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A MONSIEUR

LE CHEVALIER ***

Membre du Parlement de la Grande-Bretagne,

MONSIEUR,

ous entretenir;SâD|^|aici enfin l'ouvrage fur lequel j'ai eu le plaifir de vo

^vi^y^ ûr ^ec
l
ue ^ vous ,n

'

avez ^ tant de difficultés; & que vous

%ÉiPâ^ avez ^'en vou ^u me permettre de vous dédier. Agréez main-

m^k^.'ùk tenant qu'au lieu de vous le préfenter avec une Dédicace fa-

ftueufe, remplie d'éloges & de complimens, qui blefTeroient également vo.

tre délicateire, votre goût «Se votre modeftie, je profite de l'honneur que
vous m'accordez pour vous rappellcr toutes les réflexions dont vous m'avez

fait part, pour y répondre de nouveau, & pour vous rendre un compte

plus exact & plus détaillé de mon travail, du motif qui m'y a porté, &
du but que je me fuis propofé en l'entreprenant.

| 2 Vous



iv DEDICACE.
Vous avez raifon , Monsieur: le Droit de la Nature &des Gens a

été (i fouvcnt traite; on a publié tant de livres fur cette matière, elle a oc-

cupe la plume de tant d'kcrivains célèbres, qu'il paroit très inutile de

donner la traduction françoife d'un livre élémentaire, uniquement defti-

né à nous tracer les premiers Elémens de la Jurisprudence UniverfeJle.

Déplus (dites- vous) quelque inflructif que puifle être l'ouvrage de Mr.

Wolff, le ftile en efl fi fec & fi dur, la marche fi pefante & fi ferrée,

qu'il fuffit d'y jetter les yeux, pour perdre l'envie d'en commencer la lec-

ture. Vous me demandez après cela, fi je fuis afTez peu inftruit du goût
actuel du Public, & de l'état préfent de la République des Lettres , pour

ignorer que c'eft la forme, & non pas le fonds, qui décide aujourd'hui de

la fortune d'un livre, comme elle le fait fouvent du fort des particuliers ?

Vous me demandez fi j'ignore combien les Ecrits Méthodiques , ceux dans

lesquels on raifonne, ceux dans lesquels on traite des matières qui de-

mandent des connoifTances profondes de la Métaphyfique, font mal ac-

cueillis , non pas feulement en France, mais presque par
- tout où il

y a des Lecteurs ? Si j'ignore jusquea à quel degré le dégoût pour
tout ce qui a plus ou moins l'air de Syftême, s'elt répandu avec la mode

& les mœurs d'une nation, qui paroit s'être fût une loi de n'applaudir qu'à

la frivolité, & qui femble jouïr du dangereux avantage de donner, à cet

égard, le ton à toute l'Europe? Aujourd'hui, me dites- vous, un ouvra-

ge pour être bien accueilli , doit être léger, élégant, hardi: il Faut qu'a-

près l'avoir lu, on puiffe dire, je me fuis amufé ; on ne demande pas

d'inftruction; fi l'on en veut dans quelque livre, ce n'eft pas afTurément

dans un traité de morale, ni de droit. Ces Sciences doivent être traitées

comme l'on parte la vie, fans peine, fans travail, mais avec aménité:

leur marche ne doit pas être rude, mais douce, facile, agréable , élégan-

te. Tel eu., dites-vous, le goût du fiècle, & après ces réflexions vous

me demandez, comment il efl: pofilble que j'aye pu fonger à faire faire une

Traduction des Injlitutions du Droit de la Nature £5? des Gens, compofées

par l'Auteur le moins élégant que l'on connoifTe; & qui s'elt fait un de-

voir de n'y répandre aucun agrément. Vous me demandez; comment j'ai

pu avoir le courage de le commenter, <Sc de le faire en François?

Cts réflexions reviennent dans le fonds, û je ne me trompe, aux deux

fuivantes; favoir, i*. qu'il y a tant de livres publiés fur la Jurisprudence,

qu'il ele inutile d'en augmenter le nombre: 2°. qu'on n'en veut pas aujour-

d'hui ,
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cThui, & fur- tout point en françois, qui foient écrits comme l'eft celui

que je publie actuellement.

Quant à la première de ces deux Réflexions, j'avoue, Monsieur, que

depuis l'illuftre Guotius, la Jurisprudence Naturelle a été extrêmement

cultivée; nous avons nombre de livres de Morale, de Droit Naturel, de

Droit des Gens
;
les livres élémentaires ne nous manquent point dans ce

genre : mais malgré cette quantité immenfe de Livres qui forment la Bi-

bliothèque du Philofophe & du Jurisconfulte,
en eft- il un, qui nous don-

ne des définitions exactes, des principes juftes,des raifonnemens fuivis,

&dans lesquels on trouve cette liaifon d'idées, cette chaine de propofitions,

ce fil de démonftrations, qui feul peut nous faire appercevoir & faifir la

combinaifon de toutes les vérités qu'il nous importe fi fort de connoitre ?

Ce caractère manque dans tous les ouvrages qui ont traité de nos Devoirs

& de nos Droits; du moins s'il en eft dans lesquels il fe trouve plus ou

moins, je n'en connois cependant point, qui à cet égard puiffe être com-

paré à celui de notre Philofophe; & fûrement il n'en eft point en fran-

çois.

Quant à. votre féconde Réflexion, je n'ignore point, Monsieur, le peu

de cas qu'on fait en général des études férieufes de la Métaphyfique: qu'en

particulier les François ne font guère les Pliilofophes & les Mètaphyficiens

que dans des ouvrages de récréation & d'amufement: je fais qu'aujourd'hui

l'on eft très -peu dispofé pour tout ce qui met Téfprit à la gêne, & que
la méthode feientifique ou démonftrative fur- tout n'eft pas fort propre

à nous procurer des Lecteurs; je fais encore, qu'on ne veut rien de Sy-

ftématique, & qu'il fuffit de procéder avec ordre dans un Ecrit, pour être

taxé d'efprit à Syftême; je n'ignore pas non plus, que le fuccès des pro-

ductions littéraires dépend aujourd'hui plus de la forme que du fonds; on

eft fur, je le lais, qu'un livre fera favorablement accueilli & lu avec avi-

dité, quelque peu de fohdité qu'on y trouve , pourvu qu'il foit bien é-

crit. Tel paroit être aujourd'hui le goût général; tel eft du moins le ton

pour la Littérature françoife: je le fais, & tout cela cependant ne m'a pas

rebuté. Pardonnez a ma vanité, fi je réfifte au torrent. Voici mes rai-

fons: jugez.

On ne doit, Monsieur, s'en lai/Ter impofer, ni par les préjuges, ni

t 3 Par



i DEDICACE.
par les authorités, ni par le goût dominant du fiècle. Les Arts ne dépen-
dent pas des ouvriers qui y font employés. C'eft un Architecte qu'il faut

pour drefïer le plan d'un Edifice, pour en combiner toutes les parties,

& en régler la ftrufture. Une pièce de Mufique doit fa bonté au génie
& aux talens du Compoiïteur. Celui qui dans un combat dirige l'Artil-

lerie, n'exige pas que ceux qui la fervent, ayent les lumières qu'il poiTède.

11 en eft ainfi de toutes les Sciences & de tous les Arts. La multitude fert

d'infiniment à ceux qui la dirigent. La conftru&ion d'un édifice , la com-

polîtion d'une pièce de mufique, le fervice de l'artillerie, fuppofent des

lumières & des connoifTances , qu'on ne peut acquérir qu'à force d'étu-

de & d'application , & par une route que l'on trouve fi peu agréable : la

Science du Droit fuppofe de même des lumières & des connoifTances, qui
ne s'acquièrent point par des méditations vagues & non-fuivies.

Toutes les vérités, de quelque nature qu'elles foient, fe tiennent pour
ainli dire par une chaîne qui les rend dépendantes les unes des autres.

L'une tire fa fource de l'autre: & l'on fe flatte en vain de poiTéder une

Science, fi on néglige d'étudier cette dépendance & cette liaifon. Ainll

quoiqu'il foit vrai, que l'on ne doive pas espérer de porter la multitude à

une connoifTance parfaite du Droit; il n'en eft pas moins vrai, que plus

la Science de nos devoirs fera cultivée & portée à un plus haut degré de

perfection, plus la multitude en retirera de fruit; tout comme les hommes

en général profitent de raccroiiïdment des autres Sciences, quoiqu'il y en

ait peu qui les pofTèdent. De -là je me crois en droit de conclure, que
le goût dominant du fiècle, quel que puiffe être ce goût, ne doit ja-

mais nous détourner des voyes que nous croyons propres aux progrès

& à la perfection des Sciences & des Arts. N'écrivons pas, j'y confens,

pour ceux qui veulent fe borner à l'état de fimples ouvriers; mais écrivons

pour ceux qui aspirent à un rang plus élevé: écrivons pour ceux qui

fentent le prix de la vérité, dénuée de tout ornement. Nos connoifTan-

ces du Droit une fois établies fur des fondemens iolides , enchaînées de

façon à nous faire voir la liaifon des vérités qui en font l'objet , & les four*

ces, d'où ces vérités découlent; ces connoifTances une fois portées au

point qu'elles puiffent former une Science proprement dite , produiront

peut-être dans nos moeurs le même effet, que produit l'étude de la

Grammaire & celle des Mathématiques par rapport à ceux qui s'y font ap-

pliqués; on en fuivra les règles & les maximes par routine &par habitude.

Enfin
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Enfin votre remarque fur l'ufage que je fais de la langue françoife , quoi-

que dans le fonds très -jufte
& très- lènfés, n'ell: peut

- être pas aufii gêné]

ralement vraie qu'elle paroit l'être d'abord. Barbeirac a mis en françois

le Droit de la Guerre & de la Paix par Grotius; le Droit de la Natu-

re & des Gens par Pufendokf; & les Devoirs de rHomme & du Citoyen

du même Auteur. Mr. Ferrilres en a fait autant des Inflitutes de Ju-

Jlinien; ces livres fe réimpriment encore tous les jours. On en a tant

d'autres en françois , qui pèchent par leur folidité , & qui fe vendent; &
la langue françoife, déjà fi univerfellement répandue, fe répand encore

tous les jours davantage. Toutes ces raifons m'ont fait croire, que la lan-

gue françoife convenoit le mieux à mes vues & à mon defTein. J'ai ré-

fléchi encore, que celui qui pourroit lire mes Notes en latin , pour-

roit également les lire en françois; attendu qu'il n'eft presque perfonne

qui entende le Latin, & qui n'entende point cette dernière langue. U-

ne dernière raifon & décilive pour moi, c'elt que je ne fuis pas dans l'u-

fage d'écrire en Latin; & que iûrement mon ftyle blelTeroit les oreilles dé-

licates de ceux qui dans cette langue ne veulent fouftrir que de la pure-

té & de la précifion.

Voila, Monsieur, mes raifons fur les deux confidérations auxquelles j'ai

cru devoir répondre en premier lieu. Permettez que je réduife maintenant

à deux chefs toutes les difficultés que vous m'avez propofèes d'ailleurs.

Elles regardent ou la Théorie ^ c'elt-à-dire , la Science même; oula/Vvz-

tique , c'eft-à-dire, l'application de cette Science à no? actions. Quant a

la Théorie, vous doutez qu'on puifTe la porter plus loin: vous trouvez

que depuis Grotius on n'y a guère fait de progrès, fi tant eft qu'on en

ait faitj & qu'on ne fuit pas plutôt allé en arrière. De -là vous femblez

conclure, que toutes nos tentatives feront inutiles , & qu'il n'ell: pas

donné à l'homme de faire de fi grnds progrès. Je vous avoue que je ne

goûte point ce raifonnement. Je conviens que l'homme ne peut atteindre

à la perfection: s'enfuit -il qu'il ne peut en approcher plus ou moins? Si

on raifonnoit ainli par rapport à la Navigation, au Commerce, k la Mé-

decine, à la Chirurgie, & par raport aux autres Sciences & aux Arts, que

l'on ne dédaigne pas de cultiver; que deviendroient-ils? Et pourquoi, fi

toutes ces Sciences, fi tous ces Arts font fulceptibles d'un plus grand degré
de perfection , la Jurisprudence ne le feroit • elle point ? Si les progrès de

cette Science l'ont lents & peu fenfibles, n'a-t-elle pas cela de commun avec

ton-
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toutes les autres ? Quelle efl celle qu'on a vu s'élever tout d'un coup au point
de n'avoir plus de progrès à faire? Voulez-vous , Monsieur, infiller fur des

erreurs 6c fur la diverfité des opinions; quelle elt la Science qui n'y foit pas

fujette? Sans les travaux de Klpleii , fans les fublimes vidons de Des-

cartes , fans les obfervations de Gassendi, les découvertes de Hui-

gens & les efforts de Boyle; Newton n'eût pas élevé la Phylique à ce

degré de certitude, auquel on la voit aujourd'hui. Sans les Ecrits des

Anciens, fans le Code Romain, Grotius n'eut vraifemblablement pas
donné fbn Droit de la Guerre £=? de la Paix. On s'imagine ne pouvoir
aller plus loin. Cette faufTe idée efl fouvent l'unique motif qui nous ar-

rête, & l'unique caufe qui nous prive des avantages dont nous pourrions

jouir. Quoiqu'il en foit, j'eflime que nos lumières & nos connouTan-

ces, quels qu'en puifTent être les objets, ne fe perfectionnent qu'infenii-

blement & comme par degrés; & que, comme toutes les autres Sciences»
la Jurisprudence efl fufceptible de cet accroiffement.

Ecouterions-nous, Monsieur, cet ordre de déclamateurs, ou ces Sa-

vans bizarres, qui prétendent qu'il efl inutile d'étudier la Morale; que le

bon-fens nous apprend afTez par lui-même, & fans être cultivé, ce que
nous fommes obligés de faire, ou de ne point faire ? 11 me femble enten-

dre un Laboureur prêcher l'inutilité de VArithmétique Artificielle > parce

qu'en général les hommes naifTent avec une Arithmétique Naturelle qui

peut leur fuffire. Il efl vrai que nos facultés, fans être cultivées, fuffi-

fent pour nos plus prefîans befoins : à cet égard il n'y a aucune Scien-
ce qui ait quelque avantage fur une autre. Le bon-fens fuffit pour nous

guider dans le choix des alimens
;

le bon-fens fuffit pour conftruire une

hutte: mais ce bon-fens ne fuffit pas pour celui qui veut calculer le produit
des finances, fe rétablir d'une attaque depleuréiie, fe procurer une habita-

tion commode & fûre. Quel que foit l'objet, auquel notre efprit s'atta-

che , nous ne parvenons à le connoître qu'autant que nous avons foin de

perfectioner les lumières & les dispofitions naturelles, qui doivent fer-

vir à nous le repréfenter dans tout fon jour. 11 en efl de même de la

Science des Mœurs. On; fait & l'on fent, que l'on ne doit pas ôter à fon.

prochain le bien qu'il pofTède; qu'il faut donner à chacun ce qui lui efl

du: le bon-fens le dicte; mais fi vous demeurez Répondant pour un ami,
le bon-fens ne vous dicte pas, fi le Créancier a droit de vous interpel-

ler, avant d'avoir fait exécuter le Débiteur. Le Créancier a cependant
ce
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ce droit, ou il ne l'a point : la vérité ne peut pas être à la fois des deux

côtés oppofés ; pour la faifir, il faut examiner la qudtion de tous les

côtés; & c'eft en vain qu'on fe flatte de réufllr dans cet examen, fi re-

prit n'a pas été accoutumé à le faire fur de bons principes, & avec une

fcrupuleufe
attention. Auffi voyons- nous que de tout tems on a cherché

des voies qui pûflent engager les hommes à réfléchir fur leurs de%roirs,& à

ne pas s'en rapporter uniquement au bon-fens. 11 n'y a pas jusqu'aux Fables

qui n'aient cela pour but. Toute la Philofophie de Socrate n'a eu d'au-

tre objet; & fùrement les grands Génies qui ont travaillé à nous donner

des notions exactes de nos devoirs, n'eûfTent jamais pris cette peine, s'ils

avoient jugé que le bon-fens étoit à tous égards fuffifant. Un Ciceron

n'eût pas compofé fon livre de Officiis, ni un Gaonusyofl Droit de la

Guerre & de la Paix.

Il en eft encore, à cet égard, de la Jurisprudence, comme de toutes

les autres Sciences. On ne s'apperçoit de leur étendue & de leur utilité

qu'à mefure qu'on y fait des progrès, & on ne les juge peu dignes de

notre curiofité & de notre attention , qu'autant qu'on n'y eft point verfé.

Ne nous laifTons donc pas détourner par le jugement de ceux qui aiment

à fe faire illufion. Tant d'ouvrages écrits fur les différentes parties de la

morale, prife dans la lignification la plus étendue, n'attellent - ils pas que

cette partie des connoifTances humaines a été regardée de tout tems com-

me un objet , qui méritoit notre attention. Je ne répéterai pas ce que le

célèbre Barbeirac en dit dans fa Préface à l'Ouvrage de Pufendorf du

Droit de la Nature & des Gens. J'ajouterai feulement, que depuis le

tems de Pufendorf la Jurisprudence a été portée à un point, qui fem-

ble ne demander que la dernière main pour lui donner toute fa perfec-

tion. Repréfentez-vous une machine à laquelle il ne manque que d'a-

jufter les parties pour pouvoir être employée: telle paroît être la fitua-

tion actuelle delà Jurisprudence; les matériaux font prêts; il n'y a qu'à

bien choilir , & à les bien placer. Notre Auteur ell le premier qui ait

tenté de le faire, il n'efl pas donné à l'homme de réuiïir dans un premier

efTai. Un autre viendra, qui profitant des lumières de Mr. Wolff,
corrigera ce qui lui efl: échappé de moins exact ;

& de cette façon on

parviendra à quelque chofe de plus parfait. Je Vous ai dit, Monsieur,

que c^ft pour y contribuer, que je me fuis déterminé à donner cet Ou-

vrage en frarçois , & à y ajouter des Notes, dans lesquelles je fifTe

fentir l'utilité qu'on peut retirer, foit de la méthode de notre Auteur,

tt foi-
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foi t des principes qu'il expofe, foit delà manière dont on peut en fai-

re l'application au Droit civil & public. Vous le favez, Monsieur, le

Droit naturel eft non -feulement la fource du Droit des Gens, c'eft-à-

dire de ce Droit qui a lieu d'une Nation à l'autre, & des Nations entre-

elles; il l'eft également de ce que l'on nomme le Droit civil, ou de ce

Droit qui dans l'Etat civil a lieu entre les particuliers. Rien n'eft donc

plus important, même pour la Société civile, que de favoir jusques à

quel degré, & comment on peut appliquer les principes du Droit naturel

au Droit civil. Ce point non -feulement a été négligé jusqu'à préfent,

mais je ne fais comment on eft même parvenu à fe perfuader que le Droit

civil eft contraire au Droit naturel. Ce penchant fervile & lâche, qui

nous rend efclaves de l'opinion d'autrui; cette parefte qui nous éloigne de

tout examen, & qui nous fait adopter indillin&ement tout ce que nous

voyons adopté par. d'autres, fans nous donner la peine d'en rechercher

le motif & la raifon : ce penchant & cette parelTe font peut
- être les

caufes uniques qui font crier, qu'il eft inutile de s'appliquer à la connois-

fance de la Jurisprudence naturelle.

Vous fourîez , Monsieur, & ma {Implicite Vous étonne. Vous croyez

que quand il feroit vrai, qu'on pût parvenir à une connoilTance parfai-

te de la Jurisprudence Univerfelle, elle feroit pourtant également inutile

& fans fruit. A quoi bon, dites- vous, votre travail? Vous pafTez votre

vie à rechercher les moyens de bien difcerner le jufte de l'injufte; vous

voulez le faire difcerner aux autre?. Eh bien! quel en fera le fruit? qu'au-

rez -vous gagné? Suppofez, ajoutez -vous, que la Science du Droit fût

établie auffi évidemment, & aufll folidement, que le font les vérités

de Géométrie dans les livres d'Euclide; en feroit -on plus avancé dans la

Société civile? Toute Science (continuez-vous) eft vaine, dès que le ta-

lent d'en faire une heureufe application nous manque; & c'efl ce talent

qui manque à la plupart des hommes. Les Savans en font le moins doués.

Trop occupés dans le fond de leur cabinet , ils s'amufent à faire , pour
ainli dire, un amas d'opinions, qu'ils accumulent fans cefTe, ainfi que
YAvare dont parle Horace. S'il fe préfente un cas, dans lequel il fail-

le faire ufage de leurs richefTes, les voilà incertains, & en peine furie

moyen de les employer. Tel qu'un Médecin qui polTède à fonds la théo-

rie de fon art, mais à qui la nature a reFufé ce coup d'œil néce/Taire pour

juger de l'état d'un malade, pour faifir fon véritable mal
;
& la préfence

cfejfjprit pour faire choix des remèdes les plus convenables : tel qu'un pro-
fond
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Fond Mathématicien, qui trace fur le papier les démonftrations les plus

difficiles , mais qui eft aux abois lorsqu'il s'agit de méfurer un arpent de

terre. Le Droit n'a à cet égard aucune préférence fur les autres Sciences.

Cette Science exige le talent d'appliquer les principes aux cas qui fur-

viennent , & qui (è diverfifient à l'infini. Sans ce talent, le juge le

plus docte, & l'Avocat le plus favant, valent fouvent moins que l'hom-

me qui n'a d'autre guide que fes lumières naturelles; parce que les lumiè-

res naturelles nous guident pour l'ordinaire mieux , que des lumières ac-

quifes, mais fi mal placées , qu'elles doivent néceflairement repréfenter les

objets fous un faux jour.

De plus (dites-vous) depuis que Grotius a publié fon immortel

Ouvrage du Droit de la Guerre £5? de la Paix jusques à nos jours, on n'a

vu aucun effet dans la practique de tout ce qui a été écrit pour inftruire

les hommes de leurs devoirs & de leurs obligations. Quel eft le Prin-

ce (ajoutez- vous) qui foit pénétré de cette vérité, qu'un Souverain ne

goûte jamais un bonheur plus pur & plus folide, que lorsqu'il fait fervir

fes talens & fon pouvoir à augmenter le bien-être de fes Sujets? Ne les

voit -on pas tous, les uns plus, les autres moins, fuccomber aux faulTes

idées de la gloire, des plaifirs, de la grandeur, & de l'intérêt de leur

maifon? Ecoute- 1 -on la Raifon, fuit -on des principes, lorsqu'il s'élève

une conteftation entre les PuiiTances? N'eft- ce pas l'intérêt de l'Etat, ou

plutôt ce que l'on nomme intérêt de l'Etat , qui décide des réfolutions

qu'on prend?

N'arrive -T- il pas fouvent, que l'intérêt de l'Etat, l'honneur de la

Nation, n'elt que le prétexte fpécieux dont l'efprit de parti ou des vues par-

ticulières fe couvrent? Qu'on compare les hiftoires anciennes aux moder-

nes , aux é\ènemens de notre tems ; y voit -on le moindre fruit du tra-

vail d'un Grotius, d'un Puff.ndorf, & de ceux qui ont courru la même
carrière? Bien loin de là: il femble que ces Auteurs n'aient fait que pré-

parer des armes nouvelles pour les deux partis. Vous ne voyez jamais

de conteflations j que vous ne voyez en même -tems citer les mêmes
Auteurs en faveur du pour & du contre.

Atrf.s toutes ces réflexions, vous pourfuivez ainfi: jette- 1- on les yeux
fur ce qui fe pafle dans les différents de particuliers à particuliers : que la

caufe foit auiîl mauvaife qu'on voudra, vous trouverez un Défenfeur, dès

tf 2 qu'il
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qu'il vous fent en état de payer fes peines. Etes vous pauvre; ou la eau-

£e a- 1- elle quelque chofe de désagréable pour un homme en place &que
Ton craint d'offenfer; on la trouvera deftituée de fondement. Et encore fi

la partie léféi pouvoit fe flatter que juftice lui feroit à la fin rendue! Mais

qu'arrive- 1- il? L'art de multiplier les incidens, & d'allonger les procès ,

fait que la plupart du tems la vie eft trop courte pour en voir la fin.

D'ailleurs combien de fois n'arrive- c- il pas, que celui qui a le droit de

fon côté, efl deftitué de preuves fuffifantes pour le conftater, ou du moins

pour le conftater d'une façon qui fatisfaiTe les Juges. L'article des preu-
ves rend tout procès douteux. Les uns croyent voir l'évidence là où

d'autres n'apperçoivent tout au plus qu'une fimple probabilité. Tel ad-

met un principe dans toute fbn univerfalité, qu'un autre limite «Se borne

par d'autres principes qui femblent y déroger: & c'eft fuivant que les Ju-

ges font plus ou moins imbus de certains principes, ou de certaines opi-

nions, plus ou moins frappés de l'évidence de quelque maxime, foit vraie

ou faufTe, qu'ils prononcent. Aucune égalité dans les décifions des tribu-

naux: ceux d'un même pays en donnent qui fe contredhent
;

«Se il n'eft

pas rare de voir des procédures «Se des fentences qui révoltent également
le bon - fens & la raifon.

Encore (dites -vous) faut-il fuppofer, que les Juges agilTent de bonne-

foi, & qu'ils font éclairés autant que la foiblelTe de la nature humaine

peut le permettre. Mais elt-ce bien là encore le cas des Tribunaux?

Combien n'en efl-il point dont les membres font bien éloignés d'avoir les

lumières & les connoiflances requifes pour démêler le vrai du faux; les

bons argumens des fophismes; la candeur des artifices; & pourvoir la

lumière à travers les nuages dont on tâche de l'obfcurrîr? Un Juge intè-

gre peut porter une fentence inique , faute de pénétration & de favoir:

un Juge éclairé peut en faire autant, s'il manque à fon devoir par quelque

paflion; s'il prend intérêt à l'un des Litigans; s'il affectionne plus ou

moins l'un des Avocats ou des Procureurs. Mille motifs peuvent faire

broncher un Juge, ou le détourner du droit chemin
;
même fans qu'il

s'en apperçoive ou le foupçonne. Les raifons d'un ami nous paroilTent

meilleures que celles d'un ennemi: nous fuppléons au défaut des premiè-

res, & nous combattons dans notre cœur les fécondes. Une conformi-

té de goût, de fentimens, ou d'études, nous donnera une prédilection

pour les uns, & nous préoccupera contre d'autres. Voilà l'homme: les

pallions font trop fortes, pour qu'il ne fe lanTe point entraîner par elles;

il
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il ne peut leur réïïfler
; & tant que les pafTions le domineront ,

l'ad-

miniflration de la Juftice ne fera qu'un conflift d'intrigues & de menées

lourdes, où le plus accrédité & le moins fcrupuleux l'emportera fur la

vertu & la probité: la Juftice ne fera qu'un beau nom, qu'on employé-
ra pour en impofer au Public, & pour donner une couleur aux injullices

les plus criantes.

Apres cette peinture, vous concluez; de toutes vos réflexions, que

quand même la Jurisprudence feroit portée au plus haut degré de per-

fection poffible, on n'auroit encore rien fait, parce qu'on n'en reureroit

aucun fruit dans la pratique: d'où vous concluez, cnfuite, que c'cit per-

dre le tems de le tenter.

Je n'ai, Monsieur, ni les connoifTances, ni l'expérience que vous a-

vez: je ne combattrai donc pas les difficultés que vous m'alléguez. Je
vous accorde tous les défauts de l'adminiftration de la Juftice que vous

me dépeignez. Eft-il bien vrai cependant, qu'il faille en attribuer la pre-
mière caufe aux paillons? Ne faudroit-il pas plutôt chercher cette pre-
mière caufe dans un manque de lumières & de connoifTances? Si les hom-
mes étoient convaincus que leur bonheur dépend uniquement d'une ob*

fervance plus ou moins rigoureufe des Loix naturelles; fi on pouvoit
les accoutumer à goûter le plaifir attaché à l'exercice de la vertu

;
cro-

yez-vous, Monsieur, qu'ils ne réfiftâffent pas Couvent à ces mêmes paillon?,

auxquelles ils fuccombent maintenant? Pour moi, il me paroît impoflible

qu'un Etre intelligent, qui voit que fon bonheur tient manifeftement à la

pratique de tel ou tel devoir, puifTe fe laifTer entraîner à fuivre ce qui

lui eft contraire : je crois que fi les paffions l'emportent , ce n'eft que

parce que l'efprit n'eft pas afTez frappé de l'évidence de ce qui eft bien,

ni doué de ce difcernement qui nous fait diftinguer le vrai du faux, le bien

réel du bien apparent. Qu'un Médecin dife à un goutteux de s'abftenir de

vin: s'il n'a pas coutume d'en boire il fuivra aifément le confeil
;

s'il eft

dans l'ufage d'en prendre, il cherchera mille raifons pour fe faire illu-

fion , & pour interprêter l'avis du Médecin, fuivant fes penchans; il

s'y conformera, félon que la violence du mal le portera à s'y foumet-

tre. Mais croyez -vous que ce goutteux fût tenté de boire du vin, s'il

étoit fur que par là il lui prendroit une goutte remontée, qui le mtttroit

tout de fuite au tombeau? Je ne le penfe pas; excepté le fcul cas, qu'il

voudroit hâter fa mort. Jl en eft ainfi de toutes les actions de notre vie:

lî 3 c
'
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c'eft toujours par un défaut de jugement fur le vrai bien , que nous agis-
fons mal, & que nous nous laiffons entraîner parles paiïions; l'ignoran-
ce eft: la fource de nos maux , parce qu'elle eft celle de nos erreurs.

Ainfi le manque de vertu, que nous trouvons dans le monde, ne doit

pas tant être attribué à l'influence, ou à la force de nos pallions , qu'à
notre ignorance «Se à nos erreurs. Je conclus de là que fi les ouvrages
de Morale & de Droit paroilTent avoir produit fi peu d'effet, ce n'eft:

pas tant parce que les hommes en général ne veulent pas être inftruits,

ni fe conduire fuivant les préceptes de la raifon; mais parce que bien-

loin de trouver dans ces ouvrages une évidence propre à vaincre l'efprit ,

& à dompter la volonté, ils n'y voyent fouvent qu'une diverllté d'opi-

nions, qui doit naturellement les faire chanceler. Comment veut-on que"

l'efprit foit pénétré d'une vérité fins connoître le principe dont elle dé-

coule? & comment veut on que des raifonnemens diffus, & des difeours

vagues, produifent un effet, dont ils ne font pas fufceptibles? Tout rai-

fonnement, tout difeours qui ne fait que perfuader fans convaincre, biffe

né:effairement l'efprit difpofé à fe porter d'un autre côté , fur le premier
raifonnement qui l'y invitera: il n'en faut même pas tant; la première

imprelïion paffée, on n'eft plus fi fortement perfuadé; on commence à

fe méfier de ce que l'on avoit adopté; on eft mécontent de s'être laiffé

furprendre; & on fe hâte d'embraffer une opinion contraire, dès qu'on la

voit avancé?. 11 n'eft, vous le favez, Monsi eur, aucun principe de mo-
rale fur lequel on n'ait difputé; point de vérité morale qui n'aîc été com-

battue : on n'eft pas même d'accord fur ce qui doit nous déterminer dans

nos volontés, & tenir lieu de flambeau à notre entendement. Tan-

dis que les uns en appellent à la raifon
;

d'autres veulent qu'on s'en

rapporte à une certaine impreffion ou impulfion que l'on nomme Jcns mo-

ral. Que refaite- 1- il , & que peut -il réfulter de cette diverfi té d'opi-

nions, li ce n'eft un Pyrrhonifme général. Or dès qu'en morale vous

fuppofez un Pyrrhonien , vous fuppofez un homme qui fuivra immanqua'
blement fes penchans & fes defirs, fans s'embarralTer de ce que les autres

nomment bien ou mal, jufte ou injufte. Je ne trouve donc rien d'é-

trange dans ce que nous voyons arriver, & je ne fuis pas même éton-

né de voir des Avocats foutenir les prétentions les plus abfurdes, & de

le voir faire quelquefois avec fuccès. Dès qu'une fois on s'abandonne

à des doutes fur des principes & fur leur application, on paffe aiîément

à l'idée que tout n'eft qu'un jeu , dont le meilleur joueur ell celui qui

profite des circonftances.1

PlSR-
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Permettez, Monsieur, que je vous fafle fentir la force de ces

raifonnemens par un exemple. Suppofons deux Tribunaux; l'un compofé
de Juges éclairés; l'autre de Juges qui ne le foient pas. Ne penfez- vous

pas que le dernier pourra être entnûr.é à porter une fentence vicieufe

dans un cas où le premier feroit retenu par l'évidence de la cairfê. Tou-

tes chofes d'ailleurs égales ,
il me femble qu'il y a moins à craindre des

pallions, lorsqu'on a affaire k un Juge éclairé, qu'à un juge qui ne Pèft

point; & quand ce ne feroit que cette conlidération feule, elle me porte-

roit k croire» que tous les défauts que nous voyons, foit relativement

aux caufes publiques, foit par raport à celles des particuliers , ne doivent

pas nous empêcher de travailler k rendre les hommes meilleurs. Si la

pratique
eft fouvent li peu conforme k la théorie, attribuons -le plutôt k

un défaut de lumières, qu'à la force des pallions. Le video meliora pro-

boque, détériora fcquor eft vrai, lorsque les vérité? ne fe pré'entent à

notre efprit que d'une manière confufe, accompagnées de caractères qui

nous font douter de leur réalité: mais lorsqu'elles nous frappent de fa-

çon k en être convaincus, il n'eft pas poflible que la volonté réïifte au

jugement.
Le vice de nos actions prend fa fource dans le défaut d'intel-

ligence: & c'eft k ce défaut que Ton doit attribuer tous les écarts des

hommes, parce que ce défaut en eft la première origine.

Les vérités font, vous le ûwei Monsieur, toutes fubordonnées les

unes aux autres: fi l'on ne connoît pas cette fubordonnation, li l'on n'en

voit pas la chaîne, on marche k tâtons. Dès que j'entends un principe,

il faut que je fâche s'il eft dépendant de quelque autre principe plus uni-

verfel, & s'il en emprunte fa force: fi je l'ignore, je ne puis (avoir,

& je dois douter, fi ce principe ne fera pas combattu par quelque autre.

C'eft bien cela, k mon avis, qui fait que dans toutes les califes on peut

hardiment foutenir le pour & le contre. En effet, quoi de plus facile

que de trouver un principe pour en combattre un autre, dès qu'on n'a

point égard k leur dépendance & k leur fubordination? La méthode de

S oc rate eft merveilleufe pour nous convaincre de ce que j'obferve ici:

auffi. eft elle par-là la meilleure pour la réfutation. Par des demandes réi-

térées, elle ramène la propofition qu'on fondent k un principe: & en

développant ce principe, elle en fait voir la contradiction avec le cas au-

quel on l'applique. De tout cela je conclus, que le peu de fruit que

les Ouvrages de Jurisprudence ont fut jusques k préfent, ne peut pas

fervir de raifon pour n'en plus donner fur cefnjet; & qu'au contraire il

doit
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doit nous engager à en donner qui n'aiant pas le défaut dont on peut
fe plaindre, faffent un plus heureux effet. C'ett là ce que l'Auteur de

l'Ouvrage dont je publie la traduction, s'y eft propofé. Je ne connois
aucun livre dans lequel les principes du Droit foient à la fois fi bien

établis, & fi clairement expofés; & c'ell à mon avis de tous les livres

élémentaires, celui qu'il convient le plus de mettre entre les mains de la

jeunette, quand ce ne feroit que pour former l'efprit à une marche ré-

glée, & l'accoutumer à l'exactitude & à la précifion. S'il n'efl pas don-

né à l'homme de réuffir dès le premier eflai, ce feroit méconnoître l'hu-

manité, que de juger notre Auteur fur les méprifes qui peuvent lui être

échappées: la méthode qu'il a fuivie, nous met fur les voies de pou-
voir le corriger ;

c'eft un avantage de plus qui lui eft particulier , &
qui fuffiroit feul pour lui donner la préférence fur tous les autres.

AritF.s les réflexions que vous m'avez communiquées fur le defTcin

de publier la traduction dont il eft ici queftion, vous m'en faites d'au-

tres fur le Commentaire dont je l'ai augmentée. Vous concevez bien,

dites-vous, que je puifle ajouter par -ci par -là des remarquas pour éclair-

cir ou illuftrer l'Auteur, mais vous ne concevez pas comment il m'efl:

venu dans l'idée d'y mêler le Droit Romain. Dans le tems, (ajoutez-

vous) qu'on ne poiïédoit point de livres fur la Jurisprudence Univerfel-

le, on a cru bien faire d'en chercher la connoiffance dans cette immen-

fe collection de Refcripts, d'Edits , de Sentences, & de Décidons qui

compofent ce que l'on nomme le Droit Romain; & peut-être n'a-t-on

pas eu tort: mais aujourd'hui, que l'on a épuilé cette Science, je ne vois

pas à quoi bon recourir à la Législation d'un peuple, dont la Religion,

le Gouvernement, les Moeurs & les Ufages font fi différens de ceux de

notre tems. D'ailleurs, (continuez-vous) quel a été le fruit de l'étude

du Droit Romain ? celui qu'ont ordinairement les chofes dont il eft plus

facile d'abufer que d'ufer. Au -lieu de fe borner à y puilèr comme dans

une fource pure, des connoifTances générales pour en faire avec difcer-

nement l'application fuivant les cas , les circonltances & la nature du

Pays où on vouloit en faire ufage , on a pris la Législation Romaine

pour le Droit Civil de l'Univers; & quelle que fût la différence d'un pays

à l'autre, foit pour la forme du Gouvernement, foit pour la Religion,

les Moeurs, les Us & Coutumes, & les différens genres de vie & d'oc-

cupation, on l'a adoptée cependant comme un Corps de Loix émanées

du Souverain , dont fans crime on ne pouvoit s'écarter fan$ un acte

for*
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formel, qui en marquât l'abrogation? On a imité ces Médecins mal-ha-

biles qui donnent les remèdes fans confulter ni le climat du pays, ni le

tempérament du malade. Représentez -vous, (voilà comme vous conti-

nuez) un Apprentif Architecte, qui après avoir étudié l'Architecture Ci-

vile, allât faire l'application de ce qu'il fauroit fur l'art de bâtir des mai-

fons «Se des palais, à des navires «Se à des bàtimens de mer. On a pouffé
l'abfurdité plus loin encore. D'abord on a étudié le Droit Romain com-

me un corps de Science très -propre à augmenter nos lumières, «Se à gui-

der notre entendement: enfuite on s'eft imaginé que c'étoit la fource

unique dans laquelle on pouvoit puifer les vérités relatives à nos devoirs

& à nos obligations; on a perdu de vue toutes les autres Sciences qui

y ont raport, <Sc bientôt on s'eft. figuré que le précepte, Ne faites tort

à qui que ce foit, n'étoit vrai, que parce qu'il fe trouve dans les lnjli-

tûtes de Jdstinïen. Voilà (ajoutez- vous) comme les erreurs fe font mul-

tipliées.
On n'en eft pas demeuré là. Comme il efl néceffaire de bien

entendre le Latin pour ne pas fe tromper fur le véritable fens des Dis-

pofitions
du Droit Romain , on s'eft perfuadé , & on a eu raifon de fe

le perfuader, qu'on ne pouvoit être bon Jurisconfulte fans pofféJer à

fonds la langue latine: mais par un penchant de Pefprit, allez ordinaire

à ceux qui fe contentent d'une logique naturelle, on a identifié & con-

fondu deux propofitions inverfes, «Se on s'eft perfuadé fans raifon , qu'il

fuffifoit d'entendre le Latin pour être Jurisconfulte; défaut de jugement,

qui , fuivant vous, a fait fouvent remplir des chaires de ProfefTeur en

Droit par des Savans qui ne polTédoient pas les premiers éiémens de

cette Science.

Vous me demandez, après ces réflexions, s'il n'eft pas ridicule de voir

dans un pays de commerce, une chaire de ProfefTeur en Droit Civil oc-

cupée par un perfonnage, qui, fi on lui propofoit une queftion d'affuran-

ce, dç grofTe avarie, de lettres de change, ne fauroit y répondre qu'au-

tant que le Droit Romain l'éclaireroit ? Ce n'eft pas encore tout. Des

jeunes gens élevés dans ce goût, «Se n'ayant d'autres connoifTances ac-

quifès que celles qu'ils ont puifées bien ou mal dans les Digeftes «Se le

Code , vont enfuite remplir les Tribunaux des préjugés & des erreurs

qu'ils ont pris aux leçons de leurs maîtres ;
«Se bientôt les Juges ne con-

noiffant non plus que les Avocats, d'autre Droit que celui des Romains,
il n'y a pas jusqu'à la conftitution originaire du Pays, qui n'y foit fou-

mife, «Se qui n'y foit pour ainfi dire adaptée. Le bon-fens, dites-vous,

ïîî le
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le bon-fens feul nous guideroit mieux que refprit fi mal cultivé: & fur

cela vous me témoignez votre étonnement fur futilité que je trouve

dans l'étude du Droit Romain. Vous me demandez fi je ne dois pas
louer la fage prévoyance des Pairs d'Angleterre, qui du tems de Hen-
ri II. donnèrent aux Eccléfiafiiques, qui vouloint faire adopter dans ce

Royaume le Droit Romain, cette belle réponfe: nolumus legcs Anglia
mutari?

Ces réflexions , M o n s i e u r , font toutes très fenfées
;
mais prendrons-

nous l'abus d'une chofe, pour preuve qu'elle ne mérite pas nos foins ?

J'avoue que l'étude du Droit Romain eft: vaine, fi elle fe borne à fa-

voir qu'LJLPiEN, G a jus, Labeo, Modestinus, ou tel autre

Jurisconfulte de l'Ancienne Rome , ait été de tel ou tel avis dans tel

ou tel cas particulier. Vous avez raifon de dire , que ce n'eft pas cette

connoiflance que l'on demande dans la Société Civile ni à un Avocat,
lors qu'on vient le confulter, ni au Juge, lorsqu'on lui porte une caufe

à»déJder. Je conviens avec vous, que la plupart de ceux .qui ont re-

commandé & qui recommandent encore aujourd'hui l'étude du Corps du

Droit Romain, femblent ne pas avoir fait aflez d'attention à la premiè-

re utilité qu'on peut, & que l'on devroit, ce me femble, en retirer.

Cette étude nous eft communément repréfentée, il eft vrai, comme la

meilleure voie de s'initier dans la Jurisprudence; c'eft dans les Inftitutes

qu'on doit puifer des notions générales: les Pandectes & le Code doi-

vent enfuite étendre ces notions. 11 eft vrai encore, que l'étude du Droit

Romain n'a eu dans fon origine d'autre but, que celui de former l'es-

prit à la connoiflance du Droit; & que l'ufage n'en a été admis dans

les Tribunaux, que pour fervir de flambeau aux Juges, & non pas

pour tenir lieu de loix proprement dites. J'avoue qu'on s'eft extrême-

ment écarté de ce premier but; mais qu'en conclure raifonnablement ?

que l'on ne peut retirer aucun fruit de l'étude du Droit Romain ? Je ne

puis, Monfieur, fouferire à cette conséquence.

Nos lumières & nos études doivent (vous le faites fentir) produire

deux effets: l'un, de connoître la vérité; l'autre, de faire l'application

des vérité? que nous connoiflbns aux cas qui le préfentent dans la vie.

Le talent d'acquérir des connoiflances n'eft pas celui qui eft le plus pré-

cieux, & le plus utile: l'art d'en faire une heureufe application l'eft in-

fînimena: div&ntage. Vous en faites l'oblèrvation:. & je parle d'après vous.

u
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Il ne fert de rien à un Malade, qu'un Médecin très -favant & très- doc-

te, approche de fon lit, lui rite le pouls, & lui faffe des queftions, s'il

n'a pas le talent de failir Pétai du malade, ou de fe rapeller les moyens

qui peuvent contribuer à fa guérifon. Toutes les connoifTances de Pliy-

fique & de Mathématique, font inutiles, ii dans le tems que la né-

ceiTité publique demande des fecours, on ne fait rien imaginer ni in-

venter. Le moindre Artifm vaut alors plus que le plus habile Calcula-

teur. Il en eft de même, je l'avoue, du Jurisconfulte. Qu'il poflede

à fonds tout ce que les plus grands hommes ont penié ; qu'il ait médité

toutes leurs différentes opinions; qu'il ait pénétré les motifs fur lesquels

elles font fondées; fes connoifTances n'aboutiront à rien, & ne feront qu'à

pure perte, s'il ne fait pas en faire une application convenable. Mais de

là même je conclus, que puisque toute étude doit tendre à deux fins; l'u-

ne d'acquérir des connoifTances, l'autre d'acquérir le talent, ou du moins

l'habitude d'en faire l'application ; & qu'il ne fuffit pas de remplir le pre-

mier de ces deux objets; j'en conclus, dis- je, qu'il eft même eiTentiel de

chercher & d'employer dans l'étude du Droit, un moyen qui nous mette

en état de remplir auffi le fécond; or il me paroît que l'étude du Droit

Romain eft admirable pour cela. La Législation Romaine, telle qu'elle

nous a été transmife dans les Digeftes & dans le Code, eft, il eft vrai,

proprement une compilation de cas particuliers avec leurs décidons, &
en grande partie un affemblage de fentimens & d'opinions fur des cas qui

peuvent exifter: nous n'y voyons que très -peu de principes généraux;
ceux qui y font, s'y trouvent répandus fans ordre & fans liaifon: il eft

vrai, que lorsqu'on veut faire l'application du Droit Romain à quelque
cas , on eft obligé de chercher à tirer quelque principe d'une ou de plu-

sieurs de leurs Décidons particulières, pour y appliquer enfuite la queftion

du cas à décider; & il eft également vrai , que comme le principe dont

on fe munit de cette façon, eft tout - à - fait ifolé, que la vérité n'en eft

pas toujours fenfible & frappante, que fouvent même il fe trouve en con-

tradiction avec un autre principe; il eft également vrai, dis -je, que ce

défaut rend Fufage du Droit Romain fi incertain & fi variable, qu'il ne

faut pas s'étonner de rencontrer cette incertitude & cette variation dans

les Tribunaux.

Je crois, Monsieur, avec vous, que les Inftitutes de Justinien
auroient pu y remédier en quelque façon, s'ils avoient été compofés
dans un ordre plus naturel, & plus méthodique; fi les définitions avoient

ttt * été
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été toujours également exactes & lumineufes; & fi on y avoit fait fentir

comment les principes généraux doivent êcre employés pour nous bien

guider dans les décidons à porter fur les cas qui peuvent fe présenter. 11

fembleque les Commentateurs n'ont pas pénétré tout l'inconvénient de ce

défaut: du moins n'ont- ils pas travaillé à y remédier. Mais malgré cela,

& nonobftant la vérité de tout ce que vous pouvez encore m'alléguer à

cet égard, je ne vois pas qu'on en puifle conclure, qu'il eft inutile de tra-

vailler à la perfection de la Jurisprudence, & que l'étude du Droit Ro-

main ne peut y contribuer. 11 me femble qu'en bonne logique, on peut

uniquement en conclure, qu'on n'a pas tiré tout le parti poiïible des ma-

tériaux qu'on avoit fous la main : & je crois pouvoir prendre cette confé-

quence même en ma faveur
;
& vous l'alléguer comme une raifon qui

doit vous faire approuver mon travail, fi ce n'eft pas, Monsieur, par

rapport à l'exécution, du moins pour le but que je me fuis propofé. Je
me le perfuade d'autant plus, que je me propofe de remédier en quelque
manière par- là, à l'inconvénient que vous avez li fort prefTé; faveur,

que toutes nos connoiiTances font vaines, li on ne fait pas les employer à

propos & avec difeernement.

Des que vous m'accordez, Monsieur, que nous devons nous pro-

po(er dans nos études deux fins, l'une d'acquérir des connoiiTances, l'au-

tre de nous mettre en état d'en tirer parti: dés que vous m'accordez que
la voie la plus f'ûre & peut-être l'unique qui puifle nous conduire à des

connoiiTances folides , eft d'analyfer nos idées, de les ramener à ces pre-

mières vérités que l'on nomme principes , d'examiner ces principes dans

leurs différens rapports & leurs différentes combinaifons,&d'en développer
enfuite les conféquences; que c'eil là la voie de parvenir à une Science

proprement dite : & li d'ailleurs vous m'accordez que l'art d'en faire l'ap-

plication ne peut s'acquérir qu'en fe faifant une habitude d'examiner com-

ment les principes d'une Science peuvent être employés dans les difîérens

cas, relatifs à cette Science, vous m'accorderez, j'efpère, que l'ouvra-

ge que j'ai
l'honneur de vous préfenter, peut fervir à remplir également

ces deux lins. Les Institutions de Mr. Wolff (je l'ai dc;à remarqué)
offrent dans un ordre fuivi les principes les plus généraux de la Jurispru-

dence Uhiverfelle : elles en font voir la liaifon «Se la combinailbn; elles

nous conduifent par un développement (impie de ces principes aux pro-

positions les plus compliquées. Tout y eft lié: tout s'y tient. Suppofé

que le flulolophe n'eut fait aucun écart, qu'il lui eût été poiïible de ne

fa
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fe méprendre ni de fe tromper jamais; fes élémens formeroient un Livre

parfait en fon genre ;
on n'anroit qu'à y ajouter fon grand ouvrage

pour acquérir les connoiffances les plus juites & les plus folidcs du Droit

Univerfeh Cependant on manqueroit encore le fécond but qu'on doit

fe propofer dans les études, celui de fe mettre en état d'en faire l'appli-

cation. Or rien de plus propre que l'étude du Droit Romain pour rem-

plir ce fécond objet. Quand on ne l'employeroit que pour cela, il feroit

toujours' d'une utilité infinie. Les Pandectes & le Code contiennent

une collection imrnenfe de cas décidés. Les dédiions fûrement ont été

portées fur des motifs: quelquefois les motifs y font énoncés; d'autres

fois ils font indiqués: mais pour la plupart ils ont été omis. Paulus
(dit un Jurisconfulte célèbre) quœjlioncm finit exemplis. Utinam régu-

lant pofuiffèt ! uhro liquevet fententia. Nunc corijefluris agendum cjl.
On

peut faire la même remarque fur les autres parties du Droit Romain.

Or tant qu'on ignore les motifs d'une décifion , d'un Edit, d'un Re-

fcript, il elt impoiTible de juger, fi dans tel ou tel cas on peut admet-

tre la décifion portée dans un autre cas, quelque conformité que les deux

cas puilTent ou femblent avoir enfemble. Par conféquent, fi au lieu de

fe borner à favoir que Gajus ou Labeo a décidé tel cas dételle ma-

nière , on tâche de découvrir le principe ou la raifon de cette décifion;,

lî on examine comment les cas qu'on trouve expofés dans le Droit Ro-
main peuvent être réfolus par les principes que l'onconnoît; fi l'on re-

cherche comment on peut démêler la vérité dans un cas donné, de la vé-

rité gér.érale reconnue dans un autre cas, on doit infenfiblement con-

tracter l'habitude & la facilité de réfoudre les queftions qui peuvent fe

prétenter, & d'en appliquer les motifs de décifion à d'autres cas. Voilà,

Monsieur, pourquoi je ne me fuis pas contenté d'éclaircir les en-

droits de mon Auteur, qui me paroifToient l'exiger; voilà pourquoi je
ne me fuis pas borné non plus à développer de tems en tems fes idées; &
que je me fuis particulièrement appliqué à faire voir comment les vérités

du Droit Naturel peuvent fervir à décider une infinité de questions, que
les affaires des particuliers font naître dans l'état civil; & comment on

peut au moyen de ces mêmes vérités, rendre raifon d'une infinité de dé-

cidons répandues dans le Droit Romain. Vous jugerez, Mon si eur,
fi

j'ai réulïi, & à quel point j'ai réuffi. Peut-être ferez -vous étonné de

voir l'accord qui règne entre notre Pbilofophie & celle qui paroît avoir

guidé les Jurisconfultes Romains: & peut-être que cet accord fera re-

venir ceux qui s'imaginent que la Philofophie ne doit avoir aucune part à
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l'étude du Droit; & que pour être bon Jurisconfulte , il ne faut absolu-

ment rien favoir de la Philofophie.

Outre le fruit que nous pouvons retirer de l'étude du Droit Romain,
dont je viens de parler, il en eft: un autre, auquel on ne fonge pas as-

fez, 5c qui mérite bien cependant, qu'on y fafle attention: c'eft qu'elle

eft encore très- propre ù accoutumer fefprit à l'exactitude, à la netteté,
à la précifion. Rien de plus exact, de plus net & de plus précis, que
la manière dont le Jurisconfultes Romains propofent les cas, en fixent

lefens, & en déterminent le point en queftion: attentifs au Droit, ils

dévoient l'être encore à la nature du moyen par lequel il falloit le pour-

suivre; la moindre méprife gàtoit tout. Jusques à leurs formules, tout

contribuoit à les rendre concis, nets & clairs. Quelque avantage que
notre manière de procéder puifTe avoir acquis en débaraflant le Barreau

de la nécelTité de s'exprimer fur la nature de l'action qu'on intente, &
d'y conformer la caufe, peut-être efl- ce encore un problème de favoir,

fi on y a plus gagné que perdu. D'un côté , il eft vrai , les plaideurs ne

font pas tant expofés à perdre un procès par la forme, lorsqu'ils ont

raifon pour le fonds; mais d'un autre côté, il faut convenir qu'aujourd'hui

on court fouvent risque de perdre fa caufe, parce que l'état de la queftion

a été ou mal expofé ou mal faifi. En tout cas, il eft toujours certain,

qu'un efprit accoutumé à la fcrupuleufe attention des Jurisconfultes Ro-

mains
,

fera bien plus exaft & précis dans les affaires, que tout autre;

quoique cette fcrupuleufe attention puiïïe rendre quelquefois les hommes

pointilleux 6c chicaneurs, comme vous le remarquez; car outre que c'eft

là un défaut qui ne refaite pas efTentiellement de l'étude du Droit Romain,
on l'évitera aifément, je penfe,ponr peu qu'on veuille donner quelques mo-

mens d'application à l'étude de la Philofophie.

Voila, Monsieur, mes idées, les raifons qui m'ont porté à com-

menter mon Auteur, comme je l'ai fait; & celles qui me font croire,

que mon travail pourra être de quelque utilité. Je les foumets à votre

jugement, & fuis avec tout le refpect poffible,

MONSIEUR,
Votre très-humble £? très-obéijjhnt Serviteur,

A Leyde, E|LIE LUZAC.
ce oc ' Avril 1772.

AVIS
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CE que fai dit dans la Dédicace qiTon lient âe lire Juffit pour in-

Jlruire le Lclleur des motifs qui m'ont engagé à publier la traduc-

tien franpife des Inftitutions du Droit de la Nature & des Gens de

Mr. Wolff, avec les Notes que fy ai ajoutées. Ces Notes remplis-

fent en quelque manière les defirs de ceux qui (à ce que notre auteur

nous apprend) (*) „ ont fbuhaité que quelqu\in voulut prendre la peine

„ d'ajouter à chaque définition Se propofition, des Loix tirées du Droit

„ Civil, ou même du Droit Canon, ou qu'au défaut de ces Loix, il y

„ fuppléàt par quelques paffages, pris des Interprètes du Droit ou des

„ Jurisconfultes."

Le Traduffeur ayant mis quelques Notes à fa Tradulïion, fai cru de-

voir les conferver, £5? pour les àiflinguer des miennes-, je les ai mar-

quées des trois lettres R. d. T. Remarques du Traducteur.

Q_u o i q.u e je puijfe me difpenfer de répondre aux critiques que Tort

a faites fur ces Inftitutions, il en cjl cependant une que je ne crois pas

devoir pafftr fous filence. Quelques pci'Jonnes £=? même des perfonnes

(Tefprit ont trouvé que notre Auteur s'efl dégradé en quelque façon, en

farrêtant a des proportions minutieufes , en définijfant des objets trop

fimpks 6? trop connus pour mériter cette attention, £5? en démontrant

des vérités dont on lia jamais douté. Si notre Auteur ne s'étoit fait un

devoir de ne rien avancer fans définition & fans démonflr ation , celte

cenfure feroit peut -être jnfîe ; mais Teft
- elle dès qiion lui fuppofe ce

devoir ? Quant à moi elle ne me paraît pas plus fondée que celle que Ton

ferait de la demande ^'Euclide de pouvoir décrire une ligne d'un

point donné à un autre point donné. Lorsqu'on s'ajfujtttit à la ri-

gueur

(*) Voye» la Préface de notre Auteur, dont nous avons donné la tradition ai»

commencement du Chap. I, i..Se&. de la 3. Paru
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gueur de la démonjlration les proportions , qui paroifent les plus /impies

£«? les plus minutieufes , font celles qui méritent plus que toute autre d'ê-

tre bien établies 5 parce que la certitude de celles qu'on y fonde en dé-

pend entièrement. Bien loin donc de regarder la fcrupukufe attention ,

qu'on reproche à notre Auteur , comme un défaut , on doit au contraire

lui Javoir gré de nous avoir injlruit par fon exemple à ne pas pajjér lé-

gèrement par dejfus des objets, quelques /impies qu'ils puijfent être, £5? à

ne pas négliger de fournir des démonjlrations de toutes les proportions 5

quelque évidence qu'elles puijfent avoir à nos yeux.

AVER-
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TRADUCTEUR,
jeteurs , qui ne' cherchez dans un ouvrage que ramufemenc ou le

charme de vos oreilles , ou qui ne ftvez pas goûter l'initruclion

dépouilée des grâces du ftile, gardez vous d'ouvrir ce livre, ou

refermez-le promptement. Mais pour vous , qui plus curieux de

chofes que de mots voudriez aifément & à peu de frais , fans dévorer de

vaftes volumes, aquérir des connoifTances raifonnées Si folides fur unefeien-

ce infiniment utile à L'homme, la fcience de la vertu, de vos devoirs, de

vos obligations
& de vos droits , prenez «Se lifez

;
nous ne pouvons trop

vous recommander cet abrégé.

Le nom de M r
. Wolff, «Se ce qu'on va lire dans la préface qu'il a mife

à la tête de cet ouvrage, & où l'on en trouve un tableau en racourci, nous

dispenfent de nous étendre fur fon mérite , fon but & fon utilité; nous nous

contenterons de dire que c'eft la quinteflence, & la moelle de onze volumes

in-quarto dont l'Auteur a eu l'art de rafTcmbler ici toute la fubftance; que

quelque peu volumineux que foit cet ouvrage, on peut le regarder comme

un des cours les plus complets qu'il y ait fur le Droit de la Nature «Se des

Gens; qu'on y retrouve pour ainfi dire tout Groîius, «Se tout Pufcnâorff,

& fur bien des chofes des détails qu'on ne trouve pas dans ces fameux au-

teurs; «Se qu'enfin , par l'attention qu'a eue M r
. Wolff d'y faire entrer les

relies & les déci fions du droit Romain, on fera étonné, après avoir bien

étudié cet abrégé ,
de fe trouver très avancé dans la Jurisprudence Ci-

vile.

Nous ne dirons que quelques mots fur cette traduction. Regardant la

brièveté de cet ouvrage comme un de fes principaux mérites, nous n'a-

vons eu garde de le lui ôter par des additions dont l'occafion fe feroit fou-

vent prefentée; nous ne nous fommes permis qu'un petit nombre de notes,

qui ne grolTilTent point ce volume; «Se c'a été plutôt pour rendre raifon du

parti que nous avions pris en traduifant des endroits embaraflans, que pour
* éclair-
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éclaircir le texte qui en a rarement befoin pour des lecteurs attentifs, &
ibigneux de recourir aux articles auxquels Mr- Wolff renvoyé , pour fer-

vir de démonflration ou d'éclaircifTement à ceux qu'il traite actuellement.

Quelquefois nous avons cru que quelques mots ajoutes au texte pour-
roient rendre le fens plus clair & plus net, & nous épargner une note qui
tiendroit plus de place; mais nous ne nous fouîmes donné que très rare-

ment cette liberté, & c'a toujours été avec la précaution de renfermer entre

des guillemets le peu de mots que nous ajoutions.

Ce qui a contribué le plus à abréger cet ouvrage c'eft la méthode mathe-*

matique qu'a fuivie M1'- Wolff en renvoyant aux définitions, ou aux pro-

positions précédentes pour l'explication, ou les preuves des fuivantes, au

lieu de rapeller & d'exprimer au long chaque principe toutes les fois qu'il

en a voulu faire Implication. Mais fi l'on veut tirer tout le parti pofïible de

cette lecture ,
il ne faut pas être parefTeux à recourir aux articles indiqués

toutes les fois qu'on ne fe les rapellera pas bien diftinclement. Ces prin-

cipes auxquels notre auteur renvoyé font, comme nous l'avons dit, des dé-

finitions ou des proportions. Pour qu'on n'eut pas befoin de relire tout

l'article indiqué , M r
. Wolff a eu foin , (& nous l'avons fuivi fcrupuleufe-

ment en cela) de diftinguer , par des caractères Italiques, le mot de la dé-

finition, ou la propofition toute entière, en forte qu'on peut d'un coup
d'oeil voir ce qu'on doit fe rapeller de ce qui précède 3 pour entendre ce

qu'on lit; on comprend aifément que cela engage à des répétitions de mots

qu'on auroit pu éviter» fi l'on n'avoit pas voulu avoir chaque fentence à re-

prendre dans la fuite, bien renfermée } bien arrondie, & bien terminée;

mais nous n'avons pas héfité à palier par défais ce léger inconvénient pour

l'utilité.

Par la même raifon nous n'avons pas été fcrupuîeux à adopter en Fran-

çois des mots d'arts Latins, fujets de définitions, & par conféquent devant

fervir de principes dans la fuite. Nous ne pouvions nous donner à cet é-

gard la liberté qu'a pu prendre M *

Barbeyrac , d'ufer de périphrafes , lors-

qu'il manquoit un feul mot François pour rendre un mot Latin , dans les

excellentes traductions qu'il a données d'auteurs moins méthodiques que

M r
. Wolff. Nous avons ordinairement rendu raifon du parti que nous

avons pris dans ces occafions.

D E^
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A SON ALTESSE ROTALE

GUILLAUME AUGUSTE
PRINCE de PRUSSE.

Mo NSEIGNEUR!

^^^^^ vérité &? la jujlice font les appuys des Etats; ils tombent en

KT zl^iî
ruim dès que ces appuys leur manquent. La juflice ne peut ja*

Sp^-JâS mais exifter léparément de la vérité , à moins que les mœurs re-

if*Atà!xiï&
çues & fondées fur Popinion n'y fupléent en quelque manière, en

en prenant la tronipeufe apparence. En effet la jujlice confijle dans une vo-

lonté confiante &? perpétuelle de rendre à chacun Jon droit , £5? par confé-

quent de ne léfer perjonne , ou de ne faire aucune injure à qui que ce Joit.

Or il ejl impoffible de connoitre à fonds le droit , fans connoitre en même

tems ce qui ejl bon , équitable , £5? conforme a l'équité.
Le Jujle ne fait

donc rien qu'avec le Jenîiment de Jon devoir , £2? avec le defir d'agir droi-

tement , £5? c'cjl ainfi qu'il aquiert une glvirc réelle & folide à laquelle les

traits de l'envie ne fauroient atteindre. Ce qui fait la bonté, l'équité,^
la reftitude des allions humaines , ce n'eft pas fopinion des hommes qui n'a

rien de fiable, £2? qui ne s'accorde pas en toutes chofes avec elle même; mais
* 2 h
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le principe qui les rend bonnes , équitables , £s? droites cjl dans la nature

même de 1 homme , & fa raifon fuffifante ejl dans l'ejfence £=? dans la

nature des ebojes. L'opinion cjl donc bien différente de la vérité qui ti-

refon éternité & fon immutabilité de l'effence même, & de la nature im-

muable des hommes £s? des chofes. D'ailleurs l'opinion, ne pouvant pro-

duire une conviction ferme £s? inébranlable , ne fauroit non plus rendre la

volonté confiante & perpétuelle , mais fouvent Tefprit , qui n'a d'autre

guide, flotte dans l'incertitude, ou s'égare, dans les chofes qui ont quel-

que difficulté. La vérité feule , qui ejl une £5? immuable , £«? qui n'en

impofe jamais ejl la mère de la confiance £s? de la perpétuité. Cefl ce

qui m'a engagé a réduire en un fyfléme abrégé, mais proprement ainfi

nommé, ce droit pur Çffacré que la Nature elle-même a établi entre les

individus de- l'espèce humaine £5? entre les allions, fondement- inébranlable

de la félicité du genre humain. J'en ai tiré les principes £j> les règles

de la nature même de Phomme par une enchainure continuelle, £«? je me

fuis appliqué
à y être bref, pour être utile à un plus grand nombre de

cens, toujours attentif cependant à ne pas facrifier la clarté à la brièveté.

Comme je fuis pleinement convaincu, Monseigneur! qu'ami comme

vous l'êtes de la vérité £2? de la juflice vous ne desaprouverez pas un

travail qui leur ejl confacré , je prends la liberté d'offrir humblement à

votre Altesse Royale cet ouvrage peu conftdérable à la vérité

par fon volume , mais important par fon utilité , £«? par l'abondance des

chofes qu'il contient, me recommandant en même tems a votre indulgence,

£5? faijant des vœux fmcères pour qu'il plaife au ciel de vous conjervei\.

Je fuis, MONSEIGNEUR!

DE VOTRE ALTESSE ROYALE;

Le très-humble & très-fournis Serviteur,.

CHRISTIAN L. B. de WOLFR
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Cens.

près avoir achevé l'ouvrage important du Droit de la Nature & des Gens ,

Fm j'ai
raffemblé en un abrogé, pour être utile à un plus grand nombre de

Si pcrfonnes ,
ce que j'avois traité au long dans cet autre ouvrage , & je

e publie aujourd'hui fous le titre d
1

Infthutions du Droit de la Nature & des

jtTdois rendre compte de cette entreprife.

Aimant pour ainfi dire naturellement la vérité &, comme je l'ai dit fouvent, ne

m'étant appliqué à l'étude des mathématiques que pour connoitre à fonds la caufe de

cette grande certitude qu'on trouve dans la géométrie , je n'ai rien eu plus à cœur a-

près l'avoir connue ,.que de mettre la vérité dans un plein jour , & de ne l'embrafler

que par une pleine conviclion. C'eft dans la même disposition que je me fuis mis à

étudier le droit, & j'ai trouvé que la fource de tout droit eft dans la nature humaine.

Les anciens l'avoient dit depuis longtems,& les modernes l'avoient répété après eux,

mais fans le démontrer & je m'en fuis parfaitement convaincu. Par là non feule-

ment j'ai vu comment nous fommes obligés par la nature même à faire ou à ne

pas faire certaines actions ,
mais j'ai connu auffi toute l'étendue du droit naturel ,

par laquelle il embraffe toutes les actions humaines quelles qu'elles foient; & j'ai

compris enfin comment les droits pofitifs doivent fe tirer du droit naturel
, pour

qu'à l'abri de toute cenfure de la part du tribunal de la raifon, ils n'aient point à

craindre qu'elle les condamne, 11 fuit naturellement de là qu'il y a une vérité

dans tout droit pofitif comme dans le droit naturel , qu'il eft fufceptible de da-

monftration & qu'on peut difcerner furement & exactement ce qui eft de droit

d'avec ce qui ne l'eft pas. En effet comme le droit naturel doit diriger la volonté

de tous les hommes dans chacune de leurs actions
,

il doit diriger aulTi la volonté

du législateur, dont la liberté naturelle, non plus que celle de chaque homme, n'a-

néantit point l'obligation. Tout cela ne pouvoit donc être mis dans un plein jour

qu'en fuivant les traces d'Fuclide, rigide obfervateur des loix d'une faine logique,
c'eft- à dire en expliquant chaque terme par une définition exacte, ea décerminant

fufnfamment le fens de chaque propofition, & en rangeant foit les définitions ,

de façon que les précédentes fiffent pleinement entendre les fuivantes, foit les pro-

portions , de façon que la vérité de chacune parut par celles qui les précédent.
*

-; Pour
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Pour parvenir à ce but, j'ai entrepris de démontrer le Droit de la Nature & des

Gens dans un grand ouvrage que j'ai achevé depuis peu ,
& je ne doute point ,

fans prétendre en tirer vanité
, que je n'aye répandu du jour fur toute la jurispru-

dence, & qu'on ne comprenne enfin ce qu'avoit dit élégamment Ciceron, qu'il faut

puifer la feience du droit non dans les loix des douze tables ,
& dans les édits des

préteurs , mais dans la philofophie. Car non feulement il règne un parfait ac-
cord entre les loix naturelles étendues à tous les droits tant privés, que publics,& des gens; mais encore, fi l'on mefure les loix pofitives, dans les chofes où elles

s'écartent des loix naturelles, fur la règle de celles-ci, fuivant la théorie naturelle
des loix civiles, ou pofitives, partie importante du droit naturel quoique négli-
gés jusqu'ici , on verra naître un concert admirable entre la jurisprudence naturel-
le& civile, où tout fe correspond, & s'accorde.

Ceux qui étudient la jurisprudence ignorent la plupart la méthode qui feule conduit

à la feience proprement dite, & ne voyent point toute l'étendue du droit naturel.

Àinfi notre grand ouvrage ne paroit pas accommodé à leur goût , beaucoup moins
elt-il à la portée des commençans,pour qui la prolixité même eft un obftaele. C'effc

pourquoi me trouvant chargé d'enfeigner le Droit de la Nature & des Gens
, j'ai du

travailler à conduire à une feience folide & certaine du droit la jeuneffe avide de la

connoilfance des loix
,
& frayer aux prêtres de Thémis un chemin uni vers le

fancluaire de la juftice , pour qu'ils celfent de trouver trop long le chemin que

j'ai fuivi dans l'ouvrage de la Nature & des Gens. Pour cela j'ai renfermé dans

ces inftitutions toutes les définitions & les propofitions contenues dans mon grand

ouvrage, à la referve d'un petit nombre aifées à entendre au moyen de celles

que j'ai retenues , & j'ai tâché ainfi de ne rien omettre de ce qui apartient au

droit privé, public, univerfel & des gens. Outre cela, j'ai eu grand foin, ce qui

étoit efTentiel
, qu'on put voir les raifons fuffifantes de chaque propofition , & de

ne rien fuppofer dans les définitions, qui put laifllr encore quelque obfcurité dans

l'esprit ,
& empêcher qu'on ne les comprit parfaitement. Pour cela j'ai arran-

gé toutes chofes de façon que les fuivantes fuflent liées avec les précédentes,

& que celles-ci repandiffent fur celles-là un jour non interrompu. Je n'ai pu
à la vérité développer les raifons autant que l'exige la rigueur de la démonftra-

tion
,
& donner, comme je l'ai fait dans mon grand ouvrage , des démonflrations

complétés; le but que je me propofe à préfent ne me le permettoit pas. Cela

n'empêche pas cependant qu'on ne trouve les vraies raifons de chaque chofe,

pleinement fuffifantes pour ceux dont les yeux ne pourroient pas encore fouffrir

une vive clarté; car tout le monde ne peut pas, & perfonne ne peut d'abord con-

templer lefoleil même avec des yeux d'aigle ,
mais tous dans les commencemens

font éblouis dans un grand jour, & s'y trouvent comme dans les ténèbres. Mais

la lumière de l'esprit venant à s'accroître fuccefiivement, il arrive, par la manière

dont
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dont les hommes font faits, que ceux qui croyoient être dans la plus grande lu-

mière, en fouhaitcnt une plus grande encore, & qu'ils défirent avidement ce qui

les febutoit auparavant, ne pouvant plus fe contenter que de démonftrations à la

manière d' F.uclide. On s'affurera ainfi enfin complètement, que quelque volumi-

neux que foit notre grand ouvrage fur le Droit de la Nature & des Gens, nous

n'y avons point cherche des détours inutiles, & que nous ne pouvions aller au

but par un chemin plus court.

Pour montrer au refte en racourci, & comme d'un coup d'œil, comment tous

tes droits des hommes découlent de la nature humaine comme de leur fource,

il me refte encore quelque chofe à dire dans cette préface.

L'homme cft compofé d'une ame & d'un corps, & comme celui • ci eft formé

de différens organes dont les fonctions tendent conjointement à un certain but

commun
,

les organes vitaux par exemple tendent à la confervation de tout

le corps, ou de fa vie & de fà fanté, ainfi l'ame eft revêtue de différentes fa-

cultés par l'ufage réuni desquelles l'homme doué de la raifon qui le diftingue des

autres animaux
, devient propre à mener une vie conforme à cette raifon. Cette

aptitude des organes du corps à remplir leurs fonctions, des facultés de l'ame à

l'ufage auquel elles font deftinées de faire mener à l'homme une vie d'homme,
forment fa perfection effentielle.

Comme la nature toujours intimement unie à la vérité ne fouffre point la con-

tradiction ennemie éternelle de la vérité ,
la feule direction des actions humaines

qui lui convienne, c'effc qu'elles foient déterminées par les mêmes raifons finales

que les naturelles, & qu'ainfi elles tendent enfemble au même but lés unes & les

autres, & cette aptitude à déterminer ainfi & non autrement les actions libres

fait la perfection accidentelle de l'homme, qui jointe à fa perfection effentielle

forme la perfection totale.

De là vient que les actions libres des hommes font diftinguées par une bonté

& une malice intrinféque, & comme l'homme eft généralement déterminé par la

nature à rechercher le bien, & à fuir le mal, la bonté intrinféque des actions eft

un motif à les faire, & leur malice intrinféque eft un motif à ne les pas faire,

d'où nait une obligation naturelle; & la direction des actions de la manière donc

nous l'avons dit, devient une loi dictée par la nature elle-même.

Pour que l'homme puiffe remplir cette obligation ,
il doit avoir auffi la facul-

té de faire ce, fans quoi il ne peut la remplir, & de là découle comme de fa

fource le droit foit à. l'ufage des chofes ,
foit à certains actes.

De
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De plus telle efl la nature des hommes que ce n*efl qu'en réunifiant leur for»

ces, & en s'aidant mutuellement qu'ils peuvent tendre à cette perfection, fource u-

nique de félicité. C'efl pourquoi la nature a uni intimement cntr'eux les devoirs

de l'homme envers lui-même & envers les autres, enforte qu'il y a une même

obligation néceflaire & immuable à remplir ies uns & les autres.

Mais comme les forces de l'homme ne font pas inépuifables, & qu'ainfi il ne

doit pas les prodiguer fans fujet, nos devoirs envers les autres n'exigent point

que nous négligions ce que nous nous devons à nous-mêmes, ne demandent rien

qui foit hors de notre pouvoir, & ne font point dûs à ceux qui ont eux -mêmes
en leur pouvoir ce qu'ils nous demandent. Cependant comme perfonne n'a de

droit naturellement fur les actions des autres, s'il faut d'un côté permettre à celui

qui demande de juger lui même de fon befoin, il faut de même laifier à celui à qui
l'on demande quelque chofe, à juger s'il peut l'accorder fans négliger ce qu'il fe

doit à lui même, & fi la chofe efl en fon pouvoir.

Il importe fouvent à l'homme qui a befoin du fecours d'autrui, de s'affurer ce

qu'il demande. C'efl pourquoi il a naturellement le droit de mettre les autres

dans l'obligation de faire certaines chofes pour lui, en forte qu'il ait droit de les

contraindre à les faire, s'ils ne le vouloient pas. De Jà nait la différence entre

obligation parfaite & imparfaite, par raport à ce qu'on doit aux autres, d'où nait

un droit parfait ou imparfait à ce qui nous efl dû par les autres.

La raifon de cette différence cefie dans les chofes qu'il nous efl défendu de

faire aux autres, puisqu'il efl toujours fur qu'il ne faut pas les faire. C'efl pour-

quoi l'obligation naturelle par raport aux actes négatifs efl parfaite , en forte que
tout homme a un droit parfait de ne pas fouffrir qu'un autre fafie certaines cho-

fes, & de contraindre celui qui les fait à ne les pas faire, ou à ne pas entreprendre
de les faire de nouveau.

Enfin comme perfonne n'a naturellement aucun droit propre fur une chofe

quelconque individuelle, naturellement toutes chofes font communes par raport à

leur ufage néceflaire.

On voit par ce que nous avons dit jusqu'ici quel efl l'état naturel & originaire

des hommes ,
tel qu'ils le tiennent de la nature. Mais il y a eu plufiuirs raiions

par lesquelles les hommes, fans blefler la loi naturelle, ou plutôt en fuivant fes

imprefiions, ont été engagés à s'éloigner de la communauté primitive, & à fou-

mettre à un droit propre des chofes communes auparavant. De là efl né le do-

maine, qui a étendu plus loin le droit d'obliger les autres à faire certaines chofes

pour nous, qui a égalé les travaux 'aux chofes qui font dans la propriété, & qui a

ajouté
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ajouté aux devoirs des hommes l'obligation de fe communiquer leurs chofes &
leurs travaux. De là découlent naturellement tous les droits des chofes

, foit

fur la chofe ,
foit à la chofe

,
de quelque nom qu'on les apelle, & par là fe trouvent

reculées les bornes du droit de défenfe.

L'obligation de perpétuer le genre humain lie intimement l'éducation avec la

génération
des enfans, & par conféquent donne quelque droit aux Pères & aux Mè-

res fur les actions de leurs enfans. Et puisque dans ce but il faut contracter des

mariages, les Conjoints aquiérent par leur confentement quelque droit fur les actions

l'un de l'autre.

Outre cela comme il eft conforme au droit naturel, de confacrer fon travail

pour toujours, afin d'être nourri toujours, en quoi confifte naturellement l'esclava-

ge, de cette fujetion nait le droit du maître fur les actions de fon efclave. C'eft

pourquoi comme le droit fur les actions d'un autre s'apelle empire, on voit déjà

quelle eft l'origine de l'empire privé qui renferme ce qu'on apelle communément

le droit des perfonnes.

De pW comme chaque individu ne pourroit pas allez bien défendre fes droits,

ni les obtenir des autres malgré eux, fans employer la force, & fans que l'événe-

ment en fut très douteux, & qu'il ne pourroit pas même fe procurer commodé-

ment ce qui elt néceffuire à la vie & au bonheur, conformément à la loi natu-

relle; il s'eft formé des fociétés civiles, & ainfi de la fujetion efl né l'empire civil

ou public, d'où découle tout droit public, ou univerfel des fociétés civiles.

Enfin comme les fociécés civiles doivent être confidérées les unes par raport

aux autres comme des particuliers vivant dans l'écat de nature, elles ont les mê-

mes obligations & les mêmes droits qu'auroient ces particuliers, & comme le droit

de mettre un autre dans l'obligation de faire certaines chofes
, efl du nombre de

ces droits, de là naiflent les droits des alliances, & des autres conventions entre

les nations. Comme de plus l'obligation où font les hommes de réunir leurs forces

pour travailler au bien commun n'a pu être détruite, pareeque les particuliers ont

formé des fociétés civiles ,
de même qu'en vertu de cette obligation la Nature

elle-même a réduit tous les hommes généralement dans une elpèce de fociété ,

ainfi aufli elle a formé une fociété entre les nations, d'où nait, conformément à

la théorie naturelle des loix civiles , une forte de droit , qui a quelque raport au

droit civil, & qui ,
comme le dit Ulpien ,

ne s'écarte point à tous égards du droic

naturel ,
& ne le fuit pas non plus en tout.

De ce que je viens de dire en peu de mots, on voit, je m'affure, clairement

que tous les droits liés entr'eux par une chaine continue découlent de la nature
* * même
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même de l'homme, & que, comme l'ont dit les Anciens, c'eft la Nature elle-mê-

me qui a établi le droit. On obfervera mieux cette enchainure après avoir lu ces

inflitutions avec attention.

Au refte j'ofe prédire, fans crainte de me tromper, que celui qui fe rendra ces

inflitutions familières aquerra une connoiffance vraie & folide du Droit, fur lequel

il pourra trouver une lumière complète dans notre grand ouvrage, dès qu'il pour-
ra en foutenir l'éclat, & que celui qui voudra enfuite l'appliquer au droit civil ,

en aquerra la connoiffance presque fans aucune peine.

Il me refte à avertir d'une chofe, c'eft que dans ces inflitutions je n'ai rien

fuppofé qu'il faille tirer d'ailleurs, comme je l'ai fait dans mon grand ouvrage,

où le Droit de la Nature & des Gens eft lié avec les autres parties de la Thi-

lofophie. On peut fuivre la le£ture de ce petit ouvrage fans fe trouver arrêté,

quand même on ne connoîtroit point mes ouvrages philofophiques ,
& même quel-

que étranger qu'on puiffe être dans la Philofophie. S'il y a eu quelques notions

à emprunter d'ailleurs, je les ai expliquées tout de fuite.

Ayant ainfi rempli la tâche qui m'a été confiée, il me refte à fouhaiter, com-

me je le fais ardemment, que tous ceux qui fe flattent de pouvoir retirer quel-

que utilité de mon travail, en recueillent effectivement les fruits que je leur pro-

mets. Veuille Dieu lui-même, Auteur du Droit que j'ai expliqué ici, faire en-

forte que la vérité & la juftice fleuriffent par toute la terre!

Hall 4. Septembre 1749.
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DROITdelaNATURE
ET DES GENS*
PREMIERE PARTIE.

Du Droit Naturel en général, & des Devoirs envers nous-mêmes,

envers les autres , & envers Dieu.

CHAPITRE I.

De la différence des aàions humaines, £f de leur imputation, (f )

5. I.

^f n appelle aàions internes ,
celles qui font produites par la feule force dc-fw»»!/*.

\{f l'ame; & externes, celles qui s'exécutent par le mouvement des organes '£",'«*,

/ du corps. Les unes & les autres font, ou libres, c'eft-à- dire
, dépen- w«<

çr

«jéifè Nantes de ' a liberté de l'ame, de quelque façon que ce foit qu'elles en "'"*""'

dépendent; ou bien natttrelles
,
ou ce qui eft la même chofe, néceffaires , c'eft-à- di-

re.

(f) L'objet de ce Chapitre eft de montrer

pourquoi & comment on rend les hommes refpon-
fables de leurs allions. Pour cet effet l'Auteur y
démontre la différence qu'il y a entre les actions

humaines, les confidérant en premier lieu, entant

qu'elles dépendent ou bien des facultés de l'enten-

dement , ou. bien des propriétés du corps. Ceci

le enduit à la première divifîon des aftions hu-

maines, favoir celles de l'entendement ou de l'e-

fprit, & que l'on attribue à l'ame; & celles du

corps- On attribue d'ailleurs différentes facultés

à l'ame ou à l'efprit, comme on attribue diffé

rentes qualités aux corps, & cela fuivant les dif-

férentes opérations que nous obfervons , foit dans

l'-entendement , foit dans cette partie de l'homme,

que nous nommons matérielle. Ce font les facul-

tés de l'entendement & les degrés de ces facul-

tés qui diftinguent l'homme de tous les autres

ïtres , encore plus que fa figure ou conformation
Tom. I.

matérielle. Or les aflions, qui réfultent de l'em-

ploi de nos facultés intellectuelles , par lesquel-

les on défiçne celles de l'entendement, fans au-

cun ufage des facultés corporelks , font celles

que Mr. Wolff nomme internes: telles font pat
ex. hpenfée, les réflexions , les méditations ; &. il ap-

pelle externes, celles qui fe font par le mouvement
des oiganes de notre corps, comme le manger, le

parler. Outre cette difUn&ion i'^Sions internes &
excernes, il importe encore de taire aiter.iion

qu'il y a des actions que I'! omme fait, ou qui
fe produifent en lui par l'effet de fon organifa-

tion, comme eft la circulation du Ja'.g , le batte-

ment du pouls, la relphation; & qu'il y en a d'au-

tres qu'il ne fait qu'en ufant de la faculté qu'il a

de s'y porter volontairement ; comme de Je pro-

mener , déjouer , d'écrire, d !4tudièr De-la la di-

vifîon en aàions naturelles ou néceffaires ,
tV en a-

tïions libres. On nomme les premières naturelles

A ou
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éssit» *«

fiiivt &
fivaiive ,

falgaiive

re, ne "dépendant pas de cette liberté
, maïs de'rermirïÊes par Teflence & par la

nature de l'ame & du corps. Il luit de là, qu'»7 n'y a point d'actions libres externes,

fans quelque aclion interne
,

avec laquelle elles J^icn' liées.

g.
II. On diilingue encore les actions en pqfttives, qui confident dans quelque

acte i-fiedi .',•_.& en privatives oa négatives , gui font la ce.iîatipn d'un acte qu'on
.pouvoir taire. Une action poilu ve libre s'appelle un fait de commifjwn ; une action

privative ou négative libre s'appelle un fût d'omiflon. Celie- là s'appelle aofîï Am-
plement an fait ,

& celle-ci un non-fait. Très - ibuvent fous le nom de fait on

; renfer-r

ou nécejjaircs, psece qu'elles lie font pas (bus

l'empire de notre volonté : les autres font appel
-

lées libres, & dépendtnt ,
comme l'on voit, plus

ou ftowra de la libeité de l'ame; puisqu'il faut

le choix avant que de s'y porter, & que le choix

fuppofe cette liberté. Q( comme les actions font

libres, fuivant -que nous y fommes ponés par un

choix libre; il s'enfuit , qu'il ne peuty avoir d'a-

ctions externes libres ,
lans que l'efprit n'y ait

détermit é la volonté ;
& conféquemrnent que

les actions libres externes tiennent ao-ujuiirs à diss

actions internes libres , fans lesquelles elles ne

pourroient fubfifter.

Remarquons encore , que les opérations de

l'efprit font tellement liées, à la conumuion & à

l'organifation du corps, que les aclions internes

font toujours accompagnées de quelque action

externe; & qu'une action externe v> arrive guère
fans porter fon influence fur les internes ; de

façon que toutes les actions humaines tiennent

plus ou moins des unes & des autres, cY forment]

nu pour homicide fuivant la même loi. Quelle
en eft hraifon? C'elt que dans le premier cas,
celui qui a commis le meurtre, eft confédéré n'a-
voir point agi librement, par rapport à l'effet qui
eft réfulté de fon action; de forte qu'il n'eft pas
tenu pour caufe libre de fon action ; & que dans
Je feeond cas, on impute à celui qui a agi libre-
ment non feulement l'action , mais le delTciti

qu'il s'eft propofé en la f u'fant
; on lui impute

l'effet, auquel il s'et portf librement , comme fi

Wïl'a avoit eu lieu véritablement. Pourquoi cet-
te même loi veut -elle qu'on adouciffe la peine
de celui, qui dans l'ardeur d'une conteftation en
frappe un autre, & le tue fans deffein de le tuer,
cîeft que la loi fuppofe que fa liberté a été alté-
rée par le feu de la difpute: on lui attribue une
abfence de volonté & de liberté par rapport à
ctt effet, comme on le fait à un infant & à un
furieux, au fujet desquels le Jurisconfulte s'ex-

prime ainfi in l. ii.ff. adleg.Corn. de fie. & ven,
Altevum innocentia

conjîlii
tue'.ur ; alterum fali in-~

pour ainfi dire, des actions compuié.s, îé u tant félicitas exeufat. Paroles qui dans le fonds défi-

tl'une combinaifon d'actions comme le mouve

taent Compote" refaite de différentes dire'ftioiis ,

imprimées au Corps par des tendances diverfcs.

Toutes les actions humaines font donc des a-

étions mixtes , qui tiennent plus ou moins des

internes, des externes, des libres ou des néces-

saires, félon la part que celle, -ci y ont: ce-

pendant, on verra dans la fuite de quelle im-

portance il elt, qu'on les confidere feparément ,

& qu'on les diftingue comme le fait notre Au-

teur.

$. in. (a) Ce Paragraphe contient le principe

gnent, que la loi fuppofe qu'un enfant & un fu-

rieux n'agiffent pas librement, qu'ils ne peuvent
pas être regardés eomme caufes libres de leur a-

ction. Pourquoi la I ï veut -elle que celui, qui-
néglige d'avoir un foin convenable pour le feu,
foit puni du fouet ou fortement réprimandé fui.

vant le cas, /. ^.ff. de ojf. prcef. vig., c'eft qu'el-
le le fuppofe caufe libre de fa négligence, &
qu'elle lut impute, à caufe de cela, i'e-rFet qui en
réfulte. Qu'un efclave commette une mau
action ou un crime à l'infu de fon Maître, ce-

lui-ci en fera quitte par le facrifice de fon efcla-

i
, fuivant lequel il faut décider toutes les ve; mais fi le Maître a ordonné le fait, ou

queltions, par lesquelles on rend quelqu'un re-

fponfabîc ou non refponfabie d'un fait ou d'une

o'ir'Tion, ainfi que des fuites qui peinent en ré-

fàfîter: c'eft un des plus féconds & des plus im-

portants principes du Droit; •':'<. pour le- faire fen-

tir, je vais montrer avec quelle facilité on peut

l'appliquer à une infinité de cas, propofés dans

l'Irhnienfe collection, qui nous eft reliée du Droit

Romain.
Celui qui tue un homme fans deffein de le tuer

peut être abfous , dit la /. i. $. 3. ad leg. Corn,

dl ftc.
& celui qui bielle un homme à deffein

ije le tuer, & qui ccpendant.ne le tue pas, eft te-

qu'ayant pu l'empêcher , il ne l'ait pas fait, le

cas ëft différent, & on le rend plus ou moins

refponfabie du mal ou du crime commis par fon
efclave /. i.ff. de nox. acl. Quelle en ell la rai-

fén -. C'eff. qu'on ne peut pas dire que le Maître
foit caufe libre de l'action de l'efclave , fi celui-

ci a agi à l'infu on fans ordre 'e fon Maure; &
qu'il en devient la caufe libre, s'il lui donne des

ordres, s'il lui permet d'agir, s'il ne l'en empê-
che pas. Ipfe enim videtur dominus occidiffe , dit

Ulpien /. 2.
jff.

de nox. ait.

Le Droit Romain ne veut point qu'on rende
un Commodataire refponfabie d'un cas fortuit»

d'un
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?,

renferme un non -fait, félon la nature de la chofe dont il
eji qnefrfon.

\. III. Qmnd un homme s'efl: déterminé librement à agir, ou à ne pas agir, /«>««•

on dit qu'il eft la caufe libre de fon action, comme aufli de ce qui en e(l la fuite :"'*'

& l'on appelle imputation
le jugement, par lequel on déclare qu'un agent eft la cail-

le libre de fon action, ou ue ce qui en rél'uke foie bien foie mal. Donc, ou ne

peut imputer que des actions libres, &? en tant qu'elles font libres; & par conféquent

aufli celles qui, étant à la venté naturel/es, fi on les confvkre en elles-mêmes
, amen-

dent cependant de quelque
action libre précédente (§. I.). (a)

S- IV.

d'un malheur furvenu par un écroulement, un

incendie ,
ou par quelque accident , empêche-

ment ou événement de cette nature ,
à moins

qu'il n'y ait de fa faute, & que, pouvant fauver

les effets qu'on lut a prêtés, il ait préléré de fau-

ver les fiens propres. Pourquoi ? e'clt que, dans

ce dernier cas, la perte des effets empruntés ,

ou le dommage qu'ils
ont fouffert lui eft impu-

té comme caufe libre de fon aflion : & c'eft le

fondement de toutes les décifions de même natu-

re , qu'on trouve dans le titre desjf. comm. vel

totltra; ninfi que de la règle générale que nous

donne Ui.pien dans la /. 23. ff. de div. reg. Jur.

en ces mots: Animalium vero cajus, mortes, qua-

que fine culpa accidunt, fugie fervorum , qui cujlo-

diri non jolent , rapine , tumultus , incendia, aqua-

rum magniludines , imputa prieionum a nullo pree-

ftantur.
Toutes cesehofes, n'étant pas dans le

cas de pouvoir fe trouver à h libre difpofition

des hommes, elles ne peuvent non plus dépen-

dre, ni de leur volonté, ni de leur choix, ni

conféquemment de leur liberté : ainfi elles ne

peuvent pas non plus être imputées ; qu'autant

qu'on les auroit pu & du prévenir.

La loi Aquilia de damno injuria dato fournit en-

core une multitude de ces exemples , qui prou-

vent l'application, qu'on peut faire du principe de

notre Auteur , aux cas propofés dans le Droit

Romain. Cette loi fembie n'avoir eu^d'autre but

que de déterminer exactement les cas, dans les-

quels une perfonne feroit tenue de réparer le dom-

mage qu'il auroit caufe par fa faute à quelque au-

tre; & en quelque façon auffi la manière d'efti-

mer & de réparer le dommage: ce qui forme trois

DS, I. en quels cas on eft tenu Je réparer un

dommage; 2. comment le dommage doit être

cftimé; 3. de quelle façon il, faut le réparer.

Nous ne nous arrêterons qu'au premier, parce

que c'eft de celui - là dont il s'agit proprement
dans l'imputation, & nous allons voir que celte

loi exige deux condiiions , pour impofer à quel-

qu'un l'obligation de réparer le dommage ; la

première, qu'il ait a<ji librement, & que l'aftkm

qu'il a comrotfe, ou la fituation dans laquelle il

s'eft trouvé, ait dépendu de fa liberté de façon

qu'il doit, être tenu pour caufe libre de fon a-

étion; la féconde, qu'il n'ait pas eu droit de fe

trouver dans cette fituation , ou de commettre

l'a&ion dont le dommage eft réfulté.

Le Juriscbnfulte Gajus nous apprend que.fui-
vant la difpofition de cette loi, celui qui tue le

valet, la fervante ou une bête de fomme d'au-

trui, fans en avoir droit, doit payer la valeur

de ce domelîique ou de cet animal , /. 2. ff. ad

ieg. Aquil. Mais cette décifion a- 1 -elle lieu indi-

ftinétement envers tous les Agents , foit qu'ils
aient agi librement ou point? Non. Si le dom-

mage a été caufé par un furieux, ou par un en-

fant , la loi Aquilia ne donne point d'aftion ; fui-

vant que nous l'apprend le Juiisconfulte Pégase
dans la 2. /. ai leg. Aquil. j. 2., qui en donne

raifon, en s'exprimant ainfi: Qutc enim in eo cul-

pa fit , cum juie mentis non fit ? D'où l'on voit,

que la loi siquilia fuppofe, que pour pouvoir im-

puter une action à quelqu'un, il faut qu'il ait agi

librement, qu'il ait été caufe libre de fon action;

& que pour pouvoir l'imputer avec l'obligation de

réparer le dommage, il faut que celui qui a agi
librement n'ait pas eu droit de faire ce qu'il a fait.

ICI le fonde donc l'imputation fur l'exercice ou
l'abfence de la liberté dans celui qui agit; & l'o-

bligation de réparer le dommage, fur le droit que
l'agent peut avoir eu ou ne point avoir eu de
commettre ou d'omettre l'aftion , par laquelle le

dommage a été caufé. Si un navire dans (d cour-

fe caufe du dommage à une barque, l'équipage
en eft refponfable, s'il a été dans le cas de pou-
voir gouverner le navire; mais fi par I'impétuo-
fité des vents le navire a donné contre les ca-

.bles d'un vaiffeau , & qu'il ne l'a pu dégager

qu'es coupant les cables de ce vaiftlau, l'équi-

page n'eft pas tenu de réparer le dommage, fui-

vant la /. 20. ad leg. Aquil. Pourquoi ? La rai-

fon en eft vifible; c'eft que dars le premier cas

l'équipage eft cenfé être caufe libre du mouve-
ment du vaiffeau, & que dans le fécond cas on

fuppofe qu'il a été porté à couper les cables du
vaiffeau par une force fupérieure, à laquelle il

n'a pas pu réfifter. Si quis in colluïta'.iom , vel in

fancratio , vel pugiles , dum inter Je exercentnr , a-

lius alium occidetit , fi quidtm in pub.ico certamint

[ alius alium occident
j cejjat Aquilia : quia gloria

cavj'a £f virtutis ,
non iijurix gratia videtur dam-

niim datum. Voilà ce que nous dit Ultiex -.'at.s

la / 7. g. 4. ff. ad leg. Aquil. & l'on voit pai la

raifon que ce Jurisconfulte allègue de fa décifion ,

A 2 qu'il
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*wt*u. 5- *V. Nous agijfuns -par contrainte, quand nous fommes poulies par un au-

tre.
fours

qu'il n'impute pas la mort de celui qui a été tué

dans une lutte , parce que cette mort n'a été ni

directement ni indirectement l'objet de la volon-

té de celui qui l'a tué , & que celui-ci par con-

féquent ne doit pas être confidéré comme cau-

fe libre de fon action , relativement à cette mort.

Ainfi, lorsque cette loi impofe l'obligation de ré-

parer le dommage, & qu'elle accorde une action

contre celui qui l'a caufé, elle fuppofe toujours ,

comme l'on voit , que celui qui l'a caufé, a agi

librement, qu'il a été caufe libre de fon action

ou de l'effet qui en eft réfulté , & qu'il a agi
contre fon droit, non -jure; car dès qu'on a agi
de fon droit, le fondement, qui oblige l'Agent,
comme caufe libre, à réparer le dommage, celle:

Trebatiui en donne un exemple dans le cas de

quelqu'un qui, faifant faire un puits dans fa mai-

fon, détourneroit por-là les veines du puits de

fon voifin. /. 24. ff. §. tilt, dainn. inf. La loi

slquilia va même plus loin, & impute également
comme libres ces actions, qui, confidérées en

elles-mêmes, n'en portent pas le caraftere, mais

dépendent pourtant de quelque action libre qui a

précédé. Ainfi cette loi rend celui , qui porte
un fardeau trop pefant, refponfable du domma-
ge caufé par la chute de ce fardeau; cas qu'on
trouve dans la même /. 7. §• 2. Sed fi quis plus

jujîo oneratus, dejecerit onus, & fervum occiderit,

ùiquilia heum babet: fuit enim in ipfius arbitrio,

itafe non onsrari: ce qui revient à ce que notre

Auteur dit à la fin de ce paragraphe , que les

allions naturelles ou nècejfaires en J»i , font imputées ,

fi elles dépendent de quelque action libre qui aie pré-
cédé. Le même principe a. luggéié à Pégase la

décifion, qu'un homme venant à tomber fur un

autre, & à le blefler par cette chute, elt tenu
de dommage, s'il porte un fardeau trop pefant ,

ou qu'il marche inconfidérément; & c'elt en con-

féqjence du même principe, que f\ quelqu'un
bleffe légèrement un efeiave malade & qu'il meu-
le, la mort doit lui ea être imputée: quia aliud

alii mortifertm effe folet, ainfi que le dit le Juris-
confuke Labeo , dans la même /. 7. g. 2. voilà

aufiî pourquoi on impute la mort de celui, qui au-

roit été précipité dans une rivière, à celui qui

l'y a fait tomber; & qu'un médecin doit répa-
rer le dommage qu'il caufe, en foignant mal- un
efclave commis à fes foins. Voilà encore pour-

quoi le Jurisconfulte Gajus rend un Muletier re-

fp n fable du dommage , caufé par fes mulets,

qu'il n'aura pu contenir par impéritie ; parce
qu'il auroit dû co.inoltrc fon impéritie , & qu'il
s'eft chargé librement d'une chofe, dont il n'au-

loit pas dû fe charger, comme le remarque le Ju-
risco; rulte. Nec videtur iniquum, fi infirmitas cul-

fœ adnume'etur: cum affettare quisque non debeat ,

in qut vcl inailligit, vil intelligert dtbet inf.mita-

temfuam alii periculofam futuram. 1. 3. eod. C'eft

encore parce qu'un Agent libre elt refponfable
des fuites de fon action , que la mort d'un efcla-

ve, rué par des joueurs, eft imputée à ceux-ci,
fuivant la l. 8. ad leg. Aquil. & qu'on l'impute à-

l'efclave lui-même, s'il pafle par l'endroit deftir.é

à ces jeux; & qu'ULPiEN rend un biroier refpon-
fable de la moit de celui, qu'il rafoit dans un lieu

public, où l'on a coutume déjouer: EtJane , dit

ULPiEN.yi ibittndebat, nbi ex conjuetudine ludé-

batur , vel ubi tranfitus frequens ernt . eft quod ei

imputetur : là où , ce cas elt imputé à cemi qui
s'elt fait raftr, fi le Barbier avoit fa boutique
dans un endroit périlleux ; parce que c'eft alors

à celui -'là -même , qui s'elt volontairement porté
à s'y faire rafer, qu'il faut imputer le malheur qui
lui eft arrivé: quamvis nec illud maie dica'.ur , fi
in leco periculofo jeilcm baLenti tonfori je quis com-

miferit ipfim de Je queri debere. Toutes les diffé-

rentes iiéeifions, qu'on trouve dans la 27. L ff.
ad leg Aquil. ont la même raifon pour fonde-

ment, favoir qu'on impute les fuites d'une action
commife ou omife librement , ainfi que l'action-

même. Et par la même raifon, Proculus rend
un Maître refponfable du dommage caufé par
fes Efclaves ,

s'il en a eu de mauvais:
fi. norios

Jervos bai uit
,

damni eum injuria leneri cur taies,

babuit. La l. 29. contient d'autres décifions fon-
dées fur la même raifon, ainfi que la 30., dans

laquelle nous lifons entr' autres : qui occafior.em

pnejlat , ikmnum fecifife videtur: ce que le Juris-
confulte Paul étend aux omiffions, qui probibere

potuit , tenetur fi non fecerit. I. 4S-ff. C'eft enco-
re par la même raifon qu'on rend dans la 31. /.

un tailleur d'arbres refponfable du malheur, cau-

fé par la chute d'une branche, s'il n'avertit pas
les pafiants, c'eft à-dire, dans un endroit fré-

quenté; & qu'on ne l'en rend point refponfable,
ii le cas arrive dans un endroit, où il n'y a point
de paifage : nain culpa ab eo exigenda non eft : cum
divmare non pnuerit , an per cum locum aliquis

tranfiturus fit.

A tous ces paffages, auxquels nons pourrions
en ajouter plufieurs autres , pris de cet;- même
compilation ad leg. Aquil. il paroît, ce me fem-
ble , allez clairement, que, quoique cette loi

fonde Yobligation de réparer le dommage, ou de
ne point le réparer fur le plus ou le moins de
droit, qu'on a eu de commettre l'action, ou de
fe mettre dans la fituation, dont 1 afte , qui a
caufé le dommage , eft réfulté; elle fonde ce-

pendant l'imputation fur l'ufage qu'on a pu faire

ou ne point frire de fa liberté, c'elt-à-dire ,

fur la cunfiJérution, fi l'Agent a été caufe libre

de fon action ou point.
Au refle, en appliquant ainfi les principes de

noue l'uilofophc au* cas «lu Droit Romain , ja

fuis
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tre, par une force exterçe, en forte gue nous ne contribuions à l'aftion que corn-

ue

fuis bien éloigné de prétendre donner par -là u-

ne interprétation de cette irainenfe collection ,

dont je viens de citer quelques décidons. Si je

développe la liaifon, que les principes de philo-

fophie ont avec les décidons des Jurisconsultes

Romains , ce n'eft affuréinent pis pour prouver

que ces Jurisconfultes aient connu ces principes,

ou qu'ils les aient t'ait fervir de fondement à

leurs décifions. Je me propore uniquement de

faire voir l'avantage & l'utilité, qu'on peut reti-

rer de l'application de ces principes au droit ci-

vil , & en particulier au droit Romain; & com-

ment l'étude du droit R imain peut être rendue

facile & aifée par cette application , qui nous

met, pour ainfi dire, fur la véritable route, lors-

qu'on veut raifoiiner & conclure argumento legis.

C'eft dans cette \uc feulement que je montre,
comment les principes de notre Auteur peuvent
fervir à rendre raifon des déciGons , que l'on trou-

ve dans le droit Romain; afin que par- là on vote

comment ces mènes principes peuvent nous gui-

der , dans ks décifions à duimer fur d'autres cas,

qui tiennent à ces principes ou qui en dépendent.

D'ailleurs, pour faire voir que le= Jurisconfultes
Romains ont eu en particulier des idées fur l'im-

putation, afTez conformes a celles de notre Au-
teur ; quoiqu'ils ne les aient pas exprimées avec

tant de jufteflê, de netteté, &. de p/écifion , je

vais indiquer encore quelques paflages de leur

compilation, qui ajouteront de nouvelles pieuves
à celles que je viens d'en donner.

La queltion e(t de favoir dans quel cas l'impu-

tation doit avoir lieu: or quoique le mot impu-

ter, dans le fens que lui donne notre Auteur, fe

prenne relativement à toutes les actions commî-
tes ou omifes de pleine liberté ;

il convient ce-

pendant d'obferver , que les Jurisconfultes Ro-
mains femblent lui avoir dont é un fens plus par-

ticulier, & qu'ils l'ont ordinaiiement limité à ce

qu'il y a de mal ou de défectueux, foit dans u-

ne action , foit dans les effets qui ont réfulté de

cette action, ou qui en auroient pu réfulter. La

queltion ,
dis -je, eit de favoir dans quels cas

l'imputation doit avoir lieu. Suivant notre Au-
teur c'eft lorsque quelqu'un eft caufe libre de

fon action. Voyons fi les idées des Jurisconfultes
Romains ne s'accordent pas pleinement avec ce

principe général ; & fi les raifons qu'ils donnent

quelquefois de leurs décidons n'y l'ont pas par'
xaitement conformes.

Demandons en premier lieu, pourquoi les Edits

des Préteurs veulent que les actions foient faites

dolo malo, pour pouvoir mériter quelque peine, &
qu'ils expriment toujours cette condition ; fi ce

n'eft par la raifon, qu'ils ne confiderent pas.com
me caufe libre d'une action

, celui qui n'a pas agi
dans les cas dolo malo. frima vtrba oftendwtt, dit

Ulfien, en expliquant l'F.dit du Préteur de [eput-
ebro viol. 1. 3. J. 1. eum demum ex boc pletti , qui
dolo malo vioiavit : fi igitur doius abjit, ceffabit ejut-
dem perfona. Igitur don non capaces ( ut [admodum]
impubères, item omnes, qui non animo violandi acce-

dunt) exeufatifunt. Le Préteur ne veut donc point
qu'on impute à crime à celui qui auroit violé le

fepulchre, s'il n'a pas eu l'intention de le violer;
c'eft-à-dire, il ne veut pas, qu'on regarde, dans
ce cas, l'Agent comme caufe libre de la violation.

Pourquoi le Juiisconfulte Paul dit il in 1. îoZ.jf.
de div. reg. jur. Fere in omnibus pamlibus judiciis& œtati £? imprudentite fuccurritur? fi ce n'elt que
dans ces deux cas, il y a plus ou moins d'abfence
de ce qui rend l'action libre. Pourquoi la perte
d'un dépôt eft -elle imputée à celui qui l'a confié
à un négligent, fi c'eft par la négligence de celui-
ci qu'il s'elt perdu '? le Jurisconsulte nous dit que
c'eft qu'il doit s'en prendre à lui- même de l'avoir

mis en de telles mains: /. î.ff. 5. 5. deoblig. &acî.
c'elt donc parce que celui, qui a confié le dépôt,
eft cenfé caufe libre du hazard, qu'a couru fon

dépôt. Quelle jufteffe dans la décifion qu'At-FE-
uus nous donne dans la /. 52. ad kg. Aq. de damn.
inj. dut. Selon ce Jurisconfulte, celui dont on avoir.

emporté la lumière, avoit droit de répondre par
des coups aux coups que lui portoit celui qui
l'avoit enlevée; & fi celui-ci a perdu l'oeil pat
un de cts coups , il doit s'en prendre à lui-mê-
me, comme auteur de la querelle; mais fi le coup
a été porté à deficin de lui faire perdre un oeil,
le coup elt imputé à celui qui l'a porté , étant

regardé pour caufe libie de cette action , à la-

quelle il n'avoit pas droit relativement à l'inten-

tion : niji data opéra effodiffet oculum , non lidetur

damnum injuria feciffe. On trouve la même jufteflê
& le même principe dans les autres décifions de
ce Jurisconfulte , expofées dans cette I. 52. Que
lignifient ces paroles d'ULPiEN /. 3. J. r.

ff. ai
inj.

Jane Junt quidam , qui facere non pojfunt [feil. inju-

riam]: ut puta furiofus , &impubes, qui doli çapax
non eft : namqus ht pati injuriam folent , non facere:
cum enim injuria ex affetln facientis cnnfiftut , con~

fequens erit dicere , bos , five pulfent, fixe convicium

dicant, injuriant feciffe nm videri : fi ce n'eft que
ceux, qui ne font pas maîtres de leur volonté, ne

peuvent être regardés comme caufe libre de leurs

actions,& que,pour cette raifon leur s actions ne peu-
vent leur Être impurées. Pourquoi le Jurisconfulte

Gâjus dit-il /. y ff.de incend. ruina &c. Oui cèdes

acervumque fruinent i fuxta domum pofitum, corn uffe-
rit , vinâus, verberatus , igni necarijubetut : fi mo-
do feiens prudensque il commijerit. Si vero caju,,
id eft, negtigentia, aut noxiam farcire jubetur; sut

fi nimis idaneus fit , Itvius caftigatur ; fi ce Juriscon-
fulte n'avoit fait attention qu'on peut être plus ou

inoins caufe libre d'une action & des effets qui.
A 3 e»
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me un infiniment; & nous foujfrons par contrainte, quand nous n'avons pas la for-

ce de n. fi fier à l'action d'un autre fur nous. Dansée cas, la non - réfillance efl

une aSion privative contrainte. Une aclion contrainte, n'étant pas libre ( §.
i ), ne

peut être imputée qu'au, contraignant : mais fi on l'approuve ,
cette approbation ejt im-

putée, (b)
A*u«i« 5. V. Il faut diflinguer d'avec une action contrainte, une action faite avec ré-

ni
volontaire.

L'action efl involontaire, quand quelqu'un fait ce«'«, pugnance ou involontaire
*

viu'.' qu'il aimeroit mieux ne pas faire, ou qu'il ne fait pas ce qu'il ail

re. Son oppofé efl une aftion volontaire, qui n'eft ni contrainte ,
ni faite avec ré-

pugnance. Une aclion efl
donc involontaire, fi quelqu'un cjl engagé à agir , ou à ne

pas agir , par violence, ou par quelque crainte qu'un autre lui infpire. Une aclion in-

volontaire ejl imputée, mais moins qu'une aclion volontaire (g. m.), en forte que celui

qui agit involontairement efl en partie excufable. (c)
'

§. VI.

en font refaites , & qu'il convient de les imputer
fuivant qu'on l'a été plus ou moins. Je ne fini-

Tois point fi je voulois accumuler les décidons des

Jurisconsultes Romains, qui annoncent un jugement
fondé fur le principe , dont il efl ici queftion. Je ne

puis pourtant, m'empêcher d'ajouter encore les pa-

rt L-s de la 1. 14. de off.prœfid. Elles font fi claires &
fidécifives, qu'elles ne laiffent plus aucun doute.

"Les voici: Divus Marais & Commodus Scapulce Ter-

tylle Jrriijhwit in bac verba: fi tibi liquida comper-

tum eji, Aeliwn Prifcum in eo furore ejfe,
ut conti-

nua mentis alienatione omni inteÛeclu careat ; necj'ub-

iji ullajujpicio matrem ab eo fimuktione dementia oc-

cifam: potes de modo patnœ ejus diffnnulare ; cumjatis

furore ipjôpuniatur :& ttimen diligentius cujiodiendw

trit ,
ac , fi putabis , etiam vincu'.o coercendus : quoniam

tamadpœnam, quant ad tutelam ejus fcf feçuritatem

jroximorum pertinebit. Si vero , ut plerumque adfo-

kt, intervallis quibusdam fenfa faniore ,
non forte eo

momento fcelus admiferit , nec morbo ejus danda ejl

venin , diligenter explorabis : fcf fi quid taie compe-

reris confules nos , ut aftimemus , an per immanita

tem facinoris,fi cum poJJ'et
videri /attire commiferit,

fuppticie adfickndus fit.
Cum autem ex litteris tuis

cogno'oerimus , tali cum loco tique orJim. ut a fuis ,

•Bel etiam in propria villa cuftodiaturi relie fa

imbis videris .fi eos ,
à quïrus illo tempore ol r-

vatus ejjet,
vocaveris , & caufam tant* negligentitt

txeufferis ; ci? [in] unumquemque eontm , prout ti-

bi levari vei onerari culpa ejus videbitur ,

ris : nam cu/lodes furinfis non ad boc folum aa

tur , ne quid pcmiciofius ipfi in Je moliantur ,

aiiis quoque exitio fint : quod fi covmittatur, ntn im-

meiiio culpœ eorum adfcribendwn eji, qui nej

tiores in officia Juo futrim. Tout ce refeript re-

vient, comme l'on voit à cette belle leçon, qu'on
ne peut affez répéter à ceux, qui par état font de-

flinés a juger les homme? ; „ voyez jusquts à quel

„ degré celui qui a commis le crime ,
ft ceux qui

,, ont été chargés de le pré nir, peuvent e

„ confidérés cornue* caufes libres ; a n de les

.„ punir ou de les abioudre en conféquence.
"
Le-

çon uniquement fondée fur la vérité du principe
dont nous parlons.

Je me fuis étendu fur ce paragraphe , afin de faire

voir, avec quelle facilité on peut déduire une in-

finité de décilions du Droit Romain d'un feul prin-

cipe, bien pofé & clairement exprimé; & afin que
l'on fentît le mérite du travail de notre Auteur,
& l'excellence de fa méthode. Car s'il ell vrai,
comme le remarque un célèbre Jurisconfulte Hol-
landois , (Mr. Noodt) que la loi, dite aquilia,
efl une des plus utiles & des plus intéreffantes

du Droit Romain; & qu'elle efl fur - tout recom-

mandable; parce qu'elle tend à la fureté & à la

paix de chaque individu de la fociété civile , ne

diftinguant pas, relativement à la réparation, fi un

dommage ell caufé par dol , par imprudence, ou

par quelque aflion , à laquelle l'erreur , la colè-

re , la cruauté , Fébrié.é , l'avarice, la pétulance,

l'impéritie, l'infirmité, la négligence, la lafeiveté,

ou d'autres vices ou défauts peuvent avoir donné

lieu; réprimant toute faute
, qui trouble la fociété,

quelle qu'en foit la fource
; que dirons -nous de

ce paragraphe de notre Auteur , qui nous expofe
fi clairement & fi Amplement le principe, fur le-

quel cette loi & tant d'autres du Droit Romain
font fondées, & dont on peut déduire, non feu-

lement toutes les décifions qu'elle renferme , mais

encore une infinité d'autres ,
& toutes celles, qui

y font analogues ? Je vais en donner quelques

exemples tirés du Commerce. Dans le Ctiap.

LXii. de l'il ConJ'oldto dû Mire, il ell ftatué, que
fi les Marchandilés reçoivent du dommage, à cau-

fe qu'elles fe font mouillées par l'eau du tillac,ou
de quelque autre endroit du vaifieau , qui n'aura

pas été bien garni, le dommage eft pour le comp-
te du Capitaine; & que le Capitaine n'eft pas tenu

à la réparation fi ces endroits ont été fuffifainment

garnis, 6 que l'eau y a cependant pénétré ;& dans

le Chap. lxiii., que file navire a été maltraité

par une tempête, de façon que ces endioirs foient

venus à fe dégarnir, le Capitaine ne fera pis tenu

de bonifier aux Marchands le dommage , que leurs

mar-
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§. VI. F. es a&ions libres font ou de propns de'libéré , c'eft- à-dire , faites feule- *"•*

rient après un*i délibération préalable; ou de propos non délibéraI, c'elt- à- dire ,«£i,
*

fins délibération préalable. Délibération eft cet acte, de l'entendement , par lequel^'*"
on examine s'il faut agir, ou ne pas agir, & comment il faut agir. Donc r7; jsiîû.

a»tf aftioB /<«'« ^ pro/wf délibéré, étant plus libre que celle qui n'eft pas faite
'"""•

ainfi (§. i. ) eft plus imputée que celle qui n'ejl pas de propos délibéré; &' elle ejl d'au-

tant plus imputée qu'elle efcfaite de propos plus ($ m.), (d)
K Vif. Toutes les facultés de l'aine font par elles-mêmes propres à produi-

D/'"m;
;

•*' <-. o 1 11 r » - r natian at'4

re certains acres , & tous les membres du corps lont propres a certaines fon- ««<»»».

Ctions; par conféquent les unes & les autres font deftinées à une certaine fin, à

laquelle tendent d'elles-mêmes les actions naturelles ( §. 1.). Or il parole par l'expé-

rience, que les actions libres peuvent être déterminées-, ou par les mêmes raifons finale?

que les naturelles, ou par d'autres, (e)

§. VIII.

marchandises auront fouffert par l'eau entrée dans

le vailTt.au,- puisque, dit ce Règlement, ce dom-

mage n'eit p < fur venu par la faute du Capitaine: &,

ajoute le Règlement, ce Chapitre a été fait à caufe

que perfonne ne peut raifonner ni difputer contre

des empêchements venus du ciel, de la mer, du

vent , ou d'une force fupérieure. Par l'Art. i.>:v.

le dommage , caufé aux marchan Jifes-par des fou-

ris , efi imputé au Capitaine, s'il n'a pas eu de chat

à bord, & par l'Art, lxvj. il n'efï pas tenu de le

réparer, s'il a eu foin d'en avoir un lois de fon dé-

part. & que, venant à le perdre dars le trajet,

il a foin de s'en p' urvoir d'un autre à la première
occafion. Le Chap. clxxxix. porte, que, fi les

marchands font empêchés pir les difpofitions du

Souverain de charger un navire dans l'endroit, où

ils auront cru pouvoir le faire , ils ne font pas tenus

de payer le fret au Capitaine : parce que. < dit le

Règlement) perfonne ne peut soppofer aux em-

pêchements du ciel ou du Souverain : & pour la

même raifon, le Capitaine n'eft pas obligé à ton tour

de payer à l'équipage fes gages : feulement les mar-

chands doivent bonifier au Capitaine la moitié

des fraix ;
ce qui n'a pas lieu , fi le Capitaine &

les marchands ont eu connoiffance des

merts. & qu'ils fe font imaginés pouvoir cepen-
dant obtenir la permifllon de charger; parce qu'en
ce cas, le Capitaine doit fe i'imput(.r à lui-même,
s'il a fait des fraix inutiles. Si les négociants en

ont tu connoiffance , & le Capitaine point , les

négociants font tenus de payer le Capitaine, tout

comme fi le voyage avoit eu fon plein effet; &
le Capitaine doit à fon tour payer l'équipage:
mais fi le Capitaine en a eu connoiffance, & que
lts marchands l'aient ignoté, le Capitaine efi t u

de les indenvnifer & de payer entièrement l'équipa-

ge: que fi l'équipage en a eu connoiffance comme
le Capitaine, celui-ci n'eft pas obligé ^e payer
lien des gages. Toutes ces difpoiitio: s font fon-

dées, comme l'on voi', fur le plus ou n»ins qu'u-
ne aftion peut être 1 i l'Agent, fuivan t la

doctrine de notre Auteur. On poturok en fourni:

une multitude d'autres, fi l'on ne reraignoit de s'é-

tendre trop fur une matière fi fertile, qu'il feroit

aiTé d'en remplir de gros volumes. Ce que je viens
d'en expofer fuffit , fi je ne me trompe, pour faire

voir l'étendue , l'importance, & l'application d'un

principe dont l'utilité efi fenfible. Ceux que Puf-
fendorf nous donne dans les Devoirs deïbomme&
du Citoyen. L. 1. g. xvii. & Juiv. en découlent,
comme on pourra s'en convaincre, fi I on prend ia

peine de les examiner. Je renverrai fouvent à cet

ftuti ur & à Grotius, ces célèbres Ecrivains ayant
traité fouvent au long des objets, que Mr. WoLFne
fait qu'indiquer.

g. IV. (/)) Nous trouvons un exemple de celui

qui agit par contrainte , dans la décifion qu'Ui.riF.N
nous rapporte dans la l.-j. ff.adleg. aquil. de damna

inj. dat. Proinde.fi quis alterius itHpulfu damnwn de-

dtrit, Proculus fciibit, neque eum qui impulit, te-

neri , quia non occidit , neque eum qui impuljus ejl ,

quia dannMm injuria non dédit: jecunlum qi.

fattum aclio erit dancia in eum qui impulit. Procii.ls
abfout de toute imputation celui qui a été pouffé;
mais il n'abfout pas entièrement celui qui a pous-
fé: il accorde contre celui-ci l'action, que les Ju-
risconfultes Romains nommoiei-t attio infactum.

§. V. (r ! C'eli fur ce principe qu'eft fondé It Rs-
fent des Empereurs Valent. TLéodoje £? Arrade,

que l'on trouve l 8. C. adleg.jul. de vi publ. & ce-

lui de I'Empe-eur Conftantius inl. 2. C.deJepulcb.vM.
. VI. (d) T< us les jugements, fur les délits & It s

peines., dépendent presqu'entiérement du principe
énoncé lans ce Paragraphe, comme nou« le ferons

voir, lorsque nous aurons lien de parler de ampu-
tation relativement aux d

J. VIL (e) L'Auteur in iique dans ce Paragraphe
la fource ou le fondement de la perfection de

l'homme; & il importe d'y bien faire attention;.

parce que toute fa doctrine en dépend & y efi éta-

blie. Voici comment on peut interpréier ce Para-

graphe. Nous trouvons dans l'homme des faculés-

intellectuelles, &nous voyons que ces facultés fojit

par elles-mêmes propres à exercer certains _.

de.
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Im'et-

ftùijn.

§. VIII. L'état en général efl la coëxiflence (ou exiflence en même temps)
de choies muables, c'efl à-dire, de chofes qui peuvent être autrement, avec les

mêmes chofes fixes, c'eft- à -dire , qui ne peuvent être autrement. (*) Il efl: in»

terne ou externe, félon que les chofes muables font dans le fujet , ou hors de lui.

ptrf,aim. g. IX. La perfection d'un être en général ell un accord ou une harmonie dans

la variété, ou bien l'accord de plufieurs chofes différentes entr'elles, qui fe trou-

vent dans le même fujet (f ): & j'appelle accord la tendance à produire un certain

effet unique quelconque. Ainfi la perfection d'une montre confifle dans l'aptitude

qu'elle a, par fa ftruéture, d'indiquer exactement l'heure & fes parties.

§. X. Au contraire Yimperfecthn elt une difeordance dans la variété, ou la di-

feordance de plufieurs chofes différentes entr'elles qui font dans le même fujet: &
la difeordance confifle dans la contrariété de tendances à produire un effet com-
mun. Ainfi l'œil efl: imparfait, s'il fe trouve dans fa ftruéture des chofes, qui em-

pêchent, que l'image des objets ne fe peigne nettement & clairement fur la ré-

tine.

Pmfiitim §•
XI. La perfeclion efl: ejfenticlk, fi elle confifle dans l'accord de déterminations et-

&'»'"!''>jinticllcs,
c'eft-à- dire, de celles à caufe desquelles un être efl conçu comme étant

uii:
' d'un tel genre, ou d'une telle efpece; & la perfection efl accidentelle (ï elle confifle

ACiUnt
cj ans i'accorci des déterminations accidentelles avec les effentielles; telle efl la

àmt. facilité qu'on acquiert de fe fervir des facultés de l'ame, ou des organes qui meu-
vent le corps. La perfeclion accidentelle doit donc avrir la même raifon déterminante

que ïeffenticlle (§. ix.), fcf par conféquent les atîions libres, déterminées par les

mêmes raifons finales que les naturelles, tendent à la perfeclion de ïbomme &? de fon
état ; (§. vin. ix.), & celles qui font déterminées par des raifons finales différentes, ten-

dent nècefjairement à fon imperfection. (§) (/)

de même nous voyons que les membres de notre

corps font capables de certaines fonctions , que
nous pouvons modifier, modérer & mettre en ufa-

ge : delà on doit raifonnablement conclure que
les facultés intellectuelles

,
& celles que l'on nomme

corporelles font deftinées à une certaine (in. Puis
donc qu'il y auroit une contrariéié dans la nature,
fi cette fin étoit différente de celle, à Inquelle ten

dent les actions néeeff.iires ou naturelles, (dont
l'Auteur a donné 1» définition g. 1.) il en îéfulte

que nos facuhés, tant intellectuelles que corporel-
les font dettinées à la même fin, à laquelle tendent
les naturelles ou néceffiires: c'eft au refte par l'ex-

ptrience (a pi/leriori) que nous apprenons, que les

actions libres peuvent être déterminées par les mê-
mes raifons finales, ou bien par des raifons finales

différentes de celles , par lesquelles font déterminées
les néceffaires ou naturelles.

Par exemple ,1a raifon finale du mouvement na-

turel de nos organes, elt la confervation de notre
famé. Si, pour conferver notre fanté, nous prenons
un exercice modoré, cette action libre efl détermi-
née par la même raifon finale que l'action naturelle
de l'eftomac : mais fi , au lieu de prendre un exercice

modéré, nous menons une vie fédentaiie, l'action

libre, qui nous porte à la vie fédentairc
,
eft déter-

minée par une raifon finale, différente de l'aflion

naturelle de l'eftomac.

(*) Les définitions, telles que celle-ci, d'idées

qui paroiffentprefque (impies ,& qu'on ne penfepas
ordinairement à définir, pourront paroître d'abord

fingulieres ou obfcures à la première vue; mais

cette obfcurité difparoltra à mefure qu'on les exa-

minera de plus près ;
ainfi dans le cas de cette défini-

tion, qu'on fe demande ce qu'on entend .quand on

s'informe de l'état d'une ebofe; de la fanté , des affai-

res de quelqu'un, par exemple, on verra qu'après

avoir écarté toutes les idées particulières nu cas dont

il s'agit , il ne refte que l'idée de circonftances que
l'qn fuppofe pouvoir changer, dont on cherche le

rapport avec d'autres que l'on fuppofe fixes. R.

d. T.

(t.) Pour fentirla jufteffe de cette définition, il

ne faut encore qu'examiner quelle idée il refte ,

quand on dit qu'une chofe efl parfaite, apiès avoir

écarté toutes les idées particulières i cette chofe.

R. d. T. /

($) Voilà le principe, d'où Mr. W01.F tire tou-

tes les obligations & les devoirs de l'homme, &
fur lequel on fera bien de s'arrêter . & de réfléchir

avant que d'aller plus loin. R. d T.

g. XI. (/) La perfection effentielle réfulte de la

con-
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§. XII. Puisqu'on appelle bon , tout ce qui perfc&ionne l'homme & fon é- wa/mj

tat; & mauvais, touc ce qui le rend moins parfait, il fuie delà que ks actions ^""e ].h

bonnes font les actions libres, qui tendent à la perfection de Thomme £? de fon état, &?,

par conféquenc, qui font déterminées par les mêmes raifons finales que les naturelles.

Et les actions mauvaifes font celles qui tendent à l'imperfection de ï
1

homme &f de fon

état, par conféquenc, qui ne font pas déterminées par les mêmes raifons finales que les

naturelles. (§ xi.)
K. Xlil. Une action bonne en foi, c'eft celle qui eft bonne par Tes déterminations ap.u»

eflentielles, c'eft- à -dire, par celles qui conftituent l'efpece de l'action, ou à eau *'"""',.

fe desquelles on la conçoit comme une action d'une telle efpece. C'eft dans le »«'/» '«M

même fens qu'une action eft dite màuvaife en foi. Celle qui, conlidérée en elle-même yûnf,'*'
n'eft ni bonne, ni màuvaife, eft appeliée indifférente en foi; cependant elle devient

bonne ou màuvaife ,
en tant que, par les déterminations accidentelles qui s'y joignent , elle

tend à notre perfeStion ,
ou à notre imperfection , ou à celles de notre état.

§. XIV. botic entant que les actions font bonnes ou mauvaifes en elles-mê- mf"^
mes, ou que ,

à caufe des déterminations accidentelles qui s'y joignent, elles de «w»/»*»«

viennent bonnes ou mauvaifes, elles ont une bonté ou une malice intrinfeque ,
de for-

te qu'il
n'eft pas befoin d'un commandement pour qu'elles deviennent bonnes, ou

d'une defenfe pour qu'elles deviennent mauvaifes. (g)

§.
XV. Puisque telle eft la nature de l'homme, qu'il aime le bien, & qu'il ^jjjj,"*.

hait le mal; puis encore que les aâions, qui ont une bonté ou une malice intrinfeque ,
»«< inr

font bonnes ou mauvaifes en elles -mêmes, ou deviennent telles par les
déier-.^^j,*,.

minations accidentelles, qui s'y joignent (§. xiv.), & que, par" conféquent, elles-*?-
»'•>"

ont en elles-mêmes un motif de volition ou de nolition : de façon que nous ne pou "â'X.'u-

vons que les vouloir ou ne les vouloir pas , fi nous les connoiflons diftin&e- *'»•

mencj

conftitution. Lorsque les différentes parties eflen-

tielles J'un être font tellement conftituées, qu'elles

font propres à concourir au même but, auquel il

eft deftiné , l'être eft confidéré comme parfait dans

fon genre ; c'eft pour cela que l'Auteur définit la

perfection cffentielle par l'accord des détermina-

tions effentiellcs , par lesquelles un être eft confi-

déré de telle efpece ou de tel genre ; & il faut

bien diftinguer cette difpofition de l'être, qui lui

donne îles facultés , d'avec la fituation dans la-

quelle il fe trouve, en employant ces facultés , at-

tendu que l'emploi des facultés eft une détermi-

nation accidentelle. Or comme tout ce qui , dans

un être, tend à une autre fin, qu'à celle à laquelle
tendent fes déterminations eflentielles , trouble ou

gêne celles-ci; il s'enfuit que la perfection acci-

dentelle eft celle, qui confifte dans l'accord des dé-

terminations accidentelles avec les eflentielles. Par

exemple, un homme a naturellement des talents

pour la mufique, ces talents forment des détenni-

rratioi s eflentielles, qui le diftinguent de tous ceux

qui ne les ont point, ou qui ne les ont point au
même degré; mais, tant qu'il n'a p's acqus l'ufage

d'employer ces talents, il eft pour les détermina-
tions accidentelles égal à c lui . qui n'aumit point
ces talents. S'il a acquis, la facilité de toucher un

J
( n, /.

infiniment, il y aura à cet égard un accord entre

fes déterminations eflentielles & accidentelles, &
il pourra être parfait Muficien. Delà il p3r it que
ceux, par exemple, qui ont des talents pour la

chaire, & qui fe deftinent à parler en public , ont
tort de négliger l'art du gefte ôc de l'élocution;

parce qu'en négligeant ces dons, ils font caufe que
leurs Difcours manquent du degré de perfection

qu'ils pourroiert leur donner. Delà on concevra
aifément la vérité de ce que l'Auteur dit à la fin

de ce paragraphe, favoir que la perfection acci-

dentelle doit avoir la même raifon déterminante

que l'eflentielle , & conféquemment que les actions

libres, qui font déterminées par les mêmes raifons

finales que les naturelles, tendent à la perfection de
l'homme & de fon état; tandis que celles, qui font

déterminées par des raifons diff loivent né-

ceffiirement tendre à fon imperfecti n.

f. XIV. (g) Ce paragraphe prouve, a ec quellefîm-

plicité & avec quelle clarté, les vérités fe dévelop-

pent éc fe préfentent à l'efprit , dès qui; l'on obfer-

ve l'ordre naturel, par lequel ell s font lié s. On
a foutenu, &mêine des Savants d'un rang difti

ont enfeigné, qu'il n'y avoit ni bien ni mal . que
ce que les Lois civiles é

-

abli:foicnt comme t 1 :

qu'il n'y avoit d'autre moralité de nos actions, que
B celle



to INSTITUTIONS du DROIT
ment; il s'enfuit que les afiions intrinféquement bonnes ou mawoaifes font , par elles-

mêmes, aimables , ou haïffables. Et delà encore il eft évident, que les actions , qui
tendent à lu perfection de l'homme £? de fon état, ont en elles-mêmes un motif de vo-

lition, 1$ font defirabks par elles-mêmes ; & que celles, qui tendent à Fini perfection de

lhomme & de fon état , renferment un motif de nolition, & funî par elles-mêmes haïf-

fables. (h)
Riaitud$ $.

XVI. La rectitude ou la droiture d'une action eft fa convenance
, avec toutes

4ts »siim>.
jes déterminations eflentielles de l'homme, de forte que la -rai fon fuffifante de
cette action , fe trouve dans toutes ces déterminations prifes enfemble; & que,
par conféquent , on puifie comprendre par leur moyen pourquoi l'action doit

être telle, & non autrement. Donc une aClion droite requiert un accord dans l'ufage
de toutes les facultés de l'ame & de la faculté phyfique du

corps, (i)
£«*r; di-

§.
XVll. C'eft pourquoi, fi dans une action libre, il y a quelque défaut du. coté

^u'dlt"' de rentendement , ou de la volonté, ou enfin de la faculté phyfique , elle Sécarte de

h rectitude (§. xvr.). Un d faut vincible de rectitude dans l'action
, du côté

''«if», de l'entendement, s'appelle faute *,\ du côté de la volonté ou de l'intention, il

s'ap-

celle que l'efprit de l'homme jugeoit à propos de

leur attribuer; & ils fe fout fondés fur ce que les

mûmes actions font confidérées comme bonnes

chez certains peuples , tandis que d'autres les re-

gardoient comme mauvaifes. Notre Auteur four-

nit ici une demonftration, évidente & au-deffus de

toute exception, de la moralité des aftions de

l'homme ; indépendante des différentes manières

dont elles peuvent être envi'fagées, Ceux qui en

délireront quelque chofe de plus étendu, peuvmt
lire le Difcoms préliminaire de Grotius Droit de

la Guerre i$ de la Paix §. 5. & fuiv. & y ajouter la

lecture des notes de Mr. Barbeyrac.

jj.
XV. 06) Puisqu'il y a une moralité dans les

aftions, c'eft -à- dire, une raifon pourquoi elles

font bonnes ou maù'vaifes par elles-mêmes, il en

léfulte qu'elles contiennent une raifon pourquoi
il fe faut porter aux unes , & éviter les auties:

c'eft ce que l'Auteur enfeigne dans ce paragra-

phe- ci. Les mots dtfirables & ImïjJ'ables employés
ici re répondent pas parfaitement 'à l'idée d'ap-

petibiles & àver/abiks.

J. XVI. (i) On .1 vu que la perfection exige un

accord de toutes les déterminations: une action ap-

prochera donc plus ou moins de la perfection , à

mtfure qu'elle fera le refultat de cet accord: de-

là l'Auteur déduit, que la rectitude ou la droiture

d'une action confiffe dans fon accord avec toutes

les déterminations effentielles de l'homme, & qu'-

une aétion, pour être droite exige un ufage non

difeord de toutes les facultés de l'ame , & de la

faculté corporelle, ou executive du corps.

( tj Dol , dolus , eft un mot latin, qui fignitle

ordinairement fraude, mais que nous confervons

ici, à l'exemple des autres Jurisconfukes, parce

qu'il préfente un fens plus étendu que celui de

fraude ; il marque en général tout défaut dans

l'intention, Dans l'ufage ordinaire les mots de

malice & de négligence répondent affez exacte-
ment à ceux de dol & de faute, & nous les

einployerons dans la fuite indifféremment, lors-

que la précifion n'en fouffrira pas. R. d. T.

g. XVII. (k) Nous avons trouvé dansle J. III. le

fondement de l'imputation , c'eft
- à -

dire, la raifon

pourquoi on rend quelqu'un refponfable de fon
aétion : celui-ci nous montre les trois fources.par
lesquelles les actions humaines peuvent manquer
d'être droites : ce font l'entendement, la volonté
& la faculté corporelle: dès qu'il y a défaut à lue
de ces trois égards, l'action manque de droiture ou
de rectitude.

L'Auteur nous indique encore dans ce paragra-
phe la raifon, pourquoi les actions font imputées on
ne le font point, fuivant que .par un ufage de nos
facultés , on auroit pu vaincre le défaut de notre

jugement , de notre volonté , ou de nos facultés

corporelles. Souvent dans les aétions humaines,
il y a défaut à ces trois égards : par exemple,
quelqu'un ignore la loi, qui défend d'aller à toute
bride à travers une ville; il le fiit , conduit mal
les chevaux , renverfe une tente, bleffe un vieil-

lard, tue un enfant. Il y a ici undéfaut dans l'enten-

dement, p.'.rce que celui qui commet cette action,

ignore la loi; il y a un défaut dans fa volonté;
car, quoiqu'il n'ait pas eu precifement celle de ren-

verfer la tente , de Méfier le vieillard , & de tuer

l'.nfiut , c pendant il a bien voulu s'expofer i

c.ut'er ces ;n:ilheurs. Il y a un défaut du coté des

facultés corporelles , parce que celui qui a agi, s'eft

lit mal - adroitement.

Notre Auteur nomme dol tout défaut, qui em-.

pêche la voir p-é d'être droite: & nous allons voir

que cette définition répond dans le fon Is aux
idées, que les |ur.isconfultes ont attachées à ce qu'ils
nomm us malus. Ulpien préfère ce qu'il

appelle lu définition deLabeo àcelle de Sirviusl. r.

§ 2*.
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s'appelle dol (
+

). Le nom de faute fe donne auffi ordinairement à tout défaut

de rcélitude en général. On appelle v'mcibk ce qu'on pou voit éviter en fe fer-

vanc de fes Facultés. 11 paroîc delà qu'on peut imputer à VAgent les actions ou

il y a faute , auffi bien que celles oh il y a dol (§. m.). D'un autre côté on ap-

pelle invincible ce qu'on ne pouvoit éviter en le fervant de fes facultés. Donc,
puisque les chofes qui arrivent par bazard, fans quil y ait eu de notre faute, ne peu-
vent point être évitées , (comme fi la grêle détruit les bleds , lî une inonda-

tion renverlè une maifon) elles ne peuvent non plus nous être imputées, (ibid.). (£).

§.
XVIII. Puisqu'il n'eft pas poflible que nous voulions ou ne voulions pas, ce que AMm*

nous ne connoiffons point, & que par conféquent, la volonté ou la nolonté dépend ''jf"'"'

de l'entendement ou de la faculté de connoîcre ; une aclion où il y a dol
eji faite

par quelquun qui le fait & le -veut ; une action où il y a faute fe fait fans qu'on le veuille.

g.
XIX. La faute & le dol confident dans un défaut vincible de rectitude dans o,;4 ,>,

l'action (§. xvii.) Un défaut vincible vient du non-ufage de nos facultés
,

*'
'?f°*

:'-

c'ell- à -dire, d'avoir négligé l'ufage, qui nous en a été accordé (ibid.); Donc la

faute &f le dol viennent du non-ufage de nos facultés.

§. XX.

5.
1. ff île (ici. mal. car il elt facile de voir que ce

que Labeo donne pour une définition , n'en eft pas
une; & que cejurisconfulte exprime Amplement dans
cet endroit quelques caractères du dol, qui confti-

tuent proprement une tromperie: il nomme le doi:

omnem calliditatem , fallaciam , macbinationem ad cir-

eumveniendwn ,fallendum , decipiendum altérant adbi-

bicam. Labeo défigne par ces mots un défaut dans la

volonté, mais d'une volonté particulière, qui ten-

doit uniquement à tromper; &qui donnoit au léfé

l'action derfo/;il n'y exprime pas cette forte de dol,

dont la coercition étoit IaifTée à la partie publi-

que.. Cependant les Jurisconfultes Romains & La-
beo lui-même n'ont pas toujours limité le dol à

ce fens particulier : ils l'ont étendu à tout vice

ou défaut dans la volonté , comprenant fous le

mot de dol, non feulement la volonté de trom-

per, mais en général celle de nuire. La /. -j.ff. de
dolo malo nous en fournit entr autres les exem-

ples : on y lit au 5. 3. Si quadrupes tua, dolo alte-

rius , dammim mibi dederit: quœritur, an de dolo ba-

heam adverfus eum a&ionem? Et placuit mibi quod
Labeo feribit ; fi dominus quadrupedis non fit Jolven-
do , dari deliere de dolo : quamvis , fi noxà deditio

fitfecuta, non puto dandam, nec in id , quod exce-
dit. La définition de Labeo, qu'TJLriEN préfère à
celle de Servius, ne porte donc pas tant fur les

qualités du fait, confidéré en lui-même, que fur
ce qui pouvoit le rendre fufceptible de l'action
de

dol:^
cela fe voit en particulier à la /. iS. 5. 2.

tod. où nous lifors :
fi, dominus propriétés infu-

lam, cujus ufusfruîlus legatus erat , incenderit, non
tft de dolo aclio; quoniam aliœ ex hoc oriuntur aîtio-
nes ; preuve qu'on trouvoit le caractère du dol
dans le fait ,

& qu'on auroit donné l'action de dol,
s'il n'y en avoit pas eu d'autres : Uipien la don-
ne même dans ce cas . Plane fi propriètarïus boc fe-

sx ujlamtnto vei de dolo tenebitur l. 5. ff. dt

ufufr. ear. rer. J. 3. & le g. 7. de la l. 7. fait

bien voir que dans les cas de dol , il ne s'agit

pas toujours d'un fait pour tromper ou furpren-
dre quelqu'un, comme la définition de Labeo fem-

ble l'infinuer. Si l'on en vçut d'autres preuves,
on n'a qu'à ouvrir les Pandectes : Capitulent frau-
dent admittere, eft, dit Ulpien /. 23. ff. de adil. éd.,

taie aliquid delinquere , propter quod capite punien-
dus fit. Veteres enim fraudent pro pâma ponere fole-

banî. Capitalem fraudent admifijfe accipiamus, do-

lo malo &'

per nequitiam. Lorsque Gajus dit dans

la 2. 44. ni leg.'Jul. de adult. coerc. adulteriumfine,
dolo malo non committitur , il ne prend certainement

pas le dol dans le fens, que Labeo lui donne
dans la définition citée ci-deffus. Et lorsque
dans la loi Cornelia de Sicariis , dolus pro fat! acci-

pitur, ainfi que nous l'apprend le Jurisconfulte
Paul

,
il eft bien certain que le mot dol y doit

avoir tu une lignification plus étendue, qu'une
volonté de tromper ou de furprendre : & fure-

ment les Empereurs Dioclet. £? Maxim, ne le

prennent pas dans un fens fi limité, lorsqu'ils di-

fent : Is , qui cum telo ambulaverit bominis necandi

caufa , fiait is , qui bominem occident, vel cujus dolo

mdofahum erit commiljum ,legis Cornelia de ficariis

picna coêrcetur l. 7- C. ad l. Corn, de Sic. Enfin

nous n'avons qu'à jetter les yeux fur ce qui eft

dit dans les ff.
ad leg. Corn, de fie. , pour nous

convaincre que le mot dol , dolus malus fignilie

dans Le droit Romain toute mauvaife intention,

qui tend à faire du mal à autrui. Lege Cornelia

de ficariis £? veneficis tenetur , qui bominejn occiderit,

cwusve dolo mal) incendium fattum erit; .... quivt

fatfum tejlimonium dolo malo dixerit .... 1. 10.

eod. fi quis dolo infùlam meam exujferit , capitis

fient pletïttur , quafi incendiarius. I. 16. eed. Qui
ceedem admiferunt Jponte , dolove malo ,

in honore

a\iquf pof.ti, déporta
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impuifin. s XX. Il faut diflingner du non-uftge d'une chofe , l'impui[Tance Je s'en Fer-

vir, qui conlilte en ce que Ion ulage eft indépendant de notre volonté, tnforte

qu'il nous eft impolfible. Ce quon doit attribuer à l'impuiffance de Je fervir des fa-
cultés de lame £f du corps eft invincible (§. xvn. ); dor,c il ne peut nous être itn-

p'ité ,à moins que nous noyions contracté cette impuiffanec par notre faute (ibid.) (/).

Hsfn'î §'
^-^'- *' Y a Pleurs a&es aparrenant à ia faculté de connoîïre , & que

£fim" fuppofent les acîeS de la faculté phyfique dans les actions libres ; c'eft pour-
quoi il y a différentes efpeces de fautes, félon la diverfité de ces actes. A'mCi

•imcf&
on peut agir par inadvertance

*
c'eft- à- dire fans faire attention à fes aclions ;

Thtxff- inconjidcremeiit f en négligeant les acles de l'entendement par lesquels l'agent au-

itrami: roit pu connoîcre le bien, ou le mal, qui, dans les circonftances préfentes peut ré-

•Impr»- fulter de fon action ; on peut agir fans prévoyance
*

c'eft- à - dire fans faire at-
vtJer.na.

tent jon au m;i| q U j peut arriver dans un cas donné
, & que l'agent pouvoit pré-

t.i
,

'f«*- voir; on peut agir avec précipitation , f c'eft- à -dire
, en fe déterminant à agir fans

f
Jg™£"

"
'fcirfe des facultés de connaître l'ufage requis pour la rectitude c.'e l'action; on

peut agir avec imprudence, fans examiner ce qu'en conféquence des circonftances
*ln(U,ia.

préfeiucs il feroit le plus à propos de faire; on peut agir fans fouci
*

, ou avec
non ebalance fans s'inquiéter de la rectitude de l'action; enfin on peut agir a-

vec négligence, c'eft- à -dire, en omettant, faute de fe fervir de fes facultés, les

chofes qui doivent, être faites dans une certaine fin. On voit par là
, pourquoi

ordi-

A ces partages & à bien d'autres, que l'on pour-
roit y ajouter , il peircît que les Jurisconsultes
Romains ont entendu par le dolus malus , précifé-
mer.t ce caraftere , ce défaut ue la volonté, qui
retourne ou éloigne une aélion libre de la droi-

ture ou de la rectitude qu'elle doit avoir.

Les définitions que notre Auteur nous donne,
de la faute ou coulpe & du dol , nous montrent
une différence à laquelle il importe de bien faire

atttntion: parce que cttte différence eft la piene
de touche, qui doit guider le jugement, lorsqu'il
faut décider, fi une aftion mérite punition ou

point. Nous aurons occafion d'en faire voir la

conséquence.

j. XX. (0 C'eft fur le principe énoncé dans

ce §. qu'eft fondé cet axiome du Droit Romain.

ImpoJJi'-iiium nulla eft obligatio. I. 105. ff. de reg.

jur. Nulhtm crimen patitur is , qui non prohiba,
cum prohibera non poteft. 1. 109. eod. : & ce principe
nous fournit la raifon de pluiieurs décifions répan-
dues dans les Pandeftes & le Code. Par ex. dans la

i. 23. de ctdil. éd. Ulpien dit: Cœ'emm ji quis erro-

re , Ji quis cafu fecerit , cejjdhit Edictum. Unds l'om-

ponius ait neque impuberem , neque furiqfum capita-
lem fraudant videri admififfe. On fuppofe qu'il

ne faut pas attribuer à un Impubère & à un Fu-

rieux, l'é rat dans lequel ils fe trouvent, de ne

pouvoir faire ufage de li urs facultés : fuivant ce

que dit Modeftinus Infans vel furiofus , fi bomi-

nem occiderint , Lege Cornelia non tenentur : cum
a' erum innocen'ia conjilii tue'ur ; alterwn fati in-

felicittis excujàt. I, 12. ff. ad Irg. Corn, de Sic. dès

qu'on les en fuppofe en état on leur impute le

non-ufage de leurs facultés. Et bis dumtaxat im->

puberibus Senntusconfulto parti credebat , qui tan-

tum Jub eodem teîlo juiffenl, qui vero miniftri, vel

participes cœdis fuijjent , £f ejus cetalis ( quanquam
nondum puberis) ut rei intelleSum capere pnjjent,
bis non magis in csde domini , quant in ulia alia

caufa parci oporterc. Ce que notre Auteur nous

enicigne dans ce paragraphe eft d'ailleurs très

important pour fixer les degrés de l'imputation ,.

dans certains cis: elle dépend non - feulement du

plus ou moins d'intelligence qu'on trouve dans-

l'Agent; mais encore du plus, ou moins qu'il y
a de fa faute d'avoir contracté ou de n'avoir pu,
furmonter les défauts foie de l'entendement, foie

de la volonté , foit des facultés corporelles qui
l'ont détourné du droit chemin; & c'eft à quoi
les juges doivent en particulier bien faire atten-

tion pour décerner les peints. Car comme le

degré d'intelligence varie dars les enfans , dans
les adolefcens , il varie auffi dans les hommes:
le degré d'imputation n'eft donc pas le même
dans tous les cas fuppofés parfaitement fembla-

bles, pour tous les agens. Le repos public &les

imperfections humaines ne permettent pas qu'on
atteigne à la perfection ; mais on doit en appro-
cher le plus près poffible. C'eft donc avec rai-

fon que Marcien dit /. H. ff. de punis: Perjpicien-
dum ejl judicanti ,

ne quid attt durius out remiffius

conflituaiur , quam caufa depo/cit : nec enimautfe-
veritatis, aut clémentine gloria affeclanda : fed per-

penfo judicio , prout quaque res expojlulat Jlatuendwn

L'état d'ivreffe eft de tous les états celui dans

lequel
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ordinairement on renferme fous le nom de négligence 'toutes les efpeces de fau-

tes ;
& que la diligence qui lui eft oppofée , confifte à faire toutes les chofes qui

doivent éire faites dans une certaine fin. (/;;)

§.
XXII. 1! y a aufii un défaut de rectitude dans les actions , qui vient de Fmu

ce qu'on n'a pas fait un bon choix dans le cas d'une oppolîtion ou
conflitt™^""^

de devoirs ,
défaut que nous appelions faute moyenne , & que d'autres appellent

faute de propos, ou de deiTein ; telle feroit la faute de celui qui touché de compas-
iion briferoit les fers de l'efclave d'un autre, pour qu'il pût s'enfuir. Dans une

faute moyenne on fait donc ce que Von fait, mais fans le vouloir directement. On con-

noîcra mieux la faute moyenne , par ce que nous dirons dans la fuite du confiicl: des

devoirs. («)

§.
XXIU. L' Intention de l'agent eft la volition de ce, pourquoi il agit; comme /»««»•

par exemple s'il rend un témoignage po'.r qu'un innocent foif. condamné, V.L'mten-*
l£ffî*'£m

tion eft directe quand l'agent fe propofe précifément ce pourquoi il agit; comme, dans «««««',

l'exemple allégué, on le propofe directement la condamnation de l'innocent: Vin-'™^"''
tenti t n cil indirecte 11 l'agent ne veut pas pour elle-même la choie qui fuit de fon

action, & qui du refteen peut fuivre auflibien que ce qu'il veut (*). Pareillement il

y a une intention immédiate par laquelle on fe propofe une chofe pour ef'e-même;
& une intention médiate , par laquelle on fe propofe une chofe en vue d'une autre

qui en doit fuivre. (o)

g. XXIV.

lequel l'homme eft le moins maître de fa raifon;

mus c'eft en même temps celui qu'on peut le plus

éditer, & qui cil le moins excuiable: cependant
comme les excès commis dans l'ivreflè ne font

pis impures, comme ayant été les objets de la

volonté, mais comme des fuites d'un non-ufage
de nos facultés; il eft fenfible que ces excès doi-

vent être impu rés plus rigoureuferaent à ceux

qui ont contracté l'habitude de s'enivrer, qu'à ceux

qui, par un pur accident, auront été pris de vin:

diltinction que bien des Jurisconfuites ont admi-

fe ,
mais dont, fiute d'en faifir le véritable fon-

dement , ils n'ont pis fait toute l'application

qu'elle demande. J'aurai occafion d'en parler plus
'

particulièrement dans la fuite.

g. XXI. (m) Comme il y a plufieurs caufes,

qui peuvent donner lieu à un défaut dans l'en-

tendement, les actes intellectuels qui en résultent

doivent être différents entr'eux , ainfi que le fe-

ront les caufes dont ils dépendront; d'où il s'en-

fuit que la moralité des aêtes phyfiques qui fe-

ront produits, en conféquence de ces actes intel-

lectuels , différera fuivant que ces actes intel-

lectuels feront différents ; & conféquetnment que
les fautes feront de différente nature ou de diffé-

rente efpece , fuivant que le défaut de l'entende-

ment aura été différent. L'Auteur rend ces vé-

rités fenliblespar les définitions, qu'il donne ici de

pudeurs aétes intellectuels qui font vicieux.

g. XXII. (n) L'Auteur a vraifemblablement

pris l'exemple qu'il propofe ici , de ce que nous

ïifons au ''. 7. t. 7./?'. de dolo malo. En voici les

paroles : Labeo quarts ; fi compedUumJervum meum ,

ut fugeret , folveris , an de dolo atlio danda fit?
Et ait Qtintus apud eum notons : fi non mifericor-
dia ducïus fecifti , furti teneris : fi mifericordia ,

in failum aclonem dari debere. Cependant l'ap-

plication que notre Auteur en fait ne me parole

pas tour -à- fait jufte : ce n'eft pas , fuivant ce

qu'il enfêigne dans ce piragraphe, le motif qui

diflingue la coulpe moyenne des autres; mais l'effet

de fon action: or celui qui dégage un efelave, de

façon qu'il s'évade, par un principe de compat-
fion

,
a fans doute eu l'intention de le faire éva-

der ; & il a fu qu'en le dégageant il lui en pro-
curoit le moyen : on ne peut donc pas dire que
cette action ait été faite à feiente , non tamen di-

recte latente. Otiintus condamne celui, qui a don-
ré lieu à l'Esclave de s'enfuir , à réparer le dom-

mage que le m.iî're fouffre par cette fuite ; mais
il ne veut pas accorder l'action de dol: pourquoi? par-
ce que celui qui a fait cette action par compaffion ,

ne parole pas avoir eu l'intention de cominettie

un vol,

(*) Si par exemple on veut fiire périr un in-

nocent, pour le fauver foi -même. R. d. T.

§. XXI II. I 0) Nous avons donné ci-deflusun

exemple de {'intention indirecte : les actions qui

procèdent d'une intention directe , & celles qui pro-
cèdent d'une intention indirecte , admettent l'impu-
tation; ainfi que celles qui prennent leur fource

dans une intention immédiate, & dans une inten-

tion médiate: parce que là, où il y a intention , il y a
1 11 1 e de la volonté par rapport à une action li-

bre, qu'on a été dans le cas de pouvoir commet
tre ou omettre ; mats comme les actions kbits

B 2 j.
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INSTITUTIONS dv DROIT
g. XXIV. Les Anciens ont donné au dol l'e'pithète

de bon . pour défigner
le

ne font imputées, relativement aux obligations

qu'elles produisent, qu'autant qu'elles font libres,

c'clt-ù dire, autant que nous surions pu éviter

les effets qui en réfultent, il efl manifefte que
celles qui partent d'une intention airelle ou indire-

cte ,
médiate ou immédiate, ne font pas toutes é-

galement imputées & de la même manière. Il y

a encore une difti notion à obferver par rapport

i l'imputation. L'imputation produit différents

effets , 6c fe fait différemment ,
fuivant qu'u-

ne action, qui bleffe le droit d'un autre, efl con-

sidérée relativement à la Société humaine, ou

bien relativemtnt à celui qui a été en particulier

l'objet de l'action. Relativement à la Société hu-

maine, comme le Public e!t intéreffé que la vo-

lonté des hommes foit droite ; & que les peints

n'ont d'autre but , que d'empêcher les hommes

d'avoir des mauvaifes volontés, il eft vifible que

l'imputation fe règle fur la volonté de l'Agent &
l'effet qu'elle a eu: relativement à celui qui a été

l'objet de l'action ;
comme il eft Amplement que-

ftion de le rétablir dans fon droit, & de réparer

le dommage , l'imputation fe règle fur les effets ,

uns confidérer fi l'action a pris fa fource dans

l'ignorance, l'erreur, ou quelque autre défaut,

foit de l'entendement foit de la volonté , le non-

ufage des faculté? eft imputé en plein; & c'eft fur

cela qu'eft fondée cette décifion du Droit Canon.

Décret. Greg. L. v. T. 36. C. 9. Si culpa tua datum

eft damnum - vel injuria irrogata , feu aliis irrogan-

iibus opem forte tulifti: mit bac imperitia tua, ftve

negligentia evenerunt : jure fuper bis fatisfacere
te

oportet, nec ignorantia te exeufat , fijcire debuifti

exfa&otuo injuriant verifimiliter pofj'e contingere vel

jaBuram. Qjiod fi, animalia tua nocuifj'e proponas ;

lofttinus ad fatisfatlionem teneris; nifi ca dando

j ffu damnum , velis liberare te ipfum : quod tamen

ad liberationtm non profich , fi fera animalia ,
vel

àuff confueverunt nocere fuijjent, £P Ittam debueras^
non curajli aiiigemiam adbibere. Sane ,

lie et , qui

occafionem damni dut, damnum videatur dediffe :fecus

efl tamen in illo dkthdum, qui, ut non accident, de

'contingentibus nil omifit. Toute action libre eft Jonc

pleinement imputée, foit que l'intention eût été

médiate ou immédiate , direfte ou indirecte, lors-

qu'elle
eft confidérée uniquement par rapport au

dommage à réparer, pourvu qu'elle ait eu fes ef-

fets & autant qu'elle les a eu>.

Mais il n en eft pns ainfi lorsqu'on confiJere

ces actions, relativement à l'intérêt que la So

a de les réprimer: c'eft alors qu'on les impute,

fuivant que la volonté s'eft portée plus ou moins

à l'effet qui en a réfulté. C'eft par cette raifon

qu'il ne fuffit pas qu'un homme foit tué pour ufer

du glaive, il faut un meurtre: Jt:m illud feien

1 eft , nifi confiât aliquem effe occifum .

familia quicjlitmcm. Liquere igiatr .... •',_--

1ère interemptum ut Senatusconfulto locus fit. L 1. g.

24. ff. ad SCt. Sila7i.

Ainfi donc, fi une action a eu fon effet, que
l'intention en ait été directe, immédiate ou non,
elle eft pleinement imputée. C'eft pour cela qu'on
ne voit à cet é.;ard aucune différence dans la dis-

pofition des l.oix Romaines, qui rendent quel-

qu'un refponfable de fon action, loisqu'il s'agit

d'infliger des peines. Lege Cornelia de ficariis £f

veneficiis tenetur, qui bominem occiderit, cujusve do-

lo malo, inceiulium failum erit ; quive bominis occi-

dendi , furtive faciendi caufa cum telo ambulaverit ;

quive, cum Migijhatus effet, publicove judici* pra-

effet, operam dediffet, quo quis faljum jud'.cium pro-

fiteretur , ut quis innocens conveniretur , condemnare-

tur. §. 1. Praterea tenetur, qui bominis necandi cau-

fa venenmn confecerit ,
dederit ; quive falfum tefli-

monium dolo malo dixerit, quo quis publico ju
rei capitalis damnareiur; quive Magiflratus judexve

quœftienis fub capitalem caufam pecuniim acceperit,

ùt publica lege reus fieret. D'un autre côté la pei-

ne n'étoit p?s admi'fe, fi la volonté ne s'étoit pas

portée à l'effet, qui avoit réfulté de l'action. Di-

vus Hadrianus (liions- nous dans le §. 3. /. I. ff.

eod.) refcripfit , eum, qui bominem occidit, fi non

occidendi anima boc admifit , abfolvi poffe.
Mais

comme par rapport aux actions, dont les effets

font tels, que la Société civile a cru devoir les

réprimer par des peines , la volonté peut y avoir
.

eu plus ou moins de part, & qu'on peut avoir

fait plus ou moins un mauvais ufage de fes facul-

tés, ou bien être la caufe volontaire du non-

ufage des facultés, dont l'action eft réfultée,

l'imputation admet une inimité de degrés , qui

ne peuvent être déterminés que par les circon-

ftances.

Pour ne pas être fujet à aucune peine, il faut

qu'on ne puiffe nous reprocher ni un défaut dans

notre volonté , ni un mauvais ufage ni un non-

ufage de nos facultés : c'eft alors que notre action

eft parfaitement innocente , & qu'on ne peut nous

rendre rcfponfables des fuites fîcheufes, qui en au-

ront pu réfulter. C'eft fur ces'
principes que les

Empereurs Dioclet. &f Maxim, difent dans ! 1 /. 5.

C. ad leg.
Corn, de Sic, Eum qui a boruici-

/"? non wUmtate , fed cafu fo'rtuito feciffe
, cum

calcis iCiu mortis occaf.o prebita videatur: fi-
boc ita

efl, neque fuptr boc ambigi potetit, omni mita ac

fufpicione, quam ex admijfa rei diferimine fuftinet ,

fecundwii id , quod aa noftra comprebenfum

kms liberari. Et c'eft encore parce que la

mort d'un agreffeur ne doit pas erre impurée à

celui qui ; &
q

i, en fe défendant , -ne

celui qui l'attaque, mnis à l'agrefl'eur, comme
caufe libre des' fuites de fa propre action, que

l'Empereur Galien die dans la 4. (. eod. Si ut aile*

gas latmindntem peremifti: dubium non <jl, eum,
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le femblant qu'on fait de vouloir ou de penfer quelque chofe , en vue de quelque
bue

qui inferenda caiis voluntate pracejjerat , jure cte-

Juin videri.

Mais lorsqu'il y a quelque défaut dans le

volonté , ou lorsqu'on a manqué dans l'ufage de

ks facultés , & que ce manquement réfulte de

difpofitions antérieures, que l'on auroit pu ou dû

éviter, & que cependant la volonté n'a pas été

portée à l'effet qui en a réfulté, que l'intention

n'a pas été directe mais indirecte ,
il y a alors un

mélange de déterminations, qui rendent le degré

de l'imputation àffez difficile à fixer. Ordinaire

ment on règle alors l'imputation fur le plus ou le

moins de mal qu'on s'eft propofé de faite , fur le plus

ou le moins qu'on auroit dû éviter les circonltan-

c..: , dans lesquelles on s'eft trouvé; fuivant que le

degré d'imperfection, qui a mis notre volonté &
nos facultés en défaut, doit nous être plus ou

moins imputé; & enfin fuivant que le mal, pro-

duit par notre action, intéreffe la fureté publique

& le bien général de la Socié:é. Il eft aifé

de concevoir que la combinaifon de ces dé-

terminations peut varier A l'infini ,
& qu'elle doit

faite pour le Juge un objet très-difficile; mais ce

qui le rend plus difficile encore, c'ett que la So-

: exige fouvent une punition pour un fait ,

commis fans aucune volonté, tout comme fi l'A-

gent avoit eu l'intention de faire le mal qu'il a

fait, bien qu'il ne facbe pas môme ce qu'il a fait.

C'eft-là le cas de ceux qui commettent que'que

crime dans l'ivrcfTe: on leur impute, par le châ-

timent ftarué envers ceux qui le commettent,

toutes l«s fuites de l'état dans lequel ils le font

volontairement mis
,
fuivant le principe expofé

ci-deffus (jj.
m.):& quoiqu'il arrive qu'on ait été

mis dans cet état par accident ; cependant , com-

me le bien de la Société demande qu'on ne foit

pas expofé aux funeftes effets de l'ivrognerie, ra-

rement f me- 1- on par là l'Agent, quoique ce

foit un motif pour le Juge d'adoucir la peine au-

tant qu'il eft poffiblf. Or puisqu'en infligeant une

peine à quelqu'un qui aura commis un '-é;it dans

l'ivrefle, on ne fait pss cette punition à caufe de

la volonté qu'il a eue de commettre ce délit, ni

pour détourner la volonté des autres de commet-

tre de fcmblables crimes, mais à caufe de l'état,

qui lui a donné lieu de commettre ce délit, &

pour engager les autres à éviter de fe mettre dans

ce; éiat, il eft évident que la peine ne doit ja-

mais aller au-delà de l'effet que l'action a pro-

duit; ce que la règle qui dit. que celui qui com-

met ; .;> ivreflè doit être puni, comme s'il

l'eût fait n'y étant point, eft une regli très-faus-

fe : puisque dans le dernier cas la peine fe doit

tortionner plus fur la volonté, que fur l'effet

d'une action.

Ceci me conduit à un auTe degré d'imputation,
fur lequel il eft très-effenciel de bien réfléchir.

A confidérer le but des peines , qui eft propre-
ment d'empêcher que la volonté ne fe porte au
mal, on diroit qu'on ne doit jamais faire atten-
tion fi la volonté a eu fon effet ou non: qu'il

fuffitque la volonté y ait été portée pour infliger
au coupable la peiae ftatuée contre le crime qu'il
a voulu commettre. Cependant la pratique n'efl

pas conforme à cette doctrine: du moins il y a
des Tribunaux, où l'on adoucit la peine, lors-

que l'aftion n'a pas eu fon plein effet. La rè-

gle qui établit qu'on n'ait jamais égard à l'ef-

fet, & celle qui veut que l'on y ait toujours é^ard
me paroiffent toutes deux manquer de jufteffe.
La volonté peut être portée à un crime & en être
détournée dans le tems qu'on l'exécute: il y a
donc une raifon prife de la volonté - même , qui
fait qu'on peut adoucir la peine- d'un meurtre , qui
n'a pas eu fon plein effet; & dans ces cas, il me
fetnble que la règle, qui veut qu'on n'ait aucun

égard à l'effet, ne doit pas être admife; niais fi

la volonté s'elt trouvée tellement déterminée, que
le Criminel ait fait tout ce qui a dépendu de lui

pour achever le crime, & qu'il n'ait pas tenu à lui

qu'il n'ait eu fon plein effet, il me femble que
ce qui manque à l'accomplilTement du crime du
côté de l'effet, ne doit pas plus lui être imputé,
que ne le feroit à fon defavantage une action

innocente, par laquelle il auroit caufé quelque
mal. Le Droit Romain, rempli de faits, nous
en offre beaucoup auxquels nous pouvons appli-
quer ces principes. La règle, que dans la puni-
tion des crimes, il faut confidérer uniquement la

volonté ci la prendre pour le fait , y paroît avoir
été allez généralement adoptée. Les paroles
d'Adrien font bien claires: In maleficiis voluntas

Jped.atur , non exitus. I. 14. ff. ad kg. Corn, de fie.

On ne peut rien de plus expreffif ni de plus concis.

Le même E.npere-ur veut que celui qui bleffe

quelqu'un avec intention de le tuer, fars le tuer

pourtant, foit traité en homicide: qui bominem
non occidit fed imlneravit , ut occidat, pro bomicida
damnandus. 1. 1. ff. ad kg. Corn, de fie. In lege
Cornelia dolus pra faïïù accipitur, dit le Juriscon-
fulte Paul dans la /. 7. eod.

C'eft donc une règle générale que par rapport
aux peines, l'imputation doit fe régler fur la vo-

lonté. Le Droit Romain \n plus loin encore, il

punit la volonté comme le fait, quand même l'a-

cte, qui continue le crime, n'auroitpas été com-
mencé : celui qui fe promené avec des armes à la

main pour commettre un meurtre, eft condamné'
à la mort, fuivant la l. 1. £? 7- fi- ^ kg. Corn,

de fie. ci? ' 7- C. eod. Celui qui achette du poifon

pour le donner à fon père, elt tenu pour parrici-

de, quoiqu'il n'ait pu donner le poifon I. 1. in

fin. ff.
ad teg. Pomp. de parric. Cependant il y

a des décifions dans le Droit Romain qui parois-
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but qui n'a rien d'illicite; & par oppofhion ils ont appelle dol mauvais celui dont
nousavons parlé (§. xvji. ). (p )

' D
.1

d
'd"dt S- XXV. Le dol mauvais ou criminel fe diftingite en dol de propos, ou de delTein,

tbofi. par lequel l'agent (e propole loic directement, foit indirectement , le mal qui ré-

flilie de Ton action, & dol de
chofe , qui ett lorsque l'agent ne fe propofe pas à la vé-

rité ce mal, mais qu'il contint, après l'avoir connu par le fait, que celui
, fur qui

il e!t tombé , le fouffre. C'eft le premier cas, quand quelqu'un vend pour vraie,
une pierre qu'il fait être faufle; c'eft le fécond, s'il l'a ignoré, mais qu'enfuite

l'ayant fu, il ne veuille pas rendre le prix qu'il en a reçu.
cmaun §.

XX VJ. Souvent encore les hommes concourent à l'action d'un autre, c'eft- à-dï-

d
l

ufm"ri.
xe

<î
u 'il s y contribuent par quelqu'une de leurs aétions

; foie par un afite de l'en-

tendement, comme en faifant naître, dans l'efprit de l'agent , l'idée d'une aétion à

laquelle il ne penfbit point, en le mettant au fait des circonltances qui fe préfen-
tent dans un certain cas, en lui donnant des confeils, en lui propofant des motifs

d'agir

fent s'éloigner de la févérité de cette doctrine :

du moins c'eft l'opinion de quelques-uns de fes

interprètes; qui prétendent encore que le Droit

Romain admet l'exception à la règle , lorsqu'il

s'agit de crimes moins graves: ils fe fondent fur

ces paroles de Gajus dans la /. 3. ff. de bis, qui
notant, iuf. Qui autem opéras fuas locavit ut prodi-
ret artis ludicrx caufa, neque prodit , non notatur :

quia non eft ea tes adeo turpis ut etiam confûium pu-
iiiri debeat. Nous pourrions remarquer fur cela

qu'ULPiEN n'eft pas d'accord avec Gajus. Le

premier nous dit au §. 6. I. 1. de poft. Ergo qui
locavit , Juins notatur , Jive depugnaverit five non.

Et cette décifion paroit mieux fondée que celle

de Gajus, parce que ce n'eft pas l'exercice de fe

battre avec les animaux, qui foumet quelqu'un à

la peine d'infamie, mais l'action de fe louer pour
cet exercice: ainfi celui qui s'eft loué pour ce-

la, qu'il fe batte ou qu'il ne fe batte pas, a déjà

commis le fait fur lequel la note d'infamie a été

itatuée. Nous tacherons de mettre ces deux Ju-
risconfultes d'accord : examinons la raifon que
Gajus donne de fon fentiment: c'eft, dit -il,

parce que la ebofe neft pas Ji mauvaife que le dejjem
doive aujji être puni. De cette raifon particulière
dans un cas particulier les Interprètes ont conclu,

que , fuivant le Droit Romain , dans la punition des

crimes légers, on pouvoit adoucir la peine, lî la

volonté n'avoit pas eu fon effet. Mais voici dn

cas grave où la punition eft commuée dans une
moindre peine, fi l'acte n'a pas été accompli. Çhti

pitero fluprum , abduflo al eo , vel corrupto cornue,

jierjuaferil , aut muiierem puellamve interpellaverit ,

quidve impudicitia gratia fecerit, donum prtebuerit ,

pratiumve , quo is perjuadeat, dederit: perfeElo fia-

gitio , punitur capite , imperfeClo , in infulam de-

portatur l. 1. $ 2. ff. de extraord. crim Ce n'eft

donc pas une règle érale que la volonté eft

piife pour le faii les crimes graves, ce qu'el-
le ne l'eft pas dans ceux qui font légers. Quel-

le eft donc la raifon de ce que le Jurisconfulte
Paul nous apprend ici: c'eft, fi j'e ne me trom-

pe, celle que j'ai donnée ci-deffus: favoir que
lorsque la volonté a pu changer , & qu'il n'eft pas
fur qu'elle fe ffit portée réellement au fait, elle

n'eft pas non plus prife pour le fait. Le cas pro-

pofe dans la décifion de Gajus, citée ci-deffus,
me paroît indiquer un homme qui, à la vérité,

s'eft loué pour combattre, mais qui ne s'eft pas

préfenté au combat: il a annuité le contraetfur le-

quel la peine portoit: là où celui dont Ulpien

parle, m'annonce un homme, qui fe pré fente au

combat , qui eft prêt d'exécuter le contract , &
qui l'exécute autant qu'eft en lui. Quoiqu'il en

foit on voit dans cette /. 1. de extr. crim. un

exemple de ce que notre Auteur nomme une in-

tention médiate, & que le Jurisconfulte Paul veut

que l'action , par laquelle on a vifé à une fin , afin

de parvenir à une autre fin, ne foit pas punie fui-

vant le principal but, en cas qu'il n'ait pas eu

lieu, mais fuivant le but fubordonné. Sollicita-

tores alienarum nuptiarum , itemque matrimoniorum

interpellâmes , eifi effeiïu feeleris potiri non poffunt,

propter voluntatem perniciofte libidinis extra ordinem

puniuntur. C'eft toujours, comme l'on voit, la

volonté qui eft chez les Romains l'objet des pei-

nts: & leur doctrine me paroît beaucoup plus
conforme à la faine Raifon & à la bonne Ptiilofo-

plrie, que l'ufnge pnsque généralement adopté
dans tous les Tribunaux, peut-être fur une in-

terprétai ion erronée de quelques paffages de la

Sainte Ecriture., entr'autres d'ËxoD. xxi vs. 12.

18. & 19. Nom», xxv. vs. iû. Je dis une inter-

prétation erronée: car bien loin que ces paflages

autoriferoient à diminuer la peine en cas que l'< t-

fet n'eût pas répondu à l'intention
,
on voit au con-

traire manifeftenient, que Dieu veut que la vo-

lonté foit punie, & non l'effet. Les M ratifies

font généralement d'accord qu'on inflige les pei-

nes
, pour corriger le Criminel ,

& empêcher les

au-
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d'agir
ou de ne pas agir; foie par un a6le de la volonté, comme en ordonnant, en

priant, en défendant, en exhortant, en détournant, en menaçant ,
en féduifant,

en follicitant ,
en perfuadant ,

en diiïuadant; puisque par ces fortes d'actes
,
on

montre fuffilamment à un autre , qu'on veut, ou qu'on ne veut pas quelque ern-

fe ; foit enfin par quelque acte de la faculté phyfique , comme en aidan ,

en fourniflant les inllruments néceflaires pour agir, en donnant l'exemple,

dans le deflein d'engager un autre à faire la même chofè. Il eft aifé de voir

que les hommes participent aux actions d'un antre, en y concourant
,
& que par confé-

quent le fait d'un autre, auquel vous concourez, vous eft imputé, entant qu'il dépend

de votre volonté libre (§. ni.). Au refte ce que nous avons dit des différentes fa-

çons de concourir à l'action d'un autre, montre affez qu'on peut commettre une fau-

te , aujfi
bien qu'un dol

,
en concourant au fait à'autrui (§. xvn.) , & que le fait

d'autrui nous doit être tantôt plus ,
tantôt moins imputé (§. vi. xvn.). (q)

fi. XXVII. Entre les actions internes il faut placer le confentement , qui confi- w»"-
J» - n mcnt.ceaut

autres de fe porter à de pareilles actions: le but

du châtiment eft donc uniquement de détourner

la volonté de celui qui fouffre, & celle des au-

tres, de ce qui peut la rendre vicieufe: donc le

châtiment ne doit pas fe mefurer fur l'effet mais fur ff. ad l.'aquil. Celui qui engage quelqu'un à faire

nmcni,
te qui

combien de

fortes ilj

un fait, notre volonté a concouru a le produire^*,

que Javolenus dit: Liber bomo
, fi juffu alteriut

manu injuriant dédit , atlio Legis Aquiliœ cum eo

e/l , qui jujftt , fi modo jus imperandi babuit : l. 37

la volonté : avec tout cela , comme la volonté ne fe

manifefte la plupart du temps que par les effets

d'une action, l'on voit pourquoi les peines fe

proportionnent ordinairement auffi fur 1rs effets.

g. XXIV. (/>) Notre Auteur définit ici ce que
les Anciens ont entendu par un bon dol: rare-

ment ont -ils donné eux-mêmes des définitions

juftes & exactes: ils fe contentoient, comme le

injure à un autre y concourt par fa volonté, &
le fait lui eft imputé. Non folum is injuriarum te-

netur, qui fecit injuriant ,boc eft, qui pereuffit: ve-

rum ille qnoque continetur , qui dolo fecit ; vtl qui

curavit, ut cui mata pugno percuteretur. L il. ff.

in ptinc. de inj. car ce n'eft pas feulement celui

qui fait l'action qui eft cenfé le commettre, mais

celui qui anime à le faire ;
& pourquoi ? parce

remarque Mi.Noout, Jurisconfulte profond, qui a que fa volonté y a autant &fouvent plus de part,

que celui qui commet l'action. Feciffe convicium

non tantum is videtur qui vociferatus eft : verum is

quoque , qui concitavit ad vociferationem alios , vel

qui fummifit , ut vociferentur. I. 15. g. 8. eod. Et

comme celui qui donne Amplement confeil pour
l'exécution d'un crime y tend p3r fa volonté,

l'action lui eft de même imputée : quosque alios

donné de fi beaux Commentaires fur le Droit Ro-
main , de deferiptions telles qu'elles. Preuve que
la définition par laquelle notre Auteur détermine

le fens, dans lequel les Anciens prenoient le bon

dol, eft exacte, nous n'avons qu'à jetter les yeux
fur la /. 1. ff. de dol. mal. où Ulpien dit dans

le J. 3. Non fuit autem etntentus Prator dolum di-

cere , J'ed adjecit malum : quoniam veteres dolum fuadendo juviffe feeleris eft inftar. C'eft fur ce

etiam bonum dicebant , & pro folertia hoc nomine ac- fondement que celui qui donne confeilpour un

cipiebant: maxime fi adverfus boftem latronemve qnis vol eft cenfé en commettre un /. 53. ff. J. 2. de

macbinetur. Or comme les Anciens attachoient verb. fig. La /. 'ià.ff. de /unis eft affez expreffive

l'idée de bon dol à une /mutation , ils ont de mê- fur ce point ;& Ulpien ne fait aucune diftioction

me attaché l'idée d'un mauvais dol à une fimu- entre celui qui commet un adultère, & entre ce-

lation, l'une faite pour une bonne fin , l'autre pour lui qui en donne le confeil /. 1 ?..ff.
ad leg. Jul. de

une mauvaife, comme il paroît par ce qu'ULPiEN adult.coerc. Is cujus ope, ditSc/EvoLA, confilio,dol»

nous rapporte dans l'endroit que je viens de ci- malo fa&um eft , ut vir , faminave in adulterio da-

ter. Mais notre Auteur donne à l'expreffion de prebenfa, pecunia , aliave qua paûione fe redimerent ,

mauvais dol, pris par oppofition au bon dol, un eadem pœna damnatur , quie conftituta eft injos^,qui
fens beaucoup plus étendu, défignant par cette

expreffion toute volonté qui fe porte à une fin il-

licite, & c'eft, comme on l'a vu, celui qui lui

eft généralement attribué dans le Droit Romain.

§. XXVI. (q) Ce paragraphe nous expofe la

lenocinii crimine damnantur. I. 14. eod. C'eft en-

core fur le même fondement que Marcien dit

dans la l. 3. ad leg. Corn, de fie. g. 4. Item is ,

cujus familia. feiente eo adipifeenda , recuperandee

pojjeffionis eau/a arma jum'ferit : item , qui auttor

raifon de plufîêurs importantes décidons du Droit feditionis fuerit , rjf V'i naufragium fupprefferit : £f
Romain: nous allons en fournir quelques exem- qui falfa indicia confeffus fuerit , conflituendave cu-

^ples. C'eft parce qu'en donnant de6 ordres pour raverit, quo qnis innocens circunivenirelur : rj? ?'«

Tm. I. C bu-
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fie à vouloir que ce qu'un autre veut qui foit fait, ou ne foie pas fait, fe faffe

ou ne fe faffe pas. Si nous déclarons en propres termes , ou par quelqu'autre

ligne , que nous voulons ce qu'un autre veut ; le confentement s'appelle exprès ;

Ci on le conclue d'ailleurs, par quelque chofe que nous faifons, ou que nous ne
faifons pas, le confentement s'appelle tache, & on le nomme préfumé fi l'on con-
clut probablement que nous le donnons; car préfumer c'eft conclure probablement
qu'une chofe d'ailleurs douteufe, eft vraie dans un cas particulier. Puisque la ma-
nière de déclarer fa volonté ne change pas l'acte -même, le confentement tacite

rieft pas moins un vrai confentement , que celui qui efl exprès. ( ; )

Dif4ttti- §• XXVIir. Au confentement eft oppofé le diffentiment ou défaveu, qui con-
i>t»t. fille à vouloir que ce qu'un autre ne veut pas qui foit fait, fe faffe, ou que ce qu'il

veut qui foit fait ne fe faffe pas. On voit, comme nous venons de le dire du
confentement (§. xxvn.) que le diffentiment eft ou tacite ou exprès; & quel ell

celui que l'on nomme préfumé, & enfin qaun diffentiment tacite peut être auffi bien un
vrai diffentiment , que celui qui eft exprès.

Ritifit*- §• XXIX. Une déclaration de confentement foit exprefle , foit tacite, donnée
tien.

après le fait s'appelle ratification. C'eft pourquoi celui qui ratifie- un fait, efl cenfè

y avoir confenti ; de forte que c'eft la même chofe, que fi l'action s'étoit faite de
ifon confentement.

Tntêmi §• XXX. Au refte on dit dans le même fens que nous voulons ou ne voulons pas
»»«»/»««• quelque chofe expreffement ,

& que la volition ou nolition eft préfumée. Or comme les

/l'm'/nt
chofes probables peuvent être fauffes, & qu'il n'eft pas fur 11 elles font vraies ou

p,ut itr, nori) i] s'enfuit que le confentement , même préfumé , ou la volition & la nolition pré-

fumées peuvent tromper , & que par conféquent elles ne peuvent êtres dites vraies, mais

qu'elles font feulement regardées comme telles, jusqu'à ce qu'on ait prouvé le contraire,

com-

bominem libidinis, vel promercii caufa caftraverit, l. 57. ff. de patt. & le Jurisconfulte Paul noue

Senatusconjulto pœm Legis Corneliœ punitur. C'elî donne dans la /. 2. eod. ces paroles de Lalen: fed
encore le motif de ce Senatusconfulte, qui veut etiam tacite confenfu convertira intelligitur ; ajoutant

que ceux qui par leur confeil font qu'on ne vien- enfuite ; & ideo , fi debitori meo reddiderim cau-

ne pas au fecours des naufragés , font punis coin- tionem , tiidetur inter nos conveniffe , ne peterem :

me affaflins. Ceux qui ont connoiffance d'un profuturamque ei conventionis exceptionem placuit.

parricide font punis comme ceux qui l'ont commis Voyez auffi /. 3 . §. 1. de lib. légat. & en particulier
fuivant la/. 6. ad l. Pom. de parr. Ceux qui dans un /. 4. ff. de païtis. Le confentement préfumé,
temps de difette empêchent, ou contribuent à em- qu'on nommoit/iSÎHj fe voit dans les pali'nges fui-

pêcher que des navires arrivent, font confidé- vants. In preediis rufticis , fruiïus , qui ibi n tun-

lés comme auteurs de la difette /. 2. §. 1. ad tur , tacite intelligitntur pignori ejje domino fundi

l. Jul. de ami. Celui qui engage au vol de la locati , etiam fi nominatim id non conver.erit : i 7 rr.

caiffe publique efl tenu comme l'ayant volée lui- ff. in quib. cauf. pigims. Velle n»n creditur
, qui

même. /. 1. ff.
ad leg. Jul. pecul. Celui qui con- objequitur impsrio patris vel domini. I. *. ff de div.

feille à un Èfclave de s'enfuir , qui le cache ou reg.jur. Sempsr , qui non probiiet pro je' int •veui-

îui donne du fecours dans fa fuite efl tenu pour re , mandate creditur. I. 60. eod. Ojii tacet , non

l'avoir volé. /. peu. j. ult. ff. ad l. Fab. de plag. utique fatetur: fed tamen verum eft eum non negarc
l. 1. C. eod. Telles font les décidons du Droit /. 142. eod. 11 faut distinguer le confentement

Romain, qui, comme l'on voit , font toutes re- préfumé dont Mr. Wolf parle dans ce paragra-
latives à des cas particuliers, & fuppofent le prin pha, de celui qui efl uniquement fondé fur

cipe général énoncé par notre Auteur dans ce l'intérêt qu'on fuppofe à celui auquel on l'at-

paragraphe.
tribue : car la préfoinption, définie comme no-

$. XXVII. (r) Le Droit Romain rions fournit tre Auteur le fait, donne à connoître des moyens
des exemples de ce confentement tacite &prél'umé. propres à (ixer une probabilité dans un cas dou-

Qui infuiurum ufuras a delitore acceperat , tacite teux : or ces moyens peuvent être différents;

çaiïus videtur , ne intra id tempus Jtrtem petat. & ils ne font pas tous également propres i

nous

oppillé
w»i
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comme dans toutes les chofes probables. Si donc on prouve le contraire, puis-

qu'il eft fur alors, que ce qu'on regardoit comme vrai, eft faux, la préfomption eft

vaincue par la vérité, & elle celle. ( s)
XXXI. Puisque celui qui ratifie le fait d'un autre déclare fon confentement après D, ceiUi

le fait (§. xxix.) la ratification tacite fuppofe la connoiffance du fait qu'il s'agit de ra-> "ra-

tifier; fi? puisque le confentement tacite fe connaît par les faits
, cette même rati- û}'t»iil''

tification
tacite requiert an fait ou un non -fait, que l'agent n'ait pu vouloir, qutnfup-

pofant le fait qu'il s'agit de ratifier.

g.
XXXII. L'ignorance eft l'abfence d'une notion foie d'une chofe dont il n'y a rg„a,tHtt.

qu'à fe faire une idc'e, foit répondante à un certain jugement. Donc l'ignorance

n'admet point de ratification tacite
(g. xxxi.) , & fi elle eft invincible, elle exeufe; niais non

pas fi elle c/l vincible (§. xvn.); ik celle -ci influe fur la faute, (ibid.). (t)
'

g.
XXXIII. Les Scholaftiques l'appellent fimple, & ils appellent l'erreur une igno- jgn„aHl,

rance compofee, par laquelle on joint des notions qui ne peuvent être jointes. On «•*/*«,

erre, quand on regarde comme faufle une propofuion vraie , & quand on attribue
""""'

par conféquent à quelque fujet une propriété (bit affirmative ,
foie négative , qui

ne peut lui être attribuée. C'eft pourquoi on appelle erreur la disconvenance d'u-

ne notion d'avec fon objet. Il eft clair, au refte , que l'erreur vincible influe fur la

faute, £? ri'exeufe pas. (§. xvn.).
§. XXXIV. Il eft pareillement évident que l'ignorance fimple (§. xxxn. ) £f /'/- zwv»-

gnorance compofee, ou l'erreur (%. xxxm.) vincibles Iont juftement imputées ( 8. m. xwii.);
f"""""' *

efc qu au contraire / ignorance & l erreur invincibles ne peuvent être imputées. 11 en faut &<**/«•-

dire autant des actions qui viennent de l'ignorance & de l'erreur de l'une ou de"1"" -

l'autre efpéce. (m)

CHA-

nous guider avec quelque certitude.

5. XXX. (s) Ce paragraphe nous fait voir
avec quelle cireonfpec"tion il faut agir, lorsqu'on
eft obligé de porter un jugement fur des caufes,
dans lesquelles il n'y a que des préfomptions.

5- XXXII. (t) Les Jurisconfultes Romains n'ont

pas toujours été également attentifs à distinguer
l'erreur de l'ignorance ; & Mr. Noodt, qui mon-
tre tant de jufteffe d'efprit parolt avoir été em-
barraffé d'en indiquer la différence, ad t. ff. dt

jur. & faci. ignor.

5- XXXIV. («j Le principe que notre Auteur
établit dans ce paragraphe en eft un auquel les

Juges ne peuvent allez faire attention. L'on dit

communément que l'ignorance du fait rend quel-
qu'un excufable, mais non pas l'ignorance du
droit ; & cette propofuion eft généralement ad-
mife comme un axiome qui n'admet aucune ex-

ception : il s'en faut de beaucoup cependant
quelle

ne le foit. Pour que l'ignorance du fait

puiffe rendre quelqu'un entièrement excufable,
il faut qu'il n'ait pas été dans l'obligation de le

favoir; &. qu'étant dans cette obligation, il ait
été cependant dans l'impoffibilité de le favoir: &
de même il faut , pour que l'ignorance du droit
ne puiffe point fervir d'exeufe , que celui qui

l'ignore ait été oblige de le favoir, & qu'il lui ait

été poflîble d'en être inftruit. II s'enfuit de là

1°. que l'imputation d'un fait ignoré, ainfi que
d'une difpofition de droit ignorée , dépend des

différentes circonftances, dans lesquelles une per-
fonne s'eft trouvée. 1' . que l'imputation des de-

voirs naturels a toujours lieu, parce que les hom-
mes ont affez de lumières pour les connaître.

3*. que cette imputation varie fuivant les diffé-

rentes circonftances des Perfonnes ; la Providen-

ce n'ayant pas réparti à tous les hommes un égal

degré de pénétration , d'efprit, d'attention & d£
réflexion. 4 . que l'imputation ne peut jamais
avoir lieu, relativement à des loix pofitives, qui
n'on pas été duement annoncées , & de façon

que tous ceux qui devroient en avoir connoifTan-

ce l'ont pu acquérir ; non plus que relativement

à celles qui, bien que duement annoncées, ne fo.it

pas maintenues. Car fi les faits & les non-faits

fervent à exprimer l'intention des agens comme
les paroles de celui qui l'exprime <lz bouche,
ainfi que nous l'avons vu aux <$. 27-31; il

eft clair, qu'on doit tenir pour abrogées des loix

qu'on voit enfreindre impunément: la punition
des délits annonce & rappelle les loix à ceux qui

les ignorent, tout comme le font les caractères

C 1 im-
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CHAPITRE I I.

De l'obligation, du droit
,

de la loi, £f du principe du droit naturel, (f)

BWgmitii g t XXXV. L'obligation dans un fens aélif, que nous appellerons obligation atlh

ve
,

efh la liaifon d'un motif avec une aêtion foie pofitive foit privative; & le

motif confifte dans la repréfemation du bien qui découle d'une action pofitive ,
ou

du mal qui fuit d'une action négative. Puisque nous voulons feulement ce que
nous* nous repréfentons comme un bien; & que nous ne voulons pas ce que nous
nous repréfentons comme un mal, il fuit de la naturede la volonté, que l'homme ne

peut être obligé que par la connexion d'un motif avec l'acïion. (.r)

"?**"' §• XXXVI. C'eft pourquoi , puisque les aftions qui tendent à la perfection de

nt'iî'i'iiî. l'homme & de fon état , contiennent un motif de volition
,
& que celles qui ten-

dent à l'imperfeclion de l'un & de l'autre contiennent un motif de nolition, & que,

par elles-mêmes, celles-là font défirables, & celles-ci haïffables (§. xv.); il s'en-

fuit que, par la nature -même ,
l'homme

efl obligé à faire les actions qui tendent à fa pcr~

feftion £f à celle de fon état , & qui par conféquent font déterminées par les mêmes

raifons finales que les naturelles £5* non par des raifons différentes (ibid. ). (3')

§. XXXVII. Puisqu'il efl impoffible qu'une même chofe foit & ne foit pas en

même
KtrtU-

ment pefli-

ris, impôt'

imprimés fur' uu papier qu'on affiche; & de mê-

me l'oiniffion d'en faire la pourfuite doit être

tenue pour preuve ; qu'on ne doit plus les regar-

der comme obligatoires. Si l'on fait attention

à ces réflexions, auxquelles on en pourroit ajouter

tien d'autres, l'on ne concevra point comment
il foit poffible que,dms un Etat policé , des Juges

infligent des peines déterminées fur l'autorité de

loix écrites dans une langue différente de celle

du pays; & qu'ils les faffent infliger fur l'autori-

té de loix qu'on voit impunément enfreindre tous

les jours.

(f ) Ciiap. II. Après avoir traité de la différence des

aérions humaines, & de leur imputation, l'Auteur

parte au fécond Chapitre ,
d.'.ns lequel il nous

donne des notions ou des idées nettes de ce que
l'on nomme Obligation, Droit, Loi, Principe du

Droit Naturel.

§. XXXV. (x) Nous avons vu ci-defTus que
les aftions des hommes ont par elles-mêmes une

moralité; qu'elles font bonnes ou mauvaifes fui-

•vant qu'elles tendent au but auquel elles font des-

tinées; & que par- là elles ont en foi une raifon ,

qui doit nous y porter ou nous en éloigner ; qui doit

nous engager à les commettre ou à les omettre:

or dès que l'homme apperçoit cette moralité , il

l'en fait à lui-même une repréfemation , c'eft- à-

dire, qu'il fe repréfente le bien ou le mal qui ré-

:6de dans cette aftion; & c'eft cette repréfema-
tion nue l'Auteur nomme»»»/: or l'obligation,

ou le devoir, pris activement, efl proprement la

liaifon du motif à l'aétion foit pofitive foit priva-
tive: c'eft-à-dire , la repréfemation du bien &
du mal rapporté-.- à l'aftion , dans laquelle on fe

repréfente le bien & le mal , forme un lien, une
connexion . que l'on nomme devoir ou obligation
dans celui qui fe fait une telle repréfemation. &
qui efl en état de commettre ou d'omettre l'aétion

repréfentée. Si l'on fa i fit bien le fens de ce para-

graphe on entendra aifément le fuivant, dans le-

quel l'Auteur démontre ,
comment l'homme , par

fa nature, elt fujet à des devoirs, & par quels
motifs il eft engagé à les remplir.

g XXXVI. (y) Ce paragraphe prouve l'erreur

de ceux qui ont prétendu qu'il n'y a point de de-

voirs dans l'état de Nature; qu'il n'y a point

d'obligations naturelles : mais nous devons foire ici

une obfervation. L'Auteur prouve que de l'es-

fence & de la nature de l'homme naifilnt des de-

voirs à -remplir,- & que l'homme par fa nature-

même eft obligé de faire certaines aclions & d'en

omettre d'autres; s'enfuit-il que cette nature doit

fervir de fource, où il faille puifer ce que l'hom-

me doit faire & ne point faire ^ Le raisonnement

ne paroît pas jufte : l'homme eft obligé par fa na-

ture à faire tout ce qui peut contribuer à le ren.

dre parfait ; donc, tout ce à quoi l'homme eft

obligé, doit être puifé dans fa nature. Notre Au-

teur femble pourtant avoir fondé toute fa doctri-

ne en conféquence de cet argument : il a confiué-

ré.
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même temps , il eft néceflaire que l'homme détermine ainfi Tes aflions & non au /M».»**

trenaent, s'il veut mener une vie d'homme, c'eft-à-dire, conforme à fa natu- $£"'"

re. C'eft pourquoi on appelle moralement impoffible ce qui implique contradiction a /"#»

vec la nature de l'homme, en qualité d'agent raifonnable; & on appelle moralement

poiïible
ce qui n'implique point de pareille contradiction, ou qui convient à la na-

ture de l'homme, c'eft - à- dire, qui trouve en elle fa raifon fuffifante. Et l'on ap-

pelle moralement néceffaire ce dont l'oppofé eft moralement impoffible. Or cette

néceflité morale d'agir eft Yobligation, que nous appelions paffive par oppofition à

l'obligation
aflive (§. xxxv. ).

Au refte à l'ordinaire on l'appelle fimplement obli-

gation , négligeant l'obligation aclive. Il
eft,

évident que perfonne ne peut être obligé à

ci qui e(l impojjible en foi , ou par rapport à lui. ( z )

§.
XXXV1IL Cette obligation foit active , foit paffive , qui vient de la nature a tas

elle même s'appelle naturelle, Vobligation naturelle- eft donc celle qui a fa raifon fuf- ^"j'
4"

fifante dans l'effence-même & la nature de l'homme , & des chofes; & comme »«'»««<.

cette nature & cette effence font immuables & néceflaires, il s'enfuit que Yobliga-

tion naturelle eft immuable auffi ; puisqu'on pofant que la nature ci? l'ejfence de l'homme

&? des chofes font telles, on pofe auffi cette obligation, (a)

§.
XXXIX. On appelle loi une règle, fuivant laquelle nous fommes obliges de z«Mi«.

déterminer nos actions. On appelle loi naturelle celle qui a fa raifon fuffifante
datis'^'f^''"

l'efTence-même de l'homme & des chofes; & pofttive celle dont l'obligation dé- ne,,'

pend de la volonté de quelque être raifonnable; & en particulier, on l'appelle"
9-

divine, fi elle dépend de la- volonté de Dieu; humaine, fi elle dépend d'une vo-

lonté

ié l'homme, abft ra&ion faite de tous les rapports,
dans lefquels il fe trouve dès le moment de fon

exiftence, rapports qui donnent lieu à des devoirs

& à des droits, Couvent différents & incompati-
bles avec ceux qui découlent de fa nature, com-

me nous le verrons, quand nous viendrons à l'ap-

plication des principes, que notre Auteur établit

ici. Au refte ce que je viens de remarquer n'ôterien

au mérite du fyftème que notre. Auteur fuit dans

ces Iiijlitutions. Son plan eft de donner un pré-

cis du Droit de la Nature & des Gens.puifé dans

la nature & IVffence de l'homme: c'eft d'après
ce plan , qu'il a rempli avec une exaftitude mer-

veilleufe, qu'il faut le juger; & c'eft pour préve-
nir ceux qui ne font pas à même de lire fes autres

Ouvrages, dans lesquels cette matière eft traitée

plus amplement, que j'ai cru devoir faire cette

obfervation.

g. XXXVII. (z) Nous avons vu comment la

repréfentation du bien & du mal r.ipportét à une

aftion, forme un lien que l'on nomme devoir ou

obligation; or entant que cette repréfentation ex-

cite l'homme à commettre ou à omettre l'aftion à

laqinlle elle fe rapporte, elle produit en lui une

néceffité d'agir ou de ne pointagir; on nomme cet-

te réceffité une néceffité morale, & on la nomme
auffi obligation paffive, par oppofition à l'a&ive

dont nous avons parlé dans la note au g. xxxv.
Or comme la repréfentation du bien & du mal

fait le fondement des obligations & des devoirs,

il eft fenfible que les obligations & les devoir*

font uniquement attribués à l'homme, entant qu'il
eft un être doué de la faculté de fe repréfenter le

bien ou le mal , c'eft-à-dire , entant qu'il eft un être

moral; & que les facultés phyfiques n'entrent dans
la détermination des devoirs & des obligations-,

qu'autant qu'elles donnent â l'homme la poffibi-
lité de les exécuter.

g. XXXVIII. (aj Ce paragraphe eft une con>

féquence de ce que l'Auteur a établi dans les pré-
cédents ;& fait voir'plus particuliéiement que les

devoirs naturels tirent leur fource de la nature &
de l'elTence de l'homme & des chofes. On en

peut déduire que c'eft à tort, que l'on fait inter-

venir la volonté divine comme fource des de-

voirs naturels. Car quoiqu'il foit vrai que Dieu,
comme premier Etre & Créateur des hommes, a

voulu que ces devoirs euffent heu, il n'en eft pas
moins vrai, que cette volonté eft uniquement ap-

puyée fur la nature & l'effence des chofes , réful-

tant de la volonté divine, en conféquence de la-

quelle le genre humain exifte. De forte que la \a-
lonté divine ayant eu fon effet par la création ,

les devoirs & les droits qui réfultent de la nature

de l'homme font immuables & invariables : comme
l'Auteur le prouve aux gg. xl. & fuivants. Oft

peut confulter une excellente Differtation de Mr.
Markei.bach De Jure Natures , optimo Verm Reli-

gionis Cbriftiante prefidio : imprimée & publiée de-

puis peu à Groiingue,
C 3 g. XXXIX,
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lonté humaine. La loi naturelle s'appelle aufli communément le droit naturel, (b)

§.
XL. Puisque la loi naturelle a fa raifon fuffifante dans la nature -même de

uSrOL- l'homme & des chofes (§. xxxix.), <

ttUt.

VAitevr
Jt .. M

:ontient une obligation naturelle (§. xxxviu.).

Or celle-ci eft immuable & néceiïaire (ibid. ); donc /a foi naturelle efi immuable

& neccjaire.

§.
XLI. Ec puisque l'eflençe & la nature de l'homme & des choies ont Dieu

pour

§. XXXIX. (b) Cette définition de la Loi pourra

paroînc obfcure , parce qu'ordinairemenc l'idée

de règle n'eft pas plus claire ,
& Ttft fouvent

moins que celle de Loi. L'Auteur entend par rè-

gle une propofition , qui énonce une détermination

conforme à la raifm. Ont. J. 4-7S- Mais qu'elt-ce

qu'une détermination conforme à la rat/o»? Nous Tal-

ions expliquer, en nous fervant d'un exemple que

l'Auteur employé lui-même dans fon Ontologie.

On demande comment une Bibliothèque doit

être arrangée ? on répond qu'il faut placer les

livres écrits fur un même fujet dans un même
endroit : cette réponfe énonce une propofition ;

favoir ,
Dans une Bibliothèque les Livres écrits

Jur un même fujet doivent être placés dans le me-

ns endroit. Cette propofition renferme une dé-

termination ,
favoir la fituation des livres rela-

tivement à la Bibliothèque : or cette fituation

des livres dans une Bibliothèque nous en ma-

nifefte par elle-même la raifon: on s'appergoit

d'abord que les livres ont été placés ainfi, afin

que c^ux d'un même fujet fuffent dans un mê-

me endroit; & c'eft ce caraftere de la propofi-

tion que Mr. Wolff nomme conforme à la raifon,

mots employés ici pour lignifier qui porte avec foi

la raifon du pourquoi. La règle elt donc une pro-

pofuion, énonçant une détermination qui porte

avec foi la raifon, pourquoi cette détermination

doit avoir lieu.

Si l'on applique maintenant ces idées à celle de

Loi, & fi l'on définit la Loi dans un fens moral

par une règle, à laquelle nous fommes obligés de

conformer nos actions, on trouvera que la Loieft

une propofition énonçant une détermination, qui

porte fa raifon avec elle; & à laquelle nous de-

vons conformer nos aftions. C'eft conformément

à cette lignification que notre Auteur nomme

Loi naturelle , cette propofition qui énonce la dé-

termination de nos aclions morales, & dont la

raifon fe trouve dans l'effence de l'homme & des

chofes; pofitive, toute propofuion qui dépend de

la volonté de quelque être raifonnable; qui é-

nonce une détermination relative à nos délions ,

dont on doit rendre raifon par la volonté de celui

qui nous y aflujettit. D'où Ton voit qu'il ne fufBt

pas que Ton difte à l'homme de faire ou de ne point

faire une action, pour qu'il foit fous l'empire d'u

ne loi, & qu'il faut outre cela quelque chofe qui

l'oblige , qui ferve de motif à Tobéïffance : nous

y voyons encore dans quel fens les loix peuvent

porter les épithetes de déraifonnahles , d'injujîes ,

de tyranniques : c'eft lorsque la raifon de la dé

termination mené à quelque injuftice , à quelque

iniquité, à un ulage arbitraire de la volonté.

Par exemple ,
s'il y avoit une Loi , qui portât

qu'un certain ordre de Gens (d'ailleurs de peu
d'utilité à l'Etat) feroit exempt de toutes char-

ges: la raifon de cette détermination ne pourroit
fe trouver que dans une faufle idée de l'utilité

publique , dans une prédilection onéreufe aux au-

tres ordres; ou bien dans quelqu'autre défaut,

foit de l'entendement , foit de la volonté du Sou-

verain qui auroic porté cette Loi.

Ce paragraphe nous fait voir auffi la vérité de

ce que le Jurisconfulte Modestinus dit /. l-ff-dt

legi'o. Legis virtus bcec eft, imperare , vetare , per-

mittere, punire , quoique le mot punire doive plu-

tôt exprimer ici menacer d'une peine que de l'in-

fliger; & montre affez évidemment que les défi-

nitions que Papien nous expofe l. i.eod. t. & que
Marcien nous rapporte de Démofthenes & de

Cbryftppe, l. i. eod. t. font très - défeclueufes. Au
refte,fi Ton veut fe convaincre qu'il n'eft pas fort

aifé de définir les objets, quoique très-fimples en

apparence, & dont tout le monde croit avoir des

notions très-juftes & très-exactes, on n'a qu'à lire

les différentes définitions que les Savants ont

données de la Loi, & les rationnements dont ils

ont tâché d'en prouver la juftefle. Mr. Noodt
dans les Comment, ad t. ff. de legib. Senatusc.

£f long. conf. paroit avoir fenti les défauts de

celles , que nous en trouvons dans les Pan-

deftes, fans avoir pu les rectifier: du moins finit-

il par donner la préférence à une définition A'A-

riftote, qui, préférable en effet à celle des Juris-

confultes Romains , auroit bien mérité quelque

chofe de plus qu'une fimple citation. Mr Otto
dans fes Obfervations fur les Devoirs de l'homme

£? du citoyen par Pufendorf, remarque avec rai-

fon que les définitions des Jurisconfultes Romains

ne fe répondent pas & que celle de Justinien é-

toit prife de la manière dont les Romains por-

toient leurs loix. 11 préfère celle que Grotius

nous en donne L. i. C. i. $. 9. du Droit de la

Guerre £? de la Paix: en rapporte de Ciceron,

de Seneque & d'autres anciens, & approuve cel-

le que donne Pufendorf au Liv. n. Cb. 11. J. 2.

de Touvage que je viens de citer. Mr. Barbeyrac

dans fes notes au même endroit la condamne, &
y en fubftitue une autre, que d'autres Auteurs ont
1

trou-
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pour Auteur; & que cette nature & cette eiïence étant pofëes , la loi naturelle

J'efr. aufli (§. 'xl. ), de même que fon obligation; il s'enfuit que l'Auteur de la

loi Naturelle efi Dieu lui • même , âf quil oblige l'homme à y conformer fes actions ,

ainfi l'obligation
naturelle ejl

auiïî divine, & la loi naturelle efi une loi divine.

(§ xxxix.) (0
5.

XL11. Pareillement, puisque la loi naturelle a fa raifon fuffifarxe dans l'es-$%£"
fllc.

trouvé vicieufe. Mr. de Montesquieu, Génie fub-

lime , mais qui vraifemblablement n'avoit pas faic un

cours de mathématiques, nous a défini les Loix , par

,uv les Rapports qui dérivent de la nature des chofes .

fi on lui eût demandé ce qu'il entendoit par rap-

port; je doute qu'il eût pu donner une réponfe

fatisfaifante. En général les hommes font affez

portés à fe contenter de notions confufes: il fem-

ble qu'il faille un effort pour fe porter à les ana-

lyfer: on aime à fe flatter de connoître les objets

fur les idées qu'on en a; on fe perfuade même
d'en avoir des idées claires, diftinctes & jufles ;

mais finit qu'on effaie de les définir, un voile é-

pais femble les dérober à notre efprit , & l'on s'ap-

perçoit tout de fuite qu'on n'en avoit qu'une idée

très- imparfaite. Les différentes façons d'envifager
les objets , nous portent à les indiquer par différents

caractères, & de là la différence des définitions,

qui font plus ou moins juft.es, fuivant que l'on a

faifi les caractères effeotiels de l'objet défini. Tel

Veut que la Loi (bit l'expreffion d'une volonté fu-

péiieure. & veut fur ce fondement que la défini-

tion exprime ce caractère: d'autres croient (&
de ce m mbre eft notre Auteur) qu'il fuffit d'un

motif qui détermine notre volonté, pour quil y
ait matière à une Loi; & fur ce fondement ils

foutiennent qu'on rend la définition particulière,

enyfaifant mentiond'unSupérieur, là où elle doit

êtie générale. Voyons fi nous ne pouvons pas les

concilier.

Il importe aux Sciences que les définitions

foient exactes, qu'on le facbe, & qu'on ne foit

pas expofé à fe méprendre fur leur fignilica-

tion: fi l'on étend l'idée de Loi à celle de devoir

fe conformer à une règle, quelqu'en foit le mont
qui nous y porte ,

il eft fur qu'il n'eft pas néces-

faire & qu'il feroit même défectueux, de faire

mention du Souverain dans la Loi: car dans ce
fers -là la définition exprimera également les cas

où le motif réfultera de la volonté d'un Souve-

rain, & ceux où il réfultera de toute autre fitua-

tion : mais fi l'on rertreint l'idée de Loi à celle de
devoir fe conformer à une règle ftatuée ou pre-
ferite par un Supérieur, dont la volonté doit fer-

vir de motif à nous y porter, il efi fur que la dé-

finition fera défeciueufe, fi l'on omet d'y faire

mention d'un Supérieur: toute la queftion revien-
droit donc à favoir.fi le motif, pris de la volonté
d'un Supérieur eft le feul , qu'il faille admettre
dans la fignificaiion du mot Loi, ou bien fi l'on

doit y admettre toute autre forte de motifs. Plu-
fieurs Auteurs font pour le premier de ces deux
fentiments : notre Auteur adopte le dernier, & il

fuffit de le remarquer pour bien faifir les confé-

quences qui en réfultent, & pour les diftinguer
de celles qui découlent du fentiment contraire.

Ajoutons que la loi, prife dans la fignification é-

tendue, que lui donne notre Auteur, répond à

l'idée générale que ce mot, pris relativement à

toutes fortes d'opérations de la nature, fait naî-
tre. Les loix phyfiques font les règles qus les

corps fuivent dans leurs aflions ou dans leurs

mouvements. Les caufes, qui les font agir, ne font

pas des caufes morales, mais des caufes phyfiques,
réfultant de leur conftitution, de leur organifa-
tion: deforte que les loix de la nature, fondées
fur l'effence & la nature des êtres , ne feront diffé-

rentes dans le règne phyfique & dans le règne
moral, qu'autant que les êtres phyfiques feront
déterminés par des caufes phyfiques à fe confor-
mer aux règles qu'ils obfervent, & que les êtres

moraux le feront par des caufes morales, c'eft-à-

dire , par des motifs. Les expreffions de ditler

la Loi, faire la Loi à quelqu'un, & mille autres,
dont on fe fert journellement, prouvent d'ailleurs

que la définition de notre Auteur répond au fens,

que l'ufnge femble avoir fixé et établi.

5. XLI. (c) Les vérités, prouvées dans ce Pa-

ragraphe '& dans le précédent, nous donnent la

raifon de plufieurs belles expreffions , que nous
trouvons dans le Code Romain, & qui méritent
toute notre attention. C'eft parce que Dieu eft

Auteur de l'effence & de la nature des hommes,
& conféquemment des devoirs & des droits qui
en découlent , & parce que cette nature & cette
effence font immuables , que Justinien dit g. n.
T. 11. L. I. Intl. Sett naturalia quidem jura , quee

apud omîtes gentes peraque obfervantur , divina qua-

damprovidetttia conjiituta.femper firma atque immuta-
bilia permanent. Ces mêmes vérités ont fait dire au

Jurisconfulte Pomponius : jura Janguinis nullo jure
civili dirimi pojjunt L 58. de reg. jur. Elles ren-

dent encore raifon de cette reiile du Droit: qua con-

tra rationemjuris iittnduïïafiint nullo jure coitfirman-
tur. Avec tout cela pourtant nous voyons queles Ro-
mains n'ont pas pénétré jusques à la fource, lors-

qu'ils nous ont parlé de l'immutabilité des droits

naturels: ils ne les ont pas déduits de la nature &
del'elléncede l'homme; mais ils ont fait un raifon-

nement, que Gncmus a imité dans fon Dis-

cours >
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fence & la nature- même de l'homme & des chofes (§. xxxix. ); & que cette na-

ture étant pofée , l'obligation, qu'elle contient (§. xl.), l'eft auffi (§. xxxvm. );

la loi naturelle oblige tous les hommes, &? aucun ne peut être exempté d'une obliga-
tion naturelle,

fhlhaïitt §'
XLIII. Précifément par la même raifon la loi naturelle nous oblige à faire

Mm- les actions qui tendent à la perfection de Fhomme à? de fon état, & à omettre cel-

""-''• les qui tendent à l'imperfection de l'un & de l'autre ; £? par conféquent à détermi-

ner nos actions libres par les mêmes
raiforts finales que les naturelles , &f non par des

raifons différentes (§. xxxvi. xxxix. ), & de même encore à écarter tout danger de

mus & de notre état. Ce principe du droit naturel eft général & univerfel
;

on en

tire par une chaîne continue de raifonnements tout ce qui eft de droit naturel,

comme cela paroîtra pleinement par la fuite. Et puisque Dieu oblige les hom-
mes à Conformer leurs actions à la loi naturelle (§. xli. ) ,

ceux qui veulent

déduire le droit naturel de la volonté divine, font obligés d'admettre ce prin-

cipe, (d)

£««/« §.
XLIV. Il eft aflez connu que telle eft l'indigence de l'homme, que perfonne

ÏT/«"' ne Peuc êu ' k perfectionner foi -même & perfectionner fon état, mais que
«««•m chacun a befoin du fecours des autres. C'eft pourquoi , puisque la loi naturelle

ê'cramiVr.
'' §e l'homme à fe perfectionner foi -même Ci à perfectionner fon état, & à

'détourner fon imperfection , la loi naturelle oblige les hommes à joindre leurs forces

pour fe perfectionner eux-mêmes
, £f perfectionner leur état, & chacun

eft obligé de

contribuer à la perfection d'un autre
,
autant qu'il le peut ; par conféquent ,

autant que

cela fe peut faire fans manquer à fon obligation envers foi -même (§. xlii.) , ik dans

les chofes oh l'un a befoin du fecours de l'autre
, (parce qu'il n'eft permis à per-

fonne de manquer à fon obligation envers foi -même (ibid. ) ) &f chacun doit

omettre les actions par lesquelles un autre, ou l'état d'un autre ferait rendu plus impar-

fait. (*) (0
Dictai §• XLV. Puisque chacun eft tenu de fatisfaire à fon obligation (§. xlii.),

,/! nicefoi- ji eji lifrrg au fl] ^ chacun de faire les chofes fans lefquellcs il ne peut fatisfaire à une

"iifrî'tà obligation naturelle
,
& c'eft par la nécesfité de ces chofes pour fatisfaire à une

«« M>t»- obligation, qu'il faut eftimer l'étendue de cette liberté.
' 3

% XLVI.

cours préliminaire au Droit de la Guerre £? de ment tous les autres principes font fubordonés à

La Faix , Ç. 41. & qui revient à ceci. Ce qui celui-ci.

eft obfervé chez toutes les nations , doit avoir (*) Cet article renferme le principe de la fa-

une raifon générale , ipfpirée par la providence; cialité regardé à tort par Mr. Puffendorf com-

& ce qui eft infpiré par la providence eft immua- me un fondement fuffifant du droit naturel, &
ble : donc les droits naturels , que nous voyons qui n'eft ici qu'une conféquence du principe de

refpectés chez toutes les nations, font immua- la perfection, établi dans le J.xliii. R. d. T.

blés. Au refte c'eft parce que ces droits font im- §. XLIV. (e) Ce que l'Auteur enfeigne dans

jnuables qu'ils ne peuvent être ni altérés , ni ce paragraphe nous montre, comment le principe

changés ni anéantis par une volonté humaine, de la Socialité réfulte de celui de la Perfection;

L'ordre d'un Souverain ne peut pas changer la & fa démonftration furpaffe de beaucoup en fim-

nature d'un vol ni celle d'un contract: de ven- plicité , en force , & en évidence celles qu'en
te. Toutes les difpenfations des Loix civiles ont donné Grotius , Puffendorf, & ceux qui

n'empêcheront point que celui qui commet un ont marché fur les traces de ces deux Auteurs,

meurtre ne commette un crime. Cependant je ne diffimulerai point , que j'aime-

J. XI .111. (d) Voilà comme l'Auteur , après rois mieux déduire l'obligation de travailler à no#

avoir démontré en quoi confifte la perfection de tre perfection & à celle du prochain ,
du prin-

l'homme , nous conduit au principe général du cipe de l'harmonie , qui doit faire la perfection

£)roit de la Nature. On verra dans la fuite com- de l'Univers ; car fuivant la doctrine de l'Auteur.

il
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§. XLVI. Cette faculté ou puiiïance morale d'agir s'appelle droit. D'où il pa- ujrêk,

roît'que le droit tire fort origine de l'obligation paffive; cu'il n'y aurait point de droit
iJJJJ^J'

s'il n'y avoit point d'obligation; & que, par la loi naturelle, nous avons droit aux cbofesgm,.

fans le/quelles
nous ne pouvons fatisfaire à une obligation naturelle (§. xlv.). Ainfi

nous avons droit à l'ufage de la nourriture, parce que nous fommes obligés à con-

ferver notre corps; & ce droit confifte dans la faculté de difpofer de la nourri-

ture d'une façon conforme à cette obligation; fi donc la loi de la nature nous obli-

ge à la fin, elle nous donne aufîi droit aux moyens ,• par con (tiquent, s'il n'y a qu'un

Jiul moyen ,
nous avons droit de nous en Jervir ,

car fans les moyens nous ne pou-

vons obtenir la fin. (/)
1 XLVII. l'appelle loi naturelle priceptive , celle qui nous oblige à une aélion

; f«f*»*

prohibitive,
celle qui nous oblige a omettre une action; permijjive , celle qui don ;»««//.

ne droit à agir.
La même divifion convient aux loix pofitives. Zjil"'

§.
XLVIH. Puisque telle eft la nature de l'homme, qu'il préfère ce qu'il connoit uiiata.

être meilleur; puisqu'encore, la nature & l'eflènce de l'homme étant pofées, l'obli-
*?££"

gation
naturelle l'eft auffi (§. xxxvin.), & que la loi naturelle renferme une obli-

' '

gation naturelle (§. xl. ); il s'enfuit que la loi naturelle nous oblige à préférer ce

qui e(l meilleur, & on l'appelle loi pcrfcclive , entant qu'elle nous impofe cette

obligation.

§.
XLIX. Ce que nous fommes obligés de faire s'appelle M ; ce que nous Di,p,r.

fommes obligés de ne pas faire ou d'omettre, s'appelle illicite; ce que nous
Jfj^jjf'»

avons feulement droit de faire s'appelle permis: naturellement donc une cbofc efl

due, à caufe d'une loi naturelle , préceptive ; illicite à caufe d'une loi prohibitive, &f

permife
à caufe d'une loi permifjïve (g. xlvii.). On appelle chofe honnête en gé-

néral ce qui fe fait d'une façon convenable à la loi naturelle, en forte qu'on

appelle honnête homme celui qui conforme totires fes aftions à la règle de la loi

naturelle ,
entant qu'il ne veut faire que ce qu'il peut faire dz droit , & fans

manquer à fon obligation; d'où l'on voit ce que c'elt que vivre félon l'honnêteté.

S. L. On ne pourrai: point fe fervir de fon droit, fi les autres avoient droit Q?'« «
S * * p faut pus

en tmpêcbtr
VitCage

i! fembleroic qu'on ne doit travailler à fa propre Public , le droit des Genr , [e droit Privé , nfir
d »" *"'<

perfection & à celle du prochain , qu'autant que la de fon droit , étudier le droit, avoir droit à un hé-

r.ôtre l'exige & en eft une confequence; ce qui ritage , agir fuivant le droit ; & dans toutes ces

donne une: théorie très - chancelante & limitée pjr sxpreffions , comne dans bien d'autres, le mot

rapport à nos devoirs envers les autres & môme droit a une lignification différente. On peut

envers nous-mêmes: là où elle devieiot trèséten- con'ulter ce qu'en dit Grotius Dr. d. 1. G. & de

due, lorsque l'on confiJere que l'homme doit tra- 1. P- L. 1. Ch. I. $. .4. (c fui»-. & Pufemhorf

vailler à fa propre perfection & à celle du pro- L.i. Ch. i.J. 10 & 20. du droit ta de Nature & des

chain, parce qu il fait partie d'un tout, à laper Gens. Notre Auteur commence par donner ici

faction duquel , il doit contribuer autant qu'eft une lignification du mot droit , lorfqu'on le prend
en lui. Ce Principe fatisferoit même mieux à pour déiigner l'attribut d'un Etre moral. Dans

l'idée de la Société Univerfelle , que l'Auteur ce raporc la faculté morale ou le pouvoir mo-

adopte pour le ?enre humain: & il eft aifé de rai qu'on a d'agir, c'eft-ù-dire d'omettre ou

concevoir que l'Etre fupiême ayant créé les hom- de commettre un fait fe nomme droit. Cette

mes, comme parties de l'Univers, il leur a don- définition, puiféedans une fource pure de vé;ités

né l'exiftence comme devant contribuer à la per- développées , nous montre qu'il ne peut y avoir

fection de ce tout immrnfe. C'eft là l'idée des an- de droit , qu'en confequence de la faculté mo-

yens Philofophes ; & c'eft auffi celle qui nous raie i c'eft-à-dire , que pour fixer le droit que
elt recommandée parles Auteurs facrés. quelqu'un peut avoir.il faut faire abftra&ion de

J. XLVI. (f) Il n'yagueres de mot, dont la fon corporel ,& ne le confiJérer abfolument qu'au-

rSgniricition foit plus variée, que celui de droit, tant qu'il eft morrl , c'eft- à dire, autant qu'il

•On /.lit le droit Naturel, le droit Romain, le droit peut vouloir & ne point vouloir.

Tom. I. D (*) H
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toi prt-

iibiiivâ

contenue

d'en empêcher l'ufage , & la loi naturelle feroit contraire à elle-même, fi elle

donnoit à l'un le droit d'agir , & à l'autre celui d'empêcher à Ton gré l'ufage
de ce droit ;

ce qui étant abfurde, il s'enfuie que la loi naturelle, en nous don-

nant un droit, oblige en même temps les autres à ne pas en empêcher l'ufage, & delà

nous acquérons le droit de ne pas jonjfrir au on l'empêche, £? par conféquent de ré-

fifter
à ceux qui voudroient le faire. Il paroîc delà qu'il n'eft pas contraire

à la définition de la loi en général, de donner ce nom à la loi permiffive

(§. XXXIX. XLVI i.).

§.
l.I. Puisque l'obligation confiée dans la nécefficé morale d'agir (§. xxxvii.)& qu'une obligation naturelle eft ablblumenc immuable (§. xxxvui.), fi la loi

jemia'iti naturelle nous oblige à faire une chofe, elle nous oblige en même tems à ne pas
'"'"'""'

faire le contraire ; donc une loi préceptive renferme la loi prohibitive du contraire,

otugaiiou g. LU. La loi naturel e nous oblige à nous perfectionner (§• xliii.); par con-

? "''"'/"'" féquent à parvenir à accorder dans nos actions fufase de toutes nos facultés (5. îv }z,

futcUft c e l pour juoi , puisque la rectaude ou la droiture des actions conlifte dans I accord
vtdrott. je cec t1 fage (g. xvi.), la loi naturelle nous oblige à agir drohement. L'on nom-

me droit , ce en quoi il n'y a rien à redire de la part d'aucune faculté, (*)
Ctquiifi

g.
LIlI. Puisque dans une action droite il doit n'y avoir rien à redire de la part

'u'ietunii d'aucune faculté (§. lu.) ,• pour qu'une action [oit droits, ou pour fa re&itude,
iuHtac- u fa A i i. du coté de l'entendement que nous ayons une notion fnffifammcnt déterminée de

l'avion, & q'ie nous portions un jugement vr,ii de fa bonté ou de fa malice . ou du droit

qii nous appartient afin égard; 2. du coté de la volume , il faut quf nous /oyons déter-

minés , fuit à la vouloir , par fa bonté intrinféque , ou par le droit qui nous appartient;

foit à ne la vouloir pis , par fa malice intrinféque, ou par le manque de droit: 3. en-

fin dt coté de la faculté phyfique , il faut que le mouvement des organes du corps s'ac-

cordr avec les actions internes ( Jj
xvi. xiv. XLtti. xlvi.). Ces idées font plus é-

tendues qu'il ne le fè'.nble à la première vue, puisque la re&itude s'étend à tou-

tes les efpéces d'aftions humaines , quelles qu'elles fuient.

'"n
§. LIV. On dit qu'une chofe eft bienfeante à quelqu'un, quand il y a, foit dans

les

uni,

ti»\[idnt ,

iiifct ,

ir.Jmnti.

(*) Il ne faut pas confondre le fens dans le-

quel le mot de droit elt pris ici , avec celui du

J. xlvi. Les latins ont deux mots différents, cf- qui

eu; plus commode, jus employé ci-deflfus, êireiïuin

que nous fomiaes obligés ici de rendre par droit,

n'y ayant que fon fublhntif re&ituie, qui puitfe

fe dire en fràcçojs, Sur es différentes dénomina-

tions voyez les Principes du droit naturtl par Mr.

ÊuRLAMftQUI. I. P. Ch. I. g. II, & Cb. V. j. X.

B.. d. T.

5. LIV. (g' C'eft pour cela qu'on trouve ri-

dicule qu'un homme d'un certain âge s'amufe aux

Blêmes jeux qu'un jeune homme. La pétulance
de la jeunefle fait qu'on lui pirdonne les cris,

jettes dans des parties d„- plaifir & les autres mar-

quas immodérées de la joie & de la jouïflance :

la modération, qui doit être la fuite naturelle de

l'â^e plus mûr fait condamner dans un vieillard

ces mêmes démon (hâtions d'allégreffe. On' ne

fupporte pas dans un jeune homme, quelque ta-

lent & quelque favoir qu il puiile avoir, un ton

d'autorité , qu'on croit ne convenir qu'à des per*-
fonnes , qui ajoutent aux talents & au favoir le

mérite de l'expérience. La Vie fuciale offirfi à

chaque moment des exemples de ce que l'on

nomme décent & indécent. Ceux qui n'y font

pos affez d'attention , ou qui croient pouvoir mé-
prifer le jugement de ceux, avec lesquels ils vi-

vent en fociéié, font taxés d'ôtrs ridicules Ci ils

le font en effet.

5- LVI. (fc) Les Jurisconfultes Romains n'ont
donné dans aucun endroit une définition de ce

qu'il faut entendre en général par Droit. Si c'a

été pirce qu'ils ont cru tous avec Jatolinus,
que toute délinition e!f dan~ereufe dans le droit,
ou bien pirce qu'ils n'en connoifToient pas la ré-

ceffiié, ou enfin parce que leur façon de cenfiJé-

rtr les chofes les en éloignoit, c'tft ce que nouo-
ne prendrons pas la peine de rechercher. Voici
ce qui eft certain: c'eft qu'ils n'ont pas pou'Jé

jusques -là le développement de leurs idées, &
que cela tait un très-grand défaut dans la collection

ou i."g
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ies chofes qui font en lui, ou qui font conçues y être, foie dans Ton état, quel-

que raifon fuffifante pour qu'il doive agir ainli plutôt qu'autrement : & l'on dit

qu'une choie lui eft malfèante , lorqu'-lle ne convient pas , ou qu'elle répu-

gne, foit à quelqu'une des chofes qui font en lui, ou qui font conçues y eue,

foit à fon état. Les mots de décence ,
& d'indécence expriment les mêmes

idées, (g)

§.
LV. Puisque la loi naturelle exige la perfection de l'homme (§. xliii.), /.»<•»«<«.

& que par conféquent elle ne fouffre aucune contrariété encre les actions ex-Zty&o,
ternes (§. ix. x. ); elle oblige aufli, à faire les actions bien/tantes, fcf à omettre celles

qui font malfiantes. Il y a donc une loi naturelle de bknféance. Mais il ne faut

pas confondre cette bienféance naturelle que la loi de la nature exige, avec une

bienféance arbitraire ,
ou qui n'eft telle que dans l'opinion des hommes. On voie

allez par ce que nous avons dit jusqu'ici quelle eft l'étendue du droit naturel.

§. LVI. Le droit naturel a fa raifon fuffifante dans la nature & dans l'eflence o»thir.

de l'homme (§. xxxixj. Entant que cette raifon fuffifante fe trouve la même£'Jr*££.
dans la nature & l'eflence communes des hommes & des brutes, il s'appelle Droit™*,/»
naturel commun des hommes fcf des brutes; c'eft ce que les Jurisconfultes Romains]^

J"f"

appellent dans un fens reirerré Droit naturel; entant qu'il a fa raifon fuffiîante

dans la nature & l'eflence propre des hommes, il s'appelle Droit propre des boni*

mes, ce que les Jurisconfultes Romains appellent Droit des Gens: enfin entant

qu'il a fa raifon fuffifante dans les chofes particulières à quelques hommes, ou

à un feul , il s'appelle Droit propre de quelques hommes, ou d'un feul homme.

D'où l'on voit quelles obligations font communes à tous les hommes , & quelles

font propres à quelques-uns, ou à un feul. La même chofe doit s'entendre des droits

qui découlent rie ces obligations (§. xLvi). Par conféquent, quelques hommes font obli-

gés à plus de chofes que d'autres , comme nous le verrons plus diftin&emenr. en fon

heu. (h)
g. L\ IL

qu'ils ont publiée fous le nom de Pandeftes & de

Code. Sans définir le Droit en général , ils l'ont

confidéré dahord fous deux chefs ou deux parties.

Le Droit public, par lequel ils entendoient le

Droit appartenant au corps de la République, &
le Droit privé , par lequel ils entendoient celui

qui appartenoità tout individu du corps. Or c'eft

ce dernier droit, le droit des particuliers qu'ils

ont confidéré fous trois chefs différents: favoir

entant que ce droit réfulte de ce que l'homme

par fa nature a de commun avec les animaux;
entant que les difpofitions des Nations civilifées

pouvoient indiquer ce droit; & entant que.ee
droit étoit fixé par les loix civiles de la Répu-
blique. Lift. L. i. T. 2. de Jur. Nat. J. 4. Dei
on voit: 1. que, quoique plufieurs d'entre les Ju-
risconfultes Romains paroiffenc avnir reconnu

qu'il y a des devoirs & des droits, qui n'ont d'au-

tre fource que l'eflence de la nature humaine, &
qui en réfultent néceflairement, ils n'ont cepen-
dant pas allez approfondi cette vérité, pour en
déduire un principe du droit naturel :&, convain-
cus néanmoins que l'homme a des devoirs à rem-

plir, & qu'il a des droits à faire valoir, outre

ceux que les Loix civiles établirent , ils ont cru

que ce que I homme a de commun avec les bru-

tes, & ce qui fe trouve généralement adopté
1

chez les Nations policés, leur indiquerounc
fufGfamment les devoirs & les droits, auxquels la

nature & l'eflence de l'homme donnent lieu.

R:iifon pourquoi ils ont admis comme princi-

pes, ou fondements du Droit Nnurel, ce que
l'homme a de commun avec les Brutes; & ce

qu'on voit en ufage chez les Nations. 2. Que B

lorsque les Jurisconfultes Romains , ou fi l'on

veut JusTiKiiiN, appelle Croit Naturel, ce e!roit

que la nature indique ou enfeigne à tout ani-

mal, ils n'ont pas prétendu donner par -là u-

ne définition du Droit Naturel ; mais ils ont

f, ulement voulu indiquer une des fources , dans

lesquelles ils croyoknt pouvoir puifer les pré-

ceptes du Droit Naturel : comme ils n'ont pas

piétendu aufli donner une définition du Droit des

Gens, le défignant par ce que la raifon natu-

relle fait admettre ou établir chez tous les peu-

ples. 3. Que. quoique cette façon d'établir & de

fixer le droit & les devoirs foit très- imparfaite,

elle n'écoit pas deftituée de tout fondement, puis-

D 2
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fir taiitn

i* I» ht.

,h!f"&Ji- 5- LVII. Une action déterminée félon la Loi, entant que nous fommes obliges
'•"indu à la déterminer ainfi , s'appelle devoir, & on appelle en particulier devoir envers
imir.

foi -même, ce que l'homme fe doit à lui-même; devoir envers les autres, ce qu'il

doit aux autres; enfin devoir envers Dieu, ce que nous devons à Dieu. Il paroît

parce que nous venons de dire (§. lvi
) qu'il y a des devoirs communs à tous les

homnes, & d'autres propres à quelques-uns , ou même à un feu!.

HM, g. LVIII. Une action contraire à la loi naturelle s'appelle un pèche, c'eft un

f°*?a'ob- pèche de commiffiun, il elle confifte dans un acte pofitif, & un pêche d'omiffion, fi el-

le confifte dams un a£te négatif, c'eft*- à • dire , fi nous ne faifons pas ce que nous

fommes obligés de faire. Le comme on dit que quelqu'un obferve la loi, quand il

fait ce qu'elle oblige de faire, & au contraire ; ainfi l'on dit que celui qui fait

l'oppofé ou qui pèche îransgrejfe la loi, à laquelle eft oppofée ïobfervation de la

loi qu le foin de la garder.
£*»»'•«

g.
IJX. Nous ne fommes obligés aux devoirs envers quelques autres, qu'autant qu'ils

fJîr'Jûx fonc en notre pouvoir, & que cet autre ne peut s'y fuffire à lui-même (§§. xi.iv.

9*r!""»- LVir )•
^'e^ pourquoi s'ils ne font pas en notre pouvoir ,

ou qu'un autre puijfe s'yfuffi-
int. re à lui même, nous pouvons les refufer, par le droit que nous en avons (g. xlvi. ). Par-

là on peut juger, (i on les refuie fans en avoir le droit, & par coméquent fi l'on

pèche en les refufant (g. lviii. ). (i)

u^iiji g.
LX. Il efr. donc néceflaire de bien examiner ce qui efr. en notre pouvoir, &

tnwr, ce qU ; n'y e ft pas# Les chofes qui font en notre pouvoir font celles dont nous pou-

jtinftjf vons venir a bout, ou que nous pouvons éviter par I ufige- de nos iacultes,
>n ' de nos forces, & des chofes qui font à nous, & par le moyen & le fecours des

autres. Ec les chofes qui ne font pas en notre pouvoir, (ont celles que nous ne pou-
vons éviter ni par l'ufage de nos facultés, de nos forces, ou des chofes qui

fonr à nous, ni par le fecours des autres. Au relie lorsque vous êtes vous-même la

caufe qu'une chofe n'efl pas en votre pouvoir , vous devez vous imputer à vous- même qu'el-

le "n'y /oit pis (g. m.). Cette confidération a fon ufage, non- feulement dans l'ac-

CQmpliflement de .nos devoirs envers les autres, mais auffi dans d'autres efpéces
d'action. Ainfi aucune obligation ne s'èttnà au-delà de ce qui eft

en notre pouvoir.

(g. XXXVil. ).

g.
LX1. Les devoirs envers les autres, auxquels on eft naturellement obligéBêvoi'i

fbvni initi,

kur, refus.
J'tiomme à homme, s'appellent ordinairement devoirs d humanité. Ions les refu-

fez donc de droit, s'ils ne font pas en votre pouvoir è ou a celui qui peut s'y fuffire à lui-

mime (g ux.), c'eit-u-uire, s'il nous manque le pouvoir phyjique ou inoral de les

rem-

que . ce que h nature enfeinne à tout animal doit

avoir une raifoi) générale, fondée dans la nature &
l'effience-même de tous les Animaux ;&que ce qui
eft admis chez toutes les Nations, duit aulli aoir
une raifon généiale, fondée dans la n.iture &l'es-

fence des hommes, qui les ait portés à ob ferver

d à pratiquer ce que les Jurisconsultes nommoient

préceptes du D/oit des Gens. 4. Que cette fa-

ç "i d'établir les doits ci les devons d.s hoi;:m s

eYt fuictte à bien des inconvénients; entant que
l'jn ne voit pas affez diiiuictcment ce que la na-

ture enfeigne à tous ies animaux; & que l'inPinct

étant, propremei t ce que l'homme a de cou mun
avec les animaux, c'elt ramener l'homme à l'état

des Brutes que de lui indiquer fes devoirs & fes

droits par ce qu'il a de commun avec les ani-

maux: outre que c'e't agir directement contre le

principe eiïentiei & fondamental des devoirs & des

droits, qui luppifent une faculté inorale, dont oa
n'a jamais prétendu que les animaux fullent doués,
ou qu'on ne p< ut raifonnablement leur fuppofer.
11 en eft à peu-ptès de même de la féconde foutee',
favoir du Droit des Gens .-car, outre que les dis-

pofitions foi t fur bien des ebofet tiès- différentes

chez les différentes Nations , comme on le voit,
fur -tout, dans les Républiques Grecques, cette

fouice nous indique tout au pius l'opinion géné-
rale des hommes , qui peut aufli-bien iéfulter de"

quel-
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tentpUr (§ lx. ), (<">"
ce 9 1» e^ ' a m^me chofe, y? c« çk'/V y a 4 /an* r/Z physique-

ment ou moralement impujjïbk ;) & fi du côté de celui pour qui il y a quelque chofe

à faire, il n'y a pas une indigence invincible (g. xvn. ). (k)

fi. L.XII. Hy a une obligation primitive , qui a i'a raifon prochaine dans l'eflence & OMiaM

dans la n.uure de l'homme, & une obligation dérivée, qui a fa raiiun prochaine dans^'XiV*.

une autre obligation ,
ou dans d'autres obligations , & d'autres droits pris en-

femble. Cela doit s'entendre auiïi des devoirs (§. lvii.); & puifquc les droits

naillent des obligations (§. xlvi.), & qu'en pofant celles-ci, on pofe en même

temps ceux -là, la même diltinftion a lieu par rapport aux droits. Il y a en effet un-

lien confiant entre les obligations & les droits, en forte que les unes peuvent fe

déduire des autres par une chaîne de raifonnements, & qu'il s'en forme un affor-

tinunt de vérités liées entre elles, qu'on appelle fyjlêmc, & que nous appelions un

fyltême vraiment ainfi nommé, parce que ce nom augufte eft trop fou vent profané,

comme cela arrive à bien d'autres.

§. LXIII. 11 arrive quelquefois des cas ,
où l'on ne peut fatisfaire en même temps t£*ffà

à pluficurs
loix naturelles , auxquelles il faudroit fatisfaire à la fois; on dit alors^m

que les loix fe heurtent ou font en confia entr elles. L'une devant donc être préfé-

rée à l'autre, on fait un choix ou une exception; celle à laquelle il faut fatisfaik

re, l'emporte, l'autre à laquelle on ne peut fatisfaire, cède.

K. LXIV. 11 paroît ainii que dans le confia des loix préceptives touchant nos de- D»*»»jf»

voirs envers nous - mêmes , fj? envers les autres ,
ou dans les cas où nos devoirs envers

" *'

nous-mêmes, ££ émets les autres Jont en oppojiiion ,
le devoir envers nous-mêmes doit

l'emporter; puisque la loi, qui preferit les devoirs envers les autres, contient actuel-

lement fon exception (§. xliv. Liv.
). Déplus, puifqu'u

f;e loi préceptive nous

oblige à agir, une loi prohibitive, à ne pas agir (§. xlvii.), & qu'une loi per-

miffive nous donne feulement droit d'agir (ibid.) , que p:ir confisquent elle ne rend

une aftion que licite (§. xux.); il s'enfuit que dans le confia d'une loi préceptive

ou prohibitive,
avec une loi permijjïvj, la loi préceptive ou prohibitive doit l'empoiter

(K.xxxvii.). Puis encore qu'une loi prohibitive rend moralement impoflible ce qu'une

loi préceptive exige ( §.
xxxvi i. xlvi r. ) la loi prohibitive ?emporte fur la loi précepte

i-e (§ xxxvii.). Pareillement, dans le confié des loix préceptives cntr'elles, la loi

prfeclive l'emporte (§ xlviii.). JN'ous donnerons en leur lieu les autres règles

fur ce fujei ; les Lix du fyftéme en gjnéral, &'le plan de celui, que- nous nous

propofons d^ fuivre à prélent, l'exigeant ainfi. (/)

K, LXV. Il peut arriver que nous fuyons obligés par quelque raifon parti- DumjKHfi

CU- t"
"'""'

v "
itxr.ri.

quelque principe adopté faux, que d
;

un principe te. comme l'obligation de m'en acquitter n'eft pas

adopté vrai; comme on l'a vu plus d'une fois, enlevée ptr l'impuiffance où je fuis d'y fatisfaire.

5.Que notre Auteur paroît n'avoir pas fait attention J. LXI. (A) Pour bien faifir le Cens de ce pai
à ce que nous venons de remarquer p?r rapport â ragraphe , il faut faire attention , que l'Auteur n'y
la manière, dont les- Juiisconfultes Romains ont parle que relativement à l'état actuel dans lequel

tâché de fixer le Droit privé, leur attribuant les on fe trouve; & relativement au droit qu'un ju-

différentes diftin&ions du Droit de la Nature, tre peut avoir de s'attendre que vous exerce/, en-

qu'il expofe dans ce paragraphe. vers lui un ac~te d'humanité; car d'ailleuts s'il eft

§. LIX. fi) L'Auteur parle ici fîmplement des vrai que l'impoflîbilité morale détruit tour^ «Mi-

devoirs naturels, auxquels nous fommes unique- gati4h,& coniéquemment tout devoir, i! n'en eft

ment tenus par le principe de contribuer au bien pas toujours aiiul de l'imp fEbilité rhyliqu:-; cel-

de notre prochain: car d'ailleurs la faculté ou le le- ci ne détruit pas toujours l'obligation, ni con-

pouvoir que quelqu'un auroit de fubfifler ne me féquemaieDt non plus le devoir,

délivreroit point du devoir de lui payer une det- j. LX1V. (ï) Ce que l'Auteur enfeigne dans

D 3 -
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culiere, aux choies auxquelles nous fommes déjà obligés envers les autres indif-

féremment entant qu'hommes; & qu'ainlî une obligation, naiff.mt de deux ou de

plufieurs caufes, en devienne plus forte. Donc fi nous devons rendre à plnfieurs le

même devoir, en cas de confia la plus forte obligation l'emporte ; c'cft-à-dire , qu'il

faut préférer celui envers qui nous fommes plus obligés.

Dii'txtr-
g.

LXVI. L'exercice d'un droit, ce font les actes permis, en vertu de ce droit, à

'dnit celui à qui il appartient. Car le droit confiée dans la fimple poffibilité d'agir

(§. xlvi.). Celui qui fait actuellement ce qu'il peut faire en vertu d'un droit

itfe
de fes droits. C'eft pourquoi Une faut s'oppofer à perfonne dans l'exercice de [on

droit (§ l.
).

Et puilque chacun a droit de latisfaire à fon obligation (§. xr.vr.)
le bon nfage du droit

eft
celui que les devoirs exigent (§. lvii.): l'abus

conjï/le dans le

contraire.

Df h*u- §.
LXVII. La publication de la loi eft l'acT:e par lequel on la fa't connoître à

J"'T* ceux qu'elle do:t obliger. Or, puisque la loi naturelle a fa raifon fuîïifante dans la

nature & l'eflence de l'homme & des choies (g. xxxrx. ), on peut voir par-
là à quoi elle nous oblige, & nous donne droit; par conféquent puifqu'on peut en

acquérir la connoiflance , par l'ufage des facultés qui y font propres, elle n'a pas be-

foin de publication. Mais les loix pofnives venant de la volonté d'un autre (§. xxxix. )

volonté qu'on ignore, fi elle n'elt manifeftée, elles ont befoin de publication, & ne

peuvent obliger avant que d'avoir été publiées ; & puifque l'obligation vient de la volon-
té de celui qui porte la loi (ibni.), elles obligent, ou drpuis le jtur de la

publication,
ou depuis le terme exprimé dans la lui. Nous verrous en Ion lieu, à qui appartient le

droit de porter des ioix. (m)

ce paragraphe -ci découle immédiatement de ceux

<]uïl cite; mais suffi on peut y voir les confé-

querces de ce que nous avons remarqué au

J. xi.iv. Car s'il eft vrai que nous ne devons tra-

vailler au bien & à la perfection des autres, qu'*u-
tant que nous travaillons par -là à notre bien &
à notre perfection, il eft évident que dans tous

les cas, nous devons toujours nous donner la pré-
férence ; mais s'il eft vrai que nous fommes obli-

gés Je travailler à la perfection du prochain & à

la LÔtre, parce que nous faifons partie d'un tout,

à la perfe-iftion duquel nous devons concourir,
-

il

ne nous fera point permi6 de nous préférer dans
tou c les cas. Ce (ils qui eft allé prendre la place
de fon pè;e fur les Galères, & qui par ce fait a

donné lieu au Drame , publié fous le titre de

L'honnête Criminel, a manifefté des fe»timents au-

ded'iis de !a théorie de notre Auteur. On bannit

*L la S ciéré li géoérofioé, à. toute cette noble

façon de penfet qui é'évent l'homme & l'appro-

chant, pour :i i n fi dire, de la divinité fi on r»p-

pelle tous fr's dCVi irs à ce qu'il fe doit à lui-

même. Çhi .i de plus beau que de voir un hoin-

a;e qui fe facriiie pour faire des heureux!

C H A-

J. LXVII. (m>Ce paragraphe nous indique la

raifon de ce beau palldge des Empereurs Valen-
tinien & Martien. Leges Jacratijfumt , qux con-

Jlringunt briminum vitas , inte'.ligi ah omnibus d'.bent,
ut univerji preejeripto (arum manifejlius cognito , vel

inbibita déclinent, vel permiija feÛentur. I, 9 de II,

& conjl. & de ce que l'Empereur Léon dit Lmft.
LXXV1I.

(f; Chap HT. L'Auteurnousayantexpofé ce qu'il
faut entendre par Obligation , Droit, Loi & par
Principe du Droit Naturel, confi.lérés en ;;é' éral,
commrnce dans ce Chapitre-ci à nous montrer
les différents caractères de l'obligation & du droit
de l'homme: ce qui le porte à traiter d'abord d-î

l'obligation univerfelle & du droit univerfel des

hommes en général.

il I.X1X. & LXX. (") Ce que l'Auteur en-

fei^ne dans ces deux paragraphes réfulte immé-
diatement de ce qu'il a établi dans ceux auxquels
il renvoit; mais pour ne pas s'/ méprendre, il faut

bien faire attention, que l'Auteur D'à démontré

Végaliti naturelle de tous les hommes , qu'autant qu'ils

font hommes
,
c'eft-à- dire, abltricftiori faire de tous

les différents états, dans lesquels les hommes peu.
vent
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CHAPITRE III.

De l'obligation univerfelle &f du droit univerfel des hommes en général (f)

§. LXVIII. Une obligation univerfelle, eft celle par laquelle chaque homme eft ObUfiun

îié entant qu'homme. Et le Droit univerfcl qui en naît (g. xlvi.) eft Celui^^J*-

qui appartient
à chaque homme, entant qu'homme. wufii.

\. LXIX. Puifque l'obligation naturelle a fa raifon fuffifante dans l'eflence & Q.«'uy

dans la nature-même de l'homme, & qu'en pol'ant celle-ci on pofe celle- là ^.V/w"

(g. xxxviii. ); & puifque tous les hommes en général ont une même nature &""r
A""..

une memeefience, il s'enfuit qu'une obligation, par laquelle un homme
eft lié, entant un 'v„}c"',\

au homme, ell la même dam tous les hommes; par confequent les droits qui appar- £•'£>f
"1

tiennent à mi homme, entant qu'homme, font les mêmes pour taus les hemmts (g. xlvi. ).,«""«/«»»

Donc il y a des obligations univerjelles , &f des dreits univerfels. Et même, comme'"*""''"'

dans le droit naturel, on enfeigne fur-tout ce qui fe déduit de la nature & de l'es-

fence commune de tous les hommes, c'eft principalement des obligations uni-

verfelles, & des droits univerfels qu'on y traite.

g. LXX. Dans un fens moral des hommes égaux font ceux, dont les obligations & H*®*

les droits font les mêmes. Donc Us hommes, entant qu'hommes , font naturellementXi.™»'».-,

égaux (g. lxix. ). (»)
fi. LaXI. La prérogative étant un droit qui appartient à quelqu'un de plus qu'aux Iin'y'
* •

'
>> -il i f \ -i • r •

ii i'i fini de

autres, qui ont a ailleurs Jes mem^s droits, il senluit que naturellement l boni f„;,ea,;„

vie, ettsnt qu'homme ,
n'a aucune prérogative, £f qu'ainli il n'y a point de prérogative""'"''"''

naturelle (g. r,xx.).

g.
LXX'I Et même puifque naturellement tous les hommes ont les mêmes o» «> i*i

droits, & les mêmes obligations (g. lxix ); il s'enfuit que ce qui naturellement efi per uuatT'di.

mis à un hmme ridant qu'homme, eft auffi permis à un autre, ôc que ce que l'un doit

ù l'autre, Vautre k lui doit a'ffi (g. xlix.),

g.
LX'XIII. Il parc:t clairement par-là, qu'il ne faut pas faire aux autres, ce qu'en c>qnui

vert u de notre droit, nous ne voulons pas qu'ils nous faflent ; & qu'ilfaut faire aux autre'•> {*'"/«
ce qu'en vertu de notre droit, nous voulons qu'ils nous faffent à nous-mêmes. Ceux qu /"?«<>«

en ag'ffcnt autrement s'arrogent une prérogative , que la nature ne leur donne p"*",
u

,l"û',

point (g. lxxi.j, & ils détruifent l'égalité naturelle (g. lxx ), qui, par rapport
^

,

»«*-

aux obligations uni verfelles, & aux droits univerfels, fubfiûe au'ïi Ipng -temps que «""«««.
l'homme efi: homme, c'eft -à -dire, aufii long-temps qu'il exifte (g§. xxxvm. xlvi.).

""•

Quelques inégalités donc, qui puiffent s'introduire par le fait des hommes, (ce gui peut
fe faire, comme nous le verrons en fon lieu) on eft tenu cependant envers eux aux
devoirs que l'homme doit à l'homme, c'eft -à- dire, aux devoirs d'humanité (g. lxi, ).

g. LXX1V. On appelle droit inné, ou né avec l'homme, celui qui découle d'u- Dniiinni.

ne

7ent fe trouver d'ailleurs . & de tous les difTé. ne voudroit pas qu'on lui fît, par ia raifon que
lents rapports , dans lesquels ils peuvent prendre les hommes font naturellement t"us ép^ux , com-
naiffance: il et d'suunt plus néceffme d'y faire me l'Auteur l'enfeigne au $ lxxiii., ne s cn!\iit-il

attention, que l'Auteur en tire plufieurs confé- pas, que fi le monde eft tellement eonftttué que
quences, dont les unes me paroiffent devoir erre les hommes ne 'V.ient pas naturellement égaux
déduites d'autres principes, & dort les autres pvtis inégaux, C' précepte ne devra pas ••" oir
fem'Ment peu juftes. Par exemple, s'il eft vrai lieu, attendu que la raifon qui l'établit fe-a fans-

tjue l'homme ne doit pas faire à autrui ce qu'il fc. Je ferai voir ci -
après , comment ce précepte

peso
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ne obligation innée, ou née avec lui. Et une obligation innée, c'efl celle qae
l'on polè en polant la nature & l'efTence de l'homme. C'efl pourquoi une pareil-

le obligation étant immuable, à caufe de l'immutabilité de l'efTence & de la natu-

re de l'homme , dont elle e!l inféparable ,
il s'enfuit qu'un droit inné efl

auffi tel-

lement attaché à l'homme qu'on ne peut le lui enlever; en effet il lui efl donné pour fa-

tisfaire à quelque obligation (§. xlvi.).

rriflunti. g. LXXV. La Préféance eft le droit de primauté dans Tordre, que plufieurs por-

fonnes doivent obferver entr'elles. Puisqu'il n'y a point de préféance entre les égaux

(§. lxx. ), naturellement auiîî perfonne n'a de préféance.

Dajr,ii §. LXXVI. Naturellement tous les hommes ont les mêmes droits (§. ixix ), fi

foriii»- donc vous aviez droit fur les actions d'un autre, enforte qu'il dut les régler fur votre

%u. ""volonté, & qu'il ne put faire ce qui lui plaît, il auroit à fon tour le même droit

fur vos actions; ce qui étant abfurde, fur^touc puisque cela devroit s'étendre à

tous les hommes indifféremment, il s'enfuit que naturellement perfonne n'a droit fur les

actions d'un autre. C'efl en effet dans l'efTence & dans la nature de l'homme que

fe trouve la raifon fuffi.'ante de la loi naturelle (§. xxxix.), & par conféquent des

obligations, & des droits qui en découlent; or il n'y a dans cette effence & cette

nature aucune raifon pour laquelle quelque homme doive avoir quelque droit fur les

actions d'un autre.

.§.
LXXVII.

peut être déduit d'un autre prircipe.
'

$5. LXXVI. & LXXVII. (o) Arrêtons -nous un

moment aux démonftrations que l'Auteur fournit

dans Jes $$• lxx. & fuivants jufquts à celui-ci,

pour prouver un droit égal & une parfaite indé-

pendance entre tous les hommes, confidérés dans

l'état naturel & fans aucune relation de l'un à l'autre.

il le déduit, comme nous l'avons vu.de l'égalité

Viatureiie:cVil déduit cette égalitée de l'étatde l'hom-

me , confidéré purement & Amplement entant

qu'homme, abQraflion faite de tous les rapports,

qui accompagnent fen exiftence depuis le mo-
ment qu'il vient au monde: mais s'il n'efl aucun

homme , qui naifTe & qui exifte indépendamment
de cts rapports; fi l'exiltence de l'homme eft mê-

me Tellement liée à cts rapports, que l'on ne

ptut les en féparer, s'ils font inféparables de fon

exiftence. quoique par abftraciion , on puiffe les

. en détacher, la démonftration de l'Auteur fera,

à ce qu'il me femb'e, en défaut, ci ne pourra pas

être appliquée à l'homme, confidéré tel que l'or-

dre de la nature le fait naître. Cet ordre
répu-

gne .même à l'égalité, à l'indépendance , & à la

liberté qui jéfultent ie l'idée de l'homme, confi-

djéré un quement par lui- même & dans fon indi-

vidu. Tous les Auteurs, il eft vrai, ont adopté
jeettefétfalité & Lette liberté originaires & univer-

selles , que notre Auteur a voulu établir ici; mais

ne fe font- ils pas trompés ?Si Dieu ayant créé à la

fois & tout d un coup un certain nombre d'hom-

m s, il les eût répandus fur la terre çà & là, ou

.bijn , fi par un concours fortuit d'atoims les élé-

.in rats eufTent produit une certaine quantiré d'êtres

,^ue
l'on nomme hommps, &.s il . écoit çueftion de

rechercher & de démontrer les devoirs & les

droits naturels de ces êtres, la théorie de notre

Auteur leur feroit, je l'avoue, parfaitement ap-

plicable: mais l'homme n'étant pas produit ainfi

fur la terre ; fon exiftence étant foumife & afTu-

jettie à des loix confiantes & immuables, en par-

ticulier à celles de la procréation, qui lui donne

un père & un* mère, qui le fait venir au monde

dans un état de foibleffe , qui le met d'abord dans

une dépendance totale de ceux auxquels il doit le

jour, qui l'affujettit à l'indifpenfable néceffité de

contracter tous les devoirs, que la gratitude & la

reconnoifTance peuvent preferire , qui le place

d'un côté vis-à-vis de vieillards qui ont befoin

d'affiftance; d'un autre côté vis-à-vis d'hommes

faits, d'adolefcents, de jeunes gens; enfin dans

un milieu d'êtres comme lui, varié à l'infini , &
dans lequel le mien & le tien fe préfentent â fes

premiers regards , jï ne vois pas comment la

théorie d'une égalité originaire & univerfelle

puiiTe être admife auffi généralement qu'on a cou-

tume de le faire & que le fait notre Auteur ; quoi-

qu'il foit vrai d'un autre côté, que là où ces rap-

ports naturels , qui accompagnent l'exiftence de

l'homme par fa nailïance , n'exiltent pas, cette

théorie doit avoir pleinement fon application. De

tout cela je conclus que la doctrine de notre Auteur

devra avoir lieu toutes les fois qu'il s'agit des

droits &des devoirs à obferver par des hommes,

qui n'ont d'autre rapport enfemble que celui d'ê-

tre hommes, & qu'à cet égard elle doit être ad-

mife dans toute fon étendue; mais qu'elle doit

auffi y être bornée & ne pas aller plus loin.

SS.LXXVIII.&LXXIX. (P) Les Ilamroes font
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fi LXXVII. Naturellement donc les aclions d'un homme font indépendantes de la vo-
L
D,
J'

"•

2)' *»«i» , >•; r • il if--i *-* porté natb*

lonté de tout autre homme, C5 chacun dans ce qu il fait ne dépend que de ha -même. Cet- r,//,.

te indépendance de la volonté d'un autre, ou cette dépendance de fa feule vo-

lonté propre s'appelle Liberté. Naturellement donc tous les hommes font libres.

Cependant comme l'obligation naturelle eft immuable (§. xxxvni.) la liberté n'abo-

lit point l'obligation naturelle , âf n'y change rien. ( o )

fi. LXXVIH. Puifqu'en vertu de la liberté naturelle l'homme dans ce qu'il fait ne A tun,u

dépend que de lui-même (g. lxxvii.), il faut, en vertu de cette même liberté r%£g
h$

lui permettre de déterminer Jes aâions félon fan propre jugement, & il
n'efl pas obligé

de vous rendre compte de ce qu'il fait ou ne fait pas , pourvu qu'il ne vous fajfe rien

qu'ilfait obligé parfaitement de ne pas vous faire (§. lxxx. )•

fi LXX1X. Il paroit de là , que lorsqu'il s'agit des devoirs d'humanité
, c'efl à Or1**

voir d'humanité doit en fouffrir le refus , rjf ne peut contraindre un autre à le lui rendre.

Cependant celui qui fans en avoir le droit refufe un devoir d'humanité , fc rend coupa-

ble d'un pêcbê (§. lviii.). (/>)

fi. LXXX. On voit Dar là en quel fens on dit
, que l'obligation aux devoirs de ouiga-

» *
i'L . lion par

naturellement libres & égaux , donc chacun a le

droit déjuger par lui-même, s'il eft obligé de

faire ou d'omettre quelque afte d'humanité: donc

auffi . celui qui demande un a&e d'humanité de-

vra fc foumettreau jugement de celui auquel il le

demande. Tel eft le raifonnement de notre Au-

teur. Si vous admettez fon principe , vous ne

pouvez gueres lui refufer fes conféquences. Mais

nous avons fait voir , que ce principe ne peut
être admis auffi univerfellement que Mr Woi.ff

l'avance: nous avons prouvé qu'il ne peut avoir

lieu , qu'autant qu'on fuppofe que les hommes
n'ont aucun autre raport, que celui d'être hommes :

ainfi les conféquences n'en feroient tout au plus

admiffibles, qu'autant qu'on confidere les hommes
dans cette feule & unique relation. Et encore

dans ce cas, le feroient- elles bien auffi univerfel-

lement que l'Auteur l'enfeigne? J'en doute. Ces

conféquences femblent même ôter au néceffi-

teux la faculté de fe fervir de contrainte dans le

cas, qu'il eft en état de favoir , que Celui ,
au-

quel il demande un afte d'humanité , eft en état

de le faire fans fe nuire , ou non. Suppofons un

homme, qui vient de fe fauver d'un naufrage , & qui

fe préfente à la boutique d'un boulanger, lui de-

mandant du pain; ce pauvre néceffiteux n'auroit-

il pas le droit, par le devoir de fa propre confer-

vation , de prendre en cas de refus un morceau de

pain à ce boulanger, ou de le forcer à le lui don-

ner, s'il en avoit le pouvoir; & feroit-il obligé de

fe laiffer mourir de faim plutôt que d'ufer de con-

trainte, par la raifon d'une égalité naturelle entre ce

boulanger & lui? Je nele penfe pas; le droit de

i'AfFnmé me paroit alors autorifer l'ufage du droit

Tom. I.

i»t tionpa

lUU-jHtoVflr
imparfaites

de contrainte : & cet exemple prouve , ce
rne^"'^^".

femble, évidemment, que notre Philofophe pous-^yi,-»,
fe trop loin la doctrine , qu'on ne peut forcer

quelqu'un à remplir un devoir d'humanité. Nous
verrons dans la fuite au J. ccev. qu'i' corrige
lui-même ; qu'il admet le droit de contrainte

dans les cas de néceffité.

Mais voyons fi nous ne pouvons pas rendre
la doe^rine de l'Auteur plus conféquente par les

principes
- mêmes , qu'il nous fournit dans fon

grand ouvrage du droit de la Nature £? des Gens,
dans lequel toutes fes définitions font dévelop-
pées. Il y enftigne au g. dclxviii. de la I. P.
Ch. III. que naturellement les hommes font obli-

gés de contribuer â la perfection & au bien-être
de leur prochain. Ce principe pofé, voici le rai-

fonnement que j'en tire. Si les hommes font

naturellement obligés de contribuer à la perfec-
tion & au bien-être de leur prochain, il s'enfuit

que je puis & que je dois même me fervir des

moyens propres à remplir ce devoir ; & s'il ne
me relie que la contrainte pour le faire, que je

puis en ufer : conféquemment que j'ai le droit

de contrainte fur celui qui ne remplit pas les de-

voirs de l'humanité, foit relativement à moi, foie

relativement aux autres. Voilà, me dira-t-on,
une théorie qui foumet les uns au bon plaifir des

autres, les plus foiblesaux plus forts .-qui fait dé-

pendre les hommes du jugement & de la volonté

de ceux qui auront le pouvoir en mains. C'cft

un principe admirable pour les Intolérants : il re-

vient à celui du Contrains-les d'entrer. Point du
tnut. Pour ufer du droit & du devoir de con-

tribuer à la perfection & au devoir des autres,

E il
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le droit re-
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l'humanité eft une obligation imparfaite, & que ces devoirs eux-mêmes font dus

imparfaitement; on ne veut pas dire que l'obligation naturelle foie imparfaite, ni

qu'il foit libre à chacun Id'y fatisfaire, ou non, ce qui répugne à la vraie idée

de la liberté naturelle (§. lxxvii.): cela veut dire feulement que celui qui demande

qu'on lui rende un pareil devoir, ne peut y contraindre un autre (§ lxxix.). On
appelle donc obligation imparfaite , celle à laquelle perfonne ne peut être contraint

de fatisfaire ,
comme d'un autre côté, on appelle obligation parfiite celle qu'on

peut être contraint de remplir; auOî appelle- 1 -on droit parfait celui qui eft joint
avec le droit de contraindre un autre de remplir une obligation , s'il le refulbit;
& l'on appelle droit imparfait celui qui ne contient point ce droit de contrainte.

Le droit parfait s'appelle aulïi fimplement droit fur- tout dans le droit civil, où
l'on n'a égard qu'au droit parfait. Grotius donne au droit imparfait le nom
d''aptitude , & y\msiOTE l'appelle mérite pour exprimer que celui à qui on doit le

rendre en eft digne. Le mérite
eft donc le befoin de celui qui demande un devoir

d'humanité ( §. xuv. lvii ).

§.
LXXXI. Le droit que la loi naturelle nous donne pour remplir une obligation natu-

relle eji un droit parfait , puifqu'une pareille obligation eft néceffaire & immua-
ble ( §.

xxxviii. ) ,
& que par conféquent nous ne fommes pas obligés de

fouffrir qu'un autre empêche l'ufage de ce droit. Il naît en effet de l'obligation

parfaite, où font les autres, de n'en pas empêcher l'ufage (§. lxvi.); obligation
à laquelle répond le droit de ne pas fouffrir qu'on l'empêche ; & ce droit étant

parfait, (§. lxxx. ) celui d'où il n'ait doit l'être auiîi. Donc le droit inné eft un

droit parfait ( §.
Lxxrv. ).

§.
LXXXII. 11 paroît par là qu'étant obliges de demander le fecours des au-

tres ,
dans les chofes où nous ne pouvons nous fuffire à nous-mêmes (§. xuv.

)

le droit de demander les devoirs d'humant' é eft
un droit parfait, quoique le droit de de-

mander que les devoirs d'humanité foient rendus en tel lieu , & tel temps , par un tel ,

foit un droit imparfait (§. lxxix. lsxx. ). Fuis donc que perfonne ne doit em-

pêcher un autre d'exercer fon droit (§. lxvi ), on ne doit aufli empêcher per-

fonne de demander quelque devoir d'humanité
,• &f s'il le demande , il faut le fouffrir

pa-

il faut les connoître: Tans cette connoiffance, on

court risque de faire le contraire de ce qu'on
doit faire : dès que l'on ignore l'état de celui

qu'on voudroit engager à un afte d hum-tni é re-

lativement à cet afte, on ne peut pas juger s'il

eft obligé de le remplir , & cohféqueroment on

manque la bafe, pour juger fi on a le droit de

l'y cuntraindre , & dans ce cas on ne peut non

plus en avoir le droit. Notre ignorance nous

expofe à l'erreur , elle pourroit nous faire tou-

cher un autre but, que celui auquel nous de-

vons tendre. Par là on voit que le devoo de

lai :Ter à un chacun le droit de juger , s'il doit

remplir un devoir imparfait ou non , s'il doit y
fatisfaire ou n'y point fatisfaire, eft fondé, non

pas fur une égalité & une liberté originaires &
univerfelles entre tous les hommes ; mais fur

l'ignorance dans laquelle eft celui qui demande,

pir rapport à 1 état ôt aux circonftances de celui,

auquel ii fait la demande : & c'eft proprement

cette ignorance , qui l'empêche d'avoir le droit
de contrainte & d'en ufer. Un affamé rencontre
un homme avec une pièce de pain à la main:
il lui en demande un morceau : l'autre le lui re-

fufe. L'Affamé ignore fi celui, qui a cette pi.ee
de pain n'eft pas plus affamé encore que lui : il

ne peut donc pas le contraindre. Mais un Affa-
mé entre dans une maifon ouverte; il paffe dans
une chambre; il y trouve une table dreffée, des
mets & du pain en abondance :il deman le à être
du repisft offre fon écot. On le lui refufe. Qji,
fous prétexte d'une liberté & d'un- égalité ori-

ginaires, refufera à cet homme le droit de con-
trainte contre ceux , qui lui font ce refus? Qui
le condamnera, fur ce principe à mourir plu'ôi de
faim , que .i'ufer de violence : je le fuppofe ians
un endroit ifolé , où l'occafion lui manque de
fe fatisfaire d'une aune manière.

N'rublions pas de remarquer poutant , que
pour avoir un droit de contrainte à un a&e d'hu-

ra a-
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patiemment. Puifque nous ne fommes obliges de rendre les devoirs d'humanité

qu'à celui qui en a befoin, il eft néceffaire qu'on les demande.

g.
LXXX1II. On appelle injufte ce qui (è fait contre Je droit parfait d'un au- >./?*,£>'

tre; & contraire à ï'équité , ce qui fe fait contre un droit imparfait. Une cho- Hfij^
fe eft faite contre le droit d'un autre quand elle le détruit, le diminue, ou en em- 9<«wmÎ-

pêche l'ufage de quelque façon que ce foit ; comme d'un autre côté on agit \'^
ré^'

félon le droit d'un autre quand on ne commet rien qui y foit contraire
,
& qu'on

n'omet rien de ce qui doit fe faire , tant que ce droit fubfifte. De même l'on

appelle jnfte,
ce qui fe fait felpn le droit parfait d'un autre , <Sc équitable ce qui

le fait félon un droit imparfait. Comme les Joix civiles tolèrent certaines

chofes qui font naturellement injuftes ,
ainfi que nous le verrons en fon lieu ,

ce qui eft jufte naturellement a plus d'étendue que le jujîe civilement
, par op-

pofiuon auquel on appelle équitable tout ce qui eft conforme à la feule loi natu-

relle.

fans egard Dtia*~
CIHCI.

g.
LXXXIV. Il ne faut pas confondre la liberté avec la licence , qui, fans cg;

à l'obligation naturelle & au droit, s'étend, à tout ce qui plaît, & en eft un

defir effréné. Puisqu'elle répugne à l'obligation naturelle, dont perfonne ne peut être

exempté (g. eu.) perfonne n'a droit à la licence, (q)

§. LXXXV. Comme la vertu en général, eft l'habitude de régler fes aéïions D,u}.jtt.

fur la loi naturelle, & que le vice qui lui eft oppofé eft l'habitude de diriger fes g.»*
aclions dune manière contraire a ce que la loi naturelle prelcnt ; aind en parti-

culier on appelle juftice la vertu, par laquelle on rend à chacun fon droit par-

fait, c'eft-à-dire, ne faifant rien qui y foit contraire, & faifint tout ce qui doit

être fait félon ce droit (§.lxxxii i.) ; & d'un autre côté on appelle injujlice , le

vice par lequel on ne rend pas à un autre fon droit, faifant ce qji y eft contraire,

& ne faifant pas ce qui ett félon ce droit. Entant que la juftice embraffe tous les

droits tant parfaits qu'imparfaits, & qu'on la confidere dans chaque aclion, autant

qu'elle fe rapporte aux autres, ou qu'elle s'y peut rapporter , quand même on y

regarderoit principalement à foi -même, elle s'appelle univerfelk ,
& quand on la

prend dans un fens plus referré, elle s'appelle particulière. Au refte la juftice na~

tu-

manité , nous ne devons pas avoir perdu ce faites que toutes les autres,

droit par quelque fait de notre part. Une faute §. LXXXIV. (?) L'Auteur recommande avec

peut nous ôter le droit de juger , fi celui à qui raifon de ne pas confondre la licence avec la li-

nous demandons un bienfait n'eft pas en droit berté: au
jj.

lxxvii. il a défini la liberté en la

& même obligé de nous le refufer , foit pour nommant l'indépendance dans fes aUions de toute au-

nous corriger, foit pour que nous fervions ire. volonté , définition exacte, fimple, claire, qui

d'exemple aux autres. Un Riche fait l'on de- cependant a échapé a tous ceux qui nous ont

voir en réfutant l'Aumône à un pareffeux ou à voulu définir cette faculté morale, & dont l'appii.

un ivrogne. La charité nleû pas toujours un cation fera voir encore, combien il importe de

ac*te méritoire, & dewent même une action mau- fixer le véritable fens des mots. Tant que cette

vaife. fi elle eft mal .employée , quoique l'extré- liberté n'opère ou ne produit lien , qui aille con-

me néceffité foit un titre bien fort pour deman- tre nos devoirs naturels , elle appartient natu-

der du fecours. relieraient & originairement à l'homme, ainfi que no-

Au relie; il faut bien faire attention à ce que trePhUofophe l'a fait voir (JJ.lxxvi &lxxvii.)
notre Auteur dit dans le g. lxxx. favoir que les mais dès qu'elle tend à produire des actions con-

obligations , que l'on nomme imparfaites, ne le traires à nos devoirs, elle devient ce que l'on

font que relativement à la néceffiié, dans laquelle nomme licence, répugne à notre obligation na-

les autres fe trouvent de les laiffej à la libre dis- turelle , & ne peut cenféquemment apartenir à

pofuion de celui qui doit les remplir ; & qu'au qui que ce foit.

for de la confeience elles ne font pas moins par-r
E 2 f. LXXXV.
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turelle a plus d'étendue que la jujlice civile ($.. lxxxiii.) , £f la licence ejl

la mère

de Vinjuftice. (§. lxxxiv.). (r)

g.
LX.XX.Vl. Puifqu'on ne doit empêcher perfonne d'ufer de fon droit (§. i.),

& qu'on ne peuc enlever un droit à perfonne (§. lxxiv. ) , perfonne ne doit rien

faire qui fait contre le droit d'un autre, mais plutôt chacun doit faire ce qui cfi félon ce droit

(§. lxxxiii. ) ; nous devons donc rendre à chacun fon droit, &f ne violer le droit de per-

fonne ; par conféquent nous devons être jufles , & non
injuflcs (§. lxxxv.

). Et

parce que le droit imparfait naît , aufli bien que le droit parfait ,
d'une obliga-

tion naturelle parfaite en foi , en forte qu'on pe«he en agiflant contre ce droit

( §. lxxix. lxxx. ) ;
nous devons nous montrer équitables envers tous

, £p ne rien faire de

contraire à îéquité envers qui que ce foit (§. lxxxiii.).

§.
LXXXVII. La violation du droit parfait d'un autre s'appelle tort ou inju-

re. (*) d'où il paraît que l'injure efl défendue (g. lxxxvi. ) , fcf naturellement'

illicite (§. xlix. ). Quoique jufqu'à prelènt nous n'ayions établi que le droit inné,

nous verrons en fon lieu , que ce qui efl: dit ici de l'injuftice & de l'injure ,
doit

s'appliquer aufli aux droits acquis. Au refle comme la licence efl la mère de

l'injuflice (§. lxxxv.) , de même aufli elle ouvre la porte aux injures (§. lxxxiv.). ( s)

§.
LXXXVIII. Lefer quelqu'un c'eft violer fon droit parfait, ou lui faire une

injure; toute lèfion renferme donc une injure. Puis donc que nous ne devons faire

injure à perfonne (§. lxxxvii.), il ne faut léfer perfonne. .Au refle quoique la

Jéfion & l'injure conliftent, dans un même a£k; elles différent cependant en ce-

ci, que le mot de léfion a rapporta la perfonne dont on viole le droit, exprimant
un a£te que cette perfonne ne doit point fouffrir ; au lieu que l'injure efl: con-

fédérée comme une violation du droit lui-même, fans égard à la perfonne à qui
on la fait, ou comme un acle illicite en foi, où l'on regarde au droit -même

qui

^. LXXXV. (r) L'Auteur met les Vertus au

iai)g des habitudes .-comme on pourrnit Ce- figurer

qu'il en fait des habitudes corporelles , il elt bon

de fe rappeller qu'il attribue des aftions & des

habitudes à l'Ame auffi bien qu'au Corps. C'eft

ainfi que la Jujlice eft proprement une habitude

de l'Ame : elle confifte dans une conjlante fjf per-

manente volonté de donner à chacun ce qui lui efl dû.

Lesjurisconfultes Romains l'ont ainfi exprimée dans

la définition que nous trouvons de la Juftice.Jtt/ZiJ.

Tit. I. L'injuflice kioit paroppofition une confiante

& permanente volonté de ne pas donner à ebacunce qui

luieft dû: mais communément onnedonne pas ce

fens au mot injuflice :on s'en fert ordinairement, du

moins en françois , pour défigner une action par-

ticulière, par laquelle on blelfe le droit d'autrui,

& c'eft dans ce fens qu'on dit commettre une in-

jujlice , qu'il y a de l'injuflice dans un fait: il

importe de diftinguer les aQkns, de Ybabitude

qu'on a de les faire. On nomme injufte un

homme qui eft dans l'ufage de commettre des in-

juftices ,
non pas celui qui en commet quelque-

fois foit par un défaut de jugement, foit par un

défaut "de volonté : parce que commettre quel-

quefois-ne fuppofe pas des habitudes: fouvent auffi

çn déligne, par le mot injustice, plutôt les effets

du jugement ou de la volonté que le jugement
ou la volonté-même , Lorsqu'on dit d'un Prince

ou d'un Tribunal qu'il ne rend pas jujlice , qu'il

ne fait pas jujlice ;
alors on prend l'effet pour la

caufe.

(*) Le mot d'injure , félon fon Etymologie ,.

marque tout ce qui eft contre le droit, & peut
être employé, comme il l'eft ici, pour défigner
la violation de toute efpece de droit ; quelque-
fois il eft reftreint à marquer particulièrement le

tort qu'on fait à quelqu'un & à fon honneur, com-
me ci-deffous §. cxliu. R. d. T.

$. LXXXVII. (s) Le mot injure dans le flyle

du droit romain , fignifie généralement , tout ce

qui eft contraire au droit, quafi non jure facium , Si

c'eft dans ce fens que notre Auteur l'emploie ici;

mais les François lui donnent une lignification

beaucoup plus limitée , & défignent par ce mot
toute aftion, par laquelle on bleffe la réputation
de quelqu'un, ou la bonne opinion que d'autres

peuvent avoir île nous
; en un mot toute action ,

qui attaque, foit de fait , foit par paroles, l'hon-

neur du prochain ; c'eft auffi là le fens que les

Jurifconfultcs Romains lui attribuent dans le ti-

tre des Pandeftes de injuriis £? famofis libellis.

On dit plus généralement faire tort, pour mar-

que:
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qui efl: violé. Comme la juflice naturelle a plus d'étendue que la juftice civile

(§ lxxxv.), de même aulîi les léfions ,
ou les torts, ont naturellement plus

d'étendue qu'on ne leur en aflîgne dans le droit civil. Cela paroîtra plus clairement

par ce que nous allons dire, & par ce que nous dirons dans la fuite, (f )

§.
LXXXiX. Ce que la loi naturelle défend confiltant dans une omiffion D,uri-

( §. xlvii.) l'obligation qui en rèfulte efl toujours certaine. Donc de l'obligation im-
'?![%*'

pofée par une loi prohibitive naît un droit parfait de ne pas fouffrir qu'un au-'JZ.Z

tre fajjè ,
ce qt'il efl obligé envers vous de ne pas faire (§. xlvi.). Ç'eft pour- j^'"""

quoi , puisqu'on
ne doit léfer

^
perfonne ( §. lxxxviii ) , tout homme a naturelle-

ment le droit de ne pas fouffrir qu'un autre le
lefcj

& ce droit donné à chacun par
la nature s'appelle droit de fureté , laquelle confilte dans l'exemption de léfion. Il

paroît de là que la léfion embraffe naturellement tout acte que la loi naturelle défend pat-

rapport aux autres ; par conféquent, que tout acte qui rend un autre, ou fon état plus

imparfait , efl
une léfion (§. xliv. ); mais que le refus d'un devoir d'humanité n'efl

pas une léfion (§. lxxix ). (v)

§.
XC. Puisque nous ne fommes pas obligés de fouffrir qu'un autre nous léfe />»*•<>,•«

(§. lxxxix.) il
efl permis de réfifler

à celui qui veut nous léfer ; & comme l'aétion
dt iif,"r'-

par laquelle 0:1 redite à celui qui veut nous léfer s'appelle dèfenfe , l'homme a

naturellement le droit de défenfc ; par conféquent , tous les acles , fans lesquels il ne

peut détourner la léfion, lui font permis (§. xlvi.) ces acles devant être détermi-

nés par les circonfiances, (x)

§. XCI. Pareillement , puifque nous ne fommes pas obligés de fouffrir qu'un Depti-

autre nous lefe (§. lxxxix.), il nous efl permis de nous précautionner contre les""'™
1
,

léfions, âf par coniéquent, d'obliger les autres à ne pas nous
léfer. ufimt.

§. XC1I. Puifque nous ne pouvons obliger quelqu'un à ne pas faire quelque
CllO- on peut U;

prenait.

quer qu'on bleffe le droit parfait , de quelque na- mî-nie temps comment ces trois préceptes , dans
ture que ce droit puiiïe être. le feus qu'il en a indiqué , réfultcnt de la natu-

f. LXXXVIII. (£) Tout le monde eft d'accord re & de refience-nême de l'homme ; Nous en
fur les trois préceptes du Droit Romain bonefle verrons l'utilité dans la fuite.

vivere , alterum non ladere , fuum cuique tribuere , 5- LXXXIX. {v) Ce que l'Auteur enfeigne ici

dont l'illuftre Leibnitz a fait trois degrés du
Droit naturel: on ne conteftera point qu'il ne
faille vivre honnêtement, qu'il ne faille donnera
chacun ce qui lui appartient ,

& qu'il ne faille faire

aucun tort à qui que ce foit; ces vérités font fi

fimples ,
fi évidentes , qu'il paroît ridicule de

vouloir en donner la définition: mais demandons
un peu ce que l'on entend par livre honnêtement

,

donner à chacun ce qui lui efl dû , & ne faire du
tort à qui que ce foit ?on fera bieq éloigné d'y pou-
voir répondre, & l'embarras dans lequel on fe

trouvera fera voir qu'on n'en a que des idées

très - confufes , au moyen defquelles on interpré-

du déni d'un devoir de charité , doit , ce me
femble , être interprété fuivant les remarques
que j'ai faites aux j§. lxxviii. & lxxix. Dès que
le devoir d'humanité eft refuté dans une occa-
fion , cù Pacte de charité tend à ma conferva-

tion, fans nuire , ou du moins fans nuire beau-

coup, à celui qui l'exerceroit , l'obligation dans
laquelle je fuis de me conferver , pouvant me
donner le droit de contrainte

, le déni du de-,
voir d'humanité eft une léfion.

§. XC. (xj La conclufion de ce paragraphe eft

trop générale : je voudrois la limiter en l'expri-
mant ainii: conflquemment tous les ailes licites,fans

tera ces trois préceptes, fuivant que les paffions lesquels il ne /-tu: pas détourner la
léfion, lui font& l'intérêt nous en feront trouver une applica- permis. Cette règle eft le fondement de plufieurs

tion qui réponde à nos vues. L'Auteur a défini dédiions du Droit Romain. Par ex. celle de Ga-
d;ins le 5. XLtx. ce que c'étoit que vivre honnê jus 1. 55. de reg. jur. Nullus videtur dolo facere
tement, dans le i.xxxv. il a fixé le fens du pré- qui Juojure utitur; celle de Paul à la /. 151. eod.

cepte qui difte , qu'il faut rendre à chacun ce Nemo dammmfacit, niji qui id facit , quod facere
qui lui eft dû

; & dans celui-ci il nous expofe jus non babet ; & celle du même Jurisconfulte
ce que c'eft que faire du tort: il a fait voir en non videtur vim facere qui fuo jure uiitur.l 155. eod:.

E 3 5. XCIU..
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/Xî la pu-
nition &
du droit lt

fuuir.

chofe , qu'en joignant un motif avec l'aftion (g.xxxv.) & qu'un motif de no-

lition conliftc dans la représentation d'un mal ;
il ejî permis de catifcr quelque mal

phyfique à celui qui nous a lèfè actuellement (g. xci. ), de peur que lui-même de nouveau,
ou d'autres à/on exemple, ne nous lefent, ou que lui-même ou d'autres n'en lefent d'autres.

§.
XCII1. Un mal Phyfique caufé à quelqu'un pour un mal moral par celui

qui a droit de l'obliger , s'appelle punition ou peine ou châtiment ; Donc Thom.
me a naturellement le droit de punir celui qui l'a léfé. Entant que la peine tend à chan-

ger l'intention de léfer ,
on l'appelle peine correàive ; entant qu'elle cend à détour,

ner les autres de léfer quelqu'un, elle le nomme peine exemplaire. C'eft pourquoi

puifque la peine ne doit être conlidérée que comme un moyen , & que le but

de celui qui punit eft de réformer l'intention de léfer , & d'intimider ceux qui au-

roient pu avoir cette intention ,
la grandeur de la peine doit être fixée par les circon-

[tances (g XLVl.). (y)

g.
XC1V. On appelle un Droit infini celui duquel on ne peut fixer les bor-

nes en général ,
de forte qu'elles doivent être déterminées par les circonftances

qui fe rencontrent dans un cas donné. Le droit de défenfe, aujjl bien que celui de

punir, ejl
donc infini (g. xc. xcm.). (s)

Droits in- g.
XCV. Par ce que nous avons dit jufqu'ici , on voit quds font les droits

*
:*"''' innés de l'homme ; c'eft le droit aux chofes fans lesquelles il ne peut fuisfai-
'"'

re à fes obligations naturelles (g. xlvi.), (fous lequel font compris le droit de de-

mander les devoirs d'humanité (g. lxxxii.), & le droit d'y obliger les autres parfai-

tement, comme nous le verrons au g. xcvii. , c'eft l'égalité (g. lxx.), la li-

berté (g. lxxvii), le droit de fureté (g. lxxxix), avec le droit de défenlè

(g. xc.) & le droit de punir (g. xcni. ), qui en dérivent. Au relie nous montre-

rons en fon lieu quels font Jes autres droits, qui niifient de ceux-là, & com-
ment on peut conformément à la loi naturelle, contracter d'-autres obligations, &
acquérir d'autres droits.

g. XCVI.

Tinil il,

Jini.

5. XCIII. (y) De là ilparcît que les difputes

fur le droit d'infliger les peines font très vaines;

car dès qu'on entend par peines ou punition Am-

plement un mal phyfique infligé peur un mal moral ,

il eft clair que tout homme peut naturellement

ufer du droit de glaive; & que celui qui levé la

canne & frappe celui qui tache de lui enlever fa

montre , inflige une peine; mais e(l - ce bien là

le fens dans lequel ce mot eft employé & pris

généralement & communément ? Ne déligne- 1 - il

pas plutôt, dans le fens ordinaire,un mal phyfique
déterminé & annoncé fur un fait , annoncé par
un fupérieur à des inférieur & infligé aux trans-

greffeurs en conféquence de cette commina-
tion? Dans ce fens les peines ne pourront jamais
avoir lieu , qu'en vertu d'une loi émanée de la

part d'un fupérieur. Il y a plus: la définition que
notre Auteur nous donne de peine ne me paroît

point générale. Eft- il bien vrai que les peines
fe bornent toujours uniquement à des maux phy-

siques. Quand une mère refufe de recevoir l'em-

braffement ou les eareffes d'un enfant , qui aura

commis quelque mal moral, & que cet enfant

s'en afflige , eîl-ce un mal phyfique quelle lui in-

flige enluiperfuadant qu'il a perdu les bonnes grâ-
ces de fa mère; idée qui dans les enfans bien nés

fait plus d'effet que tous les maux phyfiques

qu'on peut leur iriliger. Lorsqu'un Prince ôte fa

confiance à un Minilire qui l'aura mal fervi, l'idée

d'être mal dans l'efprit du Monarque , celle de ne

pouvoir plus être employé dans les affaires de l'IÎ

tat ,
de n'être plus en place, fera-t-elleun mal phyfi-

que ou un mal moral ? Un homme généralement
abhorré pour avoir commis quelque action noire

fentira-t-il un mal phyfique , fi fars celle il eft

tourmenté de l'iJée d'avoir perdu fon honneur
& fa réputation? A le bien confiJérer les peine?,
ou plutôt les punitions, font dans le fens de notre

Auteur des fouffrances quelconques infligées pour
un mal moral commis. Grotius les nomme mala

pajfionis, ce qui revient au mot fouffrances que
nous venons d'employer.

g. XC1V. (z)Par la définition que notre Auteur
donne ici du Droit infini, on voit qu'il ne faut

pas entendre par- là un droit fans bornes, mais

un droit, qui, quoique limité, n'admet pas en

général des limites, & dont les bornes doivent

être déterminées par les circonftances des cas,

dans
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§.
XCVf. L'homme eft une perfonne murale, entant qu'on le confidére comme Petfeoa,

le fujet de certaines obligations, & de certains droits. Delà on appelle fou état «°">i>, /•

moral, celui qui eft déterminé par des obligations & par des droits; & on ap- mZ'/i"'
'

pelle cet état naturel , entant que les obligations & les droits qui ks détermi-

nent font naturels , ou fe trouvent en lui en vertu de la loi naturelle. Les hommes

dans l'état naturel font donc gouvernés par le feul droit de la nature, (a)

§.
XCVII. Comme très-fouvent l'homme, pour remplir fon obligation, a be- Diiama.

foin du fecours des autres , qu'ainfi il lui importe de fe
j'ailurer , & qu'il a"^" ^"r_

droit aux a 6r.es fans lesquels il ne peut remplir cette obligation (§. xlvi. ); il afai,imtnt

donc auffi le droit d'obliger un autre à faire certaines chofes pour lui, £f il ac-Tnv'T'

quiert ainfi un droit parfait fur ces chofes; de forte qu'au heu qu'avant cela, il au
"f"affftir

r lit dû (Importer le refus, il peut à prêtent contraindre, ou forcer l'autre à u'Tm"

faire ce à quoi il l'a obligé (§. lxxix lxxx. ), auffi ce qui dépendoit de la volonté*"**''

de celui-ci, efl
à préfent une affaire de nécefjïte , &? s'il ne le fait pas , il y a léfion îâ

injure (§. lxxxviii lxxxvii.). {h)

Ç
XCVIII. On appelle conteflation par la force la pourfuite violente d'un droit, r>njr,i;

par laquelle nous tâchons, foit de détourner une léfion dont on nous ména-^'""'

ce, ou une injure qu'on voudroit nous faire; foit d'obliger ceux qui nous ont

Lies, ou nous ont fiit une injure, à ne plus nous léfer dans la fuite; foit enfin

de contraindre quelqu'un à fiire une choie à li]uelle nous l'avons oblige.

L'état de ceux qui comeftent par la force s'appelle guerre. (I paruît delà que
l'hwnme a droit de guerre; que la feule caufe jujle qu'elle yuifj'e avoir

efl une inju-

re qu'on nous a faite, ou qu'on veut nous faire (g. lxxxvu. lxxxik. ); & que le

refus
d'un devoir d'humanité , n'efl pas une jufte caufe de guerre ( § lxxix. ). (V)

K. XCIX. La paix efl oppolée à la guerre, c'eft donc un état où il n'y zoetapai*.

dans lefquels ce droit peut avoir lieu. Il eft très-

important de bien faire attention à ceci , parce

ciue l'idée confufe d'un droit infini a donné
lie» à bien des erreurs , adoptées & Contenues

même par des Auteurs de la première diftinftion ,

comme nous aurons occafion de le faire voir dans
la fuite dp cesobfervations.

5- XCV!. (aï Ce que l'Auteur dit ici mérite

d'-tutn.t plus d'attention, qu'on y trouve une re-

marque iics plus efTentielles , & à laquelle on ne
réfléchit ordinairement pas ; que bien des gens
ne font pas même en état de faifir. Si l'homme
entant que fufceptible de dev.-.irs & de droits eft

un être moral.fi c'eft comme cire moral qu'il faut

le coniilérer lorsqu'il eft queftion de fes ('mit;

& de (es devoirs, il en refaite qu'aucune action

qu'il fait cumnie être phyfiq'.te ne peur inr elle-

même lui donner quelque droit ou le dégager de

quel |iu obligation , Cv qu'il faut une action mo-
rale pour le foumettte à quelque devoir, ou lui

foire acquérir quelque droit; quoique d'un autre

côié ii fut irai qu'un acte phyfîque que nous au-

ro-tb commis, peut nous impofer un devoir ou u

ne obligation, malgré que notre volonté n'y ait

eu aucune part.

î XCVII. (b) C'eft là le fondement du droit

parfait que l'on acquiert fur les avions d'auuui:

point

& en particulier des droits & des devoirs qui ré-

fultent des promefles, pactes, traités; enfin de
tous Ii s contra&s quels qu'ils puiflent être.

5. XCVIII. (c) Le refus d'un office d'humanité ne
donne pas , dit notre Auteur , droit à la guerre.
Cela eft fondé fur le principe qu'il a pofé dans les

5J. lxx. & fuiv. & fur lequel nous avons fait nos

remarques. Nous avons fait voir qu'il eft des cas,
dans lesquels on peut avoir le droit de contrain-
te contre celui qui nous refufe un devoir d'huma-
nité, & ks raifons que nous en avons données

prouvent que ce refus peut nous donner un jufte

fujet de guerre. Suppofons une nation affli ée
d'une famin.:: fappofons

- en une autre qui (oit

dans l'abondance des grains, mais qui refufe d'en
vendre à celle qui fe trouve dans un befoin extrê-
me Pourquoi celle - ci n'aura - 1

- elle pas le droit
de forcer l'autre à lui en céder? Sera-ce parce
que tomes Its Nations fout originairement éga-
les entr'elles? & qu'en vertu de cette égalité on
ne peut ufer de contrainte, pour oStenir l'acccm-

pliflement d'un devoir d'humanité? Cette raifon

n'a pas plus de force relativement à deux Nations,
qu'i Ile n'en a relativement à deux hommes, con-
fi.'éiés dans l'état naturel, & j'ai fait voir, ce
me femble, qu'elle manque de juflefle. .

J. XCIX.
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point de guerre. Et puifqu'il faut ne le'fer perfonne, & par conféquent s'ab-

Itenir de toute injure ( g. lxxxviii. ) ,
les hommes font obligés à cultiver la paix,

elle ejl conforme à la nature, £f la guerre y ejl contraire (§. xxxvm. ): ce n'eit pas
la nature qui y donne lieu , c'elt Ja malice des hommes qui ne veulent pas fatis-

faire à leurs obligations, c'eft quelque injure ( §. xcvui. ). (d)

d, tMi- %•
C. Il effc évident par ce que nous avons die, qu'outre les obligations, &

g""--
"";, les droits nés avec l'homme, il y a encore des obligations introduites par le fait

^«^7»° des hommes, & des droits acquis par elles (§. xcv. ); ces obligations s'appellent
aci" is -

contractées; ces droits s'appellent acquis. Il paroît encore que perfonne ne peut fe /i-

bérer lui-même d'une obligation contrastée (§. xevu. ), & par conféquent qu'on ne

peut ôter à quelqu'un malgré lui un droit acquis, né de cette obligation (§ xlvi.), com-
me nous l'avons montre plus haut touchant les obligations innées (g. xlii

) ,
& les

droits innés (§. lxxiv). Toute obligation étant donc innJe , ou contractée,
& tout droit étant inné ou acquis; il eft démontré à préfent en général, que

perfonne ne peut fe libérer lui - même de fon obligation , ni enlever à quelqu'un un droit

malgré lui. (e)
Dudmit §. CI. Puifque les obligations innées lient tous les hommes (§. lxxiv.), &
^"ïï^que les obligations contractées lient feulement celui que vous avez obligé à fai-

{teprë. re

5. XCIX.(<Z) C'eft ainfi que l'Auteur, en fuivant

le til de Tes principes, parvient à nous prouver

que l'état naturel de l'homme eft la paix, c'eft-

à-dire , que les hommes, obfervant ce qui doit

les rendre parfaits & heureux, doivent imman-

quablement fe trouver dans un état de paix : or

comme dans ce développement on confidere ce

que l'homme eft obligé de faire , abilraction fai-

te des paffions, qui le portent à agir d'une ma-

nière fort différente, l'on voit pourquoi des As-

teurs, envifageant dans l'état de l'homme , non pas
ce qu'il eft obligé de faire, mais ce que les pas-

lions & les infirmités lui font commettre ou omet-

tre ordinairement, ont admis comme un principe

général, fur lequel la conduite des hommes doit

fe régler, qu'ils font naturellement dans un état

de guerre vis-à-vis les uns des autres: homo bo-

mini Lupus. D'où ils ont conclu que l'état de

guerre eft l'état naturel de l'homme. Or cela eft

vrai relativement aux paffions ; mais d'un autre

côté il n'eft pas moins vrai qu'à confidérer l'état

naturel de l'homme , entant qu'être raifonnable , cet

état doit le porter à la paix. On voit par -là

qu'il y a deux faces fous lesquelles on peut envi-

fager l'homme relativement à fes adions morales :

en premier lieu, comme un être, qui doit tendre

à fa perfection & y rapporter toutts fes actions;

c'eft le principe de notre Auteur: en fécond lieu

comme un être qui doit éviter tous les effets de

la paffion & de la malice des hommes: c'eft le prin-

cipe du fameux Bouées. Cet Ecrivain ne me pa-
roît pas avoir d'autre objet en vue dans fon ou-

vrage de Cive. Quoique d'un génie profond &
pénétrant, il n'a pas fiifi, ce me femble , que le

•devoir d'éviter les effets de la paffion & de la

malice des hommes, réfulte immédiatement du

principe de notre Auteur: car il eft é 'ident que
les pallions confidérées, foit par rapport à nous-

mêmes, foit par rapport aux autres, ne peuvent
en aucune façon nous fournir, ou même nous in-

diquer une règle de conduite: elles ne tendront

à notre bien-être qu'autant qu'elles concourront
à notre perfection. ConféqUemment il en faut

toujours revenir aux principes de notre Auteur;
ils fatisfont dans leurs conférences au mêire

but pour lequel on nous indique les paffions des

hommes & leurs irrégularités, pour y conformer

notre conduite. Les Auteurs qui ont donné dans

ces idées s'y font vraifemblablement laiffés en-

traîner , parce que dans le cours de la vie, la

prudence demande fouvent qu'on fe règle fur ce

que les paffions font faire aux hommes , plu-

tôt que fur les devoirs à remplir de fon côté.

Le principe de contribuer au bien-ê;re du pro-
chain me porte, à accueillir avec po'iteffe un é-

tranger, à lui faire plaifir; à lui rendre ferviee:

mais l'expérience m'apprend que les trois quarts
du temps on eft la dupe de ces complaifances.
Le principe qu'on ne doit pas refufer fes bons

offices à ceux, auxquels on peut être utile, me

porte à rendre ferviee avec attachement, & avec

zèle à ceux qui fe difent mes amis. L'expérience
me prouve que j'ai travaillé pour des ingrats qui

bien loin de me payer d'aucun retour, travail-

lent encore à me nuire. Les ingrats font des

monftres.il eft vrai, mais malbeurcufemert il n'y

en a que trop dans le monde: & de là il arrive

que ceux qui fuivent les vrais principes du Droit

naturel , fans faire attention aux paffions & à la

malice des hommes, font fouvent la dupe de leur

bonne
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re certaines chofes pour vous (§. c. ) & que de même les droits innés appartien-

nent indifféremment à tous les hommes, & le droit acquis feulement à celui qui a

obligé un autre à faire certaine chofe pour lui (ibid. ), il paroîc delà qu'il y
a des droits, qui appartiennent à tous indifféremment, & d'autres qui n'appar-
tiennent qu'à un feul, ou. à plufieurs enfemble, confiJérés par oppofition à tous;

& pareillement qu'il y a des obligations qui regardent de la même manière tous

les hommes, ou plufieurs pris enfemble, ou un feul. On appelle donc droit com-

mun, celui qui appartient à tous indifféremment, & droit propre celui qui n'ap-

partient qu'à un feul , ou à plufieurs pris enfemble, par oppofition à tous les

autres. On comprend de même ce que c'e(t qu'obligation commune , &
obligation

propre. 11 paroît au refte que le droit propre ejl exclufif à tous les autres hommes, &f

que fi un droit ejl propre à plufieurs pris enfemble ,
il ejt commun entieux.

§. Cil. L'état naturel de l'homme eft
,

ou originaire, entant qu'il eft déterminé z>./7/„

feulement par les obligations innées, & parles droits innés ; ou bien il eft
ad-e'jgijl

vent if ou acceffoire, entant qu'il eft déterminé par des obligations contractées, &'«.""'

des droits acquis en vertu de la feule loi naturelle. Ainfi l'homme tient fon état origi-

naire, de la feule nature; 6c il ne fe trouve dans un état acceffoire que par l'inter-

vention de quelque fait humain. 11 eft aifé de voir auffi que la paix appartient à l'é-

tat originaire (§. xcix.) & la guerre à l'état acceffoire (§. xcviii. ): que .la guerre

ayant pour but de faire ceffer, ou de réparer l'injure qui en eft la caule

(§. xcviii.), elle e(l naturellement permife pour avoir la paix (§. xcix. ), & que par

conféquent il ne faut la faire ,
c'tft- à- dire ,

comefter par la furce
, qu'en vue de

la paix. Pour qu'on ne fe trouve pas embarraffé à diftinguer l'état acceffoire d'a-

vec l'état originaire, il faut remarquer, que l'homme peut avoir un droit qui,
confidéré en lui-même, lui appartienne dans l'état originaire, & donc cependant.
l'exercice n'ait lieu que dans un état acceffoire, entant que c'eft le fait d'un au re

qui y donne lieu. On en trouve un exemple dans le droit de fe défendre &. de punir,
fi l'on confidéré attentivement l'origine de l'un & de l'autre ($jj. xc. xcm. ).

C H A-

honne volonté. Erxore n 'eft- il pas rare qu'on
les prenne & qu'on les regarde pour des hommes
fans lumière, fans efprit, fans génie, fur- tout

dans les Cours, où les affaires d'état exigent

qu'on ait toujours un œil attentif fur ce qui fait

mouvoir le cœur humain. Mais quoiqu'il foit

vrai que les principes du Droit naturel exigent
de la circonTpeftion & de la pruJence dans leur

application; il n'en eft pas moins vrai pour cela,

que ces principes confervent toujours leur for-

ce & leur étendue.

§. C. (e) Voit» la démonftration d'une véri-

té, qu'on cherche en vain d'éluder fous prétexte

qu'on contracte pour fe procurer fon propre avan-

tage; cktiu'ainfi on peut manquer à l'engagement ,

dès qu'on voit qu'il ne répond pas à ce but. S'il

eft étonnant que dans un fiecle éclairé de célè-

bres Auteurs fe foient laiffés fé luire par un fo-

phifme, qui ôte à la Société humaine tous fes

avantages, & toute fa fureté; & dont on apper-
çoit le faux , dès qu'on le porte à la lumière d'u-

ne philofophie éclairée -, cet égarement nous

prouve bien combien il eft à defiar qu'on appor-
Tom. I.

te dans l'étude du droit un efprit philofophiqu; , qui
fâche démêler les apparences & les artifices d'une
fauffe logique d'avec les vérités pures.
Obfervons pourtant fur ce paragraphe, que

l'Auteur y énonce fa dernière propofition en ter-

mes trop généraux: il dit qu'on ne peu: 6ter àquel-

qu'un Jon droit malgré lui: on ne le peut point mo-
ralement, cela eft vrai

; m.;is quelqu'un peut
commettre un acte pby fique , qui nous mette dans !a

néceffité de renoncer à un droit: il peut en com-
mettre un pir lequel nous perdions un droit : il

ne le peut pas moralement; c'eft-à- dire, il n'en a

pas la faculté morale ( car c'elt cela qu'emporte
le mot de poffe , pouvoir;; il nuit à votre droit :

il peut donc le faire, mais non pas impunément:
& voilà ce que je voudrois ajouter à la décifion

que nous donne notre Auteur. Car ne point a-

voir h faculté morale de faire une chofe revient
à l'idée de ne p mvoir faire une chofe impuné-
ment; c'eft-à- dire, que li on la fait, on s'obli.

ge par cet acte d'indemnifer celui, auquel on ôte
le droit, ou le pouvoir d'exercer fon droit.

ï ClIAP.
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C H A P I T K E I V.

Des devoirs de l'homme envers lui-même , £f des droits qui y font attachés, (f)

Dtudi- §• CIII. L'homme doit fe perfectionner lui-même, c'eft-à -dire, tant Ton ame

*&£?* fon corP s
'
& i! doic P tr^ftionner fon état (§. xun.

) , autant qu'il le peut
i.iimin. (g. xxxvii.). il y a donc des devoirs envers l'ame , «hw /e corpy, ^f par rap-

port à l'état externe (§ lvii. ); ces devoirs doivent fe lier; il ne faut pas s'attacher tel-

lement à l'un , que l'on néglige les autres ; £f celui qui a des facultés plus étendues

qui peut difpofer de plus de ebofes, &? tirer plus de fecours d'autrui, efl obligé à faire

plus, (f)
Du/a» g. CIV. Comme les biens de lame & du corps, font ce qui perfectionne l'ame,

toMm?.' & le corps; & les biens de la fortune, ce qui perfectionne l'état extérieur, cha-

cun doit avoir foin d'acquérir les biens de l'ame
, du corps , & de la fortune qui font

en fon pouvoir ( §§• cm. lx. ) , & par contéquent fe garantir des maux de l'ame,
du corps, cjf de la fortune (g. li. ). (g)

§. CV. Il eft donc nécejfaire que l'homme fe connoiffe lui-même, par rapport à

n,'jr.ncTi,fon ame, à fon corps £f à fon état; & comme on avance dans la connoiflance

e*!*
1 de foi- même, par celle des autres; puisqu'on y voit de quelles perfections & de

quelles imperfections l'homme & fon état font fufceptible-s, par quel ufàge de
fes facultés il acquiert celles-là, & par quel non-ufage, ou par quel abus de
ces mêmes facultés, il tombe dans celles ci, il eft néceflaire aulîi que l'homme

connoiffe les autres & les étudie avec foin dans cette vue.

g. CVI.

»r«.

(t) Chai». IV. Ce Chapitre développe & expofe
dans un ordre fimple & merveilleux les devoirs

que l'homme fe doit à lui-même. On n'a qu'à

le confronter avec celui où Pufendorf traite le

même fujet, pour en appercevoir & fentir toute

l'utilité.

J. CIII. (/) Nous avons vu comment notre

Auteur nous a expofé les droits & les devoirs

univerfels des hommes , pris en général. Main-

tenant il paffe à la démonflration dts devoirs,

que l'homme fe doit à lui-même, & des droits

qui y font attachés. L'ordre des vérités le con-

duit d'abord à en toucher une, qui eft fi commu-

ne, qu'on trouvera peut-être étrange qu'il s'y

arrête: cependant, toute commune qu'elle fait,

elle ne parolt pa6 attirer l'attention des hom-

mes, comme elle le mérite en effet. On né-

glige trop fouvent de s'arrêter à des vérités

triviales, comme fi elles n'en valoient pas la

peine; cependant ce font elles qui doivent nous

empêcher de faire des faux pas; ignorées ou

mal faifies, nous ferons toujours mal guiJés, &
toujours expofés à tomber dans l'erreur. II faut

travailler à la perfeclion du corps comme à celle

de l'efpric ,
dit notre Auteur. Eh , qui en dou

te! Je n'en fais rien: mais je vois, par exemple,

é'-Jï Pere6 & des Mères, qui imbus de préjugés

contre la danfe, laiffent contracter à leurs En-
fants des iliformités & des manières, qui n'annon-
cent fûrement pas une attention pour la perfe-
ction du corps. Je vois dts Prédicateurs fe faire
un mérite de négliger tout ce qui a trait aux a-

giéments extérieurs de la déclamation : il y en a
même qai patient plus loin encore , & qui pa-
roilTent le faire une éiude particulière de tout ce

qui peut rendre leurs façons défagréables Quelle
peut en être la raifon? C'ett parce qu'on n'efr,

pas convaincu, que l'homme eft naturellement
obligé à ces devoirs particuliers, qui concernent
l'extérieur de notre être; c'eft parce qu'on croit

qu'on peut les négliger , qu'il y a du mérite à le
faire , qu'on veut paroître n'avoir é^ard qu'aux
beautés de l'ame & aux quilités de l'efprit; en-
fin c'ett parce qu'on ne fait pas attention à une
vérité, dont perfonne ne doute. ,, Il y a, dit

,, notre Auteur , des devoirs envers l'ame, en-

„ vers le corps, & par rapport à l'état externe:
„ ces devoirs doivent fe lier." Ceux qui don-
nent trop au corps & ceux qui donnent trop à

lame, font donc également mal,& pèchent con-
tre le principe de la perfection , à laquelle les

opérations de l'ame & du corps doivent, tendre

par leur concours.

$. ClV. (g) Puifque les richeffes ou les hiens

tein-
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L GVI. I^'iifage des facultés de l'ame confifte à en tirer des adïes ; & la per- £'£*'
feïïion de Paine confifte dans l'accord de tous les ufages de toutes tes facultés tant/,.^

fupérieures, qu'inférieures (§. ix. ): C'eft pourquoi, puifque l'homme eft obligé de

fe' perfectionner (§• xuii- ) il doit travailler à devenir propre, non feulement à

tous les ujas.es
des facultés de fon ame, mais auffi

à accorder dans fes actions Tufâge
de toutes ces facultés ,

comme nous l'avons montre ci-deffus (§. lxii.), par confis-

quent; il doit éviter tant le non- ufâge de fes facultés , que ieur difeordance dans fes

actions ($. U. ), & puifque l'habitude eft la facilité d'agir, l'homme
efl obligé à ac-

quérir
Fbibitude de fe fervir de fesfacultés , & d'accorder leur ufage. (h )

fi CVII. Par confequent l'homme a droit à tout ce qui eft nèceffaire pour acquérir Us J****

ufages
de fes facultés , & pour mettre d'accord ces ufages (§. xlvi.). n."$±'

§.
CVIIf. L'entendement étant la faculté de le réprefenter les chofes

diftincïe-™^™"
ment; c'eft- à- dire

,
non feulement de diftinguer entr'elles les chofes qui fe trou «.

vent dans un même objtt ,
mais encore de former des jugements déterminés, DiUpir-

(de forte qu'en vertu de ce qu'on fuppofe dans le fujet, l'attribut lui convien {£,"£,
ne ou lui répugne) & de bien raifonner; nous devons travailler à acquérir l'habitude»"»',

de diftinguer les chofes qui font dans un
objet qui fe préfente &? que nous pouvons con-

hottre, déformer des jugements déterminés, tf Je bien raifonner. iMais comme cela

ne peut fe faire , à moins que nous ne puiliîons conferver notre attention, (c'eft-

à dire faire enforte que nous foyons plus occupés de l'objet auquel nous penfons,

que des autres dont l'idée fe prélénte, ou pou voit fe prefenter en même temps)
& à moins que nous ne réfièchijJîoHi (e'eft-à-dueque nous ne portions fuccefïi-

vement notre attention fur les différentes choies qui lont dans l'objet) nous devons

av>ir foin a u il] d'acquérir un aufji grand degré d'attention qu'il ejt pofjible, & l'ha-

bitude de réfléchir, (i )

§. cm.

temporels font mis pir le Créateur au nombre des

moyens, dont on peut fe fervir pour fe perfection-

ner, ce nVft pas un crime de les rechercher: au

contraire on auroit tort de ne pas le taire , parce

qu'on pèche dès là qu'on néglige de faifir le moin-

dre des moyens , que la providence met à notre

difoofuion , pour être employés , foit à notre uti-

lité foit à celle des autres L-rS RichelTes fervent

i prévenir ou h détourner les maux dont on eft

quelquefois menacé: ils fervent à les adoucir , fi

l'on en eft affligé: ils fervent à foulager les mal-

heureux dans leurs beloins, & à donner du fe-

cours à ceux, que la mifere & les infirmités obli-

gent d'y avoir recours. Et comme le but de ces

devoirs eft d'augmenter notre perfection , l'on

voit que ceux qui le font par quelque autre mo-
tif, pèchent par le motif & non par le fait ; &
qu'ainfi on a tort de déclamer contre les richefTes

& l'envie d'en pofTéder ou d'en acquérir. Voyez
Principes de Morale déduits des opérations de la vo-

lonté humaine, par Formey, Tom. I, p. 79. & 80.

p. 201. &Juiv.
J. CVI. (4) Notre Auteur parle ici des facul-

tés fupérieures & inférieures de l'Ame: ainfi pi'ur
bien entendre ce paragraphe & ce que noire' Au-
teur en déduit dans la fuite , il faut faeoir ce

qu'il entend par facultcs fupérieures £f inférieu-

res de l'anie. En général on peut dire que les

facultés fupérieures font Celles qui nous font

difeerner le vrai du faux, ou qui fervent à nous

les faire difeerner. Telle elt l'attention , la ré-

flexion , la méditation. Les inférieures fonc

celles qui fervent à nous reptéfenter des objets

fenllbles : tels font par exemple les fens. Ceux

qui voudront quelque chofe de plus déiaillé fur

la difline'tion des tacultés fupérieures & inléneu-

rts p u eut fe faiisfiire dars la Morale inteLe-

Quelle, qu Mr. Formey a publiée fous le titre

de i'rii.apei de morale déduits de l'ufage des facul-
tés de l'entendement humain : Tom. 1. Ci. 1. p. 5.

& fuivar.tes. Cbap. v. p. 138. & juiv.

$. CV11I. («') La démonftration que notre Au 1

teur nous donne ici du devoir, qui doit porter
l'homme à cultiver fon entendement, afin de fe

former une conrioilfance julle non -feulement de

lui-même, nuis auffi des autres hommes, pour»
ra au premier abord paraître lupertlue, comme
celle qui regarde les devoirs relatifs à la per-

fection du corps ;
donc nous avons parlé au

j. un. Ce que nous y avons dit peut être ap-

pliqué ici, &. l'on verr» encore dans la fuite

combien il étoit nèceffaire de ne pas omettre la

démonftration de ces vérités , dont l'évidence,

quoique allez frappante, n'ett pas généralement fi

F 1 bien
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§.
CIX. L'appétit de l'homme eft généralement déterminé à rechercher le bien,

ntliu, & fa
faculté averfative à fuir le mal ; c'eft pourquoi la perfection de l'appétit confi-

vd. tafj- ftanc en ce qu'il ne puiile être déterminé que par le vrai bien, & celle de la
€

fJh"
>r

faculté averfative, en ce qu'elle ne puiffe être déterminée que par le vrai mal; &
d'un autre côté l'imperfection de celui-là confinant à pouvoir être déterminé par
le bien apparent ,

tlhmé par un plaifir préfent , mais nuilible , & l'imperfection

de celle-ci confiftant à pouvoir être déterminée par le mal apparent eftimé par
un déplaifir préfent ,

mais non nuifîble; il s'enfuit que nous devons travailler à ce

que notre appétit ne fe porte jamais qu'au vrai bien , rj? que notre faculté averfative
11 abhorre jamais que le vrai mal; par conféquent, nous devons nous étudier à pouvoir

toujours dijlingucr le vrai bien &? le vrai mal
,

du bien &? du mal apparents. Et

parce que les ufages de toutes nos facultés doivent s'accorder (§. cvi.), il faut
travailler fur tout a accorder l'appétit fenfit if avec le raifonnabk , cefl-à-diie av.c

la volonté ; &? l'averfation fenfitive avec la raifonnable, ou la nolonté; par conféquent,

puifque la volonté & la nolonté dépendent des aétes de l'entendement, & que

l'appétit fenfitif & l'averfatmn fenlkive dépendent dm aéles des îens & de l'ima-

gination ,
nous devons accorder l'entendement avec les fens £? l'imagination ,

dans la ru-

préfentation du bien ou du mal. (k)
Dmfiini» § CX. A i'appéiit fenfitif, Si. à l'averfation fenfitive fe rapportent les paffions

''"r^'"-"' q ii confident dans des appétitions & des averfions (*) plus véhémentes; d'où il

ntr,&it fuit qu'il faut travailler à les diriger dans nos actions d'une façon conformée la loi na-

fafum. turelle ,
c'efl-à -dire, à les gouverner, & à leur réfijier ,

de peur quelles n'abou-

tijfent
à des actes extérieurs contraires à la loi naturelle, auxquels elles tendent , c'eft -

à -dire , qu'il faut les réprimer (§.cix.); & s'il arrive qu'elles nous empêchent d'a-

g'r, ou que nous ne puillions pis encore les gouverner , il faut les étouffer, ou les

cilmer lorfju'elles s'dévenc fubitement. D'où il paroît que nous devons acqué-

rir rhabitude de vouloir déterminer nos aîtions conformément à la loi naturelle. ( / )

Qjuiiei §.
CXI. Il paroît encore, que / homme e II obligé à acquérir la connoijj'ances des ebo-

*°nn
ff""t

~

[es qu'il faut favoir pour dfcerner les vrais biens £f les vrais maux de ceux qui ne J nt

"Ij'uirir. qu'apparents (§. cix. ) & pour agir droitement (§. lu. lui.")•

bien faille qu'on le croit communément. Au refte

on trouve dans l'ouvrage de Mr. Formey , que
je viens de citer , un irès-bon Commentaire fur

ce paragraphe. Voyez Tom. i. Cbap. i. p i. £?

Juiv. De même ; Les Principes de Morale appli-

qués aux déterminàtibns de la volonté , du -même
Auteur. Tom. i. Cb. i. p. ï. & Juiv.

§. CIX. (£) Tous les moments de la vie,r,ou3

fentons que nous fortunes portés à ce qui nous

fait plaifir ;
& que nous avons une averfion natu-

relle pour ce qui nous eft defagréable; mais nous

ne fentons pas également , que pour jouïr de ce

qui eft bon , & pour éviter ce qui eft mal ; il

iauc que l'entendement nous éclaire; & que l'en-

tendement, puur pouvoir nous faire difeerner le

bien du mal , doit être cultivé & perfeftioné.
Nous ne le fentons pas, & nous ne pouvons pas
le feiitir. La raifon doit nous l'apprendre , &
malheweufemcnt la raifon ne peut nous l'ap-

piendie qu'apits que l'entendement a été cul-

tivé jusque à un certain degté. On préfume

§.
CXII.

trop légèrement, & c'eft un défaut général, qu'il

n'y a qu'à fuivre la pente qui nous entraîne;

que nous fommes affe^ éclairés fur notre inté-

rêt; & c'eft - là la première & la principale fource

des malheurs qui affligent l'humanité. Notre Au-
teur fait voir dans ce paragraphe , que la per-
fection de notre appérir confiée dans la déter-

minabilité par le vrai bien uniquement; c'eft -à-

dire, par la difpofitionà n'être déterminé que par
ce qui eft véritablement bon , & que la perfection
de l'averfation confifte dans la difpofition à n'être

déterminé que par le vrai mal ; comme l'imper-

fiétion à ces deux égards confifte dans la difpo-
fition à être déterminé par le bien ou le mal ap-

parent : d'où il déduit le devoir d'accoutumer

l'inclination naturelle que nous avons pour les

biens à ne fe porter qu'à ceux qui font réels,
& notre averfation pour le mal à ne nous éloigner

que de ceux qui font véritablement tek. J'ai

donné, il y a quelques années un petit Ouvrage

philofophique fous le titre de Biabeur ,
ou Nou-

veau



de la NATURE ET de; GENS. 45

Ç CXII. le corps humain eft compofé d'organes vitaux , deftinéls à la confcr-
DtU

vauon de la vie & de l'efpëce humaine ; d'organes fenjîbles , qui fervent âux^a*«e
»r~

8
àt la cnn~

vathnf'enf-itions . & aux actes de l'imagination & dé la mémoire qui en dépendent,'"

& qui font ou extérieurs ,
vidbles au dehors du corps , ou intérieurs ,

caches d* <>??>.

au dedans; enfin d'organes moteurs , qui fervent au mouvement local du corps,

& de fes membres extérieurs. Donc la perfeftion du corps , entant que vivant,,

confilte dans 1,'aptitude à le conferver, & à multiplier fbn efpéce ;
entant que

/entant, elle confilte dans l'aptitude à produire les idées matérielles des chofes (in-

iibles; emant que je mouvant enfin ,
dans l'aptitude à produire les mouvemenrs

conven ibles aux appétitions & aux averfi'ms de l'ame
,
& à déterminer la fiun-

tion luit de tout le corps, fait de l'es membres extérieurs (g. îx. ). De toutes

ces chofes, prifes enfemble, naît l'aptitude à conferver l'harmonie entre l'ame & le

corps, en quoi con lifte la perfection du corps; de laquelle, jointe à la perfeftion

de l'ame, que cette même harmonie exige, réfulte la perfection de Yhomme ; &
cjmineil eftdcmontré par les principes de la Théologie naturelle, que l'homme, tant

pir rapport à fon ame, que par rapport à fon corps, repréfente Dieu (*), cette

perfeftion de l'homme entier conlifte dans l'aptitude à repréfenter Dieu
, en-

forte qu'on y voie en quelque manière Ion image; auffi un Athée ne peut -\\ con-

naître intimement la perfection de l'homme. Comme la perfection du corps humain

fuppofe Tint' grue île tous lés membres, & qu'il paroît par ''expérience que l'on

peut acquérir différentes habitudes de la faculté phyfïque ; l'homme
efl donc obli-

gé de conferver F intégrité de tous les membres de fon corps , &f d'acquérir les habitudes

de là faculté phyjique ,
dont il a befoin pour agir droitement (§. cvi. lu.) , par con-

féquent il doit éviter de dépraver fes membres , àf de les perdre , & par la même
raifon il doit conferver fon corps èj

1

fa vie
;
donc le fuicide ,

ou le meurtre de foi-

même efl illicite.

§.
CX! il. On appelle fa'nté,

cet -état du corps, dans lequel toutes fes parties s'ac- *>*'<»«»-

qnilént bien de leurs fonctions; l'état oppolé ,
dans lequel une ou plufieùrs deé'X'//,"-

ces parties ne font pas propres aux ufages auxquels elles font deftinées
, s'appel i>j'J

r"»">'

le ma'adic. Cela s'entend aulfi des parties Guides. Au refte
,
dans le difeours or sfZfii»,

di-
J'fi garan-
tir àeimj-

*a:t Syflème de Jurisprudence Naturelle , & qu'on contre les pniîîons , c'eft qu'ordinairement les'"*"-

réimprimé à P,iris , en l'attribuant à Mr. For- hommes ne s accoutument p:is à les modérer à. à

les diriger, de manière qu'elles concourent à no-

tre perfeftion. Les paillons font excellentes dès

qu'on en tire un bon parti, parcequ'elles fervent

à nous faire agir avec vivacité & avec vigueur;
mais elles produifent un mauvais effet, tics que
nous nous laifTons aller à leur cours impétueux.
Rien n'eit donc plus important que de fe former

v?au

a

mev. j'y ai fait voir en quoi confilte proprement
le ''onhtur, & comment on fe le procure en pra-

tiquant Ks devoirs qui tendent à notre perf.ftion:

quoique l'or J . e que j'y ai obfené, & le fil que
j'ai fuivi foient très - différents de ceux , que no-

tre Auteur emploie dans ces Inftitutions , on n'y
trouvera point de différence cependant pour le

fonds. Les deux ouvrages de Mr. Kormey que de bonne heure des habitudes propres à régler

j'ai cités ci-deffus pourront donner bien des lu- nos paffions & à les réprimer de façon qu'elles

mieres à ceux qui en defireroient fur les vérités, répondent à notre, deftination. Monfieur For-
contenues dans ce paragraphe. MtY a fur cela des chofes excellentes dans fa

(*) Appétit & averfation expriment les fa- Morale Pratique, dont on ne peut allez recom-
cultés : appéiition & averfion expriment les mander la lecture à ceux qui aiment a fe former

acles. R. d. T. des ioées nettes & diftinctes de la morale. Voyez
5 CX. (/) On déclame fans fin contre les Principes de Morale déduits dts opérations de la vo-

palfions dit un célèbre Auteur (Mr. Diderot km e humaine. Livre in. Tom. i. p. 287. £f fuiv.

dins fes Penftes Pbilofopbiqueï, ouvrage dont Mr. (*} On peut confulier là delîus la Théologie
Formey a développé les défauts dans les Pei.fies naturelle de Mr. Wolf. R. d. T.

RJjonnnabiss qu'il y a oppofées. ) Si l'on déclame
F 3 () Neui
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dinaire , le mot de maladie s'entend fur- tout des organes vitaux. Galien appel-
le erreur externe , l'empêchement, qui fe trouve dans quelque organe, à produire u-

ne action, à laquelle il paroîc propre, confidéré en lui-même. Puifque toutes

les parties du corps doivent être confervees dans un état où elles foient propres
à leur ufage (§. cxn. ) ; Vhomme

ejl obligé à conferver fa fantè, & à fe garantir des

maladies, de forte qu'il n'y tombe pas par fa faute; & s'il lui enfurvient quelqu'une ,

il doit travailler à rétablir fa fantè.
Dodrcu g. CXIV. Lhomme a donc droit aux chofes quifervent à conferver fa vie & [a fanté ,"
u Z7rï',

r, & à recouvrer celle-ci ; par conféquent, la fanté ne pouvant fe conferver fans le

tuxnmi- manger & fans le boire , & ne pouvant pas toujours fe rétablir fans remèdes , il

a droit à l'ufage des chofes qui fervent au manger & au boire, & de celles qui contri~

huent au rétabliffement de la fanté ,
ou des remèdes (§. xlvi ). Au refte puifqu'il a

ce droit à caufe de fa fanté ,
il faut rechercher le manger £? le boire, four confer*

ver la fanté , & non pour en tirer du plaijir; par conféquent, il faut s'abjlenir des

mets &? des breuvages mal-fains, &? de la trop grande quantité de ceux- mêmes quifont

fains ; & puifque iyvrejfe elt cet état du corps, où les fonctions du cerveau font dé*

rangées par le trop de boiiïbns , & dans lequel , par conféquent ,
l'homme e(t privé pre-

mièrement de l'ufage de fa raifon , & par là de celui de fon imagination, & mê:ne

de fes fens
,
& enfin de la faculté -même phyfique , il efl obligé de fuir l'yvrejje.

Dminir §. CXV. 11 paroît de même qu'il faut garantir fon corps, par des vêtements, con-

*«* tre les injures de l'air (§. exuj.
),•
& que l'homme a droit aux chofes quifervent à fai-

re des vêtements nécejfaires à cela
, £? aux acies par lefquels ils Je font , ou par lejquels

on prépare les chofes qui y font nécejfaires (§. xlvi.), obfervant en même temps la

bicnfèance naturelle (§. lv.).

DuJtoH §•
CXV1. Puifqu'il paroit encore par l'expérience, que les hommes ont befoin

ithdurdu^Q maifons, pour qu'ils puiffciu, à l'abri des injures de l'air, vaquer à leurs tra-

vaux, & à leurs affaires, piéparer leurs mets, fe délaffer par le fommeil , con-

ferver & garder les chofes dont ils ont befoin , il paroît auffi aifement que les

hommes doivent fe bâtir des maifons commodes , &? que naturellement ils ont droit à

toutes les ch'fes nécefjaires pour les bâtir, & à tous les actes requis pour cela
, obfer-

vaut enecre ici la bienfeance (§. lv.).

D*i*btaa* §•
CXV1I. On appelle beauté naturelle, celle qui fe trouve naturellement dans le

'f"™
1

"/
1'

corps de l'homme. Elle conùlte, comme cela paroît par le fait, dans la fymé-
fi<i,u"à nie , c'eft-à- dire, une proportion convenable des parties extérieures entr'elles,
de la far»- ftr

tê.

(*) Nous pa'dons ici les expreflîons & les défi- gérement par deffus les vérités auxquelles on
nitionsde Mr. Wolf, tellts qu'on les trouve dans croit ne pas devoir s'arrêter. Je dois encore re-

fon architecture civile , quoique, dans le langa- commander ici la lecture des Ouvrages de Monfr.

ge vulgaire, le mot de Jymetrie fe dife également, Formey fur la Morale, comme le meilleur intér-

êt même plutôt , de ce qui efl appelle ici Eury- prête des idées de notre Auteur fur cette ma-

thtnie on Ha-monie. R. d. T. tiere.

$$. CXI-CXV1I. (m) Ces paragraphes pourront J. CXVÏÏI. («) Moniteur Wolff prouve le de-

paroître à la première lecture aiïez inutiles, & voir de fe rendre heureux par celui de feperfiction-
11 ême en quelque façon puériles: ils ne le font ner: dars le petit ouvrage, dont j'ai fait men-

pas plus que ne l'eft la demande d'Euclide de tion au $. en. j'ai prouvé le devoir de fe per-

pouvoir tirer une ligne droite d'un point donné feftionner, par notre pente naturelle à nous ren-

a un autre point donné. Notre Auteur nous ex- dre heureux j'ai préféré cet ordre pour une

pofe les principes les plus (impies: le développe- raifon que l'Auteur nous en indique ici : favoir

ment des conféquences, qui en réfultent nous fe- que l'appétit de Ihomme efl déterminé par fï

ra. voir combien il importe de ne pas paiTer le- nature à defirer ces choies , dont la. jouiffance
lui
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& avec tout le corps; & dans l'harmonie f, ou la reffcmblance des parties qui ff,,^
font aux côtés , différentes de celles du milieu, & d'une figure & d'une couleur ""«•

convenables (*). Mais la beauté artificielle eft celle que nous procurons à no-

tre corps par notre fait. Puifque ce qui efl beau, ceft ce qui plaît ; & que, par

conféquent, la beauté naturelle ne peut aboutir qu'à plaire aux autres, & que la

beauté artificielle augmente la naturelle, & fupplée à fan défaut, nous devons confer-

ver la beauté naturelle (§.
xuu. ) & il n'efl pas illicite d'employer la beauté artificielle,

pour la bienféance (g. lv. ). Par cette raifon nous avons droit aux choies, qui
contribuent à procurer au corps une beauté artificielle. Ces chofes s'appellent

parure; l'homme a donc droit à la parure, aux chofes qui yfervent, aux actes par lef-

quels on les prépare , £? que leur ufage requiert. ( m )

g.
CXV11I. Le bonheur efl un état de plaifir & de joie, durable, c'eft- à - dire,

r",b
l
n-

qui ne dégénère point en déplaifir & qui n'en came point, ou qui n'eft point m'îbfJ"

nuijible ; Et le malheur efl un état durable de déplaifir de l'ame, & de trifteffe.

Lr

appétiï de l'homme efl d_ terminé par la nature à rechercher les chofes
, d'où.

il tire du plaifir, c'eft- à- dire , généralement au bonheur: & fon averfation

tfl déterminée à fuir les chofes qui caufent du déplaifir, c'eft- à dire à fuir le

malheur. L'homme doit donc avoir Join de fe rendre heureux
, & de ne pas devenir mal-

heureux (g. xxxvi.), par conféquent il a droit aux chofes qui contribuent au bonheur

(g. xlvi ). Il paruît au refte par la définition- même du bonheur, qui! faut
d'i/cerner le vrai bonheur d'avec l'apparent, de peur qu'en voulant être heureux, on
ne fe rende malheureux. Il paroît encore qu'il faut avoir de l'averjlon pour tout

déplaifir de l'ame tout petit qu'il fait ,
comme contraire au bonheur. («)

g. CXIX. Nous paffons la vie commodément fi nous pouvons faire fans aucun J3«a<»/,

déplaifir les chofes, que nous avons à faire, ou fi ces chofes écartent tout déplaifir
,,''^'' /fl

de nos actions; & nous la paffons agréablement ,
fi nous fuifons des chofes d'où d'fm'n"'»

nous tirions un plaifir qui ne foit point nuifible. L'homme doit donc avoir foin de
a

^
ria''1''

pafjer fa vie commodément fjf agréablement (g. cxvm.); & par conféquent il a droit

aux chofes qui contribuent à la commodité & à l'agrément de la vie (g. xlvi.). (0)
g CXX. Un plaifir paffager efl celui qui ne ne cure que peu de temps, pour DufUi-

ne plus revenir, tels qve font les plaifirs fenfuels. S'il n'efl pas nuifible, il peut^'A^w.
contribuer en quelque chofe au bonheur de l'homme ,

s'il ell nuifible il contribue
à fon malheur (g. cxvm.). Donc un plaifir pajjager efl permis , s'il n'efl pas nuifi-
ble ; il efl illicite

,
s'il

efl nuifible ( ibid. ). (
*
)

g. CXXL

lui donne de 1» joie, & à fe détourner de celles, produits par l'ufage de nos facultés intellecluel-

qui lui caufent de la trifteffe. Car s'il étoit vrai les : la découverte d'une vérité, le fouvenir
que la jouiffanec des biens, pût fe trouver en d'avoir fait du bien à un malheureux, l'idée d'à-

contradiâion avec la perfection ; s'il étoit poffi- voir rempli fon devoir, celis d'une bonDe réputa-
ble que la félicité fût la compagne de I'imperfedtion, tion, & toutes les fituations de l'ame, dans la-

il ne ferviroit de rien d'enfeiener que l'homme quelle elle s'attribue la jouiffance de quelque
doit fe rendre parfait , puifque, par fa nature, il bien caufent des plaifirs, qu'on peut nommer in-
feroit toujours déterminé à fe porter du côté où tellecluels, & qui conftituent une volupté inteï-
fa félicité l'appelleroit. leétuelle fupérieure à celle des fens. Les deux

5. CXIX. (0) Par la volupté l'on entend or- ouvrages de Mr. Formev , que j'ai cités, peuvent,
dinairement les plaifirs, qui naiffent par l'ufage encore ici fervir de Commentaire : & en général, on
des fens : tels font ceux qu'un vin délicieux, ne peut rien lire de meilleur en françnis, pour
qu'une agréable mufique, que la vue d'une belle fe mettre bien au fait des principes, que notre
perfonne excite en nous: mais il y a une volupté Auteur expofe dans ce Chapitre,
de l'ame, celle-ci confilte dans des plaifirs (*) On comprend que nuifible fignifie ici tout
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iiv'fî^n.

Dt, eifes, §.
CXXI. On donne le nom de cbofes à tout ce qui peut nous être de quel-

que ufage, comme par exemple, pour conferver la vie, & la palier commodé-
ment & agréablement ,

ou pour avancer, de quelque façon que ce (bit, la

perfection de notre ame & de notre corps , 6c pour en détourner l'imperfe-
ction. On diftingue les chofes en choies corporelles , qui peuvent être apper-

çues par les fens; & chofes incorporelles , qui ne l'ont point apperçues par les fens,

mais feulement conçues par lentendemtnt , telles font les droits
, les habitu-

des de l'ame; on les diftingue auffi en nécejjàires , c'eft- à-dire , requifes pour
la confervation de la vie & de la fanté , & pour perfectionner l'ame ; utiles, qui
contribuent à la- commodité de la vie; &. plaifantcs , qui ne fervent qu'à l'agré-

ment. Déplus, les unes font des choies purement naturelles, que la nature pro-
duit d'elle-même; les autres font dinduftrie , que la nature ne produit qu'à
l'aide du travail .de l'homme; & les autres font artificielles , qui font dues à l'art

humain, (p)

§.
CXXI1. On comprend aifément que les chofes nêcefifaires doivent être préférées

aux chifes utiles, £? aux agréables ( §. cxxi. ), les premières étant requifes pyr une

obligation principale (§. xxxvi. ) , Ck que les cbofes utiles doivent être préférées aux

agréables, puifqiie celles-ci ne flattent que les fens (§. cxxi. exix.), (* ) & qu'un
doit même être fort rélervé dans l'ufage qu'on en fait (§. cxx. ).

§. CXXill. Les hommes ne pouvant fe paflèr des chofes néceffaires (§. cxxi. ) ,

ftp'Twètfi la nature ne les produit pas d'elle-même dans une abondance fuffifante pour tous, ils

"."'"''Tk doivent en multiplier la production par leur travail ; ou Je procurer par fart celles que

fal<lit la nature ne donne pas. De là découle l'obligation à la culture des champs, des

jirdins,
des bois, au foin des troupeaux &c. Et même puifque l'ufage des cho-

fes utiles & plaifantes eft permis (§. exix. cxxi.) , les hommes doivent travailler à s'en

procurer une abondance fuffifante, qui doit être déterminée par la préférence due

aux chofes utiles (§. cxxu. ). (q)

g.
CXXIV. Le travail étant le foin qu'on fe donne pour produire des cho-

fes, foit corporelles, foit incorporelles , & pour contribuer à la commodité, à

l'agrément, & aux bienléances de la vie; \'oifiveté étant au contraire la cellation du

travail; & d'un autre cô'é les hommes étant obligés à produire les chofes cor-

porelles (§. cxxju.'), auili- bien que les chofes incorporelles ( §. cvm. ex. cxxi
) ;

il s'enfuit que tout homme doit travailler
, £5? que perfonne ne doit

refiler
dans Foifiveté.

Ce-

Thnttd

ebofei on

irttpiift
ttr.

tbefes.

Du Ira

•-.'.

te qui nuit à la perfeflion , & non pas feulement

ce qui nuit au corps, ou a la fanté. R. d. T.

§. CXXI. (p) Notre Auteur nous donne ici une
définition de ce qu'il faut entendre dans le droit

par ebofe, mot auquel on attribue tant de diffé-

rentes (unifications vagues, qu'il n'efb pas fur-

prenant, qu'en lifant les Auteurs, qui ont négligé
d'en déterminer le fens, on fe trouve abforbépar
les idées confufes que ce défaut fait naître. Il

faut remarquer que la définition de l'Auteur por-
te fur la cbufe-niùme , confi létée en elle-même.
Tout ce qui peut être employé à notre utilité eft

en (lile de droit une eboje. La définition que
1 Auteur donne des cbofes corporelles & incorporelles

s'accorde afilv avec celle du droit romain , quoi-

qu'elle foit plus générique, plus précife & plus

exp'effive. , Les corporelles font celles (dit l'Em-

pereur Justinien dans fes Jnjîirutes L. il. T. il.)

qui font fenfibk'S , & qu'on peut toucher ,
comme

un fonds, un efclave, un vêtement, de l'or, de

l'argent, & quantité de chofes femblablts. Les

chofes incorporelles font celles qui ne fe peuvent
toucher, il ne falloit pis accrocher Yincorporabi-

lité ,fi je puism'exprtmer ainfi
,
àl'afte de toucher:

cela rend la définition incomplette,& donne lieu

à dts embarras , comme on le verra par la fuite.

(*) Mr. Wolf paraît fuppofer ici plus qu'il

n'a établi dans les articles auxquels il renvoie;
il n'y a point attaché l'idée du plaifir (voluptas)
aux feuls plaifirs des fens , comme il faudroit le

fuppofer ici, pour que fon raifonnement fut exa-

ctement jul'te; il parolt même qu'il prend le mot
de
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Cependant comme on doit avoir égard à fa fanté (g. cxm.), il faut éviter un tra-

vail trop long, c'eft-à-dire, un travail continué aux dépens de la fanté; £? un

travail trop violent, c'eft-à-dire, auquel nos forces peuvent à peine fuffire. De

plus, comme nous fommes obligés à agir droitement (g. lu.), chacun doit s'ac-

quiter de fon travail avec droiture , par conféquent, avoir foin que les chofes artificielles

qui! produit ,
aient la perfection dont elles font fufceptibles (g. xi. xvi) , £f acqué-

rir l'habitude d'ufer de fes facultés de la fapon requife pour bien remplir fa tâche, lin-

fin comme il y a tant d'efpéces de travaux, qu'il n'y a aucun homme dont les

forces puiflent fuffire à tous, & les hommes devant joindre leurs forces pour fe

perfectionner eux-mêmes, & perfectionner leur état (g. xnv. ), chacun doit choi-

fir le genre de travail auquel il fent qu'il peut fuffire , £f embraffer le genre de vie

auquel il eft propre; c'eft-à-dire, un état, dans lequel il s'occupe à un travail,

qui, pour être bien fait, requiert un ufage de fes facultés, qu'il peut acquérir par
fes difpofitions & fes inclinations naturelles.

g.
CXXV. Veflime eft le jugement des autres touchant notre perfection; cette diN/h-

eftime, exprimée par des paroles, s'appelle louange, témoignée par d'autres a- "•»**-
fies extérieurs, elle eft nommée honneur. Il paroît de là que la louange £? l'honneur dTrben-

ne font p.?v en notre pouvoir (g. lx.) , & que perfonne ne peut par lui-même louer &? ho-
"""'

livrer un autre, à moins qu'il ne puijfe par lui-même porter un jugement vrai touchant

la perfection de cet autre. Comme cependant nous fommes obligés à nous perfe-
ctionner nous-mêmes & à perfectionner notre état (g. xliii.) , nous devons tra-

vailler à nous rendre dignes d'ejlime, £? par conféquent, de louange &? d'honneur. Ec
comme la perfection de l'âme confifte à déterminer les habitudes de l'entendement &
celles de la volonté d'une façon conforme à la loi naturelle (g. cvi.), habitudes

dont les premières s'appellent vertus intellectuelles, & les fécondes vertus morales,

ou fimplernent vertus, il s'enfuit que Tejlime ,
la louange & l'honneur véritables ne fe

produifent que par les vertus intellectuelles ci? morales , que les faits ou les difeours ma-

nifeftent, &? par conféquent par les biens de l'ame feulement (g. ciw), & non par
les biens du corps £? de la fortune , fimn autant que leur acquifition dépend de ceux de

l'ame ,
en forte qu'ils deviennent ainfi l'occalion de l'eftime

, de la louange &
de l'honneur.

g. CXXVf. La réputation de quelqu'un eft le difeours commun des hommes fur mia,i.

fa perfection, ou lun imperfection, & par conféquent fur les paroles ou les a-•?a
""""•

étions

de plaifir dans un fens plus étendu , par exem- ter comme lui. Pour fe convaincre que la dé-

pie, ci-delïbus 5. cxxix. Il auroit donc dû, ou inonftration de nocre Auteur n'a pas le défaut,
rellerrcr fa maxime, en difant feulement , que les que le Traducteur a cru y trouver, il faut faire

chofes utiles doivent être préférées aux chofes attention que Mr. Wolff traite ici des différen-

plaifantes , qui ne flattent que les frns, ou em- tes façons dont on peut paffer fa vie: or il limite

ployer un autre principe pour la prouver dans la l'expreffion de pafjer fa vie à ce qui concerne le

généralité qu'il lui donne. On le trouveroit peut- corps: par conféquent il doit auffi limiter ici cel-

être ce principe dans celte vérité, que l'homme le de volupté aux plaifirs fenfuels. Celle dont il

eft plus fenfible à la peine qu'au plaifir; d'oîi il parle dans le J.cxxix. ne fe rapporte pas * la .vie

fuit que les chofes utiles fervant à la commodité, de l'homme , mais à l'état de l'ame.

ou à écarter la peine g. exix.) elles doivent c- §. CXXII1. (?) On voit parce paragraphe que le

tre préfc'ées à celles qui donnent feulement du luxe n'eft pas une chofe par elle- même mauvaife

plaifir.
R. d. T. ou illicite , & qu'il ne devient tel , que lorsqu'il

Cette remarque du Traducteur paroît à la pre- pèche par Je motif qui nous y porte ; félon la ie-

mierc le&ure allez fufte ! & j'ai cru devoir la marque que nous avons faite au J. cir.

lailler , parce que d'autres pourroient s'y arrè-

Tm. I. G
J. CXXVII.



5o INSTITUTIONS do DROIT
étions par lefquelles l'une ou l'autre fe manifefte. Elle eft donc ou bonne ou mau-

vaife. L'homme devant fe perfectionner (§. xliii.) & agir avec droiture
(§. lu.) t

il doit travailler à avoir une bonne réputation , &. méritée , £?* il doit la confervepi
e'eft-à-dire , prendre garde foigneufement de ne pas la perdre, & de ne pas fai-

re efforce que de bonne elle devienne mauvaife; par conféquent s'il a fait des
chofes

oppofées à la bonne réputation; il doit travailler à la recouvrer par des allions contraires.

Deiaghi- g. CXXVII. Les louanges données d'un eonmun accord par les gens fages & é-

claire's ,
ou qui jugent bien, s'appellent gloire. 11 faut donc appliquer à la gloi-

re, ce que nous avons dit de la louange ($. cs'xv.). (r)

£•.•//»« g. CXXVJlI. Comme la louange ik l'honneur ne font pas en notre pouvoir

wtlcbir (§ cxxv.), & que nous agiffons pour une fin; nous ne devons pas nous propfer
h huangt la louange & l'honneur comme notre fin , mais il faut laijfer

à la liberté des autres de

JurT' nous louer & de nous honorer (§. lxxvhi. ) , par conlëqitent, nous ne devons pas exi-

ger la louange & l'honneur
,
ùc par cette raifon ,

nous ne devons pas nous louer nous-

mêmes, (s)
©-«/ de*

g. CXXlX. L'homme devant fe connoître lui-même par rapport à fon ame, à

gVniVt'"
fon corns & à fon état ( §.

cv. ), le jugement qu'il 'porte fur les biens de l'ame, du

ju'oh p^>* corps, & de la fortune doit être lirai; il ne doit pas attribuer à fes foins & à fon tra-

ftt'rfZéîat.vail , ce qu'il tient de la nature, de la fortune, ou des autres, & il n'ejl pus moins

obligé de reconnaître fon imperfection que fa perfection, puifque autrement il ne peut
fatisfaire à fon obligation ( §. xlixi.). Au relie comme par la nature même de

l'homme, il réfulte un plailir du fentiment de la perfection , le. plaifir qu'il prend
dansfa perfection , & dans celle de fon état

, n'efl point illicite (§. xlix. xxxvji.
).

Dainoir %. CXXX. La. fortune elt un concours imprévu des caufes à un effet bon on
*

''^""""mauvais par rapport à nous, elle s'appelle donc favorable, ou contraire, profpé-
par rapport r r r

,

/
v v

àiafinu- rite ,
ou adverfite. . Comme elle n elt point en notre pouvoir (§. Lx.J, à,-- que nous

**'

éprouvons qu'elle eft très- variable, nous ne devons pas avoir trop de confiance dans

la profpéritè ,
ni défefpérer dans ïadverfitê ; £f nous fournies obligés à fapporter l'une &

l'autre avec égalité à'ame , pour ne pas nous rendre malheureux par notre faute

(§. cxvrn. xvn.). C'eft pourquoi, afin que l'adverfité ne trouble pas notre

ame, en furvenant contre notre attente
,

nous devons nous reprèfenter comme pojfible

g. CXXVII.(r) Si l'on examine à cette définition

la gloire de ces hommes, qui ont employé leur

vie à dépeupler la terre, à dévafter lis Royau-
mes, à faire couler des fleuves de fang; qui fe

font plus au carnage , au meurtre , & à toutes

ces horreurs, qui font les fîmes de la vertu guer-

rière, quelle fera certe gloire? A quoi ahgutiront

ces louanges prodiguées par des Adulateurs, & que
les S;;ces font c'ia> ger dans un n épris, lorsque
le tern* a f.iit pader l'éclat trompeur de ces faits

glorieux, qui font donner à l'un le titre de grand,
& qui mènent un autre à une mort cruelle &igno-
minieufe ?

%. CXXVIII. (s) La remarque, que notre

Auteur fait ici, prouve que Mr. de Montes-

quieu s'elt trompé, en atuibuant à l'honueur le

caractère de principe; & qu'il n'a pas afTez appro-
fondi les matières, lotsqu'il a prétendu qae l'hon-

neur pouvoit iervir de principe univetlel à une

&
Monarchie, & en être pour ainfî dire le refîbrt,

qui devioit donner le mouvement à tous fes mem-
bres. L'honneur n'eft pas une choie qui foità no-

tre difpofition : il eft l'effet de nos actions fur

l'efprit de ceux qui nous voient agir. Si ceux-ci
voient que nous faifons une bonne action , par
un motif d'honneur, nous diminuons , en agilfant

parce motif , l'honneur qui nous en reviendroiu, là

où on l'augmente à mefure que l'on s'apperçpit que
les motifs, qui nous font agir, font purs ec droits.

Tel, qui à travers des Bami les, fe précipite dans
le feu pour arracher un enfant, qui va être c n-

furflé par l'incendie , uniquement par cou p s .

fion.pour f uver ce pauvre mil'érable, montre un
caractère qui lui fait honneur, qui le rend estima-

ble, qui doit attirer à fon action les plus gr: n 's

éloges: s'il l'eût fait pour qu'on p fi •£.

mérité, de fa hardieffe, de fon c urage ii l'un

veut, cette action perdroit prel'que tout fon prix.
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£? inévitables les maux qui ne font point en notre pouvoir , c'eft ce qu'on appelle être

préparé
aux événements.

g.
CXXXI. Comme l'obligation naturelle efl tellement néceffaire (g. xxxvm.), Dafilm

que perfonne ne peut en être difpenfé (g. xlii.); perfonne ne doit, par la crain
-^tittru

te de quelque mal, être détourné de faire ce qui efl conforme à la loi naturelle, ni fe lais-
arser '

fer engager à faire ce qui y efl
contraire. Mais comme nous devons d'un autre cô-

té écarter tout danger de nous & de notre état (g. xr.nr.); perfonne aufli ne

doit, fans une obligation prejfante , s'expofer à aucun danger, comme de la vie, ou de

perdre quelque membre ,
ou de rendre fon état plus imparfait. La règle fur le

choix qu'il faut faire dans le conflicl des devoirs (g. lxiv.), enfeigne quel parti

l'on doit prendre dans les cas particuliers.

g.
CXXXII. Vamour -propre eft la c'ifpofition de l'ame à prendre du plaifir dans /),/'„«,„,,..

fon Dropre bonheur. La dilctïion de foi-même eft une volonté confiante & perpé /"»/"•»> #

tuelle de donner tous nos foins a ce que nous (oyons heureux, & par coniequent as»*/,,.

éviter de devenir malheureux (*). Comme donc l'homme doit avoir foin de fe rendre mlm'

heureux, & de ne pas devenir malheureux (g. cxvm.),- il doit avoir de la dik-

Bion pour foi- même. Et comme l'appétit eft généralement déterminé vers le bon-

heur, l'ame eft auffi naturellement difpofée à prendre du plaifir dans fon propre
bonheur (ibid.); par conféquent famour -propre nefl pas illicite (g. xlix. xxsvu. );

cependant il faut que la raifon le dirige, pour qu'on ne confonde pas le bonheur

apparent avec le vrai (g. xliii. cxvj.ii.), qu'on ne prenne pas du plaifir dans un

bonheur chimérique, (f)

& feroit môme dans un certain fens blâmable.

Si c'eft par un motif d'intérêt pour une nation

opprimée, que Guillaume I. a facrifié tout ce

qu'il avoit de plus cher , afin de réfifter à la Ty-
rannie de Philippe, on ne peut aflez admirer (a

grandeur d'ame, ni trop refpe&er fa mémoire;
mais s'il n'a eu d'autre motif que celui de fe met-

tre à la place du Tyran proferit, tous fes facri-

fices n'ont prefque plus de mérite : ce n'eft plus
le même homme. Qu'elt-ce qu'un Cromwel vis-

à-vis d'un Paoli? Voyez Pufendorf Droit de la

Nature f^ des Gens L. n. Cb. i\*. 5- 9-

(*) Mr. Wolf, voulant diftinguer deux cho-

fes que l'on confond ordinairement ,
a été obligé

de prendre deux noms différents, dont il déter-

mine le fens par fes définitions; & nous fommes

obligés d'en faire autant pour rendre fon idée.

'L'amour -propre marque ici une difpofition natu-

relle de l'ame, qui confifte dans un appétit fen-

fitif & qui ne peut s'acquérir. La dileStion de foi-

mime elt une vertu qui s'acquiert, qui peut être

preferite, & à laquelle on manque quand on con-

fond le vrai bien avec le bien apparent. R. d. T.

§. CXXXII. (î) C'eft donc à tort qu'on décla-

me contre l'amour-propre : l'amour-propre ou plu-
tôt la dileUion de foi -même, ainfi que notre Au-
teur s'exprime , conduit même à l'amour du pro-
chain; parce qu'il eft naturel que nous ne foyons

pas aimés de ceux que nous n'aimons pas. Nous
ne devons pas attendre des bienfaits de ceux aux-

quels nous ne fommes pas difpofés de rendre fer-

vice. Vérités (Impies , qu'on peut mettre à la

portée de l'efprit des Enfants ,& qu'on feroit bien

mieux de leur repréfenter fouvent, plutôt que de

charger leur mémoire de leçons & de dogmes,
que des efprils formés & cultivés font à peine eu
état de faifïr.

G z C II A-
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CHAPITRE
Des devoirs de l'homme envers les autres, £f des droits qui y font attachés, (f)

Qui ae- Ç. CXXXIIÏ. Puifque non feulement l'homme doit fe perfectionner lui -même,
mi„,n- ^ p_rf.etu>nner fon état, & fe garantir de l'imperleclion (\\. xliii.) , niais qu'il

même & doit encore, autant qu il le peut, lans manquer a Ion obligation envers lui-même,
""'"

'r
contribuer à la perfection des autres & de leur état, lorsqu'ils ont befoin de fon

usmémes. feC Hirs , & s'abftenir de ce qui rendroit plus imparfaits eux ou leur état
(§. xtiv ),

il s'enfuit que chaque homme doit à tout autre, les cb»Jes qu'ilJe doit à lui-même, au-

tant que l'autre n'a pus ces chofes en /on pouvoir, t5* q'ie lui - même peut les faire pour cet

autre, fins négliger fon devoir envers foi- même i par conféquent, les devoirs de l'hom-

me envers les autres font les mêmes que Jes devoirs envers lui-même (§. lvii.J. Ainll ceux-

ci doivent s'appliquer aux autres. (h)

Ou'Hf §• CXXXlV. Chaque homme doit donc, autant qu'il efl
en fon pouvoir, aider tout

«ISeries autre, qui a befoin de Jon jecours ,
à acquérir les biens de l'aine, du corps & de la for-

"l'é

r

r

"
r "/e

''
tune ( §. civ. ), Ê5* par. conféquent , prendre garde que les autres ne tombent dans les

biens, &fi maux de l'ame ,
du corps &? de la fortune (§. lu). Et comme la loi naturelle ne

rjltreint pas le fecotirs à certains biens: nous ne devons pas refufer notre Jecours aux

autres, pour qu'ils acquièrent des biens plus grands que ceux dont nous jouijfuns nous-mê-

mes; ce qui ne pouvant fe faire li nous enviions à un autre l'es biens; il ne faut
envier à perfonne même un bien dont nous manquons. L'envie efl; oppoléc à la na-

ture-même ai l'homme (§ xxxix. xliv.).

§.
CXXXV. Ptiifque l'obligation naturelle efl abfclument immuable

(§. xxxviii.);

(î un autre ne fatisfait pas à l'obligation naturelle, il ne vous ejl pas permis pour cela de

n'y pis fatisfaire ; par conféquent il nefl pas permis de s'authorifer par l'exemple des

autres à transgreffer la loi naturelle , £5° nos devoirs envers les autres ne ceffent pas , parce

quiis

garder de

l'envie.

Si ?obli-

gation na-

turelle ejl

détruite

far les a-

fiions des

autre< qui

y font con-

traires.

Chap. V. On a vu comment notre Auteur,

après avoir montré les différences des attions hu-

maines, & la manière dont elles leur font impu
tées , après nous avoir donné des idées exafhs de

ce que l'on nomme Droit , Obligation, Loi, &
du principe du Droit naturel, & après nous a-

voir expofé en quoi confifte le droit univerfel &
l'obliga'ion univerfelle des hommes en général, a

démontré dans le chapitre précédent les devoirs,

que l'homme fe doit à lui-même, par celui de fe

c'eft de cette vérité que refulte le précepte qu'il

ne faut pas faire à autrui ce qu'on ne \oudroit p-jj

que l'on nous fit, dont nous avons parlé dans la

note :!ux (J$ lxix. & lxx.

§ CXXXV. (x) Pour bien entendre ce para-

graphe, il faut fe rappeller que l'Auieur entend

par léfion toute violation du droit parfait d'un
autre : il en feigne donc ici que l'exemple des au-

tres ne peut nous autorifer à trai s greffer la loi

naturelle, ni nous dégager de l'ol ligation de rem-

perfeftionner. C'eft de ce même devoir, qui dans plir nos devoirs envers celui qui efl en déf.'.ut à

le fyfiême de notre Auteur fait le fonds & le

principe de tous ceux que l'homme fe doit à lui-

même, dont il va déduire maintenant ceux que
l'homme doit aux autres, ainfi que les droits quf

y font attachés.

§. CXXX1II. (m) La vérité, dont notre Auteur
donne une démonflration dans ce paragraphe - ci ,

fe fait Critir auffi, par ce que nous avons dit dans

notre égard; ni même nous difpenfer de remplir
les devoirs imparfaits envers ceux , qui nous

manquent dans dts droits parfaits. Mais, fauf

le refpecl que j'ai p-mr la pénétration de votre

Auteur, il me femble que fis cônféquences vont
au-delà de l'es principes. S'il eit vrai

,
& je l'ac-

coide volontiers, que Ks mauva :

s exemples ne
m'autorifent |

a^ à les fuivre : j'accorde encore

la remarque au paragraphe précédent. Au leftc quv te toit, qu'on me fait en manquant à ûtisfaire
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qu'ils manquent aux leurs envers nous; cela devant s'emendre auffi des chofes que la

loi naturelle défend, il s'enfuit que nous devons encore les devoirs d'humanité à ceux

qui nous fefent ( §. LXXXVï». ). (x)

S. CXXXVI. Les devoirs de l'homme envers les autres, étant les mêmes que B.r««»or

fo devoirs envers lui-même (§ cxxxm.); chacun doit avoir une volonté confiante & fJl^pîZ

perpétuelle
d'avancer la perfection & le bonheur de tout autre homme

( g. xui i . cxxvm. ) ;
'>• <""«•••

,

par conféquent, la d'tlecïion d'autrui confiftant dans cette volonté ,
& l'amour

dans la difpofition de l'ame à prendre du plaifirau bonheur d'un autre (§. cxxxn.) ,

chacun doit avoir de la dileciion £f de l'amour pour autrui, comme pour foi -même

( ibid. ) , 6? ne point le haïr ( § li. ).

J.CXXXVIl. Celui qui nous aime s'appelle un ami; celui qui nous hait, un en- ^„;, en.

verni. Nous devons donc être amis de tous, & n'être ennemis de perfonne (%. cxxxvi. );««»'</-
i rr »*i minir dot

& pinkjue noi devoirs envers Its autres ne ccllent pas, parce qu ils m anqueni ,mmii.

aux leurs envers nous ((§ cxxxv.), nous devons aimer même nos ennemis comme nous-

mêmes (.§. cxxxvt.), é? ne point les haïr.

§.
CXXXVIII. Pujlqlie les hommes doivent être amis les uns des autres dw/ôw*

(Jj.
cxxxvn. ), chacun doit travailler à ne pas Je rendre les autres ennemis , mais à ac-f'f"

quérir & conferver leur amitié. Cependant, perîonne ne pouvant être difpenfé d'une

obligation naturelle
( §. xni.), il ne faut rien faire par amitié, qui foit contraire à la

loi naturelle.

§.
CX XX IX. La perfection de l'ame confifte dans les vertus intellectuelles fcf

DtVixm-

morales (§. cvi. cxxv. ); nous devons donc être, foigneux de les étendre , & nous devons ,

p

fl,Tdonnt7

par notre exemple ,
les enfeigner aux autres, & les leur faire aimer (§. cxxvi. ); par

«**«»»«

conféquent nous devons leur donner de bons exemples, c'eft- à- dire , des exem-

ples qui enfeignent ces vertus, & excitent à les aimer, £f ne leur en point don-

ner de mauvais, c'eft- à- dire
, des exemples, par lelquels on leur enfeigne le vice,

& on les y excite (§. li.); il ne faut engager perfonne dans le vice (ibid.). (y)

§.
CXL. Puifque nous devons omettre les acfoiis par lefquelles un autre, ou fon'£*

v/

^'
eut eft rendu plus imparfait , & contribuer à la perfection d'autrui, autant que nous empic'lria

le pouvons (§.
xliv. ,) il s'enfuit que perfonne ne doit empêcher qu'un autre n acquière

p
d"/^'u

°*

quel-

à ce que l'on me doit, Toit de droit parfait, foit Ce n'eft pns qu'il faille réfuter le recours à un
de droit imparfait, ne doit pas, confidéié en lui- homme prêt â fe noyer, parce qu'il vous aura re-

Bième, m'empêcher d'accomplir même les devoirs fuie le paiement d'une dette, la proportion man-
d'humanitéenvers ceux qui me font tort ; cependant que: je ne coni'i-it; l'énoncé de notre Auteur,
une autre confidération doit me retenir: le de qu'autart qui je le trouve trop géi éral. Nous
voir de travailler à la perfection de celui qui me en verrons l'ufage dans la fuite,

fait tort; le devoir de concourir à la perfection 5. CXXXIX. (y) Les devoirs que l'Auteur étï-
des autres, & le devoir général de coopérer à la blit ic: i t >. ils pas à ceux , qu'ils nous a

perfection & au bien-être le la Société humai- indiqués Ja s le g. cxxxv. ou du moins pourrons-
nc. L'utilité puMique ne fouffie pas que les Jufles nous fa isfain à ceux-ci, fi nous devons remplir
& les l' juftes foient traités de la même manière, les devoirs d'humanité en' ers les méchants tout
& que les Injuftes obtiennent 'out ce que l'on ne comme à l'égard des 'ions & vertueux ? Limitons

peut refu;lr aux Jutiez: ce feroit prêter un ai^uil- donc ce que l'Auteur a pofédans le f. cxxxv. par
Ion au vice; encourager 1 s méchants. Il fau- I s ce qu'il enfeig e dins celui-ci; & difons que le

réprim r; & parce qu'il faut les réprimer , il ne tor u fa t, en manquant , fuit à un
faut pas accomplir à ! ur é^ard ce qu'ils ne font ^ •

it, foit à un devoir imparfait, ne nous
pas fcrupule de refufer aux autres , comme un Ci e de r mplir à fon é^ard les devoirs par-
moyen , non de vei ;eance, niais pour les rame- Faits fi rn arfaits, qu'autant que nous fommes
ner fi cla fe peut, du moins pour férvir d'exem ob ;és l'i , er les autres à la vertu, & de les

pie à ceux, qui feioient tentés de fuivre leurs pas; détourner du vice par notre exemple.
G 3 5. CXLIL .

•
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quelque perfection, ni empêcher un tiers de Vaider en cela. Cela doit s'entendre de

quelque bien que ce foie de l'ame
,

du corps, & de la fortune (§. cxxxiv. ). Il

paroît aufll, que perfonne ne doit empêcher qu'on n'écarte d'un autre les maux de l'ame ,

du corps £? de la fortune ,
ou qu'on l'en délivre ; beaucoup moins doit -on le priver de

quelque bien , ou par foi
- même , ou par les autres (ibid. ).

i\u
r h,du §.

CXLl. Puifque les devoirs de l'homme envers les autres, font les mêmes que
cnpsdcs (es devoirs envers lui-même (§. cxxxiii); perfonne ne doit, de quelque manière que ce

foit ,
nuire à

l'intégrité des membres d'un autre, ni le priver de quelque membre, ou feule-
ment de fonufage, ni nuire en aucune manière à fa fanté, mais chacun doit autant qu'il

le peut conferver la "oie & le corps d'autrui , & avoir Join de fou rétabliffement s'il cfl ma-
lade (§. exir. cxm.)j par conféqueni perfonne ne doit priver un autre delà vie, ou

le tuer (§. li.)> de forte que l'homicide commis foit par dol, foit parfaute (§. xvn.),
cfl

naturellement illicite (§. xux. ). Et puifque perfonne n'a le droic de fe priver
loi -même de la vie (§. cxii.), il

n'eji pas permis non plus de tuer quelqu'un qui

veut qu'on le tue.

g. CXLII.

g. CXLII. (z) Notre Auteur donne ici au mot
de calomnier un Cens beaucoup plus étendu, qu'il

re l'a dans le Droit Romain. Calomnier lignifie

dans le Droit Romain attaquer quelqu'un en jufti-

ce pour un crime qu'il n'a pas commis; & les Ju-
risconfultes Romains ont étendu le Cens de ce

mot à tout litigeant, qui attaque quelqu'un en ju-

ftice de mauvaife foi ;
& même à ceux qui , de mau-

vaife foi, donnent de fauffes interprétations au

Droit Civil. Voyez Brtssonius de Verb. fignif.
•voc. Calumniari £f Calumniator.

g. CXLIII. (a) La matière de l'injure, fi fimple
en elle-même ,eft une de celles qui font le moins

bien expofées dans le Droit Romain, & l'ufage

de ce Droit dans les Tribunaux , où ce Droit l'em-

porte fur les règles de l'équité & du bon fens, y
a fi fort confondu les idées fur cet objet, qu'il doit

abfclument donner lieu à des fentences également
ridicules & abfurdes. Voyons fi nous pouvons y

répandre quelque jour.

L'injure dans le fens étroit que ce mot empor-
te en français , comme nous l'avons remarqué au

J. lxxxvii.,& fuivant la définition que notre Au-
teur en donne ici , eft une léfion faite à l'honneur

ou à la réputation, & conféquemment un domma-

ge. Cette définition eft affez conforme à l'idée

que les Jurisconfultes Romains femblent en avoir

eue, fi l'on fait attention aux ditfércntes defcii-

ptions qu'ils ont données de l'injure , & aux diffé-

rents cas, dans lefquels ils ont conclu qu'il yavoit

injure. Ils l'ont nommée, par ex. coutumelia , contra

bonos mores alicui illata ,
/. n. ff.de inj. expreffion

affez propre pour défigneren gros ce qu'il faut en-

tendre par injure ; mais d'ailleurs vague , indéter-

minée , & ne fixant rien , parce que nous ne voyons
nulle part ce que nous devons entendre par coniu-

melia tk p3r bonos mores; il en eft ainfi de tous les

autres endroits du Droit Romain. Tout nous prt uv e

que , quoique les Jurisconfultes Romains aieut eu u-

neidée affez jufte de l'injure, ils ne l'ont cependant
pas eue affez nette & diftincte pour l'indiquer a-

vec précifion. L'examen que nous allons taire le

démontrera évidemment.
Au rapport d'Ui.riEN, Labeo dit /. 1. ff. de

inj. g. 1. que l'injure peut nous être caufée foie

de fait foit de parole; & à cela il n'y a point de

doute, parce que nous pouvons exprimer notre

volonté par geftes & par paroles. Mais eft -ce là

ce dont il s'agit ? Nous demandons quel eft le

caractère qui diftingue le dommage que l'on nom-
me injure de tout autre dommage? car l'injure,

fuivant l'expreffion de tous les C3rafteres qu'on
lui donne, eft un dommage; là où il n'y a point
de dommage, il ne peut y avoir d'injure. Faut-il

que le dommage, pour être injure, foit commis
contre notre corps, notre dignité, ou notre hon-
neur , comme s'exprime Ulpien g. 2. eod. foit:

mais en quoi doit confifter l'acte, par lequel l'in-

jure fera commife? Où en chercherons -nous le

caraéiere diftiuctif dans le Droit Romain? Sera-

ce là nu Ulpien nous dit: In corpus fit cum quis

jjulfatur. Ad dignitatem, cum cornes matrona a' du-

citur , ad infamiam, cum pudicitia adtentatur ? Voi-
là trois cas particuliers, & ces trois cas ferviront-

ils de règle générale , à laquelle nous reconnoi-

trons fi l'on nous fait une injure? nous guideront-
ils dans l'examen de ceux qui pourroient y être

relatifs. Avouons qu'il n'y a gueres de logique
dans cette marche? Ulpien ajoute que celui qui
fait une injure peut le commettre foit par lui-mê-

me foit par un autre; il tâche d'éclakcir fes idées

par des exemples, mais je ne vois pas qu'elles en
deviennent plus lumineufes. Je demande toujours
& je ne relierai de demander, quel eft le caractè-

re qui diftingue l'injure de tout autre dommage?
La Loi Cornelia de injuriis ajoute à pulj'are ,ver-

berare,& domum vi introire : voilà deux nouveaux
caractères de l'injure, ou, pour parler plus exa-

fte-
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CXLII. Par la même raifon nous devons travailler à ce que les autres jouïfjent Dufa{nit

de la bonne réputation qu'ils
méritent (§. cxxvi. cxxxiu.). Fuis donc que la bon- '<? '**"«-

ne réputation tfl le d:fcours ordinaire des hommes fur la perfection, & par con-','Z?""

fëquent, fur les faits & non-faits des autres (J. cxxvi. ), nous devons non -feulement

tfliiner
chacun autant qu'il

le mérite , mais aujji lui accorder l'honneur & la louange dont

Uejl digne (§. CXXV.), par conféquent, nous ne devons pas diminuer fejliwe quun
a pour lui ,

nuire à fon honneur , ou nous oppqfer aux louanges qu'on lui donne (§. li. ),

beaucoup moins devons -nous répandre des faufîelés dans cette vue, c'eif- à - dire ,

calomnier les autres, (z)

§.
CXI.M. La lèfion

de l'honneur & de la réputation d'un autre; ou le tort zwv»/*.

g Ton lui fait dans l'un ou dans l'autre de quelque manière que ce (bit, s'appel-. "/"^
le injure , proprement dite: réelle, li elle confiée daas un fait, verbale, li elle con -nommé".

fille dans des paroles. Perfonne ne doit donc injurier un autre (§. cxui.
). (a)

§.
CXl.1V. De là naît le droit de ne pas fouffrit quun a itre nous injurie (§, Lxxxix.f , Dud,t>u

droit aue nous tenons donc de la nature; d'où l'on conclue de la .menu manière que ci-»"e "

• ^. vont

lit

oui a-
—. comrt

dCll US ceux qui
flous

injtii

clément , deux nouveaux moyens de la commet-

tre; & Ui.pien nous apprend la raifon pourquoi
on a ai 'U'é le verbeiare à pulfare ; c'eft que fui-

va:it Ofilius, battre caufe de la douleur, & pous-

inj. g. 9. SI quis librum ad infamiam alicujus perti-
nentem Jcripjerit, compojuerit , edi.terit, doiove malo

fecerit, quo quid eorwn fieret. Le Préteur afîitre

fon jugement à celui , contre lequel on aura

rient.

Cet f faii fa s en eau fer. La mine de frapper tlt jerié des cris que Us bonnes mœurs ne permet-
enc >re prife pour une injure réJle, félon le Ju ris- lent pas. Oui adverjus bonos mores convicium cui

con lu te Labeo: celui qui vous appelle en Juftice feciffe, aijusve o;>era faBum ejj'e
dicetur , quo ad-

pour vous vexer, commet aulli une injure /. 13.

ff. de inj. ainfi que celui qui vous empêche de

Vous fenir de vos effets, du chemin public, qui
vous emi êche de prendre du poiffon devant fa

porte. Toutes ces chofes font des échantillons

dune injure réelle: mais comme as différents

actes n'expriment pas le caractère diftinctif de l'in-

jure, & qu'ils marquent uniquement différentes

voies de la fiire ou de la commettre; nous fom-

verjus bonos mores convicium fieret : in eum judicium
dalo. I. 15. ff. §. 2. de inj. & à ce qui paroît par
le J. 5. il faut que le cri jette contre quelqu'un
tende à fon deshonneur , à fon mépris. Quoi-
que ces partages paroiffent affez décififs pour
faire voir, que le caractère propre de l'injureeft,.

que le dommage foit une léfion à notre hon-
neur , à notre réptitation, cependant nous de-
vons rappeller ici la remarque que nous avons

mes toujours dans le cas de demander, en quoi faite ci- deffus, favoir que Yûdverfus bonos mores

dithV.çuerons-nous l'injure de tout autre dom
mage?

Avec tout cela on fe tromperoit, fi l'on s'ima-

noit que lis Jurisconfultes Romains n'ont point
été dans la bonne route. Si vous leur demandez à

quoi ils reconnoiffent l'injure ? ils répondront: à

l'acte de mépris. Pour que le dommage foit une

eft une expreiîîon qui rend la détermination de

l'injure extrêmement vague & incertaine. On me
renverra peut-être au g. 6. eod. dans lequel le

Jurisconftilte Laueo femble nous donner une in-

terprétation ou une explication de ce qu'il faut

entendre, par une action qui répugne aux bon-
nes mœurs , en ces paroles : Adverjus bonos mores

injure, il faut, dirotit-ils, que, ce qui fe fait, fe fie accipiendum, non ejus qui fiecit; J'ed generaiiter
jour jetter du mépris fur quelqu'un. Specia- accipiendum adverjus bonos mores hujus civitatis.

liter autem injuria dicitur contumelia & contumelia Mais je n'y trouve p:;s l'éclair«iTem.ent que je
a comemnendo, à ce que nous apprend Ulpien cherche. Je répète ma demande, que doit-on
l.\. ff. de inj. &fam.lib. On voit d'ailleurs par entendre par Vadverjus bonos mores; que fignifîent

l'explication qu'ULPiEN donne de l'injure, faite proprement cis mots? Jen'en trouve ruillepart une
à que'qu'un dans 1; perfonne d'autrui, que dans
1a matière de l'injure il etl queflion de notre hon-
neur & de notre réputation. Spettat enim ad 1 rj-

Jlmatioiiem noflram fi, quaei fit injuria; & cela pa-
roît encore à ce que ce JmrisconfuiK dit enfuite.

Voi'à donc les Juu'sconl'ultes Romains d'accord
avec notre Auteur : fi 1' lit à le croire,

qu'on écoute Ulpif.n : la féconde manière de fii-

expîicatiori , qu ique nous trouvions des exem-

pts de ce qui efi réputé être contre les boi

mœurs: tel eft le biaflda oratione alterius pudicitiam

adtentare; ;'.
20. & •aerbis tv.rpi'.us uti , g. ai. Ces

exemples , comme l'on voit , nous [aillent tou-

j' us in léeis, parce que nous n'y trouvons aucu-

ne règle fùre à laquelle nous puifîîors .1

qu'un difeours contre les bonnes mœurs ( fup-
re injure elt fuivant ce Jurisconsulte /. 5, ff, de poté que ce caractère fût aufli évident qu'il l'eft

peu)
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cLiTus (§. xc. xcn. xcm.), que nous avons le droit de défendre notre réputation,

& de punir celui qui nous injurie; que, par conféquent, il
ejt, permis de faire les aàes

fans

peu ) doive être mis au nombre des injures.

Faut- il que je m'en tienne à ce qu'ULPiEN dit

dans le g. n. de la l. 15. de inj. Ex Lis appât et

non omne maledi&um convicium ejje: fed id Jolum

quod vociférations diftum eft; & que je conclue

de là, qu'on ne fait pas une iniure, dès qu'on
ne profère pas les paroles obfcenes par clameurs ?

Soit: mais que ferons- nous donc du 5- r.z. où
l'on nous apprend : Sive unus , Jive plûtes dixe-

rir.î, quod in catu diUum eft, convicium ejî : quod
mutent non in cittu, nec vocifération? dicitur

,
convi-

cium non proprie dicitur , Jed infamandi caufa diflum?

Car fi le caractère efiéntiel de l'injure verbale

eft, qu'il faut un convicium, & file convicium

exige eflentiellement une clameur , le ditcum infa-

mandi c.mfa ne fera donc p3s une injure, ou bien

fi c'eft une injure, le convicium ne fait pas un ca-

ractère diftinctif de l'injure.

Tout cela ,ce me femble , eft bien mal-fagotté ,

s'il m'eft permis de m'expliquer ainfi, fans bles-

fer le refpeft dû aux maximes & aux fentences

du Droit Romain; & cependant on apperç >it à

travers toutes ces obfcurités des étincelles de lu

miere. Le Droit Romain met au nombre des

injures Yappellare, parce que cette aftion , bien-

qu'elle ne foit pas un convicium ,
eft contre les

bonnes mœurs: c'eft même une injure de tenir

des difeours obfcenes en préfence d'une honnête

perfonne. Ce ne font donc pas Amplement les

clameurs, mais des propos fans clameurs , qui
devront être réputés des injures, s'ils font contre

les bonnes mœurs , parce qu'ils font confidéiés

comme bleflant l'honneur de ceux qui en font le

fujet : infamandi caufa diclum. Tout revient donc

encore à la déiinition de notre Auteur ; & nous

trouvons cette définition exprirrée allez énergique-
ment dans le J. 25. dars lequel nous lifons: Ne

quid infamandi caufa fud : /: quis adverfus ea fe-

cerit, prout queque tes erit animadvertam. Voilà

donc décidé qu? le Préteur ultra de fon autori-

té contre tour acte, par lequel l'honneur de quel-

qu'un fera attaqué : il lui donnera l'action d'in-

jure. Cependant, tout décifif que cela puifTe pa-

roître, nous verrons, fi nous y regardons de bien

près, que nous fommes encore bien éloignés de

la lumière que nous cherchons. Suivant la re-

marque du nriscbn fuite Lakeo, & ce qu'UL-
tien y ajoute, l'exprcffion à?infamandi caufa n'eft

pas gérérale, ou ne doit pas être prife dans un

i"ens, que les Logiciens nomment univerfel. On
nous donne dans le J. 27. quelques exemples
de cet infamandi caufa, & ces exemples ,

bien loin

de nous aider, nous font rentrer dans le Laby-
rinthe ,

dont nous croyions être fortis.

Que conclurons- nous de tout cela? Que nous

n'entendons pas les ]uriscon fuites Romains? ou

que les Jurisconfultes Romair.s n'ont eu que des

idées piujuftes de cette matière. J'aime mieux
en conclure que les Romains ont eu des idées

très- jufles; &. que ce n'eft que fiute d'avoir

donné de bonnes débilitions , ci d'avoir manqué
de méthode, qu'ils ont rendu leur doétrine fi

incertaine, ce par -là fi fujette à être éludée

dans la pratique. Pour nous en convaincre,
examinons leurs décifions à la définition de no-

tre Auteur ; nous les y trouverons plus confor-

mes, qu'on ne l'eût foupçonné: preuve qu'ils ont

faifi la vérité, & qu'il leur a manqué feulement

le talent de la bien expofer.
Toute léfion (dit notre Auteur) faite à notre

honneur & à notre réputation eft une injure. II

entend ici par honneur & par réputation la bon-

ne opinion des autres , qui fe manifefte foit par
des actions , foie par des paroles : ainfi l'in-

jure fera proprement un dommage porté à la

bonne opinion, qu'on a ou qu'on peut avoir de

quelqu'un ; & il faudra mettre au nombre des

injures tout afte, qui tend à diminuer la bonne

opinion qu'on a ou qu'on peut avoir de quel-

qu'un. Ce dommage ainfi cîétinî eft diftin^ué

par -là de tout autre dommage, cau fé à notre

perfonne , à nos biens , ou à ce qui d'ailleurs

peut nous iméreffer: & il peut nous être caufé

foit de fait, foit par paroles. Ceci pofé, voyons
fi l'on ne découvre pas dans les décifions des Ju-

risconfultes Romains, les mêmes idées que notre

Auteur euprime dans fa définition.

Le Droit Romain eft d'accord avec elles en

ce que l'injure peut être coinmife par le fait &
par paroles /. 1. ff. f. 1 de inj. & fcm. lit.

Ainfi point de difficulté à cet égard. 11 s'agit

donc uniquement d'examiner , fi dars le Droit

Romain nous trouvons que l'injure eft affectée

aux actes, par lesquels on diminue l'honneur & la

réputation de quelqu'un?
Un furieux ne peut vous faire une injure. Pour-

quoi? parce qu'un furieux incapable de dol (ajou-

tons fc? de prudence) ne peut porter atteinte à votre

honneur <Nt à votre réputation. /. 3. eod. Celui qui

plaifante cï badine ne porte aucune léfion à votre

honneur : il ne vous fait donc pas une injure /. 3. J. 3.

eod. ,-mais celui qui compote des libelles pour vous

diffamer, attaque votre honneur & voire réputa-

tion, ainfi que tous ceux qui concourent à cette

action : il commettent donc une injure /. 5. g. g.

eod. I. ir. princ. eod. $. 5. 6. C'eft parce qu'on

attaque votre honneur & votre réputation que
le Piéteur dit : Oui adverfus bonos mores convi-

cium cui fecijje , cvjufve opéra faclum eJJ'e dicetur,

quo adverfus bonos mores convicium fient , in eum

judi*
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fans le/quels
nous ne pouvons défendre notre réputation, & remplir le but de la punition,

qui eft de corriger la dilpofition de celui qui nous injurie, & d'infpirer de ia crain-

te

judicium dab*. I. IS-Î-*- ">d - & c
'

eft Parce <î
u

'

on

peut aufTi bien attaquer votre honneur & votre

réputation en votre aliénée qu'en votre préfen-

ce, ainfi que le Jurifconfulte Labeo le remarque,

qu'il elt dit au J. 7, eod. Proinde fi quis ad do-

imm tuam vénerie te abfente , convicium faftum effe

dicitur. Le eonvicium facere eft donc une injure ,

parce que cet acte porte atteinte à notre honneur

& à notre réputation; d'où l'on voit que cet acte

n'eft qu'une efpece d'injure, & qu'on fe trompe-
roit fort

,
fi l'on s'imaginoit que toute injure

exige cet acte & ne peut être commiie fans lui.

C'eft encore parce que tout ce qui tend à me
diffamer, attaque mon honneur & ma réputation,

que le Préteur dit: Ne quid infamandi caufa fiât:

fi quis adverfus ea fecerit , prout quelque res erit ,

animadvertam. 1. 15. $.25.; ci que c'eft parce qu'on

attaque l'honneur d'un juge lorsqu'on met fa fente n-

ce à prix, que cette action eftmife au nombre des

injures l. 15. J. 30. Celui qui met en vente un

gage, & l'annonce comme s'il m'appartenoit , &
cela pour me diffamer , bleffe mon honneur &
ma réputation, & commet par-là une injure 5.32.

eod. ; de même que celui , qui pour affronter

quelqu'un l'appelle en juftice comme fon dé-

biteur , tandis qu'il n'a aucune pretenfion à fa

charge.
Tous ces cas, comme l'on voit, font mis au

rang des injures, parce que l'honneur & la répu-

tation fe trouvent léfés par les faits qui y font

énoncés. Mais comme il y a une infinité de ma-

nières & de différentes actions, par lefquelles on

pcutbleffer l'honneur &. la réputation de quelqu'un,
fuit de paroles foit de fait , il eft vifible , que

quelque grande que fût la lifte des cas, dans lef-

qnels on auroit commis de ces actions , elle ne fuffi-

roit pas encore pour nous guider avec fureté; &
qu'il faut toujours en revenir à la notion généra-

le, que l'Auteur a exprimée dans fa définition ,&

qui elt la bafe, fur laquelle les décidons du Droit

Romain font fondées. Ulpien remarque dans

la /. 15. $. 26. ff. de inj. fjf fam. lib. que le Pré-

teur , après avoir défigné en général l'injure,

indique différentes efpeces de la commettre, parce

que , dit-il , on néglige fouvent ce qui n'a pas

éié fpécifiqueœent énoncé. Generaliter vetuit Prê-

ter (dit-il jj. 27. e6rf.) quid ad infamiam alkujus

furi. Proinde , quodeunque quis fecerit vel dixerit ,

nt alium infamet , eriî aùi» iniuriarum. Et cette

recle j_é'îérale pourroit être utile, s'il étoit déter-

miné, ce que nous devor.s entendre par ir.fama-

re. Ui.pifn veut nous l'expliquer ou indiquer

par des exempks Hcec autem (dit- il) fere J'wit

aux aà infamam alkujus fiunt. utputa ad invidiam

glicujus vt Je lugubriutitur , aut fquallida , autfi bar-

lum. I.

lam demittat, 'vel capillos fubmlttat , aut fi carmin

cenferibat , vel proponat , vel cantet aliquod quoi

pudorem lœdnt. C'eft comme l'on voit tojjours
la même idée ; & il elt manifefte que chez les

Jurifconfultes Romains le caractère propre de

l'injure eft précifement celui, qui fe trouve dans

la définition de notre Auteur ; favoir que les

actions, pour pouvoir être mifes au nombre des

injures ,
doivent bleffér l'honneur ou la réputa-

tion du prochain. / 3. C. de inj.

Avec tout cela cependant le Droit Romain ne

parcît pas fe borner aux faits , par lefquels la ré-

putation & l'honneur de quelqu'un fe trouvent

léfés. pour donner l'action d'injure. Ils femblent

l'avoir étendue à tout acte de violence, quoiqu'à
le confiderer de près ils aient diftingué les actes

de violence, qui étoient accompagnés de vol.

ou de quelque autre fait caractérisé, de façon à

devoir leur donner une autre action , de ceux

qui ne portoient pas un caractère particulier : &
ce font ceux-ci qu'ils ont confidérés comme des

injures , les regardant & les prenant pour des

faits qui attaquent l'honneur & la réputation de

ceux contre lefquels ils font commis.

Nous venons de voir que le caractère de l'injure,

tel que l'Auteur l'a défigné dans la définition , qu'il

en donne dans ce paragraphe , eft le fondement de

la doctrine du Droit Romain fur cette matière.

Les paragraphes 145 & fuiv. expriment les diffé-

rentes efpeces de l'injure; & fi l'on prend la pei-

ne d'y appliquer les cas expofés dans le Droit

Romain, on fera peut-être furpris devoir la clarté

que les définitions de notre Auteur répandent, par
tout où l'on veut bien les employer. Remarquons-
encore que les caractères, par lefquels les meil-

leurs Jurisconfultes modernes nous ont voulu in-

diquer l'injure, reviennent tous pour le fonds à la

dé nition de notre Auteur. Voyez Grotius
Jntrod. au droit boll. L III. Cb. 3. Droit de laGuer-

re FJ de la Paix L. 11. Cb. 17. Voet ad t. ff. de

inj. & famof. lib. J. 1. fcf S- 17- Matthjeus de

crim. ad t. ff. de inj. C. 1. f. 2. rj? S- C-ail ob-

ferv. Lib. 11. obf. 104.. n°. 1. Boerii Confit. I erli-

chii PraB concl. & autres. On peut voir anffi

ce qu'en dit M. Ferrieres dans fon Diction-

naire de Droit fc? de Pratique au mot injure. Il

y dit que ['injure eft un mépris que l'on fait de

quelqu'un , à deffein de l'off^nftr , &f de donner at-

teinte h fon honneur: La dt finition , comme l'on

voit.n'eft pas exacte. Mr. Ferrieres a eu l'idée

d'une léfion faite à l'honneur de quelqu'un: mais

il ne l'a pas eue diftincte & nette. Le S. cxlvi.

de notre Auteur montre que le inéprit nVft qu'u-

ne efpece de léfion faite à notre honneur.

H $. CXL1V.
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mim'i.

Du mi

fris , dot

affronts,
dis outra-

ges, du

blâme.
* contu-

uielia;.

t convi-

cis.

te à ceux qui auroient pu avoir envie de nous in; ui i ex
(§. cxn.). (Z>)

§.
CXLV. A l'cftime eft oppofe'e l'ignominie , qui efl Je jugement des autres

touchant notre imperfection (§. cxxv.); par conféquenc , la vraie ignominie 7ÙJI

produite que par les vices, & à caufe de cela par les actions qui les manifejeent , £?

par le défaut des vertus intellectuelles , entant que ce défaut vient de notre faute (§. xvn.) ;

la même chofe doitfe dire des maux du corps & de la fortune; & même les liens de la

fortune font unfujet d'ignominie, fi nous les devons à des vices.

§. CXLVI. Le mépris elt tout acte extérieur, par le.juel on témoigne qu'un au.

tre eft indigne d'honneur & de louange: les affronts
* ou infultes, l'ont des acles

extérieurs, par lefquels on déclare un autre digne d'ignominie. Les outrages f font

des paroles, par lefquelles on reproche à quelqu'un les. imperfections dans le des-

fein

J. CXLIV. (b) Suivant ce paragraphe toufe

injure nous donne un droit contre celui qui l'a

faite: en quoi confiée- t-il ce droit? i. A con-

traindre celui qui l'a commis, à nous dédommager;
c'eft- à -dire, à réparer l'injure. 2. A punir ce-

lui qui l'a faite, pour qu'il ne retombe pas dans la

même faute; & que d'autres y prennent exemple.
Tel eft notre droit dans l'état naturel: mais dans

l'état civil le droit de châtier appartient à la par-

tie publique; deforte que dans l'état civil nous

avons uniquement le droit de pourfuivre le dé-

dommagement contre celui qui nous a injuriés; &
c'eft à la partie publique à pourfuivre le châti-

ment. Or c'eft encore ici où l'application du

Droit Romain peut nous jetter dans la confufîon

& dans l'erreur.

Selon le Droit Romain, chacun qui étoit injurié

pouvoit pourfuivre l'injure, tant pour le dédom-

magement que pour la punition ; & c'étoit pro-

prement la pourfuite de ce double droit, qui étoit

nommée aiïie infùrià'rum. Or ,
comme il n'y a ja-

mais matière à une punition que là où il y a clol ,

l'aflion de l'injure ne pouvoit non plus avoir lieu,

que dans les cas, où l'honneur 6c la réputation de

quelqu'un avoient été léfés de propos délibéré:

fi l'intention de nuire mar.quoit, on pouvoit fe

fervir d'une aflion, qui tendoit à réparer le dom-

mage; mais comme on n'en avoit point de propre
fur les atteintes portées à l'honneur & à la réputa-

tion, par accident, par inconfiJération, par lé-

gèreté, ou par quelqu'aiitre défaut de cette na-

ture, on a confondu le droit à la réparation a-

vec celui qui tend à la punition, & infenfible-

ment on eft tombé dans L'idée, que l'on ne peut

agir pour caufe d'injure, que dans les cas où
la nviu' îife intention de celui qui nous a lé-

fé l(1 maiiilefle. On y a ajo'uté une autre con-

dition pour les injures verbales; favoir que l'inju-

rié doit (îéclarer qu'il fe tient pour injurié, ce

que les Jurisconfultes Romains nommoiem ad a-

nimum revr.care ; s'il manquoit de le faire il per-
doit fon droit. De plus il ne falloit rien faire,

dont on pût conclure qu'on eût pardonné l'inju-

re; car, en ce cas, on perdoit le droit qu'on avoit.

En examinant ces idées, on les trouve atTez bien
fondées fur cette partie du droit qui tend à la pu-
nition, & c'eft manifeftement parce que l'aftion
de l'injure, telle qu'elle étoit admife chez les Ro-
mains , y tendoit, qu'on les y a adoptées : mais
n'eft-il pas du dernier ridicule de les admettre

pour la première partie du droit, qui tend unique-
ment à être dédommagé? Faut- il que je fois ab-
folument vindicatif, pour exiger la réparation d'u-

ne injure, ou que j'y renonce? C'eft- là l'idée de

ceux, qui imbus de la dodrine du Droit Romain,
en font l'application dans une Société civile, tou-
te différente de la République de Rome, foit

pour la religion, foit pour les mœurs, foit pour
la manière de procéder.
Tout homme a droit à la confervation de fon

honneur & de fa réputation comme à celle de
tous fes autres biens; & par -là il a droit d'exi-

ger qu'on répare le dommage, caufé à fon honneur
& à fa réputation, aînfi que celui qu'on lui caufe

par la perte de quelque bien , quelque peu confidé^
rable que ce dommage puiffe être: & ce droit eft

d'autant plus fort, que l'honneur & la réputation
font eftimés auffi chers que la vie -même. De là

il réfulte que , fuivant le Droit naturel , la moindre
léfion portée à notre honneur & à notre réputa-
tion, nous donne droit d'en exiger la réparation,
comme de tout autre dommage, qu'on pourroit
nous avoir caufé: foit que cette léfion ait été
commife par inadvertence, par légèreté , par im-

prudence , ou par quelqu'autre faute.

C'eft en conféquence de cette vérité que l'il-

luftre Grotius enfeigne dans fon Introdukion au
Droit de la Hollande , ouvrage dans fon genre non-
moins excellent que celui du Droit de la Guerre

Q* de la Paix, que tous ceux qui lefent l'hon-

neur de quelqu'un , foit de paroles foit par écrit ,

font tenus à le répirer : il nomme cette répara-
tion ixiederevening ; & fa doctrine eft généralement:

adoptée par les Jurisconfultes, ainfi qu'on peut le

voir dans les Commentaires d'un autre juriscon-
fulte Hollandois. Voet ad ff. tit. de

i'ij. £? fum.
lib. 5. 17. GAn.. /. c. obf. roi. 102. 103,

L'illultre Grotius remarque encore dans fon

In-
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feîn de le couvrir d'ignominie. Le blâme *
eft un difcours par lequel on reproche *vttaf

à un autre un défaut de perfection. Il paroît au relie clairement qu':7 ne faut mê-
tma '

prijer perfonne, que tous les affronts , les outrages, la blâme font des injures proprement di-

tes ; fjf, par conféquent, Jont naturellement illicites (§. cxliii.). (*)

§.
CXLVII. Puifqu'en vertu de la liberté naturelle

,_
il faut permettre à cha- $£'"""

cun de fuivre fon propre jugement dans la détermination de fes actions, & que »'*•«•*'««-

perfonne n'eft obligé d'en rendre compte à qui que ce foit , tant qu'il ne fait rien tZ'Jl'à

contre !e droit d'un autre (§. lxxviii.), il s'enfuit qu'// répugne à la liberté naturelle i"''"*""1

de montrer par 110s difcours, ou par nos aillons, que nous jugeons dèfavantageufement's
'

ne

r

J!"

des actions des autres, tant qu'ils ne font rien contre notre droit ; par eonfé\]uent, la

H.

Jutrod. au Dr.de la Holl. que dans ce qui concer-

ne la réparation de l'honneur & de la réputation ,

il faut plus fe régler fur le Droit Naturel que fur

Jes fubtilités du Droit Romain.
Le droit à la réparation n'exige donc pas es-

fenticllcment que l'injure ait été commife par mé-

chanceté, dolo malo, animo injuriandi ; mais le

droit à la punition exige ce caractère dans le

fait qui conftitue l'injure : & ceci a été très-bien

diftingué dans quelques Tribunaux en Europe.
' Par exemple, fuivant quelques Loix de l'Empire,

celui qui a bleffé l'honneur ou la réputation de

quelqu'un par paroles, eft tenu à la palinodie.
Rec. Imp. Ami. 1530. Ord. Cam. Imp. part. ir.

lit. 28. Statuts de la ville de Hamb. part. iv. art.

58. §. cxvur. Ou bien quand ces injures verbales

font moins confidérabtes, on elt tenu à faire a-

mende honorable, foit en demandant exeufe en

préfence des Juges, en avouant fon tort, ou bien

de quelqifautre manière, qui peut varier & qui
doi: varier même fuivant la nature de l'injure,

la perfonne qui l'a faite, celle à qui elle a été

faite. & les circonftances dans lesquelles elle a

été faite.

C'cft une fauffe idée des Jurisconfultes Romains
ou de leurs Interprètes, qu'il faille fe montrer
d'abord fenfible à une injure , afin d'en pouvoir
pourfuivre la réparation: car par quel principe

prouve- 1 -on, que je ne puiffe attendre l'effet

d'une action fur mon honneur & ma réputation,

avantqued'en pourfuivre la réparation ? La charité

Chrétienne exige même que j'attende & que j'em-

ploie toutes les voyes de la modération & de la

douceur, pour obtenir une réparation à l'amia-

ble , avant que de la chercher par une pourfuite en

juftice: par quelle raifon dois -je renoncer à ce
devoir par rapport à l'injure, tandis qu'il m'eft

preferit pour la réparation de tout autre dom-

mage?
Le Droit Romain veut, ou femble vouloir,

que dès qu'une perfonne nous a injuriés, de quel
qae nature que foit l'injure, je rompe avec elle

toute linlfon, tout commerce, juftju'à ce que
j'aie lion: li je ::e le fiis pas, je

p.rJs djofti droit à la réparation: fi ces principes

font conformes au Droit Romain & à l'efprit de

vengeance, ils ne le font fûrement pas aux devoirs

que les hommes fe doivent , comme des êtres , qui
doivent tendre à leur bien mutuel. Les injures,
on le fait, fans que nous recourions à M^noc»
de prœjumpt. I. v. pretf. xvi. g. 6. & i Schneide-

'

vrNus ad J. 9. h'.ft. art. de injur. varient fuivant
le plus ou le moins qu'on bleffe l'honneur & la ré-

putation de quelqu'un; & ces dégrés varient en-

core, fuivant les faits, les perfonnes, & les cir-

conftances. On peut en voir des exemples dans
le DiElknnaire de M. Ferrieres , que je viens
de citer; & l'on peut s'en repréfenter une infinité.

Il en eft de cette efpéce de dommage comme de
toute autre: c'eft fur toutes les circonftances qu'il
faut déterminer la réparation. Si, dans quelques
Tribunaux, on a pour maxime de ne faire qu'une
légère attention aux actions d'injure, il me femble

qu'on ne réfléchit pas aflez qu'en ôtant du cœur
de l'homme l'attrait & l'éguillon de l'honneur &
de la bonne réputation, on en fait un être allez

méprifable. Je ne m'étendrai pas davantage fur cet
article : d'autres Auteurs en ont parlé fuffifani-

ment. Si on aime les authorités on peut en trou-
ver dans l'ouvrage de Grotius fur le Droit de la

Guerre e?" de la Paix , L. n. Cb. xvm. $. 5. n. 7.
dans celui de Pufendorf fur le Lroit de la Nat.

£f des Gens L. 1. CL. vi. j. 5. & dans les diffé-

rents Commentaires, qui ont été faits fur ces deux
ouvrages.

(*) Quoique dans l'ufage ordinaire, les mots

employés & définis dans cet article, n'aient pas,
non plus que les mots latins qui leur répondent,
la lignification fixe & piécife qu'on leur affigne

ici; quoique le terme de mépris , fe dife auffi bien
de la mauvaife opinion qu'on a de 4iielqu'un dans
le cœur , que des actes qui la manifeftent

; qu'affront
ou infulte fe dife aufïï bien des paroks que des

actions, & que les mo's de blâme & d'outrage

expriment indifféremment des reproches d'une im-

peîfecïiori ;
ou d'un manque de perfection; cepen-

dant rien n'empêche qu'on ne leur attache le fens

reftreint, que Mr. Wolf leur donne ici, pourvu
qu'on ait foin de lf s définir; &, quoiqu'il en foit,

le iëns de l'article eft clair & net.

H 2 (?) Le
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liberté naturelle emporte le droit d'exiger qu'un autre ne juge pas dêjavantageufemenî
de nous , fait que ce jugement fait vrai

,
ou non.

Dii'hfa- §.
CXLVlil. L'infamie eit le difeours (*) commun des hommes fur les vices

d'un autre, ce que nous avons appelle ci -deflus mauvaife réputation (§. cxxvi. ).

Puifque nous devons travailler à jouir d'une bonne réputation (ibid.), nous de-

vons mus garantir de Fin/amie, & puifque nous devons auffi avoir à cœur la répu-
tation des autres (§. cxlii.) nous ne devons pas travailler à rendre perfonne infâme
ou le diffamer. 11 paroîc au refte de là, qu'i/ n'y a que les actions, qui manifettenc

des vices, qui rendent véritablement infâme.

Du nui-
§. CXLIX. On appelle libelle diffamatoire un écrit par lequel on impute à une

'uitlf'""' autre des actions infamantes. Puifque l'auteur de pareils écrits, foit qu'il fe

cache, foit qu'il y mette fon nom, travaille à rendre un autre infâme, il eft

clair qu'/V ejl
naturellement illicite d'écrire des libelles diffamatoires (§. cxlviii.).

d,uu-
§. CL. Puifque nous devons avoir foin de la réputation des autres (§. cxlii.);

^f.i'Jl nous devons aulfi ,
autant qu'il eft en notre pouvoir, la défendre contre les calomniateurs ,

iu auir,,. £f ks médifants. Au refte ,
il y a cette dirterence entre la calomnie & la médifance ,

c'eft que la calomnie préfente principalement l'idée de la fauffeté des chofes, qu'on

divulgue, pour diffamer quelqu'un , & que la médifance marque proprement le

deffein de nuire à fon honneur, fans exprimer que les chofes qu'on en dit foienc

fauffes. (f) (O
Duh»t %•

CLI. L'homme a droit de ne pas fouffrir qu'un autre le lefe, ou lui faffe tort

i. définir.
( g lxxxix. ) ,

& par conféquent de fe défendre contre la léfion
, dont on le menace

%Ti'."' (§.xc), & de punir celui qui l'a Ufc actuellement (g. xcin.). Puis donc que nous de-
»idtràpu yQns aux autres ce q ue nous nous devons à nous-mêmes (§. cxxxiii.) , & que nos

iui'lt'Je- droits nous ont été donnés par la nature pour fatisfaire à nos obligations (§. xlvi.), il

**"' s'enfuit que nous avons le droit de ne pas fouffrir que quelqu'unfoit léfé par un autre
, & s'il a

befoin de notre fecours, de le défendre contre la léfion dont on le menace , & de punir celui

qui le lefe.

Dufioun §. CLII. La guerre confifte dans la defenfe de foi -même , dans l'exaction de la

dam ta

punition , & dans la pourfuite d'un droit par la force, pour obtenir ce qui nous
*"""'

eit dû parfaitement par quelqu'autre , pourfuite qui eft femblable à une défenfe

(§. xcvni. xc. lxxxviii. ).
Il eft

donc permis naturellement d'aider dans la guerre un

autre, qui a le droit de la faire, à? qui a befoin de notrefecours. (d)
Durtit

g.
CLI II. Puis que nous avons droit de punir celui qui nous a léfés actuellement

''"(§. xliii.), il eft obligé à fouffrir la peine, & c'eft dans cette obligation que confifte letue.

réat , duquel, pour plus de précifion, on peut diltinguer le démérite, ou mérite de la

peine ,
en ddlignant par le dernier cette qualité de l'action , d'où naît le droit de

punir celui qui nous lefe, droit auquel répond dans celui-ci l'obligation de fouffrir

la peine ,
ou le réat ; ou bien le démérite eft la qualité de l'action qui la rend

digne de punition : communément on ne diftingue pas ces chofes.

Dufctn- §.
CLIV. On appelle/az/j^ale une action foit pofitive, foit négative , de laquelle

't'W«»/a.
un auCre TCS0K avec raif°n quelque peine f de l'ame. Cette peine répugnant au

bon-

(*) Le Latin dit l'opinion, & non le difeours! liftes Fnnçois parlent beaucoup,
mais c'eft le difeours, & non l'opinion des nom- $. CL. (c) Le Tradufteur a altéré le fens de
mes fur les vices , qui a été appelle réputation ce paragraphe par le changeaient qu'il y a fait,

au j. cxxvi. L'Auteur diftingue ceux qui répandent des faus-

(t) Nous avons un peu changé cet article, fêtés, dans la vue d'infamer quelqu'un; de ceux

pour y faite entrer la médifance , dont les inoia- qui répandent des difeours contraires aux louan-

ges
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bonheur (§. cxvm.), que nous fommes obliges d'avancer même dans les autres

(§. cxxxvi. ) , nous ne devons donc fcandalifcr perfonne. Mais comme perfonne ne peut
être exempté d'une obligation naturelle

( §. c.) , & qu'il faut permettre à chacun

d'ufer de Ton droit (§. lvi. ), il
n'y a point de fcandale , fi quelqu'un fait ce qu'il ejl

obl'gj ou qu'il
a droit de faire ; S cejl à tort qu'on fe feandalife d'une telle atï ion.

§.
CLV. Nous ne devons haïr perfonne (g. cxxxvi.); par conféquent, lahaine, DêUhai-

l'oppofé de l'amour, confluant dans la difpofuion à prendre plaifîr au malheur des"^'„^
autres (ibid. )., c'eft-à-dire, à leur peine ,.& à leur trifteite (§. cxvm. ), nous

ne devons caufer de la peine à perfonne , & cette obligation n'ell point détruite

par les actions des autres qui y font contraires (§ cxxxv. ); il fuit de- là que nous

ne devons pas foubaiter la peine d'un autre qui nous a offenfès, ni par conféquent faire du

mal à un autre parce qu'il
nous en a fait , c'elc- à-dire, rendre le mal pour le mal.

On appelle vengeance tous les actes par lefquels on rend mal pour mal, ik defir de

vengeance celui par lequel on fouhaitte la peine d'un autre qui nous a offenfès. Il pa-
roît donc que la vengeance eft

illicite
, que nous devons avoir de l'éloignement pour tout de'

fir de vengeance , & que par conféquent il nen doit point entrer dans l'exercice du

droit que nous avms de punir, & de nous défendre (§. xc. xcin. ). Donc encore

dans la punition & dans la dèfenfe, on ne fe propofe point le mal d'un autre; mais dans

le premier cas ,
on fe propofe fa propre fécurité pour la fuite ; â? dans le dernier

,
de re-

pouffer une lèfion dont on ejl
menacé ( g. xc. xci. & fuiv.

).

§. CLVI. On appelle talion une vengeance égale, c'eft-à-dire, par laquelle
Du tau».

quelqu'un fouffre autant de mal qu'il en a fait. C'ell pourquoi , toute vengean-
ce étant illicite (§. clv. ), le talion eft aufli illicite; par conféquent; il n'y a

point de droit naturel du talion (§. xliv. ); ainli ,
dans l'exercice du droit de punir il ne

faut pas faire attention au talion , auflî, n
ejl -il point du droit naturel, que celui qui a

tué un autre, fo;t puni de mort.

§. CLV1J. Pardonner ou remettre une offenfe , c'eft renoncer au defir de vengeance. Dupar-
Puis donc que nous devons avoir de l'éloignement pour tout defir de vengeance f"/"£~
(§. clv.) , nous devons nous montrerfaciles à pardonner. Mais parce qu'on doit pourfuivre*/* r/-

'

la punition fans defir de vengeance (ibid. ) , le pardon del'offenfe ne contient pas la ré
fif^f'

viijfion
de la peine , ou l'omiffion de l'exercice du droit de punir. Par la même raifon ,

*

il nefaut point employer une peine févére ,fi par une peine légère on peut remplir le but de

la punition , &f même il n'en faut point exiger , fi l'on peut fans cela remplir le même but.

§.
CLVIII. Pareillement, puifque dans la dèfenfe on le propofe non le mal d'un £>«*«-

autre, mais de repouffer la léfion dont on elt menacé (§ clv.), & qu'on doitj'^"
déterminer, par les circonftances , les actes permis pour l'écarter (§. xc), il

s'enfuit qu'ilfaut employer les moyens les plus doux qu'il efih poffible pour repouffer la léfion.

§. CLIX. Puifqu'on fait la guerre pour conferver ou pour recouvrer fon droit Dttati».

(5- xcvm.), il ejl permis d'ufer dans la guerre d'autant d'efforts qu'il en faut pout>
l"''?"m

avoir fon droit
, fj? pour furmonter la rèfiflancefaite à dejuftes efforts. Par- là l'on peuuJgwïL

distinguer les acîes permis dans la guerre, d'avec ceux qui ne le font pas.

ges qu'on lui donne. Le mot de Médifance fe le s'oblige à être neutre clans les différends qu'el-
prend généralement pour des difeours dans lef- le pourroit avoir : car le droit & l'obligation de
quels on divulgue les défauts & les mauvaifes relier ntutre ou de prendre parti font un droit
avions de fon prochain. & une obligation naturels , dont on ne peut fe

$. CL1I. (d) De ce paragraphe réfulte qu'une défaire ni fe difpenfer.
FuilTance ne peut jamais exiger d'une autre qu'el-

H 3 C II A-
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CHAPITRE VI.

Des devoirs de l'homme envers Dieu, (f)

Qu'il/au! §. CLX. Il efl: certain que les avions naturelles non -feulement de l'homme,
m'r'msa-

m;US encore ""es autres chofes qui font dans l'univers, font déterminées de tel-

fihmMbrei\Q manière qu'on en peut déduire les attributs de la divinité. C'eft pourquoi,

%£%?£'puisque les aétions libres doivent être déterminées par la même raifbn finale

in ami.
q l)e i es naturelles (§. xliii. ), & que les aclions libres dépendent de la volon-

""'""'té de l'homme, & doivent être déterminées par des motifs (g. r. & xliii.),
il s'enfuit que l'homme doit déterminer toutes ces aclions libres par des motifs tirés des

attributs divins. L'on voit par -là comment la perfection de l'homme confifte a 11

fonds dans l'aptitude à repréfênter Dieu (§. cxii. ); & par conféquent, l'obligation

naturelle de diriger nos aclions libres vers notre perfection, contient l'obligation de les dé-

terminer par des motifs tirés des attributs divins (j. xliii.). (e)
Deiama-

g. CLX1. Celui qui détermine fes aclions par des motifs tirés des attributs di-

dfu'gMrtVifiS , les dirige à Ja gloire de Dieu (g. cxxvn. cxxv. ), c'eft pourquoi, puis»
diouu.

q Ue ja di re6lion des aftions à cette gloire s'appelle la vianifejlation de la gloire de

Dieu; l'homme eji obligé de manifejler la gloire de Dieu (g. clx. ), ou de glorifier

Dieu. (/)

g.
CLXII. Comme il paroîc de même que la perfection de cet Univers confifte

dans

De la di-

rection des

eiïions A la

ftrfcftien
du mande.

(t) Chap. VI. Ce Chapitre eft un abrégé de tous fon împerfe&ion , font par elles-mêmes defirables

les devoirs que l'homme doit à l'Etre fuprème : ou haïffabks , & contiennent en elles-mêmes le

notre Auteur commence en pofant pour principe

général, que le motif de toutes nos actions doit

être pris des attributs de la Divinité: d'où il dé-

duit enfuite les devoirs particuliers de glorifier

Dieu, de tendre à la perfection de l'Univers; de

reconnoître l'exiftence de l'Etre fuprême, de fe

déterminer fuivant fa volonté; d'éviter toutes les

actions qui bleffent la vénération qu'on doit a-

voir pour lui ; enfin notre Auteur expofe dans

ce Chapitre les principaux devoirs , que nous de-

vons à Dieu, &qui, comme autant de princi-

pes particuliers, peuvent nous faire reconnoître

dans les différents cas, & les différentes fiiua-

tions de la vie, ce que nous devons faire ou ne

point faire pour ne pas manquer à ce que nous

devons à notre Créateur. Au refte voici une re-

marque fur le principe général que notre Auteur

pofe pour fondement de fes conclufions.

g. CLX. (e) L"Alitent a démontré dans les

chapitres précédents que l'homme doit travaillera

fa perfection : c'eft l'obligation générale qu'il a

établie , & dont il a fait fon principe uni*

dans le Chap. n §. xxxv. & .xliii. Dans lejj. xxxv.

il nous a enfeigné que les actions, qui tenu. 1 1

motif de volition ou de nolition. Comment fe

peut -il donc que l'Auteur nous enfeigné dans ce

paragraphe -ci que les motifs , par lefquels l'hom-
me doit déterminer fes actions, doivent être pris
des attributs de Dieu? J'avoue que je ne puis
concilier ces deux propofitions; à moins qu'on
ne dife que les chofes font defirables & haïffables

par elles-mêmes, à caufe qu'on peut en déduire

quels font les attributs qui conviennent à Dieu.
Les actions naturelles font tellement détermi-

nées, dit notre Auteur, qu'on peut en déJuire

les attributs de Dieu. Pofons que cela foit, &
que cela ait été prouvé. Qu'en réfulte- t-il?

S'enfuit -il que l'homme, dont les actions libres

doivent correfpondre avec les naturelles, doits'/
déterminer par des motifs pris d^s attributs di-

vins: je ne le vois point. Il faudrait pour l'affir-

mer avoir prouvé, non pis que les actions natu-

relles font tellement déterminées1
, qu'on peut en

déduire les attributs de Dieu, mais qu'elles font

tellement déterminées, qu il paroît qu'elles n'ont

d'autre raifbn finale, que d'être conformes aux
attributs de Di u. Alo s on pourroit en conclu-

re, que I e des actions libres des

la perfection de l'homme, & celles qui tendent à hommes doit y répondre, & être déterminées

par
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dans l'aptitude
à repréfenter Dieu, celui qui dirige fes avions à la gloire de

Dieu les dirige ;ui(Ti à la pprfçQiog de l'Univers (g. clx. clxi. ).
Donc l'htm-

me eiï obligé naturellement à diriger fes aàions à la perfekion de l'univers. Et de là il

paroît que /«.<• allions contraires à la loi naturelle , c'ejt -à-dire , les péchés, défigurent

le monde, l'ouvrage de Dieu. < v
. r . ,

K. CI XI il. Puifque l'homme doit déterminer les actions par des motifs tires o> '«««•

des attributs divins (§. clx.); il ejl obligé de connaître Dieu; par confequent , J"^""

puisque les attributs divins le font connoître à nous par la contemplation de

l'uni vu s & des chpfes qui y font, & qui s'y font, l'homme doit contempler cet

univers & les chofes qui y Jont , &f qui s'y font , Je contempler lui-même?) £? contem-

pler les actions naturelles ; & fou efprit doit ainfi remonter à Dieu. Par conféquent ,

l'homme a droit à tous les afles par le/quels la connoijj'ance des chofes naturelles ejl avan-

cée , fc? à l'ufage
de toutes les chofes qui y fervent, ht puifque nous lbmmes obligés

envers les autres aux mêmes choies qu'envers nous-mêmes (g. cxxxm ) ; nous de-

vons aulîi , autant que nous le pouvons, amener les autres à la connoijj'ance de Dieu.

g. CLX1V. Dieu veut que nous conformions nos aclions à la loi naturelle d.uu.

(§. xli.); c'eft pourquoi nous devons les diriger félon cette loi, parce que"^^
Dieu le veut (§. clx.). Donc en général la volonté de l'homme doit être déterminée r*i> </«/«

à faire ce que Dieu veut
, & à ne pas faire ce que Dieu ne veut pas ; & cette

%'l""K

.té doit être confiante eJT* perpétuelle, c'eft- à- dire, immuable dans un cas don-

né, & la même dans tous les cas.

§.
CLXV. L'obfcurcijfcment de la gloire de Dieu confifte à déclarer par des paro- Bl roB.

les ou par des faits, qu'on regarde Dieu comme un Etre qui a des imper- fi<"«JT<-

frétions, qui répugnent a la louveraine perfection.
C eu pourquoi, puilque nous guirc jm-

de- «"•

par des motifs pris des ntttibuts de Dieu. Il

nie femble que je pourrois de la même ma-

niere, que le
"

fait notre Auteur, prouver que
l'homme doit prendre les motifs de fes actions li-

bres des agréments que nous caufe l'ufage des

fruits. Car les actions naturelles font tellement

déterminées, que ïon peut en déduire l'ufage des

chofes auquel elles font propres; donc les motifs

des actions libres , doivent être pris de l'ufage

auquel les chofes font propres.
Pour moi j'aimerois mieux dire <jue le motif

qui doit nous porter à nous perfectionner, doit

être le bonheur qui en eft une conféquence;
c'eft le bonheur qui eft la raifon finale de toutes nos

actions: & j'aimerois mieux raifor.ner ainfi. Plus

les Etres intelligens font heureux, plus ils nir. ni

feftent la gloire de Dieu; plus ils manifestent la

gloire de Dieu , plu? ils contribuent a la perfe-
ction de l'Univers; plus ils contribuent à la per-

fection de l'Univers, plus ils réponJmt nu but de

laciéition. Qu'eft ce qui rend ks Eues intel-

ligents heureux? c'eft leur perfection. Il en faut

donc toujours revenir au principe de la perfection.

L'expreflion d'.ptitude à repréfenter Dieu me
pareît impropre & ambigu même: l'homme ne

peut représenter Dieu, attendu qu'un Etre créé

ne peut repréfenter l'Etre qui cxiUe en vertu de

fa propre eftence : mais comme l'homme peut ê-

tre plus ou moins conforme à l'image de Dieu,
c'eft-à-dire ,plus ou moins en état de faire le bien,
il s'enfuit que l'homme peut être plus ou moins
conforme à l'image de Dieu. Si l'on veut défigner
cette propriété ou ce caractère par une aptitude
à repréfenter Dieu, je ne m'y oppoferai point.

§. CLXI. (/) J'aimerois mieux dire : celui qui tra-

vaille à fa perfection , &qui concourt à la perfection
des autres , contribue à la perfection de l'Univers;.

& celui qui contribue à la perfection de l'Univers,

contribue à manifefter la gloire de Dieu. Car

c'efl par la perfection de l'Univers & par celle des

parties qui le coinpofent que la gloire de Dieu
eft manifeftée.

En veut- on la preuve p3r un autre argument?
Le voici. La perfection de Dieu fe manjfcfte par
celle de l'Univers: ainfi donc tout ce qui tend à

produire la perfection de l'Univers tend à mani-

feftël la peif. ction de Dieu. Manifefter les per-

fections divines c'eft les exprimer, les faire

noître à des Êtres intelligents: or tout ce qui tend

à manifefter I s perfe£tions d'un Etre intelligent,

tend à le glorifier, parce que gloriiier d&îgtie pro-

prement maBifefter Ls perfections d'un Etre. Et

dans ce fens la gloire n'eft autre chofe que la ma-

nifeltation des perfections divines,

J. CLXVI.
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devons manifefter la gloire de Dieu, & par conféquent déclarer, foït par nos di-

fcours, foit par nos actions, que nous le regardons comme un Etre tel qu'il eft

en effet ,
c'eft- à -dire, fouverainement parfait (§. clxi.); l'obfcurcifjemcnt de la

gloire divine ejl défendu par la lui naturelle (§. Ll.).

Du bia- § CLXVI. Un blafpbême eft toute parole ou action, qui tourne au mépris &
/ptcme. ;X l'outrage de la divinité. Puis donc qu'il n'y a rien par quoi la gloire de

Dieu foit plus obfcurcie (§. clxv.) ;,
rien n'

eft plus fortement défendu que le blafpbê-
me par la loi naturelle ( ibid.

). Puifque nous n'avons aucun droit fur les actions

d'un autre, tant qu'il ne fait rien contre notre droit parfait (§. lxxvi. lxxviii.), &
que par conféquent nous n'avons le droit de punir que celui qui nous a léfés

(§. xcni. ); il s'enfuit que l'homme n'a pas naturellement le droit de punir ïobfcurcijfe-
vient de la gloire de Dieu ,

ni les blafphêmes; mais comme, cependant, il doit, autant

qu'il le peut, amener les autres à la connoiffance de Dieu (§. clxiii. ) ; il a droit

aux aêîes par lefqnels
il peut convaincre de fou péché celui qui obfcurcit la gloire de Dieu ,

ou qui blafpbême. (g)
Dtupu- §.

CLXVII. On appelle piété la vertu qui confifte à déterminer nos actions par

fi'i?i,'4'7eà
QS motifs tirés des attributs de Dieu, ou à manifefter fa gloire (§. clxi.): nous dc-

l'bjfecrifii. vous donc être pieux (§. clx. clxi.). Au contraire l'impiété eft le vice par lequel

quelqu'un ne veut pas conformer fes actions à la volonté de Dieu. Elle eft
donc

défendue par la loi naturelle ( §. clxiv. li.
). L'hypocrifie , eft un femblant de pié-

té; c'eft -à -dire, qu'on eft hypocrite lorsque les actes extérieurs, fur-tout les di<

feours, la voix, le vifage, & les geftes ont une apparence de pieté, dont les actes

intérieurs font éloignes. C'eft pourquoi, puifque la loi naturelle demande l'ac-

cord des actions intérieures & extérieures (§. lu.); l'hypocrifie eft défendue par
la loi naturelle (§. li.).

D>r,iêif- §. CLXVIII. L'obcifJ'ance confifte dans l'empreffemet à faire ce qu'un autre veut,

û'icâf"'

'*'& à ne pas faire ce qu'il ne veut pas. Puis donc que notre volonté doit être déter-

minée en général à faire ce que Dieu veut
, & à ne pas faire ce qu'il

ne veut

pas (§. clxiv. ); nous fommes obligés d'obéir à Dieu; par conféquent la défobùiffance

qui eft l'oppofé de l'obéiffmce, ejt défendue par la loi naturelle (§. li.).

DeTtmctr §• CLXIX. Dieu eft fouverainement parfait ; d'un autre côté il paroît par
itDin, l'expérience, que notre ame reffent du plaifir à la vue de quelque perfection;

donc la vue de la fouveraine perfection de Dieu caufe à l'ame un extrême plai-

fir. La difpofuion de l'ame à prendre un très -grand plaifir dans la perfection
de Dieu s'appelle l'amour de Dieu; ik l'on appelle amour de complaifance ,

celui qui

fe termine au feul fenuinent de plaifir à caufe de la perfection d'un autre. Puis

donc que nous devons reconnoître Dieu (§. clxiii.), & que nous ne pouvons
contribuer en rien à fa fouveraine perfeètion , car alors elle ne feroit pas fou-

veraine, il s'enfuit que nous devons aimer Dieu par-dcjfus toutes cbfes , £? que l'a-

vicur de Dieu eft an amour de complaifance.

X)e /w«r §•
CI.XX. Dieu eft fouverainement bon

,
& tout ce que nous tenons c'e

icDUuà biens, foit de la nature, foit d'ailleurs, doit être rapporté à Dieu. Puis donc

*"'/<«- que Deu eft b°n envers nous, & que de la connoiffance des bienfaits que nous
tim «tut. avons

$. CLXVI. (g) Ce que l'Auteur dit dans ce nous avons suffi dreit d'empêcher qu'on n'infulte

paragraphe nie paroil ne pas devoir être iiis au point à ce que nous regardons comme facré:

pied de 1» lettre : car s'il eft vrai que nous avons d'ailleurs l'obligation de ne pas nuire eft une

droit de nous oppofei à toutes fonts de léliuns , obligation parfaite ;
& le droit qui y eft op-

po-
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avons reçus, naîc l'amour du bienfaiteur; nous devons auffi aimer Dieu parce qu'il

efl bon envers nous. Mais , comme la bonté divine, qui confiée à nous accor-

der des biens, appartient
à la fouveraine perfeélion de Dieu; aimer Dieu parce

qu'il efl bon envers nous, c'efl fe plaire dans fa bonté, ou dans fa bénéficence ,
donc

l'amour né de la contemplation de la bonté divine , efl compris fous l'amour de comptai-

fance (§. clxix.).

§.
CLXXI. Celui qui aime quelqu'un ne fait rien qui lui déplaife, mais il s'é- d, u

tudie à faire ce qui lui plaît, & par conféquent ne fait rien qui foit contraire^'"''
à fi volonté. De l'amour naît donc une follicitude de l'ame de ne rien faire qui

foit contraire à la volonté de celui qu'on aime, follicitude qui s'appelle crainte filia-

le, par oppofition
à la crainte fervile , qui confifte à être porté par la peur de la

peine, à faire ce qu'un autre veut, ou à ne pas faire ce qu'il ne veut pas. C'efl:

pourquoi, puifque nous devons aimer Dieu par-deflus toutes chofes (§. clxix.),

nous devons auffi le craindre par- deflus for/f , favoir d'une crainte filiale.

S CLXXU. L'homme doit reconnoître la fouveraine bonté de Dieu , &, au- D«r»rp<n
•»',.,, . . | r. f «• \ • i

• n, peur Dieu ,

tant qu il le peut, amener les autres a la reconnoître (§. clxiii.
) : il doit aufli £?,/»/„

déterminer fes actions libres, par la confidération de cette bonté, entant que mo- '""g®
tif (§. clx. ); c'eft pourquoi, puifque les aflions extérieures doivent s'accorder r.tur m a

avec les aéîions intérieures (§. lu.), & que nous ne pouvons amener les
z>/e0 *

autres à reconnoître la fouveraine perfection de Dieu que par des actes exté-

rieurs ,
l'homme doit par fes paroles &f par fes aftions témoigner qu'il reconnaît la

fouveraine perfection de Dieu, & qui! l'eflime infiniment. Ce témoignage s'appellanc

reflet!; il s'enfuit que nousfommes obligés à avoir du refpcft pour Dieu, £? , puifque
c'efl dans ces a&es -mêmes que confifte la louange & l'honneur (g. cxxv. ),

nous fommes obligés à rendre à Dieu l'honneur £f la louange qu'il mérite.

§.
CLXXIII. Il eft démontré par la théologie naturelle, que Dieu, par fa pro- D>iaa».

vidence , nous accorde autant de biens, & détourne de nous autant de maux-^*"""" ._'_,,.. o ... -
i ..,,,.., Dieu , c? dt

que fa fageffe le lui permet, & que s il nous arrive quelque mal
,

il le dirige a/w^v^-
une bonne fin. Un homme convaincu de cette vérité, le remet tout entier a T"'-V',.

vec tout ce qu il a a la providence divine, s en remet a elle de tous les évé-

nements incertains ,
ne fe tourmente point pour l'avenir

, mais renonce à

tout fouci fur la manière donc les chofes tourneront. Or l'homme efl obligé à

reconnoître Dieu (§. clxiii.). D'un autre côté, la vertu par laquelle il (é re-

met lui-même, avec tout ce qu'il a
,

à la providence divine , s'appelle confiance

en Dieu, & l'on appelle acqniefcement à la providence divine, la vertu par laquelle

l'homme mod.re fes goûts & fès répugnances, dans la perfuafion où il efl de la

rectitude de ce que Dieu fait, & de ce qu'il re fait pas , dans le gouvernement
de cet univers: il fuit de -là que Tbomme doit placer fa confiance en Dieu , ou fe con-

fier en lui, É? acquirfer à la providence divine, par conféquent, n'avoir point de

défiance , être content de fon fort , & fupporter tranquillement les maux qui lui arrivent

(5- L[ 0-
§.
CLXXIV. La louange rendue à Dieu, s'appelle la célébration du nom divin. Nous ne ta a-

devons donc célébrer le nom de Dieu (§. clxxii. ) , & , par conféquent, nous entretenu
'£,','':„",,

de Di>u,&Jt

pofé un «Croit parfait : ainfi j'ai le droit parfait penfe différemment , & celles qui tendent à iet-
fraccJl

d'empêcher qu'on n'infulte à ce que je regarde ter un n épris fur les fentiments des autres par
comme facré. Il faur faire différence entre les rapport à la divinité,

pan. les & les avions par lesquelles on indique qu'on
Tem. 1. 1
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Je fes attributs, de fes œuvres, des bienfaits qu 'il a accêrdés à nous & aux autres, foi:
en nous donnant des biens, fit en détournant de nous les maux, ou en les dirigeant à
une bonne fa, 6^ nous devons témoigner combien nous ejlimons ces bienfaits (§. clxxii.).
D'un autre çôlc l'on appelle action de grâces la célébration du nom de Dieu

,

iaite particulièrement pour fes bienfaits envers nous & les autres, jointe au té-

moignage du defir de lui rendre les devoirs qui lui font dus. Or, comme
nous devons aimer Dieu pour fes bienfaits (§. clxx.), & que par conféquenc
notre volonté doit être déterminée à lui rendre les devoirs qui lui font dûs (J. clxxi.

Lvii. XLi. ) ,
il s'enfuit que nous devons rendre grâces à Dieu.

Bthptie- g. CLXXV. Il eft certain que Dieu eft le diftributeur de tous les biens, que c'effc

à fa providence qu'il faut rapporter la confervation des biens préfents , l'arrivée

des biens à venir, l'éloignement des maux, ou du moins leur dire&ion à une bon-
ne fin, comme nous l'avons dit ci-deffus (§. clxx. clxxiii.

).
Puis donc

que nous devons reconnoître tout cela (§. clxiii.), & déterminer nos aflions

par des motifs qui en font tirés (§. clx. ); nous devons auffi demander à Dieu qu'il nous

conferve les biens quil nous a donnés , & qu'il nous en donne de nouveaux , qu'il é-

carte de nous les maux
,

ou que , s'ils arrivent ,
il les dirige à une bonne fin. Cet

acle de notre volonté s'appelle invocation de la Divinité, quelques-uns y ajou-
tent le nom de mentale. Nous devons donc invoquer Dieu. Et comme nos a-

clions extérieures doivent s'accorder avec nos actions intérieures, que celles-là

ne doivent jamais être fiparées de celles-ci (§. lu.), & que d'un autre cô:é

on appelle prière un difeours par lequel, en invoquant Dieu, & lui rendant grâ-

ces, nous exprimons, en proférant des paroles, ce que nous penfons, il fuit

que la prière eft
ordonnée par la loi naturelle, Il paroît au refte, qu'il y a qua-

tre efpéces de prières ,
ou d'oraifons ; la première demande la confervation de

nos biens, ou la conceffion de nouveaux biens ; la féconde demande que les

maux' foient détournés, ou dirigés à une bonne fin; la troilieme rend grâces;
la quatrième enfin intercède pour les autres hommes. St. Paul paroîc diftinguer
ces quatre fortes de prières i Tint, n: i. par les noms que nos verfions ren-

dent par ceux de requête, prière, fupplicatwn, aclion de grascs.

Sa b}m- §•
CLXXVI, Un hymne, ou cantique, eft une compolition en vers à la louan-

»"•
2e ^e Dieu, toute prière contient la louange de Dieu

( §. clxxv. cxxv. ) , la

matière des hymnes eft donc la même que celle de la prière. D'un autre cô-

té, c'eft un fait que non- feulement les vers font par eux-mêmes plus propres

que la profe, à exciter & à fixer l'attention, à émouvoir le fentiment
, & à

graver plus facilement ,
& plus fortement dans la mémoire les chofes dont ils

traitent, mais qu'aufii lorsqu'ils font chantés, ils produifent beaucoup plus facile-

ment encore c* plus fûrement les mêmes effets fur nous & fur les autres, il

fuit donc de là que nous fournies obligés naturellement à compofer des hymnes, £? à

les chanter.

emmem §. CLXXVII. Une action droite requiert un accord dans l'ufige de toutes

Temptv»«
nos facu ' L ^ s ( §• XVI - ) 5 ainfi , puifque nous fommes obligés à agir drqfljement

devers m
( §. lu.), nous devons aufli, en rempli(J'ant nos devoirs envers Dieu, accorder î'tfage

venDieu.
fe tou ics nos facuiiés } p ar conféquciit , joindre les actes extérieurs &? intérieurs.

Ducuiis §•
CLXXVllI. Le culte divin comprend les sciions faites à caufe de Dieu,

iivîm. par conféquent il confifte à remplir nos devoirs envers Dieu (§. lvii.), or il

paroîc, par ce que nous avons dit, que nous fommes obligés à remplir ces de-

voir



DE LA NATURE ET BBS GENS. $1

voirs; donc nous fournies obligés à rendre à Dieu un culte, ou à le fervir. On ap-

pelle culte intérieur, celui qui fe rend par des a6tes intérieurs, & culte extérieur ce-

lui qui fe rend par des ailes extérieurs. Donc encore, puifque en remphilant nos

devoirs envers Dieu ,
il ne faut pas féparer les actes extérieurs & intérieurs

(S. clxxvii.), nous devons joindre le culte intérieur à ïextérieur.

§.
CLXXIX. Puifque nous devons travailler à amener les autres à reconnoî- />««#„-

tre Dieu ( §. clxiii.) ,
à la vertu (g. cxxxix.), & par confequent à

la^fc'^*
n. été (§. clxvii.), & que nous devons être utiles aux autres par notre""

exemple (§. cxxxix. ), il fuie de là que les hommes doivent s'afjembler pour rendre à

Dieu un culte; par confequent ils ont le droit de déterminer ce qui ejt requis pur bien ré-

gler ces affemblées (§. xlvi. ).
A cela appartient la détermination du temps,

du lieu, & de la manière de les tenir. Au refte l'on peut voir, par le but de

es affemblées, ce que l'on doit y faire. Jl faut y enfeigner ce que l'on doit /avoir

fur Dieu, fur l'attachement à la vertu, & en particulier à la piété, & fur la fuite du

vice; il faut y prier & y chanter.

g.
CLXXX. Les cérémonies font les fignes des chofes dont nous devons rappel- DeuM.

1er le fou venir pour remplir quelque but; on doit préférer celles qui influent en me
*'£"££

me temps fur la détermination de l'action qu'on doit faire (Âj. xlviii.
). Puifque les boni- »">' «

mes ont le droit de déterminer ce qui eft requis pour bien régler les affemblées te-
™'rt '"""'

nues pour le culte divin (§. clxxix.), ils ont le droit d'établir des cérémonies cotive-

nablcs au culte divin.

f.
CLXXXf. On appelle idolâtrie tout culte divin rendu à ce qui n'eft pas Dieu. £«/'*•

On fe rend donc coupable d'idolâtrie en rendant à ceux qui ne font pas Dieu
, les

"""'

iiemirs qui ne font dus qu'à lui, comme en les rendant à des Dieux feints, ou a.

quelqu'etre qu'on ne croit pas être Dieu (§. clxxvjii.) : c'efl: pourquoi puilque
nous devons rendre à Dieu un culte (ibid ), que toutes nos actions doivenc

être droites ( §. lu.), & que pour qu'une action fou droite, il faut que le juge-
ment qu'on porte de fa reftitude foit vrai (§. lui.), il s'enfuit que l'idolâtrie cfb

défendue par la loi naturelle.

§.
CLXXXJI. On appelle fuperflition , des aftions déterminées par des opinions z>, u yi.

erronées fur Dieu, & fur fa providence par rapport à ce qui eft bon ou mau-^'"'"»
v us pour l'homme. Puis donc que nous fouîmes obligés à déterminer nos actions m«/<.v« s

par des motifs tirés des attributs divins (§. clx. ) , il paruît comme
oi-.deffus^"-*'"

(§. clxxx ï. ), par la nature des actions droites
, que la fuperjlition eft défendue par

la loi naturelle. On comprend au refte par les notions d'idolâtrie & de fuperfti-
tion , ce que c'eft qu'un culte idolâtre & fuperjlitieux. Et puifque l'idolâtrie <k la

fuperltition font défendues, le culte idolâtre aulli - bien que le culte fuperjUticux

font défendus par la loi naturelle.

ï »- S £
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SECONDE PARTIE.
Du Domaine , & des Droits & des Obligations qui

en naiflènt.

Du irait

à l'uftge

oiuffaitt

ils cbvfes.

CHAPITRE I.

De la Communauté primitive , & de Porigine du Domaine.

g. CLXxxur.
n appelle ufage nêcejpiire des cbofes ,

celui qui efl: requis pour fatisfaire à no»

tre obligation naturelle. Puis donc que la loi naturelle nous donne droic

aux choies, fans lefquelles nous ne pouvons fatisfaire à cette obligation (§. xlvi.),
il s'enfuit que naturellement tous les hommes cnt droit à ïufage nèceffaire de toutes les

cbofes, foit nècejfaires , foit utiles , fait plaifantes (§. cxxv. & fuiv. exix, cxxi. ) 61

que, par conséquent cet ufage efl permis (§. xux.).

§. CLXXXIV.

O n

Part. II. Chat. I. La première partie de

l'Ouvrage de notre Auteur nous a donné un pré-

cis du Droit de la Nature en général , & des de-

voirs que l'on fe doit tant à foi - même , qu'envers

les autres & envers Dieu. Cette féconde Partie

efl deftinée à nous donner des idées ou ries no-

tions diftinctts de ce que l'on nomme Domaine,
& des droits & des obligations qui en découlent.

Ordinairement l'on traduit le mot latin Dominium

par celui de propriété; c'eft ainfi que l'a fait Mr.

Barbeyrac dans fa Traduction de Grotius Droit

de la Guerre £f de la Paix , & dans celle de Pu-

iendorf Droit de la Nui. ci? des Gens. Cependant
comme le mot de propriété ne répond pas parfaite-

ment à celui de Dominium, je me fervirai fouvent

dans mes remarques du mot Domaine, dans le mô-

me fens , que celui de Dominium effc pris dans le

Droit Romain; quoique Domaine dans l'ufage or-

dinaire foit d'une fignitication plus particulière. 11

fuffic que le Lecteur en foit prévenu, pour éviter

toute confuOïiii.

Notre Philofophe commence cette Partie par la

communauté primitive & l'origine du Domaine. Cet-

te communauté primitive , établie univerfellc, eft

encore un de c;s principes, imaginés pour en dé-

duire d'autres. Noiib verrons dans le cours de

ce Chapitre dans quel fens il faut l'entendre, &
jufqu'à quel degré on peut l'admettre.

g. CLXXXIV. (a) La conféquence que l'au-

teur tire ici des paragraphes, qu'il cite me paxoit

pouffée trop loin. Nous avons un droit origi-

nel à tout ufage des cbofes, fans lefquelles nous-

ne pouvons conferver notre vie , notre fanté;

& fans lefquelles nous ne pouvons vivre com-
modément ni agréablement : s'enfuit- il que nous

avons le droit de tuer les animaux ? commer
l'Auteur l'affirme ? Si les Animaux pouvoient
plaider leur caufe , comme au temps d'Efope,.
ils pourroient conclure qu'ils ont le même droit

fur les hommes ; & je ne crois pas qu'on fût

fort preffé à le ltur accorder. Nous avons, il eft

vrai, le droit originel dont l'Auteur parle, mais

fauf les droits du tiers. Ainfi nous devons

prouver par un autre principe que notre droic

fur les chofes s'étend de même fur les animaux:
& ces principes nous en doivent faire voir les

limites & l'étendue, pour que nous ne tombions

pas dans le cas de cet enfant grec , qui , peur
avoir tué un oifeau, fut condamné à la mort.

J. CLXXXVI. (6) Si l'on compare la défini-

tion, que l'Auteur nous donne ici, de ce que l'on

nomme communauté primitive , avec ce que le cé-

lèbre Pufeni ouf nous en dit dans fon Dri.it de

la Nature &? des Gens, L. iv. Cb. iv. 5. r. & a-

vec les éclairciffements que Mr. Barbeyrrac y a

joints , on verra combien notre Auteur eft préfé-
rable pour la précifion & la jufteffe.

Cependant cette communauté primitive n'a pas
été mal exprimée par le Jurisconlulte Romain Neka-
tius 1. 14. de acqiiir. ter. dom. , où nous lifocs quod

in
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§.
CLXXXIV. Si donc certaines ebofes Je confiuncnt par l'ufage , il eft permis de Duinit

les détruire , comme, par exemple, de tuer les animaux dont nous mangeons la£*£"("
chair, & de la peau defquels nous nous habillons, (a)

g.
CLXXXV. Puifque l'homme a naturellement droit à l'ufige nécelTaire des D,iacm-

chofes (g. clxxxiii.), s'il y a des ebofes qu'on ne puijfe pas avoir en tout temps,j™$£
eu du moins, auffi commodément, dans le temps qu'on en a befoin , il ejl permis def'W'P
les recueillir, &f de les garder pour l'ufage à venir. Et puifque perfonne ne doit*""*"

empêcher cet ufage (g. L. clxxxiii.); perfonne ne doit enlever à un autre les

h faifies pour un ufage nèceffaire ,
ou gardées pour Favenir ; & l'on doit s'en te-

nîr là-deflits,
au jugement de celui qui les a faifies, ou qui les garde (g. lxxviii. ).

g.
CLXXXVI. Puifque tous les hommes, naturellement égaux, ont les mê- #«/«.-*-

?s droits (g. lxx. ); ils ont auffi le même droit à l'ufage nèceffaire des chnfes na-
"""Jf/lit,,

mes
turelles (g. clxxxiii. ); c'efr. pourquoi, le droit commun étant celui qui appar-
tient à plufieurs à la fois (g. ci.), & par confequent, une ebofe commune étant

celle à laquelle plufieurs ont le même droit; il s'enfuit que naturellement les hom-

mes ont un droit commun à l'ufage nèceffaire des chofes naturelles , &f que toutes

ebofes font communes naturellement. Au relie ce droit commun à l'ufage néces-

faire des chofes naturelles quelconques s'appelle communauté primitive , comme
on appelle fimplement communauté, ou communauté de chofes, le même droit que
plufieurs ont fur les mêmes chofes. Il paroîc par ce que nous avons dit

, que
la communauté primitive efb de droit naturel, ôc que ce n'eft pas une vaine fi-

Êtion. (b)

g. CLxxxvir.

in litore quis œdificavit , ejus erit ; nam liton pullica
non iia font, ut en, quee in patrimonio finit populi ;

ShD UT EA, QU/E PRIMUM A NATURA TRODITA
SUNT, ET IN NULLIUS ADHUC OOMINIUM PERVE-

Nerunt. L'idée du Jurisconfulte répond, comme
l'on voit , allez tfTeiuiellement à celle de notre Phi-

lofophe , & paroît même avoir quelqu'avantage fur

la Menue j car notre Auteur fonde la communau-
té primitive fur l'égalité, dans laquelle il fuppofe
que k-s hommes fe trouvent naturellement ;& l'on

pourroit lui objecter , que fi cette égalité n'étoit pas
réelle, la communauté ne le feroir pas non plus.
Si l'on fait attention qu'il peut y avoir plus ou
moins débilité entre les hommes; c'elt- à- dire,

que les hommes n'ayant pas tous originairement
les mêmes droits, peuvent cependant avoir les

mêmes droits, relativement à certain; s chofes, on
fera convaincu, qu'une communauté primitive ne
s'étend pas effentitllement à tour, & q fil y a des

chofes » auxquelles elle s'étend néceffairement. Un
lifc'ave, par exemple, a

, avec fon Maître, le n .-

me droit à l'air qu'il refpire, c'eft un droit qu'on
ne peut lui ôter: d'un autre côté le genre humain
e:\iftant pir fucceûlon des uns aux autres, il eft

manifefte que ceux , qui viennent & entrent dans
le monde, doivent réceffairement trouver des cho-
fes qui ne foient pas communes. Air.ii, en I.

*

l'idée du Jurisconfulte Neratius, nous pourrions
entendre par communauté primitive, le droit natu-
rel des hommes aux chofes qui ne font point en-

core dans le domaine de quelqu'un: &, à dire

vrai, j'aimerois mieux adopter cette idée, que-
celle de notre Auteur, qui limite le droit naturel
des hommes à l'ufage des chofes naturelles. D'ail-

leurs comme il établit un droit égal & non limi-

té, fondé fur l'égalité non -limitée entre tous les

hommes, ce droit ne paroit point avoir plus de
réalité que la fource, qui lui fert de principe.

Voici, ce me femble, comme l'on pourroit rai-

fonner , en fuivant le fil & en quelque façon la

méthode de notre Philofophe; & même fans nous

éloigner beaucoup de ce qu'il nous enfeigne
dans fon grand Ouvrage Part. n. Cb. i. J. 7.

On nomme acquifnion nèceffaire des chofes ,

celle fans laquelle on ne peut remplir fon devoir
naturel: or, comme la loi naturelle nous donne
droit aux chofes-, fans lefquelles nous ne pouvons
remplir notre devoir naturel; les hommes ont gé-
néralement droit à l'acquifition de toutes les oio

fes, q ù peuvent leur étre,foit néceffaires, foit u-

tilcs , foit agi 'ailles.

Les hommes peuvent donc, dans l'état de na-

ture, faire des acquifitions : &, comme L'acquifi-
tion fe fait p"tir la néceffié, l'utilité & l'agré-

ment; & qu'on ne fatisfiit à ce but que par l'u-

fage de ces ch 'fes, il s'enfuit que l'hom n
•

1

turellement dreit de s'approprier les cl 1 i

lui foi t néceffaires pour remplir fon devoir .

rel , & de faire ufage de ces chofes.

Ce raifonncuient nous conduit au 1 :

1 3
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n*i,tit

g.
CLXXXV1I. Puifcjue dans h communauté primitive tous les hommes ont

/"";«/'' '*2 même droit à l'uf.ge néceffatre d'une chofe naturelle (§- clxxxvi.); fi une

"chofe ne fe eonfume pas par l'afage , cet ufa^e ctant fini, un autre quelconque peut
'"''''*''

s'en fcrv'r , £? celui qui s'en était fer-ci auparavant na pas droit de Fempêcher

(§. l.). Par ta même raifon fi plufieurs peuvent participer à la fois à l'ufage d'u-

ne même chofe, cette participation doit être permife indrffêtemmevt à tous ceux qui le

veulent, (c)

Discbofit §.
CLXXXVI'I. Les hommes doivent travailler à ne pas manquer d'une quan-

£'*;£/'* cité fnmTance «tes choies r.eceluires
,

utiles <Sc agréables, foit d'jnduflrie, foie

cuiLdant artificielles (g. cxx-i. cxxm. ); par conséquent chacun eft oblige de choilir Te
" l

„f^. genre de travail, auquel il fe fent propre (§. cxxiv.), & tous les hommes
font naturellement obligés à joindre leurs forces pour fe perfectionner eux-mê-

mes, & perfectionner leur état (§.xliv.); donc dans la multiplication des chofes d'in-

dujlrie rjf artificielles » on ue peut , tant que la communauté primitive fubjifîe , fi

propffer
d'antre but que l'ufage commun de tous ; & par conféquent, les ebo/es d'in-

djlrie, Êf les chofes artificielles dskient être communes, auffi-bien que les chofes

na-

m
mitttt

g.
clxxxîit. mais il contient, outre Vufoge, l'ac-

quifition;
& de là je tire pour l'acquifition la mô-

me conféquence.que l'Auteur en tire pour l'ufifge

dans le j. clxxxv. favoir que nul n'a droit d'ôce?

â un autre, foit l'acquifition , foit l'ufnge d'une

chofe, que celui-ci s'elt appropiiée; & qu'un cha-

cun doit fur ce fait s'en rapporter au jugement
de celui , qui a cru être authorifé à cette acqui-

sition.

Ceci pofë, il s'enfuit, que les hommes ,
ne ve-

nant p-rint au monde dans une égalité complette

& non limitée , leurs droits naturels font autlî li-

mites, pal les acqulutions faites par ceux qui s y

irou\ ent avant eux; & que leurs droits ne peu-

vent s'étendre qu'aux chofes non acquifes enco-

re, & qui par-là le trouvent à leur difpofition,

fuiivanc que la loi naturelle leur y donne droit,

comme r.otre Auteur l'enù isr,e au . clxxxiii. ou

en c- inicnt que nous avoi s

propofé ci- de-'.Uis.

V,. iveneapate, dit notre Auteur a la

rote du . 7. de fon grand Ouvrage, Part ir.

Ci>. 1. que votre cîienee & votre nature vous

feurniffene une ra>Hbn fuffifsota, que vous ayez
Jii,K à telle OU à telle chofe en particulier,

çon q'.t'elle ne doive fenir qu'à vos bêlons

feuls, & que vous puilïïe^ en exclure tout autre:

mais (i le devoir de ma confervation & de ma

perfection , me fait envifager cet ufage exclulif

:t- une cl-,: ire, il me femble que la

: eft bien prouvée Au relie, au S 59. de ce

Chapitre, notre Auteur nomme communauté primi-

,
la communauté de toutes tes cbojes corporelles,

:etiant par un tffel de la nature à tout le genre
humain. Rerum omnium curporalium communio na-

tura toti bumam generi competeni conrmunio primi-
tiva dictiur. il ; d qu m ne peàl fe fai-

re des idées du Domaine, ni de l'Origine du do-

maine , fans que l'on préfuppofe la communauté

primitive, cette origine ne pouvant être déduite

de la nature & de l'elTence de l'homme, comme
le peut être la communauté primitive: mais nous
avons déjà remarqué, que toute la force du rai-

fonnement de l'Auteur git dans l'idée de la nature

& de l'elTence du genre humain,- produit tout d'un

coup, et non pas par voie de fucceffion. Et , dans

ce cas-là encore, on trouveroit, dans la diverfité

des fituatiors & des circonftanees , des raifons,

fuffifanres poiK faire voir, que, dès que Pou fup-

pofe des devoirs & des obligations à remplir, la

communauté primitive ne peut avoir lieu dans le

fens que notre Auteur l'entend. A la vérité il la

limite à l'état naturel de l'homme ,
mais à quel

état naturel? A un état q ie l'on fe figure, ea

faifant ahftraciion de la con iiti< n, fans laquelle
l'homme nVxille point. Que l'on prenne les Sau-

vages: ils font fans contredit dans l'état, qui ap-

proche le plus de la communauté primitive: ce-

pendant ils ont leur tien & leur uiien, luivant que
leurs hefoins les portent à s'approprier ce qu'ils

croient leur être néceflaire, utile ou agréable.
Si leurs irclinarions ne leur font pas faire un a-

mas de riebeffes, ce n'eft pas alTurément par l'i-

dée d'une égalfaé de droits & d'une liberté par-
faite. Si quelqu'un d'eux frappé par la beauté

d'une pierre fe la fût appropriée <X l'eut mife dans

fa cabane, auroit-on le droit de l'oblijcr à la

rapporter dans l'endroit, où il l'auroit trouvée,
fous pré'exte que cette pierre doit refter en com-
mun à tous les hommes? Je ne vois point que
dans les principes-mêmes de notre Auteur on

poiflTe refufer à l'homme, (uppoffi dans l'état de

la nature, le droit de s'approprier ce que la na-

ture lui offre à faifir, & dont il croit pouvoir rail

;
i âge, foit pour fe-s bc foins, foit pour fon u-

tilité, foie pour fon agrément, Il en eft de même Je

l'état
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naturelles (§. clxkxvi.). Si que/qu'un cependant s'
eft procuré pour fon ufage des

chofes d'indujerie
ou artificielles ,

un autre ne peut s'en fervir qu'autant que ces cho-

fes ne fe confumant pas par î'ujagf ,
il fe trouivroit qu'on ne s'en Jtrt pas actuelle-

ment , 0« qu'un autre peut s'en fervir en même temps (§. cz.xx.xtu.). (</)

fi. CLXXXiX. Puifque daiw la communauté primitive chacun a droit à l'ufa- Dr,t

ge néceflÂire des choies (g. a.xxxni.); chaque homme aulii a droit aux acïionsfam'™"™

hfquelkt il ne peut obtenir fufage nécejjaire ,
il a droit, par exemple, de prendre &>»••

des bêlesfauvages ,
des poijfons , <f« oifeaux, de cueillir des fruits , de couper du buis,

& ainll du rette.

XC. Puifque tout homme a naturellement droit à l'ufage nt'ceflaire des cho- />,„•« *
** ..,*•_ \ T _ _ 7_ * J. *.. :.,..'. .'...- ,7. ..- 7 - _ -7..-.** .7_ T' Ci,,:.

rsit

murs

Juin. Et même puiùjue les chofes artificielles font communes aulii
( j. ÇLXXXVUI. ) ;

s'il fc trouve quelque part une maifon inhabitée, ou que plufieurs peuvent habiter à la

fois, chacun a droit d'y habiter, aujji long-temps qu'il lui plaira, (e)

$. CXCI.

l'état de nature , comme de l'état civil, où chacun

doit goûte* les fruits de (on indufhie. Les hommes

font plus ou moins induftrieux , plus ou moins actifs ,

plus ou moins vigilants. L'ordre de la nature

exige que celui qui furparte un autre en in-

dufirie, en goûte les fruits, ce ce feroit, ce me
femble, une règle contre l'ordre de la nature,

fi le laborieux devoir mettre en commun les pro-

duits de ton travail, & en faire participer le pa-

lelkux. De là il e(l bien évident, ce me fem-

ble, que la condition humaine eft tellement con-

ftituée, que l'on ne peut, même dans l'état de

s, lui fuppofer cette communauté primitive,

dont il eft ici quelïion. Rendons pourtant jufti-

ce à notre Auteur, & avouons que fa doctrine

mérite d'être lue & méditée, parce qu'elle peut

6 rc d'un trè- - grand ufage relativement aux So-

ciétés, dans lefquelles il y a une communauté de

biens, & qu'elle peut être employé.' très- utile-

ment dans l'explication de plufieurs cas du Droit

Canon.

§. CLXXXVII. (c) Ce paragraphe me paroît

encore trop limité. 11 ne s'enfuit pas, ce me
femble , qu'ayant fini de me fervir d'une chofe,

l'ufage en doive rentrai dans la communauté.

L'obligation de fatisfaire àrmsdevoirs peut m'im-

pofer la loi de garder une i roi j'ai fait u-

fage, pour en faire de nouveau ufage, lorfque je

me trouverai dans le cas d'en avoii bj fo n : mais

j'accorde à l'Auteur ce qu'il dit à la f;n de ce pa-

ragraphe; parce que nous n'avons point droit de

faire l'acquifition d'une chofe , dont l'ufage , cora-

mm avec d'autres , doit nous fuiiire . \ peut ful-

fire pour répondre au but de nos actioi.s, & de

notre deftination.

g. CI.XXXVI11. (d) Il manque quelque cho-

fe, ce me femble, à ce raikmnement-ci. Les hom-

mes doivent travailler à forces téunics, à Je procurer

le nécejjaire pour leur perfection, Çf celle de leur

état, aonc on ne peut dans la communauté primitive
avoir d'autre lut qu'un ujage commun: ne faudroit-

il pas y ajouter relativement à la communauté? Les
hommes étant différents d'humeur, de génie, de

goût & d'inclinations, eft -il bien poffiLiIe qu'ils

n'aient des vues particulières dans leurs a-

ctions; & que les fruits de leurs travaux puiffent
être communs à tous égards , ou deftioés à un corn •

mun but. Dans les Sociétés civiles tous les citoyens
doivent concourir à un même but: mais cela n'em-

pêche point qae ces citoyens ne puirtent fe por-
ter également à des vues particulières, & les rem-

plir en faifant ufage de leurs facultés et de leur

activité.

$. CXC. (O C'eft-à-dire, que, fi dans l'état

de nature , un homme s'étoit formé une cabane,
un peu plus ample qu'il ne feroit nécefiaire pour
fon ufage, il faudroit qu'il en cedàt une partie à

tel pareffeux , qui fe préfenteroit pour s'y loger:
il faudroit auffi que le maître du logis l'admît à

fa table , & l'halùllàt, en cas qu'il fe fût ménagé
une petite terre & un petit troupeau au-delà de
ce que k-s befoins actuels pourroient exiger. A
la vérité notre Auteur combattrait cesconféquen-

Cfis, par les principes qu'il a établis g. cxxxni.
ce fuivants: mais ces principes -mêmes ne prou-
vent -ils donc jus, qui la propofition, dont ces

conférences réfultent cécelfairement , n'effc pas
'. & néanmoins ces conféquenecs de-

vroient être aJmifes,fi l'on admet la communau-
té primitive de la façon que l'Auteur l'eofei

p ,, ticuliércment encore dans la note au $. l'j. &
au §. 31. de la Partie 11. de fon grand v

•

.

Le principe de l'harmonie, qui doit régner entre

Us litres moraux, comme entre les Etres ;

ques , développé a ce exactitude nous conduirait

à d'autres conféqu.nces. Au relie ce paragraj
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?„"?."» §' CXCr. Au droit commun eft oppofé le droit propre , qui appartient à un

J'il'em- feul ,
ou à plufieurs conjointement ,

à l'exclufion de tous les autres (§. ci.).

ml'lvi.
P'J'^ lIe naturellement tout eft commun (§. clxxxvi. ), perfonne n'a de droit pro-

pre fur aucune cboje. On appelle cbofes de chacun ou appartenantes aux particuliers ,

celles fur lefqaelles quelqu'un a un droit propre; & cbofes qui ne font à perfonne ,

celles fur lefquelles perfonne n'a ce droit. Jl eft donc évident que naturellement il

n'y a point de cbofes appartenantes aux particuliers. En effet il n'y a dans la nature
de l'homme

,
aucune railbn pour laquelle une chofe doive êire à l'un plutôt qu'à

l'autre. On appelle communauté négative (*) , celle dans laquelle les choies commu-
nes ne font à perfonne, & telle eft la communauté primitive (§. clxxxvi.). (/)

f/wT §' CXCII. Puisqu'il n'eft permis d'enlever à perfonne les chofes failles pour
tllfi!

'

"an ufage néceffaire , ou gardées pour l'ufage à venir (g. clxxxv. ), &? que ce-

lui qui faifit les chofes , ou qui s'ajjûre le pouvoir de s'en fervir, ne fait qu'ufer
de fon droit (§. clxxxiii. ); il fuit de là que l'ufage d'une chofe, qui auparavant ètoit

permis à tous indifféremment, devient propre à celui qui, dans le deffein de fe fervir
de cette chofe, la met en /on pouvoir, ou la réduit en tel état qu'il peut s'en fer-

vir. Cela doit s'entendre également des chofes qui ne fe confument pas par l'ufa-

ge , aufîi long-temps que cet ufage dure (g. clxxxvii. ). Et voilà comment eft

venue aux hommes l'idée de droit propre fur une chofe. {g)
Duptr- (ï CXCIII. On appelle perturbateur de la communauté primitive, celui qui tache,

turbulents y
. . ft r

. ., „, r
, ,

'

1
* • ,

de la ce»,- on par lui-même, ou parles autres, d empêcher quelqu un par la violence
munauti ,fufer des chofes, comme il en a befoin. Puifnu'un tel homme empêche l'ufa-

ge d un droit qui appartient a un autre ( jj.
cixxxiu. ), chacun a le droit de lui

réfifter (§. r,. ), & par conféquenc de fe défendre foi
- même , & de défendre l'u-

fage des chofes, contre un perturbateur de la communauté primitive (§. xc). Et

puifque le droit commun à l'ufage d'une chofe eft un droit parfait (§. clxxxhi.

lxxxi.), & qu'ainfi fa violation eft une injure (§. lxxxvii.) il s'enfuit que,
dans la communauté primitive, c'efi une jufle ca'fe de guerre , fi quelqu'un tache d'em-

pêcher un autre par la violence d'ufer d'une chofe ,
ou de la enlever quand il l'a faific

(J. xcvni.).

5. CXCiV.

ainfî que le f. ci.xîxiit. & le J. clxxxtx. peut turel n'exige donc point efTendellement cette cem-
fervir à nous indiquer les principes, fur lefquels munauié primitive.
eft fondé ce que nous trouvons enfeigné dans les §. CXCIV. ( b) Ce paragraphe eft, fi je ne me
Inftit. L. 11. T. 1. J. 11. & fuiv. trompe, une preuve qu'il n'y a jamais eu de com-

(*) Pour h diftingiier de la communauté pofitive ,
munauié primitive, & les remarques que nous a-

voyez ci-deffous (g. cxcvi. ). R d. T.
"

vons faites fur cette communauté, font voir, ce

J. CXC1. (/) 11 n'y a dans 13 nature de l'hoin- me femble, allez fenfiblement, que l'on s'eft por-

nie, dit notre Auteur, aucune raifon pourquoi té à cette idée, pour expliquer les droits de Do-
telle chofe doive appartenir plutôt à l'un qu'à m aine ,

de propriété , de po'Telïion & tous les

l'autre, & cela eft vrai , à confidérer fimplement droits qui en réfuhent. On s'eft reprélenté toU'

la nature de l'homme, abftraclion faite de l'état tes les chofes en commun; on a raifonné en con-

dars lequel il naît: mais à confidérer l'ordre de féquence de cette communauté; on a examiné ce

l'exiftence humaine, ce principe n'eil pas exa&e- qui en réfulteroit: on a compris que chaque li-

ment vrai. mitation occafionnoit un bien propre, & en par-

§. CXCII. (g~) Nous pourrions demander fur ce tant de là, on a recherché ce qui réfultoit de cet-

paragraphe, fi l'homme, en s'appropriant certaines te limitation: infenfiblement ce qu'on n'avoit da-

chofes, fort de l'état de nature, ou s'il y telle? bord pris que comme une hypothefe a été réalifé;

L'Auteur fûrement ne prétend point que par un l'homme étant naturellement porté à fe perfuader
tel acte l'homme celle d'être dans l'état de natu- que les chofes exiftent comme il fe l'imagine.
re: mais fi, malgré cet neie.il y refte, l'état na- Mais de quelque côté que nous conditions la

na-
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penl__
tificielles (§. cxxi.); mais ces chofes étant dues au travail des hommes (§. cxxiv. ) >

t

& devant cependant être communes, dans la communauté primitive (§. clxxxviii.),
on comprend fans peine, par ce que nous avons dit, que la communauté primitive

ne peut fubfifter, à moins que les hommes ne remplirent exactement leurs de-

voirs envers eux-mêmes, & envers les autres. Puis donc que perfonne n'oferoit

nier qu'il
ne faut efpérer cela de tous les hommes , puifque d'un autre côté

, dès

qu'on s'éloigne de la communauté primitive , les chofts qui ne font à perfon-

ne ,
doivent devenir chofes de chacun (§. cxci. ), & puifqu'enfin le droit na-

turel perfr&if nous oblige à préférer le meilleur (§. xlviii.); il fuit de là qu'il

riejl pas contraire au droit naturel, que la communauté primitive foit abolie
, que les

chofes fuientfaites chofes de chacun ,
ou fuumifcs au droit propre, (h)

§.
CXCV. Puifque celui qui a un droit propre en exclut tous les autres (Ç. cxci.), Du im»i-

& qu'en vertu de la liberté naturelle, il faut permettre à chacun de fuivre fon^f,/'
7"

propre jugement, dans la détermination de fes aclions , tant qu'il ne fait rien

qu'il foit obligé parfaitement envers vous de ne pas faire (§. lxxviii.) , il s'en-

fuit, que fi une chofe eft foumife au droit propre , celui au droit de qui elle
efî fou-

vùfe, a le droit d'en difpofer à fan gré; ce droit propre de difpollr d'une cho-

fe à fon gré, ou comme on le trouve bon , s'appelle Domaine, & celui qui a

le Domaine fur la chofe ,
en eft dit le maître (*). D'où il paraît que le maî-

tre d'une chofe peut exclure tous les autres, de tous les droits qui lui appartiennent , en

•vertu du domaine fur cette chofe; que fans fa volonté le domaine ne peut pafj'er à un

autre ( §• c. ) , &? que par conféquent il a le droit d'interdire, à tout autre, tout

acle permis en vertu du domaine , &? de ne pas fouffrir que quelqu'autre en fa(Je
au-

dit malgré lui. D'où il fuit encore, que tous les actes contraires au Domaine d'un

autre font illicites ( §.
xux. ).

-Au relie
,
comme on appelle fien en général, ce

fur quoi quelqu'un a un droit propre; il paroît de même, que les chofes fur les-

quelles quelqu'un a le domaine, fontfes chofes, ou des chofes fiennes. (/)

g. CXCVf.

nature ou l'hiftoire, nous verrons que cette com- & même ceux qui ont travaillé fur le droit uni.

munauté n'a jamais pu avoir lieu , & qu'elle ne verfel, ne nous ont préfenté que des idées con-
l'a jamais eu; & cela par les mêmes raifons qufe fufes fur ce qu'on nomme Domaine, Dominium.

j'ai alléguées au fu;et de la liberté générale natu- Mon but n'ell pas de faire voir en quoi d'autres

relie; autre hypothefe dont on s'tfl fervi avec Auteurs ont manqué , mais d'indiquer les obfcuri-

utiliié, mais qu'on n'auroit pas dû réalifer. tés du Droit Civil, & la manière dont on peut les

(*) Le mot de Domaine vient du mot latin Do- éclaircir par les principes de notre Auteur. Le
minus, que nous rendons par celui de Maître , ce Domaine eit, félon lui , le droit propre de difpofer

qui rend l'expreflion plus jufte en latin; pour à volonté d'une chofe: Mr. Heineccius de J. AT.

conferver l'analogie, il faudroit rendre le mot de £p G. L. i. $. 231. critique cette définition, par-
Domains par celui de Mattrife, fi celui-là n'étoit ce, dit-il, qu'un pupille , maître de fon bien

, ne

pas confacié par les Jurisconfultcs. Les mots de peut cependant eu difpofer: on pourroit réior-

propriété& de propriétaire u'exprimeroient pas la quer l'argument fur la définition que Mr. Hei-
même chofe, comme on le vena tout à l'heure NEectus donne du Domaine; attendu qu'un pu-

(§. cxcviti.). R. d. T. pille ne peut pas non plus exclure les autres de

J. CXCV. («) Faute de diftinguer la faculté l'ufage de fon bien. Ce Jurisconfulte n'a pas fait

morale, qui crnfîitue proprement le droit, du attention qu'un pupille n'eft pas privé de fon

pouvoir phyfique , qui n'en peut jamais donner droit , mais uniquement de l'exercice qu'il peut
par lui-même, ce qui ne fert qu'à nous en don- faire en perfonne de fon droit: ainfi un pupille a

ner l'exercice, les interprêtes du Droit Romain, ie droit de difpofer à volonté de fon bien, mais il

Tom. 1. K n'en
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tive.

§.
CXCVI. Si plufieurs ont conjointement , & chacun pour une certaine

portion ,
le Domaine d'une chofe non diviféj ou indivife, ou qui leur appar-

tient par indivis, cela s'appelle communauté pofitive (*). C'eft pourquoi le maî-
tre d'une chofe, étant une perfonne morale

( §.
cxcv. xcvi. ), dans la communau-

té plufieurs conjointement , font confukrés comme une feule perfonne , & ce que l'on

dit d'un maître
, peut fe dire d'eux conjointement, (k)

Deia cem-
g.

CXCV1I. Il)' a auffi une communauté mixte, c'eft- à- dire, en partie négative &
mlx™.' en partie pofitive,, & dans laquelle les choies font au domaine d'un corps, ou d'une

multitude d'hommes, aflbciés pour une certaine fin, mais qui tous n'ont qu'indif-
féremment l'ufage de ces chofes, félon que chacun en a befoin

, & non point

pour une certaine portion; telle eft une communauté de religieux. Ceux donc

qui font dans une communauté mixte
, excluent du domaine du corps tous ceux qui

n'en font pas ; mais par rapport à chacun de ceux qui en font , les chofes font ccnjées

n'être à perfonne, cependant par rapport à l'ufage elles font communes à tous (]). Au
refte par s'affecter j'entends ici s'accorder à pourfuivre conjointement une même
fin. (/)

5. cxçvnr.

n'en a pas lui-même l'exercice. Sa volonté réfî-

de dans fon Tuteur: elle y efl: limitée par l'inté-

rêt du Pupille.

Le Droit Romiin ne donne nulle -part une dé-

finition du Domaine, Dominium, mais il le défi-

gne par le droit que nous avons fur une chofe

comme étant à nous; quod nojlrum efl ; ce qui
nous appartient: or quel elt le droit fur ce qui

nous appartient? c'eft celui de pouvoir en difpo-
fer à volonté. Voilà le droit que la liberté na-

turelle nous donne fur tout ce qui nous appar-
tient: ainfi dès qu'on nomme une chofe nôtre,

on défigne par- là l'objet de la faculté que nous

avons d'en difpofer à volonté, comme le remar-

que Mr. de Cocceji dans fes Commentaires fier Gro-
tius Droit de la Guerre £? de la Paix , au $. 5.

L. 1. C. 1. 11 eft donc clair que, fuivant le Droit

Romain, il faut entendre par Dominium ce droit,

que la liberté naturelle nous donne fur les cho-

fes , & que notre Auteur définit par le droit pro-

pre de difpofer à volonté d'une chofe. Si l'on en

doute, qu'on confulte Mr. Noodt, un des meil-

leurs Commentateurs du Droit Romain. Voici ce

qu'il dit, en parlant de la divifion que Marcien
donne des chofes t. ff. de rerum div. I. 1. „ Po-

„ flrema rerum fpecies apud Marcianum l. 1. b. t.

',, confiât relus fingulorum. bœ verofunt privât», id

,, efl, in patr.imonio, feu dominio, privato. eftque

„ dominium {quod addam o'.iter) jus pro arbitratu

,, de re difponendi , praterquam fi quid vi aut jure

„ probibeatur." A la vérité Mr. Noodt ajoute, à

moins que nous n'en/oyons empêchés par la violence ou le

droit ; mais il efl aifé de voir , que cette reftriction

n'a du rapport qu'au droit civil. La faculté morale

eft toujours limitée par !e droit : ainfi celui qui à la

faculé de difpofer à volonté d'une chofe, n'a pas

pour cela la faculté d'en difpofer d'une façon con-

traire à fes obligations; & quant à la violence,

elle peut nous empêcher l'exercice de ce droit,
mais elle ne peut le reftreindre ni nous l'ôter.

(*) Dans la communauté pofitive chacun peue
avoir un droit égal fur la chofe polTédée en com-
mun, en forte que, par exemple , s'ils font trois ,

chacun ait droit fur le tiers des fruits, du prix,
ou des avantages que rapporte la chofe, que s'ils

font dix, chacun en ait le dixième; ou bien,
l'un peut y avoir droit pour trois parts , l'autre

pour deux, &c. R. d. T.

g. CXCVI. (*) Il faut bien diflinguer cette

communauté pofitive de la négative, dont il a
été parlé dans le g. cxci. & que nous trouvons in-

diquée dans les Injl. L.u. T. 1. J. 1.

(f) Ainfi par raport à ceux qui font hors du

corps, la communauté mixte rell'emhle à la com-
munauté pofitive, & elle refiemble à la négative

par rapport à ceux qui font du corps; on voit

par- là qu'on confond la communauté pofitive a-

vec la communauté mixte, quand on dit que
l'efpéce de Domaine qu'ont les Moinps, eft con-
traire à leur vœu de pauvreté; chacun n'y a effe-

ctivement rien à lui. R. d. T.

g. CXCVII. (/ Ce paragraphe nous explique
ce qu'il faut entendre par les res univerfitatis. Jus-
tinien n'en donne pas les idées les plus claires an

J. 6. des Inft. de rer. div. Il ne faut pas confon-

dre, dit Mr. Ferrieres dans fes notes furceg.<5.
les cbnjes des communes avec le patrimoine de la com-

munauté. Il a raifon; mais il a manqué d'indiquer
en quoi les ebofes des communes dificient du patrimoi-
ne de la communauté.

(*) On voit que le droit d'ufage a inoins d'é-

tendue que celui de jotï lance ; fi je vous per-
mets de loger vous-même dans ma maifon, vous'

en avez l'uiage, fi je vous permets d'y faire loger

qui il vous plaira, & aux conditions qu'il vous

plaira, vous en avez la jouïllance. R. d. T.

J. CXCVIJI.
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§.
CXCVIII. Comme le maître , ou celui qui a le domaine d'une chofe

, Dc,i,t!ls

peuc en difpofer à Ton gré (§. cxcv.); & qu'on peut dhpoièr foie de la
cbofe-^J>j*

même, ou de fa fubftance, loit de fon ufage , foie enfin de fon fruit, comme *"»,»
il eft aifé de le comprendre , le domaine renferme un triple droit, favoir ce* ££"''*'
lui de difpofer,

de la fubftance de la chofe , celui de difpofer de fon ufage,""'"
& celui de difpofer de fon fruit: ce premier droit s'appelle propriété; le fécond,
droit d'ufage, & le dernier, droit de jouïjfiyice ou de jouir du fruit (*). Les deux

derniers joints enfemble s'appellent droit d'u/ufruit. Si le domaine n'eft reftreint

par aucun droit qui y foit attaché , il s'appelle domaine plein, ou entier, finon,

il s'appelle moins plein, ou imparfait. Celui qui a la propriété, s'appelle propriè-

taire, & comme la chofe lui appartient en propre, quoiqu'un autre en ait l'u-

fage ou les fruits
,

il continue à s'appeller le maître. On appelle fruit ce qui
vient d'une autre chofe: ainli les poires, pommes, &c. font les fruits d'un ar-

bre; les veaux font les fruits des vaches, (m)
'

CXCIX.

Ç CXCVIII. (m) Ce paragraphe donne une
idée nette & diftinfte de la différence qu'il y a

entre domains & propriété ; deux objets que l'on

confond alfez ordinairement. La propriété eft

cette partie du droit, appelle dominium,q\l\ nous

lailie la faculté de difpofer de la fubftance de la

chofe: & c'efl à caufe de cela que les Juriscon-
sultes Romains ont nommé quelquefois le proprié-

taire, proprietatis Dominus. Cette faculté de dif-

pofer de la fubftance uniquement , fe découvre
dins une infinité de cas répandus dans le Droit

Romain. Par ex. au f. 6. delà I. 15.^". de ufufr.

£f quemadm. nous lifons ^Proprietatis Dominus non

debebit impedire frutcuarium ita utentem , ne dété-

riorent ejus conditionem facial: la raifon en eft

claire: c'elt parce que le propriétaire n'a droit

qu'à la fubftance de la chofe, & que ce droit

refte en fon entier, tant qu'on ne touche pas à

la fubftance: & comme ce droit eft limité à la

fubftance, & qu'il ne peut être exercé au détri-

ment du fruftuaire, l'on voit pourquoi il elt dit

au JJ. 7. eod. Sed nec fervitutem imponere fundo
poteft proprietarius , nec amittere fervitutem ; & pour-

quoi Julien a écrit , Adqulrire plane fervitutem eum

poffe etiam invito fruiluario. Le Juiisconfulte
Paul en indique la même raifon dans la l. 16. eod.

par ces paroles : Nifi qua deterior fruUuarii condi-

tio non fiât. Frucluarius caufvn proprietatis deterio-

rem facere non débet: meliorem facere poteft, dit Ul-
pi N l. 13. J. 4. eod. Le caufa proprietatis défigne
manifeftement la fubftance de la chofe; tout ce

qu'on lit enfuite le prouve également. Ce droit

S-

ceffion de l'ufufruit à h propriété , changeant
cette propriété en domaine. Il en eft de môme
de l'ufage , fi celui, à qui une chofe appartient,
doit fouffrir qu'un autre en ait l'ufage, fon do-

maine ne fera pas entier & complet; il le de-
viendra dès que le droit à l'ufage s'y joindra.

J'ai dit ci-deffus qu'on confond affez ordinaire-

ment la propriété avec le domaine , & notre Auteur

remarque dans fon grand ouvrage P. 11. C. ir.

§. 131. que PuFEUDORF & HuBER font tombés
dans ce défaut. Voici ce que Pufendorf dit

L. iv. Cb. iv. J. 2 ,, Pour le-Domaine ou la Pro-

„ priété (car nous n'attachons à ces deux termes qu'u-

„ ne feule £f même idée) c'eft un droit, en vertu

„ duquel le fond & la fubftance d'une ebofe appar.
„ tient à quelqu'un de telle forte , quelle n'appartient

„ à aucun autre , du moins entièrement rjf de la mè-

„ me manière." Cette définition n'eft pas, com-
me l'on voit , des plus claires. On pourroit de-

mander ce qu'il faut entendre ici par le mot ap-

partenir , & quel eft le droit qui en réfulte? Si ce
mot doit défigner la faculté de pouvoir difpofer à

volonté du fonds ou de la fubftance d'une cho-

fe, il répondra à l'idée de propriété; mais fi la li-

gnification de ce mot emporte à la fois la libre

difpofition de l'ufage & des fruits de ce fonds, ou
de cette fubftance, nous aurons l'idée de domaU
ne: or, comme ces deux facultés font affez diffé-

rentes , & que d'ailleurs il arrive très-fouvent

qu'elles fe trouvent féparées, la raifon dicte, ce

me femble, qu'il eft très -utile & même nécellai-

re de les diltinguer. Cette différence ne s'olferve
a la fubftance eft aulîî nommé nuda proprietas , pas toujours, dit Pufendokf; mais eft -ce uae rai

comm- l'on voit J. 1. hft. de ufufr. Dès que
l'ufufruit Çc joignoit à cette propriété nue , la pro-

priété devenoit coraplettè, (S donnuit.au proprié-
taire la faculté, non - feulement de difpofer de la

fubftance de la ci.ofe, mais de la chofe- même:
ex eo t;m;ore, nuda proprietatif dominus incipit pie-mm in re bahere potejlatem ; c'eft -à -dite

, que
par-ià il comtnençoic à avoir le dominium; l'ac-

fon pour la rejetter? La diftintïion eft trop jubtiu

ajoute- 1- il: je ne vois pas cette fubtilité. Qtû-nf
au paffage de Hunrcit ad Inft. L. n. S. 1. J ; 13.

il me femble que les loix , que cet Auteur cite,
font plu'ét preuve contre :ui que pour lui. Que
fignifie, par exemple, dans la /. 2. quib. mod.

r. amilt. le plena propriétés, fi ce n'e.t une

difUuction de la propriété; d'avec la pleine prjiprié-
k 2 'u.
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g.
CXC1X. On appelle chofe d'autrui, celle qui e(t clans le domaine d'un autre,

Perfonne donc ne peut difpofer à fon gré, de la fubflatice ,
de Vifâge, ou du fruit de

la chofe d'autrui (§. cxcv. cxcvin. ). Mais comme il eft indifférent, que nous fas-

fions une chofe par nous-mêmes, ou par un autre, il ejl permis de difpofer de

la chofe d'autrui, avec le confentement du maître
( §. cxcv. ). Et comme le maître

peut difpofer. à fon gré de fa chofe (ibid. ), il peut aulîï permettre à d'autres les acles ,

qui appartiennent à l'exercice du domaine. { n )

Dehptf §,
CC. La détention d'une chofe par quelqu'un, qui la retient comme fienne,

fiS>">- f j c qu'ji ]a cro ie fienne effectivement, fou qvi'il veuille feulement qu'elle foit à

lui

té, ou le domaine: car il n'eft pas proprement

queftion, fi les Juriscon fuites Romains ont dé-

fîgné quelquefois par différents mots une feule &
même idée ; mais s'ils ont diftingué les objets

que ces mots exprimoient: & l'on ne peut, ce

me femble, difeonvenir qu'ils n'aient adopté la

même différence entre le domaine & la propriété,

que notre Auteur attribue au fens de ces deux

mots.

g. CXCIX. (n) Perfonne , dit l'Auteur , ne

peut difpofer à volonté de la fubftance, de l'ufa-

ge, & du fruit d'une chofe qui appartient à au-

trui. Il ne le peut pas moralement: mais s'il le

fait phyfiquement qu'en réfultera - 1- il ? C'eft ce

que nous verrons dans la fuite. En attendant, je

fais cette remarque, pour que l'on faffe bien at-

tention , que le mot potejl eft pris ici dans un

fens moral, & défigne le manque d'une faculté

morale.

f. CC. (o) La définition , que notre Auteur

nous donne de la poffeffion, favuir que c'eft une

Detentio rei tanquam jutr , établit deux conditions

effentielles, fans lesquelles on ne peut pas dire

qu'une chofe foit polîétjée : favoir, elle demande

que celui, auquel la poffeffion elt attribuée, i.

détienne la chofe, 2. qu'il la détienne comme fienne ou

à lui appartenante. Détenir marque une pofition

phyfique, par laquelle on exclut tout autre du

pouvoir phyfique de difpofer de la chofe. C'eft

pour cela, qu'au rapport de Paul, dans la /. i.

ff. de adq. cif amitp. rer. poff. Labeo dit, que la

poffeffion eft aintl appellée a pedibus , quafi pofi-

îio : quia naturaliter tenetur ab eo qui ei infijiit ; ex-

preffion fur laquelle le célèbre Mr. Canneoieter,
Profertlur en Droit à Franeker, fait de très- belles

remarques, dans fes Obfervat. Juris Rom. Lib. i.

C. xvm. £f xix. Détenir comme à foi appartenant ,

marque une pofition ou fituation morale, ou la

volonté par laquelle on s'attribue une chofe com-

me bien propre. Ainfi, pour qu'on foit dit peffè-

der, il faut que l'on foit dans une pofition phyfi-

que, qui exclut tout autre du pouvoir phyfique
de difpofer d'une chofe,- & il faut la volonté par

laquelle on s'attribue cette chofe: d'où il réfulte

encore que la pofition phyfique, requife pour

pofféder, ne fuflit pas feule pour nous donner la

poffeflion; & que la volonté feule fans cette a-

ftion, ne fuffit pas non plus: & qu'au contraire

celui qui renonce foit à fa pofition phyfique, foit

à la volonté , perd par cela -même la poûeffion.
Confrontons à ces iJées les différentes difpoff-
tions du Droit Romain; ces idées nous en mon-
treront la fource, & nous en fourniront l'explica-
tion. C'eft parce qu'il faut la pofition phyfique
& la volonté, que le Jurisconfulte Paul dit: Et

adipifeimur poffeffionem corpore £f anima , neque per

fe animo , neque per fe corpore, l. 3. ff. $. i., ce

qui elt confirmé par le même Jurisconfulte/. 8. eod.

Solo animo non poffe nos ad\uirere poffeffionem ,fi non
antecedat r.aturalis poffeffio , difent les Jurisconfultcs
Neratius & Procui.us , /. 3. fr. 3. eod. en y ajoutant

l'exemple fuivant , Ideoquefi Tbefaurum in fnndo meo

pnf.tum feiam, continue me poffidere ,fimul atque pofft-

dendi affe&um habuero : qw.a quod défit naturali

pojfeffioni , id animus implet. Caterum quod Brutut

£f Manilius putant , eum qui fundum longa poffef-

fione cepic , etiam tbefaurum cepiffe , quamvii ne-

Jciat infundo effe: non eft verum. Is enim qui ne-

feit , non pcfftdet tbefaurum, quamvis fundum pofft-

deat. Ce qui ,
à certains égards, eil vrai: mais fi

l'on fuppofe dans celui, qui poffede un fonds,
la volonté d'avoir à lui tout ce qui fe trouve dans
ce fonds, foit tréfor, foit autre chofe, ainfi que
cela eft affez naturel, ne pourroit-on pas dire,

que le poffeffeur d'un fonds feroit par -là à la

fois poffeffeur d'un tréfor, qui fe-trouveroit dans
ce fonds , fuppofé que ce tréfor n'eut pas de maî-
tre? peut-être étoit-ce là l'idée de Brutus & de

"Manilius, qui femble pourtant manquer de juftes-

fe; parce que l'on ne peut pas fuppofer, que la

volonté fe porte à tenir une chofe comme bien

propre, au fujet de laquelle le jugement n'a pu
faire aucun choix : il n'en eit pas d'un tiéfor, ob-

jet étrangère un fonds, comme d'autres chofts,

qui ont plus ou moins de liaifon ou de rapport à

un fonds; comme le feroient des difpofitions ar-

tificielles, pour faiie ncître certains fruits. La
volonté eft cciifée faifïr tout ce qui réfulte na-

turellement d'un objet auquel elle fe rapporte ;

mais on ne peut gueres l'étendre au-delà.

Au refte nous devons nous arrêter un moment
au partage , que je viens de citer , de la l. 3.

Mr. Noodt , célèbre Jurisconfulte, homme d'un

profond génie, prétend que ce partage n'a aucun

fcns ;
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lui ,
& que les autres le croient , s'appelle pjpjpon , & celui qui retient une

chofe dans cette intention, (qu'on appelle intention d'avoir la choie pour foi)

s'appelle pijfeffeur. Comme donc on dit qu'une chofe cil en notre puijpince ,
fi nous

avons le pouvoir phyfique d'en difpofer à notre gré; c'eft par la pofleQhn que la

chofe ejl tnife en notre puijpince , & par conféquent le dofnaine ne peut s'exercer fans
la pqffcfflon (J. çxcv.). D'où il fuit, que le maître a droit de

pnJJ'èder la chofe. 11

punît encore par la définition, qu'on ne pojjéde pas une chofe qu'un relient comme

chofe à'autrui , ou lier, comme une chofe qui ncjl à perfonne. (o)

5. ccr.

fers: & le corrige de façon à lui faire dire le

contraire de ce qu'il me parole contenir: félon
Mr. Noodt ce paffage reviendroit à ce raifonne-
ment • ci. Je ne puis acquérir la pojjejfion par la vo-
lonté feule: ainfi , j'acquiers un tréfir, qui ejl dans
mon fonds , par la volonté feule: mais c'eft là, à ce

qu'il me parole, une abfurdité, dont on peut fort

bien difculper ce pafTàge. Voici, fuivant moi,
quel en eft le fens. Si déjà une chofe ne fe trou-
ve pliyfiquement en notre pouvoir, (voilà ce que
j'entends ici par naturalis pojjefiîo) nous n'en acqué-
rons pas la poffeffion par la limple volonté: mais
fi elle eft pliyfiquement en mon pouvoir, ce qui a
lieu pour un trélbr que je fais être dans ma terre

,

(la connoiffance ne donnant point encore la vo-
lonté ) je continue de la pofféder, ou je viers de
la pofféder, dès que j'ai eu envie de la pofféder.
Et pourquoi? parce que cette envie, qui man-
quoit pour completter la pofTeffion, qui n'étoic
encore que naturelle, qui ne confiftoit que dans
un pouvoir phyfique , étant jointe à la poflés-
fion naturelle, la rend complette: quia quod dé-

fit naturali
poffefftoni,

id animus implet.
Dès là qu'il faut une volon:é pour pouvoir pos-

féder.nous voyons pourquoi ceux qui n'ont peint
de volonté, ou qui font cenfés n'en point avoir,
ne peuvent pas non plus acquérir des poffeffions.

Furiofus rjf Pu;illus, fine tutoris au&oritate, non

pocejl inexpert poffi.dere , quia ajfciïionem tenendi non
babent. I. 1. 5 3 jf. eod. Le mot incipere me partit
mieux placé là, que YaffeSio tenendi, parce que
Voffetlio tenendi leur eft fuppofée, mais non pas la

volonté de fe porter à de nouveaux objets. La
raifon pourquoi un Furieux & un Pupille, & tous
ceux qui font fous une el'pece de tutelle, ne peu-
vent acquérir de poffeffions fans l'autorité de leur

Tuteur, c'eft qu'on les fuppofe hors d'état de
pouvoir juger ce qui leur convient ou ne con-
vient pas, & conféquemment fars la faculté de
vouloir: & par la môme raifon le Juriscon fuite

Pau. approuve le fentiment d'OFtuus &. de Ner-
va le fils, qui ju«ent qu'un pupille peut commen-
cer à pofféder fans l'autorité du Tuteur; moyen-
nant qu'il foit en âge d'avoir une volonté : que
jenumia recipi potejl , fi ejus muais fint ut intelle-

8um copiant. I. 1. V. 3. eod. C'eft encore fur la

même raifon qu'eft fondée la l. 32. eod.

Or comme nous pouvons transmettre cette fa-

culté de vouloir à un autre, ainfi que le pouvoir
phyfique d'exécuter notre volonté, on voit pour-

quoi on peut acquérir la poffeffion d'une chofe

par un Efclave. Item adquirimus poffeffionem per

Jervum, autfilium, qui in poteftate eft ... . quia

nojlra voluntate intelligunlur poffidtre, qui eis pe-
culium babere permij'erimus. 5. 5. I. I. eod. 2.J. ir.

nam per ancillam quin poffts nancifei poffeffionem ,

non duhitatur 2. I. 4. eod. moyennant que l'Efdave

ait la volonté de faire cette acquifition. J. 9. eod.

Cieterum £f i"'. per quem volumus poffidere , talis

tffe
débet , ut habeat intelleSum poffulendi. La vo-

lonté de 1 Efclave tenant lieu de et Ile du Maître,
ainfi que nous le voyons au 5. 12. /. 3. eod. Cx-
terum animo noflro , corpure etiam aliéna poffidemus :

ficut diximus per colonwn & Jervum. Nec movere
nos débet, quod quasdam [res] etiam ignorantes pos-

fidemus, id eft , quas ferai peculiariter paraverunt:
nam videmur eus eorundem & animo & corpore pos-

fidere. Mais cette volonté doit être droite .com-
me on le voit à la /. 24.. eod. La raifon en eft

fimple : celui dont la volonté repréfente la nôtre,
ne peut être fuppofé la représenter , qu'autant

qu'elle eft droite; à moins qu'il n'ait une commis-
fion particulière.

C'eft toujours fur les mêmes rai rons qu'il eft dit

dans le §. 20. /. I. eod. Per procurât orem , tuto-

rem , curaioremve pojjejfio nabis acquiritur , & que
Gajus s'énonce ainfi d3ns la /. 9. eod. Gênerait-

ter quisquis omiino noftro nomme fit in poffejfione ,

veluti precurator, bofpes , amicus , nos poffidere vi-

demur. Aram pafjidet , dit Celsus /. iS. cujus ne-

mine pojfidetur. Procureur aliéna poffefftoni praftat

minifterium. D'où l'on voit que pour pouvoir

pofféder , par le fait d'autrui, il faut que cet au-

tre agilïe en notre nom, fans quoi ce n'tft pas
notre volonté qui eft exécutée : il faut même
qu'en exécutant nos ordres , il le faffe pour nous

obéir. C'eft fur cela qu'eft fondé ce que nous li-

fons J. 19. /. 1. eod. Htcc
, qua de Servis diximus,

ita fe babent, fi £f ipfi
velint nol.is adquirere pojfes-

fionem. Namfijubeas jervum tuum poffidere , & is

et animo intret in poffeffionem, ut nolit tibi,fed pa-

tius Titio adquirere: non eft tibi adquiftta pojfeffto.

& toutes les autres décifions de la même nature.

/. 1. g. 20. eod. C'eft fur les mêmes raifons qu'eft

fondée la /. 34. eod. tit.

Mais outre la volonté, il faut le fait, l'action

g 3 phy-
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Dapof,/- §. CCI. Si le poliefleur croit que la chofe eft fienne. on

nt foi , C

fifif.

l'appelle pojjejjeur de

bon*

phyfique: mais quel fait? Un fait qui exprime
notre volonté. C'eft pour cela que le Juriscon-
fulte Javoi.enus dit, Cum beredes injîituti Jumus ,

adita bereditate,, omnia quidem jura ai nos trans-

ettnt :
pojjtjjio tamen

, tiifi
naturaliter comprebenj'a , ad

7ios rien pertinet. I. 23. in princ. eod. &. c'eft pour
cela qu'il faut expliquer ce qui eft dit i. 3. ff.

$• 7- 6? 8. eod. par ce que le Jurisconfulte Paul
dit /. 7. ff. eod. & par ce que nous trouvons dans
la /. 6. eod. & dans le J. 2. /. 25. eod. Si dire

que quelqu'un conferve la pefleffion d'un fonds

par la feule volonté, fi un autre s'en eft emparé:
parce qu'ayant la volonté de conferver le fonds,

&pnr conféquent d'ufer du pouvoir phyfique, d'en
chaffer celui qui s'y eft mis ;

la détention n'tft qu'in-

terrompue, & conferve fa force. Nous fommes
alors troublés dans la pofieflion,- mais nous n'en

fommes pas débusqués ;& c'eft dans ce fens qu'il faut

expliquer ce que les Empereurs Diic'.et. & Maxim.
décident dans la /. 4. C. de acq. fj? ret.

poj}'. Li-

cet pojjefflo nudo animo acquiri non pnffit , tamen Jolo
animo retineri potcjl. Sans quoi il faut admettre
ce qui eft dit au §. g. I. 3. ff. eod. Nam confiai:

prffuiere nos, donec aut nojîra voluntate difeefieri-

mus, aut vi dejefti fuerimus : là, où fuivant la

l. 17. eod. Si quis vi de pofj'effwne dejettus fit , per-
inde baberi deUt , ac fi pofiideret : cum Interditlo de
vi recuperandee pojjeffionis facultatem babet. Ob-
fervons encore que l'acte phyfique, qui concourt
à nous donner ou à nous conferver la pofieflion
d'une chofe, ne confifte pas effenu'ellement dans
une faifie , de manière qu'on foit dans le cas

de faifir la chofe, ou de la faire faifir: il fuf-

fit que nous exercions un acte phyfique, qui mette
la chofe fous nos foins, fous notre protection &
défenfe; de façon que celui, qui s'en empnreroit,

pourroit en être chaiïé: en un mot, il fuffit que
nous foyons dans une pofirion phyfique , pour
difpofer phyfiquemenc de la chofe à notre gré;
d'où il paroît encore, que cette difpofition de-
mande une certitude morale, de pouvoir fe faifir &
s'emparer de la chofe, qui a été Ibuftraite à notre

puiflance, pour qu'on puilTedire, par exemple,
qu'on conferve la pofl'effien d'un fonds

, quoi-

qu'on en ait été chalTé par violence: car c'eft fur

cette certitude morale qu'eft fondée la pofieflion
des choies, qui d'un moment à l'autre peuvent
nous être enlevées; c'eft fur elle qu'eft fondée en

particulier la décifion, que l'on trouve au J. n.
de la 3. I. eod. Saltus bybernos œjlivosque animo

pojjidemus, quamvis certis temporibus eos relinqua-

mus; & ce qu'on lit fur la fin de la /. 44. ci la

/. 45. rjf 46. de même que ce que l'on trouve
dans la /. 25. ff. eod. C'elt ainfi encore, que l'a-

ction phyfique d'enfouir un tréfor & de le ca-

cher, confiJérée comme un moyen pour empê
cher qu'un autre ne s'en failîiTe , conferve h pos-

fefiîon à celui qui le cache ; ainfi que nous le

voyons décidé par P.mrtEN dans la 44. I. ff. in

princ. Voilà encore pourquoi Neuva le fis dit au

§. 13. i. 3. eod. tes mobiles, excepta bomine, qua-
tenus fub cuftoiia nojîra fuit, haiïams piffideri: id

ejî , quutenus [fi] velimus mturalem pojjefiionem

nancijci [p.ffnnus J. Remarquez cette tspreffion
du Juriscontulte Nerva: fi velimus. Elle défigne

parfaitement la certitude morale dont nous ve-

nons de parler; & fert à expliquer de la même
manière toutes les autres décifiocs de même na-

ture : il fuffit d'un acte phyfique qui exprime no-
tre volonté, & qui mette la chofe fous notre pou-
voir. Mr. Caknegieter remarque très -bien ,

dans l'endroit que j'ai cité ci-deflus, que le

pèdis fejjio, dont le mot polfeiiion a pris fou ori-

gine, revient à l'idée d'avoir en fon pouvoir, en
fa puifiance , in potefiate babere , n'importe par
quels moyens. Or , comme nous pouvors nous
trouver dans la pofition ou fituation requife pour
la détention , dans le tems qu'on nous cède ure
chofe, on voit pourquoi dans plufieurs cas la

polTeffion femble pouvoir s'acquérir par la feule

volonté, Joh animo; bien que cela ne foit pas
exa&emcnt vrai. Et c'eft -là la raifon de ce que
Celsus dit /. 18. §-2.ff. eod. Si venditorem , quod
emerim, deponere in domo m?a jujferim: poffUere
me certum ejî , quamquam id nemo dum atligerit. aut

fi vicinum mibi fundum mercato venditor in mea tur-

re demonflret , vacuamque fe poffrffio'iem tradere di-

cat : 71011 minus poffidere cespi, quamfi pedem finibus

intulijjem. Car cela ne veut pas dire, ainfi que
le prétend Mr. Noodt, que la pofition s'acquiert
dans ce cas par la feule volonté; cela marque u-

niquement qu'on peut acquérir par la feule volon-

té , quand on fe trouve déjà dans la pofition phy-
fique de pouvoir détenir : parce que dès le mo-
ment, que celui qui nous montre un fonds de

terre, nous dit qu'il nous le transmet, la vo-

lonté de l'acceptant a fon plein effet, s'il fe trou-

ve dans la pofition phyfique de pouvoir détenir

ce fonds, & fa volonté a alors le mêaie effet,

que s'il y avoit mis les pieds ; pourquoi? pirce
qu'il fe trouve dans le cas de pouvoir y mettre
les pieds, quand il le veut. C'eft ainfi que le

pouvoir phyfique de s'emparer & de fiifir, eft

confidéré comme une faifie actuelle & réelle. La
raifon en eft (Impie; c'eft qu'on ne peut pas détenir

toutes les chofes de la même manière. L'afte phy-

fique, par lequel on détient, varie, & doit varier,
fuivant la nature des chof:.s qu'on veut détenir.

C'eft fur cela que font fondées ces paroles de La-

beo, /. 51. ff. eod. Ouarumdam rerum animo jojjes-

fionem apifei nos ait Labeo : veiuiijl acervum lignorum
emero , £? eum venditor tillére me jufferit : fimul

atque cujlodiam ppfuijfim ,
tradiius mibi vi 1

far,
Idem juris ejje vino vendit» , cum univerfœ ampbo-
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bonne foi ; par conféjcent s'il pojpide la cbofe d'aufrui, il ignore qu'elle fuit à autrui.

S'il

m vint fimul effent.
Sed videamus ( inquit) ne

bac ipfa c»rporis traduiofit: quij. nibil interejl , u-

trum toibi, on cuilibet jufferim , cujlodia trudaturï

On ne peut faifir un morceau de bois par piè-

ces , ni des barriques de vin grutte à goutte:
comme l'on f-ii firoic pièce pnr pièce des pierres

précieufes, répandues & trouvées çà & là fur un

rivaee, ou comme l'on faifit des animaux qu'on
tue à la chaffe : & c'e'r. par cette raifou que le

Jurisconfulte Paul dit au \. 21. de la /. 1. ff. de

orq. vel am. pt(j\ Si juflerim vendiurem praeutatoti

remtradere, cwn ea in prœferuia fie : videri
\ mibi]

fadi'.am Prifcus ait. idemque efje , fi nwnmos debi-

torem jufferim alii darc : non efi enin corpore £f a:lti

liece([e apprebendsre pojfefiionein , Jed etiam oculis &
affellu.& urgumento ejje

eas res.qiue propter magni-
tudinem ponderis movtri nonpo[junt, ut columnas :

nam pro tradilis [faj] baberi ,fi tn re prxjenii con-

Jtnferint, & vim tradita videri, cum claves celles

vinariœ emptori tradita fuerint: car il ne faut pas
confondre la volonté de faifir, avec la volonté

d'avoir comme fien, ainfi que femhlent le faire

ceux qui de ces partages concluent , qu'on peut

acquérir la polTeffion par la fimple volonté. v\infi

je ne vois pas pourquoi il fauilroit lire dans le

paffage que je viens de citer, corpore ci? ta&u au

lieu de corpore £? a&u, comme le prétend Mr.

Faber, approuvé par Mr. Noodt. L'exp-effinn
eft naturelle: il n'eft pas nécelTaire , dit le Juris-
con fuite , qu'on fe fa i fi iTe d'une polTeffion, cor-

porellement & réellement: il fuffit d'une action

phylique quelconque, qui mette la chofe phyfi-

qticment à notre difpofition , comme l'eft la tra-

dition des clefs d'une cave:& il fuffit que les par-
adtnettent cette action, pour tenir lieu d'une

faifie corporelle & réelle.

Les Jurisconfultes Romains ne manquoient pas
de pénétration ni de fubtililé': en voici une mar-

que. Nous perdons la poffeffion de cj qu'on
nous vole ou enlevé de fo'ce: on perd aulii la

poffeffion d'un animal , qui fe fouitrait de notre

pouvoir, de façon que nous ne pouvons plus le

faifir, & qu'il eft incertain, fi jamais nous le re-

trouverons: mais perd -on la polTeffion d'un Es-

clave, qui s'enfuit? Le Droit Romain décide que
no". Pourquoi? Parce qu'un Efcrave, qui nous
vo'e une chofe, n'acquiert pas pour lui, m is

pour nous: ainfi nous confervons la pofTellion de
la cho re volée. S'il déferte, il fait un vol de fa

prop'e perfonne: ce vol ne nous enlevé pas fa

perfonne, parce qu'il ne peut acqué.ir que pour
nous: donc la pclTeilion nous rette: & Lie ratio

eft , quare videamur fugitivum f'jfidere : quod is ,

qutmndmodum aliarum rerum poffrjjir.'iem intervertere

ton ;off/2. ita ne j'uam quidem peteft. I. 15. ff. eod.

in fin. Mais cette décifion lunpofe que la volon-
té fuffit pour conferver la polTeffion, ce q.ui n'eft

vrai qu'autant que nous avons le pouvoir phy-
fique de faire valoir cette volonté; raifon pour-
quoi nous lifons au J. 10. /. 3. eod. que le Maî-
tre ne poffede pas l'Efclave

,
fi l'Efclavea été long-

temps en liberté: un Efclave qui s'enfuit, eft cen-
fé demeurer fous la puiffance civile, qui le re-

tient^
datis notre polTeffion : cette puiffance civile

s'arrête, lorsqu'il nous contefte fon efclavage ju-

ridiquement : & qu'il a été loi g- temps en li-

berté. /. 15. g. 1. ff. de uj'urp £? ufuc.
Puisque la poffeffion confifte dans la déten-

tion d'une chofe comme étant nôtre, & que plu-
sieurs perfonnes peuvent avoir la volonté de déte-
nir ut.e chofe. comme à elles appartenant, & un

pouvoir phyfique pour la détenir, il en réfulte que
plufieurs peuvent pofféder une chofe en commun,
& que deux ou plufieurs ne peuvent la pofféder
féparénient , en entier ; parce que deux ou plu-
fieurs peuvent bien avoir la volonté de détenir
Une chofe comme un bien propre, mais elles ne

peuvent pas avoir féparément le pouvoir phyfi-
que d'exclure tout autre de la détention. Et c'eft

fur ce fondement que le urisconfulte Labeo re-

jette l'opinion de deux autres Jurisconfultss, qui
prétendoient qu'une chofe pouvoit avoir deux
pofTeffeurs , l'un de droit l'autre fans droit : quo-
?iiam (dit Labeo) injwnma pojjejjionis non multum
interejl , jujle quis , an

irijufte pnffdeat. quod eft ve-

rtus: ajoute le Juriscôn fuite Paul, non magis e-

nim eadem
pojjejjio apud duos

ejje poteft , quam ut tu

fiare videaris in eo loco, in quo ego Jlo; vel in qu»
egofedeo, tu fédère videaris. I. 3. g. 5. ff. de adq.
v. am rer. poff.
Du relie, fi on lit les Auteurs qui ont travail-

lé à éclaircir cet article du Droit Romain, on
trouvera bien de l'obfcurité dans leurs éclaircis-

fements, & une diverfité d'opinions tiès-embar-
raflante, pour ceux qui aiment à favoir à quoi
s'en tenir. La raifon en eft qu'on ne trouve

point dans le Droit Romain aucune définition

de la poffeffion; & les Jnrisconfulres Romains ort
dû parler en quelque Façon différemment, fui-

vant le plus ou moins d'étendue qu'ils donnoienc
à l'acte phyfique, requis pour pouvoir détenir.

Un Enfant, pir exemple, nous enlevé une mon-
tre, feulement pour badiner. Nous ne la déte-

nons plus: nous ne l'avons plus en notre pui9-
fince : en avons-nous perdu pour cela la pos-
feffion? Si la polTeffion exige que nous ayions
actue ! lcment la chofe en notre puiffance, il faut

dire q lé l'acte de cet Enfant nous ôte la polTes-

fion; & de cette façon nous ne pourrions poffé-
der, que ce que nous pourrions avoir dans ur.c

puiffance continue & actuelle, foit par nous-

mêmes, foit par d'autres. Mais comme il eft im-

poffible à l'homme d'avoir continuellement fous-

fa puillance ce qui eft à lui, ou ce qu'il veut

qu.'OQ
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S'il fait qu'elle eft à autrui, & que par confv-'quent il n'en efl pas lui-même le

maître (§.cscix. ), & s'jI veut ceptndant palier pour tel, on l'appelle pojfejfeur de

mauvaife foi. Jl paroît donc, que le pojfejfeur de bonne foi devient pojfejfeur de mau-

vaije foi aufjl- tôt qu'il fait que la chnfe qu'il pojféde efl la cbofe d'autrui. Comme le

droit de pofféder appartient au maître feul (§. ce), il paroît de plus, que le

pos-

ition regarde comme à lui appartenant, & qu'il

n'y auroit en ce cas point de poireflîon, il a fallu

limiter l'idée de la puillance ou pouvoir phyfique
détenir réellement & actuellement la chofe, ou
de la recouvrer fi elle eft fortie de cette puis

fance, à la certitude morale de pouvoir s'en fai-

fir, quand on voudroit: & c'tlt fur ce pouvoir

phyfique, fur cette puitfance qu'eft fondée la rai-

fon des décidons, que nous trouvons aux /. 3.

g. II. /. 44. in fin. 45. cïf 46. ff. de acq. v. am.

poff. I. 1. f. 25. ff. de vi &f de -ji arm. & celle

de ces autres décidons, par lesquelles on perd la

pofiefilon, psr un vol; en faifant tomber une

pierre précieufe dans l'eau; en jettant des mar-

chandifes dans la mer pour alléger un navire; ou

bien lorsqu'un Vaiffeau fait naufrage: dans tous

ces cas &dans les cas femblables, on perd la cer-

titude morale de pouvoir employer avec fuccès

l'aftion phyfique, requife pour conferver la pos-
feffion.

Nous devons encore faire ici une obfervation,

fur ce que les Jurisconfultes Romains onc pu en-

tendre par l'exprcffion naturalis pojjejfio , puce
que les Interprêtes ne paroiffent pas nous en don-

ner l'idée la plus claire 6c la plus nette. Ordi-

nairement ils l'expliquent par la faifie corpo-

relle; c'eft -à. dire, par l'ufage phyfique de no-

tre pouvoir pour détenir: mais il me femble, que
cette interprétation ne lend pas tout- à- fait l'i-

dée , que vraifemblablement les Jurisconfultes
Romains ont attachée à ce qu'ils nommoient p ojjes-

fion naturelle. On fait que dans le Droit Romain ,

l'homme elt confidéré fous deux points de vue

différents: favoir relativement à ce qu'il a de com-
mun avec les animaux, favoir l'inftinct; & relati-

vement à ce qu'il a de plus que les animaux, fa-

voir la rationalité. Ils ont nommé en conféquen-
ce droit naturel, tout ce à quoi l'homme pouvoit
être porté jufteînent par fon injlinù , abfhaclion

faite de la rationalité: & le refle eft nommé droit

des gens, ou droit civil. En fuivanc ces ic!ées

que fera la pnjjeffion naturelle ? Une faifie d'u-

ne chofe, accompagnée d'un fimple favoir qu'on
faifit; car c'eft jufques-là que l'inftinct eft cenfé

nous porter : dès que la volonté y participe l'a-

cte de l'entendement dévient rationel. Celui qui
En doute , n'a qu'à faire attention aux paroles
d'ULPtEN 1. 12. ff. de adq. vel am. poffeff. citées par
Mr. Noodt pour faire fentir, ce qu'il faut en-

tendre proprement dans le Droit Romain par
naturalis l'ojfejfio.

de ufufr. Lib. I. C. 3. p. 327.
Celui donc qui polfede un fonds , & qui ftit que

dans ce fonds efl un tréfor, le détient; puifqu'il
ne l'ôte, ni qu'il ne le jette pas: en un mot par-
ce qu'il ne s'en Jéfait pas. Mais il ne le regarde

pas non plus comme le fi;n : cet animus fibi babendi

manque à fon acte, pour en faire une polfillion ; &
c'eft, fi je ne me trompe la raifon qui fait di-

re à Neratius & Proculus: continua peffidere ,Ji-

mul atque pojfidendi afftdum habuero : quia , quod dé-

fit naturali po[]eJ]ioni , id animus implet : l. 3. j. 3. eod.

& ce que le Jurisconfulte Paul dit: Solo animo non

pojj'e nés adquirere po[]ejfionem , fi non antecedat na-

turalis
pojj'ejfio. Preuve que l'expreffion de natura-

lis poffejjio doit être entendue dans ce fens , &
que les Jurisconfultes Romains n'ont pas défigné

par elle une fimple faifie corporelle, c'eft que fi la

détention ou faifie corporelle eût été la poffes-
fion naturelle, ils auroient dû adjuger la poffes-

fion naturelle d'une chofe, à celui qui dans le

fommeil, dans l'ivrelfe, dans la démence, s'en fe-

roit faifi: ce qu'on ne trouve pourtant nulle part

enfeigné. De cette obfervation il en réfulte une

autre, c'eft que notre affctïus , notre animus ba-

bendi , notre volonté doit, dans l'état civil, être

conforme au droit civil, & c'eft pour cela que la

volonté, venant à fe joindre à la poffeffion natu-

relle, la rend, fuivant l'efprit du Droit Romain ,

de naturelle qu'elle étoit, civile: voici l'effet qui
îéfuhe de cette acceffion, c'eft que, comme l'état

naturel ne nous donne que l'ufage de nos pro-

pres forces, l'état civil nous accorde la force pu-

blique.
Il faut Jonc dans cette matière faire attention

à deux chofes. Premièrement, que la volonté tft

une fimple détermination de notre entendement .

& que la manière de la mettre phyfiquement en

exécution varie, & doit varier fuivant les diffé-

rents objets, auxquels elle fe porte; qu'ainiî 1'. cte

phyfique , par lequel on peut acquérir ou confer-

ver la pofiefîîon des chofes , doit varier fuivant

la différence des chofes , dont on veut acquérir

ou conferver la poffeffion. On détient un cheval

en le mettant dans fon écurie : on détient u' e

maifon en y demeurant , ou en la louant : on détient

un fonds de terre en le faifant labourer, & en en

faifant recueillir les produits. On détient un ani-

mal domelliqueen l'apprivoifant. Une Puiflance dé-

tient une Colonie , en y entretenant des troupes :

tous c<s actes font différents, & ont pour but

d'exclure tout autre du pouvoir phyfique de rfi-

fpofer de la chofe qu'on détient. En fécond lieu,

il faut remarquer, que dans l'état naturel nous

n'avons que nos propres forces, qui nous met-

tent
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dro
ojjeffèur

de bonne foi, aujji-bien que le poffcjfeur de mauvaife foi, pnffcde fans aucun

'roit ; & comme encore il ne peut dilpolèr à fon gre de la chofe qu'il pofle-
de ( §.

cxcix. ) ;
tous les actes qu'il fait , appartenant à l'exercice du domaine , font

illicites (§. excv. ) & font une injure (g. lxxxvii. ) , qui cependant ne doit pas
être imputée au poffejfeur de bonne fui, à caufe defon ignorance invincible (§. xxxiv.) (/>)

§. CCil.

tent dans la pofition phyfique, requife pour

pofféder : dans l'état civil la puiffance civile

îupplée à ce qui nous manque, & dans cet état

nous avons une force infinie, pour exclure tout

autre de difpofer d'une chofe , dont la poffeffion
nous eft due : & cela nous donne la poffeffion

réelle, comme on peut le voir à la /. 17. ff. de

adq. vel adm. poff. que j'ai déjà. cirée. C'elt pour
cela, par exemple, que celui qui dans l'état na-

turel me vendroit ou donneroit un fonds de ter-

re, que faute de moyens, je ne pourrois pas dé-

tenir, ne m'en rendroit pas polTefTeur , foit qu'il

me fit mettre les pieds fur cette terre, foit qu'il

me la montrât du haut d'une montagne, parce

que cette terre pafferoit au premier qui voudroit

s'en emparer; mais il n'en eft pas ainfi dans l'é-

tat civil , parce que cet état me donne la puis-
fance phyfique, néceffaire pour détenir; & c'effc

pour cela que dans le droit civil le droit à la

poffeffion y eft confidéré fouvent comme une

poffeffion aftuelle; & que les Auteurs confondent
fi fouvent ce droit avec la poffeffion actuelle.

Lorsqu'il s'agit de poffeffion en général, il faut

faire abftra&ion de tout droit; ainfi que le Juris-
confulte Labeo le fait fentir par ces paroles : in

fumma pojfejfionis , non mulvum intereft jujle quis
an injufte pojfideat. Remarquons encore que le

mot pojjeffio eft employé dans un fens impropre,
foit pour marquer l'ufage d'une chofe, le droit

que l'on a fur une chofe , &c. Voyez l'Ouvrage
que j'ai cité de Mr. Cannegieter.

§. CCI. (p) Suivant le Droit Romain celui qui

ignore que la chofe appartient à autrui ,eft réputé

pofTefTeur de bonne foi. arg. I. 3-ff.pr, ad leg.fab.
de plag. & il eft réputé pcff.ffeur de mauvaife foi ,

des qu'il fait que la chofe appartient à un autre, arg.
I. 38. ff deufurp. £? ufuc. Et ces idées répondent
parfaitement aux définitions que notre Auteur don-
ne du polTefTeur de bonne, & du poflefTeur de m u-

vaife foi. J'ai cependant quelques remarqucsày fai-

re. Notre Auteur fait dans a- paragraphe uneoppo-
fition entre les deux caractères du pofTefTeur de
bonne foi, & du poflefTeur de mauvaife foi, qui
renie paroît pas jufte. Relativement au pofles-
feur de bonne foi.il fe fert du mot croire (putat),
& veut que le poffeffeur le foit de bonne foi , dès

qu'il croit que la chofe eft à lui; mais relativement

aupofTetTeur de mauvaife foi, il le fertdu mot J'a-

voir («ont). & \eut qu'un pofTefTeur de mauvai-
fe foi le foit , s'i\ fait que la chofe n'eft pas à lui.

Cela ne me paroit pas exact. Celui qui poll'ede
efl dans l'Idée, que la chofe lui appartient ou ne

Tom. I.

lui appartient pas, ou en doute. S'il eft dans
l'idée que la chofe lui appartient, il ignore qu'el-
le foit à un autre , & fe trompe. Cette erreur
ôte le vice moral de fon action, qui le rendroit

polTefTeur de mauvaife foi. S'il eft dans l'idée que
la chofe appartient à un autre, il ignore qu'elle
eft à lui : cette erreur produit un vice moral dans
fon action, qui le rend pofTefTeur de mauvaife foi.

Conféquemment il ne s'agit pas ici d'une certitu-

de, mais de Vidée, dans laquelle le pofTefTeur eft

au fujet de l'acte qu'il fait. De plus , notre Au-
teur fait confifter le caractère du pofrefTeur de
mauvaife foi , non pas feulement dans l'acte de

pofféder une chofe , qu'il fait appartenir à un
autre , mais il femble encore exiger dans cet

acte la volonté, d'être tenu pour maître (domi-
nus); & cela me paroit aulfi manquer d'exa-

ctitude. Titius a (qu'on falTe attention que je
me fers ici du mot avoir dar.s le fens propre qu'il
a , & non pas comme on s'en fert quelquefois
pour celui de pofftder) un Livre qui appartient à

Sempronius : il le fait: il ne l'a point en gage, ni

à quelque autre titre qui lui permette de l'avoir;
il le'garde pourtant fans en inftruire Sempronius,
avec lequel il a des liaifons familières: cependant
Titius n'eft pas décidé s'il le veut retenir tou-

jours : il balance s'il le rendra ou non : fa volon-
té eft indéterminée : en attendant il feroit fâché
de donner quelque marque, par laquelle on pût
foupçonner qu'il fe l'approprie : il ne veut pas

qu'on croye que ce Livre lui appartient. Titius

eft- il pofTefTeur de mauvaife foi, ou non? Je ré-

ponds qu'oui, parce que Titius détient un bien
comme fien, qu'il fait ou qu'il fuppofe ne pas lui

appartenir ; & que détenir comme fien n'empor-
te pas toujours l'acte de vouloir être tenu pour
maitre (dominus} , mais uniquement la volon-
té d'en difpofer à fon gré ; quelle que puilTe ê-

tre à tout événement la détermination de fa vo-
lonté. Ainfi il fuffit qu'un pofTefTeur, pour être

dit pofTefTeur de mauvaife foi, ait cette volonté,
avec la connoiffance ou l'idée que la chofe ne lui

appartient pas.

C'eft viOblement pour qu'on ne comprenne pas
dans la claffe des pofTelTeurs de mauvaife foi, ce-

lui qui auroit le bien d'autrui, fichant que ce
bien ne lui appartient pas , fans avoir cependant
la volonté de fe l'approprier, que notre Auteur

ajoute & qui cependant veut être tenu pour tel:

mais il me femble que la fignification du mot pos-
i 1er, détenir comme fien, prévient la difficulté.

D'ailleurs un polTelIeur de bonne foi, un poll'es-
L feur
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g.
CCII. Le bon ufage d'un droit eit Celui que les devoirs exigent, celui qui

y efb contraire ell un abus (_§. lxvI.). C'eil pourquoi aulîî celui qui a le domai-

ne d'une chofe ne doit pas en ufer autrement que fes devoirs ne l'exigent ; l'abus en ejl

naturellement illicite ; & cependant vous devez le permettre , &J

, par conféquenc, ne pas

l'empêcher, tant qu'on ne fait rien contre votre droit (§. lxxviii.
).

g.
CCIII. On dit qu'une chofe ell abandonnée; fi Amplement Ton maître ne veut

pas qu'elle foit plus long-temps fienne, c'eft-à dire, que l'a&e de fa volonté

ne contienne rien de plus que ceci, que la chofe ne doit plus être à lui (*).
D'où il paroît, que celui qui abandonne une chofe cefj'e d'en être le maître (§. excv.

cxcvin.)) & que par conféquent une chofe abandonnée devient une chofe qui nefl
à perfonne (§. cxci.), nia 's <\uauj)l long- temps que le maître n'a pas l'intention d'a-

bandonner fa chofe , il en rejle le maître, (q)

$ CCIV.

feur à j u fie titre peut fe trouver dans le cas de

ne pas vouloir qu'on le confidere comme mai-

tre d'une chofe : ainfi la volonté du poffes-

feur à cet égard n'entre pour rien dans le véri-

table fens du mot pofféder: il fuffit d'un atte phy-

fique, par lequel on détienne la chofe, & d'un a-

cïe inoral . par lequel on la détienne comme à foi

appartenant. Or dès là qu'un potTefTeur eft dans

l'idée ou fait qu'une chofe ne lui appartient pas,

qu'il fait ou croit favoir à qui elle
appartient , &

qu'il délibère s'il la rendra ou non, il la détient

comme un bien propre: & c'eft cela qui le rend

polTelTéur de m3iivaife foi , & non pas la vo-

lonté d'être tenu pour maître d'une chofe ,

qu'il fait appartenir à un autre. Détenir comme

fien, ou comme à foi appartenant, ne renferme

pas effentiellemcnt cette volonté , quoiqu'elle

puifle en être une conféquence.
L'idée qu'une chofe ne nous appartient point ,

& l'acte de détenir cette chofe comme bien pro-

pre, font donc les deux caractères par lesquels il

faut ju;er , fi un poflefTeur l'elt de bonne ou de

mauvaife foi ; ainfi dès qu'on ignore qu'une cho-

fe ne nous appartient pas, ou qu'on ne la dé-

tient pas comme a foi appartenant, on eft pos-

fefTeur de bonne foi; & on devient poffefieur de

mauvaife foi dès le moment qu'on fe perfuade

qu'une chofe , que nous détenons comme bien

propre , ne nous appartient pas. On n'a

qu'à jetter les yeux fur les différentes décidons

des Jurisconfultcs Romains, pour le convaincre

qu'elles font toutes fondées fur les mêmes prin-

cipes. Par exemple :c'cfl parce que les a&es com-

mis par quelqu'un , qui ignoroit qu'un bien, qu'il

polTédoit, ne lui appartenoit pas, ne peuvent pas
lui être imputés, comme à un pofiefieur de mau-

vaife- foi, que Marcien dit dans la /. 3. ff. ad

leg. fab. de plag. Legis t'alita crimine fuppreffi mon-

CÎpii bona fide poffeffor non teiietur : id eft, qui igno-
rabat fervum alienum, £? qui voluntate domini pu-

tabat id eum agere , £? ita de bons lidei poirefTore

ipfa Lex Jcripta eft : nain adjicitur , fi J'ciens dolo

mnlo boc fecerit. Celui qui croit que les Loix lui

défendent la poileilion d'une chofe, ne peut pas

être dans l'idée que la choie, qu'il détient, lui

appartienne ; là où celui qui reçoit quelque cho-
fe d'un autre, qu'il juge pouvoir la lui faire ac-

quérir, peut fe trouver dans cette idée: & voilà

pourquoi le Jurisconfulte Pomponius dit /. 32.

g. 1 . ff. de ufurp. £f ujuc. Si quis id , quod pos-

fidet, non putat fibi per leges licere ujucapere: di-

cendum eft, etiam fi erret, non pracedere tamen e-

jus ufucapionem: vel quia non bona fide videatur

pojfîdere, vel quia injure erranti non procédât uju-

capio; & le Jurisconfulte Gajus l. 38. eod. Quant
rem ipje quidem non poteft ujucapere : quia intelli-

g'tt alienum fe pojfidere , &p oh id mala fide pos-

fidet: J'ed fi alii bona fide accipienti tradiderit, po-
terit is ujucapere ; quia neque vi pojfejjum , neqtte

furtivum pojfida. De -là encore les diftïnftions

quant aux reflitutions à faire, foit par un pos-
felfeur de bonne foi, foit par un poiTeiTeur de
mauvaife foi, & dont nous parlerons plus ample-
ment aux 55. cclxxii. & fuiv.

Il paroît, dit notre Auteur, que le potTeffeur
de bonne foi devient pofTefleur de mauvaife foi,
dès qu'il fait que la chofe n'eft pas à lui; on

pourroit dire avec plus de raifon, dès le moment

qu'il fe perfuade que la cboje n'eft pas à lui: c'elt fur

ce principe qu'il ell fbtué par le SenatusconfuI-

te, dont il eft parlé dans la /. 20. jf. de bered.

pet. qu'on devient pofTefieur de mauvaife foi, dès

que la concertation eft formée. Pctitam autem fifeo
bereditatem ex eo tempore exiflimandum effe, quo

primum feierit quisque eam a Je peti , id eft , cum
primwn Mit denw.ciatwn effet ei , aut literis, vel

e.liào evocatus effet, cenjuerunt. Ce qu'ULPtEN
explique dans le g. 11. Pelilam autem bereditatem

ij'e. [ id eft , ex ] quo quis feit à fe peti : nam ubi

feit, incipit effe mala fidei poffeffor , id eft, cum
primum aut denunctatum effet. Dans le J. 7. /. 25.
eod. le même Jurisconfulte nous fait voir, qu'il
fuffit d'une dénonciation, d'un avis, d'une inter-

pellation, fi l'on n'y fatisfait pas. Poft litetn con-

tefta'.am omnes incipiunt matee fidei poffeffores effe,

quinimo , poil controverfiam motam. Ojtanquam enint

litis conteftata mentio fiât in Senatusconjulto , ta-

men & poft motam controverfiam omnes poffeffores

pa-



DE LA NATURE ET DES GENS. «3

g. CC1V. On die que quelqu'un jette fa ebofe , lorsque fans être preiïe par quel- ««/«/«.

que devoir, fans néceflîté , fans milice, il ne veuc plus qu'elle foie Tienne (t)."""
Comme il efl: certain que les hommes, à moins qu'ils ne fbienc privés de Tufage
de la raifon, aiment leurs chofes, & ne veulent pas fans

fujet , qu'elles foient à

un autre; dans les cas douteux perfonne ri
efl préfumé jetter fa ebofe.

g. CCV. Puifque par la
perte

de la poffefiion ,
la chofe efl: leulement ôtée da Da iaf„„

pouvoir du maître, en forte qu'il ne peut exercer fon domaine (§. ce. ), mais'''
'ft'f-

qu'il ne s'enfuit pas de- là qu'il ne veuille plus que la chofe foie fknne; il pa-
role que, par la perte de la pojjeffîun, l'un ne perd pas le domaine, mais on le retient

par la feule intention (§. ceux.) j par conléquenc on retient le droit de pojjlder

a. ce). (>•)'

5. CCVI.

fares fiunt, fjf quaji prtzdones tenentur. Et hoc

jure bodie utimur : ccepit enim jcirs rem ad Je non

pertinentem pojfidere Je is, qui interpellatur. La
raifon de cette difpofition eft très -

fimple : on ne

peut pas lire dans l'ame des hommes: celui donc

qui a été appelle en juftice, ou qui môme a été

amicalement interpellé, pour caufe d'un bien qu'il

pofTede à tort, doit être cenfé favoir qu'il le pos-
fede à tort. Riais comme il fe pourroit qu'on
doutât, fi au tribunal civil, celui , auquel on n'a

pas fait une dénonciation, ou qui n'a pas été in-

terpellé, devroit être tenu pour un poffeffeur de

mauvaife foi, bien qu'il fût que la chofe ne lui

appartînt pas; Ulpien ajoute encore dans le

g. 11. /. 20. eod, Ouid ergo , fi feit quidem , ne-

mo autem ei denunciavit ? an incipiat ufuras debere

pecuniœ reda&a? £f (puto) debere: ciepit enim milie

fidei poffejjor ejje. I.a raifon en efl que ce n'efh

pas l'acte de dénoncer, qui rend quelqu'un pos-
fefieur de mauvaife foi; mais c'eft la connoiffan-

ce qu'il acquiert par -là, s'il ne l'a pas déjà, qui
le rend tel : car i'a&e de dénoncer ne fert que
de preuve, pour conflater la connoiffar.ee qu'un
poffeffeur a eue , & pour prévenir l'exception d'i-

gnorance: de forte que fi l'on peut prouver d'ail-

leurs, qu'un poffeffeur a lu qus la chofe ne lui

appartenoit pas, il doit être condamné, comme
un poffeffeur de mauvaife foi , bien qu'on ne lui ait

point fait d'infinuation :& d'un autre côté, fi l'infi-

nuation a déjà été faite, & que cependant il n'en a

pas eu connoitlarce, il n'elt pas cenfé être pos-
feffeur de mauvaife foi ainfi qu'ULPiEN l'enfeigne
dans la fuite de fon interprétation. (Sid) pona-
mus denuncfatum ejje, non tamsnfcit; qufa non ipfi,

fed procuratori ejus denuncfatum eft : Senatus ipfi
denunciari exigit. £f ideo non nocebit: nifi forte
is , cui denunciatum eft, eum certioraverit ; fed non

fi certiorare potuit, nec fecit. Tout revient, com-
me l'on voit , à la conuoidance que le poflèfieur
doit avoir eue.

Je dois obferver encore que dans les paflages,
que j'ai cités ci-deflus de Pomponius, ce Juriâ-
confulte fe fert du mot de putare , de celui à'in-

tcHigere , donnant à connoitre qu'il fuflït qu'on
foit dans l'idée

, n'importe bien ou mal
, qu'on

pofTede à tort pour être réputé Poffeffeur de mau-
vaife foi. Dans le Sénatusconfulte le mot jcire
eft employé; Item eos, qui bona invafifj'ent , cum
scirent: Ulpien conferve le mot Jcire dans fon

Commentaire. De - là on pourroit demander, (i

le mot feire doit être pris ici dans le fens de pu-

tare, intelligere , exiftimare ,1e dernier de ces mots
étant même employé dans le Sénatusconfulte; ou
bien s'il faut l'interpréter par une certitude? A
confidérer ce qui rend Taclion du Poffeffeur mo-
ralement vicieufe, il me femhle que le mot Jcire
n'a ici d'autre lignification, que celui d'être dans

l'idée. Car fuppofons que quelqu'un fût interpellé

pour reftituer une poffefiion , [voici le mot depojjes-

fion employé pour h ebofe pojjedée , comme elle l'eft

quelquefois en latin, ainfi que je l'ai remarqué fur

la fin de la note précédente,] & qu'il crut qu'elle
ne lui appartenoit pas, il feroit un poffeffeur de
mauvaife foi, bien qu'il confleroit enfuite qu'elle
lui appartînt; fuivant ce que j'ai obfervé ci-deflus.

f. CC1II. (?) Ce que l'Auteur dit à la lin

de ce paragraphe n'eft pas univerfellement vrai ;

à moins qu'on ne dife que celui qui fe voit é-

chapper un animal féroce, perd la volonté de
le conferver : car fi la nature nous donne le droit

de nous approprier un animal féroce par la fai-

fie, cette même nature nous en ote le droit par
un effet contraire, par la fuite de l'animal. Cet-
te fuite le remet dans la claffe des chofes com-
munes : deforte que nous n'avons pas plus de
droit fur un animal féroce, qui fe lira mis en

liberté, que nous n'en avions fur lui avant de
l'avoir pris.

(*) Ainfi l'on dit que quelqu'un jette fon ar-

gent, quand il paie d'abord le prix qu'on lui de-

mande pour une chofe, qu'il auroit pu avoir à

meilleur marché; mais on ne dit pas qu'on le jet-

te, quand on le donne à un pauvre ; & des mar-

ehandifes, dont on décharge un vaifieau dans une

tempête, ne font pas des chofes jouées dans le

le:. s dont il s'agit ici. R. d. T.

(f) Sans qu'il veuille qu'elle foit à tel ou tel

autre: ce qui diftingue l'abandon
, d'avec un i.ië-

fent & une vente. R. d. T.

§. CCV. (r) On a vu par a que nous a-

L 2 vons

h
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frfrTtf' §• CCVI. Puifque nous pouvons auffi difpofer à notre gré des ehofes incorpo-
"îo/î.in- relies, telles que font les droits qui nous appartiennent, le droit de chafîe , de pê-

\"
l°"1' che par exemple {%. cxxi. ), les ebofes incorporelles peuvent donc auffi être dans

le domaine, &? par conféquent, lui être fourni/es (§. excv. ). Par cette raiibn el-

les peuvent être appellées nôtres, auffi - bien que les cliofes corporelles, & les

mêmes règles qui ont lieu par rapport à celles-ci en vertu du domaine
,

ont

auffi lieu par rapport à celles -là. (s)

D» biem. §.
OC Vil. Les chofes , qui font dans le domaine

, confidérées dans leur tout,

t??"?*- fans faire attention à leurs différences, s'appellent biens. Ainfi nous pouvons coin-

per parmi nos biens les cbojes incorporelles ,
on nos droits (g. ccvi. ) ; & même les

ebofes qui nous font dues par les autres ; mais non pas les ebofes d"autrui
, qui fe trou-

vent dans le nombre des nôtres, & fi nous avons des dettes
,

il ne faut compter pour
nos biens que ce qui refte après les avoir déduites. La totalité de tous les biens s'appelle

patrimoine, qu'on dit ample ou mince, félon qu'il contient beaucoup ou peu de biens.
Du foin ia

g # CCVIII. Le patrimoine appartient donc à l'état extérieur de l'homme (§. vin.

"'ccvn). C'eft pourquoi, puifque nous fommes obligés à perfectionner auffi no-

tre état extérieur, autant que nous le pouvons (§. xliii. ), nous fommes obliges

à conferver notr*e patrimoine , cjf à l'augmenter autant que nous le pouvons. Per-

fonne donc ne doit diflïper fon patrimoine ,
ou le diminuer en en abufant, ni par con-

féquent, diffiper fes biens (§. ccvn. ). On peut même conclure de- là
, que celui

qui a un ample patrimoine ne doit pas refier abfolument dans
l'oifiveté. Il refte fou-

rnis à l'obligation naturelle, qui impofe à tous la néceffité de travailler, & n'ac-

corde à perfonne la liberté de vivre dans l'oifiveté (§. cxxiv.) ; ce qui paroît
encore par l'immutabilité de cette obligation (§ xxxvin. nlii.

). Puifque aban-

donner (§. ccin.) ou jetrer fon bien (§. cciv. ) eft une chofe qui répugne à l'obli-

gation de conferver fon patrimoine, il n
'eft pas conforme à la loi naturelle de jet-

ter ou d'abandonner témérairement fon bien.

CHA-

vons ajouté au §. ce. que l'idée de poffeffion

comprend fi manifeftement celle d'un afte phyfi-

que , par lequel on détienne une chofe , ou qu'on
foie en état de la détenir lorsque l'on veut

,
ainfi

que s'expliquent les Jurisconfultes Romains, que
Ja fimple volonté ne fuffit pas, ni pour acquérir
ni pour conferver la poffeffion. Il n'en eft pas ainfi

du domaine: le domaine eft un droit; confé-

quemment une faculté morale, inhérente à celui

qui a un domaine, de façon qu'elle ne peut fe

perdre que par l'effet de fa volonté: & c'eft pour
cela que la poffeffion perdue, celui qui veut con-

ferver le domaine , le conferve par l'afte fimple
de fa volonté. Il eft bon de remarquer que c'eft

fur le principe établi dans ce paragraphe, qu'eft
fondée la doctrine de rei vindicatione ; & nous y

ajouterons encore une réflexion, relative à la dé-

jnonftration que l'Auteur en donne. Il dit, que
nous ne perdons p3s le domaine en perdant la

poffeffion, & qu'on le conferve par la feule vo-

lonté: voilà deux propofitions, ne pas perdre le

domaine par la perte de la poffeffion ; & retenir le do-

maine par la feule volonté: la première eft univer-

fellement vraie, mais la féconde l'eft-elle bien?

Voyons : l'Auteur la déduit du ]$. ccin. dans

lequel il a conclu, qu'aufiï long- temps que quel-

qu'un n'a pas la volonté d'abandonner une cho-

fe
,

il en demeure le maître: c'eft- à- dire, qu'u-
ne chofe étant une fois au nombre de nos biens,
elle ne peut pas en fortir fans notre confente-

ment; le mot de pouvoir pris dans un fens moral.

Mais d'où réfulte cette propofition? uniquement
de ce que le maître a feul le droit de difpofer à

fon gré de fon bien. Mais ce droit authoiife-t-il

bien cette conclufion (§. excv.)? On entend par
droit une faculté morale d'exercer des actes phy-

fiques , auxquels d'autres n'ont pas droit de s'op-

pofer (jj.
xlvi. & i..) Suppofons donc que d'au-

tres s'oppofent aux aftes phyfiques que nous vou-

lons commettre, fuppofons qu'il nous les rendent

phyfiquement ou moralement impoflïbles, notre

volonté ne pourra plus s'y porter, non plus qu'à
conferver le domaine fur un animal féroce, qui
aura trouvé le moyen de gagner les bois. Dans ces

cas nous fommes obligés de renoncer à la faculté

morale, que nous avions, parce que cette faculté
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CHAPITRE II.

De la manière primitive d'acquérir le domaine des cbofes. (f)

g. CCIX. Chacun a droit naturellement à l'ufage nécelTaire des chofes(g. clxxxiii. 0u Jroil it

clxxxviii.') , & leur ufage , auparavant commun, devient propre à celui qui ,/««»""•

dans le defTein de sen fervir, les foumet au pouvoir de s en fervir (§. cxcu. ).i„cb,r»

Quand donc la communauté primitive e(l abolie (§. cxciv.), le droit de faifir *"'?A£"'
les choies pour sen fervir devient le droit de les Joumettre a ion domaine:

donc chacun a droit de foumettre à fon domaine une cbofe qui riefl à perfonne , £f

dont il a befoin , cejl-à-dire , puilqu'il faut s'en rapporter fur ce bcloin au ju-

gement de chacun (§. lxxviii. ), uneChofe qu'il peut & qu'il veut Joumettre à

fon domaine, {t)

§. CCX. On appelle occupation (*) un fait par lequel quelqu'un déclare qu'il- b, f,,«.

ne chofe qui ri'eft à perlbnne ,
doit être à lui , & la réduit en tel état qu'el ffîl£

le peut être fa chofe. Il paroît de- là que le droit d'occuper une cbje ,
ou de «'.«frf-

s'en emparer, appartient naturellement à chacun indifféremment, ou bien que c'eji
™!'
a\

v'

uhir

v.n droit commun de tous les hommes (§. ccix ), Oie comme on appelle manie- h *«'«
re primitive d'acquérir, celle par laquelle on acquiert le domaine d'une cho-

fe

a perdu l'objet, fur lequel elle pouvoit s'exercer,
& qu'elle ne peut être confervée, qu'autant que
cet objet lui refte fournis. Ainfi, quoiqu'il foit

vrai dans un fens qu'on demeure le maître d'une

chofe, tant qu'on a la volonté de la conferver ;

il eft cependant également vrai , qu'on ne peut
pas toujours eonferver cette volonté; & partant

qu'il n'tlt pas univerfelleinent vrai , qu'on de-

meure le maître d'une chofe, tant qu'on n'a pas
la volonté de l'abandonner. On retient le do-
maine par la feule volonté relativement aux hom-
mes: c'eft-à-dire, que la perte de la poffeflion
n'eft pas feule un titre fuffifant, dont on p u i 11e

s'authorifer pour nous faire perdre le domaine;
& qu'il faut quelque autre aéte d'ailleurs , qui
ôte l'objet à notre volonté. Nous verrons dans
la fuite les conféquences de ces réflexions.

g. CCVI. (s) Ce que l'Auteur dit ici eft une
conféquence de la diftinclion qu'il faut faire en-

tre les attributs de l'homme, confidéré comme ti-

tre phyfique, & ceux qu'il a comme être moral.
Le phyfique n'a aucune connexion avec le moral :

les droits de l'homme lui font inhérents comme c-

tre moral; & comme être moral, les objets phy-
fiques ne font pas plus à fa portée, que ceux qui
ne le font point : le phyfique ne tend qu'à l'exer-
cice des droits: ainfi . par rapport aux droits, nulle
diftlnciion entre les chofes corporelles & incorpo-

relles. C'efl le fondement de ce qui eft enfeigné dans
ce paragraphe, qui peut fervir à éclaircir bien des

chofesqui paroiiTentobfcuresdans le Droit Romain.

(f) Chap. II. L'Auteur après nous avoir expofé
ce que c'eft que la communauté primitive , les

droits & les obligations qui en réfultent, ainfi

que l'origine du domaine, traite dans ce Che-

pitre-ci de la manière d'acquérir le domaine

originairement: fa doctrine eit fondée fur l'hy-

pothefe d'une communauté primitive, pu plu'ôt
fur la celTation de cette communauté; fur laquel-
le nous nous Pommes un peu étendus au

(j.
cxciv„

i> CCIX. (f. ) L'idée de communauté exclut

toute idée de propriété; ainfi comme , dans l'état

de communauté, nous n'avons droit qu'à l'i

des choies, en Portant de la communauté, ce

droit change en celui de p 'avoir s'approprier?
nous avons prouvé (g. clxxxvi. & cxcu.; q le

l'homme, confidéré dais l'état naturel, peut a-

voir l'un S l'autre droit égalent, nt.

(*) On voit que par occupation, on entend iet

l'aclion de s'emparer ; on verra par la fuite que
nous ne pou ions rendre le latin occvpatto, com-
me Mr. Barbeyrac, par prife de poffeffiôn, qui
fi-P.ifieia toute autre chofe dai s le langage précis
de Mr. Wolf: nous avettilibns ici que nous ren-

drons le latin occupare, indifféremment par occu-

per & s'emparer. R- d. T.
L 3 S. CCX,
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fe qui n'eft à perfonne , il s'enfuk que l'occupation efl

la manière primitive d'ac-

quérir, (u)

cbcfitmc- §. CCX1. On appelle meubles , ou chofes mobiles ou mobiiiaires , celles qu'on

j *;• peut tranfporter d'un lieu dans un autre
, en confervant la fubftance ou la

/i««a«B/,chofe-mônie; & en particulier on appelle cbnfes qui fe meuvent ,
ou meubles vifs

''

ou animés ,
Celles qui le peuvent transporter elles-mêmes d'un lieu dans un

autre, comme les beftiaux. Mais on appelle immeubles les chofes qu'on ne peut

tranfporter en confervant la fubftance, telles que font les fonds de la terre, les

l
;

fices. (x)
DsAwf».

g. CGXH. .9/ donc, quand une fois les domaines ont été' introduits, quelqu'un fai-
f.uion ici

b'râ'««- fa ll,:c ch°fe nobiliaire, £? ne la rejette pas , ou ne la remet pas à fa place ,
eu

»//«>«. bien s'il la réduit en tel état qu'il *puijjè la faifir ,
il l'occupe ,

ou il s'en empare
(§. ccx. ), par conféquent, il en acquiert le domaine (ibid. ).

g. CCXIII.

J. CCX. (u) La définition que l'Auteur don-

ne ici de l'occupation, répond aflez à l'idée que
las Jurisconfulies Romains en ont eue. C'elt dans

le même Cens que Gajus dit, quod enim nullités

efl , id ratione naturali occupant! conceditur. I. 3.

ff. de adq. rer.dotn. ôc dans la /. 7. J. 3. eod. Inju-

la, qnœ in mari nafeitur , (quod raro accidit) occu-

fit,:
nullius enim

eJJ'e
creditur ; &qu'ULPiEN

décide qu'une chofe abandonnée , cefFe dette

nôtre &devientà celui qui l'occupe; parceque.a-
joute-t-il, les chofes cefTent d'être les nôtres,
de la même manière dont elles s'acquièrent. Au
refte quoiqu'il paroiffe que les Romains aient

attribué à l'occupation l'idée, que l'Auteur ex-

prime par la définition qu'il en donne, il eft

d'un autre côté bien évident , qu'ils n'en ont

pas eu une idée diftin&c: de - là les différentes

lignifications qu'ils ont attribuées à l'acte d'occu-

per, qui défigne chez eux non -feulement un fait,

par lequel quelqu'un déclare qu'une chofe, n'ap-

partenant à perfonne, doive lui appartenir, &
qui la réduit dans l'état néceffaire pour être

Senne; mais fouvent & ordinairement une fim-

ple faifie; quelle que foit l'intention de celui

qui faifit. C'eft ainfi qu'il eft parlé de l'occupa-
tion d'un champ par les Ennemis, /. 16. ff. quib.

vtod. ujusfr. Ce (t ainfi qu'une hérédité elt occu-

pée pour l'héritier naturel. C'eft ai'ifi qu'on dit

que des Larrons occupent une maifon: l. 3. J;'.
8

ff. de adq. pojfejj. Le Droit Romain attribue mê-
me l'occupation à des chofes inanimées; comme
font ks Meuves, la mer; /. 24. ff. quitus moi.

ujusfr. I. 3. g. 17. / de adq. pojjejj. t. 7. /. de

peric. rer. vend. I. 30. f. 3. de adq. rtr. dom.

I. 14. ff. quemadm. Jerv. amitt. On lui trouve en-

core d'autres lignifications . qui cependant fem-

blent toutes pnfes de l'idée d'une faifie phy-

fique.

Jf.
CCX!. (x) La différence entre les bi ns

meubles ci immeubles paroît 11 (Impie & fi faci-

le à faifir, qu'on eft tenté de regarder les diftin-

dions que l'Auteur en donne ici, comme minu

tieufes & au-deffous de l'attention d'un Pbilofo-

phe: cependant cette même (Implicite, qui nous

paroît rendre la chofe fi claire & évidente, prou-
ve combien il eft néceffaire de s'y arrêter, fi l'on

veut fe faire des notions diltinftes & nettes d'ure
Science: car toute fimple que paroît être la diffé-

rence entre les biens meubles & immeubles, nul-

le-part cependant ne la trouve- t-on indiquée
diftinctement par les Jurisconfultes Romains, &
ce défaut lésa fouvent jettes dans l'embarras, lors-

qu'ils ont été obligés de décider quelques cas.

Dans le g. 1. /. 1. ff. ufufruB. qw.mad. cav. les

chofes meubles font défignées par celles qui ne
tiennent pas à la terre. Laeeo, au rapport d'UL-

riEN, indique la même différence. I. 1. ff. de

œdil. éd. in prin. Laeeo paroît y comprendre
fous la dénomination mobiles celles qui fe meu-
vent par elles - mêmes : attt Je moventes. Celsus
nous apprend que l'expreffion de mobiles corn

prend celles qui fe meuvent. Moventium, item

mobilium appHlatione , idem fîgnificamus: I. 53. ff.
df verb. Jign. quoiqu'il ne paroiffe pis fi l'expres-
fion moventes défigne ici Je moventes. Dans la

/. 49. C. de Epijc. £f cler. les mobiles défirent
les Je moventes. vid. I. 13. C. de

J'ervit £f a-].

L 7. C. bonis qn:e lib. où nous lifons, five mobi'

Hum, Jive immobiiium , fine fe moventium rerum.

Au J. 7. /. 1. C. de rei uxorite avions; Justinien
femble difiinguer encore les mobile; de fe moven-

tes: il oppofe aux immeubles, pir lesquelles il en-

tend celles qui font attachées au fol, celles q l'on

peut mouvoir, celles qui fe meuvent, & i

qui font incorporelles. On diroit à tous ces p3s-
'. i s, que le Droit Romain diilingue les mobi-

les de fe moventes ; & JosTrNiEs comprend ,

ce femble, celles qui fe meuvent d'elles-mê-

mes, fous la dénomination des immobiles. I. 30.
C. de jure d". fîve immobilibvs Jeu fe m

L'Empereur Zenon paroît faire la même cbofiî

dans la l. 2. C. de quadr. prafeript. quoiqu'on

puiffe l'expliquer de la même façon que ce que
nous avons rapporté d.' la /. 1. 5- 7- de rei uxor.

ad.
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§.
CCXIH. Pareillement jrî quelqu'un renferme un fond de terre dans des limites, ou DsrUc*

le defiine
à quelque u/age par m acte non pqfjagcr ,

ou que fe tenant fur ce fonds li Tmmuî'iL

mité y
il ai le en prejence

d'autres hommes, qu'il veut que ce fonds fit à lui ,
il s'en

empare (g. ccx.). (y)

§. CCX1V. Puifque Je maître exclut tous les autres de fun droit (§. excv.
) ,

zw«-. fl -

& que les chofes incorporelles peuvent auffi être foumifes au domaine (§. cevi ),££"*'
on s'empare des chofes incorporelles en s'en forçant actuellement, (j'en ne fouffrant pcis"'p'r»iui.

eu un autre s'en feroe. Ce fi: pourquoi puisque le droïc de s'emparer des chofes qui
ne font à peri'onne ,

ou le droit de premier occupant, eft une choie incorporelle

( §.
cxxi. ) ,

les domaines étant introduits
,
on peut s'emparer auiîi du droit de s'empa-

rer des chofes qui ne font à perfonne, comme du droit de chaffer ,
de prendre des oi-

feaux, de pécher dans un certain dijlrift. {z)

Ç. CCXV. Puifque, quand une fois on s'effc emparé du droit de premier occu- P»«'i*i* ' l
les c'en/il

pailt .foti aefui-

fei ,par c4-

aB. L'Empereur Justinien fe fert encore dans par un acte phyfique dans un état qu'elle devien-'"' i"'»'*

la 3. I. C. de quadr. prefeript. de l'expreffion ftve ne la nôtre. C'eft au moyen de ce qui eft enfei-J"'/^
™'

gné dans ce paragraphe, & de ce que l'Auttur
-dparsr.

établi dans le g. ccxn. que l'on peut décider le

différend entre les Jurisconsultes , dont les uns

prétendoient , qu'un animal eft à celui qui l'a

bleffé, de façon à pouvoir être pris, & qui con-
tinue de le pourfuivre; & dont les autres vou-

loient, qu'on l'eut pris en effet pour pouvoir ê-

tre à nous : il n'y a qu'à leur donner tort de part &
d'autre. Gajus rejette l'opinion de Trebatius, qui

mobiles, five immobiles jeu Je moventes

Lorsque les Empereurs Valérien & Gallien don-

nent à un donataire le droit de réclamer les

biens meubles, que l'héritier du donateur enle-

vé de force 1.2. C. de vi bon. rapt, fùrement l'ex?

preffion meubles, mobilia , a compris les chofes

fe moventes, comme il paroît par la l.i.eod. ce il

en faut dire tout autant du $.32. Li. ff.de vi fc?

vi arm. où le mot mobiles paroît déligner auffi les

mots fe moventes. Ainfi le Droit Romain comprend juge qu'une bête fauve eft la nôtre, dès que nous

quelquefois fous le mot mobiles , les chofes qui fe l'avons bleffée, de façon à pouvoir ôtre prife.

meuvent, quelquefois il les diliingue: c'eft ainfi l. 5. ff. de adq. ter. dom. Suivant ce que notre

qu'il en fait deux fortes, animées & non animées, Auteur enfeigne ; celui qui chaile un animal
comme il paroît par ce qu'ULHEN dit /. 1. g. 1. de & le bielle, a occupé le droit de le chalTer, &
rei vind. où en parlant de l'aftion , par laquelle s'eft mis en poflefiion de la pourfuite: il n'eiï

on réclame une chofe , il dit qua fpecialis in rem peut êire débusqué. Cependant s'il a blefle l'ani-

oSi'o locum babet in omnibus mobilibus , tam anima- mal, l'animal n'ell point encore à lui, parce que
libus , quam bis quee anima curent , & in bis , qua

folo continentur. La même diflinftion paroit fe

trouver dans la ». 15. g. 2. ff.
de re jud. Or il

eft bien manifefte que les Jurisconfultes Rom lins

ont mis les Efclaves au nombre des meubles. /. 30.

g. 4. ff. de adq. vei am. pojj. I. 3. g. 13. eod.

j'en fais mcnùon pour qu'on voie comment les

l'animal peut fe fouftmire à la pourfuite du Chas-
feur: le ChafTeur peut lui-même fe défifter de la

pourfuite: éc c'eft vraifemblablement dans ce fens

que Gajus dit, li cepermus ; quia, ajoute- 1- il,

multa accidere poffunt ut enm non capiamus. Mais
Gajus fcmble n'avoir pas fait réflexion à l'occupa-
tion du droit de chaffe ; fondement fur lequel la

chofes les plus (impies peuvent nous jetter dans décifion de Trebatius paroit ère appuyée; ainfi

l'incertitude, dans la confufion & dans l'erreur, que nous pouvons le conclure, à la queftion pro-
faute d'être exactement déterminées

g CCXIL1. (y) Nous ne trouvons pns cet-

te occupation dans le Droit Romain. C'eft fur

elle que font fondés les droits que les Puiflan-

ces s'attribuent, en vertu des découvertes.

f. CCXIV. (z) Par la définition do Vcccupa-

tion, il parfit qu'il faut, comme dans la pojjes-

fion, avoir une volonté , &. une force phyfique

pour l'exécuter: mais il f.iut de plus une volon-

té déclarée, foie par paroles l'oit par lignes: or

de la même manière qu'on peut pofféder des cho-

fes incorporelles , l'on peut auffi occuper di s chofes

incorporelles: il fuffit que h chofe puifie être un

objet de noue volonté , & qu'on puillb la mttue

, e\ la manière dont Trebatius fembie y
avoir répondu. Illud quœfitum eft

en fera bejlia,

que vulnerata fit, ut capi pnffit, flalim nnftra

igatur. Trebatiu placuit, ftatim noftram ejje:
£? eousque noftram videri , DONEC eam PERSEQ
mur. l.a décifii n du Droir François, favoir que
la bête apputi 1

-

à celui qui l'a tileffée. quand il

continue de la pourfuivre, & non pas à c lui qui
la prend, non-obftant cette pou fuite, eft fon-

1 qu nous -venons illéiuer, fa-

voir que celui qui a blelTé une bête & la pour-
fuit. a occupé le droit de chaire fur cet animal:
il n'a pas faifi la bê:e, mais il a faifi le droit de
la pourfuite..

S. ccxvii.
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pant, ce droit eft dans le domaine de celui qui s'en eft emparé (g. ccx. ), &
que par conféquent perfonne ne peut ufer de ce droic malgré lui (g. cxcv.);
fi quelqu'un s'empare d'une cbofe qui n'cjt

à perfonne , dans un lieu où l'on s'
eft déjà emparé

du droit de premier occupant, li
, par exemple, il pèche dans un endroic du fleu-

ve, où le droit de pèche eft propre à quelqu'un, il acquiert cette cbofe, mn pour
lui-même

,
mais pour celui à qui appartient le droit de s'emparer ou de premier

occupant, £f malgré cela il lui fait une injure (g. lxxxvii. ).

Enquticu g.
CCXVI. CependjiK comme le hazard ne peut être imputé à perfonne

fim'wï (§• nl -)> fi en llJant de vfre droit
> vous vous emparez par hazard d'une cbofe de tel-

"• le efface , que le droit de s'en emparer eft propre à un autre
,

vous l'arquerez à la

vérité pour cet autre
,

mais vous ne faites aucune injure par l'acîe, par lequel vous v

en emparez.
Dé reccu-

g. CCXVII. Puifque vous vous êtes emparé d'une chofe, fitôt que vous l'avez

V/ùTfa" réduite en tel état, que vous la pouvez faiûr (g. ccxn.); fi, dans un lieu où vous
•**" avez droit de premier occupant ,

une bête fauvage eft embarafjée dans des
filets , que

vous avez tendus, de façon qu'elle ne puifjé s'en dégager, ou Ji elle eft retenue par quel-

tre. La même chofe doit s'entendre des bêtes fauvages renfermées dans un

parc, (a)

g. CCXVIH.
r

S. CCXVII. (") Ce paragraphe fondé fur le

J. ccxn. répond au douzième àcslnjlitutes , & peuc
l'ervir à réfoudre une infinité de cas expofés dans

Je Droit Romain: en voici, par exemple , un
dont l'explication a paru atfez difficile aux Inter-

prêtes; on le trouve dans la i. 55. ff. de adq.
ter. dom. Il s'agit d'un Sanglier, arrêté dans un

filtt, que vous auriez tendu pour faire la chalie.

Je dégage l'animal & l'emporte, la queltion eft de

lavoir, fi je vous ai enlevé votre proie? Si vous

croyez qu'oui, on demande, fi en cas que je

l'eulfe laifle aller dans le bois, l'animal eut relié

le vôtre ou point? Et s'il eut celfé d'être le vô-

tre, quelle action vous auriez eue contre moi? Si

vous auriez eu l'action de fait? Le Jurisconfulte ,

avant de répondre, demande fi le filet a été pofé
dans un lieu public, ou dans un lieu particulier:
& en ce dernier cas, fi c'efi dans un endroit qui
vous appartient, ou dans celui d'un autre : & d:

cas-ci encore , fi vous l'auriez fait avec la pei million

du maître, ou non? De plus, fi le Sanglier s elt

trouvé engagé, de façon qu'il n'auroitpu fe dégager
de lui- même, ou bien fi à la longue il aurok pu
fe dégager? Il répond enfuite que la quellion re-

vient à ceci : favoir , fi l'animal eft tombé en votre

pouvoir, il elt devenu le vôtre: fi au contraire

je l'ai remis en liberté , & que par -là il eut

ceifé d'être le vôtre , vous auriez contre mot
l'action de fait : ainfi qu'on a répondu à la

queftion , fi quelqu'un jette le vale d'un autre

dans la nier. Mr. Noodt obfervedans fes Prob.

L. 11, C. vi. que le cas propoié renferme trois

queftions. 1. Si M.svius a pris le Sanglier ap-

partenant à Tïtiits ? 2. en cas qu'oui, fi en dé-

gageant leSanglier.de façon que l'animal ait ga-

gné le bois, il eft demeuré à Titius, ou non ?

3. en cas que l'animal ait celfé d'appartenir à 77-

tius, quelle action celui-ci a contre Mcetiu 'i

Si le filet a été mis dans un endroit public, le

Sanglier pris, dit Mr. Noodt , n'appartient pas

plus, fuivant l'idée du Jurisconfulte Romain, à

Tiiius , qu'à tout autre; pareeque, ajoute notre

Savant, celui qui le voit le premier, peut le faifir

& l'occuper. On en pourroit demander la raifon:

elt- ce parce que le paflant voit l'animal pris dans

le filet , qu'il peut s'en faifir, & fe l'approprier ?

l'acte de voir donnera -t- il ce droit? Le fonde-
ment n'en feroit guère juridique. Suivant la do-

ctrine de notre Auteur, la bête appartient à celui

qui le premier vient s'en faifir , parce que celui

qui tend des filets dans un lieu public, femble

occuper le droit de cbalfe; & que Titius n'ayant

pas é.é authorifé à le faire, fon filet faifit au pro-
fit du premier venu. Mr. Noodt ne s'éloigne pas

beaucoup de cette raifon pour décider le fécond

cas: Titius, dit-il, n'a pas le droit d'entrer fur

les terres d'un autre , donc i! ne peut pas aller

prendie l'animal quand il le veut, donc l'animal

n'efl pas à lui. Si le filet a été tendu dans un
endroit appartenant à Titius, en ce cas il n'y a

point de doute qu.' l'animal ne foit à Titius , parce

qu'il aurcit pu s'en faifir dès qu'il attroit voulu; car

c'eft ainfi que le jurisconfulte Hollandois inter-

pfête ici le mot pervenit , dont Proculus s'eft fer-

\i.
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g.
CCXVIII. Puifqu'en perdant la poflcffion on retient encore le domaine par ?"'*'£'

la feule intention (§. ccv.), fi une chofe , qui fe meut elle-même, efi échappée de Yen lï'„,'eîï,T

droit où vous la gardez, ou s'efi enfuie, elle re/le vôtre; il en efi donc ainfi d'une™*™"
>J'ét

bête fauvage auffi long
•
temps qu'elle efi reconnoiffable. Mais fi après quelle s

1

efi enfuie, rmdrtifè

en ne peut plus la reconnaître, & qu'ainfi il ne puifTe plus être confbtc qu'elle e !t £'"*
"'

à vous, elle ceffe
d'être votre chofe âf appartient au premier occupant, comme une

chofequi n'eft a perfonne (g. ccx.). (b)

g.
CCXIX. PuifqtiW chofe abandonnée n'eft plus à perfonne (g. ccm.) elle efi f,','?^

naturellement au premier occupant (g. ccx.) ; maisyï l'on s'efi déjà emparé du droit de pre- it»fl »b»»-

micr occupant, elle ne peut être acquife que par celui quia ce droit (g. ccxv.
). (c)

d""lt -

g.
CCXX. On appelle chofe perdue, une chofe tombée à terre , fans que celui b» cufei

à qui elle eft s'en appercoive , & laillee-là lorsqu'il s'en va. On met an nom**"
1

hrc des chofes perdues , celles qui tombent d'une voiture en route , fans que les maî-

tres ou le voiturier s'en apperçoivent. Puisqu'il ne s'enfuit pas d'un hazard, que le

maître ne veuille plus avoir la chofe perdue , on conferve le domaine fur une cho-

fe perdue (g. ccv. ); par conféquent , elle n'appartient pas à celui qui la trouve (g. ccx.);

& fi celui qui l'a trouvée
, fait qui l'a perdue, ou néglige de s'en informer ,

il la po;-

fède de mauvaife foi (g. cci. ). Mais fi l'on ne peut découvrir le maître d'une cho-

fe perdue, comme on préfume qu'en perdant l'efpérance de la recouvrer, il y
renonce, ou il l'abandonne (g. cciii. ), elle refie

à celui qui l'a trouvée, (d)

g. CCXXf.

\i. A tout cela il parolt , qu'il faut toujours en

revenir aux principes de notre Autewr: dès que
j'ai réduit l'animal dans un état à pouvoir m'en

faifir, il efl le mien, fuivant ce paragraphe -ci:

le mot de pouvoir doit être pris ici dans un fens

moral & pbylïque. Si mon filet eft pofé dans un

lieu, où j'ai le droit de le tendre, que le lieu

m'appartienne ou non, qu'il foit public ou non,
l'animal qui y eit pris eft mien , parce que je l'ai

réduit dans un état à pouvoir le prendre quand
je le veux. D'où l'on voit encore, que ce n'eft

pas proprement, parce qu'on peut corporellement
fe faifir d'un animal enlacé dans un filet, que j'au-

Tois tendu dans un lieu public, qu'on ne me fait

aucun tort en le prenant ou en le dégageant; mais

parce que j'ai pofé mon filet dans un endroit,
dans lequel je n'avois pas droit de le tendre; fi

j'euffe eu ce droit, le pouvoir phyfique de faifir

corporellement un animal
, qui y auroit été enla-

cé, ne pourroit jamais donnner le droit de m'ô-
ter une capture, qui auroit é;é réduite en ma
puiffance, tout comme fi le lieu m'eut appartenu.
La diftinéiion entre le pouvoir pbyfique & la fa-

culté morale, en eft une qui nous échappe aifé-

ment, & à laquelle Mr. Noct ne paroit pss a-

voir fait ici allez d'attention. La demande , que
le Jurisconfulte Proculus fait fur la différence

des endroits, marque que ce Jurisconfulte a vou-
lu feulement indiquer, que la décifion du cas dé-

pendoit dans le fond , pour la première que-
stion , du droit que Titius pouvoit avoir eu de
tendre un filet dans l'endroit, où le Sanglier a-

voit été pris. 11 réfulte donc des principes de
Tom. I.

notre Auteur que , fi une bête fauve ou un ani-

mal quelconque a été réduit par le chaffeur dans

un état, que celui-ci peut s'en faifir, la faifie

doit être réputée moralement accomplie , quoi-

que l'acte phyfique n'ait point eu encore fon plein
effet: car il n'importe que je faififle un poiffon

par la main, ou que je le tienne à la ligne, ou
dans un filet, bien que dans ces trois cas un

poiffon puiffe encore nous échapper , comme cela

arrive fort fouvent; ou que je prenne un lièvre

par une attrappe, ou que je le bleffe d'un coup
de fufiljil fufÈt, pour que j'en fois réputé le maî-

tre, que l'anima-1 ait été réduit dans un état, que,
fuivant le cours ordinaire, il ne peut m'échapper;
(Je ceci elt d'accord avec le Droit François.

5. CCXVIII. {b) Ce paragraphe n'eft pas con-
forme à la décifion du Droit Romain : l'on voit

que notre Auteur veut qu'on conferve le do-
maine des bêtes fauves auflî long -temps qu'elles
font reconnoiffables : & il fe fonde fur la raifon,

qu'en perdant la poffeflîon , on n'en perd pas

pour cela le domaine, & qu'on le retient par la

feule volonté. Nous avons fait voir ci-deffus,

que cette propofition n'eft pas universellement

vraie; & la doctrine des Jurisconsultes Romains
,

qui redonne la liberté: naturelle à un animal, qui
fe fauve , & qui vous adjuge le domaine des ani-

maux , qui or.t coutume de s'envoler & de reve-

nir, aufli long- temps qu'ils font dans l'ufage de

revenir , paroit mieux fondée.

$. CCXIX. (O Voyez Jn/h'f. $. 46. de rer. div.

§. CCXX. (d) C'eft fur la raifon , énoncé.- dans

ce paragiaphc , que font fondées les décifions

M que
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§' CCXXI. Pareillement fi pour alléger un vaijjeau, battu du la tempête par ex-

emple, ou arrêté fur des balles, on jette des chofes dans la mer, comme on ne

peut conclure de-là que ceux, à qui elles font, aient intention de les abandon-
ner (g. cciu. ), elles font encore à leurs maîtres, & fi elles font pouffes fur les cô-

tes, ou prifes dans la mer
,

elles n appartiennent pas à celui qui les prend. 11 faut

dire des chofes jettées ce que nous avons dit des chofes perdues (g. ccxx.). {e)

fia"""' §* CCXXIi. Comme les liens de ceux qui ont fait naufrage , tombant dans la

mer, & fe dérobant dans les flots à la vue de ceux qui font dans le vaifTeau,
fe trouvent dans le cas des chofes perdues (g. ccxx. ), ils font fournis aux mêmes
droits que les chofes perdues.

if""
1'

§• CCXXIII. On appelle trèfor des choies «nobiliaires, (fur-tout des chofes pré-
cieufes, ou de l'argent,) cachées, & dont on ignore le maître. Puifqu'on fuppo-
fe qu'il efl: impolTible de découvrir qui eil celui qui les a cachées, un trèfor doit

être regardé comme une choie qui n'appartient à perfonne ; par conféquenc il ejb

naturellement à celui qui le trouve , ou il
efl acquis pour celui qui a le droit de premier

occupant, li l'on s'elt déjà emparé de ce droit (g. ccx. ccxv. ). (/)
Diiaji-

g. CCXXIV. On appelle fruits naturels, ceux que la terre produit d'elle-

itîplls. même; & fruits û'indujtrie, ceux qu'elle ne produit qu'à l'aide du travail de l'hom-

me, ou de la culture & des foins. On les diftingue les uns & les autres en fruits

pendants, ou qui ne font pas encore féparés de la chofe d'où ils font provenus;
fruits recueillis, qui en ont été féparés, & quon a ralTemblés ; & fruits à recueil-

lir, qu'on auroit pu recueillir
,

fi l'on avoit voulu, c'eft- à-dire, fi l'on n'avoit

pas été négligent. Si la récolte demande plufieurs a6les, comme pour le bled,
de le moiflbnner, de le mettre en gerbe, de le transporter dans la grange, & de

l'y battre, on appelle récolte commencée, celle pour laquelle on n'a fait qu'un ou
deux a£les

,
achevée celle qui n'en demande plus. On appelle fruits exifiants ,

ceux que le pofleiTeur de la chofe, d'où ils font provenus, a encore; & fruits

confîmes ceux qu'il n'a plus.

SfiUia- g. CCXXV. Puilque les actions libres de l'homme, entant qu'elles font utiles à lui

%lïvH'i"n-
ou ai,x autres, peuvent être eftimées on taxées de même que les chofes, &

tuauxebo-
qu'elles doivent l'être, depuis que les domaines font introduits, comme on le

verra encore mieux par la fuite ,
ces avions font équivalentes aux chofes , qui font

dans notre domaine; telles font, par conféquent ,
les travaux

, £f la culture rjf le

foin des chofes qui font dans notre domaine.

Dêitun
g.

CCXX VI. Il fuit de-là, que les chofes, qui proviennent de nos travaux, de
P*1"'

notre culture &* de nos foins ,
en font les fruits (g. cxcvm. ).

C'elt pourquoi les

fruits

que nous trouvons dans le Droit Romain. /. 5?. tre vienne le retirer; comme nous le trouvons

ff. de acq. rer. dom. L 13. in [r. ff. de adq. vtl. décidé /. 15. ff. ad exbib. & /. 22. ff. fam. ereife.

um. pojj. Quoiqu'un tréfor doive être regardé comme cho-

5- t'CXXI. (e) Voyez Injlitut. $. 47. de rer. fe appartenante perfonne, il faut faire attention

div. où Justinien dit: il en ejl à-peu-prés.de mû- pourtant que ceci t ft uniquement fondé fur l'igno-
me des chofes qui timbent d'un chariot courant , fans rance, dans laquelle; nous fommes par rapport au

que ceux, à qui elles appartiennent , s'en apperçoi- maître. Or cette ignorance é'.int ô:ée, le fonde-
vent: il faut y t'omet les débris d'un naufrage. ment fur lequel le tréfor a été rezardé comme

$. CCXXll.(f) La décifion.que notre Auteur n'appartenant à perfonne, tombe. & par-!à le droit

donne ici me paroît trop univerfelle : car fuppo- qui en feroit réfulté. Ce que l'Auteur dit ici doit

fé que le maître d'un tréfor pût prouver qu'il lui donc être pris relativement à celui qui trouve:

appartient , il e(t plus naturel que celui qui l'au- favoir que le tréfor lui appartient , en cas qu'au-
roit trouvé le rerçdc, ou iouffre que le mai- cun autre ne prouve qu'il en elt le maître; ou bien

iî
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puits d'induftrie font en partie fruits de la cbofe , & en partie fruits de noire indu-

pie, c'eft-à-dire, de nos travaux, de notre culture & de nos foins (g. ccxxiw).
Du relie aux actes de la récolte appartient aujfi

la dejîination à un certain ufage, com-

me, par exemple, fi on laiffe les glands, qui tombent d'eux-mêmes en terre, pour
la nourriture des pourceaux ,

ou fi on laifle l'herbe fur le pre , pour que les

beftiaux la broutent.

g. CCXXVJJ. On appelle efpéce un individu d'une certaine forte ou efpéce. n, h/}ict-

De-là on appelle fpecification t
l'adte par lequel on fait avec une certaine ^natie-•/^*"'''", •

re, une chofe d'une autre efpéce (*), & la forme que reçoit la matière
efl le fruit

du travail de celui qui la fpécijie, ou qui lui donne cette forme (g. ccxxvi.). On
voit par -là à quel point les ebofes artificielles font au nombre des fruits de celui

qui les fait (g. cxxi) , puifqu'elles fc font toutes par fpecification. Du refte les grains
étant déjà dans les épis, d'où on les fait fortir, l'acte qui fait fouir les grains des

épis n'eft pas une fpecification.

g.
CCXXV1II. On appelle cbofe fruclueufe celle qui rend du fruit; & infru- D„ct,,fit

iïueufe celle qui n'en rend point ; & que l'on appelle aufii, naturellement ftérile. Vuis-fif™-
qii'il elt évident que les chofes fru&ueufes font foumifes au domaine , à caufe/fe«m%3
dés fruits qu'on en peut recueillir, & qu'aulïi le domaine comprend le droit

llff™'
de jouïr des fruits (g. cxcvm.), il s'enfuit que les fruits appartiennent au maître

ds la cbofe fruàueufe , par confequent , puifque le maître exclut tous les autres

de fon droit (g. excv. ), le droit de recueillir les fruits n'appartient à perfonne

qu'au maître.

g.
CCXX1X. Il paroîcde-!à que le pojfcffeur , de bonne, ou de mauvaife foi ,« t,p.jr„.

àe la chofe d'autrui ,
na pas droit d'en recueillir les fruits , & par confequent ,

fi
,"

r
/i'

a

que les fruits naturels foit pendants, Jeit recueillis, appartiennent au maître (§. ccxxiv.). /«>«»/>«'*

Et puifque les fruits d'induftrie font en partie fruits de la chofe
,

ik en partie
if"f"""-

fruits de l'indu (trie (g. ccxxvi. ), il paroît encore, que les fruits d'induftrie font
communs à proportion entre le maître de la cbofe, .& le poffeffeur à la culture âf aux

foins duquel ils font dûs. Si, par exemple, quelqu'un poffede la terre d'autrui
,

les fruits font au maître, pour autant que vaut i'ufage du fonds, & au poffeffeur,

pour autant que valent fa culture & fes foins.

g. CCXXX. Puifque la recoke des fruits appartient à l'exercice du domaine munr.
(§. ccxxvm. ), le pojjcjjeur de mauvaife foi, en recueillant les fruits , fait une inju-fî"»<»

«>•

rc au maître (g. cci.) ; prir confequent, celui-ci a droit de le punir de ce qu'il les'fiJ'Jii
il recueillis (g. xcin); mais le

poffeffeur
de bonne foi , à qui l'on ne peut imputer

*««<»« s'A

fon aftion (g. cci. ), ne peut être puni pour avoir recueilli les fruits. Si cependant/Hr"''^
les

il fautprendrele motde tréfordans le fens.quelui J. 39. de rer. div.

donne le [urisconfulte Paul dans la (. 31. ff. de (*) Par exemple ,
fi quelqu'un avec des raifins

ai.?, rer. dom. & y ajouter la diftinttion , que le fait du vin, avec du marbre une flatue, &c. le

même Jurisconfulte fait entre un tréfqr, ce des vin & la flatue font des efpéces; & l'ado par le-

effets précieux , mis & cachés fous terre pour quel on lésa faites, efl une fpecification. Nous
en prévenir ou empêcher la perte. Voici fes pa- ne pouvions, fans trop embarraffer le ftile,& fans

rôles: Thefaurus ejl vêtus quadam depofuio pecunia , nuire a fa préçifjon , éviter ces expreffions, que
cujus ntn extat memoria, ut jam dominum non ha- Mr. Bahbkyrac n'a pas cru devoir employer.
beat: fie enim fa ejus, qui invenerit , quod non alte- Elles font confacrées par les Jurisconfultes Ito-

riusjît. Alioqttin fi quis aliquid vel lucri caufa ,
vel mains; & les définitions qu'on en donne ici, le-

metus, vel cufitdke , con.iiderit fub terra, non efl vent toute l'équivoque qu'elles pourroient avoir

ibefafirus: cujus etiam furtum fa. Voyez Injlit. en François. R. d. T.
m 2

5. ccxxxr.
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les fruits ont été confiâmes, l'un & l'autre ont confumè la chofe d'autrui (§. ccxxix.).

Dudrdt
ç.

CCXXXI. Si quelqu'un a fait une efpéce avec la matière d'un autre
, ou lui a

^."llaïn. donné une autre forme ; puilque d'un côté la matière eft: au maître de la ma-

tière, & que de l'autre la forme eft à celui qui l'a donnée
, comme étant le

fruit de fon travail (§. ccxxvm. ccxxvn.), alors
l'efpéce appartient au maître

, &? à

celui qui lui a donné fa forme ,
à proportion de ce que vaut l'une &? l'autre-, On

conçoit aifcment 'par
- là quel eft le droit de celui qui a fait une efpéce, en partie

avec fa propre matière, en partie avec la matière d'autrui , ou avec h matière

d'autrui au nom d'un autre , puisqu'il
eft indifférent que l'on faffe quelque cho-

ù par foi -même, ou qu'on la faffe par un autre. Il paroît ,
au refte, que celui

qui ejl
de mauvaife foi , en donnant une nouvelle forme à une matière

, fait injure

au maître de la matière (§. cci. ) , £? que par conféquent il devient fujet à la punition

(§ xcin. cliii.). (g)

Da»<r*ae §•
CCXXXII. Puilque l'adle qui fait fortir les grains des épis n'efl pas une

ni fait
fpécification (§. ccxxvn. ), mais que les grains font une partie des épis; fi quel-

Crainte qu'un fait fortir les grains des épis d'autrui, les grains aujfi- bien que la paille appar-
**• tiennent au maître des épis. Par rapport à l'injure qu'il peut y avoir en ce cas,

il faut répéter ici ce qui a été dit dans l'article précèdent. (/;)

Deipitiu §•
CCXXXI!!. Les petits font les fruits des animaux, ainfi les veaux font les

ia ani-
fru j ts des vaches ,

les agneaux les fruits des brebis
( g. cxcvm.

).
Ils font donc à

celui à qui appartiennent les animaux, ainfi les veaux font au maître des vaches,
les agneaux au maître des brebis. La même chofe doit s'entendre des œufs

pondus par les oifeaux domeftiques , & des petits qui en font éclos. Et il n'im-

porte pas ici que ce foit votre mâle qui ait couvert ma femelle (*). (i)

§. CCXXXTV.

£. CCXXXI. (g) Notre Auteur fait très-bien

voir que dans la fpécification ,
le maître de la»

matière, & l'Ouvrier doivent participer à la cho-

fe faite , fuivant que la matière a été précieufe
ou que l'ouvrage elt précieux : mais il ne fait pas
voir lequel des deux doit être le maître du nou-

veau corps. Ceci a fait la matière d'une forte

conteftation entre deux Sefr.es de Jurisconfultes

Romains, comme on le peut voir au J. 25. Infl.

de rer. div. Je doute que notre Auteur ait bien

faifi le différend qui partageoit, à cet égard, ces

deux fectes de Jurisconfultes ; car il eu parle

comme fi les Sabiniens attribuoient le nouveau

corps au maître de la matière , fans aucune ré-

tribution pour la façon ; & fi les Proculeïens l'a-

voient adjugé à l'ouvrier, fans aucune indemni-

fation pour le maitre. Il me femble que la que-
ftion confiftoit proprement à favoir, à qui des

deux feroit adjugé le nouveau corps, avec l'obli-

gation d'indemnifer l'autre , foit pour la matière,
foit pour la forme.

5. CCXXXII. (/;) La remarque, que notre Au-
teur fait ici, a été faite par les Interprêtes du

Droit Romain. On peut le voir aux notes de Mr.
Fxrrieres au $. 25. des Infl. de rer. div.

(.*) Voyez-en les r;tifons dans Pufendorf Droit

de la Nature & dss Cens, L* iv. Cb. vu. <J. 14.

R. d. T.

fi.
CCXXXIII. (0 Voyez Infl. §. 19. tit. cit,

(f) Des vins différents mêlés, de l'or & de l'ar-

gent fondus enfemble font une confufion : mes grains
mêlés avec les vôtres font un mélange. R. d. T.

5. CCXXXV. (*) Voyez Inftit. J. 27. £? 28.

tit. cit.

*) Ces deux fortes de foudures s'expriment

par deux mots latins , ferruminatio & ad[,luinbatu-

ra, le mot defoudure en françois lignifie tous les

deux. R. d. T.

5. CCXXXVII. (O Ce paragraphe n'eft pas-
conforme au Droit Romain, qui cependant me
paroit plus raifonnable.

L'Auteur dans fon jjrand ouvrage P. n. C. ir.

J. 402. rejette la doctrine des Jurisconfultes Ro-

mains, & confirme la fienne par celle de Gro-
tius Droit de la Guerre rjf de la Paix, L. 11. C.

vin. §. 22. Il prétend qu'ils adjugent l'édifice au

fonds, parce qu'ils ont regardé l'édifice comme
un acceffoire du fonds. Mais je doute que notre

Auteur ait bien approfondi les idées des Juris-
confultes Romains. Voici comment je crois que
ceux-ci confidéroien: la chofe. Vous avez bitî

dans mon fonds: faut -il que par votre fait ce

que je pofl'édois feul devienne commun, & que
pour cette communauté je partage ce que vous
avez conftruit!1 Et de quel droit? Vous n'en a-

vez aucun qui puifle m'impofer cette loi. Je vfcox

pollé-
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g. CCXXXIV. Puifque les fruits recueillis exiftent féparément de la chofe d'où ccm»,M
ils font provenus (§. ccxxiv.}, & qu'ils onc leur utilité particulière pour le maî-j£*C''.T
tre; aufjl-tùt qu'ils ont été recueillis, ils font regardés abfolument comme des chofes qui!'"'!"-

fut dans le domaine. f""""'

§. CCXXXV. Quand les matières liquides ou fondues, de deux ou de plu-
d>ij,«h-

fleurs maîtres, font mêlées entr'elles, de façon qu'il s'en forme une mafle co;n%£2ii™-
pofée de ces matières, cela s'appelle confujion ; & quand des corps fecs & foli- g»-

des font entremêlés de manière que ce qui appartient à l'un, refte à la vérité di-

ftincl de ce qui appartient à l'autre, mais que cependant ils constituent entr'eux
un feul tout, cela s'appelle mélange (f). Comme on ne peut enlever à perfon-
ne, malgré lui, Je domaine de la chofe (§. excv. ); fi les ebofes confondues ou mê-
lées , ne peuvent être féparées , ou du moins ji elles ne peuvent l'être fans dommage , el-

les deviennent communes, à proportion de la quantité & de la qualité de ce que chacun

avait auparavant; dans le cas oppofé chacun retient ce qui e[l à lui. (k)

§. CCXXXVI. Il en faut dire autant de tefoudure, foit qu'on joigne deux mé- Deiafiu-

taux de même efpéce , travaillés ou non, fans employer d'autre matière; foit qu'on
rfs"'

uniiTe deux chofès différentes par le moyen de quelqu'auire matière (*).

g. CCXXXVil. On appelle fol, une portion de terre
, entant qu'elle foutient d« /<»«»-

les hommes, & d'autres chofes ; & l'on appelle fur/ace tout ce qui eft attaché au%?%%.
fol ,

& s'élève au-defTus, comme les arbres, les plantes, les maifons. Il paroît, corn- ««"•

me ci-deflus (§. ccxxxv. ), que fi quelqu'un bâtit fur fin propre fol avec les maté-
riaux à'autrui

,
ou fur le Jol d'autrui avec jes propres matériaux, le bâtiment

eft com-
mun à proportion entre le maître de la matière c? le maître du fol, à moins que le bâ-
timent ne puifjé être trarfporte. (/)

5. ccxxxvnr.

poiTéder mon bien tel qu'il étoit. Vous n'avez
nucun droit fur mon fonds : vous n'avez pas mê-
me celui doter ce que vous y avez mis: donc
Totre édifice refte à moi. Je ne vois aucune ab-
furdîté dans ce raifonnement: & ce raifonnement
me paroitra très - fondé , dès que j'admets avec
TAuteur un droit de punition dans celui dont
le droit aura éié léfé de cette façon. Ce droit
de punition n'aura pas lieu fi vous avez agi de
bonne foi; & les chofes feront arrangées. Si vous
vous êtes fervi de ma matière, pour conftruire

quelque bâtiment dans votre fonds , je perdrai la

matière, mais vous m'en payerez une double va-

leur, g. 20. Infl. de rer. div. parce que vous a-
vcz employé mon bien fans mon confentement;
ce qui eft contre l'ordre. Et il faut obferïer que
Justiniem dit qu'on y a pourvu de cette façon
pour empêcher la démolition de l'édifice; don-
nant à entendre, que fuivant le droit rigoureux
le maître de la matière auroit pu infiittr qu'on la

lui rendît. Jl y a donc une bonne raifon, pour-
quoi l'édifice, conltruit fur le fonds d'un autre,
demeure au maître de ce fonds; & il y en a une
très -bonne auffi pourquoi l'édifice demiure au
maître du fonds, s'il a employé pour le conftrui-
re la matière d'un autre. Tout réfulte du droit
de bâtir fur le fonds: l'étranger ne l'avoit pas, &
c'eft pour cela que l'édifice demeure au maître;

le m3itre l'avoit, & c'eft pour cela que l'édifice

lui refte. Mais comme il n'avoit pas le droit

d'employer la matière d'un autre, on le condam-
ne au double de la valeur: c'eft une peine qu'il

porte pour avoir léfé le droit d'un autre, félon

la règle quod quis fua culpa damnum fentit , Jentire
non intelligûur. I. ff. 203. de reg. jur. Et pour
preuve que les Jurisconsultes l'ont décidé ainfi

pour cette raifon, nous n'avons qu'à citer ces pa-
roles du §. 30. Infl. de rer. div. Nam Jcienti alie-

num filum ejj'e , potejl objici culpa , quod ccdifi.ca.ve-

rii temere in co Job , quod intelligebat alienum ejj'e ;

& faire attention , qu'un pofieueui de bonne foi

pouvait redemander la valeur des matériaux &
des travaux, employés pour la couftruction , fui-

vant le même paragraphe & la /. 38. ff. de rei

Vind. in id quod pretiofor fundus fatius efl.

A tout cela il paroit, que fi les Jurisconsultes
Romains adjugeoient dans les deux cas l'édifice

au fonds, parce que le fonds tiroit à lui l'édifice,

cette raifon étoit étayée par d'autres: le miitre de
la matière la peidoit, quia vohmtate ejus inttliigi-
lur

ejj'e
alicno.ia. En effet, admettons la décifion

de l'Auteur, qui veut qu'un bâtiment confirme
fur le fonds d'un autre, foit commun: faudra t-ii

que ce bâtiment relie en commun , malgré ia

maître? Et fi vous voulez ordonner le partage de-

ce bien commun , comment le ferez- vous , à

M 3 moins.
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Bapu-.ia- k CCXXXVIII. La même chofe s'entend des plantations, par lefnuelles on
lions, £f Jei »

,
, r \ \ r > ,, -ri- .. .

fmaiiiit. mer, une plante dans un loi, de façon quelle y poulie des racines, ik en tire

fa nourriture ; comme auffi des femaillcs, quand on met une femence en terre, pour
que les plantes en fortent. 11 faut feulement obferver ici que ,

s'il s'agit de
détermine* la proportion dans la communauté, il faut cônfidérer la valeur de la

pljnte ou de la femence, lorsqu'on la met en terre, &.l'ufage du foJ avec la cul-

ture & les foins (g. çcxxv.). (tn)

Deficri- g. CCXXXIX. Par la même raifon, fi quelqu'un a écrit fur votre papier ou votre

'ia'peh.:u!c,P-
v '

c
'h'

::i ' !!
> Wpoënie ,

une hifioire ,
une harangue , ou a peint un tableau fur votre toile,

la chofe fera commune à proportion. En effet dans la communauté le domaine pour
une millième, & même pour une millionième partie, n'a rien d'abfurde. Quant
à ce qui regarde le droit dans le partage d'une chofe commune, lorsqu'elle n'elt

pas fuiceptible de divifion
,
& que la communauté ne peut fubfifter, c'eft ce

que nous verrons en fon lieu, (»)
D>s rejet- §. CCXL. Les rejetions fortis dans votre fonds des racines d'un arbre voifin , & les

'"'•
herbes crues dans votre fonds , & venant de lherbe d'autrui, font à vous ; car on peut
les regarder comme les fruits de votre fonds, puisque la nature les y a produits

(§. CXCVÏII.).
Dùhait §•

CCXLI. Puifque les chofes font foumifes au domaine à caufe de l'ufage qu'on

fy
{,vi" en peut tirer (§. exscr. excv. ); avec le fonds ejl cenfé fournis auffi au domaine,

'

l'efpace
de l'atmofphére qui eft perpendiculairement au-defjus du fonds , auffi haut

qu'il peut être occupé au-deffus de quelque furface (*); pour abréger nous l'appel-

ions efpace atmofphérique. Puis donc que les branches de ïarbre d'un voifin , qui s'é-

tendent dans vAre efpace atmofphérique , font dans le cas des herbes qui viennenc dans

votre fonds, de l'herbe d'autrui, lesquelles font à vous (§. ccxl. ), ces branches

font à vous, de même que, par conféquent, les fruits quelles portent (§. ccxxvai. ); £?

fi elles empêchent que vous ne puiffiez faire , de votre fonds , l'ufage que vous voulez
,
vous

aiez droit d'ébrancher l'arbre
, comme votre voifin a celui de le couper , puifqu'il a

le droit de difpofer de la fubftance-même de l'arbre, droit qu'on ne peut lui ôter

malgré lui (§. ckcv.).
Dsraccos-

§.
CCXLI1. Lacceffion (f) eft l'addition faite à une chofe qui a déjà une cer-

!

'°"k"!'f,-
taine forme

,
d'une autre chofe qui fe trouve par -là y être attachée, & exi-

tifieùi/t,& fier
mixte.

moins d'adjuger l'édifice au fonds. Si le bâtiment différends & de difptites. Barbf.yrac fait de très-

peut être tranfporté.la chofe eft fans difficulté; & bonnes réflexions fur cette matière dans fes notci

c'eft auffi pour cela que Sckvola n'adjuge pas fur Grotius Droit de In Guerre (y de la faix,
un grange de bois, conftruit fur le fonds- d'autrui L. n. C. vnr. (S. jq. rj? 20.

& tranfportable, à celui qui eft maitre du fonds. J. CCXXXVJII ( m ) Voyez I11JI. J. 32. de rer.

Le motif des décifions des Jurisconfultes Ro- div. Nous avons à faire fur ce pat.igr.iphe les

mains paroit avoir été d'établir quelque chofe de mêmes obfervations que fur le précédent. Nous
fixe dans une matière, où la diveriité des cir- y ajouterons feulement en demandant, comment

confiances, l'eftimation incertaine des dommages lixer & déterminer le cas, fi le maître du fonds

& intérêts, & la fureté que chacun doit avoir par ne veut abfolument point être en communauté?

rapport à fes fonds, pouvoient multiplier les con- Le Droit Romain !e décide, ce me femble, fui-

teftations à l'infini ; & troubler la tranquillité pu- vant (es règles de l'équité. Auffi la difpofition

blique : d'ailleurs ils n'admettoient pas la corn- du Droit Romain eft- elle en ufage dans toute la

murisuté , dont parle notre Auteur; & ils a- France.

voient, ce me femble, raifon de ne le pas faire: §. CCXXXIX. (n) On taxe d'abfurdité le pa-
1 parce que perfonne ne doit être expofé à de- «graphe 33, des Infiituttt de rer. div. qui répond
voir contracter une communauté malgré foi: à celui-ci; mais il me femble que c'eft à -tort.

2. parce que les communautés font des fourecs de Le Droit Romain ne laiffe-t-il pas à celui qui a

cm-



DE LA N„A T U R E ET DES GENS. 95

fter en elle. Ce qui efl ainfi ajouté s'appelle Faceeffbin, & la chore à laquelle il

efl: ajouté s'appelle la cbofe principale. On appelle acceffion naturelle celle que fait la

naturelle feule; artificielle,
ecl.'e que font les hommes; & mixte, ceile à laquelle

la nature & l'induftrie humaine contribuent
, & que l'on aurait pu aui'li ap-

peler accelîion S'indufirie (g. çcxxiv.).
Si la chofe a'autrui ajoutée à la vôtre peut

en être féparee fans dommage de l'une ni de l'autre, (i par exemple, la pierre précieu-
l'e de quelqu'un a été enchaflee dans la bague d'un autre, la pierre rejle à fon maî-

tre; autrement la chûfe principale avec l'accejjôire devient commune (g. excv.
) com-

me dans le cas du §.
ccxxxv. ; mais fi la chofe ajoutée n'ejt à perjonne, elle continue

à n'être à perfimne , aufji long- temps qu'on ne s'en empare point (g. ccx. ). Dans i'ac-

ceflîon artificielle, c'eft par la deltination qu'il faut juger quel eft
l'acceffoire, &

quel efl: le principal (*). (o)

g.
CCX LUI. On dit qu'une cbofe périt, fi elle ceffe d'exifter. On dit qu'une cfpè- i»,a,/k

ce périt, fi la forme eft détruite, la matière fubtiitaiix encore. Le maître feul €****•

ayant droit fur une chofe (§. excv.), la cbofe périt pour le compte de fon maître,""

c'eft- à- dire , qu'i/ perd fon droit fur la
clJofe ; mais quand l'efpéce périt ,

U
refte maî-

tre de la matière.

g.
CCXL1V. Il paroîc de -là, que fi le courant d'un fleuve enlevé infenfiblemmt Dl!f,nis

quelques particules
de terre , de façon que par laps de temps , votre fonds en fait di *'*'»«<*

minué fenfiblement ,
ou même.'fi des parties J"enfibk s font emportées tout- d'un -coup, & t

rZ$'d°Z

diffoutes dans Veau ,
vous perdez votre domaine fur la partie retranchée de votre^euv'-

fonds, (p)

g.
CCXI..V. Mais fi le courant du fleuve a détaché quelque partie de votre fonds, oufau

&? l'a portée auprès du fonds de votre voifin, puifqu'alors la chofe n'eft pas périe
d'««",/7f*"-

(g. ccxmi. ), & que votre domaine ne peut vous être enlevé & pafier à un au-

tre malgré vous (g. excv.), cette partie rejte vôtre, auffî long -temps que vous ne

l'abandonnez pas (g. ccin). /\u relie quand une partie de votre fonds eft ainfi

emportée vers le fonds de votre voilîn , par la force du courant d'un fleu-

ve, ou par quelqu'autre accident, cela1

s'appelle avuljion. (q)

g. CCXLVI. Si le ht naturel d'un fleuve eft entièrement abandonné, parce que le
fleit- duUi

ve coule d'un autre côté . comme le ht efl: à celui à qui eit le fleuve, & qu'il ne* '""''"""

pe-

employé le papier, l'action pour tout ce qu'il y a

couché? Et cette action ne lui donne- 1- elle pas
tout ce qu'il peut fouhaiter? La différence que
le Droit Romain femble faire .entre un papier fur

lequel on aura écrit, & une toile fur laquelle on
a peint, n'eft pas fi confidérable, à mon avis,

que les Interp'êtes le penfent, puisque, fuivaut le

g. 34. Injl. de rer. div. le maitre de la toiie peut
demander le tableau , moyennant qu'il paie le

prix de la peinture.

(*) Ainfi j'ai droit d'élever un bâtiment fur

mon fonds, d'autant d'étages qu'il me plaira, &
que je pourrai, s'il n'y a point d'ailleurs quelque
droit d'autrui qui m'en empêche. R. d. T.

(t) Nous ne voyons pas pourquoi Mr. Bar
beykac a évité de fuivre Mr. CouRTiN.qui , dai s

fa traduction deGROTius, a rendu acc/JJh par ac-

cejjïon, mot tout auffi intelligible qu'accroire , que

Mr. BARiiEVRAcy fuMitue quoiqu'il en foit.nous
avons befoin ici de deux mots, puisque Mr. Wolf
diflingue accejjhn & acceffoire. R. d. T.

(
:!:

) Ce n'eu pas toujours la chofe la plus pré-
deufe qui eft la principale, mais c'elt celle qui
eft faite pour l'autre; ainfi les pierreries ajoutées
à un vafe pour l'orner, font YacceQ'oire , quand
même elles valent plus que le vafe, qui n'en eft

pas moins la chofe principale: un utenûle d'or,
au contraire, fait peur tranfporter plus commo-
dément des pierreries ,

n'en elt que ïaccejj'oire.

R. d. T.

g. CC'XLII. (0) Nous renouvelions ici ce que
nous avons dit ci-deffùs, fur la communauté que
notre Auteur établit ici.

g. CCXL1V. (p) Voyez 5. 20. des Injl.de rer.

div.

S. CCXLV. fa) Voyez fi. il. des Iv.Jl.
de rer. div.

g.ccxLv;.
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périt pas (g. ccxliii. ), il paroît, comme ci-defliis ,(§. ccxlv. ), qu'il refle à

celui à qui cjl
le fleuve. Si donc le fleuve nejl à perfonnc , le lit abandonné ne fera

non plus à perjonns ; par conféquenc , celui qui a le droit de premier occupant peut
s'en emparer ( g.

ccx. ccxx.
). (?)

Dtsittt g. CCXLVII. Il parbîc de même , que fi le fleuve forme une île de votre champ, ou

^'m,t"awp.^
une partie de votre champ, cette île ejl à vous) & que s'il la forme à' tin champ com-

mun, elle efl commune à proportion.

Duiitftr- g. CCXLVIII. Si le fleuve fe forme un nouveau lit dans votre champ, le nou-

"limfjt
veau '' c étant confidJré comme une chofe que vous avez perdue, & que vous

«!«'«». avez encore efpérance de recouvrer , le fleuve pouvant rentrer dans fon ancien

lit, ou couler d'un a'Jtre côté (§. ccxx.), vous confervez votre domaine fur ce nouveau

lit (ibid.) par confisquent le champ rétabli, ou une de fes parties quelconque rétablie,

efl à vous.

D'jdrdt
g, CCXLIX. Pareillement, fi tout votre champ efl inondé, quand même l'inondation

i:ii"*n' durerait quelques années, vous confervez votre domaine fur ce champ (g. excv.) , aufji
*'"•

long -temps que vous ne l'abandonnez pas (g. cciu.
).

Du tin K CCL. S'il fe forme une île dans la mer, ou dans un fleuve, -par quelque, bazard
réts dam la

*
r .

J
,, ,

'
, , n

»:er, o„ que cejott, comme par un tremblement de terre, ou parce que peu- a- peu le fleuve a
dr.„,u»

formé une èminence au -
dafjus du lit

, £f l'a augmentée, en continuant d'y charrier 4e nou-

velles, matières , puifqne c'eft-là une chofe qui n'exifloit pas encore dans la natu-

re, elle ne fera à perfonnc (g. cxci.), par conféquent celui qui a le droit de premier

occupant pourra s'en emparer (g. ccx. ccxv.). Mais s'il fe forme une île dans un fleu-

ve, parce qu'il a
laiflflè

a fec un endroit
, qui était auparavant partie de fon lit, £f qu'il

s'
efl

mis à couler auteur, puifqu'alors ce n'ett qu'une partie du lit abandonnée, elle

fera à celui à qui efl le fleuve , & par conféquent, elle ne fera à perfonnc, fi le fleu-

ve n'efl
à perfonne (g. ccxlvi.

).

DuJroit g. CCLI. On appelle alluvion , une acceflion naturelle formée par des particu-
friimim. jgg déterre, qu'un fleuve ajoute infenfiblement au fonds adjacent, qui en reçoit

à la longue un aceroiffement fenfible. L'accroijfemcnt fait par alluvion, étant une

chofe qui n'exiftoit pas encore dans la nature, il paroît, comme ci-defTus (g. ccl.),

qu'il n'efl
à perfonne, & par conféquent que celui qui a le droit de premier occupant

peut s'en emparer, (s)

Ex»mtn g. CCLII. On diflingue les terres en terres affgnécs ,
c'eft -à- dire, renfermées

t'fuJ'fcctda.ns
une certaine mefure , comprenant un certain nombre d'arpents, par exem-

drott. pie; en terres limitées, c'eft-à- dire, terminées par des limites fixes artificielles,

ou placées par le fait des hommes; enfin en terres arcifinies (*), c'eft-à-dire, qui
ont des bornes naturelles, telles que des fleuves, des montagnes, des forêts. Celui

qui a voulu que fon champ fut arcifinie, étant cenfé s'être emparé du droit de

s'emparer de l'accroillement fait par allfvion, & celui qui a un champ mefuré

»
eu

$. CCXLVI. (r) Ce paragraphe répond ans. 23. (*) Nous confervons le mot latin, à l'imita-

dts Inftit. de rer. div. quoique la décifion de no- tion de Mr. Barbeyrac. n'y ayant point de mot

tre Auteur (bit plus générale. françois qui y réponde ;
on donne différentes éty-

Ce qui cil dit ici dans les $S. CCXLVII. mologics de ce mot. Voyez la Traduction de

CCXLVIII. CCXLIX. &CCL. répond aux J§. 22. Grotitjs par Barbeyrac, JL. il. Cb. tu. §. 16.

23. & 24. des Infl.it. de rer. div. not. 6. R. d. T.

$. CCLI. (.r) Voyez Inft. J. 20. de rer. div.
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ou limité, n'étant point cenfé s'être empare de ce droit; il s'enfuit que le droit d'al-

luvion appartient
à celui dont le champ ejt arcifinie , &f non point à celui quia un champ

ajjïgnèy ou limité (§. ccu. ). C'eft pourquoi, puifqu'un champ n'eft point arcifi.

liie, s'il y a entre lui & le fleuve un chemin public , qui ne foit pas dû par le

champ ,
comme en étant une partie; fi entre le champ & le fleuve il y a un chemin

public , rjf qu'il
ne foit pas dû comme une partie du champ , le droit d'alluvion n'eft point

attaché au domaine du champ.

§. CCLIU. Les lacs & les étangs ayant leurs limites, de forte que quand ils crois s-naïuui

fent ou qu'ils décroiflent, cela n'ôte ni
n'ajoute

rien aux fonds voifins, mais que ££'#^
chacun peut retenir fon domaine fur ce qui lui appartient; le droit d'alluvion riait*w

pas lieu à l'égard des lacs £? des étangs (§.^
ccu. ). Au refte on appelle lac une

eau non courante, Ci elle eft perpétuelle; & li elle n'eft pas perpétuelle, mais qu'el-

le couvre le fonds feulement dans une certaine faifon
,

on l'appelle étang. Si

quelquefois les lacs fe fechent par hazard, elle n'empêche pas la perpétuité dans

le fens dont il s'agit ici.

§.
CCLIV. La communauté étant pofitive, lorsque le domaine fur une chofega,^/.

indivife appartient à deux ou plufieurs conjointement à proportion (§. exevi )j««*««;
la communauté introduite pur fpécification ( §. ccxxxi. )> par confufion & par mélange ,ifuit,d,

(§.ccxxxv.),parfoudure(§. ccxxxvi.) , par la conftruftion des bâtimens (g. ccxxxvn.)»"J„7^r
par les plantations , &f les femailles (§. ccxxxvm.), par l'écriture & la peinture

(§. ccxxxix.), &f par accejjlon (§. ccxlii. ), eft une communauté pofitive. A proprement

parler cette forte d'acquifition de domaine n'eft pas primitive; cependant entant que la

chofe commune nexiftoit pas auparavant dans la nature , cette acquifition eft équivalente à

i'acquifition primitive (§. ccx. ).

Tom. 1. a C H A.
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CHAPITRE III.

Des obligations &? des droits qui r.aijjcnt du domaine. (\)

i.- hi+- §.
CCLV. Le maître ne devant pas ufer de fa chofe autrement que Tes devoirs ne

**^' £'" l'exigent (§. ccn.) , jl ne doit pas .fans y être pouffe par quelque obligation naturelle, détrui-

droiti,di-refa chofe, la gâter , ou la deteriorer : donc le domaine n'emporte pas le droit de détruire

*tcfi!'°
ou de détériorer fa chofe (§. xlix.). En effet le droit qu'a le maître de difpolér de
fa chofe à fon gré, découle de la liberté naturelle (§. excv.), qui n'anéantit point

l'obligation naturelle (§. lxxvii. ).

Duirdt §• CCLVI. On difpofe de la fubftance de la chofe en changeant un fonds, ou

*<?«*r''?k
' urface > ou en changeant quelqu'autre chofe, ou en faifant une efpéce avec

M/adi- quelque matière, cela eft évident par foi -même. Puis donc que le maure a le droit
fi '

de difpofer à fon gré de fa fubftance, ou qu'il en a la propriété (§. cxcvm.) , il a auiîi

le droit de changer fon fonds , oufafurface, ou d'y changer quelqu'autre chofe, &f défaire
une efpéce avec fa matière ; mais le changement , & la Jpacification font illicites pour
celui qui nejl pas le maître ( §. excv.

).

Du droit §. CCLVU. Par la même raifon , le maître a droit, en vertu de la propriété, de

transférer à un autre le domaine de fa chofe, &f par conléquent, puifque la tranflation

du domaine à un autre, s'appelle aliénation de la chofe, parce que la chofe paire
à un autre maître que celui qui l'étoit auparavant (*), il a le droit de l'aliéner ;

mais toute aliénation de la chofe à'autrui
eft illicite, puifqu'elle fe fait par celui qui

n'eft pas le maître (§. cxcix. ); d'où il fuit encore qu'une chofe reçue de celui qui

n'en ejt pas le maître, ne devient pas la chofe de celui qui la reçoit , mais quelle appartient

toujours à fon maître (§. ccv. ). Et puisque les chufes incorporelles, telles que
font les droits (g. cxxi. ), font auffi dans le domaine (g.ccvi.), le maître peut
sluSI aliéner fes droits, tels que le droit de pêche, de chajje, &c. (t)

$. CCLVIII.

(t) Chap. III. L'Auteur ayant traité de la com- autem judicis in bac aBione [in] boc erit , ut juiiex
jnunauté primitive, des droits & des devoirs qui inj'piciat ,

an reus pojfdeat. Nsc ad rem pertinent ,

y font attachés, de l'origine du domaine, enfui- ex qua cauja poj/ideat : ubi enim probavi rem meam
te de la manière originaire d'acquérir le domaine ejje , necefje babebit pojfejfor rejlituere , qui non ob-

des chofes , il nous donne dans ce chapitre -ci jecit aliquam exceptionem tuto autem ,

les principes de tous les devoirs & de tous les ab omnibus, qui tinent , £f baient reftituendi facul-
droits qui réfultent du domaine. Il faut être at- tatem, peti pojje. Nous verrons dans la fuite que
ter.tif à fe repréfenter continuellement le tïl qu'il la propofition que l'Auteur énonce dans ce para-

fuit, afin de bien faifir le développement des vé- graphe, favoir qu'une ebofe reçue de celui qui n'en

lités qu'il démontre, & les principes dont il les croît pas le maure ,
ne pajje point à l'acceptant if

déduit. rejle à fon maître, n'eft pas univerfellement vraie,

(*) aliénation vient du mot latin qui figniàe & qu'elle ne réfulte pas non plus du principe fur

•Un autre. R. d. T. lequel l'Auteur l'établir.

jj. CCLVII. (t) Ce qui eft dit ici, favoir qu'u- (f) Don diffère de donation, dont il fera parlé
ne chofe acceptée de celui qui n'en eft pas le (5- cccclxxv.), en ce que celle-ci renferme l'idée

maitre, ne parte pas a l'acceptant, mais relte au de gratuit; par cette raifon, i/ne faut pas confondre

maître, mérite attention: c'eft en vertu de cette l'idée de don, dans le fens où il eft pris ici, avec

îegle qu'UwiEN dit /. 9. ff. 4* rei vind. Ojficium celle de don, pnfm; don exprime Amplement ici

l'attioD
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Ç. CCLVI1I. La tranflation du domaine à un autre, confidérée en elle-mâme onj^t,

fans rapporc au maître, s'appelle don (f), enfbrte que donner eft la même chofe que
*'"""

transférer le domaine d'une chofe à un autre; il paroît donc que le maître feuî peut""'
ei>/i '

donner une ebofe à quelqu'un, & par confequent que perfoime ne peut donner à un autre

la chofe à'autrui (g. cxcix.). (a)

g. CCL1X. Quand le maître aliène fa chofe, il en transfère le domaine à un Dut™,

autre (g. cclvii. ), & par confequent il lui transfère le droit à tous les actes per- £,"««',••

mis en vertu du domaine. Donc il peut aulîî transférer à un autre le droit à quel-
'» inu à

que afte que ce foit , permis en vertu du domaine, &? cuiiferver cependant le domaine, qui £''/•"»'!;',

toutesfois eft évidemment diminué en pareil cas, puifque ce droit transféré devient •»"««»<'»

propre à un autre, à qui on ne peut l'enlever malgré lui (g. c. ).

g.
CCLX. Pareillement puifque/? maître peut difpofer à fon gré de toute l'utilité du^u

de fa chofe (g. excv. cxcvm.); il peut aulïï conjlitncr à un autre un droit quel Tfrff,,.

conque fur fa chofe, mais cela n eft pas permis à celui qui n'eji pas le maure. Tels l'ont/».

!e droit de puifer de l'eau dans mon puits; celui de palier par mon fonds, pour aller

dans le vôtre.

g. CCLXI. Puifque le maître conferve le domaine fur une chofe qui, de quel- ©,/«„-

que façon que ce foit, eft tombée en votre pouvoir, de manière que vous la puis- £"."."
rfs

fiez pofféder ( g. ce. ccv. ), qu'ainfi tout acte appartenant à l'exercice du domai- //«»«; i

ne vous eft illicite (g. excv. ); puifque d'ailleurs vous devez prendre garde qu'un/"""""'"'
autre ne tombe pas dans les maux de la fortune (g. cxxxiv. ), & par confequent
qu'il ne perde fa chofe (g. ccvn. ); fi la chofe d'autrui tombe en votre pouvoir , de

quelque façon que ce foit ,
vous devez travailler à la faire rentrer au pouvoir de fon maî-

tre , par confequent, il faut reflitucr la chofe à fon maître
, fi vous le connuiffez, fi-

non, il faut s'informer qui il
eft.

Vous en avez un exemple dans une chofe perdue,

que vous avez trouvée, ou dans une chofe qui fe meut d'elle-même , qui entre dans

votre fonds.

§. CCXLH. Puisque celui qui tient votre chofe eft obligé à la restituer nihri-

(g. cclxl ) le maître de la chofe a le droit de l'exiger de celui qui la tient (g. XLvi.),
te

"fj."~

È? , s'il ne veut pas la reflitucr ,
de

l'y contraindre par la force (§. lxxx.). Le droit M>.
de pourfuivre la chofe par la force, contre quiconque lapoffede, ou la détient,

s'ap-

l'aétion de donner, en latin datio, & non pas do- Droit Romain nous fuggere fur la translation du
nui». R. d. T. domaine: je voudrois la changer par l'addition de

5- CCLVIII. (a) Le mot donner me parolt fu- vel tanquam Jute, ainfi: ut dare idem fit ac domi-

jetà équivoque ;& il me femble que ce mot n'em- nium rei jute ,vel tanquam Jute, transferre inalterum.

porte pas le fens.que notre Auteur lui donne ici: En changeant ainfi la définition de l'Auteur ,

il défigne en général la translation du domaine elle ne prêtera plus de fondement à la règle géné-
d'une chofe entant que nôtre, foit qu'elle le foie raie qu'il en tire, favoir qu'il n'y a que celui,
effectivement ou point. Ce n'elt pas à celui à qui qui elt maître d'une chofe, qui puiffe la donner,
vous transférez le domaine d'une chofe à recher- & que perfonne ne peut donner le bien d'autrui ,

cher, fi clleeft réellement à vous, ou non: il a puisqu'il fera poffible que celui, qui poffede le

lieu de préfumer qu'elle elt à vous, parce que bien d'autrui pourra le donner, pourvu qu'il le

vous la pofledez , parce que vous la prélen- faffe comme bien à lui appartenant. A la vérité

tcz comme la vôtre, & qu'il ne voit pas qu'on il ne le pourra pas dans un fens moral , & rela-

vous en coniefte le domaine. Il n'y auroic pas tivemenc à celui qui en eft le maître, & par cet

moyen de faire quelque commerce dans la focié- aclie il bleflera le droit de celui à qui le bien,
té, fi l'on devoit rechercher avant de contracter, qu il donne, appartient: mais comme le vice mo-
fi celui, avec lequel noua conclurons, eft vérita- rai de fon action ne fera relatif qu'à celui, dont

ment maître de la chofe, ou non. La définition il aura bleffé les droits, ce vice ne rend pas le

Je l'Auteur femble avoir étéprife des idées, que le don vicieux, relativement i l'acceptant.
Ni ';. CCLXIL
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s' ippelle revendication de la chofe , ou droit de revendiquerfa chofe. Donc le maître a droit

ai revendiquerfa chofe, contre quiconque la pojjede ou la retient. Cependant comme c'efb

au maître que la chofe doit être reltituée (§. cclxi. ), quand vous revendiquez votre

cho-

§. CCLXII. (x) Dans la note au paragraphe
cclvii. j'ai indiqué le principe ,

fur lequel on fon-

de la réclame d'une chofe. Je vais l'examiner dans

celle-ci : la matière eft allez importante pour que

je m'y arr te. Je le ferai d'abord en m'attachant

aux idées commun-. s. Je pafferai enfuite à la dé-

monftration de notre Auteur; & ce petit examen

pourra fervir encore à prouver l'excellence de fa

méthode.
On adopte pour principe que tout acle mora-

lement vicieux, elt par cela-mème nul. De-Ià on

déduit que celui, qui transmet une chofe qui ne

iui appartient pas, & qui par-là fait un acte mora-

lement vicieux, fait par cela -même un acte nul

par lui - même. Le vice de l'action confilte en ce

qu'il n'y a que le véritable maître, qui puiffe fai-

re paffer une chofe dans le domaine d'un autre ;

ou, pour parler avec plus d'exactitude, qu'un
bien ne pafle pas dans le domaine d'autrui fans

le confentement du maître: d'où l'on conclut , que
fi une chofe a été aliénée par celui qui n'en avoit

pas le droit, l'aliénation elt nulle; & que fi le

msitre la revendique , il faut la lui rellituer.

Voyons s'il n'y a rien à redire à ce raifonnement.

D'abord je remarque que l'axiome : un aile mo-

ralement vicieux efl nul par lui-même ,
elt un prin-

cipe équivoque, qui n'elt pas vrai à tous égards,

& qui elt même faux, dans le fens qu'on paroît lui

donner ici. Il eft impoffible d'anéantir un acte &
de le rendre nul: l'exiftence de ce qui elt, de ce

qui a été, & de ce qui fera, ne fera jamais nul-

le & ne peut l'être. Ainfi, confidérer un acte

fait comme ne l'ayant point été, c'eft pécher con-

tre l'évidence des premières vérités. Un acte mo-

ralement vicieux ne peut devenir nul par le vice

moral qui lui elt adhérent : il exifte cet acte, &
comment exifte -t- il? avec le vice moral qui

l'accompagne: que produit ce vice? qu'on ne peut

tirer aucun droit à l'avantage de celui qui l'a com-

mis, ni aucune obligation au défuvantage de ce-

lui contre lequel il a été commis. Il fait que ce-

lui qui a commis l'action vicieufe doit la redres-

fer , ou bien indemnifer celui qui fouffre par ce

vice; & dans le cas, dont il s'agit, que celui qui

s'eft approprié le bien d'autrui & qui l'a aliéné

doit le reftituer, s'il en a le pouvoir, ou, s'il ne

l'a pas, dédommager celui, à qui il l'a enlevé.

Tel m'enlève une pièce de porcelaine, qu'il bri-

fe: l'acte eft -il nul? Non. Celui qui me fait ce

tort, doit le réparer, & n'ayant pas la pièce, il

doit me donner ce qu'elle me vaut. Un autre

me vole ma montre, il la vend: ces deux actes

de fa part font vicieux; il n'a voit pas droit de vo-

ter ma montre; il a'avoit pas droit de la vendre.

Qu'en réfulte-t-il? qu'il doit me la rendre, ou
me dédommager de la perte. Et voilà tout ce

que défigne la nullité, énoncée dans l'axiome en

queftion. Mais en réfulte-t-il, qu'un tiers, qui
achette la montre du voleur, commet une action
vicieufe? Par quel principe le prouve- 1- on? Que
le voleur brife la porcelaine, ou qu'il fouftraie la

montre au pouvoir du propriétaire, & au fien

propre, c'eft toujours un acte phyfique & moral,
dont il efl comptable envers le maître: & celui

qui de bonne foi fait l'acquifition de la montre,
ne participe à ces deux actes relativement au
maître pas plus que les pierres, contre lesquel-
les la porcelaine a été brifée. De -là on voit,

qu'en appliquant l'axiome, tout a&e moralement vi-

cieux ejl par cela même nul , au cas, dont il s'agit
ici , cet axiome ne déligne autre chofe, fi non qu'un
acte vicieux, ne peut jamais donner le droit à celui

qui l'a commis; & que c'eft dans ce fens, qu'il
faut prendre ici la maxime , que ce qui eft vi-

cieux dans fa fource, ne peut produire 3ucun droit.

Mille difficultés d'ailleurs réfulteroient de la

nullité, prife dans le fens qu'on lui donne fur

ce fujet: comment faire le Commerce, fi les Mar-
chands avoient continuellement cette nullité à

craindre? Un Négociant d'Amfterdam fait venir
une quantité de Vins de llourdeaux : il les reçoit:
Il les vend, foit en tout foit en partie, avant mê-
me de les avoir reçus; & celui qui les lui achet-

te les vend à fon tour à d'autres
, qui en font au-

tant. Si l'on étoit expofé à voir revendiquer ces

marchandifes ,
à devoir les rendre, à quoi abou-

tiroit le Commerce? Malgré tout cela le droit de

revendiquer les effets a lieu dans une infinité de

cas; & on le trouve admis dans les pays-mêmes,
où le Commerce fleurit le plus. Voyons fi nous
ne pouvons pas en démêler la véritable fource, &
en indiquer en même tems l'étendue & les limites.

Les Jurisconsultes Romains, qui ont admis le droit

de réclame dans le fens le plus étendu, ne fe font

pas mis en peine de nous dévoiler le principe fur

lequel ils le fondoient. Tout chez eux aboutit à

un fait; fa voir que tout homme pou voit reven-

diquer fon bien fur celui qui le poffédoit. Mais
l'illuftre Gfotius, dans fon immortel Ouvrage
du Droit de la Guerre & de la Paix , L. ir. Cb. x.

a tâché de nous en expliquer la raifon. Voici

comme il en parle, £. i. n. 3. ,, Dans l'état de

„ la communauté primitive ,il falloit garder quel-

„ que égalité, en forte que chacun pût fe fervir

„ auffi-bien que les autres, des criofes qui é-

„ toient en commun : de même lorsqu'on a intro-

,, duit la propriété des biens, les propriétaires

„ ont contracté entr'eux une efpéce de fociété,

., en
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chnfe ,
vous devez prouver que vous en êtes le maître , &p vous ne pouvez , avant que de

l'avoir prouvé , forcer l'autre à la reflitution Puisque la pourfuite d'un droit par la

force efl une guerre (§. xcvm. ) ; la revendication defa ebofe e/l une guerre, (x)

§. CCLXIIf.

„ en vertu de laquelle on eft convenu, que qui-

,, cenque auroit en fon pouvoir le bien d'autrui le

„ rendroit à foi) véritable maitre." On voit bien

à ce raifonnement, que l'habile Jurisconfu're n'a

fu comment s'y prendre, pour jultilïer la doctri-

ne du Droit Romain , dans laquelle il croyoit

remarquer les traces dune équité pure & (impie:

à mon avis il n'y a rien .qu'on ne sienne à bout

d'expl'quer & d'établir s'il elt permis de créer

des fociétés, auxquelles on puitTe prêter des en-

gagements à volonté. II feroit plus naturel, ce

me femble, de fuppofer, que ceux qui abandon-

nent une communauté de biens, le font en lais-

fant à chacun le foin de conferver ce qu'il vou-

dra avoir en propre. Je ne fais donc aucune

difficulté d'aller plus loin que Mr. Bardeyrac,
( n. 4. à l'endroit de Grotius que je viens de ci-

ter) & de dire, que non- feulement il n'eft pas
néceiïaire de fuppofer ici aucune convention;
mais que celle , dont Grotius fait ufage, répu-

g-e à la nature & aux caractères des hommes ; &
à l'état dans lequel ils fe trouvent. Les exemples

qu'il rapporte pour éclaircir fa doctrine , femble-

roient indiquer, qu'il ne l'applique d'abord qu'à
ceux qui ont pris le bien d'autrui, ou qui en lont

en polTeffion par quelque fait, non-onéreux: mais

s'il n'eft pas diuteux, que ces poffeffcu;s ne doi-

vent reftituer ce bien, il elt également vrai, que
cette obligation réfulte d'un tout autre principe

que celui de la Société, imaginée par l'illuftre Ju-
risGonfalte. Ce principe elt énoncé dans ces pa-
roles des Digefles: Jute Naturx aquum ejl , ne-

minem cum alterius deirime:ito £? injuria ficri locu-

pletiorem , /. 106. de div. reg. jur. & c'eft par ce

même principe, qu'on peut & qu'on doit même
expliquer la décifion du Jurisconfults Tryi>ho-

kin, ainfi que celle de Marcien , dont Grotius

parle. Il s'en fert lui-même au g, 2. & il eft é-

tonnant que ce profond génie ne l'ait pas remar-

qué. ,, La propriété des biens (dit-il §. 2.) a

,, été établie pour maintenir l'égalité, c'eft- à-

,, dire, afin que chacun eut le fien." Mais fi j'a-

chette un tableau, & qu'il faudra que je le rende
au maître , fans la reftitution du prix d'achat,

l'égalité fera détruite : ce fera à mon défavanta-

ge, que tournera le tort qu'on aura fait au maî-

tre. En vain me dira-t-on, que c'eft un tort

que je fouffre par la friponnerie de celui qui m'a
vendu un bien , qui ne lui appartenoit pas. Je
demanderai, fi celui qui enlevé quelque effet à

Titius, lui fait tort ou non? & fi en vendant cet
effet enfuite à Mevius, il fait paffer ce tort de Ti-

tius à Mevius"? Il faut affirmer l'un ou l'autre,

pour faire paflej à Mevius l'obligation de reftituer

cet effet: & l'un & l'autre me paroît peu foute-

nable. Tout le monde conviendra, que perfon-
ne ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui; & que
celui qui l'a fait, doit indemnifer celui qui en
fouffre : mais il s'agit de l'application de cette

maxime: elle ne favorife pas plus le fentiment de
Grotius , que l'opinion contraire. Barbeybac
en fait la remarque, dans fa note au §. 2.

,, Mr. Thomasius (dit -il) qui elt au fond dans

„ le même fentiment que Grotius &Pufendorf,
,, reconnoit , dars fes notes fur Huber de Jure
,, Civ. p. 535. que quand il s'agit de voir, !i un
„ poffeileur de bonne foi s'eft enrichi par la pos-
,, feflîon de la chofe-même, ou par la iouïffance

,, des revenus qui en proviennent, c'eft un exa-

„ men fujet à des difficultés infinies, & dont on

„ ne peut presque venir à bout."

Tout ce qu'on peut conclure du principe de l'éga-

lité, fur lequel Grotius fonde fes raifonnements,
c'eft que fi quelqu'un fe trouve pofféder le bien

d'autrui, fans aucun titre, ou fans aucun titre julte
relativement à lui, il elt obligé de le rendre avec
tous les fruits qui en dépendent: mais comme ce
n'ult pas là la difficulté, & qu'il s'agit de favoir,
fi cette même obligation a lieu par rapport à un

pijfleffeur de bonne foi; qui a acquis ce bien,
fans aucun défaut de fa part dans l'acquiiition,
ce principe ne peut nous être ici d'aucune utilité.

La queftion elt de favoir, fi c'eft le maître donc
on a aliéné le bien par un afte vicieux, ou bien
le poffcffeur auquel on l'a transféré à titre oné-

reux, qui doit porter le dommage de ce fait? lî

vous dites que c'eft le poffeffeur, je foutiens qu'eu
ce cas le maître fait une acquifition, aux dépends
du poffeffeur; favoir, le recouvrement de fon bien:
inconvénient que Grotius a très-bien fenti, puis-

qu'il veut qu'on rembourfe à un poffeffeur les

fraix de recouvrement, s'il s'eft trouvé dans le cas

d'en faire pour cet effet. Remarquons en paffanr.

comment l'efprit de l'homme eft porté à réalifer

des hypothefes; & à fe petfuader que les chofes

font effectivement telles qu'il fe l'e't d'abord ima-

giné. L'illuftre Auteur du Droit de la Guerre fcf

de la Paix a fuppofé la communauté primitive,

pour expliquer l'origine des droits & des obliga-
tions: ici il en p.irle , non- feulement comme fi

cette communauté avoit exifté effectivement, mais

il en conclut: 1. qu'effectivement il s'elt introduit

enfuite une propriété; comme fi les hommes s'é-

toient alfemblés un jeur pour renoncer à la com-
munauté ,& faire entr'eux un partage réel. 2. Que
dans ce partage les hommes, entant que maîtres

des biens , qui leur tomboient en partage ,
ont con-

tracté une tfpéce de Société. 3. Qu'en venu de

N 3 cet-
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cette Société, on eft convenu que quxonque au-

roit en fon pouvoir le bien d'autrui le rendroit à

fon véritable mat:te. 4. Que cette obligation étant

antérieure à tout contract, forme une exception
à la validité des Contracts particuliers, & donn*

au maître le droit de réclamer fon bien, par rap-

port à toute perfonne. Je n'oppoferai à ces fup-

pofkions que h demande, s'il eft bien à piéfu-

mer que dans l'acte, par lequel la propriété des

biens auroit é:é introduite , chacun fe foit enga-

gé à reftiiuer un bîën , qu'il auroit acquis de

bonne foi, fans que le maître ne teftituâc ce qu'il

en a conté pour l'acquérir. Je crois qu'on n'a

qu'à fe confulter pour répondre que non.

Afin de fauver les difficultés que je viens de

détailler 1 on a imaginé un autre principe, fur le-

quel Grotius appuie plufieurs raifonnenients &
plulleurs dédiions, quoiqu'il femble n'y avoir pas

fait attention; favoir, que le droit de domaine

eft tellement inhérent au bien de la perfonne,
a qui il appartient , que ce droit accompagne
la chofe par tout, & en eft inféparable. Sur ce

fondement, (i j'achette un tableau, qui n'appar-

tient pas au vendeur, mais à un tiers, ce ven-

deur ne me l'aura transféré qu'avec le droit que
ce tiers y a & y conferve, c'eft -à-dire, avec le

droit de domaine ou de pleine propriété apparte-

nant à ce tiers , en vertu duquel ce tiers pourra

toujours le réclamer & le revendiquer: de -là eft

venue l'idée qu'un vendeur ne livre que la nue

poffeffion. Mais il eft facile de voir dans tout

cela, que c'eft encore un principe imaginé pour

jufiifier une opinion, que l'on vouloit embraffer,

vraifemblablement, par l'utilité que la Société ci-

vile femble pouvoir en retirer. Reduifons-le en-

core ce principe aux vérités qui doivent lui fer-

vir de fondement, & voyons ii l'on n'y décourre

pas un défaut d'exactitude. Tout droit ,
comme

on l'a vu, eft une faculté morale & en particu-

lier le droit de domaine eft celle de difpofer à

volonté d'une chofe {§. cxcvj, cette faculté eft

l'attribut d'un être moral: comment eft- il donc

poffible que cet attribut foit inhérent à la chofe

ci puiffe raccompagner? c'eft perdre, toute idée

de la nature & de l'effence des chofes que de fe

l'imaginer. Cependant les Jurisconfultes Romains

l'ont fuppofé, & ils paroiffent y avoir été portés

pour conferver, autant qu'il eftpofftblc, les droits

de domaine à celui, auquel on auroit pu les avoir

enlevés: ils n'ont pas voulu qu'un afte injufte

pût faire perdre ces droits; de -là leur idée dont

ils ont fait un principe, qui, à certains égards,
utile, devoit d'un autre coté donner lieu à des

conféquenecs peu jufies.

11 eft vrai qu'un acte, quel qu'il foit, ne peut
ôter le droit à quelqu'un , à moins que cet acte

ne foit fondé fur une caufe morale julte: & dans

ce fens, il eft évident qu'un voleur, qu'un four-

be, s'approprianr le bien d'autrui, n'ote pas au

maître le droit que celui -ci a fur ce bien iclati-

vernent à lui; mais un acte phyfique, quoiqu'il

ne foit pas fondé fur une caufe morale jufte, ne

peut- il pas mettre quelqu'un dans le cas, de de-
voir renoncer à fon droit fur la chofe qui lui a

été enlevée? On n'héfken pas fur l'affirmative,
dès qu'on f>:ra attention, que toute réparation de

dommage eft, .pour ainil dire, une fubftitution

aux droits, auxquels on a étéobligé de renoncer

par quelque fait, qui n'avoit point de caufe mo-
ralement jufte pour fondement. Celui donc qui
enlevé le bien d'autrui , qui occîfionne que ce
bien foit détruit, ou palTe dans le domaine d'un

autre, ce qui eft une deftruction morale, oblige
celui, à qui ce bien appartient , de renoncer au
droit qu'il y avoit , acquérant fur celui qui hri

inipofe cette obligation ,
le droit de dédommage-

ment: & c'eft en vertu de ce droit, qu'on récla-

me d'un poffeiïlur de mauvaue foi tout le bien
avec les fruits tant naturels qu'artificiels. Veut-
on foutenir que le droit du maître eft inhérent à

la chofe, & tellement inhérent, qu'aucun fait hu-
main ne puiffe l'en détacher, qj'avec la volonté
& le confentement du maître, il faudra donc auffi

foutenir, qu'un bien volé & jette, par exemple ,

dans la mer ou enfoui en terre, demeurera en
toute éternité au maître ou à fes héritiers, et je
ne vois pas trop comment on conciliera cela avec
la prefeription, ni avec les autres maximes de
droit qu'on admet, par rapport ai:x biens que
nous perdons par des faits , quoiqu'injuftes dans
le fonds: un jugement inique, par exemple, peut
adjuger un bien à quelqu'un, qui le prétend fur

un faux titre: ce jugement, tout irique qu'il eft,
nous fait perdre notre droit; il ne le pourroit
certainement pas, fi notre droit étoit tellement
inhérent à la chofe , qu'aucun fait vicieux ne

pourroit l'en détacher. Je fais bien qu'il y a des

raifons, pourquoi il faut admettre la maxime, res

judicata pro veritate bahelur : mais ce n'eft pas de

qiioi il 6'agit maintenant: il fuffit que l'on fade

voir, que des faits, quoique injulîes, peuvent
faire perdre le domaine ou la pleine propriété:
& ceci prouvé, il faut convenir que le principe,
fur lequel on fonde le droit de revendiquer, &
que je combats ici , répugne encore à d'autres

principes que l'on adopte également.
Mr. Barbeyrac plaide ma caufe dans la n. r.

au Liv. iv. Cb. jciii. S. 3. du Droit de lu Nature

£f d;s Gens , par Pcfendorf. ,, L'obligation

,, (dit -il) de rendre le bien d'autrui, qui eft

,, tombé entre nos mains, fuit du but de la pro-

„ priété-mê:ne, auffi naturellement que de ne

,, pas le prendre. Mais cette obligation doit être

,, entendue de telle manière, qu'on ne détruife

,, pas pour cela les droits de la poffelïïon de bon-

,, ne foi, ou de la propriété putative , laquelle,

,, comme je l'ai remarqué fur le chapitre précé-

„ dent J. S. n. 3. produit le même effet que II

,, propriété la plus réJle & la plus inconteftable,,

,, tant que le véritable maître ne paroît pas. C'eft

„ à quoi ni Grotius, ni notre Auteur, ni aucun

„ autre, que je fâche, n'a pris garde. Auffi voit-

» on
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., on qu'ils font fort embaraffés à décider plu-

„ fieurs cas , qui fe préfentent fur cette matière,

„ & que leurs dédiions ne s'accordent pas tou-

„ jours les unes avec les autres: preuve éviden-

,, te, que le principe, fur lequel ils raifonnent,

„ n'eft pas bien clair. Je dis donc qu'un des

„ principaux ufages des biens que chacun a , é-

,, tant d'entrer dans le commerce de h vie, &
,, cet ufage demandant, que le poffelleur de bon-

„ ne foi foit réputé, à tous égards, légitime pro-

„ priétjire; un tel poffefleur n'eft obligé à ren-

,, dre que ce qui eft en nature; c'eft -à- dire , ce

„ dont il ne s'eft point encore défait, ou qui a'a

,, pas péri de quelque manière : car alors il ne

„ tient plus rien, & ainfi il ne peut rien rendre,

„ comme notre Auteur le reconnoit lui-même,

„ à l'égard de ce que l'on a donné ou revendu ,

,, fur le même pied qu'on l'avoit acquis, et de ce

,, qui vient à périr ou à fe perdre. De plus, tout

„ ce que le poffefleur de bonne foi a fait & exé-

,, cuté, comme tel au fujet du bien d'autrui , qu'il

„ a lieu de croire fien , eft auffi valide par rap-

,, port à lui, que s'il avoit difpofé d'une chofe,

,, à quoi perfonne d'autre n'eût eu rien à préten-

,, dre, & le profit qui peut lui être revenu de ce

„ bien, pendant qu'il l'a polTédé de bonne foi,

,, ou lorsqu'il s'en e't défait, lui appartient pat

,, conféquenr. Car comme il étoit & qu'il devoit

,,
être cenfc véritable propriétaire, les droits &

„ les émoluments de la propriété lui compétent

,, abfolument, jusqu'à ce qu'il n'ait plus lieu de

„ s'attribuer cette qua'ité. Et alors, fi l'ancien

„ maître recouvre fon bien , il recommence
,

,, pour ainfi dire, fur de nouveaux fraix
,
à exercer

„ fes fondions: la jouïtTance paifible du poffes-

„ feur de bonne foi, eft comme une efpéce d'in-

,, terregne, qui, interrompant le pouvoir du vé-

,, ritable propriétaire, sffure au propriétaire pu-

,, ratifies effets de fon adminiftration , qu'il a

„ eue en main avec une pleine autorité. Cela

„ pofé, voici jusqu'où s'étend, à mon avis, i'o-

„ bligation naturelle de rendre le bien d'<utrui,

,,
dont on a été en pofleffion de bonne foi & à

„ jufie titre. Si l'on en a difpofé par un acte

„ valide & irrévocable en faveur d'un tiers, qui

„ l'a reçu auffi de bonne foi , on n'eft tenu à au-

,, tre chofe qu'à aider, fi l'on peut, l'ancien maî-

,, tre, à tirer raifon de celui qui lui a pris ou

„ retenu fon bien maiieieufement , & à déclarer

„ au nouveau poffelîeur la découverte des droits

,, du véritable propriétaire, afin qu'il fafle à fon

,, égard ce qu'if doit. Qae fi la chofe eft encore

„ entre les mains du polleiTeur de bonne foi, ou

„ il en a acquis la pofleffion fans qu'il iui en

,, coûtât rien, nu il lui en a coûté quelque cho-

„ fe pour l'avoir. Dans le premier cas, comme
,, quand on a reçu la chofe en pur don ,011 qu'on
,, l'a trouvée on doit la rendre purement & fim-

„ plement, fans rien demander; à moirs qu'on
„ n'ait fait à l'occafion de cette chofe quelques
„ dépenfes, dont on ne foit pas dédommagé

„ d'ailleurs par le profit qu'elle nous a apporté.
,, Dans l'autre cas , comme fi on l'a achetée où
,, reçue en gage, il elt jufle que le véritable
,, maître, qui veut recouvrer fon bien, rembour-
,, fe au polleffeur de oonne foi ce qu'il a donné
„ t3ute de quoi celui-ci peut retenir la chofe'
„ & ii l'autre ne la retire pas avant le terme de
„ la prefeription, eile change alo-s tout -à- fait

„ de maître, en forte que le premier n'a plus
„ rien a y prétendre. Par ces principes il eft fa-
„ cile de décider nettement toutes les queftions
„ qui ont du rapport à cette matière, comme on
„ le verra par les notes fur les

paragraphes fui-
„ vants, où je reftifierai les penfées de l'Auteur.
,, Quoiqu'il ne s'accorde pas toujours avec Gro-
„ Tius, il raifonne en général fur les idées de ce
„ grand homme , dont l'autorité femble l'avoir
„ entraîné Je n'avance pas cela comme une fim-
„ pie conjecture. Dans les Ekmer.ts de Jurispru-
„ dence Univerjelle, qui font la première' ébauche
„ de l'Ouvrage que je commente, il avoit fenti

„ le foible de l'opinion de Grotius, & il y dé-
„ cide d'une manière qui ne peut être bien ton-
„ dée , qu'en fuppofant les principes que je viens
„ d'établir diftindement. Car il dit, qu'encore
,, que les Loix civiles de plufieurs pruples . per-
„ mettent à chacun de prendre fon bien où il le
„ trouve, cependant à neconfiJérer que le Droit
,, Naturel, le véritable propriétaire ne doit pas
„ s'en prendre immédiatement au poffeffeur de
„ bonne foi, mais à celui qui l'a dépouillé de fon
,, bien. Car, ajoute -t -il, pourquoi le poffeffeur
„ de bonne foi perdroit-il , ou feroit-il obligé à
„ la- pourfuite, plutôt que le véritable maitre,
„ puisqu'il n'y a point de fa faute? Lib. 1. De/.
,, v. g. 25, p. 77. & 78. Au refte je vois avec
„ plailir, que Mr. Treuer, Profeffeur à Helm-
„Jiadt, a témoigné approuver abfolument mes
„ idées fur cette matière, fur le Chapitre qui ré-
„ pond à celui-ci, dans l'Abrégé de Offic. Hom.
,, & Civ. qu'il publia avec fes Notes en 171 7."

J'ai tranferit ce paffage en entier parce qu'on y
voit comment Mr. Barbeyrac a tâché, de déve-
lopper 6c de préfenter les mêmes vérités, dont
j'ai entrepris de donner une démonftration. Son
raifennement n'eft pas à la vérité bien précis. Il
ne nous conduit pas à la fource de l'erreur, qui
a fait égarer les jurisconfultes Romains, & avec
eux le célèbre Grotils. Il remarque feulement

que leu s décidons ne s'accordent pas toujours ks
unes avec les autres; & que cela fait une preuve
évidente, que le principe, fur lequel ils raifon-
nent n'eft pas évident: mais cette remarque ne

prouve pas non plus la fauileté de leur principe :

on peut raifonner mal, quoiqu'on fe f<.rve d'un

principe vrai: les décidons des Jurisconfultes Ro-
mains auroient donc pu ne pas s'accorder, quoi-
que leur principe eut été jufie & évident. Mr. Bar-
beyrac .d'ailleurs, laiffe.ee me femble, beaucoup
à dtfirer fur la preuve de fon fentiment: il le

fonde fur l'un des principaux ufdgestlts bites que
cha-
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chacun a

, qui eft d'entrer dans le commerce de

la vie: cet unge demande, filon lui, que le pos-
fefleur de bonne foi foit réputé, à tous égards,

légitima propriétaire: c'eft cela qu'il nomme une

prq r» té putative. Or bien que ce raifonnement

paroiffe fondé fur les mêmes idées que j'ai pré-

fentées ci-dell'us, il ne nie paioit pas pourtant
tout-à-fait concluant; car encore qu'il foit vrai ,que
l'un des principaux ufages des biens, que chacun

a, foit d'entrer dans le commerce de la vie, vé-

rité que les Jurisconfultes Romains n'auroient as-

furément pas concertée, il n'en réfulte pourtant

pas , qu'un poffefleur de bonne foi doive être te-

nu pour propriétaire légitime. On pourroit mê-

me y oppofer , que l'un des principaux ufages
des biens, que chacun a, eft, que le propriétaire

n'en foit privé que par fa volonté ; & l'on en au-

roit pu conclure, que tout pofleffeur, qui poflè-

de le bien d'autrui, fans l'avoir acquis avec la

volonté de celui auquel il appartient, ne peut ê-

tre tenu pour propriétaire légitime. Je ne vois

pas la folution que Mr. Barbeykac auroit pu op-

pofer à cet argument. La propriété putative, dont

il parle, exige un autre fondement: elle réfulte,

fi l'on veut, du commerce de la vie, parce que
ce commerce cft expofé à mille inconvénients, fi

nous devons continuellement douter du titre des

polTcffetiKs; il n'y auroit pas moyen alors de faire

le commerce, comme je l'ai remarqué plus haut:

unis ce n'eft pas tout. La propriété putative ré-

fulte immédiatement du principe, qui veut que
chacun porte lui-même le dommage qu'on lui a

caufé: c'étoit-là proprement le fondement de l'o-

pinion de Pufendorf ,
dont Mr. Basbeyrac par-

le, & que fon Auteur a enfuite abandonnée. On
m'enlève une pièce de porcelaine : c'eit un dom-

mage qu'on me caufe: je trouve cette pièce en-

tre les mains de quelqu'un, qui l'a acquife à titre

onéreux: s'il eft obligé de me 1a rendre fans qu'il

foit indemnifé , c'eft fur lui que retombera le

dommage qu'on m'aura caufé. Si l'on dit que ce

pofleffeur s'y eft expofé volontairement, en fai-

fant l'acquifition de cette pièce: on répondra à cela

avec Mr. B arbeyrac
, que , les hommes étant dans

la néceffité de fe communiquer leurs biens, per-
fonne ne peut être cenfé s'expofer volontaire-

ment, à voir réclamer ceux qu'il acquiert par un
l'ait , dans lequel il n'y aucun vice de fa part: &
c'elt fur cela que font fondées plufiours leix mu
nicipales & des coutumes , qui dérogent en-

tièrement au Droit Romain , ainfi que le re-

marque Mr. I!ar3eyrac, dans une note.au Dr.de
la Guerre £p de la Paix, & dans laquelle il s'ex-

priir.e ainfi : ,, On voit par -là combien la con-

„ dition d'un pofleffeur de bonne foi feroit défa-

,, vanrageufe, en comparaifon de celle du pro-

„ priétaire. Et j'ofe dire, que la maxime, dont

„ il s'agit ici, quelque généralement qu'elle foit

„ reconnue par les Jurisconfultes & Moraliftes,

,, cft celle contre quoi la Raifon fe révoltera le

„ plus, fi l'on y penfe bien; & qu'elle fuffira pour

„ faire foupçonner que les principes commun:,
„ ne font pas appuyés fur des fondements foli-

„ des. Auffi voit-on, que les coutumes de plu-
„ ILu:s peuples forment des exceptions à la 1112-

„ xime du Droit Romain, en plufieurs cas; com-
„ me à l'égard des chofes achetées dans une foi-

,, re, établie par autorité publique ; à l'égard de

i, ce qu'on a mis en gage chez les Lombards;
,, à l'égard de vieilles bardes, achetées d'un fri-

,, pier &c. car fi ces fortes de chofes fe trouvent

„ appartenir à autrui, le polTefieur de bonne fji

„ n'eft tenu de les rendre au véritable maître ,

,, qu'en recevant l'argent qu'il en a donné. C'eft

„ ce que témoigne notre Auteur -même dans fon

„ Introd. au Droit de Hollande , écrite en flamand ,

„ L. 11. P. m. num. 13 & Zyweus Not. Jur.
,, Belg. Tit. de reivind. verb.Jure dorr.inii, com-
,, me le remarque Huber Frai, in Pand. Tit. de

„ adquir. rer. dom. num. 2. Voyez auffi Voet in

„ Tu. de rei vind. num. 8. Barb. n. 3. ad L. il.

„ C. x. 5.9."
Cet excellent Commentateur de Grotius & de

Pufendorf s'en explique encore , avec plus de
force & de vérité dans une autre note, que nous

croyons devoir ajouter ici. „ 11 fuffit (dit -il

n. 1. au Droit de la Nature £f des dus, par Pu-
fendorf , Liv. iv. Cb. xiii. g. 13.) „ que le

,, propriétaire puifle toujours fe faire rendre la

,, chofe-même en efpéce ,
à quiconque eft en

,, poffeffion de bonne foi. On eft quelquefois
,, ravi de recouvrer fon bien, encore qu'il en

„ coûte beaucoup, foit parce que la chofe eftra-

,, re, ou qu'on en a grand befoin, ou que l'on

,, trouvoit un plaillr fmgulier dans fa poffeffion.

„ D'ailleurs, ou l'on ne favoit pas que la chofe

„ nous appartînt, & en ce cas-là on compte ou

,, l'on doit compter pour gagné tout le profit qui
,, peut revenir de fa reftitution; ou l'on ne fa-

„ voit ce qu'elle étoit devenue, & alors on a-

,,
voit lieu de la tenir ou pour entièrement per-

,, due, ou pour très -difficile à recouvrer; de

,, forte qu'on doit être bien-aife de la ravoir,

„ en rendant même au pofleffeur de bonne foi

„ ce qu'il a donné. Que fi l'on croit la rache-

„ ter trop cher à ce prix -là, & qu'on aime au-

,, tant la laiffer au pofleffeur de bonne foi, ce

„ n'eft pas la faute de celui-ci; & il n'y a au-

,, cune raifon, pourquoi il doive perdre fon ar>

,, gent, plutôt que l'autre fon bien. Il devoit,

„ dites -vous, bien prendre fes précautions;

„ mais nous fuppofons qu'il a pris toutes celles

,, qu'il devoit & qu'il pouvoit prendre. La né-

,, cefllté & la nature du commerce de la vie, ne

„ permet pas le plus fouvent d'avoir une entière

„ certitude, que celui de qui l'on acheté, par

„ exemple, ou l'on reçoit en gage une chofe, en

,, foit légitime propriétaire, ou puifle contracter

,, avec nous validement là-deflus ; moins encore

„ d'exiger des fâretés particulières , & de les

„ faire valoir en cas d'éviftion. Voyez ci -des.

„ fus J. 3. note 1. Sur toute cette matière j'ac-

» cor-
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;, corde, ce me femble, autant que l'équité na-

„ turellc le demande, les droits & les intérêts

'„
du propriétaire, & ceux du poffeffeur de bon-

,',
ne foi. Je laifle au propriétaire plein pouvoir

„' de redemander fon bien, dont il n'a pas encore

„ été dépouillé par prefeription; & je mets le

„ poiTelTeur de bonne foi à couvert d'une perte,

que la bonne foi -même le difpenfe de fouf-

frir, & dont le propriétaire n'a aucune raifon

de prétendre le charger." Quoiqu'il ne foit

pas difficile de démêler dans ces réflexions les vé-

rités, que j'ai indiquées ti-deflus, elles font pour-

tant, à dire vrai, trop vagues pour produire une

pleine conviction. II n'eft pas qjeftion , par exemple
de favoir , fi quelquefois un propriétaire eft ravi de

retrouver fon bien , encore qu'il lui en coûte beau-

coup; s'il n'a eu que peu ou point d'efpérance

de le recouvrer; s'il doit être bien aife de le ra-

voir , en rendant même au pofllflèur de bonne

foi ce qu'il a donné : il s'agit du droit: il s'agit

de faire voir, que la juflice ne permet pas qu'on

revendique d'un poflelTeur de bonne foi un bien,

fans l'indemnifer. Pour ôter tout doute, à cet é-

gar J , il faut réfuter les arguments, qui établis-

sent le contraire, & en produire qui le prouvent.
11 n'y a aucune raifon, dit Mr. Barbeyrac pour-

quoi le poffeffeur de bonne foi doive perdre fon

argent, plu'ot que l'autre fon bien; il remarque
encore, que le propriétaire n'a aucune raifon de

pré-endre le charger d'une perte, qui lui a été

caufée. J'ai fait fentir la force de ces deux re-

marques ci-delTus; mais nous n'en fommes pour-
tant pas encore au point de pouvoir nous attri-

buer la victoire.

Nous devons examiner la démonftration de no-

tre Auteur. Nul, dit -il, ne peut faire pafTer un

bien dans le domaine d'autrui, à moir.s qu'il n'en

foit le maître. Ce principe efl vrai ou faux. S'il

eft vrai, il faut en admettre les conféquences: s'il

efl faux, il faut le prouver. Voyons dabord le

fil delà démonftration de notre Auteur. Celui,

dit -il, qui retient votre bien doit vous le rendre,
& par cette raifon vous avez le droit de le re-

vendiquer. Cela ne fouffre pas de diffi-

culté: unis qui efl- ce qui retient votri bien?
Un chacun qui poflede, fins votre con-

fentement,un bien.au domaine duquel vous n'a-

vez pas renoncé (J. ccv. ), ce cela parce qu'on
retient le domaine par la feule volonté:

comment notre Auteur prouve- 1- il qu'on retient

le domaine par la feule volonté ? par la

raifon, que celui qui minifeftela volonté d'aban-

donner une chofe, ceffe d'en relier le maître,
d'où il conclut, que celui qui ne manifefte point
cette volonté, refte m î-rc de la chofe (G. cciii.).

11 y a diis ce raisonnement u 1e faute de logique.
Celui qui manifefte la volonté d'abandonner un
bien ,

cefle d'en être le malcre : celui qui ne ma-

nifefle point cette volonté, en refte le maître;

font deux propofitions : la féconde ne refaite pas
de la première. C'eft cependant fur la preuve,

Tarn- I.

qu'il croit en avoir donnée, qu'il conclut dans le

J. cclvii. que psrfonne ne peut a'.éner un bien,
dont il n'eft pas le maître; & que ce bien n'entre

pas dans le domaine i
:

I il eft trans-

féré, mais qu'il refte au maître, fi celui qui le

transfère n'a point te droit à cette action. Il eft

vifi.de que notre Auteur n'a pas diftingué, non
plus que tous les Auteurs , qui ont traité cette

matière, le vice moral , relativement i celui qui
difpofe d'un bien d'autrui, & relativement à celui

qui acquiert ce bien. Les vie. s moraux font per-
fonels, & ne paflent point de l'un à l'autre. Le
vice de l'action de celui qui transmet le bien d'au-
trui , ne pafle pas dans l'action de l'acquéreur.
Si dans l'action de celui-ci il n'y a aucun vice,
il ett maître légitime d'un bien qu'il détient

, c'eft

fon bien. Ce n'eft que pir un vice moral de fa

part, qu'il pourroit fe trouver dans l'obligation
de reftituer ce bien; parce que les devoirs font

perfonnels, & que chacun n'eft tenu que de fon pro-
pre fait. S'il n'elt pas tenu à la reftitution , on n'a

point de l'autre côté le droit de réclame. Voici com-
ment on pourroit raifonner, fi l'on vouloit ar-

gumenter. Tout aete qui ne contient aucun vice

moral dans celui qui le fait, eft jufte par rapport
à lui; celui qui fait de bonne foi l'acquiiuion d'un
bien d'autrui, commet un acte qui ne contient
aucun vice moral dans celui qui le fait; donc cet
acte eft jufte par rapport à lui. Tout acte jufte,

par lequel quelqu'un fait Pacquifiuan d'un bien

d'autrui, le rend acquéreur jufte de ce bien;

l'acquéreur de bonne foi ell dans ce cas; donc il

eft acquéreur jufte de ce bien: par conféquent,
une chofe peut palier dans le domaine d'autrui ,

fans la volonté du m:!:re. Or dans l'état natu-

rel, je poflede à titre légitime tout ce dont je fuis

acquéreur jufte; & comme j'ai le droit de con-
fei ver dans mon domaine tout ce que je poflede
légitimement; perfonne ne peut avoir le droit de
le revendiquer ou de me l'ùter. Le droit de re-

vendiquer un bien perdu , enlevé, ou volé, ne

peut donc être fondé fur les principes , que nous
avons examinés jufques à préfent: & la doctrine
de notre Auteur, quelqu'accreditée qu'elle foit,
& toute conforme qu'elle puifle être au Droit Ro-
main & aux ufages de différentes Nations, n'eft

pas fi bien fondée qu'on pourroit fe l'imaginer.
Mais voici un autre argument , dont on fe fert,

& qui mérite bien que nous nous y arrêtions:

il elt fondé fur les principes de notre Auteur.
Tout droit, dit -on, eft une faculté morale: fi

donc on ne peut nous faire perdre uoe faculté

morale par un acte phyfique, il s'enfuit, qu'on
ne peut pas non plus nous faire perc're le do mine
d'une chofe par un acte phyfique; & partant que
nous confervons toujours le domaine d'une cho-

fe, qui nous aura é;é prife, enlevée, ou v

par- tout où cette choie pourra fe trouver, fie

entre les mains de quiconque pourra l'avoir.

Cette i.lée revient au droit inhérent à la cl,

dont nous avons parlé ci delTus: avec cette difTé-

O rea-
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rence, qu'en '.lace ce droit dans le maître, &
qu'on le confidere comme indeftructible. Elle

fatisfait mieux à la nature des droits & des obli-

gations. Tout dépend ici du fens que l'on don-

ne à i'expreffion de faculté morale, & dabord qu'on
l'aura fixé, il n'yaura, je penfe, aucune difficulté.

Par faculté morale on dtfigne la facuhé d'exercer

certains actes phyfiques, dont les autres doivent

foufFrir l'exécution (J. xi.vi. l. ): ainfi dès que
j'ai la faculté d'exercer un acte phyfique, qu'on
eft tenu de foufFrir de ma part , j'ai cette faculté

morale que l'on nomme droit. Peut -on me faire

perdre cette faculté par un fimple fait? Dès qu'il

y aura quelqu'un qui ne fera pas dans l'obligation
d'en foufFrir l'effet, qui pourra même s'oppofer lé-

gitimement aux actes phyfiques que je voudrai fai-

re, ma faculté morale fera détruite, & mon droit

mis à néant. La queftion revient donc effentielle

ment à ceci : favoir, s'il eft poffible, que quelqu'un

acquière la faculté de s'oppofer à ces actes phyfi-

ques pur le fimple fait d'un tiers? On foutient que
nen ; & fur cette impoffibilité on foutient le droit de

revendiquer fon bien , par-tout où ce bien fe trouve,

je remarque en premier lieu , qu'on n'allègue aucu-

ne preuve de cette impoiïrbilité; finon , que ce-

lui qui aliène le bien d'autrui . commet une a-

clion nulle par elle- môme. J'ai fait voir ci-deiFus

ce qu'il faut entendre par cette nullité: je prou-
verai maintenant la poffibilité, qu'on contefteici,

par un argument très- fimple. Celui qui ne com-
met de fon côté aucun afte vicieux, ne contracte

pes non plus aucune obligation ; & celui quia ac-

quis un bien, fans un acte vicieux de fa part,
n'a contracté aucune obligation de le rt-ftituer.ou

de foufFrir que le maître la lui prenne. Or , puisque
la faculté morale confiile dans la faculté d'exer-

cer des aftes phyfiques , auxquels perfonne ne

puifie s'opofer; il s'enfuit que cette faculté eft

perdue , dès que quelqu'un peut légitimement s'y

oppofer. Si donc, par quelque acte phyfique, on
a enlevé le bien d'autrui, & que, par un fecond

acte, ce bien palFe entre les mains, de quelqu'un,
de façon que celui-ci ptiiiFe s'oppofer légitime-
ment aux aftes phyfiques, que celui, à qui on l'a

enltvé, voudroit exercer; il eft évident, que
le fimple fait d'un tiers aura fait perdre la faculté

morale, puisque cette faculté ne confifte qu'à exer-

cer des 'actes phyfiques, fans que qui que ce foit

puiffe légitimement s'y oppofer.

Mais, dit -on, celui qni m'a enlevé mon bien,
n'en a pas eu le droit , il n'a pas eu celui de l'alié-

ner; donc j'ai confervé racn droit de domaine;
donc on ne peut m'en empêcher l'ufage. Je nie la

conféquence de cet argument. On n'a pas eu le droit

de m'ôter le domaine d'une chofe, donc on ne l'a pas
fait ; donc j'ai confervé mon droit ; donc perfonne ne

peut m'en empêcher l'ufage: c'eft-là une affertion

gratuite. Car ,
de ce que quelqu'un n'a pas eu le

droit de vous faire perdre le domaine , il s'enfuie

uniquement , non pas qu'il ne puifie pas le faire dans

un fens phyfique , mais qu'il ne peut le faire daus

un fens moral, c'eft-à-dire, fans contracter l'obli-

gation de vous indemnifer. Dès qu'il vous enlève
un bien, de façon qu'il vous ôte la liberté de fai-

re, par rapport à ce bien , ce à quoi vous feriez

obligé , il vous enlevé le droit de domaine; parce
que ce bien ne peut plus faire un objet de votre
choix. Dire qu'un acte phyfique peut bien nous
empêcher, ou nou^ Ôter l'exercice d'un droit,
mais non pas le droit -même, c'eft revenir tou-

jours à la même propofition. On peut empêcher
ou ôter l'exercice d'un droit, foit de fait fimple;
foit de droit & de fait. Dans le premier cas, vo-
tre droit eft confervé; parce que perfonne ne peut
légitimement s'oppofer à votre droit: mais dès

que quelqu'un peut s'oppofer légitimement kl'exer-

cice de votre droit ,(& c'eft-là le fecond cas) votre
droit eft nul; parce que ce droit fuppofe efFentîelle-

ment que perfonne ne peut légitimement s'oppofer
â l'ufage, que vous en voulez faire. Or je foutiens,
& je crois l'avoir prouvé, qu'un pofilffeur de bonne
foi peut s'oppofer légitimement à l'ufage, que vous
voulez faire du droit de domaine d'une chofe, qu'on
vous a prifé & qu'il a achetée; parce que, par cet

achat, il n'a contracté aucune obligation vis-à-vis

de vous; & que c'eft au vendeur, auquel vous de-

vez vous en prendre du dommage que vous fouf-

frez. On vous ôte uniquement l'exercice de votre

droit, fi vous pouvez vous porter à cet exercice,
fans qu'un autre puiffe s'y oppofer légitimement;
ce qui a lieu vis-à-vis du voleur, ou du poffes-
feur de mauvaife foi: mais il n'en eft pas de mê-
me à l'égard du poffelFeur de bonne foi. Celui-
ci ayant une raifon légitime de s'oppofer à votre
exercice , votre droit s'eft perdu , par l'acte de celui

qui l'a fait pafler entre les mains du pofFeffeurde
bonne foi. Vous me répéterez , que celui-là n'étoir.

pas en droit de le faire : & je répondrai à cela,

que par -là il e(t tenu à vous reflituer votre bien,
s'il en a le pouvoir; de vous indemnifer, s'il ne
l'a point, tout comme s'il avoit brifé ou perdu
ce qu'il vous auroit enlevé. La maxime des Ju-
risconfultcs Romains, nemo plus juris in aluruni

transferre poteft quam ipfe baluerit, eft très- vraie:

mais quel en eft le fens ? ce n'eft pis que celui
,

à

qui on transfère un bien, ne puifFe sequérir plus
de droit, que n'en avoit celui dont il le reçoit ;

mais que celui-ci , n'ayant p3s eu le droit de
transférer, doit indemnifer celui qui fe trouve
léfc par cet acte. Ce raifonnement, ajoute-t-on,
nous mené à une ablurdité: car fuppo'tz que
Titius vende à ïemptdyjus une maifon , fituée s

Amfterdam, & qui appartient kMevius, demeu-
rant à Leide, cette vente devra-t-elle avoir fon

effet, ou non ? Si elle l'a , il faudra dire, que chacun

peut vendre le bien d'autrui ; fi elle ne l'a point,
il faut convenir, que l'aliénation du bien d'autrui ne

peut fe faire , fans le confentement du maître. Je
propofe toutes ces objections, parce qu'elles m'ont
été faites pnr un jeune Jurisconsulte, dont j'eftime

les talents & les lumières, & qu'elles pourraient
faire balancer ceux, auiquels elles viendroient dans

l'e-
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l'efprit. Pour répondre à la dernière, remarquons
en premier lieu que, dans toute cette matière, il

s'agit d'un pofil fleur de bonne foi, c'eft-à-dire,

d'un acquéreur, qui a dû préfumer que la chofe,

qu'il acquéreie, appartenoit réellement à celui

dont il l'a acquife. Le premier fondement, fur

lequel on doit le préfumer, cil une poffeffion i:on-

conteftée: je porte fur moi une montre, on doit

préfumer légitimement qu'elle efl a moi ; j'habite

une maifon, dont on ne connoit aucun maître',

& j'en ai les titres de polïeflion; on doit prélu-

mer qu'elle e(t à moi. Celui qui achette la mon-

tre, ou la maifon, en devient le maître, parce

qu'il en devient poffeffeur de bonne foi par la trans-

lation. Mais en efl- il de même d'une maifon.que
je n'habiterois point, dont je ne pourrois représen-
ter aucun titre deptoprié'é; & dont on pourroit
connoitre le maître par des informations? Celui

qui feroit affez mal-avifé pour faire lâchât , devroit

en porter la peine, non pas par la règle générale,

qu'un maître n'a pu perdre le domaine, fans fon

contentement; mais par la règle particulière, que
perfonne ne peut acquérir que de celui, qu'il a

raifon de préfumer pouvoir lui transférer. C'eft-là

le titre qui le rend poffeffeur de bonne foi. 11 y a

une différence effentielle entre le droit & le de-

voir de celui qui acquiert , & entre le devoir & le

droit de celui qui transfère une chofe. C'efl; à

quoi on ne paroît pas avoir affez réfléchi.

S'il en efl ainfi. des principes de droit , quelle

peut donc être la raifon, qui a mis le droit de

revendiquer fon bien fi généralement en ufage ?

La voici. L'utilité publique & la fureté des pos-
fefllons exigent , qu'on ne foit pas expofé à per-
dre fon bien: il faut autant qu'il efl; poffrble cou-

per toutes les facilités qui peuvent y donner

lieu, & qui pourroient fouflraire le bien d'autrui

aux véritables propriétaires. C'efl- là l'unique
motif qui a donné lieu au droit de revendiquer.
Si l'on en doute, on n'a qu'à confulter les diffé-

rentes Loix particulières, par lesquelles ce dro't

a été ramené à fon véritable principe. Mais que
refulte-t-il de ce motif? C'efl que celui, qui a

perdu fon bien peut le réclamer de quiconque ne

prouve point l'avoir acquis à jufte titre de fa

part ; & qu'il peut encore le réclamer de quiconque
îe poffede à jufte titre, moyennant que celui-ci

foit indemnifé. La raifon de cette conclufion eft

très-fimple & très -naturelle. Celui qui ne prou-
ve point , qu'il poffede à jufte ti:re un bien qu'un
autre prouve lui appartenir, doit être cenfé l'a-

voir ôté au véritable propriétaire, ou du moins
en avoir fait l'acquifition fans titre jufte: c'efl à

lui-même qu'il doit s'en prendre, s'il n'a pas eu
le foin de fe munir de preuves : c'eft une impru-
dence de fa part, dont il eft raifonnable qu'il

porte la charge. Celui qui prouve fon titre n'a au-

cune raifon à alléguer, pour retenir le bien d'autrui

fi l'on eft prêt à l'indemnifer : l'équité ne permet
pas qu'il profite des circonftances où fe trouve un
voleur aux dépends d'un tiers, & d'un autre cô-

té , il n'eft pas jufle que ce tiers profite des cir-

conftances , dans lesquelles le voleur s'eft trou-

vé, pour fe défaire d'un bien mal acquis, aux dé-

pends de celui qui le poffede , & qui en a faic

l'acquifition de bonne foi. L'égalité, donc Gro-
tics parle, veut que le dommage, produit par le

vol, tombe à la charge de celui fur lequel le vol

a été commis; & que celui-ci ait droit de ré-

el rme pour ce dommage, fur celui qui a commis
le vol. Tout cela fuit, ce me femble

, aff-z na-

turellement,& affez évidemment, des principes,

qae notre Auteur a établis ci -devant. Auffi

voyons -nous, que les hommes font revenus i

ces vérités, malgré les principes qui fembloienc

les combattre: ou plutôt, on a corrigé par d.ffé-

rentes loix municipales ,
les inconvénients qui ré-

fultoient de l'application inconfidérée du Droit

Romain. Preuve que les principes, que je com.

bats, n'ont pas toujours eu lieu en Hollande,
c'efl; que la Comteffe Marie a cru devoir y éta-

blir le droit de réclame par un privilège.
_

La

(implicite des anciens temps, & la bonne foi des

Ilollandois n'avoient point encore été corrom-

pues par des fubtilités, qu'on a refpe&ées enfuite.

On enïifageoit les faits félon le bon fens, le bon
fens guidoit le jugement ; & on diftinguoit les

cas, d3ns lesquels on pouvoit revendiquer fon bien

du poffeffeur, de ceux dans lesquels on ne le pou-
voit point faire, fuivant les circonflancts. Un hom-
me vient à cheval dans un endroit, ou perfonne
ne le connoit, offre fon cheval à vendre; cet acte

efl fufpeét; la fureté] réciproque des biens, que
chacun poffede , exige qu'on ne lui acheté pas
fon cheval; & celui qui l'acheté fe rend fufpecl;,

d'avoir voulu profiter des circonftances, aux dé-

pends d'un autre. Mais fi un homme vient à

cheval dans un endroit, & dans le temps qu'il

y a un marché public; qu'il s'y prélente pour
l'offrir en vente: il n'y a point de raifon de le

foupçonner, quoiqu'il puiffe agir imprudemment;
& celui qui contracte avec lui, ne fe rend pas non

plus en aucune manière fufpecl: rien ne peut em-

pêcher celui-ci de faire l'acquifition d'un animal,

qu'il doit fuppofer appartenir légitimement à ce-

lui qui offre de le lui vendre. Quelqu'un vient chez

moi , & m'offre quelques pièces d'étoffe à vendre,

fans avoir rien qui indique le métier de colporteur:

j'ai lieu de foupçonner un vol; fi , malgré cela , je

lui achette quelque chofe , je me rends fufpcft

d'avoir voulu profiter de ce vol: & la raifon veut

que j'en fois puni , fi le véritable propriétaire dé-

couvre que fon bien eft chez moi : je n'aurois pas
dû , par mon achat , contribuer à faciliter la ven-

te de marebandifes , dont la poffeflîon eft fufpe-

cle. 11 y a ici deux écueils à éviter; l'un de

nuire à la fureté, que chacun doit avoir par rap-

port à fes biens; l'autre de nuire à h fureté,

que le commerce de la vie exige par rapport
aux acquifitions: & c'efl à les éviter, que ten-

dent les loix particulières & municipales, par les-

quelles le droit de revendiquer a été limité de

2 diffé-
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§.

CCLXIII. Quand on emporte frauduleufement la chofe d'autrui, à ri'nfço,
& contre la volonté du maître

,
dans l'intention de l'avoir à foi , cela s'appel-

le larcin; fi la même chofe fe fait par force, on l'appelle rapine. Celui qui

ta m
intafita

commet un larcin s'appelle larron (*), celui qui commet une rapine s'appelle

brigand ou ravijjèur. ,, La chofe emportée par larcin s'appelle dérobée , <Sc la

„ chofe emportée par rapine s'appelle ravie" (f). Si le larron et furpris fur

le fait, ayant encore fur lui la chofe dérobée, cela s'appelle un larcin manifefle;
finon, on l'appelle larcin non manifefle. Si quelqu'un à

l'infçu & contre la vo-
lonté du maître, difpolè en maître de l'ufage de la chofe, cela s'appelle larcin

d'ufagè; fi l'on ôte à quelqu'un la pofTeffion d'une chofe mobiliaire , fi, par
exemple, on ôte à un créancier le gage qu'on lui a donné, cela s'appelle larcin de

pojjeffion; maison appelle invafion un fait, par lequel celui qui n'a aucun droit de

pofledér, chaffe un autre par force de la poffelîîon où il efl d'une chofe immeu-
ble, j'appelle celui qui fait cela un envahijfeur (*). (y)

D.iam- 5- CCLXIV. Puisque le maître exclut tous les autres du droit
qu'il a fur la

r

£"in% c ' 10 '*e (5- excv. ), & qu'on ne peut la lui enlever malgré lui (g. c. ), il 11 efl

* ia rapi. permis de commettre ni larcin ni rapine. Et puisque le domaine ne peut palier à un

r'àifJ'm aQlre k" s 'a vo ' onté du maître (Ç. excv.); la chofe dérobée ou ravie appartient encore

itiaçhoft au maître, par conféquent il peut la revendiquer contre le larron , ou le ravijjèur , ou

*','"'*" tout autre pojjejjeur (g. cclxii. ), £p non feulement le larron & le ravijjèur, mais

encore tout autre, au pouvoir de qui elle
efl tombée, efl obligé de la reflituer à fon maître

(§. ccjlxi.). Et puisque tout adTe contraire au domaine d'un autre efl illicite

(g. excv.); le larcin d'ufage efl aufii illicite (g. cxcvni. cclxin.
). (2)

""'y^-tre n'eft pas obligé de iouffrir qu'un autre s'ingère malgré lui, à faire quelque»« >jj»ur, ^^ permis en vertu du domaine ( §. excv. ), il a le droit de chajfer Venvahijfeur à fon
tour d'une pqjjèjjîon injufle, s'il ne veut pas la reflituer; par conféquent, il a le droit

de guerre contre ïenvahiffeur (§. xcvni. ).

mumattrê §•
CCLXVL 11 paroît par les définitions-mêmes, qu'un maître qui enlevéfa pro-

fj-fiwpre chofe à un autre, foit en cachette, foit par force, nefl pas un larron ni un ravijjèur ,

1 .ttf- oit

ein , di ra-

fini ta

é'iwjisn différentes manières dans les différents pays. Mr. (*) Nous aimons mieux nous feryir du terme
de Drueys en a fait un petit expofé dans fon ftinvafim, & forger celui Sewoabijfeur, qui luiefb

Spécimen Juridicum exbibejis rei vindicationem Ju- analogue, & que tout le inonde peut entendre,,
ris Ciiilis & Belgici; imprimé à Leidc en 1765. que d'employer les mots d'ufwpntion & A'ufurpa-

!*) On voit qu'il faut reftreindre un peu ici la leur, qui ne font pas également reftreints aux

fîgnification ordinaire des mors larcin & larron, chofes immeubles, & qui fe difent auffi-bien de.

qui fe difent quelquefois aufiï des vols, qui ne chofes incorporelles , telles que des droits. K. d. T.

font pas faits en cachette; les mots latins furtum J. CCLXIU. ( y) Notre Auteur n'ajoute pas
& fur exprimenr plus précîfement l'idée des déli- dans la délinition du vol, lucri faciendi caufa: en
nitions. miis on n'en a confervé en françois que effet l'a&ion de s'approprier une chofe qui ne
les dérivés furtif & furtivement'; le mot de filou a nous appartient pas, quand ce feroit pour la jet-

une ii ifi ion un peu plus particulière. R. d.T. ter dans une rivière, eft un vol. Cependant les

(j) Nr.ii? fommes oMi?,és d'aiouter au texte ces Jurisconfultes Romains diflinguoient tous les

deux définition? , renfermées entre des guillemets, afr.es
, par lesquels on s'approprioit le bien d'au-

parce qur nous aurons befoin de ces mots dans le trui, fans volonté d'en tirer profit, du vol p:o-

g. futv., pour rendre c-ux de funivus & raptus, qui prement dit. Voyez Infia. tit. de obi. quœ ex de-

U trouvent déjà expliqués dans le latin. R. d. T. Ma rnifc. g. 3. & [eqq.

I CCLXIV.
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ou quVn cbaffant un autre par la force de la poffefjhn de votre cbofe immeuble, vous n'êtes

pas envabijj'eur (g. cclxiii. ).
Car on peut commettre un larcin ou une rapine, feu-

lement à l'égard de la choie d'auirui, ôc non envers la fienne propre ; ci ce n'effc

que celui qui n 'eft pas le maître qui peut envahir. Au relie il faut prouver Jon do-

maine pour ne pas pafler pour larron, ravijjhtr ,
ou envabijfeur , par la même raifori

qu'il fane le prouver dans la revendication de la chofe ($. cclxii.).

g. CCLXVII. 1-e larron, le ravifleur & l'cnvahiffeur violent le droit du maître />«</-•«»

(g. excv. cclxiii.), donc ils lefent le maître (g lxxxviu.): par confequent ce ufrTJ'Z
lui -ci a droit de punir le larron, le ravijjéur, & l'envabijfeur (g. xcin.). mifiùr,

g.
CCLXVlil. Puisque nous avons le droit 'de dérenfe contre celui qui nou?^'"

4"

menace de léfion (g. xc. ) ,
il cjl permis de dèfendrefes ebofes contre un larron mani- Du jr„;

ftjïe , un ravifleur, & un envabijfeur (g. xlix. ), ôc ce droit ejl infini (g. xciv.
) i"léf?d,t

Et entant qu'un larron, un raviilèur eV un envahifleur rélille à la délenfe , Ôc

qu'il attaque notre corps, il
ejl aggrejfeur; Se la defenfe de nos ebofes ejl jointe

avec la d.fenfe de nous-mêmes ; il paroîc ainfi que Aï defenfe des ebofes contre un lar-

ron manifejh , un ravijfeur ,
ou un envabijfeur , ejl une guerre (g xcviu. ). (a)

g. CCLX1X. On dit que quelqu'un fuit une perte, ii quelqu'une de Tes chofes eft d<"Ih»~

fouflraite, fans qu'il le veuille, hors de (on pouvoir, de façon qu'il ne la puilfe plus
*""*'*

recouvrer (*). La perte qu'on fait de la chofe s'appelle dommage ; & l'agent,

qui par Ton fait ou fon non -fait, eft caufe que vous faites une perte, eft dit vous

caufer du dommage. Le dommage peut être de trois fuites, 1. volontaire ou caufé

pardol, c'eft-à-dire, avec une intention directe ou indirecte dans l'agent de nous
Je caufer; 2. caufé par négligence ou parfaute, dans le fens particulier du mot de
faute (g. xvii.). 3. enfin caufe par cas fortuit, c'eft - à - dire

, par un événement im-

prévu & inévitable. Puisque nous devons conferver notre patrimoine, & par con-

fequent nos biens, ou nos chofes (g. cevm.); chacun doit
, autant qu'il

le peut, écarter de foi tout dommage , comme aujji n'en caufer aucun à perfonne , mais

plutôt, autant qu'il eft en lui, en garantir les autres (g. cxxxin. ), par confequent
fcrlonne ne doit enlever la cbofe de quelqu'un malgré lui , ou la lui faire perdre ,

dans

quelque vue que cela fe fajfc. Il paraît au relie de- là, que fi le maître d'une cbofe
enlevée par un larron, ou par un ravijfeur ne la recouvre pas, le larron ou le ravifleur
lui caufe un dommage, (b)

g. CCLXX.

J. CCLXIV. (s) Je renvoie pour le contenu tenter d'ide-es confufes & obfcures, & du peu de
de ce paragraphe à ce que j'ai noté fur le para- foin que nous prenons, à les analyier & à les ra-

graphe cclxii. mener à des notions diftincl.es. Le Jurisconfuite
S- CCLXVlil. (s) Il faut fe rappeller ici la Paul , par exemple, dit l. 3. ff. ae damn. inf*

définition , que l'Auteur a donnée du droit infini. Damnum & daumaiio ab adempuone fjf qua/i dimi-

§ xc - r.utione patrimmii diStafunt: mais c'eft-la parler
(*) On voit que le mot de perte ne fe prend en Grammairien . <k non pas en Juiisconfulte.

pas ici dans le même fens, que dans le
(J. ccxx., Dans le fens général que le Jurisconfuite Paul

ou il s'agit des chofes perdues; les mots latins attribue ici au mot dommage , ce mot défigneroic
font différents; là c'eft res amijfa, ici c'eft ju&ura. toutes fortes de diminutions, que l'on fouffre dans.
R- d. T. fes biens, foit qu'on y donne lieu foi -même, foie

5- CCLXIX. (i) Touie (Impie, claire & net- qu'un autre nous les occafionne, ou que le hszsrd
te, que puille paroître l'idée que nous nous for- en lût la caufe; & l'on fait, que Ks Juriseonfùl-
rnons de ce que l'on appelle dommage, ni les Ju- tes Romains ont été bien éloignés de compter
liscon fui tes Romains, ni Grotius, ni Pufendorf pour dommage une perte, qi:e l'on fouffre par fa

n'ont lu en donner une définition: preuve bien propre faute. Grotius, marchant fur les tra •

fenfiulc du penchant que nous avons à nous con- du Juiisconfulte Paul., s'exprime ainû dans ion.

O 3 Droit
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$. CCLXX. Puisque perfonne ne doit caufer du dommage à un autre (§. cclxix),

Mrf"«™C"que le dommage confifte dans la perte de fa cliofe (ibid. ), & que par conféquent
étumagi, CË]a\

:d qUj on a cau |'c du dommage fe trouve avoir moins qu'il n'avoit aupara-
vant, il s'enfuit que perfonne ne doit faire en forte , qunn autre ait moins qui! ne de-

voit avoir. Puis donc qu'ilvjie et fie d'avoir moins qu'il ne devoit avoir
, qu'au-

tanc qu'on lui rend la valeur de la choie qu'il a perdue, c'eft- à-dire, qu'on ré-

pare le dommage:., on doit n'parer tout dommage caufé par dol ou par faute, £f vous

avez droit d'exiger qu'on le r.pare. (c)

$. ccLXxr.

Droit de la Guerre &? de la Paix, L. n. Cb.xvn.

£. 2. n. 1. „ Le dommage, comme femble I'infi-

„ nuer l'étymologie du mot latin, confifte à ce

„ qu'on ôte à quelqu'un quelque chofe de ce qui

„ eft fien, foit qu'il le tienne de la Nature toute

„ feule, foit que cela lui appartienne en confé-

,, quence de quelque acte humain ,
comme en

,, vertu d'une convention, ou par une fuite de

,, l'établiffement de la propriété des biens, fait

„ enfin que quelque loi le lui donne." Ces pa-
. comme l'on voit, indiquent plutôt les dif-

férents objets du dommage, que le dommage-
même. Si Grotius fe fût contenté de dire, que
le dommage confifte à ce qu'on ùte à quelqu'un quel-

que chofe de ce qui efi Jien, fans y avoir rien ajou-

té de plus ,
il auroit plus approché de la véritable

définition. Pufendorf renchérit fur Grotius,
& au lieu de nous inftruire avec exactitude de

ce qu'il faut entendre par dommage, en ftile de

droit, il en donne une longue defeription. Ce

mot, fuivant ce qu'il nous dit au J. 5. L. 1. Cb.

vi. Des devoirs de l'Homme rj? du Citoyen, ,, ne fe

„ dit proprement que d'une léfion, qui regarde

„ les b : ens ou les chofes extérieures que l'on

„ poffede; mais, ajoute- 1- il, nous prenons ici

,,
ce terme dans un fens plus étendu, qui com-

,, prend tout endommageaient , dégât , altéra-

„ tion, diminution, vol, ou fouftraction de ce

„ que l'on poffede actuellement: toute ufurpation

,, de ce que l'on pouvoit prétendre * en vertu

,, d'un droit parfait, foit qu'on tienne ce droit

,, de la Nature, foit qu'on l'ait acquis par quel-

,, qu'acte humain , ou par quelque loi." (ici Pu-

fendorf a copié vifiblement Grotius.) ,, Toute

„ omiffion enfin, ou tout refus de ce que quel-

,, qu'un devoit faire pour nous, en conféquence

,, d'une obligation parfaite.
"

Et voilà comme

parlent les deux Auteurs les plus célèbres fur le

fens d'un mot, qui nous paroit fi clair & fi fim-

ple; & fur lequel nous entendons tous les jours

des difcuflïons dans les Tribunaux civils. Elt-i! éton-

nant de voir les opinions des Juges fi fouvent par-

tagées , & que l'on tache fi peu fur quoi faire fonds

dans les caufes civiles?

Suivant notre Auteur le dommage eft la priva-
tion d'une chofe qui nous appartient, caulée (ans

notre volonté, & de f?çon,que nous ne puiflîons

plus la recouvrer. Cette définition fuppofe donc

1. qu'on foit privé d'une chofe qui nous appar-
tient, & c'eft -là le diminuiio patnmonii, dont le

Jurisconfulte Paul parle. 2. Que cette privation
ait été caufée fans notre volonté. 3. Que nous ne
puiffions plus recouvrer la chofe dont nous avons
été privés. Ordinairement on ne fait attention,

qu'au premier de ces trois caractères; & c'eft à
cela qu'il faut attribuer le défaut de juftefle,que
nous trouvons dans les idées de ceux, qui ont
voulu nous en donner une de ce qu'il faut en-
tendre par dommage. Cependant la définition da
notre Auteur demande une petite explication.
E II - il de refience du dommage, que l'on ne

puiffe plus recouvrer la chofe dont on a été pri-

vé, & ne pourra-t-on p3S être dit avoir fouf-

fett ou fouftïir du dommage , s'il eft poffible que
l'on recouvre la chofe dont on a été privé. C'eft

le fentiment de notre Auteur, qui dans fon grand
Ouvrage P. n. Cb. ni. g. 487. ajoute, qu'on ne

peut point dire que quelqu'un ait fouffert du dom-
mage, tant que la chofe exifte, & qu'on peut la

recouvrer. Ce fentiment feroit vraiment abfur-

de, fi on le prenoit au pied de la lettre. Je me
trouve à la poui fuite d'un débiteur: fi rien ne

m'empêche dans cette pourfuite, je ferai fû re-

nient payé. Tilius vient à la traverfe; donne lieu

à mon débiteur de fe foultraire à la pourfuite. Ti-

tius m'a- 1- il caufé du dommage ou non? L'affir-

mative ou la négative fembleroit dépendre de la

poflibil'té ou de l'impoffibilité de recouvrer ce qui
fait l'objet de ma prétention : tant qu'il n'eft pas dé-

cidé, que je ne pourrai jamais obtenir le payement
de ce qui m'elt dû; Titius ne m'auroit point caufé

de dommage : fi ce que je prétends eft perdu fans res-

fotirce , Titius m'auroit cau ré du dommage. Voilà

comme on pourroit expliquer le fentiment de l'Au-

teur , & je crois qu'on fe tromperoit. Titius m'a privé
de l'occafion de me faire payer dans le temps, que
je l'euffe été, s'il ne m'avoit point empoché dans
la pourfuite , que je faifois pour obtenir le paye-
ment de ma prétention. Cette occafion eit per-
due fans refTource. Cette perte eft le dommage:
& voilà comme il faut interprêter la définition de
l'Auteur dans tous les cas, où il s'agit d'examiner
s'il y a du dommage ou non. Tout ce qui man-

que à quelqu'un , pour fe trouver dans l'état dans

lequel il eût été , fi tel ou tel événement ne fût

pas arrivé, elt la privation d'une chofe, qu'il rjf

peut
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5.
CCLXXL On die que quelqu'un effc devenu plus riche, lorsqu'il ;

l'avait auparavant.
Ainfi on devient plus riche de la ebofe d'autrui

, qu

'on a de pluseft la chofe d'un autre ; & l'on devient plus riche par le j

m
plus qu'il £«'</«»

me. «mu vu mvtiwhjfiih #«w« «H* «. *myg uiuiuui, yuand ce qaef^/S/r
l'on a de pluseft la chofe d'un autre ; & l'on devient plus riche par le moyen de la^f"hfi,

chofe d'autrui, quand ce que l'on a de plus vient de la chofe d'autrui
, ou en a pris »,£,'£,,

la place (*).
Puis donc qu'il ne faut caufer du dommage à perfonne , ni par éo\ cl""*'au -

ni par faute (§.
cclxix. ), & que ce dommage confifte dans la

perte
de fa chofe'""'

(ibid.) ,perfonne
auffi ne doit, au dommage d'un autre, devenir plus riche, ni de la chofe,

ni par le moyen delà cbqfe de cet autre; par conféquent puisqu'on doit réparer le dom-

mage qu'on a caufé (§. cclxx.;, fi vous êtes devenu plus riche de ma chofe, ou par

peut plus recouvrer. Tel m'enlève ma montre ce

la met entre les mains de quelqu'un, dont je ne

puis la retirer, qu'en me tervaht de la voie de

la juftice. En m'impofant cette obligation ,
il me

fait perdre une fituation dans mon état, que je

ne puis plus recouvrer, & c'eft cette perte ou

cette privation
d'une partie de mon état, qui eft

un dommage. Sempronius me prête un inftiument,

dont je ne puis me paiTer pour achever un ou-

vrage, qui doit être fini dans uo certain temps;

& Mevîus me l'enlevé. Le dommage que Mevius

me caule ne confifte point dans la perte de l'in-

ftrument , mais dans la privation de l'état dans

lequel j'ai été, d'en faire triage pour achever mon

ouvrage: c'eft cet état que je ne puis recouvrer,

& que l'Auteur défigne par chofe qui eft à nous:

res fui. Les Jurisconfukes Romains l'ont bien

env'ii'agé ainfi , comme on peut le voir par une in-

finité de décidons que nous trouvons dans leur

compilation: ils défignoient la fituation, dans la-

quelle on avoit été & dont on avoit été privé, par

l'expreffion d'utilitas , de caufa , de mnif caufa , ainfi

qu'on le voit, là où ils parlent de réparer un dom-

mage, ou de reftituer un bien. Proinde, dit le ju-

risconfulte Paul,Jifervum occidifii, quemfulpœna
uaienium promifi, Militas venit in boc judiciutn : in

leg.2.2. ff. ad leg. aq. OpUS eft , dit Gajus, de rei

vind. 1. 20. ff. ut £? caufa rei rejlituatur: id eft ,

ut cmne baheat petitor , quod babiturus foret , fi eo

tempore quo judkium accipiebatur , refliiutus illi bo-

rna effet.
C'eft dans le même fens qu'ULPiEN dit

proprie enim dicitur res non reddita , quee deterior red-

ditur. I. 3. ff. corn, vel conlr. & l. 5. g. S- ff- fi

vfusfr. petatur. Frutluario, qui iiicit , omnis caufa

refiituenda eft; & qu'on peut mettre au nombre
de fruits perdus , toutes les commodités & les

tjfages qui nous feroient revenus d'une chofe, fi

nous l'avions polTéJée, ainfi que le Jurisconfulte

Gajus l'a noté /. 19. ff. de ufur. & fruSib. Re-

fti-wre autein (dit le jurisconfulte Paul) is in-

telligitur, qui fimul £? caufam aBori reddit, quant

is babiturus effet, fi ftatim judieii acrepti tempère
res ei reddita fuiffet, id ejl , £f ufueapionis caufam

& fru&uum. I 35. ff. de verb. fia,nif.. La /. 75.

de verb. fignif. revient au même tVns, ainfi que
ce p-iffage de la /. 246. eod. , où Pomponius dit ,

Meflituit non tantum , qui Joium corpus , Jed etium ,

le

qui omnem rem conditionemque reddita caufa prceflet ,

& iota rejlitutio juris eft interpretatio. Tout l'Edic

du Préteur de vi fy" vi annota eft encore fondé
fur les mêmes idées. 11 s'agit de réparer le tort

qu'on vous a fait par un afte de violence; cette

réparation confifte à vous remettre dans la fitua-

tion dans laquelle vous auriez été , fi on ne vous
eût pas fait violence, c'eft- à- dire, l'altération,
faite à votre état , elt prife pour le dommage, dont
on vous adjuge la réparation. Non folum autem fru-
ftuum ratio in boc interdiUo bobetur , verum cœle-

rarum etiam utilitatum babenda eft: nam & Vivia-
nus refert , in boc InterdiBo omnia , queecunque babi-

turus vel adfecuturus erat is, qui dejeftus eft , fi vi

dejetlus non effet , reftitui, aut eorum iiiem a judice

œjlimari debere : eumque tantum confecutwum , quan-
ti fua intereffet, ft vi dejetlum non effe. t. i. g. non

folum. C'eft encore fur les mêmes principes qu'eft
fondée la décifion de Javolf.nus /. 15. ff'. de

compenf. Pecuniam certo loco a Titio dari Jlipulatus

fum: is petit a me, quam ei debto pecuniam'. Qux-
ro , an boc quoque penfandum fit , quanti mea inter-

fuit , certo loco dari? Refpondi : Si Titius petit, eam

quoque pecuniam , quam certo loco promifit, in coin-

penfationem deduci oportet : fed cumfua caufa, id eft ,

ut ratio babeatur , quanti Tilii interfuerit eo loco ,

que convenerH , pecuniam dari. Ainfi par le mot
de chofe, dont l'Auteur fe fert dans ce paragra-

phe, il faut entendre, non -feulement une chofe
dont on auroit été deftitué, mais toute fituation

dans laquelle on a été, & dont on a été piivé de

façon à ne pouvoir s'y retrouver: car on ne s'y

retrouve pas entièrement lorsqu'on y eft rétabli

enfuite, fi l'on ne bonifie en même temps l'alté-

ration que notre état à fouflerte : ainfi que nous
le trouvons exprimé l. 35. /. 75. fcf /. 546. ff.
de Verb. fign.

g. CCLXX. Ce) Ce paragraphe nous démontre

que, par rapport à la réparation, il eft égal qu'un

dommage foit occafionné pardol, ou par faute:

vérité à laquelle on ne paroit pas faire allez d'at-

tention dans les tribunaux civils.

(*) Ainfi je deviens plus riche de la chofe

d'autrui, fi je ne lui rends pas une chofe qu'il a

perdue, & je deviens plus riche par le moyen de

la chofe d'autrui, fi j'ai l'argent provenu de la

perte ou du prêt que j'en ai fait. R. d. T.

$. CCLXXI,.
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le moyen de ma chofe qui n'cxifle plus, mus devez vie reflituer la valeur de ce dont vous

êtes devenu plus riche ; ce principe elt d'un ufage très- étendu dans le droit. ((<)

AqMitji §.
CCLXXIf. On ne peut imputer au pollèiîéur de bonne foi, aucun acte ap-

;"J
'.""'' partenanc à l'exercice du domaine (§. cci. ), ni par conféquent non plus aucun

/. r«f>siwà6tc privatif ou négatif ( §. n. ). Donc le pojj'ejjiur de bonne foi n'e/l tenu à rien envers

**T«'k »>ah>c> Vour ce qu'ilfait ou ce qu'il ne fait pas , mais feulement pour la chofe -même %

waififii. entant qu'il la poflede fans aucun droit (§. cci. ). Mais puisqu'on peut imputer au

pofleffeur de mauvaife foi, tous les aétes qui appartiennent à l'exercice du domai-
ne (§ cci. ni.); le pnjjejjeur de mauvaife foi ejl tenu envers le maure, & pour la

cbbfe, & pour quelque fait & non -fait que cefoit. (c)

g. CCLXXI1I. Puisque le pofi'Jleur de bonne foi n'eft tenu envers le maître

pour aucun fait, ou non-fait (§. çclxxii. ), fi la chofe périt par bazarà , fût-ce même
t,rs u m»t-par un accident, par lequel elle ne Jeroit jurement pas pèrie chez le maître, le

pnjjejjeur

'f,'fj'

p
/e'

(
'

e bonne foi n'eft
tenu à aucune refthution envers le maître

,•
ni même à réparer le dont-

hontefii. mage, Ji la chofe ejl pèrie par fa faute ; ni à
reflituer les fruits, que le maître en au-

rait pu recueillir (§. cc.xxiv.). (/)

a «àffl §•
CCLXXIV. Mais le pojjejjeur de mauvaife foi ,

étant tenu envers

mu itpa- pour fon fait & pour fon non -fait (§. cclxxii. ) ; il efi tenu envers le

f
»aZ«% la réparation du dommage, fi la chofe ejt péric par fa faute ,

ou même par accident
,

foi miaut
c'efl

- à • dire
, cependant par un accident

, par lequel elle ne ferait pas pèrie chez le

maître-, mais non Ji elle eût dû y périr par le même accident; parce qu'alors fa perte
ne dépend pas du non- lait du poffeffeur ,

ou de ce qu'il a négligé la reftitu-

tion (§. cclxi.). De plus, puisque les fruks à recueillir font des fruits d'indu-

11 rie

A quoi
n'r/l pat
ler.it , en-

le maître

maure à

5. CCI.XXI. (rf) Le principe , que l'Auteur éta-

blit dans ce paragraphe, répond à l'axiome du Droit

Romain : Jure naturtr equum efi , neminem cum al.

tenus détriment!) £? injuria fieri locupktiorem.
I. 2c6. ff. de reg. jur. On le trouve dans plu-
fieurs aurres endroits des Pandeftes; & notre Au-
teur nous avertie , que ce principe elt d'un ufa-

ge très- étendu dans le droit. Pour s'en convain-

cre on n'a qu'à lire Guotius Droit de la Guerre &
de la Paix

,
L.u. Çb. x. J. 2. & Karbf.yrac dans

les notes. Voici quelques décidons du Droit

Romain, qui en font foi. In Loues fldei contra-

îlilus ex mira ufura de l eut tir , dit le Jurisconfulte
Mabcianûs in I- 32. ff. de ufur. la raifon en eft

qu'il n'f 11 pas jufle , qu'un débiteur profite de l'ufage
de ce qu'il vous doit. Ante matrimoniun quoque

ftuiius percepti, doiis fiunt, £f cum ea reflituun-
tur , dit le Jurisconfulte Paul in l. 38. §. 12 eod.

en y ajoutant J. 13. Eadem ratio
efi in fruSibus

pradiartun urbanorum. $. 14. Item Ji dividtrc fun-
dum tecum velim, tu nnlis , & colam, an fruSus

tfideduâionem impenfarum, &? puto
dividendes, g 15. In cœteris quoq-ie boiue jl

d
judiciis , frutïus omnimsio prefiantur. $. io\ Si

dos prtslegatà futrit , ante nuptias percepti fruSusin
caufa 1 \\%mt. Le môme Jurisconfulte ex-

pofe dans 1a même L 38. plufieurs autres déci-

dons, toutes foncées fur la raifon, qu'il eft con-
traire à l'équité naturelle, qu'on s'snrichifle aux

dépens d'autrui. Le titre des Digeftes de ufu-
ris &? fruftibus elt généralement fondé fur ce mê-
me principe. On en voit encore d'autres exem-

ples dans la /. 51 . ff. famil. ereife.
ainfi que dans

la /. 17. ff. de rei viv.d. où nous Iifons : Ilem

Juliar.us ait non foltim fru&us , fed étiam cmnem

caufam prœfiandam: £f ideo £3* partum venire in re-

Jîituiionemif partuwn fructus. Nous aurons cepen-
dant occafion de faire voir, que les idées des Ju-
risconsultes Romains n'ont point été fiables; &
qu'ils ont fouvent flotté dans l'incertitude , ne pou-
vant pas déterminer exactement la reflitution à fai-

re ou à ne point faire , dans les différents cas qui pou-
voient fepréfenter. ,, On a moins qu'on ne devoit

„ avoir, & par conféquent on efi cenfé avoir re-

„ eu du dommage , non -feulement à l'égard de la

,, chofe- même qui nous appartenoit , mais en-

„ cote à l'égard des fruits ,
ou des revenus, qui

., proviennent proprement de la chofe, foit qu'on

,, les tût déjà îecueillis ou non, pourvu qu'on

,, eût ILu de s'attendre à h s percevoir, bien cn-

,, tendu ( dit GrOTIUS, du Droit de la Guerre &
de la Paix, L.ll. Cb. xvn. '. 4. d'où nous tran-

ferivons cep.alTage) „ que félon la règle, qui dé~

„ fend de s'enrichir aux depuis d'autrui , on dédui-

„ Je préalablement les dépenjes , faites pour l'air.tlio-

,, ration de la chofe, tu pour recueillir Us fruits."

$. CCLXXIl. (e) Ce paragraphe contient le

principe de décifim pour tous les cas, relatifs aux

de-
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{trie (§. CCXxiv. ),
le poffeffeur

de mauvaife foi eji encore tenu à
rejliiuer

en partie les

fruits à recueillir , c'cjl
- à • dire

,
à

reftituer
la valeur de ce qu'ils tenaient de la nature

(§. CCXXIX. CCLXX.).

§.
CCLXX V. Les fruits étant au maître de la chofe (§. ccxxviii.), les D«f,u:i\

fruits d'induftrie étant communs , félon une certaine proportion, au maître & a.\i cxi/lj'"'

pollefleur ( jj. ccxxix.),
& perfonne ne devant devenir plus riche de la chofe

d'autrui (§. cclxxi. ); le pofjejfeur tant de bonne, que de mauvaife foi , efi tenu de re-

Jlituer les fruits naturels txiftanîs, £? une partie proportionnée des fruits d'induftrie auffi

exiftants.

g.
CCLXXVI. Puisque le pojfejjeur de bonne foi n'eft tenu pour aucun fait , ni D«,f,ain

par conféquent pour la confomption des fruits (§. cclxxii.), mais que cependant
""J"* 1''

il ne doit pas devenir plus riche par le moyen de la chofe d'autrui (§. cclxxi.);
il ejl tenu pour tout ce dont il eft devenu plus riche par le moyen des fruits naturels

coifumés , & de la quantité proportionnelle des fruits d'induftrie aufft confumés; par

conféquent, puisqu'il ne faut pas qu'on puiflê dire, que celui qui a pu vivre de

fon propre bien , a vécu dé celui d'autrui, s'il y a autant de plus dans fes biens

que ce qu'il a cmfumé ,
il doit reftituer autant; s'il y a moins, il doit reftituer moins;

mais s'il n'y a rien, il ne doit rien reftituer. Au contraire, le poffeffeur de mauvaifefci,

étant tenu, & pour la chofe & pour quelque fait que ce foit (§. cclxxii.), par

conféquent aulTi pour avoir confumé la chofe d'autrui (§. eexxx. ), il ejl tenu k

reftituer
la valeur des fruits naturels confumés , & de la portion due au maître des

fruits d'induftrie aufjl confumés. Au relie il eft queftion ici de ce qui doit
,
& non

de ce qui peut être reftitué. (g)

g. CCLXX Vil.

devoirs, tant d'un poffeffeur de bonne foi, que
d'un poffeffeur de mauvaife foi , envers celui à

qui appartient la chofe.

j. CCLXXUI. (f) Il eft clair, dit Grotius
Droit de la Guerre & de la Paix,L. il. Ch. x. 5.3.

11. 2. qu'un pofleiTeur de bonne foi n'eft obligé
à aucune reftitution , fi la chofe eft venue à périr;

puisqu'en ce cas -là, il n'a ni la chofe ni le pro-
fit. Pltendorf en donne la même raifon, dans

fon abrégé des devoirs de l'homme L. r. Cb. xnr. g.

H. & dans fon grand Ouvrage L. iv. Ci&.xni. J.fj.

liais ce n'eft pas là la véritable raifon de la déci-

fion : la véritable raifon c'eft , que la perte ne peut
lui être impurée, comme l'enfeigne notre Auteur:

car fi elle pouvoir lui être imputée, il ne ferviroit

de rien qu'il n'eût ni la chofe ni le profit. Ce
n'eft pas auffi parce qu'un poffeffeur de mauvaife

foi a joui d'un profit , qu'il eft tenu de réparer
le dommage, fouffert par la perte du bien qu'il

poiTédoit: mais parce qu'il n'a -pas fait ce qu'il

auroit dû faire: parce qu'il eft comptable au m li-

tre de ce bien, de ce qu'il a fait & omis; ainfi

que notre Auteur l'enfeigne dans le f. fuivant.

C'eft auffi la raifon qu'en donnent les Juris-

confultes Romains. /. 23. & l. 82. ff. de Verb.

0\ L 5. ff. de rei. cred. I. 108. j. n. f. de

leg. & fit 1. I. 3. C. de uf. tf /•«». Notre
Auteur eft même d'accord avec les Juriscon-
sulte Romains, pour ce oui concerne la der-

2bm. i".

niere période de ce paragraphe. Qjiemcunque igi-
tur fumtuia fecerint ex bereditate, fi quid dilapida-
verttm , perdiderunt , ùtm re fua aluti putant , non

prœftabunt. I. 25. §. n. ff. de bsred. pet.

autem fumtum , quem fecit , deducit , ita fi facere
debuit, nec fecit, culpœ bujus reddat rationem, r-.ifi

bonœ fidei pojfejjor eft: tune ejiim, quia quafi Juam
rem neglexi: , nulli querelce fubjetlus eft ante peti-

ta:n beréditât. I. 23. §. eod. Et il n'importe pas ,

que la chofe foit perdue par cas fortuit ou par le

fait du poffeffeur de bonne foi , qui, à ce que le

remarque Mr. Otto , a cru de bonne foi , qu'il en

pouvoit ufer à fon gré & àfafantaifie, & qu'en I3

perdant , il n'a eu aucune intention de fait

tort à qui que ce foit, fuivant la /. 25. 5. rr. ci?

feq. ff. de pet. bered. I. 25. §. 12. /. 69. §. S-ff. de

cond. indeb.

§. CCLXXVI. (g) La doctrine de l'Auteur eft

ici peu conforme à celle du Droit Romain , &
nous allons voir, qu'elle n'eft pas non plus con-

forme aux principes du Droit naturel. Notre
Auteur veut qu'un poffefleur de bonne foi refti-

tué les fruits confumés, s'il eft en état de les ren-

dre : la raifon , qu'il en donne , eft
, que celui qui

a de quoi vivre par lui-même, n'eft pas cenfé

avoir vécu aux dépends d'autrui. Grotius & Pu-
fendorf penfent, qu'un potTelTeur de bonne foi

n'eft tenu à reftituer les fruits , que lorsqu'ils lui

ont ferïi à ménager fon propre bien, & qu'il

P peut
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peut recouvrer ce qu'il lui en a- conté, pour les

percevoir : il y a du pour & du contre fur ce

point, & dans ces cas- là il faut bien faire atten-

tion aux principes, fur lesquels on fonde de part
& d'autre les opinions. On allègue en faveur de

]a reftitution des fruits fans aucune reftriction:

I. que la non-e>;iftence d'une chofe n'a pas pu
en frire pafler le domaine à un autre. 2. Que
le maître d'un fonds conferve le même droit fur

Je fonds auffi-bien après, qu'avant que les fruits

en fuffent confumés. 3. Que fi un poffeffeur

de bonne foi a acquis la choie à titre lucratif, il

ne fouffre aucun dommage, en reftituant le prix
des fruits confirmés: s'il l'a acquis à titre oné-

reux, il peut en redemander- la reftitution avec

les intérêts ; & fi celui, de qui il le tient, ne fe

trouve pas, c'eft un dommage qu'il doit attribuer

à fon imprudence, le prix de l'achat ne pouvant
être compenfé par la jouïlïance des fruits. C'eft

du moins de cette façon que raifonne Mr. Otto
dans fes remarques fur Pufendorf de off.hom. £?
civ. L. 1 C. xiii. S- 6. & il ajoute, que les Ju-
risconfultes Romains l'ont entendu ainfi , lors-

qu'on réclamoit une hérédité , fuivant la /. 20.

J. 3. /. 25. g. 11. /. 4.0. 5. 1. ff. I. 1. C. de bered.

pet. En conséquence de ces idées , Mr. Otto pen-
fe , que dans les cas , où l'on réclame fon bien , le

Droit Romain adjuge les fruits confumés aux pos-
fefleurs de bonne foi, pour trois raifons, l. 4. g.

2. ff. fin. re%. L 4. g. 19. ff. de ufurp,, i.à cau-

fe de la difficulté qu'il y Euroit à faire le calcul

des fruits confumés; 2. à.caufeque le maître du

bien doit fe l'imputer, s'il n'a pas été plus vigi-

lant & plus adif pour le recouvrer; 3. à caufe

qu'il peut avoir fon recours & s'en prendre à ce-

lui , de qui le poffeffeur de bonne foi le tient ; &
qu'il faut compter pour un malheur, pour un cas

fortuit, fi celui-ci n'eft pas à trouver. Mr. Ot-
to cite pour preuve de ce qu'il avance le §. 35.

lnfl. de ter. div. I. 40. ff. de adq. rsr. dent. L 22.

C. de rei vint!. Vin. 1. Qtweft. Difcutons un peu
cette matière: elle en vaut bien la peine.

Le principe d'où notre Auteur tire fa confé-

quence, c'eft, que perfonne ne peut s'enrichir au

détriment d'un autre, d'où il conclut, que celui

qui a vécu de façon à pouvoir reftituer le bien

avec les fruits, doit être cenfé avoir vécu de fon

propre bien. Mais je nie 1. que la conféquence
ïéûilte du principe ;

2. que celui qui fe trouve

en état de pouvoir rendre le bien avec les fruits,

doive être confideré, comme ayant vécu de fon

propre bien uniquement. Le poffeffeur de bonne

foi a acquis le bien à titre lucratif ou à titre oné-

reux. C'eft une diftinelion que les Jurisconfultes

Romains non pas faite fur ce point, parce qu'ils

donnoientle droit de réclame contre quelque pos-

feffeurquece foit : mais il importe de la faire, dès

qu'on limite ce droit, comme je l'ai fait dans la

note au %. cclxii. Si le pouefieur de bonne foi

a acquis le bien à titre onéreux, il n'eft tenu à

la letlitution qu'aux conditions ,
dont j'ai parlé

au r
\. cclxii. & il n'y a pas plus de raifon pour-

quoi le poffefleur de bonne foi reftitueroit pluiôt les
fruits fins en être indemnifé , que le bien-même.
l.a réparation du dommage doit venir de celui

qui l'a caufé, & c'eft à celui-ci que le maître de
la chofe doit s'en prendre. Mais fi le pofieiTeur
de bonne foi a acquis le bien à titre lucratif,
nous n'avons plus la même raifon; c'eft alors que
le principe, qu'il ne faut pas augmenter fon bien
aux dépens d'autrui, parle & doit nous guider.
Il y a ici bien des confic'éations à faire ,qui ren-
dent la décifion allez difficile. Nous admettons
avec notre Auteur le principe, que perfonne ne
doit s'enrichir aux dépens d'un autre : mais quel
eft proprement le fens de cette maxime , & que
doit -on entendre par s'enrichir aux dipens d'un
autre"? Elle revient mar.ifeftement à ceci: favoir,

que perfonne ne peut acquérir, ou conferver une
acquifition faite gratuitement , & qui bleffe les

droits d'un tiers, qui eft connu. Pourquoi? parce
que dans ce C3s l'acquéreur auroit augmenté fon

patrimoine aux dépens de ce tiers. Ce tiers l'au-

roit perdu fans aucune obligation de le perdre:
l'acquéreur l'auroit gagné fans aucun droit à cette

acquifition.

Suppofons maintenant que quelqu'un ait ac-

quis par don, ou par quelque fait non onéreux,
un bien qui n'appartenoit pointa celui dont il l'a

reçu: l'acquifition qu'il fait de ce bien.fe fait de fa

part fans caufe, c'eft-à-dire, fans droit de fa

part: il le reçoit, parce qu'il eft dans l'erreur fur

le fait de celui qui le lui donne: il ne pourroit

pas l'accepter, & il ne pourroit pas non plus le

garder, s'il favoit que les droits d'un tiers fouf-

friffent par cette donation; & ce n'eft que par la

fimple permiffion de pouvoir accepter de celui

qui peut donner qu'il pourroit acquérir ce bien.

Mais, pofieiTeur de ce bien, étant dans la bonne
foi, fur le droit de celui que le lui, a donné, &
fur lequel perfonne ne forme de prétention, fa

fituation par rapport à ce bien change, il ne peut
abfolument le regarder, que comme un bien qui eft

à lui. Sa fituation , relativement à ce bien
, lui don-

ne donc le droit d'en difpofer comme de tout

autre; par conféquent il a une jufte caufe , un
droit d'en difpofer, & d'en acquérir les fruits.

Conféquemment auffi, foit qu'il dépenfe ces fruits,

foit qu'il les confirme , les ayant acquis par une
jufte caufe, par un droit de fa part, il ne peut
être tenu à les reftituer, attendu que perfonne n'eft

tenu à la reftitution, que lorsqu'il y a de fa part
un défaut dans la caufe de l'acquifition, ou de la

confervation; or, comme les fruits, qu'on retire

d'une chofe, font dûs aux foins que nous nous
donnons pour les en retirer, ces fruits forment l'é-

quivalent de ces foins, de forte que ce n'eft pas

proprement adjug- t II - fruits, fi je les adjuge dé-

duction faite de ces foins: et pour la même rai-

fon ,
l'on ne peut pas dire non plus que celui,

qui a augmenté fa fortune par les foins
, qu'il a pris

au fujet d'un bien qu'il poifédoir, de bonne foi , fe

foi*
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foit enrichi aux dépens d'autruï. Le maître de

ce bien a été privé de l'occafion d'employer fes

foin? à fon égard: c'eft -là proprement le domma-

ge qu'il foufFre par le fait de celui , qui lui a en-

levé ce bien, ci dont le poffeffeur de bonne foi

n'eft pas comptable. D'où je conclus i. qu'à la

ligueur l'on ne peut pas dire que celui, qui a ac-

quis des fruits d'une chofe , qu'il poflédoit de

bonne foi, fe foit enrichi aux dépens d'autrui.

». Que, quand ceIaferoit.il n'en réfultcroit point,

qu'il devroit les reftituer , attendu qu'il auroit

acquis ces biens par une j
u fie caufe de fa part.

3. Qu'il eft de la nature de la vie qu'on règle

fa dépenfe fur les biens qu'on poffede: qu'a in fi

tout poffeffeur de bonne foi doit être cenfé avoir

dépenfé, aufli-bien partie des fruits du bien, dont

il n'étoit que poffeffeur de bonne foi , que partie
de ceux qui lui appartiennent parfaitement. Il n'y
a eu à cet égard aucune raifon de différence dans

fon économie ;& par cela-même je ne fais aucune

iilté, de rejetter la maxime de notre Auteur;

qu'on ne peut pas dire que celui, qui n p;t vivre de fon

propre bien, ait vécu du bien d'autrui. La maxime
cft équivoque. Notre Auteur lui donne ici un
fens qui ne lui convient pas , comme je viens de
le démontrer; & par conféquent il n'eft pas au-

thorifé à fonder là-deffus la conclufion qu'il en tire;

favoir, qu'un pôlTelTeur de bonne foi doit restituer

ies fi uits confumés , s'il a de quoi faire cette re-

ftitution.

Voyons les raifons ,que Mr. Otto nous donne
de l'obligation , dans laquelle on prétend qu'un
poffeffeur de bonne foi fe trouve , foit par rap-

port au bien -même
, foit par rapport aux fruits.

La première de ces raifons n'auroit lieu, que re-

lativement à un poffeffeur de bonne foi, qui au-

roit acquis un bien à titre lucratif: S avant de

pouvoir conclure à la reftitution des fruits, il fau-

droit prouver que celui, qui eft dans l'obligation
de reftituer un bien, doit par cela-même refti-

tuer les fruits provenus de ce bien. Nous a-

vons examiné le principe, dont Mr. Otto fe

fert, ainfi que celui dont il fait uns féconde

raifon, dans la note au g. cclxii. Quant à fa

troifteme raifon, c'eft gratuitement qu'on avance

qu'on ne fouffre aucun dommage, en reftituant le

prix des fruits confumés , à moins qu'on ne ve

regarder les opérations de l'indullrie humaine ,

comme cho fes nulles, inutiles, ou indifférentes;
& qu'on veuille que les hommes agiflent toujours
de la même manicre, par rapport à leur écono-
mie, foit qu'ils aient mille florins de revenu,
ou qu'ils en aient dix -mille. Prétendre qu'un
homme, qui de bonne f voit une l

d'un revenu annuel de vingt, mille livres, & qui
auroit vécu en conféquence, ne fouffriroit aucun
dommage , fi après dix ans il devoit reftituer ce
revenu, c'eft, ce me femble, avoir une idée fin-

puliere de la nature du dommage. Les Juriscon-
fultes Romains avoient, à c:t égard, un principe
bien plus naturel & bien plus jufte. Bonajides ta 1-

tumdem pojfiienli prccjlat , quantum veritas , quoties lex

impedimenta non eft. L 13G. ff. de reg. jur. Et en

effet: on règle naturellement fa dépenfe fur les

biens qu'on a; & la poffciTion d'un bien qu'on
croit être fien , quoiqu'il ne le foit, pas, en-

gage également à une économie, différente de

celle qu'on obferveroit fans cela. Nous avons

répondu dans le j. cclxii. à ce que Mr. Otto a-

joute enfuittf. Examinons maintenant s'il eft vrai ,

que les Jurisconfultes Romains aient adjugé les

fruits confumés d'une hé; édité, à celui qui la récla-

me de droit, fur les principes que Mr. Otto leur

attribue; & fi ce célèbre Jurisconfulte a raifon de

dire, que les Jurisconfultes
Romains ont attri-

bué les fruits confumés aux poffeffeurs de bonne

foi, pour les motifs qu'il en ail

Dans la /. 20. J. 3. qu'il cite en premier lieu,

c'eft Ulfien qui parle, & qui, en indiquant ce

qu'il faut reftituer, lorsqu'il s'agit de la reftitu-

tion d'une hérédité, dit qu'il ne faut pas unique-

ment reftituer ce qui exiftoit du temps de la

mort du défunt, mais ce qui pourroit être fur-

venu à l'héritage après le décès, donnant pour

raifon, qu'un héritage eft fujet à augmentation &
à diminution. Dans le $. n. de la i. 25. Ul-

fien nous apprend, que le Sénat cft venu au fe-

cours du poffefleur de bonne foi, & qu'il limite

la reftitution aux cas , dans lesquels les biens de

l'héritier fe trouveroient augmentés par l'hérita-

ge. Confuluit Senatus borne fidei poffejjoribus , ne in

totum damna adficiantur , fed in id duntaxat tenean-

tur, in quo locupletiores faùifunt: il ne veut pas

que le poffetleùr reftitue la valeur des biens qu'il

pourroit avoir mangés, les dons qu'il pourroit a-

voir faits, enfin rien de ce qui n'exifte plus, à

moins qu'il n'ait reçu quelque chute, qui en puis-

fé être confidéré comme l'équivalent. Flâne fi

à,TJu(x , id eft , remunerationes , acceperunt ,

dicendum eft, catenus locupletiores fallas , quit-

tants acceperunt, velut genus quoddam hoc effet per-

mutatioms. Le Jurisconfulte Paul ne séioigne

point de cette opinion dans la /. 40. J. 1. que
Mr. Otto cite en troifieme lieu: ce Jurisconful-

te y oppofe le poffeffeur de bonne foi à celui qui

ne l'eft point. Prtedo fruBus fues non facit, J'ed

augent bereditatem : ideoque eorum quoque fruQus

prœjia:::. i : honte fidei autem pojfejj'ore
bi tantum

,

-

iane, quafi augmenta bertdita-

tis , per quos locupletior faclus eft. Dans tous ces

paffages on ne voit rien qui approche des raifons,

Mr. Otto attribue aux Jurisconfultes Ro-

comme motifs de leurs décidons. La Loi

du Code, qu'il cite en dernier lieu, n'en coni

non plus aucune trace. Et ces lois, bien

d'éta «ion d'une enl i ution tant

de la chofe que des fruits, établit!
|

ôt le con-

traire dans un poflefleur de bonne foi.

LesLoix,que Mr. Otto cite après cela , pour

preuve, que les lu; S Romains ont ad-

jugé les fruits aux ;

les motifs qu'il leur attribue, ne paroiffent
P 2 mieux
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ïiieux choîfîes: comme on pourra s'en convaincre,

fi l'on veut prendre la peine d'y jetter les yeux.

Il y a plus, les motifs de décifion,que Mr. Ot-

to fuppofe aux Jurisconfultes Romains, ne fe.

concilient pas tiop avec leur façon de penfer.

Lorsqu'il s'agit de reftituer les fruit?, i's ne ré-

fléebiflent point à la difficulté des calculs qu'il y
auroit à faire: ils examinent feulement le droit

du demandeur vis-à-vis du pofleiïeur;& ils com-

penfent, dans le poffefftur de bonne foi, les foins

& les peines qu'il a pris, avec les fruits, qu'il en

a retirés; comme il eft dit expreffément au §. 35.

Inft. de rer. div. D'ailleurs te droit inhérent à la

chofe, le jus in re devoit naturellementles por-

ter à adjuger les fruits confumés au poflefleur de

bonne foi : parce que ce droit venant à ceiTer dès

que la chofe ceffoit d'être , ils ne pouvotent pas

en conféquence de ce principe adjuger à un maî-

tre ce qui n'exiftoit pas, attendu que le droit in-

hérent à l'cxiftence de la chofe, faifoit le feul

fondement de réclame contre le poffelTeur de

bonne foi. Le fécond motif que Mr. Otto at-

tribue aux Jurisconfultes Romains, me paroît en-

core fort éloigné de leurs principes. Dans la re-

stitution , ils confidéroient ,
non pas ce que le maî-

tre auroit pu faire , pour conferver ou recouvrer

un bien perdu rirtais s'il y avoit un titre fuffifant,

qui avoit pu lui faire perdre le droit à la chofe,

le jus in re: & en conféquence, ils rejettoient fur

l'acquéreur le défaut, qui pouvoit fe trouver dans

l'aliénation, ne voulant point qu'une aliénation

défectueufe pût faire perdre ce

La dernière raifon eft encore

l'efprit du Droit Romain: car

droit au maître.

plus contraire à

l'on fait que les

tkn de ta valeur des fruits confumés. Cette dif-

férence entre l'obligation du polTeireiir de bonne
foi, de celle du poffeffeur de mauvaife foi, eft

fondée fur la différente perfiiafion, dans laquelle
ils font relativement au bie;; : ce fur ces deux prin-
cipes ;favoir, que perfonne ne doit faire fon profit
aux dépens d'autrui ;

& que perfonne ne doit fouffrir

du dommage au pro'.t d'autrui. Le poffelTeur de
mauvaife foi eft perfuadé qu'il n'a pas le droit de

difpofer du bien. Le poffeffeur de bonne foi eft

dans une perfuafion légitime qu'il peut en difpofer.
Celui-ci ne peut s'empêcher de faire entrer dans
le calcul de (es difpofitions , furies différents biens

qu'il poffede, celui ou ceux qu'il poflede de bon-
ne foi , quoiqu'appartenant à un autre. Le pos-
feffeur de mauvaife foi ne doit & ne peut le faire.

S'il le fait , il s'expofe de gaieté de cœur à toutes
les fuites de fa mauvaife foi, quelque onéreufes

qu'elles puiffent être. Jetions un coup d'œil fur

le Droit Romain: on le trouvera peut-être plus
conforme qu'on ne fe l'im3gine, aux principes na-
turels Stfimples fur lesquels je viens deraifonner.
Dans la l. 48. ff. de aàq. rer. dm. le Jurisconful-
te Paul dit, Honte fidei emptor non dubie perci-

piendo ftuUus etiam ex aliéna re, fuos intérim facit ,

non tantum eos
, qui diligentia £p opéra ejus pervene-

runt, fed omnes: quia, quoi ad fruïlus attinet , loca

domini pêne eft. Le même Jurisconfulte, en par-
lant des fruits à reftituer dans ia /. 4. g. 2.ff. fin.

regund. s'exprime ainfi, aut enim bona fide perce-

pit, c? lucrari eum oportet , fi eos confumpfit; aut

mala fide , & cundici oportet. Julien parle fur le

même ton dans la /. 25. de ujur £f fruft. Ulhen
nous donne la décifion fuivante dans la /. 31. ff.

principes de ce droit impofoient à l'acquéreur & de hered. 'pet. Sicut autem fumptam , quem fecit, de-

non pas au maître, le foin de fe faire indemnifer ducit: itafi facere debuit, nec fecit, culpe bujus.

de celui , qui avoit aliéné le bien d'autrui fans y redd.it rotionem, nifi bonee fidei poffeffor eft: tune

avoir droit. Il eft étonnant que Mr. Otto, qui enim, quia quaji fuam rem neglexit, nu'.li querelts

raifonne peu auparavant fur ces principes, en les fubjeSus eft ante petitam hereditatem; poftea v;ro,
attribuant aux Jurisconfultes Romains ,

leur en fjf ipfe prado eft; & nous avons déjà cité la difpo

prête enfuite d'autres , qui y font tout -à- fait op-

pofés.
Si l'on s'en tient â celui-ci, favoîr qu'on n'eft

pas moins obligé de rendre à un autre ce qui lui

appartient, que de ne le lui pas prendre, la que-

ftion deviendra aflez facile à réfoudre. Ilenréfulte-

ra ï. qu'un poffeffeur de mauvaife foi , s'étant approprié

le bien d'autrui ,
doit le rendre avec tous lesfruit; , tant

exiftants que perçus ci? confumés, cj? même ceux que

par fa faute il n'a pas perçus; fauf encore dans l'état

de nature le droit du maître, de ne pas payer au pes-

feffeur
de mauvaife foi, fit en tout fit en partie,

les fraix de fes foins £? de fes peines, cornu:,

punition de l'avantage , qu'il a cherché par une mau-

vaife action; £3* dans l'état civil, les droits, que les

Loix pourvoient accorder au maître contre le poffeffeur

de mauvaife foi. 11 en réAlice 2. qu'un poffeffeur

de bonne foi devra reftituer le bien avec les fruits

exiftants, dedutlion faite des fraix fcf des peines,

employés foit à l'acquifition & à la confervation de ces

biens, /oit pour en retirer les fruits ,• fans reflitu-

iition du Sénat, dont le même Jurisconfulte parle
au 5. 11. de la/. 2$.eod. Certum eft,à\[em les Em-
pereurs Diocletien & Maximien, /. 22. C. de rei

vind. malx fidei poffeffores omnes fru&tis folere cum
ipfa re prafiarc: bona fidei vero, extantes: poft au-

tem litis conteftationem, w.iverfos. & dans la /. 3.
C. de condift. ex les,e, Mala. fide poffulens de prs-

prietate vit tantibus fruSibus [rei] 1

catione, [de] confumptis veto condiftiov.e conventus,
eorum reftitutioni parère compellitur. Justinien
s'exprime avec préetfion dars le

J. 35. Injl. de

rer. div. ,, Celui (dit -il) qui acheté de bonne

„ foi un fonds d'un particulier , qu'il croyoit en

,, être le p-< priétaire, ou qui l'a acquis de bon-

„ nefoi par donation, ou partoute autre caufe.la

„ raifon naturelle a fait décider, rue les fruits

„ qu'il en a perçus, lui appartienntnt, comme
„ pour le récompenfer de fes foins. C'eft pour-
„ quoi fi le propriétaire de ce fonds vient à le

revendiquer, il ne pourra pas

les fruits, qu'il aura confumés.

ui redemander
Mais on n'ac-

„ co>
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1, corJe p
? s la mime faveur à cc'ui, qui auroit

„ poffé.ié le fonds d'autrui de mauvaife foi ; car

,, il doit ê:re condamné à la reftitution d>; tous

,, les fruits , quand même il les auroit confumés:"
& même à bonifier mis ceux qu'il auroit pu re-

tirer&qu'ila négligé de pércev* ir; fuivant le texte

de différentes ilécifiors indiquées par Vinnius,
dans Ion Commentaire fur le §. 35. des Injl. cité

ci-defTus.

Nous fommes donc parfaitement d'accord avec
les Jurisconfultes Romains, fur les conféquences ,

qui réfultent de la différence à faire, entre les

obligations d'un pofleffeur de bonne foi & d'un

poffefleur de tnauvaife foi, quant à ce qui con-

cerne la reftitution des fruits : mais comme les

Jurisconfultes Romains ne faifoient pas, fur ce

,
la diftinction que j'ai propofée ci-deffus,

entre un poffeflVur de bonne foi , qui a acquis un
tien à- titre onéreux, & un poffefleur de bonne
foi, qui l'a acquis à titre lucratif, leurs dédiions

portent également fur l'un & fur l'autre. La rai-

fou en efl (impie. Le principe , qu'ils avoient

adopté fur le droit de réclame, ne leur permet-
toit pas cette diftinction: paice que, par ce prin-

cipe, il étoit indifférent, que le bien, pour le re-

vendiquer, eût été acquis par celui qui le poffé-
doit à titre onéreux ou à titre lucratif. Le droit

qu'ils fuppofoient inhérent à la choie, & fur lequel
ils fendoient celui de réclame, devoit naturelle-

ment les porter à regarder des fruits non -confu-

més, comme faifant partie de la chofe-même;
& par la même raifon ils dévoient confidérer
comme nul le droitinhérent à une chofe qui n'exi-

ftoit plus. Us ne pouvoient donc point donner
Je droit de revendiquer les fruits confumés : &
cependant l'équité ne leur permettant pas d'adju-

ger les fruits confumés dans tous les cas, où un

poffcffeur, foit de bonne foi, foit de mauvaife

foi, les auroit confumés, ils ont dû admettre
un autre principe, foit pour adjuger au maître,
non pas des fruits qui n'exiftoient plus , &
qu'on ne pouvoit p'us revendiquer , mais la va-

leur des fruits confumés; foit pour la lui r<fu-

fer ; & cela les a en quelque façon obligés d'a-

bandonner leur principe fondamental, & de fe

icplicr fur celui, qui nous défend d'augmenter
nos biens aux dépens d'autrui. En conséquen-
ce de ce principe, le Droit Romain décide, que
celui qui de bonne foi poffeJe un héritage, &
qui fe trouve obligé de le reftituer, doit reftituer

jufqu'â la valeur des fruits confumés , s'ils ont
fervi à le rendre plus riche. Si locupletit» faclus

fuerit ; cnmme on peut le voir au titre des Pan-
deftes de bereditatis petitfirie: & ce même princi-

pe leur a fait trouver dans la raifon naturelle un
motif, peur adjuger, dans d'autres cas, la valeur
des fruits confumés aux poffeffeurs de bonne foi,
comme une compensation de leurs foins & de
leurs peines. Ils ont même voulu, que les fraix

faits, foit pour le ri couvrement d'un bien, foit

pour la perception des fruits, foit pour leur con-

fervation, fuffent reftitués aux poffefleurs de bon-
ne foi: conféquences diamétralement oppofées au
droit i

à la chofe, puisqu'un pofleffeur de
bonn- foi n'efl pas, fuivant la nature de ce droit,
plus autorité d'employer fes foins, & Ils peines
au bien d'autrui , que ne l'elt un pofleffeur de
mauvaife foi: relativement à la reftitution ils

font parfaitement égaux. D'où l'on voit combien le
droit inhérent à la ehofe a dû caufer de l'embaras
aux Jurisconfultes Romains. Auffi les voit-on reve-
nir à la raifon naturelle, comme s'exprime Jcs-
TIN1EN; & à des principes qui y l'ont plus con-
formes. Mais avec tout cela, il s'eft introduit

par- là une ohfcurité dans le Droit Romain , qui
embaraife extrêmement les Interprêtes , preuve,
combien un principe erroné , une fois admis ,

peut nuire à nos connoiflances.

Le Droit Romain adjuge les fruits confumés au
pofleffeur de bonne foi: on a mis en queftion s'il

falloir entendre par là , les fruits naturels & ceux
de l'induftrie, ou feulement ces derniers. Les
fentiments

[ont partagés, parce que l'on ne s'eft

pas accordé fur la-eaufe de l'acquifition, que le

pofleffeur de bonne foi fait des fruits: les uns
l'attribuent à la bonne foi , les autres aux foins
& aux peines pris pour les percevoir. Le célèbre

Jurisconfulte Noodt fait voir dans fon Commen-
taire fur le titre des Pandecks de rei vindicatione ,

que le Droit Romain veut
, qu'un poffefkur de

bonne foi acquière tous les fuiits , les naturels
aiiflj-bien que ceux d'inJuftrie, par la raifon que
le pofleffeur de bonne foi eft regardé comme le
véritable maître de la chofe, jufqu'au temps que
le véritable maître réclame fon bien ; parce
que le véritable maître auroit joui de tous les

fruits, s'il eût joui de fon bien: il fe fonde en
particulier fur ce que le Jurisconfulte Paul dit
/. 48. ff. de adj. rer. dam. Afin de concilier les

endroits qui ont porté quelques Auteurs à fuivre
un fentiment différent, Mr. Noodt obferve que
les mots adtura £? cura, dont Justinien fe fert
dans le g. 35. des Injl. inarquent non pas le fait,
mais le droit, qu'un pofleffeur de bonne foi a, de
percevoir les fruits; que fon droit étant égal à
celui du maître de la chofe, tant que celui-ci ne
lui eft pas connu, il en réfulte, que tous les fruits

doivent lui revenir indifiinrftement; attendu que
ce n'eft pas proprement le fait, que ce ne font

pas proprement les foins & les peines, qui fonc

adjuger au poffefleur de bonne foi les fruits con-
fumés , mais le droit qu'il a eu d'employer fes

foins & fes peines, à caufe de la bonne foi dans

laquelle il s'eft trouvé. J'avoue que ie ne goûte
pas la raifonnement de ce célèbre Jurisconful-
te: je ne vois pas qu'en bonne logique on puiffe
s'autorifer de l'argument fuivant: Virgile, Ovr
de & d'autres Ecrivains fe font à la fois fervis,
dans quelques endroits, du mot de cultura & ds
celui de cura, pour défigner une même chofe;
donc Justiniem ne les a point employés dans un
fens différent. J'accorde volontiers, que Je Droit

f 3 B-o-
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g.
CCLXXVII. Il eft clair qu'une chofe détériorée vaut moins, qu'elle ne va-

%Ttâ dJ \o\t auparavant; c'eft pourquoi, puisqu'on caufe un dommage au maître parla
''"•'«"'»" détérioration de fa chofe (§. cclxix. )» & 9ue perfonne ne doit caufèr du dom-
*«««/. mage à un autre (ibid.), mais qu'on doit réparer celui qu'on a caufe foit par dol,

foie par faute (§. cclxx. ) ; celui qui a détérioré la chofe £autrui, foit par dol, foit

par fa faute , eft
tenu envers le maître, pour autant que la chofe détériorée vaut moins

qu'auparavant, (h)
y- a»

§. CCLXXVIIf. C'eft pourquoi, puisque le poflefTeur de bonne foi n'eft tenu

•''pour aucun fait, & que le poflèflèur de mauvaife foi eft tenu pour un fait quel-

conque (§. cclxxii. ); le poffeffewr de bonne foi ncjl tenu à aucune reflitution pour la

détérioration de la chofe i mais le poffeffcur de mauvaife foi eft tenu pour autant, que ce

dont vaut moins h chofe détériorée: il faut dire de la détérioration caufée par hafard,
ce que nous avons dit des chofes pérics par hafard (g. cclxxiii.).

fait pour une

jouir. On ap-
n- pelle irais ncccjjaircs, icua 411c 1 un un pum tumeever 1a ctioie; irais utiles, ceux

£",*{"; qui ]a rendent plus utile & plus fruéiueufe; & frais de plaifîr ou d'agrément, ceux

"que l'on fait feulement pour en tirer du plai'dr. Quand on fait des frais uti-

les, on dit que la chofe eft améliorée; on les appelle mixtes, s'ils fe font à la fois

pour le plaiiir,
la néceffité & l'utilité; & ceux de plaifir ou d'agrément l'emportent ,

ii l'on a plus é^ard au plaifir qu'à la néceffité & à l'utilité.

g. CCLXXX.

Romain adjuge indiftincïement tous les fruits

confumés à un pofl'effeur de bonne foi : que ja
/. 45. f. de ufur. n'efl: pas contraire à ce;te do-

ctrine; mais je demande pourquoi un poffeffeur

de bonne foi, qui a acquis un bien par donation,

outoute autre caufe, n'eft-il pas obligé de reftituer

Ja valeur des fruits confumés s'il en eft devenu

plus riche; tandis qu'il n'en eft pas de même de

celui, qui de bonne foi poffede un héritage. /. 25.

J. n. /. 40. g. 1. de bered. pet. Pourquoi les Ro-

mains ont -ils abandonné le principe, que perfon-
ne ne doit s'enrichir aux dépens d'autrui, par

rapport au premier; pourquoi l'ont- ils fuivi par

rapport au dernier? La bonne foi a donné le

droit de percevoir, & de coi.fumer, comme elle a

donné celui de conferver un bien qu'aucun maî-

tre ne réclame; mais cette bonne foi vous déga-

ge- 1- elle de l'obligation de reftituer au véritable

maître la valeur des fruits confumés, tandis que
vous êtes obligé de lui reftituer fon bien? Voilà

ce dont il eft ici queftion , & fur quoi il faudroit

pouvoir répondre. Mr. Heineccius veut qu'on
regarde les foins & les peines pour la caufe pro-
chaine, & la bonne foi pour la caufe éloignée.
Ce n'eft pas cela encore ; du moins autant que
j'en puis juger. Justinien parle, ce me femble,

plus naturellement. On voit par ce qu'il dit, que
les Jurisconfulces Romains ont confidéré les foins

& les peines , comme un équivalent du profit

qu'un poflefleur de bonne foi, pouvoir avoir re-

tiré d'un bien acquis par donation, ou par q::el-

qu'autre caule ; 6; qu'ils ont jugé en conféquen-

ce, que celui qui rendoit un bien, ne devoit pas
être cenfé être devenu plus riche par les fruits.

J'en ai fait la remarque plus haut. Lucrari opor-

tet, dit le Jurisconfulte Paul /. 4. ff. % 2. fin.

regund. Celui qui de bonne foi poiîéde un bien,
ne peut manquer d'y fonger comme à un bien pro-

pre : ce bien , comme tous ceux qu'il poffe.ie , entre

dans les objets, qui occupent fon efprit, fes foins,
fes peines & fes travaux ; & il me paroît très-

naturel , q ie Justinien a voulu déu'gner tout

cela par les mots de cura &. cul'.ttra. Les Juriscon-
fultes Romains ont compris, qu'il étoit raifonna-

bîe de compenfer les fruits confumés , pr.r les

foins & Kj
s peines employés pour les percevoir.

Précendre que ces deux mots défignent non pas
le fait, mais ie droit qu'un poflefleur de bonne
foi a de s'approprier & île confumer les fruits per-

çus, ( :

ieufe que foit l'interprétation)

c'eft, ce me femble, s'éloigner de l'état de la que-
ftion. Il n'eft pis proprement ici queftion du
droit de s'approprier &de confumer les fruits d'un

bien
, qu'on pou une foi

,
tant que le bien

n'eft pas revendiqué; mais de L'obligation à la

reflitution, lorsque le véritable maître le récla-

me. Le maître ne peut réclamer les fruits confu-

més, par la raifon qu'ils c plus : peut-il

L'ur? Non. Pourquoi ? Ils doivent

cenfés faire l'équivalent des foins & des pei-

nes , qu'on a pris pour les percevoir. Ce n'eft

pas votre bonne foi, ni le droit que vous avez eu

les confumer , qui vous dé-

ch irgede L'ol ligation o'^u reftituer la valeur, tan-

dis
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5- CCLXXX. Puisque nous fommcs obliges à confèrver notre patrimoine, & £*"*""J"
à l'augmenter autant que nous le pouvons ($j. cevm.); k maître cjl naturelle- p#,'du

ment obligé à faire, autant quil le peut, les dépenfes nèceffaires &sUtiles, Et puis-f""'*

que nous devons avoir foin aufiî de paflèr la vie agréablement (g. cxix.), les

frais de plaifir ne font pas illicites t À moins qu'ils
ne produifent un plaifir nuiftble

(§• cxx.)- , -

g. CCLXXXT. Puisque nous fommes obliges à faire les frais néceflâires & uri- Hthrtjtt-

les(§. cclxxx.), le poflefleur de la chofe d' autrui, en les faifarrt, ne fait
rien^T/jf'

que ce que le maître auroit dû faire lui-même , pourvu que les frais utiles le 'S;* 1*
foient autant pour le maître, que pour le poflefleur. Donc il faut rejlituer an. pou

'"'

fcjjèur,
tant de bonne que de mauvaife foi, les frais nêceffaires £f utiles, par lesquels

la ebofe a été rendue plus fruiïueufe. Comme cependant le poflefleur de bonnj foi

n'eflr tenu pour aucun fait envers le maître , & que le poflefleur de mauvaife

foi eft tenu pour un fait quelconque (§. ccxxxii.) , ilfaut rejlituer au
pojfejfeur

de bonne fui , les frais- mêmes, par lesquels la chofe a et à rendue feulement plus mile;

mais ces frais ne doivent pus être refit nés au pofjejfeur de mauvaife foi, à moins
qu'ils

ne foient it utiles au maître, ou que la chofe tien fait devenue plus précieufe , car

le maître ne doit pas devenir pins riche par le dommage du poflefleur (J.cclxxi.),
& il ne doit point fouffrir du dommage lui-même, en reflituant des frais qu'il

n'auroit pas faits (§. cclxix. ), puisqu'il les auroit faits inutilement, (i)

§. CCLXXXII.

dis que vous devez me refiituer la chofe -même;
c'efl cjue le maitre ne peut revendiquer les fruits,'

& qu'il ne pourroit en exiger la valeur, qu'en
vous dédommageant de vos foins & de vos pei-

nes. L'équité veut qu'on les compenfe. Tel

eft, ce me ftmble , l'efprit du Droit Romain.
Telle eft du moins ia décifton de Justinien.
Mais pourquoi la même chofe n'a -t- elle pis

lieu , par rapport à un héritage ? La raifon en eft

naturelle. Un héritage eft fujet à des augmenta-
tions & à des diminutions accidentelles. Les Juris-

consultes Romains l'ont bien remarqué. Ou le

voit par les paflages que j'ai cités ci-deffus. lis ne

pouvoient donc pas compenfer les accédions d'un

héritage , avec ce qu'ils nommoient le cura &?
tultura; ils dévoient s'en tenir au principe, qui
ordonne qu'on reftitue tout ce , par quoi on le-

roit devenu plus riche. Vinnius en donne d'au-

tres raifons, peut-être mieux calculées fur les fub-

tilités du Droit Romain. Je préfère celler oui

me paroiiïent les plus (impies , & que fouvent

les hommes fuivent fans s'en appercevoir. Re-

marquons en paiïànt, que s'il y a une raifon de
différence entre un héritage, & quelqu'autre bien

poflTédé de bonne foi, il eft très -peu convenable

d'appliquer ce quieft dit, par rapport à la. refti-

tution d'un héritage, à la reftitution d'un autre

tien, comme le font quelques Jurisconsultes, peu
attentifs aux rîgles d'une jufte application.
Ce que je viens d'expofer prouve, que l'on ne

peut admettre 1?. doctrine de notre Auteur, au

fujet de la reftkution des fruits cenfurrés, à faire

par un pofTelTeur de bonne foi; & que celle du

Droit Romain feroit parfaitement conforme aux

principes du Droit Naturel , fi elle n'avoit pas
renfermé l'idée d'un droit inhérent à la choie,

qui a empêché de distinguer dans les poflcfllurs
de bonne foi, celui qui pofTede à titre lucratif,
ce celui qui pofTede à titre onéreux.

J. CCLXXVil. (b) Comme la Société publique
eft intéreffée, à ce qu'on ne caufe point de dém-

inage à autrui , quoiqu'on ie répara dans la fui-

te; parce que fouvent il y a des circonstances,

qui ne permettent pas une cStlmation,&que d'ail-

leurs on fe trouve toujours plus ou moins déran-

gé par l'effet d'un dommage, le Droit Romain
ne fe contentoit pas toujours d'une fimple répa-
ration : elle y ajoutoit une efpéce de peine, com-
me l'on voit par la Loi Âeuil. lie damn. inj.dat. Injl.
o.d tand. le;/. $. o. La Pratique permet aujourd'hui
la demande de dépens, dommages & intérêts:

mais il eft très -rare que par -là le dommage de
celui qui le fouffre, foit pleinement réparé: parce

que celui qui en fait la demande, elt fort fou-

vent hors d'état de prouver l'intérêt qu'il y a; &
par un penchant, dont je ne conçois pas la rai-

fon , les Juges font prefque toujours portés , à dé-

charger celui qui a caufé le dommage, dès que
les preuves ne font pas rigoureusement exactes.

g. CCLXXXI. (î) Tout ceci eft une ce

quence de ce que l'Auteur a établi dans le-;

précédents; mais nous devons y obferver, rj

par les raifbns que nous avons allé des-

fus, le maître n'eft pas tenu dans ;' itùre]

de reftituer à un poflefleur de mauvaife foi ,

les Irais qu'il a faits. Le droit de pus
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CCLXXXII. On reprend fes frais quand on emporte ce qu'on a fait à fej

£"#". dépens , à la chofe d'autrui. On reprend, /anx détriment de la chofe , ce qu'on'

peut en ôter, fans qu'elle foie détériorée. C'eft pourquoi, puisque perfonne ne
doit s'enrichir par le dommage d'un autre (§. cclxxi.); fi le poffeffeur rejlitue

la chofe d'autrui ,
?/ p«tf reprendre ceux de fes frais , qu'il peut Ôter fans détriment fa

la chofe.

Diurrfi. §• CCLXXXIII. Puisque /<? poffeffeur de bonne foi n'eft tenu, envers le maître,

fr'lhf" P our aucun faic (5- CCLXXIIÔ> m doit lui rendre tous les frais de plaijir, qui ne

ïhi'ir'v peuvent être repris , ou purement & finalement, ou fans détriment de la chofe, à rai-
d
d"'Tm^,fon

llc ce V1 "'1* valent au tmPs llc la reft'm 'm de la chofe (§. cclxxi. ). Mais le

eu.

°" *

pofleiTeiir de mauvaife foi, étant tenu pour tous fes faits (§. cclxxii ), s'il a
fait des frais de plaiOr , que le maître n'auroit pas faits

, & qu'il favoit ne pou-
voir être repris ou fimplement, ou fans détriment de la chofe, en ce cas, la cho-

fe a été réduite par fa faute en tel état que, lorsqu'il faut la reftituer, le maître
ou le poffeflèur doit fouffrir quelque dommage ( §. xvn. ); c'eft pourquoi cela

devant être imputé, non au maître mais au poffeflèur (§. ni.), les frais de plaijir ,

qui ne peuvent être repris ou fimplement ,
ou fans détriment de la chofe, &f que le maître

n'auroit pas faits, ne doivent pas être rendus au poffeffeur de mauvaife foi ; il en efi

autrement s'il fe trouve , que le maître auroit fait lui-même ces frais. Je remarque
en paflant, qu'il paroît en général par ce que nous avons dit, que/z le dommage de

celui, par la faute de qui il efi arrivé, fe trouve en conflïct avec le dommage d'un au-

tre, qui eft exempt de toute faute, c'efi celui qui efi en faute qui doit fouffrir le domma-

ge; d'où il fuit encore que, fi ni l'un ni l'autre ne font exempts de toute faute ,
le dom-

mage doit être partagé à raifon de la faute, (k)
Duirdti,

g. CCLXXXI7. On dit que le poffeflèur déduit les frais , s'il rend autant da

fiil'i.'

1"
moins que valent les frais au temps de reftitution

, ii , par exemple, il rend

trente, au lieu qu'il auroitdû rendre cent & cinquante, pour les fruits confumés,
les

donne celui de ne pas fatisfaire au devoir , dont pes, paroit affez concluante. Auflî le Droit llo-

notre Auteur parle dans ce paragraphe. Cepen- main reftreint-il quelquefois le rembourfement
dant le Jurisconfulte Paul dit, que la douceur & des frais à ceux, qui ont rendu la chofe ineilleu-

l'humanité exigent, qu'on bonifie les frais au pos- re , comme il paroit par la même 2. 38. cit. &
feffeur de mauvaife foi: car, ajoute- t-il, le de- Julien paroit incliner du même côté dans la l. 6.

mandeur ne doit pas s'enrichir au détriment d'au- g. 3. ff-'.
de negot. geji. Ipfe tamen , fi circa res

trui. C'eft Grûtius qui fait cette remarque Liv. meas aiiquid impenderit , non in id, quod ei abejî ,

11. Cb. vin. §. 24. du Droit de la Guerre & de la quia improbe ad negotia ima acceffit , Jed in quod ego

Paix, en citant la l. 3$. ff. de bxred. pet. On locupletior faillis Jum, btbet centra me attionem.

peut y ajouter ce que Gajus dit dans la /. 36. Voyez encore la /. 5. C. de rei vind., où l'on ac-

J. 5. de bœred. pet. Voilà donc un confiicl: de corde à un poffeffeur les frais néceffaires , & par
devoirs & de droits : car fi d'un côté la judice ne rapport aux frais utiles, la permiflîon de les defal-

permet pas , que le demandeur s'enrichiiTe au dé- quer de la chofe ,
fi cela fc peut fans la détériorer,

triment d'autrui; d'un autre côté la juflice exige, Avec tout cela les Jurisconsultes Romains parois-

qu'un poffeffeur de mauvaife foi fouft're un détri- fent avoir été affez indécis fur cette matière; ce

ment pour fa mauvaife foi. On peut lui appliquer qu'on doit attribuer, ce me femble, au conflift

ce que Julien dit /. 14. ff. de donat. Qui alienum des principes , dont nous venons de parler, & qui

fundum donationis cauj'a excolit , tmllam retentiniem paroilTent être fujets à bien des modifications fui-

propter impenfas faciet : quia domini res ah eo inje- vant les circonftances ; telles que le font, par
Bas continua efficit. De ces deux principes oppo- exemple, le plus ou moins de mauvaife foi; le

fés, auquel faut -il donner la préférence dans le plus ou moins de frais,- le plus ou moins de pro-
cas en queftion? La raifon que Mr. Bareeirac fit ou de perte, que feroit d'un côté le maitrede

allègue, à l'endroit que je viens de citer de Gro- la chofe, de l'autre côté le poiTefleur de mauyai-
Tiis, en faveur da dernier de ces deux princi- fe foi; car quoiquil foit vrai, que le poiTefleur

de
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es frais étant eflimés cent & vingt. Puisque, par la dédu&ion des frais fur ce

qu'il faut rendre au maître, le poflefleur & le maître ont chacun ce qui efl à eux,

ou ce qui leur efl: dû, & qu'il faut rendre k chacun ce qui lui appartient

( S. lxsxvi. ) , il s'enfuit , que le pojfejfeur a droit de déduire les frais quon doit lui rejli-

tfer droit qui naît de l'obligation à la reftitution mutuelle (§. xlvi.).

fl.' CCLXXXV. On appelle prix de la trouvaille, ce qu'on donne à celui qui afl«*"W«

trouve une chofe perdue, parce qu'il
la rend à fon maître. Puisque celui qui a'^','""

trouvé une chofe efl: obligé à la reftituer (§. ccxx. cclxi.); naturellement on ne

doit aucune rêcompenfe à celui qui a trouvé une chofe perdue, £? par conféquent il n'a

p.is
le droit de l'exiger.

On peut voir par ce que nous venons de dire, au fujet du

poflclLur de la chofe d'aiurui, ce qu'il y a à obferver au fujet des frais faits pour

avoir, & pour conferver une chofe perdue; car la reftitution des frais efl; fondée

fur ce qu'ils
ont été faits pour la chofe d'autrui.

g.
CCLXXXVI. Frauder quelqu'un c'efl le priver, par le moyen de difeours ou s» /«/>«-

d'aciions trompeufes ,
de ce qui eft à lui

,
ou de ce qui lui. efl: dû. On appelle donc

^'j-/"}^

fraude un fait, par lequel on caufe à un autre, avec qui l'on a affaire, quelque dom- i'M**-

mage à fon infçu, fi c'efl: à deffèin de le tromper, on l'appelle fraude de de[]ein, h""""-

c'eit fans deffein, fi
, par exemple, on vend fans le favoir une pierre fauiTe pour

fine, on l'appelle fraude d'événement. Puisqu'il ne faut caufer du dommage à per-

fonne, ni par dol ni par faute (§. cclxix.), il ne faut frauder perfonne , &? la fraude de

deffèin eft
illicite ; & puisqu'il faut réparer le dommage qu'on a caufe (§. cclxx.) ,

non -feulement il faut reflituer à un autre, ce dont on l'a privé par fraude ,
ou lui en

rendre la valeur; mais ilfaut dédommager celui à qui la fraude d'événement auroit pu nuire.

g.
CCLXXXVII. On

appelle
droit de la pojfeffion celui, qu'a le poflefleur en Duir«td$

vertu de la poiTeffion.
Il diffère donc du droit de poflëder, qui appartient au mai-

af 'M!'"

tre en vertu du domaine (§. ce). 11 paroît au relie, par ce que nous allons

dire, qu'il y a un droit de la pojfeffion. (/)

g. CCLXXXVIII.

de mauvaife foi mérite de perdre fes frais, il ne

mérite pourtant pas de foufFrir une peine plus

forte, que le mal qu'il a commis; & il feroit,

par exemple, contraire à l'équité, qu'on réduifit

à la mendicité un poflefleur de mauvaife foi, qui
auroit eu l'imprudence de dépenfer tout fon bien

à améliorer un fonds , qu'il fauroit ne lui pas appar-

tenir; & que le maitre en retirât tout le bénéfice.

C'efl donc, en décidant fuivant les circonltances,

qu'il faut concilier les différents fentiments fur

cette matière, diverfité qui provient de ce qu'on
n'a pas été adez attentif à l'étendue des princi-

pes qu'on adoptoit, & qu'on les a employés com-
me étant d'une application générale, tandis qu'on
ne les auroit dû regarder que comme des prin-

cipes particuliers. Le Jurisconfulte Cf.lsus nous
«utorife à en juger ainfi. /. 38. ff. de rti vind.

Mais voici une raifon , à laquelle on ne paroit

pas avoir fait attention & qui efl, ce me fem-

ble, aflez décifive. Quel efl: le fondement fur

lequel je fuis autorifé, de refufer à un poflefleur
de mauvaife foi les frais qu'il a faits pour yne
chofe qui m'appartenoit, & d'agir contre la rè-

gle, qui m'ordonne de ne pas m'enrichir aux dé-

Ton». /.

pens d'autrui: il n'y en a point d'autre, que le

droit de punir. Or dans l'état civil aucun parti-
culier n'a droit de punir : le maître d'un bien
n'a donc point non plus , dans l'état civil , le

droit de punir un poflefleur de mauvaife foi : con-

féquemment il ne peut lui refufer le rembourfe-
ment des frais, que la confervatton de fon bien
ont exigés, & ceux par lefquels ce bien fe trou-

ve amélioré. Remarquons en paflant, que ce rai-

fonnement prouve à la fois, qu'il n'eft pas tou-

jours convenable de rapporter au droit civil, des

principes du droit naturel.

$. CCLXXX1II. (*) Il faut faire aux conclu-
fions énoncées dans ce paragraphe , le corre-

ctif indiqué dars les remarques que j'ai faites

$. cclxxvi. & cclxxxi. fur le raifonnement , donc
l'Auteur déduit ces conclufions; & il en faut faire

tout autant de ce qui efl dit dans le §. cci.xxxiv.

J. CCLXXXVII. (/) Ordinairement on con-
fond le droit de poffeffitn , & le droit de pojféder ,

que l'on pourroit nommer auflî droit A la poffe;-

Jion: il importe de les bien diflinguer. Le droit

de poiTeffion efl uniquement ce droit, qui réfulte

de la poileffion , &qui nous rend maîtres puttiifi

Q de
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n,uf;t. §.

CCLXXXVIU. Puisque le maîcre a feul le droit de pofféder (§. ce), & qu'il

«'"//" j/î
ne PeuC contraindre par la force le poffeffeur à la reftitution

, fans avoir prouvé
diftnà»,, fon domaine (§. cclxii. ); un poffeffeur aîiuel quelconque ne peut être

chaffé de fa

fjuVrj,a- P jTejrim >
eu àèpoffcdé , par celui qui n'eft pas le maure, ni même par le maître qui n'a

t.:

tii.
i'/t/ft-pas enctre prouvé fon domaine

,
ni par un poffeffeur qui n'a pas encore prouvé la juflice

de fa pojfiflion ; par conféquent s'il a été dépojjedè , on doit lui rejîituer la
poffeffion.

C'eft pourquoi, puisque les chofes font poffedées pour exercer le domaine ( §. ce. )
•

auf
cice du domaine.

'efb pourquoi, puisque les chofes font poffedées pour exercer le domaine (§. ce

tffi long-temps qu'il n'eft pas permis dedépojfeder le poffejfeur ,
il faut lui permettre l'exer-

ce du domaine. L'a&ion violente, par laquelle onchaffe, ou l'on prive quelqu'un
de fa poffeffion, s'appelle, en droit canonique, fpoliation, d'où il fuit, qu'il faut
rétablir le fpolié, ou le dépouillé, (m)

Duinitii §• CCLXXXIX. Puisque le poffeffeur n'eft pas tenu de fe laiffer dépofféder par laforce,
i/fmdn & par ce ju i qU i n

'

eji pas ig maître, ni même par le maître, qui n'a pas encore prouvé fon
*V"fr~p„. domaine (§. cclxxxviii. xlvi. ) ,

il a auflî le droit de défendre fa poffeffion (g. xc. ),
f'JT't». £çf pareillement il a droit aux ehnfes , fans lesquelles il ne peut recouvrer la poffeffion

qu'il a perdue. En effet tant que le poffeffeur eft en poffeffion, il
agit comme

maître, & cela doit lui être permis (§. cclxxxviii.).

Dshfn- §•
CCXC. On dit qu'on poffede par violence, quand on a acquis une poffeffion

fijpmvi: en dépoffédant , par une force injufte, l'ancien poffeffeur. On dit qu'on poffe-

ti»nitfiini.de clandeftinement , quand on s'eft emparé d'une poffeffion à l'infu du poffes-
feur, fans violence, mais auffi fans droit. On dit que celui qui fait cela entre

furtivement en poffeffion , & la
poffeffion

ainfi acquife , s'appelle clandefline. £1-
Je eft équivalente à une chofe enlevée par larcin. Il paroît au refte

, comme
ci-deffus (§. cclxxxviii.), que la poffeffion clandefline efl illicite, fuit que celui

qui poffede clandeftinement ne foit pas le maître , fait qu'il le foit . fans avoir encore

prouvé fon domaine; & que la
poffeffion

doit être reflituée à l'ancien poffeffeur; que
par conféquent , il a droit de ne pas fouffrir qu'un autre poffede clandeftinement

è

de la chofe, comme s'exprime Mr. Earbeirac,
ou bien ai intérim, comme parle le Jurisconfulte
Paul l. 48. ff. de ni vind. Le droit à la pos-
feffion eft celui, qui réfulte du domaine (domi-

nium) & qui refte au maître, foit qu'il ait la cho-

fe réellement en poffeffion , ou qu'il ne l'ait point.
Ulpien en fait fentir la différence, en parlant de

l'Edit, uti poffidetis. Hujus autem Interdi&i propt-
iiendi caufa bac fuit , quoi feparlia effe débet poffes-

Jio a proprietate. Fieri tnim po'.eft , ut alter pojfeffor

fit, dominus non fit ; alter dominus quidemfit; pes-

feffor vero non fit; fieri poteft , ut £f pojfeffor idem,

& dominus fit. I. I. J. i. ff. uti
poff.

$. CCLXXXVIII (m) Les conclurions énon
cées dans ce paragraphe peuvent fervir à rendre

raifon de plusieurs maximes & de plufieurs déci-

dons du Droit Romain. In pari caufa, dit le Ju-
risconfulte Paul , pojfeffor potior babe'ri deltet. 1. 1 28.

ff.
de div. reg. 'Jur. i. Uluen dans la /. 1 16. eod.

Cum de lucro duorum quttratur : melior eft caufa

p'iffidentis . Melior eft caufa peffidentis quam peten-

tli, dit le même Jurisconfulte /. 9. jj. 4. de publ.

•ff. Justimen parle, à-peu-près, comme notre

Auteur dans le $. 4. Lift, de interd. „ L'avanta-
,, ge( dit-il, félon la traduction de Mr„ FerrierEJ )
„ qu'a celui qui poffede, confifte en ce que, fi

„ la chofe ne lui app-rtient point la poffeffion lui

„ demeure.fi le demandeur ne juftifie qu'il en eft

,, le propriétaire." La traduction n'eft pas exacte :

Justinien s'exprime mieux lui-même. ,, Commo-
„ dum autem poffidentis in eo eft , quod etiamsi tins

„ tes non fit, qui poffidtt , fi modo acitr non potue-
,, rit juam effe probare , remanct in Juo loco pos-

„ M".
"

§. CCLXXXIX. & CCXC. O) C'eft fur les

droits, qui réfultent de la fimple poffefiion, & fur
les conféquences, que l'Auteur nous en expofe
dans ees deux paragraphes, que font fondés le»

édits, connus dans le Droit Romain fous les dé-
nominations de uti poffidetis, utrubi, de vi & vi

armata, quoi vi cjf clam &c. & que les Empereurs
Diocletiem & Maximien permettent d'ufer de vio-

lence , contre ceux qui attaquent une poffeffion. L i.

C. undc vi. Nous avons dans nos Tribunaux les

moyens de maintenue, & ceux de complainte, qui
répondent au même but. On peut coniulter, fur

la
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£? par conféquent encore, de le dèpoffédcr par la force, s'il ne veut pas rejlituer
la pos-

JeJJÏon. (n)

§.
CCXCI. Puisqu'on poffede une chofe, quand on a le pouvoir phyfique d'en £W»,»i

îifpofer à fon gré (§. ce), & par conféquent, d'exercer le domaine (§. excv. ) ; ÏJffi"
r retient cf

on acquiert la pojfeffion
d'une chofe, fi, par quelque fait , on la réduit en tel état, qu'on fi'

ait le pouvoir phyjique d'en difpéfer en maître; on retient la pojfejfwn auffi long-temp/'*"
'

qu'on peut exercer le domaine, ou par Joi- même, ou] par un autre ; & on la perd , fi

la chofe parvient
en tel état que cela ne puiffe plus fe faire.

g. CCXCI1. Puisqu'on poilède une choie
, quoiqu'on exerce le domaine par un simab-

aucre (5-ccxci. ); on peut pojféder une chofe , quoiqu'on foit abfent. ^"/JJ"r

J.
CCXCIII. Puisque la poilèiTion dépend du pouvoir d'exercer le domaine D,,f, Sm

(§ ccxci. ), on poffede une [chofe mobiliaire aujjî long -temps qu'on la tient en fa garde ;M»»*»
& les ebofes incorporelles ne pouvant être retenues , qu'autant qu'on s'en ferc actuel- ujfatnTv

lement ( §.
cxxi. ) ; eUesfont pojfédées par l'ufage qu'on en fait par la faculté phyjique de '«#»*»«*

s'en fervir , &f d'empêcher qu'un autre ne s'en ferve. (0)

§.
CCXCIV. Puisqu'en s'emparant des chofes qui ne font à perfonne, on les ré- ?•/«»>«-

duk en tel état, qu'on peut en difpofer à fon gré (§. ccx. excv. ), & que hl,"'J
manière primitive d'acquérir le domaine des chofes, eft de s'en emparer, ou ^oc-f"

1^\
cupation (§. ccx.) , la poffefjïon des chofes qui ne font à perfonne , s'acquiert avec le do-

*f' ' "

maint par unfeul £? même acïe, & c'eft la manière primitive d'acquérir la pejfejfion,

c'efl - à - dire , que c'eft celle, par laquelle on acquiert la poflèffion des choies, qui
n'ont encore été dans la poilefiïon de perfonne (*).

§.
CCXCV. Une pojjejjlon peut être à titre ou fans titre. On appelle titre une d> /<>?«>

railbn légale, ou tirée de la loi, par laquelle il paroît qu'un certain fait produit-^"^
un certain droit (f): & ce fait, par lequel nous fommes rendus participants duduiurt.

droit, eft la manière d'acquérir (*). Il paroît de-là, que la pojfeffion , acquife en s'em-

parant d'une chofe qui n'eji à perfonne, efl
une pojfeffion

à titre , puisqu'en vertu de

la loi naturelle, on acquiert la poffelîîon d'une chofe avec le domaine, en s'en em-

parant (§. CCXCIV.).

§. CCXCVI.

la manière de les employer, & fur les cas, dans

îefquelson peut en faireufageoune le point faire,
Menochius de remediis retinendx pojjejjlonis , Pos-
Tius de manutenendo , Rebuff. ad eoiijt. reg. part.

3. in traS. de mater. poffeff. Ferrieres dans fes

notes fur les Injl. L. iv. T. 15. J. 4. ainfi que le

Traité de complainte de Mr. Hort, Jurisconfulte
Hoilandois. On peut encore confulter les Auteurs

que Mr. Vinnius cite dans fes notes fur les In-

ftit. de Intird.

J. CCXCI. CCX Cil. & CCXCIII. Ço) Ce que
l'Auteur enfeigne dans ces trois paragraphes, ré-

pond à ce que nous avons démontré dans la note
aux §§ ce. cci. p. 76. & fuiv.

(*; De-là vient que le mot latin occupant),
l'aftion de s'emparer, qui eft la manière primiti-
ve d'acquérir le domaine, fe rend ordinairement
en françois par pjife de pojjejfion , mais nous n'au-
rions pu le faire jufqu'à préfent , fans anticiper fur

la marche de notre Auteur, qui diftingue foi-

gneufeinent , & avec raifon, la pofleflîon d'avec

le domaioe, & qui n'a établi qu'ici, que c'efl par
un même acte, qu'on acquiert primitivement l'un

& l'autre. R. d. T.

(| On voit que fous le terme de loi il faut

comprendre ici la loi naturelle, auffi -bien que la

loi civile, ainfi la raifon, pour laquelle, par la

génération , on acquiert l'autorité fur les en-

fants, eft tirée de la loi de la nature, qui décla-

re que la génération eft un fait tel, qu'il peut ac-

quérir l'autorité fur les enfants, & cette raifon eft

le titre de ce droit; ainfi, encore dans cet article ,

la raifon, pour laquelle on acquiert la potTeffion

d'une chofe en s'en emparant, eft tirée de la loi

naturelle. On comprend au refte, qu'il y a des

pofleffions fans titre, comme eft celle d'une cho-

ie volée ; le vol n'étant point un fait qui puiffe

produire le droit de polféder, puisqu'il eft défen-

du par la loi naturelle. R. d. T.

(*) Ainfi on polfede une chofe à titre d'achat,

de don , &c. ces faits font la manière d'acquérir

la chofe achetée, donnée, &c. R, d. T.
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Diuptrti ff CCXCVI. Puisqu'on perd la poffeffion, fi la chofe parvient en tel état.
4s lapes- ? . rr , *,

• i k \ /• i > , » '

fifim du- qu on ne pilule exercer le domaine {\ ccxci.); Ji quclqu un exerce le domaine fur

TmmiMt votre C^°fe iMinèublô y ou exerce quelque droit qui vous appartient , & ne fouffre pas
& incorfl que vous l'exerciez ,

vous avez perdu la pnfjeffion. Mais on retient la poffeffion
""'•

aulïi long -temps qu'on peut exercer le domaine (§. ccxci. ) ,
& par confé-

quent, qu'un ne fouffre pas qu'un autre l'exerce malgré nous, & tant que per-
sonne ne peut nous empêcher de l'exercer, la

poffeffion ne Je perd pas par le feul
non -

ufage.

•Du trmbu §•
CCXCVII. On dit que le pofTefieur eft troublé dans fa poffeffion ,

fi on l'em-

i"2j*
f"' pèche d'exercer Ton domaine, à l'égard d'un ou de quelques-uns des aétes,

qui doivent être permis, fans cependant lui ôter l'exercice de tous. On appel-
le trouble verbal, celui qui confilte en paroles ; & trouble réel

,
celui qui confi-

ée en quelque fait. Et la force , par laquelle on trouble quelqu'un dans fa pos-
feffion

, s'appelle perturbatrice ; comme on appelle force expul/ïve ,
celle par la-

quelle on le dépoffede; & compulfive , celle par laquelle on le contraint
,
à céder fa

poffeffion à un autre. Puisqu'on doit laifler au pofTefieur le libre exercice du do-

maine (§. cclxxxviii. ), le trouble tant verbal que réel, caufé h quelqu'un dans fa pos~

feffim, eft illicite.

Dtiatuaji- . §. CCXCVIII. On dit que les chofes incorporelles font quafi pojfédées , entant

fj/ijfiea.
q U

'

n en imagine une poffeffion analogue à celle des chofes corporelles; le fonde-

ment de cette analogie eft le pouvoir phyfique de faire ces acles , auxquels
on eft autorifé par la faculté ou le pouvoir moral, qui eft le droit appartenant
au maître.

d, lapin, §.
CCXCIX. Puisque le droit de la poffeffion naît de la polTeffion (§. cclxxxvii);

up f".

d'
en perdant la poffeffion, on perd auffi le droit de la poffeffion; par conféquent, les droits

#"•• de la poffeffionfe confervent auffi long -temps qu'on conjerve la poffeffion.

en a-
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CHAPITRE IV.

Du droit rejîè de la communauté primitive, (f)

§.
CCC. On appelle droit rejîè de la communauté primitive, celui qui, après l'in- O <•««'</>

troduîtion du domaine, nous appartient encore fur les chofes qui font dans le do- 1

"/,'//,',"'

maine des autres. Il eft donc diitincl: de ia communauté primitive, qui ÇubCiile c,mn"",

,

a "-

encore à l'égard de certaines chofes, dont perfonne ne s'elt encore emparé, ou dont ,/"""""

on ne peut s'emparer.

§.
CCCI. Puisqu'on a fait cefTcr la communauté primitive, par l'acquifition pri- z%t%riu

mitive des domaines (§. exciv. ccx.), par conféquent en s'emparant des chofes ÎJÏÏZwT

(§. ccx.); les chofes ,
dont on n'a pas pu, ou dont on n'a pas dû s'emparer, font encore * Mffl>

dans la communauté primitive , ou appartiennent en commun à tous les hommes , ou"""'"

ce qui revient au même, la communauté primitive fubfifle encore par rapport à ces

chofes. O)
§. CCCII. On appelle chofes d'un ufage inepuifable, celles dont il y a affez pour Deicbtfît

l'ufage de tous les hommes, & qui font à leur portée toutes les fois qu'ils en omJ"B{T #

befoin. Puisque le maître exclut tous les autres de l'ufage de fa chofe (§. excv. ),'««<>
& que l'ufage des chofes qui font à la portée de tous, toutes les fois qu'ils en*'**

ont befoin, n'a point pu être ôté par un feul à tous les autres (§. lxxiv. ); il s'en-

fuit , qu'era n'a point dit s'emparer des chofes qui font d'un ufage inepuifable ( §. ccx. ) ,

par conféquent ,
la communauté primitive fubfijle encore , par rapport à ces chofes.

Ainfi malgré l'introduclion des domaines, l'air, l'eau courante, la lumière du foleil ,

font encore des chofes communes à tous. (4)

§.
CCCIII. Pareillement, puisqu'tn venu du domaine, tout autre que le maî- Pourvoie»

tre, efl; exclus de l'ufage des chofes, qui font dans le domaine (§. excv. ); ce qu'oni"',"^"/
veut foumettre au domaine doit être limité, & ce qui ne peut être limité , ne Jaurait ètre'udlf'"'t-,

fournis au domaine. De plus, puisque le maître a droit d'empêcher, que perfonnerfL^,'"
n'ufe de fa chofe malgré lui (ibid. ); il fauc qu'il puiiïe défendre fon domainf. """*"''•

Donc

(f) Chap. IV. L'Auteur traite dans ce Chapi- les font les chofes, qui par leur nature font fufee-

tre les queftions les plus importantes du Droit ptibles d'occupation, & quelles font celles qui
public, entant que ce droit comprend les cho- n'en t'ont point fufceptibles. Celles qui n'en fore

ies , qui font demeurées dans la communauté point fufceptibles feront communes, non point
primitive. Les principes qu'il y expofe , font parce qu'elles n'ont point été occupées , mais
fi bien & fi évidemment démontrés, que cette parce qu'elles n'ont pu ''être, le mot de pouvoir. pi:s

partie de fon ouvrage furpalTe de beaucoup les ici dans un fers phynque & moral. Celles qui
volumes énormes, qui ont été publiés fur la étoient de nature à pouvoir être occupées, qui
même matière. Pour s'en convaincra , on n'a ne l'ont point été ,

ou qui ne le fontplgs, feront

qu à le confronter avec d'autres Auteurs. communes, parce qu'on ne les a point occupées,
g. CCCI. (p) On fent bien qu'il eft ici très- ou qu'on les a abandonnées, fuivant ce que l'Au-

indifférent , de fuppofer avec l'Auteur une com- teur a enfeigné au J. ccur.
munauté primitive, ou de la rejetter: de fuppo- 5. CCCII. (q) On trouve Ks mêmes décidons

ferque les chofes, encore aujourd'hui communes, dans le Droit Romain. Voyez Inftit. 5- I. de rer.

le font en v.-rtu de cette communauté primitive, divif. M.ircien s'exprime ainfi dans la /. 2. f. de
ou bien comme n'ayant jamais été occapées. Les div. rer. Et quidtm naturali jure omnium communia
conféquences en feront toujours les mêmes. Mais funt Ma: air, aqua projluens , & mare: fcf fer bot

il importe de faire attention à ceci : favoir quel- littora maris.

Q 3 J. CCCIII.
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Donc tout ce qui efl

de telle nature, qu'on n'en peut défendre le domaine, n'a pu y être

fournis. Il paroît de -là, que la mer efl refiée dans la communauté primitive, quoi-

qu'on ait pu en occuper quelques parties adjacentes au continent (§. cccn. ). (/•)-',
§.
CCC1V. Puisque tout homme adroit naturellement à l'ulage néceOaire des cho-

m'imu? ês naturelles (§. clxxxvi. ), & que la loi de la nature donne suffi droit à l'ufa-

4..maine< ge néceffaire des chofes d'induftrie, & artificielles (§. clxxxviii.), droit qu'on
Zrifitu ne Pcut ôter à perfonne (§. lxxiv.); donc, par l'iutroducîion des domaines, on n'a

pu ôter entièrement à perfonne l'ufage nécefjaire des chofes, par conféquent, les do-

maines n'ont pu être introduits, qu'avec cette rejlriclion tacite, que, fi dans quelque occa-

fou ,
;/ arrivoit , que quelqu'un fût privé totalement de l'ufage nécefjaire des chofes ,

il

aurait quelque droit fur ces chofes -mêmes qui font dans le domaine. En effet Ils do-
maines n'ont pas été introduits, pour que quelqu'un fût privé abfolument de l'ufage
néseffure des chofes, mais au contraire, pour que cet ufage fût mieux affure à
tous

( §. exciv. ).

£W«. Ç. CCCV. Si donc quelqu'un efl privé abfolument de
l'ufage des chofes nêceffaires,

«"/«.""'S' qu'il ne foit pas enfin pouvoir de fe les procurer à un prix rafonnablc , ou parfini
niaffiii, ntravail, &. qu'il ne puijfi anfil

les obtenir des autres par fis prières ,
il peut, dans l'é-

wlnmat-tM de nature, les enlever à un autre, qui peut s'en pafier ,
à ïinfu de cet autre, &?

irtuich.- contre fa volonté, &f même il peut les lui arracher de force ($. ecciv. ). Puis donc
{',',."' qu'il ne fait qu'ufer en cela du droit, qui lui refte de la communauté primitive

(§. ccc. ), il n'efl coupable ni de larcin, ni de rapine. C'eft-à- dire , qu'une extrême
néceffité convertit le droit de demander, en droit de contraindre adonner, (j)

d, mis-
§.

CCC VI. Au refte, comme ce droit, auquel l'extrême nJcefficé feule donne

\nZ'i?"' I'eu
)

ne doit pas s'étendre au-delà de l'ufage néceffaire, pour lequel ii efl donné

(§. ecciv.); fi la chofi n'efl pas confiance par fufage ,
il faut la reftitucr quand on a

fini de s'en fervir ; £p fi elle a été confumée par fufage , & que, la
néceffité ceffant , on

puiffe rendre autant de la même chofi, ou l'équivalent, ilfaut le faire.

F.gi.titi» §• CCC Vil. Il piroît au refte facilement par -là , qu'une extrême
néceffité donne

i* »'«£••*, k droit de contraindre un autre, à donner fa chofi pour un prix raifonnable ,
ou pour une

V'gii 'iifêChofe qui vaut autant. Ainfi , par exemple, dans une cherté on peut contraindre

u"X'fi>
* vendre leur blé, ceux qui en ont en abondance, & celui qui brûle une partie

d'un tulrt. (Jg

f. CCCIII. (r) Notre Auteur prouve dans ce que mêmeelle le précède; attendu que le pouvoir
paragraphe une vérité, qui a été vivement conte- phyfîque fuppofe toujours cette faculté, puisque par
fiée par des Auteurs célèbres, & que la Nation lui-même il ne peut produire un droit. Ainfi afin de
An'loife efl bien éloignée d'avouer. On peut pouvoir (oumettre quelque chofe à Ton domaine,
voir ce qu'en dit Grotius Droit de la Guerre £p il faut à la fois une faculté morale & un pouvoir
de la Paix, L. n. Cb. n. g. 3. Pufendorf Drtit phyfîque; & fans le concours de ces deux quali-
té la Nature rjP des Gens, /.. iv. Cb. v. g. 5. ^ tés , on n'efl pas autorifé à prétendre le doniai-

fniv. avec les Notes de Mr. Rarbeyrac Nous
ne^

d'une chofe. J'en juge ainfi fur les principes-
jemarqcerons feulement, que l'Auteur fait dé- mêmes de notre Auteur. lia prouvé ci -devant,
p ndre l'impoiîïbilité de pouvoir s'approprier la que naturellement chacun a droit à l'ufage des chô-

mer, uniquement du défaut d'un pouvoir phyfi- fes qui lui font nêceffaires , & que celuiquia be-

que , fufiifant pour en maintenir le domaine (d$mi- foin d'une chofe , qui n'appartient à perfonne ,

nium); or c'eft préciféinent ce défaut que la Na- peut foumettre cet ufage à fon domaine, §. ccix.
tion Angloife n'avoue point: elle prétend avoir 11 faudroit donc, pour avoir le droit de réduire
«e pouvoir; & de nos jours elle a fait voir juf- la mer dans fon domaine, avoir befoin de l'ufa-

qu'à quel degré elle pouvoit le porter. Pour moi, ge de la mer, au point qu'on feroit dans la né-

je penfr que, dans l'état naturel, auffî-bien que ceffité d'en devoir exclure tout autre: & il n'efl

dans l'état civil, le pouvoir phyfîque ne fuffit pas pas apparent, que les Anglois prouvent jaunis
po ir s'approprier quelque chofc:il faut que la fa- cette néceffité ni que l'ufage de la mer leur foit

cjlté morale concoure avec le pouvoir phyfîque o: plus néceffaire qu'aux autres Nations. Le fon-

de-
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de Tes blés, pour vendre le refte plus cher, peut être contraint à le vendre à

un prix raifonnable.

§. CCCVII1. On appelle droit de nêcejjité, celui que la feule néceflué donne à ccr- »«/<A

tains attes.qui ne feroient pas permis fans cela, & qu'elle donne, parce que fans ces
nl"I''" t-

attes on ne peut fatisfaire à quelque obligation indifpenfable. Il paroît de- là, que cet

aile , auquel la necejjlti
donne droit , doit être lefeul moyen de fatisfaire à quelque obligation

indifpenfable ; & il n'efi: pas moins évident
, que nous tenons de la loi naturelle-même le droit

de néce(fité(§. xlvi.). Il ne doit donc point paroître étrange, que le droit de néceflué,

par rapport à l'ufage néce flaire descliofes, foitrefté, après que les domaines ont
été introduits, puisqu'il n'a pas dû être violé par leur introduction (§. lxxiv.).

g.
CCCIX.On peut par-là réfoudre plufieurs queftions particulières, qu'on peut voir Ex,mfut

dans notre Droit Naturel , P. VI. c. 6. fi , par exemple , les vivres viennent à
manquer','"'}"',,

dans un voyage par mer
,
ou dans un fiége , chacun doit mettre en commun ce qu'il a ,<<'«".

fi vous manquez d'armes pour vous défendre contre un aggrefieur, vous pouvez faifir

celles d'un autre, fans confulter le maître, & même malgré lui; il an efr. de même des

infiniment* d'autrui, nécefiaires pour éteindre un incendie; de la defiruch'on des
chofes d'un aggrefieur pour repouffèr une force injufie, & de la defiruélion de la

chofe d'autrui , pour éviter un péril commun , qu'on ne peut écarter autrement.

g. CCCX. Pareillement, puisque dans la communauté primitive, fi plufieurs Auir,,i-

peuvent participer en même temps à l'ufage d'une même chofe, il faut le per-^f/'"
mettre indifféremment à ceux qui le veulent ( g. clxxxvii. ) , & puisque, par fin- '«f«/'«

troduftion des domaines
,

le droit commun n'a pu être aboli & reffreint, quant ?™*/"*-
à ce qui étoit nécefiaire (g. lxxiv.); il s'enfuit, que les domaines des chofes n'ont ""''•>•

pu s'introduire, qu'avec cette reflriction tacite, qu'on accorderait aux autres l'ufage ,
non-

nuifiblt au maître, des chofes qui feroient dansfon domaine. An refie, en vertu de la

liberté naturelle, ilfaut laiffèr au maître à juger , fi l'ufage , qu'il accorderait de fa cho-

fe à un autre , lui ferait nuifiblt au non (g. lxxviii. ) ; c'eft- à -dire, s'il peut l'accor-

der, fans qu'il en fouffre quelque dommage, ou quelque incommodité.

g. CCCXI. Le droit qui nous appartient à l'ufage non-nuifible des chofes, qui font i>'"'</'»-

dans le domaine d'un autre, s'appelle droit d'utilité non- nuifible (*). 11 paroît ainli,'^".""
que le droit d'utilité non-nuifible, eff. un droit relié de la communauté primiti-

ve
dément moral, qui devroit décider la queftion, f. CCCV. (s) Ce que l'Auteur dit à la fin de
manque donc ici totalement. ce paragraphe , fert de correctif au principe gé-

D'ailleurs il paroit par ce que l'Auteur dit dans néral qu'il a avancé dans le J. lxxix. ainfi que
les $5 fuivants, que le droit de foumettre les nous l'avons remarqué dans cet endroit. Jl fon-
chofes à fon domaine, doit être limité par la né- de ce correctif fur un relie de la communauté
cefli'é, dans laquelle les autres peuvent Ce trou- primitive: niais fuppofé qu'il n'y ait jamais eu de
ver d'en avoir befoin auffi. Suppofons, par ex- communauté univerfelle, en feroit-il moins vrai,

cmple, que différents Voyageurs étant obligés de que l'extrême néceffité change le droit de dc-

s'arrêter dans un défert, n'y trouvafTent qu'une mander dans celui d'exiger ,
& de forcer que l'on

feule fource d'eau. Qui of.-ra affirmer, que quel- donne? Notre Auteur avance ici cette niaxime,
ques-uns de ces Voyageurs auroient le droit de fans l'avoir prouvée. Je m'en fuis expliqué dans

s'approprier cette fource, & d'exclure de l'ufage ui« note aux 55- lxxviii. & lxxix.

tous les autres; par la raifon qu'ils en ont befoin , (*J II nous a paru que l'idée que le mot latin

& qu'ils ont le pouvoir pnyfique de s'en faifir? innoxius préfente ici, eft mieux rendue par non-
Il en faut dire tout autant de la mer. L'exemple nuifible que par innocent, comme le rend Mr. B.iR-

que j'allègue des puits n'en eft pas un, qu'on doi- betrac dans fes traductions de Grotius & de
Te regarder comme une chimère. Grotius re- Pufendorf ; il n'eft queftion ici que du dommage,
marque, que dans le paysd'Otfe, en Egypte, les qui peut téfulter pour le maître de l'ufnge qu'un
puits étoient communs à plufieurs, Droit de la autre fait de fa chofe, & non de l'innocence ou
Guerre & de la Paix, L.u.Cb.u. $.2. n. 7. innot, du crime de cet uûge en lui-même. R. d. T.

g. CCCX.
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ve (§.

cccx. ccc. ), & que ceft un droit imparfait ( §. lxxx. & cccx. à la fin.), (t)
Dmtupar-

g_
CCCX II. Aux droits d'utilité non- nuifibk , appartiennent le droit de pafjage , pour des

"d-'ùt'ùii caufes jufles, par les terres £? les fleuves fournis au domaine
, fait pour les perfonnes , foit

nù-nuifi-
p0ur jes marchandifes ; le droit d'y féjourner pour des caufes jujtes , comme pour y
faire des études , ou pour y rétablir fa famé; le droit d'habitation pour ceux qui font

c'mjfés de leur demeure, &? qui cherchent une retraite, à moins que quelques raifons parti-

culières ne s'y oppofent. (u)

$. CCCX. & CCCXI. (0 L'Auteur enfeigne

dans ces paragraphes, que naturellement on a

droit à un ufage non-nuilible, de ce qui eft dans

le domaine d'un autre; niais que ce droit eft im-

parfait , & que c'eft à celui qui le pofiede à ju^er ,

s'il veut accorder cet ufage ou non : il donne

dans le J. cccxn. quelques exemples de cet ufa-

ge: niais n'en eft- il point de ces cas comme
des autres, dans lefquels la néceffité ,

ou le be-

foin abfolu, donnera le droit de contrainte à ce-

lui qui demandera cet ufage, fuivant la doctri-

ne de l'Auteur dans les JJ. cccvn. & cccix ?

La grande queftion eft de fixer à qui appartient

le droit de juger de cette néceffité. Souvent el-

le eft affez évidente ,
comme dans les cas de

naufrage , d'incendie & autres de ce genre; mais

fuppofons deux nations en guerre, & que l'une

fe croit dans l'indifpenfable néceffité, de s'empa-

rer de quelques places d'un voifin, pour empê-
cher que fou ennemi ne s'en faififfe, & ne faffe

par -là des incurfions dans fon pays, ou n'y por-

te la guerre directement? Cette idée de fa néces-

sité lui donnera- 1- elle le droit? Suppofons que
l'une des deux nations juge, qu'elle ne pouira
mettre fon ennemi à la raifon , fans empêcher
toute navigation vers les ports & les poffeflions de

fon ennemi: cette penfée lui donnera -t- elle le

droit d'empêcher la navigation & le commerce

des nations neutres avec celle-ci? Il n'y a point
de guerre , qu'on ne voie mettre en ufage ce

droit de néceffiié, dès qu'on fe trouve avoir des

forces fuffifantes pour le faire valoir. Combien
de fois les Puiffances en guerre, ne s'emparent-
elles point des places neutres qui font à leur bien-

féance , fous le prétexte de la Loi de néceffité.

Combien de pays ravagés, de navires pris & con-

fisqués, combien d'hoftilités commifes, fans au-

tre titre que celui de la néceffité. C'eft ici plus

que par tout ailleurs, que le conflift de droits &
de devoirs, n'admet aucune règle fore. La «icindre

circonftance change l'état de la queftion. Tout

dépend d'ailleurs de la connoiffance particulière

que chacun a de fa fituation. On peut bien en

feigner, comme le fait notre Auteur, que l'acte,

auquel la néceffité donne droit, doit être l'uni-

que moyen de fatisfaire à une obligation indis-

penfable: mais comme c'eft toujours celui, qui
fe trouve dans le cas, qui doit juger fi le mtyen

eft unique, & Yolliçqiion indifpenfable ,
la Théorie

ne va pas au - delà de la confeience
,
& ne fixe rien

dans la pratique, & la confeience eft trop l'amie

de l'amour propre, pour qu'on puiffe s'y fier.

Qui ignore l'étendue qu'on peut donner, & que
le plus fort donne ordinairement aux deux prin-

cipes du Cabinet politique, connus fous la raifon
de guerre £f le droit de bienjéance.

§. CCCXII. (m) Les 55- cccvx. jufqu'au cccix.

prouvent, qu'on ne peut s'emparer des chofes &
les pofi'é.ier tellement, qu'un autre ne puiffe s'en

fervir daDS le cas de néceffité. C'eft en vertu de
cette Loi de néceffité, que le Chapitre ccv. de
Vil confolato del Mare porte, qu'un Capitaine de
navire peut prendre & employer les matériaux
ou utenfiles, qu'il voit fur le rivage , s'il trouve
en avoir befoin pour conferver fon navire: „ &
,, cela a été ainfi fait (dit le Législateur) afin

,, que le Capitaine, pour fauver ou aflurer fon

,, navire, pût prendre des matériaux, fans la

„ permiffion du maître: car (ajoute le Législa-

,, teur) fi le Capitaine étoit obligé de chercher

,, le maître de ces matériaux, le mauvais temps
„ pourroit augmenter, de façon à mettre en dan-

„ ger toute la charge du Navire, avant que le

,, Capitaine n'eut trouvé le maître." Par le Cha-

pitre cv. de Y 11 ctnfolato del Mare il eft ftatué,

,, que les Marchands, qui font à bord d'un vais-

,, feau, doivent vendre de leurs effets , pour
,, fournir de l'argent au Maître de navire , fi

„ d'ailleurs on n'en avoit point & que le Maître

„ ne pût en trouver." Le Chap. cclxxiv. don-
ne permiffion à un Capitaine de navire, qui fe-

roit dans la néceffité d'alléger fon vaiffeau , de fai-

fir & d'employer pour cet effet des bâtiments ,

qu'il trouvera à fa portée, s'il ne peut obtenir

de fecours d'une autre façon : c'eft dans le même
efprit, que par l'Article ccLXXxr.un Capitaine de
navire peut faire jetter des effets dans la mer,
fans prendre l'avis de l'équipage, en cas d'une

fubite tempête, & que fuivant l'Article cclxxxv.
un Capitaine de navire n'eft pas comptable du

dommage, qui pourroit furvenir aux marchandi.

fes , fi, étant attaqué par un vaiffeau ennemi ,

il fe défend; là, où il eft refponfable du dom-

mage, s'il fe fe trouve avoir été aggrefTeur. On
peut voir l'application de la Loi de néceffité à

plufieurs cas particuliers, que no're Auteur a ex-

polés dans l'endroit de fon grand Ouvrage, qu'il

indique dans le 5. 309.

cri a-
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CHAPITRE V.

De la manière dérivée d'acquérir, (f)

§. CCCXIIL On appelle manière dérivée d'acqttérir, celle par laquelle on acquiert le vtt»un

domaine des choies, qui font déjà dans le domaine. Puisque le maître a le droit i'ùtaMr.

'de iranfporter à un autre le domaine de fa cliofe (§. cclvii.), & «^communi-
quer à un autre, un droit fur fa chofe (§. cclx. ); il y a donc une mttfiïcrè d'ac-

quérir.

§.
CCCXIV. Puisque le maître a droit de difpofer à fon gré de fa chofe (§. excv.);

D' 1'""'

il dépend uniquement de la volonté du maître , de transférer à qui , & quand il lui plaît , ""âmfhtr

fon domaine, ou quelque droit qui lui appartient , avec, ou fans exclujion de foi
- même ,'*

i,mai'"'

irrévocablement ou non, c'eft-à-dire, de façon qu'il ne puifle pas, ou qu'il puifle

exclure l'autre, quand il le trouvera bon, du droit qu'il lui a transféré; il dépend
de lui, ou de le transférer à une perfonne immédiatement, ou de l'attacher à la chofe

d'autrui, c'eft-à-dire, de façon qu'il appartienne au poiTefleur quelconque de cet-

te chofe ; il peut ou le transférer à une certaine perfnne , ou à une perfonne incer-

taine, comme dans les chofes qu'on jette à qui pourra les attraper; il peut le trans-

férer ou abfolument ,
ou fous quelque condition que ce /oit; à perpétuité, ou pour un cer-

tain temps; gratuitement, ou éi condition qu'on lui donne, ou qu'on fjf'e pour lui quel-

que chofe.

§. CCCXV. Une condition peut être ou cafuel'e, c'eft - à - dire
, dépendante entîé- Diwf.,

renient du hazard ou de la fortune, ou de la volonté d'un homme qui n'eft point '[£#„''„,.

fournis à notre droit; ou elle eft arbitraire *, c'eft- à -dire, dépendante de la vo- »
potcru.

lonté de celui, à qui il s'agit de transférer un domaine, ou un droit; ou enfin ,iv«-

elle eft mixte, c'eft-à-dire, en partie cafuelle, & en partie arbitraire. De plus,
elle eft ou fufpcnjhe , c'eft-à-dire, différant i'accomphij'ement de l'aCte

, jufqu'à
ce qu'il foit certain qu'elle exifte ; ou réfolutive, c'eft- à -dire, reftreignant la du-
rée de l'adte déjà accompli, jusqu'au temps où il eft certain qu'elle exifte. On
appelle condition négative, ceile qui fuppofe, qu'une chofe n'eft pas, n'a pas été,
ou ne fera pas. Ainfi la condition négative exifte , fi cette chofe n'eft pas ,

n'a

pas été, ou n'arrive pas. Il y a aufii des conditions bonteufes , qui fuppofent , que
vous devez faire une chofe défendue par la loi; & des conditions honnêtes , qui fup-

pofent, que vous devez faire une chofe que la loi ne défend pas, ou qui confifte

dans quelque action honnête, (x)

5. cccxvr.

(t) Chkt. V. Après avoir fait voir dans le Cha- cafuelles, arbitraires , & mixtes eft conforme au
pitre précédent, comment les chofrs , qui n'ont Droit Romain, Justikien l'indique dans h l. du

j.oint de maître, paffent ou peuvent patTer dans Code $. 7. de cad. toll. Cependant la difiinftion

le domaine de quelqu'un, notre Auteur enfei^ne n'y paroît pas par -tout également bien marquée,
dans celui-ci, comment les chofes peuvent chan- Sinavis ex Afia venerit .JiTitius Cnnful failus fuerit
fier de maître, c'eft-à-dire, palier du domaine /. 2. &? /• 21. ff. de cond. if demonjl. font des
de l'un dans l« domaine d'un autre. C'ett la ma- conditions cafuelles ainfi que celle-ci: Si McevUis
r.iere d'acquérir un bien, qui a un maître, que Capitoliwn afcer.ierit. I. 50. ecd. on en trouve plu-
l'on nomme dérivée. fleurs autres dans la /. 40. eod. Ces conditions

5. CCCXV. (xj Cette divifion en conditions font nommées cafuelles, parce qu'elles dépendent
Tum. I. R du
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DiTatci-

g. CCCXVI. Puisqu'en vertu de la liberté naturelle, il faut permettre à cha-
cun de fuivre Ton propre jugement dans (es allions (§. lxxviji. ); fi l'on veut

transférer un domaine ou un droit à un autre, il dépend uniquement de lai de vouloir l'avoir

oukou. Ainfi comme on dit, que qaejqu'un accepte , quand il témoigne fumTamment
par Tes difeours ou par Tes actions, qu'il veut qu'on lui donne, ou qu'on falTe

pour lui ce qu'un autre témoigne vouloir lui donner, ou faire pour lui; il

s'enfuit, que l'acceptation ejl requife pour le tranfport d'un domaine ou d'un droit.

Dtdfti g. CCCXVII. Il paroît par ce que nous avons dit jufqu'ici, que naturellement un

,:,',rT„'," domaine
, ou un droit, e/i transféré à celui qui l'accepte, par la /impie volonté du maître

tourte fuffifatnment déclarée (§. cccxiv. cccxvi. ); & comme la manière de transférer un
4'7n

f
dl' droit dépend de celui qui le transfère (§. cecxiv. ) ; on ne peut pas acquérir par

naine.
Inacceptation plus de droit, que celui qui le transfère n'en a voulu transférer, (y)

cmmentii S. CCCXVTII. Et puisque nous ne pouvons être indruits de la volonté d'un
faut inger , , ,

. . . ,
- /T, *'

*

detav'i.» autre
, qu autant qu ;1 la déclare luffilamment ; ce quun autre témoigne fiffi-

** *'•"""•faniment parfes paroles, ou de quelqu autre manière que ce Joit , ejl regardé comme vrai

contre lui.

r"*"'
1"'

§• CCCXIX. L'acceptation précède , fi quelqu'un demande qu'un autre lui donne, ou

twnfricc- faffe quelque ebofe , âf que celui-ci accorde la demande; il feroit fuperflu de répéter*
l'acceptation, quand l'autre confent à la demande.

5. cccxx.

du hazard, ou du' moins on les confidere comme
dépendantes du hazard. Voici des exemples de
conditions arbitraires. Si dotem quam ci promiji, ne-

que pstierit, neque exegerit l. 7. eoii. Titius fi fla-
tuas in municipio pofuerit, beres ejlo. I. 14. coi. Les
il. 40 57.84. 101. ff. de cond.U' dem. nous offrent
des exemples des conditions mixtes ; ainfi que la

.'. 13. ff de ann. Itg. & la /. 34. §. 1. de fiât. lib.

En voici d'une condition fufpenfive :
filite metc cum

mtpferit. I. 15. ff. eod. Si rationes reddidijjet. /. 50.

ff. de. tond. £f demsnft. Stichus £? Pampbilus liberi

j'unto : rj? fi in matrimonium coierint , hères meus
bis cer.tum dure damnas eflo. I. 31. eod. Hères meus,
cum murietur Titius, centum ei date: l. 79. ff. eod.

La condition ré/olutive fe voit dans tous les cas ,

où il y a inftitution de Tuteurs, de Curateurs &
d'AJmir.iftraceurs, jufqu'à un certain temps, ou
à un certain événement. /. 1. ff. de Curât. furiq,'o.
Cette condition fe manifefte encore dans tous les

actes de prêt & de louage, par lefquels il eft con-

ditionné, que la chofe prêtée ou lunés fera ren-
due en cas ds vente, ou de quelqu'autre événe-
m nt. La L 96. J. 1. de cond. (f dem. donne un
au -

re exemple d'une condition réfolutive. Les

Juri;confultes Romains ont indiqué la condition

négative par ces espréflions: Si in Capitolium non

krit, fi Rtnam non iverit. En voici deux au-
tres. S:i neque il eSejo, neque Mavio nu-

ll-fit. I. 63. ff. de cond. rjf cm. Si in quinquennio

proximo Ts . nontrit. I. 4. ff. eod. On
trouve des txen pies de conditions desbonnètes dans
h i. 14. L 15. ff de cond. inji. I. 20. ff. rjf /. 64
de cond. £f dem. i. 27. ff. ad legem fateid. à. dans

pluficuis autres endroits du Droit Romain. Le

J. 3. de la l. ior. de cond. & démonfi contient un
exemple de la condition honnête: fi cum filio meo in

matrimonio perfe-jeraverit.

Ajoutons à ces exemples une remarque fur ce

que notre Auteur avance dans fon grand Ouvra-

ge P. m. Cb. iv. f. 487- Après avoir obfervé,
que la condition poteftative eft remife communé-
ment au pouvoir du promiffaire, il dit que Gro-
tius la remet au promettant. Cela n'eft pasexaft.
Il eft bien vrai, que communément la condition

poteftative eft prife dans le Droit Romain pour
celle , dont l'accomplifTement dépend de celui au-

quel on a fait un legs, ou qu'on a nommé héritier,
ainfi qu'il parolt par ce que dit Justiniek dans
la loi du Code que nous avons citée : mais i! ne
s'enfuit pas de -là, qu'il faille toujours entendre

par le mot potefittif, ce qui eft remis à la volon-

té du promiffaire, & que Grotius, en fe fervant

du mot poteftativa, ait voulu le rendre unique-
ment relatif au promettant; ainfi que notre Au-
teur le rapporte peut-être d'après Pcfendouf,
qui ne paroît point avoir faifi le véritable fens de

l'endroit, dans lequtl Grotius fe fert de ce mot,
Droit de la Guerre rj? de la Paix , L. ni. Cb. xx.

(5. 29. Cet illuftre Auteur y examine, comment
la paix peut-être rompue par la force ouverte,
vis armata; & fur cela i! remarque, que quelques-
uns veulent que la paix foit rompue, fi quelqu'un
des Alliés de celui avec qui le Traité a été con-

clu, vient à ufer de force ouverte; il ajoute en-

fuite, ,, j'avoue qu'on peut convenir, fi l'on veut,

„ que la paix fera rompue, en ce cas -là: non

,, que l'un des Alliés foit pour cela proprement
„ fujet à être puni du fait de l'autre , mais en-

„ for-



de la NATURE et des GENS. I3r

§. CCCXX. Puisque le maître a droit de pofféder (§. ce); le droit de pofféder
**•*•

la ebofe efl transfère & acquis avec le domaine ; par conféquenc , puisque le do-J»/",/""

mairie ne peut s'exercer fans la poflHîion (g. ce. excv.); on transférant le domaine £'&&«>>

en s'oblige
auffi à transférer la

poffejjion.
C'ait pourquoi , l'acte

| |uel
on

transfère la polTeffion s'appellant délivrance *, & celui par lequel en acquiert la* ,radi"<>'

polïeffion, s'appellant prijc f, ou prilè de poireflîon ; il paroic , que le domaine t «ppre-

étant transféré, la ebofe doit auffi être délivrée ou livrée &f prife. L'on voit cnco-
hc "

re par -là, que la délivrance u'ejl pas requife naturellement pour le tranfport du do-

maine. (*)_
l '.'-.. nce Exçiù

h peut

exercer actuellement le dtmaine (§. ce. excv.).

§.
CCCXX II. Il paroît donc , qu'une ebofe mobiliaire efl livrée, fi celui qui trans- Diwfit

porte le domaine le préfente dans fa main, & que l'acceptant la prenne dans la
Jienne j*?"?/"",

ou bien fi le premier dit a celui-ci de l'emporter. Une ebofe immeuble efl livrée , fxcuflWi*
celui qui tranfporte le domaine vous dit de la pofféder, & Joujfre que vous exerciez k ,a i'ini"-

domaine, ou vous la montre de loin, afin que vous puiffiez vous enjaifir; ou permet que
la ebofe rejie en votre pouvoir , Ji elle y ejl déjà, par quelque caufe que cefit ; ou déclare

par

'„ forte que la durée de la paix foit fenfée alors

„ dépendre d'une condition, en partie arbitraire

„ (poieftative) ,
&z en partie cafuelle.

"
Or s'en-

fuit-il de ce paffage, que Grotius rend la con-

dition poteflative dépendante uniquement du pro-
mettant, ainfi que le penfent notre Auteur &
Pofexdorf? il en réfulte uniquement que Gro-
tius a cru, que la condition poteflative (qui fe

rend allez mai par arbitraire) pouvoit avoir lieu

dans un promettant. Mr. Gronovius , dans fa

note fur l'endroit de Grotius, dont il s'agit, ex-

plique le partini poieflativa , qua caveatur ( dit* il )

par tint d; ?.o tuod in poteflate efl. Or il y a bien
de la différence d'une cliofe qui efl en notre pou-
voir, & d'une chofe qui efl laifTée à notre choix
ou à nofre volonté.

J. CCCXV1I. (y) Ce paragraphe mérite une
attention particulière: le domaine ou tout autre
droit fe transfère naturellement par la volonté

fîmple, dit notre Auteur; il en indique la raifon

en citant les 5î> cccxiv. & cccxvi. Or ce prin-

cipe eft un des plus importants, pour la déeffion

d'une infinité de cas, dans lesquels le droit civil

n'y a point dérogé: & il mérite d'autant plus,
qu'on y faffe attention, que bien des Jurisconful-
tes font d'opinion , que la feule volonté ne fuffit

pas pour faire pafTer le domaine à un autre ^'ac-
cord fur cela avec le précepte du Droit Romain.
Traditionilus £? ufucapionibus dominia rerum, non
midis paâis transferuntur. I. 20. C. de paft. I. 2.

C. de irim. ftdl. L 7. ff. de pro empt. On peut
lire fur ce fujet une excellente note de Mr. Ot-
to fur Pufendorf de off.

bom. &? civ. L. j. C.

211. 5. 14. dans laquelle ce Savant remarque

très-judicieufement , que les Loix civiles exigent
la tradition de la choie pour en faire pafTer le

domaine , afin de couper les fujets de contefla-

tion , & les fraudes; & qu'elles ne l'exigent pas
même dans les cas , où l'intérêt du Commerce
demande de la promptitude; fuivant la L 3. J. 12.

ff. de don. inter vir. 1. 62. ff. de eviQ. On peut
auffi voir la note de Mr. Barbeirac fur Grotius
L. 11. Cb. vi. J. 1. n. 5. J'y ajouterai que la vie

civile exige non -feulement, qu'on foit maître

d'une chofe à jufle titre, mais auffi que cela foit

connu. Le domaine de tout autre droit fe trans-

fère
, il efl vrai, par la feule volonté, mais cette

volonté doit être déclarée ou manifeflée :cela de-

mande des figues, des paroles, ou des faits. Pour

juger fi vous êtes maître d'une chofe à jufle ti-

tre, ou fi vous avez le droit d'exiger un bien,
il ne fufHt pas d'alléguer, que vous l'avez acquis

par la volonté du maître ; il faut prouver aux Ju-

ges celte volonté: cette preuve ne peut fe don-

ner, que par les faits qui ont manifefté la vo-

lonté; or de tous cis faits le plus fenfible efl la

tradition: il n'y a donc rien d'étonnant, que les

Romains ayent exigé la tradition , comme une

chofe néceffaire pour conflater l'aliénation; &
qu'ils n'ayent pas voulu que fans elle, on fût

cer.fé avoir acquis à jufle titre. 11 s'enfuit de

ce que l'Auteur enfeigne, qu.' toute marque qui
manifefte la volonté, doit fufïïre dans les Tribu-

Baux.

(*J Puisqu'il efl déjà tranfporté par la feule vo-

lonté du maître '5- cccxvn.j: c'eltpour le trans-

port de la paûferïïon que la délivrance efl requi-

fe. R. d. T.
Il a (*) Dans
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par quelque

écrit qu'il vous en transfère la pnffefjhn , fj
5

qu'il fouffrira que vous exerciez

le domaine fur elle; ou vous introduit dans fa chije immeuble pour que vous
l'y exerciez,

ce qui s'appelle proprement mettre en poffeffion. Enfin il vous livre une chofe in-

corporelle, ou undroic, en fouffranc que vous l'exerciez (cccxxi.). On voie au

refte airémenc par- là en combien de manières différentes, les chofes mobiliaires,
immeubles & incorporelles peuvenc être prifes; puisque la prife confiée dans IV
éle, par lequel on acquiert le pouvoir phyfique d'exercer, ou le domaine fur

une chofe corporelle ,
ou un droit qui nous a été transféré.

Deuu- §.
CCCXXHI. On die qu'une chofe eft livrée de main brève, lorsque l'afre de la

%',"7,'
délivrance eft cenfé compris dans quelqu'autre acie

, par lequel on fait quel-
»«ib*«w.

qu'autre chofe, appartenante à l'exercice du domaine, comme, par exemple, fî

ce'ui qui transfère le domaine permet, que la chofe relie en propre au pouvoir
de celui qui l'accepte, & qui l'avoit déjà en fon pouvoir de quelque manière que
ce fût (*). Ce qui eft livré de main brève eft pris de main brève par celui qui

l'accepte.

Ddadi- §•
CCCXXIV. Au contraire on dit, qu'une chofe eft livrée de main longue,

lisant, quand la chofe à livrer eft mife fous vos yeux, afin que vous la preniez, & par
nïinla- conféquent , que vous en acquériez la pofielTion. Et l'on dit qu'une chofe eft

eut.
pyife de main longue , quand elle eft livrée de main longue; par exemple, fi celui,

qui transfère le domaine, montre de loin la chofe déterminée qu'il veut vous livrer.

ci./-.» §.
CCCXXV. Au refte on appelle chofe déterminée

*
,

celle qui eft fuiîifammenc

ftrfimt Clignée de quelque façon que ce foit , pour qu'on la puiffe diftinguer des autres

'•"cêmu' chofes qui lui reffemblent. On dit dans le même fens qu'une perfonne eft déterminée.

DeUdêu- Ç. CCCXXVI. On appelle délivrante fymbolique, celle qui fe fait par des fym-
mrtnufym ^oles ;

c'eft - à - dire , quand au lieu de livrer une chofe, on en livre une autre

qui la fignifie, fi, par exemple, on livre les clefs d'une cafiette, où font ren-

fermées les chofes qu'on veut livrer. Il eft clair, au refte, que, les lignes étant

arbitraires, la délivrance fymbolique peut fe faire par quelque chofe que ce foit.

Les fymboles n'ayant d'effet, que par la volonté de celui qui transfère, & de ce-

lui qui accepte ; la délivrance JymboKque parofy naturellement ftperflue , fmon autant

que la déclaration de la volonté devient plus certaine , au moyen du fymbole ; c'eft- à-

dire, qu'on eft plus affuré par -là de ce qui s'eft fait, (s)
Dtiaetn-

g _ CCCXXV1I. Communiquer fon travail, ou fa peine, c'eft l'employer à
*»'««*"//. l'ulàge des autres. Puisqu'aprés l'introduction des domaines, les actions li-

bres de l'homme qui font utiles aux autres, & par conféquent, les travaux que
l'on fait pour leur utilité , font équivalents aux choies qui font dans le domaine

(§. ccxxv. ); la communication du travail ejl équivalente au tranfport du domaine, &,
par conféquent ,

au don ( §. cclviii. ), ainfi après l'introduit ion des domaines , faire

& donner reviennent au même, entant que les faits peuvent être taxés à un certain

prix, de même que les chofes.

frt/ijiic, §.
CCCXKV1U. Le mot de preflation dans fa lignification générale, fè dit à la

"*"'
"-^'fois de ce qui fe donne, & de ce qui fe fait; des chofes auffi- bien que des actions.

obligation §. CCCXX1X. 11 paroît fufnYamment par le fait, que depuis l'introduétion des

;"""'* do-
d r.ntr (SB

(*) Dans ce cas l'a&e de délfvra-nce eff cenfe" de livrer ainfi la chofe , au lieu de la reprendre

compris dans l'jfle de permifllon, qui n'eft pas en fon pouvoir, pour la livrer enfuitc formellc-

proprement un afte de délivrance, & qui appar- nient, on évite des longueurs , & de -là cette,

tient à l'exercice du domaine: en fe contentant délivrance s'appelle de main brève. R. d. T.

§. CCCXXVI.
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domaines, perfontie ne peut avoir parfoi- même toutes les chofes requï/ês pour
la nécefiité ,

la commodité, & l'agrément de la vie, ni même pour acquérir
la perfection de fon ame, & que chacun n'a pas moins befoin du travail que des

choies des autres ; il paroît encore, que ce
befoin_

eft d'autant plus grand, qu'on
s'écarte d'avantage de la (implicite. C'eft pourquoi, puisque les hommes font obli-

gés à joindre leurs forces, pour fe perfectionner eux-mêmes & perfectionner
leur état (§. xliv. ); depuis l'introduction des domaines ils font obligés à transférer dos

domaines,, £f afe communiquer mutuellement des travaux ,
ou à donner rjf à faire mu-

tuellement , félon que chacun a befoin de lachofe, ou du travail d'un autre. Du refle,

comme dans le conflict des devoirs, un devoir envers foi -même, l'emporte fur

un devoir envers les autres (§. lxiv. ); pirfonne ri efl tenu de donner à un autre la

(hofe ,
dont il a befoin lui-même, ni obligé défaire , lorsqu'il n'a pas le lo'fir.

g.
CCCXXX. Puisque dans la communauté pofitîve ,

tous conjointement font Dc r«"*

comme un feul maître de la chofe indivife (§. cxcvi. ); le domaine ne peut au Ri "*,"Zr.

"'

être exercé , que du confentement commun de tous ceux qui font de la communauté "'""''""

(§. excv. ) ; par conlequent encore, la chofe ne peut être aliénée, que d'un confen-
tement commun (§. cclvii.). Cependant comme le droit

, que chacun a pour fa

portion fur la chofe indivife
,

eft propre à chacun , & doit être regardé comme
une chofe incorporelle qui eft dans le domaine (§. ccvi. ); chacun peut difpofer
à fon gré du droit qu'il

a pour fa portion fur la chofe non-droife , autant que cela fe peut

faire fans nuire à la communauté, ou fans préjudice ou dommage des autres (§• cclxix.).
Donc il peut transférer à un autre , ou aliéner le droit

qu'il
a pourfa portion fur la cho-

fe indivife (§. cclvii.), mais non fon droit fur cette parue , pour laquelle il
ejl maître,

fèparèe du tout. Car il n'a point de droit fur une partie leparée. (a)

§.
CCCXXXr. Puisque par la volonté fuffifamment déclarée de celui, qui trans- s< /></>«?

fere & de celui qui accepte, le droit qui eft transféré devient le droit de celui qui
'£

f"*
a
";

accepte (§. cccxvn.), droit qu'on ne peut lui ôter malgré lui (§. c); on ne"*™*.'"
<hei>t Yf>Apmn\Tf]pr rp nu'nn a ffnjjjip F^ il ri* fit} ft/7f ttfirmic h rphti nui n ft*.-in efavA »^<, J ,,, ..;

peut redemander ce qu'on a donné, & Un
ejl pas permis à celui qui a transféré un domai

ne de revenir en arrière. Mais 1 une chofe a été donnée fous une certaine condition, puis-

que celui qui accepte ne peut recevoir plus de droit qu'on n'a voulu lui en
transférer (§. cccxvn. ); il faut obfervsr la condition, eu la claufe ajoutée au don.

§. CCCXXXII. Si donc une chofe ejl donnée pour un certain temps, ce temps écoulé,
Du ion

il faut la reftitutr ; & fi on la donne fous une certaine condition fufpcnfive, le domaine
p
°Zt!'."(}

ne paffe pas avant que la condition exijîe , quand même la chofe aurait été livrée; par
«'«<'»»"»-

conlequent, fi c'
ejl une condition arbitraire, il faut la remplir, £? fi la condition''"""'"''

manque ,
il faut rejlituer ce qui a été donné (§. cccxv.

) ; ce qu'on doit faire aufjî quand
la condition réfolutive exi/le (ibid. ).

En effet l'acceptant efl: cenfe s'être obligé à

]a reftitution , Ck le transférant s'eft refervé It: droit de reprendre la chofe

(§• xc\"->_
§. CCCXXXIII. On appelle précaire, un droit transfère à un autre, qu'on peut ouiroit

lévoquer à fon gré, ou quand on le trouvera bon. 11 n'eji donc pas précaire ,{"*»>"
û l'on fixe un certain temps , pendant lequel il ne peut être révoqué ; pui.-qu'alors
il eft cenfc donné pour un certain temps, avant l'écoulement duquel on ne peut le

ré-

J. CCCXXVI. (2) Ces marques font néceflai- la part qu'on a <lan s un navire', dans un fonJs
xcs pour faire preuve. public, dans un commerce.

$. CCCXXX. (a) Cefl ainfi qu'on difpofc de
R 3 J. CCCXXXIV..
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répéter on le redemander (g. cccxxxu.
). Mais quant au droit précaire , qui peut être

révoqué à chaque moment (§. cccxvui.), Tacceptant eji cenfé s être obligé envers ce-

lui qui le lui a cédé, à le lui rejlitucr , quand il lui plaira de le répéter (ibid. & g. xcvn.).
D-, !r,;t

g. CÇCXXXIV. On appelle droit fur une chofe , celui que nous avons fur la

''choie -même , par çonféquent, puisque le droic eft une faculté morale d'agir

( j. xlvi. ) ,
il cerfijle

dans la faculté morale de difpofer à fon gré , fait de la ebofe-
inême , foit de quelqu'un de fes ufiges , fit du fruit qu'en en peut recueillir, fait de tout

a à la fois, C'eft pourquoi le domaine, & le droit à tout aèle, appartenant à l'exer-

cice du domaine , font des droits fur la cboje (g. excv. ). Il paroît encore, que la

communauté primitive (g. clxxxvi.), le droit communiqué fur la chofe d'autrui

(g. cclx. ), Ê? le aroit de pofcfjhn (g. cclxxxviii. & fuiv. ) font des droits

fur la chofe. (b)

B*i*h*
g.
CCCXXXV. On appelle droit à une chofe, celui que nous avons à ce à quoi

umtinfi.
Uf]

„ iure s
>

tl| engagé ou obligé envers nous. Puis donc que nous avons droic

d'obliger un autre à certaines chofes pour nous, & que nous acquérons par-
là un droit parfait à ces chofes (g. cxvn.), ik puisque d'ailleurs nous avons vu pré-

cédemment, que les hommes s'obligent l'un à l'autre par leur faic à certaines

chofes, il peut y avytr un droit , & un droit parfait aux chofes. Et puisque dans le

droit naturel on a égard auffi aux devoirs de l'humanité (g. lxi. ) , auxquels on effc

obligé imparfaitement (g. lxxx.), il y a auffi un droit imparfait aux chofes ; c'eft,

celui qu'a quelqu'un à ce à quoi un autre eft obligé imparfaitement envers lui.

vihutnr, g. ÇCCXXXVX Celui qui eft obligé parfaitement envers nous à quelque cho-
*'"•

fe, s'appelle débiteur, & ce à quoi il eft obligé s'appelle dette. Quoiqu'on appel-
le dette imparfaite ce à quoi un autre eft obligé imparfaitement envers nous,
l'on ne donne pas cependant le nom de débiteur a celui qui eft obligé imparfaite-
ment.

D,ùrf
g.

CCCXXXVII. Remettre un droit, ou fe relâcher d'un droit, c'eft-à-dire, d'un

%f™
ilt

droit à une chofe, c'eft témoigner fuffifummtnc , que nous ne voulons pas,

qu'un autre faflê pour nous ce à quoi il eft obligé. On dit auffi dans le même
fens remettre une dette. Donc par la remiffion de votre droit le débiteur

eji
libéré de

fon obligation, & votre droit s'éteint, /ans que perfonne l'acquière. Au refte il évi-

dent par foi -même, qu'ow peut auffi
remettre une partie d'un droit, fi ce qui efi du,

peut fe divifer en parties.

Dêiaca- g-
CCCXXXVII!. Le tranfport que nous faifons à un autre de notre droit à

P^à'un une chofe, s'appelle ceffion ; celui qui le transporte s'appelle cédant; & celui à qui
on le tranfporte, s'appelle céjjionnaire. La ceffion fe fait donc par le consentement mutuel

du cédant fc? du ceffionaire (§. eccxvii. ). Le droit à une chofe, étant une choie

incorporelle (g. cxxi.), qui eft dans le domaine du cédant (g. ccvi.); la ceffion

peut fe faire à
l'infu

du débiteur, & même malgré lui, fur -tout, puisque le ceffion-

nuire prenant la place du cédant, cela ne change rien à l'obligation du débiteur.

D,!ari- g.
CCCXXXIX. Répudier, ou refufer un droit , c'eft témoigner fulïïfamment,

tuiiatim
q ue nous rjC voulons pas avoir un droic qui nous eft déféré , & l'on dit qu'un

'

droit nous eft déféré, quand on fait dépendre de notre volonté de l'acquérir, ou
non. Celui donc qui répudie un droit ne le transfère pas par

- là à un autre.

g. CCCXL.

J. CCCXXXIV. (Z>) On peut voir dans un no- la diftintfion de droit fur la chofe & de droit â]a

te de Mr. Barbeyrac fur Pufendorf Droit du la ehofe a été prife du Droit Canon. Cette diftin-

Nature & d:s Gm, L. iv. Cb. ix. 2- 8. n. 2. que clion ne paroît pas fi inutile que quelques Sa-

vants
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•

§.
CCCXL. Renoncer à fon droic, c'eft témoigner fuffifammenc en faveur d'un Ditat*.

auLre, qu'on ne veut pas avoirun droic qu'on avoic acquis; & l'on dit, qu'un
"»"'»"••

droit nous efl acquis , quand il nous appartient actuellement. Celui qui renonce

s'engage donc envers.celui ,
en faveur de qui il renonce , à ne pas vfer de fon droit

contre lui, & celui-ci acquiert le droit de ne pasfpuffrir qu'il i'en ferve (g.XLVi. ); mais

celui qui renonce ne transporte pas fon droit fur l'autre.

g. CCCXU. Abdiquer fon droit, c'eit déclarer de fon bon gré, qu'on ne veut D,i'Mi-

plus avoir un droit, qu'un ne peut transporter à un autre, comme, par exern-""'"
-

pie, fi quelqu'un quitté une charge avant le temps.

g CCCXLII. Puisque chacun peut difpofer à fon gré de fon droit (g. excv.
) ,

SiUsn-

comme d'une chofe incorporelle {%. cxxi. ), qui efl: dans fon domaine (g. ccvi.);^;,*
)end de la volonté de chacun, de remettre fon droit

,
ou de s'en relâcher, de le céder fi>*<lv:

autre, de le répudier, de l'abdiquer, ou d'y renoncer en faveur d'un autre, pour-f",'/"""'

vu qu'il ne fefaffî rien qui Joh contre le droit d'un tiers (g. lxxxvi. ), comme, par

exemple, "fi la remiflSon fe failbit pour frauder des créanciers.

J. CCCXUII. Quand ou partage une chofe commune, puisqu'alors la communauté />« *»»«•-

ceil'ant, chacun acquiert le domaine fur fa portion , par conféquent un domaine 2"J"t da

féparé -,
il en refaite autant de domaines qu'il y a de perfonnes , & les portions ne confer- *»"«*• *"

vant plus aucune relation entr'elies, elles ne font plus confidirèes comme des por-'
b

munis.

îions ; c'eft- à- dire , que ce qui auparavant étoit commun à plufieurs , devient

par le partage des chofes propre à chacup.

g CCCXLIV. Si la chofe commune qu'il s'agit de partager ne peut être divifêe , &$"£"$
que chacun de ceux qui font dans la communauté, veuille l'avoir entière, puisqu'alors «««»»/,'

aucun n'eft ol le céder à un autre fon domaine fur fa portion (g. cccxlii. ) , J",^'"*

Taffaire ne peut naturellement être terminée. Si donc elle doit l'être , il efl néceffairefi:

que, du confentement de ceux qui font dans la communauté, on détermine une manière

de décider à qui elle fera ajj'ignce , comme, par exemple, fi l'on tire au fort pour
voir qui l'aura, (c)

g. CCCXLV. Puisque dans la communauté on ne peut difpofer en rien de la s» /•»/>.«

chofe commune, que du confentement de tous (g. cccxxx. ), & qu'afin que le^"*'""
chofes puiflent fe terminer, la volonté du plus grand nombre doit être regardée î«Wr«-
comme la volonté de tous, il efl; clair, que dans la communauté chacun n'a pas£T*"ï'...* J communiait-

Ja faculté de difpofer librement de la choie, pour fa portion. Mais puisque, s'il»',

falloit refler malgré foi dans la communauté , cela feroit très -contraire à la li-

berté naturelle, d'où dépend la faculté, qui efl dans le domaine, de difpofer li-

brement des chofes (g. excv. ), perfonne auiîi ne peut être contraint de refler ma/gré
lui dans la communauté , à moins que le droit commun n'ait été acquis, à condition qu'il re-

fl croit commun (g. cccxvn. ).

vants fe l'imaginent. II y a des droits & des obli- phe nous donne la raifon des décidons du Droit

gâtions relatifs aux chofes, qui rendent cette di- Romain, dont nous avons parlé ci-dclfus au

iUnction très -utile. J. ccxxxr. &. fuiv.

jj. CCCXLIV. (c) Le contenu de ce paragra-

CIIA-
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CHAPITRE VI.

Des fignes de nos penfées, (f)

mfuftgt % CCCXLVI. Nous faifons connoître nos penfées aux autres, ou par des pa-
i, uparo- r0 |es ou par d'autres fignes , ou encore par des faits, ou des actions extérieures.

Celui donc qui veut que les antres l'entendent, doit fe fervir des mots dans le fens que

ïufnge leur attache ; par conféquent celui qui ejt obligé à faire connoître fa penfée à
un autre, doit attacher aux mots une fignijïcation conforme à l'ufage.

DehvSti-
§. CCGXLV1I. La conformité des paroles avec nos penfées, s'appelle vérité

%"Z
tt

4h- morale , & l'on parle moralement vrai, quand on penfe en effet ce que l'on die
"<"> *rai-

qu'on penfe; un difcours moralement vrai, s'appelle fimplement parole vraie

•verim- ou vérité *. Il diffère de la vérité logique qui eft la conformité de nos penfées avec
qmum.

i'objet ; en forte qu'une penfée eft logiquement vraie, il ce que nous penfons qui

eft, ou qui n'eft pas ,
eft ou n'eft pas effectivement. Puis donc que Ja parole

vraie ne fuppofe pas la vérité logique; la vérité logique ne peut être prouvée par la

parole vraie, & fi l'on dit ce qu'on croit qui eji, quoiqu'il ne foit pis, ou au contraire,

on parle moralement vrai , £? logiquement faux.

D.ufam- % CCCXLVIII. Au contraire la disconvenance de nos paroles avec nos pen-
fiiimor*it.fêzs, s'appelle fauffetè morale; l'on parle moralement faux , quand on ne penfe pas

comme on dit qu'on penfe, & un discours moralement faux, s'appelle parole
"fajfiio- fauflè, ou fimplement fauffetè *. I! diffère donc de la faujfeté logique, qui eft la

quium.
jjfconvenance de nos penfées d'avec l'objet, en forte qu'une peniée eft logique-

ment faujje ,
fi ce que nous penfons qui elt, n'elt pas, & au contraire. C'eft

pourquoi puisque la parole fauffe ne fuppofe pas la fauffetè logique ; fi penfant

qu'une chofe riefl pas , quoiqu'elle foit effectivement , on dit qu'elle ejt , ou fi pen/ant

qu'une ch'nfe eft , quoiqu'elle ne foit pas, on dit qu'elle n'ejt pas, en parle moralement

faux, ,, quoique logiquement vrai.
"

jcihnfin- %. CCCXLIX. On appelle action extérieure fineère , celle qui s'accorde avec

JJ"^.'"" l'action intérieure; la difeordance de l'action extérieure, d'avec l'intérieure s'ap-

m'uuùon, pelle feinte ou femblant *; & quand on cache une action foit intérieure , foit

friiexte. exté r jeure , pofuive ou négative, de quelque façon qu'on la cache, cela s'ap-

ti

* fimuU'

pelle dijfimulation. Quand on fait femblant ou qu'on feint d'avoir une intention

qu'on n'a pas, cette intention feinte ou fimulée s'appelle prétexte.

cequtctft §. CCCL. Il paroît donc, que la parole vraie ejt un difcours finceri , & que
4 ne parti» fa
Troie , <S

faujjeU.

C|) Cn Ar. VI. La matière, que notre Auteur %. CCCLTI. (d) Notre Auteur décide dans ce

traite dans ce Chapitre, l'a été par tous les paragraphe une queftion, qu'on a agitée avec bien

Moralises; mais aucun d'eux ne l'a expo fée a- de la chaleur , fur laquelle les Savants ne parois-

vec tant de clarté, de jufteffe , & de précifion. Cent poi:; t encore d'accord, & qui peut fervir de

Pour s'en convaincre on n'a qu'à lire le Cha- preuve, combien il feroit aifé d'éviter les difputes,

pitre de Pufendorf du Droit de la Nature & des fi, avant que de s'y engager, on prenoit la peine

Gins, dans lequel cet Ecrivain expofe les de- de convenir de quelques principes. Ceux qui

voirs qui concernent l'ufage de la Partie , ainfi que font curieux de lire ce qui a été allégué pour &
les notes de Mr. Barbhyrac. C'eft le premier contre le menfonge officieux, peuvent fe fatisfaire

Chapitre du iv. Livre. dans les différentes notes qu'on a faites fur l'ou-

vrage
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la parole fauffe, ou la faufleté, efl un discours feint, ou fimulé (g. cccxlvu.

cccxlviii. cccxlix. ).
11 paroîc encore, que le prétexte efl une cfpèce de faujjeté,

comme aufli l'interruption
du difcours , faite afin qu'un autre ne découvre pas nos

penfées , eft une forte
de diffunulation (g. cccxlix.).

g. CCCLI. Mentir, c'eft parler moralement faux, quand on eft obligé à par-Mi,/;^,,

1er vrai, ou à faire connoître fes penfées à un autre. Le menfonge eft donc *'***"

une fauiTetc ,
contraire à l'obligation où nous fommes de faire connoître nos pen-

fées à quelqu'autre;
faufleté par laquelle, par conféquent, on viole le droit d'un

autre, né de cette obligation (g. xlvi. ). On appelle réticence, le filence qu'on gar-

de fur une cliofe qu'on eft obligé à dire ; elle efl donc aufïi contre le droit d'un

autre.

g. CCCLU. Puisque perfonne ne peut fe difpenfer d'une obligation, foit na- a» /*».#-

turellc (g. xi.li.), foit contractée ( g. c.); fi nous ne pouvons remplir quelque de-'JjjPJj'

voir (g. lvii. ), ou quelque obligation contractée, fans découvrir nos penfées à un vrai <

autre, nous fommes obligés à parler moralement vrai, par conféquent ,
à dire™'"',[,;;',f

la vérité (g. cccxlvii. ).
C'eft pourquoi la faujfeté & la réticence font alors illici-"«"-

tes (g. cccxLvni. cccli. ).
Il paroît de là, que tout menfonge efl illicite (g. cccli.).

D'un autre côté puisque la Ici naturelle nous donne droit à ce
, fans quoi

nous ne pouvons remplir notre obligation (g. xlvi.); fi nous ne pouvons

remplir quelque devoir, ou quelque obligation contrastée
, qu'en cachant nos peufis,

on en parlant moralement faux ,
l'un & l'autre font permis (g. xlix. ), & alors- lu

faujfeté n'
efl pas un menfonge (g. cccli.). Enfin, puisqu'en vertu de la liberté na-

turelle il doit être permis à chacun, de fuivre fen propre jugement dans la dé-

termination de fes actions, pourvu qu'il ne fafle rien qu'il foit obligé envers nous

à ne pas faire (g. Lxxvin.), puisque la liberté naturelle ne détruit pas l'obli-

gation naturelle (g. lxxvii.); il s'enfuit que, fi nous ne fommes pas obligés à décou-

vrir nos penfées à un autre , & qu'aucun devoir envers nous mêmes
,

ou envers les

autres ne l'exige, il eft permis de celer la vérité, (d).

g.
CCCLIU. Ufer d'équivoque ,

ou parler ambigument , c'eft fe fervir d'ex- d» ituu

prelîions qui, félon l'ulage , font fufceptibles de plufleurs fens; c'efl une impru-
v'iU"-

àence, fi vous avez voulu faire connoître vos penfées à un autre (g. xxi. ), £? par

conféquent il faut l'éviter; mais fi vous prévoyez qu'un autre, à qui vous êtes obli-

gé de faire connoître vos fentimens , prendra vos exprefjïons dans un fens différent de ce

q'ie
vous penfez, &? que vous vous propofiez malicieufement

*
ce but (g. xvn. ) ,

*
doiofe.

livoque dans le difcours eft équivalente au menfonge (g. cccli.) , &f par conféquent
illicite (g. ccclii. ).

11 paroît au refte, que l'équivoque, ou l'ambiguïté dans le

dfcours eft permife dans les cas , oh lafauffetè eft permife (g. ccclii.).

g.
CCCLIV. L'allégorie eft un dilcours formé de mots détournes de leurs fens r>ct h.;*-

pro<
""•

vmge de Pufendorf de
e(f. loin. 6? civ. L. i. Pour moi je crois la queftion fuiïifamment difeu-

Cb. x. dans l'ouvrage du Droit de .'.; Nat. &f des tée , affez prouvée, & trop fimple pour m'y anc-
Gem , L. iv. Cb. r. § 15. du mê ne Auteur, dans ut. Ladémonlhation de notre Auteur fuf.it. 1! la

le Droit de la Guerre & de la Faix, par Grotius, donne avec plus d'étenJuë dans fon grand Otivra-

L. va.. Cb. 1. J. H- 'cS nott'

s de Mr. Barbeyrac Re, P. m. Cb. n. $. 170. & le célèbre Jurisconfulte
fur ces deux Autsurs ; & les Commentateurs de Noodt en a fait fentir toute la force, dans un
Grotius , en particulier Ziegi.erus. On peut partage de fon Traité de form. £f emend. dol.

encore confulter Hochstetteri Colleg. Puftnd. rapporté par Mr. Bar3EYrac dans la note 5. au
Huber de Jure Civ. L. n. C. 2. Bud.eus Tbeo- J. sv. de Grotius Droit de la Guerre £? de la

Itg.
mor. P. 2. C. 3. & Saurin fur le menfonge. Paix, L. ni. Cb. 1.

Tom. I. S l CCCLXI.
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propre, pour en exprimer quelqu'autre, à caufe de la reffemblance des chofes.

félon que

biguitè dans le àifcours cjl permife ou illicite ( §. cccliii. ) , les difcours énigmatiques font
auÛl permis ou illicites.

Du refit- s CCCLV. Les termes exprès, font ceux qu'on prononce ou qu'on écrie de
mmiaïu. façon, que les autres les peuvent entendre: les termes tacites font ceux , que

nous réfervons dans notre efprit, enforte qu'il n'y a que nous qui les enten-

dons, c'efl-à-dire , que nous nous parlons à nous -mêmes & non aux autres. On
appelle réfervation mentale , un difcours moralement vrai , formé de termes en

partie exprès ,
& en partie tacites, deforte que ceux-là font naître une faufie

opinion dans l'efprit de ceux qui les entendent, mais que ceux-ci détournent le

fens de ceux-là dans un fens contraire & vrai. Ainfi les réfervations mentales ne

font des vérités , qu'à l'égard de celui qui parle (§. cccxlvii.); mais elles font une

fauffetè à l'égard de celui à qui le difcours s'addreffe (§. cccxlviii.) , par confisquent,
elles font équivalentes au menfonge, quand nous fouîmes obligés à faire connoitre nos

penfées à un autre ( §. cccli. ) ; &? dans le cas
,
ou la fauffetè efi permife (§. ccclii.) ,

elles font inutiles. Au relie il eft aile de concevoir, qu'il nt faut pas mettre au rang
des réfervations mentales ,

un difcours où celui, à qui on s'addreffe, peut facilement
connoitre par les termes exprès, ou par le fujet dont il eft quefiion , quels font les ter-

mes qu'on réferve dans l'efprit.

Trcmptr o g. CCCLVI. On trompe quelqu'un, quand, par des paroles ou par des a-
iuittji.

ftjonSj on l'induit à prendre pour vrai ce qui ne l'efl pas, Ainfi l'on pouvoit
définir la feinte un fait , & lu fauffetè un difcours

, par lequel on fe propofe de

tromper un autre.

suatrai».
g.
CCCLV1I. Puisque perforine ne peut être difpenfé d'une obligation naturelle

"Js"r (§. xlii.); il s'enfuit que, fi nous fouîmes obligés à dire la vérité (§. ccclii.),
rtndpymi- {\ tfgK pas -permis , par la crainte d'an dancer , qui menace nous ou les antres , de
fila faut- ,

J '

, r i- » j L J J' r i
- •

ftst. parler moralement faux, ou ambigument , ou de répondre dunefaçon cmgmatique ; mais

cela
cfb permis , fi nous ne fouîmes pas obligés à dire la vérité (§. cclxix. ).

Dtif<creu. §. CCCLV1II. On appelle un fécret , ce que nous voulons, ou même que nous

devons vouloir que les autres ignorent; <8c l'on dit qu'on confie fon fecret à un au-

tre, quand on le lui découvre dans l'efpérance , ou fous promeffe du filence ,

c'eft- à-dire, fous la condition expreffe ou tacite, qu'il ne le dira à perfonne. Et

l'on dit , que quelqu'un trahit un fecret d'un autre, quand il fait connoitre aux au-

tres ce qu'on lui a confié. Si vous n'êtes preffé de confier votre fecret à un autre par
aucune néceffité, telle que feroit le befoïn de fes confeils , ou de fes foins pour
exécuter ce que vous avez rélolu, puisqu'il eft plus fur de ne pas les confier,

pour qu'il n'y ait point à craindre qu'on le trahifle; il ne faut pas le confier ; mais

il ne faut jamais trahir ceux qu'on nous confie ( §. cclxix. ) , fur
- tout fi nous nousfamines

obligés à ne point les trahir ( §. xcvn. c ).

V tam,-
§. CCCL1X. Puisqu'en feignant, & en parlant moralement faux, nous nous pro-

fit» *'it pof°°s le même but, favoir qu'un autre conçoive une opinion contraire à ce que
ladij/imu- nous
Lit- ri , &
iufreux-
»«.

5. CCCLXI. (e) Il eft très- efTentiel de faire ici du ferment; parce que c'eft de la définition du

attention à la définition que notra Auteur donne ferment, que dépendent les aceufations de parju-
re.
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nous penfons (§. cccxlviii. cccxlix. ); lorsque la fauffeté ejl permife ou illicite, la

feinte l'efl aujjî. Pareillement , puisqu'en cachant nos fèntiments & en les difli-

mulant, nous nous propolons une même chofe, favoir qu'ils ne foient pas connus

d'un autre (§. cccxlix.)» lorsqu'il ejl permis de cacher nos fenfunents à un autre,

la dijïimulation ejl aujjï permife. Puisque le prétexte eft une efpéce de faufl'eté

(§. cccl. ); il faut dire delà moralité du prétexte ce que nous avons dit de la moralité

de la fauffeté (%. ccclii.).

5. CCCLX. On appelle paroles vaines, celles qu'on profère fans aucun but, Stn«p»étu

actions vaines ,
celles qu'on fait aufli fans aucun but. El faire une chofe fans aucun%*',"~ai„

but, c'elt ne regarder en la faifant ni à fa propre utilité, ni à celle d'un autre,»",

comme â la fin de celui qui parle ou qui agit. Puisque les hommes font obli-

gés à diriger leurs actions vers leur perfection , & vers celle des autres
, & vers

celle de leur état, & de joindre leurs forces pour avancer cette perfection

(§. xliii. xliv. ), & puisqu'il eft évident en foi, que la parole eft le moyen par

lequel ils font obliges à fe manifefter leurs penfées dans ce but, il faut, non-

feulement en parlant, mais aufli en agiilanc , regarder à quelque utilité, foie de

nous-mêmes, foit des autres, utilité dont il faut juger par cette perfection, com-

me par une dernière fin. De -là il fuit naturellement, que les paroles £? les a-

fiions vaines font peu conformes à la loi de la nature
, fj" que par conféquent il ne

faut ni dire, ni faire quelque chofe en vain. La même chofe fuit aufli, fur -tout par

rapport aux paroles, de l'obligation où nous fommes, de déterminer nos actions

libres par les mêmes raifons finales, que les actions naturelles (§. xliii.).

g.
CCCLXI. Si quelqu'un doute que vous parliez moralement vrai, & qu'il ne puiffea tut t\i

en être affurèy ni par la nature de la chofe dont on parle, ni d'ailleurs
, comme , pat'*£$?%

exemple , .par des témoins , puisque perfonne ne connoît vos penfées , que vous- fimmi.

même, qui en êtes inftruit par le fentiment intérieur
, ou par la confeience , &

que Dieu ; la chofe ne peut alors être prouvée que par la confeience, ou en prenant Dieu à

témoin. On appelle ajfévération la preuve qu'on donne de la vérité de fes paroles,
en en appellant à fa confeience, comme à un témoin; & l'on appelle ferment, ou

jurement, la preuve qu'on en donne, en appellant Dieu à témoin de la vérité de

ce qu'on dit, & en l'invoquant comme vengeur du menfonge & de la perfidie.

Au refte nous expliquerons ci-deflbus ce que c'elt que perfidie, (e)

§.
CCCLXII. Puisque celui qui jure doit tenir pour certain qu'il y a un Qui fini

Dieu , que ce Dieu connoît Jes penfées des hommes , & qu'il punit le menfonge ""£*;'/£
& la perfidie (§. ccclxi. ); celui qui nie qu'il y ait un Dieu, ou que Dieu connoifferer.

les penfées
des hommes

,
ou celui qui penfe que Dieu fe foucie peu des affaires des hom-

mes , ne peut jurer.

§.
CCCLXII f. Si donc quelqu'un regarde de faux Dieux, comme le irai Dieu , & si ripent

qu'il leur attribue ce que celui qui jure doit tenir pour certain, touchant le vrai Dieu t'X'âxo"^,

puisqu'à l'égard d'un tel homme c'eit comme s'il juroit par le vrai Dieu, il peut

jurer par de faux Dieux.

§.
CCClXIV. Puisque les paroles font des fignes , qui indiquent ce que nousi>« /«•*•

voulons; on peut jurer par quelques paroles que ce foit , auxquelles on attache un fens i'^'Jff"'

conforme à la nature du ferment , félon la définition, que nous en avons donnée. D'où
il

rc. Cet afte qui paroit
fi fimple, a été, comme fufe de la nature du ferment: c'eft-là, fans doute,

bien d'autres , très -mal défini par les Auteurs, la raifon pourquoi on le voit faire fi légèrement.
En général, les hommes n'ont qu'une idée con-

S z (*) Ceci
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il paroîc encore,' qu'on peut jurer par quelques chofe s que ce fait. Mais ce

n'eft

pas jurer par ces chofes , c'tfl feulement affirmer fortement , que de dire , qu'il eji

aufji fur qu'on dit la vérité, ou qu'on veut la dire, qu'il efl fur qu'une certaine chofe

exijle , ou qu'il efl connu qu'elle nous efl très -chère. Les mêmes mots peuvent auffi a-

voir la force du ferment
,

ou feulement celle de l'affévération , félon qu'on les

prononce, ou parce qu'un autre exige qu'on jure ,
ou de foi -même. .Ainfi

, fi

quelqu'un, à qui l'on demande de jurer ,
dit: Dieu m'e/l témoin, il jure; s'il prononce ces

mots fans qu'on le demande , c'efl une ajfevération. La raifon en eft que, dans le

premier cas, ces mots expriment aufii, qu'on invoque Dieu comme vengeur du

menfonge, ou de la perfidie, ce qu'ils n'expriment point dans le lècoid cas

(§. CCCLX I.).

Qumion g.
CCCLXV. Si quelqu'un de propos non délibéré profère les paroles d'un ferment ,

*n*lr" c'elt-à-dire, auxquelles on attribue d'ordinaire la lignification d'un ferment
tant lapa- mais qu'il naît pas l'inter,

jure

pas ïintention de jurer, il ne jure point ; mais ces paroles doivent être

'«mut! mifa au nombre des paroles vaines (g ccclx.) ,
en quoi il ne laiffe pas de pécher, p u'squ'on

doit éviter ces fones de paroles (ibii ).
11 en faut dire autant des paroles aux-

quelles
on attache d'ailleurs le fens d'une affévération.

Qutnion g.
CCCLX VI. Mais comme, quand quelqu'un eft obligé à dire la vérité,

on doit tenir pour vrai contre lui ce qu'il dit (g. cccx vril.) y fi quelqu'un

doit jurer ,
on veut paroître jurer , rjf qu'il prononce les paroles d'un ferment ,

il efl

cenfé avoir juré. Autrement il faudroit admettre les réservations mentales
, qui

font illicites ( g.
ccclv. ).

Qu'ufaut g.
CCCLX VU. Puisque les affévérations font vaines

,
& que les ferments

font vains ,
fi celui à qui vous parlez ne doute pas , que vous ne par-

liez moralement vrai
,

ou s'il n'importe ni à vous
,

ni à lui , qu'il le croie

(g. ccclx. cccLxt. ), & puisque les paroles vaines font illicites (g. ccclx),
& qu'en particulier les ferments vains font peu conformes au rdpedr. dû à

Dieu (g. clxxii. ); il s'enfuit que, fi celui à qui vous parlez ne dnite pis que
vous ne difiez la vérité, eu s'il n'importe ni à vous ni à lui, qu'il le croie ou non,

l'as-

iviier les

ttfTtvêra-

ttss , & Us

ferments
vains.

(*) Ceci prévient la fauffe conféquence, qu'on
tireroit de ce qui a éié dit fur la permiffion de

parler fauffement, fi l'on en concluoit, qu'il eft

donc permis de jurer fauffement. Une fauffeté

n'eft permife , félon les principes de notre Au-

teur, que quand on n'eft pas obligé de dire la

vérité; dans les cas où l'on eft obligé de la dire,

la fauffeté devient menfonge & illicite; or le fer-

ment nous met dans cette obligation. 11. d. T.

g. CCCLXXI. (/) Il importe dWerver fur ce

paragraphe qu'en faifant ferment, c'efl: -à- dire,

en invoquant Dieu comme témoin de la vérité de

ce qu'on dit, & comme vengeur du menfonge &
de la perfidie, on le fait, ou fur la connoiffance

que l'on .i actuellement d'une chofe , ou relative-

ment à des actions futures : lorsqu'on donne té-

moignage, ou qu'on attefte un fait, on le fait

far une co^noiiiance actuelle: on invoque Dieu

comme témoin delà vérité de ce qu'on ailirtne, &
on eft parjure fi , dans le temps qu'on fait cette

invocation, on fait que ce que l'on affirme corn

nie vrai, eft faux. Mais eft -on parjure lorsqu'on
ne fait point, ce que par ferment on s'eft en-

gagé de faire? II n'y a qu'à réfléchir fur la natu-

re du ferment, pour fe convaincre, que l'affir-

mative de cette propofition ne peut pas être a-

doprée univerfellement. Que fait -on lorsqu'on

promet, fous la foi du ferment, de faire ou d'o-

mettre un fait? Prend -on Dieu à témoin, que
l'on fera ou que l'on omettra ceci ou cela im-

manquablement? Qui peut l'affirmer? C'eft bien

là l'idée du vulgaire .-mais e(t-il poffible de prcnJre
Dieu à témoin que l'on ne bronchera point? que
l'on fera toujours affez maire de foi -même pour
réfilter à toutes fortes de tentations? que l'on eft

parvenu à un degré de perfection ,
afilz haut pour

être nfTurc, que ni par mégarde, ni par inadver-

tance, ou ne fera rien qui blefie le ferment?
L'homme eft -il affez fur de lui-même .pour pou-
voir interprêter le ferment de cette façon? La

fragilité humaine permet-elle cette interprétation ?

Les circonftances de la vie ne font -elles pas tou-

tes
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ï
'

ajjcvèrâtion & le ferment font illicites. De -là il fuit encore clairement que, fi Von

croit votre aflèvèration ,
on quelle fufjlfe , pour qu'on vous croie, il ne faut pas jurer.

g.
CCCLXVIII. Puisque vous avez le droit de vous obliger envers un au- .rf *««/»'#•

tre à dire la vérité , s'il importe à vous ,
ou ù quelqu'autre qu'on vousjjjj^

croie (§. xlvu. ), & puisque l'invocation de Dieu , comme d'un vengeur du

menfonge & de Ja perfidie, eft un motif à dire la vérité, lequel accompagne
le ferment (§.

ccclxi. ); en jurant, vous vous obligez envers un autre à lui dire la

vérité (§. xsxv.), par conféquent il n'cjl pas permis de confirmer par le ferment une

faillite d'ailleurs permife ( §. c. ). (*)

§.
CCCLX1X. Puisqu'un jurant vous vous obligez envers un autre à dire W" d*

la vérité (§. c cclxv iii. ), qu'ainfi on doit regarder comme vrai contre vous,"""
ce que vous indiquez furhTamment (§. cccxviu.), & que, par confé-

quent, on ne vous peut fuppofer d'autre intention, que celle qu'expriment vos

termes; il s'enfuit, que le ferment exclut toute exception £f condition tacite, &
qu'il n'admet aucune réfervation mentale (§. ccclv.).

§.
CCCLXX. Il paroîc par la même raifon, que celui qui jure doit prendre les Eni»ii

termes du ferment ,
dans le fens que leur attache celui à qui il jure, que, par con-

^jjjjjj/j*

féquent, il ne doit pas les détourner de leur fignification manifefle dans une autre, cnttmudun

forte que , -parlant faujfement félon l'idée de celui à qui il jure ,
il prétende avoir dit vrar

'""'"'

félon fa propre idée.

§. CCCLXXI. J'appelle faux ferment
*

le ferment de celui qui jure qu'il dit Du faux

vrai, quand il dit faux ; & j'appelle parjure f la violation du ferment, c'efi: à-dire, ^'u
m
pZ)ù,e.

quand on ne fait pas ce qu'on a juré de faire avec intention de le faire en effet, »
pejera-

& au contraire. C'eft pourquoi, puisqu'en jurant, vous vous obligez à dire la 1

'

10 -

vérité (§. cccLxvin.) , & qu'en jirant que vous ferez, ou ne ferez pas une tperjn»

chofe ,
vous avez voulu prouver par-là, que vous vous obligez à la faire, ou

num '

à ne la pas faire (§. xcvn. ccclxi.). Il n'efi permis ni de faire un faux ferment ,

ni de fe parjurer (§. c). (/)

§. CCCLXXII.

tes fi variables, que mille accidents peuvent em-

pêcher l'accompliffement d'une protneiTe faite

fous ferment? Eft -il même pofllble que l'homme,
en faifant une promeuve fous ferment , prenne
Dieu à témoin d'autre chofe, fi ce n'eft de la fi-

tuation , dans laquelle il fe trouve de vouloir

remplir l'engagement qu'il contracte? Ne pouvant
affirmer, qu'il refiera toujours dans cette fitua-

tion ;
ne pouvant juger, s'il fe trouvera toujours

dans les circonftances , qui lui permettront de

remplir rengagement, il lui eft donc auffi impoffi-
ble ,

de prendre Dieu à témoin de la vérité de ce

qu'il fera ou ne fera point; & il eft en quelque
manière abfurde, de donner cette étendife à l'i-

dée du parjure. Sans parler de la coutume des

Cardinaux, rapportée par l'Hiftorien du Concile
de Trente, ni du ferment que fit David, d'exter-

miner la maifon de Nabal , & de tant d'autres
ferments faits indiferetement, combien de fois

les hommes ne s'engagent - Hs pas par un ferment,
dans la ferme perfuafion, qu'ils pourront toujours

y fatisfaire
, que cependant ils fe voient enfuite

obligés d'y manquer. Les Moraliftes & les Ju-
risconfultes nous en fourniffént plufieurs exem-

ples, dont il feroit facile d'augmenter le nombre.

Je me bornerai à faire une remarque fur l'ufnge
du ferment, c'eft qu'il faut foigneufement diftin-

guer, celui qui fe fait pour attefler la vérité d'un

Lit, de celui qui fe fait pour fe lier d'avantage
au devoir de remplir un engagement. Dans le

premier cas, on eft parjure, (i l'on affirme une
fauffeté : dans le fécond cas on l'eft, fi de propos
délibéré on manque à l'engagement, dans le temps
qu'on peut & qu'on doit le remplir: parce qu'on
dément, ou qu'on eft cenfé démentir par-là la

fituation, fur laquelle on a pris Dieu pour té-

moin, dans le temps qu'on l'invoquoit. Nous
ne pouvons juger de la dlfpofition des hom-
mes , que par des aftes qui la manifeftent : fi donc
un homme, après avoir fait une promeffe fous

ferment, manque à l'engagement qu'il a pris, on
le regarde & on a droit de le regarder comme
parjure, non point parce qu'il manque à fa pro-

meffe, mais parce qu'on ctt eutoiifé à en conclii-

S 3 «,
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A

i

tio.

Dufimnt §. CCCLXXII. Comme an 'relie il eft

*'"'•
on qu'on les écrive, un jerment exprimé

quent on peut jurer à un abfent par lettre.

Dafirmm g.
CCCLXXIII. On die qu'on jure fur

$ll'™tr*.& P ar l'ordre d'un abfent. Puisqu'il eft

un autre, ou par vous-même, une autre

dju- g. CCCLXXIV. L'adjuration
*

eft un

tre à dire la vérité, ou à faire, ou ne

de Dieu témoin de la vérité de nos paro
te autre aclion illicite, ou bien par que

qui on s'addreiTe, ou donc il fait très-

tion nous nous propofons d'engager un

pis faire quelque chofe, l'adjuration efi

ou à un autre , que quelqu'un dife
la vérité ,

faire quelque chofe, la faffe ou ne lafajjé

ell de même dans le cas, où vous devez

faire quelque chofe.

CCCLXXVr
. On appelle proteflation

*

témoin, ou par quelque chofe qui nous

importance. La proteflation appartient

prochenc le plus du ferment (§. ccclxi.).

* ccite-

».

re, que dans le temps qu'il faifoit le ferment, il

a pris Dieu à témoin de la vérité d'une fimation ,

dans laquelle cependant il ne fe trQiivoic point.
D'où l'on voit , que ce ne font pas proprement
les actes , contraires â une promefle faite fous

ferment , qui autorifent l'imputation de parjure,
mais la volonté qui fe manifefte par ces actes: &
de là il s'enfuit, que, fi ces actes ne manifefttnt

pis une volonté, contraire à celle que l'on a at-

teftée, en faifant le ferment, l'imputation de par-

jure ne peut avoir lieu,- fuivant les principes de

l'imputation.
Ce que je viens de dire fur la nature du fer-

ment, relativement aux actions futures, ne nous

autoriferoit-il pas à blâmer cet uf.ige fréquent du

ferment, qui s'eft introduit infenfiblement dans
i

I >c:étés civiles. Non feulement on fait faire

le ferment de fidélité à tous les Sujets; mais il n'y
a point d'emploi ou d'office , fur lequel le ferment

ne foit pas exigé: on l'exige môme d'une infini-

té de particuliers, pour les aftreindre d'autant

à payer les impôts, ou à ne les point frau-

der. On va plus loin encore: après avoir exigé
le ferment, pour le cours d'un certain efpace de

temps, on le tient pour renouvelle après cet es-

pace, fans exiger aucun acte qui le renouvel-

le. Eft- il poffihlc de concevoir l'homme prenant
l'Etre fupreme à témoin de la fituntion, dans la-

lle il fe déclare être, tandis qu'il ne fait au-

cun acte qui l'attefte ? N'cft-ce pas là fe former

des idées fingulieijs du ferment? Cependant il y

indifférent qu'on prononce les paroles,

par des mots écrits ejl valide
, par confé-

Vame d'un autre, quand on jure au nom,
indifférent que vous faffiez une chofe par
peut auiïi jurer fur votre aine.

aéie par lequel quelqu'un follicite un au-

pas faire quelque chofe, & cela au nom
les, & veng-eur du menfonge, & de tou-

lque chofe, extrêmement chère à celui à

grand cas. Puis donc que par l'adjura-
autre à dire la vérité, ou à faire ou ne

permife , quand il importe beaucoup à vous,
ou

t q-te celui qu'on oblige à faire ou à ne pas

pas effectivement. 1] ell évident qu'il en
exhorter un autre à faire , ou à ne pas

une affe'vération faite, en prenant Dieu ;i

eft extrêmement chère, ou d'une grande
donc aux formules d'affévération , qui ap-

l CCCLXXVI.

a des pays, dans lesquels non - feulement , cela

eft d'ufage, mais où l'on intente l'action de parjure
contre celui qui, par foiblelTe ou inattention, au-

ra commis quelque bévue
, contraire à ce qu'on

lui a fait promettre, dans un temps où il croyoit

pouvoir exactement remplir fon engagement.
N'eft-ce pas là avilir le ferment, ce priver la

Société d'un moyen très - falutaire, pour contenir

les hommes dans leur devoir, s'il eft reftreint dans
fes juftes bornes? L'expérience ne prouve- 1- elle

pas, que le ferment eft le moins refpecté daus les

pays, où il eft le plus en ulage. Qu'on aggrave
les peines pour prévenir les crimes; mais qu'on

n'augmente point les occafions d'en commettre de

plus graves. Mr. Otto dans fes remarques au

f. 2. de Pufendorf de
ojf. bom. ce? civ. L. i. C.xr.

a raifon de dire, que l'on feroit bien d'abolir le

jusjurandum promijjorium, & de punir la perfidie

plus rigoureufement.
Enfin fi l'on réfléchit que le ferment , qui fe rap-

porte à des actions futures, ne peut avoir d'autre

objet , que de prendre Dieu à témoin de la fitua-

tion, dans laquelle on affirme être, on trouvera

qu'il eft fuperflu de difputer fur la double obliga-

tion, que linéiques Auteurs ont cru trouver dans

une promi fous ferment; & qu'il eft éga-
lement fuperflu d'agiter la queftïon , fi le ferment

oblige à commettre des actions illicites. Car le

ferment n'étant autre chofe, que l'action de pren-
dre Dieu à témoin de la fimation, dans laquelle

on fe trouve, & d'invoquer fa vengeance, fi l'on

n'y
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Ç.
CCCLXXVI. Puisqu'on fait un faux ferment, en jurant qu'on fera ce qu'on c*»,,,,;

s'oblige à faire, fans avoir cependant intention de le faire, & qu'on n'eft
pasJJJfjJ'^

parjure, fi l'on vient à changer d'intention & qu'on fafle la chofe
(§. ccclxxi.), /«.*/;.•-

fi celui qui a fait un faux ferment s'en refait, âf qu'ilfafle ce qu'il avait juré de faire, TSiTp,,
il n'eft pus un parjure. mp'i*'*

n'y refte point, comment eft-il poflîble, que cet-

te action puifle impofer quelque obligation? Invo-

quer Dieu comme Vengeur du changement d'une

volonté, que fesLoixme défendent d'exécuter , ce

que fes Loix m'ordonnent d'abandonner, fur la-

quelle il me menace de fa vengeance, fi je n'en re-

viens pas ,
s'eft l'acte d'un infenfé ; & il faut avoir des

idées bien extraordinaires des devoirs de l'hom-

me, pour s'imaginer qu'une pareille invocation

puilTe impofer quelque obligation. Au refte il

faut faire attention à la diftinflion ,que notre Au-
teur indique dans ce paragraphe, par rapport aur
fens dans lesquels il prend les mots de Fejeratio te

Perjurium.

CI! A-
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CHAPITRE VII.

De la manière de s'obliger envers un autre
,

ou des promejfes & des

conventions en général, (f)

AfSêinoBt g CCCLXXVII. Puisqu'après l'introdu&ion des domaines , l'homme n'a rien

«»"wfc«rqui foie fien
, ilnon leschofes, foie corporelles, foie incorporelles qui font dans fon

""""" domaine (§. excv. ccvi.), & puisque les aclions utiles aux autres, font équivalen-
tes aux chofes qui font dans le domaine (§. ccxxv.); perfonne auffi ne peut s'obli-

ger envers un autre , Jinon à donner ou à faire, ou à ne pas faire, c'tft-a-dire, à

quelque prejlation (§. ccLvxri. cccxxvin.).
o-.iht'ùit

g,
CCCLXXVlll. Puisqu'il n'efb point befoin de s'obliger ou de s'engager, quand

/V.,T.von fait la chofe fur le champ, & que l'obligation regarde un acle à venir, au-

thgeant q Ue ] un au tre acquiert un droit parfait (§. xevir.); celui qui s'oblige envers un

'âu'r'i.

""
autre à donner ou à faire quelque chofe ,

lui transfère le droit d'exiger la prejlation.
p<ooieffict g,

CCCLXXIX. On appelle promeffe cette déclaration de la volonté, que l'on
*"' a de faire quelque chofe pour quelqu'un, jointe à la translation du droit qu'on lui

donne d'exiger qu'on le faflè. Celui qui promet s'appelle le promettant , celui à

qui l'on promet s'appelle le promiffaire. ( g ).

§. CCCLXXX.

(t; Chap. VII. Dans le Chapitre précédent l'Au-

teur a fait voir, quelles font les obligations & les

devoirs attachés aux actes , par lesquels nous
faifons connoître les fentitnents de notre ame.
Dans ce Chapitre - ci , il en démontre l'applica-
tion relativement à la manière de prendre des

engagements, confiJéiée en général. Sa marche

toujours également Ample & piécife , eîî encore
ici accompagnée d'une évidence , que l'on cher-

cheroit en vain dans d'autres ouvrages.

J. CCCLXXIa. (g) Ce paragraphe ne me pa-
roît pas tout- à -fait clair : & le 361. de la Par-

tie m. Ch. iv. du grand Ouvrage de notre Au-
teur, où la même propoAtion eft énoncée, ne me
l'éclaircit pas. Notre Philoibphe exige dans la

promeffe, que le droit de contrainte foit conféré

;.u promiffaire par le promettant. Fort bien: mais

comment une promette doit -elle ê:re faite, pour
que le droit de contrainte patte à celui, auquel
la promeffe fe fut. L'obligation fera -t- elle

parfaite, fi, au lieu de dire je vous promets, je

me fers de l'exprefAon je m'engage? Ou faudra-

t-il y ajouter, Ji je ne tiens pas parole, je vous don-

ne le droit de m'y contraindre. Loisqu on dit:

campiez fur ma parole, ces mots changeront - ils

l'obligation imparfaite en une obligation /

te ? Je m'étendrai un peu fur cette matière au

5. cccLXXxm.

§. CCCLXXXIJ. (i) Voyez Grotius Droit de

la Guerre& delà Paix. L. n. Ci. xt.
(J. 3. Pi

dorf Droit de la Nat. £f des Gins ,
L. m. Cb. v. §. 6.

ff.
CCCI.XXXIH. CO v°yez Grotius Droit dt

la Guerre ci? de la Faix, L. 11. Cb. xi. $. 2. Pu-

fendorf Droit de la Nature Q* des Gens, L. m.
Cb. v. j, 5.

Selon ce qui eft enfeigné dans ces paragraphes,
on pourroit en conclure, qu'une Ample promeffe
ne tire point à conféquence; qu'on peut chan-

ger de fentiment, quand on veut, & fans aucun

motif. Ce n'eft pas là l'idée de notre Auteur ,

comme on peut le voir dsns fon grand Ouvrage,
F. in. C. îv. J. 367. 11 n'y a point de prorms-
fe, de quelque nature qu'elle foit, qui n'impofe

quelque obligation; parce qu'en faifant une pro-

meffe, on a du- moins pour but d'affurer quel-

qu'un de fa bienveillance , & de faire naitre en

lui l'idée , qu'on eft bien difpofé en fa faveur;

qu'on fera ce qu'on a promis, fi l'on n'en eft pas
détourné par de preffints motifs. Ni Grotius, ni

PuFENDORF.ni leu s Commentateurs ne paroiffenr.

pas avoir fait attention à la moralité , qu'exige le

chargement dd volonté, après avoir fait une pro-

meffe. Notre A 1 .ontre dans fon grand Ou-

vrage, /. c. j. 3; •. qu'il ne nous eft pas per-

mis de changer de volonté, lorsque la réfolutiou

prile r.e ré] lînt à nos devoirs; c'elt-à-dire,

lorsqu'en chingeant de fentiment, nous nianque-
1 à nos devoirs moraux. Mais cela encore ne

fuffit pas: il faut déterminer dans quels cas un

fut le promettant le droit

de contrainte, c'eft-à-dire , le droit d'exiger

qu'on reopliffe l'engagement. Notre Auteur,
corn-
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§.
CCCLXXX. Le promettant s'oblige donc parfaitement envers le promi(JaireJfcJ***

(§. lxxx. ccclxxix. ).
Et puisque nous ne pouvons être afllirés d; la volonté d'un t>uipr

autre, s'il ne l'indique fuffifamment, & que nous ne pouvons acquérir de quelqu'un]^'
""

un droit, qu'avec la volonté (§. cccxiv.): perfonne auiïi ne peut s'obliger envers

un autre qu'en promettant ($. ccclxxix.).
iflaire

tarion

]o DiUni-
ctjjhe dé

eu l'jtupu-

K. CCCLXXX1. Puisque d.ins une promeflè on transfère au prom
uioit d'exiger la prédation promife (§. ccclxxix.), & que l'accepta

requife pour le tranfport d'un droic (§ cccxvi.); une promejje fans acceptation neft
1

'™^*
pas valide, & le promijfairc n'en acquiert aucun droit.

K CCCLXXXIf. Grotius diftingue avec raifon la promette proprement dite, d'à- ^»''P"-

vec la promejje imparfaite
*

, par laquelle on déclare iufniamment a quelqu un la vo-fa^m.

lontc où l'on eft, de faire quelque chofe pour lui ,
& de perfïiter dans ce dtlléin ,

»
poiiici-

mais fans vouloir lui transférer le droit de l'exiger. C'eft pourquoi, la promejje im« mi°-

parfaite n'acquiert pas à celai, à qui on la fait le droit d'en exiger l'accomplillcment ,

ou la preflation (§. cccxiv.). (/;)

§.
CCCLXXXIII. Le même Auteur diftingue encore avec raifon de la pro- jj'M£f*'

meflè proprement dite, & de la promeflè imparfaite, tejîmple affertjon, par la juel- <„«.

le on déclare fuffifamment à quelqu'un , la difpofition où l'on eft pour l'heure, de

faire quelque chofe pour lui, mais en fe refèrvan: la liberté de changer de fenti-

ment; par conféquent Aj /impie ajfertion n'acquiert point à celui, pour qui l'on dit qt'on

veut faire quelque cbnfe ,le droit d'exiger cette chofe (§. cccxxv.). (i)

§. CCCLXXXIV.

comme l'on voit, diftingue avec Grotius, &
ceux qui ont fuivi ce Jurisconfulte, trois différen-

tes ûrtes de promeflè :la première, une fimple ou

pure affertion; la féconde, une pareille affertion

avec affirmation; la troifieme, une affertion avec
le tranfport du droit d'exiger: mais il me femble,

qu'il ne s'agit pas tant ici des différentes fortes

d'engagements qu'on peut prendre, que de la na-

ture de l'engagement -même: c'eft de la nature

de l'afle qu'on a fait, qu'il faut pouvoir dé-

duire , fi l'obligation eft parfaite ou non. Un
homme me demande mille florins en emprunt:
je fui dis je verrai : cette expreffion ne dénote
aucun engagement : rien fur quoi le demandeur
doive compter. Un autre me demande la même
chofe : je ne lui dis pas je verrai; mais je vous les

fournirai dans huit jours. Cette exprsffion dénote-

t-elle un engagement formel, ou un sfte qui ne
donne aucun droit parfait? Si j'avois répondu,
je vous promets de vms les fournir , comptez là-deffus:
cette expreffion auroit- elle donné un droit par-
fait d'exiger i'accomplilTement de la promeflè? Mil-

le différentes manières de s'exprimer, pourroient

indiquer mille différentes fortes d'engagements;
& nous n'en ferions pas plus avancés fur le droit

de contrainte, à adjuger ou à refufer au promis-
faire. Pour établir quelque chofe de fur, il faut,
ce me femble, confidérer le but & l'effet d'une
action , & examiner, C un promettant peut don-
ner lieu à l'effet qu'il produit, fans donner le

droit de contrainte à celui, fur lequel il produit
Tmn. I.

cet effet. Quand je dis je verrai, je tâcherai, je

ferai mon pojjible , ou que je me fers d'expreffions

équivalentes, je ne dis rien qui doive porter ce-

lui, à qui j'adreffe ces paroles , à compter fur ce

qu'il defire: mais lorsque je dis, je vous fourni-
rai les mille florins, je ferai votre caution, je m'en-

gage à vous ajfifter de telle fournie : vous pouvez

faire fonds que je vous aiderai à temps ou que je

me ferve de femblables expreffions: quel en eft

le but? c'eft vifibleinent de produire dans celui,

auquel je les adreffe une pleine aflurance, que
la chofe promife fera donnée ou faite: & l'effet

naturel en eft que celui, en faveur duquel ces

paroles font prononcées , compte fur l'accomplis-
fement de ce qu'elles ont indiqué. Or je deman-

de, fi dans l'état de nature on peut avoir le droic

d'opérer cet effet fur l'état de quelqu'un , fan-;

que celui-ci ait le droit de contrainte, fur celui

qui l'a mis dans cette fituation? Celui qui opère
un changement dans mon état, de quelque natu-

re qu'il foit, contracte une obligation, dont j'ai

droit d'exiger raccoropliffomcnt : on n'a pas plus
de droit de me porter à compter fur une affi-

ftanec ou bienfait, qu'on n'eft en droit de m'enle-

va un bien; parce que la fituation dins laquelle

je me trouve eft un bien , qu'il n'efl permis à

perfonne de détériorer. Ainfi donc , pour favoir

dans quels cas on a le droit de contrainte contre

un promettant, il faut, ce me femble , pofer
deux règles générales: la première, que celui qui
a accepté la promeflj ,a pu l'accepter :1a féconde,

T que
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5- CCCLXXXIV. Puisque Ajrj /a promeffe imparfaite (§. occixxxil.), & dans

ùt'u."
3 '

la j'imple ajjertion on ne transfère aucun droit à un autre ($. ccclxxxiii.), if

ne/l befoïn d'aucune acceptation, elle cjl même inutile, dans l'une & dans l'autre.

Qfttoifir- A*. CCCLXXXV. Puisqu'il dtfpend de votre volonté de transférer , ou non .

yin./^ro quelque droit a ttn autre
(jj. cccxiv.), ce par confequent de lui transférer ou

""J^j*
non

> 'e droit d'exiger de vous quelque preftation , c'eft-à dire, de lui transfé-

iatarfotte,rer un droit à la chofe (§. cccxxxv. ); il dépend aufli de votre volonté ou de pro-

fj"tf™f' mettre parfaitement ,
ou de promettre imparfaitement, ou de déclarer finalement quelque cho-

fe (§. ccclxxix. ccclxxxii. ccclxxxiii.)» par confequent la promejfe proprement dite,
la promejfe imparfaite, £f la fimple ajfertion, font des actes de pure volonté, &, par

confequent encore, perfonne n'a le droit de vous contraindre à promettre ; & cela

étant contraire à la liberté naturelle (§. lxxvii. ), en contraignant quelqu'un à

promettre on lui fait une injure (§. lxxxvii.), & cela
eji défendu par la loi natu-

relle (§. lxxxvi. ).

Dupmpti §. CCCLXXXVI. On appelle propos délibéré, l'aéle de la volonté qui fe por-
aubitt.

te vers ce q U
-

on a bjen exam i n é avant que d'agir, pour favoir s'il vaut, mieux
le faire, ou ne le pas faire, & comment il faut le faire, pour ne rien com-
mettre, qui foit contraire aux devoirs envers foi-même, ou envers les autres.

Au contraire on agit de propos non délibéré , quand la volonté fe porte à ce qu'on
n'a pas aflèz examiné. C'eft pourquoi, puisque perfonne ne peut être difpenfé
de l'obligation naturelle

, par laquelle nous femmes tenus à quelque devoir que
ce foit (§. xlii. lvii.), & chacun devant fur tout écarter de lui tout dommage
(§. cclxix. ), perfonne ne doit rien faire , ni rien promettre que de propos délibéré. Au
relie il paroît clairement par la nature de la promeffe , que le promettant doit

examiner
, s'il n'a point lui-même befêin de la chofe qu'il promet de donner, s'il fera de loi/ir

dans le temps où il promet de faire quelque chofe , & fi , en donnant on faifant telle cho-

fe, il ne manquera point à quelque devoir enversfoi-même , ou envers les autres. Et même ,

pir la raifon, pour laquelle nous venons de dire, qu'il ne faut rien faire que de

propos délibéré , on ne doit non plus accepter la promejfe que de propos délibéré. Et
l'on comprend aifément , que le promijfvre doit examiner

,
s'il a befoin de ce qu'on lui

promet, &? fi quelqu autre n'en a pas un plus grand befoin , fi le promettant ne peut le

donner ou le faire fans s'incommoder, &fi,en acceptant, on ne manquera point à quel-

que devoir envers foi
- même ,

ou envers les autres.

g.cccLxxxvn.

que les paroles, par lesquelles la promeffe a été eft fuppofée dans la fuite. R. d. T.

faite, ont été telles, qu'elles ont dû porter ce- (f) Cette décifion dépend de la différence qu'il"

lui , à qui on les a faites, à Compter fur elles. D'où y a entre donner fa foi , par oh l'on ne s'oblige
l'on voit, i. que tout dépend ici de la fituation qu'imparfaitement, & engager fa foi , par où l'on

relative du promettant & du promiffaire, & 'des s'oblige parfaitement, enforte qu'on transfère le

paroles dont le premier s'eft fervi, en faveur du droit d'exiger la preftation ce qu'on ne fait pas
dernier: 2. que les loix civiles, qui ont aftreintla dans la promeffe imparfaite (J. ccclxxxji.). 11. d.T.

validité des promettes, à des formules ou à des §. CCCXC. (k) Il n'y a rien de plus naturel,

expreffi.ms déterminées , ont été faites fur des que de garder la foi donnée, & il n'y a point
raifons très-fages; & 3. qu'il s'en faut de beaucoup d'homme plus méprifable , que celui qui manque
que le droit civil foit l'unique fource delà règle, à fes engagements. Les Auteurs anciens font

qu'il ne faut pas donner d'action pour les (Impies remplis de beaux paffages , qui expriment cet-

promeffs, ainfi que l'affirme Mr. de Bynckers- te vérité. D'ailleurs il eft évident que, fi l'on

uoei.. ôte à la Société la néceffité de fatisfairc aux pro-

(*) Nous fuppléons cette définition, qui pi- nielles, on lui enlevé un des principaux liens,,

roit avoir été oubliée dans l'original , puisqu'elle qui fervent à unir les hommes ci à entretenir la,

fo-
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§,
CCCLXXXYII. Puisque le propos délibéré n'a pas lieu dans les furieux, pendant QaïUpm

que dure leur fureur , dans les foux ,
dans les enfants, dans ceux qui font bien yvres ,^/J"

dans ceux qui font en délire ,
ni dans ceux que la vicillcjfe a rendu imbéciUespnmnre.

(§. ccclxxxvi. ) ; tous ces gens là ne peuvent faire de promeffes valides (ibid.).

§. CCCLXXXVIII. Garder, on tenir fa promejjc, c'eft donner, ou faire ce qu'on Qn'iifitn

a promis qu'on donnerait, ou qu'on feroic. Puis donc que le promettant s'oblige par- !£*»£"
faitement envers le promifiaire (§. ccclxxx.), & que celui-ci acquiert un droit par-

fait à ce qui lui a été promis (§. xcvn.), droit qu'on ne peut lui ocer malgré
lui (§.

c.
),•

ilfuit garder fes promejjes.

§.
CCCLXXXIX. On appelle lidélité ou bonne foi, ou fimplement foi, la con- o,unm

fiance de la volonté déclarée à un autre en paroles, touchant ce que nous vou-"^"'-

Ions donner ou faire. La bonne foi fippofe donc, ou qu'on parle moralement vrai,

eu qu'ayant parlé moralement faux , on prenne d'autres difpofitions , &f l'on change en mo-

ralement vrai ce qu'on a dit. Ainfi l'on dit qu'on donne fa parole ou fa foi , quand
on affirme qu'on fera ce qu'on dit qu'on veut faire, & que, par conféquenc, on

perfivérera dans la volonté préfente. D'où il fuit, que celui qui fait une promejje

imparfaite, donne fa foi à celui à qui il la fait (§. ccclxxxii. ). On dit qu'on gar-

de/a foi, ou qu'on tient fa parole, quand on fait ce qu'on a dit qu'on feroic (*).
0;i dit qu'on manque à fa parole ou à fa foi, quand on ne fait pas ce qu'on die

qu'on feroic Enfin on dit qu'on engage la foi d'un autre, quand on le met dans

l'obligation de garder fa foi. Jl paroît donc de -là, qu'il faut garder fa foi, &
par conféquent, ne pas y manquer, & que celui qui a fait une promejfc imparfaits

maii]::: à fa fol, s'il ne fait pas ce qu'il a promis. Il eft, au refte, évident, que celui

qui garde fes promejfes garde aufji fa foi , que celui qui ne les garde pas , manque à

fa foi, &. que celui à qui en promet, engage, en acceptant, la foi de celui qui pro-
met (§. ccclxxviii. ccclxxix. ).

Enfin il n'eft pas moins évident, que celui qui
déclare par une Jimple affertion , qu'il a l'intention de faire quelque chofe, ne donne pas fa

parole ou fa foi (§. ccclxxxiii. ), & par conféquent, qu'il ne manque pas à fafoi,
s'il ne fait pas ce qu'il a dit qu'il vouloit faire.

g. CCCXC. On appelle un perfide , celui qui fait le contraire de ce à quoi il avoit^,/,,^,^.

engagé fa foi. Si donc celui qui a promis , fait le contraire de ce qu'il avoit promis quil*'-

ferait, fi par exemple, il fait ce qu'il avoit dit qu'il ne ferait pas, il
ejt

un perfide ;

mais celui qui a fait une promejfc imparfaite n'ejl pas un perfide en pareil cas. (f) (k)

5. CCCXCI.

focialité. Malgré cela cependant, cette même preferit certaines formules aux promeffes, pour
équité, qui veut que les engagements pris foient les rendre obligatoires.

remplis, cette même équité peut-elle fouffrir , Ce font ces mêmes raifons, à ce que remarqua
qu'on profite de la facilité, de la légèreté, de le célèbre Mr. Noodt, C. x. depaft. 6f transatl.

l'inconfidération ou de l'imprudence de ceux, qui & l'illufhe Mr. de Cocceji dans fes notes fur

fe lailïent entraîner trop facilement à promettre? Grotk's . k l'endroit que je viens de citer, qui
n'y a- 1- il point autant de vice, à accepter des ont porté la Législation Romaine, à ne point
promclTes faites légèrement , qu'à y manquer par donner d'aftion pour l'accompliiTemenc des fim-

un (impie repentir? l'équité n'exige -t- elle point, pies promelTts . paàanuda. J'aime â croire , que
que la Loi vienne au fecours de ceux, qu'un pre- les hommes n'agiflent gueres fans motifs: & en
mier mouvement de borné pourroit avoir trop général on en voit toujours de très-fages & de très-

fait avancer? Cet fur ces raifons, que Grotius juftes dans la Législation civile des Romains. Je
dans une Lettre écrite à fon frère, & rapportée ne puis donc goûter le fentimenc de Mr. le Pré-

pir Mr. Bakbiiirac dans une note au J. iv. du fuient de Bykckersiioek, dans fon traité de pattis
Droit de la Guerre £f de la Paix, paroît ap- juris JlriSti contrait, incontinent! aij. Ci. qui pré-

prouver la pru.'sr.cj des Romains, lorsqu'ils ont tend, que fi la législation civile de Rome ne

T 2 don-
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g_ CCCS.CI. Puisque perfonne ne peut être exempta d'une obligation naturelle

Z'nî"£dl- (§. XL».); il ncfi pas permis de promettre quelque chofe fous une condition malhonnête
>"i""'-

\\, cccxv.). l
J
uis donc qu'une pareille promefle n'efi pas valide, le promiflaire

n en acquiert aucun droit. Par conlequent, il ne faut pas faire ce qu on a promis

fous une condition malhonnête, quand même die aurait été remplie. (/)

Dcfn- §• CCCXC1I. Puisqu'une condition impolTïble ne peut exifter; il eft évident,
fffi'fi" qu'une promeffe faite fous une condition impoffible , efï vaine, è? quelle n eft pas confor-
"i'n iitpit-mc à la loi naturelle (§. CCCLX. ). {m)
fi'1''

.

§. CCCXCII/. Comme dans la promeffe on transfère un droit au promiflaire

«.'"/««f- ( §• ccclxxix. ) ,
le promettant peut promettre, non -feulement fous condition, &?

fecor.a- fans fixer aucun temps ,
mais auffi fous quelque condition bmnête qu'il lui p'aît , £?

frîTp'ur Vour un certain jour (§. ceexiv. ). Une promeffe faite fous condition s'appelle con-
un cen»in ditionnelle ; Cl l'on fixe un temps, c'eft une promeffe faite pour un certain temps; celle

'efimpï'' qui fe faic fans ajouter aucune condition, & fans fixer de temps, s'appelle promeffe

pure & fimple.

^ir'Mu §• CCCXCIV. Comme l'aclion malhonnête d'un tiers eft une condition ca-

f^c'ni'i- fueile
, par rapport au promettant & au promiflaire , puisqu'elle eft abfo'u-

A/"i>'«!»/-"
rnerit indépendante de la volonté de l'un & de l'autre; une promeffe faite fous

b>-vêi e condition de l'aclion malhonnête d'un tiers, n'ayant rien de vicieux en foi, ri
eft pas

*""'"'"
illicite.

Ef.tdtia g.
CCCXCV. Puisque celui à qui on promet ne peut acquérir par la promes-

frmefi ç _],j S jg droit que celui qui l'a faite n'a voulu lui transférer ( (L cccxvrr.");
fane pour

' : 1 1. nj>ijtL7iii'<
uncirtiiu ce qui eft promis pour un certain temps, eft

du d abord a la vente, mais ne peut ê-

tmi>. {rg exjgé qu'après le temps écoulé
,

ou après l'échéance. Jl paroît au refle, que la

condition que nous favons devoir exifter certainement
, defignant un temps

ou quelque chofe , duic fe faire
,

une promeffe faite fous une condition qui ex!-

fera

donne point d'aétion pour le fait des (impies pro-

mettes, des paUa nuda,ce n'a été, que parce qu'on
n'a pas eu de formule pour l'intenter : d'où l'il-

luflre Préfident conclut, qu'il eft très -probable

qu'il faut chercher, dans l'ufagefeul ,'la raifon de

cette législation. 11 y a même, ce me femble, un dé-

faut de logique dans le raifonnement de ce célèbre

Jurisconfulte. Son raifonnement revient à ceci.

,, Les paroles n'étoient point obligatoires , à moins

„ qu'elles ne fuirent conçues en certains termes :

,, ceci ne fut d'abord qu'une coutume, enfuite cela

,, devint un droit. Or comme il n'y avoit point de

,, formules pour les nuda paùa,ce défaut a produit

,, un défaut de droit à leur égard." Ne pourroit-
on pas i emander à IUr. de Bvnckersiioek, s'il

ci: I ien à préfumer, que la fertilité du- génie Ro-
ui ain eut manqué de trouver une formule, en c.is

que l'aclion eut été autorifée; & fil'a&ion d'achat

et de vente n'a commencé à être autoriié^, qu'a-

près que Manilius en eut corçj les différentes

formules? Quoiqu'il en foit de la raifon, qui a

pu porter Us Romains, à ne point donner d'a-

étionpour l'accompliffeuient de fimples promettes,
<Ls t'ucta nuia, il me femble, que la ptudence

civile exige, qu'on ne puiffe pas obliger, ou plu-
tôt contraindre tous l'es promettants à remplir
leurs engagements. Ce n'eft pas parce qu'il faut

laitier quelque chofe à la vertu, comme s'expri-
me le Jurisconfulte Conaan, dont les raifons ne
me paioilTent pas fi fort à méprifer, comme elles

l'onc paru à Mr. de BYNcittRSHOF.ic, mais parce
qu'il y a une infinité de cas, dans lesquels il fe-

roit non - feulement dur de condamner un pro-
mettant, mais dans lesquels celui, à qui la pro-
meffe auroît été faite

, mériteroit plutôt d'être

puni pour l'avoir acceptée, que d'en jouir. 11 n'y
a donc, à ce qu'il me femble, aucune abfurdité
dans une Législation, qui exige des marques in-

dubitables pour conflater, qu'une promeffe a été

faite avec connoiffanec de caufe& après une mure
réflexion. Les principes les plus fimples du droit

naturel autorifent même cette législation. Il

faut confulérer dans l'effet d une promette , l'état

de celui qui la fait, & l'état de celui qui l'accepte.
Si celui-ci accepte une promeffe qu'il ne devroie

pas accepter, que la bonne foi lui auroitdû faire

refufer, par quel principe fouriendra-t-on quel'au-
tie eft obligé de la remplit ? On me dira, que I'o-

bli-
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fiera certainement , eft équivalente
à une promejje faite pour un certain temps

<_§. cccxcni.). Comme au refte , fi l'on dcfigne un jour qu'on croie qui

viendra, quoiqu'il ne doive poinc venir, (Ci, par exemple, on promet quel-

que chofe pour le trente & un d'Avril,) le temps qu'on a voulu défigner écanc

écoulé, c'eft la même chofe que Ci le jour étoit venu, puisque cette erreur ne

contient pas la raifon de la promefle; il s'enfuit, que ce qu'on a promis pour un

certain temps , qu'on croit qui arrivera
, rj? qui cependant n'arrivera pas ,

il faut le

faire lorsque le jour , que le promettant paroh avoir déjîgné, quoique mal, ejl pafj'è.

Nous fuppofons, qu'on parle lerieufement , & qu'il n'eft point queftion de pLi-

fanterie. (
n )

§. CCCXCVf. Mais comme celui qui promet fous une condition fufpenfi- EffitiiU

ve, ne veut être obligé envers le
prom'uTaire, qu'autant q>je la condition exi-^»"S

ftera ( Ç.
cccxv. ).

li paroît de même (§. cccxvn. ), que ce qui eft promis fousm/M—
une condition fuspenfive, n'eft

dû, que lorsque la condition exijle , S s'il arrive quel-*"***
le nexijle pas, la promejje s'évanouit. Puis donc que le promifîkire n'acquiert de

droit à ce qu'on lui promet, que lorsque la condition exifte; il s'enfuit, que

par une promejfe conditionnelle le promijjaire a feulement Tefpérance, que la chofe pro-

n.ife lui fera due, cj'pcrance qui produira le droit , fi la condition vient à
exifier. Puis-

qu'il eft incertain, du moins par rapport à nous, fi cette efpérance produira
le droit ou non, elle eft comme un droit acquis (§. c), on ne peut Fêter à quel-

qu'un malgré lui. La même chofe paroît encore , parce que le promettant
s'eft obligé à reconnoîcre le droit , que cette efpérance pourra produire, o-

bligation dont il ne peut fe difpenfer foi -même (ibid.). Puisqu'une condi-

tion arbitraire eft une condition fufpenfi ve, & qu'elle exifte lorsqu'on h remplit

(§. cccxv.); ce qu'on promet fous une condition arbitraire n'eft
dû que hrsqu'clle a été

remplie. ( )

§. CCCXCVII.

bligation de ne pas accepter une promette qu'on
devroit refufer , eft une obligation imparfaite, &
que le devoir de remplir une promefle eft un de-

voir parfait; puisque ce n'efl pas à celui qui la

fait, à juger fi l'acceptant a dû ou pu l'accepter:
on y ajoutera môme, qu'en promettant on a fup-

pofé que celui, à qui on faifoit la promette, pou-
voit l'accepter. Je l'avoue: n>3is on doit d'un au-

tre côté m'accorder , que tout dépend ici des cir-

conflances, & de la bonne foi. Si, après avoir

pris un engagement, je vois qu'on a abufé de ma
facilité, de ma légèreté, de mon imprudence,
n'ai-je pas un droit parfait contre celui, qui a

profité du moment pour m'atraper? Il me fem-

ble, que fur cette matière il faut éviter d'un cô-

té que celui, à qui l'on fait une promeTe, ne
foufùe point de la fituation, dans laquelle nos

paroles l'ont mife,dc la confiance qu'on lui a in-

fpirée; & d'un autre côté il faut éviter, que celui,

qui fait la promette , ne foufire point par l'afcen-

dant qu'on peut avoir fur fa bonne volonté.

D'où ie conclus , qu'il n'y a que 1rs promettes
faites à ceux, qui ont le droit de les accepter, qui
(oient parfaitement obligatoires ; & que les autres

reflent toujours imparfaites: j'en conclus encore,

que c'ell une législation uès-fage, qui preferit &
limite la façon ,

dont les engagements doivent ê-

tre faits, pour donner aftion au for civil.

5. CCCXCI. (1) Patla, quee turptm caufam con-

tinent , non funt objervanda, dit le Jurisconfnlie
Paul in l. 27. j. 4. de patt. Gcncraiiter novimut

(dit Ulpien /. 26". ff. de verb. obi.) turpes Jlipula-

tîones nullius efj'e momenti. Voyez Grotius Di oit

de la Guerre rjf de la Paix, L. II. Cb. XI. fi 8.

y 9 Pufendorf Droit de la Nature (f des G:ns ,

L. ni. Cb. vm. §. 6.

5. CCCXCII. (mj Voyez Pifendorf Drtadela
Nat. &f des Gens, L. m. Cb. vu. J. 1. {$ fu:v.

§. CCCXCV. (n) Ce que notre Auteur enfei-

gne dans ce paragraphe, eft énoncé, entr'autres,

dans la /. 10. ff. de condict. indeb. I. 213. de verb.

fiçn. I. 42. 44 J. 1. L 4(5. de verb. obiig. & l $*.

ff. dt ni. cred.

§. CCCXCVI (0) Voyez Pitf.ndoxf Droi'r de-

la Nature tf des Gens, L. m. Cb. vm.
g. 4.

les notes de rjARBEiRAC,& les Auteurs qui y (ont

cités.

T 3 f.CCCXCVM.
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§.
CCCC. La promeffe personnelle , eft celle qui eft tellement reftreinte à la per-
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f^'-ffî'* §• CCCXCVII. Pareillement puisque celui qui promet fous une condition ré-

/L7«« folutive, ne veut pas être obligé plus long -temps, envers le promiflaire, à

"ffiïJ°*t%
faire ce à quoi il s'eft obligé (§. cccxv.), & que par conlëquent cette condition

'

défigne le temps , pendant lequel doit durgr le droit de celui à qui on a fait la

promefie (§. xcvn.); ce qu'on a promisfous une condition rèfoluî'voe ceffe d'être dû,
lorsqu'elle exifie, &f le droit de celui à qui on a promis expire.

F.ff.trtme §. CCCXCVill. Ce qu'on promet purement &? ftmplcment eft dû, £f peut être exi-

fZTifim.gé d'abord; ce qui paroît par la feule définition de la promefie pure & fimple
fe

'*'*"'(§. cccxcin.): c'eft pourquoi, puisque la promejje faite pour un certai n jour , eu

""'frJ- la promejje conditionnelle ne différent plus de la promefie pure & fimple , lorsque

™uh*Zie
Ie Jm ' $ "^nu, ou 1ue ^ condition exifie (ibid.), dans l'un ou l'autre cas, la pro-

nfaite

'

méfie devient pure |&f fimple. ( p ).

««*" 5- CCCXCIX. Si l'on ajoute à la promeffe plufieurs conditions, qui doivent toutes

tmpt , àt-
exijier , puisque le promettant ne veut être obligé, qu'autant qu'elles exigeront

vient '«"«•
toutes ^ ] a f j S) ce q U i a été promis n'efl pas dû avant

qu'il foit certain qu'elles exi-

,%",'&* fient toutes (g. cccxvir.). Mais fi on les a jointes fèparèmmt , comme le pro-
ttuàu mettant veut être obligé, quelle que ce foit de ces conditions qui exifie; ce qui a

*h™q-Ai'y été promis eft
dû dès qu'une feule exifie , quand même toutes les autres ne devraient

en a pi»-
jamais exijier.

m$fe"e"~ fbnne de celui à qui on la fait, qu'on ne veut être obligé qu'envers lui. Or la

^K

j"Jt

,et
promefie eft attachée à la perfonne de celui, à qui on la fait ou bien exprefie-

e$rfia*ei. ment , ou bien tacitement , quand on peut le conclure du fujet de la promes-
fe, ou de quelqu'autre circonftance. On appelle droit perfonnel, celui qui eft telle-

ment reftreint à la perfonne de celui à qui il appartient , qu'il ne peut paffer à

une autre; comme on appelle perfonnel en général, ce qui eft tellement attaché

à une perfonne, qu'il ne peut en aucune façon pafiér d'elle à une autre. 11

fuit de- là, que celui, à qui on fait une promeffe perfonnclle , n'en acquiert qu'un droit

perfonnel, que le droit perfonnel s'éteint avec la perfonne, & que la promeffe condition-

nelle, fi clic eft perfonnclle, s'évanouit lorsque le promiflaire meurt avant que la condi-

tion exifie (§. ce ex c vx.). 11 paroît encore que, fi la condition arbitraire eft per-

fonnc'ie, elle ne peut être remplie que par le promijfaire.

nrhf'0- g.
CCCCI. La promejje réelle, eft celle qui n'efl: pas perfonnelle, c'eft- à- dire,

mtferielh. JanS

g. CCCXCVIII. (/>) Ce paragraphe répond à régulière, achette dans le courant d'une arrée

ces paroles de la l. 213. ff. de virb. Jign. Ubi pu- des marchandifes d'un Négociant, qui eft dans

re quis Jlipulatus fuerit , &? cejj'it ci? vtnit aies. Ce- l'ufage de les fournir payables dans le courant de

pendant il ne fera pas inutile, de remarquer fur l'année fuivante; ce Négociant pourra-t-il, après
cet axiome du Droit Romain, qu'il fuppofe des avoir vendu & livré une quantité de marchandi-

ftipulations telles que la Législation Romaine les fes, en exiger tout de fuite le payement, fur la

exigeoit, & qu'ainli on en fait une fauffe appli- raifon . qu'il n'y a eu rien de ftipulé par rapport

cation, lorsqu'on s'y fonde dans un pays, où les au temps de le faire? Il me femble, que dans ces

mêmes formalités ne font pas requifes pour la va- cas, & dans les cas femblables, il faut avoir é-

lidité des contrats. Par exemple, quelqu'un a- gard à l'intention , dans laquelle on doit fuppo fer

chette des marchandifes dans une boutique, qui le Vendeur; & dans laquelle l'Achetteur a pu rai-

a coutume de débiter à crédit pour l'année cou- fonnablement fuppofer qu'il fut. Un jeune hom-
rante , fans aucune condition; on demande fi le me fe trouve dans une Univerfité, pour y faire fes

Marchand, après avoir livré la marchandife, études: il achette quelques marchandifes: le Mar-

peut en exiger tout defuite le payement? Suppo- chand les lui livre, fans autre liipulation que le

fons un Marchand qui, dans une correlpondance prix.: le Marchand peut- il en exiger le payement
tout
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dans laquelle, en promettant,
on regarde plus à la chofe qu'à la perfonne. C'eft

pourquoi celui, à qui Tonfait une promeffe rètlle
,
en acquiert non un droit perfonnel,

mais an droit qui peut Vaïïcf à m a:,trc (§• cccc). De même aulîi ftfpèrance

dune dette, fondée Jur une promejfe conditionnelle réelle (§. cccxcvi.J, put auffi

être transférée ou transmile à un autre.

K CCCC1I. Dans le même fens, qu on dimngue le droit perfonnel & le droit o»raspt.

réel' les obligations
l'ont aulîi perfonnelles ou réelles. Ainfi les obligations perfonnelles/"Su et

ne pafent pas hors de la perfonne, fcf s'éteignent avec elle; les réelles au contraire, li
''••'«•

faut auffi faire attention a cette différence dans les promeffes , félon qu'elles font

perfonnelles ou réelles.

fi CCCC III Pour la perfection dune promeffe, il faut une déclaration fuffifan- sirmpat

te de la volonté tant du promettant, que du promitiaire ($. ccclxxix. ccclxxxi.yprmffi à

C'eft. pourquoi, puisqu'on peut déclarer fa volonté à un autre, non- feulement" "*/""-

par des paroles prononcées ,
mais aulîi par écrit, ou même encore par le moyen

d'un tiers, ont peut auffi faire une promejft par une lettre, & par le moyen d'un tiers,

dans l'un & l'autre cas à un abfent; & un abfent peut accepter par lettre ou par le moyen

d'un tiers, (q) ,

S. CCCCIV. On peut auffi promettre quelque chofe a un autre pour une certai- »»'»/"•»-

ne fin, c'ett-à-dire, afin qu'il faffe quelque chofe; alors on dit, que la prom effe "«/,'."""

t'a faite fous un mode, ou qu'elle elt modale, ou modifiée; & l'on dit, que quel-

qu'un remplit le mode lorsqu'il fait la chofe qu'on s'étoit propofé qu'il fît, en fai-

fant quelque chofe pour lui ; or comme ce qu'on vous a promis pour faire telle

chofe, on doit vous le tenir avant que vous la faffiez, & qu'en acceptant la

promefTe, vous avez feulement déclaré, que vous feriez la chofe, lorsque le

promettant aura fait ce qu'il vous a promis; il fuit de- là, que le promifjalre

n'eft pas tenu de remplir le mode
,

avant qu'on ait rempli la promejje; mais que lors-

quelle a été remplie, il ejl obligé à remplir le mode, &?, s'il ne le fait pas ,
à

rejïituer

ce Qu'il a obtenu en conféquence de la promejje; ce qui doit fe faire encore, comme il effc

évident, A le promiffaitt
meurt avant que de remplir le mode

, fous lequel on lui a donné

quelque cbnfe. (*) (r)
5. CCCCV. On appelle caufe de la promefTe, la raifon unique pour laquelle on ry>'af„.

promet quelque choie, qu on ne promettro;t pas fans cela. Puis dune que,/»,,»,-^

fi l'erreur a été la caufe d'une promeffe , la promeffe eft cenfée faite à con *»»'V-

dition, que ce que l'on prend par erreur pour vrai, le foie en effet, par confé-"'

quent ,

tout de fuite? Un Marchand fait, ou doit fa- div. reg, jur. Le grand art de la Jurisprudence

voir, que les Jeunes Gens dépendent de leur Pe- c'eit de lavoir démêler dans un fait, la nature de

re ou de leurs Tuteurs. Si , en vendant.il n'aver- l'acte, & l'ame de ceux qui y ont concouru. C'eft-

tit point.que le payement doiveêtre fait lors de la là VArt boni £? <rji.j.

livraifon ,
ou à un certain terme, il feroit. ce me $. CCCC1II. (ç, Voyez Pctendorf /. c. Ch. ix.

femble, peu conforme aux idées de l'équité & de (*) On voit en quoi le mode diffère de la

la juftice, d'en prétendre tout de fuite le paye- condition rufpenfive; celle-ci doit exilter avant

ment, fous prétexte qu'il n'y a point eu de ter- l'acconipliffement de la promefTe; le mode ne doit

me flipulé. Le terme n'a point, à la vérité, été être rempli, qu'après que la promeffe eft remplie:

ftipuli par paroles: mais il l'a été par le fait: c'eft une forte de condition pofiérieure; on pour-
ce terme réfulte de la nature du contract, & des roit l'appeller nue condition réfolutive négative,

dilations relatives du Vendeur & de l'Achetteur: dont l'abfence annulle l'effet de la promefTe. R.

& c'eft bien dans ces fortes de cas, que l'équité d. T.

doit venir au fecours de la rigueur du droit, fui- f. CCCCIV. (r) Voyez Potendorf /. c. Cb.

*ant ce que le lurisconfulte Paul dit /. 20. jf. dt vm. g. S.

5. CCCCV.
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quent , la condition , fous laquelle a été faite la promette , n'exifte pas ; d'où il

s'enfuit qu 'une promejje , dont l'erreur a été la caufe, riejl pas valide (§. cccxcvi.).
Mais fi le promettant a néglige de s'in/truire de la vérité, ou ria pas bien exprimé fa

penfic, £? que le premijfaire en ait foufert quelque dommage, puisque c'eft la faine

du promettant (g. xxt.j, il doit réparer ce dommage (J. cclxx. ). Par la mê-
me raifon , fi le promijfaire a donné lieu à l'erreur

, mais non pis à la promejje , & que
le promettant ait foufert quelque dommage de fon erreur, il doit être dédommagé, quoi-

que la promejje foit valide, {s )

Dthfn- g. CCCCVI. Puisqu'on fait une injure à celui, qu'on contraint par la violence

ri^/aVou par la crainte à faire quelque promette (§. ccclxxxv. ), une promejje arrachée

f,rai*parpar \a violence, ou par la crainte, ejl défendue par la loi naturelle (§. lxxxvii.), par

conféquent elle ejl
invalide. De même qu'une chofe qu'un raviffeur a arrachée par

violence, ou par crainte, doit cire rendue à l'on maître (§. cclxiv.), ainli il ne faut

pas tenir une promette arrachée par violence, ou par crainte. Mais, fi, déterminé

par la crainte qu'un autre triinfpire , je vous fais une promejje ,
à vous qui rien fa-

vez point la raifon; puisque ce n'eft pas à vous à juger des raifons pour lesquel-

les je promets (§. lxxviii. ), il n'y en a aucune pour laquelle ce qui s'elt patte en-

tre vous & moi, ne doive pas fubfifter (§. ccclxxviii. ccclxxxix.); par confé-

quent

J. CCCCV. (s) „ La queftion (dit le célèbre

Grotius, Droit de la Guerre & de la Paix, L. n.

Cb. xi. §. 11.) n qui regarde les conventions fai-

,, tes par erreur , eft allez difficile à décider."

Notre Auteur en fournit ici une déinonllration

fimple & évidente. Elle peut fervir de principe

de lblution pour tous les cas, qui peuvent fe pré-

fenter fur cette matière ,
& dont Pufendorf en

examine quelques-uns dans le Droit de la Nature

(f des Gens, L. ni. Ci. vi. 5. 6. £f fuiv.

§. CCCCVI. (t) La queftion fi un engage-

ment, auquel on a été porté par un motif de

crainte ou de violence, eft obligatoire ou non,
a été agiiée par tous ceux qui ont écrit fur le

Droit naturel : aucun, que je fâche, ne l'a traitée

avec cette précifion & cette clarté , que le paroit

exiger une matière, qui, importante par elle-mê-

me, le devient encore davantage, par la di^erfi-

té infinie des circonftances, qui peuvent fe trou-

ver dans les différents cas, dont la vie de l'hom-

me eft fufceptible. La démonîlration , par la-

quelle notre Auteur prouve dans ce paragraphe
la régative de la queftion, femble affez fimple &
attez claire: mais, outre qu'elle ne me paroit pas
tout-à-fait fatisfaifante , il eft des Lecteurs qui pour-
roient fe trouver arrêtés par les arguments, qu'on

emploie pour juftifîer l'opinion contraire, & fou-

haiter qu'on leur en expolât les défauts. Jl ne fera

donc pas inutile d'entrer dars quelque détail,

d'examiner les arguments allégués de part & d'au-

tre , & de fixer, s'il eft poffible , quelque chofe

de fur.

L'immortel Grotics, dans fon Droit de laGuer-

re y de la l'aix , L. 11. Cb. xi. $. 7. «. 2. pré-
t.-nJ fju'une promette, qui a été extorquée par

crainte, eft obligatoire, parce que le promettant
aconfenti, & cela non pas conditionnellement ,

mais d'une manière abfolue & fans réferve. Il

compare une promette faite par crainte à l'action

de ceux, qui, menacés de faire naufrage, jettent

leurs effets dans la mer. 31 n'eft pas néceffaire

de s'arrêter long -temps à cet argument de Gro-

tius, pour s'appercevoir , qu'il eft uniquement
fon Je fur la vérité, que le furisconfulte a cru

voir dans cette propofition -ci : Tout confentement

abfolu £f fans réferve emporte une obligation : pro-

pofition qui n'eft pas univ'erfellement vraie; qui
n'a jamais été démontrée, & dans l'application de

laquelle on découvre manifeftement une faute de

logique. On n'a qu'à y faire une légère atten-

tion, pour voir que Grotu's tombe ici dans un

défaut, qui échappe quelquefois aux efprits les

plus juft.es : c'eft de prendre pour vraie l'inverfe

d'une propofition démontrée & avouée. On dé-

montre fur des principes évidents, qu'une pro-

mette, pour être obligatoire, exige le confente-

ment du promettant; & que là , où le confente-

ment manque, la promette ne peut être obliga-

toire. De- là cette propofition: là où il n'y 1

point de confentement, la promejje n'
ejl pas obliga-

toire. Mais s'enfuit-il de là, qu'une promejje ejl obli-

gatoire , par la raifon qu'il y a un confentement? Non.

Cette dernière propofition fuppofe, que la vali-

dité d'une promette dépend uniquement du con-

fentement; & que le confentement eft l'ut ique

caractère qui rend une promette obligatoire: or

cette fuppofition eft manifeftement fauffé, puis-

que les promettes , faites même de p'ein gré,

ne font pas obligatoires, fi elles ont pour but il. r

actions illicites & desoonuêtes, fi elles n'ont été

fai-
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quent h promejje ejl
valide. Cependant comme celui qui via infpirè de la crain-

ie, eft caufe que je vous ai promis, ce que je n'aurois pas promis fans cela, &
puisque par confequent il m'a caufe du dommage malicieufement (§. xvn.),
il eft obligé de le réparer, ou de me dédommager (§. ccixx.). Mais fi ceft vous -inc-

lue, qui, par le moyen d'un autre, m'infpirez de la crainte, afin que je vous pro-

mette quelque chufe, puisqu'alors c'eft la même chofe, que fi vous m'aviez vous-

même arraché la promeffe par crainte ,
la promejje eft invalide. Et puisque le

tromijjaire ne doit pas accepter la promejje , s il Jait que le promettant eft engagé à pro-

mettre par la crainte qu'un autre lui injpire, (car l'acceptation répugneroit à l'o-

bligation,
où nous fommes, d'écarter le dommage des autres (§. cclxix.), la

promejje
en pareil

cas ejl invalide. Joint à cela que le promilTaire, approuvant
& ratifiant, pour ainfi dire, l'afte par lequel on a infpiré de la crainte, confl-nt à

ce que la promeffe foie arrachée par violence, en forte qu'il ne diffère gueres de

celui qui, pour qu'on lui promette quelque chofe, infpire de la crainte par l'en-

tremife d'un tiers, (r)

5. ccccvir.

faites de propos délibéré , s'il y a des raifons

pourquoi le promettant n'auroit pas do. les faire,

ni le promiflaire dû les accepter. Et cela fuffit

pour faire voir , qu*en prouvant qu'il y a eu un

confentement abfolu & fans réferve de la part du

promettant, on ne prouve point encore, que la

promefTe eft obligatoire. *

Mr. Henry de Cocceji , dans fes Commen-
taires fur l'endroit de Grotius , que je viens de

citer, prétend fuppléer à ce qui manque à Is dé.

monfiration de Grotius. La force compulfive,
dit -il, note point la volonté , mais feulement la li-

berté d'agir autrement qu'on ne fait. On voit bien

par les raifonnements ,dont cet illuftre Ecrivain fe

fert en cet endroit, qu'il n'a pas fait une étude

particulière de la métaphyfiquc : il feroit allez

inutile de relever tous les défauts de fes argu-

ments, & d'ailleurs cela meneroit trop loin. Te-

nons-nous uniquement au principe ,
fur lequel il

croit pouvoir établir fon opinion, & nous ver-

rons qu'il commet la même faute que nous ve-

nons d'indiquer dans le raifonnement de Gro-

tius. Celui de Cocceji n'en diffère point pour
le fond. „ La crainte (dit -il) ou la force

,, compulfive, note point la volonté, mais feu-

„ lement la liberté d'agir: donc une promeffe

„ faite par crainte eft obligatoire." Mr. Cocceji

fuppofe donc manifeftement, que la validité d'u-

ne promeffe dépend uniquement de l'ufage ou du

défaut de l'ufage de la volonté: or quoiqu'il foit

vrai, qu'une promeffe, pour être valide, exice

l'ufage de la volonté, il n'en réfulte point, que
par

- tout , où il y a ufage de la volonté , une pro-
meffe foit valide. L'un n'emporte pas l'autre.

L'argument de Cocceji n'auroit tout au plus de

force, que contre ceux, qui fondent la validi-

té des ptome.Tes uniquement fur la pleine liberté,
Ilm. /.

que le promettant a de les faire, ou de ne les point
faire; & peut-être ce Jurisconfulte ne s'en eft -il

fervi , que pour réfuter cette opinion. Quoi-
qu'il en foit, les remarques que je viens de fai-

re prouvent, ce me femble, allez évidemment,
qu'en bonne logique on ne peut admettre les ar-

guments, dont on fe fert pour démontrer la va-

lidité de toute promeffe forcée : car je n'en cen-
nois point, qui ne puiffent être ramenés aux deux

que je viens d'examiner. Cependant, ni Gro-
tius , ni Cocceji , ni les autres Jurisconsultes,

qui marchent fur leurs traces, ne paroitTent pas
avoir remarqué ce défaut, quoiqu'ils aient fen«

ti l'iniquité de l'opinion qu'ils adoptoient. Se
perfuadant, qu'une promeffe eft obligatoire, dès

qu'il y a\un confentement abfolu, ou que la vt>-

lonté s'y ett portée, & concevant d'un ?utre cô-

té, qu'il n'elt pas jufte, qu'il y auroit même de

l'iniquité de faire porter à celui , qui auroit faic

une pareille promeffe , le dommage qui en réful-

teroit pour lui, s'il la rempliflbit; & non moins

d'iniquité, à faire jouir de l'effet d'une promeffe
extorquée, celui, qui fe la feroit fait donner par
crainte, ils ont imaginé dans cette affaire deux
différents actes: le premier, qui comprend d'une

part le droit d'exiger l'accompliffemeut de la pro-
meffe, & de l'autre part l'obligation d'y fatisfai-

re: le fécond, qui comprend d'une part le droit

d'exiger la réparation du dommage, & de l'au-

tre 1 obligation d'y fatisfaire: de -là ils ont con-
clu , que celui, qui par crainte a été porté à faire

une promeffe, doit premièrement remplir fon en-

gagement ; & qu'a;-rès l'avoir rempli , il peut exi-

ger la réparation du dommage. N'en déplaife
a Mr. Cocceji, qui prétend que ce milieu eft

conforme, tant au Droit Naturel , qu'au Droit

Romain, ce décour, fur lequel Mr. Otto <5c

V Mr.
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Mr. Barbeirac fe font très -bien expliques, ne

s'accorde nullement avec la fimplicité du Droit

Naturel , ni même avec l'exactitude du Dioit Ro-

main.

Pour peu qu'on y refléchiffe on s'apperçoit ali-

ment , que la queftion , de la façon qu on l'énonce ,

eft trop générale 6c par -là aufli indéterminée, &
conféquemment point fufceptible de folution : c'eft

à quoi on ne paroît pas avoir fait attention. En

effet, pour pouvoir y répondre, il faut diftingui.r

I. la caufe ou l'auteur de la crainte; 2. à qui la

promelTe a été faite,- 3. fi celui, qui a fait ntîtrela

crainte, en a eu le droit; & en ce cas encore,

il faut confidérer foigneufement, fi la crainte a

été infpirée par celui, à qui la promeffe a été fai-

te, ou par un autre; & fi celui, qui a fait naître

la crainte, a eu quelqu'autorité fur le promettant
ou non. Il faut avoir encore égard, fi dans ce

dernier cas, la promeffe a eu pour objet quelque de-

voir .auquel le promettant eut été tenu malgré ce-

]a;oubien unechofcpurementliciteou indifféren-

te. Difcutons ceci point à point; & pour y procéder
avec exactitude, remontons aux premières notions

de !a promeffe: la fource de nos erreurs, com-

me celle des dtfputes , git dans le peu de foin

qu'on a de définir les objets dont on traitte. Tous
les jours on parle de promettre & de promeffe :

on fe contente de l'idée confufe que l'on s'en

fait: on n'imagine pas feulement, qu'il foit befbin

J'en donner une définition.

En refléchiffant à ce qui fe paffe dans une per-

fonne, lorsqu'elle fait une promeffe; on trouvera

que la promeffe eft un acte, par lequel on décla-

re vouloir s'acquiter d'une enofe envers un autre,

fait de façon, qu'on donne en même temps à

celui-ci le droit d'exiger, qu'on s'en acquite:
c'eft auffi-!à l'idée que notre Auteur en donne

par fa définition f. ccclxxix. Dans la note au

§. cccLXXxin. j'ai fait voir que ce droit fe trans-

fère par -là, qu'on donne lieu à un promiiÏj;;e
de fe perfuader, que ce qu'on déclare vouloir

faire , fera fait réellement. Quel eft donc le

principe qui rend la promeffe obligatoire'!
1

C'eft

qu'il a dépendu du promettant de la faire ou de

ne la point faite, ou qu'on a eu le droit de l'y

contraindre; & qu'il a pareillement dépendu du

promtffaire de l'accepter ou de ne la point acce-

pter; ou qu'on a eu le droit de l'y contraindre.

Qu'il doit avoir dépendu du promettant, de faire

ou de ne point faire la promeffe , & du promis-

faire, de l'accepter ou de ne la point accepter,
cela fe prouve, ou cela a déjà été prouvé par ce

que l'Auteur a enfeigné 55. cccxtv. ccclxxxv.
& ccclxxxvi. Et il eft prouvé par les définitions

de l'obligation & du droit , que tout acte que
quelqu'un fait , en conféquence d'un droit que
l'on a de nous y contraindre , eft obligatoire.

Voyez fi$. xlvi. l li. xcvn. xcvin. & c. Ainfi

toute promeffe. dans laquelle on trouvera les ca-

ractères ci-deffus marqués, fera obligatoiie j ci

elle ne le fera point, dès que l'un de ces caractè-
res y manquera.

Ces fondements pofés il ne fera plus difficile

de réfoudre toutes les queftion s , relatives

promeffes faites par un motif de crainte. Qu'il
me foit permis de demander d'abord à ceux qui
prétendent, qu'une promeffe, faite par un motif
de crainte ou de violence, eft obligatoire, même
envers celui qui , fans aucun titre, s'eft porté ù

l'extorquer du promettant , s'il eft concevable,
qu'une action illicite puiffe donner droit à celui

qui la commet vis-à-vis de celui, contre qui il

h commet? C'eit, fi je ne me trompe, une rè-

gle générale, qu'une action moralement vicitufe ,

ne peut jamais être profitable à «elui qui la com-
met: fur quel fondement prétendroit-on faire ici

une exception à cette règle? Qu'il me foit permis
de demander en fécond lieu, s'il n'eft pas vrai,

qu'une promeffe, pour être obligatoire, doit a-

voir été acceptée? Mr. de Cocceji en convient,
& Grotius l'enfeigne au J. 14. de l'endroit qu^
j'ai cité. Or fur quel fondement foutiendra-t-on ,

que celui qui contraint un autre, foit par mena-
ces, foit par violence, de lui faire une promeffe,
ait jamais pu l'accepter? Il l'a fait, me dira-t-on;
mais il n'eft pas queftion , lorsqu'il faut détermi-
ner les droits & les obligations, de ce qui a été

fait, mais de ce qui a pu fe faire moralement.

Comparons à la définition de la promeffe, la

fituation d'un promettant, qui fait une promeffe
forcée à celui qui, fans aucun titre, l'y engage

par des menaces; & en même temps, la fituation

de celui-ci. Dépend -il de celui qu'on porte,

par des menaces ou par quelque violence , à fai-

re une promeffe, à faire ou à omettre cet acte?

id-il de celui, qui ufe de menaces, de l'ac-

cepter ou de ne la point accepter? Sûrement on
ne trouve pas dans cette déclaration de volonté
le propos délibéré, dont parle notre Auteur au

J. ccclxxxv: & quoique Mr. de Cocccjr pré-
tende, qu'on agiffe volontairement dans ces fortes

de cas , perfonne ne dira, qu'il ait dépendu du

promettant de faire ou de ne point faire la pro-
meffe : le mot dépendre fuppolé une détermina-

tion de la-volonté, faite fur des motifs, qui non-

feulement foient à notre difpofition; mais qui de

plus foient moralement bons : & ce mot emporte
encore, que l'objet de notre promeffe foit mora-

lement à notre difpofition. Or lorsque quelqu'un
fait une promeffe, y étant porté par une crainte,

que lui infpirent les menaces ou la riolence de

celui à qui il la fait , les motifs qui l'engagent à

cet acte, ne font pas finement moralement bons ;

l'objet de la promeffe n'eft pas non plus morale-

ment à la difpofition du promettant: le promet-
tant ne peut pas légitimement faire un acte, par

lequel, en fe faifant tort à lui-même, il con-

court à donner force à de mauvais procédés,
Comment donc le promettant auroit-il pu confé-

rer ou transférer au proiiùffairc , le droit d'exi-

ger
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£*r i'accompIifTement de la promeffb? & fuppofé

que cc!a eut po le faire, comment le promiffaire

a -t- il pu accepter ce droit? Comment un' acte,

moralement vicieux, peut- il mettre celui qui le

fat:, dans la fituation avantageufe d'en pouvoir

proiiter? Peut- on jamais , (que l'on pouffe i'ab

flraclïon suffi loin qu'on voudra) peut-on ôter à

celui qui ufe de violence ou de menaces, pour

vous arracher une promefTe par la crainte, l'im-

poffibilité morale d'accepter? Cette impoflibilité

fuit l'acte, qui donneroit le droit, comme l'ombre

fuit le corps. Or fi l'on ne peut détacher cette

impoffibilité de l'acte vicieux , de celui qui fe fait

donner une promelfe de cette façon ; comment &
fur quel principe lui adjugera - 1 - on le droit, de

pouvoir en exiger l'accompliffement ? Et fi on ne

peut lui adjuger ce droit, que deviendra de l'au-

tre côté l'obligation?

Ce n'elt pas tout. Celui qui vous enlevé quel-

que bien ,
de quelque peu de valeur qu'il foit ,

doit vous le rendre : on efl d'accord fur cela.

Celui donc, qui auroit accepté une chofe promi-
fe , devrait la rendre: le droit d'accepter ôc l'o-

Wigation de rendre, fe trouveroient ainfi à la

& en môme temps dans le même fujet: qv.od

efl alfurdum, diroit un Géomètre. Il y a plus.

Celui qui, par des menaces ou quelque acte de

tcc, vous arrache une promelfe, nuit à vo-

tre liberté : il doit donc vous rétablir dans cette

liberté: & qu'eft
- ce que ce rétabliffement? la fa-

culté de ne point faire ce qu'on vous a engagé
de promettre : c'eft - à - dire , la reftitution du droit

d'exiger, que vous auriez transféré au promiffaire.
On voit que les démonftrntions, dont je viens

de me fervir, font différentes de celle de notre

Auteur. Il déduit le droit de ne pas remplir une

promeffe, extorquée de force ou par crainte, du
tort que celui, qui ufe de ces voits , fait à celui

qui promet : la déruonfiration efl bonne, dans un
certain fers; mais pour éviter la réponfe ordi-

naire de ceux qui prétendent, que la promelfe
doit être remplie, & qu'on peut fe faire réparer
le tort qu'on a fouffert, je n'ai pas voulu m'en
fervir. D'ailleurs i'ai été bien aife de montrer,

cette vérité peut être déduite immédiate-
ment de la nature & de l'cfTer.ce de l'acte , que
l'on nomme promefle, & qu'on peut la démon-
trer de différentes manières.

11 efl donc, fuivant moi, inconrefbhlement

prouvé, qu'une promelfe faite à quelqu'un , qui
vous y a porté par des menaces ou par un acte

de violence, fans aucun ti're de pouvoir fe fer-

vir de ces moyens, n'eft point obligatoire, rela-

ient à lui. Mais fi quelqu'un a eu le droit

de fe fervir de ces moyens: Cajus, par exemple,
s'eft porté fur les terres de Sempronius , y caufe
ces dégâts. Sempronius le pourfuit, l'atteint, l'a-

mené chez lui, & veut être indemnifé. Cajus elt

hors d'état d'y fatisfaire. Ssmpronius ufe de mena-
ces. Cajusi craignant les effets de ces menaces,
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promet à Scmpronius de lui payer mille écus dans
lix mois, pour tuut dédommagement. La pro-
meffe elt -elle obligatoire? Oui. Cajus doit fe

l'imputera lui -môme, s'il a mis Smpronius dans
le cas de pouvoir exiger cette promefle; & de le
forcer à la donner. Sempronius n'étoit pas obligé
de le [ailler aller fans être dédommagé, ou fans

régler le dédommagement, avec une fureté con-
venable de l'obtenir. Ne voulant pas remplir de
bon gré ce devoir naturel, Semprtnius avoit le
droit de l'y contrair.drj ; la preuve s'en trouve
aux $$. lxxxix. xcm. xevir. & c. Sempronius
a pu accepter la promeffe, il peut la faire valuir

j. CCCLXXXV.
C'eft par les mêmes raifons, qu'on démontre

la validité d'une promeffe, faite fur les menaces
de quelqu'un, rie l'autorité duquel on dépend;
oinfi que Pufendorf l'enfeigne au Liv. t. Cb. ix.

S'. 15. de Off. boni. 6? civ. Un Prince, un Ma-
giftrat a dr^it fur notre volonté; il a droit d'u-

fer de menaces; mais à cet égard il faut bien être
attentif aux paroles d'Uu>iEN, /. 3. j. 1. quodme-
tus cauj'a, lorsqu'il ne veut pas, qu'une violence,
exercée par le Magiftrat , foit regardée comme
un jufte motif de crainte, non eam quam Magijira-
tus rtBe intulit , fciiicet jure licito, & jure honoris,

quem Jujlinet. Dès qu'un Magiftr.it force un ci-

toyen , un Père fou enfant, un Prir.ce fon fujet
à faire une promeffe injufte, elle ne peut être o-

bligatoire, parce qu'il ne fuffit pas, que nous
foyons fous l'autorité de celui

, qui nous engage
à faire la premelfe; il faut que celui, fous l'au-

torité duquel nous fomines, ait eu droit de nous
contraindre à la promelfe qu'il a exigée, & que
de l'autre côté on ait eu droit de l'accepter, ou
qu'on ait pu l'accepter. Pufendorf au g. n. du
Uroit de la Nature ci? des Gens, allègue l'exemple
d'un Prince, qui, envoyant des troupes au fe-

cours d'un autre Prince, obligeroit les foldats à

prêter ferment de fidélité à ce Prince étranger.
je doute que l'exemple foit bien choifi: celui qu'il

allègue eh fécond litu ne l'eft du moins pas, com-
me je le ferai voir plus bas. Au refle il elt ailé

de remarquer, que, le droit du Magiftrat recon-
nu , il elt indifférent que la promeffe regarde le

Magiftrat directement, comme le feroit celle de
retracter un mot lâché contre le Magiftrat, ou
bien un tiers, comme dans l'exemple allégué par
Pufendorf, ou dans celui que Mr. Otto rap-
porte dans la note au 5. 15. de Off. hom. & civ.

Il n'en e(t pas de même lorsque celui , qui nous
a forcé à faire une promefle, n'a eu aucun droit

fur nous. En ce cas il faut diftinguer, fi la pro-
melfe efl faite à celui qui nous y force, ou à

un tiers. J'ai prouvé ci- deffus, qu'elle n'eft pas

obligatoire, étant faite à celui qui nous y a enga-
gés. Examinons fi elle elt obligatoire , ayant été
faite à un tiers, & que ce tieis ne foit pas igno-
rant du motif qui la fait faire, quoiqu'il n'ait pas
concouru à nous y forcer. Pufendorf, à l'endroit

V 2 cité,
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cité, propore & décide la queftion en ces termes.

„ Lorsqu'on s'eft engagé à quelque choie envers

une perfonne , pour fe garantir d'un itt.1 fi-
"

dieux ,
dont on étoit menacé de la part d'un

',',
tiers, fans que celui-ci fût (ollicité par l'au-

,, tre, ou qu'il y eût entr'eux de la collufion ;

,, l'engagement ejl valide fans contredit. En^
effet

„ celui," à qui l'on s'eft engagé en ce cas -là., n'a

„ rien qui le rende incapable d'acquérir quelque

„ droit par rapport à nous." C'eft ainfi que Pu-

FENnORF raifonne: mais ce raifonnement- même

prouve , qu'il elt très à foulniter qu'on débaralfe

une bonne fois, la morale & le droit de cette ma-

nière vague de raifonner, qui, n'appuyant fur au-

cun principe, ne laiffe dans l'efprit, que des im-

prtffions auffi faciles à effacer, qu'il a été facile

de les faire. Par quel principe eft-il prouvé,

que celui, auquel on s'eft engagé en ce cas -là, n'a

rien qui le rende incapable d'acquérir quelque droit ,

par rapport à nous; & par quelle règle de logique

eft-il permis, de prendre pour équivalent: acqué-

rir quelque droit , & acquérir le droit parfait à une

promeffe. C'eft de la nature de l'acte , qui con-

ititue la promeffe, dont il faut déduire, fi l'en-

gagement eft valide ou non: car fi elle répugne
aux devoirs naturels, que le promiffaire doit au

promettant, il fera incapable de l'accepter, com-

me on peut le voir par ce que notre Auteur enfei-

pne fur la fin du Ç. cccxcv. Le raitbnnement de

Pufendorf fuppo'fe d'ailleurs , qu'il ne peut y a-

voir de cas, où celui, auquel on aurait fait une

promeffe pour fe garantir d'un mal fâcheux, dont

on étoit menacé de la part d'un tiers, feroit in-

capable de l'accepter: il eft aifé de fe convaincre

du contraire. Un homme attaqué par deux vo-

leurs, voit un paflant & criant à l'aide, promet
mille louis s'il vient à fon fecours & le dégage.

Le pafiant accourt et le dégage. La promette eft-

elle obligatoire ou ne l'eft-elle point? Pufen-

dorï affirme que fi: mais voyons. D'abord il

n'eft pas queftion, fi celui, qui a donné quelque

fecours, a pu acquérir quelque droit par -là'! fi ce-

lui, qui a reçu du fecours, eft tenu de reconnoî-

tre ce fervice? féconde raifon, dont Pufendorf
fait ufage pour prouver l'affirmative: on l'accorde.

Mais dans le cas propofé la queftion eft proprement
de décider, fi effectivement ce droit, qu'on a acquis
fur le promettant, a été dé;erminé par la pro-
meffe à mille louïs? ou bien en d'autres termes

,

fi, par la promeffe faite, le promiffaire a acquis le

droit d'exiger mille louïs du promettant? Exami-

nons ce cas fur les caractères, qu'exige la promeile

pour être valide. Afin qu'elle le foit, il faut de

la part du promettant , qu'il ait dépendu de lui

de la faire ou de ne la point faiie, ou qu'on aie

eu droit de l'y contraindre. Le caspréfent ne fup-

pofe point un droit de contrainte: refte donc à

confiJérer du côté du promettant, s'il a déperdu
de lui de faire la promeffe ou de ne la point fai-

te; & du côté du promiffaire, par la même rai-

fon , s'il a dépendu de lui de l'accepter ou de ne
la point accep-er. Pour qu'on puiiTe dire , que la

promeile ait dépendu du promettant, & qu'il ait

dépendu du promiffaire de l'accepter, il faut qu'il

y ait eu, dans l'un & l'autre, l'ufage de la vo-

lonté, qui laiffe un choix de moyens, ou un
choix de déterminations; & que ces moyens, as
déterminations, n'aient rien d'illicite ou de con-
traire à nos devoirs. Si maintenant l'on conflde-
re la fituation d'un homme, attaqué par deux vo-

leurs, faifant la promeffe, dont il elt ici queftion,
il eft é.-iJent, que la fituation dans laquelle il fe

trouve, ne lui ôte point la faculté défaire une

promeffe ou de ne la point faire: il n'y a auffi aucun
vice moral dans l'acte de promettre, puisque cet
acte énonce feulement la volonté , de vouloir

remplir le devoir naturel de récompenfer celui,
dont on reçoit du fecours; il n'y a non plus rien

qui puiffe empêcher le promiffaire d'accepter la

promette: mais quoiqu'il foit vrai, qu'il ait dé-

pendu du promettant de faire ou de ne point
faire la promeffe, confiderée en général; & qu'il
ait été libre au promiffaire de l'accepter, il n'en
elt pas ainfi de la promeffe déterminée à mille

louïs: il ne dépend pas de celui , qui fait cette

promeffe , de calculer le péril dans lequel il fe

trouve , & de fixer le fecours à un certain prix.
Il ne poffede pas cette tranquillité d'aine , que
produit le propos délibéré; & fi la promeffe fur-

palTe fes facultés , elle elt contraire à ce qu'il fe

doit à lui-même, & ne peut être qu'un effet du
trouble, dent il eft agité. Ainfi quoique le pro-
milfiire ait pu accepter la promeile générale de

récompenfe , il n'a pas dépendu de lui, d'acce-

pter la promeffe de mille louïs, attendu qu'il a

pu douter, fi celui, qui les lui promettoit, étoit

dans le cas de pouvoir les lui donner; & qu'il a

dû fe perfuader, que la crainte avoit plus de part
à cette promeffe, qu'une volonté réfléchie: on

peut appliquer à ce cas, & à tous les cas fembla-
bles , la réflexion que Barbeirac fait dans la n. 5,
au Ç. 7. de Grotius Droit de la Guerre cjf de la

Paix, !.. 11. Cb. xi. A cet égard il importe peu,
fi la crainte, qui vous fait faire la promeffe, ré-

fulte d'un danger, qui vous vient de la part des

hommes, ou par cas fortuit. Un homme fur le

point de fe noyer , crie à l'aide, & qu'il donne-
ra dix -mille écus à celui qui le fauvera: un ma-
telot fe précipite dans l'eau, risque fa vie, fauve
celui qui a fait la promeffe. La promeile fera-t-

elle valide, ou non? La queftion fe décide com-
me celle que je viens d'expofer. Ajoutez que, fi

vous prenez le parti de Pcfendorf, vous ne pou-
vez manquer de tomber dans des abfurdités. Car en
foutenant , que la promeffe eft valide , il faut avouer
en même temps que, fi celui qui aurait fait cette

promeffe ne pouvoit la remplir .qu'en fe réduifant
à la mendicité, il faudrait cependant qu'il le fît:

, & néanmoins outre que c'eft un des premiers
devoirs de l'homme de venir auyfeccurs de quel-

qu'un
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qu'an, que l'on voit attaqué, outre l'obligation

naturelle impoféeà un promitTaire, ainfi que l'Au-

teur l'a preuve j. ccclxxxv., de réfléchir, fi la

promelTe n'eft pas trop onéreufe pour le promet-

tant, & s'il peut l'accepter: l'équité naturelle ne

fe révo!teroit-t-elle pus i la vue d'un homme,
qui . fous prétexte d'une promelTe, chercheroit

à profiter, jufqu'àce point de la fituation critique,

dans laquelle quelqu'un auroit pu fe trouver? Pu-

FE.NDORFne raifonne pas jufte, lorsque, delà qu'on

acquiert quelque droit, il conclut, que l'er,

m; ut eft folide. La promelTe n'a pas été faite

de propos déli éré: i n'a pas 'u du pro-

mettant : le promifTaire n'a pas été dans ie cas

de pouvoir l'accepter. Voilà ce qu'on peut ré-

pondre à ce célèbre Ecrivain. Barbeirac, dans

une note au fi. 15. du Devoir de l'homme £f du ci-

toyen, rapporte deux autres cas, qu'il applique à

la règle, propofée pnr Pufendorf. Voici fis

paroles: ,, Comme, par exemple, fi, étant tom-

„ bé entre les mains des Pirates, ou des Rri-

,, gands, l'on emprunte de l'argent pour fe ra-

„ cheter, &c. Ou fi l'on promet tant à qucl-

„ qu'un, pour nous efeorter en teinps de guerre,

„ ou dans une route dang;reufe." Mais ces exem-

ples ne me paroiffent gueres convenir à notre fu-

jet : non plus que ceux dont Mr. Otto fe fer;,

dans fa note au même endroit du Devoir de l'hom-

me &C. car il n'eft pis ici queftion , fi q
p

.

appréhenfion , quelque danger, quelque vue rie

péril , m'a porté à faifir ou à employer quelque
moyen, pour me fauver ou pour me tirer d'em-

barras, pour détourner un mal, comme cela a

lieu dans les cas d'alTurance, de garantie, d'as-

fociation, de défenfe mutuelle, & autres cas

femblables , dans lesquels on fait choix d'entre

les moyens, qu'on croit propres au but qu'on le

propofe : quand on parle d'une promelTe for-

cée, faite par crainte , on entend une promes-
fe déterminée, que l'on a exigés du promettant;
le non pas une promelTe , à laquelle le pro-
mettant s'eft porté de lui-même, pour éviter

un péril, ou un danger, ou pour fe tirer d'un

embarras: c'e't à ces derniers cas, qu'on doit ap-

pliquer la remarque d'AïusTOTE, rapportée par
Grotius, Droit de la Cutrre £? de la Paix, dans

iroit ci*é; qu'une perfonne qu
;

, par la crain-

te du naufrage, ie détermine à jetter fes effets

dans la mer, voudroit bien les conferver, fi cela

fe pouvoit fans s'expofer à périr; mais elle veut

abfolument facrifier ce qu'elle jette, à caufe de la

circorfhnce du temps & du lieu qui le deman-
de. Outre que dans ces cas, il dépend de
nous, de nous porter à tels ou tels moyens,
que nous croyons les plus propres à nous tirer

d'embarras, ou d'une fituation critique; il n'eft

aucun principe qui nous permette, de faire tom-
ber fur un autre l'effet de l'embarras, dans le-

quel le cours des événements, ou notre impru
«îence nous auroit fait tomber: cela cependant,

feroit l'effet du refus de rembourfer l'emprunt,
ou le falairc pour l'efcortc &c.
En faifant un léger changement au premier cas,

propofé par Barsetrac, on le rendra plus con-
venable à notre fujet. Cajus eft tombé entre les

mains des Pirates ou des Brigands; il promet à

fon ami Titius, de lui faire préfent d'une certai-

ne terre, s'il trouve moyen de le délivrer. Ti-

tius y réuffit, la prometfe eft -elle obligatoire ou
non? Pufenoorf affirme qu'oui; la railbn qu'il
en donne c'eft, que Titius n'a rien qui le rende

incapable d'acquérir quelque dioi: fur Cajus, &
qu Titius pourroit même prétendre , qu'on lut

fût gré ci qu'on lui témoignât de la reconnois-
fance. Mus quand il feroit même vrai, que 11-

tius pût accepter la promelTe, cela feul ne lu (fie

j

iour rendre la promelTe obligatoire. Il faut

qu'il n'y
ait rien dans la fituation du promettant,

qui puifle la rendre invalide: notte Auteur l'a

prouvé aux §j. ccclxxxv. & ccclxxxvi. Or
quoique dans la fituation critique, où Cajus s'eft

trouvé, il ait pourtant dépendu de lui de faire

choix entre les moyens , qu'il croyoit pouvoir
procurer fa délivrance; & que par-là il femMe

, qu'il
fe foit porté de lui-même à faire l'offre qu'il a
faite à fon ami; cependant fon ami n'a pas pu ê-

tre perfuadé pleinement, que la promette ne fût

pas plus ou moins forcée: il n'a donc pu l'ac-

cepter, qu'autant qu'elle exprimoit une volonté-

générale, de vouloir récompenfer ie fervice qu'il
lui rendroit; il n'a donc acquis le droit à la pro-
mette de la terre, qu'autant que par ce préfent il

fe trouveroit indemnifé de fes foins, de fes fraix

&. de fes peines ; il n'a donc pas droit d'exiger
autre enofe, & le promettant n'eft donc pas tenu.

à quoi que ce foit de plus.
Mais fuppofons , que Cajus ait été contraint

par les Pirates de promettre cette terre à Titius, fi

Titius vouloit bien s'intéretTer pour lui , afin de
lui faire obtenir fa délivrance; que Titius igno-
rant que Cajus fait une promelTe forcée , s'inté-

refle pour lui, & obtienne fa liberté: non -feule-

ment Pufendorf, mais notre Auteur- même dé-

ci le, qu'en ce cas la promette eft obligatoire; &
1 ieirac , qui eft du même avis, donne pour
raifon , rçu'on n'eft pas obligé de deviner (a. 5. au

J. 7. de l'endroit cité de Grotius ). 11 eft vrai,

on n'eft pas oblige de deviner; mais ce n'eft pas là

ce dont il s'agit: il s'agit de favoir ,s'il a dépendu
du promettant de faire la promelTe , & du pro-
miffaire de l'accepter: c'eft cela qu'il faut exami-

ner dans le cas qui fe préfente; & que les cir-

conftanecs doivent faire connoître. 1. II n'a pas

dépendu de Cajus de faire cette promefle.
1. Quoique Titius n'3it pas fu, s'il y croit porté

par un motif de crair.te, il a pu en douter: il

ignore ,
ou peut ignorer, fi les facultés de Cajus

I

rmettent de faire ce facrifice: il n'eft donc

;
lansle cas de pouvoir l'accepter: mais il peut ,-

ainii que dans le C3S précédent, l'accepter corn-

Va me-:
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me une promette générale de le récompenfer de

les foins, s'il vient à bout de le délivrer.

Voici un autre cas. Sempronius va trouver fon

ami Titius, 6c lui demande un emprunt de dix-

mille livres. Titius lui confeille de s'addreffer à

Mevius, qu'il tichera d'engager à lui faire ce

pbifir. Titius fe tranfporte chez Mevius, & après
l'avoir folliciié en vain de prêter les dix -mille

livres à Sempronius, il l'y porte par des menaces:

je fuppofe dans ce cas, comme dans Ils autres,
J.s menaces telles qu'on les demande, pour pro-
duire une crainte réelle. Msvius écrit un billet

à Sempronius , que dans dix jours il lui fera tenir

les dix -mille livres. Titius vient à décéder avant

le dixième jour. Mevius refufe les dix -mille li-

vres. En a-t-il le droit ou non? La promette a

; lite à un tiers , qui ne peut pas feulement fe

douter qu'elle foit forcée; qui a pu l'accepter,

qui l'accepte, & qui compte fur elle. 11 n'y a pas
de vice moral dans l'acte de prêter: la promette
contient un objet licite. Mais a-t-il dépendu de

Mevius de la faire ou de r,e la peint faire? Non.

CoBféqucmment la promette n'eu pas obligatoire.

Mais, dira-t-on, fera-t-il permis, de fruftrer quel-

qu'un de l'effet d'une promette, fur lequel il a

eu droit de compter, & fur lequel il a pris des

arrangements, qui le menacent d'une entière ruine

fi l'effet de la promette lui manque? De plus, fi l'o-

bligation de Mevius, contractée vis-à-vis de Sun-

promus .pouvoit être anéantie, par la raifon qu'on
a fait une promette forcée, il en réfulteroit, que
la violence qu'on nous fait, nous donneroit droit

de faire tort à un tiers. Je l'avoue: mais qu'en
refaite- 1 - il ? que Mevius doit bonifier le dom-

mage que Sempronius pourroit fouffrir , du non-

accompliflement de la promette. La crainte de

Mevius ne le difpenfe de l'accomplittemeut de la

promette, qu'autant qu'un tiers n'en eft point

léfé; par la raifon , qu'on ne peut faire tomber
fur un tiers l'effet d'une fâcheufe fîtuatien, à la-

quelle on s'eft trouvé réduit. Je fuppofe un au-

tre cas. Cajus eft fur le point de pourfuivre en

juftice fon débiteur Titius. Mevius informé du
deffein de Cajus, va le trouver, & l'oblige à é-

crire un billet à Titius, par lequel il lui promet
que dans fix mois il ne le pourfuivra point, &
qu'il peut compter là-delTus. Avant les fix mois é-

coulés. Mevius meurt: Cajus fur cela appelle Titius

en juftice, pour le payement de fa dette. Titius

allègue la promette. Cajus oppofeà cela qu'elle lui

a été extorquée par Msvius, & le prouve. Com-
ment les Juges doivent -ils décider? La promette
a -t- elle été valide ou non? Grotius, Pufen
dorf, Cocceji, Darbeirac, & même notre Au-
teur diront qu'oui. Je dis toujours que non.

Pourquoi ? Parce qu'il n'a pas dépendu àe Cajus de
faire cette promette -ou de ne la point faire. Ti-

tius a pu l'accepter ,& compter fur elle. Qu'en réful-

te-t-il? Qje Titius peut exiger l'indemnifation de

ce qu'il fouffre, fi la promette n'eu pas obfervée-,

La validité de la promette ne dépend point, dans
ce cas, du principe qui peut rendre cet acte obli-

gatoire ou non; mais du principe général , qu'il
faut indemnifer celui, à qui l'on a fait tort, dès

que celui-ci n'y a point donné lieu. Dans tous
ces cas , le promettant ne peut être obligé de fa-

tisfaire à fa promette, qu'autant que, fans cela,
il lui feroit impoffible d'indemnifer celui, à qui il

l'auroit faite. Cette décifion réfulte même de la

raifon, d'où notre Auteur conclut dans ce para-
graphe, qu'on n'eft pas obligé de fatisfaire à un
engagement forcé: ,, celui, "dit -il , qui vous fait

„ faire une promette forcée vous fait tort; cette a-

„ érion eft prohibée par la loi naturelle : donc la

„ promette n'eft peint valide." Mais celui qui
vous fait tort , à quoi eft-il obligé ? à vous indem-
nifer. Or c't-lt précifément cela que peut exiger
celui, qui a pu accepter une promette: mais s'il

n'a pas pu l'accepter , en ne lui fait aucun
tort , en ne la rempliffant point : la promette ne

peut produire aucun effet , fuivant les principes
que j'ai expofés ci-deflus.

Je finirai ces exemples par un cas, dans lequel
le promiffaire ignore non -feulement, que la pro-
mette eft forcée, mais où elle eft faite par l'auto-

rité de celui , qui a droit de contrainte. Un pè-
re menace une fille de la deshériter, ou de l'en-

fermer dans un cloître, fi elle ne donne la main
à Lucius , pour lequel elle fent une averfion in-

furmontable: elle en fait la promette. Son père lui

défend défaire paroîrre, qu'elle l'ait faite avec ré-

pugnance; & peu de jours après îe père vient à

mourir. La tille fera -t- elle obligée de remplir
fon engagement ou non? Suppofons même, qu'el-
le ait réitéré cette promette à fon père mourant,
& que, pour obéir à lui, elle n'ait pas déclaré
à Lucius l'averfion, qu'elle fentoit pour* lui: fa

promette fera- 1 -elle obligatoire ou non? Pour
réfoudre cette queftion, il faut remonter aux pre-
miers principes de nos devoirs. Ces principes
nous fourniront des ra-ifons très- fimples , pour
la décifion du cas propofé. La Loi naturelle

veut, que nous concourions au bonheur de no-
tre prochain ($$. xliii. & xliv.). Ce ne feroit

pas y concourir , que de vouloir profiter d'une
. fituation défagréable éc critique , dans laquelle

quelqu'un fe- feroit trouvé. Ainfi.dès qu'il parolt

que quelqu'un a été porté, à n( us faire une pro-
mette par un motif de ciainte ou de violence, la

Loi naturel ; le dégagions, fauf
à être inde ùfé , tn cas que nous vinifions à

fouffrir par- là quelque préjudice. Suivant cette

règle générale , nd de la certitude qu'on
peut avoir de la contrainte, d.,r.s laquelle quel-

qu'un peut avoir été. Or fi cette règle doit avoir
lieu un général, elle doit produire fon effet, bien

plus partie it encore, là où il s'agit d'un

le mariage : fi la loi naturelle
uiï défend ce profiter de la fituation critique,
dans laquelle une perfonne peut s'être trouvée ;

elle
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elle me !c défend bien plus dans un cas, qui dé-

cide du bonheur de la vie de celle qui a promis,

& qui décide même du bonheur de celui qui a

accepté la promette. Ces raiTons obligent même
tout promiffaire de rem promette, con-

traire à ces principes. En vain objecr.erair.-on à cela ,

que ce n'efl pas lui, mai 1 i a extorq

promette, qui a f,iic tort au promettant; car

qu'il foit vrai , que le tort , que quelqu'un vous fait ,

en vous forçant à faire une promette, nedoi- r as

liir fur celui, à qui la promefl
& que par cet endroit la pn... pas inva-

lide, par rapport a lui: cependant d'ê-

tre obligatoire, ci de donner droit par une autre

xaifon.fouvent alléguée parles Jurisconfultes Ro-

mains, éc dont notre Auteur a fait ufa'ge ci-de-

vant; favoir qu'il ne faut p;.s s'enrichir aux dé-

pens d'autrui. Ce n'efl que l'ignorance, dans la-

quelle j'ai été, par rapport à la fituation de ce-

lui, qui m'a fait une promette onéreufe pour lui,

qui m'a permis de l'accepter: fi, apiès cela, cet-

te ignorance s'évanouit, ne fuis -je pas obligé de

renoncer à mon acceptation; & puis -je exi-

ger quelque chofe au-delà de l'indemnifation?

]l ne lu fin p?s, lorsqu'on veut décider des cas,
de les examiner fur tel ou tel principe: il faut

bien faire attention à tous ceux, qui peuvent
y aveir rapport , pour fe déterminer par ce-

lui , qui doit l'emporter fur les autres: c'eft-

là le grand art de la Jurisprudence ; c'eft encore

là proprement cet art, que les Romains ont nom-
mé art boni (j? teijui, ci dans lequel il eft très-

difficile de léuttir. Nous allons voir que, s'ils

ne fe font pas toujours expliqués fur les principes
de leurs décidons, ils ne le font gueres éloignés
dans la matière, qui fait le fuiet de cette note,
de ceux que j'ai expofés ci-dettus-.

J'ai établi pour principe de la validité d'une pro-
mette , qu'il doit avoir dépendu du promettant
de la faire ou de ne la point faire; & qu'il ait dé-

pendu du promittaire de l'accepter ou de ne la

point accepter, à moins qu'on n'ait eu droit de
h s y contraindre. Qu'on con fuite le Droit Ro
main, on verra que les décidons font générale-
ment fondées fur ce principe. J'ai déjà cité la

J. 3. 5. 1. ff. quoi metus caufa , par laquelle il

paroit, qu'une promette forcée peut être valide,
11 l'on y a été contraint par quelqu'un qui avoit

droit de contrainte: on peut y ajouter la l. 23.

§. 3. eoi. t. ïi. ff. de rit. nupt. I. 12. ff.de]
ces cas le Drc it Romain exige un i

ntement de la part de celui qui prend un

engagement. Nibil (dit Ulpien /. 116. de reg.

jur. ) ennfenfui tam contrarium eft , qui ac boue fi-
dei judicia fuftinet , quim vis atque metus : quem
eomfitobare contra ler.os ir.ores eft. Si l'on fait at-

ion à la force de lVxprcffion confetifui con-

trarium t on trouve. a qu'elle dénote l'abfence .de

ce qu'il faut, pour qu'on foit maître de faire une
choie ou de ne la point faire: l'abfence de ce

qui eft requis, pour qu'on puitte dire, qu'une
chofe ait dépendu de celui qui l'a faite. Or,
pour pouvoir dire, qu'une chofe ait dépendu de

quelqu'un , il ne fuffit pas qu'elle ait été à cer-

tains égards, au choix de celui qui l'a faite; il

faut que celui qui l'a faite ait été indépendant à

tous égards de la volonté d'un autre, & qu'il ait

joui ue la tranquilité de lame , qui nous permet
de faire ufage de la raifon , & de f.iire un choix

libre, A-t-on été forcé ou contraint par quel-

qu'un, qui n'avoir aucun droit de contrainte fut

nous, le Droit Romain veut qu'on regarde l'acte

commis, comme ayant été fait fans confente-

ment, parce que le motif, qui nous y a porté, e(t

la néceflîté-même qu'on nous a impofée,& qui eft

contraire à la volonté, comme Ulpien s'expri-
me /. 1. ff. quoi metus caufa. 11 eft vrai que ce-

lui , qui , fur les menaces qu'on lui fait, fe déter-

à une action, ou qui, pour éviter un orage,

qu'il voit s'élever, dirige le navire pour entrer

dans un port, qu'il eut évité fans cela, regarde
en quelque façon le parti qu'il prend comme un

bien, parce qu'il évite par- là un plus grand mal;
6. dans ce fens on peut dire, qu'il y a un afte

de volonté de fa part; mais cet ade, dans lequel
on peut dire , que la volonté eft plutôt paffive

qu'active, ne dénote point la préfence ou l'a-

ftualité de cette difpofition de Famé, qu'exige le

confentement, requis pour donner la validité r.

1 promette. En effet, celui qui fait un acte ,

y étant forcé, renonce plutôt à l'ufage de fa vo-

lonté, qu'il ne la fuit: cet uùge fuppofe le vou-
loir & le non vouloir, le velle & nulle , comme
Ulpien parle /. 3. de reg. jur. t. 4. ff. de adq.
bered. ïryphonin in /. 11. ff. de capt. & poftl.

& le Jurisconsulte Paul /. lu. de adq. bered. Si

l'on confidere la fin, dit Mr. Noodt, il y a un
acle de la volonté, mais il y a une néceffité con-

traire à la volonté, fi l'on confidere le commen-
cement. C'en, donc à tort, que l'on cite Fex-

prettion de coaïlus volui , dont le Jurisconfulte
Paul fe fert dans le §. 5. de la /. 21. ff. quod
met. caufa, pour prouver que la contrainte n'ôte

point la volonté, éc pour conclure de- là, que les

promeffes forcées font valides: car outre que cet-

te exprettion dénote plutôt l'effet phyfique , que
l'effet moral de celui qui s'eft porté pour héri-

tier, y étant forcé; il eft manifefte, que les Ju-
risconfultcs Romains n'ont jamais regardé une
volonté forcée, ou un confentement forcé, com-
me un Julie fondement de la vali l'un enga-

gement. Ils ont lin libre ufage de la vo-

: ils ont voulu pour la »: d 'in enga-

gement, qu'il eu: dépendu de celui qui l'a fait,

de le faire ou de ne le point faire. En co-

de ces principes, le Droit Romain rend
inutile tout ce qui a é:é fait par un motif de

crainte: qutd metus caufa geftum erit , ratum

babsbo , dit le Préteur. Si la promette n'elt pas

accomplie, elle fera nulle: û elle a été remp]
le--
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§.
CCCCVII. Puisqu'il dépend uniquement de la volonté de celui qui promet

/«'«""« de le faire ou non (§. ccclxxxv.
, & qu'en vertu de la liberté naturelle , il n'ell

i»p'"»jr>- obligé de rendre raifon à perfonne de ce qu'il fait (J. Lxxvm.); naturellement il

nefl pas néceffaire , que la cauje de la promejfe fait exprimée.

Prtmcf, §. CCCCVlII. Par la même raifon, une pramsjje faite pour une caufe due auparn-

m"''«/î
vmt cfi va ê i on dit qu'on promet pour une caufe due auparavant, quand on pro-

iue,«?i- met quelque chofe à quelqu'un, pour ce qu'il eft déjà obligé de faire, comme,
*"'*'•

par exemple, fi je promets quelque préfent à un guide outre fon payement. Ce

qu'on promet pour une caufe due auparavant, étant un motif d; faire avec plus

de foin ce qu'on doit faire, & obligeant l'autre à une plus grande diligence

(§. xxxv. xxr.); il s'enfuie qu'ans promefje pour une caufe due auparavant, ritfi

pas vaine ( §. ccclx. ).

Dtuiirgis §.
CCCCIX. On dit qu'on attache une charge à la promejfe, lorsqu'on la fait fous

".'m»,]-
ceue condition ,

ou fous ce mode, que le promiflaire fera à fon tour, quelque
or- chofe pour vous ou pour quelqu'autre. Puis donc qu'il dépend de la volonté du

"
t'^^a. promettant, de promettre fous quelle condition ou fous quel mode il lui plaîc

(§. cccxcv. cccciv.); le promettant peut à fon gré attacher à la premeffe quelque char-

ge , foit far voye de condition , Joit par voye de mode.

DiUpeiii g.
CCCCX. On dit qu'on attache une peine à la promejfe ,

fi le promettant dé-

clare , que s'il ne la tient pas „ ou s'il fe dédit," il donnera ou fera telle chofe;

cela s'appelle une promejfe pénale, & ce qui eft promis fous le nom de peine,

s'appelle le dédit. Il paroît au reilc, comme ci-deffus, qu'on peut attacher une pei-

ne à la promejfe, puisque cela dépend de la libre volonté du promettant & du pro-

miflaire (§. cccxciii. ccclxxxi.
).

La peine peut être ajoutée de trois façons a la

promefle, en forte que, ou i. celui à qui on promet ait le choix ou d'exiger lu

pei-

mtiatbésà

ur.g prit

le promettant fera rétabli en fon entier. Oui in

carcerem quem detrufit , ut aliquid ei exitrqueret :

quiiquid ob banc caujam f&Etirn eft , nullius momen-

îi eft.
I. it. ff. quod met. caufa. Qu'un Médecin

vous faffe craindre pour votre guërifon, aiin de

vous arracher quelque bien , le Droit Romaiu
veut que vous en foyez remis en poffeffion. /. 3.

ff. de excr. cognit. Il eft indifférent que la crain-

te vienne de vous même, ou qu'elle vous foit

infpirée : il fuffit que vous ne foyiez pas dans

cet état de tranquillité, qu'exige l'ufage libre de

la volonté. Qjitc famts Medico promiltit , debentur;

fed invalidum eft patlum, quod cegrotus , dum adbue

periclitatur , fuper quacwiquc re , cum medico contra-

Ut. I. 9. C de Prof, cjf Med. 11 eft égal encore

que la promefle ait été faite à celui , qui ufe de

violence, ou à un tiers. In bac atïione (dit Ul-
tien /. 14. 5. 3. quod met. cauf.) non queritur,
Utrum is, qui convenant-, an alius metum facit.

11 fuffit que la crainte ait eu lieu, pour rendre

l'afle vicieux, tant par rapport à un tiers, que

par rapport à celui qui l'a fait naître: & il n'im-

porte point, que ce tiers ait eu connoifTance «ie

la violence commife, ou non; la crainte feule,

Tabfence de cct:e difpofkion de l'amc, qui rend

quelqu'un maître de fes acîions, fuffit. Le Droit

Romain ne permet pas que, qui que ce foit,

profite de la violence qu'on vous a faite. In altt-

rius priemium verti alienum metum non oportet.

I. 14. J. s- ff- quoi msf. cauf. D'un autre côté,

il ne permet pas qu'un tiers en fouft're: afin de

pouvoir agir contre ce tiers , il fuffit à la vérité

que vous prouviez, que la crainte vous a porté

à l'engagement; mais en même temps vous devez

prouver, qu'il en a retiré du profit. /. 14. J. 3-

quod met. cauf. D'où l'on voit, que, fuivant

l'efprit du Droit Romain ,
un promettant doit in-

demnifer le promiflaire, fi celui-ci, ayant été

dans le cas de pouvoir accepter la promefle,
foufl'riroit du dommage fi elle n'étoit pas rem-

plie: car s'il eft injufte, qu'un promillaire retire

de l'avantage d'une fituation fàcheufe , dans la-

quelle la violence nous auroit mis, il ne l'effc

pas moins de faire rejaillir fur un autre les effets

de cette fituation. L'équité veut qu'un promet-
tantfoit rétabli,mais elle ne veut pas qu'il le foit

aux dépens d'un tiers. Que Gajus, prêt à faire

un voyage, dans lequel il craint de rencontrer des

voleurs ou des ennemis , engage Semproniui à

l'efcoiter, en lui promettant une certaine fom-

me
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peine, ou de contraindre l'autre à remplir fa promette; ou 2. que la peine étant

lubie, la promette cette; ou 3. enfin, que maigre la peine lubie, celui qui a

fait la promette rette obligé à la remplir.

§.
CCCCXII. Puisque perfonne ne peut donner la chofe d'autrui (g. cclviii. ), D.up,-

& que la promette oblige à donner la chofe qu'on promet (g. cecMXxvnr.);^/^
perfonne ne peut promettre la chofe d'autrui. Mais fi quelqu'un promet ,

ce qui peut dc-'uVi.

venir fien, ou ce qu'il croit pouvoir le devenir , fait que cela ft puiffe ou non, puisque
dans le premier cas, il déclare fuffilamment , qu'il aura loin que la chofe de-

vienne fienne, & dans le fécond, qu'il veut faire des fraix pour l'avoir; il s'en-

fuit, que dans le premier cas, il efl obligé à faire enforte que la chofe deviennefienne ;

& dans le fécond, il
efl obligé pour autant, qu'il lui en aurait coûté pour qu'elle devînt

funne ,
s'il ne peut l'avsir en effet (g. cccxvm. ). Il efl; évident au rette,

que, fi nous promettons à quelqu'un, qu'au cas qu'une chofe, que nous croyons pouvoir de-

enir nôtre, la devienne en effet, nous la lui donnerons, c'eft une promette conditionnel-venir

le (g. cccxciii.), par conléquent, après avoir travaillé inutilement à mus la procurer s

nous ne Jouîmes tenus à rien envers le promif'aire (g. cccxcvi.). (*).

g.
CCCCXI1I. Puisqu'il faut garder fa promette (§. ccclxxxviii. ), & qu'on ne d» mu.

peut la garder , fi l'on aliène la chofe promife (ibid. & g. cclvii. ), le promet-"'^'
tant efl obligé naturellement, à ne pas aliener la chofe promife. Cependant commzt'"»ifi-

dans la promette on ne transfère pas le domaine de la chofe promife, mais feule-

ment

me, la promeffe efl valide: pourquoi? Il y a

dans cet engagement un libre choix de moyens.

Gajus a pu le prendre: Sempronius a pu l'accepter:

celui-ci ne fait pas un profit aux dépens de l'au-

tre; il reçoit uniquement la récompenfe du

fervice qu'il a rendu. /. 9. § * ff- i'Mi^ met -

caufa.
j elle eft la difpofition du Droit Romain , laquel-

le, accommodée i la Société civile, doit à certains

égards s'éloigner de celle du Droit Naturel: dans

l'état de nature toute crainte fuflit, pour rendre

un engagement nul (voyez Uarbeirac n. 5. au

5. 10. de Pufendorf Droit de la Nature & des

Gens, L. m. Cb. vi.) : chacun efl le vengeur
des torts qu'on lui fait. Dans l'état civil le Gou
vernement va au-devant des violences, qu'on

pourroit vous faire
; il vous met à l'abri , ou

vous donne du fecours contre elles. Toute ap-

préhenfion, toute crainte, toute terreur ne fuffit

donc pas, pour que le Juge civil vous décharge
d'une promeffe: il faut que la crainte foit légiti-

me; qu'elle ait été excitée par une violence , ou

par des événements, auxquels on n'a pu réfifler,

ou contre lesquels on n'a pu avoir du fecours.

D'un autre côté, le Droit civil annulle des pro-
meftes, qui feroient valides fuivant les principes
du Droit naturel: parce que le Droit civil doit

fe fixer fur les circonffances qui peuvent être

prouvées.

Je finirai cette note par une remarque fur le

raifonnement, par lequel notre Auteur prouve,
qu'une promeffe forcée, n'efl pas valide, fi elle

ell faite à celui qui a excité la crainte ; & dont il

fe fert encore pour prouver, qu'elle eft valide fi

elle efl faite à un -tiers, qui ignore que le pro-
mettant y a été porté par un motif de crainte:
c'eft qu'il appuie fa conclufion fur le même prin-
cipe, dont je ine fuis fervi pour prouver, qu'on
ne peut ufer du droit de réclame contre un pos-
fefTeur de bonne foi , fans lui refiituer ce que la

poiTeffïon lui a coûté. C'eft à l'auteur du dom-
mage qu'il faut s'en prendre, dit notre Auteur:
il a raifon. Qu'on applique le même principe au

pofTelTeur de bonne foi.

J. CCCCXI. (u) On peut voir fur le contenu
de ce paragraphe & des précédents, les endroits

que j'ai indiqués des Ouvrages de Gkotius & de

Pufendorf, ainfi que le grand Ouvrage de no-
tre Auteur.

J. CCCCXII. (x) Ce que l'Auteur démontre
dans ce paragraphe, fe trouve enfeigné par Gko-
tius Droit de la Guerre £f de la Faix . L. ri.

Cb. xi. 5.8. n. ,\. Pufejtdorf Droit de la Nature.

£? des Gens, L. m. Cb. vu.
fi".

10. Cb. vin. 5. 4,

X
fi".

CCCCXI II.
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Duprsfîi.

ment le droit à cette chofe (§. cccxxxv.), l'aliénation faite par le promutmut efl va!!-

de (§• cclvii. ); mais comme il ne peut vous ôcer, malgré vous, le droit qui vous

eft acquis à la chofe (§. c. ); vous avez h droit de vous oppofer à l'aliénation, fi

vous êtes informé , que te promettant veut aliéner la chofe promile. Il eft évident
,

qu'au contraire l'aliénation ejl invalide, fi celui qui a promis ,
a déclaré que le droit

d'aliéner doit lui être oté , puisqu'alors il n'efl plus cenfé l'avoir, (y)

g.
CCCCXIV. On appelle gain ou profit , la chofe ajoutée à nos biens , fans

qu'ils fuient d'ailleurs diminués, ou bien la chofe, dont nous devenons plus riches.

On dit que le profit ceffe, ii l'on nous empêche de l'obtenir
, quand nous pou-

vions l'avoir. On appelle profit certain celui, qu'il eft certain que nous pouvons
obtenir, ou que nous obtiendrons; on l'appelle incertain dans le cas oppofé. Au
refte la quantité d'un pt fit

certain peut être incertaine. Il paraît donc
, que le

profit
certain eft une chofe qui fera dans notre domaine, & que, par conséquent, celui, qui

fait ceffer un profit certain , empêche qu'une chofe qui , fans cela , ferait devenue no-

tre, ne la devienne en effet, par confequenc encore, il nous caufe du dommage
(§. cclxix. ); il ejl donc tenu de nous dédommager (g. cclxx.). (z)

n,s inti- §.
CCCCXV. Le dommage émergent, ,, (c'eft-à-dire, la perte que l'on fouf.

l"-
„ Vre par la diminution de fes biens préfencs)

"
(*), & le gain ceiTunt, s'ap-

pellent d'un nom commun, ce qui intérjeffe , on ce qui importe, ou les intérêts.

Puisqu'il faut réparer, foit le dommage caufé, (§. cclxx.), foit le profit ceffant

(§. ccccxiv. ), Dar notre dol ,
ou par notre faute ; fi , par quelqu'un de vos faits,

ou non- faits, ou il y a du dol, ou de la faute, un autre reçoit quelque dommage, ou que

Jon profit ceffe, vous êtes tenu aux intérêts. En y fuppléant, l'autre eft rétabli dans

l'état

têts

§. CCCCXIII. (y) Qu'on applique le raifon-

nement que notre Auteur fait ici, à ceux que j'ai

faits fur le droit de réclame,' & je me tromperois
très -fort, fi l'on ne le trouvoit pas conforme

aux principes fur lesquels j'ai raifonné.

g. CCCCXIV. (z) Le Droit Romain fait une

diftinftion entre le dommage & le manque de

profit : & cette diftincïion s'accorde affez avec la

doctrine de notre Auteur: car il paroît par plu-

fieurs décifions des Pandectcs, que l'on y adju-

geoit comme dommage le manque d'un profit

certain, ou de l'intérêt que nous pouvians avoir

à ce qu'une aftion n'eût pas été faite, comme on

le voit lnjl. g. 10. ai leg. A\. & aux //. 21. g.

2. I. 22. g. 1. / 23.it! princip. Lu. ff. infrinc.

ad exbib. I. 52. g. 28. ff. de furt. ce n'efl que le

manque d'un gain incertain qu'on ne vouloit pas

adjuger: cependant les probabilités de faire un

gain doivent être comptées pour quelque chofe,

ce me femble. Grotius fait très -bien fentir,

que celui , auquel on fait perdre les occafions

d'obtenir une charge, par exemple, fait une per-

te réelle. Voyez Droit de la Guerre if de la Paix,
L. 11. Cb xvii. g. 3. n. 2. Je m'étonne que no-

tre Auteur garde le filence fur ces probabilités,

duc l'on nomme chance. A bien confidérer la

,
il n'y a rien relativement à l'homme qui

ne foit quelque chofe: ainfi dès qu'on fait man-
quer à quelqu'un l'occafion d'un gain, foit fur,
foit vraiièmblable, foit probable; dès que vous por-
tez atteinte à cette occafion,- vous détériorez fon
état, foit plus foit moins .-vous lui caufez donc un
dommage réel. La diftinftion que l'on fsit

, dans
les cas d'indemnifation , entre le iamnum émer-

gent & le lucrûm ceffans, n'eft donc pas fondée
fur des principes du Droit naturel. La remar-
que que Mr. Barbeirac fait dans la n. ir. au
g. 3. de Pufendorf Droit de la Nature &P des

Gens, L.111. Cb. 1. eft dans un fens très-jufle,
mais il faut bien faire attention, que dans les

cas qu'il fuppofe , le profit ceffant ne ceffe pas d'ê-
tre un dommage , mais ceffe d'être imputé, fui-

vant les loix de l'imputation. On peut voir dans
le grand Ouvrage de notre Auteur P. m. Cb. iv.

g. 613. comment il faut diftinguer le dommage é-

mergent du profit ceffant: il en parle avec une Ju-
liette & une clarté admirables.

(*) Nous avons ajouté au texte, dans cette

parenthéfe, la définition du dommage émergent,
qu'il eft furprenant, que Mr. Wolf, Il attentif
à définir tout , ait omile. R d. T.

g. CCCCXV1I. (a) La définition que notre Au-
teur donne du délai, retard (mora), paroît d'a-

bord s'accorder avec celles, que les Interprêtes
dq
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l'état ,
où il feroit, fi vous aviez fait ou donne, ce que vous n'avez pas fait ou don-

nç, ou au contraire. Or perfonne ne devant faire, qu'un autre ait moins qu'il

ne devoit avoir (§. cclxx. ); fi, parce que vous riavez pas rempli votre obligation ,

quelqu'un a moins qui! ne doit, ou qu'il n'a::ro:t pu avoir, vous êtes tenu aux intérêts.

%.
CCCCXVI. Si donc, parce que la promeffe n'a pas été remplie, le

profit de celui, *>"»i*n

a qui elle a été faite, ceffe, ou qu'il en rêfulte quelque dommage, comme, par extm- ',%"%)

pli; , fi , par votre volonté, ou par votre faute, Ja chofe elt aliénée, vous êtes tcnu hJ'°
m'fî>

aux intérêts. tuxmu-

\.
CCCCXVJI. Le retard ou la demeure eft le délai, de ce qu'on doit faire au-"'"-

delà du temps, où l'on devoit le faire. Ainfi l'on dit, qu'on efl en retard, ou en ?u
u

J"£
r

f
>

demeure, quand on ne fait pas ce qu'on peut & doit faire, dans un certain "««."

temps, (rt)

§. CCCCXVIII. On dit qu'un êbflacle efl inévitable, fi vous n'êtes pas caufe z>w™f«-

qu'il fe fuit préfènté, ou fi vous n'avez pu en aucune manière faire enforte, qu'il ';'c ,\

ne fe préfentàt pas. On l'appelle infurmontable, fi, lorsqu'il s'eit préfènté, vous
ne pouvez point le lever. Si le retard vient d'un obflacle inévitable, fjf infurmon-

table, il ne peut vous être imputé ; mais s'il riefl; pas tel, ou s'il ri
efl que l'un des deux,

le retard vous efl imputé (§. m.). On dit qu'on purge la demeure ou le retard,

quand on dJmoiure qu'on n'etl pas en retard; celui donc qui veut purger la de-

meure, doit montrer que, par un objlacle inévitable, cif infurmontable, il ria pu fau e

ce qu'il
devoit faire.

g.
CCCCXIX. Puisque celui qui doit faire à préfent quelque chofe, n'a point ùtbiti*

le droit de différer la prédation ,
ce qui parcît par ia nature de l'obligation

'""*'

(§. XXXVII.)

du Droit Romain nous en fournifient. Il s'en

faut de beaucoup pourtant , & il n'eft pas diffici-

le de voir , que ces Interprètes ont confondu le

retard avec l'imputation du retard , deux chofes

qu'il importe cependant de diftinguer foigneufe-
ment. Le célèbre Jurisconfulte Cajus définit le

mora ainfi : debiti folvendi vel accipiendi fruflratoria
dilatin. Mr. Boehmer la nomme rei prcejlandx
lel accipieniœ injujla dilatio ad t. ff. de uf. {3* fruit.
Mora (dit Mr. Voet dans fis Commentaires fur

les Digeftes de uf. & fruit. ) efl Jolutionis faciendee
vel accipiendie fiuflratoria dilatio. Efl autsm mora

(die Mr. Noodt dans ion Traité de ftenor. (j u-

fur. L. m. Cb. ix.) injujla cejfatio ejus qui jure

interpellâtes, nonfolvit, aui 11611 acci'.it , debitum;

diftinguant ce que les Jurisconfultes Romains
nommoient mora, d'un paiement retardé, ( tar-

diorjolutio"); ajoutant que, lorsqu'on difpute fur

le retard, il ne faut point avoir é^ard à la figni-

fîcation propre du mot de mora .mais à ce qu'on
peut, fui vaut le droit, demander en juftice pour
caufe de retardement. D'où il réfulteroit que le

mot de mora défigneroit , non pas le retardement ,

ou le défaut de fatisfaire à un engagement dans
un temps flipulé, mais l'obligation qui réfulte du
défaut de remplir un engagement dans le temps
qu'il auroit du l'être : ,, nam cum de mora dijputa-

„ mus (dit ce profond Jurisconfulte) non quart-
„ mus, qusefît poteftas verbi: (Jub quo certum efl

„ rei moramfive tardiorem folutiorwn contineri ) fed
„ quee fit mora jure judicioque emekdakda
„ IBEO , QUIA INJURIA NOCUiT." Voilà l'obli^:i-

tion fondée fur l'imputation manifeftement

quée. Je ne m'arrêterai pas à examiner, fi effecti-

vement le mot de mora a toujours été employé par
les Jurisconfultes Romains, dans le fens qie Mr.
Noodt lui attribue ici. On peut, fi l'on veut,
confulter fur cela un petit Traité, intitu'é Taco-
kis a Glins de Mora Traiïatus /ingularis , impri-
mé à simflerdam en 164.0. Je remarquerai feule-

ment que comme les juges ne peuvent jamais a-

voir d'autres objets de leurs décidons, que les

obligations & les droits, il en réfulte, qu'on con-

fond fouvent la nature des faits avec la nature

des obligations & des droits qui en réfuirent,

lorsqu'on agite des queflions juridiques. Or il eft

très - naturel , que les Jurisconfultes, ne confidé-

rant les faits que relativement aux droits & aux'

obligations qui les produifent, aient été portés à

prendre le mora, non pas proprement pour le re-

tardement-même, mais pour l'obligation que ce

retardement produifoit; & c'eft pour cela qu'ils e

nommoient fruftratoria dilatio. L'on voit enco e

par -là, que le retardement par lui-même n'éti it

X 2 ra3



i6+ INSTITUTIONS du DROIT
(§. xxxvn.)» pcrfonne auffi ne doit être en retard; par conféquent, fi , pjr le retard,

il arrive quelque dommage à celui, envers qui on s'efl obligé à faire quelque chofe, ou ji

l'on profit
et[Je ,

celui qui ejl
en retard ejl tenu aux intérêts ( Jj.

ccccxv.
). (b)

T),ur<iTt, §.
CCCCXX. 67 la chofe promife périt par un accident

, qui na été précédé d'aucune

**«.«»•>» faut* de votre part, fa perte ne pouvant vous être imputée (§. xvn.), vous n'êtes

point
auiîi tenu aux intérêts envers le promijfaire , & la promejfe s'évanouit. Mais

fi la chofe périt par votre dol ou par votre faute , cela devant vous être imputé

(§. xvii.), vous êtes tenu aux intérêts envers le promijfaire (§. ccccxv.). C'efl:

pourquoi encore, fi l'on vous promet des chofes qui n'exijlent point encore ,
mais qui

doivent exfier ,
telles que font les fruits de l'été prochain, Ji, par quelque accident,

il arrive que ces chofes n'exijlent point, on ne vous doit rien. Il paroîc encore de -là,

que, fous la promefle d'une chofe à veni-r
, eft renfermée la condition tacite,

qu'elle fera; ou, ce qui revient au même, cette exception tacite, à moins

qu'elle n'exifle point du tout.

D'«xemê-
g.

CCCCXXI. Si quelqu'un , après vous avoir promis une chofe, la promet de non-

fremîf!
veau a un autre , puisqu'il ne peut vous ôter le droit, qui vous y eft acquis par

inxfiit. f3 promefle (§. ccclxxix. c. ) , la féconde promejfe n
ejl pas valide, mais la première

Jubfifie. Mais comme rien n'empêche qu'on ne promette deux fois, ce qu'on

peut faire deux fois, fi, ce qu'on promet deux fois , peut être fait deux fois, l'une

£> l'autre promcjfes font valides.

Emu™ §•
CCCCXXIl. On dit que quelqu'un eft engagé ou tenu folidairement , lorsqu'il

Solidaire- t [\ term de fa i re pour un leul, tout ce qui doit être fait pour pi u fleurs
,
ou de

"ucùfi. faire feu!
,

tout ce qui doit être fait par plufieurs. Cela peut avoir lieu
,

foit qu'on

promette quelque chofe à plufieurs conjointement, foit que plufieurs prometten:
une même chofe à un feul.

D'ummi-
§.

CCCCXX11I. Puisqu'il dépend de la volonté de celui, qui promet, de le faire

"'lîfi'à
comme il le trouve bon (§. cccxcm. ); fi quelqu'un promet par un feul acle , une

tenjotnte'

fiujùun finie & même chofe a plufieurs conjointement ,
il

eft
le maître de s'obliger envers

chacun fulidairemcnt ,
ou non , par conféquent ; lorsqu'il promet, il doit indiquer fitf-

fifamment ce qu'il veut ( §. cccxyiu, ).
S'il n'indique ni l'un

,
ni l'autre , il ejï cenje a-

voiri

pas cenfé impofer quelque obligation, mais bien crois, que le Droit Romain ne s'éloigne pas
la c.uie du retardement. 11 falloit que le retar- tant des principes du Droit naturel, qu'on pour-
dement, le délai fût injufte: c'efl- à- dire, qu'il roit bien fe l'imaginer. On y dilHngue le mora ex

pût être imputé à fau'.e
,

ainfi que le remarque perfona & le mora ex re ; le mora ex ferfona eft le

Mr. Noodt. délai qui réfulte de l'interpellation, c'eft-à-dire,.

§. CCCCXl''. (b) L'obligation qui refaite du qu'un débiteur, par exemple eft cenfé en faute

délai ou du retardement dans l'accomplilTement depuis le moment qu'il a été interpellé, : le mora

des engagi ments, eft encore une de ces chofes, qui ex re eft le délai qui conftitue quelqu'un en fau-

n'ont pas été exactement déterminées. Notre Au- te fans qu'il foit interpellé. Toute la queftion fe

teur en parle avec précifion dans fon grand Ou- réduit donc à favoir, dans quels cas l'interpella-

vrage P. m. Ch. iv. g. 638. & fuiv. Sa doftri- tion eftrequife, dans quels cas tllc ne l'eft point,
ne pourra paraître d'abord contraire à la difpofi- 11 eft aifé devoir, que cela dépend presqu'en-
tinn du Droit Romain; ou plutôt il fembleroit, fièrement des circonltances , qui peuvent met-

qu<
! e Droit Romain s'elt détourné fur ce fujet tre un débiteur en faute plus ou moins, ou qui

des principes du Droit naturel, puisque l'on veut peuvent faire préfumer, qu'un créditeur s'eft re-

que le mora n'y foit compté, que depuis le temps lâché fur le temps de l'accomplilTement. Là oit

qu'un débiteur a été interpellé. Cependant fi lis circonltances, qui doivent déterminer le pi ur

l'on y regarde de bien près, on trouvera, je ou le contre, peuvent fi fort varier, il eft im--

pos-
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•soir voulu laijfer la chofe à fa propre
liberté (§. lxxviii. ). Mais fi celui, qui a promis

une même chofe à plufieurs conjointement , s'e/l engagé folidairement envers chacun,

comme la chofe n'elt due qu'une fois, s'il l'a donnée à l'un
, il eft quitte envers

les autres; cependant comme la chofe eft due à tous conjointement, celui qui

l'a reçue toute entière , eft tenu envers les autres pour leur portion. Et puisque ce-

lui qui l'a promile, eft tenu de la donner toute entière à un feul ; chacun de

ceux à qui elle a été promife conjointement, peut l'exiger à
l'infu des autres , &? même

malgré eux.

§. CCCCXXIV. Si deux, ou plufieurs enfemble, promettent une même chofe />«*»*»«

à un feul, enforte que chacun veuille être engagé folidairement, on les appel-^j^*"
le coëngagés ou engages enfemble de promeJJ'e *, & entant qu'ils doivent fo!iJai-. corrci

rement la même choie à un feul ou à plufieurs, on les appelle coëngagés <fepromfo-

dette
-f.

Pareillement fi une même chofe eft promife à plufieurs conjointement,^
'"

.

enforte que celui qui promet, foit engagé folidairement envers chacun, ceux^"^.
qui ont ftipulé ou exigé, qu'on leur promît de cette manière, s'appellent coën-

gagés de ftipulation
*

; ou lorsqu'une même chofe eft due de cette manière à*«°™eï

plufieurs conjointement, foit parce qu'on la leur a promife ainfi volontairement,
ft,pula"

fuit par quelqu'autre caufe, ceux à qui elle eft due s'appellent coëngagés de créan-

ce f (*)• La chofe promife n'étant due qu'une feule fois ; fi l'un des coëngagés t"»"«i
s

de dette remplit ta promeJJ'e, ou paye la dette ,
il libère les autres coëngagés de leur obli-"

e eH

gation. On comprend par la même raifon, que la même chofe a lieu, par rap-

port à celui qui eft engagé dans une promeffe, ou dans une dette, fi l'un des co-

ëngagés de ftipu!aticn reçoit ce qui. a été promis. Et même comme chacun

des coëngagés eft tenu, à donner toute entière la chofe, qui ne doit être don-

née qu'une feule fois (§. ccccxxn.) ;
vous pouvez exiger la chofe toute entière,.

de quel des coëngagés qu'il vous plaît , après quoi tous les autres Jont libérés ,
com-

me nous venons de le voir. Mais comme tous doivent conjointement la cho-

fe , qui doit être donnée une fois ; fi vous ne pouvez l'obtenir toute entière d'un

feul, vous pouvez exiger d'un autre ce qui rejle , puisqu'aucun n'eft libéré, qu'a-

près que la chofe a été toute donnée, comme cela paroît par ce que nous avons
démontré.

§. CCCCXXV. Le promettant peut promettre fous quelle condition il veut ssupro.

(§. cccxcm. ), & celui à qui il promet, ne peut acquérir aucun droit de phjs,™"™',

qaCi'jlnilA
faccepta-
tion .four'

poffible de fixer des régies fï générales, qu'elles indifférent, lequel ce foit des deux, qui ^es
^'a/[,"

puillent fnffire à tous les cas indifféremment, exige, ou qu'il m'efi: libre de les payer à qui il™^,"
Afin que le délai puifle iinpofer à un débiteur me plaira, vous & Cajus êtes ceëngagts d: Jiipula-

l'obligation de dédommager le créditeur fur la tUn, fi vous m'avez demandé de les promettre

perte du temps, il faut i qu'il y ait eu un temps ainfi; vous êtes coëngagés de créance, fi je vous

ftipulé. 2. Qu'il ne paroiffe point que celui, qui les ai promis ainfi de moi -môme. Mais fi M;-
a droit d'exiger fe foit rélâché fur le temps, vins S moi vous promettons ces mêmes dix éeus,

3. Que le délai puifle être imputé à celui , qui èft en forte, que nous voulions, l'un & l'autre, être.

en iléfaut. Voilà trois principes, qui paroifîëni" folidairement engagés envers vous, & que, par'
avoir guidé les Jurisconsultes Romains d«ns leurs conféquent , vous pouvez les exiger ou de moi ,

décidons. ou de Mevius , félon qu'il vous plaira, alors Me-

(*) Par exemple, fi je vous promets dix écus, vius & moi nous fommes coëngagés de vromelje;
& que je promette ces mêmes dix écus à Cajus ,

& entant que nous vous devons la même chofe»,

puisque je prétends être engagé folidairement en- nous fommes coëngagés de dette. R. d. T.
vers vous & envers Cajus, en forte qu'il m'eft"
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que ce qu'on a voulu lui accorder (§. cccxvn.

). C'efr. pourquoi fi celui,

qui promet à un abfent , veut que fa promejje fait valide ,Ji elle cfl acceptée , elle ejl valide

auffi
- tut quelle ejl acceptée , quand même le promettant ne ferait pas encore injiruit de

l'acceptation; mais s'il veut que la promejje ne fuit valide
, qu'après qu'il aura appris l'ac-

ceptation ,
elle n'efl pas valide auparavant. Donc encore fi le promettant meurt avant

que d'avoir été informé de l'acceptation; dans le premier cas, la promejje ejl valide, dans

le fécond, elle ne l
'ejl pas. Par la même raifon , l'acceptation peut Je faire après la mort

du promettant, s'il a voulu que la promejje put être acceptée même après fa mort; il en

ejl
de même d'un don (§. cecxiv. ). Mais on demande, ce qu'il faut préfumer dans

un cas douteux, c'efr. -à- dire , quand le promettant n'a pas allez expliqué fon

intention? La promeffè devenant valide par l'acceptation (§. ccCLxxxi. ), lors-

que cette acceptation n'elt pas douteufe, il n'y a certainement aucun raifon,

pour laquelle on pût vouloir que la promeffè ne fût valide
, qu'après qu'on

aura appris l'acceptation ; mais on pourrok avoir des raifons de Je vouloir , Il

l'on en a de douter de l'acceptation. Si donc le promettant préfume quon ac-

ceptera la promejje ,
il

ejl cenjé vouloir, qu'elle foit valide dès quelle fera acceptée;

dans le cas oppoj'è ,
il

n'ejl cenfé le vouloir
, qu'après qu'il aura appris l'accepta-

tion. Ainfl une promejje purement gratuite ejl cenj'ée du premier genre , celle qui

ejl onèreufe ejl cenj'ée
du fécond. On dit qu'une promejje ejl purement gratuite, fi ce-

lui à qui on l'a faite ne doit rien faire à fon tour; on l'appelle onèreufe dans le

cas oppofé.

Vu mini- § CCCCXXVI. On appelle minijlre ,
celui par J'entremife duquel , nous fai-

flnitu fons connoître notre volonté à un autre. Ainli on appelle minijlre de la promes-
P
ItTàaf°Je y

celui par l'entremife duquel, nous promettons quelque choie à un autre, ou
fiaih». nûUS fajfons connoître la promelfe que nous avons faite; &. en général, on

appelle minijlre d'une obligation à contracter
, celui par l'entremife duquel , nous

voulons qu'une obligation foie contractée , foit de notre part , foit de la part

de quelqu'autre ,
ou par lequel nous faifons connoître une obligation qui doit

être contractée ; enfin on appelle minijlre de l'acceptation , celui que nous vou-

lons qui accepte en notre nom
,

ou qui faffe connoître notre acceptation.

Comme le miniltre n'agit pas en fon propre nom, ni en vertu de fon droit, mais

au nom & en vertu du droit de celui, qui l'a choifi pour fon miniftre, il dépend

de la volonté de celui qui fe fert de fon minijlere, de conférer àfon miniftre autant de droit

qu'il lui plaît ( §.
cccxiv.

).

Deutho- §•
CCCCXXVJI. Puisque la promejje n'eft pas valide fans l'acceptation

ttthnda
(§, ccclsxxi. ) , elle peut être révoquée tant quelle n'a pas été acceptée. On dit qu'une

trtmtfit.

promgè e ft révoquée ,
fi le promettant déclare, qu'il ne veut plus être lié par fa

promelfe. D'où il paroît, qu'il ejl permis de revenir en arrière avant l'acceptation. 11

paroît encore, qu'une promejje peut être révoquée, avant que la lettre, dans laquel-

le on l'a faite, ait été portée au promiJJ'aire. Et même Jl la promejje a été faite avec

l'intention qu'elle ne foit valide
, qu'après qu'on aura appris l'acceptation (§. ccçcxxv.) , elle

peut être révoquée tant qu'on ne l'a pas apprijè.

§. CCCCXXV1II.

S. CCCCXXX. O) Notre Auteur fonde la nul- qui fouffie bien des exceptions ; favoir qu'on peut

lité d'une promeffè faite après la mort du pro- agir par un autre atijfi long-temps qu'on peut lefai-

mettant, fur un principe qu'il n'a pas prouvé , & re par foi-même; il auroit dû prendre l'inverfe de
ce
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%. CCCCXXVIU. Le promettant
ne fe fervaht d'un meflager , que pour faire fr"™'{*

porter fa lettre au promùfaire, en force qu'il effc indifférent que ce foie ce mes- VJuZ'LZ

fager ,
ou quelqu'autre , qui- la porte ; Ji, le mtflager étant mort

,
un autre portej££?

la lettre qui renferme
la promejje ,

elle peut être acceptée validement; cependant elle peut «« pn

litre révoquée s
tant que la lettre lia pas été rendue par quelqu'autre. Mais fi le pro-*"^'

miffaire étant informé par le rapport de quelqu'autre du fujet de la promelTe, fon

acceptation étoit valide, avant qu'il eut reçu la lettre, dans laquelle le promettant

a voulu déclarer fa volonté, dans ce cas, dis- je , on ôteroit à celui-ci le droit de

révocation, ce qui cependant ne peut fe faire (§. lxxiv.). Donc l'acceptation ne

renouvelle la promejje
de telle autre manière qu'il lui plaira

K. CCCGXX1X. Le mini/Ire, chargé d'annoncer la promette, tient lieu d'une o» **
lettre; fi donc le minifire

meurt avant que d'avoir pu annoncer la promejje ,
elle

ejl nul-^'J,"'"'

le; de* plus, la promelTe pouvant être révoquée, avant que la lettre ait été rtr\-t"m'F>-

due & par conséquent l'acceptation ne pouvant fe faire , quand même la lettre

feroit rendue après la révocation; une promejje peut auiîi être révoquée à iinfu du

minifire chargé de l'annoncer (§. ccccxxvm. ).

§. CCCCXXX. Mais y?, au lieu d'être fimplement charge d'annoncer la pro-
Du »»»-

méfié ,
le minifire doit promettre en votre nom , puisqu'il promet en vertu du droitf"»*!' m°à

que vous lui avez conféré, aufîi long- temps que vous n'avez pas révoqué ce *'«"»«««« •

droit, la promejje
ne peut être révoquée à fan infti , par conféquent elle ejl valide,

lors même quelle durait été faite après la révocation
,
Htm avant que té minifire en

fut injiruit.
Au refte comme il ne peut promettre en votre nom, s'il meurt, la

promejje
devient nulle par fa mort. Et puisque vous ne pouvez faire une chofe par le

moyen d'un autre, qu'au lli long-temps que vous la pouvez faire vous-même; fi.

vous mourez avant que le minijlre ait promis en votre nom, la promejje faite par lui ,

après votre mort, ejl nulle, puisqu'elle a été faite fans droit, (c)

g. CCCCXXXÏ. L'acceptation ne pouvant fe faire après la mort du promet- z>« '"»<"*

tant, à moins qu'il n'ait voulu exprefièment , que fa promelTe pût être acce- f*f^
ptée après fa mort ( J. ccccxxv. cccxvm. ); Ji le promettant meurt avant que la Ict tmiapn-

tre. qui contient la promejje,
ai: été remife, ou que le minifire l'ait annoncée, la pro-"!, "mm-

vieffe ne peut être acceptée , ni, par conféquent, devenir valide (g. ccclxxxi.).
<"'

g.
CCCCXXXII. Puisqu'il çft indifférent, qu'on falTe une chofe par foi-mê- z>*/w«.

me, ou par le miniitere d'un autre, Inacceptation peut fe faire par un minifire ,
f
^' Ûri

& puisqu'il eit indifférent de quelle manière on déclare l'intention où l'on eft «»/<"• «a
'

d'accepter, on peut la faire connaître , foit par une lettre, foit par un minijlre. Corn-
J'?tf£®t

.

me encore l'acceptation peut précéder la promeife (g. cccxix. ) ; fi vous me deman bttwuf*.

dez d: vous promettre quelque chofe , 6? que je vous réponde par lettre, que je vous pro-

mets, la promejje ejl
d'abord valide; par conféquent elle fuhfifle , quand même la

lettre ne vous ferait remife qu'après ma mort, puisque la promette a reçu fa perfection
avant

ce principe, &. Hire; mais comme on ne peut pas de la faire en votre nom, li promefio faite après

agir par un autre plus long -temps qu'on ne peut le votre mort eft nulle. Le Tradu&eur a corrigé ici

faire foi -même, fi vous mourez, avant que !i l'original.

uronelTe ait été faite par celui , qui étoit chargé

§. CCCCXXXII,.
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avant nia mort. Mais comme vous ne pouvez être cenfé avoir accepté , fans

que la promefle ait été faite, & que celle-ci n'e II cenfée faite, qu'après que

vous avez reçu la lettre ; aujji long-temps que la lettre n'a pas été rcmife , la promet-

te peut être révoquée. C'ell-à-dire, qu'en écrivant la lettre on fait une promeiïe,

qui peut être révoquée, mais qui devient irrévocable par la mort de celui qui l'a

faite. 11 efl; aifé de voir, que la même chofe a lieu par rapport au miniftre de l'ac-

ceptation, puisqu'il fait l'office d'une lettre, (d)

DeUfto- §.
CCCCX XXIII. Si quelqu'un me promet, qu'il fera quelque chofe pour vous,

m'J%i?°£& 9ue J
e l'accepte, il me transfère Je droit de le contraindre à la faire, Ci vous

/lin

'

r,l:-

acceptez auffi (§. ccclxxix. ); mais comme fans votre acceptation vous n'acqué-

r£r'<Mi. rez aucun droit (§. ccclxxxi. ) ,
comme d'ailleurs le droit , qui m'a été transfé-

ré
,

ne peut m'étre enlevé (§. c. ), & comme cependant je puis le remettre

(§. cccxi.il.) ;
la premejje ne peut être révoquée, quoique vous n'ayez pas encore ac-

cepté, £f? cependant je puis la remettre. Et puisque je veux que la promefle foit

valide, par cela -même que je vous l'annonce, je vous promets, du moins tacite-

ment, que, fi vous acceptez, je veux faire enforte, que la promefle foie rem-

plie: par conféquent, par votre acceptation, je m'oblige envers vous à faire enfor-

te qu'on remplijfe la promejje (J.cccLxxx.), ou à vous céder mon droit de contraindre le

promettant
à la remplir (§. cccxxxvm. cccxun." ).

DeiUiu-
g. CCCCXXXIV. Celui qui n'a pas été élu miniftre pour accepter, n'ayant pas le

fMu'îlur droit d'accepter au nom d'un autre, il ne peut aufïï accepter au nom d'un au-

uiMurs. [re# $ donc je promets quelque chofe à un tiers abfcnt ,
en votre prêfence , fjf g/te

vous n'ayez pas été choiji miniftre pour accepter , votre acceptation efl
nulle , &? je ne

fuis point tenu envers cet autre par ma promejje (§. ccclxxxi.). Mais fi je veux que.

vous acceptiez en fon nom, je
déclare par cela- même, que je regarderai votre ac-

ceptation comme celle de l'autre, s'il le veut, par conféquent, je ne puis révoquer

via promejfe. Mais comme la validité de la promefle ne dépend pas de votre vo-

lonté, mais de celle de celui , pour la perfonne duquel la promefle a été faite;

vous ne pouvez la remettre en attendant
, puisque vous n'avez acquis par la pro-

meus aucun droit que vous puiflïez remettre.

$. ccccxxxv.

g. CCCCXXXII. (d) Il ejî égal , dit notre Au- ce mot , produit également une obligation réci-

teur, que l'on fa[fe une choje par foi -même ou par proque: cependant comme l'on peut faire des ac-

un cuire: cette règle ne doit pas être prife, cords, qui peuvent avoir lieu, fans que l'un ni

comme fi l'on avoit toujours le droit de faire l'autre acquière par -là quelque droit, ou
contre-

faire par un autre, ce qu'on a droit de faire par été quelque obligation, notre Auteur fait fentir

foi-même; mais uniquement dans un fens rela- cette différence, en définiffant la convention par

tif à l'imputation: c'eft- à-dire, que l'on cft un aéïe, par lequel deux ou plufieurs fe portent à

comptable de ce qu'on a fait faire par un autre, la même chofe, ou confentent à faire ou à ne pas

comme fi on l'avoit fait foi -même. fiire une certaine chofe ,
foit qu'on s'y engage

(*) Nous rendons par accord le latin conventio, par la promefle oh non. Et ceci répond allez

Tefervant le mot de convention, pour rendre le la- aux idées des Jurisconfuïtes Romains. Conven-

ir paUum , c'eft -à- dire , l'accord accompagné tionis verhum générale eft , ( dit Uuten l.
!..#•$_

de promefle, comme le fait Mr. Barieirac, & 3. depaft.) ad omnia pertinens, de quitus negotii

félon la force du mot de convention eu français, eontrabendi tranjigendi saufa, confentiunt qui inter

r. d. T. fe agunt : nam ficuti convenire dicuntur , qui

'§. CCCCXXXVII. (0 Vulgairement on atta- ex diverfts locis in unum [forum] colligumur

crie au mot de convention la même idée qu'à cel- & veniunt : ita £5? qui ex diverf.s animi moti-

le de ctmtraâi & l'on penfe que l'acle.défigné par bus in unum confentiunt, id cft, in unam Jen-
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•g.
CCCCXXXV. Si /Va af/Jf/;<r ffH /awar «fan */«« aw chnrge à la promejje

Dtn'i

„.ccccix.), comme ce tiers n'a aucun droit avant que d'avoir acctpté (g. cccxvi. ) , ",,*".'

\ comme la charge efl: ajoutée ou comme condition
, ou comme mode; tan('""""7.

^u'elle na pas cte acceptée par le tiers, il dépend de votre volonté de la remet- ««•», fui

tre, ou non (g. cccxlii.), & de changer ainfi la promette conditionnelle, ou'^/""
modale, en promette pure & fimple (g. cccxcm. cccciv.), par conféquent,
la charge peut être révoquée ,

avant l'acceptation du tiers.

g.
CCCCXXXVI. Si la promejje riejl pas valide, &? que cependant celui qui l'a faite C'* 1''»y*

veuille la tenir, puisqu'il dépend de fa volonté défaire la chofe ou non (g. cccxiv. ££?&
cccxxvni. ), ou de la promettre encore (g. ccclxxxv. ); ou lien il doit faire ce qui

F""'

a été promis ,
ou il eft befoin d'une nouvelle promejje , laquelle , par cela - même quelle eft !«/,'!

nouvelle, peut être faite fous toute autre condition que h première (g. cccxcm. )•

g. CCCCXXXVlI. Un accord, (*) eft un acte, par lequel deux ou plufiears ré-
;

folvent la même chofe, ou contentent à f.iire, ou à ne pas faire une même cho- «**•

fe. Perfonne donc ne pouvant s'obliger parfaitement envers un autre, qu'en pro-
mettant ( g. ccclxxx. ) ;

les accords ne produifent par .'eux-mêmes aucune obligation,

& Us n'obligent qu'autant qu'ils
contiennent une promejje. (?)

g. CCCCXXXVIIL

tenir

fremes-

fi non-vu-'

lldi.

tintlam decurrunt. A.ho autan conventionis nomen

générale eft ,
ut déganter dicat Pedius , nullum ejje

contratlum , nullam obliga'.ionem , qute non babeat in

Je conventionem , five re , five xerbisfi.it: nam £f

fiipulatio, qux verhis fit, ni.fi,
babeat conjenfum nul-

la efl. Uluen s'accorde parfaiteaient avec les

principes de notre Auteur; & c'eft toujours fur

les mêmes principes qu'il ajoute: J. 4. Sed con-

ventionum p'.eraque in aliud nomen tranjeunt : veiuti

in empthnem , in locationem , in pignus , vel in Jli-

pulatimem : ce qui ramené les conventions à la clas-

fe générale 'des actes obligatoires & non obligatoi-

res ; de forte que le mot de convention comprendra

également un concours de volontés fans promts-
fc; & un concours de volontés avec promeffè:
différence que notre Auteur a voulu rendre fen-

lible, & que les Jurïscon fuites Romains paroiffent

avoir pénétrée , quoiqu'ils ne l'aient pas diftin-

éteinent obfervée. Le même ULr-iEN dit dans la

/. 7. eod. Juris Gentium ctmvtmiones quadam aiïio-

•ms pariunt , qu.edam exceptior.es. Il y aura donc
trois fortfs de conventions, celles qui ne produi-
ront ni obligation, ni exception; d'autres qui ne

produiront qu'une exception. Celles quiproduifent
une obligation ne gardent pas le nom de conven-

tion , mais elles font appeliées contrats: $. 1. (jute

pariunt aQioriis , in Juo nomine non fiant ,jed trans-

eunt in proprium nomen con'radus: c'eft- à -dire,
dès que la convention comprendra quelque enga-

gement, une promeffè.; la convention rechange en

contract, qui a fon propre nom, comme Fente,
Sec. C'eft comme fi Ulpien difoit : Suivant le

Droit des Gens il y a des Conventions, qui pro-
duifent des ubligatioirs, d'autres qui admettent
des exceptions. La queftion eft donc de lavoir

Zéro. I.

ce qui eft requis dans un acte, pour qu'une Con-
vention contienne ce caractère effentiel qui fait,

qu'elle produit foit une obligation, foit une ex-

ception, ou bien ni l'une ni l'autre. Pour don-
ner lieu à une obligation, c'eft -à- dire, à une o-

bligation parfaite , les imparfaites ne faifant pas
un objet du Droit civil , il faut une cauje : le

Droit Romain eft allez clair fur cela: mais que
faut-il entendre par le mot de caufe ? c'eft, fi je ne
me trompe, la raifon , qui fait que l'obligation re-

faite de la convention. Quelle fera cette raifon?
non pas cet acte général , par lequel je me pro-
pole de faire quelque chofe, à quoi vous vous

propofez de concouiir ; non pas cet acte gérer;! ,

par lequel nous nous déterminons à faire une cho-

fe, ou à ne la pas faire; ou par lequel nous con-
fentons tous deux à faire, ou à ne pas faire c 1

taine aftion ; mais cet acte particulier de la con-

vention, par lequel on le porte mutuellement à

compter, que telle ebofe fera faite ou point fai-

te, & qui donne le droit aux parties , d'ex'ger

l'acconiplilTement de ce qu'on s'eft propofé de
faire , ou de ne point faire: la raifon, qui pro-
duit dans la Convention un; obligation, eft donc
la promeffè , & les Conventions ne font obli-

gatoires , qu'autant qu'elles contiennent une vé.

ritable promeffè. Ou peut déclarer vruloir faire

une chofe, fars cependant la promettre, com-
me nous l'avons vu aux §$. ccclxxxii. & fui v. Ce-

pendant comme cette déclaration a une grande
apparence de promeffè, & qu'il clt très -facile

de faire paffer pour une promeffè ce qui n'eft

qu'une fimple déclaration , ou une marque de
bonne volonté, ainli qu'on le voit fouvent dans
ces petites contçft» lions familières, ou l'un dit,

Y voim
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DticcKvtn-

g. CCCCXXXVill. L'accord par lequel deux ou plùfieurs confente.nt à une
't'rm'J" même promette , ou aux mêmes promettes , s'appdlc convention ou traité.

Pais donc qu'il faut garder fes promettes ( §. ccclxxxviii. ), il faut auffi garder [es
.entions. Donc, encore, les conventions tirant delà promette toute leur force

obligatoire (§. ccclxxx.); tout ce que nous avons démontré \ touchant les promesfes ,

doit s'appliquer aujjl aux conventions. (_/').

Duc*»-
(J.

CCCCXXXIX. On appelle convention expreiïe, celle qui fe fait par un con-

«.v^ê? lentement exprès ou exprime; ôi tacite, ceile qui fe fait par un confentemenc
uiitti. tacite. Dans les conventions expreJJ'es ejl renfermé tacitement tout ce qui découle , par

une confèqucr.ee vJceJJairc, de ce qui efl
dit exprejj'ément (§. xxvn.). On dit quune

condition ejl renfermée par elle-même dans une convention, ou dans une promeffe, lors-

que, fans cette condition, on ne peut concevoir la preftatîon de ce qui a
été promis; comme, par exemple , fi je dis: je paierai les frais pour vous obte-
nir le grade de Do&eur; la condition renfermée par elle-même dans la convention, on.

dans la pro'ucjfc , ejl cenfée y être ajoutée exprejjement.

Deicci- §. CCCCXL. On appeiie convention à temps, celle dont la durée eft rettreinte

um?r& * un certain temps, & perpétuelle celle qui doit durer toujours; c'eft- à-dire,
ptrpiiuti- auffi long-temps qu'exiftent les perfonnes qui en acquièrent quelque droit. Com-

me il eft contraire à la nature des conventions à temps ,
auffi -bien qu'à celle

des conventions perpétuelles, qu'elles foient rettreintes à la perfonne de ceux qui les

font (*), les unes & les autres font réelles, fcf non perfonnellcs (§. cccci. ) ; rjf les

conventions temporelles n'obligent plus , dès que le temps auquel ejl retirante leur durée

ejl écoulé (§. cccxvn.).
•-«»»-

§.
CCCCXLI. On dit qu'une convention eft renouvellée

,
ifi ceux, qui l'ont faite»

"
conviennent entr'eux , qu'elle dok continuer pendant un certain temps, au-delà

du

tu,

tu

vous m'avez promis, l'autre je n'ai point promis;
le Droit Romain n'a pas voulu, que les Conven-

tions produififfent d'aétions, les reléguant avec

raifon à la clafTe de ces (impies déclarations, que
l'on nomme Conventions , & que les Romains ont

délignées par l'expreffion de nuila paUa. Et ejl pa-

Sio, dit Ulpien, duorum pluriumve in idem placi-

tiim conjenfus: ce conjenfus ne produifant pas par
lui-même aucune obligation, c'eft avec raifon

que les Jurisconsultes Romains ont enfeigné, quoi
nuda paiïio non pariât obligatimem. Les patliones

font des conventions fai:s caufe, c'eft- à- dire,
fans rr.ifon, qui puitle donner le droit d'en exi-

ger l'accompliffement. Mais pourquoi les Juris-

confultes Romains admettoient- ils l'exception,
fur une fimple déclaration de ne pas exiger un

dû? C'eft que cette déclaration étoit ptélumée
contenir une promefTe formelle, & non pas un

confentement fimple. Etideoft debitori meo reddide-

lim cautionem , videtur inter nos convenijj'e , ne pe-

terem. I. i. ff. de pattis. I. 7. C. de rem pign.
c'eft -à- dire, on doit préfumer par cet afte, que
le créancier a promis , & s'eft eng.^é à ne

pas exiger la dette: il a porté fon débiteur a

compter, que la dette ne feroit pas répétée. Ce-

ci n'ayant pas lieu, par exemple, dans la refti-

tuiion d'un gage, le gige pouvant être rendu

pour une raifon particulière, fans aucune inten-

tion de remettre la dette, & fans aucune pro-
mefTe de ne pis la répéter, un créancier eft ad-
mis à prouver, que le fait, dont on déduit la pro-
meus de ne point exiger le paiement de la dette,
ne prouve point cette promefTe ou cet engage-
ment. ;. 24. ff. de prob. £f praf. I. 14. £f 15.
C. de fol.

Si Ton doute, que les Jurisconfultes Romains-
aient raifonr.é fur les principes philofophiques,
que je viens d'indiquer, on n'a, pour s'en con-

vaincre, qu'à lire le Chap. 11. du Traité de Mr.
Noodt de paQ. £? tranfaft. p. ._;. Ce célèbre

Jurisconsulte veut , que le mot cau
t
a déligne dans

cette matière une caufe civile, c'eft -à- dire, quel-

que négociation, spprouréc par les règles com-
munes du Droit civil, /. c. p. 415. Mais je dou-

te, que le met rie caufe puille être pris ici dans ce
fens. Le Droit civil n'admet jamais d'aétion pour
l'accomplifTcment d'affaires, qui ne font pas ap-
prouvées par les règles communes du Droit civil:

il l'admet toujours pour des affaires approuvées
par ces règles: ainû il faut proprement examiner
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du terme qui avoic été fixe d'avance. Si donc une convention à temps ne doit pas

expirer lorsque le terme, jufqu auquel elle devait durer , ejl venu (g. ccccxi..), il

faut la renouvelle): Mais comme ,
fi l'on ciiange quelque choie par rapport aux

preftations ,
ce n'eft plus la même convention qui eft continuée, mais c'tft une

nouvelle que l'on fait; dans la rénovation il ne faut rien changer par rapport aux

pre/lations.
On voit au refte aiflment, qu'/V dépend uniquement de la volonté de ceux

qui ont fait une convention ,
de la renouveler, ou d'en faire une nouvelle

(§. cccxcin.
),

Puisque dans la rénovation, ceux, entre qui ell la convention, doivent confetuir

à fa continuation (J. ccccxxxvu. ), & qu'on y confeni tacitement, en fouffranc

que l'un des contractants, après le temps de la convention expire, faffe quelque
choie, qui ne peut fe faire qu'en vertu de la convention (g. xxvn.

) ; il s'enfuit

que la convention ejl renouvellée tacitement , fi, après qu'elle e/l finie, il fe fait , par l'un

des contractants , quelque ebofe , qui ne peut Je faire qu'en vertu de la convention
, l'au-

tre le fâchant, & ne s'y oppofant pas ,
ou l'approuvant; comme, par exemple, s'il ré-

pit ce qu'on ne peut lui donner, qu'en vertu de la convention. Comme au refte dans

une rénovation tacite, on n'exprime pas le temps jufqu'auquel la convention doit

être continuée, elle ejl cenfée renouvellée pour un temps aufjl long, que celui qui

avnit été exprimé dans la convention. Maisjî, au commencement, on
ejl convenu que la,

convention ferait continuée au-delà de fan terme, à moins que, dans un certain temps,
*

l'une des parties ne déelare, quelle ne veut plus être tenue par la sonvention, elle jub-

fifte ,
en vertu du premier accord, jufqu'à ce qu'elle foit rompue (§. ccccxxxvm. ),

par conséquent elle nejl pas renouvellée (§. prêtent, ).

§.
CCCCXL II. On manque à une convention, ou on l'enfreint, ou l'on s'en dé- £» *»</<•*/

part, quand on ne veut pas faire ce à quoi l'on s'étoit obligé par la convention. 'ifS'-li'

C'elt pourquoi les prefiations étant mutuelles, li l'un fait quelque chofe pour l'au- <*/««»-

fnindre.

ici quelle cfl la caufe, que les règles du Droit ci- da, Ils fe font auffi fervis du mot de couverait

vil approuvent, pour donner force à une convan- dans la même Cens: le Commentaire de Vinnius
tion; & il paroît que c'eft celle, par laquelle la fur les Injiitutes au J. 2. de

oblig. pourra fulH.e

volonté a été tellement manifeftée, que de part à ceux qui voudront s'en convaincre davanta
& d'autre on a pu légitimement compter fur fort Je remarquerai feulement , que l'ufage des mê-
3ccompliffement. C'e(i-là le fondement de cet mes mots dans un fens différent, & une même
énoncé du Préteur Romain: Pacli conventa quee lignification donnée à différents mots , répandent
nequi dolo ntque aiverfus Leges , Plébiscita, Sena- fur le Droit Romain Couvent une obfcurité.â tra-

tusconfulta , Edi&o Principtm , neque quo fraus cui vers laquelle il eft q .; bien difficile de
torum fiât, facta erunt, fervabo. I. 7. §. 7. ff. de pénétrer ce de faifir les idé ;.

faclis. (*) La chofe ell fort claire à l'égard des con-

J. CCCCXXXVIII. (f) Il faut obferver, que vendons perpétuelles, il feroit contradictoire
l'Auteur donne ici au mot de paiïa un fens, dif- qu'elles fuûent perpétuelles, & en môme temps
férent de ctlui dans lequel les Jurisconfultes Ro- reîtreintes à des perfonnes mortelles. Par rap-
mains l'emploient, ceux-ci diltinguant les pafta port aux conventions à temps, il femMc qu'en
en patta midi, exprelïïon qui revient à ce que difant , qu'elles ne peuvent être perfonnellcs, i!

l'Auteur défigne par le mot de Convention & en faudroit ajouter, comme l'a fait Mr. Woi.f dans

paita îio'j nuda, expreiïion qui marque ce que l'Au- fon grand ouvrage, à moins qu'on ne foit e:.

teur nomme PaRa; avec cette différence, que preffément convenu , qu'elles finiroient par la mort
les Jurisconfultes Romains fe font exprimés, rela- d'un des deux; fans cette exception, il eft clair

tivement au Droit civil, & que notre Auteur en effet , que, puisqu'elles font faites pour un cer-

parle relativement au Droit univerfel. Le Droit taiu temps auquel ni l'un ni l'autre des contra-
Romain regardoit les promeffes dans les pifta nu- étants ne fait s'il parviendra, elles ne l'ont pas
in , comme non avenues ;

& fe fervoit aufli cinfées ieftreinr.es aux perfonnes. R. d. T.
du mot de paSa feul, pour défigner les faHa nu-

Y % r.CCCCXLII.
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tre, & que pour cela, celui-ci doive faire quelque chofe à fcn tour; puisqu'ainfl

r.une des prejUtions
mutuelles

, fuppofe l'autre comme une condition arbitraire (§. cccxv.) ;

ji s'enfuit, que fi l'u?i des contractants ne veut pas faire ce qu'il doit, ou s'il manque
à la convention t puisqu'alors vous n'êtes pas obligé non plus à faire ce que vous

deviez (§. cccxcvi.), il vous
ejl avjjî permis de manquer à la convention. Comme

cependant l'autre eft obligé à garder la convention
( §. ccccxx x vi u.) , &

que vous avez par -là le droit de le contraindre à la garder, s'il ne le veut

pas (§. ccclxxix. ) , droit qu'on ne peut vous ôter malgré vous (§. c.);fi vous

ne voulez pas manquer à la convention ,
vous êtes encore le maure de le contraindre à

foire ce qu'il ejl
dû ,

en vertu de la convention. Mais puisque vous avez le droit

dy manquer, comme nous venons de le démontrer, fi vous y manquez, parce qu;

l'autre y a manqué le premier, vous ne manquez pas à votre foi (§. ccclxxxix.).
Et puisque vous êtes déjà libre de continuer la convention ou non, fi celui qui

v a manqué le premier, fe repentant, veut la continuer, vous n'êtes pas obligé à l'acce-

pter. Mais comme la railon , pour laquelle il eft permis de manquer à une

convention , n'a pas lieu , lorsque quelqu'un a le premier manqué à fa foi dans une

autre convention, il ne vous ejl pus permis pour cela de manquer à uns autre csnven-

tion. ( g )

C:i«ui } *
§.

CCCCXLIlI. Si l'autre manque à la convention, lorsque j'ai déjà fait quelqm

fitun" chofe pour lui , puisque je fouffnrois du dommage par fa malice, fi j'érois obligé
qù',n mnn- fe perdre cela (§. xvn. cclxix. ), lorsque je manque à la convention, il faut en-

^tmin,'core qu'on me reftitue ce que j'ai donné
,

ou fa valeur (§. cclxx. )• Au contraire, fi
u y * déjà i'autrg a déjà fait quelque chofe pour moi, lorsqu'il manque à la convention, comme
'"bo"dTr.it\\ encourt le dommage par fa faute, & que je ne me fuis point obligé à faire

enonff-
qUe |qUe chofe pour lui, à moins qu'il ne faffe tout ce qu'il a promis; je ne

S<"""'

fuis obligé à lui rien reftituer ; il porre la peine de fa perfidie (g. ceexe). Mais

fi j'ai fait tout ce que j'étais obligé à faire par la convention, puisqu'elle a été rem-

"plie de ma parc, ck que je ne -fuis, plus à même d'y manquer (§. ccccxlii.) ; iî

faut que je contraigne l'autre à remplir auffi
la convention ,

à moins que, me relâchant

de mon droit
( §.

cccxxxvn. cccxlii. ) , je ne veuille me contenter de la
refiitution de

ce que j'ai donné. Enfui fi l'en a fait de part &? d'autre des chofes équivalentes ,

puisqu'alors on ne' peut pas dire, que l'on manque à la convention au domma-

ge de l'autre, ni qu'il faille reftituer quelque chofe (§. cclxx.), l'un ncfl tenu à rien.

envers l'autre qui manque à la convention.

2, lent- K. CCCCXLlV. On dit qu'une convention eft rompue ou dijfoute, fi les contra-

22rt£jjJ" étants font libérés de l'obligation, à laquelle ils font tenus l'un envers l'autre,
itconvm- ei vertu de la convention. Si donc on la rompt avant qu'on ait rien fait en confê-
;;";,

quence , ccfl comme fi elle n'avait jamais été fête. Puisque chacun peut fe relâ-

th r de Çoa droit {%. cccxui.), & que -par conféquein il peut difpenfer l'autre

de

g CCCCXLII. (g) En général les Juriîcoi- Jetvare recujat. Décret. Lib iv.. Tiff", ult. de reg.jur*

fuites font atfcz d'accord que celui, qui manque Mai; on n'efl pas fi bien d'accord furie choix,

à un engagement, donne à l'a partie le droit de ne que notre Auteur donne ici à la partie léfée, da

pas y fatisf;iire, & de demander réparation du contraindre le perfide à remplir l'engagement , ou

dommage qu'il a fouffert , ou qu'il fouffre par la d'y renoncer auffi de fa parc. Voyez Isarbeiiuc

perfidie de celui , avec lequel il a contracte ;
fui- ou J. 10. L. v Cb. xr. de Purs^nc-EF Droit d< lu

vant la rtple du Droit Canon , Frufira fibi fidem Na'.urc C? des Gens, n. 3.

(iii; [ojîulat ab e» feruarif cui fidsm a fi prxjlitam .
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de Ton obligation (g. cccxxsvu.); les conventions peuvent fe rompre par un diflen-

iiment mutuel. Et puisqu'une ancienne convention ne peuc fublifter
,

fi l'on en
faic une nouvelle qui lui foie contraire; une ancienne convention

ejl rompue par une nou-

velle contraire: en effet le conièiucment mutuel, qui rompe l'ancienne, eft ren-

fermé par lui-même dans le confentement mutuel, qui Tait la nouvelle

(§.
CCCCXXX VIII.).

§.
CCCCXLV7

. Puisque les conventions fe font par le contentement mutuel D./VV*

(§.
CCC cxXX VI 1 1.) , elles font valides auffi

- tût que les deux parties ont déclaré leur
'','', "P"'

confentement, par conféquent elles font valides naturellement
, avant que d'avoir étê tt,lR

m ifes par écrit. En effet on ne les met pas par écrit pour la validité, mais pour
la preuve de ce qui y a été promis, ou dont on eff convenu. Cependant comme
il dépend de la volonté des contractants de fixer le temps, où leur confentement:

doit être cenfé immuable ; ils peuvent convenir entr'eux
, que la convention ne fera

pas valide ,
avant quelle ait été mije par écrit

, £f fignée , ou même munie de leur

Jetait.

5.
CCCCXLVI. Puisqu'én jurant, on ne fait que s'obliger à dire la vérité Ductm>

(§. ccclxviii.); en promettant par ferment, on prouve feulement qu'on a l'intention—"*'

de tenir ce qu'on promet , &f qu'on perfévérera dans cette intention; par conféquent'£?%?
le ferment ne produit pas une nouvelle obligation de faire quelque chofe ; ainfi en fe

*""

joignant à un afte qui n'eft pas obligatoire, il ne peut le rendre tel. Cependant comme
par -là vous engagez plus fortement vocre bonne foi (§. ccclxxxix. ccclxviii.),
il cfl regardé comme plus malhonnête de manquer à la foi jurce , quà celle qui ne l'eft pas.

§.
CCCCXLVII. Puisque par une cunvention on acquiert le droie de contrain nu ifnu

dre par la force, celui qui ne veut pas la garder, à faire ce dont on eft conve i»""* 1

nu (§. ccccxxxvm. ccclxxix. ), 6c que la pourfuite d un droit par la force e(l »<•»'.

une guerre (§. xcvni. ); il s'enfuie, que l'homme a droit d; guerre contre celui qui
ne veut pas garder fa convention. Et fi quelqu'un viole fa convention, c'eft-à-

dire, s'il fait le contraire de la chofe, dont on eft convenu, il viole le droit

parfait que l'autre a acquis à cette chofe (§. xcvn.), & par conféquent il lui faic

une injure (§. txxxvn.). Puis donc qu'une injure eft une jufte caufe de guer-
re (§. xcviil.).; la violation des conventions

ejl une jujle caufe de guerre.

Z Cil h-
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CHAPITRE vin.

De rUfucap'ion £? de la Prefcription. (f)

T>inii<»i> §.
CCCCXLVfir. Celui qui pofTede la chofe d'autrui

,
l'a déjà occupée (5- ce.

"'awui cçx.); c
'

eI^ po lir
']

Li°i y* /* Wfl^rc l'abandonne, elle appartient tout de fuite an

*,"/'?' poflèUiur (§. ccxtx.), par confëquent f//e k<? serrî */«j ^ revendiquée contre le pos-
telle au «oj-

1
,. t>. / <• vu a • rr< 1 «* • ,«* .. . .

i

/yî«r. y#"'' (S- cclxii.;, pu- 1 ancien maure, qui a celle de 1 être (§. ccru.). Il pa-
roîc ainli, qu'en pareil cas, le domaine effc acquis, non par la polTeflion ,

mais

par la manière primitive d'acquérir, lavoir par l'occupation (§. cex.). (a)

miffiti 5-
CCCCXLIX. Comme les affaires des hommes doivent avoir une fin, & qu'il

*£t**- importe au genre humain que les droits acquis , & les obligations contractées
dam /««/-foient alTurees; dans un cas douteux, quand on ne peut avoir une certitude , ce qu'on pré-

»»i",t

b

."~ fume >
efl cenfi vrai ^ans ^es aJ}anes des hommes

,
contre celui, contre qui ejl

la pré-

emption. En effet quand on tient pour vrai
, ce que quelqu'un fait connoître

lufnTammem (§• cccstiii.
) , quoiquj'il fuie poffîble qu'il mente (§. eccu. ), n'eft-

ce pas parce que l'on préfume qu'il die la vérité? Et même fi l'on croit quel-

qu'un fur fon ferment, quoiqu'il fuit poliible qu'il fade un faux ferment

(g ccclxxi. )> n'elt-çe pas que l'on préfume, qu'il n'a pas fait un faux ferment?

Donc dans les promfjes , tif par confëquent dans les conventions (§. ccccxxxvm. ), on

préfume la vérité des paroles, fans laquelle on ne peut faire aucune promejfe valide. ( b)
AcquiR-im \ CCCCL. Il fuit déjà de -là que, lorsqu'on ne peut être affurê, quand il importe-

ie^nvlr- ÏOlt de ^tre > 5'''"" ma '

Llïe a abandonné fa chofe, fi l'on pré/unît cependant l'abandon,
tufuna- on doit tenir pour vrai qu'il l'a abandonnée (§. ccccxlix.), & que par confëquent la

fréfimé.
Cb0le

(|) Ciiap. VIII. Dans le Chapitre précédent no-

tre Auteur nous a expofé ,
comment les hommes ac-

quièrent des droits, & contractent des obligations

par une volonté déclarée: dans le fécond chapi-
tre il nous a fait voir, comment on peut acquérir

le domaine des chofes par occupation; c'clt-à-

dire, par cet acte par lequel on déclare, qu'on
veut tenir comme à foi appartenant une chofe qui

n'appartient à perfonne; & qu'on réduit dans l'é-

tat à être tenue comme appartenant à foi. Dans
le préfent Chapitre il nous démontre , comment
on peut perdre le domaine des chofes par une vo-

lonté préfuméc , & comment on peut l'acquérir

par cette volonté piéfumée du maître, jointe à

l'acte, que l'un nomme occupation relativement

à un bien qui n'eft à perfonne,

J. CCCCXLV111. O) Il faut faire attentiou,

que le mot de pojjiîder ne fignifie pas ici Ample-
ment détenir, comme on l'emploie dans le dis-

cours familier; mais détenir comme fien , fuivant

ce qui a été enfeigné au g. ce. D'où il s'enfuit

que , pour pouvoir acquérir le domaine d'une

chofe qu'on pofléde, il ne faut que l'abandon du

droit de celui qui en eft le maitre. Celui qui de
cette façon acquiert le domaine d'une chofe , l'ac-

quiert non pas par la poffefllon , mais par l'oc-

cupation: car l'abandon du maître met le poiles-
feur en état de l'occuper, parce que par cet a-

bandon la chofe devient res nullius, une chofe

qui n'appartient à perfonne.

5. CCCCXLIX. (b) Voyez fur ceci Grotios
Droit de la Guerre £? de la Paix, L. n. Cb. iv.

§• 3- & Juiv. Ce Jurisconfulte fe fert en général
du principe, que notre Auteur établit dans ce

paragraphe, pour prouver, que Vufucapion doit

être admife & reconnue entre les Nations, les

Rois, & généralement entre ceux qui n'ont d'au-

tres liens, que ceux du Droit Naturel.

g. CCCCL. ( c) Voyez encore Grotius au mê-
me Livre.

$. CCCCLI. (_d) No're Auteur donne ici une
déiinition exacte de Vufucapion; & il eft bon d'y
faire attention

, parce qu'en vain en chercheroit-

on ailleurs une bonne définition. Plus les objets
font (Impies, plus on les néglige , & plus on de-

vroit s'attacher à les bien connoître. Ujttcapio

(dit
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chofe appartient au pojjhflfor ($, ccccxLVin.), & cela, non pojni parce qu'il la poflede;

mais parce qu'elle efl: regardée occupée par lui (ioJ.) , dans le temps qu'elle

>it à perfonne (Ç. ccm.). (0

Ç. CCCCLI. L'acquiGcion d'un domaine en vertu d'un abandon pféTumé, s'ap- i/«a>».

pelle ufucapion. Quand on die dans le droit civil , que les choies font
acquif«JJÏ««if'

par ufucapion, en vertu d'une pofleflion continuée pendant un temps fixé par la<*'/S'/««-

Joi, la loi civile détermine feulement la manière de préfiimer l'abandon, laquel-"^'/
le efl: purement civile. Certainement perfonne ne pouvant douter, que le do-/"""

maine ne s'acquiert pas par la feule pofleflion (J. ce), & que le temps n'a pas"
''"'

la vertu de rendre la pofleflion un moyen valide d'acquérir le domaine, la

pojfefion, quelque long -temps quelle fuit continuée , neft pas une manière naturelle

d'acquérir le domaine. Au refte comme les choies incorporelles peuvent aufii être

foumifes au domaine (5- ccvi.), on peut acquérir par ufucapion les ebofes incor-

porelles, ty par conféquent les droits aux ebofes (g. cxxi. cccxxxv.) , auffi-bien

que les ebofes corporelles, (d)

g. CCCCLII. La prefeription
efl: la perte d'un droit par un confentement préfumé. Di^pn*

Puis donc que celui qui eft préfumé avoir abandonné fa chofe , doit être
""'

préfumé en avoir perdu le domaine ( §. ceux.), & par conf.quent le droit

de la revendiquer (§. cclxii. ); fi une chofe efl asquife par ufucapion, le domaine,

&? le droit de la revendiquer font preferits , ou perdus , pour celui qui en était le maître.

On fe fert à la vérité aujourd'hui des mots d'ufucapion & de prefeription in-

différemment; il vaut mieux cependant les diftinguer dans le droit naturel, fur-

tout parce que cette diftinclion fert à connoître plus intimement ie Droit Ro-
main. Au relie il paroît que la prefeription efl; de droit naturel , par la même
raifon qni nous y a fait rapporter l'ufucapion (§. ccccxnx. & fuiv.). 11 n'eft pas
moins évident, que, fi je laifje preferirt mon droit à ce que quelqu'un était obligé à

faire pour moi
, je le libère de fon obligation. (

e )

g.
CCCCLII r.

(dit Voet ad ff. de ufurp. fc? ufuc. ) nibil alh:d maître légitime, de ce qu'il avoit pofledé pen-

efl quam acquifitio dominii per ufus. C'eft- à-dire, dant un certain temps; avec les charges pourtant
que l'ufage feul douneroit l'ufucapion. La défi- anexées au bien qu'il pofTéJoit, comme hypothe-
cition de Mr. Boehmer fatisferoit mieux, fi elle ques. La prefeription étoit relative au proprié-
étoit conçue en termes moins équivoques. Celle taire, & à tous ceux qui pouvoient avoir quelque
d; PuFE.vnoiiF prouve, que ce Snvanc a été très- droit fur la chofe, les excluant de toute aftion

erobarrafTé d'en donner une. h'adjeûi» dominii vis-à-vis du poflefTeur. L'ufucapion accordoit -

per coniinuationem po[feffio>iis temporis lege definiti; fans rien ôter , la prefeription ûte fans rien ac-

définition qu'on tire de la /. 9. ff. deujurp.tfufuc. corder. Au refte il paroît par ce paragraphe & par
n'eft pas bien clair» non plus. C'eft cependant le g. ccccxlix. qui: Vin.\ius, Otto & plufieuts
cette /..o. que notre Auteur paroît avoir eueen vue, aums très - célèbres Interprètes du Droit Rouiain|

lorsqu'il nous fait obferver que, quand l'ufuca- fe trompent, lorsqu'ils s'imaginent , fur l'autorité de

pion eft indiquée dans le Droit civil, par la con- Cajus /. 1. D. de ufurp. de Ciceron in Top. c. 4..

tinuation d'une pofTeffion durant un temps, défini pro Cacin. c. 19. que l'ufucapion & la preferip-

par la loi
,

le Droit civil ne détermine alors, que ption n'ont aucun fondement dans le Droit natu-

la manière de préfumer l'abandon, qui eft pure- rel: ils confondent ces deux moyens de droit,

ment de Droit civil. avec la manière de les exercer, ou avec les ter-

5. CCCCLII. (e) C'eft avec raifon que notre mes que le Droit Romain leur a preferits: comme
Auteur nous fait obferver dans ce paragraphe, on le voit manifeliement par les raifons qu'ils don-

que la diftinftion entre l'ufucapion & la prefeti- nent de leur opinion. Voyez VinNius ad Jnfî. da

ption , fert à mieux entendre le Droit Romain, ufuc. Otto in not. ad Pl'fend. de offte. bom. £3*

L'ufucapion regardoit uniquement l'acquéreur, civ, L. I. C. XII. f. 12.

de façon qu'un poffefjeur 'itoic confidéié comms
S..CCCCLIII.
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DeUpti- G CCCCLUl. Il faut remarquer ici, que comme la préfomption n'cft que ht

concluuon probable, que Ion rorme au lujet dune choie douteufe, dans un cas

particulier (§. xxvn.); & que par conféquent, ce qu'on préfume peut être faux ;

il eft regardé pour vrai feulement jufqu'à ce que le contraire ait été prouvé. Et com-
me tout le monde regarde ce qui arrive le plus fouvent, comme devant arriver

plus probablement, que ce qui arrive rarement, à moins qu'il n'y ait des raifons

particulières du contraire, aulîi l'on prèfume ce qui arrive le plus fouvent , & non

ce qui arrive rarement, lorsqu'il n'y a point d'ailleurs de raifons particulières. On di: tin-

gué la préfomption en abfolue & conditionnelle. La préfomption abfolue eft celle

par laquelle la loi veut, qu'on tienne tout de fuite pour vrai ce qui eft préfumé; &
la conditionnelle eft celle

, par laquelle on doit tenir pour vrai ce qui eft

préfumé feulement , jufqu'à ce qu'on ait prouvé le contraire. La préfomption ab-

folue coïncide avec celle , qu'on appelle dans le droit civil préfomtion de droit &
"

i£
r* f

j

,n

£ touchant le droit *; & la conditionnelle avec celle qu'on appelle préftmptitn de

de jure, droit f. On y ajoute à la vérité une troifieme efpéce de préfomption, qu'on
tpwefiira- appelle préfomption de l'homme *, qui fe forme par un homme, un juge, par
tiojuns. exem p] e f lorsque la loi n'ordonne pas qu'on prefume rien de tel. Mais com-

tinh*^™" me dans le droit naturel on admet toutes les préfomptions , qui font conformes
'•Bis. à la raifon ; la préfomption de droit

, & la préfomption de l'homme ne différent

point entr'elles. Au refte c'eft fur le droit naturel qu'eft fondée la diftinftion

entre la préfomption de droit
, & la préfomption de droit & touchant le droit,

c'eft -à- dire, entre celle par laquelle une chofe préfumée eft tenue pour vraie,

feulement jufqu'à ce qu'on ait prouvé le contraire, & celle par laquelle la chofe

eft tenue pour vraie absolument , telle qu'eft la préfomption de la vérité des pa-
roles de celui, qui s'oblige à dire la vérité , dans les promeflès par exemple

(§. ccccxlix. ). (/)
•

DiffJnn- §• CCCCLIV. Un titre jnjie eft celui qui emporte la fimple pofîibilité d'un droit

uffpitu acquis, tel qu'un domaine, mais non l'acquifition afluelle, comme, par exem-
litnnts.

p|e ^ ^ quelqu'un a acheté une chofe, qu'il pourroit avoir achetée de celui qui
«'eft pas le maître. De là l'on dit qu'un pofTefïèur a un titre jujle, lorsqu'il a ac-

quis la poffefïion par un fait de telle nature, que la loi déclare que le domai-

ne peut être transféré par- là. Si ce fait eft vrai, le titre eft appelle vrai; fi on

le croit vrai , quoiqu'il ne le foit pas, fi, par exemple, vous croyez qu'on vous

a donné une chofe, quoique cela ne foit pas vrai, c'eft un titre putatif; mais fi le

'fait eft vrai, & que l'on fe trompe en croyant que, par un tel fait
,
on peut

ac-

$. CCCCLIII. (/) Mr. Earseifac dit, dans

la note i. au f. 6. de l'endroit de Grotius Droit

de la Guerre £f de la Paix , que j'ai cité ci-deffus,

,, J'ai fait voir dans la féconde édition de mon
„ Pufendorf Droit de la Naturey des Gens , Liv.

,, iv. Cb. xu. j. S. n. 3. que fans toutes ces pré-

„ fomptions, qui le plus fouvent ne font pas bien

,, fondées, le droit de prefeription peut fe dé-.

,,
duire de la nature & du but de la Propriété-

,, irême , par des principes, qui fuppofent plu-

„ tôt les fentiments où doit être l'ancien maître,

t, que ceux où il eft effectivement." En li-

fant avec attention le paragraphe , auquel cet

habile homme nous renvoie , on trouvera ,

qu'il n'a pas difiingué la raifon ou ie fondement,

qui doit porter les hommes à ce qu'il nomme ,

renoncer de bonne grâce à leurs prétenfîons, de la

raifon ou du fondement, fur lequel "d'autres doi-

vent juscr , fi cette renonciation peut & doit être

fuppofée ou non. Il faut, die Mr. Iîarbeirac,
chercher quelqu'3Utre principe , qui fuppofe plu'

tôt les fentiments, où doit être l'ancien maître,

que ceux où il eft effectivement: mais préfumir

r/efl-ce pas nrécifement fuppofer des fenuments
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acquérir un tel droit, qu'en trouvant, par exemple, une chofe perdue on en acquiè-

re le domaine ,
c'ell un titre faux. Jl paroîc de -là , que le titre jufle ejl

une

efpéce de titre moyen entre le titre vrai £f le titre faux ; il a quelque chofe du titre

vrai, entant que le fait eft vrai, comme, par exemple, que vous avez acheté

la chofe: cependant il n'efl pas encore fur, qu'il y aie les autres conditions re-

quifes pour transférer le domaine, comme, par exemple, que vous ayez acheté du

maître. Au refie le titre fc divife encore en onéreux & lucratif, félon que la loi
,

qui déclare que par votre fait vous acquérez quelque droit, vous oblige, ou ne

vous oblige pas à faire quelque chofe à votre tour,
^.w,^. «t r> - >__ :r.. .— ,...; ~.f\- ,.

l.i chofe à titre jujle,
du maître préfumé , &, par conféquent, d'un pojfeffeur quelcon-

que, dont il n'y a aucune raifon probable de tenir le domaine pour fufpctï (§. cet.).

{. CCCCLVl. On appelle pofjeffwn jujle ,
celle où fe crouve un titre jufle & D

''f
pt
tt [~

la bonne foi, fi l'un ou l'autre manque elle eft injujle. La poflèîïion efl ïnjufle, $?;»&!"

par exemple, fi vous lavez, que vous avez acheté la chofe de celui qui n'eft ;,y?'-

pas le maître, ou ii vous croyez qu'une chofe perdue, que vous avez trouvée,

vous appartient; ,, la bonne foi manque dans le premier cas; le titre jufle dans le

„ fécond."

§.
CCCCLVII. Puisque nous devons travailler à écarter tout dommage de tnia-nt-

nous & des autres (§. cclxix. ) ; perfonne ne doit être négligent, par conféquent "Hlfit
chacun doit être diligent (§. xxr.), à {informer de fes chojes, qui pourraient être certitude

pajfèes
au pouvoir d'un autre, & des droits qui lui appartiennent; & prendre garde, que ,*,'.

parmi les chofes qu'il pojfede ,
// ne s'en trouve qui appartiennent à un autre ; par

conféquent ,
il doit travailler à ce que le domaine des cbnfes qu'il pojfede lui

fait as-

furè , £? à ce que les domaines des autres ne refient pu dans l'incertitude. C'eft

pourquoi la loi naturelle donne auffi aux hommes le droit aux cbnfes, fans lesquelles

les domaines ne peuvent êtrcajfurês (§. xlvi ). De -là il paroît encore, que , fi quelqu'un

fait que fa chofe efl poffédée par un autre, &f s*il ne veut pas l'abandonner
,

il ne doit

pas rejler
dans le filence.

§.
CCCCLV1II. Otiand celui qui fait qu'une chofe ejl à lui , fait cependant ce JPrifisp.

qu'il ne pourrait faire ,
s'il voulait qu'elle Jù à lui, fi, par exemple, il contracte 'lZtn\«

avec le poflefleur touchant cette chofe, comme fi elle apparttnoit à autrui, puis- «»»/7f««»
1 '

, d»<jutl<jut

qu Oûftiifcfiif.

aune perfonne par ceux, dans lesquels on juge de ufur. Mr. Noodt retmrrjue très-hien, que,
qu'il doit être. En préfumant on fuppofe, qu'un s'il n'y a point d'indice d'une remiflïon, & qu'on
maître doit avoir tels fentiments , à de- là on ait feulement manque d'exiger Its intérêts, on ne

conclut qu'il les a. Mr. Barbeirac fuppofe peut préfumer que les intérêts aient été remis,

cette conclufion; mais cette conclulion doit a- parce qu'il n'y a, dit-il, aucune raifon pour cet-

voir un fondement: c'eft ce fondement que ho- te préfomption , citant la /. 18. ff. §. i. de alim.

tre Auteur nous démontre dans ce paragraphe- ci. leg. Il remarque encore, que ce principe n'a pas
Et c'eft fur ce fondement que pofe le Refcript feulement lieu, par rapport à des intérêts, mais

de l'Empereur Plus: Parum jujle prœteritas ufuras relativement à tout genre de chofes: il confirme

petis , quas omififfe te longi temporis intervallum in- ton fentiment par rapport aux intérêts par la I.64.

dicat, quia cas a debiure tuo ,
ut gratior apttd eum ff. de donat. inter Virum £j" Uxor-, l. 26. ff. de prob.

.'.cet effes , petindas non putajli. L 17. ff. §. 1. £f praj.
Tom. I. Z §. CCCCLXIV.
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qu'on peut conclure de ce fait , qu'il ne veut pas que la chofe foit florin?, ou

qu'il
veut qu'elle foit à vous, il

efl préfumè l'avoir abandonnée (§. xxv.i. ccm. ).

tucnftn.
g.

CCCCLIX. Si quelqu'un fe tait lorsqu'il pouvait & démit parltr, puisqu'il pa*

/«////£ roît qu'il fait cela uniquement parce qu'il veut ce que veut l'autre, ou veulent les

flou. au tres, qui font connoûre fuffifamment leur penlee , il
efl préfumè canftntir

(g. xxvii.). Il paroît de là, que le filtnce, d'où l'on préfume le confentement , doit

être le filencc de quelqu'un qui veut le garder, & fait qu'il le garde.
Prlfimp-

g,
CCCCLX. C'elt pourquoi , puisque celui qui fait que fa chofe efl pofledee

w* r
**par un autre, & qui ne veut pas l'abandonner , ne doit pas relier dans le filencc

furie cho-

fe , ptr It

filtnce.

Eximtn
uhêrieur

eu aimt

(5. cccclvii.); fi quelqu'un fâchant que fa chofe efl pojfèdée par un autre, refle long-

temps fans s'y oppofer , quoiqu'il n'y ait aucune raifon manifefle pour laquelle il Je

taife, il efl préfumé l'avoir abandonnée (§, cccclix. ).

"g.
CCCCLXI. Puisque chacun doit être diligent à s'informer de fes chofes, qui

pourroient être paflees
au pouvoir d'un autre (§. cccclvii.), & qu'il efl certain,

que les hommes aiment les chofes qui leur appartiennent ; fi quelqu'un a pqfjédé

pendant long -temps la chofe d'autrui , le maître ejl préfumè favoir qu'il la pojjede ,

à moins qu'il n'y ait des raifons manfefees du contraire; ou fi c'e/l une chofe mobiiiaire ,

il efl préfumé dé/espérer
de pouvoir découvrir qui la pojjede , par conféquent , d'un

longfilence on préfume l'abandon de la chofe, à moins qu'il n'y ait des raifons manifejles
du contraire ( §.

cccclx. ).

H«tii, ijt
g,
CCCCLX H. Comme les domaine» refleroient toujours dans l'incertitude, fi

".mtiun. l'on n'admettoit pas cette préemption, ce qui paroît fuffifamment par ce que
nous avons dit; la préfomption qu'on forme de l'abandon de la chofe, contre celui qui

néglige de s'informer de fes chsfes , efl
une préfomption abfolue, ou de droit & touchant

le droit (§. ccccliii.).
Dtftui §. CCCCLX1ÏI. Il fuit de -là, que ïufucapion & la prefeription font de droit naturel

ï'«fù£"" (§• ccccli. ccccliiJ. H efl feulement de droit civil
, que la préfomption d'aban-

fi,n, tf/«don foit reflreinte à un certain temps.

*i$».
rif

'

§•
CCCCLXIV. Mais comme celui qui poffede une chofe de mauvaife foi doit la

2>#/<.i»«».reflituer à fon maître (§ cci. cclxk), que par conféquent, en fe mettant en de-

fiirtqnipi vo j r je ja reflituer, il peut favoir ù le maître veut qu'elle foit à lui, ou non, &
f!rîfil

f"'

qu'ainfi la préfomption d'abandon n'a pas lieu (§. ccm. xxvii.); la mauvaife foi

efl toujours un obftacle
à ïufucapion & à la prefeription , par conféquent la bonne foi

ejl requife pour ïufucapion & la prefeription pendant tout le temps de la poJJèJJi<m, {g)

$. CCCCLXIV. (g) Ce paragraphe efl: confor- titre des Injltiutts L. n. Tit. vi.

me au Droit Romain, comme on le peut voir au

CIIA-
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C II A P I T RE IX.

Des actes purement bicnfaifants accomplis fur le champ, (f)

g. CCCCLXV. Tous les a£tes utiles aux autres confiftent à donner ou à Ds r,*«

faire, ce qui eft évident par foi -même. On appelle atles /impies , ceux qui ne^w-
*

peuvent être divifés en plufieurs ,
dont l'un puifte être fans l'autre , ou fans

les autres; & l'on appelle aéles compofés ,
ceux qui peuvent être divifés en plu-

sieurs, dont chacun peut fubfifter par lui - même.

§.
CCCCLXVI. On appelle acle hienfaifant , celui dont l'un feulement tire arcUh,

quelque utilité
,
& où l'autre ne reçoit rien à fon tour. L'on appelle purement^™''

'•

hienfaifant, celui auquel n'eft attachée aucune obligation parfaite; & l'on appelle s^'oni-

cùligatoire ,
celui auquel cft attachée une obligation parfaite. 'ial/'Jïl'

§.
CCCCLXVII. On appelle acle d'échange ,

celui où les deux parties font ahss di'.

aflreintes à donner, ou à faire quelque chofe. Ainfi dans les atles d'échange, ûn ct
""S'.

t

échange les chofes ci? les faits ,
les uns contre les autres. C'eft - à - dire , les chofes/™;' & /,

contre les chofes, les chofes contre les faits, & les faits contre les faits. L'aclc c °mbkni*

d'échange eft ou diremtoire, regardant l'utilité féparée de l'une & de l'autre par-

tie, qui doit fe trouver dans les preftations particulières; de forte que, quand
il

eft accompli, il ne refte plus rien à faire entre les contractants; ou bien l'acle d'é-

change eft communicatûire ,
dans lequel, par des preftations communes, on fe pro-

po'c qu.lque utiliié commune.

g.
CCCCLXV7

!!!. Comme dans les acïes d'échange, & par conféquent dans les a- D;fîre„en

£ks diremtoires, on échange ou chofe contre chofe, ou chofe contre fait, ou fait con- *»«*«*•

tre fait, & qu'on y confidere féparément l'utilité de chaque partie (§. cccclx 11.);"
dans les atles dircmtoires , ou bien je donne pour que vous donniez , ou je donne pour que
vous fajficz, ou je fais pour que vous faffiez. On comprend qu'il n'y a aucune différen-

ce entre l'a&e, où je fais pour que vous donniez, & celui où je donne pour que
vous faffiez. Au refte comme on peut donner des chofes incorporelles, atiffi-bien

que des chofes corporelles, auffi l'on peut donner foit le fimple ufage de la chofe,
foit l'ufage joint avec la jouïifance ,

ou l'ufufruit; & comme l'argent tient heu de

toutes fortes de chofes, comme nous le verrons en fon lieu, on peut auffi donner
de l'argent.

g.
CCCCLXIX. On dit qu'on fe communique réciproquement fes faits £? fes chofes , Difinncn

quand on les emploie à quelque utilité commune; ainfi dans les actes corn mu-''" "a
".

nicatoires, on fe communique ou bien des faits, ou bien des chofes, ou de 1 argent ;c««v«.

ou bien d'un côté des chofes ou de l'argent, & de l'autre des faits.

§. CCCCLXX. On appelle bienfait ,
un acte purement bienfaifant, accompli fur Sien/ur,

le champ , ou dans lequel on donne ou fait d'abord quelque chofe pour un autre.
h

,"ù?%ni-
Maisjûa/rr.

(t) Chap.IX. L'objet de ce Chapitre eu fi fim- dar.s ce chapitre; que plus on s'arrête à déter-

p'e, qu'il partit presqu'inutile de le toucher; ce- miner les objets qui paroifTent fimples, plus on

petidnnt on verra encore, par les conféquences , évite de fe tromper fur ceux qui font plus com-

qui réfukent des définitions , que l'Auteur donne pliqués.
Z 2 %. CCCCLXXV.
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Mais l'atte qui regarde l'avenir, ou dans lequel on s'oblige à donner ou à faire

quelque choie pour un autre, efl: une promdTe gratuite (§. ccccxxv. ), ou la pro-
mette d'un bienfait. C'eft: pourquoi , comme on dit

, qn'on donne ou qu'on fait

gratuitement, quand on ne reçoit rien à Ion tour pour ce qu'on donne, ou
ce qu'on fait,, les bienfaits s'accordent gratuitement , & comme on appelle gratuit ,

ce qui fe fait gratuitement ,
les actes purement bicnfaifants font gratuits. Celui

qui accorde un bienfait , s'appelle bienfaiteur , celui qui le reçoit s'appelle béné-

ficiaire.

nutim
g.

CCCCLXXI. Nos acTes ne font cehfés utiles aux autres
, qu'au:ant qu'ils

fàu!!"'
contribuent à leur procurer quelque bien de l'âme, du corps, ou de la fortune,
ou à écarter d'eux quelque mal de l'âme, du corps, ou de la fortune. C'eft pour-

quoi tout atte , par lequel nous contribuons gratuitement en quelque chofe à quelque bien de

Tame, du corps , ou de la fortune a"autrui
, ou par lequel nous détournons ou écar-

tons de lui quelque mal
, ejî un bienfait (§. cccclxx.).

Qui doit
§.

CCCCLXXli. Puisque tout homme doit, autant qu'il efl en fon pouvoir, ai-

7"bfX- der tout autre homme qui a befoin de fon fecours, pour acquérir les biens de l'a-

fuis;qui me ^
du corps , & de la fortune, & doit prendre garde , que les autres r,e

tombent pas dans les maux oppofés (§. cxxxiv.); les hommes font naturelle-

ment obligés à des bienfaits mutuels les uns envers les autres, autant qu'il efl en leur

pouvoir; S l'on mérite un bienfait quand on en a befoin, ou qu'on ne peut acquérir , ou

faire foi
- même ce que donne ou fait le bienfaiteur (§. cccclxxi.

).

Dmiftais §. CCCCLXXIII. Comme, après l'introdutTion des domaines, les hommes font

£;"«'«- °b''g^s réciproquement à donner ,
& à faire les uns pour les autres , félon que

ctritrjy chacun a befoin de la chofe, ou du travail d'autrui (§. cccxxix. ), & comme,.
bien/tu,. ^ conféquent, vous êtes autant obligé envers moi, que je le fuis envers vous,

perfonne riefl tenu de donner
,

ou de faire gratuitement quelque chofe pour un autre, fi

cet autre peut donner ou faire quelque chofe à fon tour. Et comme il dépend de la

volonté du maître de donner ,
ou de ne pis donner

, & de donner quand il lui

plaira (§. cccxiv. ), & de faire ou de ne pas faire (§. ccxxv. ), il dépend de la

volonté du bienfaiteur d'accorder ou non, le bienfait (§. cccclxx. ) , & perfonne ne peut

être contraint à accorder an bienfait. Si l'on ne donne, ou ne fait pas gratuitement y

il faut ou donner pour qu'un autre donne , ou donner pour qu'il faffe , ou fai-

re pour qu'il
faffe. Jl paroît de- là, que les atles d'échange diremtoires font natu-

Tellement permis (§. cccclxvii. cccclxviii.). Si l'on ne veut rien donner gratui-

tement, il faut dans les ailes d'échange diremtoires, qu'autant que l'un fait pour A.:>

tre , autant celui - ci faffe à fon tour pour celui -là.

De lare-
§. CCCCLXXIV. Les hommes étant obligos à des bienfaits mutuels les uns

"""'ed»' envers les autres (§. cccclxxii. ), & le bienfait reça de quelqu'un, étant un mc-
l'hgrati- tif à lui faire du bien à fon tour (§. lxniii. ); le bénéficiaire efl obligé na-
""*''

turellement à faire du Lien à fon bienfaiteur, par cela -même qu'il en a reçu (§. xxxv. ),

par conféquent ,
s'il ne le peut actuellement

,
il doit du moins être difpofé à le faire-

(§. xxxva.).

J. CCCCLXXV. (b) La donation diffère da caractère diltînftîf de là donation efr très-bïert

don comme l'elpece du genre; c'eft pour cela que exprimé dans ce pafTage du Dioit Romain: Dat
l'Auteur dit , que ce qui a lieu à l'égar J du don , aliquis ea mente , ut Jîatim velit accipientis fieri ,

Ta pareillement par rapport aux donations. Le. nec ulio caju a;i fe reverti ; & profiter nuliam alimt
etiu-
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(fi. xxxvn.)- F"'8 donc qu'on die qu'en rend un bienfait, qtnnd on fait du bien,

à caufe qu'on en a reçu ,
& -qu'on appelle rcconnoijjance , la difpofition à ren-

dre les bienfaits; le bénéficiaire
doit avoir de la reconnoijfance envers fm bienfaiteur;

& comme on die encore, qu'e» rend grâces à quelqu'un, lorsqu'on témoigne fa

reconnoiifance par fes difeours, ou par fes actions
,

il doit lui rendre grâces.

Mais comme au contraire on appelle ingrat ,
celui qui n'a point de reconnoiilan-

ce , qui , par conféquent ,
n'en témoigne point par fes difeours, & beaucoup

mo'ins par fes actions, mais qui fait plutôt le contraire, l'ingratitude ejï défen-

due par la loi naturelle (§. Li.).
"

fi. CCCCLXXV. L'acte par lequel on donne quelque chofe gratuitement, s'ap-fl./»^».»-

pelle donation ,
& la chofe donnée ainli s'appelle don

,
ou préfent. Celui qui"'""

donne le préfent s'appelle donateur ; celui qui le reçoit s'appelle donataire.

Puisque dans la donation ,
on transfère le domaine de la cliofe qu'on don-

ne (§. ce l vi il.), l'acceptation ejï requife pour la donation (§. cccxvi.); il

dépend de la volonté du donateur de donner ou non , â? quand , &? fous quelle con-

dition il voudra ( §. cccxiv.); S, par conféquent, il nefl point nccejfaire que la

cnnfe de la donation fait exprimée (§. lxxviii.). Il paroît au refte, que ce que nous avons

démontré fur le don en général (§. cclviii.), doit s'appliquer à la donation, auj]i-bkn, par

conféquent, que ce que nous avons démontré touchant la promejfe. (/;)

fi CCCCLXXVJ. Puisque la donation eft un bienfait (fi. cccclsx. cccclxxv.); d,u "-

le donataire eft oblige a rendre grâces au donateur , CT a la rcconnoijjance ($. cccclxxiv.) : „ ju jins.

mais comme ce n'eft qu'une chofe de devoir (§. lxi. ), le donateur ne
l'y ayant""'"

1 -

pas obligé parfaitement (§. ccclxxx. ), naturellement la donation ne peut être révo-

quée pour caufe d'ingratitude.

fi. CCCCLXXV11. Le maître ne devant pas ufer de fa chofe autrement, que DuinU

fes devoirs ne l'exigent (§. ccn.); le donateur doit faire, du droit de donner, l
'

ufage'f'""dJ

nue fes devoirs exigent; ce qui cependant n'influe pas fur la validité de la- dona- *""'»»'•

lion (§. cccclxxv. ).

fi. CCCCLXXVlif. Le donateur pouvant donner fous quelle condition il lui d««»-

plaîc (cccclxxv.; il peut auffi ajouter à la donation quelque convention permife que fttaMt< à

ce fait, telle que la convention qu'on n'aliénera pas la chofe donnée , qu'il pourra i
a

.

i""-

révoquer la donation, qu'il aura le droit de contraindre le donataire, ou fon fuccejjeur ,

à quelque prejl'ation.
Et le donataire doit garder ces conventions ajoutées à la donation

(fi. ccccnxxviii. ). 11 paroît au refte de-là, que la donation peut fe faire aufii

fous condition , que le donateur covfervcra l'iji/fruit, & par conséquent la chofe don-

née refte
alors au pouvoir du donateur ( §.

ce. ).

fi. CCCCLXX1X. Si Je donateur donne parce qu'il doit mourir, par confé
fj^"^

c'

qjent avec la rélèrve exprimée ou tacite, qu'il pourra révoquer la donation a taujid*

vant fi mort ,
s'il le trouve bon , cela s'appelle donation pour caufe de mort."'"-

Comme il eft certain, que nous mourrons un jour, quoique le jour de la mort

foit incertain ,
on peut donner pour caufe de mort , non feulement quand on efl ma-

lade
,

cmfim facit, qnam ut liberalitatnn £? munijUen- îenti ariquirî. L 19. J. 2! eod. Voyez encore/, icv

tiam exercent: bitc jroprie donatio ajipellatur. I. i. eod. Pcfendorf Liv. v. Cbap. iv. n. i. Ba*b. La

ff. de douât. La donation n'a aucun effet
,

fi donation fe fait gratuitement, là où le don peut
elle n'ett pas acceptée. Aon yoiejl libsroiitas ne- xéfulter de quelque obligation.

Z 3 §.CCCCLXX
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hde

,
ou quon e/i

menacé d'une mort prochaine, mais
aujjl

en
-pleine fantê. Il paroîc

au refte, que la donation pour caufe de mort ne devient irrévocable que parla mort ,

& que, fi une chofe donnee pour cauje de mort ejl aliénée par le donateur, la donation eji

i . uoquée par le fait. ( i
)

txmaih* g.
CCCCLXXX. A la donation pour caufe de mort , efl oppofée la dona-

ntnwyi. t ;m entye vyrs ^ gU j s
'

dppe ]ie aulii limplenient donation, parce qu'elle eft irrévo*

cable.

Du cas,ù g. CCCCLXXXL La donation entre vifs étant d'abord valide, (g. cccclxxx.),

«*««/! ma^ 'a donation Pour cau 'c de mort, qui peut être révoquée avant la more

irtmkr. du donateur, ne fiibilftaHE pas avant que le donateur foie mort, fans l'avoir révo -
-

quée (g. cccclxxix. ) ; fi le donataire meurt le premier ,
la donation pour canfe de

mort lia pas lieu; cependant la donation entre
vifsfubjijle , quand même la ebofe n aurait

pas été livrée.

g. CCCCLXXXII. On appelle donation rémuneraioire
,
ou récompenfc, la donation

qui fe fait pour les fervices rendus, ou quelques bienfaits accordés au donateur

par le donataire. On dit au refte, qu'on rend un fervice à quelqu'un , quand on

/)<! la don»

tfon rimu
n^ratoïrâ.

travaille a lui être utile en quelque cliole,

Lue à fon avantage ou à l'on agrément.

JJ.
CCCCLXXIX. (:) La doctrine de l'Auteur

répond à celle du Droit Romain, interprétée fui-

vant l'opinion des Jurisconfultes , qui prétendent

que le Droit Rjmain admet auîli la donation
'

fait,

mou-

; manque d'une définition générique, pa-

ir donné lieu à une diverlité d'opinions

pour caufe de mort, dans celui qui ne le

que par la feule réflexion de la néceffité de 1

rir, attachée à la condition humaine, & qui fe

fondent principalement fur la /. 2. t. 31. £. 2. &
en particulier fur la l. 35-. 5- f f- de mort, cauf.

don. Le
roît avoL
entre les Interprêtes: les uns prétendant, que,

félon le Doit Romain, la donation pour caufe

de mort, fuppofe toujours dans le Donatur l'i.lée

ou la crainte d'une mort prochaine, caufée par

quelque péril préfent ou futur, auquel on eil ,

ou fera expofé; quoique l'événement foit incer-

tain. C'elt- là l'opinion du Jurisconfultc Hot-

toman : elle paroît allez conforme au texte

des Infiitutes, & il en donne d'ailleurs des rai-

fons três-fpécieufes. Ce qui fe donne (dit-il) pour
caufe de mort ne fe donneroit pas, fi cette cau-

fe n'avbit pas lieu; donc une donation pour
caufe de mort ne peut avoir lieu , fans qu'il y ait

un danger de mourir. L'expreffion-même, eum

quis magis Je babere -mit , quam eum, cui douât,

magisque eum cui donat , quam beredem Juum. I. I.

&? 35- ff- de mort. cauf. don. cette exprefllon ,

dis -je , qui développe en quelque manière l'idée

des Jurreconfultes Romains, lui paroît favorables

l'on opinion. Il la cite.ôt oppofe enfuitc la dona-

tion pour caufe de mort au \ccu: l'une (d:t-II) fe

fait fous la condiiion , fi je meurs, l'autre fous cel-

le, fije ne meurs point : il en conclut que la donation

levient nulle par le fait, dès que le danger tit

ou qu'on fait quelque chofe, qui contri-

Nous fouîmes obliges naturellement aux do-

na-

pafTé: pouffant fon argument, il en déduit en-

fuite , que la donation a 'Jeux propriétés; la pre-
mière

, que le danger de mort en eft \t caufe; la

féconde, que cette donation perd fon effet, dès

que le danger eft piffé. il y a plus d'une remar-

que à faire, fur le raifonnement de ce célèbre

Juriscoufulte : premièrement il n'efl pas ici que-
stion de ce qu'on devroit fignifier naturellement,

par l'expreffion d'une donation pour caufe de

mort
;
mais de ce que les Jurisconfultes Romains

ont défigné par- là. En fécond lieu, dans la fup-

pofition- même, que la donation pour caufe de

mort exigeât un danger, il n'en refaite point,

qu'il faudroit un danger réel. Le texte des In-

jiitutes porte: qua pnpter mortis fit fuj'picinnem : il

exige une appréhenfion , une crainte. En troi-

fieme lieu , le raifonnement de Hottoman pèche

par un vice de Logique : il fuppofe qu'on ne

peut avoir la craime de mourir, fans qu'il y ait

un danger qui la produife: or il efl; bien incon-

teftable, qu'on peut être faifi de cette crainte,

non- feulement dans la vue d'un danger, mais en

penfant uniquement à la fragilité humaine, par

laquelle on eft expofé à perdre la vie à chaque
moment: cette idée feule fuffit fouvent pour fai-

re naître la crainte. Ce n'eft donc pas le danger

qui eft caufe de la donation, comme Hotto-
man le prétend; mais c'eft la crainte: or il n'im-

porte comment cette crainte nous vient; l'idée

de la fragilité humaine fuffit pour l'exciter; &
conféquemment elle fuffit aulii pour nous poiter

à une donation, dont il s'agit ici : fujficere exijli-

mationem donantis banc tfft, ut moriturum Je put et :

quam jujh nec ne Jufceperit non queerendum ,
dit Ne-

matius in l. 43. de mort. cauj. don. où non* aj-

pre-
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doua*

nations rémunérât olres , fi elles font en notre pouvoir , puisqu'on les fait par recon-

noiflance(5. cccclxxiv.), Wir-ioMjïon les fait pr.tr caufe de mort (g. cccclxxix.);

fc? fjn ne doit point les révoq'icr, à moins qu'un n'ait befoin de l.i chofe donnée, pour

ftbvenir à fa propre nécejjilé,
ou à celle des Jitns , enq-toi ilfaut s'en remettre à lu vo-

lante de chacun (ihid.)- ,,.',. „ .

S. CCCCLXXXIU. On appelle donation réciproque, celle qui fe fait fous can- d* i„ j.*.

diiiôn , que vous me donniez quelque chofe à votre tour. Elle
efl donc cquha 'J'^'f

lente à une donation à laquelle on attache une charge (g. eccox. ) ; mais comme
les deux donations fe font gratuitement (g. ccoçlxxv. ) }

dans la donation récipro-

que on ne l
s la valeur des chofe*.

g. CCCCLXXXIV. On appelle prife pour caufe de mort *, l'àequifition d'une wnt»»

chofe en vue de la mort d'amrui ,
mais non d'une chofe qui foit entre les biens ".Jj

*

du d-funt : quoique le Jurisconfulte Julien /. 18. ff. de mort. c. donat. £? cap. *morti«

prenne ce ternie dans un fens général, y comprenant la donation pour caufe de c
^

ftc*"

mort. Cefl donc une prife pour caufe de mort , Ji je vous donne quelque chofe en vue de

la mort d'un autre. Si , par exemple, je vous donne dix écùs, parce que vous

m'annoncez la mort de mon parent, qui m'a iniïitué héritier, ou de mon ennemi

qui pouvoit me nuire, de même encore, Ji je vous promets quelque chofe de l'héritage

rrenons, que ce fentiment étoit le plus adopté.

En vain, dira -t- on, que, fi l'idée feule d'être

mortel fuffit, pour la donaiion pour caufe de

mort, il n'y aura aucune raifon pour la révo-

quer;' puisque cette caufe eft permanence: en

vain, foutiendra-t-on, avec Hottoman. que

Ja révocation de ce don doit toujours être fuppofi* i

fe faire , lorsque la raifon qui nous a fait donner,

ceffe , fans quoi il ne réfulteroit pas de la natu-

re de ce don qu'il fût révocable: & en vainajou-

tera-t-on, que les Jurisconfultes
Romains fem-

blent avoir attaché ,
à 1 idée d'une donation peur

caufe de mort , celle d'une caufe ou d'un motif,

qui n'ayant pas lieu redonnoit au donarcur , la

faculté de reprendre fon don: car quoiqu'il foit

vrai, que dans certains cas une
pareille^

dona-

tion eft ceofée fe révoquer par le fait , dès que
le motif, qui paraît l'avoir fait faire . ceffe, cet-

te raifon cependant ne peut pas être admife

universellement, & ne peut tout au plus s'ap-

pliquer qu'aux cas , dans lesquels il paroîl que

quelque danger nous a porté à craindre quelque
accident funefte , & par-là à faite la donation:

d'ailleurs comme, fuivant l\fprit du Droit Ro-

main , il n'étoit pas de l'effunce de la donation

pour caufe de mort, qu'il y eut eu un danger, il

n'étoit pas eff. miel non pi us gue le danger fût pafl'é

pour pouvoir la révoquer. La crainte étoit le mo-

tif qui faifoit donner ;
la crainte paffée, la dona-

tion dfivenoit révocable: & qui pouvoil juger, fi

la crainte fubfiftoit ou ne fubfifloit point? Le dona

teur feul. A la vérité, quoique le Droit Ro-

main paroifle affez décifif fur ce point , ainfi

qu'on le voit aux 11. citées ci-deflus , il y a

pourtant bien des endroits dans le titre dcs^'. de

qui

mort. cauf. don. qui feroient penfer, qu'il falîoit

réellement qu'un donateur fe trouvât dans quel-

que danger, pour faire cette forte de donation.
Le texte des Inftitutes femble le fuppofer; & la

différence entre l'opinion de Fulcinics & de Ne-
ratius, expofée dans la /. 43. de mort cauf. don.

prouve bien , que les Jurisconfultes Romains
n'ont pas été eux-mêmes d'accord fur ce point.
Il re fiiit donc pas s'étonner de trouver une di-

vetfité de fentiments dans les Interprètes. Tout
dépend du plus ou du moins d'étendue, à donner
au fens de ces paroles, profiter mortis fufpicionem;
ou plutôt tout vient de ce que les Jurisconfultes
Romains n'ont pas été affez attentifs à donner
des définitions: car perfonne , je l'efpere, ne
nous vantera , comme une bonne définition ces

paroles de Marcien, /. 1. ff. de intrus cauf. don.

Mortis caufadonatio eft, cumquismagisba ère fe vult,

quam eum ,
cui donat ; magisque tum, cui dotfat,

quam beredem juum. Et cependant c'elt-là le feul

endroit , par lequel on peut raifonnablement ex-

pliquer ce qu'il faut entendre par le mortisfufpicio.
Notre Auteur définit la donation pour caufe

de mort , par une donation qui fe fait parce
qu'on eft mortel; & il en déduit que celui , qui
par ce motif fait une donation, doit être cenfé

le faire par la raifon
, qu'il juge de n'avoir plus

befoin de la chofe ; & conféquemment fous la

condition tacite, à moins que lui-méaie, avant
fa mort, ne juge en avoir befoin; d'où il déduit
la réferve du droit de révoquer la donation. On
peut voir dans fon grand ouvrage, P. iv. J. 139.
comment ces idées générales peuvent être appli-

quées au Diuit Romain.

(*)Nouv
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qui viefi échu , les biens qui étoient au défunt
, étant déjà devenus les miens,

Tacqui fition de cette ebofe ejl une prife pour caufe de mort,

c^mc'eft K. CCCCLXXXV. Comme on appelle en général fuperflu , ce fans quoi on peut

pu/"*"' obienir le but; ainfi par rapport aux choies que nous avons, on appelle fu-

perflu ce que nous avons au-delà des chofes, qui fuffifent à la néceflué, à l'u-

tilité ,
à l'agrément & à la décence.

Daridm-
§.
CCCCLXXXV/. On donne le nom de rkbejjis à un patrimoine, qui contient

du fuperflu. Le degré de rkbejjis ejl donc plus grand, ou plus petit, félon quil y a

plus ou moins de fuperflu dans le patrimoine , &f Ton doit ejlimer les ricbejfes , fur la

qualité & la condition de la perfonne. De -là l'on appelle riche celui, dont le patri-

moine contient du fuperflu; 6c opulent celui, qui a de grandes richefles, ou qui a

de tout en abondance. Le riche a donc plus que ce qui fuffit pour pajfcr la vie com-

modément, agréablement &f décemment. On appelle un état aifé celui , où l'on n'a

pas au-delà de ce qui fuffit pour la nécellité
, la commodité, l'agrément & la

décence de la vie; c'eft un état mitoyen entre les richefles & la pauvreté, &
dans lequel on peut encore diftinguer différents degrés d'aifance

, par rapporc
à la commodité, l'agrément & la décence (*).

Biupaw §. CCCCLXXXV11. Au contraire on appelle paume celui, dont le patrimoi-

•'"/'
d>

ne ne contient que les chofes néceflaires; indigent celui, qui manque même des
1 indigence,

"^
. n~ • c r 1 > n. 1 /- i , ,• i-i

a de ia chofes néceflaires ;
& h quelqu un elt dans une li grande diiette

, qu il manque
vendue. m£me (kg chofes , qui font de la dernière necefïué , on dit qu'il eft réduit à la

mendicité , que l'on appelle mendicité à temps ,
fi elle n'eft que pour un certain temps,

comme, par exemple, fi l'on eft malade, ou qu'on n'ait pas l'occafion de gagner

quelque chofe par fon travail.

DeTaumt-
g.

CCCCLXXXVIII. Ce que l'on donne pour fubvenir aux dernières néceffi-

ufimtif tés de la vie, s'appelle aumône; mendier, c'eft demander l'aumône. Il fuit donc
dinner. donmr Taumône, à ceux qui font réduits à la mendicité (§. cccclxxxvii. ). Mais

comme nous ne fommes pas obligés de faire pour un autre, ce en quoi il n'a

pas befoin de notre fecours (§. xliv. ); il nejl permis de mendier quà ceux, qui ,

feit par le manque de forces, fuit par le défaut d'occafion de travailler, ne peuvent ac-

quérir ce qui fuffit pour la nécejfité de la vie , & il faut donner l'aumône à ceux qui

font dans ce cas. Et de peur qu'on ne refufe l'aumône
,

à ceux qui en ont be-

foin; dans les cas douteux, il faut s'en remettre au jugement du mendiant fur fa men-

dicité.

y„rr:i g. CCCCLXXXIX. Puisque l'aumône ne fe donne
, que pour fubvenir aux der-

,.,/ point n jeres néceffités , & qu'il n'ell permis de la demander que pour cela
il cjt permis

* * * ,.7 . r a? r 7

itmendur,{$ cccclxxxviii.), il nejl pas permis de mendier plus , que ce qm Jujpt pour Jubve-

fifaut"'/,'"
nir aux dernières néceffités , £f ccfl abufer de Taumône , que de Temp 'oyer

à la corn-

ftrvir d-.s modité ou à Tagrément de la vie. Mais y* quelqu un donne de lui-même à un mendiant,
tumtnn. ^ qUg cg ^ j-uj^t ^ûUr j-u [jVen jr ù ja nècejfité,

comme il lui fait alors une

donation (§. cccclxxv. ), ci qu'il dépend de la volonté du donateur de donner,
ou non (ibid. ), il nejl pas douteux, quil ne fuit permis au mendiant de la recevoir.

Jù comme le mendiant eft maître de l'aumône qu'il a reçue (§. cclviii.), s'il abu-

fe de l'aumône, il faut laijfer cela à fa confeience (% ccnA
J

g. ccccxc.

(*) Nous remplaçons par ce dernier article, termes Allemands, qui expriment à -peu -près le

des définitions que donne Mr. Wclf de quelques fens de ce que nous difons ici. R. d. T.
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K. CCCCXC. Comme par l'introduclion des domaines, on n'a pu ôter abfulu- Or'A*

mène à perfonne l'ufage néceffaire des chofes (g. ecciv. ) ; ceux qui peuvent don Zl.V,'

ner l'aumône , font obligés
à le faire fdon la mefure de leurs facultés. CV-lt pourquoi'*"»"

non -feulement, les riches font obligés à donner l'aumône, & les opulents à la don-
"""""'

11er à plus de gens , & plus
abondamment ($. cccclxxxvi. ) , mais même fi le pau-

vre riejl pas dans une fi grande dfette , qu'il ne puijjè retrancher quelque cboje fur

fin néceffaire, fans négliger fin devoir envers foi -même & envers lesfiens, il
ejl obli-

gé à donner une aumône modique, & même c.i>:orj, fi un mendiant a acquis, en men-

diant, plus q-:e
ce qui fuffit pour la néceffitè prfente , (j qu'il voie un autre en manquer,

il doit lui donner quelque aumône. Et comme depuis l'introduclion des domaines ,

ce qu'on fait gratuitement K pour fubvenir à l'extrême néceffitè des autres ,

cil équivalent à l'aumône (g. cccxvil. cccclxxxviii. ), les pauvres , les indigents

£? même les mendiants doivent faire gratuitement ,
ce qu'ils peuvent, pour fiulager les

autres dans leur nècejfité.
Mais celui, qui n'a que ce qu'ilfaut pour fubvenir à fis pro.

près nêcejjîtés, n'efl pas obligé à donner l'aumône (g. cxxxm. ). Et comme l'aumô-

ne eft une forte de bienfait ( g.
cccclxx. cccclxxxviii.), & que perfonne ne peut

être contraint à accorder un bienfait (g cccclxxiii. ), un mendiant ne peut auflï

contraindre perfonne à lui donner l'aumône; par conféquent fi on la refufe à fa deman-

de, & même à fis infantes prières,
il doit le foujfrir , £? demander l'aumône à d'au-

tres. »

g. CCCCXCl. Puisque nous devons, autant que nous le pouvons, fecourir les />«/«»?-

autres, qui ont befoin de notre fecours (g. xliv.),'& que la lof naturelle noui'^%%Z
donne droit aux actes, fans lesquels nous ne pouvons remplir notre obligation

«"«««»'•

(g. xlvi.) ;
il

eft
auiïi permis de demander l'aumône, pour fubvenir à l'extrême nécefft-

té des autres; malgré quoi cependant celui, qui recueille des aumônes pour les au-

tres, n'efl pas difpenfè
de l'obligation, de donner lui-même l'aumône de fis propres

liens (g. xlii.).

g.
CCCCXCIi. On appelle miférable celui, qui éprouve beaucoup de maux, ouC''"™-

de grands maux, fur tout du corps & de la fortune. Les indigents & les mendiants^""'

font donc mifirables (g. cccclxxxvii.). On appelle mifiricordieux ,
ou compatiffant ,

celui pour qui la mifere d'autrui, eft un motif de le délivrer gratuitement des

maux qui l'affligent ,
ou du moins de les lui rendre fupportables , autant qu'il le

peut. Puis donc que nous devons prendre garde, autant que nous le pouvons,

que les autres ne tombent pas dans les maux de l'ame, du corps & de la fortu-

ne (g. cxxxiv. ), & par conféquent, avoir foin qu'ils en foient délivres, ou du

moins, que ces maux leur foient rendus fupportables; nous devons être miféricor-

clieux
,
ou avoir de la compajjlon.

Tom.l. A» Cil A-
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CHAPITRE X.

Du prix des ebofes , £? de l'argent, (f)

Prix Jet
g CCCCXCIII. Si je vous donne la chofe A, & que vous deviez me donner

/"autant, par exemple, de la chofe B, il faut que la quantité de B fuit détermi?

£2*^' née par A, fans prendre une troifieme chofe homogène, ou de même nature.

jîij.""

'"'
Les Mathématiciens appellenc raifort ce rapport de A à B. Quand donc on ne

doit pas donner, ou faire quelque chofe gratuitement , il faut qu'on détermine la raifort ,

tant des ebofes corporelles 6? incorporelles, que des travaux emreux, & des ebofes par

rapport aux travaux ,
& comme cette raifon ne s'y trouve pas naturellement ,

puisque ce font des chofes hétérogènes, ou de différente nature, c'eit- à-dire, donc

l'une

(f) Chap. X. Les chofes phyfiques contribuent

à l'harmonie de l'Univers phyfique, & chaque

corps, quelque petit qu'il foie , y a fa portion,

que l'on peut nommer valeur : les actions dis

hommes de quelque peu de confédération qu'el-

les puiifent paroltre , contribuent de même à

l'harmonie de l'Univers phyfique :. elles contri-

buent d'ailleurs encore à l'harmonie de l'Univers

moral: par -là elles ont en foi , ou par l'effet

qu'elles produifent en §néral, une double va-

leur. Ainfi qu'un corps
eft relativement à un au-

tre corps, ou plus pelant, ou plus étendu, d'une

matière ou efpece différente; de même les sciions

humaines font différentes les unes des autres,

fouvent de différente nature , & conféquemmerît
de différente valeur. Outre la valeur différente

que les actions humaines ont relativement à l'U-

nivers confidéré en général, elles en ont encore

une relative, par rapport à ceux, iur lesquels el-

les ont une influence particulière ;
& c'eit ainfi ,

que toutes les chofes, ainfi que toutes les actions

des hommes ont une valeur, relative à ceux, qui

peuvent être portés à les defiier plus ou moins.

Un homme peut defirer ce qui eft au pouvoir
d'un autre, & pofféder ce qu'un autre peut defi-

rer; les defirs mutuels des hommes donnent , par

conféquent, aux choies phyfiques & aux actions

humaines une valeur relative, dont le plus ou le

moins dépend uniquement de ces defirs. Plus il

y a d'êtres qui fe portent vers les mêmes objets,

& moins ces objets font nombreux, plus la valeur

de ces objets augmente, & viceverfa; de forte

que la valeur des chofes & des actions humaines,
eft (que l'on me permette ici une expreffion de

Géométrie) en raifon directe du nombre de ceux

qu' les défirent, & en raifon inverfe de leur mul-

tiplicité, ou multitude. Or comme la valeur des

chofes de différente efpece . ne peut mieux fe dé-

terminer , que par une commune mefure, les

chofes phyfiques & les actions humaines, étant

pour la plupart hétérogènes, c'eft- à- dire, d'une

nature, à ne pouvoir gneres être comparées au

Julie lés unes aux autres , & encore moins à être

ellimées ou mefurées les unes par les autres, &
les différents defirs des hommes rendant cette efti-

mation , & cette mefure encore plus difficiles; les

hommes d'ailleurs étant néanmoins obligés de fai-

re échange de chofes & d'actions, ils ont, de tout

temps , cherché une commune mefure , c'elt-à-dire ,

quelque chofe, que tous les hommes puiffent ê-

tre dans l'obligation de defirer & de rechercher;
et qui par -là pût fervir à déterminer la valeur
des chofes & des actions humaines., relativement
à leurs befoins

;
& à faciliter leurs opérations.

Ceux qui font curieux de voir les conjectures,

que l'on fait fur l'origine des métaux, comme
première mefure, fur le temps que l'on a com-
mencé à les réduire en monnoie, & ce qui a rap-

port A. cette matière, pourront fe fatisfiire en li.

fant h Droit de la Nat. cjf des Cens, par Pufen-

dorf.L. v. Cb. I. , & les Auteurs que l'on trouve
ci'és dans les notes au Cb. xiv. L. i. de Off. bom.

fcf civ. Ed. de Leyde 17159. Je touche uniquement
cet objet, afin de faire remarquer que les hom-
mes, ayant néceffairement befoin d'une commune
mefure , pour fe communiquer leurs travaux &
leurs biens, dès qu'il ne s'agit pas d'une cho-

fe faite ou donnée gratuitement , notre Au-
teur traite, dans ce Chapitre, de la différente va-

leur des chofes , & de la manière de la détermi-

ner, avant de paffer aux opérations fociales.qui

fuppofent une valeur, que l'on nomme prix. En
comparant ce qu'il en dit, à ce que l'on en trouve

ailleurs, on ne pourra qu'admirer fa brièveté & la

manière concife & diftincte, avec laquelle il ex-

pofe & développe un fujet, qui, quoique fimple

par lui-même, ne Iaiffe pas de donner fou-

vent lieu dans les Tribunaux à des difeuffions

très-
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Tune prîfe un certain nombre de fois ne peut devenir égale à l'autre, eu la

furpaiTer , cette rai/on doit être déterminée au gré des hommes. Il faut donc pour
cela attribuer aux ebofes quelque "quantité, félon laquelle une ebo/e puiJJ'e être com-

parée à l'autre. Cette quantité feinte, que Pufendorf appelle morale
, par oppo-

fîtion à la quantité phyfique, qui eft dans les chofes, ou qui eft cenfée être dans

les travaux cette quantité feinte, dis -je , attribuée au gré des hommes aux

chofes & aux travaux, pour qu'on puiffe déterminer la raifon, qu'il y a entre

les uns & les autres, s'appelle le prix des chofes £f des travaux, avec l'épithete de

vulgaire, (k)
K. CCCCXCIV. Le nombre des chofes & des travaux différents, s'étant multiplié, Ctpufjl

comme il n'arrive gueres que, dans les aâles d'échange, chacun ait befoin de la|",,a^
même chofe ou du même travail d'autrui , qu'il peut donner, ou faire à fon "Jh*-

tour , pour qu'on pût mefurer d'autant plus commodément, & pour l'utilité com-

mune de tous, cette quantité feinte, il a fallu prendre quelque quantité phyfique

déterminée, de quelque chofe corporelle, par laquelle on pûc mefurer cdle-là.

Ec

tres-ëpineufes & très -difficiles, ou qni du moins

paroiffent telles. On peut en voir des échantillons

dans une petite pié:e Académique de Mr F, W.
Pestf.l , qui remplit fi dignement la Chaire de

Profefl'eur en Droit public à notre Univerfité de

Leyde. Cette pièce a pour titre : dnimadverfio-

num Forenjium Spécimen primum: de preti» permu-
tation 1.! numorum , vulgo von dem aufgelde

5. CCCCXCIII. (k) Les chofes (dit notre Au-

teur) n'ont par elles-mêmes rien, par quoi l'on

puiffe déterminer leur raifort: cependant pour pou-
voir les évaluer les unes avec les autres, il faut

pouvoir déterminer cette raifon: donc c'eft aux

hommes à déterminer cette raifon comme ils le

jugeront à propos : ( arlitrio hnminum detetminan-

da). De -là il conclut, qu'il faut attribuer aux

chofes une certaine quantité , au moyen de

laquelle on peut les comparer les unes aux au-

tres : il nomme cette quantité faSHee ou fein-
te. Je ne vois pas trop la jufteffe de ce raifon-

nement-ci: ,, les chofes n'ont en elles-mêmes

„ rien, par quoi on puitï'e les évaluer ou mefu-

„ rer enfemble, donc c'eft aux hommes à déter-

,, miner leur raifon , & à leur attril-.uer à leur gré

,, une quantité :" cet argument fuppofe , qu'il n'y
a rien hors de ces objets, qui fupplée à ce que
l'on trouve manquer dans les objets

- mêmes ; &
cela n'eft pas exactement vrai, puisque les defirs

des hommes fervent à déterminer la raifon que
les chofes ont entr'elles: c'eft le concours de ces

defirs, produits par les nécefiîtés &. les commo-
dités de la vie, joint au plus ou moins qu'il y
a de ces chofis, & à la facilié de s'en pourvoir,

qui détermine la quanti'é , que notre Auteur
nomme feinte oufaBice. Dans fon grand Ouvra-

ge ileite le §. 126. de fou Arithmétique, com-
me contenant la preuve rie ce qu'il avance ici :

mais on ne trouve rkn dans ce paragraphe qui y

fatisfaiïe. . Il ajoute ici , que Pufendorf nomme
morale cette quantité feinte, par oppofition à la

phyfique: mais il fe trompe, ce me femble: Pu-
fendorf nomme quantité morale, cette valeur in-

trinfeque des chofes, qui eft relative au bien & à

l'utilité, que les hommes en peuvent retirer, par

oppofition à l'diimation qu'elles admettent par

rapport à leur fubftance phyfique. Pufendorf ne

fait pas dépendre cette quantité du gré des hom-
mes: au contraire il la fait dépendre du plus ou
du moins, qu'elles.font de quelque ufage dans la vie,

C5* qu'on les compare enfemble , pour les rendre propres
à entrer dans le Commerce. Les chofes peuvent non-

feulement avoir, mais elles ont en effet hors d'elles

des caradères, qui fixent ou qui peuvent fixer U
raifon, dont il s'agit ici. L'Etre, par exemple, qui
verroit toutes les combinaifons des choies, p mr-

roit fixer combien une chofe vauJroic plus qu'u-
ne autre, à telle ou telle perfonne. D'ailleurs

quoique les chofes foieut hétérogènes, & ne pré»
fentent point par elles-mêmes, de quoi fixer la rai-

fon qu'elles ont entr'elles; elles ont cependant s

caractères, qui les font plus ou moins délirer par
les hommes, ou point defirer du tout: c'eft ce qui
rend un objet plus ou moins defirable , ou point
defirable; c'eft proprement cela que Pufendorf

défi^nc par quantité morale. Le prix des chofes ne

dépendra donc pas du gré des hommes , mais de ce

qui fe trouve da;.s les choies relativement à I

befoins, à leurs goûts & à leurs penchants; &
du plus ou du moins qu'il y en tiura,& qu'il y aura

de facilité à s'en pourvoir. On n'a qu'à réfléchir

à ce qui paffe dans les marchés pubiies, £i atrx

opérations qui fe font dans u , telle

qu'eft celle de la Courfe à'Amfterdam ou de

dres, pour fe convaincre, qu'il n'y a rien d

traire dans le prix des chofes.

Ai 2 (*) Nous
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Et l'on appelle argent (*) cette chofe corporelle, dont une certaine quantité
déterminée eft prile pour melure commune du prix de quelque chofe que ce

foit, corporelle, & incorporelle ,
& des travaux. On pourroit donc aulîî définir

l'argent ,
en difant que c'eft la mefure commune du prix des chofes & des tra-

vaux. Ainfi les prix îles chofes & des travaux font proportionnels à l'argent, ciftforte

qu'un argent, ou une fomme double, détermine un double prix des chofes & des tra-

vaux, & ainli du relie. Par- là l'argent peut être donné pour quelque chofe, & quel-

que travail que ce foit ; & chacun peut acquérir d'un autre, pour de l'argent, quelque

chofe, fcf quelque travail que ce foit. Et ainfi dans les actes d'échange, l'argent tient

lieu de chofes & de travaux. (
l )

Bup/ix §.
CCCCXCV. Le prix de quelque chofe, ou de quelque travail, déterminé par

**»»» une certaine quantité d'argent, s'appelle éminent. Le prix éminent prenant la place
du prix vulgaire (§. ccçcxcili. ccccxciv. ); les prix vulgaires des chofes font connue

les prix êminents , fc? au contraire: par exemple, li huit gros font le prix d'un muids

d'avoine ,
& que douze gros foienc le prix d'un muids d'orge, la raifon ou le

rapport des prix êminents eft de 8 à 12, ou de 2 à 3 ; & telle eft auffi la raifon

des prix vulgaires, puisqu'on échangeant l'avoine contre l'orge, un muids d'avoine

eft équivalent aux deux tiers d'un muids d'orge. Il paroît encore, que les prix,

fuit êminents, foit vulgaires, des chofes fj des travaux de même efpéce , font propor-

tionnels à leur quantité phyfique. (m)
Beia g. CCCCXCV1. La quantité phyfique des différentes chofes corporelles, eft dé-

'b/r'ul.
terminée par uns certaine mefure, comme le montre l'expérience ordinaire; & la

quantité des chofes incorporelles s'eftime par l'utilité qu'on en retire; ainfi le

droit de prendre des oifeaux dans un certain diftriél
, s'eftime par le nombre

des oifeaux qu'on peut prendre dans une année , après avoir déduit le prix des

travaux, & les autres frais. Enfin la quantité des travaux s'eftime, ou par la

longueur du temps qu'ils
ont duré, ou par la quantité de l'effet qu'ils ont produit.

'Duptix §.
CCCCXCV11. .Nous dillinguons le prix primitif du dérivé. Nous appelions

f
fî^f

&
'prix primitif, le prix d'une quantité phyfique de quelque chofe, ou de quelque

travail qu'on a défini par une certaine mefure , lorsque ce prix eft déterminé

par une certaine quantité d'argent , & qu'en le prend comme une melure en

fon genre. Et nous appelions prix dérivé celui , qui réponj proportionnelle-
ment,

(*) Nous ne pouvons traduire peçunï* par le propre: & c'eft cela proprement qu'opère Par»

jnot de monnaie, dont nous aurons befoin dans gent: l'ufage de l'argent ne tend qu'à marquer !a

un autre fens au §. du. L'équivoque du mot force de nos dtfirs. Or quoiqu'il dépende des hom-

d'argent, dans le fens où il eft pris ici, avec ar- mes, de prendre pour cec ufage tel objet qu'ils ju-

gent défi^nant le métal , n'eft pas à craindre, gent convenable, & qu'on fe foit fervi & qu'on fe

11. d. T. ferve encore, dans certaines occafions, de diffé-

5. CCCCXCIV. (i) La valeur ou quantité 1110- rems objets, cependant de tous les corps, il n'y

raie des chofes, relativement aux hommes, dépen- en a point de plus propre que les métaux, et en

dant, comme je l'ai remarqué ci-deffus,en gran- particulier l'or, l'argent & le cuivre. On peut en

de partie des defirs des horrimes; il faut, lors- voir les raifons particulières dans PuFENDOKy

qu'on fouhaite une chofe , pouvoir indiquer de Off. Hom. £? Civ. L. 1. C. xiv. g. 8. Droit

à celui qui en eft en poffeffion , l'intenfité eu de la Nature & des Gens, L. v. Cb. I. f. 13. &
la force de notre defir: ou, pour indiquer aux dans les notes fur ces endroits. En conséquence
autres , combien on fouhaite une chofe , que des réflexions que je viens de faire, je ne dirois

l'on n'a point, ou combien on fouhaite garder point, que la monuoie eft la commune mefure

une chofe que l'on a, il faut un objet qui y foit du prix des chofes, mais la commune mefure

dej
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ment à une quantité, plus grande ou plus petite de la même choie, ou du même
travail. (*)

§. CCCCaCVIII. Puisque n'étant oblige de donner a un autre gratuitement, fi l,i»h.

cet autre peut à fon tour donner ou faire quelque choie (§. cccclxxiii. ), & £„"*£/,

comme on peut fe procurer pour de l'argent, toutes fortes de chofes & de tra- '" '*»/•'•

vaux (g. ccecxciv.); les Pr 'x P r'"l! itifs des ebofes fc? des travaux, doivent être déter-

minés de façon , qu'aucune perfonne , qui veut travailler , ne manque des chofes néces-

faires (g. ex xi.)-' P ar confequent les prix des ebofes nécefjaires doivent être déter-

minés de façon, qu'on puijfe fe les procurer au prix d'un travail facile, £? plus elles

font en abondance, & moindre doit cire leur prix. Mais comme nous n'avons pas un

auiîl grand befoin des chofes utiles, & fur-tout des chofes agréables, que des

néceflàires (ibid. ); fi nous ne regardons qu'à l'vfage , il
eji permis démettre un plus

grand prix aux ebofes utiles qu'aux nuejjaues, (j un plus grand aux ebofes agréa-

bles qu'aux utiles. Cependant comme on ne peut obliger perfonne ,
à fe procurer les

chofes à tel ou tel prix , puisqu'il peut difpofer de fon argent à fon gré (§. esev.) ;

les prix des ebofes, en particulier des ebofes utiles, &f fur -tout des ebofes agréables ,
doi-

vent être détermines ,
de manière que les autres veuillent bien fe les procurer à un tel

prix. Par la même raifon, dans l'état de nature, les prix ne peuvent être déterminés,

que par un confentement mutuel, (n)

§. CCCCXCIX. Un prix raifonnable eft ceiui , qui eft déterminé conformément Dupru

au droit naturel ,
de manière qu'on ne faiTe rien qui foie contre les devoirs , & If/'&Ti-

contre les droits qui en naifient. Un prix déraifonnable eft le contraire. Mais ">'/«»»*-

comme en cela il faut s'en rapporter au confèntement commun de ceux, qui é-"
e '

changent ks chofes & les travaux
(.§.

ccccxcvi 1 1. ) ; on eftime raifonna-

ble le prix qui a été introduit quelque part, dans les atics d'échange , par le confènte-

ment commun des hommes. Comme cependant le changement de circonftances,

doit faire varier le prix des chofes &. des travaux, ce qu'il ftroit trop long de

montrer ici plus en détail; un prix, qui était raifonnable dans un temps , peut être

déraifonnable dans un autre.

g.
D. Au refte le prix des travaux prend le nom particulier àefalaire, alors Dufatttirt.

le mot de prix, dans un fens plus rellreint, dénote, par oppofition au falaire
,

]e feul prix des chofeï.

g. DI.

defirs des hommes; de là rareté dts chofes défi-

lées, de la facilité à fe les procurer; enfin de tout

ce qui fert à en déterminer le prix; que c'eft à

cr^ufe de cela , que les prix des chofes & des tra-

vaux font proportionnés à l'argent (pecuniœ), &
qu'on peut le prendre pour une commune mefuie
des chofes & dts travaux- mêmes.

f. CCCCXCV. (m) J'ai fait voir ci-rîefTus d'où

dépend proprement le prix des chofes: cependant
on leur lise quelquefois un prix arbitraire, & les

Souverairs le font ordinairement par rapport aux
denrées: ce prix fixé aux chofes, par une cer-

taine quantité d'argent, eft ce que notre Auteur
nomme prix tnineni. : d'autres entendent par émi-
rent , celui que les Souverains fixent aux métaux
jéduits en monnoie. Le piia d'un Ducat varie

en Hollande, fuivaot que l'or y eft plus ou moins

rare: mais les Ryers lont toujours quatorze flo-

rins: c'efl-!à un prix fixe, déterminé par le Sou-

verain, & qui par confequent elt éminent, com-
me celui d'un Louïs eU de vingt quatre livres

tournois en France.

(*) Ainfi qu'un boifieau d'svoine coûte huit

gros, c'eft-'à le prix primitif de l'avoine, fur ce

pied fix boifféaux coûteront 48. gros, c'tH-li

un prix dérivé. Il', d. T,

5. CCCCXCV1II. (71) Notre Auteur ayant fup-

pofé J. ccccxcnr. & croyant avoir prouvé, que
les hommes doivent déterminer le prix des cho-

fes, indique ici en général ce qu'ils doivent ob-

ferver, en le déterminant.

Aa $, JQI.
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g.

DI. Puisque l'argent fe donne pour quelque chofe, & quelque travail que ce
foie (g. ccccxciv. ) , & que par conféquent on le reçoit pour le donner à d'au-

fifiitierê G"

t'irr.e de

l'argent.

très, "& qu'ainfi il paffe continuellement de main en main, il doit être fait d'une

matière durable, c'eft: -à- dire, qui ne s'ufe pas facilement par l'ufage, fjf qui ne fe gâ-
te pas en la gardant, &. comme il eft commode, qu'on puiile donner à une pe-
tite quantité de matière, "dont il eft formé, une valeur égale à celle des chofes

en grande quantité, il doit être fait d'une matière telle
, qu'elle ne foit pas requife

pour les chofes artificielles,
d'un ufâge fréquent £f indfpenfable , & d'une matière qui

foit rare. D'où l'on peut conclure aifémet, que les métaux, tels que l'or & l'ar-

gent, font très propres pour cet ufage. Et comme chacun doit être certain de la va-

Jeur, & affuré que la matière n'eft pas falfifiée ,
il faut y marquer le rapport,

qu'elle a à celle qu'on prend pour l'unité en comptant, 6c y mettre un ligne de fa

bonté intrinfeque, c'eft- à-dire, qu'ilfaut marquer l'argent, (o)
Diuma- g. DIf. L'argent divifé en parties certaines, & marqué, s'appelle monnoie. Il

""'•
paroît ainfi, qu'on a dû introduire Tufâge de la monnoie (g. Dr.), quoique quelques
nations aient employé for & l'argent fans marque.

Dcr,p.i- g. DÎII. Le prix de toutes les choies fe déterminant par l'argent (g. ccccxciv.),

"a'frân'
la grandeur du patrimoine s'e/îime au fil par l'argent , & l'on compte, que chacun a au-

imrdap»- tant d'argent, qu'il en pofjede actuellement (g. ccvn.). On appelle argent comptait
tr,m„m. ^^j ,

que quelqu'un a actuellement. Les dettes étant exigibles, h Je débiteur peut
donner ce qu'il doit, ou s'il eft folvable, & étant inexigibles, fi le débiteur n'eft

pas foivable, dans l'ejlimation
de la grandeur du patrimoine, les dettes exigibles font

équivalentes à l'argent comptant, mais l'on n'a aucun égard aux dettes inexigibles. (/>)
Ccmmint

g, DIV. Puisqu'on eft riche quand le patrimoine contient du fuperllu

r//iZfes,(§- cccclxxxvi. ) ;
les richejfes s'eftiment par la quantité d'argent fuperflu (g. Dm.);

la pauvn. fon eji pauVre, quand on ne peut acquérir par fen travail qu'autant d'argent, qu'il en

g.'nu'"/* faut pour fe procurer le néccfj'aire; celui qui ne peut même s'en procurer autant, eft in-

mtndicité.
(jjgeut,

•

£? celui qui ne peut pas feulement acquérir autant
qu'il faut , pour fe procurer

ce qu'exige la dernière néceffité ejt
un mendiant (g. cccclxxxvii.

).

Rncm,s, ft- rjy # On appelle revenus , ce que nous acquérons par le moyen de nos

rtaci. chofes ,
ou de notre travail. On appelle annuels , ceux que nous tirons dans

l'efpace d'une année; ils font fixes, s'ils font les mêmes chaque année; varia-

bles, s'ils font une année plus grands, une autre plus petits, ou même nuls.

Dipmfti,
ç_ DVf. On appelle dépenfes , l'argent par lequel on fe procure les chofes qui

rîmet. fe confument par l'ufage ,
ou qui lé détériorent, ou qu'on donne gratuitement

aux autres. D'où il fuit, que les dépenfes font au nombre des frais (g. cclxxix. ).

11

§. DI. (o) Voyez les Auteurs cités dans les idée diilircle du mot de luxe, dont le fers vague
notes de Pufendokf île Off. bom. £? civ. & Pu- donne Couvent lieu à di-s déclamations d'autant

.dorf lui-même dans Ion graud Ouvrage, â plus inutiles , qu'elles s'étendent presque toujours
l'endroit cité ci-dtffus $. ccccxciv. .' d s dérjenfes fuperflues, en Coi- même très-per-

§. DIII. (/)) L'argent étant le fi^ne univer- mites & nés -utiles à la Société. Le meilleur re-

fel de tout ce qui conftitue le prix des chofes , iiiede contre le luxe, c'eft- à-dire, contre les dé-

toutes les chofes s'évaluent, à caufe de cela, par penfes faites par oltentation , c'eft celui que pro-
•eut ; c'eft auffi par l'argent, qu'on évalue ies pofe Montaigne ,

dans un partage cité par Bar-

poCCefTions & les rich beirac dans la n. I. au §. 3. du Droit de la N~-

J. DJX. ({) Ce paragraphe nous préfente une lure e? des Gens, Liv. vu. Cb. v, Tant que
les
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Il y a des dépenfes
ordinaires , qui fe font conftamment

,
ou reviennent dans des

temps réglés* & des dépenfes extraordinaires , qu'il n'eft neceflaire de faire que dans

certains cas. Selon la diverfité des chofes, ou des frais
, les dépenfes font ou né-

ceiTaires ,
ou utiles, ou d'agrément (g. cxxi. cclxxix.). Il y en a outre

cela de moins nécefjaires, qui fe font pour fe procurer des chofes, dont on pourroit

fe pafl'er;
& d'inutiles, qui fe font pour fe.procurer des chofes

, qui ne font abfo-

lument d'aucun ufage. . .

Ç. DV1I. Puisque nous devons avoir loin de palier la vie commodément &£?{"*,

agréablement (g.
exix. ), & même décemment (g. lv. ), nous devons travailler àurlîfg'nt.

acquérir autant d'argent, qu'il en faut pour pajfer la vie commodément & agréablement,

fc? même décemment. 11 eft au refte évident par foi- même, que cela ne doit pas

s'étendre au-delà de ce qui eft moralement impoffible (g. xxxyii. ).

g. DVIII. Perfonne ne devant ufèr de ce qui eft à lui autrement, que fes devoirs d,i*ji.

ne l'exigent (g. ccn.)i il ne faut donc àépenftr fon argent , que quand les devoirs rfyîî,

l'exigent. C'elt pourquoi il faut s'abjlenir
des dépenfes abfolumcnt inutiles (g. dvi. ).

Il pâroît encore, que les dépenfes nécesfaires doivent aller devant les utiles , & les

unes fcf les autres, devant celles qui ne font que d'agrément (g. cxxir. dvi.); celui qui

a un mince patrimoine,
doit s'abjlenir des dépenfes moins nicejfaires (g. ccviii. dvi.);

mais le riche, fc? l'opulent peuvent faire en faveur des autres
, 'qui ont grand befoin

d'argent , des dépenfes
moins utiles 6* moins néceffaires (g. cccclxxxvi. cxl. dvi.).

Comme encore il peut fubvenir des cas, qui exigent des dépenfes extraordinaires,

& dans lesquels nous ne pouvons rien acquérir ,
^

ou pas autant que des dé-

penfes inévitables l'exigent , il faut , fit dans l'acquifition , fit dans la dépenfe

de l'argent, regarder auffi,
autant qu'on le peut, à la

nécejfîté
à venir. Enfin, com-

me nous devons ,
autant que nous le pouvons conlerver & amplifier notre

patrimoine (g. cevm. ); il faut avoir foin que nos dépenfes n 'excédent pas nos revenus

annuels , mais au contraire qu'elles refient plutôt
au- Seffous (g. dv. dvi.).

g.
DIX. On appelle luxe, la dépenfe qu'on fait de fon argent pour la feule *«'"*• *

oftentaiion, comme donc il ne faut rien faire, en dépenfant notre argent, qui 2$'""
foit contre nos devoirs (g. dvi il.), le luxe eft défendu par la loi naturelle. Il

diffère de la prodigaiité , qui confilte à faire plus, & de plus grandes dépenfes,
à proportion du patrimoine, que ne l'exige quelque devoir envers foi -même,
ou envers les autres; d'où il paroît, comme ci -devant, que la prodigalité eft

défendue par la loi naturelle (ibid. ). (<?)

g. DX. Puisque nous ne pouvons pas, & qu'auffi nous ne devons pas employer
En 9«»n

plus de foins & d'induftrie , qu'il n'eft en notre pouvoir , à acquérir de far- £/>,>''/«
aent t">v"t'*"*

péri aux

riebtjfti.

les Princes affecteront de la confidération pour d'un Jurisconfulte, fur l'éclat & le brillant d'un

les Richefles ; qu'un homme vêtu en or, fera équipage: on fera léputé docte ou ignorant,

mieux accueilli à la Cour, qu'un autre qui le fe- félon l'opulence dans laquelle on pourra vi-

la fimpleuient; tant qu'on n'eftimera pas un nom- vre. Et pour s'accommoder à ces idées vul-

me fuivant fes mérites perfonnels, fes vertus, fes gaires , ceux , qui feroient le moins portés au

talents, mais uniquement fuivant le plus ou moins luxe, feront obligés & quelquefois néceffités de

de terres qu'il poffedera, l'antiquité de fa famille, ou s'y prêter malgré eux: le luxe ne provenant pas
les dépenfes qu'il eft en état de faire, le vulgaire, alors d'un (Impie motif d'oflentation, il ne fera

toujours entraîné par l'exemple des Grands , en fera pas non plus contre nos devoirs,

autant. On jugera de l'nabileté d'un Médecin &
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gent, & à conferver celui que nous avons acquis (g. ix.); fi quelqu'un a em-

ployé
autant de foins &f d'indu/trie , qu'il l'a pu, pour acquérir de l'argent, & con-

ferver celui qui! a
,

il doit s'en repofer du rejle fur la providence , & être content de

fon fort (g. clxxiii.); par conféquent il ne doit point Je tourmenter, parce qu'il

ne peut acquérir afjez pour pajfer la vie commodément & agréablement , ou mettrt

quelque choje en rejerve pour la
nieefjîtè

à venir.

Qj*r, film
g,

DXl. Puisqu'une obligation naturelle eft immuable & néceflaire (Ç. xxxvm. );

Stawr il ti'ejl pas permis de donner plus de foins à acquérir de l'argent , qu'on ne le peut fans
fturen ac- manquer à quelque obligation naturelle,
quênr.

^ jq^jj_ Comme naturellement les hommes n'ont droit à l'ufage de toutes

p,i"pa*t chofes, qu'autant qu'ils ne peuvent fans cela fatisfaire à leur obligation naturelle
,H Fcutre-

(g. cLxxxiii.) s
& comme, après l'introduction des domaines, ce droit étant

r/4«« # devenu propre, de commun qu'il étoit (g. exciv. ), & les actions des hom-

'""''^•jnes, ou les travaux ayant pafle fous le domaine (g. ccxxv.), l'argent a été ima-

giné, pour fe procurer les chofes & les travaux dont on a befoin (gccccxciv.J;
il s'enfuit que l'argent, & par conféquent les richejfes (g. cccclxxxvi. ) , ne

doivent pas être recherchées pour elles-mêmes, mais pour que nous puiffîons nous pro-

curer par leur moyen , les chofes & les travaux dont nous avons befoin , pour Ja-

tisfairc à notre obligation naturelle
, &? pour pouvoir foulager l'indigence des autres

(g. cccclxxxviii. ).

Dufimti- g.
DXIII. La pauvreté, l'indigence & la mendicité, étant des maux de la for-

""fuJaê
tune 5 ce ^0nC pe r 'omie ne doute , comme nous devons nous garantir des maux

r
r"niieenà delà fortune (g. civ. ), nous devons auffi prendre garde, autant que nous le pouvons ,

««v""* de ne Pas tomber dans la pauvreté , ou dans l'indigence par notre faute , £f de n'être

pas réduits à la mendicité (g. xvii.), &f nous devons
,

autant qu'il fe peut, avoir k
même foin par rapport aux autres (g. cxxxiv.J.

CHA-
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CHAPITRE XL

Des aftes bitnfaifants obligatoires, ou des contrats
bienfaifants. (f)

§'.
DXIV. On appelle contrats, les aftes qui contiennent une obligation parfai Da «*

te. Ainfi les conventions & les contrats ne différent pas naturellement les unes'""*'

des autres ( 5.
ccccxxxvm. ccclxxx.

). (r )

§.
DXV. On appelle commodat, ou prêt à ufage (*), un contrat b ienfai fant,/^' <»«/•*•

par lequel on accorde gratuitement à un autre, un certain ufage d'une choie, qui f/e'„'jw"

ne fe confume pas par l'ufage; celui qui accorde cet ufage, s'jppelle prêteur ou*/*'»'/
-
-

commodant ; celui à qui on accorde , emprunteur ou commodataire. D'où il fuit ,

f
g

é

/n',',°'""

que /''emprunteur ,
ou le commodataire ejl oLligé à rendre la chofe quand il a fini de

s'enfervir, & à la rendre en nature, ou en efpéce (§. cccxvn.
).

Un dit qu'on rend

une chofe en efpéce, quand on rend la même chofe en nombre qu'on a reçue;
on la rend en genre, fi l'on rend une autre chofe de la même efpéce, ou autant de

la même efpéce (f). Au refte dans le prêt à ufage, on donne gratuitement l'u-

fage de la chofe , qui ne fe confume pas par îufage. {s)

§.
DXVI. Puisque dans la communauté primitive, fi une chofe ne fe confu />«/'«*«-

me pas par l'ufage, un autre peut s'en fervir quand cet ufage eft fini (g. cLxxxvii.);f*'(™,'t

lorsque nous n'avons pas befoin nous-mêmes de l'ufage de notre chofe, que cet ufage ncjlp'd <">!»•

point nuifible, & que nous fommes fuffifamment a/jurés qu'on nous la rendra (§. cclxix.),*'"

nous devons en accorder l'ufage à celui, qui né peut fe la procurer lui-même, eu qui ne

peut en recevoir l'ufage de qitclqu autre , pour

(f) Ciiap. XI. L'Auteur ayant traité dans le

Chapitre vu. de la manière, dont on peut con-

tracter désengagements ; ayant expoféenfuite dans

le Chapitre vin. comment l'on peut acquérir les

chofes d'autrui, par l'occupation ou la faiûe de

ceschofes, jointe à une volonté préfumée de ce-

lui à qui elles appartenoient; ayant fait conneî-

tre dans le Chapitre ix. la nature de ces aftes

bienfaifants ou bénins , qui ont tout de fuite leur

plein effet; & ayant expliqué dans le Chapitre x.

ce qu'il faut entendre proprement par le prix des

chofts,& ce que c'efl que l'argent (pecunii); ex-

pofe maintenant dans ce Chapitre -ci la nalure

de ces ailes bienfaifants, qui emportent avec eux

une obligation parfaite, & que l'on nomme con-

trats bienfaifants : parce qu'ils n'ont d'autre

principe, que celui de faire du bien fans exiger

quelque retour.

g. DXIV. (r) On doit fe fouvenir, que notre

Auteur prend toujours le mot de paSa , dans

un fens différent de celui que lui donnent
les jurisconfultes Romains. Voyez les notes aux

gj. ccccxxxvn. & ccccxxxvm.

(*, C'eft ain fi qu'on rend en françois le latin

sommodntum, pour le diflinguer du mutuum , dont

il fer-, parlé au 5. dxxviii. & que uous rendons
Tmn, I,

un certain prix (§. cccclxxhi.
).

5. DXVH.
par prêt à confomption, n'y ayant pas deux mots

françois, qui diftinguent ces deux fortes très-dif-

férentes de prêts : on ptête un livre, un utenfile

de la première manière, on p.ête de l'argent, des
denrées de la féconde. Les mots de prêter , &
d'emprunter font équivoques comme celui de

prêt; nous aurons foin de les diftinguer lorsque
l'équivoque feroit à craindre. R. d. T.

(t) Air.fi je rends en efpéce un livre qu'on,
m'a prêté pour le lire; je rends en genre , des
denrées qu'on m'a prêtées pour les manger: il

faut remarquer ici, pour entendre la fuite, que
rendre la chofe en valeur, n'eft pas la même cho-

fe, que de la rendre en genre, on peut en rendre
la valeur dans un autre genre. R. d. T.

5. DXV. ( s L'Auteur entend ici par res in

Jpecie ,
cdle qui eft individuellement la même.

Par exemple, je prête un Livre: on me rend un
autre exemplaire de ce livre : en ce cas on ne
me rend pas individuellement le même que j'avois

prêté , quoiqu'on me rende le même livre. On
me le rend alors pi génère: c'eft pour s'accom-
moder aux cxprtfCons reçues dans le Droit , que
l'Auteur s'eft exprimé ainfi. Voyez fon grand ou-

vrage P. iv. C. m. g. 444

Bb
g. DXVH.
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d-ifiti g.

DXVIT. Comme il n'y a que le maître qui puifle difpoflT de l'ufage d'une

»«*<«' choie (g. cxcix.), perfonne aufli ne peut prêter une cbofe à un autre, finon le mal-

frittr mn-fre , par conféquent vous ne pouvez, fans le confentcmem du maître, prêter à un autre

la cbofe d'autrui, ou qu'on vous a prêtée. ïl dépend donc de la volonté du prêteur de

prêter pour quel temps, pour quelle fin, & fous quelle condition il lui plaira ( g. esev. ),

£f c'efl par -là qu'on doit juger du droit, à? de l'obligation de l'emprunteur ou commoda-

taire (g. ce ex vu.)- (0
r.s uiiu-

g.
DXVIII. La chofe prêtée devant être entre les mains du commodataire ,

),'_
'-
di

pour qu'il puifle s'en fervir (g. ce. dxv.), dans le prêt à ufage , il faut un afte, par
.;

« ''in
lequel on mette au pouvoir du commodataire, la chofe dont il doit Je fervir ,

& cet
"' Jg>

afte s'appelle délivrance pour un certain ufage, dans une lignification générale

(g cccxx. ).

D'taâétê- g.
DXIX. Puisque le prêteur accorde au commodataire l'ufage de fa chofe

'è'âTiTde 5- DXV - )\ fi ^ c^"fe Pr^tee efi de nature à fe détériorer par l'ufage , il efl cen-

finition dtfê avoir confenti
à cette détérioration: fans cela, comme il n'a accordé que l'u-

'preut'
faSe non-nuifible de fa chofe (g. dxvi.), le commodataire doit prendre garde

que la cbofe ne fe gâte pas, ou ne fe détruife pas entièrement par fa faute (g. dxvi i.),

par conféquent il doit ufer de toute forte de diligence pour la garder , âf en s'en

fer-

g. DXVII. (0 Ce que l'Auteur prouve fur la

fin de ce paragraphe , eft exprimé ainfi par le Ju-

risconfulte Paul in l. il- ff- Comm. vel contra:

Sicuc autem volwitatis £f iffîcii magis quant necejji-

tatis efl ,
commodare , ha modum commodati, finem-

que piœfaibere ejus e[î , qui beneficium tribuit.

§. DXX O) H ne faut pas une grande pé-

nétration pour fe convaincre, que celui qui eft

caufe qu'une chofe, qu'on lui a prêtée, périffe,

fe perde, fe détériore, ou uçoive quelque dom-

mage , doive réparer la peae qu'en fouffre le

maître: la conféquence fe déduit naturellement

des régies de l'imputation, qui ont été indiquées

ci -défais au J. m. Mais comme dans tou-

tes les aftions de la vie les hommes font plus

ou moins caufes libres de leurs aftions; qu'ils les

commettent ou les omettent avec plus ou moins de

foin, plus ou moins d'attention ou d'inattention;

avec plus ou moins de circonfpeétion , de pru-

dence, ou bien de négligence & de nonchalance;

avec plus ou moins de bonne ou de mauvaife foi,

il eft pour l'ordinaire très -difficile de déterminer

jufqu'à quel degré on doit tenir quelqu'un Tes-

ponfable d'une aftion commife ou omife; & par-

là auffi très-difficile fouvent, de déterminer dans

quels cas & jufqu'à quel degré on eft tenu de boni-

fier le dommage, qui forviènt aux tfiens d'autrui,

lorsque nous en faifons ufage, ou qu'ils fe trou-

vent entre nos mains. Cela rend l'application du

principe expofé dans ce paragraphe allez difficile

dans la pratique. Les affaires de la vie deman-

dent pourtant que'que chofe de fixe et de déter-

miné, les querelles & les différends doivent être dé-

cidés, il faut une égalité dans les jugements; cette

égalité ne peut avoir lieu, à moins qu'on ne fui-

ve des règles confiantes, peu fufceptibles d'être

éludées; & au défaut de principes fixes & déter-

minés, il en faut qui en approchent le plus. De-

là la divifion des fautes ou coulpes, en faute

grqffiere, légère, & très -
légère , introduite & ado-

ptée dans le Droit Civil, non pas comme une

décifion complette & rigoureufe, mais pour gui-

der en quelque manière le jugement de ceux, qui
doivent prononcer fur les queilions & les diffé-

rends , qui font remis à leur décifion. Cette

divifion, très - utile & même, en quelque façon ,

indifpenfable dans l'ufage du Droit Civil , parce

que dans l'ufage du Droit Civil, il faut fouvent

imiter les Géomètres, qui, ne pouvant parvenir
à une réfolution parfaite d'une propofition, cher-

chent d'en donner une par approximation, a été

allez mal expofée par les Auteurs, qui ont écrit

fur le Droit Naturel, & qui n'ont pas affez di-

fiingué, ce qui réfulte de la nature & de l'effence

des chofes , de ce qui leur eft attribué unique-

ment, pour fubvenir aux befoins de la Société

civile. ,, Il y a (dit Pijfendorf Droit de la Na-

ture & des Gens , L. i. Cb. vit g. i6-) „ un foin

,, & une précaution, que les perfonnes les moins

,, habiles & les moins avifées, ne manquent pas

,, ordinairement de prendre & dont tout le rnon-

,, de eft capable, parce qu'il ne faut pour cela

,, ni un génie pénétrant, ni unegrar.de applica-

,, tion , mais feulement un peu de fens commun.

„ 2. Il y a un foin & une précaution, que lès

„ gens médiocrement avifés , apportent ordinai-

,, rement à leurs propres affaires, & qui s'étend

„ à ce que la conflitution ordinaire de la na-

„ ture
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fervant (§. xxi.), pl"s m^me 9!*^ na acc6^t!l"^ d'en avo 'r pour fes propres chofes.

K. DXX. Puisqu'il faut réparer
le dommage caulë par dol ou par faute ,J>Mrf.A

c'eft
- à -dire , par malice ou par négligence (jj. cclxx.), fi la cbofe pré-^ff

iée s'ejl gâtée par la malice ou la négligence du commodataire
,

il doit dédommager le prê-
*« **

tear. Comme la chofe efl: cenfée pcrie par la faute du commodataire, lorsque aÎ"*^
c'etl par un accident, par lequel elle ne feroit pas périe chez le prêteur, u *****

l'on n'a voit pas été en retard pour la rendre (§. xxr. ç ce ex vu.); le coin.

modataire efl tenu ,
s'il a tardé à reftiîuer

la cbofe prêtée ,
de répondre des accidents par

lefqueh elle n'aurait pas été détruite, ou gâtée chez te prêteur. Et nu- me
, comme

on ne préfume pas, qu'en accord int l'ufage non - nuilible de fa chofe, pour

qu'on la rende quand on aura fini de s'en fetvir (§. nxv. ), le préteur veuille cou-

rir le risque de la perdre ,
ou qu'elle fe gâte ; le put à tfage renferme naturel,

iement cette condition tacite, que le commodataire efl tenu pour les accidents, par les-

quels la cbofe prêtée
n aurait pas été détruite ou gâtée chez le prêteur. Mais comme le

commodataire efl: obligé à rendre, ou la chofe en efpèce (ibid.), ou fa va-

leur (par le
§. préfent), s'il veut rendre la cbofe en genre, le prêteur n

efl pas obligé

à l'accepter, (u)1 K '

g. DXXI.

„ turc humaine met en état de pratiquer, félon

,, l'addreûe & la capacité particulière de chacun.

„ 3. Enfin il y a un foin & une précaution extra-

„ ordinaire, qui eft celle que les Pères de famil-

„ le, les plus avifés & les plus habiles, apportent

„ à leurs affaires. L'imprudence oppofée à la

„ première forte de circonfpection, s'appelle une

„ faute groffiere , celle qui eft oppofée à la fecon-

„ de, une faute légère, & celle qui eft oppofée

„ à la troifieme, une faute très- légère." Pour

peu que l'on faffe attention à la diverfité des gé-

riits, des facultés, & de la capacité des hom-

mes, ainfi qu'à la dh'erfité des objets, qui atti-

rent plus ou moins leur attention fuivant leurs

goûts, leurs penchants, leur tempérament, leur

genre de vie & leur vocation, enfin à tout ce qui
dars un cas donné, peut rendre un homme plus
ou moins coupable ou excufable, fuivant la na-

ture de la chofe commife à fes foins, & l'état

particulier dans lequel il s'eft trouvé; on verra

que ce paffage de Plfendorf n'eft pas fort lumi-

neux. Quel eft l'efprit géomètre, affez pénétrant,

pour afîigner un point fixe dans l'immenfc com-

binaifon de toutes les circonftances, qui peuvent

accompagner & qui, pour l'ordinaire, accompa-

gnent les actions des hommes? Qu'on jette une

pierre dans l'eau: il fera très-ailé de diftinguer

les ondes formées au centre, de celles qui fc for-

ment à 1j circonférence du cercle, produit par
h chute de la pierre; niais comment dilîingucr
les ondulations qui fe fuivent de proche en pro-
che ? Il en eft de même de la faute: il y a des

cas où l'incurie , la non-chalance, la négligence ,

l'imprudence & l'étourderie font fi manifeftes,

qu'elles frappent l'efprit le moins éclairé: il y a

aulïî des cas cù l'obligation d'ufer de foins, de

prudence, de circonfpection eft fi fenfible, que
le plus ftupide & le moins avifé peut la conce-

voir : mais il y a une infinité de cas, où cette

obligation n'eft pas fi fenfible , & dans lefquels il

eft très -difficile de déterminer, s'il y a eu un

défaut d'attention, de prudence ou de foins, &
à quel degré ce défaut a eu lieu. Mais, fi, fur

cette matière, il n'y a pas moyen de donner une

règle générale, comme Thomasius & Gundunq
l'ont très-bien remarqué, quoiqu'en dite Barbei-

rac dans fa note i. §. 3. de Pufendorf Droit de

la Nature f^ des Gens, L. v. Cb. iv. ne peut-
on pas en donner du tout? Notre Auteur qui
traite cette matière dans fa Pbilofopbie Pratique,

P. 1. C. vi. & en particulier au g. 756. remarqua
avec raifon , que les loix civiles ne pouvant exi-

ger une rijoureufe exactitude fur ce point, il a

fallu prendre un milieu, pour s'accommoder aux

néceflités de la vie humaine; c'eftà caufe décela

que les Jurisconfultes Romains , faifant attention

au plus ou moins de foin, que les hommes ap-

portent à leurs affaires, ont diftiogué les ma
ments à cet égard en trois efpéces, lavoir la fau-
te groffiere, légère, & très -tegtre.

En examinant leurs dédiions d'après ces mo-

tifs, peut-être les trouvera- t-on moins obfcure--,

qu'elles l'ont paru à Thomasu's in diff.
de ufu

practico deSrinx diff.cillhna Jur. Rom. de culpar.

prteftat. in contrat. & à Mr. Barbcirac dans la

n. 8. au g, 16. de l'endroit de Pcfendorf cité-

ci -deiTus. Ajoutons que la matière eft fi diffici-

le, fi compliquée, qu'il n'eft pas pofïlble de n'ê-

tre pas en quelque façon obfcur. D'ailleurs

eft- il raifonnable d'attribuer aux Jurisconfultes
Bb 2 Ro-
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^"litie 5- DXXI. Si vous prêtez feulement pour Vamour ie vous, ce rieft pas proprement un

'fJÛLntàprêt (§• dxv. ), puisqu'alors vous ne m'accordez pas gratuitement l'uiage de
'tnfidu

fréteur.
vu

Romains un défaut de clarté, qui ne réfulte pas

proprement de la manière , dont ils ont traité

un fujet, mais du fujet-même? & faut-il leur

attribuer une marche qu'ils n'ont pas tenue?

Lorsqu'ULPiEN dit , Lata culpa ejl nimia ne-

GLIGENTIA, id ejl, NON INTELLIGERE , QUOD
omnes intelligunt. /. 21 3. ff. de verb. fign.

expreffion dont le Jurisconfulte Paul fe fert

aulîî /. 223. eod. lorsque celui-ci in l. 226. eod.

dit Magna negligentia culpa eft : quand Ulpien
dans la /. 22. §. 3. ad SC. Treb. dit , culpa plane

reddere rationem ; fed ejus , qua doln proxima eft :

£? ita Neratius Sed cjf fi cum diftrahere debe-

f et , non fecit , lata culpa , non levi , & hebus suis

consulta negligentia : btijusmodi rci rationem

reddet: quand Celsus dit IS'am y fi quis non ad

ÏUM MODUM, QUEM IIOMINUM NATURA DESIDE-

eat, diligens ejl, nifi tamen ad suum modum
curam in DErosuo l'RŒSTAT, fraude non caret:

nec enim falva file minorem iis , quam suis ré-

bus, diligkntiam pr/estabit: lorsque Gajus
dit t. 72. ff. pro Sicio : Stcius Secio etiam culpa
nomme tewtur ,

id ejl , defidia nique negligentia ;

quand Alfenus répond /. 11. ff. de peric. £? coin.

rei vend. Ouia fine patrisfamilias culpa fieri pot ejl ,

neque fi fervonm negligentia faSum effet, continua

dominus in culpa erit. (Jtwmobrem fi vmditor eam

àiligev.tiam aiibibuijjet in infula tuflodienda , quam
debent homines et diligentes pr^stare, fi

quid accidijjet , nibil ad eum pertinet : lorsque Ga-

jus, dans la /. 18. ff. cornm. vel contra, s'explique
ainfi: In rébus commodatis talis diligentia praftan-

da ejl , qualem quisque diligentiffimus paterfamilias

fuis rébus adbibet : ita ut tantum eos enfus prœllnt ,

quibus refifli non poffn ; veluti mortes jervorum, qua

fine dolo fj
1

culpa ejus accidunt
,
latronum bojliumve

incwfus , \iratarum infidias , natifragium, incen-

tlium , fvgas fervorum qui eufiodiri non Joient ;

quand ce même Jurisconfulte parle in /. 35. ff.

g. 4. de contr. empt. d'un euflodia , qualem bo-

nus paterfamilias suis rébus adiiibet; enfin

dans tous les paffages des Jurisconfultts Romains,
où il eft queftion de la négligence moyenne,

grande ou petite; & des fautes groffiere, légère,

ou très -légère qui y font oppofées, dans tous

ces pnffagrs , dis -
je ,

ces Juriscon fuites ont-ils

prétendu donner une règle générale , ou fixer

tics dalles d'imputabilité? ou bien ont-ils indiqué
feulement comment on devoit s'y prendre dans le

Droit civil , pour pouvoir fe guider dans les ju-

gements, à porter fur des cas fufceptibles d'une

infinité de variations ,
& quels étoirnt les cara-

ctères les plus propres & les plus diftinctifs, aux-

quels on pouvoit faire attention? Notre Auteur

rejette cette divifion pour ce qui concerne le

Droit Naturel. Il me fembie pourtant, que rien

n'empêche qu'on ne puiffe s'en fervir dans le

Droit Naturel, tout comme dans le Droit civil,

pourvu que l'on fe fouvlenne, que cette divifion

eft uniquement employée afin de guider le juge-
ment , & non pas pour marquer une diftinction

exacte & complette. La raifon , dit notre Au-
teur, tient lieu de Juge dans l'état naturel: cela

eft vrai : mais fi la raifon des Juges doit fe régler
fur quelques principes, celle des hommes en par-
ticulier ne doit-elle pas l'être également? Suppu-
tons que dans l'état naturel Lucius prê:e à Sem-

pronius un infiniment de méchanique , & qu'en
le recevant de retour, cet inftrument fe trouve

détérioré, Lucius ne devra - 1- il pas favoir, s'il

y a eu de la négligence de la part de S mpronius,
& à quel point cette négligence a eu lieu, pour
pouvoir juger s'il a un droit parfait à un dédom-
magement , & quel dédommagement il peut pré-
tendre? Il n'elt pas befoin, dit notre Auteur,
(dans fon grand Ouvrage T. iv. C. ni. J. 4.415.)

que nous recherchions dans le Droit naturel,

quelle forte de faute doit être réparée dans les

contrats , puisque fuivant la rigueur du Droit
naturel toute faute doit être réparée. La piopo-
fition ne me paroîr ni exact.:, ni jtifte, ni vraie;
& nulle part on n'en trouve une démonftration ,

dans le fens que l'Auteur y attache. D'abord il

y a à examiner s'il y a faute : en fécond lieu, fi

Infante doit être imputée à l'agent; & combien'? En
troifieme lieu, fi celui qui foufl're le dommage
a bien voulu courir le risque de cette faute? Voilà

trois points auxquels il faut être attentif, & qui
n'ont pas échappé aux Jurisconfultts Romains.
Dans tous les contrats c'eft la volonté ou ex-

primée, ou tacite, ou préfumée, qui en fixe tes

obligations & les droits: il faut donc avoir égard
aux perfonnes , & aux fkuations des perfonr.es,
auffi-bien qu'à toutes les circonfUnces

, qui ac-

compagnent un contract , pour pouvoir défigner
la volonté fi elle n'eft pas fuffifamment exprimée.
Il y a donc réellement une différence à faire, par

rapport à la nature des contrefis, pour pouvoir
décider dans quel cis on peut exiger réparation
du dommage, & dans quel ens on ne peut pas le

faire: il faut même avoir é,;ard r.ux perfonnes

qui ont contraclé, parce qu'il s'agit non pas feu-

lement de déterminer s'il y a un dommage à ré-

parer; mais s'il n'y a pas une volonté préfumée
de fupporter le dommage. Par exemple, on prête
un cheval à quelqu'un que l'on fait aimer le grand

galop : fi l'emprunteur s'en fert félon fa coutu-

me, & que par -là il furvienne quelque accident

au
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voue chofe pour mon avantage, mais que c'efl: moi plutôt qui fait pour votre

avantage, quelque chofe qui requiert cet ufage, en forte que c'eft comme li vous

en

au cheval, je ne déciderois pas qu'il dût réparer

le dommage, par la raifon , qu'un autre s'en fe-

roit fervi avec plus de modération , & qu'alors

l'accident ne fût pas vraifemblablement arrivé, à

moins qu'il n'y eût eu de la malice dans fon fait:

j'aimerois mieux répondre , comme Pomponius
l'a fait dans un cas , à la vérité un peu différent,

/. 23. ff. com. vel contra, que c'elt celui qoi a

prêté le cheval qui eft en faute, pour l'avoir prê-
té à quelqu'un , à qui ce cheval ne convenoit

point. Il y a plufieurs endroits dans le Dioit Ro-

main, pir lefquels on voit, que les Jurisconful-
tes Romains ont été extrêmement attentifs, à di-

stinguer tout ce qui pouvoit plus ou moins met-

tre quelqu'un en faute. C'elt ainfi, par exem-

ple, que GaJUS fe fert du principe, que je viens

d'alléguer, dans la /. Il- ff. pro Sicio, lorsqu'il

dit: quia qui parum diligentem fibifocium adquirit,

de fe queri débet. De même ULPIEN /. 12. S- 3-

ff. ad SC. Trebell. £p rébus fuis confiâta negligen-
tia. Suivant le Droit Romain on étoit tenu de

larcin.fi l'on failbit, d'une chofe pi ê ée ,
un autre

ufage que celui, pour lequel on l'avoit obtenue;
à moins qu'on n'eût lieu de préfumer ', que le mai ri

nous en eût accordé cet ufage. Infl. t. de oblig. qux
ex del. J. 7. Ainfi quand il s'agit des dominais
relativement aux contracta, il faut non- feulement

confidérer s'il y a du dommage, ou non; mais

il faut confidérer en même temps, quelle a été

â cet éçard la volonté foie expreffé, l'oit tacite,

foit préfumée des contractants.

Appliquons ceci au fujet de ce paragraphe, &
nous verrons , qu'il ne fuffit pas que la chofe

prêtée foit perdue, ou détérioré;, afin d'aiïïgner
au maître un dédommagement; nous verrons qu'il

faut avoir en même temps égnid à la volonté pré-
fumée du maître ,pour rendic l'emprunteur r^fpon-
fable de l'ufage qu'il fait de la chofe pi c ée. Voilà

ce qu'ULriEN défigne dans la l. 10. ff. cemm. vel

contr. lorsqu'il dit: Eum qui rem commodatam tc-

Cepït, SI IX EAM REM USUS EST, IN QUAM AC-

cepit, nibil praflare, fi eam in tsulla pane cul

pa fut deteriarem fecit , verum efl : nam fi culpa

ejus fecit deteriarem tenebiiur. Ces paroles fi in

e iffl rem ufu; efl in quant accepit , ne marquent-
elles pns que la Jurisprudence Romaine exi;;eoit,

qu'on fit attention à la volonté des contractants?

que c'elt cette volonté qui décide? On ne peut
jamais préfumer dans celui qui prête . une condes-
cendance pouffée au point de confentir qu'on
ufe de la chofe prêtée fans foucis, fans foins, &
fans égards, par la raifon, que celui, à qui il l'a

prêtée, a coutume de traiter fes affaires avec né-

gligence: on doit plutôt fuppofer, qu'il exige de

l'emprunteur un foin , tel qu'un homme doit avoir
de fes effets , & qu'il attend même de l'emprun-
teur ce foin & cette attention, afin que fa bien-
faifance ne lui tourne pas à perte. C'eft-là le

véritable fondement, pourquoi les Juiisconfultes
Romains exigent la réparation des dommages ,

avec plus de rigueur dans les contracta, qui font

uniquement profitables à l'un des contractants,

que dans d'autres, dans lefquels il s'agit de l'a-

vantage mutuel des deux parties: voilà pourquoi
ils fc font é'oignés de cette rigueur dan? le prêt ,

fait également pour l'utilité de l'emprunteur & de
celui qui piête: dans ce cas-ci on ne peut pas
fuppofer que celui, qui prête, ait voulu exiger
de l'emprunteur plus d'attention pour la chofe

prêtée, qu'il n'en auroit pour fes propres effets:

d'ailleurs dès qu'on prête pour une utilité com-
mune, comme dans le cas de la /. 18 ff. comm.
vel contr. il y a, par rapport à l'ufage de la cho-

fe, une efpecc de Société. Au relie fi l'on fait

attention à ces paroles de GAjvs;fed vtdendum

efi , ne ci? culpa prcefianda fie; ut ita culpœ ftat
7KST1WAT10 fient in rébus pignori datis & dotàlibut

/estimari jokt; l'on fe perfuadera , que la Juris-

prudence Romaine exige une eftimation
, faite &

réglée fur les circonftances, qui peuvent varier

à l'infini : ces paroles de Gajus confirment en-
core l'obfervation que j'ai faite ci-deffbs; favoir,

que 'a diviiion de la faute en groffiere , légère &
très -légère y n'a point été faite pour fixer trois

points : mais uniquement pour guider le iugement
dans l'examen des circonftances, afin d'évaluer
la faute & de fixer la réparation: or quoique par
la combinaifon des circonftances, les os foient

fouvent très- difficiles à démêler , & mène quel-

quefois plus difficiles qu'il ne l'cft à un Médecin,
de déterminer tout ce qui peut avoir contribué,
à produire un dérangement dans la faute d'un

malade; & que par la varié'é des circonftanc s ,

les ens approchent plus ou moins des caractères;
de la malice, de l'imprudence, de l'incurie, de
la négligence, de la non -chalance, de l'inatten-

tion ; & que par les différentes relations auffi-

biei),quepar les différentes fituations particulières
& mutuelles des hommes, il eft, pour ainfi dire,

impofiïble de reconnoitre la volonté tacite ou

préfumée des contractants, avec cette précifioo,

qu'il le faudroit pour porter un jugement exact oc

jufte; il ne faut pas s'étonner, que les plus habi-

les Jurisconfultts & les génies les plus pé étra ts

n'aient pu débaraffer ceite matière .'une ob rcu-

rité, que les bornes de l'efprit humain ne p r-

mettent pas d'éVcr entièrement: encore n'eft-ce.

pas cette obfcuiké, qui embanaiTe le plus ;

Lb 3 la
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en faifiez ufage vous-même. C'efl: pourquoi, je ne fuis pas tenu, en ce cas, pour
les accidents , par lefquels la cbofe riaurait pas été détruite , ou gâtée chez vous ; quoique

je fois oblige'
à répondre pour ce qu'elle aurait foujfert , par ma négligence ou par ma

vialice (§. cclxx. ).
Comme cependant la chofe eft cenfée détruite ou gâ-

tée , par la faute du prêteur; fi, le fâchant ,
il l'a prêtée à un homme extrêmement

négligent} quoique ce ne fût que pour l'amour de lui-même (§. xxi. ), le commo-
dataire n'ejl pas obligé de répondre pour fa faute.

D'hircin
g. DXXII. Si le commodataire fe fert de la chofe à un autre ufage que celui, pour le-

cemmiïpar quel elle lui a été prêtée, il cornfnèt un larcin d'ufage (g. cclxiii .) ; par confe-
kccmmo-

qu-nt, cela fe faifant contre le droit du prêteur, puisque vous vous arrosez un
droit qui ne vous appartient point (j. cxcvin. lxxxiii.), vous faites une injure au

prêteur (§. lxxxvii. ). (x)
Cmment

g, DXXIIf. Si une chofe qui fq confume par ï'ufage , peut avoir un autre ufage, par
glïfic'o'n- lequel elle ne fe confume pas, puisqu'à cet égard elle eft équivalente à une chofe,

/v"j**
r
^n ' ne fe confume pas par l'ufage , elle peut être à cet égard prêtée à ufage

pëuvmU- (§. dsv. ), comme, par exemple, fi vous prêtez à un autre, pour la montre,

Vu//'!"
de l'arëent ï '' 1 ^ û ';c vous T - ndre en efpéce (ibid. ), ou une grappe de raifin

d'une groffeur extraordinaire, pour qu'il la faiTe voir à quelqu'un, yy)U
"("lur' S- ÙXXIV. Puisque dans le prêt à ufage, on accorde gratuitement l'ufage

fufigi. de la chofe (§. dxv. ) ; fi quelqu'un paie un falaire pour l'ufage d'une chofe, ce n'ejl

pas un prêt, mais c'efl
une forte d'acle d'échange (§. cccclxvii.), dont il fera parlé

dans la fuite; alors en effet, pour que vous me donniez l'ufage d'une chofe , je donne ou

de l'argent ,
ou une chofe ,

ou l'ufage d'une autre chofe.
Dei'btno-

g# DXXV. On appelle honoraire, un préfent en argent donné à un autre, pour
le récompenfer de quelque fervice gratuit ,

ou qui ne peut pas être évalué en

argent. Puisque les fervices qu'on nous a rendus gratuitement , font feulement
un motif de donner un honoraire , pour témoigner notre reconnoiflance

(§. cccclxxv. cccclxxxii. ), & qu'on n'a point égard aux motifs dans les con-
trats ( §. lxxviii. ), fi l'on donne un honoraire , cela ne change pas la nature du

contrat! bienfaifant ; & comme le prêt relie toujours prêt (§ dxv.), ainfi la

quantité de l'honoraire eft déterminée au gré de celui qui le donne (§. cccclxxv.); il

peut par conféquent excéder la valeur de ce qu'on a fait pour lui: cependant s'il a

été promis & accepté ,
il

cfl
dû parfaitement (§. ccclxxx. ccclxxxi. ). Mais fi l'autre

ne veut faire , que fous la condition d'un certain honoraire, ce qu'il devoit faire gra-
tuitement, puisqu'alors on convient de ce que l'on aura à faire à fon tour

, &
qu'on donne l'honoraire pour ce que l'autre a fait, l'honoraire fe change en falai-
re (§. D.).

Drsfraùà g. DXXVJ. Puisque le prêteur s'oblige feulement à vous accorder l'ufjge de
faire peur

°
,

rufage de *&

la cbofe , &
f
°e

U

'aêM.
' a P rat!(

l
us ; l'intelligence des Juges peut y remé- plus qu'il (bit polïïble: l'on feroit bien heureux,

dier, parce que dans l'ufage de la vie il n'y a pas fi les Tribunaux étoient toujours remplis de Ju-

plus d'inconvénient à négliger les minima, qu'il ges affez itvegres & affez éclairés, pour faire at-

n'y en a à les négliger dans les calculs, & qu'une tention à ces règles & s'y conformer dans leurs

décifion approchante de l'exafte vérité peut tris- décifions. Au reite on trouve dans la /. 18. ff.
bien tenir lieu de la vérité -même: il fuffit donc, comm. vel contra un exemple, qui peut éclaircir

que dans une matière, qui par fa nature n'eft pas ce que l'Auteur enfeigne fur la fin de ce para-
fufceptiblc d'être portée à une détermination ab- graphe, par rapport à l'obligation d'être refponfa-
folue, l'on ait des règles pour en approcher le ble même des cas fortuits.

S. DXXII.
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la chofe, & non à faire les frais nevefiaires , pour que vous puifiïez vous en

fervir (§. dxv.), fi l'on ne peut fe fervir de la ebofe fans certains frais, par exem-

ple, fi Jl vous prête mon cheval , ou mon domeltique pour quelques jours,
vous êtes obligé de faire ces frais ,•

mais comme chacun peut fe relâcher de fon

droit (§.
cccxlii ), fi le prêteur veut faire ces frais , le prêt efl accompagné d'une dona-

tion (g. ccccixxv. )'.
& par coD.Cjtunt c'cjl un acle compofè ($. cccclxv.). Pa-

reillement, comme le commodacaire ett feulement obligé, à prendre gîrde que la

Chofe ne fe gâte, ou ne périfie pas par fa faute (g. dxix.); fi, indépendamment
de l'ufage de la ebofe ,

ilf '.ut faire des frais extraordinaires
, par exemple , pour fj

confervation ,
le prêteur efl obligé de les rejîituer, fur -tout s'ils excédent le prix de

l'ufage, comme, par-exemple, s'il failoit raccommoder le toît d'une maifon prê-

tée, pour que la ploie n'y caufe point de dommage, (z)

§.
DXXVII. On appelle ebofes ffeptiùles de remplacement*, celles qui peuvent outUfi$

tenir lieu d'une autre chofe de même genre. Lune peut donc être fubftituèe à%i
l'autre; telles font par confisquent les ebofes, dont le prix efi proportionnel à leur"*"'-

nombre, leur poids & leur mejure ; & elles doivent être du même genre, en même qttan -*.
r
îsrun

-

tité & de même qualité.
Il paient au relie de là, que les ebofes fufceptibks de rcm-

g ' '

placement, peuvent être reflituées en genre, fans que celui à qui on les rejlitue enfoujfre
de dommage (§. Dxv. cclxix.), & que comme l'argent tient lieu de toutes fortes

dechofes, & de travaux (§. ccccxciv.) ,
il

efi
de toutes les ebofes ,

la plus fufccptible

de remplacement.

§. DXXVJII. On appel'e prêt à confomption , ou fimplement prêt, un cox\- rrêl t"»»-

tratr. bienfaifant, par lequel on accorde gratuitement à un autre
, l'ufage d'une «"«""a

chofe qui fe confuse par lufage, celui qui prête ainlî s'appelle créancier; celui*"*"]''

qui reçoit s'appelle débiteur. Gomrne vous ne pouvez confumer une chofe, à moins'i»^.
'"

qu'elle ne foi t vôtre, ou que vous n'en aviez le domaine ( $. excv. ), le créancier

efl obligé à transférer le domaine au débiteur. Mais parce qu'il ne fait pas préfent de la

chofe (§. cccclxxv. ), <Sc qu'il en accorde feulement l'ufage, comme cela fuit de
la définition- même ,

& que par conféquent il veut qu'on lui rtilkue la chofe,

qui, étant confun.ee, ne peut être rtftuuée tn efpéce (§. dxv.); la ebofe prêtée
à confomption doit être reftituée en genre , par conféquent ,

les ebofes que l'en prête

a'uifi, doivent être ffceptiblcs de remplacement ( §. dxxvii. ), & ce qu'on rejlitue

doit être de même genre , en même quantité , &1

de même qualité que ce qui a été

prêté. ( a )

§.
DXX1X. Puisque dans le prêt à confomption on transfère le domaine £>'/»»<

(§. dxxviii. ); perfonne ne peut prêter à confomption, finon le maître (§. cclvii. ),^*,J"
par conféquent _, fi l'on prête la cboje (fautrui

,
le centraci ejl nul en Joi : donc

, jjp't"r
à

h chofe n'a pas encore été confiance , le maître peut la revendiquer (g. cclxii.
.) ;,X ;'T/<i

mais, fi elle a été confumée , le débiteur doit lui en rendre le valeur (S. cclxxi.'), car'*"/'
*'''-

-1 f
Il oiati.

5. DXX'I. ( x) Notre Auteur déduit ici du ff comm. vel contra) commodari id , quod tifu coiifti-

$. CCI. xiv. qur ceux qui fe fervent des chofes milur : nife ; t ai \ mpam vd qftentatiuum qiiis

qu'on leur a pièîées, à d'autres ufages qu'à ceux accipia'. V >yez /. i i.

pour lefquels ils les ont empruntées, commettent g. DXXVI. z) Dans la /. 18. ff. commodali
un larcin-: on a vu dans la noie au §. nxx. que vel contra le [urisconful : Gajus parle comm
Ils Romains en ont penfé de même. Voyez Inft. ire Philofophe
*. de ohlig. qua ex del. nafe. K. 7. $. 0XXV1I. &. DXXv'ilI. (a) Voy. Lift. L. m.

. DXXI1L (j) Non potejî (dit Ulpien l. 3. T. xv.

f. DXXIX.
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il n'eft tenu envers lui par aucun contrat, à la lui reftituer en genre (§. nxxvm.J.
Si le maître ratifie le prêt , puisque dès -lors il e(l cenfé fait de ion confentemenc

(§. xxix.), Ujubfiftc. (b)

Dympi g. DXXX. Mais comme le commodataire , ou celui qui emprunte à ufage,
l'JîZ s'oblige envers le prêteur à lui reftituer la chofe en efpéce (§. dxv. ), &f que le

débiteur, ou celui qui emprunte à confomption, s'oblige à Ja reftituer au créan-
cier en genre (§. Dxxvm. ), l'un & l'autre doivent reftituer la chofe au prêteur ou
au créancier, à moins que le maître ne s'y oppofe (g. cclxi. ) ,

en prouvant fon domai-
ne (§. cclxii. ) ; & Ji le maître le veut, le prêteur ou le créancier peut lui céder fon
droit (§. cccxlii. ). (c)

u'-lVln
1'

§" DXXXI. La choie prêtée à confomption devant être reftituée en genre
'fir'kcZu (§• dxxviii.), il faut, dans le prêt à confomption, convenir du temps ou fe doit faire

Z"l!'de
Ia reft'!tut 'm i & puisqu'on doic garder tes conventions (§. ccccxxxviu. ) , le

tacu}, créancier ne peut ,
avant que ce temps fait écoulé, redemander en genre la chofe pre-

ïb'.fïd'aû.^ à confomption, qu'il fauc la rendre en genre (§. Dxxvm.); s'il fe trouve
truipritit nUe ie débiteur riait pas befoin de la chofe prêtée, il peut la rendre en efpéce. Et nuis-

ouàc,«- qu encore le temps de la relhtution n eft fixe, qu afin que le débiteur ne foit pas
fimfshn. en rctard à i a reftituer ,

il
peirt reftituer la chofe avant le temps écoulé, à moins qu'il

n'en ait été convenu autrement , d'une façon expreffe (§. ccccxxxviu.).
Si

û't"rf'rV- % DXXXI1I. L'argent étant compté parmi les choies qui fe confiiment par
«"/'£• "l'ufage, il peut aulîi être prêté à confomption (§. dxxviii.), mais ce n'eft pas
fimpthn. m pr£t proprement dit, fi on ne le donne gratuitement (ibid. ). (*)
D.uboKti

g. DXXXI V. La bonté intrinfeque de l'argent ou delà monnoie , eft celle qu'onas la mon- -,*** . . «
i

• 1 /- * r *

»««. eltime par la matière, ùc par le poids; fa bonté extrinfeque ,
eft la valeur qu'il

a plu aux hommes de lui alîigner. On dit en général qu'une monnoie eft bonne ,

lorsque fa valeur extrinfeque eft réglée fur l'intrinfcque , c'eft-à-dire, lorsque
la valeur qu'on lui impofe, répond à celle qu'elle tient de la matière & du poids,
finon elle eft mauvaife. (f)

rf.T«/l-* S- DXXXV. On prête une fomme d'argent , quand on compte à quelqu'un de

nscnfritê l'argent, en fuppolant fa bonté intrinfeque & extrinfeque, comme, par exem-
^'"t""-

pic , fi je prête cent écus en monnoie d'or pur, & que je lui attribue la valeur

qu'elle a dans le temps de l'obligation. On prête le genre, fi l'on compte à quel-

qu'un les pièces , fans faire attention à la valeur intrinfeque qu'a chacune à

pré-

J. DXXIX. (b) In mutui datïone opirtet domi- l'on nomme cédée. I. 2, C. fi cert. pet.
num effe dantem, dit le Jurisconfulte Paul /. 2. (*) On voit que le mot de prêt eft encore pris

J. 4. jf. de reb. cred. Notre Auteur fait voir ici dans un fens plus reftreint, que dans le lan-

pourrjuoi. gage ordinaire , où l'on dit prêter à intérêt.

§ DXXX. (c) La fin de ce paragraphe paroit R d. T.
un pcuobfcur: notre Auteur l'explique dans fon (f) Mr. Wolf a mis ici la lignification de

grand ouvrage P. ^v. C. ni. J. 535. & il y ajou- quelques mots Allemands, qui ne peuvent entrer
te la remarque que pour obvier à h difficulté, dans notre traduction. R. d. T.
qu'il y a fouvciu à prouver qu'une chofe nous §. DXXXVI. (_d< La démonftration que I'Au-

appartient, le Droit Romain donne l'aclion, que tcur donne fur le prêt à confomption, eft très-

inj-
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préfent; par exemple cenc ducats. Enfin on prête la valeur des pièces ,
fi l'on

donne une certaine fomme d'argent en genre, ou en monnoie courante ordinai-

re, & de bon aloi, en en fixant la valeur, par exemple cent écus, fans faire at-

tention au genre de monnoie.

§.
DXXXVI. Puisque dans le prêt à confomption il faut reftituer en genre, cv«v/

autant qu'on a reçu (§. dxxviii.), & que d'ailleurs il faut garder fes con-{^;"^
ventions (§. ccccxxxyiii. ) ; fi l'on prête une fomme d'argent, en exprimant le genre "',*&-"

de la monnoie, la fomme doit être rendue en même genre , félon la bonté intrinfeque £?""«."*
extrinfcque, qu'elle

avoit au temps du contract ; fi l'on n'a pas exprimé le genre de la""

monnoie, la fomme peut être rendue en autre genre de monnoie, de même bonté intrinfe-

que, quùtoit celle de la monnoie donnée, fuivant la bonté extrinfeque qu'elle avait au temps
du contract; fi l'on prête le genre, il faut reftituer autant de pièces qu'on en a reçu,

fcf de la même bonté intrinfeque ; enfin fi l'on a prêté la valeur des pièces ,
ilfaut rendre

la mêmefomme en quelque genre de monnoie que ce fat, bonne, & courante. En effet puis-

que, dans le prêt à confomption, le créancier ne veut que fe pafier de l'ufage de la

choie qu'il
donne à un autre (§. dxxviii.); les chofes doivent être après la rcjlitution,

comme s'il n'avoit point prêté. Si une fomme ayant été prêtée , la valeur intrinfe-

que ou extrinfeque de la monnoie vient à changer en attendant la reftiiu-

tion ,
on peut au moyen de ce principe déterminer ce qu'il faut reftituer

, afin que:

k créancier conferve la même fomme d'argent, foit en même genre, foit dans

un autre de même bonté intrinfeque. Mais il ne nous paroît pas convenable

pour le préfent d'examiner cela plus au long, (d) »

§. DXXXVII. Puisque le domaine de la choie prêtée à confomption paiTe auD«/«/>«-f»

débiteur (J. dxxviii.),./* la chofe prêtée^pèrit
, ou fe gâte de quelque façon que ce

J

f 'j"/,

b
°{'

foit, avant que le débiteur ait pu s'en fervir , c'efl àfon dommage (§ ccxliii.), par con- «*» *«'••.

féquent, il doit, malgré cela, la rendre en genre (§. dxxviii.). (e) /s'»/?"

§.
DXXXVUI. Puisque dans le prêt à confomption , ce qu'on donne, doit être 5; /'»/»»

reftitué en genre (§. dxxviii.), & qu'on ne doit pas rendre une autre cho '["{"
""•

11 1 r /• > j i cboje pour
le pour celle qu on a reçue, Ji Ion convient quon en rendra une autre, ou qu an tau utn,
dmnera des chofes efiimées de même valeur , ce nefi plus un prêt à confomption. Ces °" d,

t

s

n£~iM
fortes de contrats font fournis à d'autres règles. dmi™

§. DXXX1X. On appelle dépôt, un contract bienfaifam, par lequel on donne Si
val"'r-

on reçoit une chofe pour la garder gratuitement. Celui qui la donne à garder
""''""

eft le dépojttiur (*), celui qui fe charge de la
garder s'appelle le dépofitaire. Com-

me dans ce contract le domaine n'eft pas transféré au dépofitaire, le dèpofiteur refte

m dire delà chofe dépofée , & comme le dépofitaire fe charge feulement de la garJe de

la chofe, il n'a pas droit de s'en fervir ,• par conféquent, en s'en fervant, il com-
met

importante, par l'influence qu'elle peut avoir fur bien peu ils tombent d'accord fur l'évidence des

une infinité de cas, dans lefquels il s'agit de refli- principes. Voyez la Diflcrtation de Mr. F*ed.
tuer la valeur d'une fomme prêtée. Pomfonius Guil. Pestel. de pretio permutationis numorum,
donne fur ce fujet une décifion fi claire dans la de l'année 1757- imprimée in quarto à Kintelen.

I. Z- ff.de réb. créa, qu'on s'étonneroit qu'il y eut §. DXXXVII. (e) Voyez notre Auteur dans
eu encore des conteltations à cet égard dans les fon grand ouvrage P. iv. C. m. g. 574.

Tribunaux, & que des Juges éclairés y aient (*) Nous avons mieux aimé de forger 1; mot
trouvé matière à douter, fi l'on ne favoit com- de dèpofiteur, que tout le monde peut entendre,
bien les chofes humaines font fujettes, à être en- que de rendre deponens par dépefant, qui fignifie,

vifagées différemment par les hommes; & com- autre chofe. R. d. T.
Km. /. Ce J. DXXXLX.
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Si c'tjl un

Mftl,
quand on

donne quel-

que 'chife ,

fini la

far/:, de la

cb'fc.

Dl l'cbU-

galien dm

dipcfiiain.

met un larcin d'ufage (§. cclxiii.). Mais fi le dépofiteur accorde
l'ufage de la chofe

dépofée ,
alors au dépôt Je joint le prêt à ufage (§. dxv.) ,

ou le prêt à confomption, fi

c'cjl
de l'argent (§. dxxviii.). (/)

§.
DXL. Pareillement puisque le dépofitaice fe charge de garder la chofe

gratuitement (§. dxxxix.); fi l'on donne pour la garde un falaire, dont on foh con-

venu ,
le contract nejl pas un dépôt. Mais un honoraire promis , ou donné volontaire-

ment ,
ne change pas la nature du dépôt (J. »xxv. ).

§ DXLI. Puisque le dépofuaire s'oblige à garder la chofe dépofée (§. dxxxix.),
qu'il efl: naturellement obligé à écarter du dépoliteur tout dommage (§. cclxix. ),.
Se qu'il ne peut ufer de la chofe dépofée (§. dxxxix.); le dépositaire efl obligé
à garder avec toute la diligence poffible la chife dépofée ( §. x x t .

) ,
à la rendre en efpé-

ce au dépofiteur, quand il la redemande
, fans être cependant tenu de la garder paffé

le temps convenu (§. ccccxxxvrn.), & fi la chofe périt, ou fe gâte par fa né'

gligence ou fa malice, il doit réparer le dommage (§. cclxx. ); mais comme c'eft pour
l'amour du dépofiteur, que la chofe efl; au pouvoir du dépofuaire, qui ne tire au-

cun profit de ce contract (§. dxxxix.), il ne répond pas des accidents. Il paroîc au re-

fte aifément, que fi le dépofuaire ne promet pas une plus grande diligence dans la garde de

la chofe dépofée, qu'il n'en apporte à la garde defes propres chofes, il nefl tenu à rien au-

delà par le droit externe (*) (§. ccclxxvii. ccclx x vi 1 1.). Et parce que j'ai

dépofé la chofe chez vous, me confiant à votre garde, fi, à mon infu, vous dépofez
chez un autre, la chofe dépofée , vous êtes tenu envers moi pour la négligence ou la ma-
lice de celui, chez qui vous l'avez dépofée, mais celui-ci e[t tenu envers vous; puis-

qu'il

5. DXXXIX. (f) En confrontant la définition

que notre Auteur donne ici du dépôt ,
à_

celle

qu'on nous a transmife d'ULPiEN l. 1. ff. dep.

tel contra, on verra, que celle du Jurisconfulte

Romain n'eu gueres exacte: celle que Pufendorf
donne de »ff. bom. 6F civ. L. 1. C. xv. J. 7. ne

l'èft pas davantage: Titius en donne une dans

une note à cet endroit de Pufendorf, qui fatis-

feroit mieux, fi elle n'avoit pas le défaut de con-

tenir plus qu'il ne faut. On trouve le même défaut

dans celle de T. H. Boehmer, Introd. in jus di-

gejlorum ad t. ff. dep. vel. cintra; ainfi que dans

celle que Mr. Ferrieres a employée dans fon Di-

Ùionnaire de Droit £f de Pratique. Mr. Noodt,
marchant fcrupuleufement fur les traces des Ju-

risconfultes Romains, en donne auffi une défini-

tion peu exacle dans fon Commentaire ad t. ff.

depof. vel contra. Vinnius fuppléant à l'omiflioii ,

qui rend la définition d'ULPiEN défectueufe , en

fournit une, dans fes Comm. fur les Inft. t. quib.

moi. re contr. obi. qui revient dans le fonds à cel-

le de notre Auteur. Je me permets ces petites

o'ofervations, parce que je ne puis, ce me fein-

ble , trop faire fentir, combien il eft difficile de

donner de bonnes définitions ; combien on y a

manqué , & quel fervice notre Auteur a rendu à

la junspruder.ee , quand on n'eftimeroit fon tra-

vail que par les définitions dont il l'a enrichie.

(*) Mr. Wolf fuppofe ici la diftinction entre

'.adroit interne et le droit excerne, dont il u'a

point parlé. Nous croyons la devoir ftippléer
ici, en la tirant de fon grand ouvrage. Le droit

externe, eft celui qui naît d'une obligation ex-

terne; le droit interne , eft celui qui raît d'une

obligation interne. Or on appelle une obligation
interne, entant qu'on ne la confidere que dans la

confeience, c'eft ainfi que celui qui le peut, eft

obligé en confeience à donner l'aumône à celui

qui la mérite Et l'obligation eft appcllée exter-

ne, entant qu'on la confidere entre les hommes,
enforte qu'il en naît quelque droit entr'eux, c'eft

ainfi qu'on eft obligé de payer un guide qu'on a
loué. R. d. T.

g. DXLI. {g) Toutes les conféquences que
notre Auteur déduit d3ns ce paragraphe, de la

définition qu'il a donnée du dépôt, s'accordent
avec les décifions qui ont été recueillies du Droit
Romain. Voyez les notes de Vinnius ad Inft.

quib. .mod. re contrah, obi. g. 3. Nous y ajoute-
rons que,

^
par rapport au dépôt, tout comme

dans le prêt à ufage, il faut faire attention à la

volonté des contractants ; & que comme l'on ne
peut pas fuppofer que celui, qui dépofe quelque
chofe, prétende que celui, à qui il la confie,
en ait plus de foin que de fes propres effets

; &
que l'on ne peut pas fuppofer, que celui

, qui fe

charge d'un dépôt, le faffe fous la condition ta-

cite, d'en avoir plus de foin que de ce qui lui-

appartient en propre: il faut fuppofer dans celui,

qui donne un dépôt auffi- bien que dans celui qui
1*
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qu'il
efl obligé envers vous, comme vous l'êtes vous-même envers moi, par le

contrat. Fous pouvez au refte, û je le veux, me céder votre droit, à l'égard de ce

tiers (g. cccxxxvm.)- Et Parce ^e vous êtes en demeure ou en recard , Ci,

alors que je vous redemande la chofe dépofée, vous ne voulez pas me la re-

ftituer fur le champ (g. ccccxvii.), non-feulement vous êtes obligé de me repondre des

accidents, par lesquels
la chofe n'aurait pas été détruite ou gâtée chez moi, puisque le

dommage arrive par votre faute (g. cclxx.), mais'vous êtes encore tenu à ce qu'il m'im-

porte, que la chofe n'ait pas été rejïuuée d'abord (g. ccccxix.). (g)

g. DXLII. Puisque le dépofitaire fe charge gratuitement de garder la chofe ' »"«**

d'un autre (g. dxxxix.), & qu'il doit avoir foin qu'elle ne périilé ou ne fe gâteSjJ«î
pas par fa propre faute (g. dxli. ), s'il fait des frais pour la confervation de la

chofe dépofée, le dépofiteur efl obligé à les lui rembourfer (g. cclxxi. ). Puisqu'il
n'eft pas en votre pouvoir de faire pour un autre, ce qui ne peut fe faire qu'en

négligeant votre devoir envers vous-même (g. lix. ), & que votre obligation
ne s'étend pas plus loin ( g.

lx. ) ; dans un danger commun
, qui n'a été précédé

d'aucune faute du dépofitaire ,
il rieft pas obligé à préférer les chofes dépofées aux fien-

nés, s'il ne peutfauver les unes £f les autres; fi cependant il les préfère parce qu'elles font

plus prècieufes ,
le dépofiteur efl obligé à lui

rejlituer la valeur de celles
, qu'il aurait pu

fauver fans cela (g. cclxxi.)- Pareillement^ à l'occafion du dépôt, il arrive quelque

dommage au dépofitaire, par la malice ou la négligence du dépofiteur, fi
, par exem-

ple, il a mis en dépôt un cheval fujet à ruer, & qu'il n'en avertiffe pas, il doit

réparer le dommage (g. cclxx.). (h)

g. DXLIII.

le reçoit, le but de garder la chofe comme celui

qui la reçoit, a coutume d'avoir foin de fes propres
effets. Celsus dit avec raifon, quod Nerva inté-

rêt, latiorem culpam dolum effe, Proculo difplîce-

bat: mibi veriffimum videtur. Nam & fi quis non

ad eum modum , qutm bominum natura defuierat , di-

ligens ejl, nifi tamen adjuum modum curam in de-

pofiio prœjlat, fraude non caret: nec enimfatva fuie
minorem Us, quimfuis rébus, diligentiam prsftabit;

pa'.Tagc fur lequel le célèbre Mr. Noodt fait un
un Commentaire, dans lequel il tache de concilier

l'epinion do Proculus & de Nerva, en donnant à

celle de Cclsls une très-ingénieufe interpréta-
tion. Cependant je prétérerois de m'en tenir à la

fimple raifon, de ce qu'il faut préfumer dans les

contractants, & interpi ûter par-là ce que Cel-
sus npporte di Nerva, d'autant que l'explication
de Mr. Noodt pourroic donner lieu à des incon-

venants, lorsqu'il s'agit d'imputer quelque chofe
à crime: car l'on pourroit conclure de fon rai-

sonnement, qu'cufll dans ce cas. une faute groffie-
re doit être tenue pour dol, jufqti'à ce que celui,

-qui i'auroit commife , eut prouvé le contraire :

doctrine d'amant plus dangereufe qu'il n'y a rien de

plus facile ,que de rarjier une fimple bé'.'tie au nom-
bre des fautes groûlercs; comme on le voit faire

fimvent a ceux , auxquels le foin de pourfuivre
les crimes a été crniinis, & qui ne manquent
presque jamais d'aggraver les circonftances , & de

profiter de la (implicite des hommes, pour les

opprimer & les perfécuter. Quoiqu'il foit de ce-

ci, il fera , par rapport au dépôt, toujours vrai,

qu'il ne fuffit pas d'enfeigner, comme le fait no-
tre Auteur , qu'un dépofitaire eft tenu à répara-
tion , lorsque par fa faute il arrive quelque acci-

dent au dépôt; qu'il faut déterminer ici la qua-
lité de la faute, dont un dépofitaire eft refpon-
fable, éc que cette qualité doit être déduite de la

volonté des contractants , comme je l'ai montré
dans la note au §. dxx. & comme le célèbre Ju-
risconfulte Hollandais , que je viens de citer,
le fait en rapportant l'endroit des Digeites , où
Ulpien obferve avec raifon, /. 1. ff. depof. vet

contr. que le Préteur a très- judicieufement di-

stingué les cas, dans lesquels quelqu'un elt con-
traint de dépofer fes effets par la néceffité d'un

cas foituit, d'un malheur; de ceux dans lesquels
on y elt porté de plein gré. Dans le premier cas,
on ne peut pas dire à celui , qui a co;:fié un dé-

pôt, qu'il doit fe l'imputer , s il a choifi pour ce-

la un Négligent ou un Etourdi: comme on le

pourroit faire fans cela, fuivant la remirque de

Justinien 5. 3. Infl. quib. mod. re contr. obi. Ob-
fervons encore, qu'on peut tirer de la définition

que l'Auteur a donnée de la poffelfion, une infi-

nité de conféquencts , propres à déterminer les

obligations du dépofitaire, dans les différents cas

où il peut fe trouver.

1 §• DXLII. (i) On trouve dans la l. 23. ff.

depof. vil contra, un exemple de ce que l'Auteur

Ce 2 prou-
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g.
DXLTII. Si l'on àépofe chez vous la chofe cTautrui

, £? que vous fâchiez qui en

fmifti. eft
le maître, vous devez la lui rejlituer (g. c'CLxr.). Je fuppofe qu'elle a été

di-pofée chez vous à Pinfu du maître, & qu'il ne ratifie pas le dépôt, car autre-

ment ce feroit la même chofe, que s'il l'avoic dépofée lui-même par le moyen
d'un autre, ou que fi l'autre avoit contraété avec vous du confinement du
maître, (i)

DuJJ.ti §. DXLIV. Le domaine d'une chofe commune indivife , appartenant à plu-

«««/«•f fieurs (§• cxçvi.); & par conféquent , fi Von depofe une chofe commune, tous n>
préfentant conjointement la perfonne du dépofiteur, il nefaut pas la rendre à un feul,
mais à tous conjointement; par confequent celui qui la rend à un feul , ejl encore tenu

envers les autres pour leur part. Ec comme celui qui a reçu toute la chofe , ejl tenu

envers chacun pour leur part , en vertu du la communauté (g. cxcvi.), de forte

qu'il faut leur reftituer ce qui leur appartient (§. cclxi.) , ils peuvent auffi

exiger leur part de celui qui a reçu toute la chofe. Comme cependant ils ne peuvent
tirer que d'un feul ce qui leur eft dû, s'ils tirent leur part de l'un, Vautre ejl en

même temps libéré. C'eft pourquoi fi la chofe dépofée e/l divifible , £f qu'il n'y ah

pint de choix entre les parties divifées , par confequent, fi ce font des chofes fufee-

ptibles de remplacement qui aient été dépofées, puisqu'elles font cenfées divifées actuelle-

ment (§. Dxxvri.); on peut rendre à chacun féparément fa portion: par confe-

quent, fi les autres portions périffent , celui qui a reçu la fienne , n'ejl tenu à rien en-

vers les autres. Mais fi l'on depofe enfemble plufieurs ejpéces communes, telles qu'un
vafe d'argent, des bagues avec des diamants

, des habits , du linge , chacun

ayant fa part à chacune de ces chofes, comme à une chofe indivife
'(§. cxcvi.),

elles ne peuvent être reflituées
à un feul.

j»w».é.
§.
DXLV. Comme il efl: évident par foi -même, que la chofe dépofJe ne peut

dtpJfi,' êtrj refrituée qu'une feule fois, & que la reftitution étant faite, on ne doit plus
tb<zpiu -

,.j er]j en vem, d u contraft (g. dxxxix.), fi une même chofe a été dépofée chez plu-

fieurs , un feul peut la rendre à l'infu des autres , & même il le doit
, fi on la rede-

mande. Et comme celui qui ne veut pas rejlituer d'abord eft en retard (§. ccccxva. ),
il eft feul refponfable envers le dépofiteur, de tout ce qu'il importe à celui-ci

, que
la chofe n'ait pas été d'abord

rejlituée ( g. ccccxix. ). (k)
Q,,adtri. g. DXLVI. Et comme celui qui a caufé du dommage ,

foit par malice ,

qii
é/
,'{

u
lu

n'en Joit convenu autrement, par exemple, que tous feroient engagés folidairement

feun." (g. CCCCXXXVIII. CCCCXXII.).

Don-!*»» g.
DXLVII. Comme le depofitaire ,

en vertu du contrat, n'efl tenu qu'à la gir-
1"'"' """ de de la chofe dépofée (g. dxxxix. ), & à la rendre en efpéce au dépofiteur.

titfe p'S-

sitiufage. VaiK

prouve ici de l'obligation, à reflituer les frais faits centra, un très-beau raiConnement de Trtpiio-
à l'o(fcafion d'un dépôt. nien, fur l'obligation du depofitaire à rendre le

j. DX.L1II. (0 u y a dans la I.zi.tf. depoj. vel dépôt au maître, quoique ce foit un autre qui le
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vant qu'elle ait été reçue, ou par le dépofiteur , ou par celui à qui il a voulu

qu'on la remît, cefi à vos rijques. La métne chofe doit s'entendre du renvoi

d'une chofe prêtée à ufage, quoique le commodataire
, à caufe duquel feul la cho-

fe a été prêtée, fuit obligé à la renvoyer, & même àfes frais , s'il le faut.

§.
DXLVIU. Le dépôt d'une choie en litige s'appelle un fquejlre , & le dépo- z>u //f„.

fitaire s'appelle alors lejéquefire (*). On appelle chofe en
litige celle, dont le do--""-

maine eit contef.è
entre deux ou plufieurs perfonnes; c'elt- à-dire, quand deux ou

plusieurs affirment que la chofe leur appartient. On voit par -là que le fèque-

(Ire fe charge gratuitement de garder la chofe en litige , &? que la féquefiration doit

fe faire chez un tiers
,

du conjeniement de tous les
conte/îants. Dans le Droit civil

cette efpéce de fèquejlre s'appelle vahmtaire
, par oppolition au fèquejlre niccjfai-

rc , qui fe fait par le juge, diftinftion à laquelle on ne fait pas attention dans le

droit naturel , qui a lieu dans l'état de nature ,
où les contenants n'ont point

déjuge commun.

§.
DXLIX. Comme les contenants, pris conjointement, font le dépofiteur .»</,, „yf.'.

(§. dxlviii.); le fèquejlre doit remettre la chofe féquejlrée aux contejlants qui la
Tede-'^"^'"'

mandent , d'un confentement commun (§. dxli. ), ou, après le procès terminé, au vain- quijtrii.

queur ,
aux conditions cependant dont les contejlants Junt convenus; par exemple,

li le vainqueur eft obligé à faire quelque chofe pour les autres
,

avant que
d'obtenir la poflelTion ,

il ne faut pas lui remettre la choie avant que cela aie

été fait.

§.
DL. Comme le dépofitaire ne doit pas devenir plus riche par le moyen deDetanjfi-

la chofe du dépofiteur; ni le dépofiteur, au dommage du dépofitaire, quoique ce-
""*"/.""

lui-ci fe foit chargé de garder la chofe gratuitement (§. cclxxi. ) ; fi l'on dèpofe,f"
e><"«fi ,

£f, par conféquent auffi, fi l'on fèquejlre (§. dxlviii.) une chofe fructueufe ,
les fruits™-, ]',1?k

doivent auffi être rejlituès
au dépofiteur , ou, dans le cas de fèquejlre, au vainqueur Pi<"P'*>

(§. dxlix.), mais le dépofitaire déduit les frais & le falaire des travaux & des Joins ,

fans lesquels on n'auroit pu recueillir les fruits. Et lorsqu'on trouve à propos ,

pour éviter les conteftations, de convenir d'un falaire, en dépofant la chofe,
l'accord fur le falaire des travaux & des foins , ejl une convention ajoutée au féqus-

flre (§. ccccxxxvni. ).

§. DLL On appelle mandat un contracT: bienfaifant , par lequel nous don- t>» «me-

nons la commiffion de faire quelque chofe en notre nom ,. à quelqu'un qui s'en*"'

charge gratuitement. Celui qui donne la commilfion s'appelle le mandant ; celui

qui s'en charge gratuitement fe nomme mandataire. Donner commijjhn , c'eft la

même chofe qu'obliger parfaitement envers nous
, un autre ,

à faire quelque
chofe en notre nom. Autre chofe eft donc recommander, c'elt- à-dire, témoi-

gner à un autre qu'il nous fera agréable, qu'il
fafie ce que nous lojhaitons ; autre

chofe eft prier, c'eft-à-dire, faire connoître fuffifamment , que nous fouhaiions
ardemment qu'un autre fafTe telle chofe , & ne refufe pas de la faire. Celui qui
recommande & celui qui prie ne contradtant point , en recommandant

, ou en

priant ,
nous n

'obligeons pas an autre parfaitement envers nous
, £# nous ne nous obligeons

pas

lui ait confié. (*) Les mots latins font différents, fequijlrum
f. DXL1V. Se DXLV. (k) Voyez les II. i.jjF.' &fequejler; mais l'éi]uivoque du mot françois n'elt

$• 30 fcf 5- 37. àep. vil contra. I. 6. toi. I. 71. csd. pas i craindie.

Ce 3 S- LU.L-
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pas envers lui. -Au contraire le mandataire s'oblige envers le mandant à faire avec toute

forte de diligence, ce qu'on lui donne commiffwn de faire ,
& comme il agit, non

en Ton propre nom, mais au nom du mandant, & que par conféquent Ion droic

eft

5. DLL (/) Les caractères par lesquels les Juris-
confultes ont indiqué , ce qu'ils entendoient par man-

dat, conviennent allez avec ceux, que nous trouvons

dans la définition de l'Auteur , avec cette différence

elTentielle pourtant, que notre Auteur fait entrer

dans la définition, en notre nom; ce qui femble

fuppofer que celui , qui agit en vertu d'un Man-
dat, repréfente dans cette action la perfonne qui
le lui a donné: l'expreffion pourtant ne paroît

pas être des plus claires : car quoiqu'il femble d'a-

bord, que l'Auteur ait voulu défigner par
- là l'a-

cte d'une perfonne , qui s'annonce £? je pré/ente au

nom d'un autre; l'on diroit cependant, à confidé-

rer ce qu'il enfeigne dans la fuite , qu'il a voulu

indiquer par -là uniquement ce que l'on exprime

pour l'ordinaire par agir pour le compte d'autrui.

Or on peut agir pour le compte d'autrui , foit qu'on
le déclare ou qu'on ne le déclare point à celui avec

lequel on traitte: diftinction à laquelle on ne fait

fouvent pas l'attention qu'elle demande. Il y a une

infinité de cas, dans lefquels quelqu'un peut a-

gir fur If s ordres d'un autre & en fon nom, fans

que cela paroilTe. Par exemple, il fe fait une

vente de Livres: Titius reçoit des commilTions

pour cette vente de deux de fes amis , Gajus &
Mevius. Tous deux ont donné commiffion pour
l'achat du Corps diplomatique. Gajus à / 280:

Mevius à / 300 : . Titius fait tous les achats

fans s'annoncer comme ayant commiffion de Ga-

jus & de Mevius; il achette le Corps diplomatique

pour / 250 : . Il a fait l'achat pour le

compte , ou bien au nom de Mevius, quoiqu'il

eût commiffion de Gajus à / 280 : . Il a

négligé celle-ci parce qu'elle devenoit inutile à

Gajus. Mais fuppofé que Titius lui-même eût

eu envie d'achetter ce Livre ,
& qu'il eût voulu

en donner /320 : Titius auroit pu agir pour

lui-même, comme il eut agi pour un troifie-

mc; & dans ce cas ce feroit comme s'il n'a-

voit eu aucune commiffion. On peut donc agir

pour le compte d'autrui, ou au nom d'un autre,

fans déclarer qu'on traite fur ce pied; & on peut
le faire en déclarant, qu'on ne traitte que fur ce

pied. Dans le dernier cas ce'ui qui agit , re-

pré fente même vis-à-vis de celui avec qui il

traitte, la perfonne pour laquelle il traitte; dans

l'autre cas il la repréfente Amplement, tant par

rapport à elle que rapport à lui-même. Or c'eft

uniquement dans cette dernière relation , que les

Jurisconsultes Romains femblent avoir envifagé
les effets du Mandat: on ne trouve dans les Pan-

dectes ai#:uncs traces d'une action du Man-
dant vis-à-vis d'un tiers, ni d'un tiers vis-à-

vis du Mandant. Bien loin même d'attribuer i

li perfonne, qui agit en vertu d'un mandat, vis-

à-vis de la perfonne, arec laquelle elle traite, ce
caractère repréfentatif ,

ils fuppofent prefque par-
tout , qu'elle agit en fon propre nom, ou pour
fon propre compte, & non pas au nom ou pour le

compte de celui, qui a donné commiffion: ils le

fuppofent même dans le Procureur, & dans pres-

que tous les cas , dans lefquels quelqu'un agit fur

les ordres d'un autre. En conféquence de cette

fuppofition, l'obligation, le droit, & l'action qui
refultoient de l'exécution de la commiffion, ne fe

contractoient & ne s'acquéroient proprement pas a

celui qui avoit donné la commiffion, mais à celui

qui l'a voit exécutée, qui à fon tour étoit tenu
d'en répondre à fon commettant; & celui-ci de-
voit de fon côté décharger ceiui qu'il avoit com-
mis. Par exemple , Cajus donne commiffion à

Mevius de fe rendre auprès de Sempronius , & de
lui acheter un bien fonds , que celui-ci a mis en
vente. Mevius exécute- la commiffion. Cajus,
fuivant l'efprit du Droit Romain , ne contracte

par -là quelque obligation vis-à-vis de Sem-

pronius, ni n'acquiert fur lui aucun droit
; mais

Mevius & Sempronius font tenus l'un à l'autre par
le contraét de vente & d'achat; & Cajus & Mevius
mutuellement par le contraft de commiffion ou de
mandat. Il faut que Mevius cède à Cajus fon a-

ftion d'achat, pour que celui-ci puifle agir con-

tre Sempronius. Telle eft la difpofition du Droit
Romain , comme on le peut voir par la /. 45. princ.

ff. mand. vel contr. it. 5- 5. (ai. I. 49. g. fin. ff.
de adq. vel amitt. poff. I. 28. ff. de Froc. £? Def.
I. 11. §. 7. de except. rei jud.
La néeeffité de cette double action étant fufee-

ptible de bien des difficultés, on la corrigea par
d'autres principes, fuivant la coutume des Juris-
confultes Romains, qui, faute d'analyfer leurs

idées, & de les ramener à des principes univer-

fcls, fe voyoient fouvent obligés de corriger un

principe adopté, par quelque principe nouveau

étfubordonné, fuivant que l'expérietce leur fai-

foit trouver quelque inconvénient dans l'applica-

tion de ceux, auxquels ils avoient donné, pour
ainfi dire , force de loi. Par exemple, ils trou-

voient iriqtie que celui, dont le bien auroit pro-
duit quelque fruit par le fait d'un Procureur, dût

dépendre de la volonté de celui-ci pour en être

mis en poffeffion. Ainfi Pannien dit /. CS. ff.

de l'roc. cjf Def. quod l
J
rocurator ex re domini man-

data non refragante Jlipulatur: invito froewatore do-

minus fi.iv potejh l. 27. in fin. toi. I. 79. ff. de

verb. oblig. I. 5. ff. de Jiip. prieter. Voilà comme
dans
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e^ ré£le , non fur fa propre volonté, mais fur celle du mandant, il ne doit rien

faire que ce que porte le mandat , & le mandant
s'oblige à /on tour envers le mandatai,

re à ratifier ce qui! aura fait, fans fortir des termes du mandat. (/)

j. Dur.

dans des cas particuliers
ils ont adjugé le droit,

acquis par quelque contrat, à celui, au nom du-

quel on avoic agi , dérogeant par -là à un autre

principe, fuivant lequel c'eft toujours à celui qui

agit, que font acquis le droit & l'obligation qui

naiffent d'un contraft. Jus ita eft comparatum ut

itnusquisque fibi acquirat. I. 11. de ohlig. &f ali. I.

ftipulat. 38. 5- alteri 17. de verb. Mig. C'eft la

raifon de ce qu'on lit au J. S- àts %
Tnft. L. n. T.

ix. Cependant quelques corrections & quelques
modifications , que les Jurisconfultes Romains

aient faites, dans des cas particuliers, à leur

principe unusquisque fibi acquirit , principe dont ils

ne pouvoient s'empêcher de remarquer les incon-

vénients, ils n'ont, a ce qu'il paroît, ni pénétré
ni fenti l'utilité, que la Jurisprudence pouvoit
retirer de cette fimple léflexion, qu'un homme peut

en repréfenter un autre dans (es allions. Je dis qu'ils

paroiffent ne point en avoir pénétré ni fenti l'uti-

lité: car les décidons que nous trouvons énon-

cées en différents endroits des Pandeétes & du

Code, celle, par exemple, du titre des Pande-

ftes.dont la rubrique cft de inftitoria s3»'on*,ainfj

que celui de exercitoria aUione, prouvent affez é-

videmment, qu'ils n'ont pas tout-à-fait rejette

l'idée , qu'on pouvoit acquérir des obligations &
des droits par le fait d'un autre ;

& quoiqu'ils
n'aient pas fait de cette vérité l'ufage, dont elle

Cft fufceptible; ils ont néanmoins fuffîfamtnent

montré dans plufieurs cas , qu'ils n'ignoroient

pas, qu'une action faite pour nous & en notre

nom. pouvoit & devoit fouvent nous acquérir un
droit , ou nous impofer quelque obligation, même
dans des cas où celui qui la feroit, ne dépenden-
ùroit pas de nous, ou ne feroit pas fous notre

puilTance, in nojlra potejîate, comme ils parloient:
mais ils n'ont pas donné à cette idée toute l'éten-

due qu'elle mérite. La Théorie du Droit Ro-

main, quoiqu'elle portût, que l'on pouvoit ac-

quérir la pofTesfîon par un autre, sinfî que le

remarque l'illuftre Grotils Droit de la Cuirre

£7 de la Paix, L. m. Cb. v. J. 9. , & comme
nous l'avons fait voir dans la note au J. ce, cet-

te .Théorie (dis- je) étoit bien éloignée d'ad-

mettre , qu'une perfonne pouvoit acquérir des

droits & contracter des obligations au nom d'un

autre , de façon que celui qui avoit agi , n'y par-

ticipât pas plus qu'un inftruinent, dont on fe fert

pour l'exécution d'un dtffein. Elle étoit bien é-

loignée d'adopter dans les contrafts ces deux
maximes du Droit Canon ; que l'on peut faire

par autrui ce que l'on peut faire par foi- même ,

& qu'il cft égal que l'on faffe une ebofe par foi-

même ou par autrui: deux maximes fondées fur
le caractère repréfentatif, dont on fait fouvent
une mauvaife application, faute de réfléchir au
principe dont elles font tirées. L'expérience a

appris aux Jurisconfultes Romains , que ces maxi-
mes dévoient être admifes, par rapport à ceux
qui font prépofés à des affaires de commerce.
De -là l'a Si» infliioria: Mareellus autem ait debere
dari atthnem ei qui injiitorem prapofuit in eos qui
cum eo contraxerint. I. 1. ff. de injt. ait. & qu'il
étoit jufte, que lts propriétaires d'un Navire pus-
fent être tenus par le fait du Capitaine: de -là
Vaftio exercitoria. Il femble même, que la né-
ecflîté dans laquelle les maîtres d'un Navire
fe trouvent fouvent de contracter des engage-
ments, au nom de ceux qui les ont prépofés, ait

été la première occafion des corrections, que
les Romains ont faites à leur principe général,
que tout contract n'obligeoir. que celui qui avoic

agi. Voici comme s'énonce Ulpien in t. 1. ff.
de exercit. ait. Utilitatem bujus EdiSti patere nemo
ejl qui ignoret , nam eum interdum ignari cujus fuit
conditionis vel qualis , cum magijîris propter navi-

gandi ncceffttatcm eontrabamus , tequum fuit , non
qui mngijîrum navi impofuit , teneri: ut tenetur, qui
injiitorem tabernee vel negotio preepofuit , cum fit
major neceffitas contrabendi cum magijïro , quam irc-

Jlitore.

Ce n'eft donc pas, comme l'on voit, de la na-
ture du fait ou de l'acte , ni de l'utilité qui ré-
ftilteroit d'un principe fondamental, que les Ju-
risconfultes Roinaii s ont été conduits à admettre
ces deux actions : c'eft la nécesfité dans laquelle
on fe trouve fouvent vis-à-vis d'un maître de
Navire ou d'un Commis, & celle dans laquel-
le ceux-ci fe trouvent plus fouvent encore d'a-

gir au nom de leurs principaux , qui les y ont

portés: cette double nécesfité leur a f»it trou-
ver une raifon d'équité dans ces deux actions:
raifon cependant qu'ils ont affez mal indiquée.
Ulpien, par exemple, nous dit dans tel.i.ff.
de injlit. ah. que le Piéteur a jugé, qu'il étoit é-

quitable qu'on fût tenu par le fait d'un Commis,
parce qu'on en retire l'avantage. Mquum Prtetori

vifum efl , ficut commoda femimus ex aùu injlito-

rum, ita eliam obiigari nos ex contracliLus ipforuwï
{jf convsniri: qui rc voit que cette raifon man-
que de jufteiTe? c'eft, fi l'on veut, une raifon

qui réprouve rien, parce qu'elle prouve trop.
Car quoiqu'il foit raifonnable , que le defavanta-

ge d'une chofe tombe à la charge de celui qui en
a l'avantage; & qu'il ne faille pas écouter celui

qui demande le pro6t , fans vouloir participer
aux
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aux frais ou-à la perte, il n'en refaite pourtant

pas Déceffairement, que, fi le fait d'autrui nous

procure quelque avantage, le defavantage, qui

peut réfulter de fou fait, doive tomber à notie

charge. Ulpien l'a bien compris puisqu'il nous

dit l. 5. ff. de injl. aU. J. 11. Non tamen omne

quod eum injlitore geritur obligat eum, qui prœpofuit:

Jeiila,fi ejus rei gratia, cui prœpofitus fuerit, cm-

trattum efl , id eft, duntaxat ad id [ad] quod eum

prœpofuit. Et encore Yejus rei gratia ne donne

pas le véritable motif, pourquoi le principal eft

tenu par le fait de fon commis ,
danc les chofes

auxquelles il l'a propofé: car tant que le commis

agiroit en fon propre nom, que fon maître en

retirât de l'avantage ou non, & qu'il fût queftion

des affaires , dont le maître l'auroit chargé ou

non, ce feroit toujours au commis, auquel il

faudroit s'en tenir, attendu que le commis n'au-

roit contracté que pour lui, & par lui-même en

fon nom propre. Ainfî l'on voit, & on peut s'en

convaincre par une infinité d'autres dil'pofitions

du Drcit Romain, que les Jurisconfultts Romains

n'ont pas connu, ou du inoins qu'ils n'ont pas

cru devoir adopter le principe fondamental, qui

fait paffer l'obligation & le droit de celui qui a-

gità celui qui a prépofé: lavoir le caractère re-

préfentatif. C'eft ce caractère qui rend le principal

jefponfable du fait de fon commis, & le proprié-

taire d'un Navire, des engagements contractés par

celui, auquel il l'a confié. Par -tout où le com-

mis repréfente ion principal, fes engagements o-

bligent celui-ci, & là où il ne le repréfente pas ,

fes engagements ne font pas non plus obligatoi-

res pour celui-ci: c'eft -là le principe général ,

d'où découlent toutes les conféquences dans les

cas paiticulieis,
dont Ulpien parle dans la fus-

due /. 5. & en voici la raifon : c'eft que dans ces

cas , celui qui agit avec le prépofé, ne fuit pas

la foi de celui-ci , mais 1a foi de celui qui l'a

prépofé: conféquemment il ne contracte pas mo-

ralement avec le prépofé, mais avec le maître,

avec celui au nom duquel le prépofé agit; & c'eft

proprement ce motif qui a porté les Romains ,

à admettre pour d'autres relations ce que d'abord

ils avoient cru pouvoir limiter à celles d'un

homme d'affaires & d'un maître de Navire: c'elt-

là ce qui a donné lieu à ces décillons, portées à

l'exemple de l'action inftiwia , qui dérogeant à

kur grand principe , l'ont presque réduit à rien.

Telle eft celle qu'ULPiEN nous rapporte de t'a-

pinien J. 5. /. 10. ff. marid. vel contra. Idem Ta-

pininnus libre eodem refert , fidejujj'ori condemnato ,

qui ideo fidejuffit , quia dominas procuratori manda-

terai , ut pecuniam mutuam accident, utilem aflio-

twm dandam , quafi inflitoriam; quia fjf hic quafi

prœpofuiJJ'e eum munis pecuniœ accipizndx videatur.

Telle eît cette autre de Papinien dans la /. 13.

g. 25. de aCl. empti cond. Si Frocurator vaididerit

f$ caverit emptori : ijuaritur an domino , vel adver-

Jus dominum aSÎQ dari debtatïEt Tapinianus lib. m.

Relponferum putat , eum domino ex tmplo agi pofje
utili aSione , ad exemplum inflitoria aùionis

, fi mo-
do rem vendendam mandavit : ergo £f per contrarium
dicendum efl , utilem ex empto atlionem domino corn-

petere. Nous en trouvons encore dans le titre

des ff. dep. & cont. qui font très- remarquables.
Par exemple l. 1. J. 11. où Ulpien donne une
action de dépôt au maître d'une chofe, contre
celui qui l'a reçue d'un tiers, qui avoit commis-
fion de la lui confier : Si te rogavero , ut rem meang

perferas ad Titium, ut is eam jervet , qua nUii*

ne teewn experiri pofj'um , apud Pomponium quee-
ritur ? Et putat , tecum mandati : eum eo vero ,

qui eas res receperit , depofiti : fi vero tuo nomine

receperit , tu qujdem mihi mandat i teneris , iile tibi

depofiti; quam alcionem mibi prtejlabis , mandati ju-
dicio conventus. Le Jurisconsulte Pompokius raï-

fonne en conféquence du même principe dans la

l. 14. eod. Par tout cela on voit que, quoique
les Jurisconfultes Romains aient été quelquefois
furieufement embaraffés par leur grand princi-

pe , jus ita efl comparatum ut unusquisque fibi acqui-

rat, ils n'ont pas cependant allez développé les

idées, fur lefquelles le Jurisconfulte Modestinus
dit, quod naturaliter acquiritur , ficut efl pofjeffw ,

per QUEMLIBET VOLENTIBUS NOBIS POSSIDERE AC-

quirimus. I. 53. ff. de acq. ter. dam. S'ils euffent

développé ces idées, ils euffent trouvé la vérita-

ble fource des décidons à porter dans les diffé-

rents cas, qu'ils nous ont expofés, & dont nous

allons en rapporter encore quelques-uns.
Le Mandant, comme nous venons de le voir

par la réponfe de Papinien, avoit action de ven-

te contre l'acheteur, comme celui- ci avoit celle

d'achat contre le Mandant, fi celui-ci avoit or-

donné la vente: pourquoi? Parce que dans la

vente , ainG que dans le prêt, dont il eft parlé

un peu plus haut, le propriétaire avoit repréfente
la perfonne du Mandant: pourquoi eft -ce que
Papinien dit in /. 31. pr. ff. de Neg. Gefl. Li-

berto vel amico mandavit, pecuniam accipere mu-

tuam, cujus literas J'ecutus creditor contraxit: & fi-

dejujpir intervenit. Etiamfi pecunia non fit in rem

ejus verfa , tamen dabitur in eum negotiorum geflo-

rum aSio ad exemplum inflitoria aftio?iis; c'eft par-
ce que le Créancier s'en eft rapporté aux ordres

du Mandant; qui dans ce prêt a été repréfente

par fon ami ou fon affranchi. C'eft pour la mê-
me raifon que Justinien veut, que celui, nu nom
duquel «m a fourni de l'argent, ait droit d'hypo-

thèque & de gage aufïï-bien que l'action, qui re-

faite de cet argent fourni. /. 2. C per quas perfo-

nas nobis acquir. Si voluntate mea tu des pecu-

niam, dit le Jurisconfalte Paul /. 2. ff. de reb.

cred. mibi a&io adquiritur, licet meinummi noifuc-
rint. Amste en juge de même, & Julien J'ap-

prouve /. 9. 5. 8. jf. de reb. cred.- Si quelqu'un
a fait un paiement pour un autre, & qu'il y a er-

reur, la loi /. 6. C. de cond. ind. I. 6. £? '• 57- ff-

de coud, indeb. accorde à celui pour lequel le

paie-
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paiement a été fait, le droit de le répéter: & voi-

là comme nous voyons les Jurisconfultes
Romains

revenir à des vérités fimples , qu'ils paroiffent avoir

méconnues, ou dont ils ont manqué de pénétrer

l'influence. L-; commerce de la vie & les affaires

qui en réfultent, ne ceffent jamais de nous indi-

quer nos écarts & nos erreurs : c'eft dans l'appli-

cation d'une Théoiie qu'on en découvre, foit la

bonté, foit les défauts; & la Jurisprudence n'of

fre peut-être aucun point, qui mérite plus notre

attention que celui du mandat: les befoins de la

vie exigent fans ceffe que nous agiffions par d'au-

tres. Un Souverain a fes Miniftrcs, fes Ambas-

fadeurs, fes Généraux, fes Commandants. Le

Commerce de Comniiffion eft d'une étendue im-

menfe. Les achats , les ventes fe font pour la

plupart par des prépofés, & il ne fe fait presque

point de contraft, fars que les parties n'em-

ploient d'autres perfonnes pour les arrêter & con-

clure. La matière eft donc aflez importante pour

m'engager à une difcufllon , que la déimition que no-

tre Auteur donne du Mmaut femble même exiger.

Le Mandat , dit - il , eft un Contrat bienfaifant ,

par lequel on commet quelque ebofe à un autre pour

l'exécuter en notre nom , £f que l'autre fe charge

d'exécuter gratuitement.
Il faut donc d'abord fai-

re attention ici , que l'homme peut agir ou pour

lui-même, ou pour un autre: & dans ce dernier

cas, ou bien en fon propre nom, ou au nom de

celui pour lequel il agit. Qu'il peut le faire dans

ces deux derniers cas, foit gratuitement, foit en

ftipulant
une récompenfe. Dans le Droit Ro-

main on définit le Mandat, un Contrat du Droit

des Gens de benne foi , fait par confententent , pour

faire gratuitement
une chofe aux rifques du Man-

dant. Noodt ad t. ff. mand. vel cont. L. xvn.

Nous ne nous arrêterons point à faire fentir tou-

te la jufteffe de la définition de notre Auteur, ni

les défauts de celle du Droit Romain : nous re-

marquerons feulement, qu'elles s'accordent efl'en-

tiellement en ceci, favoir, que le Mandat exige

que l'on exécute gratuitement une chofe pour un

autre, fur la demande qu'il nous en a faite &

que nous avons acceptée ; c'eft - à - dire , que nous

exécutions gratuitement une cominiflîon ; & qu'el-

les différent cflentiellement en ceci, favoir que,

félon notre Auteur, celui qui fe charge de faire

une chofe par mandat, fe charge de la faire en

notre nom, caractère effentiel , auquel les Juris-

•confultes Romains n'ont pas fait aflez d'atten-

. tion, comme nous l'avons vu ci-deflus, & dont

l'importance femble même avoir échappé à notre

Auteur, qui auroit pu en tirer une inlinité de dé-

cidons & de démonftrations.

Quoiqu'il en foit, arrêtons nous à la nature des

aftions humaines : elle nous offre quatre diffé-

rentes relations; celle d'agir pour foi -même, cel-

le d'agir pour un autre : & dans ce dernier cas

celle d'agir en notre nom, & celle d'agir au nom

d'autrui par commiflion. Ces quatre différentes re-

Tom. I.

lations nous indiquent une diviflon ou diftinction

d'actions humaines, qui , bien obfervée pourra fer-

virâ débarralfer cette matière de l'obfcurité, qui pa-
roit y régner. La première relation eft vifiblement
le cas de l'axiome unusquisque fili acquirit ,

& nous
n'avons pas befoin de nous y anêter, parce qu'a-
ctuellement il eft uniquement queftion des cas,
dans lefquels on agit pour un autre. On peut,
comme je viens de le dire, agir pour un autre ou
en fon propre nom, ou bien au nom de celui pour
lequel on agit. Le premier cas produit les effets

que le Droit Romain nous détaille. Le fécond
cas eft celui qui eft le plus ufité. Dans l'un S
l'autre cas on peut agir gratuitement ou flipuler
une récomnenfe. Mais quoiqu'il y ait une dif-

férence entre agir pour un autre gratuitement, ou
avec récompenfe, comme il y en a une entre le

prêt & le louage, & que l'on puiffe diftinguer les

actions, fuivant qu'elles fe font gratuitement ou
dans la vue d'un avantage, & qu'il n'y ait au.

cune abfurdt'é à nommer Mandat tout engage-
ment , par lequel l'un fe charge de faire gratuite-
ment quelque chofe pour un autre, foit qu'il agiffe
en fon nom, ou bien au nom de l'intéreflé, ainfî

que ce mot eft employé dans le Droit Romain;
ou qu'on veuille le prendre pour déilgner un en-

gagement , par lequel quelqu'un fe charge de le

faire au nom du Mandant, cependant la natu-

re de l'acte qu'on fait n'en fera changée , non

plus que les obligations & les droits qui en fe-

ront dépendants, qu'autant qu'on aura égard à la

diftirction , que Ls Jurisconfultes Romains ont

faite, relativement à l'utilité qu'on fe propofoit
dans les contra&s , foit pour l'une & l'autre des

parties, foit pour l'une des parties feulement.

Mais il n'en eft pas de même, par rapport à la

différence , d'agir en fon nom ou au nom de ce-

lui, dont on a cominiflîon. Dès qu'on annonce

qu'on agit au nom d'un autre, & qu'on contracte

fur ce pied avec nous, l'engagement fe forme en-

tre celui qui a donné la commiflion , & celui avec

lequel le Mandataire agit. C'efl-là une vérité qui
vaut bien qu'on s'y arrête, & qui mérite d'être

prouvée. En voici une démonflration. Tout con-

tract a pour but de faire concourir la volonté de

deux ou de pluficurs perfonnes à une feule & mê-
me fin: l'acte qui fe fait pour cet effet, eft une
détermination rie la volonté particulière de cha-

cune des perfonnes, qui fe propofent de concou-

rir à une même fin. Âinfi lorsque la volonté par-
ticulière de l'un eft déterminée, en conféquence
de la volonté particulière de l'autre, & que ces

deux volontées, ou ces différentes volontés, s'il

y en a plufieurs, fe déterminent à une même fin,

elles fe règlent mutuellement l'une fur l'autre, ou
les unes fur les autres ;& c'eft -cela proprement ce

que l'on nomme contracter: conféqueminei'.t tout

contract elt formé , & ne peut être formé qu'en-
tre des perfonnes, dont les volontés particulières

font déterminées, l'une en conféoueace de I'au-

Dd tre
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tre pour une même fin. Ainfi lorsque Cajus trai-

te avec Mevius , qui s'annonce &fe préfente com-
me traitant, non pas pour lui - même , mais pour
Titius , alors la volonté de Cajus ne fe détermi-

ne point en conféquence de celle de Mevius ,

mais de celle de Titius, dont la volonré fe dé-

termine & fe règle également fur celle de Cajus,
&. non pas fur celle de Mevius ; & conféquem-
ment le contract fe fait non pas entre Cajus &
Mevius, mais entre Cajus & Titius.

Il efl impoffible que la volonté d'un Etre fe

détermine en conféquence de la volonté d'un au-

tre Etre, fans que cette volonté ne lui foit mani-

feflée : il efl donc de l'efTence de tout contract,

que les Contractants faffent réciproquement con-

noltre leurs volonté?; mais il n'eft pas de l'effen-

ce du contract, qu'ils le faffeiit par tels ou tels

lignes; par tels ou tels act;s : il efl donc indif-

férent, par rapport à la nature & à l'efTence d'un

contrael, de quelle façon les contractants t'affent

connoître leurs volontés, & par conféquent l'en-

tremife d'un tiers employé à cette fin, ne change
n'en à la nature & à l'efTence de l'acte: par confé-

quent dès qu'on annonce , qu'on agit au nom
d'un autre , & qu'on contracte fur ce pied , l'en-

gagement fe fait entre celui qui a donné la com-
miffion , & celui avec lequel le Mandataire agit.

Confidérons un moment les actions humaines,

d'ap,- es ces notions fimples : combien de fois ne

Toyons-nous pas, dans le commerce journalier
de la vie, qu'on refufe de traiter avec quelqu'un,

qui fe préfente pour le faire su nom & pour le

compte de quelqu'autre , tandis qu'on lui offre

de traiter avec lui directement, & pour foi) pro-

pre compte? & combien de fois ne voyons -nous

pas d'un autre côté, qu'on refufe de traiter di-

rectement avec quelqu'un & pour fon compte,
tandis qu'on ne refuferoit pas l'engagement qu'il

nous préfente, s'il fe préfentoit chargé de le fai-

re au nom & pour le compte d un autre ? Quel-
le en elt la railbn ? fi ce n'eft qu'on ne veut

point . ou qu'on veut bien s'engager vis-à-vis de

la perfonne, repréfentée par le Mandataire ou
C :nmiffionaire. Ainfi dans toutes les actions &
dans tous les engagements , qui fe font par l'en-

trrmife d'un tiers, il faut foigneufement confide-

nt, fi ce tiers a agi en fon nom ou bien au

nom de fon principal. S'il s'eft préfente comme
t|

litant au nom de fon principal, il a par -là re-

j
conté la perfonne de fon principal: s'il a agi

tu fon propre nom, pour fon propre compte, il

ne l'a pas repréfenté. Dans le premier cas il

contracte les obligations, & acquiert les droits

pour la perfonne qu'il repréfenté ; dans le fécond

cas il contracte ces droits & ces obligations pour
lui-même, afin d'en rendre compte à fon prin-

cipal. C'eft le dernier cas qui fait le fondement
de Yaftio mandati vel contra des Romains : le

premier efl fufccptible de bien des modifications,

comme on peut le voir dans une Dificrution de

Mr. IIertius, publiée en l'année t6oi. & qui
porte pour titre :de Obligutione Mandantis & Man-
datant contemplant terlii. La fuite fera voir l'uti-

lité & l'importance de ces obfervations. J'y en

ajoute une autre: favoir, que, quoique la défini-

tion de notre Auteur femble exclure toute ap li-

cation de fa doctrine, & de ce que nous venons
de dire, aux affaires entreprifes, faites & exécu-
tées pour & au nom d'un autre, avec récompense i

elle l'admet pourtant dans tous les cas, dans les-

quels quelqu'un agit au nom & pour le compte
de quelqu'autre; parce que la différence qu'il y a
entre l'acte d'exécuter une commiffion gratuite-

ment, & celui de la faire moyennant une récom-

penfe , ne change rien à la nature de cet acte

& du caractère repiéfentatif qui l'accompagne.
Pour ne rien omettre de ce qui peut contri-

buer, à donner des idées nettes & précifes fur

cette matière, 1 éprenons la définition de notre

Auteur, & continuons à en développer le fens.

Le Mandat elt (dit- il) un contrat lienfaifant ,

par lequel on charge quelqu'un de faire quelque eboh
en notre nom, celui-ci fe chargeant de l'exécuter

gratuitement. Je nomme commiffion la charge d'exé-

cuter une affaire; Commettant celui qui donne la

commiffion ; Commiffionaire celui qui s'en charge.
La commiffion peut être donnée des différentes

manières fuivantes:

i. De l'exécuter pour le compte du princi-

pal, fans faire paroître avoir aucun ordre de qui

que ce foit; & dans ce cas, le Commiffionaire ne

repréfenté la perfonne du Commettant, que par

rapport à lui; de façon que le Commettant fera

tenu envers le Commiffionaire, de tout ce que
celui-ci aura fait en vertu de la commiffion: &
le Commisfionaire fera tenu envers la perfonne
tierce, avec laquelle il aura traité. Les droits

& les obligations acquis auront lieu entre le

Commisfionaire & l'on Commettant, & entre le

Commisfionaire & la tierce perfonne, fans qu'il
en réfulte aucun entre le Commettant & la tier-

ce perfonne, C'eft le cas le plus fréquent dans
le commerce ordinaire de la vie: et m particu-
lier dans les affaires de commerce, que l'on nom-
me de commisfion. Cajus, par exemple, donne
commisfion à Titius de lui acheter cent baies de
coton, d'une certaine forte 6c à un certain prix,
fans défigntr de qui: Titius les acheté de San?

pronius; Titius & Sempronius font tenus l'un en-

vers l'autre par le contract de vente & d'achat ;

Cojus & Titius le font par le contract de com-
misfion. Suppofons que Cajus eût ordonné d'a-

cheter les cent baies de Mevius, ou qu'il eût
donné commisfion de les acheter à dix fous la

livre ni plus ni moins, & que Cajus, au lieu de
les acheter de Mevius, les eût achetées même
d'une meilleure forte ci à neuf fous la livre, de
Lucius , Cajus ne feroit pas tenu envers Titius,

parce que dans cet achat celui-ci ne l'auroit

pas repréfenté: la volonté de Cajus auroit man-

qué
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que dans cette affaire. Le commerce eu. fufcep-

tible d'une infinité de cas de cette nature.

2. De l'exécuter pour le compte du Commet-

tant, en faifant connoître à celui, avec lequel

on agit, qu'on nu traite pas pour foi - même, mais

au nom & pour le compte d'un tel : & ce cas

elt fufcepttbie de différentes modifications. Le

Commisfionaire peut avoir une commisfion gé-

nérale, de traiter avec la tierce pfcrfonne fur dif-

férents objets: il peut avoir commisfion relati-

vement à un objet unique. Cette commisfion

peut être limitée, ou non limitée; & il peut a

voir ordre de faire connoître fa commisfion, fuit

en tout (bit en partie, à celui, avec qui il trai-

tera. Quelle règle à donner pour ces différents

cas? La voici. Toutes les fois que le Commis-

sionnaire a traité avec la perfonne tierce , confor-

mément à ce qu'il lui a fait connoître de fa com-

misfion, la perfonne tierce & le Commettant font

tenus, l'un envers l'autre par le fait du Commis-

fionnaire; & ils ne le font point toutes les fois , que

le Comroisïionnaire a agi contre la teneur de la

commisfion, qu'il a manifeftéeà la perfonne tier-

ce. Pourquoi? parce que dans le premier cas la

volonté de la perfonne tierce s'eft déterminée

fur celle du Commettant ;
dans le fécond cas el-

le l'a fait fur celle du Commisfionaire. Cnjus fe

préfente à Titius & lui montre un plein -pouvoir
de Mevius pour l'achat de différentes marchan-

difes , fans limitation de prix, ni temps de paie-

ment. Titius vend à Cajus , pour le compte de

Mevius, différentes marchandifes à certains prix

& à certains termes. Mevius & Titius ont con-

tracté par l'entremife de Cajus, &. ils font tenus

l'un à l'autre par le contract de vente Suppo-
fons que la commisfion de Cajus eut été limitée

à certaines marchandifes, à certains prix, à cer-

tains termes de paiement ; mais que cette limi-

tation n'eût pas été inférée dans le plein -pou-

voir, & que Cajus n'en eût pas informé Titius;

& qu'il eut fait des achats , foit d'autres mar-

chandifes, foit à d'autres prix, foit à d'autres ter-

mes, le fait de Cajus obligeroit pourtant Mevius,

parce que Titius n'auroit pas laiffé de traiter a-

vec Cajus, comme repréfentant la perfonne de

Mevius: Titius fe feroit toujours déterminé fur

ce qu'on lui auroit manifefté de la volonté de

Mevius, repréfentée vis-à-vis de lui par celle

de fon Commisfionaire Cajus: mais fi Titius, in-

formé des intentions de Mevius, eût contracté a-

vec Cajus, outrepaffant les ordres de Mevius , ce-

lui-ci ne pourroit être tenu par le fait de fon

CommilTionnaire, pareeque dans ce cas Titius fe

feroit déterminé , non pas fur la volonté de Mevius ,

repréfentée parGi/iM, mais fur la volonté- même
de Cajus: de façon qu'il fe feroit fait un engage-
ment entre Titius & Cajus; mais non pas entre

Titius & Mevius. Voici ,
fur ce fujet , un cas ar-

rivé dans la Colonie de Berlice, ce ce ne fera

vraifemblableuient pas le feul de cette nature,

auquel le commerce de la vie civile aura donné
lieu. Cajus, demeurant a Rio de Berbice, écrit
à fon ami Semptnius , & lui demande de tirer fur

lui pour la fomme de dix -mille florins, en paie-
ment d'efelaves, qu'il fe propofe d'acheter à Su-
rinam. Sempronius répond à G ajus , qu'il peut ti-

rer fur lui la fomme de dix-mille florins, pour
l'objet dont il parle, moyennant que la lettre de

change, ou que les lettres de change foient à
trois mois. Gajus ayant reçu cette réponfe, don-
ne commisfion à Lucius, de lui acheter des efcla-

ves à Surinam, jufqu'à la concurrence de dix-

mille florins; & lui donne un plein -pouvoir,
dans lequel il eft dit de faire le paiement par let-

tres de change fur Sempronius à trois mois. L u-

cius arrivé à Surinam, s'addrelfe pour l'achat dis
efclaves à Mevius, lui notifie fa commisfion, &
lui acheté les efclaves. Mevius exige en paiement
des lettres de change à fix femaincs, au lieu de
trois mois. Lucius les donne à fix femaines. Ces

lettres, envoyées à Amjierdam, font préfentées à

Sempronius. Sempronius refufe d'y faire honneur.
EUes font proteftées : on les renvoie à Surinam à

Mevius: celui-ci les envoie à Pius , à Rio de

Berbice, avec ordre de pourfuivre Gajus. Gajus
avoit eu la prudence de ne pas accepter les

efclaves, achetés pour lui par Lucius, par la

raifon , que celui-ci & Mevius avoient agi con-

tre fes ordres, préfumant bien qu'on ne feroit

pas honneur aux lettres de change , à caufe du
défaut fur le terme: mai» fa prudence ne lui fer.

vit de rien. Il fut condamné à payer les lettres

de change, à rembourfer les frais ,
& l'exécution

de cette condamnation le ruina de fond en com-
ble. Qu'une Cour de Julïice, telle qu'on petit
en former dans des Colonies

, puiffe tomber dans

des erreurs fi palpables, cela n'a rien d'étonnant:
mais on a lieu d'être furpris, que des erreurs de
cette nature puiffent être adoptées par des Ju-
risconfultes d'une certaine réputation , là où el-

les ne peuvent être conciliées ni avec les princi-

pes du Droit Naturel, ni avec ceux du Droit
Romain.

C'eft fur les mêmes principes que je viens

d'expofer .qu'un Jurisconfulte d'Amjierdam ,
hom-

me célèbre, & qui mérite de l'être , a fait man-

quer l'exécution d'une affaire, contractée en ver-

tu d'un mandat , en faifant voir que celui, qui
avoit traité avec le Commisfionaire , avnit a;;i

contre la bonne foi, n'ayant pu interpréter le

plein -pouvoir, dont celui-ci avoit fait ufage,
avec cette étendue , que l'affaire exigeoit natu-

rellement. Peut-être que les Jurisconfultes Ro-
mains, réfléebiffant au mauvais ufage qu'on pou-
voir faire des pleins -pouvoirs , ont ctu devoir

s'en tenir, autant qu'il écoit pcffible, à leur prin-

cipe unusquisque fibi acquirit.

Dd g. DLII.
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Difjrmits s DLII. Un mandat fpécial ,

eft celui par lequel on charge quelqu'un, défaire
fortes dt " - i/* i

-

t* * » i • **

mandan. une certaine choie particulière, ou en elpece, comme d acheter une maifon ,

un cheval; un mandat général elt celui, par lequel nous chargeons quelqu'un , de

gérer toutes nos affaires en général. L'un & l'autre mandat eft, ou avec libre

pouvoir d'agir, c'eft - à • dire , qu'on y détermine feulement en général, ce

que doit faire le mandataire, laiflam le relie à fa difcrétion; ou le mandat effc

fans libre pouvoir d'agir, c'eft-à- dire, qu'on y détermine précifément ce que le

mandataire doit faire, fans laiffer rien à fa liberté. On diftingue atiffi les man-

dats en manifejles, qui font parvenus à la connoifllmce de celui, avec qui on a à

faire; & fecrets , qui n'y font pas parvenus. Le mandataire doit donc agir félon le

mandat fecret , fans cependant le manifejler à celui avec qui il agit (§ du.), & fort

ne fait attention au mandat fecret , que par rapport à
l'obligation qui lie réciproquement

entr'eux le mandant &f le mandataire, il paroît de même, que fi le mandat ejl fans li-

bre pouvoir d'agir ,
le mandataire ne doit faire que ce qui ejl exprefjhnent déterminé ; 13

que,rfrt/w le cas oppofé, il doit faire ce qui lui Jemble bon, ou le meilleur, £f qui n ejl

point contraire à l'équité, (m)
Quoikte- g. DLI1I. Puisque le mandataire agit en votre nom (g. dli. ); vous êtes cenfs

fi£*'i™a .
avoir fait ce qu'il

a fait, en fc tenant dans les bornes du mandat ; & comme un au-

nées par le ue ne peut être initruit de votre volonté, que par le mandat manifefte (g. dlii.);
mandatai- ^f avec^ ^m tra j[g regarL\e avec raifon ,

comme fait par vous , ce que le mandataire

fait, en fe renfermant dans les bornes du mandat manifefte (g. cccxvui.). Donc
le mandataire, en promettant, vous oblige envers celui avec qui l'on traite, & en acce-

ptant, il l'oblige envers vous (g. ccclxxx. ccciaxxi.). Jl paroîtainfi, que le man.

dataire ejl
le minijlre d'une obligation à contrarier

( g. ccccxxvi. ) , £? que s'il doit

traiter validement avec l'autre, il
ejl befoin d'un mandat manifejle ; donc Jl vous trai.

tez avec un autre, étant muni feulement d'un mandat fecret, puisqu'alors il ignore que
vous traitez avec lui au nom d'autrui (g. utn. ), vous vous obligez envers lui en

votre propre nom ,
mais vous pouvez céder votre droit à votre mandant

,
même malgré

l'autre (g. ccexxxvni. cccxui.), & même vous le devez
, puisque par ie mandat

fe-

J. DLII. (w) On n'a égard, dit notre Auteur, que, fuivant la définition de notre Auteur, un
au mandat fecret , que relativemeut aux obliga- Mandataire agit toujours au nom de fon Man-
dons du Mandant & du Mandataire; nous en dant; & que, fuivant le Droit Romnin, le Man-
avons donné la raifon dans la note au g. précé- dataire agit en fon propre nom : quoique les Juris-

dent: c'eft parce que le Mandataire, traitant fur confultes n'aient pas toujours négligé la diftin-

un plein -pouvoir manifefte, repréfente le Man- ction àfaire entre la commiflîon fecrette & ouve
daut vis-à-vis la perfonne avec laquelle il trai- te, ainfi qu'il paroit par ces paroles de Papinien.

te, dans tout ce qu'il fait conformément à fon in l. 31. pr. ff. de neg. geft. cujus litteras se-

plein
- pouvoir, ou à fes lettres de créance; & cirrus creditor contraxit.

que par- là les engagements fe forment entre le g. DLI1I. (n) Ce que l'Auteur dit ici eft fon-

Mandant & la perfonne tierce , foit que le Man- dé fur le caractère repréfentatif du Commiffionai-

dataire fuive ou ne fuive point les ordres fecrets re, dont nous avons parlé dans la note au J.m.r.
du Mandant. II eft effentiel de bien faire atten- Pour pouvoir agir avec quelqu'un au nom d'un

tion à cet énoncé de l'Auteur; parce qu'il ren- autre & pour le compte d'un autre , il faut non-
ferme un principe fécond , pour décider bien des feulement que l'on foit muni pour foi -même d'un

cas, qui paroillent à la première vue aflez cm- pouvoir fufiifant; mais il faut encore que celui,
barralfants. Nous aurons occafion de le faire avec qui on veut traiter, puiffe convenabler

voir dans la fuite. Au refte, ici comme dans ment être inftruit , & qu'il le foit effectivement,
tous les autres endroits, dans lesquels l'Auteur de l'autorifation fur laquelle on fe préfente à lui

traite la matière du Mandat; il faut fe rappeller «u nom de celui , pour qui on déclare qu'on
veut
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fecret vous êtes oblige envers le mandant (§. dli. ); de plus, comme par ce

même mandat, le mandant eft obligé à fon tour envers le mandataire; il
efil

te-

nu de ratifier ce que le mandataire a fait dans les termes du mandat fecret , duquel

feid il étû'.t muni (
ibid. ).

11 fuit au relte de ce que nous avons dit, que, fi far le

mandat fecret
l'on efî chargé d'autre chofe , que par le mandat

manifejle , fjf qu'il nefoit
pas permis de manfcjler le mandat fecret ,

il faut traiter félon celui-ci, ou dans l'efpè-

ranec de la ratification,
ou en fon propre nom. (n)

§. DL1V. Puisque le mandataire s'oblige envers le mandant à remplir \eDu<»ai,j*t,

mandat (§. dli.); s'il ns remplit pas le mandat , il efi rcfponfable envers le man- %'j %„£,"

dant, de ce qu'il importe à celui -ci que le mandat n'ait pas été exécuté (§. ccccxv. ) ,»° *«'«'»

£f /'/ ne peut pas ,
en faveur d'un tiers, interrompre l'exécution du mandat. Com T

,"'mf,.
*

me cependant il ne doit rien faire, que ce dont il a été chargé (§. dli.); s'il

ne peut rien conclure avec l'autre , en rcflant dans les termes du mandat , il peut

traiter en fon propre nom, £sf pour fon propre compte. Au refte comme il eft coupable
du retard, s'il ne remplit pas à temps le mandat (§. ccccxvn.), il

ejl tenu envers

le mandant à ce qu'il
lui importe, que le mandat n'ait pas été rempli à temps (§. dli.

CCCCX IX.)- (°)

§.
DLV. Le mandataire devant remplir le mandat ($. dli.), il ejl cenjé chargé ^'

C

'J^
aulîî de ce fans quoi le mandat ne peut être rempli, d'un voyage, par exemple, s'il «/<«."-

ne peut être rempli fans cela; & comme le mandant eit cenfé vouloir aulîî, ,"

e

^/nX.
ce qui eft lié avec le mandat exprès, par exemple, qu'on lui porte des marchan-

difes qu'on aura achetées pour lui, on
eft, cenfé chargé aujfi de ce qui ejl

lié avec

le mandat, comme de faire porter les marcliandiles. (p)

§.
DLVI. Comme le mandataire gère l'affaire du mandant, & qu'il agit au nom, />««?»/

& pour l'avantage de celui-ci, & non pas en fon propre nom, & pour fon pro- 2*"';,£

pre avantage (J. dli.); tant ce qui lui revient à l'occajïon du mandat, quand mê-<i<"">°«"

me, à cet égard, il aurait pajfé le mandat, fi, par exemple, par-delfus le fonds de^fr'cTc'a-

lerre qu'il
a acheté, félon les termes du mandat, il reçoit encore les fruits; onJ><"> iu

qu'ayant été chargé d'acheter des chevaux, on lui donne un veau par-deffus, il*"'

doit rendre cela au mandant. Mais fi après le mandat rempli , on fait un préfent au

man-

veut traiter: d'où il refaite, ainfi que notre Au- que le célèbre Profefleur Voi:t dit dans Tes Cora-
teur l'enfeigne, que celui qui ne manifefte pas fa mentaires fur les Tandecles, lit. de aftione manda-
commifïïon, s'oblige perfonnellementà la perfonne ti vel contra, J. 2. à moins qu'on n'aime mieux
avec laquelle'il traite, & que celle-ci de fon cA- croire que, par rapport aux effets d'un mandat,
té ne contracte aucun engagement, ni n'acquiert on ne s'arrête plus aujourd'hui dans les Tribu-
aucun droit vis-à-vis du Commettant. C'eft-Ià naux, à la néceffné de s'en être chargé gratuite-
le cas des Négociants, qui font le commerce de ment; & qu'on eft revenu de l'idée, que fans ce-

commidîon. Us reçoivent ordre d'acheter telles la le mandat fe change en contracl de loyer. Au re-

çu telles mnrchandiies.de telles qualités & à tels» fie il paroîr, par ce que l'Auteur nous enfeigne

prix. Ils le font, mais fans nommer leur Princi- dans ce paragraphe, qu'il n'elt pas de l'effence

pal: les engagements, qu'ils prennent, les regar- d'une commiffion , qu'elle foit exécutée au nom
dent donc perfonnelleuient vis-à-vis de ceux, a- de la perfonne qui l'a donnée,

vec lesquels ils les ont contractés; ces engage- f. DLIV. (e) Le Droit Romain eft parfaite-
jnents les regardent encore perfonnellement vit à- ment d'accord avec les principes énoncés dans ce

vis de leur Commettant. Le Droit Romain elt para^rapne. Voyez en particulier l. 5. ff. 5.3. £f
d'une application générale à ce fait de commerce, 4. mand. vel contr. I. 8. §. 6. eod.

bien qu'un Commifiionaire n'agifi'e pas gratuite- J. DLV. (/>) Ce que i'Auteur enfeigne dans ca
ment & qu'il joui fî e d'un ténéfice, qui d'ordinai- paragraphe, réfulte de cettemaxiine générale, qui
le eft de deux pour cent. Oa peut y appliquer ce fmem vult, vult media.

D d 3 §. DLVX

1
mandat.
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mandataire , cette donation , étant un a£le qui n'appartient pas à l'affaire gérée,

puisque celle ci fubfïfte fans cela
, de la manière donr elle a été gérée, on nejl

pas obligé de rendre cela au mandant, (q)
DeVinitm-

g
DLVII. D'un autre ccké

, le mandataire gérant l'affaire du mandant, au

mandatai- nom & pour l'avantage de celui-ci & cela gratuitement (§. du.), &, par con-
"

fequent , repréfentanc en cela fa perfonne, le mandant doit rejlituer au mandataire

les frais , fans lesquels Vaffaire n'a pu être gérée , & reparer le dommage, qu'il a fouf-

fe'rt
à l'occafion du mandat , puisque fans eda il en auroit été exempt. Comme ce-

pendant le mandant n'ell oblige envers le mandataire, qu'en conféquence du man-
dat ,

ce qui eft ciair par foi -même, fi, par quelque accident, en exécutant le mandat,
le mandataire fouffre quelque dommage qu'il auroit tout de même pu fouffrir ,

s'il ne s'é-

toit pas chargé du mandat, le mandant liejî pas obligé de le dédommager. Pareillement,
comme le mandataire n'agit plus en votre nom, s'il paffe les termes du mandat,
ou qu'il faffe ce dont on ne l'a pas chargé ( §. dliii.), & comme par confé-

quent la raifon de l'indemnité ou du dédommagement ceffe , s'il fouffre quel-

que dommage, à l'occafion de ce qu'il fait en paffant le mandat, ou à l'occafion de ce

dont on ne l'a pas chargé, le mandant nejl pas tenu de le dédommager, ni de lui rejli-

tuer les frais faits pour cela. Comme cependant le mandataire a rempli le man-
dat

, par rapport à ce qu'il a fait dans les termes du mandat, & que vous êtes o-

bligé à ratifier cela (§. dli.); vous refiez obligé, par rapport aux chofes faites dans

les termes du mandat. Mais comme vous ne pouvez pas devenir plus riche au dom-

mage du mandataire (§. cclxIxi.); fi le mandataire a paffé les termes du mandat,

fi, par exemple, il a acheté des chevaux pour 170. écus, quoique vous ne lui eus-

fiez donné commiffion que pour 150, fi vous ne voulez ratifier ce qu'il a fait, £?

Vindemnifer , qu'autant qu'il efi reflé dans les termes du mandat, puisqu'en effet vous

n'êtes pas obligé au-delà (§. dli.), èf s'il aune mieux avoir agi enfin propre nom,
à moins que vous ne vouliez ratifier tout ce qui a été fait ,

le mandat
efi senfé n'a-

voir pas été rempli ; par conféquent ,
il

efi tenu envers vous
, pour ce qu'il vous

importe, qu'il n'ait pas été rempli, autant qu'il pouvait l'être , fans fortir des termes pre-

ferits (§. dliv. ).
Comme encore le mandataire n'a pu être oblige au-delà de

ce qui efi poffible (§. xxxvn.); fi , fans qu'il y ait de fa faute, il n'a pu
conclure l'affaire ,

ou qu'il ait éprouvé quelque revers, le mandant efi
néanmoins

tenu de l'indemnifer. Mais au contraire, fi le mandataire a caufé quelque dommage

par fa malice ou fa négligence, il
efi obligé de le réparer (§. cclxx.

). (r)
Duneml-

§. DLVIII. Si l'on donne à plufieurs conjointement la commiffion d'une même affaire,

Tonfm'a comme alors tous conjointement repréfentent une feule perfonne, & que, par
donné la

confequent ,
tous font cenfés avoir fait, ce qu'a fait un feul, fans oppofuion de

commiffion j
™

à plufieurs

conjointe

ment.

g. DLVI. (?) Les conclufions que l'Auteur ce que notre Auteur établit dans ce paragra-

nous expofe dans ce paragraphe ont lieu, foie que phe-ci.
le Commisfionaire fc faffe connoître comme tel à $. DLVIII. (-0 Qu'on fe rappelle ici ce que
celui avec qui il traite,- foit qu'il paroiffe trat- nous avons dit dans la note au j. dli. & l'on ver-

ter pour fon propre compte. II repréfente tou- ra combien les vérités, que l'Auteur expofe dans

jours le Commettant , par rapport à celui-ci, ce paragraphe, dépendent de celles que nous a-

comme nous l'avons fait voir dans la note au vous démontrées dans cette note : que l'on fe

j. dli. rappelle en particulier ce que nous avons retnar-

5. DLVII. (r) Ce que nous avons dit dans la que fur le caractère repréfentatif, confidéré dans

note au 5. dli. peut fervir à donner raifon de la relation feule du Mandataire au Mandant; car

c'eft
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la part des autres, ce qui fe fait par la négligence d'unfeul, que les autres pou-

voient, & par coafequenc, dévoient prévenir (g. DU.), efl auflï imputé aux au-

tres. Mais comme la raifon de l'imputation celle
, s'il faut faire quelque chofe,

dont les autres dévoient commettre le foin à un ftul, & qu'ils aient
itfi

en cela de tou-

te la diligence requife , qu'ainfi
ils aient rempli leur obligation pour leur part

(ibid.); ils ne participent pas à la faute commife dans l'exécution. C'eft- à -dire,

que chacun répond pour fa propre faute, dont les autres ne font pas participants,

& que tous répondent conjointement pour lafaute commune, & par confequent chacun

pour fa part ,
à moins qu'on ne joit convenu , que chacun ferait engagé folidairement

(§. ccccxxxviii. ).
-iais fi une même affaire eft commife par parties aux foins de

plufieurs ,
comme il y a alors autant de mandats différents, qu'il y a de mandataires,

& que chacun d'eux n'eft pas obligé à plus que ce dont il eft chargé ($. Dti.),
chacun efl refpcn/a'lc

de fa propre faute, (s)

§. DLIX. Rendre compte de fa gejtion, c'eft expofer diftinftement comment onn«r«^«
a exécuté chacune des chofes requifes, pour gérer l'affaire. D'où il fuit, què£*£2
celui qui a géré l'affaire d'un autre, eje

tenu de lui rendre compte de fa geflion. Vmsfiigtfiim.

donc que le mandataire gère l'affaire du mandant (g. dli.); il
efl tenu de rendre

compte defa gefiion
an mandant, (t)

§. Di.X. On n'appelle utile dans les commets que ce qui confifte en argent, 0:1 c« *«'«

peut s'évaluer en argent. C'eft pourquoi, dans les contrafts, on ne regarde à %%£"'{'
d'autre gain, ou dommage, 0:1 d'intérêts, qu'à celui qui ejl pécuniaire , ou qui peut s'é-tmraSi.

valuer en argent. En effet, quand il s'agit de ce qu'on doit reftituer à un autre,

ou du dommage qu'on doit réparer, il faut. évaluer l'un ci l'autre en argent, à

moins qu'on ne reftitue la choie en efpéee, ou tn g:nre. De-làl'on voit enco-

re, qui eft celui pour qui on gère une affaire, c'eft celui qui en retire l'utilité.

g.
DLXL Comme on regarde à la leule utilité du mandataire, fi on le char- •»< « <*««

ge de quelque choie feulement pour fon avantage, & que par confequent il n'im-°^2-
portetn rien au mandant, que l'autre falTe, ou non, ce qu'il a dit qu'il feroit

,
ou"»'" >/>«"

ne feroit pas ; fi l'on charge quelqu'un de quelque chofe, pour fon avantage ,
ce n'efl,*g "'jl~

plus un mandat, mais
c'efl

un confeil; c'eft • à -dire ,
une déclaration de notre volon- ""/""'•

té, touchant ce que nous croyons qu'un autre doit faire, laiflant cependant à fa

liberté de le faire ou non. L'eft pourquoi, il ne refaite du confeil aucune obligé*

tien', r,i pour celui qui le donne, ni peur celui qui le reçoit: par confequent, fi l'on

charge un mandataire de quelque chofe , feulement pour fon avantage, cela ne produit au-

cune obligation. Mais fi quelqu'un par un confeil malicieux, ou frauduleux , engage un au-

tre à faire une chofe , qui doit mal rénfftr, puisqu'alors il lui caufe du dommage par fa

malice (g. ccexix. ) ,
il

efl obligé de réparer le dommage (g. cclxx.). (»)
§. DLXII.

c'eft dans ce fens que l'Auteur en parle dans ce tiones reddere , l'aéte de remettre le reliquat,

paragraphe. ,, Reddition de compte fe fait (dit Mr. Ferrie-

§. DLIX. ( t) Si l'on veut fe convaincre coin- ,, res dans fon Dictionnaire au mot Compte) par
bien les Jurisconfultes Romains ont été embarras- ,, un aéle, par lequel appert ce que celui, qui
f-S . à donner une idée julïc de ce qu'ils nom- ,, rend compte de fon adminiftration, doit; ou
moirtlt rationes reddere {rendre compte) , on n'a „ ce qui lui eft dû, par le moyen du dénombre-

qe'à vnj r ce qu'en dit Callistratus in l. 82. ff. „ ment de la recetie, 6t de la dépenfe des biens
de cend. fcf dom. Africanus :'h /. 31. tod. & coin- ,, dont il a eu le manicïnent;" Cela n'eft pas
i! t li s autres Jurisconfultes en ont parlé. En bien précis non plus.

général ils comprsnoient ions l'expresion de ra- §. Di.XI. (.:<; Ce que l'Auteur dit ici fur la

dif.
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Dament ^ DLXII. Mais comme vous regardez l'affaire d'aucrui comme la vôtre, en

l'IrruiL donnant une commiiîion pour autrui ,
& que par confisquent vous contractez a-

inifaa- veC je mandataire (§. DU.); le maniant eft tenu pour le mandat, & le manda-
taire à fan tour ejl obligé envers lui

, fi on l'a chargé de quelque chofe pour le compte
d autrui. Cejl donc aux rijques du mandant, s'il donne un mandat tout à la fois, pour
le compte du mandataire, S" pour celui d'autrui, par exemple, que vous prêtiez de

l'argent à Ticius, tout comme s'il étoit donné pour le compte du mandant & du man-
dataire , par exemple, que vous prêtiez de l'argent à Titius, qu'il doic employer
à mon profit (§. dlxi.).

Deiacm- §. DLX1II. Puisqu'une aflion honteufe efl celle, qui efl défendue par la loi;

7ahèunî fi l'on d°me commiffion de faire une action honteufe , le mandat
efl

nul
(g. xlii.) ; par

oaun bon- confequent il n'en refaite aucune obligation, (.r).
uufi. ^ DLXIV. On dit qu'un mandat efl rempli par équivalent, fi on le remplit par

^""mpt" u 'ie atUre chofe , aufli utile ou plus utile que celle dont on avoit été chargé ;
il efl rem-

par êauiva- pU enforme fpécifique , fi on le remplit précifément par ce dont on avoit été chargé.

%'mf/pé" Si l'on donne que/que mandat dans un but général, qu'on peut auffi obtenir autrement , par
dfiiue. exemple, que vous achetiez la maifon de Titius pour 4000. écus

, parce qu'elle efl

fituce dans un endroit commode
,

où l'on met en vente les marchandas ,

comme le mandant ne fe propofe autre chofe , que d'avoir une maifon fituée

commodément pour le commerce ,
& dont le prix ne paffe pas 4000. écus,

il
efl permis de remplir le mandat par équivalent, par exemple, dans le cas propo-

fe ,
d'acheter une autre maifon plus commode à meilleur marché. Comme ce-

pendant c'cfl par le fèntïment du mandant, & non par le vôtre, qu'il faut ju-

ger de l'avantage qu'il fe propofe , furtout , pubqu'outre le but principal , il

peut en avoir d'autres fubordonnés ; il faut remplir le mandat en forme fpécifque ,

a

différence qu'il y a entre le Mandat & le Confeil,

fe rrouve auffi dans le Droit Romain. Voyez
g. 6. Infl. de Mand. I. 2. pr. £f J. ult. ff. mand.

g. DLXIII. (x) C'eft une règle générale qu'au-
cun engagement ne peut fubfifter, dès qu'il ré-

pugne à nos devoirs; parce que rien au monde
ne peut nous difpenfer des obligations , qui ré-

fultent de la Loi naturelle: il en eft de même des

engagements contraires aux difpofitions des Loix
civiles. Les contrafts ceffent d'être obligatoires,

. dès qu'ils font contraires à ce qui eft ftatué par
les loix civiles. Pa3a conventa qu<£ neque doU ne-

que adverfus Leges , Plcbifcita , Senatusconfultut ,

EiiBa Principum, neque quo fruits cui eorum fiât,

faiïa erunt, fervabo, dit le Préteur Romain dans

fon Edit. /. 7. J. y.ff. départis, paffage que j'ai

déjà ci té
,
& fur lequel on lit avec plaifir le Com-

mentaire de Mr. Noodt, dans fon Traité de patt.

£? transaÔ. C'eft la règle générale, dont je viens

de parler, qui a fait dire à l'Empereur Justimikn
ce que notre Auteur enfeigne ici; (avoir, que tout

mandat, contraire aux bonnes mœurs, n'impofe
aucune obligation, f. 7. Infl. tit. mand.

§. DLXIV. (y) Les hommes pèchent fouvent

dans ce paragraphe, parce qu'ils font naturelle-

ment portés à penfer, qu'un autre ne peut trou-

ver mauvais ce qu'ils jugent être bon ;
d'où il ar-

rive fouvent , qu'on deffert un ami , croyant lui

rendre fervice.

J. DL\V. (s) Ce paragraphe eft conforme
au J. 9. des lnjlitutes titre du mandat. Les notes

des Commentateurs, & celles de Mr. Ferrie-

res , fi on veut les lire, pourront donner une
idée de la différence que les Romains faifoient

entre un mandat & une commisfion donnée à

un Procureur.

J. DLXVI. Ça) Ce paragraphe eft encore con-

forme au Droit Romain
, comme on peut le voir

au g. 10. des Infl. titre du mandat. Nous obfer-

verons feulement, que les Romains bâtiffbient

toujours fur le principe qu'un Mandataire con-

traftoit pour lui-même, & que cela lui donnoit

une aélion contre le Mandant: ils ne déduifoient

pas les vérités des mêmes fources que notre Au-
teur expofe ici. Selon les Commentateurs du

Droit Romain le mandat ceffoit par la mort du

Mandant, parce que (dit Mr. Ferrieres d'après

Viknius & d'autres) celui qui s'en

contre la règle, que notre Auteur nous indique point d'autre vue, que de rendre un office d'ami

au
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à moins qu'on ne foit ajjïirè qu'on répond également au lui du mandant, en le remplifjant

par équivalent (\. DLL ). ()')

§.
DLXV. On die que le mandant révoque le mandat, s'il déclare au mandatai -D,urh,-

re, qu'il
ne veut plus qu'il le remplifle. Comme le mandataire ne retire aucune™'^,",?'

utilité du mandat (§. dli. dlx.) , & que par conféquenc ,
il ne lui importe point

que le mandat fe rempliiT; ou non, le mandant peut à/un gré, révoquer le mandat, a-

vant qu'il foit rempli. Comme cependant le mandat fublifte tant qu'il n'a pis été

révoqué ,JÎ Ton a commencé à remplir le mandat, ou quart ait fait des frais pour le rem-

plir, le mandant efi obligé d'indemnifer le mandataire (§. dlvii.). (z)
§.
DLX VI. Le mandataire étant le miniftre d'une obligation à contracter si ripent

me après la mort du mandant. Il paroît même , que, Ji l'on donne un mandat à

remplir en cas de mort , ou après la mort du mandant
,

il faut le remplir après fa
mort. Et comme le mandataire, qui ignorant la mort du mandant, remplit le man-

dat, ne fait rien que ce à quoi il s'étoit obligé ( ibid. ) , & dont il eft cen-

fé s'être chargé, fous condition d'être indemnité (g. dlvii.), il doit être indem-

tàfè en effet. La mtme ebofe Joit s'entendre, de la même manière, de celui qui,

ignorant que le mandant eft
mort , contracte avec le mandataire , fe repefant fur un man-

dat manifefle (§. dliii.). Mais fi le mandataire , fâchant que le mandant
eji mort,

contracte avec quelqu'un qui l'ignore , & qui fe repofe fur un mandat manifefle ,
il ejb

tenu envers lui pour ce qu'il
lui importerait de p 'avoir pas contracté (g. cccc.w. ), puis-

qu'il lui caufe du dommage par la faute (§. cclxix.). («)

g. DLXVIf.

au mandant : c'eft pourquoi dès qu'il eft mort ,

la caufe qui le portoic à le charger de la commis-
lion cédant , l'obligation qui provenoit de ce con-

trat cette auffi, tant de fa part, que de la part
des héritiers du mandant. Cet argument , quoi-

que conforme aux idées des Jurisconfultes Ro-
mains, auroit pu être facilement éludé: car l'of-

fice d'ami exige', que l'on faffe pour les héritiers

ce dont on fe feroit chargé, pour le défunt, en
cas 'que la chofe fût telle , qu'on pût fuppo-
fer ou préfumer, que le défunt en eût fouhaité

l'exécution, tant par rapport a lui-même, que
par rapport à (es héritiers: ainfi la raifon, prife
Je l'amitié , pourroit fouvent être employée à

prouver le contraire de ce qu'on prétend prou-
ver par elle. Mais encore ici il y a plus d'une re-

marque à faire; & ce que J'Autcur enfeigne dans

ce paragraphe , fait voir qu'il n'a pas aflez foigreu-
fement diftingué les deux cas du mandat, dans

l'un desquels le mandataire traite pour autrui,

fans le déclarer à celui avec qui il traite ; &
dont l'autre fuppofe , qu'il s'eft déclaré porteur
de la volonté d'autrui. 11 eft vifible, que dans
le premier cas la mort du mandant ne change
rien à la nature, ni à l'effet du contraft, fait en-

tre le mandataire & la perfonne tierce; ainfi tout

ce qu'il y a à faire dans ce cas -ci, c'eft d'exa-

miner de quelle nature a été le mandat , pour
pouvoir juger de fon effet , relativement au man-
dant & au mandataire. Notre Auteur dit, que,
fi le mandant a voulu que fa commisfion fut exé-
cutée même après fa mort, le mandataire eft te-

nu de l'exécuter : que le mandataire eft égale-
ment obligé de le faire, fi le mandat porte qu'il
ne doit être exécuté, qu'en cas de décès ou après
la mort du mandant. Notre Auteur détaille ceci avec

beaucoup de précifion dans fon grand ouvrage,
P. iv. C. m. J. 761. 6f /»">• mais comme il

fonde fa démonftration fur l'obligation du man-
dataire

,
il ne prévient point l'objection qu'on peut

lui faire , en foutenant, que nous pouvons auffi peu
donner une commisfion pour l'exécuter après notre
mort, qu'il eft imposfible de faire pafler nos biens
à quelqu'un p3r l'tffet d'un Teftament. Un man-
dataire, dira-t-on, ne peut repréfenter la vo-
lonté d'une perfonne morte , & qui réellement
n'en a point: on ne peut donc fe charger' d'une
commisfion, à la condition de l'exécuter, foit que
le Contractant vive ou ne vive point; & encore
moins feus la condition de ne l'exécuter qu'a-

près fa mort; parce que cela fuppofe, qu'on peut
agir fur Ja volonté d'un mort, & qu'un mort peut

Ee lue
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Imri,

jûmanja $•
DLXVII. Comme le mandant n'eft cenfé avoir confié l'affaire à une telle

"perfonne. que parce qu'il fe croyoit fur de fil diligence, & de fia fidélité
; le

mandat ejl perfonnel (g. cccc. ): par conféquent l'obligation qui en naît (§. dli. ),
ne paflant pas hors de la perfonne du mandataire (§. ccccn. ), le mandat

ejl

rompu par fa mort. Et par la même raifon, vents ne pouvez, fans le confentcment du

mandant
,

donner
, qu'à vos rifques, le mandat à un autre, (b)

g DLXVIM. On dit que le mandataire renonce au mandat , quand il fait

'"nîat.
connoître au mandant, qu'il ne veut plus remplir la commiflion , dont il s'étoic

chargé. On dit que la renonciation eft à temps, s'il n'importe pas au mandant que
le mandataire ne veuille pas remplir le mandat ; mais elle eft bars de temps ,

fi

De l.i re-

o 'ru:

au m

être doué d'une volonté.

Cette objection eft encore plus frappante dans

Je feconJ cas: c'eft-à dire, dans le cas qu'un
Mandataire fe foit déclaré pour porteur de la vo-

lonté d'un autre, & qu'il ne traite non pas en

fon propre nom, mais au nom & aux risques de

fon Commettant. Nous avons prouvé, & notre

Auteur raifonne fur les mêmes principes dans

fori grand ouvrage, qu'alors la volonté de la per-

fonne tierce, ne fe détermine point fur celle du

Mandataire, mais du Mandant, & que par là il fe

fait réellement un contract, entre la perfonne
tierce & le Mandant: or comment la volonté de

cette perfonne tierce peut -elle fe déterminer,

fur la volonté d'un mort qui n'en a point? Tant

que le Mandant eft en vie, fa volonté, manife-

flée parle Mandataire, demeure confiante, at-

tendu que le Mandataire repréfente le Mandant,
& qu'il peut le repréfenter t2i)t qu'il vit; mais

ne pouvant repréfenter un mort pour des actions

morales, qui fuppofent une volonté, il eft im-

posfible qu'on contracte avec un mort : & par-

tant il eft imposfible qu'une perfonne traite avec

un Mandataire, à l'effet que le contrait fubfifte-

roit bien que le Mandant fût mort dans ie temps

que le contract auroit été conclu avec le Mandatai-

re. Les dédiions de notre Auteur fuppofent, que
les hommes ont la faculté de former des volontés,

qui n'aient effet qu'après leur mort : or cette pro-

pofition n'a point été démontrée : elle fuppofe ,

que les hommes ont le droit de tefter ; que les biens

paffent par inteftat au plus proche parent ; que les hé-

ritiers font tenusderefpec"h
jrla volonté du défunt:

points à difeuter & qui n'ont pas encore é:é prou-
vés Que Mœvius aie commisfion de Titius d'ache-

ter rie Semproniu: une fabrique ; que Titius meure

pendant que Mœvius remplit fa commisfion. Si

les biens de Titius deviennent par fa mort des

rss nullius , fi Titius n'a pu nommer des héiitiers;

fi le Droit naturel n'admet point l'héritage ab in-

tejlat, quel fera l'effet de l'achat, fait pour le

compte du défunt? Sempronius ne pourra pas le

faire valoir contre un mort: il ne pourra pas le

• faire valoir contre quelqu'auue ; il r.c pourra pas

non plus s'en prendre aux biens délaiffés par le-

défunt: & il en réfultera, que l'achat fera nul.
11 en fera de même des ordres donnés à exécuter

après la -mort de celui qui les donne. Nous exa-
minerons cette matière , lorsque nous en ferons»
au droit de tefter; il fufTit d'avoir indiqué ce qui
manque aux démonftrations de notre Auteur,
pour les rendre complettes. Si l'on prend la

peine de confronter ce qu'il enfeigne du man-
dat , avec ce qu'en difent Grotius Droit de
la Guerre £f de la Paix, L. n. Cb. xt. J. 12. cjf

fuiv. Pufendorf Droit de- la Nature c-j des Guis ,

L. ni. Ch. ix. & ceux qui ont commenté ces-

deux Auteurs, on fera peut-être furpris de voir
la clarté , que notre Philofophe a répandue fur

cette matière.

Admettant comme une propofition prouvé'»,
que l'homme a le droit de former des volontés,
à l'iffet de les faire exécuter même après fa mort;
il en réfultera, que, fi un Mandant a voulu qu'in-

dépendamment de fa vie ou de fa mort, le man-
dat fut exécuté , fa volonté fera une volonté con-
fiante valable n.éuie après fa mort: le mandat
ne ceffera point alors par la mort du Mandant,
dont la volonté fera toujours représentée par le

Mandataire; &rien n'empêchefa un tiers de trai-

ter avec celui-ci fur ce pied. Ainfi dans le cas

qu'on aura donné ommiffion de faire une chofe

après fa mort, celui qui l'aura acceptée fera te-

nu de la remplir: les héritiers du défunt pour-
ront l'y obliger, & il a, à fon tour, action de
mandat contre les héritiers , ainfi que l'obfeive

Marcellus in l. 12. f. 17. ff. mand. vel contr.

Par une femblable raifon, le mandat aura fon ef-

fet & fubfiftera, tant que le Mandataire ignore le

décès du Mandant. Les Jurisconsultes ont fenti

cette vérité, mais embaraifés par leurs principes»
ils ont prétendu, que le mandat à la vérité celfoi:

par la mort, mais non pas l'obligation, ni l'a-

ction. /. 16. pr. I. 58. ff. mand.
La fin de ce paragraphe regarde le droit , ac-

quis fur le Mandant par celui, avec qui le Man-
dataire a contracté : & a cet égard le Droit Ro-
main ne nous dit rien. Suppofons, par exem-

ple ,
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le mandant fouffre quelque dommage par la renonciation. Comme donc le man-
datai eft obligé envers le mandant, à remplir le mandat (g. dli. ); il

n'efl pas

permis de renoncer ait mandat fans une jufle caufe, c'cil - à - dire , à moins qu'il ne Je

pré/ente un obfiêcle inévitable, & infurmontable ; par conféquent, fi la renonciation

a et} faite hors de temps, le mandant eft tenu de reparer le dommage caufé, £? à ce

qi'il importe, que le mandat n ait pas été rempli (g, uuv.). Mais comme le mandant
ne fouffre aucun dommage par une renonciation à temps, aulfi le mandataire ne[è
tenu à rien pour une renonciation à temps ; ce qui doit s'entendre auffi des cas, oh

il efi furvenu un objlacle
inévitable & mhnmontable

, puisque l'obligation ne s'étend

pas au-delà de ce qui eft pollible (g.
tx. ). (c)

§. DLXIX.

pie, que Titius, fâchant la mort de Sempronius,

contracte avec Mavius , qu'il fait agir comme
Mandataire de Sempronius, &. que Mavius ignore

le décès de celui-ci. Suivant le Droit Romain ,

Titius a droit contre Mavius ài'accomplitTement
du contnet; & Mttvius a droit contre les héri-

tiers de S:m[>ronius pour caufe du mandat: mais

il n'en eft pas ainfi félon les principes, que nous

avons expofés ci-deffus au j. dli. Car fuivant

ces principes & fuivant les loix de l'équité ,

auxquelles les Jurisconfultes Romains avoient con-

ftamment recours, lorsqu'il y avoit quelque cho-

fe de dur dans une conléquence, prife d'un prin-

cipe de Droit, Titius ayant contracté par Mavius
avec Sempronius, le contract feroit nul, s'il avoit fu

que Sempronius étoit mort. La raifon en eft (im-

pie: on'ne peut contracter avec une perfonne ,

qu'on (ait n'être pas en vie. Mais fi Sempronius a-

voit voulu, qu'indépendamment de fa mort, l'affai-

re tût lieu ; par exemple , s'il avoit donné coinmis-

fion à Mavius de contracter en fon nom avec

Titius, pour que celui-ci lui érigeât après fa

mort une ftatue; & que Titius s'y lût engagé fur

le plein- pouvoir de Sempronius, ignorant ie dé-

cès de celui-ci; le contract feroit valide, par les

raifons que notre Auteur allègue, & que l'on

peut aifément déduire des principes , que nous a-

vons expofés fur cette matière.

g. DLXVII. (i) L'on conçoit que le Manda-
taire venant à mourir le mandat celle par -là, at-

tendu qu'un mort ne peut prêter fou miniftere à un

vivant ni le repréfenter: mais on ne fentira pas fi-

tot la vérité de la dernière propofition, énoncée
dans ce paragraphe; favoir, qu'on ne peut com-
mettre à un tiers ce dont on s'eft chargé: vérité

cependant très -importante , à laquelle on ne fait

pas toujours l'attention qu'elle demande, qui peut
fervir à rétoudre une infinité de cas dans le droit

public, aulîï-bien que dans le droit civil; & qui

déroge à cet autre principe, favoir, qu'on peut
faire faire par un autre, ce qu'on a dreit de fai-

re foi -même. Notre Auteur en indique la rai-

fon. Un Mandant ne donne commiffion qu'à
celui

, fur la diligence ce l'exactitude duquel il

croit pouvoir compter & fe repofer : cette con-
fiance eft perfonnclle; elle regarde uniquement la

perfonne à qui on confie une commiffion : elle

rend donc auffi la commiffion perfonnelle. Ainfi

(pour rendre cette doctrine fepûble par quelque
application) lorsqu'un Peuple fe fouinet su gou-
vernement d'un Piince, ou par voie de fucces-

fion à une famille, ou bien à un corps de Ma-
giltrats , de quelque mariere que ce puîné être,
le Peuple confie fa vie, fes biens, fa fureté, en
un mot le falut de la Patrie à ce Prince, ou a

cette famille, ou à ce corps de Magiltrats: c'efr.

de la part de ce Prince, de cette famille, ou de.

ce corps de Magiltrats qu'il compte d'obtenir la

protection & les foins, que la fûreté de l'Eut

pourra exiger. Ce Prince, cette famille, ou
ce corps de Magiftrats n'a donc aucun droit de
transmettre le gouvernement à un autre. On dé-

duit du même principe , qu'il eft contraire à l'or-

dre & à la nature des Sociétés civiles, que des

emplois foient conférés à des peifonnes, qui ne
fon: pas en état de les remplir elles-mêmes, ou
qui puiflent s'en remettre à d'autres pour les

remplir.

g. DLXVIII. (c) Le Droit Romain eft d'ac-

cord avec ce que l'Auteur en feigne dans ce pa-

ragraphe. Voy. §. n. Lift. tit. du mandat. ,, Ce-

„ lui qui s'eft chargé d'une procuration, (dit Mr.
,, Ferrieres dans fon Commentaire fur ce 5-) y
,, peut renoncer, pourvu qu'il le faife à temps.
„ La raifon (ajoute- 1 -il) eft, que l'on ne peut
„ point être contraint de faire plaifir, de même
,, qu'on ne peut point malgré foi recevoir un
„ bienfait.

"
Cette raifon me paroît peu con-

cluante. L'on pourroit, ce me femble , y faire

l'objection , que celui, qui s'eft engagé de fiirc

Une chofe, a contracté par -là une obligation for-

nielle de l'exécuter: & on pourroit encore fe pré"
valoir de la maxime, applicable à tout engage-
ment, quod prius efl voluntatis pojhafic necejjitatis;
maxime que Mr. Ferrieres croit ne pouvoir ê-

tre admife ici. L'exacte juftice ne permet pas ,

que celui, fur qui on s'eft fié, fur qui on s'eft

repofé, & auquel on a confé (es vues & fes in-

Ee 2 té-
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térêts, par rapport à une comnrifllon, s'en dé-

charge uniquement par la raifon, qu'il n'eft pas

tenu de faire plaifir : fi rien ne l'obligeoit d'en

accepter la propofiiion ou la demande , s'il dé-

pendait de lui de fe charger de l'affaire, ou de ne

point s'en charger; ne faut -il pas, après s'en

être chargé, quelque chofe de plus que le fimplc

bon plaifir pour y renoncer? Notre Auteur en-

feigne , qu'il fjut une jufle caufe, un obftacle

inévitable & infurmontable : cependant dans le

for civil, il feroit allez embarrafiant de décider ce

prétend fur l'autorité du Droit Romain , ou plutôt
lur les referipts d.s Empereurs que l'on trouve //,

13. rjf 21. C. m md.vel contra, qu un Mandataire eft

refponfablede la moindre bévue
,
de la moindre né-

gligence, de h faute très -
légère , comme les Inter-

prêtes parlent. Cetteopinion a para dure à quelques
Jurisconfule.es. Pour la combattre, ils ont eu re-

cours aux obligations du Dépofitaire , & ils en
ont déduit cet argument -ci. Suivant le Droit
Romain un Dépofitaire n'eft refpon fable que du
dol & de la faute groffiere, parce que le contract

que, dans des cas particuliers, il faudroit entendre du dépôt n'a que l'avantage du Dépofiteur pour
par un obftacle inévitable & infurmontable ;

& but, & que le Dépofitaire ne retire aucun avan-

tage de fon fait. I. 5. g. 2. ff. commoi. or, (c'efl

pa
jusqu'à quel degré il faudroit avoir égard aux

dommages & intérêts ;
& comment il en faudroit

permettre l'eftimation. Par exemple , on annon-

ce ta vente de plufieurs Plantages à Surinam. Ti-

tius ayant envie d'en avoir un, & fâchant que

Semprtmius , qui demeure à Surinam, eft très en

état de les apprécier & d'en connoître la valeur,

écrit à Sempronius & lui demande, s'il veut bien

lui acheter un des plantages qu'on a mis en vente.

Titius marque à Sempronius, qu'il s'en remet tout-

à-fait à fts lumières & à fon jugement pour cet

achat. Sempronius accepte la commiffion; & s'en

exeufe enfuite fous prétexte de quelque incom-

modité, & de différents obftacles imprévus : la

vente des plantages cependant n'a pas lieu: elle

a été remife à un autre temps. La commiifion

de Titius pourroit encore être exécutée. Sempro-

nius en donne connoilîance à 'Titius ; mais celui-

ci ne connoît perfonne i Surinam en qui il ait cet-

te confiance, qu'il avoit en Sempronius. Néan-

moins c'eft uniquement fur la perfuafion , que

Sempronius rempliront fa commiffion , que Titius

a fait des difpofitions, qu'il a refufé d'autres af-

res, qu'il a laifle échaper les occafions d'em-

ployer fes fonds ailleurs: fuffira-t- il que Sempro-

nius dife , qu'il ne peut pas être contraint de fai-

re plaifir? qu'il en a été empêché par des obfta-

cles infurmontables? Non. Il faut une jujle eau-

Je de fon dédit ;
& en ceci les principes de notre

Auteur font mieux d'accord avec le Droit Ro-

main , que les idées de Mr. Ferrieres, & des

Commentateurs dont il les a cmpiumées. Sicut eu-

tem liberum ejl, mandalum non fufeipere : ita j'ujee-

ptum confummari oportet ,hifirenunciatum fit : renun-

ciari autom &c. I. 22. ff. mana. §.fin. (.27. g.2.

11 en eft fur ce fujet, comme de presque toutes

les actions de la vie humaine: ordinairement el-

les font accompagnées de tant de circonftances ,

foit par les différentes fituations, dans lesquelles

les perfonnes qui contractent fe trouvent , foit

par les relations qu'elles ont entr'elles, qu'il eft

très -difficile de ne pas fe méprendre fur les prin-

cipes qu'il faut fuivre.

C'eft à mon avis à quoi l'on ne fait pas adez

d'attention, lorsqu'on examine ou qu'on tâcbe de

déterminer, jusqu'à quel degré un Man I

lefponfible de fes manquements. En général on

ainfi qu'on continue le raifonnement) fi un man-
que d'avantage de la part de celui, qui, en vertu
d'un contract, rend quelque fervice, eft la rai-

fon, pour laquelle on ne doit pas le tenir res-

ponfable de h faute légère ou très -légère, on ne;

doit donc pas en rendre refponfable le Mandataire,
puisque celui-ci ne retire aucun profit du fervice

qu'il rend au Mandant : pofez le principe , vous
en pofez les cônféquences. A ce raifonnement,
on répond par celui-ci.

Le contract de mandat contient celui de ge-
ftion (negetiorum geflio): ce contract exige non-

feulement, comme le dépôt, la bonne foi .mais il

demande outre cela de l'indultrie , de l'intelli-

gence & de la capacité: celui qui donne commis-
lion, fuppofe ces deux qualités dans celui qui

l'accepte; celui qui l'accepte infinue, en acce-

ptant la commiffion, qu'il poiTede les qualités

requifes pour l'exécution de ce dont il fe charge,
fans cela il n'accepteroit point la commiffion : de

plus il s'en charge gratuitement; il eft tenu à tout

ce que les loix de l'amitié exigent: la moindre
faute doit lui être imputée. Tel eft le raifonne-

ment , par lequel on combat celui qu'on tire des

obligations du Dépofitaire : on peut le voir en-

tr'autres dans les Commentaires de Vinnius ,

Noodt & Huiîer. A dire le vrai , je ne trouve

ni l'un ni l'autre de ces deux raifonnements bien

concluants. Le premier fuppofe, que le manque
d'avantage dans celui qui rend fervice à un autre,
eft la feule raifon pourquoi il n'eft pas tenu de
la faute très -légère. Quoique le Droit Romain

paro-iffe en quelque façon autorifer cette fuppofi-

tion, cependant plufieurs endroits des Pandectes

nous font voir, qu'on n'a point admis cette cau-

fe , comme raifon décifïve dans tous les cas.

Quant au fécond raifonnement, il femble plutôt
éluder la force du premier, qu'il ne le réfute. Du
moins n'eft- il pas fans réplique. On niera, par
exemple, que le mandat contienne une geftion
d'affaires proprement dite ; on niera que le man-
dat exige effentiellement, dans le Mandataire, ce

degré de connoiffances, d'indui'tiie , d'exactitude

qu'on lui fuppofe, afin de le rendre refponfab'le
de la moindre faute; on niera qu'un Mandatai-

re, en acceptant une commiffion, infinue, ou
af&c
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affirme par- là, qu'il eft au-deffus de toute inat-

tention , de toute inadvertance, de toute mépri-

fe: qu'il pofTede les qualités requifes pour exécu-

ter la eommiffion, de façon que rien n'y manque:
à toutes ces fuppofitions, on eu oppofera d'au-

tres, qui paraîtront peur le moins aufli valables:

mais ce n'eft pas tout. Le fécond raifonnement

pèche comme le premier par un défaut elienticl:

il revient à cet argument- ci. „ Le dépôt & le

„ mandat font de difféiente nature, donc Ils

„ fautes commifes par le Dépofitaire & par le

,, Mandataire ,
ne peuvent être imputées de la

„ même manière: donc le Mandataire eft tenu

„ de lz faute très -légère, quoique le Dépofitaire

„ ne le foit point." 11 y a ceci à obferver fur

cet argument: qu'il faudroit, fi l'on vouloit corn

battre la comparaifon, que l'on fait du mandat

au dépôt , pour indiquer le degré d'imputation

qu'on doit admettre dans le mandat, prendre en

ce cas les principes , fur lesquels on détermine

proprement les degrés d'imputation , dans l'un &
dans l'autre de ces deux contrats ; il faudroit

examiner jusqu'à quel point ces principes y oot

lieu; indiquer la différence à cet égard de l'un à

l'autre ; & montrer que l'on trouve dans le man-

dat précilément ce caractère, qui admet l'impu-

tation de la faute la plus légère, tandis que ce cara-

ctère ne fe trouve point dans le dépôt. Dire que
le mandat exige, outre la lionne foi, de l'indu-

itric, de la capacité, de l'intelligence; que c'eft

à cela que regarde le Mandant ; que c'eft cela

qu'il exige en vertu de l'amitié; que ce font ces

qualités que le Mandataire allure qu'il pofTede;

que ce font ces qualités qu'il s'engage d'employer

pour fon ami ; qu'il fe foumet & s'obiige à tout

ce que les loix de l'amitié peuvent lui impofer:
toutes ces raifons vagues ne dénotent aucun

principe d'imputation qui en puiûe régler les de-

grés. Gajus prie Titius de traiter pour lui avec

Sempronius , & de régler tout ce qui a rapport au
contract. Titius s'en charge gratuitement par a-

mitié pour Gajus. Sera-ce raifonner folidement

fi l'on dit, Titius s'eft chargé gratuitement & par
amitié ,

de traiter pour Gajus avec Semprmius;
donc la moindre faute doit lui être imputée.
Ou cherchera -t -on dans ce raifonnement la pro-

pofi i^n, qui lie les deux fuivantes; agir gratuite-
: fjf par amitié, & ttre refponfable île la moindre

faute? De même, fi l'on dit, Gajus fe charge de
f, in pour Titius une chofe, qui exige de l'iruu-

ftrie 6. de la capacité, donc Gajus eft tenu de la

Bi dre faute: ne puis -je pas demander, quelle

propofition qui 'ie les deux fuivantes: agir
dans une rffiiire qui demand: de l'induftrie rj?

tapacité, k ttre refponjjible de la moindre faute 1 La
f.. c 'iule fuit -elle immédiatement de la première?
E eft -elle une conféquence immédiate &. abfo-
hu?Si cehelt: Pourquoi donc ne p;s l'a.'.mettre

dans les contracta de focéé, de vente, & au-

tres? Parce que ces coctracls ont pour bat une

utilité relative, réciproque, ou combinée des
deux parties ?parce que ce font des contrats oné-
reux? foit. Vous avouer donc, que le raifonne-

ment, pris de l'amitié, & de l'induftrie, ne fuffit

point. Vous y ajoutez la condition , que l'utilité doit

regarder l'une des parties feulement. Soit encore:
nous aurons donc cette règle générale. Dans tout
contract gratuit, qui n'a pour objet que l'utilité

d'ure des parties, qui exige de l'intelligence, de
l'induftrie, & de la capacité, dans celui qui fe

charge de faire quelque chofe pour un autre, ce-

lui qui s'en charge eft comptable de lu faute très-

kgere ; dans les autres contracts gratuits feule-

ment du dol & de la faute grojfiere. Mais fi c'eft

là la règle générale; pourquoi pouffe-t-on l'im-

putation contre un Dépofitaire au delà de la

faute grojjlere, s'il s'eft préfenté de lui-même,
pour garder le dépôt ? /. i. $. 35.^". dep. vel cont.

ou fi le Dépofiteur s'eft trouvé dans quelque né-

cefîîté, qui l'a empêché de faire choix d'un ami
ead. l.'l Parce que dans le premier casce'ui, qui
s'ofl'ic de conferver un dépôt, s'annonce comme
très -propre à remplir cet office; & que dans le

fecor.d cas, on ne peut pas imputer au Dépofi-
teur d'avoir lui-même donné

1

lieu au dommage
par un choix inconfidéré & non réfléchi. J'ap-

prouve Ces raifons: elles me paroiffent très -na-
turelles & judicieufes : mais pourquoi, je vous

prie, ne les admettez- vous pas dans le mandat?
Voilà ce que je voudrois favoir: voilà ce que le

Droit Romain ni fes Interprêtes ne m'enfei-

gnent point, & dont il m'importe d'être inftruit.

J'ai remarqué dans la note au J. dxï qu'il faut,

pour pouvoir déterminer jufqu'à quel point on
peut tenir quelqu'un refponfable de fon fait, lors-

qu'il s'agit de quelque contract, faire attention
aux perfonnes qui ont contracté , à leur fitua-

tion, à leurs vues, â leurs relations, enfin à tou-

te la combinaifon des circonllances , dans les-

quelles elles fe font trouvées , en prenant quelque
engagement: j'ai obfervé de plus, que la divifion

des manquements en faute grojfiere, légère, & très-

légère n'a pas été adoptée, pour fixer trois points,
par lesquels on pourroit exactement eflimer, ce

qui fe trouve de défectueux dans une action ou
omiffion, mais uniquement pour venir au fecours

de notre jugement, & afin de nous donner quel-

que reg'e d'approximation, qui pût fervir à nous

guider , lorsqu'il s'agit de déterminer l'imputation,
des fautes commifes. J'ai remarqué encore, que
daus tous les cas, qui fe préfentent à juger, if

faut 1:011 -teulemcnt examiner 1. s'il y a une fau-

te commife: 2. fi elle doit être imputée à l'agent
& jusqu'à quel degré; mais encore 3. fi celui qui
fouffre le dommage a bien voulu courir le risque
de cette faute, foit plus foit moins. Les mêmes

.:or,s doivent être reprifes ici. Un ami, au-

quel on s'addreffe pour fe charger d'une commis-
fion, que l'on prie, que l'on follicite pour cela;

qui fe laifle enfin perfuader, eft différent d'un
Ke 3. jiom-



222 INSTITUTIONS du DROIT
DtUjiu-

g,
DLXIX. La fidéjujjlon ou le cautionnement, eft un contrat bienfaifant, par

%fr»hiie* lequel je m'oblige gratuitement envers Celui, envers qui un autre eft obligé,
c:«n,iufi. ou s'obligera, à faire moi-même ce que l'autre doit, s'ii ne le fait pas. Ce-

lui qui s'oblige gratuitement pour un autre, qui eft déjà obligé, ou qui doit s'obli-

ger, s'appelle le fidéjufjcur ,
ou la caution, &. celui pour qui il s'oblige, s'appelle

le débiteur principal; d'où vient que fon obligation eft appellée principale , & celle

du fidéjuffiur , accejfoire. Il paroît au refte , que l'obligation principale riejl ni

abolie, ni changée par l'obligation accejfoire, & que le fîdéjujjèur &J
le débiteur princi-

pal font engagés dans la même dette, fi ce ne[t que ïobligation du fidéjujfeur eji
candi-1

homme , qui , entendant parler d'une certaine af-

faire, fe préfente & s'offre pour l'exécuter gratuite-
ment. Peut -on fuppofer dans ces deux cas les

mêmes engagements tacites ,
& conféqueuiment

les mêmes devoirs? Cela ne répugneroit -il pas
aux premiers principes de l'imputation & des

droits qui en réfukent? Penfe-t-on qu'un Ul-

pien, qu'un Papjnien , qu'un Soevola, qu'un
Labeo, eurent omis ces confédérations dans un
cas qui les eut exigées, parce qu'on ne nous en

a point transmis , dans lesquels ils les ont em-

ployées, tandis qu'ils n'ont pas manqué d'y faire

attention, dans des cas relatifs à d'autres con-

trats? Dans celui où un ami vous follicite de

vous charger d'une commiffion, c'eft celui qui

prie, qui follicite, auquel il faut imputer la mépri-
fe.s'il trouve après coup, que fon ami n'a pas été

ni fi induftrieux, ni fi foigneux.ni fi capable qu'il

fe l'étoit imaginé : fon jugement l'a trompé; il

doit fe l'imputer à lui-même, & on peut lui dire

avec autant de fondement, que Justinien le fait

au Dépofiteur: vous devez imputer votre dom-

mage plutôt à votre légèreté, qu'à l'ami auquel
vous vous êtes addreffé. Injl.t.quib. moi. re contr.

ei. $. 3. Dans le cas où l'on offre de fe charger
d'une commifiïon ,

c'efl celui qui fe préfer.te pour
l'exécuter, qui auroit dû fe connoître, & auquel
on peut appliquer les raifons, dont les Juriscon-
fultes fe fervent pour prouver, que le Manda-
taire ett tenu de la faute très -légère. Si l'on veut

faire une comparaifon du mandat au dépôt, on
doit alors comparer le Mandataire à celui qui
s'eft offert de lui-même de garder le dépôt.

Afin de rendre les obfervations, que je viens

de faire, plusfenfibles par un exemple, pofons un
cas : Titius , fâchant que Sempronius eft fur le

point départir de Paris pour Âmjlerttam, va le trou-

ver, & le prie de fe charger de quelques pièces de

galanterie, foit montres, ou tabatières, ci de les

y remettre à Gajus. Sempronius s'en charge & les

met dans fa malle: fe trouvant à Bruxelles ôc de-

vant s'y arrêter, il défait fa malle: Lucira vient

un matin annoncer à Sempronius , que Mxvius,
leur ami commun, qu'ils croyoient mort, vient

d'arriver, & qu'il repart inceffamment: que ce-

pendant, fi lui Sempronius fe hâte, il pourra en-

twu-

core voir Mavius. Sempronius fe levé, s'habille,

fort, va dire adieu à fon ami; revient fur fes

pas ; entre dans fa chambre ; ne trouve point la

montre & la bague qu'il avoit laiffées fur fa ta-

ble; voit qu'il a laiffé fa clé au coffre, l'ouvre j

& trouve qu'on a enlevé les trois montres ou
tabatières, qu'il s'étoit chargé de remettre 'Gajus.
Faut-il attribuer la perte de ces trois pièces à Sem-

pronius, pour n'avoir pas été plus foigneux & plus
attentif dans ce cas imprévu; ou faut -il l'imputer
à l'itius, pour avoir follicite un ami, qu'il a dûfup.

pofer pouvoir commettre une pareille inattention?

Les hommes au bout du compte ne font pas des

Anges. Aucun contraft ne peut le fuppofer. Sup-

putons que la même chofe fût arrivée à Sejus, &
que Sejus n'eût pas été follicite par Titius, de fe

charger de cette commiffion, mais qu'il fe fût offert

de lui-même: le cas ne feroit il pas différent? En
voici un autre. Cajus, fâchant que fon ami Titius

eft fur le point de partir , par la barque de nuit

de Leyde pour Amjlerdam, & qu'il prend avec lui

une fomme d'argent pour la remettre à Lucius,
va trouver Titius & le prie de fe charger décent
ducats ,

& de les remettre pour lui à Lucius. Ti-

tius s'en charge: met les cents ducats dans un fac,

dans lequel il a mis la fomme, qu'il fe propofede

payer à Lucius, part; le fommeil le faifit dans le

trajet de Leyde à Harlem: arrivé à Harlem on l'é-

veille ; il fort de la barque fans fonger à fon fac;

arrivé à l'auberge il y fonge: il vole à la barque;
le fac n'y eft point ; ne fe découvre pas. Titius

efl-il obligé de bonifier à Cajus la perte des cents

ducats ?& le cas ne feroit-il pas différent , fi Titius

eut offert de lui-même de fe charger des cents du-

cats? Il me femble, que par rapport au droit da
Mandant contre le Mandataire, il faut confidé-'

rer en premier lieu , comment le Mandataire eft

venu à être chargé tle la commiffion; & qu'il ne
fuffit pas , pour déterminer jusqu'à quel point il

eft refponfable de fon fait, que le mandat foit

un contrat, dins lequel on fuppofe de l'indu-

ftrie, de l'intelligence ou de la capacité, & un

accompliffement exact de ce que l'amitié exige. Si

les loix de l'amitié exigent, que je m'acquite bien

de ma commifiïon , les mêmes loix défendent à

un Mandant , d'exiger de moi au-delà de ce qu'il

peut
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qu

pas valide, avant que l'obligation principale
ait été contractée

, ôc que, fi celle-ci efi

nulle, l'obligation accejjbire
l
'ejl aujfi.

De -là il fuie encore, que,)/ le débiteur prin-

cipal cil injolvable,
le

fidèjujjeur
doit payer. Comme cependant on ne peur, êcre aflu-

ré, que quelqu'un eft infoivable, qu'après avoir fait la
difcujjtoa de fes biens; c'eft-

à-dire, après avoir examiné fes facultés, il fautfaire la
difcujfion des biens du débiteur

principal, avant que le filèjujjeur puijfe être contraint à payer, à moins qu'il n'en ait été

convenu autrement (J. cccaui..). (d)

§. DLXX.

peut fuppofer que j'euffe fait pour moi-même. C'eft

avoir de l'amitié une idée bien étrange que de rendre

celui , qui le charge gratuitement d'une commiffion,

refponfable de tout, ec celui qui l'en charge res-

])Onfable de rien. Si dans le dernier exemple que

je viens de propofer, Tttius eut dit à Cajus, mon
ami , je veux bien me charger de vos cents ducats ,

mais fi par malheur j'oublie mon fac dans la bar-

que? Cajus n'auroit- il pas répondu, là où vous

lisquez deux- mille florins pour vous- même, je

veux bien risquer mes cents ducats. C'eft cette

confiance dans les foins qu'on préfume, qu'une

perfonne aura pour fon propre bien, qui, dans de

pareils cas, porte une autre à la charger d'une

commiffion: & en général , c'eft toujours la per-
fuafion que nous avons de la capacité d'une per-
fonne , (que cette perfuafion foit ''ufle ou erronée ,

fondée ou point fondée, n'importe) qui nous porte
. à la prier de fe charger de quelque affaire : cette

perfuafion fait même, qu'on le prend pour une
mauvaife exeufe, fi quelqu'un allègue fon inca-

pacité pour raifon de l'on refus. Àinfi la premiè-
re caufe du dommage, qu'un Mandant fouffre

dans des cas pareils, vient de lui-même.
On convient que le Commodataire eft tenu de

la plus légère faute, parce que c'eft uniquement
pour fon avantage qu'on lui fait un p: et. /. 5. §.2.

ff. cemm. v:l cont. L'utilité qu'il fe promet d'en ti-

rer, & l'avantage qu'on lui accorde par- là , exi-

ge du moins qu'il en ufe avec toute la circonfpe-
ftion poffiblc : il y a comme un retour d'obliga-
tions. Dars le mandat c'elt tout le contraire: le

re agit uniquement pour l'intérêt du
Mandant: on ne lui fuppofe aucun autre but; ni

aucun avantage perfonr.el ; le fait de fon ami ne
lui impofe donc aucun retour, qui puiffe augmen-
ter fes devoirs: cette différence n'eft -elle pas as-

fez forte, pour trouver ici une raifon de diffé-

rence entre les obligations du Mandataire & du
Commodataire.

D'ailleurs à bien confidérer la chofe, il n'y a

aucune différence entre un mandat , qui a pour
ît l'utilité du Mandant & du Man-I lire, &

celui qui a uniquement pour objet l'utilité du
Mandant: dans l'un & l'autre cas, le Mandatai-
re eft tenu de remplir fa commifEou , autant que

fes facultés le permettent. Il y a mile dépôts
dans lesquels la chofe dépofée exige quelque indu-
ftrie, quelque capacité, quelque intelligence de
la part du Dépofitaire; ainfï les raifons prifes de
l'indufhie & de la capacité que l'on fuppofe au
Mandataire, pour juftifier l'imputation qu'on lui

fait de la plus Jégere faute , ne me paroilfent pas
folidcs. Tout dépend des circonllances. Les
fituations des hommes varient à l'infini : & ce
font cependant ces différentes fituations qui
doivent nous faire juger de la volonté , que
les Contractants peuvent avoir eue, en formant
leurs engagements; & par -là auffi des obli-

gations qu'ils ont contractées & des droits qu'ils
ont acquis. Le moyen d'établir une règle univer-
felle ! S'étonnera- t-on que le Droit Romain pa-
roifTe varier, ou avoir laiffé quelque chofe à defi-

rer fur cette matière V Ulpien veut /. 10. ff.
mànd. vH contra , que notre Procureur ne foit te-

nu qu'à ce que la bonne foi exige. Qu'exige la

bonne foi ? Que m'étant chargé d'une affaire, je
la faffe comme je 1a ferois fi c'étoit la mienne :

fuis -je induftrieux, attentif, exact, prompt, &
vigilant dans mes propres affaires, & fi je pèche
en ménageant celles dont je me fuis chargé pour
un autre, la bonne foi manque. Suis -je accou-
tumé à traiter mes affaires allez légèrement , fuis-je
lent, peu attentif, peu exact, on ne pourra pas
m'iinputer d'agir de mauvaife foi , fi je traite de

-oie façon une affaire, qu'on aura commife
à mes foins. Si après cela on me cite les re-

= des Empereurs D.iocléàen & Mjximien, &
de Conjiantin , j'y répondrai, que j'ai beaucoup
de refpect pour des Empereurs, mais que je ne
pouffe pas ce refpect au point de lui facrifier la
raifon & la vérité.

g DLX1X. (il) En vain cherchera- t-on dar-,

le Droit Romain , &. chez les Interprêtes de ce
Droit, une bonne définition de la l'idéjusfion ,

& du Fidéjuffeui. Celle -même de notre Auteur
pèche par une omisfion , qu'on doit attribuer à
une inadvertance , puisqu'il paraît qu'elle ne lui

eft pas échappée dans fon grand ouvrage, f. rv.

J. 732. 11 auroit dû dire quod ipfe tro eo boe

prœflare velit.

L'expresfion cui aliui obiigaïus cjl , vel obligan-
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dufiiijm-

flur.

§.
DLXX. L'obligation du fidéjuifTeur étant la même que celie du débiteur

(§. DLxix.); fi le débiteur principal paie, le fidéjujfeur eji libéré, &f fi le fidéjujfeur

paie, le débiteur principal efi libéré. Comme cependant perfonne ne doit s'enrichir

au dommage d'autrui (§. cctxxi. ) ; y* le fidéjujfeur paie, le débiteur principal refile

obligé envers lui, & comme le créancier peut Jui céder Ton droit (cccxni ), après
la cejfion, le fidéjujfeur redemande fin bien comme une dette contrariée (§. cccxxxviii. ),

fans prejfer cependant la réparation du dommage quon lui a caujé. Mais comme per-
fonne ne peut obliger un autre envers foi, contre la volonté de cet autre (§. lxxviii.);

fi. quelqu'un Je porte pour fidéjujfeur ,
ou cautionne, & paie pour un autre malgré lui, le

débiteur principal n'ejt tenu à rien envers le fidéjujfeur. Cependant comme on eft pré-
fumé confentir (§. ccccux. ) , & même qu'on confent tacitement, fi l'on fe

tait, quand on pouvoit & devoit parler (§. xxvn.); fi quelqu'un cautionne pour un
autre qui efi préfient , £5* qui le Jouffre, la

fidéjujfion eft cenfée faite de Jon confente-
ment. Comme encore le créancier ne peut acquérir fur le fidéjufleur pius de-

droit, qu'il n'a voulu lui en transférer (§. cccxvn. ); fi le fidéjujfeur s'cjl obligé

Jeu.

dus, fournit le principe de ce qui efi enfeîgné
dans le Ç. 3. des Iuji. tit. de fidej. favoir, qu'un

Fidéjufleur peut valablement répondre, avant ou

après une obligation contrariée: outre la l. 4. &
la /. 6. g. 2. ff de fidej. & mand. le Jurisconful-
te Paul en propofe un exemple allez clair dans

la l. 55. end. Si ila Jlipulatus a Sejo fuero, quan-
tum pecuniam Taio quandoque credidero , dure Jpon-
desl & fideju(]'ores accipero , deinde Tilio Jcepius

credidero : nempe Sejus in omnes Jummas obligatus

eft 1 6f per boc fidejujjores quoque.
11 réfulte encore de cette qualité efTentielle de

la fidéjusfion, exprimée par ces mots cui alius

olligatus eft vel obligandus , que les Fidéjuffturs

ne peuvent s'obliger au-delà de ce que doit celui

qu'ils cautionnent,
- comme Justinien l'enfeigne

g. 5. des Inft. L c. Mais il ne fera pas inutile

d'obferver, que la raifon, qui s'en trouve dans la

définition de l'Auteur, eft beaucoup plus fiuiple

& plus fenfible, que celle qu'en donne JusTr-
nien. en difant que c'eft, parce que l'obligation

d'un Fidéjufleur n'eft qu'acceflbire à la principale,
& qu'il ne peut y avoir plus dans l'scceflbire que
dans le principal: raifon extrêmement recherchée

& d'ailleurs allez captieufe. Ulhen en donne
une autre raifon, lorsqu'il dit: Itlud commune eft

in univerfis, qui pro aliis obligantur : quodjï fuerint

in duriorem caufam adhibiti , plucuit toi omnino non

obligati. I. 8. g. 7. ff. de fidej. & mand. & cette

raifon paroît avoir fervi de régie générale aux Ju-

risconfultes Romains , comme on le voit par les cas

propofés dans les Pandeftes, en particulier par la

/. 34. ff. eod. dans laquelle nous lifons ces paro-
les du Jurisconfulte Paul: Ht qui acceffionis loco

promittunt , in leviorem cauja7n accipi pejjunt, in ds-

terierem non pojjunt. Ideo fi a reo mibi Jlipulatus

Jim &c. Voyez aufîî L 70. ff. eod. Mais pourquoi
eft - ce qu'on n'a pas voulu , qu'un Fidéjufleur fût

tenu à fon engagement, fi cet engagement étoît

plus dur que celui du principal? Non pas propre-
ment parce que l'engagement étoit plus dur , mais

parce qu'un engagement plus dur
, que celui qui

a été contracté ou qui le fera, ne peut faire l'ob-

jet d'une fidéjusfion. Marcellus l'a très -bien

obfervé, comme Ulpien nous l'apprend /. 8. §.

8. ff. de fidej. £f mand. Marceilus autem notât ,

non ideo tantum non obligari , quia in duriorem

conditionem acceptus eft ; Jed quia [c?] in aliam po-
tins obligationem acceptus efi. Javolenus en die

tout autant /. 42. eod. C'eft fur le même princi-

pe que Julien dit, Qjiare fi reum pure interroga-

vero, & fidejujforem cum adjettione loci accepero,
non obligabitur fiiejujjor. I. 16. f. 1. ff. eod. Et
en effet lorsque celui, qui ré;>ond pour un autre,
fe foumet à une condition plus dure, il ne s'obli-

ge plus à ce à quoi cet autre s'eft engagé ,
ou à

quoi un autre fe trouvera engagé; mais il contra-

cte une obligation particulière; il prend un enga-

gement différent à remplir, fi l'autre ne remplit

pas le fien. Il n'en eft pas ainfi d'une, condition

plus favorable ou plus douce: parce que le prin-

cipal eft toujours obligé à la partie , pour laquel-
le le FidéjulTeiir s'engage: ainfi de quelque natu-

re que foit la condition , fi la fidéjusfion confer-

ve l'objet de la fidéjusfion & ne l'excède pas , el-

le confervera toujours le caractère qui lui eft

propre.
Pour qu'on faififfe bien la juftefle de la défini-

tion de notre Auteur, je vais l'appliquer encore à

quelques cas. Elle porte que celui , qui répond
pour un autre , s'engage à celui auquel cet autre

eft oblige. La fidéjusfion ne peut donc avoir lieu

vis-à-vis d'un tiers , ainfi que l'a remarqué le Juris-
confulte Julien /. 18. princ. ff. de fidej. & mand.

Fidej ujfor obligari ntn potefi ei , apud quem relis pro-

miUcndi obligatus iwi eft. La définition porte,
que



la NATURE et des GENS. 225-

feulement pour la dette principale ,
ou pour une partie, u n"

efl pas tenu en.vcrs le créan-

cier ait delà de la dette principale ,
ou de cette partie, (e)

§. DLXXI. Comme le fidéjufleur promec de payer la dette d'autrui ($. dlxix. ),De ia /ui.

il dépend de la volonté du fidéjiifleur
de promettre ou purement fcf fimpkmcnt , ou con-'

1

/'^"'
dhionnellcment ,

ou pour un certain temps (§. ccclxxxv. cccxcm. ). La fiJéjufTîon
«•«*»"»'-

étant en foi cenfée faite fous condition, favoir que le débiteur principal nc^'^f,
paie pas (§. dlxix.), elle efl: cenfée faite purement & fimplemenr, fi le fidé- =»»«"«

juffeur fe conftitue co- engagé de dette (ibid. & §. ccccxxiv.
). Si donc le fi-'"*

u

déjujjiur s'oblige purement & Jîmplcment ,
on peut le contraindre à payer la dette, fans

avoir fait difeuffion
des biens du débiteur principal; fi cependant le créancier ne peut

tirer le tout du fidéjufleur ,
il a fon recours contre le débiteur principal, pour être paye'

du rcjle (§. ccccxxiv.). Mais y? le fidèjufjeur s'ejl obligé conditionnel'ement
, ou pour

un certain temps, il ne peut être contraint à payer, que lorsque la condition exifte, ou

que le temps efl venu (§. dlxix.), &f après qu'on a fait difeuffion des biens du débiteur

principal ( §. cccxcv. cccxcvi.). (/")1 *

g.DLXXlI.

qv.e le Fidéjufleur s'oblige à remplir rengagement
contraflé par celui pour lequel il répond, fi celui-

ci refte en défaut: il ne peut donc pas dépendre
du Fidéjufleur, de vouloir autre chofe que n'a

voulu fon principal. C'eft ce que nous trouvons

exprimé dans le cas propofé /. 38. ff- eed. Si Sti-

cbum aut Pnmpbilum flipulatus ejjem ,
utrum pro-

miffor voluit: non poffum fidejufforem ita accipere,

Sticbum aut Pampbilum , utrum fidejuffor vellet.

fuia (dit Makcf.llus ) futurum effet in.ejus ptte-

ftate , alium vellc , quant reus voluiffet. 'Celui qui

répond pour un autre, s'engage, faivant la défi»

niiion, de remplir l'engagement contraflé par ce-

lui, pour lequel il répond, fi celui-ci demeure
en défaut; mais il ne s'engage point à ce que
celui-ci remplira fon engagement: c'eft ce que
Hb rmogien exprime /. 65. ff. eod. Sicut

reus principales non alias , quant Ji de fua perjo-

lia promiltat, obligatur : ita fidejuffores non alias

tenenlur , quant fi je quid daturos vel faUuros pro~

mittant ; nam reum principalem daturum vel faclu-
rum oliquid frujira promittunt: quia faUum alie-

num inutiliter promittitur. Voilà comme une bon-

ne définition nous mené infcnfiblement à des \ éli-

tes, qui fans cela paroiffent très -difficiles à être

démontrées. Notre Auteur conclut encore de fa

définition, que le Fidéjufleur efl tenu d'3cquiter

la dette, fi le débiteur Je trouve bors d'état de le

faire:
d'où il déduit, que le débiteur dpit avoir

été exécuté, avant que l'on puiffe s'en prendre
au Fidéjufleur: en cela il va, ce me femble, un

peu trop loin. Sa définition porte, que leFidéjus-

feur veut s'en acquitter , fi l'autre ne s'en acquitte
pas : ni/i aller pra/let. La définition ne dit pas

fi
a'.ter non fit Jolvendo. Nous aurons occafion

d'examiner la conclufion elle-même au 5. dlxxi.

§. DLXX. (e) Ce paragraphe contient encore

quelques conféquences, qui téfultent immédiate-
Twn I.

ment de la définition , que l'Auteur a donnée de

l'afle, qne l'on nomme Fidéjusfion. En particu-
lier notre Auteur y indique le principe, par lequel
il veut qu'un débiteur foit tenu au rembourfe-

ment, fi le Fidéjufleur a fatisfait pour lui : c'eft,

dit-il , parce que perfonne ne doit s'enrichir aux

dépens d'un autre. Cette rai fon générale, quoi-

que vraie, ne me plaît pas dans le cas particu-
lier dont il s'agit: on peut l'alléguer pour tout con-

trafl, & je doute qu'on en fût content. Le Droit
Romain donnoit au Fidéjufleur l'aflion de man-
dat ou de geftion d'affaires, fuivant qu'il avoit

répondu au fu ou à l'infu du Débiteur. §. 6. In-

(lit. t. defidej. Celui qui répond pour quelqu'un
ne le fait pas avec la volonté de gratifier celui,

pour qui il répond; mais afin de lui faciliter la

conctufion d'un contrafl, afin de fubvenir à fes

befoins pour un temps: s'il fatisfait à fa caution,
il s'acquitte de ce qu'il doit au Créancier, mais il

le fait au nom de celui, pour qui il a répon-
du: il s'étoit engagé de repréfenter le Débiteur
au terme échu : il le représente au temps qu'il
fait le paiement. L'obligation du Débiteur n'a

point été libérée par rapport à lui: en promettant
qu'on répondît pour lui, il a confenti que cette

obligation paffàt du Créancier au Fidéjufleur: la'

fidéjusfion emporte donc un droit à une obliga-
tion relative entre le Fidéjufleur & le Débiteur.

g. DLXXI. (/) L'expreffion , je reponds pour
lui, elt l'expreffion ordinaire, lorsque l'on ferend
caution pour quelqu'un : mais qu'emporte- 1 - elle ?

Dénote- 1 - elle que le Créancier peut dabord

pourfuivre le Fidéjufleur , dès que le Débiteur
efl: eu défaut de fatisfaire; ou bien marque- 1- el-

le qu'il n'a ce droit, qu'après avoir employé en
vain tous les moyens polfibles, pour fe fuire payer
du Débiteur? D'un côté il femble que celui qui

dit, je reponds ptur lui, le fait pour détermine*
Ff qodt
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g.
DLXXII. Comme il importe au fidéjulleur, que le terme du paiement ne

min'p'r,- foie pas différé , puisqu'il pourroit arriver que le débiteur
, qui elt folvable à

p
l
iffij'' préfeiit , ceffàc de l'être ; celui qui s'oblige pour une dette payable à prêtent,

jafliurw u'eft pas cenfé s'être obligé pour une dette , payable après la prorogation du
mtt>t'i ,ui'

terme. C'eft pourquoi, le terme du paiement ne peut pas être prorogé à finfu du

fidéjujjeur , beaucoup moins peut -H l'être malgré lui ; & fi te créancier fait cda t le

fidéjujjeur ejl libéré (§. cccxvii. ). {g)
D,pia- § DLXXKI. Puisque par la fidéjulîion on ne peut acquérir plus de droit, que

'"tM'un

1'
^es fidipQeurs n'ont voulu en transférer (§. dlxix. cccxvii. ) , & que l'on tient

pour vrai contr'eux, ce qu'ils indiquent ïuffifamment (g. cççxviii. ); s'ils fe font

ob'.igés chacun folidaircincm ,
ils font tenus folidairement ; s'ils Je font obligés po'ir une

certaine portion, ils ne font tenus que pour cette portion. Mais fi l'on ne fejl puni
expliqué , comme on demande plufieurs fidéjuij'.urs, pour une plus grande fureté

de la dette (§. dlxix.), cela ejl cenfé fait , afin que tous conjointement fiaient
obli-

gés pour toute la dette, par conléquenc afin que chacun fait tenu pour une égale

portion, mais que, fi les autres ne font pas fohables , un
fieul fait tenu de payer le

tout, (h)
DafMjus- §.

DLXXIV. Celui qui elt fidéjuffeur pour le fidéjuffeur , s'appelle fidéjuffeur
J

]iaIi
bJi

~

fukfidiaire ,
ou fidéjujjeur en fécond. Puis donc qu'il s'oblige à payer le Créancier,

iî le fiJéjuffeur ne paie pas, il ne peut être contraint à payer, qu'après qu on a fait

difcujfion
des biens du fidéjuffeur; &?, puisqu'il efl obligé pour tout ce que doit le

fidéjuffeur, à moins que celui-ci ne paie, Vobligation nefi pas partagée entre lui &
le fidéjujjeur. Et comme le fiiéjuffeur fublidiaire

S'oblige pour l'obligation du

fidtjuffur, de même q<e le fidéjuffeur pour celle du débiteur; ce qui a lieu tou-

chant le fidéjuffeur principal à l'égard du débiteur ,
a lieu

aufifi touchant le fidéjuffeur

fubfidiaire à l'égard du principal (§. dlxix.); & même comme le fidéjujjeur JubfiJiaire

prend

quelqu'un à contr:»cler, & à lui ôter la crainte,

qu'il ne fera pas payé, ou qu'il ne le fera qu'a-
vec peine & embarras: & de-là on pourroit con-

clure, que le Créancier feroit en droit de pour-
fuivre le Fidéjulleur, dès qu'il auroit interpellé
en vain le Débiteur. Cette opinion paroit d'au-

tant plus raifonnable , qu'un Créancier met fa foi

& fa confiance plutôt dans le Fidéjuffeur, que
dans le Débiteur; c'eft fur la volonté du Fidé-

jufTeur qu'il fe détermine: d'un autre côté on peut

préfumer, que celui qui dit, je réponds pour lui,

n'a eu abfolument d'autre intention, que d'afTurer

en tout cas le dû au Créancier; & eonféquefn-
ment ne s'être engagé à acquiter la dette , qu'a-

près qu'on auroit employé en vain les moyens ,

de faire payer le Débiteur Suppofons donc
le cas, qu? quelqu'un fe foit con'litué répondant

par cette fimple expreffion, je réponds pour lui,

ou par quel. jue expreffion équivalente; le Ciém-
cier auroit -il le droit de pourfuivre le Fidéjus-

feur , après avoir vainement interp-llé le Dé >i-

teur, ou faudra ^ C - il qu'il ait auparavant t lié

tou> les moyens poffi'iks . d'obtenir le paiement
db Déb ;

teur, avant de pouvoir s'en prendre au

Hdéjgfleut? La queûScffl n'eft pas aifée à décide*.

II s'agit de déterminer à qui il faut l'imputer, que
la caution n'ait pas été exprimée avec plus de
précifio.a.au Créancier ou au FidéjufiVur?on peut
l'imputer au Créancier, parce q ie c'eft à celui

qui contracte, à fonger aux ftipulations, qu'il ju-

ge néceffaires pour fa fûreté: r'aifon d'autant plus

plaufible dans ce cas -ci, que le Contractant, en

exigeant une caution , fait voir qu'il Ifonge à s'as-

furer; & qu'il dépend de lui de ftipuler exacte-

ment de quelle façon il veut l'être. Ainfi lorsque

l'Empereur Justinien, dans la loi Niv. iv. , veut

entr'autres, que l'on commence par n^ir contre le

Dj i teur
,
avant de le faire contre le Fi.'éjjlTeur,

il rapproche, ce me femble , l'ufage contraire auz
vrais p.'iici pes du droit naturel.

I DLXXU. (g) Voycj l.ô.ff. defid. tfmand.
i. 4. C. eod.

tf. DLXXtir. (b) La Raifen fur laquelle no-
tre auteur cnc'ut, que, fi plufieurs fe l'ont con-
flituéi Fidé uffeu s

, fans sterJgager de l'ê:re foîî-

dsrfcttênt, Bs ne le font chacun que pour leur-

part, & que chacun d'eux elt t;nu cependant
d'acquiter la dette entière , lorsque les autres

font en défaut; cette raifon, dis je, n'eft pas en-

L.i'.ment fans répliqua : ou peut mêffieyfaire plu-»

fiéuis
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ni *des fidéjufieurs principaux. AmG le fiJùjujjcur d'indemnité mdemnife

absolument le créancier. Mais fi quelqu'un s'oblige envers le fidéjufleur, pour l'o-

bligation qu'il a contractée en propre, c'eft-à-dire , en lui promettant qu'il

pourra tirer de lui, ce qu'il
aura été contraint de payer, au cas qu'il ne puifle

Je tirer du débiteur principal, on peut appeller celui qui fait cette promette,

fidéjujjhur
d'indemnité du fidéjuffeur.

Le fuUjitJjcur d'indemnité du
ffjujfeur nejl donc

obligé en aucune manière envers le créancier, £f ne peut l'être; & il peut s'obliger à

Tinfu du créancier & du débiteur principal. Jl paroîr, encore, que cette
fidéjuffion Je

fah feulement pour la fureté du fulfuJJ'eur, Êf qu'ainfi elle n'engage à rien fil ne pak

rien & même s'il a payé ,
on nejl encore tenu à rien

, qu'après qu'on a fait difeus-

fion des liens du débiteur principal.

§.
DLXXVf. Si quelqu'un s'oblige pour le fait ou le non -fait d'un autre, puisqu'il z>» nttjn-

s'oblige pour l'obligation qui naît du fait, ou du non -fait de cet autre, &$T$-£*
qui aboutit par conléquent à reltituer, ou à réparer quelque chofe; celui qui efltmf,

fidêjuffhur pour un fait négatif, cft
tenu pour tout ce qu'ilJmporte , que le principal

obligé ait fait ce qu'il ne devait pas faire; ou s'il efl fidéjujjeur pour un fait pojjtif,
il

cft tenu pour tout ce qu'il importe, que le principal obligé n'ait pas fait ce qu'il devait,

faire. Tel eu le cas où vous répondez de la fidélité d'un domeiiïque, que vous

recommandez , ou pour votre mandataire.

%. DLWVU. Puisque le fi léjuffeur s'oblige pour l'obligation d'autrui (§. DJuk.1 ,;»*/*£

il ne peut être obligé à plus que le débiteur principal; par conléquent, s il a protms lt„ cbugt

davantage, il n'eji tenu cependant, que pour la portion que doit le principal débiteur. àt'"'
t

pitù

oui

îeurs remarques.
Il n'eft pas toujours vrai, que c'eft pour

donner me plus grar.de fureté au Créancier, que
l'on donne plus d'un FidéjulT:ur. Matoim, par

exemple, veut acheter pour dix- mille florins de

mirchindifcs, payables à terme; le poflelTeur de-

mande çauttOB. Mevivs trouve cinq amis , qui

chacun veulent bien camionner pour lui la fom-

me de deux- raille florins, parce qu'ils veulent

bien courir Ip risque de perdre cette fomme pour
Jui : il les offre au Créancier, qui les accepte.

Le marché fe f.iit: on en pâfle un acte, dans le-

quel il cil dit Amplement, que les cinq amis fe

conftituent Fidéjufleuri pour l'Acheteur. La que-
ftion maintenant 8(1 de

favoir,
fi par -là chacun

des F.Jéjii.Icurs contracte l'obligation de payer

pour les autres, en cas que cuix-c: reftera en

défaut. Suivant notre Auteur il fauilra dire, que
fi: pire- que, félon lui, ce n'eft que pair p'us

El du Créancier qu'il y a plufieuTS

Fidéjuflears : & nous fuppofons , que c'eft parce

qus l'Acheteur n'a pu trouver une 1 1

de dix-mille florir.s, & qu'il en a bien pu troll-

ver cinq de d.u>. -
raille, Comment décider quand

. de caution nous laifie dans l'incertitude, (fer

Mais

le motif du nombre des Répondants? Si d'un cô-

té on allègue fans le prouver, que le Créanci. r a

exigé cinq Fidéjuffeurs , pour en avoir cinq,aux-

quels il pût fe prendre folidairement ,
on peut a-

vec le même droit alléguer en faveur des Fidé-

juffeurs, qu'ils ne fe font conttitués Répondants
au nombre de cinq, que pour n'être refponfabies
chacun qu : d'une cinquième partie : on peut y ajou-

ter, que le Créancier a bien vou'u fe lier au Dé-
biteur, & aux Fidéjuffeurs, avec le risque deper-
dre, ce qui manquèrent au parement, fi le 1) . i-

tcur devenait infolvable, ce que quelques-uns des

Fidéjuffeurs demeuraient en défaut. L'intention

des Contractants iiV.c pas exprimé'
1 allez claire-

ment, & cM't touveht te feu 1 ce des différends, qui
font ptéfentés aux Juges pour décider.

Le Droit Romain a décidé ctci au défavanta-

ge des Frâéjuftèws, comme on peut le voir au

5- 4. des I ' •': f:Uj. On peut auffi cor •

ïulter
,

fi l'on veut, les Commentaires de Vis-
KIUS.

Ce que PAurcur ajoute à la fin du parïgTiiphe ,

efl conforme à ce qu'on nomme dans le Droit Ro-
main , bewjict de divifum.

Ff 2 g. DLXXVII.
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Mais comme il peut auiïi être fidéjufleur pour une partie feulement (§. di/hxiïi.)',

il peut s'obliger à moins. Ccft pourquoi puisque donner d'abord c'eft donner da-

vantage, que de donner après le temps; le fidéjuJJ'eur ne peut être contraint à payer
avant le terme, quoiqu'il fait connu que le débiteur principal eft infolvable. (i)

z>,iafiu- §.
DLXXVill. .Puisque le ferment ne peut rendre obligatoire un acte qui ne

'rfmc/t'a
' e^ Pas (§• ccccxlvi. ) , il ne peut rendre valide une fidéjujjïon invalide. Et comme l'b-

fJierii. bligation naît de la promefle (§• ccclxxx. ), la
fidéjuffion peut Jefaire par lettre, ou

par le moyen d'un autre (§. ccccni.) , favoir par un miniflre (§. ccccxxix.) ;
& quoi-

que la fiikjufjïon [oit valide Jans écriture . fc? avant que d'avoir été mife par écrit ,
à

moins qu'on n'en fait convenu autrement, d'une façon expreJJ'e (g. ccccxliv. ), com-
me cependant l'obligiiion ne s'étend pas au-delà de ce dont on eft convenu

(§. cccxvin.); il
eft

à propos de mettre la
fuléjufjion par écrit; & fi le fidéjus-

feur n'entend pas les termes d'art
, qui y font employés ,

il faut les lui expliquer

fuffifamment (J. ccclxxxvi. ).

Dtufiii- §•
DLXX1X. On appelle fidéjufjeur folidaire

*
, celui qui transporte fur foi l'a-

jujrtm fin-
bligation d'un autre, ou qui s'oblige pour un autre déjà obligé, ou devant s'obli-

*'"

ger ,
enforte qu'il foit chargé de faire en fon propre nom , comme débiteur prin-

cipal, ce que l'autre étoit obligea faire. Ainfi le fidéjufjeur folidaire revêt le perfon-

nage de débiteur principal, £f celui-ci n'eft plus obligé envers le créancier; par confé-

quent ,

jnilTor.

g. DLXXVII. (i) La décifion, que notre Au-

teur donne dans ce paragraphe , favoir, qu'un Fi-

déjufleur, ayant promis au-delà de ce que dévoie

le Débiteur ,
eft tenu pour la fomme due, n'eft

pas généralement adinife. Il y a des Jurisconful-

tes qui prétendent, que dans ce cas la fidéjuffion

eft nulle, & que le Fidéjufleur n'eft tenu à rien:

d'autres fouriennent le contraire. Mr. Vinnius,
dans fes Commentaires fur les Inflitutes , expofe
en abrégé les raifons de part & d'autre, fuivant

l'interprétation que les Savants donnent à quel-

ques partages du Droit Romain. 11 me femule,

qu'il y a des diftinctions à faire , & qu'on ne peut

gueres donner une folution générale, la propofi-

tion étant une propofition indéterminée , dès

qu'on la fait généralement. Par exemple, Titius

fe propofe d'acheter de Sempronius pour dix-mille

livres de inarchaudiies, payables à iix mois après

la livraifon: avant de parler à Sempronius , il de-

mande à Mavius s'il veut bien être fa caution

pour la fomme de dix -mille florins: celui-ci le

promet. Titius va trouver Sempronius ,
& fait un

achat de fix- mille livres au lieu de dix -mille,

payables cependant à fix mois; il demande enfui-

te à Mevius un acte de cau'ion, fans lui dire

qu'il n'a acheté que pour lîx-mille livres. Aite-

ams le lui donne: l'acte contient, que Mgvius fe

confiitue Fidéjufftiir pour la fomme de dix - mille

livres, du pai Titius à Setnpronius pour telles mar-

chaiioifes, achetées de ce dernier par Titius. Ti-

tiv> fait une faillite avant les fix mois écoulés.

La demande eft , fi la caution de ALcvius eft nulle ,

yu Ji elle a force pour la dette de Tiiius, D'un

côté on peut dire, que Mavius , ayant répondu
de dix-mille livres, a par cela -même lépondu de
fix -mille , & que Sempronius s'en eft répofé fur la

foi de Mœvius : de l'autre côté on peur alléguer,

que Alœvius a cru de bonne foi , que Titius avoit

fait un achat de dix -mille livres, & qu'il n'eft

pas fur qu'il eût voulu donner une caution de fix-

mille livres à Titius, fi celui-ci le lui eût deman-
dé; que d'ailleurs Sempronius auroit dû l'avoir a-

verti, que l'achat n'avoit été que de fix- mille li-

vres: enfin qu'il n'y a pas eu de contrat fait pour
dix -mille livres, & que ne pouvant être Fidé-

jufleur d'une dette non - contrae^ée , fa caution eft

nulle. Mais fuppofons , que Titius ayant prié
Mtevius de répondre pour lui auprès de Sempro-
nius, & que celui-ci demande à Mtevius, s'il veut
être caution de Titius pour fix -mille livres, &
qu'il réponde oui; & qu'il envoie un sfte, dans

lequel il donne caution pour dix -mille livres, fû-

rement fa caution fera bonne pour fix - mille li-

vres: & fuppofez qu'il eût répondu à Sempronius ,

•je ferai caution de Titius pour dix -mille li-

vres, ou je réponds de Titius pour dix -mille

livres, il eit fur qu'en ce cas , il feroit obligé à

la caution de fix- mille livres. Le Jurisconfulte
Bachovius prétend, que fi Sempronius eût exigé
la caution jufqu'à dix -mille livres, elle feroit

nulle, p;r:e que Sempronius auroit obligé le Fidé-

juffeur d'une façon plus dure que le Débiteur.
Ramenons tout cela à des notions diftiuctes.

La lidéjufiîon eft un contraclr, par lequel on s'o-

blige d'accomplir un engagement pris par un au-

tre. Jïtius fe propofe d'acheter de Sefaprmius une

quan?
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quent , fi le fidéjuffèur foïïdaire efl infu'.vabk , le créancier n'a plus fon recours au

débiteur principal, quand même il ferait folvable. Et puisque la fidéjufiïon folidai-

re eft une affaire
,

traitée uniquement entre Je créancier & le fidéjuffèur foli-

daire, le fidcjujfeur foïïdaire nt peut redemander au débiteur principal, ce qui! a payJ

pour lui, à moins qu'on n'en foit convenu autrement
, par une convention particu-

lière faite avec le débiteur principal (§. ccccxxxvm ); cependant par le droit

interne , fi le fidéjuffèur foïïdaire ne doit rien de fon coté, à celui pour l'amour de

qui il a promis, on doit lui rcflituer ce qu'il a payé (§. cclxxi. ). La même chofe

doit s'entendre du débiteur principal, fi le fidéjufitur folidaire efl: inf.-lvable. Du
refte la fidejumon folidaire peut fe faire dans l'intention de faire une dona-

tion ,
ou parce que le fidéjuffèur folidaire a été déjà fatisfait d'ailleurs ; à quoi

l'on ne fait pas attention dans cette forte de fidéjufiion (§. cccxvm.). Si quel-

qu'un cjî fidéjufeur folidaire, parce qu'il e[l obligé à quelque chofe envers le débiteur

principal , il efl
libéré par fa fidéjuffwn , pour autant qu'il s'oblige, par

- là envers

l'autre, car c'eft dans cette intention que la fidéjufiion folidaire eft cenfée faite

( >.bid. ).
Au refte la

fidéjufjion fimplc , aiiffi-bien que la fidéju(fion folidaire, faits

d'une manière indéfinie, ejt valide, pour tout ce qu'on donnera, puisque vous ê-

tes le maître d'être fidejuflèur fimplement', ou folidairement , comme il vous

plaîc (§. cccxcm.). (0

nnantité de marchandifes pour fix- mille livres.

Mav'.us s'engage de payer à Sempronius dix -mille

livres, pour l'achat que Titius lui a fait, ou lui

fera d'une pareille foaime. fi celui-ci ne fatisfait

pas à fon engagement. Titius n'acheie de Sempro-
nius que pour fix -mille livres de marchandifes:

l'engagement de Mavius eft- il une fidéjuffion ou
ne l'eft-il point? Je réponds que non; parce que
le contrat , qui a fait la baie de l'engagement de

Mavius , n'a pas eu lieu. On répondra peut-
être, que Mavius , fe conftituant Fidéjuffèur pour
un achat de dix -mille livres, doit être cenfé a-

voir répondu pour un achat de fix -mille livres.

C'eft une conclufion qu'on déduit de la nature de

l'engaeemert, & je l'adopterois fi tlle en réfultoic

néceffaireinent; mais en eft- il ainfi? Suppofons
que Mavius ait fu, que fon ami Titius pourroit
faire un coup, & fe rétablir en achetant toute la

partie des marchandifes a dix -mile livres, & que
ce coup lui manqueroit, s'il n'en achetoit qu'une

partie; que dans le premier cas Titius feroit en
état de payer les dix -milles livres au terme échu;
& qu'il ne le feroit pas, s'il ne faifoitp^s l'achat en

fon entier; il eft fur, que Mavius ne fe feroit pas
conftitué caution pour Titius de la fornme de

fix -mille livres: c'eft donc une conclufion ba-

zardée de dire , celui qui fe conltitue caution

pour dix -mille livres, doit ôtre tenu répon-
dant de fix -mille livres, fi l'obligation contractée

ne va que jufqucs-là. II eft des cas , OÙ l'on peut
raifonnablement former cette conclufion; mais il

en eft auffi dans lesquels on auroit tort de rai-

fonner ainfi. Les affaires de commerce en pté-
fentent une infinité.

Voici donc à quoi il faut , ce me femble, s'en

tenir fur cette matière: dès que l'engagement,

pris vis-à-vis d'un Créancier, pour fureté d'une

dette ou de quelque obligation, ne répond point
en entier à l'obligation ou à la dette contractée,
ou à contracter, ce n'eft plus une fiJéjuflîon , mais
un autre engagement: & cet engagement doic û-

tre interprêté fuivant les circonltances qui y ont

donné lieu, & la nature de l'acte qui en fait le

fonds.

$. DLXXIX. (k) Le mot à'exprimiffor, défini

dans ce paragraphe, a été employé en différents

fens par les Jurisconsultes Romanis. Je ne fais

fi on peut le reilraindre a l'idée générale, qu'en
donne Vinnius dars fes Commentaires, favoir,

que l'Exproinettant eft proprement celui, qui fe

charge de l'obligation d'un autre, par un mttif de

novation; ntvandi animo. 11 nie femble que ce ne--

vandi animus eft fuperflu.

Fï g ; Cil Al
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CHAPITRE XII.

Des alts d'échange , ou des contrais onéreux, (f)

Ditem- §• DLXXX. Les a&es d'échange s'appellent autrement contracis onéreux, ou

»«*>»"'/•
iiïtëreiTés de part & d'autre. C'elt pourquoi, puisque dans Jes contracis onéreux

etrti. on échange réciproquement des chofes & des faits (g. cccclxvii.), & que per-
fonne n'eft tenu de donner ou de faire gratuitement pour un autre , qui peut
donner, ou faire à fon tour (g. cccclxsiii.) ; dans les contrais onéreux il faut obfervtr

l'égalité, c'eft- à -dire, qu'autant que l'on fait, autant l'autre fafle pour lui à fon

tour ; par conféquent , le contrai onéreux étant rempli, ni l'un ni l'autre des contra-

ilants n'a plus ou moins qu'auparavant ,
ainii ni l'un ni l'autre ne devient pi"

riche par le contraét (§. cclnxi.). C'eil pourquoi fi les contrôlants le fâchant
le voulant s'écartent de l'égalité, le contrai ejl mêlé du bienfaifant, ou gratuit, &f

ïoiurenx. (I)

us

OH

de

§. DLXXXI.

(|) Chap. XII. L'ordre naturel que l'Auteur

fuit, le fait paffer des Contrats bienfdijants à ceux

que l'on nomme onéreux, parce que dans ces- con-

trats, on n'acquiert rien, qu'en donnant ou fai-

fant quelque choie en retour.

f. DLXXX. (/) C'eft une opinion affez com-

mune, que dans tous les contracte onéreux il faut

que Yégaiité foit obfervée :mais je n'ai trouvé nul-

le part ut,e explication précife,
de ce qu'il faut

entendre ici par égalité. En général on défigne

par-li, que des deux côtés on doit recevoir au-

tant que l'on donne: & c'elt-là auffi l'idée de no-

tre Auteur, comme on peut le voir au 5. cclxxi.

qu'il cite. Grotius veut, que dès que d'un cô-

té on reçoit plus qu'on ne donne, il y a un mé-

lange de contracis : & que la donation y partici-

pe alors. Pour moi, j'avoue que je ne puis goû-
ter les raifons qu'on allègue, pour prétendre une

égalité dans les contracte onéreux; & je ne vois

pas non plus aucune néceffité de l'admettre: au

contraire il me femble, que l'idée d'égalité eft

une idée accelToire, qui ne fait rien à l'euence

dts contracte, & qui même la plupart du temps
ne peut' pas feulement entrer en confédération.
11 femble qu'on n'a pas fait attention , que. ce font

Ls defirs des hommes , qui fixent la valeur des

chofes. Je veux une certaine mirchan Jii'e : je

fais que je puis la trouver chez Pierre. Plus je

defire cette marchandife, plus elle a de valeur

pour moi: 6c elle en a d'autant moins pour Pier-

re, qu'il ne fe fouciera point de l'avoir. Où veut-

on chercher & établir ici l'égalité dins le con-

traâjjaui fe fera entre Pierre & moi, pour me

procurer la marchandife. Je l'acheté 20. p" au»

delfus du prix que j'en eufTe donné, fi Pierre eut

infiflé fur ce prix: Pierre eft -il léfé? y a-t-il

inégalité dans le contract? Miîs Pierre l'eût don-
née encore à 20 p moins, fi je n'uvois pis pous-
fé mes offres au-delà. Suis -je lé'é porr en a-

voir donné 2c p" de plus? Qui ne voit que tout

dépend ici des çircbnftances particulières, dans

lesquelles les Contractants fe trouvent ; & que ce

n'elt ni à Pan ni à l'autre, de juger qui des Jeux
auri l'avantage. Les chofes du m >t)d j n'ont de

valeur, qu'autant qu'elles répondent r.nx né-

ceffiiës de la vie , St aux délits des hommes.

J'en ai fait la remarque au Chap. X. P:.:d s'etr.

acquis, par fon labeur & fon industrie, une con-

noitfance étendue de ce qui elt le plus recher-

ché dans différents pays : il fait que s'il envoie

de la clinquaillerie & de la feraillerie dans tel

endroit, il pourra avoir en retour des effets , qu'il

pourra trocquer de nouveau, & qui lui donne-

ront un bénéfice de 200. pour cent. Y a-t-il

eu de l'inégalité dans les contracte d'échange que
Paul a fait? Les Indiens ont -ils fait un don dans

Igs trocs faits avec les Eure; uns; eux qui ne

connoiffùient point la valeur de l'or, qui mépri-
foient ce métal, q.ii n'en avoient aucun befoin,
& qui étoient tiès- charmés d'avoir des cou-

teaux', des petits miroirs, & autres bagatelles de

nature? Dire que l'égalité doit être obfer-

vée dans tous les contracte onéreux ,
c'elt avancer

une fuppofition., d'autant plus gratuite, qu'il eft

prefqu'impoffi'nle" qu'elle s'y trouve jamais. J'a-

chète une ma-ifon, qui me convient, pour cinq-
œiWe
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.

g.
DLXXXI. Puisque dans le contracl onéreux il faut obferver l'cgalitc^*^-

(5. ûlxxx.), l'inégalité
dins les contrats onéreux

eft illicite (g. m.). C'eft pour- c'LS,'."

quoi, puisque par- lu l'une des parues efl: fraudée (§. cclxxxvi.), celui qui a

reçu plus , ejt obligé
à rejiituer

à l'autre autant qu'il a de plus ( ibid. ) : auffi le cen-

trée n'ejl pas rompu à caufe de l'inégalité. On die qu'un centrait efl rompu , quand
on déclare nul celui qui par le droit n'eft pas nul, ou qui tubfifte.

•

g.
DLXXXU. Un contract onéreux, par lequel on donne une choie pour une £<*<»<»»,

choie, foie corporelle, fuit incorporelle, s'appelle échange, ou troc. Puisqu'il n'y » ,""''J?
:

' • rr 1 1 C / fï" \ /* 1» •%
J \f Comment

a que le maure qui puiile
donner une cnole (§. cclvui j,/2 l un des contractants « »'««*»».

rfi?n;ic /a cAa/è d'autrui , l'échange cjl
nul Ec comme en donnant 011 transfère le

domaine (ibid.), & qu'il paife a celui qui l'accepte, par la feule volonté du
maître fuffifàrriinénc déclarée (§. cccxvn. ); l'échange fe fait naturellement par un con-

fentement mutuel (§• xxvii. ), c'eft - à - dire , que l'échange ejl achevé dès qu'on a con-

fenti à limer une chofe pour une chofe; par conféquent les contractants font obligés

aJe livrer les chofes
mutuellement (§. cccxx.), quoique d'un confentement mutuel

, la dé-

livrance puijjè
être renvoyé à un certain temps (§. cccxiv.

). (m)

§. DLXXXUI. Puisque dans l'échange on peut donner toutes fortes de chofes c.*.,™»

(§. dlxxxii. ), & que l'argent conlldere comme une matière, Ck non comme le^*'
4

"*^

prix/"»/»*»;'»
f* propre
chùfe centra

chofe (dominas) qui puifîe la donner. Cette con- e,lt - m',nt<mille livres, & par- là je place en même temps

cinq- mille livres, que je n'avoispas trouvé à mieux

placer. Je fuis plus riche après l'achat qu'avant
l'achat , parce que je ne dois pas compter pour
rien l'aifance que je me fuis procuré , & l'occa-

fion de placer mon argent. Le vendeur efl
plus

riche auilï, parce que la valeur de cette rnaifon

formoit pour lui nu capital onéreux, et) syant
befoin dans fes affaires; il fe trouve déchargé
du foin & du hafard de la louer; 6c il a occafion

de retirer en intérêt de (on capital, le doubb ou

le triple de ce qu'il retiroit de la maifon : de

quel côté eft l'avantage, ou le défavantage?Nous
n'avons point de balance d m s ! q lelle nous puis-

fions pefer nos befoins, nos defirs: à quelle me-

fure pourror s-nous donc reconnoitre l'égalité?

Chacun doit eftimer par lui -même & pour lui-

même ce que la marchandife lui vaut: il fuific

qu'on ne foit pas furpris, foit fur la qualité, toit

fur la quantité. C'eft tout ce que l'égalité de-

mande , puisque par le prii cipe d'égalité, Its

deux Contractants doivent agir de bonne foi, &
que cette égalité eft détruite, dès que de l'une

ou de l'autre part on y manque. D'ailleurs jd ne
Vois pas trop la jiifteffe de ce raifonneinent- ci :

perfonne n'eft oblige de faire ou de donner quel-

que chofe gratinti. ir. ent, donc légalité doit être

«bfervée dans tout a&e qui ne fewfait pas gra-
uiiteniein.

§. DLXXXII. (m) Ce paragrapj|deninnde en-

core une explication: fuivant les idées de notre
Auteur l'échange eft nul, dès que Pan d s Con-
nnfhnts transfère ou livre ce qui ne lui appar-
tient pas; parce qu'il n'y a que le niuiue de la

clufion eft fondée, comme l'on voit, fur les prin-
cipes que l'Auteur a pofés dans le

fj.
cci.vnr. &

que nous avons examinés dans les remarques a-

joutées au J. cclxii. En reprenant les réflexions

que j'y ai expofées, il fera aifé d'en faire ici l'ap-

plication. Pofons donc que le maître ait feul

la faculté morale de difpofer de la chofe: s'en-

fuit-il de laque, fi la chofe eft donnée à titre

onéreux, par quelqu'un qui n'eu eft: pas le maî-
tre, la donation foit nulle? La conféquence ne me
paroit pas jufte. Cflui qui donne une chofe, qui
ne lui appartient pas, nuit fans doute au droit
du m.ûire; & le maître a vis à-vis de lui le droit
à la reftituiion ou à l'indemnifation : maiss'enfuit-
il de -là que la perfonne tierce, avec laquelle ce-
lui ci agit, doive porter le dommage caufé au
maître, ou qu'il doive y participer? Ce n'eft pas
ellequi a porté atteinte au droit du maître. La
pofleflioi) du bien d'mitrui, confidérée phyfique-
ment. ne donne ni n'ote aucun droit. L'ayant

à jufte titre de celui qui l'a transmife, la

iion , dans celui qui poffede , eft jufte , confi-

dérée moralement par rapport à lui , & c'eft à ce-

lui qui l'a transmife, auquel il faut s'en prendre,
fi par- là il a léfé les droits d'un tiers. D'où il

refaite', qu'ayant acquis de bonne foi, par voie
de permutation, le bien d'autrui, fans le tenir de
celui qui en étoit le maître, l'échange n'eft pas
mil pour cela de droit. C'eft une autre que-
ftion, de favoir ii celui, qui a acquis de cette

façon le bien dVutrui, eft tenu à la reftitutiqn,
& jufqu'à quel point il y eft tenu. Je m'en fuis

expliqua d^ns la note au §. cclxh.

§. DLXXXV, -
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prix des chofes, eft équivalent aux ehofes, on peut auffi échanger de Vargent comptant^

confiaitè comme matière. Et comme i'on donne l'ufage d'une chofe , en donnant
le droit de s'en fervir; fi je donne l'ufage de ma chofe pour l'ufage de votre chofe,

cefl un échange (ibid.). Et même comme les travaux font pareillement équi-
valents aux chofes (§. ccxxv. ); les travaux peuvent auffi s'échanger contre les tra-

vaux. Comme encore, la chofe que je vous donne eft vôtre, & qu'elle devient

•mienne, fi vous me la donnez de nouveau (§. cclviii. ) ; on peut auffi échanger

fa propre chofe contre elle - même
,

en la donnant pour qu'on la redonne pour elle-même ,

dans un certain temps.

Dtf&iM g. DLXXXIV. Puisque rechange elt un contracî onéreux (§. dlxxxii.) , &
'

que dans un contracî onéreux il faut obferver l'égalité (§. dlxxx.); l'égalité'doitiam VI

ttaiigt. être ohfervèe dans l'échange : par conféquent , pour qu'on puifle s'aiïurer de cette

égalité, il faut donner des chofes évaluées, donc il faut ajouter à la chofe de moindre

prix, quelque chofe, qui égale l'excès de Vautre. Mais fi que/qu'un, le fâchant & le

voulant bien, donne plus qu'il ne reçoit, le contracî
eft mêlé d'échange &f de donation

(§. DLXXXII. CCCCLXXV. ).

D
'fmd> §'

DLXXXV. Comme dans l'échange on transfère le domaine , qinnd même
Ta'Zr't- les chofes ne font pas livrées fur le champ (§. dlxxxii.), ni l'un ni l'autre des échan-

S. DLXXXV. (m) Il importe de bien faire

attention à ce que l'Auttur dit dans ce paragra-

phe, favoir, que dans la permutation le domaine
de la chofe palTe, quoique la chofe ne foit pas
transférée: c'eft par un a&e moral que le do-

maine paffe de l'un à l'autre: c'eft par un acfe

phyfique que l'exercice du domaine eft transféré:

le Droit Romain confond ces deux afles.

§. DLXXXVI. (0) Il eft vrai que le Droit Ro-
main s'eft écarté beaucoup du Droit Naturel,
dans ce qui regarde l'échange ou le troc; mais il

femble , que leur fyfteme fur ce qu'ils nom-
moient paSta nuda y ait donné lieu. Pour don-

ner droit dans le for civil , ils exigeoient une

preuve plus forte que le fimple confentement,

parce que le confentement peut être furpris, ou
donné avec trop de légèreté : ainfi ils vouloient

quelque marque qui ne laiffàt aucun doute fur la

véritable difpofition de celui , qu'on difoit s'être

engagé à quelque chofe , & par cette raifon le

Juriscon fuite Paul in l. 1. J. 2. ff. de rer. perm.
dit , permutatio au'.em ex re tradita initium tbliga-
tioni prcebet; cette tradition fervant comme de

preuve du confentement des deux parties ; &
liant par -là au for civil celui qui avoit accepté
la chofe. D'ailleurs à confidérer la nature des

contrats, il eft évident, qu il n'y en a point de

permutatoires , qui ne foient en effet des efpéces

d'échanges ou de trocs. Que l'on donne une fem-

me d'argent, ou bien quelque effet, pour une cer-

taine marchandife ; que l'on cède l'ufage d'une

mailbn, pour avoir celui d'une autre maifon, ou

çu'on en donne une fomme d'argent, cela ne

.change rien à la nature des contrats. Ce ne font

que de différentes modifications d'une même for-

te d'afte: & fi les Jurisconfultes ont difputé en-

tr'eux, fi le contract d'achat & de vente étoit

compris dans celui de permutation , ou de troc,

je m'imagine, que cette difpute a plutôt roulé

fur la manière, dont on devoit l'admettre dans le

Droit Civil, que fur la nature -même du contracî;:

à moins qu'on n'aime mieux dire, que Its Juris-
confultes Romains n'ont pas affez diltingué ici la

nature des engagements , de la façon dont on de-

voit en admettre la pourfuite.. Justinien nous

apprend, que ceux d'entre les Jurisconfultes, qui

prétendoient , que le contract de vente étoit

compris dans celui d'échange, fe fondoient, en-

tr'autres, fur quelques vers cTHomere ;& que ceux

qui en faifoient un contmft différent, avoient en

leur faveur d'autres vers du même Homère: avouons

que c'eft une façon bien finguliere de difeuter la na-

ture d'un concraft, que de recourir à ce que l'on

croit trouver dans quelques vers d'un Poëte.

Quoiqu'il en foit , dans le for civil tout revient

uniquement à la manière de prouver le véritable

confentement; ce fi le Droit Romain a voulu,

pour donner de la validité à un contraft d'échan-

ge, que de l'un ou de l'autre cô:é on eût fait

une tradition, le commerce de la vie, & fur-tout

les affaires de Négoce, n'ont pas permis qu'on

adoptât fur ce point l'opinion, quia prévalu à

Rome. Je m'engage, p3r exemple, de vous four-

nir dans quinze jours vingt barriques de vin, &
vous vous engagez de me fournir dans l'efpace de

trois mois cent tonneaux de ris; notre contracî

fait , je vends une partie de ce ris, à livrer dans

quatre mois, & celui, à qui je la vends , en fait

J'a-
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géants ne peut aliéner la chofe qu'il n'a pas encore livrée à l'autre ( J. cclvii. ) ; mais

celui qui a reçu la chofe, qu'on lui a déjà livrée, peut l'aliéner, quoiqu'il n'ait pas en-

core livré lui-même la chofe qu'il
a donnée (§. cccxiv. ). (n)

§. DLXXXVI. Le Droic Romain s'écarte beaucoup du Droit Naturel , fur hRmarq,,

matière de l'échange, par des raifons particulières, qu'on peut voir dans notitjlj^j
Traité du Droit Naturel, Tom. 4. notes fur les §. 879. 8S0. Il ne faut donc *«"•« »«-

pas confondre ici ce qui eft de Droit Civil, avec ce qui eft de Droit Natu-'""*"

rel. Telle eft, par exemple, cette règle, que le contrael: n'eft pas valide, avant

que l'une des parties ait livré la chofe, & que, par conféquent, il ne s'achève

pas par le feul confentement. (0)

g. DLXXXVI!. On appelle achat & vente (*), un contrael: onéreux, par le- -*•*«*

quel l'un donne une chofe, & l'autre donne pour cette chofe un prix émincnt,£""<£
c'eft-à-dire, une fomme d'argent, par laquelle le prix de la chofe eft détermi-

né. Celui qui donne la chofe s'appelle le vendeur, celui qui donne le prix s'ap-

pelle Yacheteur; & la chofe vendue s'appelle marchandife. On ne donne donc pas

le nom de marchandife aux chofes qui ne fe vendent pas, & communément ce

nom eft reftreinE aux chofes mobiliaires. (p)

§.
DLXXXV1II. Puisque dans l'achat, ou la vente, on donne pour une chofe Q«>""

,, clnfupie-
1 <•'

'

vitit in»
Vinduti.

l'achat pour l'expédier par un navire, qui parti-

ra vers ce temps -là : il en donne coonoiffance à

fon ami, qui i fon tour difpofe de ce ris, à li-

vrer dès qu'il fera arrivé; qu'en feroit-il de ces

engagements, fi le contrat d'échange n'impofoit

d'obligation, qu'après la tradition faite de l'une

ou de l'autre part? Qu'en feroit-il de mille en-

gagements de cette nature qui fe prennent tous

les jours entre des Négociants, fi celui qui fe fe-

roit engagé de fournir le vin,pouvoit s'en dédire,

faus prétexte qu'il a ce droit, parce que le ris ne

lui a point été livré? On fait que le commerce

des Livres fe fait principalement par voie d'é-

change , ou de troc: on fait que les Libraires

ont même des comptes courants en livres, c'eft-

à-dire, à fe remplir mutuellement parleurs im-

vie fubfifte. Rien par conféquent de plus impor-
tant, que de former une notion julte d'un acte,

qui fe renouvelle à chaque mitant, que nous a-

vons continuellement fous les yeux , & fans le-

quel il eft prefqu'imposfible de faire un pas dans

la Société civile. Notre Auteur définit l'achat &
vente par un contrael onéreux, par lequel on
donne d'un côté de la marchandife, de l'autre

côté la fomme d'argent qui en détermine le prix:
mais ici notre Auteur femble avoir manqué à cette

rigoureufe exactitude, qu'il obferve d'ailleuis fi

bien : il me paroît même attribuer dans cette dé-

finition à un afte phyfique , ce qui ne doit être

attribué qu'à un acte inoral. C'eft le concours

des volontés, qui fait , comme je l'ai obfervé ci-

devant , l'ame des contrats: ce n'eft donc pas

preffions. Un Libraire <XAmflerdam va mettre un dans l'action de donner réciproquement, que con-

ouvrage fous preffe; il en prévient fon ami à Pa- lifte le contrael de permutation, ni celui d'a-

ris; s'engage de lui en fournir un nombre d'exem- chat & de vente : l'acte de donner en fait l'accoui-

plaires après l'impreffion , furquoi fon ami ne fait pliiïeaient: le confentement des deux parties à fe
P'
aucune difficulté de prendre des engagements.
Où en feroit en particulier ce commerce, fi l'on

s'en étoit tenu fur cet article au Droit Romain?

(*) Les Latins fe fervent d'un feul mot d'emtio

io, qui contient les deux mots qui lignifient

oebit & vente , dont on peut employer l'un ou

l'autre indifféremment . puisque partout où il y
a un achat il y a une vente. R. d. T.

5. DLXXXVII. (p) Le commet d'achat & de

vente eft de tous les contracts, celui qui a le plus

Boence furlesbefoinsde la vie: c'eft au moyen
de l'achat& de la vente, que les hommes fubvien-

nent mutuellement à leurs néceflîtés; qu'ils entre-

tiennent leurs liaifons & que le commerce de la

Tum. I.

donner réciproquement en fait le fonds & la bafe.

C'eft cet acte moral réciproque, qui produit le

droit d'exiger & l'obligation de faire. On appelle

aïïe d'échange , celui où les deux parties font as-

treintes à donner ou à faire quelque chofe, dit

notre Auteur §. cccclxvh. Ainfi puisque les a-

ctes, qui produifent une obligation parfaite, font

appelles contracts, il s'enfuit, que les contracts

font des aétes, par lesquels on s'afireint à donner
OU à faire quelque chofe; & conl'équemment, que
le contrael d'achat & de vente eft un acte , par

lequel on ne dmne pas , mais par lequel on

s'afireint à donner d'un côté de la marchandife ,

de l'autre une fomme qui en détermine le prix.
G g Le
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l'argent auquel elle efl taxée, & comme le prix de toutes chofcs fe détermine par

l'argent, qu'on peut ainii donner pour toutes fortes de chofes (§. ccccxov.);
en peut acheter 13 vendre toutes les chofcs corporelles, meubles e? immeubles, £? les

chofes incorporelles , l'argent comme matière , la
poffeffion de fa propre chofe qu'on a-

voit perdue, le droit fur une chofe , ou à une choje quelconque; & même des chofes

qui n'exijleront que dans la fuite ,
non point cependant des chofes qui n'exifient jamais

dans la nature. Comme la choie ne peut être donnée que par le maître (§. cclviii. );

perfonne auffi ne peut vendre une chofe , Jinon le maure; on ne peut vendre la chofe <ïau-

trui (§. cxcix. ).

Du icmai-
g,

DLXXXIX. On appelle domaine futur , celui qui nous appartient fur une

ùtitfwr. chofe qui doit exifter ,
dès le moment qu'elle exifte, fur les fruits de l'Eté pro-

chain, par exemple, ou fur une chofe que nous devons recevoir, telle que l'ar-

gent que nous recevrons pour falairc. D'uù l'on voit en même temps ce qu'on

appelle en général droitfutur. C'eft pourquoi le domaine futur renferme le droit d'ex-

clure tous les autres du domaine fur une chofe, qui doit exifter , ou qu'en doit rece-

voir , auffi
-tut qu'elle exijle ,

ou, qu'on la reçoit (§, excv. ); ainfi omroe il con-

tient déjà quelque droit préfent ,
le chmaine futur peut auffi être transféré à un

autre. Comme cependant on ne peut être maître actuellement , avant que la

chofe exifte, ou qu'on la reçoive, par le tranfport du domaine futur, on devient

maure en puifance, mais de manière quon devient maître aïïuel, auffi -tôt que la chofe

exijle,
ou quon la reçoit. On comprend de même, que par la volonté de celui qui

transfère le domaine futur ,
on acquiert un droit propre , d'abord en puifjance , fjf a-

Etuellement enfuite , lorsque les circonflanccs ,
d'où dépend l'actualité du droit

,
arri-

vent, (q)

l'achat efi nul (§. cccxc vr. ). Et comme dans l'achat il faut obferver l'égalité

(§, dlxxx.)» & que, par conféquent, ni l'un ni l'autre des contractants n'a

l'intention de courir quelque hazard ; fi l'on acheté des chofes qui nexifient pas en-

core

Le contrat d'achat & de vente efl; donc, â mon l'autre à donner le prix : & que ces deux obliga-

avis, mieux cara&érifé par la définition des Juris- tions font tellement relatives, qu'elles doivent ô-

confu'fes, qui le nomment un contract onéreux, tre exécutées en même temps, 6c que l'une des

par lequel on s'engage de donner une certaine parties ne peut exiger que l'autre y fatisfafle, fans

marchandife pour un certain prix: contra&us »ne- être prête d'y fatisfaire de fon cô'é. C'eft fur

rofns quo agitur ut merx cum pretio permutetur. cette idée de permutation ou d'échange , que font

Obfervons encore, que toute l'eflence de l'achat fondées une infinité de décidons, que nous trou-

& de la vente , confifte dans un engagement à vons dans le Droit Romain,

donner une certaine marchandife pour un certain Puis donc que l'achat & la vente confident,.

prix; & que tout ce qui d'ailleurs accède à cet à échanger une certaine marchandife contre un

afte, doit être confidéré comme des modifica- prix déterminé, l'on voit qu'on peut ftipulcr,

tions, qui le font varier à certains égards, fans que la marchandife fera fournie tout de fuite, &
lui ôter fou caraâere efTentiel. Or il efl de la que le paiement fe fera dans un certain terme:

nature de tout engagement, que les parties le que la marchandife fera fournie dans un certain

remplirent tout de fuite, s'il eft de nature à pou- temps , & que le paiement s'en fera dabord : que
voir être rempli d'abord, & fi l'on n'a point fait la livraifon & le paiement s'en feront à un certain

de ftipulation qui y déroge: de -là il s'enfuit, temps: que la livraifon fe fera dans un tel temps

que dès que l'achat & la vente font faits, l'une & le paiement dans un auire temps: flipulations

des parties elb obligée à donner la marchandife, qui pourront varier, & auxquelles on en pourra
ajou-
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tare, H fait, ou en acheter une certaine quantité, ou fixer un prix pour une certai-

ne quantité. C'eft pourquoi, fi, dans le premier cas, il en ex'ifie une moindre quan-

tité ,
le vendeur n'eji pas tenu d'en livrer davantage, parce que l'achat cil condi-

tionnel ,
comme on vient de le démontrer ; & s'il en vient une plus grande quan-

tité ,
on n'efl cenfé avoir acheté qie celle dont on e/î convenu (g. ecc x vi 1 1.). Mais

dams le fécond cas , on efl cenfé les avoir toutes achetées
, £f le prix du tout doit être

fupputé fur celui qui a été fixé pour une certaine quantité (ibid.). Mais fi l'on a-

chtte les ch.fcs qui doivent cxiflcr , fans exprimer la quantité , <f> fans fixer aucun

prix, puisqu'on n'a fait aucune mention de la quantité, on cjt cenfé avoir acheté

toutes les chofes qui exifîcront ; & comme le prix paroîc n'avoir pas encore été

fixé, parce qu'il
n'eft: pas le même en tout temps , les eontraâants fent cenfés

avoir confenti au prix, qui ft trouvera le prix commun, dans le temps ou les chujes

exifîcront. ( r )

§.
DXCI. On dit qu'on acheté à la mefure, fi l'on détermine la quantité qui^''"^'

doit être achetée, & qu'on fixe le prix fur une certaine quantité, ou bien l\ l'on,».'"""'"

acheté toute entière une certaine chofe, à condition que fa quantité foit déter-

minée par une certaine mefure, félon laquelle on fixe le prix. D'où il paroîc

que, fi après avoir mefuré, la quantité fe trouve moindre, le vendeur doit remettre

une partie du prix, à moins qu'il ne
puifj'e fiippUer à ce qui manque ; mais fi la quan-

tité e
t
l plus grande, il retient ce qu'il y a de plus, à moins que, de fon confentement ,

l'acheteur n'aime mieux augmenter le prix. Si fon n'exprime aucune quantité , l'ache-

teur doit payer le prix de toute la chofe, proportionnellement à la quantité qui Je trouve

far fa mefure (§. cccxvm. ccccxxxvmj.

J. DXCIÎ. On dit qu'on acheté en bloc
,
ou en gros *, fi l'on acheta une certaine D»i'ach*t

chofe, fans rtflreindre fon prix à une certaine quantité, d'où il faille fupputer"'*'""

fa valeur. C'eft pourquoi ,
il faut payer le prix dont on

efl convenu, quand ^nême^\"Ql"

après avoir mefuré ,
on trouveroit que la quantité n'efl pas telle qu'on l'avoit cru nem.

(g. cccxvm. ccccxxx vin.).

§. DXCUI. Puisqu'on ne peut vendre la chofe d'autrui (§. dlxxx viii. ) , &/>*/<»«»««

que par conléquent la vente de la chofe d'autrui elt nulle; fi l'on a acheté la chofe j'J'^lf'

d'au-

ajouter d'autres, fans nuire à l'eiTence du con- clants ne veulent rien laifler au ha fard
,

ni k

Uaft, qui 'fera toujours la même, l'incertitude, l'objet du contrat doit êtie déter-

$ . DLXXX1X. (î) Ce paragraphe nous don- miné, non pas à caufe de l'égalité rju'exige
le

ne une clef générale, pour expliquer tout ce contracl, mais parce qu'il n'y a point de n ilieu

qu'on trouve dans le Droit Romain fur la vente entre des objets déterminés & non -déterminés;
«les chofes, qui ne font pas corporelles , qui n'exi- & c'eft -là la raifon pourquoi il faut déterminer

fient pas encore, ou qui dépendent de ce que la quantité qu'on veut acheter, ou bien rixer le

l'on nomme le hafard. On peut en voir des prix pour une quantité déterminée. Ce que le

exemples in l. 8. ff. de contr. empt. Jurisconfulte Julien rapporte au §. 1. de la /. 39.

{. DXC. (r) On peut voir dans les Commen- ff. de contr. empt. répond au premier des deux
taires de Mr. Nocdt, au titre des Pandeébes de cas , propofés par notre Auteur, & ce que nous

Cintrai, empt. comment on peut déJuire du Droit lifons /. 40. §• 2. eod. répond au fécond.

Romain , ce que l'Auteur enfeigne au commence- Je ne me range point du côté de notre Au-
ment de ce paragraphe, fur les ventes qui fuppo- teur pour la conclufion, par laquelle il finit ce

•fent une condition tacite. J'ai fait mes obftrva- paragraphe: j'aimerois mtaix dire, qu'il n'y a
tions fur l'égalité, que notre Auteur exige dans point du tout de marché de fait; parce qu'il n'y
le contraft d'achat & de vente: je remarque que a aucun acïe, dont on puifTe déduire le con-
la conclufion qu'il en tire, ne me partit point fenteinent tacite, qu'il prend pour bafe de fa dé<-

en d;vo ; r é;re dé.luitc. Dès que les Contra- Humiliation.

G g ï g. DXCiir.
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(Vaut ru: , ilfaut la rendre àfon maîtrefans prix (§. ccLxr.), £f le vendeur doit re-

Jiituer
le prix à l'acheteur (§. cclx xi.) ; par conféquent , il nefl pis permis de

rendre la chofe au vendeur , pour en retirer le prix, (j)
Dtincbofc §.

DXCIV. Puisque la chofe qui vous a été vendue eft vôtre, quoiqu'elle ne vous

l'clfxûii.
aie pas encore été livrée (§. dlxxsvii. cccxx. ); fi on la vend de nouveau à un

autre, la vente efl
nulle ( §. dlxxxviii.). Mais comme une fimple promefle de

vente ne nous transfère pas le domaine de la chofe , mais feulement le droic

d'exiger qu'on nous la vende, & non pas à un autre (§. ccclxxix. ulxxsvii.),

fi vous vendez à un autre la chofe que vous avez promis de me vendre, la vente
efl

va-

lide (§. ccLvtt); cependant vous êtes tenu envers moi, pour tout ce qu'il m'im-

porte, que la chofe ne m'ait pas été vendue (§. ccccxv.
). (t )

j),ucw r DXCV. 11 paroît par la nature- même du domaine, qu'il ne peut avoir lien

gmtt. que fur une certaine elpcce , oc quil ny en a point lur une choie en genre,
ou en général ( § excv.); Ji donc on vend une chofe en genre , par exemple, fi

je vous vends dix boiffeaux de bled en général, non point comme faifant partie

d'un monceau que je vous montre, le domaine ne paffe pas à l'acheteur, avant qu'il

ne fait donné en efpke. (u)
e-maira-

§.
DXCVT. Dans l'achat & la vente on donne une chofe pour de l'argent

'wtfrnt (§• DLxxxvir.). C'eft pourquoi l'argent ne pouvant être dans le domaine, qu'au-
•tuvis. tant qu'il confifte en certaines pièces, & n'étant un certain argent, qu'après qu'on

a montré les pièces, par conféquent le domaine fur l'argent, ne pouvant être

transféré, qu'en donnant ou en montrant les pLces ,
naturellement la vente ejl a-

chevéff

g. DXCIII. (s) La concîufion, que l'Auteur

énonce dans ce paragraphe, réfulte de fou prin-

cipe , qu'il n'y a que le maître qui puiffe faire

paffer le domaine d'une chofe à un autre: princi-

pe fur lequel je me fuis expliqué dans la note

au J. ccLXir. Qu'on fade attention à l'illufion

du mot de pouvoir: celui qui n'eft pas maître d'u-

ne chofe ne peut pas la vendre: que fignifie ce

ne psut pas? qu'il n'en a point la faculté morale;

qu'en le Faifant , il blefle le droit de fon pro-

chain, & qu'il eft tenu à réparer ce tort. Je me
fuis expliqué dans la même note fur le devoir de

l'acheteur , à rendre la chofe achetée , & le droit

que le maître a de la réclamer.

g. DXCIV. (t) Ce que l'Auteur enfeigne dans

ce paragraphe réfulte de la différence, qu'il y a

entre l'acle de promerrre de faire un contracl, &
celui de le faire en effet.

§. DXCV. (m) L'énoncé de ce paragraphe
nous indique le fondement, fur lequel il fuir dé-

terminer au risque de qui eft une chofe achetée

& non livrée encore.

§. DXCVI. (x) Notre Auteur dit, que l'achat

& In vente for.t réglés, dès qu'on eu convenu du

prix, & que l'acheteur efl prêt défaire le paiement:

j'aimerei^ mieux dire, que l'achat & la vente font

réglés, dès qu'on eft convenu de la marchandife

& du prix: car il n'elt pas plus de l'cffence de la

veine, que l'acheteur foie prêt de payer, le piix,

qu'il ne l'eft que le vendeur foit prêt de livrer

la marchandife : l'un & l'autre peuvent être à

terme. Il efl même de la nature de ce contracl,

que, s'il n'y arien de fh'pulé pour le temps de
la livraifon & du paiement, l'un & l'autre fe

faffent à la fois, & que l'acheteur & le vendeur
foient prêts également à remplir leur engage-
ment. Notre Auteur fuppofe peut- être , que le

vendeur eft toujours prêt de fournir 1a marchan-
dife: mais il n'en eft pas toujours ainfi, & il y a

des cas affez fréquents, où le vendeur, bien

loin d'être prêt de fournir la marchandife, s'en-

gage de la fournir dans un certain temps; com-

ptant fur les relations qu'il a, & qui le mettent

en état de contraflcr ces fortes de vente.

Le contracl d'achat & de vente eil fujet à une
infinité de modifications, qu'il efl impoffible de

déterminer : c'ell un aéle dont le caraclere effén-

tiel eft , qu'on s'oblige à changer une certaine

marchandife pour un prix fixe. J'ai remarqué,
que notie Auteur s'eft trompé, en le faifant con-

finer dans un don réciproque, de la marchandi-
fe d'ur.e- part, «S du prix de l'autre. Cette mé-

priie influe fur tout ce qu'il enfeigne dar.s la fui-

te, relativement à ce contracl: quelquefois il la

corrige, comme dans ce paragraphe -ci, où il re-

vient à des principes établis précédemment: natu-

rellement, dit-il, le marché efl fait , dis qu'on efl con-

ve .u du pfix} fjf ju« l'acheteur eft prit dt h payer :
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chevk anffi-tot qu'on eft
convenu du prix, £? que l'acheteur eji prêt à le payer

(§. cccxvix.)',- & dès que l'achat cjt achevé, il en naît une t 'ion parfaite^

mur le vendeur de livrer la chofe, & pour l'acheteur de payer d'abord le prix. Le

paiement de l'argent eft un acle
, par lequel on transfère à la fois, le domaine

& la poffeffion de l'argent dû; par conséquent ii comprend à là lois la déli-

vrance, & le don (g.
ccLViii. cccxx.), & l'on paie l'argent, fi on le compte à celui

à qui il eji dû. (
x )

g. DXCV1I. On dit que le vendeur fait crédit
*

a l'acheteur, fi, fe fiant à la pa J*nUtt.

rôle de l'acheteur fur le paiement du prix, il lui livre la marchandife , fins exiger
* fiJemde

d'autre fureté, ou d'autre facisfaètion pour le paiement. Faire crédit, c
'eji donc comme l™™ ,«

recevoir. C'eft pourquoi, comme le vendeur ,
en faifànt crédit, femble avoir re- fi

;'n
™

"_'*

çu le prix, & comme prêté l'argent à l'acheteur (g. pxxviu. cccxx 11 1.) ,qu"
!

la vente efi achevée, aujji-tùt qu'on eji
convenu du prix , (y que le vendeur a fait cré-

dit.

lement

it. En effet puisque le vendeur ne veut donner la choie
, que pour un certain

rix, le domaine de la chofe 11e pqjfe à l'acheteur, que quand le vendeur reçoit actuel-

.:ment le prix ,
ou eji ajfurè de le recevoir, il paroîc au relie (g. cccxiv.), qu'il

dépend de la volonté du 'vendeur, de fe faire payer le prix fur le champ , ou défaire crédit

à l'acheteur, ou de s'ajjtircr du paiement de quelqu'autre manière, comme par la fidé-

juffion (oitfimple (g. dlxix.
)

foie folidaire (g. dlxxix.). (y)

g. DXCV1I1. Comme la vente ne s'achève, qu'en donnant une certaine chofe DiU rf»/s

pour un certain prix (g. dlxxxvii. ); fi le vendeur donne fc? livre fa marchandée ,£„'„,
*

fans qu'on fait encore convenu du prix ,
il fait crédit à l'acheteur (g. dxcvii.), &*£j£fi

il ne dit pas , que le marché eft fait dès que d'une

part en a donné le prix , CJ
1

de l'autre la marchanda

fi, comme il le faudroir, fuivanc la définition

donnée J. dlxxxvii. D'ailleurs l'expreffion de

notre Auteur ne me paroît pas exacte : fuivant la

nature du contract , il ne fuiïit pas qu'on foit con-

venu du prix, il faut que l'on foit auffi convenu
de l'objet du prix: & il n'importe point, que l'a-

cheteur foit prêt de payur pour confominer le

contraft; il fullk qu'il fe foit obligé de donner le

prix: ainfi il faut dire, ce me femble, que le

marché eft fait dès qu'on eft convenu de chan-

ger telle marchandife pour tel prix

g. DXCVII. (y) Ce que l'Auteur dit ici n'eft

pas exact Le fidem de pretie babere e't proprement
ce que l'on nomme vendre à crédit. Vendre à cré-

dit ce n'eft pas feulement vendre , en livrant la mar-

chandife fur la parole de l'acheteur qu'il payera,
mais c'eft vendie d'une façon, que l'on livre ou

que l'on s'engage de livrer la marenandife , en fe

fiant fur l'acheteur pour le paiement, foit pour un

temps exprimé, foit pour un temps non-exprimé.
Far exemple, Titiusfe trouve avoir dans un Ni
vire, nouvellement arrivé, cent balles de caffé:

il les vend à Sejus, à condition de les lui livrer

dirs quinze jours , & à trois mois de terme pour
Je paiement: voilà un contraft de vente à crédit

des deux cô'és. L'acheteur s'en rapporte su ven-

deur, pour le temps de la livraifon de la mar-

u on

/ait conve-
C£' nuàuçtix.

chandife, & celui-ci s'en rapporte à l'acheteur,

pour le terme du paiement. Voici un autre cas:

Semproriius a coutume de prendre chez Cajus ,
dans

le courant d'une année .différentes marchandifes,
dont il fait le paiement dans le courant de la fui-

vante: il en demande à Cajus: celui-ci ne s'en

trouvant pas pourvu , s'engage de fatisfaire à la

demande de Sempronius dans u:i mois: voilà un a-

chat & une vente à crédit, foit pour la livraifon,

foit pour le paiement: Sempronius s'en rapporte:

pour le temps de la livraifon à Cajus, comme ce-

lui -ci s'en rapporte pour le temps du paiement à

Sempronius.
D'ailleurs comme il n'importe point à la con-

fommation d'un contract de vente & d'achat, que
l'acheteur Joit prêt de payer , le raifonnement , que
notre Auteur tait dans ce paragraphe, pour prou-

ver, que le contrael: eft confommé dès qu'on eft

convenu du prix , ëique le vendeur s'en remet àla ton-

ne fui de l'acheteur , me par, le fupcifiu, & même
un peu recherché. On ne peut gueres dire ,

ce

me femble, que -celui qui vend à crédit, doit ê-

tre coniiléré comme ayant reçu le paiement; &
avoir prêté einu •• à \ .e.-.eteurle prix de l'achat.

C'eft une fuppofition qui me paroîc uniquement

employée, pour fe conformer à la propofi.ion é-

noncée dans le paragraphe précédent; (avoir, rj
s

le marché cil fait . dès qu'on elt convenu du prix ,

& que l'acheteur eji prêt de le payer: il n'eft

G g 3 plu»
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celui-ci confient tacitement à payer le prix commun dam le temps où il reçoit la ma>
chandife. ( z )

BtVtrgm §. DXCiX. Pareillement, puisque dans la vente on donne de l'argent, ou un

fboi'dL- P"x pour une choie (§. dlxxxvii.), & que dans lYchange on donne chofe
«ie pour u-

pour chol'e
( §. DLXXXii.); yi quelqu'un donne une chofe pour une chofe , & de l'ar-

gent comme un fuppHment , es contract eft
un échange; mais s'il donne de l'argent pour

une chofe , &f une chofe comme un fupplément du prix , c'eji une vente.

Enquiicts g.
DC. Comme Pufage de l'argent peut s'évaluer

, puisqu'on en peut tirer un

dtfJm™ profit; celui qui paie d'abord, ou anticipe le paiement , paie plus que celui qui le diffère*
temude C'ed pourquoi le prix de la chofe peut, être augmenté pour le délai du prix , ou dîmi-

It'f'ri"''
B"f Pour l'anticipation ,

il n'cjl pas permis cependant de l'augmenter à
caufie du délai,

fi l'acheteur eft difpofé
à payer le prix , quand le vendeur a bsfoin d'argent.

n*racbtt
g, DC!. Pareillement, puisque la commodité de fa choie, ou d'acheter la cho-

?£»•«"' fe d'un autre, peut s'évaluer; fur- tout s'il importe au vendeur de vendre fa

"diJr"'^
cno ''e

,
& à l'acheteur de pouvoir l'acheter; il y a lieu de récompenfer celui qui

cmratn. a. fait enforte que nous puiliions, vendre dans le premier cas, & acheter dans le

fécond, c'elt-à-dire , que nous avons trouvé un acheteur dans un cas, & un

vendeur dans l'antre; il fuit de- là que, s'il importe au vendeur, de vendre d'abord

fa chofe, ou Ji on l'acheté pour l'amour de lui, il e/t permis d'acheter à plus bas prix,

£f s'il importe à l'acheteur , que la chfe fe vende, ou fi on la vend peur l'amour de lui,

il neft pas contraire à ïéoiàté de la vendre a plus haut prix.

§. DCIf.

plus effentiel au contraft d'achat & de vente que
l'acheteur foit prêt de payer le prix, qu'il ne l'eft

que le vendeur foit prêt de livrer la marchandife.

Sijusvsnà kMievius deux balles de coton ,à four-

nir dans quinze jours, à condition, que Aîœvius

lui payera la moin'é du prix tout de fuite, & l'au-

tre moitié dans fix femaints. Dira t-on, que
Msvius doit être coefidéré comme ayant reçu les

balles de coton, & les avoir prêtées pour quinze

jours à Sejus; & que celui-ci doit être confidé-

ré, comme ayant reçu le paiement en entier, &
en avoir prêté la moitié à Mœvius pour fix fe-

maines?

J. DXCVIII. (s) L'énoncé de ce paragraphe
eft fondé fur la fuppofition, que l'Auteur a em-

ployée au J. DLXXXvrn. & fur laquelle i'ai fait

mes remarques: la difpofition du Droit Romain,
qui exige qu'il y ait un prix déterminé, foit d'u-

ne façon ou d'autre, répond mieux, fuivant moi,
aux principes fur lesquels il faut juger des faits.

Un homme qui ne prend aucun engagement fur

le prix, indique plutôt l'intention d'acheter qu'il

n'acheté réellement. Cependant il eft des cas , oh
l'on doit admettre la doctrine de notre Auteur;
& ces cas n'admettent point de règle générale, fi

ce D'efl celle de faire attention à ce que les Con-
traints ont voulu. Quafliovertitur qui.ifit aiïum,
dit le célèbre Jurisconfulte Noodt

f, DC1I. (a) L'expreffion de véri'.abh prix eft

tris -équivoque: la valeur des chofes dépend,

comme nous l'avons remarqué , des defirs des

hommes; & ce font ces defirs, joints à d'autres

circonftances, qui en fixent le prix: on peut en

excepter, fi l'on veut, quelques denrées, aux-

quelles le Souverain a foin de mettre un prix dé-

terminé; mais cela ne fait pas un objet dans la

multitude des différents contracts d'achat & de

vente, qui fe font journellement.

g. DC1II. ( h ) Ce que l'Auteur enfeigne au

commencement de ce paragraphe, s'accorde a-

vec le Droit Romain, comme on peut le voir au

titre des Inft. des Contrats ffachot §. 1. mais le

Droit Romain n'eft pas fi clair pour les cas, où
le prix a été laiffé, ou femble avoir été laiffé à

la difpofition d'un des Contractants, foit du ven-

deur, foit de l'acheteur: en général le Droit Ro-
main regarde comme nul & non avenu tout con-

tracT: d'achat & de vente ,
dans lequel le prix a

éié laiffé à la difpofition d'un des Contractants;

du moins en faut -il juger ainfi, fi l'on s'en tient

à ce que Ga]vs dit l. 35. g. 1. de cmtr. empt. à

ce qu'Ui.riEN dit /. 7. in princ. eod. & fur- tout

à ce qui eft déterminé par les Empereurs Dio-

cLr.TrF.N & Maximien in l. 13. C. de centr. empt.
néanmoins il y a îles Interprètes, qui croient que
cette doétrine ne doit pas êtreprifeau pied de la

lettres & qui veulent que, lorsqu'il cil parlé de l'ar-

bitrage des Contractants, il faut entendre parle
mot d'arbitrage, une eftimation faite de bonne

foi: aiuiirio bmi viri, comme on parle dans le

flyle
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K. DCII. Perfonne ne devant devenir plus riche au dommage d'un autre £**.
(%. cclxxi. ); fi le vendeur s'ejt trompé en indiquant le prix, &f a reçu de l'acheteur ,û'}.fû".-

unprix trop grand, il doit reftituer
ce qu'il a reçu de trop; au contraire, fi Ion a pnys'^Z?"'

trop peu, l'acheteur doit fuppléer à ce qui manque au vrai prix , ou s'il ne veut pas

acheter au vrai prix, il doit re/litucr
la marchandée , & reprendre ce qu'il a payé. Com-

me le droit naturel ne dithngue pas le plus & Je moins , mais qu'il ne permet
abfolumenc aucune lélion ; naturellement un contrat peut être rompu, pour quelque

Ufim que ce fuit.
Au refte , par la même raifon, la même r.hofe a lieu, fi par

ignorance on paie un trop grand prix , que l'acheteur croyoit être le vrai, (a)b
S. DCJII. Comme il elt indifférent, que l'acheteur & le vendeur conviennent i>,iaât-

entr'eux du prix, ou qu ils en remettent la détermination a un tiers certain, ou „„„ iu

incertain ,
la détermination du prix remife à l'arbitrage d'un tiers

ejl naturellement va- £**•«!
li/ie, à moins qu'il

ne fe foit trop écarté du prix courant, ou vrai (§. cclxxi.); &àr1Cb"''

comme c'ert: pour qu'il n'y ait point de léfion à craindre dans te contraft , qu'on J*"^?
remet la détermination à l'arbitrage d'un tiers, celui, à l'arbitrage de qui on s'en rap-

v

porte, doit être un ejlimnteur expert. Mais comme dans les coruraéts il faut tenir

pour' vrai, ce qui efl: fuffil'amment indidiqué (g. cccxym.), & qu'il n'tft

pas permis par la loi naturelle , que les contractants fartent ce
qui^ répugne à

leurs devoirs (§• xlii. lvii.); il faut juger par les circonftances de l'intention des

contractants, ou pourquoi la détermination du prix a été remife à l'arbitrage du

vendeur, ou de l'acheteur; & félon le droit interne ces fortes d'achats fe règlent fur
les devoirs, (h)

§ DCIV.

ftyle du Droit Romain. Je ne m'arrêterai point

aux raifons qu'on allègue, pour juftiner cette in-

terprétation : on peut les voir dans les Commen-
tateurs qui s'en font fervi : il me paroît plus es-

sentiel de remarquer, qu'il y a dans ces cas, où

en a laiffé le prix d'achat à la difpofition du vendeur

eu de l'acheteur, une grande différence à faire de

l'acheteur au vendeur, & que la décifionde Gajus
/. 35. 5. r. étant relative à l'acheteur, ne doit pas

raisonnablement être prife relativement au vendeur.

Sejus vient chez moi , & trouve fept aunes de

drap noir de la dernière beauté : il me demande ,

de qui avez -vous ce drap? Je lui réponds, je

viens de le faire prendre chez Ti'.ius : combien en

payez -vous, me demande- 1- il? je n'en fais rien,

lui dis-je, je me fie àTitius ,il ne me fin fera point :

croit-on que le Jurisconfulte Gajus eut prétendu,

qu'il n'y auroit point eu de marché de fait, parce

que je m'en ferois repofé fur la bonne foi du ven-

deur. Je vais chez un Marchand de vin &. fans

faire de prix, je lui dis, envoyez- moi deux an-

ens de vin, tels que vous en avez fourni .à mon
ami Lucius. A quel prix ce Marchand me le pas-

fera-t-il en compte? Doit-il me compter le

vin au prix, qu'il l'a fourni a mon ami?miis mon
ami eft un homme qui biffe languir fes créan-

ciers ; je fuis connu pour être exact à payer
mes dettes au nouvel -an. Faut-il qu'il ine le

poitc en compte au prix ctmmwi
,
comme notre

Auteur le veut? mais quel efl ce prix commun?
Il n'en efl point. Dans ces fortes de cas & dans-

mille autres de ce genre , qui fe rcnouvellenc

fans celle tous les jours , l'acheteur s'en remet
à la bonne foi du vendeur: dira-t-on qu'il ne
s

?eft pas fait d'achat ni de vente? Les cas dans

lesquels on s'en remet à un acheteur font plus

rares, & doivent naturellement l'être , parce que
c'efl à celui qui poffede un bien , â eftiiner fur

quel pied & à quel prix il veut s'en défaire.

Suppofons que Titius, pofféJant une Maifon, &
fâchant que foi) ami Cajus en cherche une, pro-

pofe de lui vendre la fienne, & que pour l'y dé-

terminer , il lui dife: vous y demeurerez dou-

ze mois; après ce temps, fi la rmifon ne vous
convient pas, vous en fortirez; fi elle vous con-

vient, vous m'en donnerez ce que vous juge-
rez qu'elle vous vaut. La vente efl condition-

nelle , & fuppofe le C3S , que Cnjus trouve que
la maifon lui conn'erne: dans ce cas le prix
en efl hiffé à l'arbitrage de Cajus. La ven-

te e
l

-elle nulle ou non ? Elle efl nulle fuivant

le Jurisconfulte Gajcs ; mais elle ne le feroir

point au jugement des Interprêtes, qui veulent

que dans ce C3S , Cajus faile l'office d'un bon

Arbitre, & qu'on y fupplée par une autre tftirna-

mation , fi Cajus manque à ce que la bonne foi

exige de lui

Enfin, par rapport à ces ventes, il y a en-

COIC-
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BêPtrrtar g DCIV. La convention de celui qui erre étant nulle, fi l'erreur en a été la cau-

'nrf'ià il fe ( §•
ccccv. ccccxxxvm,); fi fon acheté, ou vend une chofe pour une autre ,

>""'«., f jt qu'elle Cn diffère par rapport au corps, ou à l'individu, fait par rapport à la via-
oui* auoli' *» i if /• • î* • '

niMittbi lie e, trilorte quelle foie toute entière, ou en partie, dune autre matière qu on
fi' ne le croyoit, la vente

efb
nulle. Il paroît encore de là, que dans un pareil aéte

cn commet une fraude, ou de deflein, ou d'événement, qu'on ne doit pas fouf-

frir (§. ce L xxx vi. ). La même chofe a lieu, fi l'acheteur a indiqué fuffifamment ,

ou qu'il paroiffe fuffifamment
a"ailleurs , qu'il acheté la chofe à caufe d'une certaine qualité ,

fans laquelle il ne i'achèterait pas , &? s'il efl dans l'erreur par rapport à cette qualité , par

exemple, fi l'on venduit du vin nouveau pour vieux, (c)

Discm- g.
DCV. Dans la vente, le vendeur tranfporte à l'acheteur le domaine de la

"";'"'.'• cllofe (X dlxxxvii.)- C'eft pourquoi, puisqu'il dépend de la volonté

venu. Et du maître de tranfporter le domaine de la choie a un autre, de la manière donc

£(/*"'"" il le veut (§. cccxiv.)» & qu'il dépend de la volonté de celui qui le reçoit, de
uneertun l'accepter de cette manière ou non (§. cccxvr.); on peut au gré de l'ache-

'p"ur\n" teur & du vendeur ajouter à la vente des conventions, qui changent le dreit acquis
certain

par eue t & produifent quelques nouvelles obligations , conventions qui doivent être gar-
"mfl "

dees (§. ccccxxxvm.). 11 fuit de-là, que , fi la chofe fe vend & s'achète pour cire

livrée un certain jour ,
la vente efb d'abord achevée

,
mais les contractants, ne font pas

obligés de l'exécuter avant que ce jour foit venu; & au contraire, fi la chofe fe vend

à condition, quelle fuit achetée pendant un certain temps, la vente doit être d'abord

exécutée, mais elle finit après ce temps écoulé, (d)

Dtt'tcbat §•
DCVI. Puisqu'en conféquence du g. précèdent, la vente peut fe faire fous

fait ftus une condition réfolutive , & en y attachant une peine pour celui qui revien-

"imrifi- droit en arrière ; fi l'on convient , qu'à moins que le prix ne fe paie dans un cer-

luiht.
, ta;n temps, la chofe fera comme non achetée, la vente efl bien achevée d'abord, mais

e'ie efl rompue , fi le prix ne fe paie pas dans le temps convenu
( Ç. cccxcvn.);

'

{g* fi l'on convient que, pendant un certain temps, i! fera permis à l'acheteur de s'écar-

ter du contrael;, mais que, s'il s'en écarte
,-

il fera quelque chofe pour le vendeur, celui-

ci ne peut en attendant vendre la chofe à un autre ; l'acheteur a le droit de revenir

en arrière ,
mais il doit porter la peine defon changement.

Deifoni» §.
DCVI'. Pareillement , puisque la vente fe peut faire fous une condition

fittimi fiji.-ienfive (X dcv. ); fi l'on acheté fous une certaine condition, la vente n'efl pas
condition r \ -v / •*

% -ni <-i r • *ia
fi,ryi/!v , achevée avant que la condition cxijte , les contractants ne Jont pas tenus jusqu alors a

"ficur"' uil'-t confommer', & elle e/l nulle, fi la condition manque (§. cccxcvi.). Il
n'efl

VffrtU pas permis cependant , pendant que la condition efl en Jhfpens , de revenir en arrière,

puis-

•

core à confiJérer , fi la marchandife a été Ii- marchandée s'en efl foivie , quoique ces Au-

vrée «ou non ; non pas parce que la liviaifon teurs, pour ne pis fe départir de la règle, qu'ils

fait partie du contraft ; mais parce que l'inten- fuppofent adoptée dans le Droit Romain, don-

tion d'acheter & de s'en rapporter à la bonne ntnt dans ces cas non pas une action d'achat &
foi du vendeur fe manifefte, en acceptant com- de vente; mais Vuiïio in fçctum , comme parlent
me achetée une marchandife, fur le prix de la- les Jurisconfultts.

quelle on n'eft point convenu. Il femble que Quoiqu'il en foit de ces opinions, fi l'on jette

Vinnius n'ait pas pé:écré cette raifon , lors un œil attentif fur les différentes manières-, dont

qu'il parle de l'opinion des Jurisconfultes , qui les achats & les ventes fe font; on trouvera, fi

prétendent que les achats & les ventes , faites fans je ne ine trompe, que notre Auteur nous donne,

fixer de piix, fout valides, fi la tradition de la fur la fin de ce paragraphe, la règle générale qu'il

faut

meilleures

exi iiliant.
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puisqu'on ne peut ôter ni à l'une, ni à l'autre des parties , l'efpérance de voir

la vente achevée (ibid.). Le cas où l'on pourroic trouver un acheteur ejui

offrît de meilleures conditions , fait une condition particulière. Si donc on con-

vient que la ebofe fera comme non -achetée, fi dans un certain temps on trouve un

acheteur qui offre
de meilleures conditions ,

la vente cfi d'abord achevée , cependant le

vendeur'peut la vendre à un tel acheteur. Mais fi Fon convient que la chofe fiera ache-

tée fi dans un certain temps on ne peut trouver un acheteur, q'ti offre de meilleures

conditions, la vente n'efi achevée, qu'au cas qu'il ne fie préfiente point de pareil acheteur,

cependant il n'efit pas permis en attendant de revenir en arrière. Dans le premier cas

c'eft une condition rélblutive; dans le fécond, fufpenfive (§. cccxv. ).

%. DCVI1I. La convention par laquelle on convient, que la chofe foit corn- a> /•«<«;-

nie non -achetée, fi dans un certain temps, il fe préfente un acheteur, qui offre,*?."

de meilleures conditions, ou qu'elle fera achetée s'il ne s'en préfente point, s'ap-

pelle addiSion au jour (*); dans le premier cas elle s'appelle pure, conditionnelle dans

le fécond. On appelle meilleures conditions tout ce qui regarde l'utilité du vendeur,

comme, par exemple ,
fi l'on ajoute quelque chofe au prix, fi l'on offre le

paiement en monnoie intrinféquement meilleure ,
fi l'on paie fur le clnmp.

Puisque les conventions obligent naturellement par elles-mêmes (§. ccccxxxvm.);

naturellement aufïi on peut ajouter à quelque contrat! que ce fioit des conventions qui dé-

tendent du temps , on peut donc ajouter au contrat de vente l'addiâion au jour. Com-

me au refte dans cette convention le but qu'on fe propofe, c'eft que la vente ou

fe^rompe, ou ne s'achève pas, Ci un autre offre de meilleures conditions, &
non point'que le vendeur, s'il fe repent, puiffe à fon gré rompre le contraél

,
ou

ne pas l'achever (§. dcvii.); le vendeur ne peut offrir lui-même de meilleures

conditions. Il faut encore remarquer, que l'addiâion au jour peut fie faire, ou en

.faveur du vendeur ,
ou en faveur de l'acheteur. Dans le premier cas, on comprend

ailement, qu';7 efil
libre au vendeur ou d'accepter les meilleures conditions, ou de s'en

terjr aux premières. Dans le fiecond cas
,

dès que quelqu'un offre de meilleures condi-

tions l'acheteur ejt libéré tout de fiuite de fion obligation ; £? le vendeur
efil obligé ou

à accepter la condition, ou à reprendre fa chofe. Il paroîc encore, que le vendeur

rieft pas obligé d'avertir l'acheteur, qu'on lui offre telle condition , avant que de ven-

dre la chnfie à celui qui la lui offre ,
à moins qu'on ne fioit convenu cxprejfiment , que la

chofe refiera achetée , fi le premier acheteur veut remplir la même condition. Comme
au refte il eft indifférent à l'acheteur, qu'un autre acheteur ait la chofe , ou

que le vendeur la garde, (1 on lui offre de meilleures conditions, & comme ce-

lui -ci en la retenant, ne fait rien contre le droic du premier acheteur (§ lxxxiii.};

fi

faut fuivre, pour juger s'il y a eu une vente de §. DCV. (d) Voyez Injiit. L. m. T xxnr.

faite ou non. $• 4- & les Commentateurs fur cet endroit.

g. DC1V. 0) Quoiqu'il foit, généralement par- (*) MdiSio in diem, c'eft le terme employé
lant , vrai, que ceux qui fe trompent uefeuiblent dans le Droit Romain, auquel il n'y a pas de

pas donner leur contentement, comme s'exprime terme François qui réponde, & qu'il nous a fal-

Ulpien i. 116". Jf. de reg. jur. & qu un contract lu cependant faire connoître & définir, pour ré-

eftnul, dès que l'erreur y a donné lieu; eepen- pondre au but que Mr. Wolf fe propofe dans

dant cette prope-fition n'eft p^s univerfellement cet ouvrage ,
de faciliter la connoiffance du Droit

vraie, puisque l'erreur r.e nuit pas toujours à un Romain; cette expreffion eft fur&Yamment éclair-

contract, fi elle doit être imputée à celui qui fe cie par la définition. R. d. T.

trompe.
Tm. L H h £. DCViri.
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Dt la loi

toutmijfsi-

ri.

fi l'on offre de meilleures conditions ,
Je vendeur put garder la ebofe ,

à moins qu'on n'en

foit convenu autrement , d'une façon exprejfe. (e)

g. DCIX. On appelle loi commiffoire (*) engendrai une convention, par laquelle
on convient, que fi la chofe due par un autre contrait ne fe fait pas, le débiteur

perdra ce qu'il devoit avoir en vertu de ce contraél, & alors on dit, que la cho-
fe perdue eft commife. En particulier dans le contrat! de vente, on appelle loi com~

miffoire la convention, par laquelle on convient, que, Ci l'acheteur ne paie pas
le prix dans un certain temps, la chofe fera comme non -achetée. Ainfi une con-

vention à laquelle on a ajouté une loi comniijjoire, cfl rompue, aufji-tôt que la condi.

tion rèfolutive , qui y ejt attachée
, exijle (§. cccxv. ). C'eft pourquoi fi l'achat

s'eft fait fous une loi coin mijfoire , fc? que le prix n'ait pas été payé avant le temps fixé,

le domaine de la chfe vendue retourne de droit
,

tout de fuite , au vendeur. Mais
"comme le vendeur ne doit pas s'enrichir au dommage de l'acheteur (g. cctxxi. ),

fi l'acheteur a payé une partie du prix, l'achat venant à être rompu en vertu de la loi

commiffoire, ilfaut lui remhoarfer ce qu'il a payé. Et comme c'eft uniquement en fa-

veur du vendeur que l'achat eft rompu, fi la loi coinm\[foire a été ajoutée en faveur
du vendeur

, il lui
eft

libre d'en profiter, ou non. Comme l'effet de la loi commilfoi-
re dépend de la condition rèfolutive qui y eft attachée; fi Fou ajoute une condition

rèfolutive à un achat , & en génJral à quelque contract , ou convention que ce foit , cette

claufe ajoutée eft équivalente à la loi commijjoire. De- là vient que l'addition d'une

pareille condition, par laquelle ce qu'on devoit avoir eft commis, ou perdu,
& la convention., même eft rompue, s'appelle claufe commiffoire. (f)

Discih- §. DCX. Une convention, à laquelle on ajoute une condition rèfolutive quelle

"fVj°"m qu'elle foit, s'appelle une convention rèfolutive. La loi commiffoire, & l'addiclion

,i'âpréfint, au jour fous une condition rèfolutive, font donc des efpeces de conventions réfolu-
vd'*i.n.

tivés;

5. DCVIII. (?) Voyez le titre des Digeftes de

in diem addiiïiime , & les Interprêtes fur ce titre.

(*) Lex commifforia ; nous rendons cette ex-

preffion littéralement, & non comme l'a fait

Mr. Iîarbeirac par claufe commijfeirt , que Mr.
Woi.f distingue de la loi commiffoire à la fin de

cet article. R. d. T.

§. DCIX. (/) Voyez le titre des Digeftes de

lege comm'lforli. & les Interprètes fur ce titre.

5. DCXI. (g) Le droit de retrait en eft un,

que l'utilité puhlique a fait établir dans plufieurs

pays pour différents objets , & par différents

motifs. C'eft à quoi Mr. le PréfiJent de Bync-
kersiioek n'a fùrement p-'s réfléchi , lorsqu'il a

traité du droit de retrait Qiuvjl. Jur. prtv. L. 3.

C. 13. ni Neostadius dans fes fupr. cur. decïf.

29. „ Anciennement, dit Mr. Villaret Hijl.

,, de France, Tom. vi. p. 188. tous les propres

,, étoient inaliénables, fans (e confentement de

,, l'héritier préfomptif, ou fans néceffité jurée,

„ ou [ans intention de les remplacer par d'autres

„ acquittions. Depuis on obligea du moins de

,, les offrir aux plus proches parents, qui po.i-

„ voient les prendre au prix, convenu avec l'a-

„ cheteur , devant les Juges ordinaires , dont

„ l'approbation étoit toujours requife pour légi-

„ timer la vente." ,, Heureux (s'écrie le juJi-

„ cieux & élégant Hiftorien) Heureux fiecle, où

,, le gouvernement, toujours attentif au bien de

„ la chofe publique, forçoit en quelque forte les

,, familles, à la confervation de leur p-mimoine l

„ fi cette loi, dirftée par la fageffe-niâme, étoit

,, encore en vigueur, on ne verroit point les

„ Seigneurs engager fi facilement leurs terres,

,, pour fatisfaire d'indignes parlions , qui les des-

„ honorent. L'œil de la juftice, toujours ou-

,, vert fur leurs démarches, les contiendroit dans

,, les bornes étroites d'une bonne économie.

„ Tous leurs domaines pafferoient en entier à

,, leur poftérité, non à des gens plutôt nés, pour
„ occuper les anti-chambres , que peur étaler

,, un luxe indécent dans les palais , élevés par les

„ mains des Princes." En effet, fi les Loix na-

turelles nous diclent d'élever nos Enfants, ce de
|i :ir donner un état honne nêmes Loix ne
défendent -elles pas à nos Enfants d'aliéner nos

biens, que nous fommes c nfés leur avoir don-

nés, laiffés, ou transmis pour leur confervation

& celle de notre poftérité? Les Loix civiles, qui
reftreignent l'aliénation de nos biens, bien loin

d'é-
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tives. On les appelle réfulutives
d'à préfent *, quand le contrait efl rompu pour* 'oMu-

le temps qui a précédé, comme s'il avoit été nul clés le commencement ; & on les™"™
c '

appelle réfolutives d'alors f, quand le contrat cft rompu dans le temps où la con
1 nMu.

dition exifte ,
enforte qu'il foit tenu pour nu! feulement depuis ce t;mps-là. Puis- "vum e*

que naturellement il dépend des contractants , de faire leurs conventions comme""
1''

ils veulent (§. cçclxxsv. ccccxxxvin. ) ; il dépend aufïï de leur volonté, q-ie la con-

vention foit rompue d'à préfent , ou d'alors , lorsque la condition réfolutive cxijlera.

S. DCXI. 6i nous convenons, qu'au cas que vous veuilliez revendre la chofê />«*<'!

tée. vous la vendrez à moi, ou à un certain tiers, ou que vous ne pour-
*"'""'•

rez la vendre à un autre, fi moi, ou ce tiers en voulons donner le même prix,

qu'en donneroit cet autre, le droit acquis par cette convention
ajoutée^

à la vente,

s'appelle droit de retrait; dans le droit civil on l'appelle droit de retrait convention-

nel , parce qu'il naîc d'une convention, par oppofuion au droit de retrait légal,

que la loi donne à certaine perfonne , & qui efl purement civil. Le droit de re-

trait diminue le droit d'aliéner (§. cclvji. ), triais fans dommage pour le maître

(§. cclxix. ).
L'on appelle droit de préférence *, celui par lequel quelqu'un doit* josprai

être préféré à un autre, ou à d'autres, dans un certain a&e; ainfi le droit de re^mCeo*-

trait
cjl

un droit de préférence ,
mais non pas au contraire. Au relie, comme par

la convention le droit de retrait efl reftreiut à la vente, il na pas lieu fi la cho~

fc , qui y efl fnjette , cjl
aliénée fous pelq l'autre titre que la vente

,
fi

, par exem-

ple, on la donne, ou on l'échange (§. cccxviir.). Comme chacun peut naturelle-

ment céder fon droit à un autre ( §. cccxlii.), à moins que ce ne foit un droit

perfonnel ( §. cccc. ) , le droit de retrait peut aufïï être cédé ,
à moins qu'il n'ait été dit

exprejfémcnt , qu'on ne le céderait pas ; ou qu'il ne paroijfe d'ailleurs
, qu'il cjl rcjlreint à

la perfonne (§. cccxvmi.). (g)
§. DCXII.

d'établir quelque chofe d'injufte, ramènent plutôt

cette aliénation aux principes du Droit naturel.

Ces principes nous indiquent une différence de

droits fur ce que nous poffédoas, fuivanc les

différences fources, d'où les pofîl-ffions nous font

venues. Les droits d'un homme, qui doit à fon

indufhie feule tout ce qu'il potTede, font diffé-

rents de celui , qui ne poiTede rien que par voie

d'héritage. S'il efl jufte que celui-là jouïffe d'u-

ne pleine liberté, de difpofer de fes biens com-

me il voudra, il cft jufte que cette liberté foit

limitée, par rappott à celui qui ne pofTede rien

par lui-même. Le droit de retrait, quoiqu'il li-

mite en quelque forte la libre difpofitio:i de ce

que l'on poffede, n'eft pas fi mal fondé que quel-

ques Auteurs fe le font imaginé. Mr. V. o. Spie-

cel, dans un petit Traité fur l'origine fc? ïbijloi-

re au Droit de la Hollande, remarque fort judi-

cieufement, que ce droit de retrait tire fon ori-

gine des us & coutumes des anciens Germains;
les liaifons de parenté étoient fi étroitement ob-

fervées parmi ce peuple, qu'on ne pouvoit rien

faire qui pût avoir de l'influence fur l'état d'une

famille, fans prendre l'avis des parents: ils héri-

toient nécessairement les uns des autres,
- & de -là

suffi la néceffité d'époufer leurs querelles. Ces

ufa.^es , dictés par la Loi naturelle , ont été ado-

ptés & fuivis par les Francs. L'hiftoire en four-

ni des exemples fans nombre. D'aiurcs motifs

fnent étendre le droit de retrait à d'autres cas:

on fait que l'Empereur Anajlafe , voulant répri-

mer les vexations commifts contre, des Débi-

teurs, donna unrefeript, que l'on trouve /. 22.

C. mandat.; & qui efl connu fous le nom de Re-

trattiu Anaftafumus. Non- feulement ce droit de

retrait a été adopté dans bien des endroits , mais

il y a des endroits, où, perdant de vue le mo-

tif, on lui a donné plus d'étendue, qu'on auroit

dû raifonnablement le faire : on n'en a pas vu

d'abord les inconvénients, qui dans la fuite l'ont

fait ou rejetter, ou du moins limiter. Quoique
les notes, que Mr. le Confeillcr Schorer a faites

fur l'endroit de l'ouvrage Hollandois de Gko-
tius , Jnleiding tôt de Hollandfche Recbtsgeleerd-

heid, où il eft pailé du retrait, ne regardant pro-

prement que le Droit Hollandois, & celui de

quelques autres Provinces, elles méritent cepen-
dant d'être lu. s.

Ilh 1 J. DC. II.
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D»o»*(>«« 5. DCXII. Si l'on convient que, quand il vous plaira, ou au bout d'un certain

*l"Tda temps ,
ou durant un certain temps ,

il vous fera permis de racheter la chofe
racbêur. vendue, cette convention, ajoutée au contrat de vente, s'appelle convention de

revendre ,
ou de rétrovendition, ou grâce de rachat. Par -là ï'acheteur eft obligé, à la

vérité, à revendre la chofe , mais h vendeur n'ejl point obligé à la racheter. Com-
me c'cfl une toute autre convention, fi l'on convient, que la chofe vendue de-
vra être rachetée après, ou durant un certain temps; nous

appellerons cette
forte de convention, convention de racheter, ou de rachat. Par la convention de ra-

chat, le vendeur
efi obligé de racheter la chofe, mais non l'acheteur à la revendre

Le refte de ce qui regarde l'une & l'autre de ces conventions, comme auffi tou-
tes les autres convenuons

ajoutées , fe comprend aifémenc, par ce que nous a-

vons dit ,
ou fuffilamment indiqué (§. cccxvin.).

g. DCXIIL

f. DCXIII. (i) C'eft une queftion très -im-

portante, & fur laquelle les Savants font encore

extrêmement partagés', favoir, fi le péril d'une

chofe vendue, mais non livrée, eft à la charge
du vendeur ou de l'acheteur. Pufendorf, dans

fjri Droit de la Nature £p des Cttis, L. v. Cb. v.

§. 3. voulant chercher un tempérament, ne re-

loue pas la queftion mais l'évite. Les cas fur les-

quels le doute fe forme , ne font pas de ces cas dans

lesquels on peut prouver, qu'il y a quelque fau-

te, (bit de la part du vendeur ,
foit de la part de

l'acheteur, ou dans lesquels il y a quelque con-

dition qui le décide; mais il s'agit d'un cas tout

fimple ,
où il faut décider fur la fimple deman-

de, fi un vendeur, ou un acheteur doit porter le

dommage , furvenu à une marchandife vendue,
mais non pas livrée encore : & ces cas ne font

pas fi rares qu'on pourroit fe l'imaginer. Deux

Négociants , par exemple , fe trouvent le foir en

compagnie. L'un dit à l'autre , vous avez vu

hier le coton que j'ai dans tel magazin : j'en ai

ei.core trente balles: les voulez- vous? L'autre

demande le prix, & après avoir marchandé, il

les acheté. Pendant la nuit , le feu prend au

magazin, confirme le coton foit en tout, foit

en partie: la perte eft -elle à la charge du ven-

deur ou de l'acheteur? Voilà le problème qu'il

faut réfoudre. Notre Auteur parok le faire dans

ce paragraphe. L'avantage & le défavantage d'u-

ne chofe (dit- il) font pour le compte du maî-

tre: dès le contra cl de vente fait, l'acheteur eft

maître de la chofe vendue ; donc l'avantage &
le défavantage de la chofe font pour fon compte.
C'eft-là (on raifonnement : je l'examinerai ci-

apiès, & j'obferverai ici uniquement, que notre

Auteur met l'avantage & le défavantage d'une

chofe ,
fur le compte de l'acheteur, parce qu'il

regarde l'acheteur comme maître de la chofe,

quoiqu'elle ne lui ait p;is été transférée; & que
les Jurisconfultes Romains au contraire, s'en te

liant au principe, que le domaine ne paire de

l'un à l'autre que par la tradition , auroient dû

conclure, ce me femble , par la même raifon,
que tout accident qui furvient à une chofe ven-
due , avant d'être livrée, eft pour le compte du
vendeur, fuivant la maxime Res périt fuo domino.

Cependant il n'en eft pas ainfi : le Droit Romain
adopte la règle, qu'une chofe vendue, quoique
non livrée, eft aux risques & au proët de l'a-

cheteur : & cette efpéce de contradiction n'a pas
peu embarraffé ceux, qui croient qu'il n'y a rien
à réprendre dans le Droit Romain, tandis que
d'autres en ont inféré, que les jurisconfultes Ro-
mains font peu confiants dans leuis principes, &
fouvent très -peu d'accord entr'eux. ,, Les Ju-
„ risconfultes & leurs Interprêtes ( dit Mr. Bar-
beirac dans une note fur l'endroit de Pltendorf,
que je viens de citer J. ni. en parlant de la diffi-

culté, de concilier la difpofîtion du Droit Ro-
main, fur les risques d'une chofe vendue, avec
la maxime , que toute chofe périt pour le compte
du maître,) ,, auroient évité tout cet embarras,
,, & établi des principes mieux liés, s'ils ne s'é-

„ toient entêtés d'une fauffe idée de tranfport de
,, propriété, qu'ils prétendent ne pouvoir fe fai-

,, re , que par une prife de pofilffion." Sans
vouloir juftitier l'idée , que Mr. Barbeirac blâ-

me ici, qu'il me foit cependant permis de remar-

quer, qu'il y a de la différence entre des prin-
cipes, dictés par le Droit Naturel , & ceux qu'on
admet dans le Droit Civil: peut-être les Inter-

prêtes , qui veulent concilier toutes les différen-

tes décidons du Droit Romain, & les Savants,
qui croient y trouver des contradictions manife-
ftes, ne fe font-ils pas faits des idées allez di-

ftinctes des principes, fur lesquels les Jurisconful-
tes Romains fondoient leurs opinions dans cer-

tains cas; & peut-être eft -ce à cela, plutôt qu'à
un défaut de pénétration, ou de lumières de leur

part, qu'il faut attribuer le peu de convenance,
que l'on croit remarquer entre leurs maximes, &
quelques-unes de leurs dédiions. Car quoiqu'il
foit vrai, que fuivant le Droit Naturel le domai-
ne d'une chofe, défini comme il l'eft pir notre

Au-
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!\ DCXIII. Si -tôt nue par le contraâ de vente, quelques cenventions qui y fuient ajeu- P<m'it><
§*

*
_i_ *

, » i*i*tr\i ^ *? t font If $ à-

îèes, /« domaine a pajjè à t'.acheteur ,
comme des -lors il eft le maure, & que le;.»,,,,,,

vendeur a cefle de l'être ( g.
cxcv. ) ;

Mu /w avantages auffi
gaz' peaofnJ ftrw "tirés^^

de la chofe (§. cxcviu.), ^ *<"'* 'w rJ/?"ex ^e détérioration, de perte , de deflru- ebofi atu-

mon, regardent l'acheteur (§. ccxliii.)- De -là il eft aifé de déterminer, dans*;-/;;;

quelque cas que ce foie , pour qui font naturellement les avantages , & les ris- m.

ques. Comme cependant les conventions peuvent fe faire comme il plaît aux con-

tractants (§.
cccxcm. ceccxxxvni.) ,

ainli auffi l'on peut convenir, que, fous certaines

conditions, ou pendant un certain temps, le domaine de la chofe vendue refie au vendeur,

fi? que cependant l'avantage , fcf les rifques /oient pour l'acheteur
, ou au contraire ; &

même, que le domaine avec les rifques pajje à l'acheteur, & que cependant l'avantage ap.

tai tienne au vendeur , fous certaines conditions ,
ou pour un certain temps. (

/; )r
g. DCXIV.

Auteur, pnffe de l'un a l'autre, par le (impie con-

femement ou l'acquiefcement , fans tradition cor-

porelle; s'cnftiit-il de-là qu'il ne puifle y avoir

de raifons , qui nous défendent d'admettre ce

p'incipe dans l'état civil? Du moins ce n'eft que

par des actes phyfiques, que nous pouvons faire

connoître nos droits: & le premier moyen de

prouver qu'une chofe nous appartient, c'eft qu'on
li tient. Dominiumque reium ex naturali pojfejficne

(h. c. detentione) cœpijj'e vitlctur , Xerva fiiius

ait, lifons-nous l. 1. j. l.ff. de adq. pojj.
Ce-

pendant le Droit Romain ne dicte point, que le

à maine paffe de l'un à l'autre par la fimple tra-

dition. Au contraire le Jurisconfulte Faul s'ex-

prime ainfi /. 31. ff. de adq. rer. dom. Kunquam
nuda traditio iranien dominium : Jed ita, fi vendi-

t:'o ,
aut aliqua juflu cauja priecefferit , propter qnam

traditio fequeretur : & le droit de réclame, accor-

dé indiftinclement à tout maître qui retrouve fon

(yen, aliéné fans fon contentement , prouve
manifefiement , que la tradition feule ne fuffi-

foit pas, pour faire pafTer le domaine de l'un à

l'autre. Les Jurisconfultes Romains ont exigé
la tradition, parce qu'ils ont combiné dans l'i-

dée du domaine, celle de l'exercice de ce droit;

vraifemblablement parce qu'en effet le droit n'eft

rien, fi l'on eft privé du pouvoir de l'exercer.

Ne foyons donc pas fi prompts à cenfurer les

idées de ceux, qui ont penfé & écrit dans de tout

autres circonftances, & dans des vues bien diffé-

rentes des nôtres. C'elt d'après ces circonftances,
c'eft d'après leurs vues qu'il faut Iss juger. 11 ne
faut jamais oublier, qu'ils partaient fur des prin-

cipes , non de Droit Naturel, mais de Droit

Civil; tels qu'on les avoit adoptés, ou qu'on de-

voir les concilier avec des loix établies: fi ces

principes de Droit Ci\il choquent, ou paroiffent
choquer ceux de Droit Naturel, & fi les Juris-
confultes Romains fe font trouvés par- là fouvent

embarrafTés, c'eft un inconvénient qu'il faut moins
attribuer àleurs lumières, qu'à lems fituations, Ne

nous trouvons -nous pas mille fois dans le même
cas, lorsque nous devons donner quelque avis,
& que notre jugement doit fe régler fur quelque

principe du Droit Civil, qui, tout erroné qu'il

foit, fert pourtant de règle dans les Tribunaux?
Mais en tout cas eft -il bien vrai, que les Juris-
confultes Romains foient fi peu d'accord fur le

fujet , dont il eft ici quefiion, qu'on paroit Io

croire ?

„ Dès que la vente eft parfaite (dit Justiniew
dans fes Jujlitutes , au titre des Cor.traïïs d'achats

J. 3.) ,, ce que nous avons dit arriver, dès que
,, les parties font convenues du prix de la cho-

„ fe, (quand la vente eft faite fans écrit) la chofe

, vendue, quoiqu'elle ne. foit pas encore livrée,'

,, commence à être aux risques & fortunes de l'a-

,, cheteur.
"

Je ne m'arrêterai point à l'explica-

tion & à l'interprétation , qu'on fait ordinaire-

ment de ce paragraphe: on peut les voir dans les

notes, que Mr. Ferrieres a ajoutées à fa tradu-

ction, & dans lesquelles il donne un précis judi-

cieux de ce que Vinnius & d'autres Commen-
tateurs ont expofé dans un plus grand détail. Je
viens au fait, & j'avoue ingénument, que je ne

goûte aucune des raifons, que les Interprêtes
donnent pour judifier cette décifion: elles me pa-
roiffent tenir de ces fortes de fubtilités, qui ap-

prochent de la chicane.

Voyons fi nous n'en pouvons pas trouver des

raifons plus fimples &. plus naturelles, prifes de

la nature -même de l'acte dont il s'agit. Celui

qui vend, que fait-il? Cede-t-il uniquement
le domaine (dtminium) à celui qui achète? Non.
11 s'engage encore, à mettre l'acheteur en état

d'exercer ce droit : il fe charge de lui donner

l'exercice du domaine. C'eft ce que les
Juriscon-

fultes nommoient nudam pejjejjionem tradere. Or

quoiqu'il foit viai, que le (impie confentement

fait policr le domaine de l'un à l'autre, &. que
le marci é fait, le domaine, ainfi que notre Au-
teur le définit, paile du vendeur à l'acheteur: ce-

Hh 3 peor
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pendant tant que l'acheteur n'a pas été mis dans

J'exercice de ce droit, le vendeur refte toujours

chargé de l'obligation de fatisfaire l'acheteur fur

ce point: de forte qu'en comprenant fous le mot
de domaine , la faculté morale de difpofer d'une

chofe, & le pouvoir phyfique d'en difpofer, il fe-

ra rr3i, que le fimple contentement ne fait pas

paffer le domaine de l'un à l'autre, & qu'il faut

pour produite cet effet, que le confentement foit

accompagné d'un aéïe , qui fait palier la chofe

phyfiquement au pouvoir d'un autre, ou qui la

mette phyfiquement à fa difpofition. Et par quel-
le raifon ne pourroit-on point prendre le mot de

doininium dans un fens phyfique , auffi-bien que
dans une fignification morale, lorsqu'on lit/. 20. C.

depaU. traditionii u< tantum & ufucapionibus , non pa-
Qionibus dominia traïuferuniur ï celte notion du

moins répond mieux à l'idée, qu'on fe fait natu-

rellement du domaine. Quand on dit ; je fuis

maître d'une ebofe, on fi,;nifie par- là, qu'on en

£ la difpofition libre, & moralement & phyfique-
ment. Ainfi il fera toujours vrai, que pour ren-

dre quelqu'un msître d'une chofe, elle doit être

mife à fa difpofition moralement
,
& phyfique-

ment: c"eft-à-dire, il faut qu'on transmette à

celui qu'on veut en rendre maitre, la faculté

morale d'en difpofer, ce qui conftitue le droit,

& le pouvoir phyfique d'en difpofer, qui confti-

tue l'exercice du droit.

Mais pour faire paffer une chofe phyfiquement
au pouvoir de quelqu'un, faut- il abfolument

une tradition , proprement dite? En y faifant

bien attention , on trouvera, que le pouvoir phy-

fique, qui conftitue l'exercice du domaine, de-

mande de la part des autres un état plutôt pas-

if, qu'actif; de forte qu'il fuffit, que d'un côté

on s'abftienne d'un droit, pour que d'un autre

côté on puiffe l'exercer: c'eft cette fituation que
l'on nomme être à la difpofition de quelqu'un: ainfi

dès qu'une chofe eft à la difpofition d'un ache-

teur , qu'on lui en falTe la tradition ou point, el-

le eft dans la fituation , que l'acheteur en eft tout-

à-fait le maitre, à l'exception feulement, qu'il

n'en a point encore la poiîeffion phyfique: or fi,

par un marché fait purement & Amplement , la

chofe pafTe à la difpofition de l'acheteur, dès le

moment que l'achat eft conclu; il s'enfuit que,
fi l'acheteur la laiffe dans l'endroit où elle fe

trouve ,
elle y refte par fa difpofition , par un

effet de fon choix, de fon confentement; confé-

«juemment le risque qu'elle court dans l'endroit

où elle eft, ne peut être imputé au vendeur, s'il

Jie dépend pas de celui-ci , que la poffeflîon n'ait

été transférée, & s'il n'y a rien de fa faute,

en cas d'accident. C'eft en conféquence de ces

principes , qu'un vendeur elt confidéré comme

fimple débiteur delà chofe vendue; c'eft-i-dire.

comme quelqu'un à la charge duquel il n'y a d'au-

tre obligation , que celle de transférer la choie

vendue; & de répondre en tout cas du dol ,
& de la

faute, s'il en commet. Voilà, ce me femble, une

interprétation naturelle de ce que Justinien en-

feigne , dans l'endroit des Injlitutes que nous a-

vons rapporté: & pour 'prouver que Justinien a

compris , que la chofe vendue , quoique non
transférée encore, eft Cvpendant a la difpofition
de l'acheteur , on n'a qu'à faire attention à ce

qu'il dit dans le même paragraphe; ,, Si un Es-

,, clave vendu (dit- il) a pris la fuite, ou a été

„ enlevé fans le dol & far.s la faute du vendeur,
„ il faut examiner s'i, /.,. 0, .-garder la ebo-

„ fe jufqu'à ce qu'il en fit la délivrance:" on ne

s'oblige point à garder une chofe qui eft à noire

difpofition,
mais celle qui eft à la dijpofiiion de ce-

lui , pour qui on la garde. Concluons que , pour
juger fi le risque d'une chofe vendue eft à la

charge du vendeur ou de l'acheteur, il faut exa-

miner, non pas fi la délivrance en a Ce faite, mais
fi li ebofe a été à la difpofttion de l'acheteur, ou
non, & c'eft, ce me femble, la raifon pour-
quoi le Jurisconfulte Paul dit, quod fi neque tra-

aiti ejfent , neque ei.iptûr in mora fuisset,

quo minus traderentur , vendiioris periculum
eiit. I. 14. ff. de per. & corn, rei vend. Il faut

que les choies vendues l'oient ou livrées, ou à la

difpofition de l'acheteur ; l'un ou l'autre fuf-

fit
, pour que le risque en foit à fi charge :

parce que dès que la chofe eft à la difpofi-
tion de l'acheteur, il dépend de lui d'en être le

maitre. Or le Droit Romain fuppofe , & avec

raifon, que dans une vente pure & fimple , la

chofe vendue eft tout de fuite à la difpofition de

l'acheteur; que le vendeur cède non -feulement
le droit qu'il a fur elle , mais aufiî qu'il s'abflient

tout de fuite de l'exercice de ce droit; ainfi il eft

tout fimple, que le risque paffe en même temps
à l'acheteur: mais comme la diverfité des objets

qui entrent dans le commerce de la vie , & les

différentes (imitions, dans lesquelles ils fe trou-

vent , les empêchent de pouvoir être mis tous de la

même manière à la difpofition de l'acheteur, il en
réfulte , que c'eft par les différentes circonftan-

ces, dans lesquelles ces objets fe trouvent , qu'on
doit juger de ce qui eft requis pour qu'ils foientàla

difpofition de quelqu'un, afin de pouvoir décider

qui de l'acheteur ou du vendeur , doit avoir les

risques à fa charge. Par exemple, je vais chez

un Marchand de papier &j'en acheté cent rames,

que je trouve dans fon magazin : ces rames de

papier pourront être livrées tout de fuite; elles

peuvent être tout de fuite à ma difpofition, &
font cenfées l'être, dès que le prix d'achat a été

llipulé. J'ordonne à un Marchand de vin de me
fournir deux ancres de vin d'une certaine forte;

le prix eft fait: mais le vin doit être mis en bou-

teille , avant que je puiffe difpofer des deux an-

cres achetés. J'entre dans une boutique de drap;

j'achète fept aunes d'une pièce: ces fept aunes

ne peuvent être à ma difpofition, qu'après qu'on
les a détachées de la pièce. Si l'on fait attention
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? ces différentes fituatiors , qui peuvent ô're por-

tées à l'infini, il ne fera peut-être pas difficile de

dégager le Droit Romain de cette apparente ob-

feurité, qu'on a cru y remarquer.
On voir en premier lieu, que tout objet d'a-

chat doit être dérermiré , parce qu'une chofe in-

déterminée ne peut être mife à ma difpofi-

tion : j'entre dans un magazin de papier, j'y vois

trois -cent rames d'une certaine forte; j'en achè-

te cent: tant que les cent rames n'ont pas été dé-

tachées des trois-cent, le vendeur ne les a pas
jnifes à ma difpofition. C'eft pour cela que le

Jurisconfulte Paul n'a pas tort de dire, videri au-

tem traies tratlitas , quas tmpter fignaffet: l'acte de

]es marquer dénotant, qu'il a entendu les avoir

à fa difpofition; car quoiqu'il foit vrai, comme
le remarque Ladeo , que î'aclion de marquer fe

fait plutôt pour qu'on ne faffe pas de changement
ou de fubftitution aux effets achetés , que pour
défîgner une tradition,- il n'eft pas moins vrai

d'un autre côté, que l'action de marquer, faite

mèV.e dans la vue de prévenir une fubftitution ,

tierote qu'on s'approprie la chofe achetée , &
qu'on entend l'avoir à fa difpofition.

Quant aux endroits des Pandciïes , dans les-

quels on croit découvrir une doctrine, contraire

à la maxime générale du Droit Romain, il me
femble , que les cas n'y font pas exprimés allez

clairement , pour pouvoir s'y fonder. On ne
Toit pas , par exemple ,

fi les bois de Lits , dont
il eft parlé in II. 12. 13. ci? 14- ff- de per. &
tout, ni vend. , & que l'Edile a fait mettre en

picces , ont été achetés fe trouvant en rue, ou fi

Se vendeur les a mis en rue après l'achat. Dans
le premier cas, l'acheteur devroit s'en prendre à

lui-même de les y avoir laiffés; dans le fécond

cas, le vendeur feroit re'ponfable de les y avoir

mis. La manière dont ces trois loix font expri-
mées, femble authorifer cette réflexion: car je
ne conçois pas trop, ce que le mot de traditi

fignifieroit dans la dernière, fi l'on ne doit

pas entendre par -là , que les bois de lits ont été

mis en rue par le vendeur, fans avertir l'ache-

teur, que par- là il prétenloit les lui livrer On
n'a qu'à faire attent' in à la nature de l'acte.

Un homme fe trouve en rue, y acheté une mar-

chandife, qui cft fur le pavé. Que faut -il pour
la mettre à fa difpofition? Que le vendeur ne

l'empêche peint de la venir prendre. La mar-
ndife eft livrée dès que le contract efl conc'u,

& que le vendeur ne porte aucun empêchement
à la prife de pofieûjon : c'eft dans ce fens qu

•

le

Jurisconfulte Gajus dit, interdum etiam fine tré-

ditione nuda voluntas domini Jufficit o-i rem transfe-
rer.dam. Velulififem, çrmra 1

, àut loca-

Vi tibi, eut a;ud te i '•

. erb ibi: licet

enim ex ea caufa ti!>i eam non tradiderim : eo ta-

men, qund patior eam ex causa emptionis a-

riD te esse, tuam cjficio. I. 9. g. 5. ff. ils adq.
ter. dom. Mais fi cet homme fc trouve dans une

maifon, ce y acheté des bois de lits; il faut quel-
que choie de plus: le vendeur en ce cas doit 'es
tenir à la difpofition de l'acheteur, dans l'endroit
où ils font, ou dans quclqu'autre endroit équiva-
lent, ou bien il doit les remettre à l'acheteur,
ou à ceux que l'acheteur conltitue pour recevoir

_
la marchandée: s'il les met en rue , c'eft un acte
indiiorct, dont le péril doit être à fa charge- &
ce fera un cas femblable dont la /. 14. parle.Voet paroit avoir confktéré le cas de cette fa-

çon. Noodt l'explique d'une manière, qui me
paroit un peu trop recherchée : il ne veut pas ,

que le fait de l'Edile foit pris pour un cas for-
tuit: mais qu'il en foit ce qu'on voudra, fi la
chofe achetée eft, dès le moment de l'achat, au
péril & risques de l'acheteur, je ne vois pas par
où l'acte de l'Edile en feroit excepté. Le célè-
bre Janus a Costa raifonne plus naturellement,
en attribuant au vendeur un défaut de foins, qui
le rend comptable de l'accident furvenu aux bois
de lits.

Mais il y a un autre cas
, qui a fort intrigué

les Interprêtes : on le trouve l. 33. ff. loc. cond.
Pour fauver ce que l'on croit y trouver de con-
traire à la règle générale, qui veut, qu'une chofe
vendue foit pour le compte & risque de l'ache-
teur, on diftingue le cas d'une chofe , qui périt
par hazard, du cas où elle fe perd par confisca-
tion. Voilà du moins la voie, que Janus a Cos-
ta & Noodt ont employée pour mettre les Juris-
confultes d'accord fur ce point. J'ai dé à fait fen-
tir, que je ne goûte point cette diftinction. Tant
que le vendeur n'eft pas en faute, il me -paroit
très -indifférent, qu'une chofe périfi'e pir un coup
de foudre, par un ordre du Souverain , ou par
le fait d'un Voleur. Je ne vois pas plus de ra-i-

fon, d'en mettre le risque fur le compte de l'a-

cheteur, dans l'un de ces trois cas, plutôt q;:e
dans les deux autres. Ce qui doit décider c'eft,
fi h chofe enlevée, confisquée, ou réduite ea
cendres, a été à la difpofition de l'acheteur

, dans
le temps que ce cas elt furvenu: or c'eft là préci-
fément ce que lignifient, ce me femble, les mots
fi vacuus traderetur. Les biens immeubles ne fe
mettent pas à la difpofition de quelqu'un, comme
les biens meubles: pour mettre à la difpofition de
quelqu'un une terre, une maifon , un bien fonds,
il faut s'en retirer, il faut le vuider: c'eft ce

que l'on nomme vacua traditio. Le mot v.icuus

défigne dans le Droit, ce qui n'eft pas é .. u;
ce qui eft libre à faifir, à ère pris, à être dé-
tenu par celui qui en a le droit': dans la 1. 3^.
dout il elt queftion, Africa.vjs parle .l'un bien-
fonds, qu'on fuppofe ne pis avoir été vuiJé,
qui n'a pas été mis à la difpofition de l'acheteur,
de forte que la confiscation ne peut pas non plus
retomber fur lui

Dans toute cette matière il ne faut pas perdre
de vue, qu'un vendeur; par <

qu'il a
vendu une chofe, ne fait pai pafler à l'acheteur

uni-
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g.
DCXiV. Si l'on vend une chofe qu'on doit approuver , en la goûtant eu en la voyant T

par exemple, fi je vous vends du vin qui elfc dans ma cave, que vous devez

goûter; elle n'eft cenjée achetée qu'autant qu'on l'approuvera; par conséquent, les ris-

ques £? les avantages ne regardent l'acheteur
, qu'après qu'il l'a approuvée ,

en la gou-
tant, ou en la voyant (g. dcxiii.). (i)

g.
DCXV. Si l'on vend l'une ou l'autre de deux cbefes, enfirte que îacheteur ait le

choix entre les deux, comme le domaine ne pailè pas à lui avant qu'il ait
ch;iifi

(g. excv. ), les avantages £f les rifques des deux chofes regardent le vendeur fcul
(g. DCXIII.).

g. DCXVI. Comme l'achat n'eft pas achevé, à moins que le prix ne (bit payé
d'aoord (g. dxcvi. ), ou que le vendeur ne contente au délai (g. dxcvji.); fi Ton

ejl convenu du prix , £? que le vendeur ne veuille pas confentir au délai
, l'achat

ejl nul ;

par conféquent, fi. revenant à la charge ,
vous voulez payer le prix d'abord, il

n'ejl

plus tenu de vous donner la choie pour le même prix. Et comme vous êtes coupable
de retard, fi,

vous ne payez pas le prix dans le temps convenu (g. ccccxvn.), vous de-

vez donner au vendeur autant que vaut fufage de l'argent, depuis le jour du délai

(g. ccccxix. ). (k)

g. DCXVIÏ.

uniquement le droit d'en difpofer à volonté, rfinis

qu'il s'oblige de plus à [aider la chofe à la difpo-

fition de l'acheteur, c'ctl - à- dire, à s'abftenir de

tout exercice du droit qu'il a cédé & à ne pas
troubler l'acheteur dans l'exercice du droit qu'il

a acquis: & enfin à en faire la livraifon. Or dès

le moment qu'elle a été mife par le vendeur à la

difpofition de l'acheteur, ce n'eft plus au ven-

deur, mais à l'acheteur qu'il faut s'en prendre,
fi la livraifon n'a point été faite : elle eft cenfée

l'avoir été: le vendeur n'eft confédéré que comme
débiteur de la chofe, ou de la délivrance. C'eft

à quoi notre Auteur n'a pas affez fait d'atten-

tion, à ce qu'il me femble. Il veut que tout dan-

ger d'une chofe achetée, ainfi que toute détério-

ration , foit pour le compte & aux risques de

l'acheteur, dès le moment que le marché eft fait,

parce que dès ce moment le domaine en a palTé

à l'acheteur: il fuppofe donc que l'afte de trans-

férer le droit , qu'il nomme domaine , eft feul

fuffifant pour décharger le vendeur du péril , que
court une chofe vendue, & pour en charger l'ache-

teur; & c'eft, fi je ne me trompe, une erreur,

qu'on peut réfuter en remarquant, que celui qui
détient une chofe contre le gré de celui , qui
a droit à ce qu'il ne la détienne pas , eft re-

fponfable du péril que la chofe court entre fes

mains.

Pour revenir maintenant a la queftion que j'ai

pripofée ci-deffus, il réfulte, de ce que je viens

de dire, que fi les trente balles de coton ont été

dans une fituatiou, ) pouvoir être à la difpofition

de l'acheteur, & qu'elles l'aient été, la perte, oc-

caGonnée par l'incendie, fera pour le compte de

l'acheteur; mais fi ces trente balles n'ont pas été

dans cette fituation, la perte fera pour le ven-
deur. Suppofons ces trente balles féparé^s, ou
bien fîgnées ou matquées,- elles ont pu être à la

difpofition de l'acheteur, dès le moment de l'a-

chat; mais fuppofez qu'elles fe foient trou"ées a-

vec d'autres balles , & qu'elles n'aient point eu
de marque, elles n'auront pu être à la difpofi-
tion de l'acheteur.

La raifon dont on fe fert communément, pour
prouver que le danger d'une chofe vendus, eft

aux risques de l'acheteur, eft, que celui qui a

l'avantage d'une chofe, doit en avoir ledéfavanta-

ge également pour fon compte: je ne puis goû-
ter cette raifon: outre que cette règle eft fujette
à des exceptions, je puis demander, quand eft-

ce que l'avantage d une chofe commence à être
au profit de l'acheteur, & pourquoi l'avantage
commence- 1- il à être au profit de l'acheteur dès
le marché fait? c'eft parce que par la vente, le

vendeur renonce, en faveur de l'acheteur, à tout
druit fur la chofe; & qu'il la tient à fa difpofi-
tion: la même raifon décide pour le péril. A
qui l'acheteur s'en prendrck-il pour la perte d'u-

ne chofe, dont il a acquis tout le droit, quia
été à fa difpofition , ce que le hazard a fait pé-
rir? On trouve dans un ouvrage hollandois du
Confeillcr Jean Loenius, qui a pour titre Deci-

Jien en Obfervatien , une difeuffion affezample & as-

fez i écaillée, de la matière que je viens de toucher.

Elle contient nombre de citationss, & fait con-
roitre par -là les Auteurs que l'on peut confulter

au befoin.

g. DCXIV. (i) Il n'y a aucun doute, que fi

j'achète une chofe, dont on ne compte l'achat

fait, qu'après certains ailes, ces actes ne doivent

pre^-
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DCXVII. On dit qu'une chofe eft év'ucJs, fi quelqu'un , à caufe du droit

qu'il a fur elle, & qu'il
ne peut exercer s'il no l'a en l'on pouvoir, l'enlevé au

poflêflèur; fi, par exemple, le maure revendique une chofe, qu'on a ache-

tée de celui qui tl'étoït pas le maître (§. cclxii.). Dedomagcr pour Péviftiùtt *,*p-rtnart

c'eft fuisfaire un autre pour le dommage qui lui arrive, parce que la chofe a étc^ m .

:o "

évincée. Comme tout poffcffeur
efl: préfumé maure, à moins qu'il n'y ait des

raifons probables
du contraire (§. cccclv.), & que par conféquent, l'acheteur contra-

cte avec le vendeur, comme fi c'étoit avec le maître, à moins qu'il ne fiche qu'on lui

vend la chofe d'sutrui; dans Facbat, il y a cette condition tacite, qu'oit dedomagera

pour révision, „ ou qu'on garantit la pofleffiorl de la chofe vendue," donc

naturellement il nejl pas befoin , que cela foit promis txpreffiment : on peut cepen-

dant renoncer au dedomagement pour l'éviâion (§. cccxlii.). Comme celui

qui ,
le fâchant ,

acheté une chofe de celui qui n'eft pas le maître , fait

bien' qu'il
n'acheté que la poffelîiou (§. dlxxxviii.) , & comme , par con-

féquent, il confent à courir les rifques de Tcvi6tion (§. dxciii.); celui qui

vend la chofe iautrui ,
à quelqu'un qui le fait , n'eft pas obligé de garantir la pos-

fefîion.
Comme l'on peut évincer le droit qu'on a fur une chofe vendue, auiïï

bien

précéder avant qu'on puilïe dire, que le mar-

ché foit conclu: il eft évident encore, que le

marché efl en fufpens , tant que ces actes n'ont

pas précédé: il eft également manifefte, que le

péril de la chofe refte tout ce temps -là à la char-

ge du vendeur: mais il y a plus de difficulté à

déterminer par la nature des inarchandifes, quels

font les actes qui doivent précéder, & dans quels

cas ils doivent le faire. Ulimen, par exemple,
dit /. I. ff- de feric. & comm. rei vend, que le vin

demeure au risque du vendeur jufqu'à ce qu'il ait

été goûté: virtelicet, quafi tune pleniffme veneat ,

cwn fuerit digujlatum: cela fuppofe.que je l'ai a-

cbeté uniquement fous la condition que je la

goûterois, & que J2 déciderois s'il me convient.

Il en eft de même de toute autre marchandife,

que l'on n'acheté ordinairement qu'après l'avoir

examinée. Cependant la règle tient plus de la

condition , qu'elle ne dépend de la nature de la

chofe. Un Négociant à'Amflerdan mande à fon

ami de Bourdeaux , de lui envoyer dix barriques
d'un certain vin que celui-ci lui offre. L'expé-
dition fe fait ,

fans que le vin ait été goûté, pour
le compte de l'acheteur. Le vin arrive à Amjler-
dam: on lui trouve un défaut: fa qualité eft di-

minuée de la moitié. On ne doutera point ,

que ce ne foit l'acheteur qui doive 'buffrir la per-

te; quoiqu'il n'ait pas goûté le vir. avant qu'il fut

arrivé à Athjterdam. Pourquoi? parce que l'achat

a été confommé dès l'expédition faite; parce que
l'acheteur s'en eft rapporté au vendeur; & parce

que le vin peut avoir contracté dans le trajet le

vice qu'on lui trouve.

Suppofons qu'un particulier entre dans la cave

d'un Mirchand de vin, qu'il en acheté une partie
2oin. /.

de vin après l'avoir goûté, & que Ce vin (bit da-

bord livré en bouteilles : que le particulier trou-

ve le lendemain, que ce vin a contracté un vice,
eft -ce le vendeur ou l'acheteur qui doit fouffrir

la perte? 11 me paroît, que dans ce cas la perte
ne doit pas" être à la charge de l'acheteur, mais
du vendeur. Pourquoi? parce qu'il eft évident,
que le vin, dans le temps qu'on l'achetoit, avoic
un vice qui ne s'eft manifefte, qu'après avoir été

mis en bouteilles. Auffi n'y a- 1- il aucun Mar-
chand de vin, pour peu qu'il foit raifonnable,
qui ne foit prêt de reprendre en ce cas le vin

qu'il a livré. L'on voit par là, que l'examen d'une
chofe qu'on acheté , n'eft pas une circonftance

qui doive toujours décider, fi le péril de la cho-
fe vendue eft aux risques du vendeur ou de l'a-

cheteur, lime paroît qu'il faut diflinguer ici entre
une détérioration qui furvient à une marchandife

par quelque vice inhérent , qui ne fe manifefte

pas toujours,
& une détérioration qui furvient

par accident. Dans le premier cas elle doit être
à la charge du vendeur, dans le fécond à celle

de l'acheteur: un acheteur peut fe tromper au

goût; il ne goûte pas le vin pour y découvrir
des vices, qui échappent fouvent au goût; mais

pour en connoître plus ou moins la qualité.

J. DCXVI. (*) Ce que l'Auteur dit au com-
mencement de ce paragraphe eft une conféquen-
ce de ce qu'il croit avoir établi dans le J. bxcvi.
où il fait un renvoi au 5- dlxxxvii. J'ai mis u-
une note à ce dernier paragraphe que l'on peut
confulter. La conclufion que notre Auteur tire

de fes principes à la fin du prefent paragraphe eft

conforme au droit civil, comme on peut le voir

h 13. $< 2e. ff. de aU. emt, l. 5. C. eod.

li j. DC.vVII.
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bien que la chofe- même ,

le vendeur eft aulîl obligé de. garantir la
poffeffion de

quelque
droit que ce foit , qu'un tiers a fur la ebofe. Mais comme le donateur, don-

nant gratuitement ( §. cccclxxw), n'eft cène avoir voulu transférer au donatai-

re, que le droit qu'il a lui-même fur la choie
, il n'ejt pas obligé de dedomager pour

féviliion. Il eft purement de dioit civil, qu'il faille dedomager pour l'éviÇtion dans

la donation remuneratoire , puisque le donataire n'y a pas un droit parfait

(§. CCCCLXXXIl. ). (/)

.„

"

%. DCXVHI. On appelle défaut ou vice de la chofe
, une qualité accidentelle

i, la a,fe, qui y.
eft inhérente, <x quj la rend moins propre a fon ufage. Lorame les chofes

uiité*. s'achètent à eau le de l'ufage qu'elles doivent avoir, &. que, par conféquent, per-
fonne n'eft préfumé vouloir acheter des chofes défeétueufes ; le vendeur ejl obligé

d'indiquer les défauts de la chofe, qui ne tombent pas fous les [eus, ou qui ne font pas
connus d'ailleurs; par conféquent, beaucoup moins doit -il travaillera les cacher, de

peur qu'on ne les appercoive. fît comme un défaut peut s'évaluer, entant qu'il rend

mepte à quelqu'ulage une chofe, qui y eft propre par elle-même; les défauts

diminuent le prix de le chofe: & même ji le défaut rend la chofe abfolumcnt inutile, il

la rend de nul prix. Et même encore, comme il faut éviter la fraude d'événe-

ment auffi bien que celle de deffein (§. cclxxxvi. ); fi la chofe fe trouve ab-

folumcnt inutile à caufe de quelque défaut caché, ilfaut restituer le prix à l'acheteur;

mais fi elle peut avoir encore quelquujage, ou qu'on puific réparer le dommage, de
quel-

qu'autre manière , il fujjit de le reparer (ibid.). il paroit fans peine, que" les

droits que peut avoir un tiers fur la choje achetée , doivent, être comptés parmi les de*

fauts. ( m )

%,. DCXIX. On appel'e arres l'argent, ou la chofe que l'un des contractants don-

ne a lautre, pour prouver ce pour confirmer le contract. On demande donc des

arres , quand il importe beaucoup qu'on ne s'écarte pus du contrait ,
on en offre auflî

volontairement-, quand on craint que l'autre ne remplijfe pas le contract, ou qu'un con-

traà qui n'ejï pas encore achevé, ne s'achève pas. il paroîc ainii , que le don des' ar-

res, eft un contrait, ou une convention particulière, qui peut être jointe à toute cfpece

de contract, âf non pas feulement à la vente; & qui cependant ne change rien au con-

tract annuel on la joint. Cependant comme ce dont on eft convenu
, par rapport aux

arres doit avoir lieu ( §. cccx-vili. ) ; fi les arres Je donnent comme partie du prix dû

par le contract, elles y font comptées; mais fi elles font données pour s'ajfurer qu'on rem-

plira le contract, il fait les rejiituer quand il eft rempli. Par la même raifon Ji fon

te des arres, à condition qu'elles feront comptées dans ce qui eft
dû par le contract ,

fi celui qui les donne le remplit, mais qu'autrement celui qui les reçoit le gardera ; en

ce cas , Ji la convention ne je remplit pas, celui qui a reçu les arres , les gagne. Ce-

pendant ,
comme celui qui les reçoie a conftnti à la vérité, qu'il fut libre à ce-

}uj qui les donne, de les perdre, ou de remplir le contract
-

, mais que le but n'eft

pas,

g. DCXVÎI. (/) Li condition particulière que mairie d'une choCe, mai:- la poïTcflîon toute feu.

l'Auteur fuppufe dans coût contract de vente , fa- le: voilà co-iime notre Auteur raifonne & coni-

Tûir, qu le Vendeur répondra de l'éviction, eft nie les Jurisconfult.es Romains ont confideré cet-

prife de l'idée du droit de réclame, fur lequel je te matière: de- là cette décifion /. tS.ff.de con-

me fuis expliqué au g. cclxii. 11 n'y a trab. empt. ht in emptione £? venditione agitur ,

que le Martre qui puilîe aliéner fon bien: il con- ut emptor pretium foivat fuciatque accipientis. Pen*

fcfve le droit îie le réclamer fi ce bien a p:ifté en ditor vero praflec emptori rem babere licere ; neo

d'autres mains uns fon i'.iic: ainfi un Vendeur* transférât rai vendit* dominium , fed ejus tanttm

?» tant que Vendeur, ne transfère point le do-, vacuam poJJ'eJJionem tradut , à prœjlej iliius eviUto

(Wffll
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pas, que celui qui les reçoit ait la liberté de manquer au eontrael: en les ren-

dant; celui qui reçoit les ânes n'a pas le choix ou de les rendre, ou de remplir le con-

trait . Mais fi Von convient , qu'au cas que l'un des deux contractants ne veuille pas rem-

plir le contrai, celui qui donne les arres, pourra y manquer en les perdant ; mais que fi

cefl celui qui les reçoit qui y manque, il reflituera le double, puisque les contraétan s

font maîtres d'auaclier ces conditions au contrat (g. ccclxxxv. ccccxxxvm.), &
qu'il eft permis de contracter fous quelque ^peine (§. ccccx. ) ; naturellement le

eontrael ejl cenfè fait de fiiçon , qu'il puiife être révoqué , mais fous une peine pour

alui qui le révoque. Pareillement, fi Ton convient
, qu'au cas que celui qui donne les

arres ,
veuille manquer au contrait , il les perdra; & qu'en même cas celui qui les re-

çoit reflituera le double , Ja-if cependant le droit de celui qui voudra remplir le eontrael ,

puisqu'alors c'efl contracter, fous une peine pour celui qui voudra revenir en

arrière ou fe dédire ,
le contrat! fubjijle

avec la perte des arres, ou la
rejiitution dit

double, 'il paroîc au refte, qu'en ce cas on contracte plus fortement par le moyen
des arres, que fans cela, puisqu'on introduit une plus grande obligation -de le

remplir (§. xxxv. ).
Si l'on n'a fait aucune convention particulière au Jujet des ar-

res, puisqu'alors on les donne feulement comme une preuve du eontrael, & do

]a confiance de la volonté où l'on eft de le remplir; il n'ejl t pas permis de man-

quer au contrat! ,
en perdant les arres, par conféquent, quand le contrat) ejl rem-

pli, ou , fi l'on n'ejl plus à même de le remplir , après avoir dédommagé pour ce

qu'il importe , qu'il
n'ait pas été rempli (§. ccccx v. ), il faut rendre les arres, ou,

fi elles font en argent, il faut les mettre fur le compte de ce qui ejî du. Enfin,

comme je ne fuis pas tenu de rien reltituer ,
à celui qui manque à la con-

vention, après en avoir déjà rempli une partie (§. ccccxnu. ); fi l'acheteur, ayant

déjà payé une partie du prix, ou ayant donné des an es, mais avant qte la ebofe foit

livrée ,' manque au contrat!, le vendeur, en y manquant à fon tour
, n'ejl pas tenu de

rendre la portion du prix déjà payée, ni les arres qu'on lui a données, (n)

g.
DCXX. On appelle eontrael de louage, ou location, ou bail, un eontrael: o- Camraai$

néreux , par lequel on accorde un certain ufage d'une chofe
,

ou bien l'on '""e'^"

fut un' certain travail pour une certaine recompenle. Le prix qu on paie pour^«,»w«

l'ufage d'une chofe, fur -tout d'une chofe immeuble, s'appelle loyer; celui qui
rf

*^'
e* ,7

paie une récompenfe, foit pour l'ufage d'une chofe, foie pour quelque travail,

s'appelle le preneur*, ou celui qui prend à louage; & celui qui accorde l'ufage
* co

r

™'u -

d'une chofe, ou fon travail pour un certain prix, s'appelle bailleur f ,
ou celui Cnndu<aôr

qui donne à louage. En particulier celui qui loue ou prend à louage une maifon, "P£
ra "

s'appelle locataire *, celui qui prend un champ, s'appelle fermier f ,
celui qui .,' mi

prend quelque ouvrage à tâche, s'appelle entrepreneur
*

, qui eft le même que le re i, loca-

bailleur qui donne fon travail, tel eft, par exemple, un maçon qui fe charge J^,
operi"

de vous bâtir une maifon pour un certain prix, (o) , ," ,„

5. Dexxr.JT
nem On peut, à mon avis, faire un raifonne- dans ce paragraphe répond à ce que j'ai remarqué f C0 | .

nient plus fimple , & dire qu'un Contract de ven- dans la note au j. dcxiv. nus.

te fuppofe, que le Vendeur remplira tous les J. DCXIX. (n) ,, Car les arrhes (ditJusTi- «
rctic!ti.

points par lesquels le domaine fera afflué à l'A- >• nien Inftit. tit. du contr. d'Achntl§ de Fente ,) tor.

cheteur; que conféquemment il repondra auflî de ,, qui fe donnent, ne fervent qu'à prouver que
l'éviftion, en cas qu'elle ait lieu. Pour le prou- „ le Contraét d'achat & de vente eft parfait."
ver nous n'aurons qu'à nous fervir des dernières $. DCXX. (0) La définition que notre Auteur

paroles du paragraphe fuivant. donne du Contract de loyer répond pour le fonds

J. DCXVIII. (m) Ce que l'Acheteur enfeigne à celles qu'en donnent communément les Inter-

1 i a pie-
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Qutndu §.

DCXXI. Comme pour la perfection du contrat de louage, il faut feulement

«î7.£?ffQ'Je 'e bailleur promette d'accorder l'ufage de la chofe
,

ou de faire l'ouvrage
puiisi'f pour une certaine récompenfe, & que le preneur promette de payer cette récom-

îS//»*.penfe (§. dcxx. ccclxxx. ) ; aujjïtùl que le bailleur & le preneur font convenus du

prix, pour l'ufage de la chofe, ou pour l'ouvrage, le contraà de louage eft achevé; dès-

lors le bailleur efl obligé de faire îouvrage promis ,
ou de procurer l'ufage de la ebo-

fit

prêtes du Droit Romain : en y ajoutant que c'eft

un contract bonrs fidei . conjenfu conjîans ; ces In-

terprètes fe conforment uniquement à la diftin-

étion que le Droit Romain fait entre les engage-

ments qui, pour être valables au for civil, exi-

geoient certaines formalités , de ceux qui n'en

exigeoient point , comme on peut le voir dans

les Commentaires de Noodt, de Voet & d'au-

tres. Le lounge, dit notre Auteur, eft un con-

tracl onéreux, par lequel on donne l'ufage d'une

chofe, ou quelque fervice, pour une certaine ré-

compenfe: il y a donc deux fortes de louage,

dont l'une a pour objet l'ufage d'une chofe ;
l'au-

tre le fervice : fit ces deux fortes de louage ont

ceci de commun , qu'elles tendent toutes deux à

faire quelque chofe pour une certaine récompen-
fe: l'une à donner l'ufage; l'autre à donner le fer-

vice: mais comme les deux actions, celle de don-

ner l'ufage & celle de donner le fervice font très-

différentes par leur nature, & qu'on peut prê-

ter fon fervice de plufieurs manières différentes,

les Contrats de loyer font fujets à des diverfités

& à des modifications, qu'on ne paroit pas avoir

allez diftinguées , fit auxquelles il femble qu'on

devroit faire plus d'attention. Notre Auteur,

oar exemple, nomme preneur à louage celui au-

quel on donne l'ufage d'une chofe, ou auquel

on prête fervice, fie qui en paie la récompenfe
ou le falai're : mais fuivant le Droit Romain ce

n'eft pas toujours celui qui paie qui eft preneur

à louage. Le cékbre Jtirisconfulte Noodt en

fak la remarque: dans les louages de fervices ou

de travaux (dit -il) on ne fait quelquefois qui

des contractants eft le bailleur ou le preneur à

louage, parce que c'eft fouvent le preneur à loua-

ge qui reçoit fit qui donne le falaire: par exem-

ple, ajoute- 1- il, un maître de Navire, donne

fon vaiffeau à louage ; il reçoit un falaire fit eft

bailleur à louage: s'il prend des marchandifes à

bord pour les tranfporter, & reçoit un falaire il

n'eft plus bailleur mais preneur, à louage : & au

contraire le propriétaire des marchandifes eft dans

le premier cas preneur à louage, dans le fécond

cas bailleur à louage: quoiqu'il foit dans l'un &
l'autre cas celui qui paie. Le célèbre Jurisconful-

te que je viens de citer, en conclut que pour

pouvoir difeerner lequel des deux contractants

efl le pren ur ou le bailleur à louage, il faut con-

jRJérer quel et celui par qui le contract commen-

ce ; Heikeccius eu dit autant dans l'addition

qu'il a faite i la note de Vfnnius ad In/î. tit.

de loc. rj? cond. Cependant le fondement fur le-

quel ces deux Auteurs veulent qu'on juge auquel
des deux contractants convient le nom de bail-

leur, ou de preneur à louage, ne paroit geères
folide. C'eft par la nature du contract qu'il faut

pmvoir difeerner les qualités des contractants, &
non par le temps des faits qui tiennent au
contract ou qui y ont rapport. Notre Auteur
femb'e mieux répondre à ce principe, lorsqu'il

defigne le preneur à louage par celui qui donne
la récompenfe ou le falaire pour l'ufage d'une

chofe ou la jouiffance d'un fervice; fie le bailleur

à louage, par celui qui reçoit la récompenfe pour
l'ufage, qu'il donne d'une chofe ou pour le fer-

vice qu'il rend : cependant comme il s'éloigne par
là en quelque façon du fens

, que les Jurisconsul-
tes Romains ont attaché aux mots Locater & Con-

duftor, fie comme il n'eft pas à préfumer que Icsju-
risconfultes Romains y aient fixé cette idée fans mo-
tif ou fans raifon.il ne fera pis inutile d'exam'rrer

d'un peu plus près leur façon d'envifager ce fujet.

Il n'y a qu'à je'ter un coup d'œil fur leurs dé-

cidons pour s'appercevoir , que félon leurs prin-

cipes le caractère effentiel du bailleur a louage,,

eft, qu'il donne ou bien l'ufaije d'une chofe ou

quelque chofe à faire. Le maître d'un navire eu
louant fon navire à un Négociant, pour que ce-

lui-ci s'en ferve pour le tranfport de fes mar-
chandifes donne l'ufage de fon vaiffeau, & eft

par là bailleur à louage: fi le Négociant lui don-
ne des marchandifes à tranfporter, c'eft une a-

ction dont celui-ci fe charge, fit le Négociant
eft par là bailleur à louage: fur les mêmes princi-

pes le caractère du preneur à loinge eft effentiel-

lement , qu'il accepte foit l'ufage d'une chofe ,

foit le fervice d'une perfonne, ou qu'il fe charge
d'un fait. Ainfi lorsque le Négociant loue uu

navire, il accepte l'ufage d'une chofe, confé-

quemment il eft preneur à louage: fi le maitredu
navire fe charge de tranfporter les marchandi-

fes; il fe charge d'un fait, conféquemment il eft

preneur à louage. Celui qui donne à louage une

maifon, des chevaux, des voitures, eft bailleur à

louage, parce qu'il en donne l'ufage, fit de mê-
me un Domeftique eft bailleur à louage, parce

qu'en fe louant il engage l'ufage de fa perfonne :

«lui qui engage quelqu'un pour lui faire quel-

qu'ouvrage, elt tailleur à louage, parce qu'il

charge celui-ci d'un fait, fitc. Les remarques
que
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fe, & par confcquent de la rendre propre à l'ufage, pour lequel on la loue ; & le pre-

neur ejl obligé c'en payer le prix convenu , quand même il u'auroit pu profiter de la

ebofe ,
ou du travail du bailleur, pourvu cependant que celui-ci uait pas hué laou du travail du bailleur, pourvu cependant que celui-ci n'ait pas hué la

chofe ,
ou le travail à un autre, puisqu'alors il auroic manqué lui-même au con-

trat! (§. cceexur. ), & que le preneur n'a caufé au bailleur aucun dommage, qu'il

faille réparer (§. cclxix.cclxx.). (p)

§. DCXXII.

que j'ajouterai aux fj. fuivans, feront voir qu'on
3 eu tort Je négliger les différences & les diitin-

crions que je viens de toucher, ec qu'on a mal

fait de ne pr^s confidérer féparément les deux for-

tes de contracte de loyer; celui qui a pour objet

l'ufage d'une chofe, & celui qui a pour objet le

fervice d'une pcrfonne.éc qu'il efl très- important
eie bien diftinguer ces deux fortes de contrats.

Prouvons en attendant que les Jurisconfultes
Romains n'ont pas fait dépendre le caractère du

bailleur ou du preneur à louage , de la filia-

tion dans laquelle le contractais Ce trouve foit

pour payer foit pour recevoir le faiairc; mais de

la Mruation dans laquelle il efl de donner une cho-

fe à l'ufage du preneur , ou de lui prêter fervi-

ce, ou de le charger de quelque fait. Il n'y a

aucune difficulté pour ceux qui donnent l'ufage
d'une chofe: ils font toujours nommés Loeatoris,

bailleurs à louage: mais il s'agit de ceux qui don-

nent leurs travaux ou leur fervice. Au f. 9. de

Ja /. 19. Jf. toc coud, nous liions: Cu;n quidam ex-

cepter eperas fuis locaffeî, deinde is qui eas cou-

duxerat , &c. & /. 22. $ 2. ff. eod. Cum infulam

œdificandam locn ut fua impenfa condutlor mnia

faciat locat enim anifex eperam Juam , id

efl, facier.di necejjhatem : & /. 38- eod. qui opéras

jrias locavit ,
totius temjeris mercedem accipere débet.

Suivant ces paffages celui qui donne fon fervice

ou fes travaux ell bailleur à "louage: locat anifex
eperam Juam; mais en voici dans lesquels il Am-
ble que le contraire a lieu, /. 11. §, 3. eod. Qui
vinum de Campania tranfportandum conduxijfet , &c.

I. 13. $. 1. Si naviculanus anus minturnas veben-

dum condttxerit. etc. f . 3. Si quis fervum docendun

conduxeric. I. 19. §. 7. Si quis mulierem xeLsndam
navi conduxijjet. I. 25. J. 7. Oui eolumnam trans-

portandnm conduxit. De là on e'evroit, ce femble,
conclure que les mo's Locatir ci Conduclcr ont été

employés indiflinctement par les Jurisconfultes Ro-
miins dans les engagements, qui a voient peur but

un loyer de fervice ou de fait : & que celui qui
efl dit donner fon travail à louage, efl également
dit prendre à louage une chofe à faire. Nam qui

tperam locare diciiur , ille idem dicitur conducere

opus faciendum : fc? ex etntrario , qui operam diciiur

conducere, idem dicitur locare aliquidfaciendum ,
ut

cm liittor operis idem fit 0; era Ucator ; £f locator o-

péril , idem opère condutlor. Voilà du moins com-
me en parle Vinnius dais fes Commentaires fur

ks Injlkutes.iie piécipitons rien. Peut-être tes Ju-

risconfultes Romains ont- ils obfervé ici une di-

flion , qu'on a peine à remarquer parce qu'elle efl

peu fenfible. Ils ont nommé bailleur à louage le

Négociant qui donne fes marchandises à un mai-
tte de Navire pour en faire le tranfport; de mê-
me celui qui donne un Efclave en apreutiffage :

l 11. & 3- < 13- 5- 1. 3- ' !?• 5- 7- '-25. J, 7.

ff.loc. cond. & ils ont nommé preneur à louage
celui qui fe charge du tranfport des eifets; & de
l'inftruction d'un efclave, &c. S'enfuit -

il delà

qu'ils auroient toujours dû confidérer comme pre-
neur à louage, celui qui emploie le fervice d'un
autre en lui payant un falaire ? Qu'on falfe at-

tention à la nature de ces engagements, & l'on

verra une différence effentielle à obferver entre

deux perfonnes , qui employen.t leurs travaux

pour autrui. Cette différence confifte en ce que,
fuivant la nature des cas, le risque de l'événe-

ment efl tantôt pour celui qui donns le fervice,
tantôt pour celui qui le prend; & qu'en certains

cas celui qui prête fon fervice repréfente celui à

qui il le rend ,dans tout ce qu'il fait, ayant traie

à fon fervice; tandis qu'en d'autres cas, celui qui
donne fon travail, ne le repréfente point. Ainfi

dans les cas de. la / 13. g. 1. Jf. loc. cond. I. 19.

§. 7. /. 25. g. 7. celui qui fe charge du tranfport
d'un effet ne repréfente point dans cet acte le pro-

priétaire de l'effet, comme un domeftique repré-
fente la perfonne de fon maître dans tout ce qu'il
fait relativement à fon fervice. De même un
ouvrier qui fe met au fervice d'un Artifle, pour
être employé à quelque ouvrage; ou indifferem-

ment à tout à quoi il fera jugé propre, ne fe char-

ge pas de la réuflite, comme le fait l'Artifte qui

entreprend de conflruire un bâtiment, ou de fai-

re, par exemple, un tableau, ou une fhtuc, ou
un infiniment de Mufique. Celui-ci fe charge
de l'événement, & ne repréfente pas la perfonne
qui lui a confié l'ouvrage: or ce font ceux-ei

que les Jurisconfultes Romains ont confideré com-
me preneurs à louage, tandis qu'ils ont regardé
comme bailleurs à louage ceux, qui renioient leur

fervice dépendants de ceux , auxquels ils l'enga-

geoient. locat artifex operam fuam , id
efl , faciendi

necejfitatem:

J. DCXXI. (p) Le bailleur à louage efl obli-

gé (dit notre Auteur) de donner h chofe louée,
dans un état propre à l'ufage pour lequel elle a
été louée , ou de faire le fervice prou is. !•

'

Jurisconfultes Romains defigr,

dos-
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w'"*'£ §• DCXXII. Comme le bailleur transfère au preneur le droit d'ufer rie la

clofe.,

*/> i iiua- alnù qu'on efl convenu (§. dcxx.); il ne peut lui- même s'en fervir en attendant,

Vrifl'", pendant que le preneur ne s'en fort pas , £f s'il la hue à un autre en attendant
,

le prix qu'on
bailleur, en donne , tjl dû au premier preneur , puisque l'ufage lui en appartient déjà, S* mê-

m'âolilTr me , par cette raifon . il ne peut la huer à un autre fans le consentement du preneur.
de la <W»D'un autre côté, celui-ci ne peut fe fervir de la chsfe autrement qu'on en ejl convenu.,

s'il le fait il commet un hircin d'ufage (§. cclxiv.
).

Et même s'il s'en fert au-

trement, ou s'il abufe de la chofe ,
le bailleur peut rompre le contrat! (§. ccccxlii.

liLXXXI. ). (î)
g. DCXXIIL

Iiuie.

cionner la chofe louée dans un état propre à l'u-

fage pour lequel elle a été louée, par l'expreffion

vit. frui liceat, ut ufus presfietur. Ui.piek donne
un exemple de la manière dont les chofes loi

doivent erre remifes; /. 10. g. 2. ff. toc. coni. II-

lui nabis videndum eft, fi quis funium heaverit :

§ucc foleat inftrjimenti nomine conàuiieri paeftare ,

yturque fi non prieftet, ex Itcalo teneatur? Et eft epi-

Jlola A'eratii ad Arifion'm ,
délia inique coiono ejjè

praftandâ, & prxlwn & trapetum, inftrtiEta funi-
bus: fi minus, dominum inftruere ea débite

Fifcos autem, quitus ad prtmendam oleam ut imur,
colonwt'. fibi parare debere [Neratius fcripfit: ] qund

fi regulis aie» prematur , & praltm, çj fuculam . £f

régulas,& tympanum, fjf troebleas, qui' us relevatur

prtelum, dominum parare oportere. htm atnum,
in quo olea calida aqui lavatur , ut ratera va/a olea-

tia , dominum pcejl*re oportere, ficuti dolia vinaria;

[ qux ] ad prttfentem ufum colonum phare oportebit.

Non feulement le bailleur à louage eft-i! tenu

de donner la chofe en tel état qu'elle foit propre
à l'ufage pour lequel elle a été louée, mais il doit

nuffi l'entretenir dans cet état; Sed £p ptalum vi-

tfatum dominum reficere debere. Ui.pien l'indique
encore par un autre exemple, /. 15. g. 1. ff. loc.

tond. & le Jurisconfulte Paul en donne aullî un

l. 25. g. i.'(f ï. eod. la l. Go. cod. en fournit un

autre: mais ces exemples ne nous inftruifcnt pas
Oe la régie générale qu'il faut fuivre ici.

Les cas peuvent fi fort varier qu'on aura bien

de la peine à trouver quelque principe fixe & dé-

terminé, je loue, par exemple, ces chevaux,
des chiens de chafTe : je n'en puis avoir uface

ia 15 les nourrir. Efi-ce à celui qui les donne ou

lui qui les prend à louage à les nourrir? Je
loue une voiture pour quelq"es jours: fi l'effieu,

.eu la roue fe ca'Jc dais le voyage, aux dépens
de qui fe fera la répartition-? on peut pouffer

C tte demande jufquà la graille, employée pour

engraifler ie dedans des roues: il en eft de mê-

me Jl s navires qu'on loue: à la charge de qui
devront être portés les fraix de radoub ,'éc tous

les autres frsix, qu'il faut faire pour tenir le navi-

re dans l'état qu'exige l'ufage pour lequel on l'a

ioué? En généra! il faudroit répondre, que celui

qui donne à louage confent à faire tous les fraix

qu'exige l'ufage auquel la chofe louée eft defti-

née , & que par là il confent à faire tous les fraix

que l'entretien de la ehofe louée demande. Les

principes de notre Auteur ne font pas affez dé-

veloppés pour guider ici notre jugement,
- & mal-

gré la fertiliré du Droit Romain, nous n'y trou-

vons rien de décilîf. Le Droit François nous

parle de greffes réparations, de réparations viagè-
res , & de menues réparations , & Mr. de Fer-
r.'ERr.s nous apprend dans fou Diftionnaire que les

menues réparations font à la charge du Locatai-

re. Si les mots de grofles, viagères & menues de-

fignoient quelque chofe de fixe, au lieu d'expri-
mer des relations, cette divifion pourroit fervir

à quelque chofe: d'ailleurs on ne voit pas pour-

quoi les réparations menues doivent tomber à la

charge du locataire, à moins qu'on ne le dé-

duife de l'aéte des contractants & des circonfhn-

ces, qui peuvent manifefter leur intention. L'u-

fage pour l'ordinaire détermine quelque règle,
mais non pas toujours fi exactement qu'on ne fe

trouve fouvent embarraffé.

Dans toutes fortes d'engagements c'eft l'inten-

tion des Contractants qu'il faut chercher à faifir:

les circonftances la manifeffent ordinairement.
On convient que le bailleur à louage eft tenu de
faire les réparations nécefiaires à la chofe louée,
& qu'il la doit entretenir dans l'état qu'elle puis-
fe fi-rvir au preneur à louage : mais il n'eft pas tou-

jours indifférent de quelle manière il faut qu'une
réparation fe faffe: par quel principe décidera-t-on,
en cas de conteflation fur cet article? Je n'en
vois point d'autre que celui de confulter les cir-

conftances du Contraft lorsqu'il a été fait. Par

exemple, après avoir vu une maifos, je la prends
à louage. Je dois ètre^cenfé l'avoir louée fur 11

fituation dans laquelle je l'ai vue. Suppofons
maintenant qu'un accident ruine une partie de la

maifon, il ne fufEra pas qo'elle foit rebâ'ie de
façon que je puiffe y demeurer, mais il faudra

qu'elle foit reparée de manière qu'elle réponde
tant pour la commodité que pour l'élégance à

l'état dans lequel je l'ai louée: or quoiqu'il ne

foit pas poffible de remettre par des réparations
les
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§.
DCXX1II. Pareillement le preneur ne peut exiger du bailleur d'autre travail que

D"'">-

celui, dont on cjt convenu, ni l'exiger
au, .s un autie temps , que dans le temps con-

v"e'

venu ( §. cccxvii.), à? le bailleur ejï également obligé de fa \e dans le temps
convenu (§. CCCCXXX vill.j; autrement il

ejl tenu à ce qu'il importe , qu'il n'ait pas
ète fait alors (§. ccccxv.): ik comme alors le bailleur manque au commet; il

cjl permis au preneur, s'il lui plait , de louer le travail d'un autrei§. CCCCXLH.). (r)

§.
DCXXIV. Si le preneur loue à un autre lu chofe, ou le travail qu'on lui a»»/-*

loué, cela s'appelle foulouage.
Comme le droit d'ullr de la chofe ,

ou du tra '"""^

il,
a été transféré au preneur (J.dcxx.), il

cjl permis de /intimer la chofe pour le

mê-

les chofes précisément dans l'état dans lequel e!=

les étoienc avant la détérioration , on peut ce-

pendant en approcher par un équivalent. Dans

tous les cas où il y a difpute entre le bailleur à

louage & le preneur à louage, le parti le plus fur

pour un Juge paroit ê:re de fe demander à foi-

même : le preneur à louage auroit-il loué la

maifon en cet état, ou non? peut -on fuppofer

q 1e l'intentfon du bailleur à louage & du preneur

ait été que les réparations fe feroient

g. DCXXII. (q)On peut voir des ess & des dé-

crions, qui répondent à ee que l'Auteur enfeigne

ici ,
dans la /. 25. §§. 1. 2. 3. rjf 5. ff. loc. coud.

' 5+ 5- l -ff- e <"l- ' 3- C- de l°c - conli - '• 2I - eo 'l-

Cependant l'obligation de mettre ec de tenir une

maifon ou une terre à la difpofhion du preneur à

:;e , pour tout- le temps que le bail a été fait,

n'eft pas généralement reçue. 11 y a des endroits

où le contraft de loyer finit par la vente de |a

maifon ou de la terre louée: il y en a d'au-

très dans lesquels on permet au maitre de

rompre fon engagement, s'il veut lui-même oc-

cuper fa maifon ou fa terre, fuivant la 1. 3. C. de

. cond. On peut confulter fur ces diverfités,

lis Jurisconsultes qui en ont traité; & en parti-

;r ceux qu'indique Vinnius à la fin de fon

Commentaire fur le g. 6. dis Inftitutes de lie. £?
cond. Ces différentes difpofitions ont été fares

. ou moins d'utilité qu'on a cru

trouvi ver plutôt telle règle que telle au-

tre; & il fuit a\ ouer que I ries fitua-

tions & les différentes circonstances de la vie ci-

vile n: permettent pas que l'on fuive par tout la

le: il en elt des vérités morales, com-
me des géométriques: il faut être tiès attentif à

r.er fi les fujtts auxquels on les applique
n'ont rien qui en empêche l'explication. La i. 9. C.

dt Uc. cond. porte qu'un acheteur n'tft pas tenu

au bail d'un bien fonds donné à louage. Dans le

r. de la /. 25. ff. loc. cond. G* jus veut que
r-.i vend un bien fonds donné à louage ait

foin que l'acheteur fe charge du bail de loyer;
fars quoi, dit- il, le preneur a louage a droit

ÇMMi&le baillent; Casîils en diroit tout amant

/. 321 eod. V. Cad. L. iv. T. lxv. '.. o. Il y a plus
de raifon dans cette difpolîtion que dans celle

qui permet au bailleur à louage de destituer le

preneur de l'effet du contraft, par la vente de la

chofe louée ou par l'ufage qu'il en veut faire lui-

même. Si vous avez loué une chofe, dit notre

Auteur, vous ne pouvez vous en fervir vous-inè-

me, e'i en ds que vous la louiez à un autre vous
devez en dorjner le prix à celui qui l'avoit louée:
cette conclufion n'eft pas jufle: fi le bailleur à

louage donne à louage à un tiers la chofe qu'il
vous aveit louée, il elt tenu de vous indemni-
ser : 6; il ne lui fufîiroit pas de vous céder le prix

que le fécond locataire en donneroit: les Juris-
confultes Romains l'ont bien remarqué /. 8. ff.
loc. cond. Ce que l'Auteur ajoute à la fin de ce

paragraphe refulte de- la règle générale', que celui

qui r.e remplit pas fon engagement donne le droit

de s'en départir à celui qui avoit contracté avec
lui. Gaju6 le fait fentir par rapport au contraét

de louage. I. 25. jj.
2.

5. DCXXUI. (O Ce que l'Auteur enfeigne
dans ce paragraphe au fujet du Service qu'on s'eft

engagé de prêter, elt aufïï relatif au louage de
tout autre objet. Je loue un bien de campagne, ou
une maifon ou une voiture pour un certain temps}
le bailleur à louage eft tenu de m'en faire jouir tout

!e temps pour lequel je l'ai louée, far.s quoi il eft

tenu de ui'indetnnifer; On peut voir comment le

jurisconfulte Paul raifonne fur ce fujet. /. 24. ",',.

3. & 4. ff. loc. cond. l'exemple qu'ALFENUS rap-

porte dans la /. 33 prme. CT
1

S- 1. e»d. celui que
Labeo donne /. ûo. princ. eod. la décifion d'Anii-

CANUS /. 33. in fin. & ce qu'on lit /. 15. C. deloC.

fe? cond. Cependant il eft bon d'obferver q«'en
«I il n'eft p?s fi difficile Je prouver qu'on
ire indemnisé , que de prouver en quoi l'in-

demnifation doit confiner, et jufqu'à quel degré
oit art'ir lieu: ceci t :'. même (butent fi diffi-

cile, que l'on ne retire aucun fruit du droit que
Ton a d'être indemnifé. Cette diffidalfé augmen-
te même lorsqu'il faut examiner jufqu'à quel degré

quelqu'un eft enfante: le paragraphe Dc:xx:;;:r.

nous donnera occafion d'apptofon.'.ir cotte

tière,

£. f)CXXL7,
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ttifcs on

peul louer

même ufage, pour lequel elle avait été louée
,
ou le travail pour le mûme ouvrage , à moins

quon nen foit convenu autrement; parce qu'en ce cas, on a transféré le droit d'u-

iàge, fans transporter le pouvoir de fou-louer, Ck que le preneur n'a pas d'au-

tre droit (§. cccxvn.). (s)

§. DCXXV. Comme nous ne fommes pas tenus à faire ou à donner gratuitement

quoique ce foit pour quelqu'un qui peut faire ou donner à fon tour, & que dans le

contrat! de louage ,
on ne donne que l'ufage de la chofe pour un prix , & non

la chofe-même, ce qui feroit la vendre (g. dlxxsvii. ); toutes les chofes qui ne

Je confirment pas par l'ufage, foit corporelles, meubles ou immeubles, foit incorporel-

les, peuvent être données &f prifes à louage, aufjl-biai que tous les travaux qui ne

font pas illicites , parce que nous fommes indispenfabicment ouhgcs à n'en pas fai-

re d'illicites (§. xnx. xlii. ).

s:r<mft«t §.
DCXXVi. Comme le prix des chofes s'évalue en argent, & qu'ainfi il eft

Ito'fi"."'"
indifférent qu'on donne de l'argent, ou une chofe qui vaut tant d'argent, &

iicu j,
qUe dans le contraél: de louage^ on donne de l'argent pour l'ufage d'une chofe,

*"*' ou pour un travail (§. dcxx. ); naturellement cejl un contrat! de louage, fi pour
T'ufage d'une chofe ,

ou pour an travail, fon donne une certaine chofe dont on convient;

par conféquent , c'cjl encore un contraél de louage, fi l'on donne en partie de l'ar-

gent , & en partie des chofes. ( t )

g.
DCXXV1I. Puisqu'il faut payer le prix, dont on eft convenu, pour l'ufàgfe

' de la chofe, ou pour le travail
(§. dcxx.) ; fi fon n'a point parlé cxprcjfmcnt de prix,

•a- les contractants font cenfés avoir confenti tacitement au prix, qu'on donne communé-

ment pour un tel ufage, ou pour un tel travail, ou.au prix quavoit donné celui qui
avoit

De la rl-

compenji
fini en

etneemi

aliment

g. DCXXIV. (s) Le raifonnement que notre

Auteur fait dans ce paragraphe n'eft pas fi con-

cluint qu'on pourroit bien le l'imaginer. Le droit

d'ufer de la chofe (dit -il) eft transféré au loca-

taire; donc le locataire peut le transférer à un

autre. Cet argument fuppofe nianifeftement cet-

te majeure -ci : Quiconque a droit à l'ufage d'u-

ne chofe, peut laire palier ce droit à un autre:

mais cette majeure elt-elle bien univerfellement

vraie ? L'ufage eft un objet relatif à celui qui
en jouit; or les hommes étant fi différents par

rapport à l'ufage qu'ils font des chofes,- le maî-

tre ou le- propriétaire ne peut jamais être indiffé-

rent fur ce fujet: conféquemment le contraft de

loyer fuppofe naturellement, que celui qui donne

une chofe à louage en accorde un ufage relatif

à la perfonne.qui la prend à louage, & par con-

féquent que celui qui prend à louage en fera ufa-

ge lui-même. Tous les jours nous voyons des

exemples de la réflexion que je viens de faire.

Je loue une mai foi) à Taius que je ne voudrois

p?s louer à Cojus, bien que Cajus m'en voulut

donner quelque chofe déplus que Titius. J'ai des

voitures & des chevaux de louage: j'en louerai à

Semprmiius ; j'en refuferai à M.ccius. Ainfi à con-

fidérer le contraft de loyer purement & Ample-
ment, le droit à l'ufage d'une chofe ne paffe à ce-

lui qui prend à louage , qu'avec la condition que

celui -ci en ufera lui- même: conféquemment ce
droit ne feroit point transmiffible ,

à moins qu'il
ne fut flipulé autrement. Le Droit Romain en
a difpofé autrement, au moins à en juger par les

Interprêtes, qui veulent qu'un preneur à louage
pu i fie à fon tour relouer la chofe louée: peut-
être leur opinion n'eft pas fi bien fondée qu'ils fe

l'imaginent; du moins y a-t-il bien des pays où
elle n'eft pas reçue Si. où les idées, que je viens

d'expofer, femblent avoir prévalu. Voyez Gro-
Tius Introït, au Droit Holl. L. ta. Cb. six. §. 10.

Voet ad t. ff. loc. coud. §. 5. & les Auteurs qu'on

y trouve cités. La remarque que fait M. Hueer
ad t. ff. loc. cond. §. 2. fa voir, qu'il n'y a rien de

plus-ordinaire que de voir les grands Artifres en

prendre d'autres, pour exécuter ce qu'ils fe font

engagés de faire, ne me paroit pas fort jufte: car

en engageant un célèbre Artilte pour l'exécution

d'un ouvrage, j'entends qu'il fera lui -même ce

qui dépend de fon art, & de fon induftrie; mais

je n'entends pas qu'il fera par lui-même ce qui
n'eft pas du reffort de fon ipduftric ni de fes ta-

lents; & ce que par la nature de l'entrcprife, il

doit faire faire par d'autres.

§. DCXXVI. (O On pourroit dire uniment,

puisqu'il n'cll pas de l'efience d'une recompenfe
qu'elle foit en argent , le contraft île loyer n'exi-

ge point que le prix du loyer foit fixé en argent.
Ce
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avait pris auparavant à louage.
La même chofe a lieu

, fi l'on convient qu'on donne*

m un prix raifonnabk , ou celui que d'autres donneront, car alors ilfaut donner le prix,

que d'autres ont accoutumé de donner, (h)

§. DCXXVIU. Comme l'on peut ajouter auffi au contrat de louage des con- />„»„.

veinions telles que les contractants le jugeront à propos, auffi-bien que dans
la^JJ,

vente ( ft. dcv. ) ; il faut tenir ce dont on ejl convenu dans les conventions ajoutées

(X ccccx sxvi 11. )•
Telle eft la convention, par laquelle on défend de foulouer

(i dcxxiv. ); celle par laquelle on reftreint l'ufage de la chofe ; on convient

de payer d'avance; on ajoute une claufe commifibire , lavoir, que le contrat

fera nul, fi l'on ne paye le prix un certain jour, & qu'il fera permis de louer

tout de fuite à un autre ;
ou bien l'on convient, que le contraft de louage fera

rompu, ou qu'il ceffera, fi l'on vend la chofe, ou qu'elle foit nécefiaire à notre

propre'ufage ;
car comme on ne peut ôter à quelqu'un, malgré lui, le droit

qu'il a acquis par un contrael: (§• c), naturellement un contrael de louage, fait

pour un certain temps, ne finit pas, lorsqu'on vend la chofe avant ce temps,

ou que le bailleur en a befoin. Mais il n'eft pas befoin de parler en détail de

tou'es ces conventions particulières.

K. DCXX1X. Puisque le bailleur n'eft obligé envers le preneur, qu'à lui pro- DaHI^
curer l'ufage de la chofe, comme on eft convenu (§. dcxx. ) ; s'il lui procure me "" îe

cbnfe femblable , â? également commode , fans qu'il en coûte rien au preneur, il rieft
f
î'"dr,L

dis iniufte qu'il vende la chofe, ou qu'il la lui ùte , pour s'en Jervir lui-même. La <*<•/» '««* ,

même chofe a lieu, fi celui qui ne peut j aire l ouvrage lui-même
, Jubjlitue, pourp>„ u, ra-

ie faire , un autre qd y ejl également propre, (..r)
*»/*.+

J

§. DCXXX.
tw.l . .

Cependant le Droit Romain a fait, à l'égard du

contraft de loyer la même diftinction qu'il a faite

à l'égard du contrael d'achat. Voyez les Interprètes,

j. DCXXVII. (a) La docttine de notre Au-

teur n'efl pas ici conforme au Droit Romain, qui

exige que le prix de louage ou le falaire foit dé-

terminé d'une manière ou d'autre , comme on

peut le voir l. 25. princ. ff. loc. cond. & au g- 1.

des Inflit. de loc. fj? cord. On peut encore con-

cilier fi l'on vent les Interprètes. Cependant
comme la difpofjtion du Droit Romain eft ici

plutôt relative à la nature du contrael &à l'action

qui en refultoit, qu'au droit que quelqu'un ac-

quiert p3r le fervice qu'il rend à un autre, fans

qu'on puiffe fuppofer qu'il ait eu intention de le

faire pour rien; S que dans un cas femblable un

Jurisconfuke Romain n'auroit pas non plus nié,

que celui a qui le fervice nuroit. é:é rendu ne dût

recompenfer celui dont il l'auroit reçu ; & qu'il

lui auroit donné Yaùion utile pour fe faire payer

de (es peines; la doctrine de notre Auteur diffè-

re de celle des Jurisconfultes Romains, plutôt

peur la forme que. pour le fonds. Le Fréteur

Romain en jugeant une pareille caufe, auroit fû-

jement fait attention au fervice rendu, au falai-

re ufiié , & à ce eh quoi on pourroit préfumer que
l'un & l'autre des contractants cu.Tcnt confenti ou

dû confentir,

Tm. I.

f. DC'XXIX. (x) Ce que l'Auteur avance dans

ce paragraphe n'eft pas fans difficulté: ainfi qu'un
bailleur à louage fait attention à celui qui lui de-

mande quelque chofe à louer, de même celui

qui prend à louage, le fait ordinairement en fe

déterminant fur les qualités qu'il croit remarquer
dans la perfonne, ou dans la chofe qu'il loue:

de plus, le preneur à louage eft feul juge compé-
tent de l'ufage pour ltquel il loue une certaine

chofe; comment le bailleur à louage peut-il donc
avoir le droit d'en fuhltituer une autre ? Il faut

fur cette matière, comme fur bien d'autres, exa-

miner ce que demande l'équité, qui eft toujours
déterminée par les circonstances. Je donne à

louage une maifon que je crois de bonne foi

m'appartenir : je fuis évincé : je ne puis remplir
mon engagement par rapport à cette maifon : j'en

préfente une autre également bonne, commode
& convenable au locataire, puis-je m'acquiter

par-là? L'équité le veut, dit Ulnen /. y.jf.loc.
cond. non pas que le preneur à louage fut obligé

par là de prendre cette maifon , s'il ne la jugeoit

pas fi convenable pour lui; mais l'offre du bail-

leur lui feroit perdre l'action de loyer qu'il au-

roit fans cela. Cette offre lui feroit -elle perdre
également l'action , pour le dommage qu'il pour-
roit foufFrir , en ce que le propriétaire fe trouve

hors d'état de lui donner l'ufage de la maifon
K k louée?
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g.
DCXXX. Si le bailleur peut être utile à plufieurs pv le même travail, puis-

h'iïpiu- qu'il peut promettre dt-ux fois, ce qu'il peut faire deux fuis (§. ccccxxi. ), &
&""•

qu'il importe peu, qu'il le fafle par un fèul aile ,
ou pir deux différents , il

n'efi pas douteux , qu'il ne puiffs louer à un autre le travail qui! vous a loue, &1

tirer

de l'un £? de l'autre le falaire entier. Tel eft, par exemple ,
le cas d'un courier,

]oué pour porter une lettre. Mais fi l'on loue le même travail à plufieurs conjointe-

ment, comme alors ils ne repréfèntenr. tous enfemble qu'un feul preneur ,
& que

par conféquent , ils ne font obligés , qu'à payer une feule fois le prix conjointe-

ment; chaque preneur paye le prix pour fa portion , félon qu'Us en font convenus en-

tr'eux. Si l'on loue à deux le travail qu'on ne peut faire que pour un, il faut le faire

pour le premier preneur (ibid.). (y)
Diiari- §• DCXXXI. Si l'on loue une ebofe ou un travail , pour un certain temps , ce temps
tendum™, étant fini, le droit du preneur ceffe, & le contrats finit {%. cccxvu. ccexvm.) ; par
nwialhn conféquent , puisqu'on dit qu'orc renonce au contract de louage , fi le bailleur figni-
iuheé-

fi2 au preneur, ou le preneur au bailleur, qu'il ne veut plus être lié par le

contraft, pafle un certain terme, naturellement il
n'eji pas befoin de renonciation, à

moins qu'on n'en foit convenu txpreffèment (§. dcxxvhi.
). C'eft pourquoi, corn»

me le renouvellement du louage d'une choie ou d'un travail, lorsque le temps
du bail eft fini, s'appelle reconduction; la reconduction efî un nouveau contrat}, entiè-

rement différent du premier, par conféquent on peut y ajouter telle convention que l'on

veut, ou y mettre quelque condition différente
des premières. Mais comme on peuc

auffi

louée? la même raifon a lieu par rapport au loyer
de fervice : fi un maitre s'eft engagé à me don-

ner tels & tels ouvriers pour me faire un ouvra-

ge , il n'a pas le droit d'en fubftituer un autre;

non plus que celui dont j'aurois loué une voitu-

re ou un navire, avec tels & tels de fes gens

pour me conduire. Ce n'eft que dans le cas de

quelque accident, qui le mettroit dans l'impofïibi-

lité de me les donner qu'il pourroit être déchar-

gé de l'obligation; fauf à moi de me contenter

de ceux qui les remplaceroient ou de renoncer à

rengagement
§. DCXXX (y) Ce que notre Auteur enfei-

gne au commencement de ce paragraphe, paroit
affe/, (impie: cependant Pufenborf Droit de la

Nature £? des Gens,L. V. Cb. VI. §, 4. trouve des

réflexions à v faire.

g. DCXXXI. (a) La fin de ce
paragraphe

eft

confoimeau Droit Romain. Qui impleto t empire

conduStio'iis , remanfit in conduÙione ( dit Ulpien
l. 13. JJ.

11. J^" loc. cond.) non folum reconduxijje

•uidebi'.ur , Jed etiam pignora videiitur durare. La
i. 14. coi. contient une autre décifion d'LIt.riEN,

dans laquelle il donne raifon de fon fentiment:

intelligUur enim dominus, cum paiitur colonum m
fundo e[fe, ex integro locare. Ulpien, comme
l'on voit, raifonnoit en conféquence des mêmes

principes dont notre Auteur fe fert ici. Les Em-

pereurs Valerien k Galicien s'expliquent enco-

re de la même manière : /. 16. C. de loc. cond.

Sin au:cm tempus , in nuo iocatus fundus fuerat, fa

exniïum , £? [*"] eaiim [ heatione ] condutlor per-

manferit : tacito coNSfcNSU eandem locaiionem una
cum vinculo pignons nnovare videtur.

g. DCXXXI I. (a)
• n peut appliquer ce que

notre Auteur enfeigne dans ce paragraphe aux cas

propofés /. 4. ff. loc. cond. I. 9. J. 1. eod.

$. DCXXXIII. (b) tans ta note au g. dcxxiii.

j'ai remarqué qu'en général il n'eft pas fi difficile

de prouver, que l'on doit être indemnifé que de

prouver en quoi l'indemnifation doit confifler, &
jufqu'à quel degré elle doit avoir lieu, j'y ai

ajoiré que le paragraphe préfent me donneroit

lieu d'approfondir cette matière: je l'entreprends
d'autant plus volontiers qu'elle eft une des plus

intérelTantespour 1a fociété civile, qu'on ne l'a pas
traitée , ce me fcmble , avec cette exactitude

qu'elle paroit mériter , & que tous les jours on
fe trouve dans le cas de prendre & de donner à

louage.
Obfervons d'abord que quoique généralement

parlant il foit vrai, que celui, qui caufe du dom-

mage à un autre, doit le lui bonifier, cette obli-

gation cependant n'a lieu , fur- tout par rapport à

des Contractants , que dans le cas où l'attion.par

laquelle le dommage etr. caufé, peut & doit être

imputée à celui qui caufe le dommage; &où celui,

auquel le dommage eft caufé, ne peut être repu-
té avoir confenti à l'acte ou à l'action dont le

dommage eft une fuite, ainfi que je l'ai fait fen-

tir dans ma note au
fj.

uxx. Obfervons encore

que les contrats de loyer, pris relativement tant

su
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auffi convenir tacitement (§.
ccccxxxix. ); il fuit de -là, que fi , fans que le bail-

leur s'y oppofe, le preneur je fert de la chofe, au- delà du temps convenu, nu fi Tonne

fût pas la renonciation, dont on était convenu, la reconduction
cjl cetifée faite tacitement

fur le même pie qu'auparavant (§. CCCCXtl. ). (z)

g. DCXXXli. Si la durée du contract eft remife à la volonté de l'un des deux con D> '• '«-m

tractants, on de tous les deux, puisqu'on mourant on cède de vouloir; le contrat!fa"u"
de louage finit par la mort de celui ,

à la volonté de quifa durée avait été remife, &,"*">-

par conféquent, dans le fécond cas
, par la mort de l'un des deux, lit comme perfonne «Jaw.

ne peut, en donnant à louage, transférer à un autre plus de droit qu'il n'en a*
p•£^

,*

lui-même (§. cclviii.), fi le droit du bailleurfur la ebofe t éteint
x

le bai! finit, (a)

g. DCXXXIM. Puisqu'on loue au preneur i'ufage de la chofe
('§. dcxx. ) , lt

D
t

a

f°*X
4 '

bailleur efl tenu de coifcntir
à la détérioration , fans laquelle en ne peut faire itfagt

s
Lm"ia

delà chofe. Mais fi par la malice ou la négligence du preneur, la chofe efi détériorée,'^"
ou abfolument détruite, celui-ci efl

tenu à la réparation du dommage (jjj.
cclxx. ). Et g*l/a

comme le domaine relie au bailleur, & que I'ufage efl: au preneur (§. dcxx. ) ,

'^
s'il arrive quelque dommage à la chofe, par quelque accident qui n'a point été précédé d'aucune

faute du preneur , c'efl pour le compte du bailleur ; fi c'efî
à I'ufage de la chofe que le

dommage arrive, ccfl pour le compte du preneur, à inoins qu'on ne foit convenu de re~

mettre une partie du prix (§. cccxlii. dcxxviii.). Mais fi l'accident ôte tout

I'ufage de la chofe, comme le prix le donne pour I'ufage , il doit être entièrement

remis, (b)

5. DCXXXIV.

au ferviCe qu'à I'ufa<ie d'une chofe, ne font pas
feulement très -différents par leur nature, mais

que ceux de loyer d'ufage & ceux de loyer de

fervice, peuvent même varier infiniment par les

différentes circonftances. Ainfî pour donner à

mes réflexions toute la clarté polïhle, je parlerai

en premier lieu du loyer qui a pour but de don-

ner à quelqu'un I'ufage d'une chofe, j'examinerai
enfuite celui qui a le fervice pour objet.

Le loyer d'ufage cil, comme on l'a vu , un
contrael par lequel on s'engage , d'une part à

faire avoir I'ufage d'une chofe moyenant un cer-

tain prix; & de l'autre part à prendre cet ufage

pour un certain prix. Ce contrat impofe donc
des devoirs & donne des droits mutuels & réci-

proques. Le devoir du bailleur eft de faire en-

forte, que le preneur ait I'ufage de la chofe de

telle façon que le preneur puifle s'en fervir con-

formément au bu: pour lequel elle a été louée:

le droit du preneur eft, par oppofition à ce de-

voir, d'obtenir cet ufagé & d'y être confervé:

Je devoir du preneur efl de fe fervir de la chofe

louée, conformément au but pour lequel il l'a

louée, & d'en payer la recomperjfej & l: droit du

bailleur, par oppofition à ce devoir , (Il que le

preneur n'en faite point un autre uhge, que ce-

lui pour lequel i! l'a ptife, & qu'il en paye la

recomper.fe ou le prix. Il s'agit maintenant de
rechercher à quoi le bailleur & le preneur
tenus, vis-à-vis l'un de l'autre, fi le contract

p'eft pas rempli. Je commencerai par examine! le

devoir du bailleur à louage .relativement au droit

qui en refulte pour le preneur à louage ; je paffe-
rai enfuite au devoir de celui-ci, pris relative-

ment au droit qui en refulte pour le bailleur.

Le bailleur à louage eft obligé de faire tnforte

que le preneur ait I'ufage de la chofe; de façon
que celui-ci puifle s'en fervir conformément au
but pour lequel elle a été louée: conféquemment
le bailleur doit faire enfortc, 1. que le preneur
foit mis en poffeffion de cet ufage: 2. qu'il y foie

confervé. Quel droit en refulte-t-il pour le pre-
neur, fi de la part du bailleur le contrat n'efi:

pas rempli, foit en tout foit en partie? Pour re-

foudre cette queflion il faut faire attention , que
le bailleur à louage peut ôtre empêché de remplir
fon engagement , foit par des caufes qui dépen-
dent plus ou moins de lui, foit par des caufes qui
ne dépendent pas de lui abfolument. Suppofons
donc en premier lieu , que quelque cas fortuit,

quelque accident ait empêché le bailleur à louage
de fatisfaire à fon engagement; quel devoir en
refulte- 1- il à fon égard, & quel e(t le droit que
le preneur acquiert par là. Si le preneur en fouf-

fre peut-il exiger un dédommagement? Le bailleur

eft-il tenu de le lui donner? Pour en juger il n'y a

point d'autre moyen que de confulterla nature du

contrat, & la volonté préfumée des contrariants.

Jamais on ,ne peut piéfumcr que les hom-
mes veulent demeurer refponfables dts cas for-

tuits: ainfî on ne peut non plus le préfumer
dans les contracls; conféquemment on ne peut

Kk 2 le
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le faire relativement à un contrat de loyer :

partant on ne peut jamais fuppofer au bailleur à

louage la volonté de repondre des ras fortuits.

Or ne pouvant lui fuppofer cette volonté, les

cas fortuits ne peuvent pas non plus lui être im-

putés; &. par conféquent non plus le dommage
qu: fouffre un preneur à louage, de ce que ces

tout le fruit : ils peuvent ou détruire la enofe

tout-à-fait; ou la détériorer fcu'emer.t de façon
qu'on en puiiTe avoir plus ou moins Tufage. Tous
ces cas demandent à être foigneufement diflin-

gués. Suppofons donc qu'une choie louée vienre

par accident à eue détruite ou dé criorée, de fa-

çon qu'elle ne puiiTe plus ni fervir à Tufage de-

cas fortuits lui ont fait manquer Tufage delacho- triné, ni eue repaies convenablement, & qu'en
fe louée; donc le preneur n'en peut demander le même tems ce cis fortuit fafFe perdre au preneur
dédommagement au bailleur. La conféquence que tout le fruit qu'il eut eu de l'ufage fans cela :

je viens de déduire ici de la volonté présumée du quel eft le devoir du hau^ur & le droit du pre-
baïlkur refulte également de celle du pren.ur; neur dans ce cas? Suivant la règle exprimée ci-

parce qu'on ne peut pas préfumer, que celui-ci deffiis le ens fortuit anéantit le contraft. De -fi

ait eu l'intention ou la volonté de tenir le bail- il s'enfuit que, puisqu'il ne pan être imputé au
leur refponfable des accidens, qui ne dépendent bailleur de n'avoir point confervé l'ufage au pre-

pas de la prévoyance humaine, Je donne une mai- neur, ni à celui-ci d'avoir marqué le fruit de
l'on à louer: je n'entends pts être engagé à fatisfai- Tufige pour le temps qu'il en a joui, tout droit et

ic le locataire, fi un incendie ou un tremblement toute obligation celfsnt de part cX d'autre. Ainfî

de terre la détruit, & me deftitue par là du moyen ] e preneur à louage fera déchargé de l'obligation

d'y fatisfaire. 11 s'enfuit donc de ce que je viers de payer le loyer, comme le bailleur elt déchargé

d'expoier , que , il des cas fortuits mettent un bail- de l'obligation de répondre de l'événement. Ce
leur à louage hors d'état de fatisfaire à fon enga- n'eft donc pas proprement, ainfî que notre Au-

gement, le contract doit être tenu pour non-fait; teur l'3vance , parce que le loyer fc paie pour
ou comme fi de part & d'autre on y avoit re- l'ufage, qu'on ne paie pas le lover lorsqu'on
nonce: & il refulte de cette règle une conféquen- perd par accident tout le fruit de l'ufage; acten-

ce qui ne foudre aucune difficulté , favoir que du qu'il s'enfuivroit de cette raifon que tout ne-

fi une chofe louée elt détruite par accident ou cident qui empêcherolt plus ou moins l'ufage, ou

par quelque cas fortuit , avant qu'elle ait é;é qui en feroit perdre plus ou moins le fruit
, devroit

jemife au preneur à louage, ie bailleur n'elt pas décharger à proportion le preneur; niais c'elt p.ir-

tenu d'indemuifer le preneur, fi celui -

cj
en fouf- ce que le contrael eft détruit par l'accident , &

i're: les Jurisconfultes Romains l'ont aufïi entendu par là en même temps de pnrtei d'autre les droits

ainfi, comme on peut le voir l. 15. g 2. in fin. I. & les obligations : d'où il reluire que de part &
33. /. 34.. fj? /. 35- Jf- loc. .cond. le cas fortuit d'autre on n'eft tenu au contrael: .qu'autant qu'on
mettant le bailleur bois d'état de remplir le con- en a retiré du fruit: & ceci nous conduit natu-

traft , Tanulle par cela même , &par là toute obli- relleraent à une diftinerjon qu'il faut obferver en-

gation celîe de part & d'autre.
_

tre les chofes , dont on retire du fruit à mefure
Mais i'\ l'application de la règle, que j'ai é- qu'on en a l'ufage, & celles dont on ne retire du

noncéè ci-deffus, efl marifefle dans les os , fruit de l'ufage, qu'apiès avoir eu cet ufage nen-
dant un certain temps. Par exemple, je donne
une maifon à louer; le preneur à louage y vient

où la chofe louée n'a point été remife au

1 ur, elle n'eft pas fi facile à faifir pour les

cas, dans lesquels le preneur a eu plus ou moins demeurer; après un certain temps elle s'écroule

l'ufage de la chofe.- elle n'eft pas moins vraye par un tremblement de terre, ou eft détruite par

cependant. En voici la preuve. Les contractants ne un incendie. Durant le temps que le locataire

Ta habitée il y a joui du fruit de l'ufage, & le

contract a eu fon effet pendant ce temps- là: il

n'y a donc point de raifon qui puiiTe obliger le

bailleur à ne pas exiger le prix du loyer pour ce

temps. Lai. 30. Jf. loc. cond. nous en fournit un

exemple dans li réponfe du Jurisconfulte Alfe-
Nus. Refpondit , fi vitiatum œdificium necejfario de-

molitus eJTet, pro portione , quanti dominus prctdio-
rwn locaJJet , quod ejus temporis ba'i'atores babiturt

non potuiffent , rationem duci, £? tanti litem ajli-
mari. Ùlfien en propofe un autre dans la /. 19.

J. 6. In exufiis quoque œdibtis ejus temporis (dit le

même Ulpien l. 9. §. 1. in fin. Jf. eod.) quo cedi-

pruvent pont, comme on Ta vu, être refponfables

des cas fortuits: donc fi des cas fortuits font perdre

l'ufage de la chofe, avant ou après que le pre-

neur en a eu Tufage, le preneur ne peut jamais

prétendre quelque dommagement : tout ce qui en

refulte c'elt que le cas fortuit dégage l'un & l'autre

des contractants, fans donner au preneur à louage

le droit d'exiger un dédommagement pour Tintéiât

qu'il pourrait avoir à être confervé dans Tufage

de la chofe louée. Cette conféquence eft encore

d a cord avec les idées des Jurisconfultes Ro-

mains, comme on peut s'en- convaincre en lifant

les / 19 $. 6. L 30. in princ. $. 1. Jf. loc. cond.

& les exemples qu'on en trouve auffi dans les II. ficium ftetit , mercedem prcsflandam refcripfetunl. 11

33. 34. <S: 35. eod. Allons plus loin. parle d'un refeript à?Antoine & de Severe.

Les cas fortuits peuvent faire perdre , foit une Voilà pour les cas dans lesquels 0:1 retire du fruit

pattiq du fruit que Ton retire d'une chofe» foit d'une chofe à mefure qu'on en fait ufage : mais

eu
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en eft -il de même de celles dont on ne retire le

fruit de l'ufage <;
.' prèa un certain temps? Celai

qui me donne une ch ife À louage dont l'ufage ne

nne lu huit qu'après un certain temps, &
.' me conferver cet ul

.
. 1

que je puiffe retirer le fruit qui m'en doit natu-

uent revenir, peut bien ne pas être respon-
- du cas fortuit, qui l'empêche de remplir

cet engagement: mais ce cas fortuit ané ntiflint

à la fois le contraét, avant que j'en aie retire su-

.cun fruit, il anéantit en irè.ne temps de p:tt &
tre toute obligation ec tuut dreir. C'e;r. là

proprement la raiibn pourquoi il faut fuivre la

règle que le Jurisconfulte Sbrvius nous di

/. 15. S. 2. tmmein vint, cui rejîjli non po:eJl,Do-

tftart débet: c'ell-à-dire, le bail-

leur à louage ne peut exiger le loyer de la chofe

louée, attendu que le preneur a éé
deftjtué

de

ge nefupra dum 1 inis iamijji\

merci lare cogatur; comme fi le Juris-
: à li vérité il a eu l'ufage du

champ, mais jusqu'à préfent uniquement pour
ncer: il ne pouvoic en retirer le fruit

: & voudroit-on qu'en perdant
fa fêi

ce . . ncore le loyer? Ce que je viens

d'ubferver refout à mon avis naturellement la

queflion , fur laquelle les Savans ont é i parta-

gés : lavoir , (i la perte de la lemer.ee doit tom-
ber à la ebarge du bailleur ou du preneur à

louage : csr dès que les cas fortuits font cefft r les

droits & les obligations de paît & d'autre, en faifant

cefier les contrats, i' en refutte que le preneur
n'a pr.s plus de droit d'exiger qu'il foit inderrmifé

de li perte ce fes travaux ci de la femence qu'il
a mile en terre, que le bailleur n'en a d'exi ;er le

prix du loyer: d'ailleurs le bailleur n'ayant pas

prétendu aflïirer l'ufage de la chofe contre l'effet

des cas fortuits ; on peut encore moins fuppofer
qu'il ait voulu affurer au preneur le fuccès de fes

tiavaux 6c la confervation de la. femence, en dé-

pit de tout événement. Il n'y a rien du s le con-
trat de loyer q rife cette opinion, & il y
a lieu dcs'étoniter qu'HoTOMAN n'en ait pa; I

l'inconféquence. Au relïe dans t us les cas où
oi a retiré du fruit de la chofe louée, & dont
un cas fortuit fait perdre l'ufage, il faut faire at-

tention à ce qu'L'LPiEN nous fait obferver /. ij.
. 2. U icu ]ue tan ' mis ratio l ibetur ex

I I . m I îd Qt'OD SUA rNTEREST,
r .

r
1 ir, Jed MERCEOIS exonp.ratio-

Nem pro rata: c'i i\ fur ce pied qu'il faut expli-

quer la (. 8 C. de loc. c? tond.

Jes )u'à préfent n; . fuppofé la chofe en-

tièrement détruite; mais s'il arrive par qui
'

c s fortuit, que la chofe louée vienne à être mi-
fc hors d'état de pouvoi Ire à l'ufp^e peur
lequel elle a éé louée, & qu'elle puiffe y être re-

mife en y faifant les reparaiiot.s néceff tires, le

contrnel demeure en fon tr.tier , dès que le bail-

leur à louage en lait les rep irations: car la naiu-

re de ce contrnet ne permet pas de p'éfumer.que
ks Contran, ts ient voulu que pi ur quelque

iraent, qui furvfendroit il

réparable, le contract fut rompu; la

i de ce c ntr cl fuppofe, que ks chofts
1 uvent fouffiir p->.r des accidents, & que

fera dans ce cas- 'à les répa-
rations néceffaires : le contrat!; fubfifte tant que
ces réparations peuvent avoir lieu; mais comme
le preneur perd alors plus <.u, moins le fruit de
1 e qu'il en eut retiré, il a droit d'exi^erque
plus ou moins il retranche du prix de loyer: ceci

a lieu tant par raport aux choies, dont on retire

du fruit à mefure qu'on en a l'ufage, que parrap-
port à celles dont tu ne retire le fruit qu'après
un certain temps: cette conféquence eft eonfor-
rt à la difpofîtion du Droit Romain, comme en

peut le voir /. 15. J. 3. ff. Inc. cond. I. 25. $. 2.

1... /. S. C. à'. Inc. cond. Remarquons encore,
rue dans tcut contrat de loyer , qui a pour but

l'ufage de la chofe, les contractants favent que
la chofe louée ptut erre détériorée plus ou
moins, & même de manière que ce que le pre-
neur en fouffre dans l'ufage cil peu ou point

1

le, & qu'ils favent auffi que mute repara-
tion exige du temps, durant lequel le preneur à

louage ne peut en avoir l'ufage comme il l'aurore

eu fans cela; qu'on ne peut par conféquent leur

fuppofer l'intention ou li volonté, que le preneur
à louage auroit droit de faire des retranchements
de I yer, pour In moindre incommodité qu'il fouf-

fiiroit , ou pour le moindre défaut qu'il auroit
dans l'ufage ; d'< ù il s'enfuit que le preneur à

louage ne peut exiger de remiffion ou de diminu-
tion , que dai s les cas où fuivant 1a nature des
circonftances le dommage feroit de quelque im-

portance: c'eft pour cela que Gajus dit très-

bien; !" Wfl/or, quant Grteci 3 s /3/ar, id ifl,
vim divinam appellent, non débet conduSori damno-

/1 'jje, fi plus, quant tolerabile eft, l&fi fuermt
frti lus: aliequin modicum damnum aquo animo ferre
debeu 'onus,cuii'nmj>iicumlucTumnonaufertur:àla.
vé é 1 mot : lei ibile ne fixe rien 6c n'exprime
qu'une idée relative: nia ;

s il n'y a pis moyen de
donner d.s déterminations précifes là, ofr la na-

ture des -faits r, ; le permet & ne l'admet
|

La vie fociale n'a Imet point par éga-
le jufleffe: la moindre différence de (il lation d'un

homme à regard d'un autre îune
différence entre leurs devoirs & leurs droits re-

cipr ques: quand la nature des faits ne nous per-
met point de tout déte mi I n ; ère

précifion ,
nous I s . ercher des 1 gles qui en

approchent le
; lus, & qui p itffi nt fervir à guider

le jugement, pour pouvi ir décider I es cir-

-, a , me parloient les

furisc
'

mains : 1 bonnm rj?

a dit: H 1 1res non, /

lo min . jua parte cana

nexnjerce.de/accre tpirtet: e»

Kl; 3 enim
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fiifm conditions babitatorem effe, dit -il, & par là

il fait feinir qu'il faut toujours faire attention -

la nature du contrat, & à la volonté préfumée ou
tacite des Contractants, pour fixer dans le doute

jusques où vont leurs devoirs & leurs droits, ut

fi quid transverfarium ineidijjet, quamobrem domi-

aum aliquid demoliri oporteret , aliquam partem par-

vulum incommodi fujïineret; non ita tamen, ut eam

partem ceenaculi dominus aperuijfet , in qua mignam
partem uj'us babitator baleret. I. 27. princ. ff. loc.

cond. Enfin on peut dire avec le judicieux Noodt

Jumma omnium eft: ut locator , fi per eum ftet, quo
minus conduttoH praftet frui licere , tulpce no

teneatur ad id quoi ejus intereft ,
hoc

eJJ'e prsfii-

tum : Jeà fi uliqua vi extema cui refiftere non pos-

fit, probibeatur ; jim, quia nulla ejus culpa eft ,

duntaxat teneatur ad reftitutionem mercedis, aut ejus

exonerationem : ad t. ff. loc. cond. T. II, p. 333.

EJ. de Leide, 176-j.

Après avoir examiné l'influence des cas fortuits

furie devoir du bailleur, relativement au droit

qui en rcfulte pour le preneur, il ne fera pas diffi-

cile de faire voir quel effet cette influence pro-

duit fur le devoir du preneur, relativement au

droit qui en refaite pour le bailleur. Le devoir

du preneur eft de fe fervir de la chofe louée con-

formément au bot, pour lequel elle lui a été re-

mife & de payer le prix du loyer: or puisqu'on
ne peut avoir l'ufage d'une chofe, fans que cet-

te choie ne foit plus ou moins à notre difpofition

& en notre pouvoir, & même en quelque façon
à notre difciétîon, il s'enfuit que celui qui prend
une chofe a louage, s'oblige non- feulement à

n'en point faire d'autre ufage, que celui pour le-

quel elle lui a été remife, mais auffi à ne rLn

faire qui puifle détériorer la chofe au de -là de ce

qui peut refulcer naturellement de l'ufage môme:
d'où il s'enfuit encore qu'il eft obligé de ne rien

omettre de ce qu'exige la confervation de la cho-

fe louée. Ces conféquences refultent , comme
l'on voit de la nature même du contrael de le 'er.

E 'es n'ont pas échappé aux Jurisconfultes Ro-

mains: Conduùor, dit Gajus /. 25. g. 3. loc. cond.

omnia Jecundum logem conduEtionis facere débet. Un

preneur à louage doit non -feulement remplir les

conditions du contraft; mais il doit auffi en rem-

plir les vues & l'intention. Justinien le preferit

j. Ini'î. d' loc. cond. ConduBor ow lia Jecundum le-

gem coniuStionis facere débet: & fi quid in legs pra-

termijjum fueril
id ex bono fi? #î«« pra-Jiari. Si

je doni e un 1 hamp à louage, je ne puis être pié-

fumé l'avoir loué • n laiffant au preneur la liberté

de le laifTer incuite: voilà pourquoi Gajus ajou-

te, fjf ante omnia colonus curare débet, ut opéra

rufiica fui quoque tempore faciat, ne int tfiiva

culitti . t 1 faceret. praterea villaium

curam incorrup'.as babeat. L'o-

bligation du preneur à louage va plus loin enco-

re: j'ai ne peux avoir l'u-

i q 1e fa confervation dé-

pende plus ou moins de moi; & qu'ainfi dans tout
contraél de loyer, par lequel on prend l'ufage
d'une chofe, on fe charge plus ou moins du foin

qu'exige la confervation de la chofe louée: il

s'enfuir, de -là qu'un preneur à louage cil refpon-
fable des détériorations caufées par fes domefti-

ques, ou par ceux qu'il a admis dans lamaifon, &
qu'il eft obligé de faire raccommoder les infttu-

ments , qui auront été détérioré.; par fa faute;
tandis que c'eft au bailleur à louage de les faire

raccommoder, fi c'eft par un ufage naturel , qu'ils
ont contracté quelque vice: conféquencts qu'on
trouve indiquées dans le Droit Romain /. 11.

if.

loc. cond. I. 19. J. 2. eod. Item, dit Ulfien {.il.

§. 2. 'eod. projpicere débet condutlor , ne aliquo vel

jus rei , vel corpus deterius faciat vel fiers patiatur ;

& le même Ulpien rapporte /. 13. Ç. 3. un

exemple, qui fait fentir 1 obligation de ne pas u-

fer de la chofe louée autrement que n'a éié le but
du commet..

Tel eft le devoir du preneur à louage: fi des
cas fortuits l'empêchent de le remplir , en fera-t-

il refponfable? Les mêmes raifocs alléguées ci-

delTus, par rapport au bailleur, parlent en fa-

veur du preneur. Il n'y a pas plus de raifon pour
l'un que pour l'autre: ainli dans tout événement

qui n'a pas dépendu du preneur à louage, le dom-
mage qui furvïent à la chofe louée ne peut vtnirà
fa charge. La difpofition du Droit Romain admet
cette vérité: on peut s'en convaincre en lifant la

l. 9- §• 3- S5

4- loc. cond.

Voici une autre queftion: fuppofez que le cas
fortuit ne tonne pas fur la chofe louée, mais uni-

quement fur le fruit qui refulte de l'ufage: à la

ciiarge de qui fera la perte? D'un côté on ne peut

pas dire, que Celui qui donne à louage fe char-

ge d'en faire avoir i'ufage, malgré tous les cas

fortuits qui peuvent l'en empêcher; & d'un autre

ccVé on ne peut pis dire que celui, qui prend à

louage, fe charge d'en payer le loyer, malgré
tous les cas fottuits qui pourroient le deftituer

de l'ufage: le loyer fe paie pour l'ufage, dit no-

tre Auteur, conféquemment fi un cas fortuit ô:c

tout l'ufage, le loyer doit être remis: fi cette

raifon eft bonne relativement au tout, elle eft

bonne auffi relativement à la partie. Par confé-

qtient , ayant loué une maifon qu'un tremblement
de terre ou quelqu'autre accident detruiroit, je

ferois obligé d'en payer l'ufage pour le teins que
je l'aurois eue , & de fon côté le bailleur ferojt

dégagé de l'obligation de m'en faire avoir l'ufa-

ge : cependant comme il eft des cas dans les-

quels ou pourroit admettre cette conféquence ,

il en eft d'autres qui ne le fouffriroienc point.

J'ai déjà fait fentir, que la raifon de notre Au-
teur n'eft pas des plus concluantes: celle du Ju-
rîsconfulte Servius ne l'eftguères davantage. Ni
l'une ni l'autre ne fuffit pour nous guider dans la dé-

cifijn des différents cas qui peuvent fe présenter.

Je fuppofe un Négociant qui ayant reçu une quan-
tité
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tité de marchandifes loue un magazin pour les y

"r; je fuppofe que ers marchandifes viennent

à périr par quelque accident avant qu'il les ait

mifes Jir.s le magazin: je fuppofe encore que cet

mette le Négociant da 5 le cas le nepou-
yoirl iz;n:faudn-t-il cependant

qu'il en paye le loyer? Selon la raifon qu'en don-

ne notre Au'eur & celle de Sr.Rvius il faudroit

dire non: mais à confidérer la nature du comract

il pnroit qu'il faudrait dite oui; parce qu'on ne

peut pas pré '11:11er que le bailleur ait jamais vou-

lu fe charger de l'impoflîbilité dans laquelle le

preneur pourrait Ce trouver de faire ufage*du
; azin, n'ayant même pas pu juger des circon-

ftances dans lesquelles le preceur fe trouvoit, ni

les vues qu'il pouvoit avoir: il en ferait de mê-
me fuppofe que les marchandifes euflTem été mi-

fes au magazin, &. qu'elles y eufiènt été détruites.

On obfervera fur cette remarque, & ce fera avec

raifon, qu'en pail.int de la perte de l'ufage on

parle de cette perte relativement à la chofe louée,
non pis relativement aux circonftanccs duprent ...- :

C'efl-û-dire , qu'il faut que ce qui prive le preneur
<io l'ufage de la chofe vienne de la chofe même; &
c'efl-là. dira-t-on peut-être, la raifon pour-

quoi celui qui loue un magazin doit en payer le

1 >yer, bien qu'un cas fortuit l'empêche d'en faire

ufage. Jele veux: mais ceci fuppofe nous revenons
aux cas que j'ai examinés ci-delfus: & la vie focia-

le en fournit une infinité d'autres, comme on

peut le voir par ceux qui font propofés dans les

Pandcéks , en particulier dans la /. 15. lec. cand.

J'ai loué une terre; je l'ai labourée, enfémencée;
la récolte eft fur le point d'être faite: une inon-

dation, une pluie extraordinaire, ou bien un ora-

ge m'en prive, foit en tout, foit en partie: la

teire n'a rien fouft'ert : le dégit n'eft tombé

(lue fur les fruits :le Colon doit-il payer le loyer?

Je réponds que non : pourquoi ?par une raifon qui
rcfultc de la nature du contraft êc fur laquelle j'ai

appuyé ci-defius: parce que le preneur à loua-

ge n'a point été conferré dans l'ufage de la cho
fe louée, fuivant la nature du contract: oportet

enim, dit Ulpien /. 15. §. 2. in fin. ff. loc, coud,

agrum pmflari condudori , ni J'nd paj/lt. Tout
contrat de loyer fuppofe eflèntiellement que le

preneur à lou-ge iouïia de la chofe louée & re-

fiera dans la jouiflance, pour en retirer le fruit

(]u'il s'efl: prnpofé d'en retirer: c'eft cette pofles-
fion non altérée que le bailleur doit lui faire a-

voir ce dar.s laquelle il doit l'entretenir: on peut

y ajouter que l'inondation , étant tombée fur la

terre & ayant par là détruit la femence, a mis la

terre hors d'état de faire croître la femence ; &
cette même raifon a lieu relativement à la fterili.

té, enfin à tous les defaftres que les Romains
r. immoient vis major :\\ n'en eft pas ainfi d'un ma-

gazin:! qui que ce fut que la terre eut été louée,
l'inondation , la fterilité & les defaftres , dont
nous parlons ici, auroie.it toujours deftitué le

preneur à louage du fruit qu'il pouvoit efpérer de

l'ufage; là où le magazin ayant été loué à un au-

tre, l'ufage n'en auroit peut-être pas été perdu
pour le preneur. Au relie quand on parle des
cai fortuits ondéfigne ces événements que lapié-'

Voyance &l'induftrie des hommes ne peuvent pré-
venir ni éviter.

Ayant examiné les devoirs & les droits mutuels
du bailleur & du preneur à louage relativement
aux caufes qui peu ent les empêcher Je remplir;
leur engagement, entant que ces caufes n'ont pas
dépendu d eux, je pafie maintenant aux es dans
le |U 1s ces caufes ont dépendu plus ou moins
d'eux

;
& je fuivrai la même marche que j'ai ob-

fervée par raport aux cas fortuits : je parlerai

premièrement du devoir du bailleur relativement
au droit qui en refulte pour le preneur; & cn-
fuitc du droit de celui-ci relativement au droit
de l'autre.

li n'efl pss douteux que fi un bailleur ne fa-

tisfait pas à l'engagement qu'il a contracté, fans

en être empêché p ir quelque accident ou cas for-

tuit , qui n'ait pas dépendu de lui, il ne doive
iudemnifer le preneur à louage : c'eft un devoir
inconteftable qui refulte de la loi la plus univer-

felle, celle de ne faire tort à qui que ce foit ôc

de reparer le dommage caulé: il ne faut pas non
plus une grande pénétration pour fentir , que
dans le cas que l'un des Contractants ne remplit
pas fon engagement , l'autre peut tenir le con-
trat pour annullé : car fi le cas fortuit pro-
duit cet effet en faveur du bailleur & du pre-
neur, le fait de l'un ou de l'autre doit le pro-
duire, bien plus efficacement en faveur de celui

qui y eft léfé, fi celui-ci le veut tenir pour an-

nullé: à cet égard la matière que nous traitons

ne fouffre aucune difficulté. Mais il y en a à dé-
terminer quels font les accidents qui doivent être

réputés cas fortuits, par rapport au bailleur, <£

ceux qui doivent lui être imputés, comme ayant
dépendu de lui plus ou moins; & c'eft ici qu'on
doit Ce rappeller ce que j'ai dit au fujet de la di-

vifion des fautes, en groffière, légère & très-

legere.^ Je donne une maifon à louer; un orage
t- 11 enlève les toits; gâte en partie les marchan-
difes qui font au magasin : fi le toit a été à tous

égards bien fait; s'il n'y arien manqué; le dom-
mage caufé aux marchandifes ne peut venir à ma
charge, c'eft un C2S fortuit: mais fi l'on m'a fait

avenir que le toicl n'étoit pas afiuré, qu'il y
manquoit quelque chofe, & que je ne me fois pas
prefTé d'y frire remédier: Ci j'ai donné des
ordres pour la réparation , & qu'on ne lésait pas
fuivis. ou qu'on les ait mal- exécutés, ferai -je

refponfable de l'événement? La moindre négli'
gence, la moindre méprife ou inadvertance in:;

fera-t-el'e au bailleur le devoir d'indemnifer le

preneur? Qu'on léflechiffe à la nature du Con-
tract; celui qui donne une chofe à louage doit
en premier lieu l'avoir , fi ce qu'il donne eft propre

à
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à fatisfrirc au but pour lequel il le donne; en fé-

cond lieu il doit connoltre quels font fes moyei s ,

& l'avoir, s'il cft en état de remettre & de cqnfer-

ver la choie, de manière qu'elle réponde à l'ufa-

ge auquel elle cft deltinée; & comme le bailleur

ne peut être tenu refponfable des cas fortuits ,

parce qu'il ne peut pas juger de ceux qui pour-
ront furvenir , & qu'il ne les a pas en ion pou-
voir, tout ce qui n'eft pas cas fortuit doit lui ê-

tre imputé , parce qu'en donnant à louage , il

s'annonce comme propre a en remplir l'engage-

ment. De-là il s'enfuit qu'il elt refponfable môme
delà faute la plu; lègue. Le Dioit Romain nous

en fournit un exemple dans la L 19. §. 1. ff. loc.

coud, on en trouve un autre dans la l. 9. ff. priiic.

eod. Cependant cette même l. îç. g. 1. propefe
un autre exemple, dont. on poutroit conclure le

contraire, du moins en fuivant le raifonnement

de Mr. Noodt. 11 s'agit d'un endroit à paitre,

jaltus: & le cas eft (<ppo!é à celui du louage de

vafes ou de tonneaux. Si ceux-ci ne font pas
comme ils doivent l'être, le bailleur eft tenu d'in-

demnifer le preneur; tout autrement, dit le Ju-

risconfulte, que fi vous aviez donné à louage un

endroit à paître ,
où il y auroit eu de la mau-

vaife herbe: car dans ce cas, fi les bêtes du pre-

neur en enflent fouffertou en fuffent mortes, vous

feriez tenu à l'indemnifer, il vont l'aviez fu: fi

vous l'aviez ignoré, vous ne devriez pas deman-

der le prix de loyer. Mr. Noodt cherche la dif-

férence de ces deux décidons , & la trouve en ceci;

favoir que celui qui donne à louage des vafes ou
des tonneaux, les donne comme proprés à con-

tenir le corps liquide qu'on y veut mettre, & fem-

blc l'affirmer tacitement; là où celui qui donne à

louage un endroit à paitre dis animaux, ne le

î nue pas de façon qu'il affirme qu'il n'y a point
de mauvaife herbe. Pour moi, je ne vois pas

pourquoi celui qui loue une prairie ou un champ
e(t moins obligé de le connoitfe, & de favoir

qu'il n'y a point d'herbes dangereufes, que celui

qui donne des vafes ou des tonneaux à louage,
d.' fayoir qu'il n'y manque rien. Aulïï fui; -je

trè perfuadé, que ce que le Jurisconfulte dit ici,

par rapport aux Jïltus , ne doit pas être entendu

de ces fortes d'endroits, qui font fujets à porter
de la mauvaife her'ie, mais uniquement des en-

droits à paitre, dans lesquels la mauvaife 1 a

pùfùbitement croître & fe répandre : quoiqu'il en

foit, ces deux ca? ainfi oppofés l'un à l'autre,

confirment ce que j'ai obfervé plus d'une fo ;

s , fa-

voir que la moindre circonftance peut faire va-

rier le fondement fur lequel la décifion doit être

portée; & qu'il eft très- dangereux de former des

règles générales fur des cas particuliers. Suppo-
f ns, par exemple, un homme qui ayant acquis
une prairie, la garde quelques années fans y a-

voir fait paitre : fuppofons qu'il n'a pas mê-
me été tenté d'oxaminer, fi elle e'1 propre à cet

ufage, qu'il h donne cependant à louage pour

y faire paitre du bétail ; & qu'il fe trouve qu'il

y e.oic quelque herbe mortelle , foit pour les Va.
ehes , foit pour les Brebis ou autres Animaux.

Pourquoi cet homme fera-t-il plus excufable d'a-

voir ignoré l'état de fa praiiie, que celui qui
donne des vafes à louage d'avoir ignoré l'état d\s

vafes. Si l'on dit que le niaitre de la prairie n'a

pu abfolument découvrir ce défaut, je demande.
rai s'il n'a pu faire l'épreuve de fon champ,
tout comme us marchand fait l'épreuve des vafes:

a-t-il fait l'épreuve & l'herbe y eft-elle venue

après cela; c'eft alors un cas fortuit: & je met-
trais se cas fortuit de niveau avec celui, dans le-

quel il furvitndrt.it quelque accident aux vafes,
ou aux tonneaux api es les avoir efTayés. Par

'

exemple, je loue à quelqu'un quelques vafes n»
tonneaux: avant de les lui remettre je les eflaie:

je n'y trouve aucun vice. Celui à qui je les

ai loués en fait ufage tout de fuite: un des ton-
neaux fe trouve avoir un dféaut, qui lui a fait

perdre ce qu'il y avoit mis. Suis -je obli-

gé à l'indemnifer? fi l'on prend le cas propo.
fé /. 19. J. 1. ff. loc. and. pour une règle

générale il faut dire oui: pour moi je n'héfiterois

pas à répondre non ; parce que ce qui arrive

après qu'on a employé tout ce que la prudence
humaine prefeiit, doit être réputé cas fortuit.

Qu'on me permette de remarquer à cette occ.-.lon-

ci , que quoique le Droit Romain foit très - fertile

àpropoferdes cas, il ne l'eft pasafiëzfur pluficius
matières pour nous conduire à des principes gé-
néraux, & qu'on elt continuellement expofé à

broncher , fi l'on fe hâte de former des conclu-

fions gêné: al. s fur les cas particuliers, & les dé-

cidons particulières qui y font expofés. Je m'é-

tonne suffi que le célèbre Noodt, qui cft fi pré-

cis, fi judicieux, ci fi exact, à indiquer Ks diffé-

rents degrés d'imputation, dans les cas où I cm
en pourrait douter

, n'ait rien dit du degré
de faute dont le bailleur à louage eft refponfable ;

& je m'en étonne d'autant plus qu'il n'a pas onr's

de le faire relativement au preneur à louage. De
ce que je viens de dire par rapport au bailleur,

il s'enfuit, que fi le dommage que le preneur à

louage fouffre par l'ufage de la chofe louée, peut
& doit être imputé au bailleur, non feulement le

bailleur perd le prix de la chofe louée, mais il

elt auffi tenu de dédommager le preneur à loua-

ge pour la perte que celui -ci foufi'ie , & l'intérêt

qu'il avoit de pouvoir fe fervir de la chofe louée.

Je pafTe maintenant au devoir du preneur à

louage, pris relativement au droit qui en recuite

pour le bailleur : nous avons v : à quoi il

eft obligé par rapport à l'ufage de la chofe

louée; ce qu'il n'eft pas refponfable des cas for-

tuits, qui pourroient l'empêcher de remplir fon

( 1 agenient. 11 s agit à piéfent di cor fidé er les

cas dans lesquels il manque à fon engagemtnt
par des caufes, qui dépendent plus ou moins

de lui; fi, de propos diliberé, j'endommage la

cho-
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chofe prlfe â louage, il n'eft pas douteux que je

ne doive repnrer le dommage: le preneur à

louage n'a aucun titre qui IVxempte de cette loi

générale: mais jusqu'à quel degré eft- il refpon-

fable de fa faute? Notre Auteur prétendra que

toute faute, quelle qu'elle foit, lui impofe le de-

voir du dédommagement. Confultons la na-

ture du contract. Elle m'indique que celui qui

donne à louage ne peut alléguer aucun fonde-

ment qui lui donne lieu de prétendre , que celui

qui prend à louage en aît plus de foin, qu un

homme réglé n'en prend ordinairement de fes pro-

pres affaires. Qu'on confidere la fituation de celui

qui donne & de celui qui prend à louage dans

le temps qu'ils font leur engagement, & qu'on

juge fi l'on peut fuppofer à celui qui donne a

louage l'idée ou la perfuafion , que le preneur en

aura plus de foin qu'il n'en a ordinairement de fes

propres affaires: & fi l'on peut fuppofer a celui

qui prend à louage l'intention de s'en fervir.avec

plus de foin qu'il n'en donne à fes propres affai-

res, oU qu'il devroit y donner fuivant les devoirs

qu'on fe doit à foi -même. On n'a qu'à fe re-

préfenter cette fituation des contractants pour fe

convaincre, que dans les contrafts de louage où

il s'agit purement de l'ufage des chofes louées ,

un preneur n'efl tenu que de la faute groffiere &

légère, & non pas de la très -légère: ainfi que

l'obligation du bailleur eft à cet égard plus éten-

due que celle du preneur. Ulpien, par exem-

ple , dans la /. n. ff. loc. cond. rend les preneurs

à louage refponfables des fautes de leurs domefti-

ques, & de ceux qu'ils ont admis dans la mai-

fon : /î
tamen eulpam in inducendis ailmittit quod ta-

ies babuerit vel fuos vel bofpites : c'eft-à- dire , fi

les preneurs à louage ont été trop négligents, trop

inattentifs, ou trop peu foigneux à connoître

ceux qu'ils ont admis à leur fervice ou dans leur

maifon : s'il condamne celui qui auroit fait du

feu contre la loi du contract, bien que ce feu eût

produit l'incendie par pur accident ;
c'eft parce

que le preneur à louage a fû ou dû favoir, qu'il

ne devoit rien faire contre la teneur du contract.

Jl en eft de même du cas propofé /. il. $. 4.

eod. ainfi que du cas propofé /. 30- 5- 2. eod.

Ici fe préfente une queftion très délicate : fa-

voir, fi en tout cas un preneur à louage eft res-

du dommage caufé à la chofe louée par

inimitié contre lui. On fera tenté de répondre

affirmativement , fi l'on prend pour une décifion

, ce que nous trouvons dans la / 25. g.

4. lac. cond. culpœ autem, dit Gajus ,
iilud adnu-

itur, fi profiter inimkitias ejus vicinus arbores

ifrit. Voyons cependant s'il ne faut pas plu-

tôt limiter cette décifion à des cas particuliers ,

que de l'admettre généralement. La raifon pour-

quoi l'on doit mettre fur le compte du preneur à

louage le dommage, caufé à la chofe louée par

inimitié contre lui , s'il a donné lieu à cette

inimitié, c'eft-à- dire ,
s'il a incité celui qui

Tom. I.

caufe le dommage à fe porter à cet excès, eft

toute fimple: c'eft parce qu'en ce cas l'action de
celui qui caufe du dommage doit lui être impu-
tée : culpie ipfius illud adnumeratur , comme s'ex-

prime le Jurisconfulte Oajus. Mais fi le preneur
à louage n'a pas donné lieu à cette inimitié, s'il

n'a rien fait qui ait pu inciter celui qui a caufé

le dommage, à commettre cet excès, & fi avec
tout cela celui qui le commet le fait par haine
& animofité contre lui, le preneur à louage fera-

t-il pourtant refponfable ? Fofons quelques cas.

On fait que le peuple eft pour l'ordinaire animé
contre ceux qui font chargés de lever les deniers

publics. Que dans une emûte popu'aire le peuple fe

jette fur la maifon d'un Employé, & y caufe des

dégâts; eft -ce l'Employé ou le Propriétaire de
la maifon qui en devra porter le dommage? On
fait que les jeunes gens qui fréquentent les Uni-
ver fi:és font allez poités à fe venger des torts

qu'ils croyent avoir reçu, & que leur vengean-
ce fe tourne d'ordinaire contie les vitres des

maifons où demeurent ceux, contre lesquels ils

font animés: fuppofé que ceux-ci ne leur aient

point donné de jufte fujet de colère, feront -ils

pourtant refponfables du dommage, que la pétu-
lance des jeunes gens aura caufé à la maifon? Je

prends à louage un navire: je le charge , & l'ex-

pédie pour le port , auquel du fû du bailleur à

louage je l'avois deftiné : un Armateur d'une

puiffance ennemie prend le navire, & le confis-

que: eft -ce fur moi , ou fur celui dont j'ai loué

le navire, que la perte du navire doit tomber?

Je loue une voiture, &. me mets en route: des

ennemis ou des voleurs m'attendent en chemin;

m'attaquent, brifent la voitute : tuent les che-

vaux: à peine fuis -je échapé: la perte de la voi-

ture & des chevaux doit -elle tomber à ma char-

ge, ou à celle du baileur à louage? On pourroit

propofer une infinité de cas femblables: quelle
eft la règle félon laquelle il faudra les décider?

A moins qu'on ne s'en tienne à celle que le dom-
mage ne doit tomber à la charge du preneur à

louage , qu'en cas qu'on lui puiffe imputer la

caufe des hoftilités, il faudra le rendre refponfa-
ble de toutes ces fortes d'accidents.

Confultons encore la nature du contract. Nous
avons déjà fait voir , qu'elle exclut réciproque-
ment tout devoir & tout droit, lorsque de part
& d'autre on eft empêché par des cas fortuits.

Que faut- il entendre par cas fortuits? Tous les

événements que raisonnablement on ne peut pré-

venir, & qu'on ne doit point fuppofer. C'eft par
cette raifon que les Jurisconfultes romains met-
tent au nombre des cas fortuits , non feulement les

tremblements de terre, les inondations, les orages ,

mais toute violence à laquelle on ne peut refi fier.

Servais omnem vim, cui
refifli non poteft , domlnum

colono prxjlare debere ait : ut pu'.a Jluminum, gra-
culurum , fiurnorum , &f fi quid fimile accident : aut

fi incurjus bojlium fiât. Or auffi peu qu'on peut
L 1 pré-
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préfumer, que de part ou d'autre on ait voulu

re ces événements pour fon compte, aufll

peu peut -on préfumer, que de part ou d'autre

on ait voulu fc tenir refponfable des événements,

qui partent du caprice humain; & comme d'un

côté on ne peut fuppofer , que le preneur à

louage ait prétendu, que le bailleur le défendit

contre la violence qu'on pourroit exercer fur la

chofe louée , ainli on ne peut fuppofer de

l'autre côté, qu'il fe foit chargé >!e la garantir Je

cette violence : & de même qu'on ne peut

fuppofei dans ce contract, que le bailleur ait vou-

lu fe charger d'indemnifer le preneur , fi par ani-

mofité contre lui .on venoit à attaquer la maifon,
& caufer par là du dommage aux effets du pre-

neur, à moins que cette violence ne put lui être

imputée; on ne peut non plus fuppofer, qu'il ait

voulu fe donner ce droit contre le preneur, fi par

animofité contre celui-ci, on venoit à caufer du

dommage à la maifon , à moins qu'il n'eut donné

lieu à cet accident. Revenons au degré d'imputation.
Nous avons montré ci-delïus qu'on ne doit

imputer au preneur à louage , que la faute gros-

fière & légère, & qu'on ne doit pas lui imputer
la très -légère. Cependant ce n'eft pas, comme
les Jurisconfultes le prétendent vulgairement, d'a-

près ce qu'on lit d'ULFiEN l. 5. J. 2. ff. corn.

parce que le contracr.de loyer a pour but l'utilité de

l'un & de l'autre des contractants , que le preneur
à louage n'eft refponfable que de la faute gros-

fière & légère: raifon fur laquelle je me fuis déjà

expliqué; mais parce qu'il n'y a aucun fondement

qui nous donne droit de conclure, que c'ait été

l'intention des contractants, que le preneur ù

louage fut tenu auffi de la faute très - légère :

parce que la nature du contract ne nous permet

pasdepréfuuier.que celui qui prend une chofe à

louage, le faffe dans l'intention & avec la pro-

»effe tacite, d'en avoir plus de foin qu'il n'en a

de fes propres biens; & que celui qui donne à

louage le faffe dans la perfuafion & fous la loi,

que le preneur en aura plus de fom qu'on n'en a

ordinairement de fes propres effets : fi nous

nous fervions de la raifon, indiquée dans la l. 5.

f. 2. ff. comm. il faudroit en admettre la confé-

quence tant pour le bailleur à louage, que pour
le preneur : j'ai fait remarquer ci- deffus, que la

fituation de l'un eft très -différente de celle de

l'autre ; & par ce que je viens de dire il paroit,

ce me femble, évidemment, qu'il faut fe décider

fur la nature du contract , & non pas fur la con-

fédération fi le contract tend à l'utilité des deux

contractants.

Voilà mes réflexions pour ce qui regarde le

louage d'une chofe. Je vais confiJérer mainte-

nant le loyer de fervice. A quoi eft tenu un Do-

meftique? A quoi le Patron d'un navire? A quoi
un Roulier, ou tel autre qui s'eft engagé de don-

ner fon industrie , fes foins, & fon travail pour
un falaire déterminé? C'cft encore ici que les dé-

cifions devront être différentes, fuivant les dif-

férents cas: & peut -être n'a-t-on pas été affez at-

tentif à les diftinguer. On les comprend tous fous

l'expreffion générale de loyer, & cependant ils

différent fouvent fi efientiellement, qu'ils exigent
des devoirs & des droits très - différents. Pre-
nons dabord le cas le plus fnnple & le plus or-

dinaire , celui du fervice d'un doineftique. Je
prends un doineftique à mon fervice: ce dome-

ftique ignore le détail de ce qu'il y a à faire: il

ne s'engage donc pas à réufiîr dans tout ce que
je pourrai exiger de lui: il dépend d'ailleurs de
mon jugement fur tout ce que je pourrois lui or-

donner. Si donc ce doineftique tâche de remplir
mes ordres, fuivant fes talents & fes lumières, il

a fatisfait. On ne peut pas préfumer qu'il fe foit

engagé à rien de plus. Si je le charge d'une

commiflîon.oude quelque ouvrage, & qu'il l'exé-

cute mal ; je dois me l'imputer. Conféquemment
un domeftique n'eft guères refponfable que de la

lourde faute : & tout le droit qu'on peut avoir
de part & d'autre, c'eft que, fi le maître trouve

que le doineftique n'eft pas propre au fervice, ou
que le domeftique trouve qu'il ne peut y fuffire,
ils peuvent fe décharger mutuellement.

Qu'on faffe maintenant attention , que cette fé-

conde forte de contract de loyer, que je viens
de toucher, a ceci de commun avec la premiè-
re , que dans l'une & dans l'autre on donne
d'une part l'ufage , & qu'on la prend de l'autre

part; & voilà fans doute la raifon pourquoi les

Jurisconfultes Romains ont également nommé
bailleur à louage, Locator , celui qui donne l'u-

fage d'une chofe, & celui qui donne l'ufage de
fon fervice: & qu'ils ont nommé preneur à loua-

ge, Conduttor, celui qui prend l'ufage foit d'une

chofe, foit d'un fervice. Dans l'un & l'autre de
ces engagements le bailleur donne l'ufage au pre-
neur, pour que celui-ci s'en ferve conformément
au but, pour lequel l'ufage lui eft accordé: dans
l'un le bailleur remet la chofe à la difpofition du

preneur; dans l'autre il lui remet fon fervice:

d'où il s'enfuit- que fi le preneur fait un autre

ufage du fervice loué, que celui pour lequel on
le lui a donné , il en elt comptable de la même
manière qu'il l'eft.par rapporta une chofe louéi:
de forte que fi le preneur veut ufer du fervice,
ou qu'il en ufe effectivement au-delà du but

pour lequel le bailleur le lui a engagé, celui-ci

a droit de refufer fon travail, de fe dédire du
contract , & d'exiger un dédommagement.
En eft- il de même des contracts, dans lesquels

quelqu'un fe charge de faire une chofe? Ces con-

tracts font mis auffi au nombre de ceux qu'on
nomme contracts de loyer, & peut -être n'aurcit-

on pas mal fait de leor donner un autre nom,
n'eut-ce été que pour mieux fixer les idées. Je
trouve dans ces fortes de contracts un caractère

effentiel qui les rend, ce me femble, très-diffé-

rents des autres. Je donne des marchandifes à

traa-
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tranfporter ou à voiturer: dans ce cas le Patron

du navire, on le Roulier donne à la vérité fon

fervice pour an cert.iin falaire; mais il ne me re-

met pas l'ufage de fon fervice; il ne le met r,i a

mon jugement, ni à ma difpofition : il le tient à

fa difpofuion : la nature de ce contracft veut que
ce foit lui, qui juge des moyens convenables à

remplir l'engagement; elle veut que je me fie &
que je m'en rapporte à lui, de manière que celui

4jui s'engage à faire quelque choie pour un autre,

eft plutôt preneur que bailleur , puisque c'eft lui

qui prend , & que c'eft moi qui lui donne à fai-

re. Vraifemblablement eft -ce à caufe de ce ca-

ractère effentiel & diltinclif, que le Droit Ro-

main ne nomme pas preneur à louage , mais bail-

leur celui qui de cette manière loue le fervice

d'un autre, parce qu'effectivement il donne à faire;

& par oppofition , celui qui donne fon fervice eft

nommé preneur, parce qu'effectivement il accepte
d'exécuter. Quoiqu'il en foit, la nature de ce con

traft fuppofe, que d'un côté on s'engage à em-

ployer le fervice de quelqu'un pour le procurer
un certain ouvrage en payant un certain prix,
& que de l'autre on s'engage à exécuter cet ou-

vrage pour le prix ftipulé : celui qui s'engage
à exécuter un ouvrage , fe charge par là de fatis-

faire à l'engagement, & puisque la nature de

ces fortes de contrats exige, que edui qui don-

ne à faire s'en remette à la difpofition de celui

qui entreprend de faire; Ce puisque celui qui l'en-

treprend s'annonce par là, comme quelqu'un qui
s cette confiance, & qui fe charge de tout ce

qu'il faut pour remplir l'accord, il eft vifible que ce-

lui qui prend un tel engagement , eft refponfable de

la moindre faute de fa part. Nous allons rendre

cette conféquence fcnfiblc par quelques exemples

que le Droit Romain expofe. Cet/us etiam in-

p ritiam culpa adnumerandam lih. vnr. Digeflorum

j'cripfit
: fi quis vituloi pafeendo; ,vel farciendum qnid

poliendumve conduxis, culpam eum prrtflare de tre.

£f quod imperith peccavit, culpam effe: quippe ut

artifex (induit) condaxit. C'eft Uli'Ien qui parle
l- 9- 5- 5- ff- 'oc - con^- Ce Jurisconfulte rappor-
te d'autres exemples in /. ir. J. 3. L 13. J. 1.

J. 5-5- 6. En voici un de Gajus dans lequel il

décide, que celui qui s'eft chargé d'un ouvrage,
eft tenu au dédommagement , à moins qu'il n'ait

fait tout ce que la prudence peut exiger. Qjii co-

tumnam transportandam conduxit , fi ea dum toliitur ,

autportatur, aut reponitur, fraUa fit, iia id péri-

m praftat, fi qua ipfius eorumque , quorum e;iera

vteretur, cuipa acciderit, culpa autem a 1

eft , fi t-

mnia faSta funt , que diligentiffimus quisque objerva-
turus fùijfet. I. 2.5. J. 7. eod. Ce que Javoi.e-

irte /. 5r. §. 1. eod. confirme fingulie-
rement les principes que j'ai pofés ci-deffus, &.

fait voir d'ailleurs combien la diverfité des cir-

conftances doit faire varier les décidons , &c
bien les Jurisconfultes Romains y ont été atten-

tifs dans celles qu'on nous a confervées d'eux.

Il s'agit d'un ouvrage qui avoit été donnée
faire & qui avoit été mal exécuté: la condition
ducontract portoit entre autres ,que l'ouvrier, ou
l'entrepreneur, recevroit clique jour fon fal

& lié l'ouvrage devoit s'exécuter fur l'approba-
tion de celui qui i'avoit donné à faire": de là la

queftion fi l'ouvrier étoit tenu d'indemnifer celui

pour qui il y avoit travaillé. Oui: répond le Ju-
risconfulte ,fi l'ouvrage entier a été confié à

parce qu'il eft indifférent, que l'on ftipule de

payer le falaire, par parties ou à la fois: à moins
pourtant, ajoute -t- il, (& qu'on falfe atti ;

à cette raifon , parce qu'elle fait voir quelle at-

tention les Jurisconfultes Romains ont apporté
aux contracte, pour y démêler la voloné préfu*
mée des contractants) à moins pointant, que le

falaire n'ait été ftipulé par parties , afin que l'ou-

vrage s'exécutât au jugement de celui qui I'avoit

donné à faire: nifi[fi] ideo in opéras fingulas ir.er-

ces conjtituta erit , ut akbitiuo domini opus effi-

ceretur: c'eft- à- dire, Il le falaire fe paye par
parties, afin que celui qui le fait faire, puîfïè le

faire continuer ou discontinuer, fuivant que l'ou-

vrier remplit f.-s vues, alors celui qui a donné
un ouvrage à faire , ne peut p is exiger du dé-

dommagement pour un ouv» ge m3l achevé; en
faifant continuer le travail on doit fuppofer qu'il
l'a appromé; il doit s'en prendre à lui-même
s'il a fait continuer le travail: mais fi le paye-
ment par termes ou par parties a été fait pour
d'autres raifons, celle qui décharge l'ouvrier de

l'obl'gation de dédommager celui pour lequel il

a travaillé ceffe, & il eft refponfable du tout.

Celui qui fe charge de l'exécution d'un ouvra-

ge pour un certain falaire, eft donc refponfable
de la plus légère faute: il doit livrer l'ouvrage

entrepris, ou indemnifer celui qui l'en a chargé:
c'eft - à - dire , bonifier tout l'intérêt, que celui

qui lui a commandé l'ouvrée, a à ce que l'en-

gagement eût été rempli. Dur autre côté, fi ce-

is'eftengagé de donner un ouvrage à fai-

re manque à fon engagement, il doit indemnifer
celui qui s'en eft chargé, du dommage qu'il lui

caufe en ne le lui donnant pns; cette indemnifa-
fation confiftera à payer le p ix du loyer, fi ce-

lui, qui avoit été engagé s'eft tenu dans la dis-

pofition de remplir fon eng^ement: c'eft à I"au>

tre à fe l'imputer s'il n'a pa.« fait l'ufage de cette

difpofition. Oui vp:ras Juis locavit , totius tempo-
ris mercedem accipere débet, fi per eum non ftetit,

quominus opéras praftet , dit le Jurisconfulte Paui>
in l. 38. ff. loc. coud, le Refcript d'AntoninSc de
S-.vere y ajoute une condition: cum per le non fic-

tive proponasquo minus locatas opéras Antonio AquA
lie fnlveres, fi eodem akno mercedes ab alio
nos accépisti , fidem contraSus impleri œquum eft.

Cette condition eft fondée fur la raifon , que ce-

lui, qui a été engagé, ne fouffre aucun domma-
ge s'il a reçu fon falaire d'ailleurs: on peut auflî

dire , que celui qui a été engagé , & qui ne fe

Ll 2 trou-
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liuiom-

*
§,
DCXXXIV. Pareillement , fi celui qui loue fon travail

foiiffre en lefaifant, &
f'ujTrVÙ. par fa faute, quelque dommage, dont il devoit fe garder (§. in.), puisque cela ne
imquihu, peut être imputé au preneur (§. cclxix.) ,

le preneur rieft pas tenu de le réparer. Et

te»'- rorame les accidents ne peuvent fe prévoir, celui qui loue fon travail pour un
m
îg!r

rri
: -

Hxlaire ,
eft obligé de courir les risques qui en peuvent arriver, par conféquent ,

le

\rtg<,°Zn ,preneur riefl pas obligé non plus de reparer le dommage , que le bailleur fouffre par un

cbar"f
occident. Ainii

, fi celui qui a loué fon travail, rompt, ou perd fon outil, en faifant

l'ouvrage promis, c'ejl
à fon dommage y ou même fi cela arrive à la propre matière de

celui qui a louéfon travail, avec laquelle il devoit faire pour vous l'ouvrage; mais fi ceft
à votre matière que l'accident arrive, le dommage eft pour vous (§. ccxliii.). Celui

qui fait unmauvais ouvrage avec votre matière, eft cenfé vous avoir eau le du dom-

mage par fa faute (§. xxi. cclxix.); donc, fi le défaut peut fe corriger, il doit

le corriger fans falaire , finon il doit rendre le prix de la matière, en gardant l'ouvrage

défectueux (§. cclxx.). Comme on appelle ouvrier, artifan , ou
artifie , celui

y ait de la faute de celui qui s'
eft

chargé de l'ouvrage, il arrive quelque accident à l'ouvrage commencé, ou fini , c'efi
à

votre dommage (,§. ccxliii.); mais fi le dommage arrive par le défaut de l'ou-

vrage, puisque c'eft alors la faute de celui qui s'en
eft chargé, \\ doit reparer le dom-

mage ( §.
cclxx. ).

Tiittcbat f.
DCXXXV. Si l'on convient avec un ouvrier, qu'il fera un ouvrage de fa propre

d'un >u- maî jere t
mettant un prix pour l'ouvrage achevé &f approuvé, puisqu'on ne convient

fn'«»a«fr«pas d'un falaire pour le travail, mais d'un prix payable pour l'ouvrage achevé,

nH£i" ice n
eft pas un contrat! de louage {§. dcxx. ) ,

mais la vente d'une chofe qui doit exi-

i»»'t.
fier, fous condition qu'elle fera Jans défaut (§. dlxxxvii. dxc. ). Et comme dans

la vente on peut donner une chofe comme fupplement du prix (§. dxcix.); ce

fera encore une vente, fi l'on donne la matière
,

ou quelqu autre chofe, qui doit être com-

ptée dans le prix, {c)

Bâfrais §•
DCXXXVI. Comme le bailleur doit rendre la chofe /propre à l'ufage pour

ftitifoar
lequel on l'a louée (§. dcxxi.), fi le preneur fait des frais nèceffaires , c'eft-àdire,

huit. fans lesquels la chofe ne pouvoit procurer l'ulage pour lequel il l'avoit louée, le bail-

leur ejl obligé de les rembourfer ; mais il rieft pas permis de faire, fans le confentement du

bailleur, des dépenfes qui ne font qu'utiles , puisqu'il n'eft obligé qu'à procurer l'ufa-

ge loué (§. cccxvu.); & puisqu'encore le preneur n'eft pas le maître (J.dcx.v.),
il

trouvant pas employé, donne fon fervice à un Sempronius renvoie Titius d'une femaine à l'autre;

autre, renonce auffi de fa part à l'engagement. Titius fe trouvant du loifir travaille pour Cajus ,

Avec tout cela on auroit encore tort de prendre pour Sejus, pour d'autres; mais fous la condi-

]a décifion d'dntonin & de Stveiepout une règle tion que, fi Sempronius le requiert, il fera dega-

générale. Il y a mille cas, dans lesquels quel- gé. Cependant Sempronius laiffe écouler les mois

qu'un, malgré fon travail pour un autre , & le de Mai, Juin & Juillet, fans employer Titius:

falaire qu'il en reçoit, peut conferver fon .droit fuflîra- 1- il de dire que Titius a travaillé pour Ca-

fur celui qui l'a engagé pour un certain ouvrage: jus, Sejus, & pour d'autres, afin de décharger

par exemple Sempronius engage Titius à travail- Sempronius de l'obligation de s'acquiter envers

1er pour lui durant les mois de Mai, Juin & Juil- Titius? Je ne le vois pas. Au relie le Droit

let, afin d'achever un certain ouvrage déjà corn- Romain fournit d'autres exemples de ceux qui

inencé: l'engagement eft fait & le prix ttipulé, louent leur fervice: la Navigation en augmente-
roit



de la NATURE et des GENS. 269

il nefi pas même permis au preneur de faire à /es frais , quelque changement à la cho-

Je huée, fans le confentement
du bailleur (^ cclvi.). (d)

§.
DCXXXVII. Comme chacun doit écarter Je dommage qu'un autre pourroic^,^,...

fouffrir (§. cclxix. ); le bailleur efi tenu d'indiquer les défauts de la chofe louée, par les-fcfc'W

quels on pourront fouffrir quelque dommage ,
en s'en fervant , comme, par exemple, li

""'

un cheval eft fujet
à ruer, ou Ci certaines parties d'une maifon, font en danger d'être

innondées en certain temps. Si donc, le fâchant ,
il loue une chofe d.feclueufe, il

efi tenu envers le preneur pour les intérêts (§. ccccxv.); s'il l'a fait dans une igno-

rance invincible, quoiqu'on ne puiffe le lui imputer (§. xxxiv. ), comme ce-

pendant il ne procure pas Pufage, que la chofe pouvoit avoir, fi elle n'eut point
été défeclueufe ;

il efi obligé de remettre une partie du loyer , filon les
circonfiances

qui fi présentent (§. dcxxi.). (c)

§.
DCXXXVlil. On appelle/on^ (*) un contrat, par lequel nous accordons m*,tt,i

à quelqu'un, pour un petit falaire annuel, ou pour une certaine partie des fruits, «sscid».

l'ufage de nos befiiaux ,
à condition que, fi quelques bêtes périflent, celui qui les

reçoit en mettra d'autres à leur place, ou en payera la valeur. Il paroît ainfi ,

que le locide efi un contrat! de louage, avec une convention ajoutée, par laquelle le pre-

mier fe charge de tous les risques de la chofe louée (§. dcxx. dcxxviii.). Il pa-
roît encore, que dans le foc ide les befiiaux ne meurent jamais pour le bailleur, & qu'il

faut taxer les bêtes avant de les livrer. Et comme on appelle befiiaux de fer ,
Ceux

qui ne périflent jamais pour le compte de celui qui les livre; le focide efi
une lo-

cation de befiiaux de fer. Du relie comme on doit obferver l'égalité dans les

contrats onéreux (§. dlxxx.), le paiement ,
dans le focide, doit être déterminé p ai-

le prix des fruits que le preneur tire des befiiaux , & par les risques qu'il court. Et

comme les befiiaux fe louent pour l'ufage; le bailleur à focide efi obligé de livrer des

l'êtes faines , rjf s'il en meurt de quelque maladie, contractée avant le bail t le risque efi

pnur le bailleur ( §.
ccccxv. ). (/)

§.
DCXXXIX. Si deux ou plufieurs perfonnes conviennent entr elles, qu'el-s«iV</</«

les contribueront de leurs effets, & de leur travail à quelque négoce, pour'™"/'.^
que le gain & le dommage foient communs, ce contract s'appelle Société, c'eft-

à-dire, de commerce. Ceux qui entrent dans la Société s'appeilent ajfociés. Au
refie on contre

'

fon travail,

fis effets & t

que fous le nom d'effets
,
on comprend aufll l'argent. Un ne contracte point de fo-

ciété

roit bien le nombre, fi nous voulions nous y ar- aux chofes utiles: So/evola paroit être du nie-

iêter;mais cette note s'étant infenfiblement acrue me fentiment. /. 61. in princ. eod.

fous la plume, au de là de ce que je m'é- g. DCXXXVII. (e) On peut rapporter à ce
tois propofé, je crains de m'étendre d'avan- paragraphe ce que nous lifons l. 60. g. 7. ff. lu.

tage. cond. & en quelque façon les exemples que l'on

5« DCXXXV. (c) Le Jurisconfulte Gajus pro- trouve / 19. §. 1. eod.

pofe in l. 2. ff. loc. cond. un cas femblable à ce- (*) Le mot François cheptel, ou bail à cheptel,

lu>, dont notre Auteur parle dans ce paragraphe répond à-peu-près à la môme idée. R.d.T.
& le décide comme lui.

5. DCXXXV1I1. (/) Voyez ce que l'Auteur

5- DCXXXVI. (d)On peut voir dans la /. 55. dit de ce contract dans fon grand Ouvrage du

5. 1. ff. loc. cond. que le Jurisconfulte Paul é- Droit delà Nature & des Gens, P. îv. C. iv

lendoit le devoir de rembourfer les fraix' munie J303. & fuivans.

Ll 3 J. DCXL.
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Dota fi

tinte*- qU']i joie être permis à chacun de s'obliger pour autant qu'i

r.f„tau xcvn. ); on peut contracter une Joctete

ciété avec celui, qui ne met ni fon travail, ni [es effets; mais Ji on l'admet à une par*
lie dit gain feulement , c'ejl

une donation (§. ccccLxxv. ). S'il doit aulfi parta-

ger le dommage , c'eji
un contraèï particulier^ §. ccccxxxviii.).

g.
DCXL. Comme chacun peut fe relâcher de fon droit (§. cccxur.), &

ui plaît (§. lxxviii.
de façon que quelqu'un foit participant du gain,

ioamcgt. jans l'gifg ju dommage: mais comme il efb de notre devoir d'écarter le dommage d'ati-

mii(§. cclxix.), & que nous ne devons pas nous enrichir à fes dépens (§. cclxxi ),
il\ ricfl pas permis de contracter pour qu'un des ajfociés partage le dommage , fans partager
le gain, c'eft ce qu'on appelle la fociété du lion, qui e/î donc illicite, £f imite par
elle -vieille, (g)

-i, g.
DCXLI. Si l'on mec en communauté tous les biens préfents & à venir ,»ce-

'

la s'appelle une fociété de tous biens ; fi l'on y met feulement tout ce qu'on gagne
biJT. par fon travail ,

& par le commerce, cela s'appelle fimplement fociété de biens.

L'une & l'autre s'appelle d'un nom commun fociété univerfelle, ou quelquefois aniîî

fociété générale; & par oppofition on appelle fociété particulière ,
celle par laquelle

on partage en commun, ce qui provienc de certaines choies,. ou d'un certain com-
merce. (/•>)

Deibitns
§.

DCXLII. On appelle biens de la fociété, ceux que l'on met en communau-

%f*f
ui
*'té, en contractant la fociété. C'eft pourquoi chacun a, pour fa part , le domaine
furies biens de la fociété (§. dcxxxix.); par conféquenc au£l- tôt qu'on entre en fo-
ciété de tous biens ,

chacun des ajfociés transfère à Vautre le domaine fur fes biens pré-

fents & à venir, pour fa part (g. dcxli. dlxxïiix.). (r)

capitale» §.
DCXLIlf. L'argent qu'on met en fociété pour un certain ufage; & en général

a rg,r.tct
]*argen t dont on jouit, s'appelle le capital *.

r;;rf s- dcxuv.

§. DCXL. (g} Si la Société eft un contraft,

«5iiT
a pour but de partager le gain £? la perte ,

ainfi que l'Auteur l'a défini dans le paragraphe

précèdent, on pourroit demander comment il fe

peut faire qu'il y ait une Société , dans laquelle
l'une des parties ne participe pas à la perte, s'il

en furvient? Les hommes qui entrent en Société

ne le font que dans la vue de quelque avar.i

c'eft le motif qui les anime; c'eft le but qu'ils fe

propofent: ainfi je préférerois de définir la So-

ciété par un contrat, dans lequel on s'engage à

agir de concert dans une certaine affaire pour un

avantage commun. L'efTence de la Société

i. qu'il y ait un objet qu'on le propofe de remplir:
i. qu'on fe propofe un avantage commun, en

rempliflant cet objet ; 3. que par rapport à cet

objet on agifle de concert. Mais l'eflence de la

Société ne demande point que l'on mette enfem-

ble un capital, ou des travaux, ou qu'on parta-

ge la perte comme le gain : tout cela peut varier

de miile façons. Par exemple , deux ou plufieurs

ouvriers font partie de mettre en commun , tout

ce qu'ils gagneront par leur travail; & de faire

fervir ce gain à leur fraix communs pour leur-; dé-

pend» de ménage: dans ce ca6 ils ne mettront

point en commun ni de l'argent , ni du tra*

vail ; mais uniquement leur gain , & le hnzard
d'en faire en travaillant chacun à part. S'il n'efl

donc pas de l'cfleisce d'une Société qu'on parti-

cipe à la perte , il eft évident qu'on peut contra-

cter une Société, en ftipulant qu'on ne fera pas
tenu a la perte, s'il en furvenoit. La raifou en eft.

naturelle: on me propofe une Société: je voù-

drois bien m'y engager, mais peu ou point au
fait dr l'affaire nui en f ra l'objet, je crains d'y

perdre: celui qui me la propofe, moralement fur

de l'avantage qu'il y voit, prend, pour me raflu-

rer , la perte pour fon compte: il aime mi:ux
s'en charger que de ptrdre l'avantage dont il fe

flatte fi fe m'engage avec lui: mais comme il eft

tie l'eflence de la Socié é. qu'on la fafle dans la

vue d'un avantage, elle ne permet pas qu'on en

contracte une, dans laqi.e''e l'une des parties
n'auroit aucune part au profit; encore moins fous

la condition de participer pourtant à la perte.

Vinn: i ti i bien rerj isqué, que la co

nautû de perte n'eft pas *!c l'eflence du contrat"!:

de Société , & r.otre Auteur en prouvant dans

fon gi
l . iv. C tv. j. 1359. qu'on

ne peut contracter une Société, dans laquelle on
ne
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mun; celui qui apporte fon travail n a
point part au capital, qui périt ou Je conferoe'u'l'âLZ

pour celui qui
a donné .l'argent: mais fi l'on compare ce même travail

, avec le domaine- "£/"
y*"

:i de l'argent y puisqu'aldrs l'argent même, & le travail évalué par ce même

argent font mis en commun, celui qui donne fan travail, devient participant du capital

pour ce que vaut le prix de fon travail, qui doit are ajouté au capital, (k)

g.
DCXLV. Comme dans une fociètè de commerce, aucun des aflbciés n'efl: préfumé Dupant/,,

donner ou faire gratuitement quelque choie pour un autre (g. cccclxxiii. Dcxxxix. ) X^ml
& que naturellement il n'elt obligé de lefaire, ilfauty obfvrver l'égalité (g. dlxxx.);^'

par conféquent il faut partager le profit & le dommage communs, en raifon de ce que cha-

cun a mWj-c'eft-à-dire, enlbrte que celui qui a mis le double, tire un double pro-

fit, mais fouffre auiîi un double dommage, & qu'ainfi les profits & les dommages

foient égaux, fi tes mifes font égales. Chacun regarde comme très -
équitable, l'é-

galité du partage, li les miles font égales, mais comme celui qui met le duu-

ble, repréfente deux aflbciés, & ainii du refte; il fuit de -là néceflairement,

qu'il y a la même équité, à partager les profits & les dommages communs,
en raifon des mifes. Comme cependant les aflbciés peuvent convenir entr'eux ,

touchant le partage, félon qu'il leur femblera convenable (g. ccclxxxv.
ccccxxxvlil.); fi l'on a exprimé les portions du gain £? de la perte, il faut s'y

tenir (g. ccccxxxviii.); m:.i> ji l'un compare les travaux
,

avec l'ufage de l'ar-

gent, comme celui qui apporte fan travail, ne participe pas au capital (g. oextiv. ),

la raifon, félon laquelle il faut partager le profit commun, doit être déterminée, par ce

que vaut l'ufage de l'argent, & par les risques de perdre le capital, £? en même temps,

par ce que vaut le travail ou la peine, & le danger de la perdre) ou fi l'on ne fait pas
at-

ne participerait point au gain, tandis qu'on par-

ticiperait à la perte, allègue lui-même pour rai-

fon fondamentale, que par là on 6:e au contraci

fa détermination effentielle, favoir le profit com-

mun, qui eft la fin , pour laquelle la Société fe

contracte: de façon qu'en l'ôtant on annulle le

contraft. Au refte ce paragraphe décide la que-
ftion entre Mucius & Servius , dont Justiniew
parle dans le 3. J.

des Jnfl. de foc. Voyez /. 29.

§. 1 . & /. 30. ff. pro Soc.

5. DCXLl. (ij Les Commentateurs fur les

Jnjlitutes , & entre autres le célèbre ViSnibs,
donnent une idée de la manière dont les Sociétés

peuvent! différer entr'elles.

g. DCXLII. (i) On doit faire attention que
l'on peut mettre en commun les biens mêmes,
ou feulement l'uf3ge de ces biens. Dans le pre-
mier cas il en réfulte ce que l'Auteur affirme dans
ce paragraphe: dans le fécond cas le domaine ne

pafle point aux aflbciés. Voyez notre Auteur
dans fon grand Ouvrage P. iv. C. iv. g. I336\

Cependant j'aurois bien roulu, qu'il eut fait fen-

tir cette différence plus diftinclemeiit.

fi. DC'XLIV. (*) Si l'oa combine ce paragra-

phe avec le dcxlii. il fembleroit, que ce n'eft

que dans le cas que l'un des aflbciés donne fon

travail, qu'il faudroit diftinguer , fi l'autre met en
commun l'on argent, ou feulement l'ufage de fon

argent: mais dans toute aflbciation , dès qu'il ne

paroit pas qu'on ait voulu entrer en communauté
de biens, la nature du contrat ne permet pas
qu'on le fuppofe. Je fournis 20. 000. flor. vous
en fourniriez /io. coo: Voilà un capital de

/ 30. eoo: Nous nous propofons d'acheter

pour cette fomme- des marchandifes , de les en-

voyer aux Indes , d'y faire d'autres achats , de

prendre des retours , & de partager le profit & la

perte également, en vous Iaiflant le loin delà

correfpondance. Suppofez qu'après trois ou qua-
tre années nos retours viennent & ne produifent

que les / 30. ooo: , pourriez- vous préten-
dre de partager le Capital, parce que je vous ai

accordé h moitié du profit en faveur de la cor-

lont vous vous êtes chargé? Dans
tout contraci de. Société, où il ne paroit pas qu'on
ait voulu mettre le fonds en commun, la nature
du contraci exige qu'on ne foit entendu n'avoir

. è que l'ufage.

;. DCXLV.
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De /« «in-

attention aax risques ,
il faut déterminer cette raifon, par ce que vaut Tufâge de Var-

gent , S le travail. (/)

§.
DCXLVI. Le gain, ou profit, étant une chofe, & par conféquent , de l'ar-

""7/1 Renc ajouté à nos biens (§. ccccxiv.), & les frais dans une fociété fe faifant en

gai: vue ou gain (jj.
cclxxix. dcxxxix.); on ne regarde comme gain, que ce qui rejte

après avoir déduit les frais , par conféquent après avoir aujfi déduit l'argent qu'on avoit

mis
, &? les dommages, qui diminuent le gain (§. cclxix, cclxxix.)- ('")

§.
DCXLVII. Comme la fociété fe contracte en vue d'une certaine affaire

r,tJg'ation(%- dcxxxix.); la fociété finit lorsque ï
'affaire , pour laquelle elle étoit contractée,

fituf* cfl finie, ou fi elle a été contractée pour un certain temps, lorsque ce temps efl écoulé

(§. ccccxxx vin.). Comme on dit, qu'o» proroge la fociété, lorsqu'elle eft

continuée au-delà du temps convenu; & qu'ainfi proroger la fociété eft la mê-
me chofe que la renouveller (5- ccccxli.); ce que nous avons dit du renouvelle'

vient des conventions, a lieu aujjî par rapport à la prorogation des Sociétés (i'jid. ).

Mais comme perfonne ne doit caufer de dommage à un autre (§. cclxix.);
il

ciiti.

g. DCXLV. (i) On fera bien de lire fur ce

paragraphe, ce que notre Auteur enfeigne dans

fon grand Ouvrage, P. iv. C. iv. g. 1342. eefuiv.

On peut y ajouter le Commentaire de Vinnius
ad g. 1. Inft de Soc. les II. 6. 29. rjf 52. g. 4. ff.

pro Soc.

g. DCXLVI. (»«) Le gain & la perte ne peu-
vent fe compter qu'après l'affaire finie: & qu'on
fait balance de ce qu'on a plus ou inoins , de ce

qui a été employé à la Société. Cette vérité eft

très-fimple : Justinien l'indique à la fin du g. 2.

Inft. de Soc.

g. DCXLVII. & DCXLVIII. («) Ces deux

paragraphes font un peu trop concis: ou les trou-

ve développés dans le grand Ouvrage de notre

Auteur, P. iv. C. îv. g. J386. & fuiv. Nous y

ajouterons un mot. La Société finit, 1. fi la

chofe eft détruite : fi res interit , focietas finitur ,

dit notre Auteur /. c. g. 1386. La raifon en eft

fitnple: le but de la focié'é eft de retirer un pro-

fit, commun des chofes qu'on y employé: ainfi ces

chofes venant à périr, il n'y a plus moyen d'en

tirer un profit commun. Cette raifon prouve en

même temps que la règle , que l'Auteur pofe en

premier lieu, fuppofe une Société, dont le but

eft de tirer un profit commun d'une chofe déter-

minée. 2. Si les biens qui ont été mis en Société

viennent à manquer. Cette féconde règle peut être

regardée comme une conféquence de la premiè-
re: elle fuppofe que la Société roule fur un cer-

tain fonds. Notre Auteur en tire deux confé-

quences ;que Justinien nous a indiquées, comme
deux raifons différentes de la diffolution d'une

Société, dans les §'J. 6. & 7. des Inftitutes,de Soc.

l'une eft le cas dans lequel tous les biens de

l'affocié font adjugés au Fifc; l'autre eft le cas

d'un aflùcié obéré, qui eft obligé de faire ceffion

de fes biens. 3. Si un ajjocié meurt. Notre Au-

teur ne pofe point cette règle, mais il l'indique
dins les gg. 1388. & 1389. où il en donne en
même temps la raifon. Justinien la donne

g. 5. des Inftut. de Soc. 4. Si un Affociè renon-

ce. Notre Auteur femble limiter la faculté qu'on 2
de renoncer à une fociété , aux affociations faites

fans ftipuler de durée g. 1391. : il n'eftpas bien pré-
cis fur ce fujet. Le Droit Romain ne permet pas,
que quelqu'un demeure contre fon gré dans une
fociété: il lui permet d'en fortir quand il veut; fauf

à reparer le dommage qui en revient â fes affo-

ciés. Voy. Inft. g. 4. & fur-tout la /. 65. ff. pro Soc.

dans laquelle on trouve d'excellentes reflexions.

En nous retraçant les caractères d'une focié'é 4
notre Auteur ne parle point des obligations & des

droits, qui en refultent pour les affociés: il en
traite dans fon grand ouvrage aux gg. 1363. &
fuiv. Il y dit entre autres que, fi l'un des Aflb-

ciés ciufedu dommage à la fociété, foitpar fa fau-

te foit par dol , il eft tenu de le reparer: & ce-
la faitnaitre naturellement la queftion, fi les o-

bligations & les devoirs des affociés à cet égard
vont à l'infini, & s'ils font tenus les uns envers les

autres, même de la faute très -légère? Je crois

pouvoir me difpenfer de la difeuter, parce que
j'eftime en avoir dit allez fur ce fujet au g. dxx.
ci au g. dxli. Il ne fera pourt-mc pas irutile de re-

marquer, qu'il y a encore plus de difficulté de fixer

à cet égard une règle générale pour des aflbciés,

que dans toute autre relation; attendu que ks cir-

conftances qui doivent dans cecasfervir de fonde-
ment à la décifion peuvent varier nori - feulement

par rapport aux aflociés-memes ,à ! 's, à

la nature des affaires , mais aufli par rapport aux
différentes parties de lageftion.dont l'un on l'au-

tre des affociés fe charge. Gajus, par exemple, l.

7^-ff. pro Socio nous dit, Socius focio ttiam culpœ ne-

mi ;e tenetur, id eft , defidia ttque negligentUt. Culpa
au-
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il nefi pas permis de quitter h fociété au dommage des affociés ; fi cependant elle n'a

point été contractée pour un certain temps ,
on peut la quitter, fi c'eflfans domma-

'

ge pour lafociété; parce qu'en cela on ne iait rien contre le droit des aiLciés

(§. lxxxiil ;.

§.
DCXLVIII. Renoncer à la fociété, c'efl: déclarer qu'on n'y veut plus demeu- />,/„,/.

rer; ainô celui qui renonce à la fociété, la quitte (§. ccccxui ). C'efl pourquoi^ "%'£'".

fi l'un des ajjbciès ne fait pas ce qu'il eft tenu de faire , en vertu de Ici fociété ,
il

ejl ,4".

permis à l'autre d'y renoncer, par coniéquent, s'il y a plufieurs ajfociès ,
les autresW"1"'

peuvent continuer lafociété, & en exclure l'afjocié^ négligent, on querelleux , qui veut

que tout fe fqjfe à fon gré feulement.
C'efl en effet la même chofe

, que s'ils ré-

nonçoient à la fociété , & qu'en fui te ils en contra&affent une nouvelle. Au
refte il eft évident , que la fociété peut fe effondre , par un confinement mu-

tuel, comme toute autre convention (§. ccccxu v.). (h)
S. DCXLIX.

outem non ad exaSiJJitnam diligentiam dirigenda ejl :

Jufficit etiam,taUm diligentiam communibus relus ad-

bibere, qualemjuis rebus'adbibere j'olet ; quia qui pafum

diliger.tim fibi Jocium adquirit ,
de Je queri débet. On

auroit tort de prendre cette décifion de Gajus

p >ur une règle générale. On peut imputer à un

a Ibcié d'avoir pris pour compagnon un hom-

me fans talents, & fans les connoiiTances requi-

fes pour la geftion des affaires, qu'on a Iaiffées &
couimifes à fes foins; mais on ne peut raifonnable-

ment lui imputer d'avoir pris pour affocié un né-

gligent: le caractère de négligent ne fe manife-

flc pas comme le fait un défaut de lumières, de

talents, & de connoiffances : d'ailleurs un hom-

me peut être négligent dans fes propres affaires,

& ne pas l'être dans celles d'autrui: il y a plus.

Celui qui néglige fes propres affaires , peut être

dans l'idée qu'il ne fait tort qu'à foi -même & que
cela lui eft permis, mais celui qui contraire une

fociéié & qui fe charge de quelque affaire relati-

ve à la fociété, ne peut pas fêle perfuader: ainfi

il n'eft pas univerfellement vrai non plus- qu'il

fuffu qu'un affocié, pour qu'on ne puiffe lui rien

imputer , traite les affaires de la fociété avec la

même exactitude qu'il traite les fiennes. J'aime-

rois mieux dire, qu'il fuffitque l'affocié em-

ployé fes talents & fes lumières de manière à

répondre, à ce qu'on doit naturellement attendre

d'un homme tel que lui. La remarque de Cel-

sus rapportée par Ulpien /. 52. §. 2. ff. pro foc.

relativement à des affociés qui s'annoncent com.

me connoiffeurs , comme propres à exécuter une

entreprife , & fur les lumières, les talents & les

connoiffances desquels on doit fe repofer, eft

très bien fondée fi in coeunda focietate artem
'

eperamve pollicitus ejl aller ; & je ne ferois aucu-

ne difficulté de rendre un pareil affocié refponfa-

ble d'une faute très -légère, c'eft-à- dire , d'une

faute qui ne doit pas échapper à un homme exact

& entendu dans les affaires. 11 y a encore une
Tum. I.

réflexion à faire fur ce que Gajus dit : il eft

des cas où il feroit très déraifonnable de di-

re à un homme, vous n'avez qu'à vous en pren-
dre à vous même de vous être affocié ce com-

pagnon. Titius , par exemple , paffe pour un
homme laborieux, exact, diligent, & bien dans
fes affaires: il vient trouver Sejus: lui propofe
une affociation: Sejus eft un homme de fens,
mais d'ailleurs fans grande pénétration: il goûte
la propofition de Titius. L'affociation fe fait:

Titius eft ebargé de la geflion , Sejus fournit la

plus grande parrie du fonds. Titius fait de mau-
vaifes tntreprifes , & bientôt le fonds périr.
Dira- 1- on à Sejus, vous n'avez qu'à vous imputer
la faute d'avoir pris Titius pour compagnon ? s'il eft

des cas dans lesquels on peut le dire, il y en a
d'autres où on ne petit le faire. Avec tout
cela pourtant on ne doit jamais oublier , que
l'homme n'eft pas un être parfait, & qu'il feroit

très injufte de le rendre refponfable même des in-

advertences & des inattentions les plus légères.
La fociété nous offre une autre difeuffion à

faire, & qui certainement mérite d'être touchée.

Quel droit acquiert un tiers fur chacun des mem-
bres d'une fociété , pour le fait d'un affoc'é en-
tant qu'affocié ? Les affociés font -ils chacun en
leur particulier refponfables de tout ce qui
concerne la fociété, ou ne le font - ils chacun

que pour leur part? Voilà une quefîion qu'on a

agitée, mais qu'on n'a pas traitée, ce me fem-

ble, comme elle paroit l'exiger. Je vais l'exami-

ner dabord de la manière dont les Jurisconfultes
l'ont confidéréc; enfuite je la traiterai fuivanc
celle dont je crois qu'elle doit être envifagée.
Les JuriscOnfultes , accoutumés à puifer leurs

moyens de décifion dans le Droit Romain, ont

diftihgué fur la queftion propofée les trois cas
fuivants. 1. Si les affociés agiffent féparément &
chacun par foi -même? 2. Si les affociés ont
commis la geftion de la fociété à l'un d'eux ou

Mm à
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;'i un Commis ouPrépofé? 3. Si chacun des affo-

ciés agit pour le compte de la fociété? Dans le

premier cas , chacun des affociés n'ett tenu ( di-

fent-i!s) que pour fa part: ils fondent leur déei-

fion fur la l. 4. ff. de exerc. ait. où Ulpien dit:

fi tamen plures per fi navem exerceant , pro portio-

ri.bus exercitiones conveniuniur: Ui.pien en donne

cette raifon-ci: neque enim invicsm fui mngiftri

videntur. Ils prétendent que dans le fécond &
dans le troifième cas chacun des aflbciés eft fo-

lidaireinent tenu pour le tout: ils prennent cette

décifion dans la /. 1. §. 25. /. 2. I. 4. «g. 1. ff.

di exercit. ail. /. 13. 5- 2. & l. 14. de inji. oit.

Si l'on prend la peine d'examiner ces partages

on n'y trouvera que des cas particuliers, qui n'au-

thorifent aucune application générale : la rai-

fon qu'ULPiEN donne in /. 4. ff. de exercit. ait.

favoir, fi invicem fui magijlri videntur, pourroit

feulement en fouffrir une, parce qu'il eft géné-

ralement vrai, que celui qui agit par un autre,

eft refponfable du fait de celui-ci en tout ce qui

lui a été commis: mais encore faudroit-il ,
dans

l'application qu'on en feroit aux affaires d'une

fociété ,
bien prendre garde de ne pas confon-

dre les différentes circonftances; vu que ces cir-

conftances déterminent l'étendue des affaires,

dont un commis ou des affociés peuvent avoir

été chargés. Par exemple, Titius, Sempronius &

Sejus achettent enfemble un navire, l'équipent,

prennent des chargements & le mettent en mer:

ils font les affaires de la foçiéfé tous trois ,

foit indiftinftement , foit ayant chacun fon dé-

partement ; mais ils les font fous la fignature de

Titius & Camp, ou bien de Titius, Sempronius &

Sejus, ou fous quelqu'autre fignature, n'importe

quelle. Or par là qu'ils fe fervent tous trois de

la même fignature, ils font inutuellement_ repré.

fentants l'un de l'autre : invicem fui magijlri viden-

tur. En ce cas (difent les Jurisconfultes)
erlui

qui a agi avec l'un d'eux, peut auffi s'en prendre

a l'un deux folidairement, attendu que celui des

trois qui agit dans les affaires de la fociété, engage

les deux autres affociés chacun folidairement ,
com-

me s'ils avoient contracté eux
-

mêmes. Et par

la même raifon on tient tous les affociés, & cha-

cun d'eux en fon particulier, refponfables pour le

fait de celui, auquel ils auroient commis le foin

& la geftion de leur fociété.

Cependant il fe préfente ici une queftion plus

importante , qu'on aura de la peine à refoudre ,

par les principes que cous venons d'expofer.

Si chacun des affociés eft dans les cas dont

on vient de parler , tenu folidairement , en

refulte-t-il , qu'il fera obligé de payer defon

bien particulier ce qui pourroit manquer à la

fociété. Par exemple, Titius, Sempronius & Se-

jus font le c< mmerce fur un fonds de cinquante

mille livres. Dans le cours des affaires Sejus prend
avec Cajus des engagements pour deux cent mille

livres. La fociété fe trouve dans le cas de ne

pouvoir y faire honneur. Sempronius & Sejus n'ont
d'autre- bien que celui qu'ils ont mis dans la So-
ciété. Cajus le fâchant attaque Titius. Faut -il

que Titius remplitfe de fon bien particulier ce qui
manque à la fociété, pour fatisfaire à l'engage-
ment contracté avec Cajus? On répond, oui. C'effc

l'opinion commune, & on la fonde fur les parta-

ges du Droit Romain que j'ai cités ci-defius: ce-

pendant en ceci, comme en bien d'autres occa-
fions, les Interprètes étendent, ce mefemble, les

idées des Jurisconsultes Romains au-delà de l'inten-

tion de ceux-ci. EU- i I bien vrai qu'en prétendant,
qu'on pui'Te faire valoir fon action contre l'un des
aflbciés folidairement, ils aient voulu par là , que
chacun d'eux feroit tenu de payer de fon propre
patrimoine, tout ce qui pourroit manquer à la

fociété ? ou bien ont- ils feulement voulu qu'on
eut une aflion contre chacun des affociés folidai-

rement, pour autant que la fociété pourroit y
fatisfaire? Par exemple, Titius, Sempronius & f;-

jus ont mis chacun quinze mille florins en So-
ciété. Cajtts a fur la fociété une prétenfion de tren-

te mille florins: félon le Droit Romain il a le droit

d'agir foit contre Titius, foit contre Sempronius,
ou Sy'uj.pour le payement de fa prétenfion. Ma's
faut- il entendre par là, qu'il peut faire condam-
ner Titius à lui payer du fonds de la fociété,
trente mille florins, fans qu'il ait befoin d'agir
contre chacun des affociés pour le payement de
dix mille florins ;

ou bien faut - il entendre par là ^
qu'il peut faire condamner Titius à lui payer cet-

te fomme , foit du fonds de la lociété , foit de
fon propre fonds, fi celui de la fociété n'eft pas
fufSfanc? En confiJerant uniquement la raifon

alléguée par Gajus, il fembleroit que Cajus peut
bien agir contre Titius pour toute la dette , mais
non pas à la fin qu'il la paye de fon propre bien,
fi le fonds de la fociété n'eft pas fuffifant: la rai-

fon pour laquelle Gajus veut, qu'on puirte con-
traindre l'un des aflbciés folidairement , n'eft pas
parce qu'il croit , que chacun d'eux eft en fon

particulier refponfable de toute la dette , mais

pour que le Créancier ne foit pas obligé de divi-

fer fa prétenfion. Si p'.ures navem exerceant , cuit

quoliiet eorum in folidum agi potejï , ne in plures-
ADVERSARIOS DESTRINGATUR , QUI CUM UNO CON-
tr/iXerit: & pour fe convaincre qu'on n'attribue

rien par là aux Jurisconfultes Romains, qui re-

pugne à leurs fentiments, on n'a qu'à lire le der-

nier piragraphe de la /. 27. ff. de pec. Le droit

de s'en prendre à l'un des affociés, dans le cas

dont il eft ici qudlion , peut fe prouver par une rai-

fon bien plus démonftrative, que celle dont Gajus
fe fert. Si je contrafte avec Titius , comme affo-

cié de Sempronius & de Sejus, quelle eft la per-
fonue avec qui je contracte? quelle eft celle a-

vec laquelle je fais l'engagement; à laquelle don-

né-je alors ma foi & ma confiance? ce n'eft pas à

Titius, ni à Sempronius, ni à Sejus, mais à ces

trois perfonnes formant une feule perfonne mo-

rale.,
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taie, qui eft rcpréfentée également par chacun

des trois affociés. Or fi j'ai contracté avec cette

perfonne morale, & que les trois aflbciés repré-
l'entent chacun à part cette perfonne morale, il

eft nianifefte, que je puis attaquer folidairement

chacun d'eux , comme repréfentant chacun à part
la perfonne morale qui s'eft engagée envers moi.

IVlais en continuant de raifonner fur ce principe,
on pourra en conclure, qu'on ne peut non plus

exiger de chacun des affociés au-delà de ce que
poffede la perfonne morale , avec laquelle j'ai

contracté. Ce raifonnement me paroit même plus

folide, que celui dont le PréfiJent de Bynckers-
hoek fe fert Lib. iv. C. xx. Ouœfi. Jur. Priv.

pour juftifier une décifion du Confeil fuprème de

Juftice de la Hollande. Jl s'agiffoit d'un navire,

qui en avoit fait périr un autre. Ceux qui avoient

intérêt au navire perdu, intentèrent procès au

patron & aux propriétaires de l'autre navire, chacun
folidairement. Le Confeil fuprème jugea , que cha-

cun des affociés n'étoit tenu, que pour la part

qu'il avoit au navire : cette décifion , dit Mr. de

BirxcKERSHOEiC, n 'eft P a s contraire au Droit Ro-
main , bien que le Droit Romain veuille, que
chacun des alïociésd'un navire foit refponfable fo-

lidairement pour les engagements, pris par le pa-
tron du navire: car (dit-il) ceci n'a lieu, que par

rapport aux affaires , auxquelles les propriétaires
ont commis le patron: or, ajoute -t- il, il n'eft

pas du devoir d'un patron de navire de faire

périr d'autres navires , & il n'y a perfonne ,

pour peu qu'il ait du fens commun, qui dira,

qu'on lui a donné commiffion d'en faire périr.
Ne pourroit-on pas répondre à Mr. de Bync-
xersiioek, que fur ce pied les propriétaires ne
devroient pas même contribuer en rien au dé-

dommagement? D'ailleurs cette raifon admife,
pourroit- t-on jamais attaquer un maitre pour le

fait de fon commis, en cas que celui-ci abufe delà
confiance de fon maitre ,& prenne un engagement
contraire à fes intérêts? jamais on ne fera affez

infenfé pour foutenir, qu'un commis ait été char-

gé de tel ou tel fait, fi ce fait nuit aux intérêts

de fon maitre. Il eft étonnant de voir faire ce
raifonnement à Mr. de Bykckershoek , & il ne l'eft

pas moins que pour l'appuyer il allègue les rai-

for, s , dont il s'eft fervi au L. i.
Qjicejl. Jur.Publ.

C. xtx. Quoiqu'il en foit, fi l'on fait attention à

la manière dont les Jurisconfultcs traitent laque-
ftion , dont nous parlons, on s'appercevra fans

peine , qu'ils oublient qu'elle eft indéterminée. A
Ja bien prendre elle fe réduit à cette propofition-
ci. Un affocié eft-il folida

: rement refponfable du
fait de fon affocié dans les affaires de la focié-

té , vis- à- vis un tiers, avec lequel cet affocié a

agi au nom de la Société,- & chaque affocié eft-il

folidairement ter.u pour le faic d'un commis ou
l'répofé, chargé de h geftion des affaires de la

fociété , pour tout ce que celui-ci a fait au nom
de la fociété & relativement à la fociété? Or à

bien confïJérer cette propofition, il eft facile de

s'appercevoir , qu'elle doit être mife au nombre
des indéterminées, & que par là e'ie n'eft pas
fufceptible de folution: en effet les fociétés peu-
vent être contractées de tant de différentes ma-
nières & être fi différemment modifiées, qu'il eft

impoffiblc de fixer une loi générale qui puiffe

s'appliquer à tous les cas.

Voici comment je crois qu'on doit prendre
la propofition. Les Sociétés peuvent fe faire:
i. foit pour un objet général, fuit pour un ob-

jet particulier, z. En laiffant la geftion des af-

faires foit à un feuldes aflbciés, foie à chacun ou
à quelques-uns d'eux; eu bien en y prépofant foie

un feul foie plufieurs commis. 3. Sur un fonds
détcrrnir.é ou non déterminé. 4. Sous une fila-
ture affectée à la fociété ou 'point. Ces différen-

tes manières fouffrent difiérentes combinaifons ;

& c'etT, de luir différente combinaifon que dépen-
dra la décifion qu'il faut porter fur un cas donné,
comme on va le voir.

Que Titius, Junius, S'jus & Crajfus faffent

une affociation de commerce, de quelque nature

que ce commerce puiffe êcre; qu'ils conviennent
de travailler chacun fous fa fignature privée : il eft

évident que celui qui traite avec la perfonne qui
gère les affaires de la fociété fous ion feing pri-

vé, ne traite pas avec lui comme membre oupré-
pofé d'une fociété, mais comme avec une perfonne
privée qui agit de fon chef ce pour elle-même; de

façon qu'il n'acquiert d'autre droit que celui, que
tout contractant acquiert vis-à-vis de celui avec

lequel il traite: cette conclafion eft générale de

quelque nature que foit la fociété, parce que les

différentes conditions de la fociété n'ont aucun
effet par rapport à celui , qui ne peut pas être

dit avoir contracté avec la fociété. Mais fuppo-
fé que la fociété de Titius , Junius , Sejus &
Cratfus te fit fous une fignature affectée à la fo-

ciété; foit que les affaires fuffent remîfes aux
foins d'un commis , foit que les affociés y tra-

vaillaffent tous , ou que l'un d'eux en fut char-

gé , dans tout engagement pris avec un tiers,
fous le feing de la fociété foit par le com-
mis, foit par l'un des affociés, la fociété en fe-

roit refponfable, parce que ce feroit elle qui au-
roit contracté psr le commis ou l'affocié qui l'au-

roit repréfentée: & la même conclufion doit a-

voir lieu toutes les fois, qu'il y a une marque ou
un caractère, ou un indice par lequel il paroit

que celui qui agit en repréfente un autre; foit qu'il

repréfente une feule perfonne, comme le font or-

dinairement les commis de boutique , foit qu'il

repréfente une affociation, c'eft- à- dire, une per-
fonne morale, comme cela a lieu pour l'ordinai-

re par rapport aux patrons de navire.

Encore la fignature & les indices ne fuffifent-ih

point, pour rendre la fociété refponfable du fait

de l'un de fes membres, ou d'un commis , au-

quel elle a confié fa fignature : il faut que celui , qui
contracte avec quelqu'un , qui fe préfente non

pas pour lui-même , mais pour un autre, ait lieu

Mm 2 do
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de feperfuader, que celui avec lequel il va traiter commis a agi. Voyons mrntemm fi nous pn»*
eit authorifé à l'acte qu'il va faire au nom de vons donner quelque ebofe de précis fur l'obliga-
fon commettant: voilà pourquoi il faut bien fai tion, qui en retombe fur ebacun des membres da
rc attention à l'objet d'une fociété, pour diftin

guer s'il eft général ou particulier: cela fe peut

nianifefter foit par écrit, lorsqu'on donne procu-
ration; foit par des faits, lorsque le commis, ou

l'un des affocés fe fert publiquement de la figna-

ture d'une fociété pour telles, ou telles affaires

la fociété. Les membres d'une focié:é forment

par leur affociation une perfonne morale: or puis-

que chacun des m ;mbr :s fait partie de cette per-
fonne morale, il en refaite que ,

fi j'ai pris un en-

gagement avec cette murale, j'ai iiDpo-
fé fur chacun des membres l'obligation de frire

Que Titius, Junius , Sejus & Crajfus fa fient une enforte que l'engagement foie rempli ; parce que
lociété pour une fabrique de draps, fous la fi- les membres d'une fociété, quoique réparables

guature de Titius &fComp. qu'il foit conditionné,

que Crnjïus aura le département du comptoir, &

que lui fcul lignera les lettres, les comptes, en-

fin tous les papiers relatifs
,

à la fociété; qu'après

quelque temps Crafjus s'avife d'achetter un bien

fonds, des meubles, des bijoux, ou tels autres

effets qu'on voudra; qu'il faffe l'achat pour le

compte de la fociété; qu'il donne en payement
des obligations avec la fignature de la fociété;

la fociété ne pourra point être engagée, puce

l'un de l'autre dans un fens phyfique, ne le font

pas, ce ne peuvent pas l'être dans un fens mo-
ral. Une obligation n'eft pas divifible ; quoique
l'acte phyfique de remplir l'obligation le foit.

Ainfi comme une fociété , quelque nombreux

qu'en foient les membres, ne forme dais un fens

moral qu'une feule perfonne, & puisque les obli-

gations qu'elle contracte, font moralement indi-

vifibles par leur nature; que de plus on ne peut
agir phyfiquement contre une perfonne morale,

que le vendeur n'a pas eu un fondement fultjfant & qu'en attaquant l'un de fes membres, on atta-

pour fe perfuader, que CraJJ'us agifibit pour la fo- qUC par là tout le corps, il refulte que ceux, qui
ciété : il pouvoit s'en informer; il n'étoit pas dans la conftituent une fociété, s'impofent mutuellement

riéceffité de vendre. 11 faut en dire tout autant

des cas , où un affocié ou un commis a fait

un emprunt. Mais qu'on voie un affocié ou

un commis, faire différentes affaires pour une

fociété, qu'on le voie tous les jours en bourl'e,

diriger les affaires de la fociété, acceptant des

lettres de change, en tirant d'autres, enfin qu'on

le voie faire tout ce qu'un Négociant feroit lui-

même , en ce cas, comme on a un fondement lé-

gitime , de le regarder & de le prendre pour re-

préfentant de la fociété, dans toutes les affai-

res qui ont trait au commerce, la fociété feroit

engagée par fon fait, de quelque nature que fut

ce fait , pourvu qu'il eut trait au commerce. Or

comme les affaires peuvent varier à l'infini , tant

par leur nature, que par leur étendue, il eft vi-

fible qu'elles peuvent être plus ou moins généra-

les ou particulières, & conféquemment qu'on ne
jus & Titius font une affociation: ils ftipulent que

peut fixer les cas, dans lesquels une fociété fe Cajus fournira j, Ssmpronius i , Sejus |, & Ti-

trouve liée par les engagements, pris par un com- tins 7r , à mefure que les fraix àfaire l'exigeront.

mis, par un prépofé, ou bien par un affocié;

que par les circonftances particulières , par les-

quelles la nature de ['affociation doit fe trouver

déterminée La feule règle qu'on puiffe (ce me

femble) donner ici, c'eit que la fociété eft liée

par l'engagement d'un commis ou affocié, au-

thorifé à gérer les affaires.de la fociété, tou-

tes les fois que

5-a riéceffité de faire enforte, que la fociété fatis-

faffe aux engagements qu'elle prend , & panant

que celui qui a contracté avec une fociété, eft

en droit de s'en prendre pour I'3ccomplilTement
du contraét , à tel de fes membres qu'il le juge à

propos.
Mais cette obligation s'étend -elle au point

qu'un affocié fût tenu de remplir par lui-mê-

me l'engagement , en cas que la fociété fe trou»

vi.t hors d'état d'y fatisfaire? Pour réfoudre cette

queftion , il faut encore faire attention à la per-
fonne qui contracte , lorsqu'il fe fait quelqu'acte
au nom d'une fociété: ceci nous fera diltinguer
deux cas; celui dans lequel on s'eft affocié

déterminer de fonds ; celui dans lequel on 1 a

fait en déterminant un fonds. Prenons un exem-

ple pour le premier cas. Cajus, Sempranius , Se-

f
ois que celui qui a contracté avec

le commis ou l'atlbcié, a eu un fondement lé-

gitime de fe perfuader, que le commis ou I'

focié n'excedoit pas les bornes de fon pouvoir :

La rjeftion eft confiée à S.'jus , fous la figna'ure
de Titius £f Comp. Dans le courant des affai-

res Sejus prend au nom & fous le feing de la

fociété un engagement avec Junius'. En vertu de
cet engagement , Sejus accepte une Lettre de

change de cent mille livres , tirée par Junius à

la charge de Titius fcf Comp.: il fe trouve à l'é-

chéance de cette lettre de change, que les affai-

res de la fociété, ayant mal ré.;fli, Sejus man-

que de fonds néceffaires pour acquitter cette let-

tre de change , & que deux des affociés étai>t

& il n'y a que les circonftances qui puiffent don- hors d'état de fournir leur contingent, la lettre île.

ner ce fondement. change cfi proteltée & renvoyée. Savoir nrain-

Voilà pour ce qui regarde les cas dans lesquels tenant fi l'on peut s'en prendre à l'un des affo-

le fait d'un affocié ou d'un commis , lie la Société, ciés feul, à Titius
, par exemple , pour le droit

au nom & pour le fait de laquelle cet affocié ou ce acquis par la lettre de change , acceptée par Sejus

foys<
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feus le felng ou la Cgnatnre tic la fociété, à tel

effet que Titius feroit obiigé de l'acquiier de fon

propre fonds ? fe réponds qu'oui : pourquoi ? par-

ce que les affociés n'ayant pis ftipu'é de fonds,

1 s font réputés avoir formé l'afiociation pour
toutes leurs facultés. Cela étant, & ayant le

droit de m'en prendre à Titius pour toute pré-

tendon fur la fociété, ainfi qu'il a été démontré

ci-deffus, il s'enfuit, que Titius eu. obligé d'ac-

quiter la lettre de change, même de fon propre

fonds, fi fes affociés manquent à fournir leur

contingent. La ftipulation du f, i, |, _.', , ne

charge rien à la perfonne morale , conltituée par

les affociés, quint à celui qui contracte avec el-

le: ce l'ont les facultés de la perfonne morale,

cï non fes difpofitio:;s particulières qui le con-

cernent.

Suppofons maintenant que la fociété ait été

faite furun fonds ftipulé, par exemple, de 06.000.

livres, à fournir par les quatre affociés fur le pied

marqué ci-deffus. Que les pertes faites par h
fociété aient réduit le fon 1s à vingt mille livres,

& que Junius ait une prétention fur elle de cin-

quante mille livres: fera-t-il également vrai,

que l'on pourra agir contre Titius à la tin qu'il

acquite cette dette , en fupplé nt de fbn propre
fonds ce qui manque à la fociété? Je réponds que
non: Pouiquoi? parce que la fociété, la perfon-
ne morale qui a contracté , n'a prélenté qu'un
fon.ls de 96 coo livres pour fureté à ceux qui ont

contracté avec elle; parce que Titius étant entré

dans ure affociation avec S-jus, Cajus & Sempro-
nius fur un fon.ls de o<5 000. livns, à fournir

de fon côté 28. 030. liv. il n'a lailfé & commis à

la difpofition de Sejus que la fomme de 28. coo.

livres. Conféqueininent Titius, n'ayant pris per-
fonnellement aucun engagement avec Junius , &
ne représentant comme membre de la fociété,

que la pe/fonne morale qu'elle conflituc, ne peut
non plus être réputé avoir d'autre obligation , que
celle de fatisfaire par les facultés de la fociété.

Je l'ai fait voir ci-detTus en remarquant, que cet-

te doctrine ne s'éloigne point de l'éfprit du Droit

Romain. Pour le faire mieux fentir je vais en faire

I
;>l

ication à un c^s, que l'on trouve expofé
dans les Obfervations de Mr. Coren, autrefois

Confciller au Grand- Confeil de Hollande: c'eft

le xl. Voici à quoi il revient. Dans l'obfcurité

d'une nuit orngeufe, un navire donne contre un

autre navire ce le fait couler à fonds. Les loix

maritimes portent, que le dommage cau ré pat de

femblablts accidents, doit être partagé également
entre les deux navires; c'ett- à- dire, que la moi-

tié du dommage caufé par la perte du navire qui
a péri , doit venir à la charge du navire qui l'a

coulé à fonds. Je nommerai lu navire qui a pé-
ri . le Pcllas, celui qui l'a fait couler à fonds, le

Triton: le Capitaine du premier, Jobnfton , le Ca-

pitaine du fécond, Luzy. La Veuve Jobnfton &
les Intéreffés au vaifiéau le Pallas agiffent en ju-

flice contre Luzy , & concluent à ce qu'il foie

condamné à payer la moitié du dommage, fouf-

ferjt
par la perte du navire le Pallas & des effets

qu'il avoit a bord, luzy ett condamné: mais
n'ayant pas de quoi fatisfaire à la fentence , la
Veuve Jobnfton cN: fes affociés en demandent l'exé.
CUlion contre chacun des propriétaires du navire
le Triton folidairement, l'un payant ks autres li-

bérés. Il s'agit maintenant de favoir : 1. fi la
Veuve Jobnfton & les intéreffés au navire le Pal-
las avoient droit de s'en prendre à Luzy feul pour
leur prétention? 2. S'ils pouvoient l'exiger eu
entier de chacun des propriétaires du navire le

Triton ou des Intéreffés? 3. Si ces propriétaires& ces intéreffés pouvoient s'acquiter en donnant
la valeur du navire le Triton, tel qu'il étoit au-

temps de l'accident ? Quant à la première que-
ftion, il ne paroit pas douteux, que la Veuve
Jobnfton & fes affociés ne foient authorifés à s'en

prendre au Capitaine Luzy , non- feulement par
les raifons, qui permettent qu'on agiffe contre le

mandataire auffi bien que contre le mandant ,
ainfi

qu'i n a pu le voir aux $$. dli. & fuiv. mais
auffi par la raifon, que le Capitaine eft toujours
plus ou moins L'aiïbcié des propriétaires du navi-
re & de ceux qui y ont intérêt; de forte qu'à fon

égard le principe du Droit Romain dont j'ai par-
lé ci-deffus , & qui eft tiré de la /. z.ff. Je exerc.
aft. conferve toute fa force. Par rapport à la

féconde queflion, le même principe le décide,
comme je crois l'avoir démontré ci-deffus

, en prou-
vant par la nature de la perfonne morale, qui
fait l'aine & l'effence de toute fociété , qu'on
peut agir folidairement contre chacun des mem-
bres d'une faciéé, pour l'accompliffement d'u-
ne obligation qui eft à fa charge. Et pour ce

qui concerne la troifième queltion , dès que
l'on confiJere, que les affociés n'ont eu en com-
mun que le navire le Triton, & que la perfonne
morale formée par leur affociation, n'a eu , par
conféquent, d'autre fonds que ce navire, il pa-
roit également évident * que les propriétaires du
navire le Triton, & ceux qui y ont été intéreffés

peuvent s'acquiter, en donnant la valeur de ce
navire, tel qu'il étoit au temps de l'accident,

qui a fait périr le Pallas. Cette raifon me paroit
e plus naturelle , que la coinparaifon que

Mr. niî JJtnckershôek (Qiueft. Jur. priv. L. iv.
C. xx ") fait des cas dans lesquels, fuivant le

Droit Romain, on étoit quite de toute obliga-
tion, en cédant l'animal qui avoit caufé du dom-
mage à celui qui l'avôit fouffert; outre que la

coinparaifon manque de julleffe. Quoiqu'il en
foit de ces raifons, il femble que le Grand-Con-
feil de Hollande ait été d'avis , 1. que la Veu-
ve Jobnfton & fes affociés ont pu s'en prendre au
Cr itaine Luzy pour toute leur prétention, puis-
qu'ils y ont condamné celui-ci: 2. qu'on ne pou-
voit ae;ir folidairement contre chacun des pro-
priétaires du navire le Triton , & ceux qui- y é*

Mm 3 toienj
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évaluer ,
aufîl-bien que celui d'une ciiofe qui ne fe confume pas par l'ufage , ce

qu'on voie clairement, en fuppofam, qu'on employé l'argent à l'achat d'un

fonds qui rapporte des fruits, ou à quelqu'aftaire lucrative, & comme d'ailleurs

perfonne n'efr. tenu de donner gratuitement à un autre
, qui peut donner à Ton

tour (§. ccccLxxur.); l'intérêt, ou ïufure n'efi point illicite en foi, & fa quan-
tité doit naturellement fe mefurer fur l'ufage pour lequel l'argent e(l prêté au débiteur.

L'ufure peut être regardée comme une partie d'un gain, auquel participe l'alTo-

cié qui ne donne que fon argent, mais en ayant égard aux risques que court le

débiteur feul. D'eu il paroit , que l'intérêt peut naturellement être tantôt plus

toient intéreffés , puisqu'il a décidé que chacun

d'eux ne pouvoit être acïionné, que pour la parc

qu'il avoit au navire: 3. qu'ils pouvoient s'ac-

quiter par la valeur du navire le Triton, puis-

que le Confeil déclare, qu'ils peuvent s'acqui-

ter, en payant jusqu'à la valeur du navire le Tri-

ton ,
fans être tenu à rien au-delà. La raifon

qui me paroit avoir porté le Grand -Confeil à

ré pas accorder la demande contre chacun des

affociés folidairement, eft, que le Grand- Con-

feil a confideré l'acte , par lequel le navire le

Pallas a été coulé à fonds, non pas comme un

atte qui pouvoit venir à la charge de la focié-

té,mais comme un aétequiretomboit fur chacun

des affociés, en qualité de participant au navire;

vu que cet afte ne pouvoit être imputé à la per-

fonne morale, qui conftitue proprement l'affo-

ciation. Les raifons qui ont été employées en fa-

veur des propriétaires de ce navire & de ceux

qui y étoient intéreffés, reviennent dans le fonds

à cette remarque: & il paroit encore, qu'on a

diftingué dans ce procès l'obligation, qui prend
fon origine d'un pur accident , de celle qui nait

d'un contract. La perte du navire le tallas ne

pouvoit être imputée au patron du navire le Tri-

ton; ni par conséquent non plus aux propriétai-
res de ce dernier, ni à ceux qui y avoient inté-

rêt : de là on a conclu , que le dédommage-
ment ne pouvoit tomber que fur le navire mê-
me , & non pas perfonnellement fur ceux qui le

poffedoient en commun ou qui l'avoient char-

gé: quoique je n'aie rien à redire à la dillin-

clion qu'on fait entre l'obligation qui nait d'un

contracr., & celle à laquelle un accident peut
donner lieu, je ne puis cependant goûter la con-

féquence qu'on paroit en avoir tirée dans ce cas-

ci. Ceux qui équipent un navire & qui le met-

tent en mer
, n'ignorent point à quoi la naviga»

tion l'expofe: ils fe foumettent à tous les acci-

dents de la mer: ils veulent bien courir un péril
commun

^

avec tous les autres navigateurs ; de

façon qu'il y a effectivement un contract tacite

entre tous les navigateurs. Ainfi ce n'eft pas
la raifon du cas fortuit qui me feroit décider ,

que les propriétaires du navire le Triton peu-
vent s'acquker par la valeur de ce navire, mais
celle-ci, favoir qu'ils n'ont en commun que ce
navire & les effets qu'ils y avoient, & que leur
affociation ne préfente rien de plus pour fonds
de la perfonne inorale , conftituée par les pro-
priétaires du navire & les intéreffés à ce navi-
re. Les Ordonnances de Louis XIV. fur le Com-
merce des Négociants rj? Marchands, font une di-

ftinction fur l'obligation des affociés , entre les

fociétés , dites en commandite , & celles qui ne
le font point, Les fociétés que l'on appelle en
commandite font celles , dans lesquelles il n'y a

qu'un feul affocié qui paroit & qui gère; celui-là
eft obligé folidairement, les autres ne le font,

que jufqu'à la concurrence de leur part. Ord. t. iv.

art. 8. c'eft-à-dire , jufqu'à la concurrence du fonds
qu'ils ont mis dans la Société , fuivant qu'on le

trouve enfeigné dans les Principes de Jurispru-
dence

Françoife , par Mr. Prévôt de la Jannes.
Quoique cette diftinftion faffe alfez connoître

qu'on a jugé, qu'il y a des cas, dans lesquels
il ne feroit pas jufte de tenir tous les affociés

refponfables folidairement du fait de l'un d'eux,
il me femble pourtant , qu'on peut fe convain-
cre aifément par les réflexions que j'ai faites ci-

deffus, qu'elle ne fatisfait pas pleinement.

(*) Il faut prendre garde,que le mot d'intérêt
n'a pas ici le même fens que dus le 5- ccccxv. ,

& que le mot d'ufure,qui fe prend ordinairement
dans



De la NATURE et des GENS. 2 70

& il paroit que cette ufure efi
naturellement illicite (g. dxiii.). On appelle

ufuritr dalls un fens odieux ,
celui qui exige une ufure illicite (*). (o)

g.
DCL. Lorsqu'on accorde l'ufage de l'argent non gratuitement, mais pour de^°««-

l'argent, ce n'eft point un prèc à confomption , tel que edui que nous avons^^"'
défini au §.

dxxviii. (g. dxxxiii.), ainli l'on appelle argent ufuraire , ou prêté
à intérêt t

ou à ufure, celui qui efi: dû avec intérêt; & le commet par lequel
en prête ainfi de l'argent, s'appelle contraci ufuraire , „ ou aulîi

prêt à intérêt,

,, ou à ufure.
"

g. DCLI. On appelle anatocisme ,
un contraci par lequel on convient, que \esDiranat*

intérêts feront convertis en capital, & qu'on devra aulîi l'intérêt de l'intérêt
, ^7'-„',"A

,, ce qu'on appelle aulîi intérêt compofé.
" Comme l'intérêt aufïi - tôt qu'il eft payé ,/«««**;

devient le capital de celui qui le reçoit, & qu'on peut prêter fon argent à celui,
à qui on a déjà prêté à intérêt; naturellement il

efi permis de prêter de nouveau à
::t débiteur, l'intérêt qu'on en a reçu, pourvu que ce fait pour une caufe , pour

elle on peut juflement exiger un intérêt. Il parole de - là
, que l 'anatocisme n'eft pas

illicite en foi. (p)

g. DCLIf.

dans le InnïiEe vu'gaire dans un fens odieux,

pour un intérêt exceffif , n'a point ce fens ici.

R. d. T.

( *) Nous remplaçons par cette définition, cel-

le-ci que donne Mr. Wolf ,
Ufurarum i 1 1 ici ta-

rum exaeftio ufuraria prdvitas vocatur. R. d. T.

$. DCXLIX. ( o) En comparant la démonftra-
tion que notre Aureur donne ici pour prouver ,

que le prêt à intérêt n'eft pas contraire au Droit

Naturel , avec ce qu'en dit Pufendorf Droit de

la Nature £f des Cens, L. v. Ci. vir. g. o on
ne pourra peut-être pas s'empêcher dVn admi-

rer la (Implicite & l'élégance: du moins cette com-

paraifon fera-t-eTe voir, qu'il eft bien plus fa-

cile de donner des raifons vagues , que de four-

nir de démonftrations folides. Ceux au refte qui
feroient curieux de lire ce qui a été dit pour et

contre l'uTasc du prêt à intérêt, pourront fe fa-

tisfaire dans l'ouvrage de Pufendorf que je viens
de citer. On y verra non- feulement comment
ce célèbre Atucur en parle, & ce qu'en dit Mr.
Barbeirac; mais on y trouvera encore indiqués
d'aums ( uvmges que l'on pourra, fi l'on veut,
confulter.

g.
i CLI. (p) En faifant ici attention à l'évi-

dence avec laquelle notre Auteur démontre , qu'il

n'y a rien d'illicite à compter intéiêt d'intérêt, on
auroic lieu de s'étonner que cette vérité (bit fi

peu reconnue & fuivie , fi l'on ne voyoit jour-
nellement combien il eft difficile de déraciner d'an-

ciens préjugés. Le Droit Romain admet le prêt
à intérêt, mais n'accorde point l'intérêt d'intérêt.

Cette difpofition du Droit Romain a eu fans dou-
te des raifons très fages, fondées fur la conftitu-

tion de cette République: mais y a-t-il du bon
fers à en faire l'application à un pays, dont la

licheiTe cil fondée fur l'ufage et la circulation de

l'argent. Je fuis en commerce avec Titius: ce
commerce exige, que je lui fafle de temps en
temps des avances : nous ftipulons qu'il m'en
payera un demi pour etnt d'intérêt par mois:
l'argent me vaut cela: des circonftances ne per-
mettent pas à Titius de me rcinbourfer mes avan-

ces, foie en tout foie en partie, à la fin de l'an-

née: qucl!e raitbn y a-t-il qui doive m'empô-
cher de réduire au terme convenu l'intérêt échu
en capital, éi d'en compter l'intérêt comme des
avances mêmes ? Mais fi une démonftration (i

fimple nous prouve évidemment, que les prêts à
ufure ne répugnent point aux principes du Droit
Naturel , ci qu'il n'y a aucune iniquité à fe faire

payer intérêt de l'intérêt, il n'eft pas fi aifé do
déterminer dans quels cas celui, qui eft débiteur
ou celui qui a entre fes mains les effets d'autrui,
doit payer l'intérêt de l'argent qu'il a été en de-
meure de rendre à celui auquel il appartient. La
Loi naturelle veut, que tout dommage foit repa-
ré par celui qui le caufe: celui qui garde mon ar-

gent au lieu de me le donner, & qui par là m'en
fait manquer l'ufage, me caufe du dommage; il

eft donc tenu de me le reparer: la conféquence
paroit naturelle: or puisque l'intérêt eft le moyen
le plus convenable d'eftimer ce dommage, il pa-
roit naturel que celui auquel on manque de faire

toucher l'argent qu'on a de lui , ait droit de pré-
ten ire qu'on lui en paye l'intérêt. Cependant les

Tribunaux ne l'aflîgnent ordinairement, que du
im. ment qu'on a agi en juftice, pour obtenir

payement de fon dû. l'eut -être ne fait -on pas
attention , qu'il a é:é des temps qu'on payoic
12 p d'iméiêt par an, & qu'aujourd'hui on ne

compte que 4 ou 5 p° par an , ou un demi pour c^nc

par mois. Peut-être les Juges veulent-ils qu'il pa-
roifle, que celui qui a de l'argent à prétendre,

ij'»it



2 3o INSTITUTIONS du DROIT
»«/&/,

ç,
DCLII. On appelle billet*, ou billet d'obligation, ou fimplement une ohTi-

'g.uh'n°!& galion, un écrit dans lequel on confelle avoir reçu d'un autre une chofe fufceptK
^ ""i^ble de remplacement , Ci: par lequel on promet de la reftituer en genre. On appel-
*n*°

'**
\e contrats d'obligation, celui qui fc t'ait par un billet. D'où l'on voit ce que c'elt

•chiro- que créancier, débiteur, dette par obligation. Il paroît encore, qu'un contract par&^am -

obligation, ejl un prêt fait par écrit , 0:1 à confomption (§. dxxviii. ), ou à intérêt

(j§.
ocl. ).

ciqnUj» §.
DCLIII. Comme par le billet on promet de rendre en genre ce que l'on reçoit

«objirver f,s DcLii.); celui nui donne l'on billet
,
dans ïefpèrance de recevoir une chofe [ufceptible

(miras de remplacement ,
telle que de 1 argent, o epn ne la reçoit point , nefl tenu a rien refit-

paribiiga- tuen |,- t je peur qU'j] „ e fe prélente des cas, où il pourroit paroître douteux, fi

l'on a reçu la chofe, aujfî-têt qu'on livre le billet , ilfaut livrer la chofe fufceptible de

remplacement, ou compter l'argent; & le débiteur par obligation ne doit pas avant cela

donner fon billet ,
ni le créancier le recevoir. La même choie a lieu fi l'on ne livre pas

toute la quantité exprimée dans le billet. Par la memeraifon, auffi-têt qu'on paie,

il faut rendre le billet. Au refte, naturellement il
n'ejl pas nkeffaire d'exprimer dans

le billet la caufe de la dette (§. ccccvn.). Puis donc qu'il eft indifférent, que la

caufe de la dette foit exprimée, ou non; le billet ejl bon, quand même on y exprime-

toit une faujfe caufe de la dette, pourvu qu'il foit vrai ([u'on doit autant qu'elle porte, (q)

DêiaiuU* g.
DCLiV. On appelle reçu, ou quittance *, un écrit dans lequel le créancier

tar.u. rec0nnoit , que le débiteur a payé, ou qu'il en a reçu ce qu'il devoit. Puis

•aiiocha. ^ Ql)C q Ll

'

en produifant la quittance, on prouve le paiement; elle ne doit être ni

donnée ,
ni reçue , qu'après le paiement: par conféquent, fi on l'a donnée dans ïcfpèrance

du paiement ,
il faut ou la redemander, su contraindre le débiteur à payer. La même

chofe a lieu, fi
, ayant reçu la quittance, on ne paie pas la dette entière. Comme

par la quittance on peut prouver le paiement, fi par bazard on a perdu le billet, ou

qu'on ne puijfe le retrouver , il convient de l'exprimer dans la quittance-
Du cbanti

g_
DCLV. L'échange de l'argent contre l'argent, fous quelque condition qu'il

"""""''

fe faflfe, s'appelle vulgairement change, & l'on appelle en particulier change ma-

nuel, l'échange qui fe fait en elpece de monnoie contre monnoie , comme fi

l'on donne de la groffe monnoie contre de la petite. On appelle changeur , celui

qui tient de l'argent prêt pour l'échanger contre d'autres efpeces; & l'on appelle

Yagio, ou le prix du change, ce que le changeur déduit, ou êcompte pour l'é-

change des mon noies. Si l'on détermine le prix des chofes , ou celui des travaux par
la valeur extrinféque de la monnoie, & que pour pouvoir faire le paiement plus aifuient ,

on échange une cfpece de monnoie contre une antre ; puisque c'elt la même chofe, quel-

que efpece de monnoie qu'on donne, dans le change manuel il ne faut regar-

der qu'à la valeur extrinféque des monnoies (g. dlxxx. ). Mais s'il vous importe d'avoir

une monnoie , dont la bonté intrinféque fit plus grande , que de celle que vous avez
, &f

qu'il ne m'importe pas moins de ne pas échanger de la meilleure monnoie contre

de

n'ait pas voulu ufer de modération ou de con- foit engacé par furprife à figner mv papier, ou aie

defeendance. Et fûrement la précaution n'eft pas remettre à celui qui doit lui donner la fommequ'cl-
déraifonnable. le porte , le Droit Romain a fagement introduit

J. DCLI1I. (q) Cependant comme les circon- l'exception de non nwneraiœ pecuniie : & c'elt au flï

fiances de la vie ne permettent quelquefois pas par des raifons très-fages que le Droit Romain a

qu'on donne l'argent en même temps qu'on reçoit établi, que la caufe de la dette doit être exprimée

l'obligation, & qu'il peut arriver, que quelqu'un dans le papier, par lequel on s'avoue dé'jiteurfcar

quoi-
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de la moins bonne, puisque cette importance peut s'évaluer; alors dms le charge

manuel, il faut regardera la valeur intrinféque , par conséquent, l'agio nejt pas il-

licite. Comme le changeur, pour échanger l'argent contre de l'argent, doit fe

priver de l'ufage qu'il pourroit, fans cela, faire de fon argent, & qu'il doit em-

ployer à ce négoce Ion travail, ou fa peine, & que cet ufage, & cette peine

peuvent s'évaluer; il ejl permis au changeur décompter ce que vaut l'ufage de

gent dent il doit Je pafjer , â? la pùne qu'il doit employer à ce commerce. Et

comme il devra aulïi lui-même donner un
agio^ , s'il échange de la bonne

monnoye contre de la moins bonne, il peut aufli êcompter ce que vaut la
diffé-

rence de bonté intrinféque entre les efpêces qu'il faut changer (§. cccclxxj.ii. ). Il

faut aufïï faire attention ,
en déterminant la quantité de l'agio, aux autres circon-

flances accidentelles qui peuw^nt fe rencontrer, Ck qui peuvent s'évaluer.

g. DCLVI. On appelle proprement change, ou aufli change kcàl, ou change i>« <**•#

par traite, un contrat par lequel on donne de l'argent à quelqu'un, afin que pour^f""*"'
un certain falaire il Faflè payer ce même argent, un certain jour, dans quel-

que autre endroit, foit à celui qui le donne, fuit à quelque autre. Àinfi dans le

change on peut confidérer quatre perfonnes principales, favoïr , i. celui qui
donne ou qui remet l'argent qu'on doit payer dans un autre lieu; 2. celui qui re-

çoit ca argent & fe charge de le faire payer ailleurs, qui s'appelle le banquier,
eu h'tireur; 3. celui qui paye dans un autre endroit, qui s'appelle l'acceptant,
ou celui fur qui l'on tire, Si 4. celui à qui l'on paye dans cet autre endroit, ou

Je porteur , „ c'eft-à-dire de 1a lettre de change, dont nous allons parler."
11 paroi: au relie, qu'une feule perfonne peut quelquefois en repréfenter deux;
ainfi le tireur peut être le même que l'acceptant; & celui qui remet l'argent dans

un endroit le même que c-lui qui le reçoit dans un autre. On appelle lettre de

change, la lettre que le tireur écrit à celui fur qui l'on doit tirer, pour qu'il paye
l'argent au porteur, & laquelle on donne à celui qui remet l'argent. Mais on ap-

pelle lettre d'avis, la lettre écrite à la même perfonne, pour l'informer du contract

de change, <& lui apprendre comment on la fatisfaira à fon tour, pour l'argent

qu'elle payera au porteur de la lettre de change. Le prix du change fur lequel
celui qui remet l'argent a fatisfait le tireur, s'appelle la valeur; mais la fomme
d'argent exprimée dans la lettre de change ,

entant que le porteur doit l'exiger,

s'appelle, par rapport à celui qui a compté l'argent, la remife, &. entant que l'ac-

ceptant doit la payer, elle s'appelle, par rapport au tireur, la traite; „ c'efl-à-

,, dire en d'autres termes , que celui qui compte l'argent, fait la remife d'une

,, certaine fommè, & que le tireur fait la traite de Cette même fomme, ou la

,, tire fur fon correfpondent.
"

L'utilité de ce contrat paroic en ce qu'a« moyen du

change , l'argent peut être payé dans des lieux très -
éloignés , & reçu en tout lieu

, par les

voyageurs, en efpêces courantes du pays. Quant ace qui eft de droit naturel, re-

lativement au change, qui y eft fournis comme tous les acles humains, par rap-

port

çnoiqu'il foit vrai, que naturellement l'obligation cauTe de la dette, eft un des moyens les plus pro-
n'en a pas pour cela plus de force, & <)u'il fuffit près à les en inftruire; & c'eft là la raifon pour-

vue la dette ait été validement contracté.-, pour quoi le Droit Civil exige, que la caiife d'une det-

impofi-r l'obligation de s'en acquiter , cependant te foit exprimée , afin qu'on paille la répéter en
dans la fociété civile, où les Juges doivent juger jutlice.
de la validité des engagements, l'espreffion de là

Tom. I.
: ; n j. DCLVI.
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port aux obligations à contracter, aux droits qui en naiflent, cela fe doit dé>

terminer par ce que nous avons démontre touchant les promeffes , la réparation

des dommages, l'obligation à ne pas s'enrichir aux dépends d'autrui. Ainfi l'on

voit tout de fuite, que le tireur efi obligé envers celui qui lui a compté l'argent , à a-

voirfoin, que la fournie dont on
efi convenu, foit payée au porteur dans le temps &fur le

lie:
1
, convenus , fj? que celui qui remet l'argent doit payer la valeur ( (J. ccclxxx.) ; que

ce lui fur qui l'on doit tirer
, ncfl pas obligé A payer au porteur avant que d'avoir accepté

la lettre de change , puisque c'eft en l'acceptant qu'il lui promet de payer (ibid. );

& que le tireur
efi obligé à rendre la valeur du change , £f à dédommager celui qui lui

a compté l'argent, fi celuifur qui on doit tirer, ne paye pas (g. ccr.>;\i. ccccxv.). Ori

peut ccnfulter là-deilus notre grand ouvrage Part. v. ch. i. (/•)

D-icbu-e §•
DCLVIf. A l'imitation du change local, introduit par les Négociants pour

/*•
°

la facilité du commerce, d'autres ont imaginé le change fec, p3r lequel quelqu'un

reçoit d'un autre une lettre de change, pour laquelle on doit payer à lui, ou à

quelqu'autre , ayant caufe de lui, dans le même endroit, mais dans un certain

temps ,
une certaine fumme d'argent dont on efi convenu; il eft évident que le chan-

ge fec ne diffère pas naturellement du contrat!; d'obligation (§. dclii. ) , & qu'ainfi toute

ïa différence qu'il y a entre l'un & l'autre efi purement de droit pofitif.
•

Ductn- §«
DCLVI1I. Oii appelle contratl d'eftimation, celui par lequel une chofe dont-

«.art- on a fa j c l'eftimaiion ,
& qui doit être vendue à un certain prix, efi livrée à

un autre , pour qu il la rende ou qu il en paye le prix, iuivam 1 elumation qui en

% a

Ju

5. DCLVI (r) Je ne vois pris qu'il foit ré-

teflaire de fane mention de falaire dans la défi-

nition de la lettre de change-. Par exemple. Titius

à Londres doit à Svmprtihius à Amjlerdam mille li-

vres ;
& Sejus à Amflerdam doit à Cajus à Le U s

mille livres: Cajus a autant d'intérêt à trouver

quelqu'un à Londres, qui lui fa (Te tenir les mille

livres à Londres même, que Sempronius en a de

trouver quelqu'un qui puiffe y recevoir cette Pom-

me, de façon que le remboarfement s'en fafTe à

Amflerdam; dans cis cas il n'y auroit 'aucun lieu

au falaire. Le falaire n'entre donc pas dans l'es-

fence d'une lettre de change.
Parmi les quéflîons qui fc font au fujet des let-

tres de change ii y en a une , fur laquelle je m'anê-

terai un moment, parce qu'elle efl très impor-
tante. On demande fi le porteur, en e^s que

l'acceptant marque de payer , pi ut en premier
lieu s'en tenir à l'aci t, & agir contre celui-

ci à la lin d'acquitter la lettre de change, ou bien

s'il doit préalablement renvoyer la lettre de chan-

ge au remetteur, pour que celui-ci en redeman-

de le rembourfement au tireur? Je ne parle point
des endofïeurs , pour que la propolïtion foit

moins compliquée; &je fuppofe le cas, que TU
tius ait pris de Cajus, demeurant à Londres, une
lettre de change de mille livres, payable à Sempro*
nius ou à fts ordres par Sejus ,

demeurant à Amjîer-
dam. Sejus accepte la lettre dé change, mais refai-

re de payer à l'échéance, fous prétexte qu'il n'a

point des fonds de Cajus. On demande fi le droit

permet à Sempronius de contraindre Sejus au paye-
ment de la lettre de change, avant d'avoir fait la

tentative d'être rembourfé par Cajus, ou bien,
s'il doit premièrement tenter d'avoir le rembour-
sement de Gy'rw? Je n'hefite pas de répondre,
que les principes du Droit authorifent Sempro-
nius à contraindre Séjus , à 1 1 fin d'acquitter la

lettre de change, fars 'que Sempronius foit obli-

gé de renvoyer auparavant la lettre de change à

Titius , pour que celui- ci tente de fe faire rem-
bourfer par Cajus. La raifon en ell , que l'ac-

ceptation, quoique faite à l'honneur du rireur

comme on parle en flile de commerce, contient

cependant un engagement envers le porteur, non

pas uniquement, comme mandataire du remet-

teur ou de l'tnJcfieur, mais comme niai're &
p'offibfieur

du billet accepté. Notre Auteur l'indi-

que allez pofitivemer;t dans fon grand ouvrage
1'. v. C. 1. J. 20. quoiqu'il ajoute au §. 24.. que
le porteur, en casque l'acceptant ne paye pas,
doit, tout de fuite renvoyer la lettre de change.

Je dis que je n'hefite pas de répondre, que Sempro-
nius a droit d'agir contre Sr/ar, fans qu'il foit obli-

gé de renvoyer préalablement la lettre de change
au remettant , parce qu'il me paroit évident , que
Sij::s s'eft engagé vîs-à-yis de Sempr<mius , non feu-

lement comme mandataire de Cajus, mais person-
nellement: & que l'jcceptation étant un engage-
ment perfonnel de Sejus à Sempronius, celui -ci

doit
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ment de celui qui l'a livrée (§. cccxvir. cxcix.); s'il la vend moins, il doit fuppîé*.

ce qui manque (§. cclxix. ccccxxxvni. ). II paroic au refte par la définition même,
que le contrat! d'eflimation peut avoir lieu, à l'égard de tuâtes les ebofes qui peuvent Je
vendre

qu on ly attacne ptur sa venurv, ^uu.iu v. en. «iuu.yuc i un iatue u quel prix on'" «»*•»,

doit l'acheter. Ainli il faut attacher le prix à la chofe pour la taxer, toutes les fuis ','£',''

u

quelle doit être rcjlituée
dans le même degré de bonté, comme dans le prêt à ufage,

& à confomption, dans le dépôt; & il faut rattacher pour la vendre, dans le con-

tract d'eflimation.
Car fi l'on attache le prix pour taxer une chofe qui doit être ven-

due, ce contrat!; efi un mandat (§. DLr.), ou un louage de travail ($. dcxx.); tf fi

une chofe taxée à un certain prix eft
livrée à un autre , pour qu'il la vendi

,
à condition

que s'il en reçoit davantage, l'excès fera partagé , cejt une focieté contractée pour cet

excès (§. dcxxxix.)- L,- s contractants pouvant ajouter au contrat!: quelle loi il

leur plait (§.
cccxiv. ); dans le contrat! d'eflimation ,

ou le domaine peut être trans-

féré à celui qui reçoit la ebofe , ou celui qui la livre peut le retenir.

g. DCLX. On appelle confiant , ,, dans le Droit Romain" (*), un contracT:^™^.
pat

""

doit en pouvoir faire ufage. Cependant les Or-

donnances de Louis XIV. ne confirment pas mon
fendaient , non plus que les loix municipales

d'Amfterdam de 167a. qui ordonnent , que la let-

tre de change fera renvoyée d'abord au remet-

tant, pour fe faire rembourfer du tireur: elles ne

donnent aux porteurs le droit d'agir contre l'ac-

ceptant .qu'au cas que lerembourfement ne Ce fas-

fe point: les inconvéniens de cette difpofition fe

font apparemment fait fentir, puisque le Magi-
ftrat de cette ville y a dérogé en 1679. par une

nouvelle loi municipale , dans laquelle il eft dit

entr'autres, que le Magiftrat n'a eu nullement

l'intention de diminuer le droit des porteurs, &
de les obliger au renvoi des lettres de change,
bien qu'il fut fur que le tireur eût failli : ordon-

nant par voye d'interprétation, qu'en ens que le

tireur eut failli, & que cela fut fuffifamment

prouvé , les porteurs ne feroient pas obligés

de renvoyer les lettres de change acceptées &
proteflées, & qu'ils auroient tout de fuite contre

l'acceptant tels droits qu'ils pourroient avoir contre

le tireur; favoir d'exécution perfonnclle & d'anec

fur les effets. Il y auroit plulfcurs obfervations

à faire fur le fers & l'intention de cette ordon-

nance; mais comme je dois mettre des bornes à

celles que je place ici ,je n'en ferai qu'une feule,

favoir , qu'on n'y confiJère le porteur uniquement
que comme mandatait; du remetteur; or cecipofé,
voici U coneluuon qu'on en tire : le porteur rc-

préfente le remetteur, en prtfentant la lettre de

change à accepter : l'acceptant repréfente le ti-

reur, en l'acceptant: l'obligation contrariée par
l'acceptant & le droit acquis par le porteur, re-

gardent donc le tireur & le remettant : or cela é»

tant, le droit du porteur & l'obligation de l'ac-

ceptant, ne peuvent avoir lieu qu'uniquement
dans le cas , où le tireur demeure en défaut
de rembourfer, puisque par l'acceptation il a
allure le payement ou le rembourfement. C'eft ,

fi je ne me trompe, le feul railbnnement qui pais-
fe fervir de fondement à la difpofkion de la loi,

qui ordonne le renvoi, avant de pouvoir agir
contre l'acceptant ; mais , autant que je puis y voir ,

ce raifonnement n'elt pas folide: l'acceptant ne

repréfente pas purement 6c Amplement le tireur ,

ni le poiteur le remettant. La commiffion du ti-

r.ur eft proprement, payez pour mon compte, &
non pas , payez en mon nom : l'acceptant accepte
pour le compta du tireur , mais non pas au nom du
tireur :& cela fait une diftinction elTentielle, ainfi

que Je l'ai fait voir au J. dli. L'Acceptant ayant
accepté en fon propre nom, le porteur a tout

de fuite droit fur lui: on peut s'en convaincre

par ce que j'ai obfervé aux $ . dli. dlxviiî.

(*) Nous ajoutons ces mots, dans te Droit Ro-

main, parce que le mot de conjlitut a un 3utre

feus en François. Voy. te Dictionnaire Encyclopé-

dique. R. d. T.

Kn 2 £. DCLX II,
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par lequal Quelqu'un promet de payer, ou de faire, ce que lui-même, ou un autre

dévoie déjà payer, ou faire auparavant, fans rien changer à la première

obligation.
Ainii par le conjlituî

on confirme une dette propre, comme, par exerr-

, fi un. héritier promet au légataire: le payement de l'on legs : mais s'il s'agit de

la date d'un autre ,
le conflituant prend la dette fur foi, ait cas que le déibtcur principal

ne paye pas, comme, par exemple, s'il promet de payer le dernier Septembre, à

moins qu'avant ce temps- là, S=mpronius, qui devait déjà payer le 4.. de Juillet,

n'ait payé. Il parcit en comparant les définitions
( §. dlxix. ), que U conjtitut

de

la dette d 'autrui ne diffère pas naturellement de la
fidéjujjîon: nous avons dit ailleurs

d'où vient cette différence dans le Droit Romain. 11 paroit aifément auffi, que

fi l'on promet plus que ce qui c(l dû , au cas que le débiteur principal ne paye pas ,
on

ve conflitue pas une dette, mais que c'eft un contract mixte, compofé du conjtitut, &
de la donation ,

0:1 une convention de donation conditionnelle.

Dirai-
§.

DCLXf. On appelle adjoint, celui à qui on ne doit rien , mais à qui, par la

''•""• volonté du créancier, on doit, ou l'on peut payer. Si donc l'on paye à l'adjoint,

le débiteur ejl
libéré de fon obligation ; mais comme le débiteur n'eft pas obligé en-

vers lui, l'adjoint
ne peut contraindre le débiteur à payer, mais il peut feulement rece-

voir le- payement qu'on lui offre volontairement. Et même le débiteur peut payer aufli

nu créancier; fi cependant il s'efe obligé à payer à l'adjoint, & qu'il manque à fon

obligation ,
il efl

tenu envers le créancier, pour ce qu'il lui importe que la dette n'ait pat

été payée à l'adjoint ($. ccccxv.); car on peut adjoindre un autre pour le paye-

ment", en faveur du créancier, auffi -bien que du débiteur. Au refte comme en

adjoignant un tiers ,
on ne change pas l'obligation du débiteur, on peut ,

dans le

çonflitut , adjoindre un tiers qui nétoit pas adjoint dans la première obligation (§. dclx.),,

&f l'on peut, adjoindre quelqu'autre que celui, qui avait été adjoint dans la première obliga-

tion , par conféquent ,
on ne peut alors payer à l'adjoint de la première obligation.

Dtiem- S- DCLXf I. Nous appelions contrat inftitoîre, celui par lequel quelqu'un char*

naît ir.fli- £2 un aiitre de l'administration générale de quelque négoce lucratif, ou le prépo-
'""'

fe à ce négoce. J'appelle négoce lucratif, celui que l'on fait pour gagner. L'on

appelle injîiteur , commît ou faveur, celui qui effc prépofé à l'adminiflration, ou
qui

en eft chargé; & celui qui l'tn charge s'appelle le prépofant. Comme les Romains

avoient accoutumé de prépofer à leurs affaires, leurs efclives ou leurs fils, qui

étoient en leur pouvoir, il n'eft fait aucune mention dans le Droit Romain de

contract: inltitoire: il y eft parlé feulement d'inltiteur , ou de facletir, & d'a-

ction inftitoire , ,, c'eft - à - dire
, celle qu'on peut intenter contre le prépo-

,, faut pour le fait de fon fadteur.
"

Cependant foit qu'on ait été prépofé pu
convention ou non, les droits & les obligations qui naiffent de ce que quel-

J. DCLXII. (s) Dans les remarques que j'ai fcntatïf eft encore le fon.lemert de tous les

faites au $. di.i. j'ai montré que l'obligation, qui droits, & de tomes les obligations qui nailTen:

refaite du fait de celui, auquel on a commis par le fait d'un facteur , entre celui qui l'a pré-

quelque chofe à faire, prend fa fource dans le pofé à quelqu'afTaire, & ceux ave; lesquels il a

caractère repréfentatif de celui-ci, & qu'en ver- agi, pour les chofes relatives au commerce dont

tu de ce caractère repréfentatif ,
ce n'eft pas pro- ilalageltion Notre Auteur le fait feritir, en cH-

prement celui qui agit qui contracte une obliga- fant, qec le facteur , comme tel, agit eu nom de

tion, mais celui, par lequel il a été chargé de celui qui l'a piépofé: or agir au 1:0m d'un autre,

faire une chofe, fi c'eft au nom de celui-ci qu'il c'eft le repréfenter dans ce qu'on fait en fon

fe préfente & qu'il agit. Ce caractère repré- nom: conféquemment c'eft en vertu de ce cara-

ctère
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qu'un a été prépofé, font les même?. Il paroi t au refte, que l'inflitetir ou k fatleur

efl obligé i'admini/irer le négoce, &? leprèpofant de lui donner droit à tous les afies

nèceffaires pour cela, à moins qu'on ne foit convenu'fpêcialement , que certaines chofcs ne

Je fcroient point fans le confentement
du prépofant ; ainfi le facteur ne doit point pas-

1er les termes de la convention. On dit que le fa&eur fait comme fatleur ,
tout ce

qui Te fait à caiife du négoce auquel il efl: prépofé, ou ce fans quoi il ne peut l'ad-

miniflrer. Ainfi tout ce qu'il fait comme fatleur ,
il lefait au nom du prépofant, par

conféquent, toutes les fois qu'il
a eu à faire avec un tiers, il efl: clair

qu'il, a agi comme

fadeur, Ci faite appartenait proprement
au négoce, autrement il faut qu'il dife exprejf-

ment qu'il agit comme fatleur ,
à moins que Vautre n'en foit déjà injlruit d'ailleurs. De-

là il fuie encore, que le fadeur, en contractant comme fadeur, oblige non foi -mê-

me , mais leprèpofant, envers les autres; & les autres , non envers foi , mais envers le

prépofant; que fi le prépofant a fpécialement obligé le fatleur à ne point faire du tout cer-

taine ebofe, eu à ne la pas faire fans fon confentement , ilfaut qu'il en
injlru'fe ceux

envers qui il doit s'obliger en contractant par le moyen du facteur. Mais comme le fa-
tleur ne peut engager le prépofant, à moins que d'agir comme facteur, s'il con-

tracte en fon propre nom, quand même ce feroit pour le négoce dont il
cft chargé, il

oblige envers les autres
,

non le prépofant,
mais

foi
-même. Comme cependant, per-

fonne ne doit devenir plus riche de la choie d'autrui (§. cclxxi. ); leprèpofant

eft
tenu par le contrat! fait

à caufe du négoce , pour autant
qu'il en eft devenu plus

riche. Et comme c'ell le négoce du prépofant que le fa&ear adminiflre en fon

nom, c'eft.pour le compte du prépofant qu 'eft
le gain, ou le dommage provenu du nè-

e (§. cclxxi. ccxliii.), pourvu que h dommage ne foit point eauje par la faute du

fatleur, pour laquelle au refle
il cjl abfolument refponfable (§. cclxx. ). Enfin comme

là fatleur eft obligé d'adminiftrer , avec toute la diligence poffible, le négoce au-

quel il eft prépofé ( §. xxi. )
il ne peut faire pour fon compte un négoce qui tournerait de

quelque façon que ce fut au préjudice
du maitre; fans cela, il peut le faire. Et comme le

droit du fafteur s'éteint, lorsque fon emploi finit; il ne peut après cela rien faire comme

fiel sur, qui foit valide
, fans le confentement exprès, ou tacite du maitre, qui lui per-

mette , par exemple, d'adminiltrer encore fes affaires; par conféquent, puis-

qu'alors le dommage, s'il en arrive, efl: caufé par dol
, ou par la malice du fa-

cteur ( §.
XVH. ) , s'il refaite du dommage de quelque aile , oh de quelque contrat! in

fadeur, il
efl obligé de dédommager le maitre (§. cclxx.); fcf il

efl tenu envers ce-
'

lui, avec qui il contrade malicieufement , pour tout ce que les intérêts de celui-ci en

peuvent fouffrir {%. ccccxv. ). D'où il fuit naturellement que, fi le maitre con-

g aie le fadeur avant que fon emploi fit fini ,
il doit en avertir inceffamment ceux

avec qui il a à faire. (;)

J.
DCLXII7.

cïère repréfentatif, & non par la raifort qu'Ur.. lesquelles il le repréfente, il efl tout fimp'e

pien allègue /. I. ff. Je inft. aff. & fur laquelle qu'un fafteur, commis, agent, ou tel autre pré-

je me fuis expliqué au $. dli. que celui qui con- pofé qu'on voudra, ne lie fon principal , que par

tracle avec un prépofé , commis ou facteur, ac- rapport aux affaires dont il a la gcftion.ôc c'eft par

quiert fur celui qui a prépofé un droit pour l'ac- là qu'il f3Ut rendre raifon de ce qu'ULNEN dit

complifîèment de l'engagement; & d'un autre cô- /. 5. J. 11. ff. ds injt. afif. où nous lifons: Non

té, puisqu'un commis, ou un facteur, ne repré- tamen omne quod eum injliiore geritur, ohligat eum,
fente fon principal , que dans les chofes qui ont é'é qui prtepofuil , fed ita. , fi ejus rei gratia , cui prig-

commifes a fa geflion, & qu'il ne peut le rendre pofitus fuerit, contraïlum efi, id efi, duntaxat al

jtfponfable de fon fait, que dans les chofi s dans id [ad] quoi eum pnepofuii : & des conféquen-
Nn 3 cea
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D'p'"- S. DCLXIII. S'il y a phijicurs faêisurs , comme aucun d'eux n'a plus de droit

négoce.
Comme cependant chacun d'eux eft oblige d'écarter tout dommage de Ton

maure ( 5- CCL'XIX. ) , fi l'un d'eux voit un autre faire quelque chofe qui tende au dont-

mage

paroit avoir été adoptée par quelques Auteurs ,

& que d'autres fe font raprocbîs des principes du
Droit Naturel; ainfi qu'on peut le voir dans les

Comment, de Voet ad t. ff. de
injl. aU. n. 6.

ce qu'il eft généralement reconnu, que le droit
contre le tiers étant acquis au maitre ou princi-
pal, celui-ci a aulîî droit de pourfuivre l'action,
qui en refulte directement, en ("on propre nom.
Je dois obferver encore, que nous ne trouvons
nulle part dans le Droit Romain une idée ou no-
tion diftincte de ce qu'eft proprement un contraét

inftitoire, & que la définition que notre Auteur
en donne, répond parfaitement aux idées que les

Jurisconfultes Romains s'en font faites , com-
me on peut le voir aux II. 16. £p 18. f. de in-

ftit. ait.

5. DCLXIII. (0 II refulte de ce que nous
avons dit dans la note fur le paragraphe précèdent ,

que par raport à celui qui agit avec un prépofé,
il eft indifférent qu'il y en ait un ou plufleurs,

puisque chacun des prépofés représente le prépo-
fant, à moins qu'il n'ait notifié qu'il n'a donné
charge qu'à tous enfemble.

Cette propofition eft également fimple & évi-

dente, mais comme les hommes aiment à fe faire

illufion, lorsqu'on eft appelle à appliquer les vé-

rités de Théorie à la Trafique , il ne fera pas
tout- à- fait inutile que je fafTe remarquer l'in-

fluence que la règle, que je viens d'énoncer,
peut avoir fur des cas qui, à ne confîdérerles cho-
ies que fuperfkiellement, paroiffent en pouvoir
refufer l'application. Je dis que par rapport à

celui qui agit avec im prépofé , commis ou facteur ,

( n'importe de quel nom on fe ferve
, pour dé-

signer celui qui agit au nom & pour le compte
d'autrui) il eft indifférent qu'il y ait un feul ou

plufieurs prépofés à une même affaire, à moins

que le contractant, eu celui qui a prépofé, n'ait

noti'é qu'il n'a donné charge, qu'à tous enfem-
ble & en corps, pofons à préfent un cas: que Ti-

tius & Sanprtmius, comme Exécuteurs d'un Tefta-

rr.ent, foient dans l'obligation de vendre une

partie de marchandifes publiquement à l'enchère;

qu'il y ait dans l'endroit, où cette vente doit fe

faire, une ordonnance , ou loi municipale, qui
ne permette pas à Titius & Semprmiut de faire

eux-mêmes cette vente, & que pour la faire

ils foient obligés de la remettre à des perfonms
prépofées, & continuées par le Magiftrat du lieu

pour cet effet. Il eft fenfible que.cttte ordon-

nance

ces que le même Jurisconfulte tire de cette pro-

pofition : proinde fi prœpojui ad mercium diftractio-

nem lenebor nomine ejus ex empio aiïione. Item fi

forte ad emendum [euin] praipofuero , tenebor

duntaxat ex vendito. Sed ncque , fi ad emendum ,

(^illc vendiderit: nequefi aivendendum, (fil-

le emerit : debebit teneri: Idque Cassius probat.

C'eft encore parce que l'on tient celui, qui a été

prépofé à la direction de quelque affaire , pour

reptéfentant de celui qui lui en a donné la ge-

ftion, qu'il eft réputé agir au nom de fon maitre

ou principal, dans tout ce qui a trait à l'affaire

qui a été commife à fa geftion, à inoins que fon

maitre n'ait fait prévenir le public du contraire,

comme notre Auteur l'enfeigne, & comme nous

le trouvons établi dans le paffage de la /. ir. g. 2.

eod. où Ulhen dit , fed fi quis nolit con'.rabi;

PROaiBEAT , cisteruui qui prœpofuit, tenehhur.

Quoique les Romains , accoutumés à prépofer
des fiis ou des efclaves à des affaires de com-

merce, doivent naturellement avoir été portés à

accorder directement contre le principal ou mai-

tre toute action , qu'un tiers pouvoit acquérir par

le fait du commis, il femble pourtant, qu'ils ont

fenti, que ce ne pouvoit être là le véritable fon-

dement du droit acquis , ou d'une obligation

contractée par le fait d'un commis, puisqu'ils ont

même adjugé l'action directement contre le prin-

cipal, bien que le commis fut homme libre: ils

ont compris que l'état d'efclavage, de fervitude,

ou de liberté , ne changeoit rien à la nature de

l'acte , dont les obligations & les droits refultent;

ainfi que Pafinien le remarque /. i9#* de in-

Jlit. aà. où nous lifons au §. 1. Si dminus, qui

J'trvim injlitorem apud menjam pecuniis accipiendis

babuit, pofi libettatem qutjque datant idem per liberr

tum negotium exercuit , varietate status non
ml'Tab'itur tericuli causa. Avec tout cela pour-
tant ils n'ont pas, ce me femble, faifi le vérita-

ble principe d'où ces droits & ces obligations

doivent proprement être déduits , vu qu'ils n'ac-

cordoient pas l'action également au principal con-

tre le tiers , mais uniquement au prépofé, s'il

étoit homme libre, eu qui repiigne manifeftement

à la nature de l'acte , que fait un prépofé ou

commis en fa qualité de prépofé ou île commis.;

j'en ai donné la raifon dans la note au J. dlt. &
je ne crois pas devoir la repeter ici. J'obfcrverai

feulement, pnr rapport à l'action d'un tiers contre

le commis, .que cet;c doctrine du Droit Romain
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mage du maître , il doit l'avertir à temps. Si plufieurs font prépofés à la nègotiation de

manière qiïils doivent ï'adminiflrer
en commun, comme alors tous reprélcment une

feule perfonpe; tous font refponfables pour leur part, pour le fait d'un feul , à m uns

qu'un feul n'ait fait quelque ebofe frau.hleufement, en cachette des- autres, puisqu'on ne

peut imputer une ignorance invincible (§. xxxiv. ); comme auili il eft évident, que
celui qui a cmt redit tes autres , n'cjl pas refponfable pour leur fait. ( t

)

g. DCLXIV.

narce rendra le Magiftrat mandataire de Titius

& de Sempronius ; Si que ceux qui feronc établis

en rfïïce par le Magiftrat , pour foigner ks dif-

férents départements de ces ventes, feront des

prépofés, des commis, ou des faveurs: Injïito-

res , fuivant Texpreflion latine. Soit donc Ca-

jus établi pour recevoir les payements des A-

cheteurs, ci les remettra à Titius & Sempronius:

que Lucius ait la commiffion d'écrire fur le re$u-

tre les effets mis en vente, les prix d'achat , &
le nom des acheteurs, èc ce que d'ailleurs les

ventes exigent qu'on notte: que Junius ait char-

ge d'expofer les effets, de les mettre à l'enchère,

& de donner à Lucius le nom du dernier enche-

riffeur; il eft clair que dans tous ces différents

actes , ces divers perfonnages r^préfenteront
chacun dans leur département le Magiftrat, qui
Jts aura conftitués en office, de la même façon
& fur le même pied, que dans des affaires de com-

merce, tous les employés d'un Négociant repré-
fentent leur maitre dans les départements, auxquels
ils auront été prépofés: fuppofons maintenant,

que Sejus foit venu à une pareille vente; qu'a-

près avoir fait différents achats, il foit le dér-

ider encheriifeur pour quelque effet, pour un ta-

bleau, par exemple; que Jur,ius,a\i lieu de don-
ner le nom de Sejus comme dernier enchériffeur,
donne celui de Decitts, & que Lucius s'y confor-

me, au lieu de notter l'achat au nom de Sijus :

fuppofons encore
, qu'il ne foit pas fait mention

dans l'ordonnance municipale, lequel des perfon-

fiages prépofés à ces fortes de ventes publiques,
fera la livraifon des marchandifes achetées, &
que Cajus prétende n'y être pas tenu: que S.jus,

interpellé & appelle en juflice par Cajus, pour le

payement des achats qu'il a faits a la vente &
qu'on lui a livrés, exige à fon tour de Co/rjr,que
celui-ci lui livre le tablenu pour lequel il a été

le dernier enchériffeur , offrant en même temps
d'en payer le prix d'achat: on demande fi Cajus

peut refufer d'entrer en discuflîon avec Séjus fur

l'action que celui-ci intente contre lui, parla
raifen qu'ayant é;é uniquement ptépofé à la ven-

te pour faire la recette des deniers, afin de les

remettre à Titius & Sempronius , on ne peut s'en

prendre à lui prur la livraifon des effets vendus:
eu bien dCajus eft obligé, foit de fe défendre con-
tre l'aflion de Séjus, foit d'y fatisfairc? Cette

quefiien, fur laquelle on n'auroit, ce femble,

jamais dû former de doute, & qui cependant a

fait la matière d'un procès , me paroit fe déci-
der très -naturellement par les principes expofés
ci - rîeflus. Car fi Cajus représente dans fa corn-
million le Magiftrat, comme mandataire de Ti-
tius & Sempronius , en leur qualité de vendeurs
des marchandifes, il le fait auffi en exigeant de Sé-

jus le payement des effets vendus & livrés à celui-
ci: il s'annonce donc, comme repréfentant le ven-
deur, foit directement foit indirectement, avec
lequel Séjus a contracté ; conféquemment S.jus
peut faire valoir vis-à-vis de lui en fa qualité
de repréfentant du vendeur, tous les droits ac-

quis fur le vendeur, attendu qu'un vendeur en-
tant que vendeur n'admet point de divifion,
comme les Jurisconfultes Romains l'ont très-
bien remarqué: a in fi qu'on peut s'en convaincre

par la maxime que j'ai citée dans la note au
g. dcxlviii. ne in plures adverfarios dijlringatur,
qui cum uno contraxerit : l. 2. ff. de exerc. aci.
& qu'on trouve encore alléguée dans un autre pas-
fage du même Jurisconfulte, ;. 27. J. 8. ^. de

peculio. & dont Papinien- fe fert dans une autre
occafion /. 12. ^ rem pup. Si plures fidejujjores
a tutore pupillo duijunt, non effe eum dijlriugen-
dùm , Jed in unum dandam ateionem : ita ut ei , qui
conveniretur , ailiones prœftarentur. Ulpien l'em-

ployoit dans une autre occafion, en y ajoutant
une réflexion qui en fait fentir toute l'équité:
67 tamen plures fidejujjores defendere fuerint parati:
videamus, utrum unum defenjorem delent dure? An
vero Juficial , ut ur.usquisque eorum pro parte fua-
d-fen.iat, vel defenforhitfubfiituat? Et magis eft*
ut, nijiunum dent procuratorem , dejidérartte Jcilicet
bticaâcre, committatur ftipulatio ob rem non defen-
Jam. Nain £? plures bèrédes [ni] neeeje babe-
bunt ur.um dare procuratorem, ne defenfio per plu~

resfeiffa, incommoda aliquo adficiat aclorem. Mal-
g;é l'évidence de ces \ évités , on a tiousé à
les coutelier, non pas en les combattant di-

rectement , mais en faifant valoir les embar-
ras dans lesquels pourroit fe trouver , celui

qui de cette façon feroit prépofé à recevoir les

payements d'une vente publique, pour les remet-
tre aux vendeurs. Je ne m'arrêterai pas à réfu-
ter l'abfurdité qu'il y a de foutenir, qu'on peut
être authorifé à contraindre un acheteur à fa-

tisfaire à un achat, fans être chargé de l'obliga-
tion de remplir l'engagement du vendeur ; le

moindie écolier doit en être convaincu, & il no
faut que le bon feus peur le fentir; je b'infifté»

iai
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DCLXIV. Le contrat de fatteur a ceci de commun avec le mandat, qu'oïl jf

"àlur s'a- commet à un autre le Juin de gérer que'que affaire; & avec le contrat} de louage, en ce

"'ml"ï"i iubn y p^e un falaire pour un travail
, comme on le voie en comparant les defini-

aiecin- 'tions (§. dli. dcxx. DLXH. ). On voit par là jufqu'à que) point on peut appli-

'iltaj.'
<
3
uer à ce centrait, ce que nous avons démontré touchant le mandat 6c le con-

trefit de louage, (u)

§.
DCLXV. Nous appellerons contrat} exercitoire (*), celui par lequel on donn-3

à quelqu'un la difppfition d'un vaifleau, le droit de le louer, par exemple, d'y

tranfporter des paflagers , des tnarchandiles , &c. Nous appelions exercitc.tr ,

Celui qui prépofe un autre au vaifleau, foit qu'il en foit le maitre, foie qu'il l'aie

loué pour en difpofer à fon gré (f); celui qui eft prépofe à la conduite du vais-

feau s'appelle le maître du vaijfeau ou le patron (*). Puis donc que le maitre du

Vaifleau, ou le patron fepréfente l'exerciteur, celui-ci efl cenfè .faire,
ce que fait

le maitre, ou le patron, & lui avoir conféré le droit à tous les aàes nécejfaires pour

difpofer
du vaijfeau.

Et comme l'exerciteur peut prépofer le maitre aux condi-

tions qu'il
lui pbit (§. cccxvli.); fi le maitre a été prépofé fous de certaines condi-

tions, c'efl pnr là qu'il faut juger de fon droit. On dit au refte, que le maitre du

vaifleau agît au nom de l'exerciteur , dans tout ce qu'il fait pour l'emploi du vais-

feau , auquel il eft prépofé. De plus puisqu'il peut être regardé comme un in-

ititeur ,
ou un facteur , par rapport à l'emploi du vaifleau, on peut au'.ïi lui

appliquer aifément, tout ce que nous avons démontré au fujec du facteur, & il

n'eft pas befoin d'en parler en détail, (x)

§.
DCLXV1. On appelle matelots, ou nautonniers , ceux qui font dans le vais-

feau Amplement pour faire la manœuvre ; puisqu'ils n'ont aucun droit de contrarier
Dts man-
ias.

au

f ai pas non plus fur l'illufion de ceux qui ^'imagi-
nent, qu'un vendeur, comme tel, peut être mo-

ralement divifible, parce qu'ils voient physique-

ment que les différents actes phyfiques, qui con-

courent à faire le contraft de vente, peuvent ê-

tre confiés à différentes perfonnes ; j'obferverai

feulement que celui , qui par fon office fe trouve

mis dans des embarras, doit s'en prendre à ce-

lui , ou à ceux qui en font la caufe; & qu'il eft

très peu équitable & même indécent d'alléguer

de pareilles raifons contre un acheteur.

On forme fur ce cas une autre queftion , fa-

voir fi Stjus eft obligé de démêler avec Decius ,

qui des deux eft proprement l'acheteur, ou s'il

fuffit que S.jus le prouve vis-à-vis de Cajus? Si

l'on fuppofe que dans les ventes publiques , qui fe

font à l'enchère, il ne fe fait qu'un feul contract,

(avoir un contrat de vente & d'achat entre celui

qui vend & celui qui offre le plus haut piix, il

refultera des raifons que j'ai données ci-deffus,

que Séjus n'a rien à démêler avec Decius, & que
c'eft Cajus .repréfentant du vendeur, qui doit dé-

mêler avec Séjus, s'il eft véritablement acheteur ou

non, attendu que c'eft à Cajus à faveur avec qui

il a contracté ; mais fi l'on fuppofe qu'il le fait

un contracl tacite , entre tous ceux qui viennent

fe préfenter comme acheteurs , & qu'ils s'obligent

par ce contracl qu'en cas de difpute, ils prou-
veront mutuellement l'un contre l'autre , qu'ils

font derniers enchériffeurs, en ce cas on peut di-

re, que Séjus feroit obligé de démêler avec De-

cius , qui dts deux eft l'acheteur. Quoique cet-

te fuppofition ne foit pas entièrement deftituée

de raifon , j'eftime néanmoins, qu'on ne pourra

guères la concilier avec la nature des ventes qui
fe font à l'enchère, & qu'il y auroit rie grands
inconvénients à l'admettre dans un pays , dont la

force ce la richeffe confident uniquement dans la fu-

reté du commerce ,
dans un pays qui doit toute fon

opulence au Lux & reflux continuel de ventes &
d'achats qui s'y font,& où l'on eft intéreffé plus

que par tout ailleurs, à ne pas voir multiplier les

incertitudes & les procès, fur tout ce qui tient

aux ventes publiques. Qu'en feroit-il, par exem-

ple, de celles qui fe font par ces innnenfes com-

pagnies de commerce, comme font les compa-
gnies des Indes, celles du Levant, & auties; fi

les courtiers, ordinairement employés à faire les

achats
,

dévoient difputer entre eux qui d'eux

auroit fait tels ou tels achats, pour, cette que-
don décidée, aller difputer contre un dts pré-

pofés à la vente , fi c'efl à lui ou à un autre qu'il

doit
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au fii jet du vaifleau, fexerciteur, ni le maître ne peuvent être obligés par le contrat des

matelots.

$.
DCLXVII. Tous les contrats onéreux peuvent être réduits à trois fortes

, ?r
'

a'£*'rt

favoir au contrat, je donne pour que vous donniez, je donne pour que vous,, ta
fuffiez, & je fais pour que vous fafliez (§. ccccLxvur.). Sous ces conrrafts fontJ~;£*

donc compris, comme des efpéces particulières, tous ceux dont nous avons»/. . ,/.
donne pas?

q:i> veuspa
e

les autre?
ne compris, comme des efpéces particulières, tous ceux dont nous

r |é jufqu'ici, dont l'ufage revient tous les jours. S'il fe préfente quelque

efpéces de contrats, on peut établir les règles qu'il y a à obferver à leur fuje >>«,/*

par la nature des contrats , je donne pour que vous donniez, je donne pour£"£,;
u

;

que vous faflîez, je fais pour que vous fafllez. Nous devons donc expliquer ccffl»*-

qu'il y a à obferver touchant ces commets , félon le Droit Naturel ; car nous

avons expliqué ailleurs, pourquoi le Droit Romain s'en écarte, en avertiiTint que la

différence entre les contracls nommés & innommés, e(t purement de Droit Ro-

main, not. fur le §. 879. Part. iv. & fur le §. 145. P«*« v- du Droit Naturel.

Les hommes ayant droit d'obliger les autres ,
envers eux-mêmes, à certaines

preftations (§. slvii. ), & ne pouvant s'obliger autrement qu'en promettant

(§. ccclxxx. ) ; aujjitôt qu'ils fe font déclaré leur volonté de donner ou de faire les

uns pour les autres, le contraft efi achevé (§. ccclxxix. xcvn.); par conféquent,

les contracls je donne pour que vous donniez , je donne pour que vous faffiez , jefais pour

que vous fajjiez , s'achèvent par le confentement mutuel (§. xxvnj. C'efl pour-

quoi, fi Ton donne ou fait d'abord ce dont on efi convenu ,
le contrat! ejl exécuté, auffitôt

qu'achevé. Et comme, dès que le contrait eft achevé, ce qui dépendoit aupa-
ravant de la volonté , devient à préfent néetflaire (§. xcvn.), les contracls, ou

les conventions font une dette parfaite , de ce qui étoit dii imparfaitement ,
ou qui était

de

doit s'addreffer pour les achats; tandis que les

Négociants ayant pris & donné des commiffions,
fe feroient déjà engagés à fournir les marchan-
dâtes , dont la vente feroit naitre ces différents

procès? Si un peuple a intérêt que la bonne foi

fe conferve intacte dans toutes les affaires, &
fur -tout dans celles de commerce, n'eft - il point

particulièrement intéreffé à ne la pas voir violer

dans des ventes publiques, qui fe font fous l'au-

torité du Magiftrat? & tout Tribunal n'eft -il pas

engagé par état à prévenir les atteintes qu'on

pourroit y porter ?

g. DCLXIV. (m) Il paroit par ce que j'ai ob-

fervé fur le §. nu. & fur le 5. dclxii. qu'il n'y a

entre le mandat & le contraft inftitoire aucune
différence effentielle , parce qu'il n'eft pas de
l'effence du mandat, qu'on s'en charge gratuite-

ment, ou en ftipulant une recompenfe. En pre-
nant le mot de mandat pour fignifier un contraft,

par lequel on fe charge d'exécuter une chofe pour
le compte & au nom d'autrui, de quelque nature

que puiffe être l'affaire dont on fe charge, le

contraft inftitoire fera une efpèce de mandat, af-

fefté particulièrement à la geftion d'un coin-

Hierce.

(*) C'eft ce qu'on appelle fur l'Océan a/rite-
T'M. I.

ment, & fur la Méditerranée nolis ou nolijfement.
R. d. T.

(f) S'il en eft le maître on l'appelle le fréteur ,

s'il la loué d'un autre on l'appelle l'ofréteur.

R. d. T.

(*) Le mot de maître eft ufité fur l'Océan, &
celui de patron fur la Méditerranée. R. d. T.

g. DCLXV. (a) Le caraftère repréfentatif eft

encore dans ce contraft la fource des obligations
& des droits, qui nailfent, par le fait du patron
de navire, entre ceux qui contraètent avec lui

& ceux qui ont frété le navire. Notre Auteur
le fait fentir & remarque fur la fin de ce para-

graphe, qu'il eft facile d'appliquer à ce contraft

ce qui a été démontré par rapport au contraft in-

ftitoire. Cependant il y a cette différence entre

un contraft exercitoire & un conrraft inftitoi-

re , que la néceffité, dans laquelle un patron de

navire fe trouve fouvent de prendre des en-

gagements , lie plus particulièrement ceux qui
l'ont piépofé, même par rapport à des cas qui
n'auroient pas trait direftement à la confervation

du navire, que ne le peuvent faire des engage-
ments, pris par un commis, fafteur, ou piépofé
à des affaires de commerce.

Oo
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de Jtmple devoir , ou naturellement permis (§. xlix. lxxx. ) ; ou bien ils rendent il-

licite ce qui étoit naturellement permis ( §. xlix. ) , fi l'on s'oblige à ne pas
faire ,

ce qu'il étoit permis de faire. Mais comme perfonne ne peut fe difpen-

fer d'une obligation naturelle (§. xlii.); ce qui ejl naturellement illicite, ne peut de-

venir permis. Comme il dépend encore de la volonté de chacun de transférer

fon droit à un autre ,
comme il lui plait ( §. cccxiv. ) /'/ dépend de la volonté des

contrariants, de convenir comme ils le veulent, fur leurs prédations mutuelles, £? il

faut s'en tenir à ce dont on cjl convenu (§. ccccxxxvin.). Et comme toute frau-

de foit de delTein ,
foit d'événement efl: illicite ( §. cclxxxvi. ) ; dans les contrats

je donne pour que vous donniez , je donne pour que vous faffiez , je fais pour que vous

fiiftiez ,
il ne faut frauder aucun des contrariants.

Fin du Tome premier.
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CHAPITRE xiir.

Des contrats où il entre du hazard. (f)

g. DCLXVIII.

n appelle contracls aléatoires, ou contrats où il entre du hazard, celui par />«««-

lequel on fait une convention au fujet d'un événement incertain , au- ",'
a"

1,
, i o ji " tr.tr» au

quel on doit s en rapporter de part <x d autre : comme, par exem- *«»**«

pie, fi l'on convient d'un prix pour tous les poiflons qu'on prendra
sini"u

d'un coup de filet. Ainfi dans ces contrats, ce qu'on doit donner ou faire ,

dépend âe févénement pour Vun des contractants , ou pour l'un £f l'autre. Quoique
l'abus du domaine foit naturellement illicite ,

comme cependant nous devons le

permettre tant qu'on ne fait rien contre notre droit (§. ccn. ), & que par con-

iëquent on n'y doit pas faire attention dans les contrats
; on ne doit pas à la

vérité faire des contrats oh il entre du hazard, quand en donnant un domaine, ou

en faifant quelque chofe , on abuferoit de la liberté naturelle: cependant fi on en a fais

fie tels, ils fubfiftent par le droit externe. Et comme dans les contrats onéreux on
doit obferver l'égalité (§. dlxxxi. ), mais que dans les contrats où il entre du hazard',

il

(fï Chat. XIII. On a vu que notre Auteur,

nprès avoir traité dans le Chapitre XI. des actes

bienfaifants , s'eft porté à confidérer ceux que l'on

nomme permutatoires ou contracts onéreux, par-

ce qu'ils fuppofent une échange de faits & de

choIVs, ou plutôt une échange de droits & d'o-

bligations; maintenant il va parler de ces actes

obligatoires , dans lesquels on laide la décifion

des devoirs & des droits au fort, & que l'on

nomme pour cela aléatoires.

liien qu'il foit très utile de distinguer les diffé-

rentes actions humaines , afin de pouvoir en trai-

ter avec plus d'exsetitude & de précifion , cepen-
dant il faut bien faire attention, que quoique les

Tom. II.

différentes circonflances d'un acte humain le ren-

dent .fouvent accidentellement différent, ptr rap-

port à des droits & des obligations, qui peuvent
en découler; elles ne le rendent pas toujours

ejjeiitiellement différent: que le prix d'achat foie

déterminé par les contractants, ou lailTé à l'arbi-

trage d'un ami, ou remis au fort; le contraét

d'achat n'en changera pas pour cela de nature.

En lifant, fur la matière qui fait l'objet de ce

chapitre, ce que Pufendorf & d'autres Auteurs
en ont écrit, on fera charmé de la netteté, de la

jufleffe & de la brievetv avec laquelle notre Au-
teur l'a expofée.

A
. S- DCLXVIII.
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il ne peut arriver, que par des cas fort rares, & imprévus, que l'on reçoive de
l'autre , autant qu'il fait pour lui, il faut du moins que la condition des deux contra-

ctantsfait la même , c'eft
- à • dire

, qu'il y ait même efpérance de gain , & même crain-

te ds dommage , £f par conféquent que l'intention des contrariants fait abfolument éloi-

gnée de toute fraude ( §. cclxxxvi. ). Au refte les contrats aléatoires
, peuvent aujjï'

être bienfaifants (J.
cccclxvi. ). (a)

Du An. §• DCLXIX. On appelle fort ,_
une chofe quelconque de la détermination fortui-

te de laquelle dépend l'acquilition de quelque autre chofe corporelle ou incor-

porelle. Ou bien, c'eft un ligne déterminé fortuitement , de ce qui doit nous
être acquis. D'où il paroit , qu'il faut déterminer par le fort ,

non les ebofes qui

peuvent Je faire par des mefures Jures, mais feulement celles dont on ne peut fe tirer par
là. Le fort eft deftiné ou à cboijir, c'eft- à-dire, à déterminer quelle de deux ou

plufieurs chofes on élira
,
ou à affigner certaine chofe à quelqu'un ; ou à parta-

ger, c'eft-à-dire ,
à déterminer quelle portion -d'une chofe divifée aura quel-

qu'un. On y ajoute le fort divinatoire, par lequel on prétend déterminer ce qui
arrivera , ou le prédire. Puisqu'il eft certain que les événements font déter-

minés dans cet univers par un enchaînement de caufes, & que par conféquent
le fort lui même , comme qu'il tourne, eft déterminé par ce même enchaîne-

ment, on ne peut attendre du fort la connoijfance des événements futurs , par con-

féquent le fort divinatoire doit fon origine à la fiperjiition, il
ejb donc contraire à la

loi naturelle ( §.
clxxxii ).

Da »n- §• DCLXX. Un contract oh entre le fort defliné à cho'fir ,
eft celui où deux ou

""^«"plufieurs
conviennent entr'eux de décider par le fort qui aura une de plufieurs

",fH«i"à chofes, & quelle, ou s'il en aura quelqu'une ou point. Le fort repnfente donc
tbtifir. une pgyfonne qui choifiroit ; & comme du contrael: nait l'obligation (§. oxiv. ), il

faut s'en rapporter au fort: par conféquenc on acquiert tout de Juite ce qu'il indique, on

n'acquiert rien
,

s'il n'indique rien,

zmcim- §• DCLXXI. Le contrael oit entre le fort de partage, eft celui où après avoir

""'"""-fait le partage d'une chofe commune, on remet au fort la diftribution des por-
tre le fort .

a
,, r 11" L »•*•-?'*• i

ditanegi. uons , pour déterminer par Ion moyen queue chacun aura. Ainfi h fort de par-

tage attribue à chacun le domaine d'une certaine portion de la ebofe divifee , &f auffi-
tôt que la décifion du fart ejl mamfefiêe , chacun acquiert le domaine particulier de la

chofe que le fort indique. On comprend au relie aifément
, que fi deux ou plu-

fieurs ont, pour des, portions inégales, le domaine d'une chofe indiv'fée ,
il faut faire

autant de portions égales qu'il y a d'unités en tout , dans les nombres qui expriment le

rappnrt des parts de chacun, (y affigner à chacun par le fort , autant de ces portians ,

qu'il y a d'unités dans le nombre qui le regarde ; par exemple ,
fi deux doivent

partager, & que le rapport de leur parc foie de deux à trois, c'eft-à-dire, que
l'un doive avoir deux portions, pendant que l'autre en a trois, il faut partager
la chofe en cinq portions égales , & en alïigner par le fort, deux à l'un, Ck. trois"

à l'autre.

Du"»- g. DCLXXH. Le contrat oh entre le fort defliné à affigner une chofe a quelqu'un

cZrïil%tZ& ce ' u i Par lequel on convient, qu'une choie fur laquelle deux, ou plufieurs ont

Je/linii UI3

vne cboftà

iuiifu'un. j. DCLXVIII. (a) Je m'en tiens au fujet de l'Auteur prétend ici, doit fe trouver dans le con-

l'égalité d'cfpérance & de crainte, nui, a ce que uaft aléatoire, à ce que i'aiobfervé au $. dlxxx.

§. DCLXXJil,
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un droit égal , fera à celui que le fort indiquera. Puisqu'il faut obfervcr les

conventions (§. ccccxxxvm.), il fout, dans cette forte de contrat! , s'en tenir fim-

plement aux termes de la convention. En effet il cil évident, que les contractants

peuvent attacher quelle condition il leur plaie à ce contracr. ,
comme à tout au-

tre (§. cccxiv. ).

K. DCLXXII1. On appelle loterie ou Manque un contrat, dans lequel plufieurs^
'"""'

perfonnes achètent en commun certaine choie, ou aulïï mettent chacune une cer-

taine fomme d'argent, avec cette condition, que le fort décide fi quelqu'un au-

ra quelque chofè ,
& quoi , ou s'il perdra fa mife. Puisque la hterie elt un

contrat où il entre du hazard, elle e/t permife, autant que ics centrâtes ,
oui! en-

tre du bazvd , font permis. Mais indépendamment de cela, comme la loi na-

turelle nous donne droit à ce, fans quoi nous ne pouvons remplir quelque de-

voir envers Dieu, ou envers les autres (§. xlvi. ); la lotterie efl permife par le

droit interne , fi on la fait dans le but de remplir quelque devoir envers Dieu ,
ou en-

vers les autres, „ comme pour appliquer au bien des pauvres, ou de l'Etat u-

ne partie de l'argent qu'on y met," alors la portion du gain, dont font convenus

les contractants ,
deit être employée à remplir le but qu'on s'efl propofé , puisque les con-

trats s'achèvent par un contentement mutuel (§. dclxviii. ). Mais fi la lote-

rie fe fait afin qu'une ebofe achetée foit affignie par le fort à un feul , il ne faut pas

exiger par ce moyen pour la ebofe un plus grand prix , que celui qu'ont accoutumé de

donner d'autres acheteurs, {eu égard cependant aux frais, fi le vendeur en doit faire

pour cela), car il n'y a aucune railbn pour laquelle il doive vendre la chofe

plus cher, (b)

§.
DCLXXIV. 11 y a une autre efpèce de loterie

*
, peu différente de la préce- Annijp.

dente, dans laquelle on met dans un vafe un certain nombre de billets, les uns ,",/"'""

écrits, les autres blancs, & l'on acheté pour un certain prix le droit de tirer un »
o!Iil for.

billet, à condition que celui qui le tire recevra la choie que l'infcription indique, tun».

Le contrats efl
achevé avec chacun en particulier, auffitôt qu'il a payé le prix pour le

droit de tirer un billet. Et comme tous les acheteurs de billets pris enfemble,
achètent toutes les chofes expofées au fort: le prix de tous les billets doit être dé-

terminé par le prix de toutes les chofes expofées au fort, par l'avantage de pouvoir

les vendre toutes à la fois, par les frais de la vente, & par le risque qu'on court de ne

trouver plus perfonne qui veuille contracter t
ou acheter des billets, fi les chofes les

plus précieufes fartent
les premières , £f que h plupart des billets laijjës foient blancs.

Au refte comme perfonne ne doit s'enrichir de la chofe d'autrui (§. cclxxi.),
les loteries font illicites, quand on les fait dans la feule intention de gagner.

§, DCLXXV. Un conirael: analogue à ceux où il entre du hazard, efl celui où^"#£
Ton propofe un prix ,

à condition que quelques perfonnes fe le difputent en- <*»«»-

tr'elles d'une certaine manière *
& qu'il foit au vainqueur, c'eft-à-dire , à celui

*"""""•

qui remplira la condition, fous laquelle il efl promis. Celui qui propsfe le prix con-

tracte avec chacun de ceux qui fe prèfentent , fous la condition qu'ils entreront en

lice, &? qu'ils vaincront: par conféquent, celui qui propofe le prix eft obligé de le

don*

'

g. DCLXXIII. (6) Notre Auteur oublie les à ce , fans quoi nous ne pouvons remplir quelque de-

devoirs qu'on fe doit à foi -môme, en nous fai- voir envers Dieu, ou envers les autres.

fant obferver , que la Loi naturelle nous donne droit

&: fl. DCLXXVfc
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donner au vainqueur ; mais celui qui a contrafié avec lui , n'ejl pas obligé d'entrer en

lice ,
il acquiert feulement le droit d'y entrer (§. cccxviii.). Ec comme deux vain-

queurs repréfentent une feule perfonne, parce que le prix n'a été promis qu'à un
feu] , il

eji
commun

, fi deux ou plujicurs font vainqueurs à la fois.

Dngagtu- §. DClXXVI. La gageure
*

effc un contraft où il encre du hazird, dans le-

quel on convient, au fujet d'un événement incertain, dont l'un affirme, & l'au-
•

fjjonfio. tre n j e l'exiftence, que celui qui fe trouvera avoir dit vrai, recevra une certai-

ne chore de l'autre. D'où il fuit que la gageure neft pas valide , fi l'un fait cer-

tainement „ ce qui arrivera,'' ou ce qui efi arrive; & même qu'il neft pas permis de

difflmuler ,
ou de taire malicieufement ce qu'on fait (§. cclxxxvi.). Comme

chacun peut à fon gré difpoter de fon bien (§. excv. ), & qu'il en faut même
permettre l'abus à celui qui ne fait rien contre le droit d'un autre (§. ccu.);
les gageures fubfijlent par le droit externe. Comme cependant perfonne ne doit s'en-

richir de la choie d'autrui (§, cclxxi. ); & que les gageures ne fe font que pour

gagner, par conféquent, pour s'enrichir de la chofe ou de l'argent d'autrui, elles

font défendues par le droit interne. ( c
)

Déifiai- g.
DCLXXVII. On appelle ferieux tout ce que quelque raifon nous prefle dédire

^"'d'e'JkÙK.
ou de faire. On appelle plafanteries des difeours qui ne font pas ferieux, ou des

allions qui leur font équivalentes, c'efe-à-dire, par lesquelles on fait entendre là.

même choie, que par les paroles. Les autres faits non ferieux s'appellent jeux-.

Ainfi les plafanteries £f les jeux ne fe font que pour s'amufer , ou paffer le temps.
Comme il ne faut n'en dire, ni rien faire en vain (§ ccclx. ), les plafanteries vai-

nes, & les jeux vains font illicites, mais ils fonfpcrmis pour inflruire . ou pour corriger

les autres (§. cxxxiv. ). Et comme nous ne devons orienter perfonne (§. cliv. );
les plafanteries , par lesquelles on offenfe les autres, font illicites. Un plaifir paiTager,
s'il n'eft point nuilible

,
étant permis (§. cxx. ) ; s'il n'y a rien dans les plai-

fanterics qui répugne à quelque devoir
,

il
ejl permis de plaifanter pour le feuî plaifir , &

même il efi permis de jouer pour le fini plaifir. Enfin comme la loi naturelle

nous oblige à éviter les avions indécentes (§. lv. ); il faut aulïï s'abflenir dti

plafanteries indécentes , & des jeux indécents.

Du »»
g, DCLXXV1II. On appelle contrat! de jeu, ou fimplement jeu , un con-

tract par lequel des gens qui jouent enfemble conviennent, qu'un certain gain ,

déterminé d'un contentement commun , fera pour celui du côté de qui fe trou-

vera certaine condition, ou qu'auffi un certain dommage, ou une certaine perte
fera pour celui, du côté de qui fe trouvera certaine autre condition. 11 y a un

gain principal, qui appartient à celui du côté de qui, à la fin du jeu ou de la par*

tie, fe trouve certaine condition ; il y a outre cela le gain que fuit celui du côté

de

5. DCLXXVI. ( c) On peut rapporter aux de 250. ou Je 2.10. lîv. ou de quelqu'autre prix,
contrats, dont il ell fait mention dans ce para- à fournir & à payer dans fix femaines. Ce temps
graphe, ces achats & ces ventes fimulés qui fe écoulé, C le prix des acïions fe trouve au-deflus
t'ont dans les fonds publics. Sempronius acheté de de celui d'achat , Titius paye le furplus,- s'il fe

Titius une aftion dans la Compagnie des Indes trouve au - tlefTous , Sempronius paye ce qui man-
d'Angleterre à 250. livres, à fournir & à payer que. Dans le fonds, ces fortes d'achats & de
dans fix femaines: après les fix femaines écoulées ventes , ne font qu'une gageure fur la baujje et la

le prix des actions efl à 240. livres. Sempronius laiffe des fonds publics.

au lieu de prendre l'action à 250. liv. donne à g. DCLXXIX. (d) Le contraft d'aflurance 3

Titius 10. lifjes, & continue l'achat fur le pied été inconnu aux anciens, & mérite d'autant plu;
d'at-

:'»
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de qui, duranc le cours de la partie, fe trouve certaine condition. II y a aufïï

une perte ordinaire, c'eft celle que fouffre celui qui perd ce qu'il a mis au jeu pour
le gain principal; & une perte extraordinaire, que fouffre le joueur , pendant le

cours de la partie, lorsque certaine condition exifte. Il paroit aifément, que et

que nous avons dit des gageures, a lieu aujji par rapport au jeu. Au refte s'il faut ob-

fetvet l'égalité
dans le jeu , le danger de perdre , âf l'efpérancc de gagner doivent être

les mêmes de part &? d'autre (§. dclxviii.) ; & les conttafis de jeu font illicites
, dans les

cas ou les jeux font illicites (§. dclxxvii. ), quand même on fuppollroit qu'il n'y a

rien de vicieux, par rapport au gain, ou li vous voulez au prix , qu'on fe di-

fpute.

g.
DCLXXIX. On appelle conttacî d'affurance, celui par lequel quelqu'un, pour/>«n»f*-

un certain falaire , ou uu certain prix, prend fur foi les rifques de marchandifes"""'

qu'on doit tranfporter par mer , ou en général fe charge d'indemnifer pour les

cas fortuits. Celui qui prend fur foi les risques dans ce contrat s'appelle l'affu-

reur. Ainlî Vaffûteur s'oblige à indemniferfi le cas arrive ; & le maître
s'oblige fini-

plemcnt à lui donner certaine chofe , pour les risques qu'il a pris fur foi: ou, ce qui
revient au même , l'afjureur promet d'écarter le danger , le maître promet pour cela

un falaire. D'où il fuit , que l'affûteur doit indemnifer le maître ; £? le maitre lui

payer le falaire , fit que le cas arrive, ou non. Puisque le lalaire fe donne pour

qu'on écarte le danger, le contract ejl nul, fi l'affureur fait que la chofe efl déjà à l'abri

de tout danger, ou fi le maitte fait que le dommage eft déjà arrivé à la chofe qu'ilfait

affûter. Dans l'un & l'autre cas ou commet une fraude , qui ne doit pas être

ibufferte (§. cclxxxvi.). Et comme il faut obferver l'égalité entre le foin d'é-

carter le danger, & le falaire qu'on donne pour cela ( §. ûlxxx ); le falaire doit

être réglé par la gtandeut du danget qu'on coutt , &p par la probabilité de l'exiflence

du cas , par conléquent il faut taxer la chofe avant que de l'affurcr. Comme on

peut affurer toutes les chofes qui peuvent périr, ou fe gâter par quelque cas

fortuit , ou que le maitre peut perdre par quelque accident
, quoique le con-

traci d'affurance ait proprement lieu entre les-inarchands
, pour le tranfport des

marchandifes par mer, il a cependant beaucoup plus d'étendue, & peut fe join-
dre à d'aiures contrats, par exemple, au dépôt , fi l'on convient que l'affureur re-

cevra le gain , fi la chofe parvient en fureté au lieu de fa dejlination , c'eft,
- à-

dite , fi le cas appréhendé n'ex'ftc pas ; & que fi elle petit , on payeta la valeur des

viarchandifes affûtées ; il faut dans l'eflimation des matchandfes affûtées , déduite de

lent vtai prix , le falaire qu'on doit payer à l'affureur , fans quoi la condition de

celui qui a fait affurer la chofe ierok meilleure, le cas exiftam, que s'il n'exi-

floit pas. (d)
§. DCLXXX.

d'attention, qu'il eft peut-être, de toits les con- lui payer peur cela une recimpenfe: la définition de
traéts , celui, dont les principes font les plus fu- Grotils feroit peut -être plus exa&ement expri-

jets à être mal-entendus & mal-interprêtês. Notre mée ainfi: l'affurancs ejl un contratt par lequel , pour
Auteur fait confifter ce contraft dans un alïe,pat un certain prix, on repond du dt7iger, auquel une

lequel quelqu'un prend fur Joi l'indemnité de certains cboje ejl ou fera expofée : d'autres limitent le con-
cas fortuits , pour un certain falaire tu nue certains tract J'alTurance aux dangers de la mer, mais à

recompenfe Grottls, dans fon Introduction au tort : car bien que l'affùrance fe faffe ordinaire-

Droit Hollandais, le nomme un contrat, par nient & la piûpatt du temps fur les risques delà

lequel quelqu'un je charge d'un péril incertain, qu'un mer , les hommes n'étant pas fi craintifs, par rap-
tutre a à attendre, £f qui à fon tour ejl obligé ds port aux autres dangers, il eft pourtant vifible,

A 3 que
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Du cm-

g.
DCLXXX. On appelle argent nautique ou argent à la greffe

*
, celui qui

$

r'timiT doit être tranfporté par mer aux risques du créancier; & l'on appelle argent quafi.

»'

'

!.. nautique ou quafi à la greffe, celui qui doit eue ti .

;~'
ar d'autres endroits dan-

aulTi aux risques du créancier. L u'ure uu ni ce -et qu on paye pour 1 ar-

ia grofîe , s'appelle intérêt nautique ou à la grojje , & l'on apj _ i térêt

quafi nautique ,
celui qu'on paye pour i'argeS^^fautujUe. De là un contrat! ufu-

raire nautique eft celui, où l'on convient d'un intérêt nautique, ik un contrat! ufw
rahe quafi -nautique, ell celui où l'on convient d'un intérêt quafi* nautique. On

les

niiiiici séreux

gent a

que !a différence de dangers ne change rien

à la nature du contrat d'affurance. A ne con-

sidérer les chofes que fuperficiellement ,
on ne

feroit pas tenté de croire, qu'il eft des chofes

qui ne font pas fufceptibles d'afl'urance, attendu

qu'il n'en eft pojnt , qui ne foient d'une ou d'au-

tre façon expofées à quelque danger. Rien pour-

tant n'eft plus vrai: on peut s'en convaincre par

l'Ordonnance de Louis XIV. ainfi que par celle de

la ville d'Amjlerdam ,
& par d'autres.

La définition de l'affurance fuppofe, qu'une cho-

fe eft ou fera expofée à quelque danger, mais

elle ne fe borne p3s à cela: elle fuppofe encore,

que fi la chofe attirée fouffre par l'effet du dan-

ger, on pourra reconnoitre fi le dommage lui eft

furvenu par là ,
ou bien par quelque défaut de

la chofe môme; & elle fuppofe, que le dommage

pourra être eftimé: or il y a bien des chofes aux-

quelles ces fuppofitions ne quadrent point, & qui

par conféquent, quoique fufceptibles de danger,

ne fouffrent pas qu'on les attire. Telles font,

par exemple, les choie? qui , par rapport au dan-

ger qu'elles courent, dépendent trop de la volon-

té de celui à qui elles appartiennent,
ou qui font

par elles-mêmes trop fufceptibles de contra-

cter un vice, & c'eft là, fi je ne me trom-

pe ,
la raifon des Loix , qui ont été faites

pour défendre l'affurance fur la vie, la liberté,

les gageures, & plufieurs effets, qui, fur la pre-

mière idée, ne paroitroient pas mériter cette ex-

clufion. L'Ordonnance de Louis XIV. de i68r. tou

chant la Marine dtfend de faire aucune ajjttrance

fur la "vie des perfonnes : l'affurance de la vie eft

auffi défendue à Anvers, en Frijt,
à Amfterdam,

& en d'autres endroits; on la permet en Italie,

& notamment à Florence & à Naples, Dans quel-

ques endroits ,
il eft défendu de faire attirer fa

liberté, les p3ris, les gages des Batteliers, des

gens de mer , des gens de guerre , & dans d'au-

tres on le permet. Tous Navigateurs , Paffagers

£f autres, pourront faire ajjurer la liberté de leurs

ferjonnes, dit l'Ordonnance de Louis XIV.

Mr. de Bynckershoek ne paroit point tout a-

fait tlefapprouver les affurances fur la liberté :

comment defapprouver, dit -il, comme mauvais

& fans effet des aftes, que le Souverain femble

autorifer par le rachat des efdaves? L'égalité de

raifon manque. L'a&e du Souverain étant pofte-
rieur au temps dans lequel on perd la liberté, &
ne pouvant influer fur notre volonté dans le

temps que notre liberté eft attaquée, puisqu'a-
lors l'on ignore, fi jamais on pourra fe trouver

dans le cas d'être racheté, la permiffion du Sou-

verain ne peut être comparée à un acte anté-

rieur , qui nous rattire fur l'état de liberté.

Quand même , dit Mr. de Bynckershoek , il y au-

roit une loi, qui permit l'affurance de la liberté,

je ne voudrois pas en accorder l'aftion; comme
on n'accorde point l'indemnifation des marchan-

difes, qui fe corrompent par elles -menus. Le
raifonoement paroit affez fingulier , dans la bou-

che d'un Préfident d'un Tribunal. Outre qu'on

pourroit, ce me femble , répondre à Mr. de

Bynckershoek, que les affureurss'étant volontai-

rement chargés de ce risque, foit que le domma-

ge furvienne par la nature de la marchandife

même ou par accident, il n'y a aucun motif de

refufer l'action qui en refulte; je ne vois point
comment les Juges, ( fauf leur ferment) pour-
roient refufer l'aftion , fi la loi autorifoit ces for-

tes d'affurances; puisqu'il faut fuppofer, que la

loi a prévu les cas, naturellement inféparables de

la permiffion que la loi donne. Je vai m'arrêter

un moment à un cas rapporté par Mr. de Bync-

kershoek , pour faire voir comment les juge-

ments peuvent varier, fuivant les principes que
les Juges adoptent. ,, Titius fait attirer fon na-

„ vire & la cargaifon, à payer la prime après

„ trois mois écoulés. Il cède fon navire 6: la

„ cargaifon à Gajus & fait faillite. Le navire &
„ la cargaifon arrivent à bon port. Les Affu-

„ reurs y font mettre arrêt, ci intentent aftion

,, contre Gajus, pour le payement de la prime.

„ Les Juges de Middelbourg condamnent Gajus.

„ Gajus en appelle au Grand -Confeil de Hollan-

„ de; & y e(t abfous.
"

Tel eft le cas expofé

par l'illuftre Bynckershoek , Qjiccjl. Jur. Ptiv.

L.iv. C. n. p. 538. rfei'ed. in 4 1744. & voici com-

ment ce célèbre Auteur raifonne fur ce fujet: il

importe ( dit- il) de bien confidérer le fait. Si

Titius a fait la ceffion à Gajus purement & fim-

plement, l'affurance paroit éteinte par cette ces-

fion; Gajus n'a acquis aucun titre contre les As-

fureurs /parce qu'il n'a pas contracté avec eux;
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les appelle d'un nom commun contrats à groffe avanture ou

ou à retour du voyage. (*) Ainfi l'intérêt nautique, tfq.taji
-

térêt , qu'on donne pour le feul ufage de l'argent , d'autant

court parle contrat!,; par conlequeiu , tintèrët nautique 6?

ci diminue à l'infini , félon h grandeur des risques. Comme
mis au débiteur, qu'après qu'il elt arrivé en fureté au

fi l'argent périt par quelque accident, on ne doit rien (§. ce

fureté, on doit le capital 8* l'intérêt (§. ccccxxxvm.),

bien contracts à la groffe,

nautique doit excéder l'in-

que vaut le risque qu'on

qttafi- nautique augmente
l'argent n'elt cenfé re-

lieu de fa destination,
x L 1 1 1 . ) , s'il arrive en

Mais comme le dan-

Titius ne peut non plus agir contre eux, parce

qu' p-ès la ceflïon il n'y a aucun intérêt. S'il a-

voit fait la ceflïon , avec toute la caufe, & par-

tant avec l'action contre les Aflureurs, Gajus au-

roit acquis un droit pour réparation de domma-

ge contre les AtTurturs. Il en feroit de même
fi Titius en faifant la ceflïon, eut allure le navi-

re & les marchandifes à Gnjus; par là Titius au-

roit retenu fon droit fur les Affureurs , com-

me il auroit à fon tour confervé l'obligation de

leur payer la prime : mais uniquement de part

& d'autre par une action peifonnelle, car il n'y

a point ici de gage foit de convention foit de

droit.

Que l'on me permette quelques reflexions fur

les motifs de décider que l'illuftre PréGdent allè-

gue. Titius, dit -il, ayant cédé le navire et les

maichnndifcs purement & Amplement à Gajus ,

l'aflurarxe fe trouve éteinte, je demande pour-

quoi? L'aflurance eft un contract bilatéral. Com-
ment fe peut -il que Titius ait le droit de l'an •

nuller? Cela répugne , ce me femble, à toute

idée du droit. Q^e Titius cède , vende ou trans-

porte les effets afturéi , fon contrat avec les As-

fureurs n'en fubfifte pas moins, ainfi que fon o-

bl'gation à payer la prime. Mais, dit Mr. de
Bykckershoek , il n'a plus aucun intérêt aux ef-

fets afflues, il ne pourroit donc plus agir contre

les Aflureurs. Je n'en vois pas la conl'équence.
Tant que l'obligation de part & d'autre fubfifte,

l'action fubfifte ; & jamais il ne fut au pouvoir
d'un des conir.flants d'anéantir un engagement.
]' pouvoit renoncer au droit qu'il avoit fur les

Aflureurs, nias non pas au droit qu'ils avoient

fur lui. De plus: fi Titius cède purement & fim-

plement fon navire & fa cargaifon àGojus, fans

y ajouter le tranfport de l'aflurance, le risque en

court pour le compte de Gijus; & fùrement ce

risque eft entré dans le calcul du marché fait en

tre Tttius & Gajus , de façon que Titius n'aura

pas reçu la valeur de ces effets, calculés a\ec

l'aflurance. Le hazard de perdre ou de gagner

par là lui eft donc relté : favoir de perdre fa pri-

me, fi le navire arrivoit à bon port; celui de ga-

gner In Tomme aflurée, fi le navire venoit à périr.
Titius ;dit PiUuflre Prcfïdent) auroit confervé
ion droit contre les Aflureurs , s'il avoit allure le

navire & les marchandifes àGajus;je demande par
quelle raifon il le perd, li Gajus préfère d'acqué-
rir le navire & les marchandifes fans aflurance:

l'atte entre Titius & Gajus , change -t- il l'obliga-
tion mutuelle & le droit mutuel, qui fubfiftenc

entre Titius & les Aflureurs.

A la vérité il paroit en quelque façon contra-

dictoire , qu'un Aiîuré puiffe recevoir deux fois la

valeur des effets aflurés , mais ce n'eft qu'une
contradiction apparente. Titius n'a cédé les effets

qu'avec le danger qu'ils couiroient , & la proba-
bilité d'arriver à bon port. S'ils y arrivent, il

a moins que n'eft la valeur de ces effets: i. ce

qu'il les a vendus moins à caufe qu'ils n'étoienc

pas aflurés,
-

2. la prime qu'il a payée ou dû payer.
Rien de plus jufte donc, que de recevoir plus

que la valeur des marchandées dans le cas oppo-
fé: car il n'eft pas exactement vrai, qu'jprès la

vente du navire & de la cargaifon , Titius n'eft plus
intérefle à la confervation des effets aflurés: cet-

te remarque de Mr. de Bykckershoek. fuppofe le

principe fur lequel il raifonne, favoir, qu'il n'y
auroit plus d'engagement entre Titius & les As-

fureurs; & qmnd cette remarque feroit juite, el-

le n'ôteroit pourtant point aux Alfu'eurs l'inté-

rêt , qu'ils ont à ce que le contract fait entre

eux et Titius, ne dépende p3S ds la libre difpo-
iition de celui - ci.

On ne doit donc pas , ce me femble , chercher
des motifs de décider un cas tel qu'eft celui ,

dont nous parlons, dans les raifons nue je viens

d'expofer: on feroit plus authorifé à les prendre
de là , qu'il n'y a qu'une action perfonnelle en-

tre les Aflureurs & les Aflurés, qui ne donne au-

cun droit fur les effets aflurés; l'aflurance ne

donnant aucun droit de gage, ainfi que Mr. de
Bynckersuoek le remarque. D'ailleurs fi les As-
fureurs confervoient leur droit fur les effets as-

furés.cela feroit une difficulté embarralThnte pour
le commerce, puisque des marchandifes fe ven-
dent fouvent à différentes reprifes, pendant qu'el-
les font en route.

(*) C'eft ainfi que s'exprime l'Ordonnance de

Louis XIV. de l'année 1681. J'ai cru pouvoir
1er le mot nautique, pour n'en avoir qu'un

feul qui exprimât ce qui eft défigné par à la grojj'z
ci à retour du toyage.
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De la ha-

mi'ie.

Des remet

onnuclltl ,

éf viagertl°

ger cefle ,
dès que l'argent de tranfport efl arrivé en fureté au lieu defïiné , l'intérêt

nautique, qu'on donne pour le danger, cejje aufii, &f l'intérêt ordinaire en prend la

place dès ce temps là. Mais comme c'efl la même chofe, G l'on tranfporte l'argent
même par des endroits dangereux, ou fi l'argent eit converti en marchandifes ,

que l'on tranfporte par de pareils endroits, il s'enfuit que, fi l'argent prêté efi

employé à acheter des marchandifes , qui doivent être tranfportées par mer
, ou par d'au-

tres endroits dangereux aux risques du créancier
,
on doit un intérêt nautique ,

ou quafi

nautique.

g. DCLXXXI. On appelle homerie (*), ou prêt fur le corps du vaijjèau , un
contract à la grofle, par lequel on prête de l'argent fur le vaifieau même, à con-

dition que le capital foit perdu pour le créancier, fi le vaifleau vient à périr, ou
s'il n'arrive pas au lieu de fa deftinauon, & que le créancier tirera un profit con-

venu, fi le vailTeau arrive à bon port. 11 paroit au refte, que le patron, étant obli-

gé à conduire le vailTeau, peut emprunter à la groffe, oa faire un contrat! de ho-

merle ,
s'il a befoin d'argent , de façon que fans cela il ne puiffe conduire le vaijjèau.

Mais comme ce contract n'efl permis au marinier, que dans une extrême néceflî-

té, s'il a dans k vaijjèau fes propres marchandifes qu'il puiffe vendre, il ne lui
cfl pas

permis de faire un contract de bomerie.- S'il ne Je trouve perj'onne qui veuille prêter à la

grojfe avanture, & que le marinier naît point de marchandifes qu'il puiffe vendre, il

peut vendre d'autres marchandifes ,
dans une néceffité preflante. (e)

g. DCLXXXli. On appelle rente annuelle, le droit d'exiger d'un autre chaque
an-

(*) Bomerie, vient de boâem, qui fignifie en

Hollandois le fond de quelque vafe que ce foit,

& par là même défigne la quille du vaifleau, fur

laquelle eft fait ce prôt. R. d. T.

J. DCLXXX. & DCLXXXI. (e) Notre Au-

teur diftingue l'argent donné purement & Ample-
ment à la groffe , de celui que l'on donne à la

grofle fur le corps & la quille du vaifleau: il a

traité dans le J. dclxxx. du premier de ces deux

actes , & dans le $. dclxxxi. il nous txpofe le

fécond. On ne peut disconvenir qu'il n'y ait de

la différence entre un prêt pur ce fitnple, & un

prêt fait fur une chofe déterminée ; mais cette

différence ne change rien, ce me femble, à la

nature du contract dit à la greffe : le risque dont

le prêteur à la groffe fe charge eft, à mon avis,

le caractère diftinctif, qui diftingue ce prêt ufu-

raire de tout autre prêt ufuraire; & par rapport
à la nature de ce contrat il eft indifférent, ,,que

,, ce prêt fe faffe , fur le corps & la quille du

„ vaiifeau, fes agrez & apparaux , armements &
,, victuailles, conjointement ou féparément,& fur

,, le tout ou partie de fon chargement, pour un

„ voyage entier ou pour un temps limité;" ainfi

que s'exprime ['Ordonnance de Louis XIV. de 1681.

]e doute même que les définitions que notre Au-

teur a données de l'argent à la grolle & du cou-

tract à la groffe , répondent à la nature de l'acte

qui fe fait, en donnant des deniers à la groffe:

il ieinblc en premier lieu, que l'argent à la gros-

fe n'eft autre chofe qu'un argent , donné à trans-

férer par mer au péril du créancier; ce qui fûre-

ment ne répond point à la nature du prêt à la

groffe ,•
ce prêt renfermant de la part de l'emprun-

teur quelque chofe de plus , que l'obligation de

transférer l'argent : d'ailleurs l'argent qui fe don-
ne à la groffe, ne fe donne point précifement

pour être tranfporte dans tel ou tel lieu: mais il

fe donne pour que l'emprunteur en faffe l'ufage

qu'il jugera bon, moyenant de le reftituer avec
un ufure ftipulé , fi lui ou fes effets arrivent à

bon port , fi non que l'argent fera perdu pour le

prêteur. Grotius définit le prêt à la groffe par
un prêt d'argent , dont le risque de mer court à la

charge du prêteur. Inl. tôt de HoU. Recbtsg. L.m.
Cb. n. §. 1. Cette définition me plait davanta-

ge, & me fatisferoit pleinement, fi elle inarquoit
un prêt fait dans la vue, -que celui qui emprunte
l'expofera aux risques de la mer. ,, Groffe

- avan-

„ ture (dit Mr. Ferrieres dans fon Dictionnaire

„ de Droit & de Piatique) fignifie le prêt qu'on

,, fait d'une Jomme d'argent à gros intérêt, comme

„ au denier quatre , cinq,Jîx, ou autre , à celui qui

,, va trafiquer au- delà des mers, à condition que , fi

,, le vaiffeau vient à périr , la dette fera perdue."

Je n'ai pas befoin de m'étendre fur cttte liéfini»

tion pour en faire voir les défuus. La ftipula-

tion de l'intérêt n'eft pas ce qui caractérile la

nature du contract à la groffe; & ce n'elt pas

toujours la perte du vailTeau, ni uniquement la

peite
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5nnée un certain pavement; droit établi ou fur la chofe de cet autre, ou fur

une obligation perfoonelle.
Les rentes annuelles qu'on doit tirer pendant la vie

ou de l'acheteur, ou du vendeur, ou de quelque tiers, s'appellent rentes à vie,

ou rentes viagères. Comme on peut acheter des choies incorporelles (§. dlxxxvhï.),
on peut auflî acheter & vendre des rentes annuelles & viagères; par cônféquent, fi

l'on acheté des rentes viagères ,
on ne peut , après la mort de celui fur la vie duquel el-

les étaient afflgnses , redemander le capital au vendeur, comme auflî on ne lui
refit-

tue rien, fi le payement, tiré jufquà la fin de la vie, furpajje le capital donné pour la

rente viagère. On appelle au relie contract viager , celui par lequel, on llipule

qu'on nous payera une rente viagère, pour un capital donné à quelqu'un, ou
un contrael: par lequel on acheté & l'on vend des rentes viagères. Les rentes

gères doivent être détermines , par ce que vaut l'u/age de l'argent, dont ou doit
fie

pafj'er , &f par la probabilité de la longueur de la vie. Et comme il eft indifférent ,

qu'on donne de l'argent, ou des enofes qui s'évaluent p3r de l'argent, les rentes

viagères peuvent aujji confifier en fruits, tf en autres chofe s ; fi c'efi en fruits il

faut en déterminer la quantité, ou à la mefure, ou à proportion de la récolte de chaque

année; puisque ce qu'on doit payer, doit être fixé. De là les rentes viagères fe di-

ftinguent en frucluaireif, & pécuniaires.

§, DCLXXXIII. Si dans une mine de métal, confédérée comme un tout corn- />«»«•

un à plufieurs, on conçoit un nombre quelconque de parties égales, chaque J^f"^'
jrtion pareille indivife , s'appelle portion métallique, ou action dans une mine (*).

m
portion

Celui

perte du vnifleau qui fait perdre au prêteur la

fomme prêtée. Le PréfiJent de Bvnckershoek
nomme le contract à la groffe, contraUum, quo pé-
tunia creJitur magiftris navium, in exteris regioni-

bus, five dominis navium fjf mercium in bis regio-
nilus: ea lege, ut fi navis pereat , créditer jus cre-

diti amittat ; fi falva advenerit in locwn deftinaiwn ,

fors reflkuitur cum ufuris nauticis vel w.ajoribus vel

minoribus, ut pro rations periculi inter creditorem

&f debitorem coivuenh). Mr. le Confeiller Scnoo-
her applaudit à cette définition, en nommant l'il-

Juftre Préfidetlt fummus definiendi Artifex. Pour
moi, bien loin de fouferire à ce jugement de

Mr. Schoorer, ii me paroit que cette feule dé-

finition peut fervir de preuve, que l'iliufbe

Bynckershoek a été très -éloigné de poiTéder
l'art de définir. D'abord il n'eft pas de l'effence

d'un cont-ract à la groffe, que l'argent foit prêté
aux patrons de navire, ou aux propriétaires foie

du navire foit des chargements; il peut être prê-
té à un chacun de l'équipage, comme il paroit

par l'Ordonnance de Louis XIV. & même aux ma-
telots fur leur loyer: la définition eft vicieufe

encore en ce qu'elle limite la perte du piêt au
cas unique, que le vaiffeau vienne à périr : ea lege,
ut fi navis 'ereat , creditor jus crediti amittat; là où
file auroit dû attacher la perte de la fomme prê-
tée à la perte de la chofe , fur laquelle le prêt a
i-té fait , ainfi qu'on le lit dans l'Ordonnance de
Louis XIV. Art. xi. Tous ctnirifts à la groffe de-

Jum. II.
à M

meureront nuls , par la perte entière des ef-
fets SUR LESQUELS ON AURA PRESTE*, pOUTVU
qu'elle arrive par cas fortuit , referve que la défi-

nition de Mr. de Bynckershoek devroit Lire
fentir, èc qui n'y eft pas feulement indiquée. De
plus tout ce que Mr. de Bynckershoek ajoute,
fur la fin de la définition , la fait pécher contre
la règle de Logique , qui défend d'y mêler du fu-

perflu.
A confidérer en quoiconfifte proprement le ca-

ractère du prêt à la groffe , & ce qui rend ce piêr.
différent de tout autre, on trouve que fon cara-
ctère diftinctif confifte proprement tn ceci : ra-

voir, que ce qui eft prêté l'eft fous la condition
d'un danger de mer, auquel la chofe fur laquelle
on prête fera expofée , & que le prêteur prend
pour fon compte. Ce contract eft proprement
un contract compofé d'un contract de pré: & d'un
contract d'affurance : & â le bien prendre il

fauJroit.ce mefeinble.le définir , par un piêtfaic
fous la condition, que la chofe prêtée, ou fur

laquelle le prêt à été fait, fuhira un danger de
mer aux risques du prêteur; c'eft ainfi qu'en a-

joutant quelques mots à la définition deGROTius,
on exprimera parfaitement ce que l'on efitend

proprement par prêt à la groffe
- avanture : Gro-

Tius ne parle point d'ufure dans fa définition, &
il a raifon , parce que ce prêt peut fe faire fans

que le préteur llipule aucun avantage.

.(*) Nous remplaçons par cette cxprtflion, le

Jj mot
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Celui donc qui a une action dans une mine

, en a le domaine peur cette partie , &p , par
conféquent, il a le domaine fur les métaux qui y font contenus, mais qui doivent être

tirés, & préparés à frais communs. Nous appelions contribution, ou fourniffement

pour les mines
, l'argent que tes maîtres doivent payer pour tirer & préparer les

métaux, & nous appelions profit des aëlions l'excédent de la valeur des métaux fur

les frais. Auffi longtemps donc que la valeur des métaux cft au-dtffous des frais, on

qu'on ne tire point de métal, ilfaut faire des fourniffements ,
mais fi la valeur excède le:

frais , les profits doivent être partagés en raifon des actions, par conféquent on fait les

fottrniffements dans Pefpérance des profits. Les aàions clans les mines repréfentant des

portions de mines, qui fout un immeuble, ces aclions doivent être mifes au rang
des immeubles ; mais comme les métaux appartiennent à la fubftance de la mine,
les profits des actions ne font pas des fruits (§. cxcvm.). J'appelle contrats métallique,
un contraél par lequel on convient d'un côté, que le domaine fur une mine nous
ell transféré en partie, & de l'autre, que nous ferons obligés de tirer & de préparer
à nos frais les métaux qui font, ou qu'on croit qui font dans li mine (

*
). C'ed

pourquoi celui qui a une action dans une mine peut l'aliéner à fon gré (g. cclvii.),M lis comme perfonne ne peut transférer fa chofe à un autre, que de la ma-
nière dont il l'a lui-même; celui qui acheté une action dans une mine, ou qui l'ac-

quiert à quelqu'autre titre que ce fait , confient tacitement au contrat} métallique. Et
comme le maître peut abandonner h chofe (g. ccm.

) ; le maure d'une action qui

ne lui rend rien, peut l'abandonner , fe laffant de payer fon fourniffement. S'il a con«

traité une fociété métallique, c'ell par une autre raifon qu'il ne peut abandon-

ner fon aélion, fans le contentement des aflbciés, ou fans mettre quclqu'autre à

fa place, qui paye fon fournilJèment. (/)
Détachât

g.
DCLXXX1V. On appelle achat d'efpérance , un commît par lequel on con-

teftirm- v jent j q ue ce qu'on acquerra par un certain acte, où l'événement ell: douteux, .

fera à vous, & que vous payerez un certain prix pour cette chofe incertaine;

ou en moins de termes, l'achat de l'acquificion d'une chofe incertaine. Si donc

en n'acquiert rien par faite au fujet duquel en a contra&ê , l'acheteur ne reçoit rien
,

il

efl cependant obligé à payer le prix ; & d'un autre côté il neft pas obligé à payer au-

delà du prix convenu , quand même ce qu'il acquiert l'excèderoit de beaucoup, llparoït au re-

lie que lorsqu'on fait un achat d'efpérance, il faut déterminer le prix par la probabi-

lité de Tefpérance de l'acquifition. Mais comme on n'acheté que l'eipérance d'acquérir

les fortes de choies , qui s'acquièrent ordinairement par I'a6te au fujet duquel on efl:

convenu; fi par un cas extraordinaire, on acquiert, par l'acte -au fujet duquel on a con-

tracté
, quelque chofe qui ne s'acquiert pas ordinairement par un pareil acte, l'achat de /". ~-

rance nejl pas valide,. par conféquent on ne paye pas non plus le prix convenu, (g)
„ , , §. DCLXXXV. On peut rapporter aux contracls où il entre du h ce qu'on

jmitt au fait quand on jette au peuple certaines chnjes, dans 1 intention qu ellesJoient a qui les attrape-
/»«//»• ra . a ] ors on transfère le domaine des

ebofes. jettéet à une perfenne incertaine, favoir à cel'e

qui attrapera la chofe. Il paroit au relie aiiément, que./. 'le des jets de

chjfes qui feront à qui les attrapera, ce contracî efl un achat d'ejpêrancc (§. lclxxxiv. ).

C 1 1 A-

mot KUckiUi, forgé de l'Allemand, & employé trouvera, que ce conrraft ert mis parmi ceux où

ici pir Mr. Wolïi R. d. T. il entre du hazard. R- <). T.

(*) C'eft parce qu'il efi: incertain fi l'on y J. DCI.XXXI1I. (/) Ce que l'Auteur dît daril

trouvera du métal, ou quelle Quantité on y en ce paragraphe, par rapport aux conuacTs qu'il ap.

pel-
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CHAPITRE XIV.

Des quafi
- contrats, ( f )

$. DCLXXXVI. On appelle quafi -contrat!, un accord feint, dans lequel le o ,«,<•*

contentement de l'un eft exprimé, & le contentement de l'autre efb feulement *"'*%£'
préfumé. Comme donc les contrats fe font pour l'utilité; on ne peut, en contra-"

clant, préfumer le confentement de quelqu'un ,
à moins qu'il ny ait une utilité manifefîe

pour lui dans le contrait.

§. DCLXXXVII.

pelle métalliques, fe déduit aifément de la natu-

re d'une fociété, confi lérée en général, & peu-

s'appliquer à toute fociété formée pour exploiter
des carrières.

g. DCLXXXIV. (g) On peut lire fur ce para-

graphe ce que notre Auteur dit de cette matière,
dans fon grand ouvrage 1\ v. C. 11. jj. 490. &
fuiv. ainfi que Pitendobf , Droit de la Nature

£? des Gens, L. v. Cb. v. J. 6. & les notes de

ÎVIr. Bariieyrac.

(f) dur. XIV. La marche de notre Auteur
le conduit naturellement de la matière des con-

trats à celle des quafi- contrats. L'Empereur
Justinien a fuivi le même ordre dans fes Injfitu-

îes; après avoir traité des obligations qui naiilent

ou qui rcfultent des engagements formels, que
l'on nomme contrats, il expofe celles ques quafi
ex contraEtu nafeuntur , fans cependant nous indiquer

quels font les engagements , que l'on peut regar-
der comme refultant quafi d'un contrat?. Cela

paroit avoir dérouté quelques Interprètes du
Droit Romain , ainfi qu'on peut le voir entre au-

tres dans les Commentaires de Viknius fur les

Jr.Jlitutes , t. de oblig. quee quafi, ex contr. nafeuntur.
Ce célèbre Jurisconfulte donne une idée, affez

nette de ce qu'il faut entendre dans le flile du
Droit Romain par quafi ex contratcu; & en cela il

a été plus heureux que ne l'a été Heineccius , en
voulant définir les quafi

- contrats. La définition

que notre Auteur en donne & ce qu'il en dit d'ail-

leurs , pourra convaincre nos Lecteurs . s'ils veu-

lent prendre la peine d'en faire l'application au
Droit Romain, que les connoiffances philofophi-

ques y répandent plus de lumière , qu'on ne le penfe
vulgairement. Du moins voici à quoi je crois

qu'il faut faire attention , pour acquérir des idées

jufies de ce que l'on nomme quafi- contraÙs , &
de ce que les Romains ont regardé comme reful-

tant quafi d'un contrat; car on auroit tort de ne

pas diftinguer ces deux expreffions, & de croiie

qu'elles font équivalentes ou fynonimes.
Les hommes peuvent énoncer leur volonté foit

par des paroles, fo*t par des faits: ils peuvent
donc contracter de ces deux différents maniè-
res Que les contrats fe faffent pnr des paroles
ou par des faits, dès que la volonté mutuelle eft

exprimée, de quelque façon qu'elle le foit, il y a
un véritable contrat: or les Jurisconfultes Ro-
mains, confidérant que des faits qui exprimoienc
ou fuppofoient l'acquiefcement d'une perfonne,
pouvoient lui impofer quelque obligation, & ju-

geant qu'on ne pouvoit s'impofer quelque obliga-
tion vis-à-vis d'un autre, qu'au moyeu du con-

tract, ils ont regardé tous ces acîes, par les-

quels on exprime un acquiefeement , ou par les-

quels on eft fuppofé avoir acquiefeé à une obli-

gation, comme ayant la nature ou la force d'un

contrat, quoiqu'ils ne fullent pas réellement des
contrats. 11 importe de bien fa 1 fi r ce que je viens
de dire, pour ne pas confondre les idées qui ont

porté les Jurisconfultes Romains a admettre des

obligations, que quafi ex contraftu nafeuntur , avec
les engagements que l'on nomme dans le Droic
Naturel des quafi

- amtraïïs , qu'il ne faut pas con-
fondre non plus avec les contrats tacites, & ceux

que l'on nomme contrefis préfumés.
11 faut encore foigneufement diftinguer les obli-

gations & les droits, qui naiflent de ces derniers

contracls, du droit que l'on a ce de l'obligation
dans laquelle on eft de les former; didinftion à la-

quelle on n'eft pas ordinairement alTez attentif.

Dès que j'ai fait quelque afte relatif à l'intérêt

d'un autre, il en refulte qu'il a droit de me de-

mander un dédommagement fi j'ai nui à fon inté-

rêt; & d'un autre côté j'ai droit d'exiger un dé-

dommagement , s'il en a retiré du fruit, & que
j'aie foufi'ert quelque dommage : c'eft une règle

confiante, qu'il n'eft pasjufte que quelqu'un reti-

re de l'avantage au détriment de celui qui le lui

procure: de là on déduit, qu'il fe forme entre

celui qui fait quelque chofe relativement à l'in-

térêt d'un autre, & entre "celui- ci , un droit &
une obligation, comme fi effectivement ils fe fus-

sent engagés par contract, ou par convention: &
B 2 c'eft
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j},rdn- §•

DCLXXXVII. Puisquedans le quafi -contracl: les deux parties font fuppofe'es

gmiicnfui avoir confenti, à ce que l'une fait pour l'utilité de l'autre (§ dclxxxvi. ) ; un nu-

"qùïfi"™»-
tre efi obligé envers nous, par le quafi

• contracl , à ce à quoi il aurait; été obligé,
tr»à. s'il eût véritablement contracté

, âf nous femmes obliges à notre tour envers lui, comme

par un vrai contrait.

emutit §•
DCLXXXVIII. Comme' la préemption n'a pas lieu, quand on peut s'as-

«>>/«/? furtr de la vérité,- ce qui eil évident par foi- même, fi l'on peut avoir le confente'

^""lî'con-
ment exprès de quelqu'un, le quafi -contrat n'efi pas valide: par conféquent le quafi'

théier, contrat nejl valide, q'i'au cas que ce qu'il faut faire pour un antre ne fioujfre pointât

retard, pour qu'on puijj'e
demander fou con/entemeut exprès; ou au cas que celui pour

l'utilité de qui on. doit agir ,
ne puijfe, à caufe, de fin- âge, on de fon imbécillité',

donner for. confientement.

sihs^a/î- g.
DCLXXXIX. Puisque nous fommes naturellement obligés à faire ce qu'il eft

Vât'iT en no cre pouvoir de faire pour l'utilité des atitres (§. cxxxm. cxxxiv.), & que
droit »«;»- 110us pouvons nous y obliger parfaitement par des contrafts

( §. dclxvii.
'), q'te

de plus on peut préfumer (§. dclxxxvi.') le confemement requis de la part

d'un autre pour un contrat parfait (§. ccccxxxvin. ) : il s'enfuit
, que le

quafi- contrat! efi aujjl de droit naturel, & que par confisquent auji le confcnteinent pré~

fumé opère
naturellement alors la même chofe , qu'un confientement exprès.

D»ia » §•
UCXC. La gefiion des affaires à'autrui ell un quafi -contrait, par lequel,

fiionies fans le mandat cm maître ,
& clans l'intention de l'obliger envers fui , on

'/"u"ui fe charge de foi- mène de gérer fes affaires. Ainfi cette gefiion des affai-

famman- res d'autrui efi
un quafi -mandat ; celui qui les gère efi un quafi

- mandataire , &h
maître efi

un quafi
- mandant (§. dli.): par conféquent elle dément un maniât, fi le

c'efl cette con r
équcTice qu'il faut foignetifement ailleurs. Par exemple, dans Ytntrodù&ïo in Jus

distinguer du principe moral , qui doit nous por- Digejlorum du célèbre Boehmer, on lit: /•.

ter au fait doi ton la déduit. Le motit
<.jliï

doit tiegotiorum gejlio q<ii!i contraSus, qu) quis i$

nous y engager ne doit pas être pris du confen- lis negotia in ejus utititatem fine m -

tement , que ni fupp ons dans celui pour qui mviiftrat, anitno alterum i td : c p liant il

nous le faifons , mais et qu'il a à l'ucle eft bon d'obferver, que M* . rp.R en m r

ius I if ns pour lui, vu que c'eft propre- <juant que la geftion des al" rrui oit fe

et, qui nous fait préfumer un cou- faire pour quelqu'un qui l'ignore, à fos uti i é ,

fentemei t de fa part: de façon que s'il fe trou & gratuitement , défigne des -caractères, q le no
voit à même de refufer fon confcnteinent, ce de tre Auteur n'indique point dans fa définition,

marquer par là, qu'il ne juge pas que fon intéV tandis que d'un au;re côté il veut que cet afte

rèt demande cet. acte; on devroit s'en abftenir, fe faffe ,. fais aucun ordre de la part de ce-

puisque c'e I à lui feul qu'appaitient le droit de lui pour lequel h gefiion fe fait: il 1 im i r
- mé-

juger de ce que Ion intéiêt exige ou n'exige me la condition fans manda', à celai, pour le-

point. U n'en eft pas ainfi des confentemenDS quel la gellion fe fait. Hueer, autre juriscon*

préfuroés que l'on fuppofe dans ceux, fur Tinté- fuite de réputation, donne une définition plus

lit di es avons droit de porter notre ju- courte en dilant : tiegotiorum gefior eft, qui ait*

sèment i tels que font, par exemple, les furieux., fentis negotia fine mandata gratis admmiflrat. tic.

les enfants-, 5c autres, l'ar rapport à ceux -ri, il Jnfi. de oblig. qux qunfi ex contr. oriuntur. Au lieu

eft inutile & même en quelque façon-abfurde de de marquer que la nature de cet afte veut, qu'il

fuppofer leur confentement , pu s ju'on a le droit fe faffe à l'i
ifu

de celui pour qui il fe fait; il in-

..- eux, &. de juger de ce qui leur efi dique que-cet acîe doit être fait pour un abfent.

utile, bien qu'ils refufaffent nier Le Jur-isconfulre Voet exprime l'un 6c l'autre,

me leur confer '. dans la définition qu'il donne du gereur d'affai-

:., définition que l'Auteur nous res , Negothruiu gejier efi qui abfentis vei ignorait-

donne de I
r , pourra paroitre iijt negotia, fine mandata gerit. Mr. V< kt pout

conforme à ce - nous eu trouvons donner de l'authorité à fa définition cite la.'. *'.•

dut.
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maître ratifie la geflion tacitement ou exprèffément ; donc celui qui gère la affaires

ejl obligé envers le maître, à ce à quoi un mandataire
ejl obligé envers le mandant, £f

h makre à fon tour ejt obligé envers lui à ce à q ici le mandant ejl obligé envers le

mandataire (§. dclxxxvii). Mais comme- toute la validité du quali-con-
wraci dépend de l'utilité manifefte du maure (§. dclxxxvi. ), celui qui gère les

affaires d'atitrui, y doic apporter coûte la diligence potïible (g. xxl. ), par con-

i ut //
efl tenu envers le maitre , pur ce qu'il a dû faire , fc? non pur ce qu'il a fait,

car il ne doit faire que ce qu'il préfume, que le maitre droit pour un avan-

tage manifefte (§. iklxxxyi. ) : d'où il fuit, q'i';7
ne doit pas faire des frais uti-

les, s'il peut pré/limer qu'ils /croient onéreux peur le maitre; que dans les cas dou-

teux, il (hit s'en ab/lenir absolument, &. qu'il doit toujours s'abjlenir de ceux qui ne

font que pour l'agrément (§. cclxxix. cclxxx. ). Comme la geflion des af-

faires d'autrui faris mandat fuppofe un con lentement préfumé; fi quelqu'un contre

la ièfenfe
du maitre gère fes affaires fans mandat , quoiqu utilement

,
le maître

n'efl u-

bligé parfaitement à rien envers lui , par conlequent , s'il défend de continuer la ge-

flion ,
il faut s'en abfîenir tout de fuite. Et comme dans la geltion îles affaires

d'un autre, il faut regarder en partie à la néceffiié, en partie à l'utilité du mai-

tre, & que celui qui gère les affaires reprélénte le maitre, il
efl cenfé y avoir

de la nkefjitè à gérer les affaires
d'un autre , fi fans cela il en doit

refultcr un

dommage inévitable
, que nous fommes naturellement obligés à écarter des au-

tres (§. CCLSix. ); mais il faut juger de l'utilité du maitre, non par l'opinion de ce-

lui qui gère l'affaire ,
mais par la qualité de la ebofe-, du temps , & de la perfonne du

maitre. (/•>)

§. DCXCI.

ff. de neg. gejt. dans faquélle ic JurisconfuTte
f-AUL dit: Oui fervum mium, me ignorante, vel

\te, in noxali caufa défendent : n-jgotiorwn ge-
Jlotum in foV.dum mecum non de [eculio aget.

< n
voit à ces différentes armions que les Auteurs,
qu je viens d'indiquer, n'ont pis eu une idée très

diltiicle, de ce qu'il faut enten'dre proprement
par geftion A' ffain -

: i u qu'ils n'ont pas eu en
vue le même acte. Quant à celle de notre Au-
teur, je dois y obferver , que quoiqu'elle n'énon-
ce p ini ratière diftinctif, qui exige qu'on
fe charge gr:,: ''une affaire ; ci qu'elle

marque plutôt une intention contraire, celle d'im-

pofsr tion fur celui pour lequel on

en'reprend la gejïion , animo ettm jibi ohligandi:
Pi lée de notre Auteur ne s'étend pas au-delà de

l'obligation, que le Droit Romain impofe fur ce-

lui , pour lequel la geflion a éé faite vis-à-vis

dugercu--. ce fe borne à rembourfer les fraix

faits . S. i indemnifer le gereur du dommage qu'il
auroit pu fouffrir par la geflion , fans s'é:endre
a donner quelque recompenfe ou quelque falaire,
comme on peut le voir au Ç. 537. P. v. C. ni.
de fon gr.md ouvrage, rùi il tache de démontrer,
q 11 te gereui efl tenu de fe charger gratuitement
de la-geftion , s'il s'y porte. Je dis qu'il tache de
démontrer, parce qu'effectivement fa demonflra-
îion n'efe-pas exacte; il fonde le droit de geiei les

affaires d'autrui fur un confentement préfumé dé
celui auquel elles appartiennent , eh ! pourquoi ne

puis -je pas lui préfumer en ce cas la volonté dé

me payer un falaire ou une recompenfe
1

? bien

loin que les principes du Droit Naturel y foient

contraires, ils donnent le droit de préfumer cet^

te volonté, parce qu'on ne doit pas p'éfumer,
que celui qui a intérêt , que fes biens foient con-
. rvés pvérende que, lorsqu'il n'elt p-s à même
d'en prévenir la détérioration ou la deflruflion,'

d'autres fe portent à les lui conferver, fans Ijt

fuppofer la volonté de leur payer une recompen-
fe pour leurs foins & leurs peines :& l'on ne peur
qu'approuver les loix, qni la promettent à ceux

qui auront confervé des effets naufragés. En ef-

fet, l'idée de recompenfe ne change rien t

nature de l'acte, que l'on nomme geftioh d'afFaf-

res : qu'elL- le faflç gratuitement ou non les ca-

ractères effentiels, qui la diflinguerrt de tout au1

tre afte feront toujours les mê nés, comme je l'ai

çjbfervé au fujet du Mandat au g nu.
Les Interprêtes du Droit Romain agitent M',

p3r rapport au gercur d'affaires, la que-
hion fur l'imputation des fautes, que nous avons
examinée aux §j. dxx. dxi.i. & dci.xiii. pai
rapport à celui qui emprunte, qui loue ou qui

prend à dépôt quelque chofe : favoir jufqu'â quc.1

degté un gercur eft refponfable de fon fait

Quel-
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ù»i»Jt- §. DCXCI. Il y a auffi un quafi- acbaî ; c'efl: lorsque quelqu'un, confidère une

"u'à'-t'U choie comme aclietee, du confentement préfumé du maitre de cette chofe : com-
ttnfim- mej p ;lr exemple, ii vous confumez, dans l'intention d'en payer le prix, une

jSW«4" chofe fufceptible de remplacement, que quelqu'un a dépofée chez vous, qui ne

peut être rendue au dépoficeur parce qu'il eft abfent, & qu'elle périroit Ci on
la gardoit plus longtemps. Il y aulfi un quafi-prêt à confomption; c'efl quand quel-

qu'un ,
du confentement préfumé du maure, confume une chofe fufceptible de

remplacement, dans l'intention de la reftituer en genre, comme dans le cas

précèdent ,
fi l'on confume une chofe dépolêe , fufceptible de remplacement.

Il y a encore un quafi
-
louage ,

c'efl: lorsque du confentement préfumé du maitre,
vous vous feriez de ù choie, dans l'intention d'en payer un loyer, tel qu'un
autre preneur l'auroit payé ; ou lorsque vous faites pour quelqu'un un travail ,

pour le même fulaire que le quafi -bailleur auroi: dû payer à un autre preneur ;

ainfi, par exemple, c'efl: un quafi-louage, ii
, étant chargé de louer à quelqu'un la

maifon d'un autre, vous l'habitez vous-même dans l'intention d'en payer le loyer

qu'en donneroic un autre locataire. (2)

§,
DCXCI I. On appelle communauté incidente, celle dans laquelle entrent quel-

ques perfonnes par un cas fortuit, c'efl:- à- dire, fans aucune convention antérieu-

re, par laquelle on ait réglé que la chofe feroit commune
, comme, par exemple,

fi l'on donne une maifon ou une terre à vous & à moi. Comme «ra qui entrent

dans une communauté incidente
, acquièrent le domaine pour une portion , fur une

chofe indivife (§. cxcvi.), & qu'ainli ils font préfumés confemir, que le profit

& le dommage l'oient communs, jufqu'à ce qu'ils aient confenti exprelTément ,
ou
à

DtU cm-
nunsuié

Quelques-uns prétendent qu'il faut lui imputer

jûtqu'à la faute la plus légère; d'autres foutien-

nent, qu'on ne doit le rendre comptable que du

dol & de la lourde faute : il y en a , qui diftin-

guent. ,, Celui qui a géré les alFaires d'un au-

„ tre (die Mr. Puevot de la Jannes dans fes

,, Principes de la Jurisprudence Franpife, T. 11.

„ p. 372.) en fon ahfence & fans fon ordre, s'eft

„ engagé par là à lui rendre compte de fa gc-

„ ftion , lui rendre ce qu'il a reçu pour lui,

„ payer le reliquat du compte, ce répondre de

„ fes fautes & des négligences, qu'il auroit com-

„ mifes dans fon administration: s'il n'a pris la

,, conduite de fes affaires que dans une néceffité

„ prelTante, il ne garantit que fa bonne (foi, &
„ n'eft tenu que des fautes groffières (/. 3 g. 9

„ ff. de negot. gejl.) s'il s'eft ingéré fans néceffité

,, il doit la diligence bplus exafte (l. il. ff.eod )."

On voit par ce paffage, que Mr. Prévôt oe la

Jannes fonde la difpofition du Droit François fur

celle du Droit Romain : cependant les Interprê-

tes du f : rote Romain ne font pns bien d'accord

entre eux fur le degré de faute, que l'on peut ou

que l'on doit imputer à un gereur d'affaires,

comme on peut le voir dans le Cornmentaire de

Vi.VKr.us ad t. Infl. de oblig.'quœ quafi ex contr.

n/ifc. f. r. dans ceux de Noodt ad t. ff. de neg.
. & autres. M'étant expliqué dans lu note

que j'ai mife au 5. dlviii. fur les principes dont
les Jurisconsultes Romains fe font fervis, pour
déterminer le degré d'imputation , par rapport i
ceux qui fe font liés par contrafl,& ayant fait voir,
fi je ne me trompe, le peu de folidité de ces

principes; je peux me difpenfer de reprendre ici.

cette matière: j'obfervtru: feulement, r. qu'il

paroit même aux différentes décidons, que l'on

trouve dans les Pandectes & dans le Code, que
le Droit Romain n'admet point univerfeliement
& indistinctement l'imputation de la faute la plus

légère dans tous les cas, où il s'agit de la geftion
dis affaires d'autrui. Le Jurisconsulte GiniANrus
le fait judicieusement fenur dans fon Commen-
taire fur les InQitutes de Justinten. 2. Que ceux

qui s'appuyeut du Droit Romain pour Soutenir

leur opinion, commettent la faute de tirer une

conféquence générale de la décifion d'un cas par-
ticulier. 3. Qu'il

eft adopté dans plusieurs Tri-
bunaux de laiffer aux Juges à déterminer le degré
d'imputation Suivant les crrconltances des cas;
& que cette pratique eft la plus raisonnable & la

plus naturelle : attendu que les circonstances, qui

peu\ent porter quelqu'un à prendre fur Soi la ge-
ftion de quelque affaire d'un autre , peuvent va-

rier à l'infini, & que c'eft pourtant par la nature
de ces circonlhnces , qu'il faut juger juSqu'à

quel degré les négligences & fautes commises,

peu-
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à un partage, ou à une adminiftracion commune, ils con une qinfi-

(§. dcxxxix ). C'eft pourquoi les obligations perlbnnelles , qui paillent du con-

trat de fociété , font regardées dans Je cas même d'une communauté incidente,

iî'jii comme iïmplement conformes à l'équité, mais comme parfaites, (k)

§. DCXCIII. Un appelle ebofe non-duc, ce que nous ne fommes pas ob nnpayt.

donner à un autre ,
ou de faire pour lui. Ainli le payement d'une chofe nen duc , cil "'/'

*

le v sftation qu'on fait d'une chofe non-due, comme ii c'etoit une dette : & acce*'"'

pter ou recevoir une chofe non-duc ; c'elt accepter ou recevoir ce qui ne nous eft point

dû, comme s'il nous étoit dû. Comme perfonne ne doit s'enrichir de la chofe

ri'.iucrui ( g. cclxxi. ), fi quelqu'un, par erreur, a payé à un aittrcune chofe non-due, ce-

lui-ci . la lui rejtituer, ou, fi cela m Je peut , de lui en payer la valeur; &
comme perfonne ne doit avoir l'intention de frauder un autre (§. cclxxxvi. ), celui

qui reçoit une chofe non-due tjt préfumé conjentir à cette reflitution; d'où il fuit, que
le payement d'un? chofe non-due elt un quali- contrait , par lequel celui qui la recuit

s'oblige à reftituer ce qu il a reçu , fans qu'il lui fut dû, ou, fi cela ne fe peut, à

en rendre la valeur (§. dclxxxvi. ).
Comme celui qui paye 0:1 donne comme due

une chofe qui ne l'étoit pas, transfère par là à un autre le domaine de cette
chofe

(§. ccLViu. ), celui qui l'a reçue peut l'aliéner (§ . cclyiI. ). C'elt pourquoi encore,
:

qui l'a donnée ne peut la revendiquer (§..cclxii.). fuis qu'on ne doit pas s'en-

richir de la choie d'à .irui
( $.

ccuui. ) ; celui qui fait qu'on lui paye une
chofe non-

due, ne doit pas l'accepter ,
il ne peut le faire fans avoir l'intention de frauder

(§. cclxxxvi.); & s'il accepte, le lâchant, une chofe non-due, il eft dans le

cas d'un poflèflèur de mauvaife foi (§. cci.). (/)

§. DCXCIV.

peuvent ou doivent lui être imputées ou non. roient être plus ou moins confervés; croit -on
Rcm.iiuuoTis encore, qu'il y a encre le mandat & que cet homme voulut fe donner de la peine à
la géuion d'affaires d'u't autre cette diffé ence fauver ces débris & ces efi*ets, s'il vehoit à refle-

effentielle, que le mandant choifit lui-même le chir, qu'après avoir rendu es fervice aux pro-
rtnnJataire, là où celui pour qui on gère les af- priéiaires ou aux maitres , il feroit encore expo-
f lires , ne choifit pas le gereur: ur quoique l'on fé pour toute recompenie, à devoir fe difeuiper

puiffe bien préfuuicr en général, que celui-là de la moindre faute dont on pourroit l'acculer,

defire que fes affaires, au l'ujet des(juelles il ne II me femble, que le bon fetis fuffit pour fentir

peut donner des ordres, fuient geréts par quel- Pabfurdité d'une pareille propofition : auffi fuis-

qu'un qui foit à même de s'en charger, jamais je fuis bien éloigné de croire , que jamais- tin Pom-

ponnant on ne peut lui fuppofer l'intention d'en ponius , un Labeo, ou un Uipien euffent pouffé
charger quelqu'un, qui n'eu pas capab'e de s'en ces conséquences fi loin.

bien :.cquiter, deff'rtî qu'un gereur d'affaires d'un § DCXCI.
(,

i ) Notre Auteur fait voir dans

airre, ne peut jamais être dans le C3S de pouvoir fon grand ouvrage, que les quafi- contrats, donc

alléguer en fa faveur les raifons, que j'ai fait va- il parle dans ce paragraphe, peuvent tous fe dé-

loir en faveur du mari lataire, T. i. p. 222. & à duiie de la geiiion des affaires d'un autre.

cet égard le gereur elt toujours dans une circon- j. DCXCil. (fc) Voyez les Inftitutes t. de
oblig.

ftarce moins favorable que n'eft le mandataire, qiiœ quafî ex contr. najeuntur f. 3- On fera bien en-

C'eft d'ailleurs avec raifon , que quelques Juris- core de lire fur ce paragraphe ce (;u
r
; l'Auteur

cor.fuitrs font réflexion, que la Société civile eft enfeigne P. v. C. m. g. 5C3. & Juiv fon

inté.'t'.Tee à ce qu'on n'affoibliffe point les motifs grand ouvrage, où il démontre entr'autres, que
de bienveillance, qui ;.i :nt porter les hommes les obligations qui refultent des actes, par les-

à fe faire du bien. Suppofons, par exemple, un quels il fe forme une quafi Société, ne font pas
homme qui verroit jeiter fur le rivage des debris uniquement de la nature de celjes que l'on

d'un vailleau, dts m3rchandifes & de<; effets, qui nomme imparfaites , mais qu'elles font véiitable-

laiffcs à l'abandon feroient expofés à être gâtés, ment parfaites.
détériorés ou entièrement détruits, ou bien i\ J". DCXCIII. (/) Voyez les Inftitutes t.deollig.
eue volés, Ci qui, ii l'on en prtnoit foin, pour- î«« guafi ex contr. nafeuntur J. cj.

(*} Le»
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°"*"«/î. $' DCXCIV. On clic qu'une chofe eft donnée pour caufc , lorsqu'on la donne afitt

''qui celui qui la reçoit donne ou fade quelque choie; par conféquent celui qui

accepte une chofe donnée pur caufc, s'engage à donner, ou à faire ce pourquoi on la

lui donne (g. cccxvn.j. On die que la caufe ne fuit pas , quand l'autre ne fait,
ou ne donne pas ce qu'il dévoie donner ou faire

, ce à quoi il s'écoÏE obli •

gé expreffément ou tacitement (g. xxyii.). Comme celui qui donne pour caufe ne

prétend pas donner gratuitement, & que celui qui reçoit ne reçoit pas comme gra-
tuitement ce qu'on lui.donne , ce qui a été donné pour caufe doit être rejlitué , fi la caufe
r.e fuit pis; & fi elle n'a pasfuivi , mais qu'elle puifje encore fuivre, celui qui a donné peut
contraindre celui qui a seçu , ou à remplirfa proniefjc, ou à

refiituer ce qu'il a reçu. L'o-

bligation naiffant ici d'un contentement expies ou tacite., & non pas feulement

préfumé; le don pour caufe n'ejl pas un qiwfi- contrat! (g . dclxxxvi. ). (*) Mais

quand en pays d'avance le falaire à un bailleur à louage, ou en général quand on

compte d'avance l'argent qu'on doit donner, pour ce qui doit être donné ou fait dans la,

fuite , cejl un don pour caufe. ( m )

Di;iiuia g. DCXCV. On dit qu'on a reçu fans caufe ce qu'on ne pouvoit recevoir de

famïl.<-e , droit, comme, par exemple, fi l'on paye par erreur une chofe non -due; &' l'on

t*t*&- dit qu'on a reçu quafi Jans caufe ,
ce qu'on pouvoit à la vérité recevoir de

droit, mais qu'on ne pouvoit retenir: comme, par exemple, un billet d'obli-

gation , donné dans l'efpérance de recevoir de l'argent que l'on ne reçoit pas
enfuite. Il eft aifé de voir , qu'zV faut refiituer ce qu'on a reçu fans caufe ou quafi

fans caufc (g. cclxxi. ), & comme, par conféquent, celui qui, fans le favoir ,
a

reçu quelque chofe fans caufe,. eft préfumé confentir à la refiituer., il eji obligé a-fil

par le droit externe , en vertu d'un quafi
- contrat! à la refitution ; mais comme celui

qui a reçu quafi-fans caufe , pouvoit de droit recevoir, mais non retenir la chofe

reçue, il eji obligé par le dioit externe à la
refiituer , non en vertu d'un quafi-

contraft, ou d'un confentement fimpiement préfumé, mais en vertu d'un vrai

contract ,
ou confentemenc tacite, q'ii eft un vrai confentement (g. xxvu.). (*)

D«c«j- g. DCXCVl. Comme les contracls compofés ,
ou mixtes, peuvent être cor-

*"f
s \"

m'

nus aifément par les définitions des contracls fimples, dont ils font compofés ,
il

mixtei, «ne paroit] pas néceffaire de s'étendre beaucoup fur chacun en particulier. Nous

p
U

ar{"Jr"
r
nous contentons de remarquer, que le contrat! qu'un fermier partiaire fait avec

le maître, cjl mêlé de louage [£ de fociétè (g. dcxx. dcxxxix. ). Car comme on

appelle fermier partiaire, celui qui prend une terre à louage, pour une portion des

fruits qu'on en recueille; le dommage & le profit font communs entre le fermier par-
tiaire £f le niaitre.

CHA-

(*) Les Juri?confu1tes Romains 1e rangent par- contraU: mais à cet éçard l'Auteur n'a pas été

.miles quafi -contrats, parce qu'ils n'admettent affez attentif, cerne fcmble, à la différence qi>'il

pour vrais concracb entre les contracls innom- va entre l'afte que l'on nomme quafi
- centrait ,

mes, que ceux où l'on s'eth expliqué en termes & un a fie qui produit une obligation, comme
exprès. R. d. T. s'il y avoit eu un contract: diftinction dont nous

J. DCXCIV. (m) Notre Auteur prouve dans avons parlé ci - deffus.

ce paragraphe, que le don pour caufe n'eft pas un (*) Nous avons exprimé cette dernière règle

uuaji
- contraB , mais un contract pioprement dit: fur les chofes reçues quafi- fans caufe, à-peu-près

il le fait voir plus particulièrement dans fon comme elle l'eft dans le grand ouvrage de Mr.
grand ouvrage P. v. C. m. 5. 60+. c/ fuiv. il y Wole fur le Droit Naturel, où elle nous a pa-

. arque, que le Droit Romain en fait un quafi- ru propoféc plus clairement qu'ici, & où elle efi

d'ail-
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CHAPITRE XV.

Du droit fur la cbofe à'autrui, ou du gage&desfervitudes. (f)

§. DCXCVII. Le droit de gage eft un droit conftitué, ou donné au créancier fur £"/A"^_*
)a chofe du débiteur, afin que li la dette n'ell pas payée dans le temps convenu, le«i^«.

créancier fe paye au moyen de cette chofe. On dit qu'on engage la choie fur la-

quelle on conftitué un pareil droit, & la chofe engagée s'appelle le gage. Jl paroic
oc à que le droit de gage efi

établi pour fûrete de la dette, & par conféquent que, fi la

chufe engagée efi
un meuble, elle doit être livrée. Si le gage eft un immeuble, il

prend un nom particulier & s'appelle hypothèque. Il fuit de la définition même,
que le créancier peut vendre la chofe engagée, fi on ne le paye dans le temps convenu,

retenir le montant de la dette du prix qu'il a retiré de la vente de l'effet, &f rendre le

rejie au débiteur (§ cclxxi ).
lit puisqu'il ne tuut frauder per!onne( §. cclxxxvi. ),

il faut éviter toute fraude dans la vente du gage ; par conféquent, la chofe engagée doit

être taxée par des experts cxemts de partialité, avant qu'on la vende, & il faut la donner

au plus offrant. Ce qui relie du prix du gage, la dette payée, s'appelle le fur-

plus*, qui, par conféquent, appartient au débiteur. D'un autre côté comme le
</e'-*hyptr«-

biteur e!t tenu de payer toute la dette; fi le prix du gage vendu u égale pas la det cha -

te
,

il
efl

tenu de fupplécr à ce qui manque. ( n )

§. DCXCV1II. Puisque celui qui conftitué le droit de gage, ou d'hypothèque fur Du imii.

fa chofe , ne transfère au créancier que le droit conditionnel de la venda »«/<"•'«

(§. dcxcvii. ), il conferve le domaine fur la chofe engagée , par conféquent il peut'si,!
"gl

l'aliéner
( §. CCLVU. ).

Mais comme le droit que le créancier a fur elle, ne peut
lui être ôié malgré lui (J. c. ) , l'aliénation n'éteint pas le droit de gage ou d hypo-

thèque. Et de ce que le débiteur cpnferve le domaine fur la choie engagée ,
il

fuit encore que le créancier ne l'aliène pas en fou propre nom, mais au nom du débiteur ,

quoique malgré lui.

§. DCXCIX. On dit qu'on acquitte le gage ou l'hypothèque , quand on paye la />,/•«-

dette, pour la fureté de laquelle, le droit de gage ou d'hypothèque avoir été con-*"'' *'*"•

ftitué Puis donc qu'après le payement le gage feroit fans raifon enrre les mains
6*'

du créancier, il faut le refiituer; & puisque le droit d'hypothèque celle, quand le

débiteur paye, l'hypothèque efi levée par le payement. Le débiteur devant acquitter
le

d'ailleurs éclaircie par Pexemple d'une chofe pr2- fur la chofe d'autrui, non pris comme un droic

tée à ufage , que le commoda taire auroit perdue, perfonnel , mais comme un droit fur la chofe mê-
& donc il auroit payé la valeur au commodant, me & inhérent à la chofe, ce droit pourtant, à

qui doit fans doute lui rendre cette valeur, en le bien prendre, n'eft dans le fonds que le droic

vertu d'un confentement t?cite, fi la chofe per- d'empêcher tout autre, de nous troubler .'ans

due fe retrouve. R d. T. l'exercice d'un droit acquis: car c'eft. proprement
(f) Chap. XV. La liaifon des matières con- cela que défigne l'expreflîon de jus in ré.

duit notre Auteur de celle des quafi
- contracta J. DCXCVII. (n ) Suivant ce que je viens de

aux droits que l'on acquiert fur la chofe d'au- dire, il n'y a, à proprcii.eiit parler, point de jus
trui. En effet, à le bien confidérer, quoique in re : notre Auteur fuit ici les principes du Droit
l'é'uJe de la Jiiri^niudence Romaine nous ac- Romain, 'qu'il auioit dû, ce me femble, éclair-

coutume à envifager le droit que l'on acquiert cir.

Ton. II. Ç §, DCC.
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le gage (§. dcxcvii. ), le créancier ne peut vendre la cbofe engagée, avant que d'en

avoir averti le débiteur § par conféquenc, tant qu'il ne l'avertit pas, le droit d'acquitter
le gage rejle entier.

Dit* tuf* §• DCC. Celui qui donne une chofe en gage, transférant au créancier le droit

*mniï\n
conditionnel de l'aliéner (§. dcxcvii), & le droit d'aliéner n'app menant

î^--. qu'au maître (J. cclvii.), pofonne ne peut engager une cbofe qui rie/i pas la fienne.
Le maître peut cependant engager Ja chofe peur la dette d'un autre (§. excv.). Mais
comme chacun peut transférer fon druit à un autre

( ibid. ), le créancier peut don-

ner en gage à un autre, la cbofe qui! a reçue lui -même en gage, quoiqu'il î'infpu de

celui qui la lui a donnée, non pas cependant pour une dette plus grande que celle' peur

laquelle le gage lui avait été donné. Si cependant, on en
ejî convenu autrement on ne

peut à votre infeu donner vetre cbofe en gage à un autre (§. ccccxxxvm. ). (o)
r>'*iumé-

§.
DCCL Puisque le débiteur ne peut vous ôtar votre droit fur la chofe qu'il

ïlntu v )US a engagée ( §. c. ) ,
la cbofe qui vous a été donnée en gage ne peut être donnée

émxfiit de nouveau en gage à un autre, que fauf vitre droit: par confequent, fi elle ne peut
"•g'gi-

jujfire fr fat'ufaire les deux créanciers , le premier ejl préféré au fécond.

j>ir»r«gt §. DCCI1. Puisque le gage n'elt donné que pour fureté de la dette (§. Dcxcvii.),

£'?wàfk créancier ne peut fc fervir du gage ( §. cccxvu. ) ,
a moins que celui qui le lus

vv'ii a donné ne lui en accorde fufage, par quelque convention acceffoire (§. cv.). Si
""'

le gage périt, ou eft détérioré, par le dol ou par la faute du créancier, il faut qu'il dé-

dommage celui qui le lui a donné (§. cclxx.
).
Comme cependant c'eft pour l'avantage

du débiteur, que le gage eft au pouvoir du créancier, s'il arrive quelque cas fortuit,
le créancier n'en eft pas refponfabk. Mais comme cette raifon ceffe, fi le créancier

a tardé à le reftituer;
il eft refponfabk des accidens qui ne feroient pas arrivés, s'il l'a-

voit rejlitué ( §. ccccxix ). Comme au relie la chofe n'eft donnée en gage que pour
la fureté de la dette, & qu'elle n'elt point donnée en payement (§. dcxcvii.),
fi le gage périt par un cas fortuit, ou

eft
détérioré de façon, que le créancier ne p'iijfe

plus s'en' payer ,
le débiteur refle obligé envers lui. (p)

Dttfiëh fi DCClil. Comme le gage ne doit pas périr ou fc détériorer par la faine
filill pour

"* ** w * * *
.

/.««/«•
du

§. DCC. (0) Il en eft de celui qui poffede vue l'utilité d'un des contractants. J'ai déjà fait

quelque chofe en gage, comme de celui qui a Toir, que je ne goûte pas cette diftinétion , en-

loué quelque chofe: il ne refulte pas de la nature tant qu'elle eft prife pour une règle , qui devroit

du contrat, qu'un créancier puiffe donner en ga nous guider fur les différents degrés d'imputa-

ge à un de fes créanciers, ce qu'il a reçu en ga- tion, à obferver dans les différents cas relatifs

ge d'un de fes débiteurs. Pour combattre l'opi- aux contracts. Je ne vois pas même, que l'Etn-

Dion contraire, je me fervirois de raifons fem- pereur Justiniek ait été très- fondé à fuppofer ,

blables à celles que j'ai employées, par rapport par rapport au gage une utilité réciproque entre

au droit de relouer ce que l'on a loué.f. ncxxiv. celui qui le donne, & celui qui le reçoit. Il y en

g. DCCII. (p) On fait encore au fujet ducon- a fans doute une dans le prêt à ufure; mais l'acte

tract, de gage la queftion , jufqu'à quel degré un d'y ajouter une fureté en faveur de celui qui prô-
créancier eft comptable de fa faute. Les Inter- te , n'eft aflurement pas un acte , qui tend à l'u-

prêtes du Droit Romain font affez généralement tilité de celui qui donne la fnreté: il y a entre le

d'accord fur ce point: ils jugent que le créancier prêt (impie & l'acte de donner un gage cette dif-

n'eft tenu que du dol , de la faute groffière & férence , que l'un part d'un motif de pure bien-

légère, & non pas de la faute ttès- légère, & fe fjifance, & que l'autre ne fuppofe point ce mo-
fondent d'après Justinien Inji. Lib. m. Tït.xv. tif. Celui qui emprunte elt engagé & conferver

f. 4. fur la diftinction que le Droit Romain fait la chofe prêtée, par un motif de plus que ne l'eft

entre les contrats, qui ont pour objet une utili- celui qui reçoit en gage, comme on peut le voir

té réciproque, & ceu;: qui ont uniquement en par ce que j'ai dit dans ia note au § dxx. & c'eft

ce
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du créancier (g. dccii.), il e[t obligé de faire les frais nicejfaires pour la

eonfervation du gage (g. cci-xxrx..), â? le débiteur doit les lui reftituer (g. cclxxi.).

g. DCCIV. On appelle contrait de gage ,
celui par lequel un débiteur, ou quelqu'un £„„„.

pour lui, conftitue un gage ou une hypothèque fur fa choie. Le gage s'apjàel-
'«« */*

le alors conventionnel, & l'hypothèque
conventionnelle. L'hypothèque eft ou fpéciale ,%^fJ_'

c'eft-à-dire, établie fur une certaine chofe en efpèce , comme fur une mal-

ien, un fonds, une bibliothèque, ou une certaine quantité de chofes; ou générale 9

conftituée fur tous les biens préfents & futurs ; par conféquent l'hypothèque géné-

rale renferme aufft
les droits, noms, raifons & actions (g. ce vu.)- (q)

g. DCCV. Puisque le débiteur eft obligé de payer ce qu'il doit (g. cccxnvi.) ,
D» rm*.

& que par conféquent, s'il ne peut fatisfaire celui envers qui jl eft obligé, qu'en ££"'"•*

vendant quelque chofe de lés biens, il eft obligé de les vendre; & puisqu'enco-

re le créancier a droit d'exiger ce qui lui eft dû (ibid. ) ,
& qu'ainfi il a droit de

contraindre le débiteur à vendre quelque chofe , ou même tous fes biens, s'il le

pour fon pavement ,
il s'enfuit que naturellement chacun a un droitfur les biens

de fon débiteur, pour s'en payer,
à moins que la dette ne fit payée dans le temps con-

\u: par conféquent les biens d'un débiteur font naturellement engagés pour quelque

dette que ce fuit. Lorsqu'à cette obligation naturelle, il s'en joint une contra-

i par un contrat! de gage, par lequel on engage certaines chofes en efpè-

ce ,
ou même tous fes biens ($. dxiv.), comme l'obligation la plus forte l'em-

porte fur la plus foible , l'engagement conventionnel en cas de confia l'emporte fur le

rel. (r)

g. DCCVI. Puisque les biens du débiteur font déjà naturellement engagés pour^/,^.
fes dettes (§. dccv.), fi le débiteur acquitte le gage ,

le créancier peut le retenir£JJ*
pour une autre dette, lit puisque Je gage eft donné pour la fureté de la dette »« »,m

(g dcxcvii.), & que par conféquent le prix de la chofe engagée peut iurpas
•"'"'»•

fer la dette à l'infini, fi une partie de la dette eft abolie
,

de quelque manière que ce

fait,
le gage , quelque grand quil puiffe être

, peut être retenu pour le rejte , &? le créan-

cier nejl pas -obligé d'en recevoir un autre de moindre prix. ( s )J '
g. DCCVIL

te motif qui me porteroit A faire quelque différence

re le droit acquis par celui qui piête.fur celui

qui emprunte relativement à la choie prêtée , &
celui qu'un débiteur acquiert fur fon créancier,

par rapport à un gage donné pour fûreté d'ur;e

dette.

J. DCCIV. (q) Dans le paragraphe dcxcvii.

notre Auteur a enfeigné, que fi c'elt une chofe

nobiliaire qui conftitue le cage, elle doit être

remife au créancier; & en effet on ne peut pas

dire, qu'une chofe foit donnée en gage au créan-

cier, fi le débiteur eft à même d'en difpofer &
de U fouftraire aux pourfuites du créancier; rmis

cela étant il eft difficile de comprendre, com-
ment on peut continuer une hypothèque fur tou-

tes les chofes qu'on poffede , ou qu'un pourra
pofféder dans la fuite, jusqu'aux droits & aux

noms, comme notre Auteur l'enfcigno à la fin de
ce paragraphe -ci: du moins n'eft-ce pas, com-

'on voit, fans raifan, fi dans quelques pays

les hypothèques anirerfellcs ne font pas ad-

mifes.

J. DCCV. (r) Ce paragraphe contient la four-

ce de ce que l'on nomme hypothèque légale, ou
tacite. Le Droit Civil ne fait que donner par là

une préférence àdts créanciers fur d'autres ciéan-

ciers. C'elt ainfi qu'un propriétaire ,
ou celui

qui a baillé à louage uncmaiiou, une terre, ou
une métairie, a droit de gage fur les effets du

preneur à louage, qui fe trouvent dans la mai-

fon , ou fur La terre louée: c'elt ainfi que la fem-

me a hypothèque tacite fur les biens de fon ma-
ri pour fes conventions matrimoniales. Le Dtuic

Civil accorde encore ce droit de gage dans p.u-
fieurs cas , que l'on trouve fpécifiés dans les ou-

vrages, qui traitent de la Jurisprudence Civile.

S- DCCVI. [s) Le rationnement que notre

Auteur employé ici afin de prouver, qu'un créan-

cier eft en droit de retenir un gage pour une det-

te, différer'.e de celle pour laquelle il rareçu,
C * ne



Va ilw
nt

F

o INSTITUTIONS du DROIT
K. DCCVII. On dit que le gage ou l'hypothèque font dégages lorsque la chofe

taoud, engagée eft liberté de Ion obligation. Ainli lorsque le gage ejt dégage, le crean-

Cbytotu cier n'y a pius aucun (]ruit t Puisqu'il dépend du créancier de fe fier au débiteur

fans gage ou fans hypothèque ,
s'il remet le droit de gage ou d'hypothèque, le gage

ou l'hypothèque font dégagés, cependant le créancier n'elt pas cenfe pour cela avoir

remis la dette. Il elt au refte évident par foi- même , que le gage ou l'hypothè-

que font dégagés, fi la chofe engagée , à laquelle eft attaché le droit donné fur eile

au créancier (§. dcxcvii.J, vient à pair, (t)

Strvimie, §. DCCV1II. On appelle fervitude ,
un droit conftkué fur la chofe d'autrui, en

y^''„.
} vercu duquel fon maitre ell obligé, pour l'utilité de quelqu'antre, Je fouffrir, ou

Het> d'efpi- de ne pas faire certaines chofes ; ci la chofe fur
laquelle ce droit eft établi, efl:

'""''"*
dite afTujectie ou aflèrvie à l'autre pour qui eft l'utilité» Si la chofe eft affujettie

à une certaine perfonne, h fervitude s'appelle perfonnelle ; fi c'eft à la chofe d'un

autre ou à fon poflefieur quelconque, la fervitude eft appdiée réelle. Elle eft ou

affirmative, en vertu de laquelle le maitre de la chofe affervie , eft obligé de fouffrir

que l'autre faffe certaine chofe; ou négative, par laquelle l'autre n'eft pas tenu à

fouflnr , que le maitre faife certaine choie. («;
D'thhita- §. DCC1X. On appelle héritage

* une chofe immeuble quelconque, que l'on

ffjhf^'poflede pour un certain fruit qu'elle nous fournit, ou pour quelque ufage , qui eft

abéritage. comme un fruit & qui peut s'évaluer en argent. Et comme il y a un ufage rufti-

•pra- que qui regarde, de quelque façon que ce foit, la culture ou l'économie des terres;
aium ' & un ulage urbain qui regarde l'habitation, le commerce, les fabriques; on

diftingue autïi les héritages en rujiiques , qui ont un ufage ruftique ; & en urbains,

qui ont un ufage urbain. C'eft pourquoi comme les fonds ruftiques & urbains fe

distinguent, non par le lieu dans lequel ils font fitués, mais par l'ufage qu'ils. ont,

il peut y avoir des héritages ruftiques dans les villes
, auffi bien que des héritages urbains

dans la campagne. De là les iervitudes réelles s'appellent auffi fervitudes d'héri-

tages ,
& l'on appelle fervitude d'un héritage urbain, celle en vertu de laquelle l'Hé-

ritage d'autrui fert à l'utilité d'un héritage urbain; & fervitude d'un héritage.

ruftique,
celle en vertu de laquelle l'héritage d'autrui fert à l'utilité d'un héri-

tage ruftique. De là la même fervitude peut être d'héritage urbain c? de ruftique,

félon qu'elle eft due à un héritage urbain
, ou à un héritage ruftique. Dans

la fervitude d'héritage, on appelle héritage fervant , celui qui fert à un autre,

& héritage dominant, celui à qui un autre Iert. Le fonds qui doit une fervitude

eft appelle ferf ; celui qui n'en doit point eft appelle libre; on donne le nom de

très bon à celui qui eft exempt de toute fervitude, & de toute obligation d'hypo-

théqué.

~;r„„t §.
DCCX. Puisque la fervitude eft un droit établi pour un autre fur une chofe

tcuxqni (§ DCCVIII.)
feuvent
impefertf

J)e m£ paro ft p3S concluant: car bien qu'il foit forte qu'il n'a pas droit d'en exiger après cela

Vnefelvi- vrai, que tous les biens d'un débiteur font natu- une particulière, au moyen d'un gage particulier:

)*<&. tellement engagés envers fon créancier ,
il ne & il efl aifé de déduire de là, que celui qui tient

s'ei.fuit pas de l. qu'il ait le droit de gage en un gage pour fureté d'une dette déterminée, doit

particulier fur quelqu'un de fes effets: dès que le rendre dès que la dette ell acquitée, bien que

celui, envers lequel j'ai contracté une dette , n'a d'ailleurs il eût encore des prétendons à la char-

point exigé de gage particulier pour fureté de fa ge de celui qui lut a remis le gage.

prétenfion,
il s'eft lié à ma foi , & à la fureté g. DCCVII. (t) Ceci a été très bien obfervé

qu'il a cm voir dans le général de mon état; de- par les Junsconfultes Romains, comme nous l'r

von^
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($. Dec vi h.), le maître l'eut peut établir fur fa chnfe une fervitude pour un au-

tre (§. cclx. ) , & il dépend uniquement de Ja volonté de celui qui l'éta-

blit, de l'établir & de le faire aux conditions qu'il lui plaie (§. cccxiv.), par

conféqiu-nt il ne il pas permis de rien faire contre ces conditions
(§. cccxxxvili.).

Et puisque celui qui a un domaine fujet à être révoqué ,
doit rendre la chofe telle

qu'il l'a reçue (Jj. cccxiv.) ; libre, par conléquent, fi elle étoit libre, il ne peut

impofer fur fon héritage une fervitude , qui n'expire pas lorsque fon domaine finit. Com-
me perlbnne ne peut acquérir un droit fans fon acceptation (§. cccxvi.), per-

fonne aufîi ne peut acquérir une fervitude pour l'héritage d'autrui. Enfin comme chacun

peut remettre fon droit (§. cccxlii.), le maître d'un héritage déminant peut remet'

tre lafervitude. On conlidêre les héritages comme des perlonnes dont l'une eft

obligée à quelque chofe envers l'autre, & ceux qui font aâtuellement maures

des héritages , repréfement les héritages d'où leur viennent Jes obligations & les

droits attachés à ces héritages.

g.
DCCXI. Puisque la fervitude eft établie, afin que celui, en faveur de quicarf*»»

elle eft éîablie, tire quelque utilité de la chofe d'autrui (§. dccviii.) , il y a^j,'^'.

autant d'cjpéces de fervitudes , que de manières par lesquelles une certaine perfunne ,
ou le »««•*'

pojfejfeur
de quelque héritage , peut tuer quelque utilité

,
ou quelque fruit de la chofe su

de 1 héritage d'autrui.

§.
DCCXII. Les fervitudes d'héritage les plus communes ont reçu un nom «<"',F-

particulier dans le Droit civil. Ainfi l'on appelle fervitude d'appuy, ou droit d'ap '",'£}.',.

uuv*. la fervitude en vertu de laquelle le mm ou le pilier de notre voifin doit"'»*''

foutenir le poils de notre édifice, par conléquent celui qui doit la fervitude , f/£. rervi , us

tenu de réparer le mur ôf le pilier. Mais comme la réparation du mur ou du pilier onens

n'emporte pas l'appuy de la miifon, le maître de l'héritage dominant
, eft

tenu d'ap
fcrcndl -

puyer à fes frais la maifon qui menace ruine Un appelle droit de mettre une poutre dans

Je mur de fon voifin f, la fervitude en vertu de laquelle il eft permis de mettre t rwitu»

dans le mur voiiîn une poutre, ou quelqu'autre pièce appartenant à la charpente j^,
1

"^,

de la maifon, pour qu'elle y pofe, d'où nait la même obligation que ci -devant pour
le maitre de l'héritage fervant. On appelle droit de bâtir en faillie *, la fervitude en'*»)»»;»*

vertu de laquelle un bâtiment avance fur le fol, ou fur le bâtiment d'autrui, fans^
0Jlc '

cependant repofer fur la maifon voifine. Le droit d'empêcher qu on ne haujjé un hâ

timent f , eft la fervitude en vertu de laquelle Je maître de I'Jiéntage dominantt ffrvîni»

peut empêcher, que lé maitre de l'héritage fervant n'exhauiTe trop fon bâtiment ; toi'iVndÎL

& au contraire le droit de faire hauffer un bâtiment*, eft une fervitude en vertu de. ferTitu,

laquelle quelqu'un , en faveur de fon voifin . ne peut av<.ir fa maifon plus baff nkiu
.

s to1"

qu'il ne l'a à préfènt. On appelle fervitude des jours f, celle par laquelle quel +rerltQt

qu'un eft obligé de recevoir dans fon mur, ou dans un mur commun, des fe-inminunw

nè-

vons fait voir fur la fin de k note au paragraphe Inftitutes de Jostinikn font très propres à déve-

ccccxxxvn. louper les ék-.ncnts que l'Auteur préfente ici, &
g. DCCVIIT. (m) L'expiefïïon dont notre Au- les Interprètes en ont aûez dit, pour y trouver

leur fe fert ici, pour indiquer la nature d'une de quoi le fatisfaire pleinement fur cette matiê-

fervitude, répond à ce que j'ai remarqué ci-des- re: d'ailleurs notre Auteur n'y biffe rien à dé-

fus; favoir, que le droic fur une chofe eft pro- fircr dans fon grand Ouvrage, P. v. C. vi. Voy.
prement celui d'einpêcrur, qu'un ;;utrc :?e nous Jnjlit, L, il, T. ni,
liouble point dans l'exercice de ce droit. Les

C 3 §. DCCXIL
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'r
f

or
v

>i'

ns nêtres Pour ^es J ours ' La fervitude pour la vue *, efl: celle par laquelle le voifin efi.

ci«ndi

l

,"
ou obligé de fouffrir, que nous ayons dans nocre maifon des fenêtres pour la vue.

crus
1"" °n aPPelle filtres pur le\s jours f, celles par lesquelles la lumière entre dans notre

I reneftre
mai(

"

on >
& fenêtres pour la vue , celles par le moyen desquelles nous avons la

jucirerjs.
vue fur d'autres lieux , comme fur la maifon

,
fur le jardin d'un autre. Le

Tcrviws droit d'empêcher qu'on ne nulle à nos jours* , eft la fervitude en vertu de laquelle quel-

wrlfml*" qu.'
un ne

.
Pellt f,* ire clans /°n héritage quelque chofe

, qui ôteroit ou diminue»
nib«. roit les jours de notre maiion. Le droit d'empêcher qu'on ne tmije à notre vue |, efl

"'tus une fervitude en vertu de laquelle quelqu'un ne peut rien faire dans l'on héri-

c;Tom-
e'

tage qui empêche, que. nous n'ayons la vue libre fur des lieux quelconques de
cutor. plaifance , & qui nous font agréable. On appelle choit de détourner une goutière

*
$

Tcrvitus
i a fervitude en vertu de laquelle quelqu'un efl: contraint de fouffrjr, que je fa fie

II :!icidu rp r • r „ r \ i> . Ï
J

avertendi palier par fon toit, la cour, ou ion cloaque 1 eau qui coule de mon ton , ou par
V

.ilndi

d " un canal ' & ' e droit d'empêcher qu'on no détourne une goutière f , efl la fervitude en

t'fervuus
vertu de !a(

î
uel!e quelqu'un ne peut diriger fon égoùt que vers votre maifon, ou

ftiiucidii votre jardin. Le droit de décharge d'un cloaque *, efl, ia fervitude en vertu .de

"cn

n

j*
Vir"

laquelle vous êtes obligé de fouffrir que votre voifin faflé paffer par votre fol les

•r-rv'itus
frétés ,

raflemblées dans le fien ; mais le droit n'avoir un cloaque |, efl; une fer-

cîoacse vitude en vertu de laquelle notre voifin efl obligé de fouffrir, que nous ayons ua

:, ,'d». cloaque le long de fon mur, par où l'on voit ce que c'efl que le droit d'avoir un

trervitus égout *• On diflingue par trois différents mots latins, i. ia fervitude par la-

clone* quelle nous fommes obligés de fouffrir, qu'un homme paile par notre héritage,

nerv-!,?' Pour alier au fien > ^°'f
à Pied ou a cheval, ou en litière pour le bien de fon

ii/rqù'iiu héritage f; 2. la fervitude par laquelle nous fommes contraints de fouffrir, que

^ihabe»-]
e ma jtre d'un autre héritage fafl'e palier fes bêtes ou fa voiture par notre héri-

tage pour aller au fien *j cette fervitude eft dite complète, s'il peut faire pafTer fes

bêtes attelées à fa voiture; elle efl; moins complète, s'il ne peut que faire pafTer fes

befliaux, mais non fes bâtes attelées aune voiture; 3. la fervitude par laquelle

quelqu'un eft obligé de fouffrir, non feulement que vuus alliez & faiTiez pafTer

par fon héritage, mais aufli que vous chariiez, meniez, portiez, traîniez, tout

ce qui fert à l'utilité de votre héritage f. Le droit de puifer de l'eau
*

,
efl une fer-

vitude en vertu de laquelle quelqu'un elt obligé de fouffrir , que vous puifiez de
l'eau dans fon puits, ou dans quelqu'autre endroit qui lui appartient, pour la

iaqu-e
néceflué de votre fonds. Le droit d'avoir un aqueduc f, eft une fervitude par la-

dudlus. quelle nous fommes obligés de fouffrir , que quelqu'un conduife de l'eau à travers

notre fonds, de quelque manière que ce fait, pour l'utilité du fien; & le droit de

Tcrvitus décharger de l'eau *, efl une fervitude en vertu de laquelle nous fommes obligés de
Jiurïdu- fouffrir, que quelqu'un faffe fortir par notre fonds une eau fuptrilue ou inutile

au

5. DCCXII. (x) Tcut ce qui n'eft pas indi en abrégé des fervitudes perfonnelles; & on ne

que ou touché dans ce paragraphe fe trouve plus fera pas mal encore d'y confronter ce que Jusir-
a-nplement expofé au Cb. vi. t. v. du grand ou- nien & quelques uns de fis bons Commentateurs
vrage de notre Auteur J. 1265. & fuiv, jufqu'au en ont dit, quand ce ne feroit que pour voir les

$. 14.2'.;. On peut y confronter les Injluui. L.11. différentes manières, dont on peut traiter un mê-
T. ni. me fujet. Remarquons en pafiant, que l'expreffion

f. DCCXIII. (y) On peut, & on fera même de'pdti cogitur, employée ici comme ailleurs,
bien de lire dans le grand ouvrage de notre Au- pour définir quelque droit particulier fur une cho-

teur, comment il développe ce qu'il enfeigne ici fc, confirme lu réflexion que j'ai faite ci- delî'us

fur

t iter.

*
siftus

t via
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au flcn. Le droit d'abreuver les troupeaux f , ell une fervitude en vertu de laquelle fpecarji

nous femmes obliges de fouffrir, que les belliaux d'un héritage voifin viennent à â^pS?
notre fontaine, ou à notre eau pour s'abreuver. Le droit de paître , efl une fl-rvi-

tu.le en vertu de laquelle nous fommes obliges Je fouffrir
, que quelqu'un faffe paî-

tre dans nntre horitage les belliaux du lien. Le droit de cuire de la chaux, ell une fer-

vitude en vertu de laquelle nous fommes obliges de fouffrir, que quelqu'un cuife de

la chaux dans notre fonds pour l'avantage uu tien. On voit par les noms même
ce que c'ell que le droit de prendre du fable, de tailler des pierres, de ramifier des

branches fiches ,
de recueillir des glands , de cbafjèr. Le droit de prendre des appuys

*
, elt*iu$ Pe-

une fervitude en vertu de laquelle nous forantes obligés de'fbuffrir, que queUrumudL

qu'un prenne dans notre bois des foutiens pour fes arbres ou Ces vignes, (es hou-

blons ou les fèves. Le droit défaire du bois f ,
ell la fervitude en vertu de laquelle tjutn-

nous fommes obligés de fouffrir, que quelqu'un coupe dans notre forêt du bois
8nand ''

pour un certain ufage, pour l'utilité de fon fonds. On comprend, que tous ces droits

ont été aecardés à l héritage dominant
, parce quefins cela il ne pourtoit exercer fon

droit, puisqu'autremenr. la fervitude feroit inutile. On comprend encore, que le

droit de l'héritage dominant peut être augmenté ou reftreint en une infinité de manières ,

par des conditions attachées à l'établijfement des fervitudes (§. dccx. ). (x)

g. DCCXIII. Ce que nous avons dit des fervitudes réelles , a lieu 'aulli par rap-^,,-,,^.

port aux fervitudes perfonnelles. Une des principales d'entre celles-ci , c'ell I'h/m- />•<''•

fruit, qui efl une fervitude perfonnelle, en vertu de laquelle le maitre cil obligé
de fouffrir, qu'un autre ufe &jouiife de fa chofe, en confervant la fubflance.

Celui qui a l'ufufruit s'appelle Yufufruitier.
Ainfï la propriété re/ie au maitre: par cou-

féquent tout ce que le maitre peut faire en vertu de la propriété, il riefl pas permis à

V usufruitier de le faire. C'eit pourquoi il ne peut point aliéner la chofe qui doit l'ufu-

fruit (§. cclvii.) ,
ni la changer (§. cclvi. ), ni l'engager (§. Dec.) ,

ni lui impofer

quelque fervitude (dccx ); mais il peut difpofer de l'ufufruit à fon gré, puisque c'ell

un droit qui lui appartient en propre (§. excv. ccvi.). fl.paroit aulîî qu'on ne

peut fe fervir de la chofe, que dans l'état où elle efl; & il n'ell pas moins évident,

que l'ufufruit peut être cenfiitué fur tmtes les ebofes meubles & immeubles , même in-

corporelles , dont on peut faire ufage & jouir ,
de façon qu'elles refient entières , £f aux

conditions qu'il plaira au conjlituant ( §. cccxiv.
). (y)

§. DCCX1V. Comme les métaux & les minéraux ne renaiffent pasen peu de temps, ollcl<>/i,

ils font regardés moins comme fruits du fonds
, que comme appartenant à fa fub- *-v«f",

fiance, & par conféquent ils n'appartiennent point à l'ufufruit ( §.D.ccxlii.). La
„»/,',/"'

même chofe doit s'entendre, par la même raifon, des vieux arbres, dont les fruits '«»»''»/"-

s'ils en portent , font dans l'ufufruit (ibid.). Mais comme le taillis renaît au bout de

peu d'années, & que fon ufage confifle feulement dans la coupe, il ejï duns /'«/à»

fruit; c'ell - à -dire, que l'ufufinitier peut couper du bois de la manière dont le faifoit

celui

fur la nature de ce droit. Jos+iinEH nomme l'a- chofe périt, c'eft plutôt l'exercice du droit , qui
fufruit un droit d'ufer & de jouir de la chofe d'au- fe perd que le droit même. Un tilet purement
trui, faut" la fubltance de la chofe. Eft au:an phyfique ne peut jamais anéantir une faculté rao-

(ajoute-t- il) ;oj incorpore , quo fublato £f ipfum raie, qui fuppofe le druic d'exercice dès que la

Ulli
neceffe eft. Il donne quall à connoitre, que chofe exifte. Ici, comme à bien d'autres égards,

c'eit un droit fur la chofe, parce que ce droit le Droit Romain confond le phyfique avec le

j'é»anouit, dès que la chofe périt. La raifon ne moral. Les Interprètes auroient bien dû c6rri-

feroit pas des plus conclûmes: en quoiqu'il foit gerce défaut.

iViai, que ce droit femble fe petdre dès que la

$. DCCXIX.
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celui qui a accordé Tufujritit, ou que la coutume authorife. C'eft pourquoi auffi, s'il

ejl d'ufage de couper chaque année un certain nombre d'arbres dans un bois non taillis, ou

de haute futaye , Vu/ufauitier en peut couper le même nombre: par confluent les ar-

bres abbatus par le vent appartiennent au maître , £f non à l'ufufruitier , qui , fi le

maitre le veut, ejl obligé de les accepter en compenfation de ceux qu'il atiroit pu cou~

per, puisque le maître peuc difpofer de la fubftance du bois , de façon qu'elle ne
foie pas détériorée , faut le droitde l'ufufruitier.

jW/« g# DCCXV. Puisque la chofe qui étoïc dans l'ufufruit doit être reftituée par l'u-

forun- fufruitier, lorsque l'ufufruit eft fini(§. dccxiii. ), yî ïufifruit eft cunflituèfur un

"71""" troupeau , l'ufufruitier ejl obligé de fubflituer d'autres bêtes à celles qui font mortes
, ou qui

fruiiur, ont été aliénées, lu puisque après la fin de rufufruit, le droic qu'a l'ufufruitier de

'".'/Zf,'ui$
recueillir les fruits ceffe,/crfruits pendants alors Jont au maitre, ou au proprktaire. Mais

tjifini. comme les fruits d'indujlrie font les fruits de l'induUne a util - bien que du fonds

(§. ce xx vi.), lorsque l'ufufruit eft fini, ils font communs à proportion de ce que valent

l'ufage du fonds , S1

la culture & le foin de l'ufufruitier. Particulièrement puisque les

rentes qu'il faut payer pour un ufage qui fe recueille continuellement font proportionnel-
les au temps , lorsque l'ululant finit avant le terme du payement , elles doivent

être partagées à proportion du temps , entre le propriétaire & l'ufufruitier. Mais les ren-

tes qui fe payent à raifon du droit fur la chofe, telles que les dîmes, rtffemblant avant

le terme du payement aux fruits pendants , elles appartiennent au propriétaire.

Surqui g. DCCXV'I. Puisque les fruits font à l'ufufruitier, & les chofes qui font dans

caîfir-
"l'ufufruit au proprié<aire (§. dccxiii."), le dommage arrivé aux fruits eft pour Vu-

">'"'
fufruitier, & le dommage arrivé à la chofe eft pour le propriétaire.

Deichar- k DCCXVlI. Far la même raifon Vufufruitier eft obligé de payer toutes les charges, foit
ait , S dit f. . r . ... , .

, r
J J J

, y6 . r£ ? est P •
J

i

trait, ordinaires, Joit extraordinaires , qu il faut payer pour les fruits c? les revenus, (j faire les

frais, fans lefquels les fruits ne peuvent exijier & fe recueillir. M.iis fi les charges extra-

ordinaires excédent les fruits , puisqu'alors elles lont cenfées impofées pour le bien de

la chofe, & non pas feulement pour les fruits, le propriétaire doit payer ce qui a été

dèpenfé au-delà de la valeur des fruits. En effet le muitre & l'ufufruitier doivent

faire enfembîe ce que le propriétaire feroit fèul, s'il étoit maitre de plein droit.

franifi- §. DCCXVIH. L'ufufruit étant un droit perfonnel (§. d ce xi 1 1.) , \\ s'éteint par la

"J['u
"^' mort de Tufufruiùer (§. cccc.) ; il s'éteint auffi fi l'ufufruitier

le remet (§. cccxlii.) ,
com-

me encore par la perte de la chofe, puisqu'on ne peut faire ufage, ni jouir d'une cho-

fe qui n'exifte plus; enfin s'il étoit à temps, il s'éteint lorsque le temps fixé eft.
écoulé

(§. cccx vil.). Il fuit de là que , fi une maifon étant tombée en ruine par vétuftè, ou

confumée par un incendie
,

on en rebâtit une nouvelle
, l'ufufruitier n'en a point l'ufufruit.

buquap g # DCCXIX. On appelle quafi-ufufruit, une fervitude perfonnelie, en vertu de
tfufruu.

j ac
^
ue ]]e q Ue ]q U

'

tt n eft obligé de fouffrir qu'un autre fe ferve, & jouiflè de fa chofe

qui fe confume par Pufage, deforte qu'après le quafi
-

ufufrujt fini, il doit ren-

dre ou la chofe en genre, ou fa valeur. Puisque le domaine de la chofe doit être

transféré au quafi
- ufufruitier (§. excv. ex c vin.), s'il arrive quelque cas fortuit

à la chofe quafi-iifufrucïuaire , c'eft pour le compte du quafi-ufufruitier.

Deijire- § DCCXX. Puisqu'on employé la fidejuffion pour la fûrei '.'une dette

'd'iUm- (§• Dt,XIX, )j & qu'on peut Joindre le gage à- quelque afte obi ri que ce

c«r. loit Q'dcxcvii.), s'il y a lieu de craindre , qu'après que Tufvfruit fra fini, le

quafi.

%. DCCXIX. & DCCXX. (s) Voyez les Infli- tûtes de Justikien t. dt vfufruBu $.2.
§. dccxxt^
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quafi ufufruitier ne puiffe pas reflituerja cbofe ,
ou que Yufufruitier ne puiffe faire a-

près l'ufufruh fini, ce à quoi
il ejt

tenu envers le propriétaire, l'un £? l'autre doivent

pourvoir à la fureté du propriétaire
ou quafi -propriétaire pu des

fiJejuJJeurs, ou par une

hypothèque. Mais fi l'on ne peut pourvoir à cette fureté, comme on ne peut ôter ni à

l'un ni à l'autre Ton droit malgré lui (§. c. ) ,
la cbofe uffrucluaire, ou quaji-

vfufrticluaire doit être donnée à YuJ'ufruitieT , au au quafi
-
ufufruitier pour une certaine

J'anime d'argent', ou confiée
au propriétaire,

s'il le veut, ou à un tiers. (z)

§. DCCXXI. L'ufage eft une fervitude perfonneile , en vertu de laquelle je d» r./^.

fuis obligé de fouffrir qu'un autre ufe d'une choie qui m'appartient, fojt qu'el-

le rapporte du fruit ou non, en confervant la fubftance. On dit qu'on ufe d'u-

ne chofe en ftile de Droit Romain, quand on eu retire pour foi & les liens, les

commodités & les avantages ,
dont on a befoin pour la irèceffité & pour la com-

modité. Celui à qui l'ufage eft conftitué s'appelle l'ufager. Comme
;
cec ufage

doit être fixé, & que le droit qui appartient à J'ufager, doit être eftimé par
la volonté du conftituant (§, cccxiv. ); naturellement celui qui conflitue l'ufage doit

déterminer quel il doit être. On appelle 11Jâge plein , celui par lequel il eft permis de

prendre de la chofe d'autrui tout ce que requièrent la néceffité & la commodité;
& l'on appelle ufage moins plein, celui par lequel on accorde à l'ufager une cer-

taine partie des émoluments , qu'on peut retirer de la chofe pour fubvenir aux né-

ceiTitcs de la vie; ainfi l'ufage plein s'eftime par les befoins de l'ufager. C'eft pour,

quoi, puisque l'ufage plein eft par lui-même indéterminé, & que l'ufage moins

plein eft déterminé , l'ufage
moins plein peut être trantféré à un autre

, mais non l'u-

fage plein. Et puisque i'ulàger n'a que le droit de prendre des fruits autant qu'il

en faut pour fes befoins, & que le maitre a le droit de jouifiancei c'efl
le maître

£f non l'ufager qui doit cultiver le fonds. Si cependant on ne peut en avoir l'ufage fans

frais, fi, par exemple, l'on avoit accordé l'ufage de bœufs pour le labourage,
comme une telle concefïïon eft cenfée telle qu'elle peut être, les' frais, tels que
le pâturage qu'il faut fournir aux bœufs, regardent l'ufager. Du refte il paroic en

comparant les définitions, qu'il n'y
a point de contradiction à ce que l'ufage & l'ufufruit

d'une feule £? même chofe foier.t constitués
à deux différentes perfonnes. (a)

§. DCCXXI I. On appelle quafi- ufage , l'ufage conftitué fur une chofe qui fe con- Du ^
fume,& qui ne pouvant être reftituee en efpèce, doit être reftituée en genre, quand "H»-

le quafi -ufage eft fini; comme, par exemple, fi je vous accorde'l'ufage d'un

argent, que vous pouvez tourner à votre profit, ou prêter à d'autres à intérêt.

g. DCCXX1II. Enfin l'habitation eft une fervitude, en vertu de laquelle le maitre
DtrtaUm

doit fouffrir qu'un autre habite foit fa maifon entière, foit quelque portion. Ubabi tant*.

tation étant diftinéle de l'ufage de la maifon, celui qui habite une maifon, ou qui en

habite une partie qui lui a été accordée
,

doit y habiter feul , 6? non pas louer cette par-
tie ou telle autre à un autre pour un certain loyer. Et comme le droit d'habiter eft ôté

au propriétaire, & transféré à l'habitant, fi l'habitant ne peut occuper toute la maifon,
le maitre ne peut pas cependant ufer ou jouir lui-même des parties vuidss. Au refte com-
me le droit de l'habitant doit fe mefurer par la volonté de celui qui lui a conftitué

ce droit (%. cccxiv. ), naturellement l'habitation peut être accordée de manière, que l'ha-

bitant puiffe leuer fon droit à un autre pour un certain loyer , & retirer ce
loyer.

CHA-

5 DCCXXI. (o).A ce paragraphe & aux fuivants répond le titre des Injiitutes de ufu £? babitatione.

Ton. 11. D (tJ Ciur.
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CHAPITRE XVI.

Du domaine utile, & particulièrement du fief, (f)

tmJmti- §. DCCXX1V. On appelle domaine utile, celui dans lequel le droit d'ufufruit

'"efl: entièrement libre, mais donc la
propriété eft reftreinte en quelque manière

à un autre. Celui qui a un domaine utile
,

eft appelle maitre ou feigneur uti-

le. Et l'on
appelle

domaine direct, la partie de la propriété qui par la rettriélion

eft ôtée au feigneur utile , & appartient à un autre. Comme la propriété ren-
ferme le droit d'aliéner, Se de changer le fonds (§. cxcvni. cclvi. cclvii. );
naturellement fa propriété peut être rejlreintc ou par rapport au droit d'aliéner , ou par
rapport au droit de changer la choje , ou par rapport à l'un & à l'autre ; par con-

féquent fi fon rejlreint le droit à'aliéner , le feigneur utile ne peut point aliéner par
lui -même, ou. il ne le peut qu'à certaines conditions. Il eft évident en foi, que le

fci~

(t) Ciiap. XVI. Jufqu'à préfent l'Auteur a

traite de ces fortes de contrats ou actes permu-
tatoires, qui font ks plus amples: maintenant il

paffe à ceux qui font plus compliqués, par les

restrictions ou les conditions, fous lesquelles on

peut prendre des engagements. On peut me ren-

dre, par exemple, maitre d'une chofe ,
on peut

m'en accorder l'ufufruit, ou bien feulement l'u-

fage: mais on peut me rendre plus ou moins mai-

tre d'une chofe; on peut m'en accorder l'ufu-

fïur, ou bien l'ufage plus ou moins limité: de là

différentes combinai fons, dont l'Auteur commen-
ce par expofer les principes.

f. DCCXXIV. (b) Pour bien comprendre ce

que IAuteur dit ici, il faut fe rappeller, que le

domaine confilte dans la faculté de pouvoir dr-

fpofer à volonté d'une chofe: or cette faculté

pouvant être plus ou moins limitée, on a diltin-

gué les domaines fuivant la nature des limita-

tions, qui les laillent fubfifter plus ou moins plei-

nement. Par exemple, celui qui eft parfaitement
maitre d'une chofe, 6c qui par là peut en difpo-
fer à fon gré, peut la céder ou transférer à un

autre, fous telle condition qu'il juge bon, fi ce-

lui -ci veut l'accepter à cette condition- là : il,

peut donc la transférer fous la condition d'en re-

tenir la propriété; & que celui, auquel il la trans-

fère, ne pourra jamais l'aliéner, ni y faire quel-

que changement : il peut la céder ou transférer

à condition de ne l'aliéner lui-même, que dans
certains cas; & de n'y faire que tels ou tels chan-

gements, ainfi du refte. Or comme celui qui
pofTede le droit d'ufer & de jouïr d'une chofe,
en retire proprement l'utilité ; & que celui qui
pofiede le droit fur la fuhitance. -de la chofe, eft

proprement celui qui peut la faire pafllr à un au-

tre, & comme le droit de jouïf & d'ufer d'une
chofe fait une partie du domaine, comme celui

de difpofer de fa fubftance, en fait une partie»
on a nommé domaine utils la faculté d'ufer & de

jouïr d'une chofe , jointe au droit d'empêcher
plus ou moins la libre difpofition de la fubftan-

ce d'une chofe; & domaine direct cette partie du
domaine entier, par laquelle on a le droit , quoi-
que plus ou moins limité, de difpofer de la fub-

ltanee de la chofe : & c'ett pour cela que notre
Auteur a raifon d'obferver, que dans la corces-
fion d'un domaine utile, il faut bien faire atten-

tion à la loi , fous laquelle on l'accorde , & à ceU
le par laquelle on reftreint la propriété.

g. DCCXXV. (c) Les différentes définitions

que l'on a données de I''empbyièofe , ou du con«
tract emphytéotique , prouvent encore la remar-

que que j'ai déjà faite plus d'une fois; favoir,

qu'il eft très -difficile de donner de bonnes déli-

tions. Il y a beaucoup à redire à celles de l'em-

phytéofe, qu'on trouve dans le Dictionnaire de

Droit £f de Pratique de Mr. Ferrierfs. Cet Au-
teur nomme Yemp'oytéoft un bail à longues minces

d'un, héritage , à la charge de le cultiver cj? irmé'

liorer
, ou d'un fouis, à la charge d'y bâtir, ou d'u-

ne maifon, à condition de la rebâtir, moyenant uni

certaine penjîon modique, payable par chacun an par
le preneur , & à la charge avffi ordinairement de

bailler au temps du contrats par le preneur une cer-

tainefomme ; & un peu plus loin, il l'appelle une

aliénation de la propriété utile en la perfonne du pre-

neur , pendant tout le temps de la concej/ivn , avec

une rétention de la pfopriétê directe de la part su

bailleur: il ne faut pas avoir le génie fort péné-
trant, pour s'appercevoir, que ces définitions

font tiès-défeclueufts. Le célèbre Voet dans

fcs
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feigneur utile tire feu! toute Futilité de la chofe. Aa relie comme le domaine cft

originairement plein (§. excv. cxcvin.), on ne peut acquérir originairement un do-

maine utile t ou direSt, que par une convention, de la parc de celui qui a le domaine

plein (§. cccxiv. ccccx xx vi il. ) j & celui qui accorde l'un eu l'autre peut y

mettre les conditions qu'il lui plaît ($• eccxiv.)- -Dans ia conceiîlon du domaine

il faut fur -tout conlîdérer deux chofrs, fa voir la loi ou la condition fous laqujle

on l'accorde, & la condition par laquelle la propriété eft reftreinte. (b)

§. DCCXXV. L'cmpbytéo/e eft un domaine utile accordé fur une chofe im

meuble, fous la condition qu'on payera une certaine rente annuelle, en recon {•••<

noiflanee du domaine direct ,
la propriété étant reftreinte par certaines loix. La

chofe fur laquelle l'emphytéofe eft conftituée , s'appelle chofe emphytéotique, ou

bien emphytéotique.
Celui qui a l'emphytéofe fur la chofe , s'appelle ï'empbytéote ,

& celui de qui il tient l'emphytéofe, s'appelle k feigneur de l'emphytéofe. La ren-

te qu'on paye en reconnoiftance du domaine direct, s'appelle rente ou redevance

emphytéotique ou feigneuriale *; & l'on appelle contrat! emphytéotique celui par le-

quel "on conftitue & on acquiert l'emphytéofe. (c)

fi. DCCXXVI. Puisque la redevance fe paye en reconnoiiTince du domaine di- n,u, t u-

reél
vance '""

cnnnn

emphy-
rcucicus.

fes Commentaires fur les Pandeftcs , définit le

contract emphytéotique par un cor.traBus Juris

Genlium, bonce fidei , nominalus , eonfenfu confiant,

quo prœdium alicui fruendum conceditur in perpe-

îuum, aut ad tempus non modicum , fub legs melio-

rationis &f prafïationis annui canonis. Van Eck

]urisconfuIte diftingué, & autrefois ProfeiTeur en

j.'roit dans FUnirafité à'Ucrecbt , paroit avoir

fuivi cette définition de Vcet; mais en la ren-

dant plus prolixe il l'a rendue moins exacte: eft

(dit-il) contraftus Juris Gentium , nominatus ,

eonfenfu conftans , bonœ fidei, quo dominus ufum

frutlumque, fcf omnem utilitatein prœdii fui alteri

bac lege concedit, ut id cultius meliusque reddat , £f

inrecognitionem dominii certum annuum canonem fol-

•vat. Boehmer nomme le droit emphytéotique do-

minium utile alicui, fub lege annui canonis prœftan-

di, in recognilionem dominii direBi in bonis iinrno-

bili: us conftitutum , vi cujus empbyteuta re empby.

teulicaria uti frui , fcf de illa quodammodo difponert

pote/l; et voici comment Huder définit l'emphy-
téofe ad t. Inft. de loc. rjp cond. Em;by:eufis défi-

nitur contraBus confenjualis , quo dominus fundi fui

fruBum rjf jus dominio proximum concedit alteri,

bac lege s ttt fundtm faciat mtliorem, &qumdiu v:-

Bigal, five penfionem prœftai ,eum fundum retineat.

Schneidewin dans fes Commentaires fur les In-

ilittr.es , rapporte la définition d'Ai.v.'.RCT in pm-
tud. feud. ut fit locatio ni immolilis, faOa in per-

pttuum pra anima penjione, bac lege, ut qitamdii

penfio folvalur , non p«ffit aufetri ub empbyteuta.

Mr. Prevot de la Jaunes parle de l'emphytéo-
fe de la manière fuivsnte dans fes Principes de la

Jurisprudence Françoije T. 1. Tit. ix. J. cxcin. p.

243. ,, Si le Propriétaire d'un fonds, fans l'alié-

„ ner , cède néanmoins à un autre le droit d'en

„ jouir pendant fa vie, ou s'il s'en retient la

„ jouiffance pour lui-même en l'aliénant, c'clï

,, un droit réel qu'on appelle ufufniit; s'il ce-

,, doit purement & Amplement cet ufufruit à per-

„ pétuilé, l'ufufruit alors ne pourroit plus être

,, diftingué de la propriété : mais fi, en le cédant

„ ainfi, il fe refervoit fur l'héritage certains

,, droits qu'on fut tenu d'acquiter, en reconnois-

,, fance de la propriété retenue, il la conferve-

,, roit par là, malgré l'aliénation par lui faite à

,, perpétuité de la jouïffance; c'eft ce qu'on ap-

„ pelle empbytéofe." 11 paroit par ces différentes

définitions, que les Jurisconfultes ne s'accordent

gueres fur les caractères effentiels de l'emphytéo-
fe: Mr. de Botjtaric remarque, que ,, le ccle-

,, bre Cujas a fi fort regardé la condition de

„ méiiorer & de reparer, comme efTentielIe au

,, contraft emphytéotique , qu'il a cru qu'on ne

„ pouvoit bailler à ce titre, que les fonds deferts

„ ou incultes." Inftit. de Jujl. conférés au Droit

François. L. ht. T. xxv. g. 3. p. 486". Enfin no-

tre Auteur lui-même n'a pas reuffi , ce me fem-

ble, à nous tracer les caractères effentiels de l'em-

phytéofe. Premièrement je ne vois point qu'il fuit

de l'effence de l'emphytéofe, que la penfion fe

paye uniquement en reconnoiiTince du domaine
direct: elle peut avoir un double motif ou un
double objet: celui de la reconnoiffance, & celui

des frui:s qu'on retire par le domaine utile. En
fécond lieu, quoiqu'on vertu de l'emphytéofe

l'einphytéote participe en quelque forte a h pro-

priété, ce n'eft pourtant que d'une certaine fa-

çon, que la définition devroit, je crois, marquer
ci indiquer. La partie de la propriété, qu'on

communique à uf.e emphytéote, regarde unique-
ment le droit de faire des chargements à la cho-

D 2 fej
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reft (§• dccxxv.), & que par conféquent fon payement n'eft deftiné qu'à prouver,

que l'emphytéote reconnoit le domaine direci fur la chofe emphytéotique, il nejl

pas bcfoin que la quantité de la redevancefoit proportionnée à l'utilité qiion retire de la

chofe emphytéotique: par conféquent puisqu'il n'y a point de raifon intrinfèque
de cette détermination, elle doit Je faire par le confentement mutuel, de l'emphytéote £?

du feigneur dans le contrats emphytéotique ; &~ puisqu'il faut ie tenir à "ce con-

trat!: (§. cccc xxxviii.) la redevance ne doit point être augmentée, parce que is

fonds ejl
amélioré ,

ou que les revenus font augmentes , ou à çaufe de leur petit cfjé , &f

elle peut confjler tant en argent qu'en chofes quelconques , félon qu'on en eft convenu.

Puisque Penrphyiéqfe eft fondue fur un contracr. (§. dccxxv.), l'emphytéote ejl

obligé de payer la redevance chaque année ( §. dxiv.), 6f le maître a le droit de

l'exiger (§. lxxx.), par conféquent l'emphytéofe ne fe perd pas parce qu'on a négligé

le payement ,
ou parce qu'on l'a refufé ,

à moins qu'on n'en fuit convenu expreffément

(§. dclxvii.). Pareillement puisque la redevance ne fe donne p;is pour l'utilité

qu'on retire de la chofe, il faut la payer quand même on n'aurait pendant cette année ,

retiré que peu ou point
d'utilité de la chofe emphytéotique ,

à moins qu'on ne foit ex-

preffément convenu de remettre ou de diminuer la rente dans certains cas ( ibid. ).

Puisque le droit d'exiger la redevance appartient au feigneur en vertu du do-

maine direér, , en reconnoiflance duquel on la donne ( g. dccxxv.
) , & que par

conféquent c'eft un droit fur une chofe (§. cccxxxiv); le feigneur de Temphytéc-

fc peut exiger d'un pojfejfeur quelconque, la redevance qui n'a. pas été payée par l'em-

phythéote. (d)
Du cm- "§.

DCCXXVII. Puisqu'il dépend de la feule volonté du feigneur qui conftitue

"bV"-' l'emphytéofe ,
de transférer le domaine utile aux conditions qu'il lui plaît

(§. cccxiv. ), il faut dans le contrat! emphytéotique fait avec le premier acquérant,

fur lequel eft fondée toute emphytéolé (g dccxxv.), définir comment la propriété

doit être reflreinte, foit par rapport à l'ali^nition, foit par rapport nu changement de

la chofe emphytéotique (§. cclvi. ccl.vii.), & il faut déterminer toutes les chofes , qui

ne

fe; & non pas des changements ou des altérations remets tel immeuble avec le droit d'en jouir &
à volonté, mais feulement des changements, qui d'en difpofer, moyennant que j'en demeure le

ne rendent point la chofe différente en nature maitrè, que vous ne le changiez pas de nature,

de ce qu'elle eft, mais différente feulement par que vous ne le détérioriez pas, & que vous me
rapport à des propriétés accidentelles. Far exem- payiez une rente annueMe: & fur ce pied Tem-

ple , le maitre d'une terre la donne en ernphy- phytéofe feroit un domiine utile fur un bien im-

té'ife: fi l'emphytéote, fous prétexte de pou* meuble, avec la libre difpofition fur ce qui peut
voir y faire des changements, alloit en tirer le rendre meilleur, fous la condition de pnyer
la terre pour en faire des tourbes ,

ou des bri- une penfion annuelle à celui qui a le domaine

ques ,
il en changeroit la nature: ainfi bien loin direct

que le commit emphyiéotique emporte ou g. DCCXXV1. (d) Dans le paragraphe préce-

comprenne le droit de faire de pareils change- dent notre Auteur a fait connoitre, que la pen-

ments, ce droit y feroit môme contraire. De fion fe payoit en reconnoiffance du droit direct:

plus, quoique le contraft emphytéotique fuppofe il en conclut ici que, puisqu'elle ne fe paye point

par fa nature, que l'emphytéote a droit défaire pour l'utilité qu'on retire de la chofe, elle doit

des changements à la chofe, ce contraft ne le être payée quand même on n'en retireroit que
fuppofe que par rapport a des changements, qui peu ou point de fruits durant une année: fi cette

ten 'ent à rendre la chofe meilleure. C'eft là en raifon eft bonne, par rapport à une année , elle

général l'idée fur laquelle tous les Jun'sconfultes doit l'être également pour tout le temps qu'un enr-

font d'accord: & à bien confidérer ce contratt, phytéote polfede la chofe: elle ne me plait pa?.

en le débarraffant de tout ce qui n'eu" qu'acci- Car fuppofe même que la penfion fe payât uni-

«ientel, c'eft comme fi quelqu'un difoit: je vous quement, eu ieconnoiflaoce du domain.' direft,

c'eft-.

«;/«.



DE LA NATURE ET DES GENS. 2^

ne font pas déterminées par la nature de I'emphytéofe, & qui par conféquent peuvent
l'être de plus d'une manière. D'où il fuit, que tous les droits tant du feigneur que

de rempbytéote ,
doivent s'cjlimer par le contrael fait avec le premier acquérant. Puis-

que lorsque la choie emphytéotique elt aliénée le nouvel emphyteote , doit rc-

cunn'ïtrc pour Ieigneur le feigneur de I'emphytéofe, ilfaut renouveller le contrat

emphytéotique avec le nouvel empbytéote. Quoique la même chofe ait lieu, fi Fou aliè-

ne le domaine direct , cependant comme l'emphytéote peut s'obliger exprelTcment
à reconnoitre pour Ton Ieigneur, non- feulement le Ieigneur adtuel de I'emphy-
téofe, m lis aufli tous Tes fuccelTeurs légitimes , fi l 'empbytéote s'eft obligé de re-

connaître pour fun feigneur tout JucceJJeur légitime du feigneur préfent , le contrael n'a

pas befoin de rénovation.

§. DCCXXVIlI. On appelle relief
* ou rachat , l'honoraire qu'on doit payer au fl» «/«/.

feigneur direci pour la rénovation du contrael: emphytéotique. (*) Il
confifle

* u*it-

donc dans une fomme d'argent ( §. dxxv. ), & il faut en fixer la quantité dans le co«-
miura"

tract emphytéotique , &? déterminer fi on le payera feulement au changement d'emphyteo-
te ,

ou aufjï au changement de maître. Il paroit au relie, comme ci-deflus au fu-

jet delà redevance ($. dccxxvi. ), que le droit d'exiger le relief efl
un droit fur

une chofe, puisqu'il defeend du domaine direct, c'eft- à-dire, d'un droit fur une
chofe (§. ce ex xxiv. ), fans quoi il feroic abfolument inutile.

g. DCCXX1X. Puisse le droit emphytéotique doit être déterminé par le con- Qu»niju

trait emphytéotique ( %.
dccxx vu.), fi l'on accorde I'emphytéofe en faveur de

cer-^ffô
taines performes , elle s'éteint lorsque toutes ces performes font mortes; fi elle a été ac-

cordée pour un certain temps ,
elle s'éteint lorsque ce temps efl écoulé; ou

aufjï fi l'em-

phytéote remet I'emphytéofe en faveur du feigneur , ou le feigneur en faveur de l'etn-

pbytiote (J. cccsxxvit. cccxlii ). Il eO; au refte évident en foi, que I'em-

phytéofe s'éteint fi la chofe emphytéotique périt. Mais fi le feigneur de I'emphytéofe
meurt fans fuccêffeur , comme le domaine direci: elt au nombre de les biens

(§. ce vi t.), naturellement il devient une chofe qui nefi à perfonm , par conféquent
il peut é;re occupé (§. ccx. ), ôi I'emphytéofe ne s'éteint pas pour cela.

§. DCCXXX.

c'efl-â -dire, pour reconnoitre que celui, à qui quelconque, dos que l'emphytéote efl en défaut,
on la paye efl feigneur ou maitie direci de la ne me plait pas non plus parce que le/afin re me
chofe, cependant il feroit toujours vrai

, que l'etn- révolte, dès qu'on confidere ce droit comme at-

phytéote ne s'etl engagé à payer cette penfion, taché à une chofe phyfique: c'eft une idée qu'il

que par l'utilité qu'il a cru voir dans le domaine efl auffi impoffible de réalifer, qu'il efl impoflitile
utile: deforte qu'il n'efl pas exactement vrai , que de changer les efTences des chofes. Ce n'ell pas
la penfion ne fe donne pas pour l'utilité qu'on re- par un droit fur la chofe proprement dit, que le

tire de la chofe. II ell plus- naturel de dire, que raaitre direci peut exiger la redevance de tout

l'emphytéote acceptant ie domaine utile, prend pofTefifeur , mais parce qu'il adroit d'exclure un
fur foi le risque d'en tirer plus ou moins de fruit chacun du domaine utile, fi la penfion ne lui efl

& même d'en être privé pendant une année, & pas payée; attendu que ce n'elt qu'à cette con-

que c'eft là la raifon pour laquelle la penfion doit uition qu'il a cédé le domaine utile: d'où il s'en:

fe payer, malgré les calamités qui peuvent furve- fuit, que le domaine utile ne pouvant malgré lui

irir: d'ailleurs ltS contrafts emphytéotiques ne fe pafTer à d'autres fans cette condition; le droit
bornent pas aux terres incultes; & il n'efl pas d'exiger la penfion s'étend fur quiconque pntfeda
généralement vrai, que la penfion fe paye uni- le domaine utile.

quement en reconnoiif.ince du domaine direci, (*) Relever un fief c'efl payer le relief ; ce qui
ainfi que je l'ai remarqué au paragraphe précèdent, fe fait lorsque le fief change de pofTefieur. Le

Le raifonnement dont notre Auteur fe fert à mot de relever marque encore en François la dé-
la fin de ce paragraphe, pour prouver que le mai- peu lance, où efl le feudataire du feigneur direct,
Ire direci peut exiger la penfion de tout polîlikur on dit que le premier relevé du dernier. R. d. T.

D 3 J.DCCXXXU,
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&iaierrt- g # DCCXXX. Quand on conftitue l'emphytéofe on fépare le domaine tnî-

Timby'i*"'-
'e du domaine direct, ou pour un certain temps, ou pour auffi long -temps

fi 'P $*"'
qu'il y aura des fucceffeurs légitimes, félon qu'on l'a défini dans le Vontracl

emphytéotique (§• dccxxvii.). C'eft pourquoi l'intention de celui qui la con-

ftitue eft cenfée eire, que quand le temps fera écoulé, ou que les fucceileurs légi-
times manqueront ,

le domaine utile fe rejoigne avec le domaine direct , par

conféquent l'vmpbytèafe
étant finie , le domaine utile retourne au feigne ur de l'cmphy-

tJcfh, qui, par ccr.jéquent, redevient maître de plein droit.

fml'lLi- §•
UCCXXXI. On appelle bail emphytéotique *, la conftitution de l'emphytéofe

fis,» fur une chofe qui en avoit été exempte jufqu'alors; & bail fous-cmphytéotique f .,

'Ikytul
' a conflitution de l'emphytéofe far une choie fur laquelle le conftituant à l'emphy-

i*<>. tcofe. Alors l'emphytéofe conflituée dans l'emphytéofe s'appelle fous-emphytéofe.
*

emphy. Comme l'emphytéote peut difpofer à fon gré du domaine utile, comme "d'une
Wmfe«»*> choie incorporelle qui lui appartient en propre (§. excv.); mais en confer-

phy"ew?-"
vaut le droit du feigneur de l'emphytéofe (g. lxxxvi.), & en obfervant le con-

""«• tracl: emphytéotique (§. dccxxvii.), le bail fous-emphytéotique, fait en confwownt le

droit du feigneur de l'emphytéofe, & en obfervant le contrats emphytéotique , ejt permis;
mais il ne change rien au bail emphytéotique: & lorsque l'emphytéofe finit ,

de quelque mi-

nière que ce foit ,
la fous-emphytéofe s'éteint ; par conféquent la fous-esiphytéoje s'étei-

gnant pendant que l'emphytéofe exijîe encore, l'emphytéote jouit de fon plein droit emphy-

téotique. Comme l'emphytéote ne peut ôter au fous -emphytéote fon droit

(§. c. ), & que cependant le droit du feigneur doit être confervé, (comme nous

l'avons démontré), lorsque l'emphytéote transporte ou transmet l'emphytéofe
à un au.

tre y il lui transporte , ou transmet fon droit
, qui fe trouve ainfi acquis p»ur cet au-

tre , par un contrat! fous-emphytéotique ; mais par rapport au feigneur l'emphytéofe clic-

même ejl cenfée être transportée ou transmife.
Duirdt

g,
DCCXXXII. On appelle contrat! libellaire , celui par lequel Je maître d'un

ibiitvn.
kjen ]e dorme à un autre pour un certain prix, à condition qu'on lui payera cha-

que année une certaine redevance, & que dans certains temps fixes, quoique
le poffefTeur ne change pas, on renouvellera Je contraél en payant un prix

fixé, ou arbitraire. Le droit acquis par ce contract s'appelle droit libellaire. Donc
dans le contrat! libellaire, le prix qu'on paye pour la chofe doit être diminué en raifun de

la redevance , [y du prix qu'on doit payer dans les temps fixés pour la rénovation du

contrat!. Puisque le payement de la redevance & du prix pour la rénovation

du

f. DCCXXXII. te) J'ai fait au g. dccxxiv. la me remarque que j'ai faite dans le paragraphe
remarque, que celui qui eft parfaitement mnitre précèdent, par rapport au droit qu'on fuppofe at-

d'une chofe, peut la céder ou la [transférer à un tache à la chofe, & je la tiens pour renouvelle
autre de différentes manières & fous des con.li- toutes les fois, où la même i.i^e fe préfentera de

lions différentes. De là différents a&cs & dif* nouveau. ]1 n'eft pas égal («infi parle notre Au-
férents eontrafts, fuivant les différentes manie- teur dans fon grand ouvrage P. vi. Ci. J. 103.)
res ou les différentes conditions dont or. a cédé qu'une perfonne foit tenue envers vous par elle-

tine chofe. Notre Auteur en expofe quelques-uns même; ou qu'elle le foit par une chofe: aliwl

des plus connus: il a commencé par l'emphytéo- omnino efl babere fibi obligatam ferfonam fer /?, a-

fe : il donne ici une idée du contrait libellaire, plus Imdvefo babere fibi eandem abligntain per rem; j'a-

ufiié en Italie qu'ailleurs. Le payement d; la. pen- voue cette di'linfïion : mais s'enfuit- il de li, que

Jion rjf du frix pour le renouvellement du contrait , le droit libellaire foit cm droit inbsrenl à la chofe j

eft (dit notre Auteur) attaché à la chofe libellaire un jus in re, proprement dit: j'aimerois plu'ùc

même ; je dois encore faire , fur ce paflage , la mû- le nommer un jus ex re
;
un droit qui tir: fe four-'

en
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ëà contmcT: efh attaché à la chofe même libellaire, le maître du droit libellaïre a droit

fur la cbofe libellaire (g. cccxxxiv.j; pur conféquenc fi la redevance & le prix

'n'ont pas été payer, ils doivent l'être pur un ficceffeur quelconque. Mais comme ce paye-
nu.it'-. t gmplemeot une charge ajoutée â I achat d'une chofe

(g. ccccix.), celui

qui à une cbofe par un contrat! libellaire en ejl
le maitre de plein droit

, par conféquenc
il peut l'aliéner £? la ebangbr à fan grèfans le conjentement du maitre du droit libel-

laire (g. CCLVI. CCLVII.). (CJ

g. DCCXXXIfi Le droit de ans effl la droit de recevoir un revenu annuel de la />»*«/ 4
chofe d'autrni immeuble. Ce revenu s'appelle «W, qui eit dit refervé, G le maitre""'-

en vendant une çfrofè s'elt relèrvé un cens fur cette chofe
,

<k
conjlituè , quand

quelqu'un acheté ce cens ou le reçoit en préfenC II paroi: que le droit de cens
efi

un droit fur une cbofe (g. cccxx.xiv.). La chofe de laquelle on doit payer le cens

s'appelle bien ccnjicr , eehii qui le paye s'appelle cenjitaire, Ck celui qui le reçoit

s'appelle feigneur cenfier, le contraft par lequel on convient du cens s'apptlle le

contrat! de cens, ou accenfement ,
ou bail à cens. Le cens n'étant qu'une charge

(g. ccccix.), le cenjitaire ejl maitre de plein droit. Le cens peut confifler en ar-

gent, ou en quelqu
1

autre chofe corporelle que ce foit meuble , feion qu'on en convienr.

Si le cens
ejl conjlituè libéralement, ou fi on le rejêrvefur une choie donnée enpréfent,

fa quantité ejl déterminée par la volonté du conjlituant (g. cccxiv. ). Si on l'acheté

il doit être renfermé dans les bornes de l'ujure permife , ou être proportionné k l'utilité.

qu'on peut retirer de la chofe ,
en raifon du prix que l'on paye ,

au prix vrai de la chofe.

Enfin fi on le referve fur une chofe vendue, il faut déduire fan prix du prix de la chofe.

Comme le feigneur confier peut remettre le droit de cens (g. cccslii. ), s'il le remet,

foit gratuitement , fait pour un certain prix, puisqu'alors il s'éteint (g. cccxxxvn.),
le bien cenfier devient libre. (/)

g. DCCXXXIV. On appelle droit de furface ou de fuperficic ,
le droit d'avoir h Da irelt

fes dépens, une furface, un édifice, par exemple, fur le fol d'au erni. On appelle <ii fir/act.

feiaire
*
celui qui a droit de furface, & celui qui a le domaine du fonds s'ap- *TuPer-

pelte le martre du fonds. On appelle redevance pour 1s fol f la rente annuelle ^'"'"s-

que paye le fuperficiaire au maitre du fonds pour l'ul'age qu'il en a, & l'on^m!*"

appelle contrait de furface , celui par lequel le fuperficiaire & Je maitre du fonds
i viennent entr'tux du droit de furface , & c'efl par ce contrait qu'il faut
'mer le droit du fuperficiaire & du maitre du fonds (g. cccxiv. cccexxxvm. ).

Le donate.ir & le vendeur pouvant ajouter quelle condition il leur plaie à la do-

na-

ce de la chofe, quoiqu'i parier exactement il n'en bligation, l'efl toujours par elle-même , & non
foit pis ainfi. La raifon pourquoi le poflefleur pas p;r une chofe ou quelque effet phyfique: le

d'une chofe ne peut en jouir, fans faiisfaire au jus in rs ne e'éfigne proprement, que le devoir

contrat libellaire, refulte naturellement du droit, dans tout autre d'être paflîf, relativement à une

qu'a le maître du droit libellaire, d'empêcher que chofe vis-à-vis de celui ou de ceux qui en ont le

qui que ce foit ne poflede la chofe autrement, domaine, & c'efl proprement je fens dans lequel

que fur le pied fur lequel il s'en cft deflaifi. Ja- il faut prendre cette expreŒon. Voyez, au l'ufft

mais on ne peut être obligé par une chofe: le des commets & biens libellées, Mascov. du jure
babere perfemm Jibi obligatam per rem ,

eft une futi. C. il (J. 13. & les Autturs qu'il cite,

chofe impbfTible dans le fyttème moral. Ce n'eft
"

§. DCCXXXIII. 1/) Les biens rentiers font

que le droit que quelqu'un a de m'cuipêcher tels dilïingués en Saxe, dis biens emphytéotique.-,,
ou tels a&es

, relatifs à h cho:e, qui m'impofe l'o- par une conftuution patticuliere. Mascov. 1. c.

bligation de n'en pas jouir autrement, ainfi qu'il- Jj. i.\,

«e perfonne, îi elle eit fous la loi de quelque o-

S. DCCXXXIV,
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nation, ou à la vente de leur bien (§. cccxiv.), on peut auffi donner vu.

vendre une mai/on déjà bâtie ,
à condition que le donateur ou le vendeur retiendra le

domaine fur le fol ; ainli l'on établit un drsiv de furface fur une maifon déjà bâtie.

Mais foit qu'on bâtifle une maifon aux dépens du fuperficiaire, foie qu'elle foie

déjà bâtie, & qu'on la pofTede à quelque jufte titre que ce foit, fur le fui d'au-

trui, le fuperficiaire eft maure de plein droit de .la fiwfice, & le maître du fui

l'eft du fol. Et comme le droit de furface ne périt pas, quoique la maifon tombe

en ruine ou foit brûlée , fi elle périt par quelque cas fortuit , il
eft permis d'en bâtir

une nouvelle. Comme encore le maître du loi n'a aucun droit fur la furface

(§ excv. ) , le payement de la redevance pur le fol nefl pas un droit fur une ebofe

(§. cccxxxiv. ) ,
& la furface nefl pas engagée pour cola au maure du fol , à moins

que dans le contrat! de furface on ne l'ait exprejjément hypothéquée (§. dcxcvii. ).
Pa-

reillement puisqu'on ne peut ôter fon druit à perionne (§. c. ), on peut aliéner

la maifon, bâtie fur le fonds d'autrui, avec le droit de furface, comme auffi le fonds ,

eu confervant le droit du fuperficiaire , & avec le droit contre lui. Comme le dro t

du fuperfici.iire
doit s'elhmer par le contrael, on peut auffi accorder le domaine uti-

le fur une maifon bâtie fur le fonds d'autrui, pour un certain temps, on à certaines

pcrfonies,& alors le droit de furface reffemble au droit emphytéotique (§. dccxxv).
Et ce cas eft du Droit Romain. Il paroit par la définition même , que le droit de

furface s'étend naturellement à d'autres furfaces qu'à des maifons , comme, par exem-

ple ,
à avoir un jardin, une vigne, un bois

,
un étang, £f même un arbre fur le fonds

d'autrui ; puisqu'une conceilion de cette efpèce eft contenue dans l'idée de domai-

ne (§. excv. ), d'où dépend la réalité de la définition, (g)

Fiimi §•
DCCXXXV. On appelle ordinairement fidélité, l'emprefiement à rendre quel-

ù jutc'tft. que devoir d'humanité , fur -tout ceux par lesquels on écarte quelque dommage, &
l'on procure quelque avantage, & ceux dont on eft convenu fpécialement. (/;)

§.
DCCXXXV1. On appelle fief le domaine utile fur un bien, accordé à un

autre par le maitre de ce bien ,
lous la condition d'une fidélité mutuelle. C'eft

pourquoi puisque le domaine plei.i renferme le domaine utile & le direct , dans

la

r

J. DCCXXXIV. (g) L'Auteur s'étend dans l'exercice de ce droit plus ou moins limité, ou

fon grand ouvrage fur le droit de furface, dont entièrement illimité: que ce que l'on nomme do-

il donne ici une légère teinture: il y indique auffi maine par rapport aux chofes .s'appelle liberté par

les idées que les Jurisconfuites s'en font faites: rapport au droit de difpcfer de foi-même; & que ce

P. vi. C. i Ç. 121. droit peut être limité de différentes manières.

§. DCCXXXV (i)La définition que l'Auteur Notre Auteur appelle Fief le domaine utile fut

donne ici de \a fidélité, ne répond pas, ce me fem- une chofe, accordé par celui à qui elle appar-

ble, à la lignification dans laquelle ce mot eft tient, fous la condition d'une fidélité mutuelle:

communément employé. Ce mot defigne propre- c'eft- à- dire , fous la condition d'une confiante

ment une confiante volonté de remplir Jes engage- volonté départ & d'autre, de remplir exactement

ments; dans le même fens que Justinien nomme les engagements pris en donnant d'un côté le do-

la juftice une conltante volonté de donner à cha- maine utile , & en l'acceptant de l'autre côté,

cun ce qui lui eft dû. Or ces engagements peuvent avoir pour objet foit

J. DCCXXXV1. (i) Pour fe faire une jufre en généra! tous les devoirs d'humanité, foit uni-

idée du droit féodal, on fera bien de fe rap- quement quelques-uns de ces devoirs: deforte

peller, que le domaine comprend eflemiellement que la fidélité mutuelle, fera relative à des de-

le droit de difpofer d'une chofe à volonté: que voirs différents, fuivant la nature des engnge-

ce droit peut être transmis tout-à-fait; ou im- ments, qui auront été pris en accordant & en

parfaitement: imparfaitement foit relativement â acceptant le domaine utile. On voit par-là que
la poffeffion, foit relativement S la propriété, foit celui qui accorde le domaine utile, & celui qui

relativement à l'ufage, foit enfin relativement à l'accepte, limitent non-feulement le droit de di-

fpo-
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la conjîitution du fief le domaine plein fe divi/c entre deux perfonnes en utile £? en direct.

On du qu'on inféode une ebofe fur laquelle on continue un fief, & l'on appelle chnfe

féodale celle fur laquelle le fief eft continué ; & par oppofuion aleu
, ou franc

- aleu

figmfie tous les biens qui ne font pas inféodés. Celui qui a le domaine direct fur

la chofe féodale s'appelle le feigneur du fief, celui qui a le domaine utile s'appelle

vajfal ,, ou feudataire." Le contract féodal, eft celui par lequel le Icigneur du fief Se

le vafiil conviennent entr'eux au fujet du fief qu'on continue
, ou c'eft le contncl:

par lequel le fief eft continué & acquis. C'eft donc par le contrat} féodal qu'ilfaut

cjlimer le droit du feigneur du fief & du vaffal (g. cccxiv. ccccxxxvni.). (/)

§.
DCCXXXVII. On appelle qualités Jubjtantielles du fief , les déterminations /»«?««//-

effcntielles par lesquelles
un fief eft conçu en général; par conféquent elles fe trou '^it^Z'-

vent nécejfairement dans tout fief : ainfi par rapport au vaffal ce font le domaine utile ,"">
l:'>-&

èf la fidélité envers le feigneur dirett ; par rapport au feigneur du fief, cefont le iomai™iufiïf.
ne direà &f la fidélité envers le vaffal (§. dccxxxvi.). On- appelle qualités na-

turelles du fief, les déterminations ellentielles qui continuent la différence fpéci-

fique du fiel communément reçu par l'autorité de la loi, ou par la coucume, com-

me, par exemple, que la promeffe de fidélité foit accompagnée du ferment. Les

qualités accidentelles du fief font les déterminations effcntielles
, qui continuent les

différences fpécifiques de ces fiefs, dont l'efpèce eft différente de celle qui eft re-

çue communément par l'autorité de la loi
,

ou par la coutume
, comme, par

exemple, l'obligation du vaffal à quelque devoir inufité. Il paroit de là, que la

dillinélion entre les qualités naturelles & accidentelles du fief, n'eft point d'ufage
dans le Droit Naturel. Car naturellement les chofes dont on eft convenu dans le

contrat féodal font valides (§. dccxxxvi.). En effet puisque les qualités naturelles &
accidentelles ne font pas déterminées par les lubttantielles, & que par conféquent
elles ne peuvent être démontrées parcelles-ci, lorsqu'on conflitue le fief',

il dépend de la

volonté du maitre de la ebofe qu'on inféode, d'ajouter les conditions qu'il lui plait aux qua-
lités fubftantielles (§. ce c xtv.), conditions qui doivent donc être marquées dans le

contract fcodai. ( k )

§. DCCXXXV11I.

fpofer à volonté d'une chofe, mais aufîi le droit ne pui(Te difeonvenir, qu'un domaine utile peut
de difpofer à volonté d'eux-mêmes, par rapport ûtre cédé & transmis delà façon que l'Auteur

à certains devoirs d'humanité: c'elt- à- dire, que indique, & quoique l'on puifl'e donner le nom de

de part & d'autre on restreint, par rapport à ces fief'à un domaine utile transmis ou accordé de la

devoirs, la liberté dont on jouiilbit auparavant, forte, le mot fief pourtant étant généralement:
D'ailleurs il faut faire attention , que la définition employé, pour défigner quelque chofe de plus
de notre Auteur n'eft pas donnée, comme ex- particulier, n'auroit pas dû l'avoir été dans une

primant exactement l'état réciproque d'un Sei- lignification fi générale ou fi générique; car fi la

gneur & d'un Vaflal, tel qu'en effet il a eu lieu ceffion du domaine utile, & l'obligation d'une

foit en Allemagne, foit en Gaule, foit ailleurs , fidélité mutuelle, entre celui qui fait cette ceffion

ou tel qu'il a lieu encore chez les différents peu- & celui qui l'acctpte, font les caractères eifen-

ples de l'Europe; mais tel qu'on peut, fuivant les tlels du fief , il faut ranger au nombre des fiefs ,

principes du Droit Naturel concevoir un lien par- tomes les ceffions connues fous le nom de btné-

ticulier entre celui, qui étant maitre dune terre fices de terres Jaliques , & autres, que les bons
en cède le domaine utile à un autre fous la con- Auteurs ont cependant foin de diftinguer des fiefs

dition d'une fidélité mutuelle, & celui qui l'aCce- proprement dits; comme je le ferai remarquer
pte fous cette même condition. A la vérité l'Auteur dans la luite.

auroit peut- ûtre bien fait d'avoir employé un au- 5- DCCXXXVII. (k) Il en eft de l'origine des

tre mot que celui de fief , pour défigner cet en- fiefs comme de celle des fociétés civiles & de

gaiement, ce contract, ou ce lien réciproque, celle des peuples : en vain remonte-t-on aux

qu'il exprime par fa définition: car encore qu'on temps les plus reculés pour la découvrir; un voi-

Tom. H. E le
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§.
DCCXXX VIII. Lorsque le m.iitre conftkue le fief fur fa chofe à un autre

, c'eïl

un

le épais femble la dérober à nos recherches, &
J'hilloirij oe nous laifle fur ce point, comme fur

bien d'autres, que des conjectures à faire. Peut-

être auffi s'opiniatre-t- on mal à propos à dé-

terminer l'époque d'un écab'iffement , qui, fui-

vant les apparences , ne s'eft formé que par des

degrés imperceptibles. Diverfes fituations, dif-

férentes circonftances & un concours fortuit de

revoliif'ons, donnent pour l'ordinaire la confi-

qui ont donné à l'Europe cette face qu'elle a actuel-

lement, les ceffions des terres ont dû avoir été
faites différemment, fuivant que ceux qui les a-

roient à leur pouvoir, y ont été portés par la

circonftance des temps, leurs vues particulières,
& la fituation dans laquelle ils fe trouvoient.
Ainfi c'eft, félon moi , s'égarer & tenter l'impos-
lîble de vouloir découvrir une fource unique oc

commune de la manière , dont on elt venu à

ftance à des établitTements, dont la marche eft h" poiTéder des terres avec tous les droits qu'un mai-

infenfible & lî peu marquée, qu'elle échappe mû- tre a fur fon bien , excepté celui d'une pleine
me à l'attention la plus curieufe & la plus exacte, propriété: ce n'elt pas non plus raifonner jufte ,

Souvent l'effet & les fuites de quelques arrange- que d'inférer une conformité complette de la res-

ments primitifs ont été fi peu prévus, & ils font femblance de quelques caractères, & c'eft â quoi
fi peu entrés dans le plan de ceux qui les ont n'ont point fait attention ceux qui dérivent l'o-

faits, que ceux -mêmes qui ont jette les premiers rigine des fitfs de celle des terres, que les Empe-
fondements des plus grands établiffements, ont reurs Romains donnoient à cultiver aux fo'dats;
été bien éloignés de penfer feulement qu'ils peur- ou qui la font defeendre des milices romaines,
roient y donner lieu. Lorsque par des défenfes ou de ces ceffions connues fous le nom de bénéfice:

ineonfidérées le Roi d'Eipagne, dernier Comte & béhèficiaires , ou qui croyent en trouver la pre-
de Hollande, porta les Hollandois à tenter la Na- naiere origine dans les terres faliques; car quoi-

vigation aux Indes -Orientales, fe feroit-on ima- que tous c<.s différents établiffements ayent quel-

giné, que l'entreprife de quelques Négociants ques propriétés communes , avec ce que l'on ap-
auroit donné naiffance à un Etat, unique en fon

genre , & que l'on peut regarder, dans un cer-

tain fers, comme un fief de la République des

Provinces -Unies. Ne nous étonnons donc pas
de l'incertitude dans laquelle l'Hiftoire nous lais-

pelle fief , & qu'à quelques égards ils lui foyent
reffemblants , le fief cependant a quelque chofe
de particulier & de propre, qui le dilhngue de
toutes ces autres inftitutions. Quand on paile de
fief, ce mot reveille, ce me femble, l'idée d'une

fe , par rapport à l'origine des fief's. Cette infti- poffeffion non - feulement d'une terre , dont on a
tution s'elt vraifemblement formée à la longue &
infenfiblement. Peut-être le gouvernement féo-

dal elt -il le plus ancien de tous les gouverne-

ments: du moins eft -il le plus fimple & le plus

naturel , parce qu'il répugne le moins au pen-

chant que l'homme a naturellement pour la liber-

té & l'indépendance. Qu'on fe repréfente un Pe-

xe de famille. poffeffeur de plufieurs terres, & de

ce qu'elles exigent pour être cultivées: qu'ayant
des fils , il afiïgne à chacun d'eux une de ces ter-

le domaine utile, mais de quelque chofe de plus:
ce mot emporte l'idée d'un inférieur & d'un fu-

périeur; d'un inférieur qui eft tenu à des devoirs,
& notamment d'aiïifter fon fupérieur d'hommes &
d'armes: outre le domaine utile accordé d'une

part & accepté de l'autre part, il fuppofe un en-

gagement réciproque, non pas tacite mais formel»
par lequel le ValTal, comme inférieur, reconnoit
le Seigneur pour fon fupérieur : le fief fuppofe
de la part du Vaffal une promeffe formelle envers

res pour fon étauliffement. Qui ne voit qu'une le Seigneur, de le fervir contre ceux qui entre-

pareille ceflïon peut fe faire fous mille conditions prendroient de rroubler fon repos, de regarder
différentes, fuivant l'état, l'humeur & les vues

du Père , relativement aux caractères de fes en-

fants . & à la fituation de fa famille. Qu'il farte

la ceffion m fe confervant la propriété,- qu'il Iti-

comme ennemis & de traiter comme tels ceux de
fon Seigneur ; à.\efief fuppofe de la part du Seigneur
une promeffe formelle de le protéger & défendre.

Outre cela \efiefà ceci de particulier, en ce qu'il

pule qu'apiès la mort de ceux, auxquels il cède fuppofe dans le Valfal un certain empire fur d'autres

le domaine utile de ces terri s, elles retourneront hommes; fans quoi il ne pourroit pas promettre
foit à lui, foit à fon fils aine, ou bien au plus hommage; c'eft- à-dire, l'affiftance d'hommes &
âgé des mâles d'entre fes defeendants; qu'il ce- d'armes. Car quoiqu'on diltingue trois fortes

de ces terres fous la condition, que fes fils lui d'hommages, ainfi que le remarque Mr. Velly
rendront hommage & lui jureront fidélité , cela nous Hijî. de France

, T. m.
p-. 258. Vordvmire en

donnera l'idée de ce que l'on nomme fief. Il en vertu duquel le VaffaI devoit feauté . juftice &
eft des Etats civils comme des familles ifolées: fervice, c'eft- à - dire , fe trouver affidument aux

& de même que les différentes circonftances, attifes ou plaids du Seigneur , l'aider de fes cou-

les différentes vues, & les différentes fituations feils dans l'adminiftration de fa juftice, & le fui-

reglent pour l'ordinaire les motifs qui détermi- vre dans fes expéditions militaires: le fimple, qui

rient la volonté drs hommes , il eft clair, que fe faifoit nûincnt, fans aucune preftation de fer-

«ians le cours des événements & des révolutions, ment, ou avec quelque exception: le lige enfin

qui
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un fief donné ; & quand il eft conftitué à celui qui donne fur la chofe donnée, c'eft

un fief offert. (/)

qui obligeoit le VafTal à fervir le Seigneur envers

é. contre toute créature qui peut vivre & mou-

rir; ces différents hommages pourtant fuppofoient

toujours dans le valTal une afllftance d'hommes
& d'armes, lorsqu'il étoit quettion d'une affiftan-

ce militaire. Au relie ce que je viens de rappor-
ter de Mr. Velly, confirme une autre remarque
à faire, par rapport à la nature des fiefs : c'eft

que l'hommage ne comprenoit pas uniquement
une affiîiance d'hommes & d'armes pour les ex-

péditions, mais une promefTe d'afliiier le Sei-

gneur, foit dans Tadminiftration de la juftice, foit

dans d'autres cas. Ce n'étoit pas à un vailal à

juger, fi le Seigneur avoit raifon ou tort dans un

démêlé, qui attiroit des hoftilités contre le Suze-

rain: il fuffifoit, que le Seigneur fut en guerre

pour qu'il fut obligé à l'affifter d'hommes & d'ar-

nus. Enfin les devoirs du VafTal envers fon Sei-

gneur, & ceux du Seigneur envers fon VafTal,
font ii ditTérents, que je ne vois pas comment on

puifTe les exprimer par l'énoncé général d'une fi-

délité mutuelle , comme le fait notre Auteur: ex-

preffion indéterminée, qui dénote du moins une

égalité fort peu compatible avec l'état du Valfil ,

relativement à celui du Seigneur, & qui n'indi-

que en rien l'état de fujettion du Vaffal vis-à-vis

de fon Seigneur. La fidélité mutuelle entre deux

frères, deux amis, deux perfonnes égales eft as-

furement d'une autre nature : elle fuppofe une

égalité de conditions pour ce qui en fait l'objet.

La définition de notre Auteur peut donc fervir,

fi l'on veut, à déligner toute aliénation d'un do-

maine utile, faite fous la condition d'une fidéli-

té mutuelle; mais elle n'exprimera point les ca-

ractères particuliers de ces engagements , défi-

gnés dans l'Hiitoire par le mot fief: mot qui de-

note effentiellerocnt une dépendance & une fu-

jettion, d'une part; & une fupériorité de l'autre

part. Je préfercrois la définition de Raynald ,

feudum dicitur bentvola rj? libert rei immobilis, vel

aquipollentis cencejftt , cum uùlis Dominii transis-

tione , retenta proprietate , J'ub fidelitate fc? exbibi-

tione Jervititrum boneftorum, quoique cette défini-

tion manque à bien des égards d'exactitude.

Mr. Mascovius, qui a donné un excellent abrégé
du droit des fiefs ( de jure feudorum in imperio ro-

mano - germanico ,) dont il s'eft fait piufieurs édi-

tions à Leipficb , obferve que le mot fief eft em-

ployé en trois feus ditTérents; dénotant i. la cho-

fe même donnée tnfief: 2. le contraci par lequel
la chofe devient fief; 3. le droit & le domaine

acquis par ce contraft : diftinction que notre Au-
teur indique dans le §. dccxxxvi. Dans le pre-
mier fens Mr. M.\scoviift appelle Fief, une ebofe,
concédée en domaine utile, fous la loi de fidélité 1. c.

C. 2. fi. vi. Feudum eft res , in dominium utile con-

cejjafub legefiielitatis. Aux remarques que j'ai fai-

§. DCCXXXIX.
tes fur la définition de notre Auteur, il cftaifé de

juger que je ne puis goûter celle de Mr. Mascovius :

Grotils en donne une des fiefs Hollandois dans
fon Intrad. au Droit Hollandois , & à la fuivre , on
définirait mieux, ce me Umble, le fief propre-
ment dit, par un Bien immeuble, cédé à ufufruit
indivis , fous la la loi d'Lommage de la part de t'ufu-

fruitier, & de protection de la part du maître de ce

bien. Grotius fe fert du mot goed , dans le mê-
me fens que le mot bien e(t employé, quand on
dit des biens meubles, & immeubles; & je le pré-
fère ici à chofe. Par le mot hommage on entend ,

que celui qut le rend, elt homme de celui à qui
il le rend. Puisque l'homme eft reçu en homma-
ge, dit IjOUTeiller en fa Jomme rurale, tit. 83.
il eft franc homme au Seigneur, £? tient de lui Uge-
ment & fans moyen; lui dm foi £5* toute loyauté;
ne autre ne lui doit être en plaid, ne en collation.

Voyez Ferrieres Ditt. de droit £f de pratt. au
mot hommage. Or comme on peut être homme
à quelqu'un de mille différentes manières, ainfi

qu'on peut être l'ami de quelqu'un plus ou moins,
il elt vifible que les fiefs peuvent être très diffé-

rents; qu'on y peut attacher le devoir d'une re-

devance à l'inveliiture, ou telle autre obligation,

qu'on jugera à propos; fans rien changer pour ce-

la à la nature du fief même.
Notre Auteur fait voir dans ce paragraphe en

quoi confiftent les propriétés fubftantielles, ou les

caractères jubftantiels du fief; ceux que l'on nom-
me naturels ; ci ceux que l'on nomme accidentels.

Il donne des uns & des autres une idée très di-

ftin&e. Mr. Mascovius , qui en ceci paroit l'a-

voir fuivi, n'auroit pas dit l'abandonner. 11 im-

porte d'ailleurs de les bien diftinguer , parce que
fans cela on ne peut gueres manquer de confon-
dre les bénéfices , les inftitutions Jaliques, & tou-
tes celles qui ont quelque rapport aux fiefs, avec
les fiefs proprement dits. Viaifeniblablement l'in-

ftitution féodalle doit -elle fon origine ou fon é-

tablifiément à ces peuples , qui , après a\oir aban-
donné les terres auftr3lts, font venus fondre fur

la Germanie ancienne, & fur les Gaules. En dé-

membrant l'Empire Romain ils ont jette les fon-

dements d'une adminilhation publique , qui leur

étoit particulière, & qui en grande partie tiroit

fa fource de cette relation, qui furme propre-
ment le lien féodal: & ce font les différentes mo-
difications, données à ce lien par la fuite des

temps, que l'on nomma Droit ftodal, quand on
veut défigner les droits & le s obligations récipro-

ques du Seigneur & du Vuff il. On trouve dans le

Dictionnaire de Droit & de Pratique de Mr. Fer-
rieres. au mot Fief, quels font les Auteurs Fran-

çois qui ont traité 'lu Droit féodal.

5. DCCXXXV11I. (/) Voyez Mascovius,!. c.

C. m.
)$. iJ. 6: ks Auteurs cités p ir cet Ec \ii in.

E * g. DCCXXXIX,
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DCCXXXIX. La manière de conftituer un fief dépend de la volonté d'à

p',tr"k' roaitre de la chofe qu'on inféode (§. nccxxxvii.). On peut donc le conjlî-
f"f- tuer , ou pur un certain temps ,

ou pour toujours , ou finalement ; ou d'une fa-
çon déterminée ,

en nommant les perfonnes à qui il peut être transmis , &f l'on peut
convenir de certaines

prestations
du vafj'al, telles que des fervices militaires, £f du

feigneur.
Si l'on convient qu'on payera une certaine redevance

,
le fief eli mêlé

d'emphytéofe (§. r>ccxxv.). Ce que le vaflal eft tenu de faire pour le feigneur en
vertu du contract féodal, s'appelle les fervices féodaux ,

tels que font en parti-
culier les fervices militaires. C'eft un franc fief Ci le vaifal n'efl obligé à au-

cun fervice envers le feigneur ; c'eft un fief lige, s'il eit tenu à des fervices mi-
litaires contre tous; & non lige, Ci l'on en excepte quelques perfonnes. Selon
le Droit de nature on appelle fief viafculin, celui qui elt conltitué pour les mâ-
les feuls; enforte que par la loi du contract il ne peut jamais palfer à.^ne femme;
on appelle/ewi/H» ,

celui qui elt continue pour les femmes feules ; mixte celui qui
eli pour les uns & les autres. Pareillement on appelle fief donné en gage, celui que
le maitre, à qui on prête de l'argent, conftitue fur fa chofe au lieu de gage, (m)

D«chfu §.
DCCXL. Puisque le domaine direct peut fe féparer du domaine utile, dans

1-tf'I.T,
ne chofe 9 lli ne fe canfume Pas P ar ''"toge (§• occxxiv. ), on peut inféoder

'Jufi.f*,' une chofe quelconque qui ne fe confume pas par l'ufage , même une chofe incorporelle

/£*£,**($•
dccxxxvi. ); par 'confèrent autîi le droit de percevoir des revenus de mé-

fatgùt, taux , & même auffi le droit de fe fervir d'une certaine portion de vin ou de bled t

fif!"

1"*'
qui doit être fournie de la cave ou du grenier du feigneur, pendant la vie du vajfal.

On appelle fief de cavena, celui qui eit conftitue de façon qu'on fournit à quel-

qu'un pendant fa vie, une certaine quantité de vin & de bled, de la cave ou
du grenier du feigneur. Il paroit aifément, que le fief de cavena peut s'étendre

à d'autres chofes qui fe confument par l'ufage, comme à fournir une certaine quan-
tité de poiflbns de l'étang du feigneur, de bois coupé dans fa forêt, ou de bê-

tes qu'on y prendra. Le fief de foldata, par lequel on fournit à quelqu'un une

certaine qiuntité d'argent ,
de vin , de provifions ou de chofes quelconques qui

fe confument par l'ufage, diffère du fief de cavena, en ce que dans celui-là la

chofe, dont on elt convenu don être fournie au vaffal, foie que le feigneur l'ait

ou qu'il en manque, en forte qu'il doive en ce dernier cas fe la procurer d'ail-

leurs; au lieu que dans le fief de cavena la prettation efl: reflreinte aux cho-

fes que le maitre a: ils diffèrent encore en ce que dans celui-là, la preftation
eft reftreinte à la perfonne du continuant, au lieu que dans celui-ci elle pas-
fe à fes fucceffeurs. L'on appelle aufli fief d'habitation, celui par lequel quelqu'un a

dioit d'habiter, pendant fa vie, dans la maifon du feigneur. Il faut obferver en

général, que les chofes qui fe confument par l'ufage, & l"argcnt, deviennent comme
des chofes qui ne fe confument pas ,

entant que par des fidéjujfeurs , ou par une hypo-

thèque ,
on pourvoit à ce qu'elles puijfent toujours être rejlituées , fi elles doivent l'ê-

tre ,
car alors c'eft la même chofe que, fi nous en avions l'ûfufruit, en confer-

vant la fubftance , par conféquent elles deviennent par là propres à être inféodées ,

entant que le feigneur confeive le domaine direct fur ces chofes qui font exi-

ftantes encore. On appelle quafi-fief, Celui qui fe conftirue fur une chofe, qui
n'efl pas propre par elle-même à être inféodée, mais qu'an rend telle par arti-

fice.

f. DCCXXXIX. (m) Voyez Mascovius, I, c. C. ni. $. i. & fuiv. f, 30. & fuiv. S- *5.

f. DCCXL,
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fice. Ainfi le fief d'argent , qu'on conftitue fur de l'argent, ejl
un

quafi-ficf.

Au'refte l'argent fur lequel on a établi un fief, ejl féodal (§. dccxxxvi.); celui fur

lequel on n'en a point établi, ejl
de franc -aieu (îbid. ), par confequent l'argent pour

lequel on a vendu un fief, n'ejt pas féodal, mais de franc
- aleu. Il paroit de même,

qu'une chofe qu'on
donne pour un fief, étant équivalente à l'argent qu'on don-

neroit pour ce fief, fi on échange une chofe féodale contre une chofe de franc
- aleu

,

la chofe de franc -aleu ne devient point féodale.
_
(n)

fi. DCCXLl. Celui qui a le domaine utile ayant, outre le droit entier d'u- a» /w/*.

fufr'uit, une partie de la propriété (§. uccxxiv.), qu'il efl: évident qu'on"
fhf-

peut encore reltreinJre en d'autres manières; celui qui a le domaine utile fur une

chofe, peut le donner en fief à un autre (g. dccxxxvi.), en conférant cependant

le droit du feignent-
diretï (§. c.)j par conféquenc, pourveu qu'on conferve le droit

du feigneur direct ,
on peut conjtituer

un fief fur les biens emphytéotiques , & Jur les

ebofes féodales. Un fief conlhtué à un autre, fur une choie féodale, s'appelle

arrière -fief *, & l'on dit que la chofe féodale eft donnée en arrière -fief f, quand *fubfeu.

on continue' un fief fur elle: le vafia! à qui on donne en fief la choie féoda-
dum

\

le, s'appelle arrière -
vaffal ,

ou fous-feudataire; & le vaffal qui donne en arrière- ^IX
fief, s'appelle feigneur de l'arrière- fief Le contract par lequel on convient de

l'arrière- fief, s'appelle contract fous -ffodal, ou entre vaffal & arrière -vaffal ; c'eft

donc par ce contrait qu'il faut ci
limer le droit de l'arrière vajfal , &? du feigneur de

l'arrière -
fief (§. dccxxxvi.). Fuisque les conditions de l'arnère-fief dépendent

entièrement de la volonté de celui qui donne en arrière- fief (§. cccxiv. ) , on

peut , dans le contrat! fous -féodal , ajouter aux qualités fubjtantielles des déterminations

qui ne fe trouvent point dans le contract féodal ,
en conjervant cependant le droit du

feigneur du fief, par confequent ces nouvelles déterminations ne doivent point être

contraires au contrat! féodal ($. dccxxxvi.). Et puisqu'on donnant en arrière- fic-f,

on ne touche point au droit du feigneur du fief, /on conjentement n'ejl point requis

pur conftituer un arrière- fief.
Aa relie il elt évident par foi -même, que fi l'on

a inféodé à quelqu'un un certain tout, il peut àfon gré en donner en arrière -
fief différen-

tes parties à une ou à plufieurs perjonnes. Enfin il elt allez clair auffi, qu'e/z donnant en

arrière -
fief , on ne transfère pas à l'arrière -vaffal tout le domaine utile, mais qu'une

partie de la propriété rcjle
au vaffal, &f que le droit de l'arrière -vaffal ne peut être

augmenté, quoiqu'il puifj'e
être diminué, à? même que l'on peut donner en arrière -fief

foit gratuitement , foit pour un certain prix, (o)

§.
DCCXLI1. Fuisque te us les fruits appartiennent au vaflàl & à l'arrière p0UTi .j{

vafial (§. dccxxxvi. dccxu.) ,
tous les raques des fruits regardent le vaffal £f l'ar-fi»''" "*>

rière vajfal. fr«/««.

§.
DCCXLIII. On appelle fucceffeur féodal ,

Celui à qui le fi -f par fa
Gonfti-^^^

tution fe trouve dévolu par la mort du vallal. Lors donc qu'il n'y a point de Jucj.nr /v

ceffeur, la chofe qui êtoit féodale , appartient de plein droit au feigneur , par cpnfé-JJ^J
quent aufiï Yarrière-fief s'éteint y\ dccxu.). C'eft pourquoi, comme le vaffal ne peut* u cb.fi

rien faire qui l'oit contre le droit du feigneur , ou de fes fucceffeurs (^. lxxxvi. )f
i^d^'^'

il ne peut point détériorer la chofe féodale ,
ni par confequent lui impofer des fervitudes

(§. dccviii. ).
Par confequent encore le feigneur

du fief , & fon fucceffeur ne

doivent pas fintffrir que la chofe foit détériorée. D'u.i autre côté, comme le feigneur
du

$. DCCXL. fn) Voyez Mascovius, 1, c. C. J. DCCXU. (0 Voyez Mascovkb, I. c. C.

ui. i. i5* & 16, xn.-

E3 J. DCCXLIII,
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du fief ne doit rien faire contre le droit du vaffal (§. lxxxvi.), il ne peut non

plus difpofer de la cbofe féodale, de façon que le droit d'ufufruit en foit diminué , ou

gêné dans fon exercice de quelque façon que ce foit ,
il ne peut donc pas non plus

impofer de fervitude fur la chofe fiodale ( §. dccviii.
). Mais comme il ne fe

fait rien contre le droit du feigneur ou du fucceffcur, fi le vaffal, tant qu'il tient

le fief, accorde à un autre fur la chofe féodale , quelque droit tel qu'une fervitude

(§. lxxxiii. ), il peut le faire, par conféquent , fi le vufj'al impofe par le fait une

fervitude fur la chofe féodale , elle fubjijle comme un droit qui rejjemble à une fervitu-
de , auffi longtemps qu'il tient le fief. Et puisque tout le droit d'ufufruit appartient en

propre au vaffal (§. dccxxxvi. ;, il peut améliorer la chofe féodale (§. cclxxix.), & par

conféquent auffi il peut acquérir fur elle une fervitude (§. dccviii.). Parla même
raifon ,

comme le valTal tire toute l'utilité de la chofe féodale
,
comme d'une

chofe qui lui appartient en propre (ibid.) il doit aulfi porter toutes les charges, (p)
D,reuw Ç. DCCXL1V. On dit qu'un fief s'ouvre pour le feignent , lorsqu'il manque un
r.vr»^.v/?:/. jljcceffcur féodai; en forte que l'ouverture du fief arrive lorsque le droit de fuccé-

der au fief vient à vaquer. On die qu'il elt prêt à s'ouvrir, s'il y a lieu d'efpérer

qu'il s'ouvrira ,
& par conféquent que dans peu il n'y aura point de fucceffeur

féodal. C'eft pourquoi un fief prêt à s'ouvrir ne peut être aliéné en faveur d'un

étranger, puisque l'aliénation leroit contre le droit du feigneur (§. lxxxui ). (q)
Dviifmit §.

DCCXLV". Dans la conltitution du fief le domaine direct efl: refervé au fei-

ftn^fl"'*- ëneur c' u ^ (§• dccxxxvi.), & eft compié parmi fes autres biens comme une
maint dt- chofe incorporelle (§. c c vi i. ). C'eft pourquoi, à moins que dans le contrat!féodal on
r'a '

ne foit convenu exprefjément aufujet du domaine direct, s'il n'y a plus de fuccejfeur à ce do-

maine, le vaffal ne î'acquiert pas pour cela (§. cccxviii.j, par conféquent , en pa-

reil cas l'arrière -vaffal n'acquiert pas non plus le droit du vaffal (§. dccxli.
). (r)

sue fief §.
DCCXLVI. Puique par le contra6t féodal, le vajfal elt obligé de faire pour

/"'»'/«""
le feigneur direct les choies dont on eil convenu (§. ccccxxx vi n.), & que

par conféquent le feigneur pourroit l'obliger à la prejlation ( §.
lxxx. ) ,

ou fi elle

ne peut plus avoir lieu, le contraindre à un dédommagement (§. ccccxv.), à moins

quon ne foit exprefjément convenu des cas ou le fief doit être commis, ,, ou forfait,

,, ou tomber en commife (*)," puisqu'alor» il faut s'en tenir aux conventions

(§. nccxxxvi. ), il s'enfuit que naturellement le fief n
efl pas commis pour des faits ou

non-faits contraires au contrat! féodal. Mais comme on peut attacher une peine aux

contrats (ccccx. ), on peut aulfi convenir des faits ou non -faits pour lesquels le fief

doit être commis (ibid.). (s)

ni hut- §•
DCCXLVJl. On appelle obligation féodale , celle qui nair. du contrat féo-

g*tio« fit- fa\
f
& c

'

e ft dans l'obligation mutuelle du feigneur & du vaffal que confifte le

ufiiouii.

e

.nos\id ou le lien féodal. C'eft donc par le contratï féodal qu'il faut juger de l'obliga-

tion.

g. DCCXLIII. (p) Voyez Mascovius, 1. c. C. ont le même fens , ec veulent dire, que le fief

X. xr. & xu. efl confisqué, ou perdu pour le vaffal, & retour-

J. DCCXLIV. (j) Voyez Mascovius, 1. c. C. ne au feigneur direft. R. d. T.

xiv. 5. 11. J. DCCXLVI. (jj L'Auteur enfeigne dans ce

§. DCCXLV. (r) Voyez Mascovics, 1. c. C. paragraphe, que naturellement un fief n'eft pas

Xiv. g. 14. commis, fi le Vaffal manque à fes engagements;

(*) Le mot de commettre eft un ternie de Ju- mais que le Seigneur a uniquement droit de fot-

risprudenec féodale , qui fe prend ici à peu près cer fon vaffal à les remplir, ou à donner un dé-

clins le même fens que ci - defTus (g. dcix.J. dommagement. Cette dortrine répugne â ce qu'il

Nous y ajoutons deux exprelfions françoifes qui a enfeigne dans le g. ccccxlii. & je ne vois pas la

rai«
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t'ion féodale, & du lien féodal.
Tout fait tant pofitif que négatif qui efl contraire

à Va Ugation féodale, s'appelle félonie, qui fe peut donc commettre en autant de

manières qu'il y a d'obligations féodales ,
non feulement par le vajjàl, mais

aujji par le

feignent', cependant toute félonie n'ejt pas du même degré. Puisque naturellement le

fLr n'e:t pas commis pour quelque fait ou non -fait contraire au contracl: féo-

dal (§. dccxlvi.), il n'efl pas de droit naturel que le fief foit commis pour caufe de

félonie ; c'ejl
une convention qui fait qu'il peut Je perdre, lu même dans ce cas on peut

remettre la félonie commife (§. CCCXUL)., & alors te fief ne fe perd pas (J.cccxxxvn.).
Comme on ne peut imputer à quelqu'un le tait d'autrui

( g. m.), fi k vajfal perd
le fief pour caufe de félonie, lejeigneur doit, après la mort de ce vajfal, le rejlituerà celui

à qui il
efl

dévolu par cette mort, par confequent, le fief commis par félonie, n'eji pas

fini. ( t )

g. DCCXLVUI. On dit que le vaflal refigne le fief , s'il déclare au feigneur n, i.,in-

qu'il ne veut plus l'avoir, foie purement 6c amplement, foit en faveur d'un tiers */
,fl

,"'<"

,

,

£f

Ainfi Ion du en particulier, aans le premier cas, qu il le rejigne au feigneur ;ca,»n tu

dans le fécond, qu'il le refigne à un tiers. (Jiiand donc le fief cfi rejigné au feigneur /"
f-

le vajfal remetfon droit (g.
ce cxxx vu.), quand c'ejt à un tiers il lui cède fon droit

(g. cccxxxvr 1 1.). Comme chacun peut remettre ion droit, s'il ne fe fait

rien qui foit contre le droit d'un auire
( g. cccxlii.), on peut auffi

réfigner un

fief, même maigre le feigneur , quand la réjignation n'eji pas contre fon droit; mais
en ne peut le réfigner , Ji la réjignation

tourne au préjudice de fon droit, comme,
par exemple, fi elle tend à ce que le vallal ne lbit pas; tenu à rendre les fer-

vices militaires, dont le feigneur a beloin à prefent , ou à ce qu'il puifie plus
fûrement entreprendre des hoftilités contre lui. Mais comme la réjignation ne

peut pas non plus fe faire contre le droit du fucceJJ'eur (g. lxxxvi.); fi k fief a été

réfigné aufeigneur ,
ou à quelqu'un de fes parens éloignés, après la mort du rejignant,

fon fuccejfeur peut révoquer le fief. On dit que le fief eu. révoqué, fi quelqu'un efl

contraint par le droit à reflituer la chofe féodale , après que le fief lui a été

transféré. Il paroit par la même raifon, qu'a« fief aliéné
, &f par confequent

auffi un fief rijigné à un étranger ( puisque c'eft une aliénation ) contre le droit

du feigneur ,
ou de ceux à qui il pourrait un jour être dévolu , peut être révoqué par le

feigneur ou par le fuccejfeur. Il paroit au refte, en comparant les définitions, que
la révocation de fief efl une revendication d'un fief (§. cclxii.). Comme l'alié-

nation d'un fief peut être déterminée de plus d'une manière, les contractants peu-
vent convenir de ce qu'il leur plait , cj? il s'en faut tenir aux conventions (g. oclxvii.), à
moins que le droit d'aliéner ne foit déterminé tacitement par les autres cbojès ,

dont en

tjî convenu exprefjtment. ( u )

CHA-

Taifon, pourquoi le contrat féodal devroit faire foient imputés à ces enfants ou â ces héritiers,
ici exception à la règle générale. §. DCCXLVUI. (uj Voyez Mascovius, I..C.

J. DCCXLVII. (t) Voyez Mascovius , I. c. C. xn. §.
12. C. xiv. J. 7. & fuiv. C. xn. J. 29.

C. xiv. f. 16. & fuiv. $• 34. & fuiv. La confé- & fuiv. J'ai préféré de citer fur la matière des
<iuence que l'Auteur tire de fts principes fur la fin fiefs le petit ouvrage du célèbre Mascovius; pour
Je ce paragraphe, n'eft pas fort concluante. U deux raifons: la première parce que je n'en con-

y a une inrinité de cas, dans lesquels des puni- nois point de plus méthodique, de plus folide,
lions infligées, font tort aux enfants ou aux héri- de p!us concis , & de plus judicieux : la féconde
tiers de ceux qui les fouffrent , fans que pour cela c'eft, que fur chaque partie il fait connoitre les

les crimes, qui ont donné lieu à ces punitions, Auteurs qui en ont le mieux traité.

(t) Chas.
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CHAPITRE XVII.

De quelle
manière fe dijjbut l'obligation née d'un contrat. ( f )

CffwtV/ï g.
DCCXLIX. On die qu'une obligation ejl éteinte, lorsque celui qui étoit obligé

««'.'^"envers
un autre à donner, ou à taire quelque chofe pour lui

, celle d'y être

Ht», a en
obligé; & l'extinction de l'obligation , s'appelle libération.

itnuuri.
^ 13CCL. Puisque par la diiiolution de la convention les contractants font

RiL'it'vî- libères de l'obligation,
où ils étoient l'un envers l'autre en vertu de la convention,

bhgauon & qu'elle peut être din\<ute par un difientiment mutuel (§. ccccxliv.), auJJÎ-

'fiîJtïm'i, tôt que la convention ou le contrat! font dijfous par un dijjhitiment mutuel, ou, fi c'e/i
iac,nv.n- un eentraSt bienfaijaut , aujjîtôt qu'il ejt diffuus par le Jeul dijfentiment de celui qui en

retire Jeul de l'utilité ( puisqu'il n'importe pas à l'autre que la convention s'accom-

plifle) l'obligation eft éteinte (§. dccxlix.), par conféquent le droit acquis ejl éteint

autïî, puisqu'il en dépend (§. xlvi.) [%)

Der.xtin- §.
DCCLl. On appelle payement la preflation afluelle de ce qui étoit dû

u"a
r
*". parfaitement. L'obligation qui nait d'un contracl ejl donc éteinte par le payement

rlVi'llp (§. dccxlix.). Puisque par le payement on fait ce qu'on étoit obligé de faire,
""""'

il faut payer précifément ce qu'on doit
, £5* on ne peut pas payer une chofe pour une au-

tre, à moins que le créancier, qui peut remettre l'on droit (§. cccxlii.), n'y con-

Jente (§ cccxxxvu. ).
Ilfaut payer auiîi précifément au jour &? au lieu où l'on doit,

à moins que, par la même railun, le créancier ne veuille accorder un délai, ,, ou

permettre qu'on paye ailleurs" ($. ccccxvii ), & l'on doit payer toute la chofe due:

par conléquent puisqu'on appelle payement par parcelles , lî on paye feulement une

partie de ce que l'on doit ,
c\ qu'on renvoyé à un autre temps le payement

de l'autre partie , le créancier n'efi pas obligé d'accepter le payement par parcelles.

Au refte il eft ailé de concevoir , qusji l'on ne peut payer la chofe due elle-même ,

il faut en pa)er la valeur ou l'ejlimatwn (§. cclxxi.), & l'accepter (§. xxxvn.).
Et comme on fixe le jour du payement loit en faveur du débiteur, pour qu'on

ne puifie pas le forcer de payer avant ce jour -là, foit en faveur du créancier,
afin

(f) Chap. XVII Jufqu'à préfent l'Auteur a

traité des différentes manières par lesquelles on

contracte des devoirs: il paire maintenant à celles

par lesquelles les engagements pris cèdent de fub-

fifter. On trouve le même ordie dans les Initi-

tutes de Justinien, mais non pas la même clarté

ni la même évidence.

ç. DCCL. ( x) Le principe qui donne force à

un" engagement eft le confentement mutuel des

parties: il eft donc clair que le confentement

mutuel fuffit pour rompre un engagement; puis-

que les volontés de deux ou de plufieurs perfon-
nes peuvent également concourir à faire & à ne

point faire. Notre Autour l'a prouvé dans le

§. ccccxuv. Le Droit Romain exigeait pour la

validité de certains engagemens quelque chofe de

plus que le fimple confenti ment des parties, il

ne fe contentoit pas non plus d'un fimplf contente-

ment pour la diiiolution de tout contraft. De là

cette règle de la Jurisprudence Romaine ,
fouvent

affez mal appliquée. Nihii tam naturale ejl, quan
eo génère quidqttid di[]'olvere , quo coltigatum ejl

: id-

eo, ajoute Ulpien, verborum obligatio verbis tolli-

tur : midi conjenjus obligatio conjenju dijolvhiir.
Fere ( dit le Jurisconfulte Paul l. 153. ff. de div.

reg. jur. ) quwuscunque muais obligamur , iisdem in

contrarium cffi'i liberamur , &c. Cette règle du

Droit Romain n'é'.anc point fondée fur aucun

principe de Droit Naturel, mais uniquement fur

une difpofuion particulière de la Jurisprudence
Ra~



Iîe la NATURE et des CENS. 4 i

afin qu'on ne le paye pas avant ce jour -là, & qu'on efl: cenfé en être convenu

tacitement, s'il paroit par la nature de la preftation , qu'il importe à celui-ci

qu'on ne le paye pas plutôt,
ce qui efl

dû pour un certain jour, peut être payé au-

paravant ,
même malgré le créancier , fi le jour a été fixé en faveur du débiteur

, £?
il ne peut être payé plutôt ,

s'il a été fixé en faveur du créancier ; ou s'il paroit par la

nature de la preftation qu'il
lui importe, qu'on ne paye pas avant le jour. Mais fi le

débiteur dédommage le créancier de ce qu'il lui importun, qu'il ne fut pas payé avant lejour,

puisqu'alors en anticipant le payement, on ne fait rien contre le droit du créancier

(§. lxxxiii.) ,
le créancier efl obligé d'accepter le payement avant le jour. Et

comme fi on a laiffé le temps du payement à la volonté du débiteur, il dépend alors

de lui
, le débiteur peut toujours payer , mais le créancier ne put pas exiger la dette

avant que le créancier foit mort, (y)

§. DCCLIf. L'interpellation
ou Ja fommation efl: un afte par lequel, en vertu De ri.,tr.

de la convention, on déclare, que quelqu'un ne veut plus être obligé envers'6"*'""'-

un autre par le contrat ,
au-delà de ce temps. Quelques-uns l'appellent auflî

rèfignation En particulier interpeller
ou fommer un débiteur, fignifie lui deman-

der" le payement de la dette. Si donc quelque ebofe efl due un certain jour, il
n'ejl

pomî befoin naturellement d'interpellation ; mais fi l'on
efl convenu, que l'interpellation

précédera le payement, elle efi permife
a l'un &f à l'autre : comme il faut s'en tenir à

fes conventions ( §. ccccxxxvi 1 1. ) , le débiteur ne doit ni ne peut payer, & de

fon coté le créancier ne peut forcer le débiteur
;

à payer, fcf n'eft pas tenu à
accepter

la dette avant que l'interpellation
ait été faite, comme on en efl convenu. Mais fi

l'on convient que le créancier pourra exiger ta dette quand il lui plaira , comme le dé*

biteur ne s'eft pas obligé par là, à ne pas payer avant que d'être interpellé,

mais que cependant il paroit avoir confenti tacitement , à ce que le créancier

ne foit pis obligé à accepter la dette à fon défavantage, le débiteur peut payer fans
être interpellé , & le créancier efl

tenu d'accepter le payement, à moins qu'il n'ait

de juftes raifons pour ne pas vouloir le recevoir, ce qu'il doit prouver.

§. DCCL11I. Si le débiteur déclare en paroles feulement au créancier, qu'il efW,tf>,

prêt à payer, cela s'appelle offre verbale delà dette, & on
l'appelle offre réelle, fi

*<•*«»•

la chofe due que le débiteur veut payer efl: préfente; on l'appelle offre réelle fini-

pie ou non folemnelle , s'il ne fe joint aucun autre aéte à l'offre, qui alors efl

naturellement équivalente
à l'offre verbale i & on l'appelle offre réelle folemnelle, Q

la

Romaine, il faut bien fe garder d'en faire l'ap- tïon, que les difpofïtions particulières du Droit

plication dans un pays où l'on admet pour prin- Romain, fur lesquelles ils fondent leur opinion, ne

cipe général, que les engagements font valides les authorifent point à en tirer une règle générale,
dès qu'on prouve le confentement des parties. Le célèbre Huber raifonne très judicieufemenc

J. DCCLI. (y) Les Interprêtes du Droit Ro- fur ce point dans fon Comment, ad t. Injî. dt
main font, par rapport à l'obligation de fatisfaire V. O.

(j. S- H y fa ' c voir, que l'on ne peut con-
à un engagement, une diftinétion entre le de- dure des paffages allégués du Droit Romain au-
voir de donner une chofe & celui de faire une tre ebofe fi ce n'eft, que celui qui n'accomplit
chofe: ils prétendent que, par rapport au devoir point fon engagement, eft tenu d'indemnifer cè-
de donner , le débiteur y eft tenu rfgoureufe- lui , envers lequel il eft en défaut. Au refte ce

ment; mais que, par rapport au devoir de fai- que l'Auteur enfeigne dans ce paragraphe, s'ac-

re, il efl dégagé en bonifiant l'intérêt qu'on peut corde avec la doftrine du Droit Romain, t. Infl.

avoir à ce qu'il rafle ce qu'il ne fait pas. Mais en- quib. mod. toll. oblig. Voyez Pufekdorf de Off.
•core ici comme en bien d'autres cas les Inter- hom. £5* en, L. 1. C. xvi. & fes Commenta-
.piêtes n'ont pas, ce me fembk, allez fait atten- teurs.

Tom. IL F J, DCCL1V.
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la choie due offerte actuellement , mais non acceptée par le créancier, efl: fcel-

lée & dépofée, „ ou conlignée.
" Comme l'offre réelle folemnelle ne peut avoir

lieu psur une chofc immeuble ,
ou qui ne peut être fcellée , ou confignée commodément ,

l'offre
verbale ejt équivalente à

l'offre folemnelle (§. xxxvn.). Et puisque fi

l'un offre folemndlement le payement, c'elt comme fi on payoit la dette

(§. dccli.) ; l'obligation du débiteur
efl éteinte par l'offre folemnelle (ibid ) , par

conféquent auiïi par l'offre verbale d'une ebofe immeuble , ou qui ne peut être confignée

commodément: c'elt pourquoi le domaine
ejl alors transféré au créancier, ci? tous les

risques font pour lai (§. ccxliii.). Puisque le créancier eCt obligé d'accepter le

pavement , s'il refufe de l'accepter , le débiteur peut naturellement laiffer la ebofe due

dans fa maifon malgré lui, ou évacuer la ebofe immeuble, & en abandonner lefoin aux

risques du créancier. Et comme le débiteur n'eft point en demeure , ou en re-

tard , fi le créancier refufe d'accepter le payement offert (§. ccccxvn.), il
eft

libéré de la demeure , ci? le créancier au contraire commence à être en demeure.

D,ra«e- §• DCCLIV. On dit que le créancier tient le payement pour reçu, s'il déclare

ftiiathn. fjffifimment , qu'il regarde comme reçu ce qui lui étoit dû, de même que fi on
le lui avoit payé , ,, & cette déclaration s'appelle acceptilation.

"
Celui donc

qui tient pour reçu remet la dette & fon propre droit (§. cccxxxvn. ) , par confé-

quent le débiteur e/l
libéré , &?. le droit du créancier efl éteint par t'acceptilation ( ibid.

& §. dccxlix.) , & le débiteur
eft cenfé avoir payé. Comme il dépend du créan-

cier de ftatuer à fon gré touchant l'on droit
, il ptut auffi tenir pour reçue uns

partie de la dette, ci? l'acceptilation fe peut faire, ou gratuitement, ou pour quelque au-

tre chofe ,
ou pour un fait qui ejt regardé comme un payement de la dette, (z)

D,ucm- § DCCLV. On appelle convention de ne pas demander *
,

celle par laquelle le

mention dt créancier & le débiteur conviennent entr'eux , qu'un ne payera pas la dette.

unubr. Puisque la dette eft remife par la convention de ne pas demander (§. cccxxxvii. ),

•paftum k débiteur eft
libéré (ibid. & §. dccxlix.); c'elt pourquoi on l'appelle convention libe-

denon ra t ire. Il paroit , au refte comme ci - deffus touchant l'acceptilation , que la
ïeten °

convention libératoire peut fe faire auffi pour une partie de la dette, & qu'elle

peut fe faire ou gratuitement, ou pour quelqu'autre chofe, ou pour un fait im-

puté pour payement (§. dccliv. ). (a)

Dtiactm- §•
DCCLVI. On appelle compenfation l'extinction de la dette d'une des parties

fojitien. par la dette de l'autre ;
ou l'acte par lequel un débiteur , qui devroit payer

une dette, regarde comme payé au créancier, ce que celui-ci lui doit lui-même.
Donc par la compenfation les deux parties font libérées de l'obligation de payer la det-

te
, ci? la compenfation ejl un payement fait de main brève (§. cccxxm.). Com-

me on ne peut payer une chofe pour une autre , & qu'il faut payer précifé-

ment (§. dccli.) , il faut que ceux qui font réciproquement créanciers ci? débiteur?

doivent la même ebofe , ci? que te terme du payement fait arrivé
, quand la compenfa-

lion doit fe faire. Il paroit au refte, que la compenfation fe fait de droit
, Ck que par

con-

5. DCCLIV. (z) La définition que l'Auteur foluiion imaginaire. Voyez Injlitut. t. quib. mtd.
•donne de l'acceptilation efl très claire: les for- toll. oblig. J. 1.

malités que le Droit Romain exigeaient dans cet J. DCCLV. (a) Le Droit Romain a mis le

acte, ont été caufe que les Jurisconsultes Romains pacte <.le ne point exiger ce qui efl dû au nombre
-ont été très embaralfés à en donner une: Justi- des exceptions, parci que ce pacte n'étoit admis
ausN la définit très mal en difant, que c'elt une que comme un moyen de défenfe contre celui,

qui
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ccnfequent il nefi pas befoin de quelqu'acle particulier pour la compenfation, & qu'ainfi
il

riejl pas nècejfaire que vous déclariez à votre créancier, qui cjl en même temps vo-

tre débiteur
, que vous voulez compenfer ,

mais lorsqu'il vous demande le payement ,

vous pouvez le débouter de fa demande par la compensation. Comme on peut renoncer
à la compenfation (§. ce es ni.) , fi on y a renoncé il nefi pas permis de compenfer
(§. ccexL.). Comme dans la compenfacion la decte de l'une & de l'autre par-
tie doit être fûre , puisqu'on ne peut contraindre à payer que celui qu'on eft

allure qui doit ,
& comme on appelle dette liquide , celle au payement de la-

quelle on eft affiné que quelqu'un eft obligé, & dette non- liquide, oulitigieufe, celle

où l'on n'a pas cette certitude, il s'enfuit, qu'une dette liquide ne peut pas être coin-

penfée par une dette non-liquidt. Et puisqu'il faut payer précifément (§. dcch.),
le payement d'une dette liquide

ne peut pas être différé pour caufe de compenfation; ce-

pendant comme chacun doit écarter tout dommage de fon patrimoine (§. cclxix.);
s'il

eft
à craindre que dans l'intervalle celui à qui l'on paye ne devienne infolvable ,

il

faut ou offrir folemnellement la ebofe due (§. dccliii.), ou que celui qui reçoit don-

ne des fâretés pour le payement de ce qu'il doit à fon tour (§. dcxcvii. dlxix.). Dans
la compenfation ce que vous devez payer prend la place de ce que je vous dois

payer. Puis donc qu'on ne peut payer une chofe pour une autre (§. dccli.) ,

la compenfation ne peut avoir lieu, que dans des chofes fufceptibles de rempla-
cement, & dues en genre (§. dxxvii.), car les chofes fufceptibles de remplace-
ment ceflent d'être telles, dès qu'on les doit en efpèce (§. dxv. dxxvii.). C'eft

par cette raifon
, que la compenfation n'a pas lieu à l'égard. du dépôt (x>xli.),

& du commodat (g. dxv.). (b)

§, DCCLV1I. On dit qu'une chofe eft donnée en payement , quand on la paycos»™ .»

au lieu de la chofe qui étoit due. On peut donc donner en payement une chofe nuelcon-W"""';

que ,
mais feulement a celui qui le veut Lien, ou lorsque te payement précis cjl impojfible

(§. lx.) , puisqu'il faut payer précifément (g. dccli.). Et comme les tra-

vaux font équivalents aux choies qui font dans le domaine (§. eexxv. ) , on peut
auffi donner dès travaux en payement. Puisqu'encore vous pouvez me céder votre
droit (J. cccxlii.), vous pouvez auffi me donner en payement ce qu'un autre vous

doit, en me cédant votre droit. C'eft pourquoi puisqu'un débiteur peut être con-
traint par le créancier, à donner quelque chofe en payement, s'il lui eft ïitn

pofllble de payer la chofe due ($• lxxx.) , il peut être contraint à donner en paye-
ment ce qu'un autre lui doit, en cédant fon droit

, ce qui s'appelle ceffion néces-

faire, comme elle l'eft en effet. Il eft clair que le débiteur efl libéré par le don en

payement (g. dccxlix. ). (c)

§. DCCLVJII. On appelle novation le changement d'une obligation en une a\i- Dt ,allH

tre, favoir par rapport à la caufe de la dette, ou à la manière de devoir, le •«««••

créancier & le débiteur reftant les mêmes: comme, par exempte, fi nous con-
venons que vous me devrez comme un prêt, ce que vous me devez pour achat.

Ainfi

^ui après avoir fait la promeflè de rie point eSi- tre lequel on a une prétention, allègue des pré-
ger, vouloit cependant faire valoir fa prétention, tenfions de fon côté. Voyez tlt. des lnft. de. ait.

Voyez Inflit. t. de except. J. 3. j. 30. Pufendoh'f de Off.bim. £? civ. L. 1. C
J. DCCLVI. (b) Ce paragraphe contient des xvi. $. 2. & les Commentateurs,

principes qui peuvent écr.e d'un grand ufage au J. DCCLVII. (c) Le fens que notre Auteur
fcarreau; parce qu'il arrive fouvtnt que celui ,con- donne à i'exprefllon -infolutum' dêre> fe trouve <t»

F 2 /. 46.
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Ainfi la novation abolit l'ancienne obligation , £f lui en fubjlitue une nouvelle; par con-

féquent le débiteur eji
libéré de la première dette (§. dccxlix. ), & neft tenu que par

l'obligation pnjlérieure.
C'eft pourquoi , comme tout le droit qu'uvoit le créan-

cier p.ir la première obligation eft éteinc ( §. xlvi.), les
fidéjttjjèurs ne font plus

obligés envers le créancier , &? il perd le droit de priorité fur les autres créanciers de

fon débiteur. La fidéjuffion, une fois éteinte, ne renait pas, quand même les par-
ties renonceraient à la novation , &? retourneraient à l'ancienne obligation , ce retour

n'ayanr lieu en err^t que par une nouvelle novation : fa demeure regardant
l'ancienne oblignion (§. ccccxvu. ), elle

efl purgée par la novation (§. ccccxvm. ).

Par la même raifon la novation empêche la commiffion de la peine attachée à la pre-
mière obligation. Puisqu'on ne peut Ôter à perfonne malgré lui le droit qu'il a une
fois acquis (§. c. ) la novation ne peut fe faire que par un confentement réciproque du
créancier &f du débiteur, qui, pouvant difpofer de leur droit comme ils le trouvent

bon ( §.
c c c x i v. ) , peuvent par la novation changer ce qui! leur plait dans ï'an-

cienne obligation, par conséquent la dette conditionnelle
,
ou pour un certain jour , peut

être convertie en dette pure &f fimple ,
ou au contraire. Il ne faut pas confondre

ce cas avec ce qui arrive lorsqu'une dette conditionnelle
, ou pour un certain jour efl

renouvellée purement & Simplement ,
ou telle qu'elle eft: puisqu'alors on change feule-

ment l'obligation, & non la manière de devoir. Dans le premier cas
, „ favoir,

„ quand une dette conditionnelle eft renouvellée purement & fimplement,
"

la novation ne fe fait qu'en laiffant fubfifier la même condition; dans le fécond, „ Io rs-

„ qu'on renouvelle une dette pour un certain jour ,

"
l'obligation efl d'abord

parfaite
à la vérité, mais la nouvelle dette ne peut être exigée avant que le jour foit ve*

nu. La novation abolilïant la première obligation, dont vous pouviez vous li-

bérer en payant à l'adjoint (§. dclxi. dccli.J, celui qui avait été adjoint dam
la première obligation neft pas cenfé l'être dans la novation ; mais comme la nova-

tion donne lieu à quelque changement que l'on veut, on peut adjoindre dans la

novation quelqu'un qui n'avait pas été adjoint dans la première obligation. L'obligation
refte la même dans la ceffion (§. cccxxxvm.), par conféquent on n'y fait pas une no-

vation. Par la même raifon, ce riefi pas une novation fi on proroge le terme du paye-

ment, fi dans l'intervalle on adjoint un tiers à qui l'on peut payer (§. dclxi.), ou fi

l'on prend un fidèjitffeur ( §. dlx i x. ) , ou qu'on ajoute à
l'obligation une peine qui n'y

avoit pas été attachée au commencement (g. ccccx. ): le conflitut n'efi pas non

plus une novation ( §. dclx. ). Mais comme le billet fert [à prouver la dette

(§. dclii.)' fi l'on rend le vieux billet, £f qu'on en reçoive un autre à fa place,

ccfl une novation. Au refte comme par la définition de la novation
, il eft aifé

de

l. 46. de folut. I. 5. ff. ad SCt Vtll. Voyez les novation , tout comme fi la nature d'un contrat
Commentateurs fur le commencement du titre pouvoir être déterminée par cette expreflion.
des Inft. qui!'-

mod. tell, ohlig. . Auffi les Interprètes n'ont- ils pas manqué de fai-

g. DCCLVIU. {d) L'idée que Justinien don- re leurs reflexions fur cette difpofition de Justi-
jje de !a Novation in g. 3. Inji. quib. moi. toll. nien; & on s'en tient communément à la règle

Mig. n'elt furement pas des plus lumineufes. Ce générale, de ne point admettre la novation là

qu'il en dît fur la fin de ce paragraphe eft mê- où la nature même de l'engagement, ne l'inJt-

me allez embrouillé: on diroit qu'il n'a gueres que point, & de l'admettre dès que l'afle par
fu indiquer ce qu'il vouloir que le mot Novation lui-même porte les caractères d'une novation: ce

défignâc. Il exige qu'on exprime dans l'afle fait n'eft que dans le cas, oîi cet afte n'en porte

pour iiovei qu'on ait eu l'intention de faire une point clairement les caiaftères , que l'intention

des
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de connoitre fi l'on a innove, il
n'ejl pas befoin naturellement qu'on dife expreffé-

ment, qu'on n'a pa* l'intention ,f innover. : cependant dam les cas douteux, lorsque

ce qu'on fait peur fe faire avec & fans l'intention d'innover, par exemple, fi

vois me devez cent écus pour un achat, & que je conlènte dans l'intervalle ,

que vous me les payiez au bout de deux ans avec les intérêts, s'il ne doit pas

y avoir une novation ,' ilfaut dire exprefiment , que ce qu'on fait, fe fait fans intention

d'innover (§. cccxvm ). (d)

§.
DCCLIX. La délégation ou fubftitution, eft une convention, par laquelle \tD*uiéi*

débiteur fubftitue en fa place un autre débiteur, qui fe porte pour fid^uffeui-e"""-

folidaire envers le créancier (§. dlxxix.). Celui qui fubftitue s'appelle délégant ; celui

qui eft fubftitue le délégué, le créancier pour qui fe fait la délégation, s'appelle

]e délégataire. Comme perfonne ne peut être obligé envers un autre plus qu'il ne

Je veut (§. ce ex vi t.) , & qu'on ne peut acquérir un droit fans acceptation

(5. cccxvr.), la délégation s'achève par le confentement du délégant, du délégué, &
du délégataire, c'eft - à - dire , que le délégué promet au délégant qu'il veut être

fidéjufleur folidaire, le délégué au délégataire qu'il veut le payer, & le déléga-

taire accepte la fubftitution. D'où il paroit d'abord, que par la délégation le délé-

gant eft libéré , fcf que le délégué feul refîe obligé envers le délégataire; par conféquent
iî le d.légué eft infolvable, on ne peut pas avoir l'on recours au délégant. Il eft

aurefteaifé de comprendre, qu'il n'ejl pas befoin naturellement que la délégation fe fas-

fe entre toutes les paMies préfentes , par un feul acte, & qu'elle peut fe faire avec ou

fans l'intention d'innover. Par conféquent, puisqu'en délégant mon débiteur à un au-

tre je puis convenir , ou qu'il paye à mon créancier comme s'il lui payoit ce

que je lui dois, ou comme pour la même caufe pour laquelle il me devoit lui-mê-

me, ou enfin qu'il fe contracte une nouvelle obligation avec le délégataire, lors-

que je délègue mon débiteur à un autre, il fe fais une novation ou avec le délégué, ou

avec le délégataire ,
ou avec l'un & l'autre. Comme on ne peut ôter à perfonne un

droit qu'il a acquis (§. c. ), la délégation une fois parfaite ne peut être révoquée par

le délégant (§. cccxiv.) ; par conféquent il ne peut pas empêcher qu'on paye le délé-

gataire, ni par conféquent accepter le payement du délégué , s'il le lui offrait de lui-

même. Si les facultés du délégué ne font pas connues au délégataire ,
rien

n'empêche que le délégant ne promette au délégataire, qu'il le payera lui-

même ,
fi le délégué n'eft pas folvable au temps du payement. Puis donc qu'a-

lors la délégation eft faite fous la condition , qu'au temps du payement le délégué

fera folvable , elle n'eft pas valide avant qu'il fe trouve folvable au temps du payement

(§. cccxcvx.). (e)
. §. DCCLX.

des contractants , fi elle eft exprimée, décide. Au Auteur en fait très bien fentir la différence: il

refte la Novation eft très bien défignée par Ul- prouve auffi , que la délégation ne ptuc avoir

hen fn l. i. ff. où nous lifons: Novatic eft pria- lieu fans le consentement du délégant, du déle-

ru debiti in aliam obligatio'-.em , vel eivilem vel na- gué & du délegataire; caraftère eff-ntiel de la dé-

turalem transfufio atque translatio : bec eft cum ex légation, qui paroit avoir échippé à l'attention

trecedenti caufa ica nova contlituatur , ut prior pi- de Pufendorf, lorsqu'il a parlé de la délégation.

rimatur. de J. N. & G. Lib. v. C. xi. J. 13 de l. ff.

g. DCCLIX (e) Le Droit "omain a mis fort Hom. fcf Civ. L. 1. C. xvi. g. 9. Auffi eft -ce

mal à propos au nombre des Novations, l'acte avec raifon , que les Comment.tteurs de Pufen-

par lequel un débiteur en fubititue un autre en dorf ont remarqué, que cet Auteur confond la'

fa place, du confentement du «éditeur. Noue délégation avec la cejfion; car ces deiu actes ne

ï 3 foi"*
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Tur«ft-

§,
DCCLX. Vajfignaticn eft un a£le, par lequel le débiteur, qui doit payer, en

'"*
fubllitue un autre qu'il prie ou qu'il charge de payer à fa place. Celui qui en
fubftitue un autre s'appelle Fafiignateur , celui qui efl fubftitué s'appelle l'affi»

gné. Si donc le créancier accepte pour payement la dette ajjïgnèc , le débiteur
efi VU

bérô, fi non, il n'eji libéré qu'après que l'ajpgné a accepté le payement (§. dcclvit.

dccxlix. ). Comme l'aflîgnauon ne change rien à l'obligation, à moins qu'el-
le ne foie acceptée pour payemenc ,

on ne fait point auifi de novation en ajjt»

gnant ,'
à moins que la dette affignée ne foit acceptée pour payement. En quelque

cas que ce foit, fi ïajjlgnè paye, le débiteur principal & les fidéjujjeurs font libérés

(§. DCCXLIX. DLXX.). (f)
v>iaiin- §• DCCLXI. On appelle confufion de dette âf de créance, lorsqu'il arrive que
f
f\'û s ^ ce ' u * 9 U ' ^t0 ' c débiteur fe trouve créancier, comme, par exemple, lorsque le

ct'icm», créancier devient héritier du débiteur. Donc le débiteur efi
libéré par la confufion

de dette âf de créance ( §. dccxlix. ).

font pas différents uniquement par le Droit Ci-

vil .comme le prétendent quelques Auteurs , voy.
Treuer in not. ad Pufzkdorf de Off. Hom. £?
Civ. 1. c. mais ils le font par leur nature.

§. DCCLX. (/) Les Affiliations font aujour-

d'hui d'un ufage fort commun ; mais comme on
ne les accepte dans l'intention de dégager par là

le débiteur, qu'au cas que l'affigné paye, elles ne
font pas cenfées avoir été acceptées in folutum.

CHA-
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CHAPITRE XVIII.

De la manière de terminer les procès dans l'état de nature.
( f )

J.
DCCLXH. On dit qu'un droit eft conteflé, ou controverfé , lorsque deuxo?Mc'.j»

ou plulieurs prétendent à une même choie comme leur appartenant, ou leur é
tmufiH'

tant due, ou lorsque quelqu'un nie un droit qu'un autre prétend avoir à quel-

que preftation de fa part.
On dit que ceux qui font cela, plaident ou font en

procès, & leur conteftation furledroic, laquelle confifte en ce qu'ils difent réci-

proquement qu'un même droit leur appartient , s'appelle un différent ou un

procès, comme, par exemple, fi vous affirmez, que vous avez droit fur cet hé-

ritage, & que vous niez qu'il m'appartienne, & que moi de mon côté, j'affirme

qu'il m'appartient, & que je nie que vous y ayez aucun droit; ou fi vous affirmez

que je vous dois cent écus, & que je le nie. La chofe touchant laquelle on

plaide , s'appelle ebofe litigieufe , ou en litige.

g. DCCLXIII. Quand on fe défifte gratuitement d'un procès, c'eft-à-dire , De r«-

quand le droit controverfé eft cédé à l'un , & que l'autre ne reçoit rien à fon ""7°*"
tour, cela s'appelle un a. commodément à l'amiable. Donc un procès fe termine parZZiie.

un accommodement à l'amiable, & celui qui ne reçut rien s'engage à ne rien demander

pour la chofe litigieufe
à l'autre, qui la reçoit toute entière; par conféquent il remet

un droit qu'il croit avoir (§. cccxxxvii.), de forte qu'an accommodement à l'amia-

ble eft permis ( §. cccxlii.). C'eft pourquoi puisque la pùtenfion s'éteint

(§. cccxxxvii.), elle ne peut être renouvelle après qu'on a fait un accommode-

ment à l'amiable. Mais comme l'affaire ne fe paffe qu'entre vous & moi, & que
nous ne pouvons enlever à un tiers le droit qu'il peut avoir (§. c ) ; un accom-

modement à l'amiable n'éteint pas le droit d'un tiers, (g)
§. DCCLXIV.

(t) Chat. XVIII. La vie fociale exi^e que fendorf touche cette matière dans le J. n. du
les hommes fe prêtent mutuellement des fecours : 1. Clmp. Liv. 11. de fon Abrégé; & il la traite

de là la nëceffité de prendre des engagements & de allez amplement dans fon grand Ouvrage Liv. v.

contracter des obligations: mais il arrive, & c'elt Cbap. xm Si l'on prend la peine de confronter
un effet de la foihleile humaine, eu qu'on ne ce qu'il en dit, avec ce que notre Philofophe eu
s'eft pas bien entendu fur la nature & l'étendue enfeigne ici & dans fon grand Ouviage, on ver-

des engagements qu'on a contractés; ou qu'on fe ra encore combien la méthode de notre Auteur

répent de les avoir pris, par le peu d'intérêt eft préférable à une difeuffion vague; qui bien

qu'on croit y trouver enfuite; ou qu'on fe trou- loin de convaincre ne produit fouvent que des

ve dans I'iiDpoffihilité d'y faiiif.iire : enfin foit de doutes & des incertitudes.

bonne foi, foit de mauvaife foi, tous les jours fi.
DCCLXIII. (g) C'eft pour diflinguer les

les hommes fe difputent fur des prétendons, dont arrangements dans lesquels on ce Je tout d'une
l'un affirme & dont l'aune nie la validité. II eft part, de ceux dans lesquels on cède de part &
donc naturel qu'après avoir traité des différentes d'autre quelque chofe, que notre Auteur définit

manières, par lesquelles on contracte des engage- l'accommodement à l'amiable, ainfi qu'on le trou-

aients, & de celles qui les éteignent, on faffe ve dans ce paragraphe. 11 conferve le mot de
connoitre les moyens & les voyes, que le droit TransaBion pour défigner ceux, dans lesquels on
indique pour terminer ks conteftations qui peu- cède de part & d'autre quelque chofe; comme
vent naitre; & c'eft là, comme on voit l'ordre on le verra aux $$, fuivauts.

fe la marche que notre Auteur s'eft preferits. Pu-

3. DCCLXV,
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§.
DCCLXIV. Si les plaideurs conviennent entr'eux , qu'on ne fe défîftera pas

rt/M. gratuitement du procès , mais qu'on donnera , retiendra ,
ou permettra quelque

choie ,
cette convention s'appelle une transaction. Le procès finit donc par la

transaction, rjf les transigents conviennent entr'eux, que l'un n'exigera rien de l'autre

pour la chofe litigieufe, que ce dont on
eji convenu

, par conféquent la prétenfion ne

peut être renouvellée après la transaction ( §. ccccxxxvui.). On convient dans

la transaction touchant celui qui aura toute la chofe litigieufe , & ce qu'il devra donner

à fon tour à l'autre; ou fur la manière dont la chofe en
litige doit être partagée entre les

plaidants , âf fur les prcjlaîions auxquelles l'on pourra outre cela être obligé envers l'au-

tre. Il paroit aurefte, comme ci- deflus (§. dcclxiii.), que la transaction n'é-

teint pas le droit d'un tiers. Et puisque la transaction efb une convention

(g. ccccxxxviii.), # efi permis de s'écarter de la transaction, pour les mêmes

caufes pour lesquelles il ejl permis de s'écarter d'une convention (§. ccccxli 1. ). La
transaction efh ou générale, c'eLt-à-dire , qu'elle s'étend à toutes les prétenfions

particulières, qui peuvent être comprifes fous la prétenfion générale, foit qu'on y
ait penfé ou non dans le temps qu'on transigeoit , comme, par exemple, li

l'on transige au fujet de toutes les prétenfions, qui pourroient furvenir à l'oc-

cafion d'un héritage contefté; ou bien la transaction eft fpéciaîe , c'eft • à - dire ,

reftreinte à certaines chofes foit par rapport à l'efpèce ,
foit par rapport à la

quantité, comme fi l'on transige touchant le domaine d'un héritage, ou fur une

certaine quantité de fruits ou de grains provenants d'un héritage. C'efl pour-

quoi dans la transaction générale on renonce à toute prétenfion, quelle quelle foit , fur la

chofe contefiée; mais dans la transaction fpéfiale on ne renonce pas aux prétenfions, qui

pourroient
naître fur cette même chofe, maison les referve (§. cccxl. ).

Dc/aJif- §.
DCCLXV. On dit qu'un procès eft accommodé, fi, lailîant en doute la vérité,

u7T/jT on 'e termine du confentement des plaideurs, c'eft - à - dire , de manière que l'un

dfîon & fe défifte de fa prétenfion ,
ou que l'on fatisfaflè en partie aux prétenfions de l'un

«»"«?<m & de l'autre. Mais on dit qu'un procès eft décidé, fi l'on montre par des prince
à-™ pm- pes de droit, appliqués à des faits fuffifamment prouvés de quel côté eft la vé-

rité ,
ou à qui appartient le droit qui étoit controverfé. Donc dans la trans-

action , &? dans l'accommodement à l'amiable on ne décide pas fur la chofe controverfée,

on ne fait qu'accommoder le différent (§. dcclxiii. dcclxiv.). (/;)

Quii>/,»t g.
DCCLXV1. Puisqu'une dette liquide eft certaine (§. dcclvi.), que le dé-

'""««'V'bueur eft obligé de la payer (§. dccli. dcclvi.), & que perfonne ne doit s'en-

»»M«
t
richir de la chofe d'autrui (§. cclxxi.), on ne peut transiger au fujet d'une dette li-

^"rù* quide (§. dcclxiv.) , S l'accommodement à l'amiable n'a pas lieu en pareil cas

<"'<*•»«
( §. dcclxiii.). Cependant comme chacun peut remettre fon droit &y re-

*£i"m. noncer, tant qu'il
ne fe fait rien contre le droit d'un tiers (§. cccxlii.), le

créancier peut ,
s'il le veut ,

remettre une dette liquide ou toute entière , ou en partie ;

ou

$. DCCLXV. (£) L'idée que l'Auteur donne décifîon ne fuppofe pas uniquement, qu'on ait

ici de la décifion J'un procès , ne paroit pas montré de quel côté eft la vérité; elle fuppofe
exacte: il me femble, qu'il faut définir la déci- outre cela un afte qui le déclare & qui par là dé-

lion , par l'acte qui termine un procès, après termine le différend. La définition d'ailleurs nous

qu'on a montré par des principes de droit, ap- indique les deux différents points, qui ont toujours

pliqués à des faits fuffifamment prouvés, de quel lieu dans les conteftations , favoir le point de fait,

co.é ett la vérité, ou le droit contefté: car la & le point de droit. Il fe peut que votre partie vous
ac-
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tu il peut renoncer à fin droit liquide foit en entier, foit en partie. Cependant cette

remillion & cette renonciation n'eft pas un accommodement à l'amiable, ni une

transaction , puisque dans ces conventions c'eft un droit incertain qu'on remet

ou auquel on renonce. 11 paroit
donc que l'accommodement à l'amiable n'a lieu

que dans les dettes non liquides ,
à moins qu'on ne veuille faire violence au fens

des mots.

me perfonne ne doic s'enrichir de la chofe d'autrui (§. cclxxi.), il faut travail P'«t*i*.

1er à rendre liquide ce qui ne l'ejl pas. Et comme il faut que les procès aient une

fin, il faut déterminer par le fort à qui doit être la chofe litigieufe. S'il e/i impoffi-

ble de rendre liquide ce qui ne l'cjt pas , £? qu'on ne trouve pas à propos de remettre au

fort Faccommodement du différent, puisqu'il ne peut s'accommoder que par une trans-

a6tion (§. dcclxiv. dcclxv. ) ,
la partie

à laquelle il importe que le procès s'accom-

mode, a le droit de contraindre par la force l'autre partie à une transaction; parce qu'on
ne peut pas ôter à quelqu'un le droit qui lui appartient probablement (g. c).

5. DCCLXV1II. On appelle médiateur une perfonne qui employé fts foins, à />,&.*.

Stjulïer
ou accommoder un différent entre d'autres perfonnes, fans avoir le droit *«'""•

de l'accommoder; & l'on appelle médiation l'atte par lequel un tiers ménage,
ou tâche de ménager cet accommodement. Ainfi le médiateur

eft chargé de la

caufe des parties, mais les plaideurs ne font pas tenus d'acquiefeer à ce qu'il trouve bon.

Puisqu'il n'a pas le droit d'accommoder le procès , il peut feulement propofer des

conditions fous lesquelles il lui paroit que le différent pourvoit s'accommoder
, fonder les

dfpofitions
des plaideurs , & conjtiller qu'on accepte Joit les conditions qu'il propofe , foit

celles qurffre l'une des deux parties. Et puisqu'il eft chargé de la caulè des deux

parties, il ne doit pas favorifer l'une plus que l'autre. Ainfi
, puisqu'on appelle par*

tial celui qui fait cela, & impartial celui qui ne le fait pas, il doit être impartial,

£? par conféquent propofer des conditions félon l'utilité commune, & félon la nature

des prétendons des deux parties. D'où il fuit qu'/7 appartient auffi au médiateur de

donner fon jugement fur les conditions offertes de part & d'autre
, £f de rejetter les

conditions injujîes offertes par l'une des deux parties.

g. DCCLXlX. On appelle négotiations ,
les délibérations touchant une conven Dt,„te,.

tion. Les délibérations font des aétes de l'entendement, par lesquels on examine, »<«"'•«•

fi une chofe doit fe faire ou ne fe pas faire, & fi telle chofe doit fe faire de telle

manière, ou autrement. C'eft pourquoi on délibère ou touchant la fin, ou touchant les

moyens, ou touchant l'un o l'autre de ces deux points: par conféquentyï l'on fait des né'

gotiations pour l'accommodement d'un
diffèrent, puisque les plaideurs font déjà d'ac-

cord fur la fin, lavoir fur l'accommodement du différent, on délibère fur -tout fur
les moyens , c'eft-

à- dire, fur la manière d'accommoder le procès. Comme perfonne
ne

accorde le fait que vous avancez, mais qu'elle n'a- i! n'y a qu'une feule voye, celle de montrer l'ap-

voue pas le point de droit, que vous en tirez, plication foit des loix naturelles, foit des Ic-ix

elle peut nier le fait, &ne pas contefter le droit civiles au fait dont il s'agit; la preuve du fait en
C vous prouvez le fait: elle peut nier le fait; & nier admet plufieurs : l'Auteur les indique aux païa-
«-ncore le droit que vous y fondez bien que le graphes dcclxxv. et fuiv.

fait fut prouvé. Pour prouver le point de droit

Tom. II. G $. DCCLXX.
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ne peut s'obliger envers un autre qu'en promettant (g. ccclxxx.) , ni s'obli-

ger qu'envers quelqu'un qui accepte (g. ccclxxx i. ), tant que les plaideurs ne

font pas d'accord fur la manière d'accommoder le procès, par conféquent, tant qu'on

s'en tient aux tiégntiations ,
il ne nait aucune obligation, & perfonne n'acquiert aucun

droit (ibid.). C'eft pourquoi fi les négotiations ne font lui vies d'aucune conven-

tion ,
il n'y a rien de fait (g. ccccxxxvir.). Comme il n'y a point encore de conven-

tion, fi l'on accepte ce qu'on offre pour en délibérer, ou fi le mandataire
l'accepte pour

en

cor

les conditions offertes
naît été reimje expressément ,

dans le premier cas à ta volonté de

l'acceptant,
d'ans le fécond à celle du inaitre de l'affaire , puisqu'on ne peut ôter le

droit conditionnel acquis à l'acceptant, ou au maitre de l'affaire (g. cccxcvi.

DLirr.). Au refte comme nous devons rendre à chacun fon droit, ni violer le

droit de perfonne, & nous montrer équitable envers tous (g. lxxxvi.), dans les

nigoîiations chaque partie doit examiner par le droit interne [oit fes propres raifons , foit

celles de l'autre partie , pour lesquelles
il prétend que la chofe efl fienne , ou lui efi due ,

£? il faut s'arranger félon ces raifons. Jl paroude-là, que le médiateur doit faire la

mîme chofe ( §. D c c L x v 1 1 1. ) .

que
bi,compo-

r^ ^ l'arbitre de décider le différent s'appelle droit d'arbitrage, & la fentence par

.

r'

d laquelle il décide s'appelle l'arbitrage *. Par conféquent, les parties contenantes fontm '

tenues d'acquiefeer à l'arbitrage, âf l'arbitre met fin au différent. L'arbitre eft di-

farbitra- ftingué de l'amiable compofiteur f, qu'on choifit pour accommoder un différent,
tor"

fans cependant lui conférer le droit de décider, par conféquent les parties ne font

pas tenues d'acquiefeer au fentiment de l'amiable compofiteur , ou lorsque fon avis dé-

fiait à l'une des parties ,
ou à toutes les deux, il n'y a n'en de fait, mais les pré-

tenfims de l'une & de l'autre refient
les mêmes. Puis donc que l'amiable compofi-

teur agit comme médiateur (g. dcclxviii ), les devoirs de l'amiable compofiteur font les

mêmes que ceux du médiateur. L'amiable compofiteur tient comme le milieu entre

]e médiateur & l'arbitre ; il ne délibère pas avec les parties comme le média-

teur, & ne porte point une fentence définitive comme l'arbitre, mais il laiffe à

délibérer aux parties , fi elles s'en tiendront à fon fentiment. Puisqu'on ne peut

jevoquer une promeffe qui a été acceptée (g. ccccxxvn.), le compromis ne peut être

révoqué contre le gré de l'une des parties (g. ccccxxxvm.), il peut être dffous cepen-

dant par un confentement mutuel, comme toute autre convention (g. eeeéxLlVi), par

conféquent les parties peuvent , par un confentement mutuel, révoquer le droit à'arbitra'

<*e , par conféquent encore elles peuvent accommoder le différent
à l'amiable

, ou trans-

iger , quand même l'arbitre aurait déjà reçu le droit d'arbitrage, &f même fi elles ne fe fou-

cientpas à'ufer
defon droit d'arbitrage, elles peuvent choifir un autre arbitre, (i )

Si tentât g.
DCCLXXI. En vertu de la liberté naturelle perfonne ne peut être contraint à fe

"£%"£,. charger des fondions d'arbitre (g. lxxviii.). Mais comme celui qui s'en charge

Utrag:,& ptO-
f l'o) peut

yrtticncccr.

§. DCCLXX. (i) Ce que l'Auteur enfeiene, Arbitres dans l'état naturel, peut être appliqués

par rapport a la décifion des différents par des celle qui fe donne par les juges dans l'état civil:
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promet par cela même, de décider le différent (§. ccclxxix. ), & que par con-

féquenc il s'oblige envers les parties à le faire (g. ccclxxx. ), on ne peut renon-

cer malgré les parties au droit d'arbitrage une fois reçu (§. c.)j on dit que l'arbi-

tre renonce au droit d'arbitrage, s'il déclare aux parties qu'il ne veut pas décider

]e différent.

g.
DCCLXXII. Puisque l'arbitre doit décider le différent, ou le procès

5"
*»«{'

(§. dcclxx. ), il doit juger à qui appartient la chofe contcjitie, ou à quelle par- ,'„''&

'

qùtt

tie quelque chofe ejl due, à qui il n'ejb rien dû, par conféquent il doit pronon-
'' **'''''"'

cer Ji celui qui prétend avoir quelque droit contre l'autre, l'a effectivement, ou non.

Et c'eft dans cettefentence que conjijle l'arbitrage ( g. dcclxx.). De -là fuit , que Yau
litre doit être impartial (g. dcclx viii.) ,

& puisque Yacception des perfonnes eft une

détermination de la volonté ou de la nolonté par des motifs tirés de la perfon-

ne, en faveur de laquelle on fait quelque chofe, indépendamment de la véri-

té, l'arbitre doit prononcer fans aucune acception de perfonnes. Et puisqu'on appel-
le homme de probité celui qui aime la juftice & l'honnêteté

, qui hait tout ce

qui y efl: contraire, tel que chacun doit être (§. Lxxxvr. xlix. ), & puisque par

conféquent un homme de probité doit connoitre ce qui ejl jufte £f honnête, ce qui

efl injujle £j* deshonnête , & par conféquent auffi ce qui ejl équitable ,
ou con-

traire à l'équité (§. Lxxxur.), & pour cela aimer la vérité, un arbitre doit auffi

être un homme de probité , £? par conféquent connoitre ce qui eft jufte & injufte ,

équitable £? contraire à l'équité, £f aimer la vérité, c'eft pourquoi // ne doit point

fouffrir que ni l'une ni l'autre partie le corrompe par des préfents.

g. DCCLXX11J. Lorsque les parties plaident touchant leurs droits, on appelle
&*•»»*

demandeur* celui qui prétend un droic, que la partie adverfe nie qu'il ait ; & l'on /ni/"fia-

appelle défendeur f celui à qui l'on* demande qu'il reconnoiffe un droit. C'efP"""-

pourquoi l'arbitre devant décider le différent ( §. dcclxx.), il doit prononcer'ji* »&»r.

îr demandeur a le droit qu'il prétend avoir, £f, par conféquent , fi le défendeur e/ïtreus.

obligé de reconnaître ce droit
,

ou non (§. dcclxv. ). C'eft pourquoi il doit s'in-

former du fait , &? avoir foin qu'il fait prouve dans toutes fes circonflances contre celui

qui le nie; & enfin il doit appliquer au fait ,
les loix, c'eft-

à- dire, dans l'état- de natu-

re , le droit naturel. D'où il fuit, que l'arbitre doit être verfé dans la connoijfance
des loix , ou du droit naturel dans l'état de nature.

§. DCCLXX IV. Puisque l'arbitre doit appliquer les loix au fait (g. dcclxxiii.) ,
ot «

le demandeur doit raconter le fait , Ôf prouver ce que nie le défendeur , £f celui -
ft'jS*7* *.

doit répondre au récit du fait, dire s'il le reconnaît pour vrai
, ou non, 0:1 Ji feulement

">»"*»"&

il en nie quelques circonflances , & quelles exceptions il a à alléguer contre celles qu'iljj/f"

1'

admet , ce qu'il doit prouver fuffifaniment contre le défendeur qui le nie ( ibid. ).

§. DCCLXXV. On appelle inflrument, ou acle ,
un écrie dans lequel on a re- De hpretf

digé les chofes , dont les contradtunts font convenus- entr'eux, ou dans lequel^rrf"

on rapporte quelque fait, à caufe duquel l'un d'eux a, ou n'a pas quelque
droit : ainli les faits fe prouvent par des aclei que la partie adverfe , contre laquel-
le on les produit, reconnaît pour vrais , & contre lesquels elle ne peut rien exciper.
Puis donc que les actes ont cet ufage, s'il s'agit dans ïutéïe d'une affaire bilatéra-

le,

parce que dans l'état civil, les Juges doivent être blis pour décider les différents des Citoyens,
confidérés comme des Arbitres, prépofés ouéti-

G 2 $ DCCLXXV,
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le, c'eft-â-dire ,

dans laquelle l'une & l'autre partie s'oblige à certaines pré-
parions ,

il duit être figné par les deux parties , £? l'on en doit livrer aux deux

parties un exemplaire figné par toutes les deux. Mais s'il
s'agit d'une affaire uni-

latérale, où une partie feule s'oblige envers l'autre à certaines prédations, l'a-

cte ne doit être figné que par celle des deux parties qui s'oblige envers l'autre
, rjf il

faut le livrer à celle envers qui elle
eji obligée, ne pour prévenir les différents

au fujet de l'acle , lorsqu'on en fait deux exemplaires , il faut exprimer qu'on en a

fait deux , qui ont été fignés par les deux parties , & qu'on en a livré un à cha-

cune. Il paroit par la définition de l'acte , qu une lettre
, par laquelle on décla-

re quelque ebofe à un abfent , e/l un acte: telle leroit une lettre, par laquelle un
débiteur avoue qu'il doit cent écus , tel ejl un billet d'obligation (§. dclii.), hm

• puna»- reçu (§. dcliv.), auffi -bien qu'un protocolle, ou brouillon ou une minute *,

br°ev!«û- (c'eft-à-dire , un écrie abrégé de la choie, fait pour foulager la mémoire)
".

fi dans l'état de nature il eji figné par la partie adverfe , ou par d'autres perfonnes

prèfentes dignes de foi , puisqu'on doit tenir pour vrai ce qu'elles ont reconnu

pour tel. Au reite il paroit de là, qu'ow fait auffi les protocolles, ou minu-

tes pour en drejfer
des aclcs. Dans des cas douteux , fi l'acle

diffère du protocolle,

la prèfomption ejt pour le protocolle ; car puisque c'ett un article de fait
, que les

contractants aient change quelque chofe d'un confentement mutuel dans un

acfe ,
dont ils étoient convenus auparavant , cela doit être prouvé par ce-

Jui qui l'avance. Pour éviter donc ce différent ,
l'acte drejfè par un autre doit ê-

tre relu &f collationnè avec le protocolle, avant qu'on le figne (§. lu.), ce que doi-

vent faire auffi les témoins , qu'on employé pour attefler qu'il efi vrai que la chofe s'efi

faite ainfi ,
mais non

, fi on les employé feulement pour attefler , que l'acte a été fait
du confentement des parties ; puisqu'en ce cas il n'eft pas befoin

, qu'ils fâchent ce

qui eft contenu dans l'acte. On appelle aiïe original celui qui a été drelfé du
confentement mutuel des parties, & copie celui qui a été écrit d'après l'original.

La copie ne prouve donc rien par elle-même, qu'autant qu'il confie qu'elle efi con-

forme à l'original,
ou qu'autant qu'elle efi vidimée , puisqu'on appelle copie vidi-

viée ,
celle dont des perfonnes dignes de foi attellent la conformité avec l'o-

riginal, (k)
Vabhiit

§.
DCCLXXVI. On appelle carte blanche ou blanc figné , un papier vuide que

jf°'"''
quelqu'un remet à un autre, après l'avoir muni de fa fignature , & de l'on

cachet , pour que cet autre le remplifle de fon écriture pour une certaine

affaire. Puis donc que celui qui donne un blanc ligné s'en fie à celui qui
le reçoit ,

s'affurant qu'il n'écrira que ce qu'on a voulu qu'il écrivit, & que
celui qui le reçoit doit être éloigné de toute fraude (§. cclxxxvi.), le blanc

figné oblige celui, qui le figne & le
ficelle ,

à faire ce qui efi promis dans l'écrit, £?
celui qui le reçoit s'oblige tacitement à n'y rien écrire, que ce que le premier veut qui

y [oit écrit, ou qui répond à fon intention: s'il écrit quelque chofe à quoi vous n'avez

point voulu vous obliger, ou qui répugne à la nature de la chofe, vous n'êtes point

obligé de vous y tenir. Mais comme il etl clair en foi, qu'on ne peut s'en fier

à une fimple aflertion ,
il faut prouver qu'on a écrit quelque chofe contre votre vo-

lonté ,

J. DCCLXXV. (*) Comme il ne s'agit pas & lieu la validité des engagements qu'ils auront

proprement ici de ce que ceux qui contractent pris, mais uniquement de la manière de prouver
doivent obfeiver, pour pouvoir prouver en temps par inftrmnent , tout ce que l'Auteur prefent ici Ai r

0)
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lontê , eu contre la nature de la chofe.
Ainfi pour éviter le procès , il faut ,

fi cela fe peut, en Jignant le blanc figue , exprimer d'une façon déterminée pour quelle

fin an le donne.

S. DCCLXXViI. On appelle taille
*

des morceaux de bois, qui montrent />«< uUm.

par les coches ou entailles qu'on y a faites, combien une partie a donné, &*btciiu

combien l'autre a reçu ,
ou aulfi combien de prédations a fait une partie,

finra '

qui étoit obligée envers un autre à en faire un certain nombre. Puisque les

deux parties ont confenti , que les faits puflent fe prouver par les tailles, elles

trouvent ce que l'on a donné & reçu ,
ou les preflations de lune des parties , par

confjquent elles prouvent la dette dans le premier cas, & le payement dans le fécond.

K. DCCLXXVI1I. On appelle témoin , une perfunne employée pour cer- D* '"'"""

tifier quelque fait. C'eft pourquoi les faits fe prouvent par des témoins. Puis»,fBV.'

donc qu'on doit tenir pour vrai ce que raconte un témoin, il faut qu'il connois-

fe le fait, £? qu'il
ait intention de parler moralement vrai (g. cccxlvii.), de

peur qu'il ne foit trompé ou qu'il
ne trompe (g ccclvi.); par conléquenc

pour qu'il y ait moins lieu de douter de Ja connoiifance du faic, il faut qu'il ait

été témoin quand la chofe, donc on s'informe, s'elt paflée. On appelle témoin

oculaire , celui qui raconte des chofes qu'il a apperçues par fes fens, étant pre-

fent; & auriculaire , celui qui raconte ce qu'il a oui aire à un autre. On appelle

témoin vrai, celui qui parle moralement vrai; & faux témoin, celui qui ne parle

pas moralement vrai. S'il y a des raifons qui font prélumer, qu'il ne parlera

pas, ou qu'il ne parle pas moralement vrai, on l'appelle témoin fufpecl , leq'ul

ne doit pas , par conféquenc, être admis à porter témoignage; mais celui de qui l'on

n'a point lieu de foupçonner , qu'il ne parlera pas moralement vrai, s'appelle un

témoin intègre ou irréprochable. Puisqu'on employé le témoin pour prouver des faits ,

il ejl
naturellement obligé de dire la vérité (g. cxxxiv. ), par conféquent le faux té-

moignage ejl
un menfonge (g. cccli. ) , & pour qu'on puiffe d'autant plus compter

fur le témoignage, le témoin doit promettre qu'il parlera moralement vrai (g. ccclxxx) ,

& pour que nous puilîions foupçonner d'autant moins, que le témoin n'a pas par-

lé moralement vrai, comme le ferment écarte toute exception, & toute condi-

tion tacite, & qu'il n'admet aucune refervation mentale (g. ccclxix. ), le témoin

doit jurer qu'il dira la vérité, ou confirmer fon témoignage par ferment. Mais comme
ce qui eft moralement vrai peut être logiquement faux (g. cccxlvii. ) , & que

pour la preuve d'un faic il faut la vérité logique, ce qui eft évident en foi, unfeul

témoin, quoiqu afferment i £f nullement fufpecl ,
ne prouve pas fuffifamment , par con-

féquenc la preuve par unfeul témoin n'cjl pas complète; on appelle preuve demi-

complète, ou demi -preuve , celle par laquelle le fait n'eft pas prouvé fuffifam-

ment; comme d'un autre côté on appelle preuve complète ,
celle par laquelle un

faic eft prouve fufnTamment. Puisquela vérité logique eft une (ibiJ.), ce que

deux ou pluficurs témoins affermentés, (qui en jurant ont écarté tout fbupçon, qu'ils

ne parlent pas moralemenc vrai) affirment également, doit être tenu pour logiquement

vrai , fjf par conféquent pour prouvé fuffifamment ou complettement : donc celui qui

le nie doit fadmettre pour vrai contre foi- même , £? par conféquenc doit être tenu

pour

les précautions à prendre par les contractants, auroit dis autant de ce qu'il enfeigne dans les deux pa-

mieux convenu à l'endroit , où il parle des diffé- ragraphes fuivants.

rentes manières de foimcr les engagements, l'en

G 3 S. DCCLXXVIII.
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pour convaincu. En effet puisque l'on ne peut avoir la preuve autrement,

quoiqu'il ne foit pas abfolumenc impofîible , qu'une chofe prouvée ainfi par
té-

J. DCCLXXVIII. (I) De tous les objets de la

Jurisprudence Civile le plus difficile, eft celui des

preuves. Il ne fuffit pas qu'on ait une préten-
fion légitime : il faut avoir les moyens de la

prouver. Non tibi déficit jus led probatio eft la

croix du barreau. Encore, quoique les Docteurs
ne s'accordent Couvent pas fur le point de

Droit, n'eft-cè pas cet article qui embarraffe le

plus; mais c'eft la preuve du fait, qui la plupart
du temps eft extrêmement difficile. Elle l'eft mô-
me d'autant plus que jufqu'à préfent , aucun li-

crivain n'a expofé ni développé les véritables

principes, fur lesquels les preuves juridiques doi-

vent être fondées. Plufieurs ouvrages ont été mis
au jour fur cette matière, les uns plus les autres

moins concis , exacts , ou volumineux : il n'eft point
de Jurisconfulte, qui commentant le Droit Romain,
ou traîtanc en général du Droit Civil, n'en ait

parlé: & avec tout cela on n'en eft pas plus
avancé. La matière des preuves forme un vrai

Labyrinthe , dans lequel il eft bien facile de

s'ég3rer: le fil d'Ariadne nous manque ; pour s'en

convaincre, on n'a qu'à appliquer la théorie à la

pratique. C'cft alors que les défauts & l'infuffi-

fance de la théorie font fenfibles : c'eft alors

qu'on trouve que les Docteurs ont établi des rè-

gles & des maximes , qui n'ayant point de four-

ce commune, ne peuvent manquer de fe trouver

Couvent en oppofition & en contradiction. Le
croiroit-on, que., tandis qu'on a à chaque mo-
ment le mot de preuve dans la bouche, aucun

Jurisconfulte n'a réuffi à en fixer le véritable fens:

tant il eft vrai qu'on fe contente généralement
d'idées confufts, même par rapport à des chofes,
fur lesquelles on devroit fe faire une loi de n'en

admettre que de très - diflincTres. Notre Auteur,
qui dans tous fes ouvrages a eu pour but gêné
rai de corriger ce défaut dans les Sciences, &
qui dans celui- ci s'eft particulièrement appliqué
à donner à l'étude de la Jurisprudence naturelle

une marche fure & reg'ée, appuyée fur des idées

nettes & précifes, expofe dans ce paragraphe &
dars les fuivants, les premiers principes de la va-

lidité des preuves; & quoique peut -être il n'ait

pas fi bien réuffi fur ce fujet comme fur bien

d'autres, cependant les principes fur lesquels il

raifonne ici. & qu'il développe dans fon grand
ouvrage, méritent à tous égards d'être médités
avec toute l'attention qu'exige une matière, dont
la vie. l'honneur, l'état & la fortune des hom-
mes dépendent fi Couvent. Voyons fi je puis y
répandre quelque jour.

A bien corrfidérer ce que l'on exprime lors-

qu'on dit, qu'on a prouvé une chofe, la preuve,

prife généralement, eft un acte par lequel la vé-

rité de ce qu'on affirme eft conftatée: limitée

aux conteftations portées 3ti jugement d'un-tiers,
la preuve fera tout procédé, par lequel la vérité

de ce que l'on affirme eft conftatée auprès
de celui qui doit juger. Elle le fera lorsque ce-

lui-ci fera convaincu de cette vérité: c'eft donc
cette conviction qui fait l'objet d'un procédé ju-

ridique qui tend à fournir des preuves; & c'eft

encore cette conviction , que l'on nomme en fti-

le de Droit le fides, le légitima fides intentionis 110-

ftree , quoique le mot fides foit auffi employé dans
un autre fens, ainfi qu'on peut le voir aux //. 2.

&f 3. ff. de tejl. & autres. Tout ce qui peut
fervir à produire cette conviction, de linéique na-

ture que ce puifte être, peut donc r.iifonnable-

ment être employé à cette fin, conféquemment
auffi les perfonnes qui par leurs depofkions peu-
vent contribuer à faire découvrir la vérité; &
par là même des gens fans aveu, des débauchés,
des perfonnes infâmes, des enfants, & autres, dès

qu'ils peuvent concourir à ce même but. De là

on voit qu'on a tort de fe prévaloir de la difpo-
fition du Droit Romain pour écarter, comme té-

moins, des perfonnes, qui, à ies confidérer per-

fonnellement, ne méritent certainement pas que
l'on ajoute foi à leurs paroles. Car quoique la

qualité des perfonnes puiffe plus ou moins influer

fur la conviction qui fait l'objet d'une preuve ,
cet-

te conviction n'en dépend pas effentiellement.

Qu'on faffe attention à l'opération de l'enten-

dement êi à la fituation dans laquelle il Ce trou-

ve, lorsqu'il eft porté à une conviction: l'enten-

dement juge alors que les moyens , employés
pour conftater la vérité, ne pourroient exifter ou
avoir lieu ou être produits ,

fi la chofe affirmée,
& pour la vérité de laquelle ils font produits,
n'avoit elle-même eu lieu, ou n'étoit réellement

vraie : concluant enfuite de l'exiftence des moyens
à la vérité du fait, pour laquelle ils ont été em-

ployés. Par exemple , j'affirme avoir contracté

avec Sijus pour la fabrique de quelques étoffes.

Séjus le nie. Pour convaincre les Juges je pro-
duis un contract en bonne & due forme, paCCé

par devant un Notaire fltdes témoins, tels que les

loix civiles l'ordonnent. Sjus n'oppofo rien de

fon côté contre la vali lité de cet infiniment.

Quel eft mrinteinnt l'effet que l'acte , fourni de

ma part, produit fur l'efpric des Juges? qu'ils

font convaincus de la vérité de ce que j'ai affir-

mé; & ils le font parce qu'ils jugent qu'une pièce

écrite, telle qu'eft celle que je produis en preu-
ve , n'exifieroit pas , fi ré llement rengagement,
que j'ai affirmé avoir é'é fait entre Séiùs & moi,

n'eut été fait entre lui & moi. J'affirme avoir

vendu telles marchandifes à telle condition à TL-

tius.
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témoins fuit f.uifTe , i! faut cependant admettre cette preuve , car on ne peut

exiger ici des demonftrations mathématiques. (0
$. DCCLXXIX.

ttut. Titius le nie: je produis deux perfon nés,

qui font reconnues pour gens de probité, qui
ont cté préfentes au marché, & qui l'atteftent fous

ferment. Titius n'y oppofe rien: les Juges font

convaincus de la vérité de ce que j'ai affirmé,

parce qu'ils jugent que la dépofition de deux té-

moins , réputés gens d ? jointe à un dé-

faut abfolu de la part de Titius n'auroit pas lieu,

fi effectivement la vente, que j'affirme avoir été

faite, ne l'eut été. AinT à bien confidérer l'opé-

ration & la fituation de l'entendement, relati-

vement à ce qui le met dans un état de convi-

ftion , on trouvera que le principe univerfel de

la preuve revient à cette propofition-cî. Dès qu'il

fft impolTible que les moyens, employés pour con-

stater la vérité d'un fait affirmé, puiffent avoir

lieu fans que le fait ne foit vrai , il Faut admettre
la vérité du fait, toutes les fois que les moyens,
employés pour en constater la vérité, ne pour-
roient l'avoir été , fi le fait n'étoit vrai: & de là

il refulte que le procédé juridique, que l'on nom-
me preuve, confifte proprement à produire des

moyens, qui n'exifteroient pas, fi ce qu'on af-

firme n'avoit pas eu lieu; & à faire voir qu'il
feroit impolTible qu'ils exiftaffent, fi ce qu'on af-

firme n'étoit réellement vrai. Dès qu'on aura

fatisfait à ces deux égards , on aura donné la

preuve la plus complette qui puiffe être conçue.
Ainfi la première règle qui doit nous, guider pour
juger fi un fait eft prouvé ou non

, c'eft de con-
fidérer fi les moyens, employés pour la preuve,

pourroient avoir lieu fans que la fait ne fut vrai.

Si cette impoffibilité n'elt pas manifefte, fenfible,

évidente, & au-deffus de tout doute, la preuve
ne fera pas complette: on en approchera plus ou
moins , à mefure que cette impoflïbilité fera mi-

fe au-deffus de tout doute. Or quoiqu'il foit

vrai que la conviction n'eft qu'une , tout comme
la certitude, cependant comme les Cùofcs humai-
nes font tellement constituées, que dans le cours
de la vie nous ne pouvons presque jamais atten-

dre, pour nous déterminer, que nous foions par-
faitement convaincus ou certains; & qu'il faut

presque toujours que nous nous déterminions fur

des probabilités; ainfi l'on fuppofe des degrés de
conviction , & des preuves qui y répondent, que
l'on nomme pour cela complcttes, moins -com-

plettes, imparfaites ou parfaites. On va plus
loin & on fuppofe un milieu entre l'ignorance
totale ,

& une certitude complette; & peut-être
cette idée a -t- elle fait naitre celle de la demi-

preuve, dont notre Auteur parle d'après les Ju-
risconfultes , & qu'il a vraifemblablement em-

pruntée d'eux: mais quoique l'on puiffe conce-
voir une connoiffanec moyenne entre l'ignoran-

ce ck la certitude, il me femble, que l'Auteur
auroit bien fait de ne pas adopter une expres-
fion, qui n'eft propre qu'à faire naitre des idées
confufes: rarement les Jurisconsultes font-ils affez

philofophes pour les éviter: foit dit fans ofi en-
fer leur ordre. Une démonstration eft indivifi-

ble par fa nature. On prouve ou on ne prouve
point, Il n'y a point de milieu, parce qu'il n'y
en a point entre le vrai & le faux : il n'y a donc
ni demi , ni tiers, ni quart de preuves: mais il

y a des degrés de probabilité: c'eft-à-dire, l'en-

tendement humain peut fuppofer vrai ou faux,
foit plus, foit moins, fui van t que l'es lumières

l'approchent de la conviction on l'en éloignent:
& comme dans les affaires du monde (airifi que
je viens de le remarquer) il faut la plupart du
temps fe décider, non pas fur une conviction plei-
ne & entière de ce qui eft vrai, mais de ce qui
paroit l'être, on ne peut pas non plus exiger une
démonlhation rigoureufe ou mathématique de

riinpoffibilité, dont j'ai parlé ci-deffus, comme
premier principe des preuves: vous la cherche-
riez ici en vain, dit notre Auteur fur la fin ce ce

paragraphe , & il a raifon. Dans l'exemple pro-
pofé ci-deffus d'une vente de marchandises, af-

firmée par l'acheteur, niée pat le vendeur, il

n'eft pas impolTible que les deux témoins, quoi-
que réputés gens de probité, n'attellent faux,
foit qu'ils aient mal-entendu

, ou qu'ils le faffent

par mauvaife volonté : mais on fuppofe morale-
ment impofCble, que dans une affaire de cette

nature, ces deux perfonnes aient mal -entendu
ou qu'ils aient une mauvaife intention , pouffée
jufqu'à faire de fens froid un faux ferment : c'effc

cette impoffibilité morale , qui dans ce cas fait

prendre la convic^on de ce qui paroit vrai pour
une convicTion fuffifante.

""

Vulgairement on penfe que l'on en croit deux
témoins, s'ils font fans reproche, pares qu'ils le

font: c'eft une erreur. Notre Auteur lui-même
ne l'a pas évitée. „ Nous ajoutons foi (dit -il

JJ. 1014. de laP.v. Cb. iv. de fon grand ouvrage)
,, aux témoignages des témoins, entant que nous

„ acquiesçons à ce qu'ils diSent, parce qu'ils le

„ disent: Fitlsm autem babemus eorum tejlimonio,

„ quatenus affenlimw Us , quœ dicunt, p:iopterea

„ quod dicunt, utpeteperfuafi ipfos ci? noffe quoi

„ faftum eft , £? rem narrare, prouti fatta.
"

Pour

preuve de cette affertion il cite le g. 6ir. de fa

Logique, où nous lifons Fides dicitur afftnfus ,

quem prebemus propofiiioni prop'.sr autoritatem dicen-

tis, ipjamque propojitionem credere dicimur: cepen-
dant il eft aifé de voir, que quoique le mot fies
puiffe être employé, & qu'on l'employé fou-ent

dans le fens que notre Auteur lui attiibue dans

cet-
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cette définition , cela ne nous authorife pas à en

conclure, qu'il n'y a point d'autre fondement,

qui nous fait ajouter foi à des témoignages ,
&

que c'eft toujours uniquement par le crédit que
nous donnons aux difeours des témoins , que
nous prenons pour vrai ce qu'ils difent ; enfin

qu'on ne peut & qu'on ne doit employer des té-

moins, ce que nous ne les employons véritablement,

que pour ajouter foi à leur récit, & pour prendre
ce qu'ils difent pour vrai , parce qu'ils le difent.

Notre Auteur n'a pas fait attention, que je puis

ajouter foi à ce que quelqu'un raconte par des

raifons différentes , & non pas uniquement
à caufe de l'autorité que j'attribue à celui qui

parle. Un de mes amis me vient voir un ma-

tin, & me raconte un fait affez particulier,

qu'il m'affure avoir vu. Je n'ai aucun lieu de

douter de fa bonne foi: cependant j'hefite à l'en

croire fur f;i parole. Le même jour je me trou-

ve à une table publique , un de ceux qui y font

& qui m'eft inconnu , raconte le même fait, &
avec les mêmes circonflances, en ajoutant qu'il

y a é(é préfent. Si j'ajoute foi à fon difeours:

ce n'eft fûrement pas par l'autorité que je lui

necorde, puisqu'il m'eft inconnu, mais parce que
ce qu'il dit fe trouve en tout d'acord avec ce

que mon ami m'a affiné avoir vu : & je prends
alors le fait pour vrai parce que je juge, que
s'il ne l'étoit pas, cet étranger h mon ami n'au-

rolent pas pu s'accorder fi bien dans leur narré.

Il faut donc bien diftinguer le fieles , entant que
ce mot défigne la foi que nous ajoutons au dire

de quelqu'un, par la feule raifon que nous le fup-

pofons inftruit & véridique; & le fides , entant

qu'il défigne une conviction de la vérité d'un

fait , produit par des moyens, employés à en con-

iïater la vérité : car fi ces moyens ne confiftent

qu'en témoignages , comme il ne fuffît pas pour
être convaincu , que l'on en croye quelqu'un fur fa

parole, il faut pour la conviction quelque chofe

de plus que le fides, tel que notre Auteur le définit.

Qu'on remarque en paffant combien les feien-

ces peuvent fouffrir, par les différentes lignifi-

cations attribuées à un feul mot; & combien il

importe pour nos connoiffances, qu'on détermi-

ne le fens de ceux dont on fait ufage. Une feule

meprife à cet égard peut nous jetter dans une in-

finité d'erreurs: celle de notre Auteur, que nous

venons d'indiquer, rend toute fa théorie fur la

validité & l'ufage des preuves par témoins défe-

ctueufe : en voici la caufe. Il nomme foi l'ac-

quiefeement qu'on donne à une propofitien, à

caufe du crédit de celui qui parle : & il employé
cette définition comme s'il avoit prouvé , que
lorsque l'on acquiefee à une propofition de celui

qui pnrle, cela ne fe fait qu'à caufe du crédit de

celui qui parle: tant il eft vrai, que ks meilleurs

génies ne font pas toujours à l'abri de l'erreur.

Concluons que, quoique l'intégrité des témoins

contribue à difpofer l'entendement à ajouter foi à

ce qu'ils difent, ce n'eft pas pourtant cela qui

produit la conviction: c'eft l'accord, la confor-

mité, l'harmonie que l'on remarque entre le té-

moignage de l'un & celui de l'autre qui la

produit; & c'efb proprement dans cet accord que
confifte la preuve de la vérité: c'efl là auffi pro-

prement la raifon pourquoi le témoignage d'un

fi.ul , s'il n'eft accrédité par d'autres circonflan-

ces , ne prouve rien. Auffi l'Empereur Constan-
tin fit-il très bien de le défendre par le refeript,

qui nous a été coufervé l. 9. C. de tejl. Ce n'eft

point, ainfi que je viens de l'obferver , parce que
deux perfonnes font fans reproche, ou reconnues

pour telles qu'on prend pour vrai juridiquement
ce quelles dépofent, mais parce qu'on fuppofe,
que deux perfonnes fans reproche ne s'accorde-

roient point fur ce qu'elles dépofent, fi ce qu'elles

dépofent n'étoit pas arrivé: or plus les témoins
font réputés gens de probité, plus on leur recon-
noit de lumières & de connoiffances , plus la

fuppofition, dont je parle, elt fondée; & elle

s'affoiblit à mefure que quelques circonflances
donnent lieu de douter , foit de leur difpofition
à dire exactement vrai, foit de leur fituation à

être inftruits de ce qu'ils attellent; & à mefure

qu'ii y a des circonflances avérées, qui ne peu-
vent fe concilier avec ce qu'ils atteflent. On ne

fuppofe point, par exemple, que deux perfonnes
reconnues pour gens de probité, ménagent la vé-

rité en attellant un fait qu'elles difent avoir vu,&
qui concerne quelqu'un qui leur eft étranger:
mais fi le fait concerne quelqu'un de leurs amis,
ou quelqu'un avec lequel elles vivent en inimitié,
comme alors elles peuvent être animées ou aveu-

glées par la paffion ; & que 'a paillon peut avoir
eu de l'influence fur leur dépollrion, la fuppofi-
tion par laquelle on ajoutoit foi à leur témoigna-
ge s'affoiblit, & fe détruit même, fi leur témoi-

gnage eft combattu par des moyens plus valides.

Il en' eft de même ries fituatiens dans lesquelles
un homme de probité peut fe trouver. L'hom-
me le plus intègre peut fe tromper de mille ma-
nières; fe faire illufion, attefler faux croyant at-

tefler vrai; ou bien , dans le flile de notre Au-
teur, parler vrai dans un fens moral, tandis qu'il

parle faux dans un fens logique : & de l'autre

côté il eft également pofljble , que deux perfon-
nes , quoique de mauvaife foi, quoique ennemies
ou amies, ne puiffent abfolument fe rencontrer
fur les faits qu'elles atteflent, à moins que les faits

ne foient réellement vrais. D'où il paroit que
d'un côté on ne doit pas admettre univerfelle-

ment la règle, que deux témoins fans reproche
fuffifent pour prouver un fait: attendu que cette

règle eft fondée uniquement fur la fuppofition,

que deuxpeifonr.es ne peuvent fe rencontrer dans
un témoignage, fans que la chofe ne foit vraie;

fuppofition qui peut être fauiîe; & que de même,
comme il eft très poflîble que des gens fans foi

, fans

probité, des ennemis ou des amis, malgré tous

les
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les défauts qu'on peut leur fuppofer, ne puifTent

fe rencontrer fur des faits attelles de leur part,

fans que pourtant le fait, dont il s'agit, ne foie

vrai, il paroit qu'on ne doit pas non plus admet-

tre univerfelleinent la règle , qu'une perfonne in-

fâme & des gens fans aveu, ne doivent pas être

écoutés comme témoins : tout dépend de ce feul

pdint à coufidérer ; favoir, fi l'accord , qu'on

trouve dans leurs dépofitions pourroit avoir lieu,

quoique le fait même dont il s'agit ne fut pas ar-

mé. Pour ne rien laiffer à délirer fur ce railbn-

nement , pofez qu'en plein jour un homme en ait

rué un autre, & que cinq perfonnes dignes de foi,

l'ayant vu, attellent que c'eft celui qu'on leur

nte qui a commis le fait : on m'avouera

qu'avec toute la bonne foi du mon. le, ces cinq

perfonnes peuvent fe méprendre à une reffera-

blance , & qu'ainfi il eft très pofTible , que cinq

perfonnes s'accordent fur un fait en parlant mo-

ralement vrai , & que cependanr ils acculent faux

dans un fens logique, comme parle notre Auteur.

Cet accord ne rempliroit donc pas tout ce qu'il

faut pour être convaincu ; & le fait par confé-

«juent ne feroit pas démontré. Pofez d'un autre

coté cinq perfonnes, Titius, Cnjus , Séjus , AT

iger ,

Albus, non- feulement fufpeftes, mais des Scélé-

rats même, convaincus de plufieurs crimes. A ne

faire attention qu'à leurs perfonnes, ils ne méri-

tent aucune croyance ; &. fi chacun d'eux racon-

toit quelque fait particulier, nous ne douterions

pas feulement de leur bonne foi ; mais jamais
nous ne pourrions êtres portés à les en croire fur

leur parole: & fi même ils s'accordoient fur quel-

que fait, tant qu'il feroit poflîble qu'ils fe fuirent

donné le mot pour s'accorder, ou que cet accord

put être attribué à quelque autre caufe qu'à la

\érité du fait, on ne feroit pas convaincu de

cette vérité, & on ne pourroit pas les en croire;

on n'aj( uterot point foi à leurs diteours, parce

que la règle générale, exprimée ci-dclTus, man-

queroit dans ce cas. Mais fuppofons ces cinq
fcélérats en prifon en différents endroits: qu'in-

terrogés fép'rément fur un meurtre, ils avouent

l'avoir commis; ce qu'ils fe réuniffent tellement

fur les cii confiances, qu'il foit abfolument impos-
able d'attribuer cet accord à un deffein prémédité:

je maintiens qu'alors leurs dépofitions ont force de

preuve. Titius, par exemple, déclare qu'il a été

engagé à ce meurtre par Scmpronius, Neveu du

défunt: que celui- ci lui en ayant parlé, lu; a

promis en même temps de lui faire tenir cinq
mille livres, le furlendemain du jour que le coup
auroit été fait , & de lui faire toucher cette foui-

ne, à Bruxelles, à 9. heures dufoir, dans l'Au-

berge à l'ellfeigne des Armes de France, dans la

chambre N 3
10. Que s'y étant engagé, il en a fait

la propofition à Cnjus, Séjus , Niger Si Albus ,

dans un logement à Paris, à l'enfcigne de l'Etoi-

le d'Orient, un foir qu'ils y étoient à fouper, après
avoir commis un vol fur le chemin Ae Paris à l'er-

Tom. II.

failles: & qu'après avoir difputé fur le partage des
5000. livres, ils font convenus , que Titius auroit
1500. livres , Cajus rbacun 1000. Ni
Albus chacun 750 ; &qu'enfuite ils fe font arrangés
fur la manière dont chacun fe conduiroit dans l'exé-
cution. Pofez que tous cinq s'accordent fur les cir-
couftances du meurtre, & que Titius déclare, qu'a
près l'avoir t'ait, ils le font rendus à Bruxelles le
lurlendeinain , dans l'Auberge aux Armes de Fran-
ce: qu'après y être encrés dans une chambre, et

s'y être fait donner du vin, lui Titius eft foni &
ell allé à 0. heures dans la chambre N . 10, qu'il
y a trouvé Sempronius, & que celui-ci lui a remis
les cinq mille livres en différentes efpèces ; qu'il
nomme & fpécifie. Que Cajus, Séjus, Niger &
Albus interrogés chacun à part, confirment exa-
ctement & en détail ce que Titius a raconté: je
dis que, par rapport aux circonflances , leur té-

moignage doit avoir force de preuve; pourquoi ?

parce qu'il elt impoffible que cinq perfonnes s'ac-
cordent fur différentes circonflances , à moins
que ces circonflances ne forent vrayes, ou que
ces perfonnes ne fe foient donné le mot: or n la-

tivement à la nature de l'homme, il ell iuipoffible
que cinq perfonnes fe donnent le mot de répon-
dre exactement la même chofe fur des circonflan-
ces, fur lesquelles ils ne peuvent prévoir qu'ils
feront interrogés: & les loix confiantes de l'or-

dre qui règne dans l'univers & en particulier cel-

les, qui refultent de la nature de l'homme , ne
nous permettent pas d'admettre comme pofirble,
que cinq perfonnes , en imaginant chacune en
particulier des faits, puifTent fe rencontrer à un
tel point; donc ce n'eft que la vérité du fait qui
peut les faire répondre exactement de même.
D'un autre côté, comme il tiî pofirble qu'ils le

foient donnés le mot de dénoncer Sempronius,
comme celui qui les auroit difpofés à commettre
ce crime ; leur dépofition à cet égard ne fait pas
preuve.

Les deux différents cas que je viens de propo-
fer font voir, cerne femble, évidemment, q
n'eft proprement point l'intégrité des témoins, qui
fait admettre leur témoignage comme vrai, mais

l'impofiïbilité que l'accord qui fe trouve entre leurs

dépofitions, auroit lieu fi ce qu'ils attelle, t n'é-

toit vrai. Et cela nous mène à une féconde règle,

par rapport aux preuves juridiques, favoir, qu'il
faut démêler dans les différents moyens empl
pour un fait, I. s'il s'y trouve un accord: 2. s'il

eft impoffible que cet accord ait lieu , à moins que
le fait même ne foit vrai. De là une troifième re-

gle, favoir: par tout où les moyens, employés
pour preuve d'un fait , fe réuniffent à le conltater,
& oîi en même temps il feroit impoffible, que
cet accord eut lieu fi le fait n'étoit vrai, le ta c

eft prouvé; & il ne l'eft point par-tout où marque
foit cet accord , foit l'impoffibilité qu'il eut lieu,
fi le fait n'étoit vrai. De plus.il importe de bien

faire attention à la nature de l'impolfibiliié.dont
H il
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il eft ici queftion : comme on la déduit , non pas

de ce qui eft poQiliIe ou impofliblc, à confidé-

rer la chofe en elle-même, & par abftra<5tion des

ïoix confiantes & invariables, qui règlent les évé-

nements de l'univers , & auxquelles les nommes
font fujets, mais de ce qui eft pofGble ou impos-

able en vertu de ces loix, il en refulte que l'im-

poffibilité,
dont il eft ici queftion , ne peut ja-

mais avoir lieu, & ne doit par conféqueut point

être admife, toutes les fois qu'elle eft combattue

par une iirpoiTibilité phyfique du contraire. Il

eft, par exemple, d'une iaipoffi alité phyfique,

qu'une mouche fouleve une brebis & l'emporte.

Que mille perfonnes atteftent l'avoir vu: il fera

toujours plus polîule qu'ils fe trompent, qu'il ne

l'eft que le fait qu'ils atteftent , foit vrai. Que cent

témoins, tous irréprochables, me viennent dire

qu'un vieillard foible a lutté contre un jeune
homme robulte, fain, & plein de vigueur, &
qu'il l'a terraiTé, & tué: il ne faudroit pas les en

croire, parce que ce fait eft ahfoiument impos-
able. Ainfi , puisque toutes les fois qu'il eft que-
ftion d'un fait impoffible dans un fens phyfique,
on ne peut attribuer à la vérité du fait l'ac-

cord qui fe trouve dans les moyens , em-

ployés pour en conftater la vérité, on ne peut
donc pas auffi attribuer cet accord à l'imposfibilité

que cet accord n'eut lieu ,
fi le fait n'étoit vrai; &

comme par là le fondement de la preuve vient à

manquer.il en refulte que tous les moyens, em-

ployés pour prouver un fait imposfible dans un

fens phyfique, ne peuvent jamais conftituer une

preuve. De là une quatrième règle: dès qu'il

s'agit d'un fait imposfible dans un fens phyfique,
tous les moyens, employés pour le prouver, font

infuffifants.

Outre l'imposfibilité, dont je viens de parler,

& qui détruit abfolument tous les moyens qu'on

pourroit alléguer, pour prouver un fait impoffi-

ble dans un fens phyfique, il y en a une autre qui

refulte des loix de la nature, qui déterminent les

hommes communément. Qu'on aceufe un Père ,

homme de bien, reconnu pour tel, & parvenu à

un tige où les paffions ne font plus fi fougeufes,

d'avoir tué fa fille unique, parce qu'elle ne s'eft

pas prêtée à fa volonté , pour commettre un in-

cefte; comme cette aceufation répugne à l'idée

que les loix de la nature veulent que nous nous

formions du caractère d'un Père; il faut pour ad-

mettre le fait comme vrai , que l'imposfibilité

que les moyens , employés pour le prouver ne

s'accordafTent fi le fait n'étoit vrai, foit mani-

ft-lle, évidente, &au-deffusde tout doute: car

dès qu'il feroit feulement posfible que cet accord

eut lieu, fans que le fait fut vrai, quelque degré

d'apparence ou de vraifemblance que pourroient
avoir ces moyens; ils ne feroient jamais fuflifants

pour faire preuve. C'eft pour cette raifon , que
les Empereurs Gratien, Valentinien & Theo-
dose difent très- bien in l. 25. C. de prob. Sciant

cuniïi aceufatores eamfe rem déferre in publicam no-

tionem debere , quit munit a
fit,

idoneis [tejlibus, vel]

injiruîta apertiffimis documentis , vel indiciis ad pra-

bationem indubitatis , o 1

luce clarioribus expedita.

D'après ce que je viens d'expofer , il eft fa-

cile de juger de quel droit quelques Juriscon-
fultes fouiiennent, qu'un feul témoin, quoique
infâme, fuiiît pour faire mettre à la torture quel-

qu'un, aceufé du crime de lèze-majefté: car plus
ce crime eft atroce, plus la preuve doit être au-

defius de tout doute. Pour foutenir une o-

pinion fi contraire au bon fens, & aux princi-

pes de l'évidence , on fe reclame en vain de ce

que nous lifons du Jurisconfulte Modestin in

l. 7. ff. ad leg. Jul. Majejl. car quand il feroit

vrai , que toutes les loix civiles du monde s'ac-

cordaffent à vouloir, que l'on prit pour vrai ce

qu'un témoin reprochable raconte, lorsque quel-

qu'un eft aceufé du crime de lèze- majefti
4

, cet-

te difpofition n'en feroit pas pour cela moins ex-

travagante & dénaturée: puisque la nature de l'e-

fprit humain n'eft point fous l'empire des loix hu-

maines; & qu'il eft ridicule de vouloir , que l'e-

fprit de l'homme foit convaincu par des motifs,

qui ne font pas propres à le convaincre. D'ail-

leurs on me permettra bien de douter, que le Ju-
risconfulte Modestin ait prétendu par le paffa-

ge cité, qu'on ajoutât foi à des infâmes, dès

qu'il feroit queftion du crime de leze-majefté: tout

ce qu'on peut raifonnablement conclure de ce

paffjge du Jurisconfulte Romain ; c'eft que l'on

devoit recevoir leur aceufation & les écouter,
non pas pour les en croire fur leur parole, mais

comme un moyen qui pouvoit contribuer à dé-

couvrir la vérité: & cette doctrine revient à ce

que j'ai obfervé ci - dellus.

C'eft par la même raifon encore, qu'on admet
auffi en certains cas, comme témoins, des perfon-
nes , qui ,

à ne confidérer que leur caractère mo-

ral, feroient tout- à -fait reprochables; & non

pas, comme quelques Jurisconfulte le croyent,

parce que les cas, dans lesquels on s'en fert, ne

permettent pas d'en employer d'autres: raifon pi-

toyable! comme fi une chofe effentiellement dé-

feftueufe pouvoit perdre ce défaut par la raifon,

qu'on n'en a point de meilleures. Si l'on avoit

à palTer une rivière ou à traverfer la mer , on ne

fe contenteroit fûrement point d'une pareille rai-

fon. 11 n'y a point jufques aux enfants qu'on
ne puilTe écouter, s'ils font dans le cas de pou-

voir coutri'juer .i conftater la vérité: des raifons

particulières prifesde la conftitution de l'état civil

de la République Romaine, ont fans doute don-

né lieu à limiter la faculté de rendre témoi-

gnage, par rapport à certaines perfonnes dans

certains cas, mais fi cette difpofition pèche con-

tre le but d'un procédé juridique. S'il ne doit

point importer aux Juges de quel côté la lumière

vienne, n'a-t-on pas tort d'imiter cette difpofi-

tion? ou de s'en prévaloir dans les tribunaux
d'un
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d'un pays, qui par Ta conftitution n'eft pas inté-

reffé à la Cuivre? L'ufage en Hollande, qui ad-

met toutes fortes de preuves & de témoins, fauf

les reproches â faire, eft bien plus fage.

J'ai montré ci-defTus, que toutes les fois qu'il

s'agit d'un fait impoffible dans un fens phyfique,
tous les moyens employés pour le prouver font

infuffifants; & j'ai fait voir encore , que pour prou-
ver un fait qui répugne à l'idée, que les loix de la

nature veulent que nous nous formions du cara-

ctère de celui qui en eft aceufé , I'iinpoiTihilité,

qu'on trouvât dans les moyens, employés pour
le prouver , l'accord qu'on y trouve ,

fi le fait

ne fut vrai doit être manifefte , évidente, & au-

defllis de tout doute: cependant il eft des faits,

qui ne font pas entièrement impoffibles dans un

fins phyfique, mais qui font extraordinaires &
rares; & il en eft de ce genre dans un fens moral.

Qu'une Mère tue fon enfant, c'elt un fait qu'on
ne doit naturellement point attendre d'une mère;

qu'une femme empoifonne fon mari, c'eft un fait

qui n'eft pas dans l'ordre des événements ordi.

naires; qu'un homme, fans autre arme qu'un
couteau, en ait tué deux, armés comme lui,

ce n'eft pas une aétion phyfique impoffible, mais

cependant hors du cours ordinaire des événe-

ments : il n'y a pas de fin a la diverfité des faits,

qui conltituent les cas qui peuvent fe préfenter
aux Juges, & qu'il faut décider: tant qu'il s'agit

des affaires criminelles, il n'y a pas grande dif-

ficulté : on n'a dans ce cas qu à fe tenir rigou
reufement à la règle , atJore non probante mis eft

ahfolvendus , etfi ipfe nibil prœfliterii : mais comme
cette maxime ne peut pas toujours être fuivie à la

rigueur, pour les différents qui furviennent entre

particuliers, & que l'ordre de la Juftice & le bien

public exigent ,que les Juges s'en écartent quelque
fois; que fouvent même on eft obligé de prendre
pour une preuve, ce qui en effet n'indique qu'un
degré de probabilité, qui approche plus ou moins
de la certitude; quelle fera la règle à fuivre dans

ces cas? La voici, l'ans tous les cas dans les-

quels on ne peut porter les preuves à une évi-

dence palpable, plus un fait répugne aux loix

phyfiques ou aux loix morales , moins il faut être

porté à attribuer l'accord des moyens, employés
a conftater le fait, à la vérité du fait; & au con-

traire. Cette règle eft le fondement de ce que
nous trouvons rapporté de l'Empereur Adrien,
in l. 3. ff. de teft. Mais quoique l'Empereur

défigne allez bien ce à quoi il faut en général
faire attention pour porter un jugement jufte,

cependant il y a bien des règles particulières à

obferver, tant par rapport aux documents ou aux
écritures apportées en preuve,. que par rapport
aux témoins ; & à cet égard le Droit Romain
nous donne moins de lumières, que ne le fait

l'illu-ftre^GiâVESANDE dans fon petit ouvrage ,

intitulé IntroduBio a l Pbitofn l'ivn. Par exemple,
une fille aceufe un garçon d'être père de l'enfant,

qu'elle vient de mettre au monde : il le nie. Elle
offre de jurer, qu'elle n'a jamais eu converfation
charnelle qu'avec lui: & de fon côté

,
il ne peut

nier cette converfatiou. On le tient pour père
de l'enfant, quoiqu'il ne foit point impoffible,
que cette fille fallu une faulTe aceufation. Ti-
tius reclame de Sempronius une tabatière d'or:
celui-ci dit, qu'il la lui a vendue pour un louïs
de plus que ce qu'elle vaut en or: Titius rie le

marché. Sempronius confirme par deux témoins
ce qu'il affirme , & la boè'te lui eft adjugée, quoi-
qu'il foit poffible, que Sempronius & fes témoins
aceufent faux, foit par erreur, foit de propos
délibéré. Toutes les preuves par comparaifon
d'écritures, ne peuvent jamais être portées «à la

certitude. Cojus meurt: parmi fes papiers on en
trouve un, par lequel Sempronius reconnoit avoir

emprunté de Cajus cent louïs , avec promefle de
les lui rendre dans fix mois : par la date du billet il

yen a douze que la fomme auroit dû avoir été ren-
due. Sempronius nie d'avoir reçu les cent louïs,
êv avoue que le billet paroit être de fa main:
niais il ajoute, qu'il ne fe rappelle point de la-

voir écrit. Cajus & Sempronitis ont toujours paffe

pour gens de probité, & ont toujours été fort

liés enfemble. Quoiqu'il foit poffible , que le

billet n'ait point été écrit par Sempronius, & qu'il
n'ait point reçu les cent louïs; on tiendra pour-
tant l'exiflence du billet pour une preuve fuififan-

te contre lui. Suppofé que Sempronius dife, qu'il
a rendu les cent louïs à fon ami peu rie jours a-

près les fix mois écoulés: que fon ami lui ayant:
affuré qu'il avoit égaré fon billet, il avoit pris de
lui un reçu de la Comme reftituée; qu'il ne trouve

pas ce reçu; & qu'il croit l'avoir perdu par l'acci-

dent, qui lui a fait perdre depuis peu plufieurs pa-
piers. Quoique ce que Sempronius raconte Coit très

polfible ; & qu'il Coit auCii très pofCiUe , que Cajus aie

cru de bonne Coi avoir égaré le billet qu'on a trou-
vé parmi Ces papiers, cependant l'exittenee du bil-

let fera tenue pour une preuve fuffîfnntc d'une dette

non-acquittée, & fur ce fondement Sempronius fera

condamné à payer les cent louïs. Voilà comme
fouvent les caufes fe jugent aux tribunaux, non
pas fur ce qui eft certain, mais fur ce qui eft le

plus apparent : les affaires civiles authorifent non-
feulement ces jugements, mais elles l\xuent:

parce qu'il eft imposfible qu'on foit toujours
muni de preuves au-deffus de tout doute. Mais
fi la nature des différents que les particuliers

peuvent avoir entr'eux, fi la nature des affaires

ou des caufes que l'on nomme civiles , par oppo-
fition à celles que l'on nomme criminelles, au-
thoiiCe & exige Couvent des décifions portées ,

non pas Cur une pleine & entière conviction de là

vérité, niais Cur la Coi qu'on ajoute à une pro-
babilité plus ou moins grande; il dut bien fe gar-
der d'en agir aînfi dans les affaires criminelles ï

celles-ci demandent toujours une conviction

complette.
H 2 g. DCCLXXX.
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g.
DCCLXXIX. Puisque la volonté fe détermine par des motifs, favoir par la

PL',"V représentation d'un bien ou d'un mal, & que par conféquent on rend un faux
muguet, [ém lignage, ou dans l'efpérance d'obtenir un bien, ou pour faire un mal, ou

par faveur pour celui pour qui on jure, ou par haine contre celui contre qui on

jure; pour qu'un témoin foit fûfptEt il faut qu'il paroijfe capable de dire un faux té-

moignage ,
même en jurant , ou dans l'efpérance de quelque bien

, ou par la crainte

d'un mal, ou par faveur, ou par haine. Ainli le ioupçon nait des circonftances

particulières, par lesquelles on prouve ces chufes. il fuit de là, qu'un témoin

fufpeÏÏ
ne doit pas être admis, & que par ces raifons -là un témoin dans fa propre

caufe, c'eft-à-dire, dans une chofe dont il efpère quelque avantage, ou dont il

crainc quelque inconvénient ,
étant un témoin fufpecl , il ne doit pas être admis

à porter témoignage , par conféquent un ajfociè ne peut être témoin dans une caufe
commune. Et puisque la connoilîance du fait ell requife dans un témoin

(§. dcclxxvui ), pirfonne ne peut être témoin touchant des chofes qu'il ne comprend

pas , ou auxquelles il n'a pas pris garde. Il n'y a point de raifun naturelle qui

puifle empêcher les femmes de témoigner, par conféquent on doit les admettre. Au
refte quoique des raifons générales, prifes de la qualité de certaines perfonnes,
comme, par exemple, quand i! s'agit du témoignage d'un débiteur dans la cau-

fe de fon créancier, d'un afTocié dans la caufe de fon afTocié, qui ne lui eft pas
commune, d'un parent dans celle de fon parent, quoique, dis-je, ces raifons gé-
nérales puifTent faire naitre quelque foupçon, & faire regarder les témoins comme
moins propres que d'autres, & que par conféquent il faille en préférer d'autres, fi

l'on en peut avoir, cependant par ces raifons -Jà feules, & à moins qu'il n'y en ait

d'autres particulières & évidentes, ils ne peuvent guères être rendus allez fufpe&s

pour que leur ferment ne fuffife pas pour écarter tout foupçon. Pour qu'aucune
des parties n'ait lieu de fe plaindre de l'intégrité des témoins, celui qui veut prou-
ver quelque chofe en fa faveur par des témoins

,
doit les produire lui - même

, & fi fon
veut prouver quelque chofe contre quelqu'un par des témoins, il faut avant que de les

admettre écouter s'il n'a rien à dire, pour rendre leur fincérité fufpefte.

. §• DCCLXXX.

g. DCCLXXX. (m) Ce que l'Auteur enfeïgne teur, puisque fi le ferment devoit être employé
dans ce paragraphe, nous indique la raifon pour à finir indiliinftement tous les procès, où le de-

laquelle un témoin, attendant un fait, doit a- mandeur feroit deftitué de preuves, cela ne pour-
jouter par quel moyen il en a connoifiance J'ai roit manquer de faire fouffrir bien des perfonnes
été étonné de voir par des Attestions, données fcrupuleufes fur l'article du ferment, '& donne-
en Angleterre dans l'affaire de Mr. le Chevalier roit beau jeu à ceux, qui penfent à cet égard un
d'Eon, qu'on n'y obfcrve pas cette règle. peu plus librement. D'ailleurs il e(t des cas qui

g. DCCLXXX1. (n) Notre Auteur affirme ne peuvent admettre une décifion , portée uni-
dans ce paragraphe une propofition , qu'on peut quement fur la foi du ferment. Un homme, par
à bon droit lui contetter : parce que les difputes exemple, intente action à une femme, pour l'é-

doivent finir, dit -il, il faut, au défaut de preu- pouler, & affirme qu'elle s'ett engagée a lui: il

ves, les finir par le ferment. L'Empereur Anto- n'en a aucune preuve. Si le fait ell vrai, ce

nin ne l'a pas entendu ainfi: nQore enim non pro- qu'elle ne le veuilie pas, il fe peut qu'elle fafie

lante qui convtnitur etfi nibil ipfe çrerjlat , obtine- un faux ferment, pour fe tirer de ce mauvais pas;
l'a, lifons-nous in l. 4.. C. de éd. C'eft-à-dire , fi le fait efr faux, il eft posfible qu'il en falTe un!

que le Droit Romain pofe pour fondement de dé- De quel côté que l'on mette le ferment, bien loin
cifion , & par conféquent pour la fin de tout pro- de nous convaincre, il ne nous en donnera pas
ces, que fi celui qui agit ne prouve point, il feulement le moindre fondement. La maxime de
doit être débouté: cette maxime ett bien mieux ne recourir au ferment, que dans les cas où ce
fondée en raifon, que ne l'elt celle de notre Au- moyen peut fervir à convaincre les Juges, ell é-

gale-
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§.
DCCLXXX. Puisque les faits qu'on prouve par des témoins ne peuvent être*'f»»«<

connus que ; ens (§. dcclxxviii. ) ,
la cbofe fur laquelle on doit porter témoi ^Lir

gnage doit tomber fous les fens , âf par conféquent un témoin ne doit raconter que'**££
nàia

tluttigna-

ce qu'il
a apperçu par les fens ; s'il dit des ebofes quil n'a pu découvrir par les,fens, g,,

fon témoignage ejt
nul. Et de peur que le témoignage ne foie fujet à de fauflès

inierprc citions ,
il doit raconter ce quil a apperçu par les fens, en termes propres, cf

non équivoques (§. cccxlvi.). (m)
fi. DCCLXXXI. «Si la chofe contefiée ne peut être prouvée autrement

, comme, par t>« /«?"«-

exemple, s'il manque des acLs fuffifants (§. dcclxx v.) , ou des témoins "£'
ftr

'

(§. dcclxxviii.), ou du moins fi elle ne peut l'être fufjljamment, puisque lu

procès ne peut fe terminer autrement, & qu'il faut cependant qu'il fe termine,

il fntt dans le premier cas prouver la cbofe par le ferment, âf dans le fécond il faut

fuppl.er au défaut de preuve fuffifante.
Par la même raiion s'il y a des profom-

ptions contre quelqu'un, il faut les détruire par le ferment, fi l'on ne peut le faire au-

trement, puisqu'il doit prouver la faufTeté de ce qu'on preùmie contre lui. (n)

fi. DCCLXXXII. Le ferment offertoire, eft celui que l'on prête touchant la y'è..T>»im-

rite d'un difeours , par lequel on affirme, ou Ion me quelque choie; le 1er-, iejm-

ment fupplétoire t!r celui, par lequel on fupplée au défaut de preuve fuffifante ,
»»"'

en forte que le ferment fupplétoire rend complexe une demi- preuve Q". dcclxxviii.).

Or appelle ferment purgatoire celui, par lequel quelqu'un détruit les préemptions

qu'il y a contre lui, car on dit qu'on fe purge, quand on lève le foupçon qu'on
avoitformé contre nous. On appelle ferment décifoire ,

celui qu'on" pieté pour
décider un procès, par conféquent, le ferment décifoire met fin au procès. On lé

diftingue en volontaire ,
& nécefijaire ; le premier a lieu, lorsque les parties con-

viennent entr'elles de décider leur différent par le ferment; & le fécond, lors-

que, -les autres preuves manquant, le fait d'où dépend te décifion du différent

ne peut fe prouver que par le ferment, ou lorsqu'il faut fuppléer au défaut de preu-

ve fuffifante. Enfin le ferment promififoire
eft celui , par lequel on promet quelque

chofe en jurant, ou qui contient une promeffe. (o)

§.
DCCLXXXIIf.

gaiement Cage & prudente: avec tout cela cepen- parle in l. 1. ff. de jure], lorsqu'il dit, qutc vel ex

dant, les Interprêtes du Droit Romain font auffi paUione in forum litigatoium, & le Jurisconfulte

peu d'accord fur ce fujet que fur bien d'autres; Paul in l. 17. ff. end. on appeWe ferment judicir.i-

ceux qui pourroient être curieux de voir leurs re , celui que le Juge défère à l'une des parties;

raifonnements ,
n'ont qu'à confulter Barth, & on le nomme judiciaire, dit Mr. Ferrieres, par-

Baldus in l. 3. C. de ret>. crei. Mascard. de ce qu'il fe prête par autorité de
Tutticç.

Par »ap-

prob. Fol. 2. concl. 958. Fafer in Cod Cujac. port au ferment judiciaire ,
il faut diftinguer cinq

22. obf. 28. Duar in prior. comm de jurej. cap. cas: 1. celui dans lequel chacune des parties of-

6. &f in pofler. Beklicii. part. 1. concl 29. & les fre, de confirmer ce qu'elle avance par ferment

Auteurs qui y font cités. 2. Celui dans lequel l'une îles parties défère le

§. DCCLX XII. (0, L'Auteur donne dans ce ferment à l'autre. 3. Celui dans lequel elles fe

paragraphe des idées nettes d.s différents fer- défèrent mutuellement le ferment , fans offre d'en

mer.ts en
ufage

aux Tribunaux : or.iinairement fai'e un. 4. Celui dans kquel l'unedes oarties.ou

Us Jurisconfultes n'en parlenr pas avec piécifion, bien l'une & l'autre des parues défèrent leferment,
confondant fouvent les différents actes, par les- & offrent de ie faire en cas que le ferme-

quels on diftingue les ferments. P.rr exemple, en ré ne toit pas accepté. 5 Celui da ! la

Aile de droit on nomme ferment volontaire, celui Ju>;e défère le ferment d'office. Leferment q';i a

que les parties conviennent entr'elles que l'une lieu dans ces cinq cas, fe nomme \e\

d'elles fera; & ce ferment s'appelle auffi juramen- toire, & auùî néeejfaire. Peut-être ne fe r>it-co

tum (onvenùonate : c'eft ce ltruient dont Gajus proprement que le ferment ordonné d'office par
H 3
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DtiaMa- ç DCCLXXXI1I. On die qu'on défère le ferment à quelqu'un, lorsqu'on décla-

m„,. re fuffifammjnt qu on veut qu il jure. Celt pourquoi Ji les autres preuves man-

quent , ou que ce qu'ilfallolt prouver, liait pas été prouvé complètement , l'arbitre peut dé-

bitte avec [on approbation cependant, puisque toute la connoiffance de l'affaire lui

appartient (§. dcclxx.); & même encore par cette raifon
, le demandeur peut le dé.

férer au défendeur au fujet des chofes qu'il nie , 6f le défendeur au demandeur, aufa-

jet des exceptions qu'il propofe lui-même; puisque perlbnne ne peut être témoin

dans fa propre caufe (§. dcclxxix.)> ni Par confequent prouver par ferment ce

que l'autre partie nie. Comme Cependant il ne faut pas recourir au ferment,

II l'on a d'autres preuves en main (g. dcclxxxi.), fi l'une des parties défère le fer-

ment à l'autre en préfence de l'arbitre , & que celle - ci veuille prouver autrement que

•par le ferment , ce qu'il s'agit de prouver ,
elle doit être admife à donner fes preuves ,

au défaut desquelles cependant il faut encore prêter le ferment (ibid. ). (p)

Dihrêta- §• DCCLXXXIV. Oa dit que quelqu'un réfère ou renvoyé le ferment , lors-

»»«.£? */-
que ne voulant pas accepter le ferment qu'on lui défère, il déclare fuffifamment,

r££,ï?" qu'il aime mieux que l'autre partie confirme ce qu'elle dit par ferment. Recufer

ou refufer le ferment, c'eft déclarer fuffifamment qu'on ne veut pas jurer, ou

qu'on ne veut pas accepter le ferment déféré, ou référé. Comme de ce que quel-

qu'un ne veut pas jurer, il ne s'enfuit pas encore qu'il veuille que l'autre jure,

celui qui reeufe le ferment n'cjl pas cenfé pour cela le référer à celui qui le défère.

Comme les parues doivent s'en tenir à ce que l'arbitre trouve bon (§. dcclxx. ),

o?2 ne peut recufer ni référer à la partie adverfe le ferment déféré par l'arbitre. Mais

fi une partie défère le ferment à l'autre, comme il eft libre à celle, à qui le fer-

ment a été déféré, de jurer elle-même, ou de préférer que l'autre jure

(§. Lxxvm. ), s'il n'y a point d'obligation contractée qui reftreigne la liberté

naturelle, le ferment peut être référé, & puisque celui qui l'a déféré a voulu, que
le différent fut décidé par Je ferment , & qu'il ne doit pas vouloir qu'on prenne

Dieu à témoin en vain (§. ccclx. ccclxi.) ,
le ferment référé ne peut être reeufé. Puis-

qu'encore celui qui accepte le ferment le promet tacitement , & par confequent

s'oblige à jurer (§. ccclxxx. ), le ferment déféré ne peut être reeufé s'il a été ac-

cepté. Au refte les ferments fupplétoire ,
& purgatoire font tels par eux-mê-

mes, qu'ils ne peuvent être ni reeufés ni référés (§• dcclxxxii.).

Diuiuitut §. DCCLXXXV. PuLque celui qui eft obligé de jurer, & qui ne veut pas le

»e v;ut fai faire

q'jani il

<"•» 'if»
ies jUges, qu'il conviendroit de nommer néces- vée. Dans le 5. dcclxxxi. il enfeigne, que Iors-

faiie, pour le diltingucr de tout autre. Notre que les moyens de prouver manquent, il faut fe

Auteur explique dans les §£. dcclxxiii. & fervir du ferment , pour fuppléer à ce défaut ; or

dcclxxxiv. ce qu'il faut entendre par déférer le cette propofirion n'emporte point , que l'on ne

ferment. doit point fe fervir du ferment lorsqu'on a d'au-

J. DCCLXXX1II. (/>) Sur la fin de ce para- très moyens de preuve.

graphe l'Auteur fuppofe avoir démontré dans le §. DCCLXXXV. (?) Ce que l'Auteur avance

$. dcclxxxi. qu'il n'en fiut pas venir au ferment dans ce paragraphe, ett trop pofitif & trop uni-

lorsque l'on peut démontrer d'ailleurs .cequiaété verfel : on voit des perfonnes fi fënrpuleufes fur

avancé: mais fi l'on y regarde de près, cette l'article du ferment, qu'elles aimeroiint mieux

propofition, quoique vraie, n'y a point été prou- payer une dette non-due, que de faite unfermenr.
L'Au-



DE LA NATURE ET DES GENS. Ci

faire déclare fuffifamment, qu'il ne peut jurer fans bleflèr fa confeience, 072 tient

pour vrai contre celui qui ne jure pas , ce pour quoi il devoit jurer. C'elt pourquoi ,

fi on reeufe le ferment accepté ,
ou déféré par l'arbitre

,
on tient pour vrai contre le

reeufant ce pour quoi il falloit jurer, (q)

g. DCCLXXXVI. On dit qu'on remet le ferment , ou qu'on tient quitte du ihr-nt /a ,t.

ment, qiand le ferment ayant été accepte par l'une des parties, l'autre decla
"'?„*„!."

re qu'elle ne veut pas qu'on le prête en effet, mais qu'elle le tient pour prêté.

C'elt pourquoi on tient pour vrai, contre celui qui remet le ferment, ce pour quoi il

falloit jurer ( g. cccxvin.). Puisque c'eft uniquement à celui contre qui l'on jure,

qu'il importe qu'on jure actuellement, ou non ( g. dcclxxxi. ccccxv. ), il dépend
auffi uniquement de fa volonté qu'on jure ou non (g. lxxviu.), c'eft pourquoi il

peut remettre fuit le ferment déféré par l'arbitre, fait celui qu'il
a déféré ou référé,

lorsqu'il voit l'autre partie prête
à jurer.

g. DCCLXXXVil. On appelle combat un a£te , dans lequel deux perfonnesa» </»«;.

s'attaquent l'une l'autre par la force. Quand l'une attaque les chofes de l'au-

tre ,
c'efl: feulement une caufe de combat , entant que celui qui défend fa cho.

fe employé la force pour relifter. Le combat, au fujet duquel deux perfonnes

conviennent , que la chofe concédée fe décidera par la victoire, ou que le pro-
cès fera termine par le combat, s'appelle un duel. Comme chacun eft obligé de

défendre fon corps, & de conferver tous lés membres entiers (g. cxu. ), & qu'il

doit éloigner de foi tout danger de fa vie & de mutilation de fes membres (g. xliii ),

& qu'il eft dans la même obligation par rapport aux autres (g. cxu.), tout duel

eft naturellement illicite , par conféquent perfonne n'a le droit de contraindre un autre

par la force à fe battre en duel, & perfonne ne doit appeller un autre en duel, ni

l'accepter lorsqu'il eji appelle. Mais fi quelqu'un attaque un autre par la force, puisque
chacun a naturellement le droit de lé défendre (g. xc. ), lorsque celui-ci fe défend,
ce n'eft pas un duel. (

r )

g.
DCCLXXXV1II. On dit que celui qui force un autre à fe défifter du com n!lie/i/t

bat eft vainqueur, & que celui qui s'en defifte eft vaincu. D'où il fuit, qu'on eji 2"a"
î
»"

r

vaincu quand on eft tué, ou bleffé de façon qu'on ne peut ou qu'on ne veut plus com- combat,

battre, ou lorsqu'on prend la fuite, ou aujjt lorsqu'on déclare fuffifamment, foit en ren-

dant les armes , foit en termes exprès qu'on ne veut plus combattre.

g.
DCCLXXXIX. Comme de ce que vous avez vaincu un autre dans un com s'iu/ipr-

bat, il ne paroit point que la caufe du vainqueur foit jufte (g dcclxxxviii. ), le ™"r*^"
duel neji pas un moyen convenable de décider un différent (g. dcclxv. ). Pareille- a:, oui,

ment puisqu'on ne peut défendre fa réputation , qu'en montrant que ce qu'on *-£"'^
dit contre elle eft faux (g. cxxvi.), le duel n'cfl pas non plus un moyen convenable par «»

de"""-

L'Auteur auroit Jonc dû (ce me femhle) énon- me étant avéré par fon refus.

cer ainfi fa propofition. Celui qui fe trouve dans J. DCCLXXXVil. (r) Il y a une raifon plus
le cas de devoir faire un ferment & refufe de le naturelle, pour laquelle les duels ne doivent pas
faire, eji confideré , comme s'il ne le pouvoir, en être employés pour vuider des différents: c'efl

bonne confeience. Les Jugts, ne pouvant ju- que l'événement du duel décide uniquement , qui
ger des motifs, qui empêchent quelqu'un de des combattants a été le plus allerre, le plus fort ,

prêter le ferment , qui lui eft déféré , font à ou le plus agile; & non pas de quel côté a été la

la vérité obligés de prononcer, comme s'il ne vérité. L'Auteur en fait la remarque au paragra-
le pouvoit faire en bonne confeience ; mais phe DCCLXXXIX.
ils ne doivent pas admettre ce motif . com-

£. DCCXCH.
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de défendre la réputation (,§. dcclxxxvii.). Et puisqu'il efb naturellement illicite
(ibid.),

il rieft pas non plus permis de convenir, que le différent fera décidé par la victoire dans

le duel, comme p:ir une efpèce de fort ( § . dcljhx. ) ,
ou que le duel , fait que vous

z vainqueur ,
ou que vous foyez vaincu , lavera la tache faite et votre réputation.

SiTcnai»' K. DOCXÇ. Comme il n'elt pas permis de pourfuivre un droit par la force
*ti

b̂mi contre quelqu'un, avant que d'être fur que ce droit nous appartient (§. lxxxvhï.

in"mfi lxxxix.) , perfonne n'a le droit de guerre dans une caufe douteufe , par confequent il n'eft
douituft.

j nJ
.

pem js (ic faire la guerre à un autre, pour extorquer par la force des armes ce que

y prétendez. Cet!: pourquoi, puisque dans une caufe dou.ejie il faut terminer le

procès, ou par un accommodement à l'amiable (§ dcclxiii.), ou par une

transaction (§. dcclxiv. ), en employant, fi" on le trouve bon, des mé-

diateurs (§. dcclxviii.), ou par des arbitres (§. dcclxx.), ou enfin par le

fort (§. licLxx. )> il s'enfuit que dans une caufe douteufe , il faut ou tenir des con-

férences , pour faire un accommodement à l'amiable, ou une transaction
, foit en em-

ployant des médiateurs , foit fans eux, ou faire un compromis pour s'en remettre à un

arbitre, ou remettre au fort la décifion du différent. Comme cependant on ne peuc

ôter un droit à perfonne maigre lui ($. c. ) , quoiqu'il foit encore douteux,

puisqu'il eft à craindre qu'on ne le lui oie, tant qu'il eft incertain à laquelle des

deux parties plaidantes
il appartient véritablement; fi quelqu'un, dans une caufe

douteufe ne veut pas accepter une conférence, pour faire un accommodement à l'a-

miable ,
ou pour transiger, ni remettre la décifion à un arbitre

, beaucoup moins ati^

fort, celui qui offre
a droit de le contraindre à une transaction, par confequent, de

faire la guerre pour faire faire une transaction (§. xcvin.). Il paroit de mê-

me que, fi quelqu'un
ne veut pas accepter des conditions raifonnables , offertes dans une

conférence, ou par des médiateurs, l'autre a droit de guerre contre lui, pour le con-

traindre par la force à une transaction. Et puisque les hommes ne doivent pas,

fans une obligation prenante , courir risque de
perdre

la vie
, ou quelqu'un de

leurs membres, ou de rendre leur fituation plus imparfaite (§. cxxxi.), & que
ce n'eft pas la nature qui donne lieu à la guerre, mais la malice des hommes,

qui ne veulent pas remplir ce à quoi ils font obligés (§• xcix. ), dans une

caufe douteufe, les deux parties font obligées de chercher des conditions raifonnables pour

éi ter la guerre.

§.
DCCXCI. Puisqu'un pofll-fTeur ne peut être chaffé de fa poffeffion, avant

£«,1°"" que l'autre partie ait prouvé (on droit (g. cclxxx vnr.), dans une caufe dou-

gucrrtpout
{e(ij-e ^ perjome n'a le droit de contraindre un autre à quitter la poffeffion , par con-

fojp£i,n. féquent , fi la chufe contejlée eft pqffédée par l'une des parties , il
n'eft pas permis

à l'autre de s'emparer de la poffeffion par la guerre (g. xcviii. ), par confequent

celui qui demande ejl
encore plus obligé que celui qui poffede, de chercher des conditions

pour éviter la guerre.

D*ït»°ti-

'

§.
DCCXCÏi. Comme naturellement chacun a droit fur les biens de fon dé-

gmem bjteur, Pour sen Paver » *î on ne 'e fàt'^'r. pas dans le temps fixé
(§. dccv.),

fi"
fi celui qui retient votre chofe ne veut pas la refiituer, ou ne veut pas payer ce qu'il doit,

il

j. DCCXCII. (*) J'ai déjà fait voir que je ne roit plus naturel de raifonner ainfi fur le cas dont

go'i [ l'hypothèque naturelle , que notre il s'agit ici. Ui; créancier a droit de s'iflurer con-

Autcur attribue à chacun des créanciers fur les tre un maurais dé il ur , par tous les moyens
biens de fpn débiteur. Il me femble, qu'il fe- qui peuvent tendre à ce but; il peut donc auiîî fe

faifir
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il vous ejl permis naturellement de lui ôter une autre chofe t pour ne la lu: rendre qu'a-

près que vous aurez reçu la vôtre ,
ou ce qui vous ejl dû. Puisque c'eft en cela que con-

fiée la prife de gage*, elle ejl
naturellement licite, & il faut obferver à ce fujet,*

p ;?noris

ce que nous avons°démontré au fujet du gage (j. dcxcvii. & fuiv. ). Il paroit"
1" '

au relie, que la prife de gage ejl
un engagement forcé, (s)

§. DCCXCIII. Puisqu'il n'eft pas permis d'enlever un droit à perfonne malgré r» /*«*«

lui (§. c), perfonne auffi n'eft obligé de fouffrirqu'on le lui enlevé (g. lxxxix.);***
fi quelqu'un ne veut pas vous rendre votre chofe qu'il a entre les mains

, ou vous payer
ce qu'il vous doit

,
vous pouvez à la place de votre chofe , ou de ce qui vous

ejl dû , lui

prendre une autre chofe qui foit à lui, de la même valeur. Comme cependant vous ne

devez p3s devenir plus riche de la chofe d'autrui (§. cclxxi. ), vous devez rendre

à celui qui retient votre chofe, ou à votre débiteur le furplus de la valeur. Il paroit au

refte évidemment, que s'il veut vous rendre d'abord ce qui ejl à vous, ou vous payer ce

qu'il vous doit
, puuqu'alors I3 raifon de prendre votre dû

,
fur une autre choie qui

lui appartient, celle, il faut reflituer
la chofe que vous lui avez utee. Quand nous

ôtons une chofe à quelqu'un à la place de la nôtre, ou de ce qui nous eft dû, lors-

que nous ne pouvons pas l'obtenir de celui qui l'a entre les mains, ou du débi-

teur, cela s'appelle explétion de droit. Donc l'explétion de droit
efl naturellement licite. 11

paroit au refte, que l'explétion de droit n'efl parfaite que lorsqu'il confie, que celui qui re-

tient votre chofe ne veut pas la reflituer,
ou que votre débiteur ne veut pas payer fa dette

,

•pour recouvrer fa chofe; par conféquent, dans les cas douteux il faut donner quelque

temps pour délibérer. Mais comme il faut que vous puifîîez difpofer à votre gré de

la chofe, enlevée pour raifon d'expiétion de droit, pourvu qu'il ne fe commette rien

qui foit contre le droit du détenteur, ou du débiteur (§. lxxxvi.), puisque c'eft de

cette chofe que vous devez vous payer; lorsque l'explétion de droit
efl parfaite, vous

acquérez le domaine de la chofe enlevée pour cela (§. excv.) , fans quoi l'explétion de

droit feroit abfolument inutile.

faifir à cette fin des biens Je fon débiteur, autant en déduit; car fi les biens d'un débiteur font na-

qu'il le faut pour la fureté de fa créance. A bien turellement engagés à chacun de fes créanciers ,

confidérer la règle avancée par notre Auteur, el- l'un de ceux-ci ne peu: s'en faifir, attendu que
'c répugne, ce me femble, au droit même qu'il par là il nuiroit au droit des autres créanciers.

Tm. II. I CITA-
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CHAPITRE XIX.

De l'Interprétation, (f)

paroles & par d'autres lignes, (t)

Parquent §.
DCCXCV. Si tous les mots avoient un fens fixe £f déterminé, c'eft - à - dire , fi

tjibcfim on jes preno it toujours dans le même lens, & qu'ils ne lignifiaffent pas tantôt

iàîi'oa.

fr

plus, tantôt moins, âf fi ceux qui parlent exprimaient fuffifamment leur penfée par leur

moyen , il ne ferait point befoin d'interprétation ,
mais le contraire ayant lieu , on a

befoitî

d'interprétation.

suepro- g. DCCXCVI. Puisque le droit acquis par une promette (§. ccclxxix.), ne peuc

felTlLr- point être ôté au promiflaire (§. c.) , mais qu'on doit au contraire tenir pour vrai

préfr/it contre le promettant, tout ce qu'il a indiqué fuffifamment (§. cccxviii. ), dans

Kl'"oT'fi^s promejj'es , £f par conféquent dans les conventions, perfonne ne peut être
l'interprê-

tujiaupro- 1e fa fes propres paroles; & puisqu'on ne peut acquérir par l'acceptation plus de

bfiirt.

à

droit, que le transférant n'en a voulu transférer (§. cccxvn. ), il nejl pas per-
mis non plus au promijfiaire, d'interpréter les paroles du promettant, dans lefens qu'il vou~

droit qu'on leur donnât, (u)
De rimer-

§.
DCCXCVIl. On appelle interprétation jujîe , celle qui fe fait félon des re-

%]}"!"" gles d'interprétation démontrées, que par conlequent le promettant & le promis-
faire font obligés d'admettre. C'eft pourquoi on doit tenir pour vrai contre le promet-
tant , ce qu'indique une interprétation jufle, par conféquent le promijfiaire a droit de con-

traindre à cela le promettant (§. ccclxxviii.
).

§. DCCXÇVlli. Comme les contractants font obligés de parler pour s'entendre réct-

suJ poi»i proquement (§. ccccxxxvn. ccccxxxviii. ), ils doivent auffi employer les termes dans

(f) Chap. XIX. Dans le Chapitre précèdent avoir fait un achat à telles & telles conditions;
notre Auteur a traité des moyens, par lesquels qu'il produite des témoins, & que tes témoins

on peut terminer les différents: il y a indiqué foient ouïs: pour être convaincu de la vérité de

entre autres ceux, par lesquels on peut prouver ce qu'ils attellent, il faut qu'on foit fur qu'on en-

de quel côté eft la vérité. Celui-ci eft deftiné à tend ce qu'ils difent, & qu'on ne s'y trompe pas.

nous donner les principes qui doivent nous gui- Qu'on allègue un contraft; pour juger fi ce qu'on

der, pour nous empêcher de nous tromper fur avance eft prouvé par le contract , il faudra qu'on
les moyens, employés pour exprimer la vérité ; foit fur de le bien entendre: il en eft ainfi de

eu de quelque manière que l'on confiJere les tous les aftes, par lesquels les hommes expriment

preuves judiciaires, employées pour conftater un leurs penfées; & par là on voit combien la matiè-

fait, elles reviennent toujours, par rapport à re , qui fait l'objet de ce chapitre, eft intéreflan-

lcur effet, à un expofé fur & certain de ce qui te. Plufieurs Auteurs l'ont traitée: je n'en con-

elt exprimé par des paroles, ou par des lignes é- nois aucun qui l'ait fait avec tant d'ordre , tant de

quivuleuts à des paroles. Que quelqu'un dite précifion, ci tant de clarté que notre Philofophe.

$. DCCXC1V,
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fumés s'en être écartés, tant qu'il n'y a point de raifons du contraire. Riais comme il

elt certain , que l'ufage varie dans les langues par la fuite du temps ,
les con-

sentions é? les promejjes
doivent s'interpréter, félon l'ufage du temps dans lequel elles

ont été faites, (x)

g.
DCCXC1X. L'étymologie

eft l'explication de l'origine des mots. Ainfi l'éty Dafl„, e.

mologijlc cherche laraifon, pour laquelle les mots primitifs ont été employés, à défigner it—'u*'

originairement telle ou telle chofe ; de quels mots viennent les dérivés; de quels les corn-'
1'"'

pofés font compofés; É? quel ejl
le fens en vertu de la dérivation & de la compofuion.

Le fens qu'on tire de l'étymologie s'appelle le fens étymologique, ou
grammatical;

puisqu'il efl; certain, qu'on n'y tait point attention dans l'uTage du difeours ordi-

naire ,
il ne faut point ,

dans les conventions &f dans les promejfs , s'arrêter au fens

étymologique.
Les mots en effet ne tiennent leur lignification que de la volonté

des hommes, c'elt pourquoi on s'informe feulement de ce qu'ils veulent qu'ils ligni-

fient, (y)

g. DCCC. Puisque les contractants font obliges de parler pour s'entendre re'cipro- a.-.»/..-

quement (g. ccccxxxvn. ccccxxxvm), il ne faut point admettre les fefevûaiions™
mentales dans les conventions & dans les promejjes (g. ccclv.); en effet en les ad-""

mettant on pourroit éluder toutes les promelles. (z )

g.
DCCCI. Puisque c'eft par l'intention du promiffàire qu'on peut favoir ce qu'il^/Jltl

a voulu qu'on lui promit, fi l'on voit clairement quel efl
le fens des mots qui convient"'";/'"

à l'intention du promijjaire, il n
efl pas permis de les détourner dans un autre fens, dia f-^'f

métralement contraire à cette intentisn, ainfi on ne peut pas enterrer vifs des gens, qui

ontftipulé, en rendant une ville, qu'on ne verferoit point de fang. (a)
g. DCCC1I. Comme les termes teeniques ,

ou termes d'art ont le fens que a,, termti

leur donnent les gens inftruits dans l'art, ils doivent être pris dans le fens reçus par- ««<«»«.

mi les gens de l'art, à moins qu'il n'y ait des raifons prejfantes du contraire
(g. dccxcviii.).

Si les mots marquent des chofes fufeeptiùles de différents dégrés, quoique les chofes le

défîniffent félon ce qu'elles font dans le degré le plus parfait, comme cependant
on ne s'en fert pas toujours dans un fens fi rigoureux, il ne faut pas toujours s'at'

tacher à la rigueur à leur définition ; mais il faut en donner une définition conforme au

difcours, dont le mot , qu'on doit expliquer, fait partie. Par exemple, fi l'on dit qu'il
faut s'en tenir au jugement d'un Médecin ou d'un Philofophe, il ne faut pas

trop preffer la force de ces noms, (h)

g.
DCCCLlî.

5. DCCXCIV. (£) La définition que notre Au- la Nature £? des Gens, L. v. Cb. xn. J. 3. /. 3.^.
teur donne de l'interprétation, revient dans le g; 5. de Supell. légat.
fonds à celle que nous trouvons dans Grotius §. DCCC. (s) Voyez Grotil's Droit delaGuer-
Droit de la Guerre £f de la Paix, L. II. Cb. xvi. re £? de la Paix, L. 11. (.b. xvi. g. 2.

i. 5. n. 1. g. DCCCI. O) Voyez Grotius Droit de lu

g. DCCXCVI. (k) Ce que notre Auteur en- Guerre (j'de la Paix , L. 11. Cb. xvi. j. s- Vat-

feigne dans ce paragraphe , fait voir qu'il n'eft tel Droit des Gens, L. n. Cb. xvn. g. 273. &
pas univerfellement vrai, que chacun elt Tinter- 274.

prête naturel de fes propres paroles. Voyez Va- $. DCCCII. (b) Voyez Grotius Droit delà
tel Droit des Gens, L. îr. Cb. xvn. g. 265. Guerre &f de la Paix, L. 11. Cb. xvi. j. 3. Pu-

5- DCCXCVIII. (1) Voyez Grotius Droit de fenuorf de Of. Hom. tfCiv. L. 1. C. xvn. g. 3.
la Guerre £j" de la Paix, L. 11. Cb. n. g. 2. & Droit de la Nature & des Gens, L. v. Cb. mi.
Bareeirac dans les nates à ce paragraphe. Vat- g. 4 Vattel Droit des Gsns , L. 11, Cbap. xvn.
TEL Droit des Gens, L n. Cb. xvn. J. 272. J. 27C.

g. DCCXC1X. (.y) Voyez PmtHDQBX Droit ils

I 2 g. DCCCIII.
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DèVbeme-

g. DCCCilI. Si l'obfcuritè nait de l'homonymie ou de l'amphybolie , puisqu'alors

Tmjm+'te mot
'
ou ,a réunion de plufieurs mots a plufieurs lignifications, & que celui

ut-
qui a parlé, eft cenfé avoir eu dans l'efprit le fens , qui pouvoit fe préfenter
à lui naturellement ,

le fens qui convient au fujet , dont il
s'agit , doit être préféré

aux autres. Si, par exemple, on a fait une trêve de trente jours, le jour com-
prend auffi la nuit, (c)

Dar-i» §. DCCCIV. Comme
perfonne

n'eft préfumé vouloir une chofe abfurde , il

fim

i

'abfurf
alit rejetter une interprétation d'où fuit une abfurdité. Ainfi une défenfe de verfer

de. du fang dans la place, ne peut s'étendre à un Chirurgien qui y fait une faignée;
par conféquent il faut interpréter les mots de façon qu'on évite les abjurdités. Ec
comme il eft ablurde

, que celui qui a contraété ou promis n'ait rien voulu
faire ,

il ne faut pas admettre une interprétation d'où il fuivroit qu'on n'a rien

fait. Par exemple, (I un mari accorde une certaine portion de fes biens à fa

femme dans le contratt de mariage, ce qu'il lui lègue par fon teftament ne peu:
être compris dans cette portion, {d)

Dtrhicr-
§.

DCCCV. Comme on eft préfumé, continuer à vouloir la même chofe, aiiffî

%*"% long -temps qu'il ne paroit pas qu'on ait changé de volonté; fi une chofe dite 'oBfcu.
pricae,& rément a été dite clairement , dans ce qui précède ou dans ce qui fuit , ou dans un au-

fii"'" tre endroit , &f dans une autre occafion, la chofe dite obfcurément doit s'interpréter de
manière , quelle s'accorde avec le fens des mots clairs. Et comme ceux qui aimenc
à parler brièvement , rapportent leurs mots à ce qui précède ou à ce qui fuit,

l'interprétation doit fe faire de manière , que ce qui fuit s'accorde avec ce qui précède ,
à

moins qu'il ne paroifje évidemment, que ce qui précède à été changé par ce qui fuit. (e\
d* rimer- §. DCCCV1. Il eft certain que la volonté eft déterminée par les motifs

, qui

f.rT/m",,-
f° nc une ra'f°n furfifante de volition. Si donc on fait quelle efi'la raifon unique, qui

'•/'. a déterminé la volonté de quelqu'un, ou pourquoi quelqu'un a voulu telle chofe ,
ilfaut

interpréter les mots de façon, qu'ils s'accordent avec cette raifon, par coniéquent, fi

plufieurs raifons conjointement conjlituent le motif, il faut que l'interprétation s'accorde

avec ces raifons conjointement, fi c'efi féparément il faut qu'elle s'accorde avec chaque
raifon féparément. On peut appliquer cela au cas d'un malade, qui feroit refté dans
un vaifleau, fi en vertu de quelque loi, le vaifleau & les choies dévoient être à ce-
lui qui y refteroit. (/)

D„mcu g. DCCCVII. Il elt affez clair par foi-même que, fi un mot, ou plufieurs mots

'"L'Zt font employés relativement à quelque chofe, il faut changer le fins qu'ils auraient , en les

pre*

tm
téh

ment à

quoique

thefe.

5. DCCCilI. (O Voyez Grotius Droit de la xvr. g. 20. Vattel Droit des Gens, L. 11. Cban.
Guerre £? de la Paix, L. ri. Cb. xvr. §. 5. £? 6. xvn. g. 282. & 283.
Pufendorf de Off. Hom y Civ. L. 1. C. xvir. §. DCCCV. (e) Voyez Pufendokf de Of.
g. 5. Droit de la Nat. &? des Gens,' L. v Cb xir. Hom £p Civ. L. 1. C. xvu. §.7. Droit de la AT*.

g. 7. Vattel Droit des Guis, L. il. Cb. xvn; tute &? des Gens, L. v. Cb. xn. g. 9. Grotius
g. 277. 278. 279. 280. S81. Quotiens idem lermo Droit de la Guerre &f de la Paix , L. il. Cb. xvr.
duas J'ententias exprimit : ea potijjimwn excipiatur , g. 7. Vattel Droit des Gens, L. 11. Cbap.'wu.
qtiii rei geranda aptior ejl , dit Julien /. 67. jf. g. 284. &'

fuiv.

dereg.jur. Ulpien s'exprime à peu-près de mê- g. DCCCVI. (/) Voyez Pufendorf de Offic.
me, l. 80. ff. de verb. oblig. Hom. £f Civ. L. 1. C. xvn. g. 8. Droit de la Nii-

g. DCCCIV. (<0 Voyez Pufendorf de Off. ture & des Gens , L. v. Cb. xn. g. 10. Grotius
Hom. y Civ. L. 1. C. xvn. g. 6. Droit de ta Droit de la Guerre £? de la Paix, L. 11. Cb xvr.
Nature & des Gens, L. v. Cb. xir. f. 8. Gro- g. 8. Vattel Droit des Gens , L. 11. Cbap. xvir*
ïius Omit de la Guerre ef de la Paix, L, 11. Cb. §. 287. tf Juiv. Pufendokf n'applique la règle ,

dont
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menant Jimplemcnt ,
de façon qu'il s'accorde avec cette relation. .Ainfi celui quia pos

fédé une chofe deux mois, eft cenfé l'avoir poffédée la plus grande partie de l'an

née, G la partie advcrfe l'a poJTédée moins de jours, ou point du tout, (g)
Ç. DCCCVllI. Si dans une convention il y a des exprejjhns qui regardent l'utilitéo* '*rintir*

m
commune, 6f gui pourvoient également au bien des deux parties , comme rien n'em-^,,,,,

pêche qu'on ne prenne les mots dans le fens qu'ils peuvent avoir, & qu'il n'y/""'""*

a aucune raifon de, le reftreindre, il faut les prendre fuivant toute la propriété de"

Vufage populaire ,
ou s'il y a plufieurs fens , il faut les prendre fuivant le plus étendu, à

moins qu'il
n'en refaite quelque abfurditè , eu l'inutilité de la convention (§. dccciii.).

On dit qu'on donne aux mots un fens étendu, quand on fait fignifier plus de

chofes aux mots, qui peuvent en fignifier moins, & qui quelquefois ont accou-

tumé d'en fignifier
moins: comme, par exemple, fi celui qui parle des mâles

y renferme auffi les femelles, ou quand l'efpcce & le genre ont le même nom,
ou que, félon le fujet dont il s'agit, quelque exprefiion complexe s'étend à plus de

chofès. (h)
§. DCCCIX. 5/ quelques exprejfions ne chargent qu'une partie, ou la chargent plus ff/J""'

que l'autre, comme perlonne n'elt prd'umé vouloir fe charger trop, dans un cas dam <m

douteux , les mots doivent être pris dans un fens rejlreint , l'on admet même un fens unfy'J'^

peu figuré, pour éviter une trop grande charge. Ainfi les fecours promis par une des

parties plus puiffante, font cen les promis aux frais de celui à qui on les promet.
Pareillement comme la peine ,

attachée à unepromeffe, eft une charge (§. ccccix.

ccccx.), les mots
, qui expriment une peine, doivent être pris dans un fens rejlreint, c'ell-

à-dire , qu'tm doit admettre une exeufe légitime, qui libère de la peine, & toute faute

ne doit pas être regardée comme punijjable. On dit que les mots font pris dans un fens

rejlreint,
fi on leur fait fignifier moins, quoiqu'ils piiiffent fignifier plus. (/)

§.
DCCCX. Comme il s'agit dans l'interprétation ,

de montrer ce qu'a vou- R/gi»gê-

lu dire par les mots celui qui a pari é (§. dccxciv.), & par conféquent ce *"f'im
u
t

'

rpti
.

quoi il penfoit lorsqu'il a parlé, Tinterprétation doit être conforme à ce à quoi on amhn.

vraifemblablement penfè , âf ne pas y être contraire. Tel eft le cas où un mari ri-

che auroit légué à une femme pauvre, plus d'argenterie qu'il n'y en a dans fes

coffres. Comme cependant nous n'avons pas toujours préfentes à l'efprit , toutes

les circonftances qui peuvent fe préfenter fur une affaire, enforte que celui qui parle

puiffe y avoir égard en exprimant fa penfée, l'interprétation doit être telle que la don-

nerait celui qui a parlé,
s'il avoit été prfent, ou qu'il eut fçu ce q'd cjl connu à pré-

fent.

dont il parle dans les eniroits que je cite ici, marquer les cas, dans lesquels il faut nier d'une

qu'à la manière d'interpréter la loi, par les mo- interprétation extenfive ou reltreintc. Ces deux

tifs qui y out porté le Législateur: cependant il Auteurs ont pris pour bafe la di'tinftion entre ce

eft vifible que la règle eft d'une application gêné qui eft favorable & odieux: mais de judicieux

ri \c. Ecrivains ont fait fentir le peu de fôlidité de cet-

5. DCCCVII. (g) Voyez Vattel Droit des te diftinclion; auffi s'en abstient -on actuellement.

Cens, L. ir. Cb. xvir. J. 280. Voyez la remarque de Mr. Trouer à l'endroit

f. DCCCVllI. (£) Voyrz Pufendorf de Ojf. cité de Plte.ndorf de Ojf. Hom. ci? Civ.

Nom. (à Civ. L. 1. C. xvn. 5. 9. Droit de ta Na- §• DCCCIX. (.'; Voyez Plfendorf de Offîc.

ture fcf des Gens, L. v. Cb. xtt. §. n-13. Vat- Hom. cjf Civ. L. 1. C. xvn. J. 9. Droit de la Na-

tel Droit des Gens , L. 11. Ci. xvu.J. 301. Qu'on ture cjf des Gens, L. v. Cb. xir. 5- lt-13. Gro-

faffe attention, que notre Auteur fuit ici de tout tius Droit de la Guerre & delà Paix, L. 11. Cb.

autres principes, & des principes plus naturels xvi. J. 12. n. 6. Vattel Droit des Gens , L. u.

que ne le font Grotiuî & Puf£hoorf , pour Cb, xvn, £. 303.
1 3 £ DCCCX,
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fcnt. Ainfi le Préteur en confirmant un tuteur, a égard à l'utilité du pupille, &
non aux termes du teltament. (k)

mCi'iir- g. DCCCXI. On appelle interprétation extenfive, celle par laquelle, à caufe de

l'identité de raifon de volition ou de nolition, la penice de celui qui a parlé, efl

étendue à des cas , qui ne font point du tout compris dans les mots , qui renfer-

ment la promefié ou la convention
,

en les prenant félon toute leur propriété.

Puisqu'en pofant une raifon fuffifante de volitioti ou de nolition , on pofe aufïi la

volition, ou la nolition même, il ne fast pas douter, que, fi celui qui a parlé, eut

penfé aux cas qui font furvenus, il n'y eut étendu aufiî fes expreiïions, par cou-

Çéquent l'interprétation extenfive doit être admife (§. dcccx. ). (/)

Diiafma- §• DCCCXII. On die qu'on fait une fraude à la loi
,

ou à la convention , ou
r.:f..iu àia qu'on les élude, lorsqu'on fait quelque chofe, qui à la vérité n'eft pas contraire

««MB«o8* aùx termes de la loi
,
ou de la convention, mais qui l'efl à l'intention du légis-

lateur, ou des contraclants. Et l'on dit qu'une telle chofe efl faite en fraude de la

loi, ou de la convention. Puisqu'il fatu fortir de la fignifioation des mots pour montrer,

que l'on a fait telle ou telle chofe en fraude de la loi , ou de la convention , &
que par conféquent cela doit paroitre par la raifon, pour laquelle la loi a été don-

née, ou la convention faite, l'interprétation extenfive reprime la fraude qu'on vouloit

faire à la loi ,
ou à la convention. ( m )

_
§. DCCCXIU. Vinterprétation reflriclive efl celle , par laquelle on excepte un

frétait cas, compris à la vérité fous les termes de la loi, ou de la convention, parce
rcjiimite.

g U »-j n 'y a p as je ra jfon fuffifante, pour laquelle le législateur ou les contrariants

aient voulu ou n'aient pas voulu que cela fe fit. Il paroic au refie, comme ci-devant

(§. ccccxr.), qu'il faut admettre Finterprétation rcflritlive. Comme l'in'erpréta-

tion doit fe faire félon ce qui a été vraifemblablement penfé (§. dcccx.) ; s'il

efl peu conforme ait fujet dont il s'agit, de prendre les mots dans un feus aujli étendu,

que celui qu'ils femblent avoir, il faut par l'interprétation reflriftive les refhmdre , rf'«-

?ie façon conforme à ce fujet: c'cll-à- dire, lorsqu'il n'y a point des raifons fuffifan-

tes de volition ou de nolition. Et comme on ne préfume pas, que perfonne veuille

une chofe abfurde, & que par conféquent dans un cas, où il faudroit que quelqu'un
eût voulu une chofe abfurde, la raifon fuffifante de volition celle, s'il fuit quelque

abfurdité
de ce que vous attribuez à celui qui a parlé l'intention, que fes paroles prifes gé-

nêralement indiquent, il faut les rejîreindre de façon qu'on évite l 'abfurdité. Mais fi les

ebofes , que la raifon renferme, font confidérées, non entant qu'elles exijhnt ,
mais entant

qu'elles peuvent cxijler , lorsqu'il ri
efl pas fur qu'elles ne peuvent exijler , la reftriclion

ne doit pas avoir lieu; car il t(l certain, qu'elle feroit contraire à l'intention de ce-

lui qui a parlé. (*) (n)
§. DCCCXIV.

f. DCCCX. (fc; Voyez Vattel Droit des Gens, h Nature £? des Gens, L. v. Cb. xir. J. 7. £j> jo.

L. 11. Cb. xvii. 5. 297. Grotius Droit de la Guerre £? de la Faix, L. 11.

$ DCCCXI. (/) La règle que l'Auteur décrit Cb. xvi. g. 5. £f 15. Vattel Droit des Gens,
dans ce paragraphe, pour juger dans quels cas L. 11. Cb. xvii. J. 291.
on doit ufer d'une interprétation extenfive, doit (*) Par exemple, s'il efl: défendu d'aller de

être admife auffi pour les interprétations rellrein- nuit dans fes rues avec des flambeaux, quoique
tes, ainfi que notre Auteur le fait voir au para- la raifon de cette défenfe fut la crainte du feu,

graphe Dcccxui. Voyez Vattel Droit des Gsns
, on ne pourroit dire, pour fe difpenfer d'obferver

L. H ' vu. 5.290. la loi, qu'on ira avec tant de précaution qu'il

j. DCCCXII. (m) Voyez Pufi;kdokf Dr$it ds n'y aura rien à craindre, parce que la raifon de
la
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g. DCCCXIV. Comme la raifon fuffifante de la promette, fait connoitre pour-^/*"*-
quoi le promettant a promis, fi l'état préfent des cbofes n'ejl pas contenu dans la rai-ù'iZT,"

fort fuffifante de la promejje ,
les promejjès ne renferment point cette condition tacite

, f^'IâHr
due les cbofes relieront dans l'état oh elles font, mais elles la renferment dans le cas op. mm îî'tt.

I r / \ l*ifont.

pofi. ( )

g. DCCCXV. Puisqu'une obligation naturelle eft immuable (g. xxxvm. ), rï/ />'<<»"••

furvicnt un cas oh ilferait contraire à la loi naturelle de s'en tenir aux mots , ce cas doit
"fmc'nt'.'"''

être excepté. Et comme naturellement nous ne fommes obligés à avancer les in-

térêts des autres , qu'autant que nous le pouvons fans négliger nos devoirs envers

nous-mêmes (g. cxxxm. cxxxiv.), s'il furvicnt un cas oh il ferait trop dur de s'en

tenir aux mats, pour celui que quelqu'un a voulu obliger à faire quelque chofe , ou qui

s'ejl obligé envers un autre
,

ce cas doit être excepté, (p)

g.
DL'CCXVJ. Puisque dans les conventions le promittaire oblige le pro-

7^'"»

mettant envers foi, à faire telle choie (g. ccccxxxvia. ccclxxx. ), les conven „('!/?"
lions entant qu'elles contiennent des promefjes , rejfemblent aux loix (g. xxxix.

). C'eft

pourquoi ce que nous avons dit ( J.
lxiv. ) , fur le confiai des loix, a lieu

aufjl par rap~

port an conflit! des conventions. Au relte comme les cas qui furviennent, doivent
être mis au nombre des chofes , auxquelles on n'avoit pas penfé lorsqu'on faifoit

la promette ou la convention ; s'il y a des raifons particulières , par lesquelles il
paroijfe

quelles exceptions aurait faites celui qui a parlé, s'il avait penjé au cas de
confiiel , il

faut faire ces exceptions, quand même les règles fur le (.onfiiet des conventions ne mé-
lieraient pas à cela, (q)

g. DCCCXVII. Enfin puisque le promittaire ne peut obliger envers foi le pro- *»*>»*
mettant ,

au-delà de fa volonté (g. cccxvn. ccclxxix.) ,
& qu'on tient pour vrai con- Au'A"!»'

1

tre celui-ci ce qu'il indique fuffifamment (g. cccxvin.), & puisqu'on dit qu'on '«/>/«»*'«-

fait une propofition *, quand on déclare ce qu'on veut qu\m autre promette, &
'Z'erpr'é'"

qu'on l'accepte quand on promet cette chofe, il faut, dans l'interprétation des conven-'"*""

fions, faire plus d'attention aux paroles de celui qui accepte la propofition, qu'à celles"""'"

de celui qui la fait, à moins que les paroles de celui-là ne je rapportent à celles de*ç m.
Celui • Cl. (r) tinnem

offerre,

h loi eft la (impie pofïïbilité de la chofe. R. d.T. J. DCCCXV. (/>) Voyez Pufendorf de OJfic.

5. DCCCXIII. (h) Voyez Pufendorf de Off. Hum. &? Civ. L. 1. C. xvn. J. 12 Droit de ta

JJom. £f Civ. L. 1. C. xvn. J. II. Droit de la Ne- Nature £f des Gens , L. v. Cb. xn. g. 21. 22. £f
ture £f des Gens , L. v. Cb. su. g. 19. £p 20. 27. Vattel Droit des Gens, L. 11. Cb. xvn.
Vattei. Droit des Gens , L. n. Cb. xvn. $. 292. J. 292.

tffuiv. 5. DCCCXVI. (?) Voyez Grotius Droit de la

J. DCCCXIV. (0) Voyez Grotids Droit de la Guerre @ de la Paix, L. a. Cb. yvi. §. 22.
Guerre fcf de la Paix, L. 11. Cb. -\vi. J. «5. n. 2. J. DCCCXVII. (r) Voyez Grotius Droit <fe

x

J. 27. ru 2. Vattel Droit des Gens, L. n. Cb. la, Guerre & de la Paix, L. il. Cu. xvi. §. 32.
xvn. §. 196.

Cil A-
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CHAPITRE XX.

Des morts , £? ds ceux qui ne font pas encore nés. ( f )

Efttiêh §.
DCCCXVIII. Quand un homme eft more, il eft privé de tout pouvoir d'a-

m",p"
gir, & n'a plus beloin de rien. C'eft pourquoi aujjïtôt qu'il eft mort il perd tous

llxif'oiii Jes droits , fcf toutes Je s obligations cefjént (§. xxxvn. xlvi.J, par conféquent il perd
&a"xol" i ~

an/Il le domaine qu'il avoit fur les chofes , & tous les droits qui en dépendaient ,
comme

a'ifi tout droit aux ebojes.

anmint §-
IX'CCXIX. Mais comme un homme peut transférer à un autre le domaine de

/«"»* fes chofes, & tout autre droit fur des chofes, ou à des chofes, à quelque con-

iTj/Z dition qu'il
lui plaie (§. cccxiv.), à moins qu'il ne fut perfonnel (§. cccc. ), il peut

f.,t tram au rrj transférer, au cas de mort, à un autre le domaine de fes chofes , ou tout autre

?,",*

d '"'

droit qui n'efl pas perfonnel , par conféquent, en mourant il le transmet à celui à

qui il l'avoit transféré au cas de mort , le droit qu'il perd ne s'éteint pas pour cela,

& ceux qui étaient Jes débiteurs
,

deviennent , après fa mort
, les débiteurs de cet

autre.

D«drohdu
§.

DCCCXX. Pareillement puisque les biens du débiteur font naturellement en-
cêanùer _

a
„
L; e pour ce qu'il doit au créancier (§. dccv.), & que le droit du créancier

aux biens fe S » f , .
*

. . xrr \ _j
• > i - a , <- -,

dudibi- e ft attaché a ces biens (§. dcxcvii. ), droit qu on ne peut lui oter (§. c. ),
Hur'

après la mort du débiteur le droit qu'a le créancier de fe payer de fes biens Jubfifle ,

contre celui et qui le domaine des chofes du défunt eft transmis, mais fi le débiteur n'a

rien laiJJ'é ,
la dette s'éteint.

Duirùt g.
DCCCXXI. J'appelle droit transmiffibk , celui qui, étant perdu par celui qui

tramm'ft
i'avoit , paffe à un autre, & non transmifjlble ,

celui qui dans ce cas ne paffe à

«/*>?««« perfonne.
Donc le défunt transmet à un autre par fa mort un droit transmiffibk:

VeJlp'"'
ainfi, par exemple, un ufufruit conftitué à lui & à fes enfans, eft transmis à

fes enfans.

Détitwr; §.
DCCCXXII. Puisque la réputation fubfifte après la mort , & que la mémoi-

"""" ""
re des bonnes & des mauvaifes aftions fe conferve

, les devoirs auxquels nous fouî-

mes obligés envers les autres
, par rapport à leur réputation , leur honneur £f leur louan-

ge (§. cxlii. ), fubfiflent encore après leur mort. Pareillement puisque la mort d'un

bienfaiteur n'efface pas la mémoire de fes bienfaits , nous devons encore lui té-

moigner notre reconnoifjance après fa mort
,
en racontant &? en célébrant les bienfaits que

nous en avons reçus (§. cccclxxiv.) , & comme encore nous pouvons faire du

bien aux autres dans la perfonne de ceux qu'ils aiment
, puisqu'ils fouhaitent leur

félicité auffi- bien que la leur propre, nous devons faire du bien aux morts dans la per-

fonne de ceux qu'ils ont aimé, autant que cela eft en notre pouvoir (§. cxxxiu.),
comme dans la perfonne de leurs enfants, de leurs parents.

§. DCCCXXIIJ.

(t) Chap. XX. La féconde partie de ces In- tions qui en refultent
; & notre Auteur ayant

ftitutions ayant pour but , de donner une idée traité ces objets relativement aux dift'értntes fi-

nette & julle de ce que l'on nomme domaine tuations, dans lesquelles l'homme fe trouve , du-

(domiuium), ainfi que des droits & des obliga- rant fa vie par rapport à ces droiti & à ces obli-

ge
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« DCCCXXIII. Puisque naturellement tous les hommes font égaux (§. lxx. ).%J%"
OiiQ nous devons auffi les aimer tous comme nous-mêmes ( §. cxxxvi.). & qu'il r*»»../*

eft évident par foi -même qu'ils furpaflent toutes les créatures en excellence na-

turelle, nous devons auffi regarder tous les hommes comme également hommes, comme

dignes de notre amour , & comme les plus excellentes de toutes les créatures, pur con-

féquent, nous devons le témoigner par des accès extérieurs, & puisque c'eft en cela

que corififte l'honneur de l'humanité, c'eft- à- dire, celui qu'en rend à l'homme en-

tant qu'homme ,
nous devons rendre à chacun l'honneur de 1 humanité

, par confé-

quent au(]î dans la manière dont nous éloignons les morts de dejjbus nos yeux.

\. DCCCXXIV. C'eft pourquoi puisqu'il eft néceffàire d'éloigner les
morttjj^*-

de deffous nos yeux, & que la manière la plus commode de le faire eft de les

inhumer, & de couvrir de terre leurs cad ivres, ce qu'il eft aifé de voir, nous

devons enfévelir
les morts (§. xlviii.), & dans leurs obfeques , c'eft- à- dire, dans

l'acte folemnel, par lequel le corps d'un mort eft porte à la fépulture ,
ilfaut non-

feulement faire ce qui convient à t'humanité (§. dcccxxiii.), mais encore ce qui eft

conforme
aux devoirs envers les mMs ($. dcccxsh.). Il parôit ainfi , que le

droit de fépulture appartient
à l'humanité, eu à l'homme entant qu'homme.

§. DCCCXXV. Puisqu'en ouvrant & en diflequant les cadavres humains, on
%l''fJf*

peut acquérir une notion diftinfte de tout le corps humain, & de chacune de„""wA

fes parties , laquelle eft néceffàire non -feulement pour acquérir la connoiirance ia"J,oî'

de la fanté & des maladies ( §. cxm.)> mais auiri Pour reconnoitre Dieu par la

ftruÊlure du corps humain ,
ce que perfonne ne peut révoquer en doute, la

diffetïion
des cadavres humains eft

naturellement permife (ibid. & §. clxiii.). Puis-

qu'il ne s'enfuit point de -là, que nous ne regardons pas ceux, dont nous difle-

quons les cadavres, comme également hommes, les plus excellentes des créatu-

res, & dignes de notre amour, la dijfeccion des cadavres humains ri
eft point contraire à

l'honneur de l'humanité (§. dcccxxiii. ). Cependant comme.les devoirs, dûs aux

morts, ne font pas les mêmes à l'égard de tous (§. dcccxxii. ) , il peut arriver

que la diflàion des cadavres ne s'accorde pas avec ces devoirs; Si il eft clair, quW-
le ne peut avoir lieu dans tous les cadavres.

§. DCCCXXVI. On appelle deuil tous les acïes extérieurs qui indiquent la tri- Dudnâ

ftelle: ils font ou naturels, c'eft- à dire, accompagnant la triftefle par l'éflènce^wM."

& la nature du corps humain, ou volontaires , c'eft -à- dire , auxquels nous

donnons -une fignification de triftefle. Puisque la perte de nos amis
,

de nos

bienfaiteurs ,
& de ceux qui ont rendu des iérvices à nous & aux antres, eft un

mil de la fortune, & qu'il eft naturel à l'homme, que les maux prélents produi-

fent la triftefle ; la loi naturelle ne fauroit nous défendre d'être dans le deuil pour

la mort de nos amis , de nos bienfaiteurs , & de ceux qui ont rendu des fervices à nous

£? aux autres (§. lx. )• Cependant comme les devoirs préféras par la loi natu-

relle font inviolables (§. xLtr.), le deuil pour les morts doit être tellement réglé t q-ie

nous ne fajftons rien qui foit contraire à notre devoir dans ïadverfité (§. cxxx. ), à

la confiance en Dieu, &f à l'acquiefcement à la providence divine (§. clxxiii.).
Ec

gitiors , il lui reftoit à les confiJérer encore rela- qu'il expofe ici s(Tcz fuccl'ulement , & qu'il traî-

rivement à l'hoirr.ne avant d'être né & après être te avec plus d'étendue dans le fuième voijaie de

tiécé lé : & c'eft là le fujet de ce chapitre: fujet fon grand ouvrage.
Tum. II. K
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Ec puisque nous avons droit aux chofes fans lesquelles nous ne pouvons remplir
nos devoirs envers les morts (§. xlvi.), le deuil volontaire, conforme à notre devoir

envers les morts, efl aujjl permis naturellement
,-

il eft permis, par exemple, de

porter un habit de deuil.

situxtti g.
DCCCXXVII. Celui qui n'eft pas encore né

, exifte encore dans le ventre

VJÏÏ&fe h mère, ou n'a pas encore été conçu par fa mère. C'eft pourquoi puisque
latin celui qui n 'exifte pas encore, ne peut agir, & que celui qui efl encore dans le

Ventre de fa mère, ne peut agir parmi les hommes, & que par confequent ce-

lui, qui n'eft pas encore né, ne peut être le fujet de quelque droit (§. xlvi.),
cchd qui nefl pas encore né ne peut avoir aucun droit

, ni, par confequent, en acquè-
tir aucun ,

& par cette raifon le fitus, qui efl encore dans le ventre de fa mère, ne

peut acquérir a'icun droit. C'eft pourquoi fi quelqu'un dit
, qu'il transfère un droit à

quelqu'un qui nejl pas encore né, comme à un fétus caché dans le ventre de fa

mère, il efl cenfê vouloir qu'il acquière ce droit
, en naiffant ou par fa naifjance.

Duinit
g,

DCCCXXVill. Puisque les droits transmiffibles s'acquièrent par la naiflan-

i"i«M ce (§. ncccxxvii. dcccxxi.), fi un droit confire à vous &? à vos défendants peut
t"""/'''" vous appartenir, en mûme temps à vous fjf à celui qui défend de vous , celui-ci l'ac-

net. quiert aufjitot quil efl ne; mais Ji un droit efl transfère a vous
, pour être transmis

Jous certaines conditions , fuccejfivement , par la mort du poffejjeur à des perfonnes qui ne

font pas nées encore , auffitot qu'elles naijfent elles acquièrent le droit de fuccèder au

droit, qui vous a été transféré, lorsque la condition déterminée exifte ,
l'on voit que ce

droit eft conditionnel.

Dêtytf- §.
DCCCXXIX. Auffitôt que quelqu'un a été conçu dans le fein de fa mère, il

'quérir

3

',"' y a lieu d'efpérer qu'il naitra ; par confequent qu'il acquerra le droit qui doit
imit par la $' acquérir par fa naiflance. C'eft pourquoi , cette efpérance étant équivalante
utijftmi.

^ ct |je q U
>

a ]e pr0rn jfjaire , en vertu d'une promefle conditionnelle , & cet-

te efpérance ne pouvant lui être ôtée (§. cccxcvi.), on ne peut Ctcr à un fé-
tus , qui efl dans le ventre de fa mère, ïefpérance d'acquérir quelque droit par fa na'f-

J'ance.
fltiari-

'

g.
DCCCXXX. Puisque celui qui n'eft pas encore né

, & n'a pas été encore

f,lT»ux conçu dans le fein de fa mère, ne peut avoir ni droit, ni efpérance d'en acqué-
ï»« «»/"•»» rir (X dcccxxvii.), mais que le fétus quoiqu'il n'ait point de droit, a cepen-
pas encan K •* r .

' - i •
,

.
J

,.,* . < • r • »

nis. dant une efpérance qui produira un droit, s il vient a naître, elperance qu on ne

peut lui ôter (§. dcccxxix. ), vous pouvez renoncer pour vous £? pour ceux qui ne

font pas encore nés ,
ni conçus , fans leur faire une injure (§. lxxxvii. ), à un droit

qui doit être transmis par vous à ceux qui ne font pas nés , mais vous ne pouvez re-

noncer pour le fétus qui efl dans lefein de fa mère. Puisqu'il dépend uniquement de

la volonté de celui , qui renonce à un droit d'y renoncer ou non
, & d'y re-

noncer aux conditions qu'il lui plait (§. cccxlii.) ,
il nejl point naturelle-

ment contradicloire, que quelqu'un, en renonçant à un droit, qui doit être transmis par

lui à ceux qui ne font pas encore nés
, fe referve le droit de le transmettre à des per-

fonnes qui ne font pas encore nées, & puisque la répudiation d'un droit, ne con-

tient pas une renonciation pour ceux qui ne font pas encore nés (§. cccxxxix.

cccxl.); la répudiation d'un droit transmiffible à ceux qui ne font pas encore nés ,

. ne leur nuit point du tout.

ttî'hptr' §.
DCCCXXXI. Un droit qui eft transmis fuccefiîvement d'une perfonne àd'aus

u >•< très
l'.ynnce dts

mn êtf$$m



DE LA NATURE ET DES GENS. 75

très fous certaines conditions, s'appelle un droit acquis par la prévoyance des ancê-

tres c'eft -à-dire, celui qui le transmet le fait non volontairement, mais par né-

celîué; celui qui l'acquiert le tient non de celui qui le transmet, mais du premier ac-

quérant.

g.
DCCCXXXII. On appelle pojlèrité en général , ceux qui naîtront après la mort d»Am*4

de ceux qui vivent aujourd'hui, on appelle en particulier votre poftùrité ou vos'"'^
ihfcendans , ceux qui après votre mort dépendent de vous par là naiilanee, com-

me d'un autre coté, on appelle ancêtres ceux qui ont vécu avant nos pères &
mères. Puisque ceux qu'on appelle la pultérité, font des hommes qui prennent
notre place après notre mort, & que les hommes font obligés' d'unir leurs forces,

pour fe perfectionner eux-mêmes, & perfectionner leur état
( §. xliv.); nous

Jbmmes obligés de faire tout ce que nous pouvons pour l'utilité de la pojlèrité , cnwme

de travailler à la propagation des feiences ,
des arts & des vertus morales parmi éU% >

(j à ce quils aient des arbres pour le fruit £f pourfaire du bois.

K t. INST1-



INSTITUTIONS
D U

DROIT de laNATURE
ET DES GENS.
TROISIEME PARTIE.

De PEmpire, & des Obligations & des Droits qui
en naiflent.

Section I.

»

Le VEmpire privé.

CHAPITRE I.

Empire

g:itt droit

cejl.

De l'Empire & de la Société en général, (f)

g. DCCCXXXIII.

k££SMjVa appelle empire, ou auihoritè
,

ou commandement le droit de déter-

mwISm miner, à fon gré, les actions libres d'auirui. On die que celui, qui
!

ê&Miïrh a ce droit, commande ou gouverne. Ainii l'empire renferme le droit d'obli-

ger
mw&s

(I)Part. III. Sect. I. Cn/ir. I Les JurisconfuI-

tes rangent ordinairement tout ce qui fait l'objet

des droits & des devoirs de l'homme , fous trois

clafl". s, dont l'une fe rapporte aux choies, l'autre

aux perfonnes, la troilïeme aux actions; c'eft-à-

dire, aux moyens à employer dans l'état civil,

pour fe faire rendre juftice. Justinien, ou ceux

qui ont compofé les Inltituus , publiés fous le

nom de cet Empereur, ont ciu devoir expofer le

droit des perfonnes, avant de traiter celui des

chof.s: ce cet ordre a été généralement adopté

par les Jurisconsultes. Notre Auteur cependant
n'a pas cru devoir le fuivre. Après avoir traité

du Droit Naturel eu général, & dws devoirs qu'on

doit à Dieu, qu'on fe doit à foi -même & qu'on
doit aux autres, il a expofé tous les droits & tous

les devoirs qui font connus fous le droit de do-

maine, ou qui en refultent ; c'eft-à- dire, tout ce

qui a trait à cette partie de 1a Jurisprudence, que
l'on nomme droit des chofes, parce que ce droit

fixe jufqu'à quel point un homme peut difpofer
d'une chofe, d'un être phyfique: il palTe mnime-
nant à celle dont l'homme lui-même eft l'objet,
& que l'on défigne communément par l'exprès-
fion générale de droit perfonnel, ou droit des

perfonnes; parce que ce droit fixe jufqu'à quel

point on peut difpofer d'une perfonne; c'efl-à-

dire, jufqu'à qud point on peut prétendre qu'une

pej.
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ger un autre à déterminer fes aiïicns, de tel.'e manière & non autrement, puisque fans

cela

perfonne règle fts avions libres fur notre volon-

té. En général les hommes font affez portés à

s'attribuer autant de pouvoir moral , qu'ils ont

de pouvoir phyfique: on mefure fes droits plutôt

fur les forces qu'on a de les faire valoir, que fur lis

principes qui en font l'origine: ainfi on croit as-

fez communément , qu'on peut avoir fur les actions

libres des hommes les mêmes droits, & qu'on peut

exercer, par rapport à elles, la même puiffance

qu'on exerce fur les chofes inanimées, & fur les

brutes qu'on range dans la même dalle. Cepen-
dant il ne faut qu'une légère attention pour fe

convaincre, qu'il y a une extrême différence en-

tre les droits que l'on peut acquérir fur des cho-

fes inanimées & des animaux, confidérés fur ce

pied, & ceux que l'on peut acquérir fur des êtres

qui , en vertu de leur nature, ont des devoirs à

remplir & des droits à exercer. La nature des

chofes inanimées ne préfente par elle-même

rien , qui puiffe fervir de fondement à limiter les

droits , que je puis acquérir fur elles. Toutes

les limites, auxquelles ces droits peuvent être fu-

jets , doivent prendre leur fource ou dans celui

qui les poffede , ou dans ceux qui doivent fouf-

frir cette poffeffion. Il n'en elt pas de même de

l'homme: c'eft un être qui par fa propre nature

elt fournis à des devoirs, dont il ne peut fe dls-

penfer, & qui a des droits, qu'on ne peut lui ci-

ter & auxquels il ne peut renoncer. D'où il pa-

roit, que l'homme ne peut ni acquérir, ni a-

voir fur un autre un droit, ou un pouvoir, tel

qu'il peut en avoir fur les chofes inanimées.

Au refte je crois ne pouvoir mieux faire, pour
donner une idée générale de cette partie des In-

ttitutions de notre Auteur, que de placer ici la

Préface , qu'il a mife à la tête du feptième vo-

lume ce fon grand Ouvrage, & dans laquelle il

en fait lui-même un exp'ofé. Voici comme il par-

le: „ Dans ce feptième tome du Droit de la Na-

,, ture, que je publie aujourd'hui , je traite de ce

„ que l'on nomme ordinairement, le Droit des

,, Perfonnes, ou Droit Perfonnel (J'us Perfoiia-

,, ruw). Ce Droit confilte dans la faculté dedé-

,. terminer les actions d'autrui; & s'appelle pro-

„ prement empire, autorité, pouvoir, puiffance.

,, On lui donne le nom de puiffance particulière

„ (ou privée), entant qu'elle s'exerce par des

., particuliers fur les actions d'autres particu-

„ liers. Or ce droit tire fon origine des fecié-

5, tés, que h Nature, par une ejf.ece de faite, a

„ inftituées elle-même, ou de celles que les

„ hommes ont volontairement établies entre

,, eux. C'ell donc une forte de droit acquis,

,, dépendant du droit né avec l'homme (jus con-

„ nitum). Car naturellement tous les tommes-

„ faut libres, & perfonne n'a un droit parfait fur

„ les actions d'autrui, parce que chiqne homme
,, dans fes actions ne dépend que de fa propre
,, volonté, & nullement de celle d'un autre Cha-

,, que homme, il elt vrai, a naturellement le

,, droit de défenfe contre ceux qui l'attaquent,

„ ou qui lui enlèvent fon bien, ci il peut châ-

,. tier celui qui porte atteinte à fa fureté , droit

„ que l'on range avec raifon fous la clafle des

,, droits nés avec l'homme; cependant il eft con-

,. liant qu'aucun de ces droits ne peut avoir lieu,

,, que par la méchanceté d'un autre; de forte que
,, ce n'elt que par l'intervention de quelque a-

„ ction d'un autre que ce droit, qui elt comme
„ momentané, nous appartient. Mais ici il s'a-

,, git d'un certain droit lixe , qui fôuthet à notre

„ puiffance, folt pour toujours , foit feulement

,, pour un cettain temps, toutes les actions d'un

,, autre ou quelques-unes feulement. Et ce n'elt

,, que par la volonté exprimée ou préfumée d'un

„ autre, que l'on peut acquérir ce droit fur les

,,
actions d'autrui. On rapporte à ce droit: r.les

„ droits matrimoniaux que les époux exercent

„ mutuellement entre eux, & qui ont leur fource

„ dans les conventions matrimoniales; en fécond

„ lieu, le droit des parents fur leurs enfants,

„ nommé communément la puiffance paternelle;

,, droit cependant commun naturellement au pè-
„ re & à la mère, & qui découle de l'efpece de;

„ pacte, ou de quafi- pacte, fur lequel eft fondée

„ la fociété paternelle. Enfin on range auffi dans

„ cette claffe , le droit du feigneur fur fon efcla-

„ ve, & du maitre fur fon domeftique; droit qui
„ tire fon origine du pacte , qui réduit quelqu'un
,, en une fervitude parfaite, ou de ctlui par le-

„ quel fe contracte la fociété entre le maitre &
,, fon domeftique. Et c'eft de ces affociations ou
, fociétés fimples, que fe forment les familles,

„ d'oîi dérive auffi le droit du père & de la mè-
„ re de famille fur leurs domefiiques. C'eft donc
,, fur ce plan que dans ce feptième tome, je tr;u-

„ te de la fociété conjugale, de la paternelle, de

„ celle qui fu'ofiiie entre le maitre & fon dome-

,, ftique, & enfin de la fociété de famille. Et
„ fuivant ma méthode j'y démontre, par les prin-

,, cipes du Droit Naturel , quels font dans ces fo-

,, ciétés les dreits particuliers, & à quelles obli-

„ gâtions chacun eft tenu. Cependant comme
„ toutes ces fociétés non feulement , mais même
,, toutes les autres fociétés , tant fim 'es qu-;

„ compofées, ont leurs principes généraux, eNs

,, que c'eft pnreeux-ci qu'il faut démontrer les

,, principes particuliers, j ai traité des pri'-

„ généraux de la fociété en général, & de la

„ puillance qui en relulte, avant de potier des

„ autres; car puisque les parentés & les : Il mes
„ ont leur fource dans le mariage ci dans la fo*

K 3 cié-
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celi il feroit inutile. Le droic fur les aéïions d'autrui s'appelle aufïï pouvoir ou

( n )

s; r.r'<yt
§.

DCCCXXXIV. Puisque naturellement les aftions d'un homme font indé-

pendantes de la volonté de tout autre humme , & que chacun ne dépend que
Je lui-même dans ce qu'il fait (§. lxxvii.), pcr/cnne auffi naturellement ri'a lempire fur

d'au-

I r» irê

fui la ri»

1res.

,, ciété paternelle , il convenoit que je démon-

„ traffe par ces fociétés, en quoi elles font con-

„ formes à la nature t< à la raifon. Et comme
,, on ne peut prouver le droit d'héritage, avant

„ de connoitre quels font les droits des enfants,

,, 6. des pères & mères, de même que ceux des

,, autres parents, j'ai été obligé de parler auffi

,, de ceux-ci, quoique ce droit d'héritage ap-

,, pnrtienne proprement aux droits des choies.

,, Voilà comme j'ai achevé tout le droit privé,

,, tant des chofes que des perfonnes ; & j'oie me
,, flatter, qu'après avoir bien compas ce que j'en

,, a; dit, on trouvera aifément, dans quelque cas

,, que ce foit, ce qui eft conforme à la raifon &
,, ce qui ne l'eft point. Et quoique je n'aie pu,
„ que même je n'aie point dû parler de tous les

,, cas particuliers poffibles, quiconque cependant
„ fe fera fuffifamtnent infbuit de ce que j'ai

,, expofé , & qui fe fera bien inculqué la métho-

,. de que j'ai fuivie dans mes démonftrations, ne

,, trouvera aucune difficulté à faire voir par la

„ même méthode ce qui , dans un cas quel-

,, conque que je puis avoir omis, s'accorde avec

„ la Loi de la Nature, ou point. Et en effet d'a-

,, près la Théorie générale, que je donne des

„ Loix civiles, fondées fur celles de la nature,

,, non -feulement on verra évidemment combien

,, celles-là s'accordent avec celles-ci, & com-

„ bien elles s'en écartent , mais on découvrira

„ même fi elles ont été juftement établies, ou fi

,, elles ont befoin d'être corrigées. J'avoue que

„ mon Ouvrage du Droit de la Nature paroitra

„ trop étendu, peut-être même diffus, fi on le

„ compare aux Ouvrages de ceux qui ont traité

„ la même matière; mais fi l'on confidere
, que

,, dans ce traité j'ai rapporté aux loix de la faine

„ raifon, tout ce qui dans le Droit civil a rap-

„ port au droit des chofes & des perfonnes; que
,, je ne me fuis pas contenté d'en parler fuperfi-

,, ciellement, ou d'indiquer feulement les faits;

,, mais que j'ai tout fuffifamment démontré; que

,, peur écarter toute obfcurité, & lever tous les

„ doutes qui aurofent pu fe préfenter, j'ai répan-

„ du fur chaque matière toute la lumière dont

„ cl!e étoit fufceptible : fi, dis- je, on fait ces

,, a 1. ions, je ne crois pas que l'on m'ac-

,, eufe d'avoir été trop prolixe. J'euffe perdu mon
,, ob :

.t de vue, et je n'aurois point fatisfait au de-

,, voir que je m'étois impofé, fi j'avois cherché à

,, être plus court, ce qui auroit eu lieu, fi j'avois

„ omis certaines propofitions., fi j'avois donné

„ moins d'étendue â mes démonftrations, ou que
,, j'euffe paffé ou tronqué quelques unes de me3

,, remarques. En omettant quelques propofitions

„ il y 'avoit deux inconvénients à craindre; ou"

,, j'aurois négligé des principes, qui dévoient fer-

„ vir de démonftrations à d'autres propofitions;

„ ou bien l'on auroit pu fe perfuader, que je lest

„ rangeois dans la claffe de celles qui appartien-

„ nent au Droit pofitif ou purement civil ; du

„ moins eft-il fur, que tous les lefteurs n'auroient

„ point vu évidemment, comment on peut dé-

„ montrer ces propofitions par les principes du

,, Droit Naturel , ou comment elles doivent s'y

,, rapporter. Si j'avois donné moins d'étendue à

„ mes démonftrations ,
un chacun ne fe feroit pas

,, trouvé en état de fuppléer à mon fi!ence;S ne;

„ devois-jepas craindre de pécher contre l'évi-

„ dence, fans laquelle il eft bien difficile quel'as-

„ fentiment, que l'on donne à des preuves, foit

„ fixe& immuable ?Enfin en paffant ou tronquant

,, quelques-unes de mes remarques, il auroit fal-

,,
lu omettre plufieurs chofes très-néceffaires pour

,, comprendre parfaitement les différents droits,

„ & pour bien failli: la différence, qui fe trouve

„ entre les droits de la Nature, & ceux qui ne

„ font' que Amplement civils, ce qui auroit don-

„ né lieu à bien des doutes. Plufieurs perfonnes

„ ont fouhaité, que quelqu'un voulut fe donner

„ la peine, d'ajouter à chaque définition & pro-

„ pofition des loix, tirées du Droit Civil ou même
,, du Droit Canon, ou, qu'au défaut de ces loix,

,, il y fuppleât par quelques paffages, pris des Ir-

„ rerprêtes du Droit ou des Jurisconfultes. Mais ces

„ mêmes perfonnes ont auffi reconnu , que je ne

„ pouvois me furcharger d'une tâche fi pénible,

„ & que de l'entreprendre ce feroit retarder la

,, publication de cet Ouvrage; auffi je men dis-

„ penfe fans peine , laiffant à d'autres la liberté

,, d'y travailler,
- car je n'ai point la vanité de

,, croire que d'autres que moi ne puiffent faire

„ quelque chofe d'utile pour le bien de la focié-

., té Si l'on veut fe donner la peine de lire ce que

,, j'ai dit dans mon fixieme tome dts devoirs &
,, des droits des Savants , j'ofe croire qu'on fera

„ perfuadé, que perfonne ne délire plus que moi,

„ de voir tous les hommes de Lettres fe réunir,

,, pour étendre l'empire des Sciences. Et ce n'ell

„ pis fat;s douleur, que je vois qu'il y a beau-

,, coup de perfonnes, qui aiment à traiter des ma-

„ tieres déjà épuiffces, & qu'il en eft très peu

„ qui veuillent employer leurs talents, à travail-

„ 1er
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d'autres hommes. Et puisqu'il faut permettre à chacun de fuivre Ton propre ju-

gement dans la détermination de fes actions, & que perfonne n'cft obligé de

rendre compte à un autre, pourquoi il fait ou ne fait pas telle choie
(§. Lxxvm.),

perfonne ne peut s'arroger l'empire fur un autre malgré lui. (b)

§. DCCCXXXV. Celui fur qui quelqu'un a l'empire eft appelle fon fujei.
B
^'j''j.

.

'„ 1er fur des chofes dont on n'ait point encore

,, parle
1
. Après avoir achevé tout cj qui concer-

„ ne le Droit privé, il relie à parler du Droit pu-

„ blic & univerfel, connu fous le nom de Droit

„ de l'Etat, & que j'appelle auflî le Droit du Sou-

,,
verain. Je me referve à en traiter dans les vo-

,, lumes fuivants; & par la même méthode que j'à

„ fuivie jufqu'ici en traitant du Droit privé, j'en

„ déduirai tous les principes de ceux du Droit de

„ la Nature; ce qui fervira à démontrer, que le

,,
Droit public appartient au Droit Naturel, &

„ qu'il fait partie du fyfteme que j'ai eu deflein

„ d'en former."

5. DCCCXXX1II. (a) De tous les objets de la

Jurisprudence il n'en elt aucun qui foit plus im-

portant , que celui que l'on nomme droit fou-

verain, fouveraineté , empire, autorité fupre-
mc, pouvoir fouverain : ce droit indique une fu-

périorité d'une part, & une dépendance de l'au-

tre, qui obligent les uns à fuivre, par rapport
à leurs actions libres, la volonté de quelque au-

tre, ou de quelques autres; & qui donnent à

ceux-ci le droit d'exiger, que leur volonté tien-

ne lieu de loi. Il ne s'agit donc plus ici d'un

objet phyfique, ou confideré Amplement comme
tel : il s'agic d'un objet moral , ou confideré en
t3nt qu'être moral; & cela nous mène dabord à

ces deux confidérations fuivantes. 1. La natu-

re & l'eflence de l'homme permettent-elles, qu'un
homme dépende d'un autre, par rapport à lès a-

ctions libres? 2. Si oui : jufqu'à quel degré el-

les le permettent? On eft allez d'accord fur le

premier point ; mais on ne l'elt point fur le fé-

cond. Jufqu'à préfent on n'a pu donner à ce fu-

jet l'évidence qu'il paroit exiger, pour produi-
re une pleine conviction. Notre Auteur lui-mê-
me ne me paroit pas y avoir réuffi , comme on
auroit pu l'attendre de l'ordre & de la préci-
sion, qu'il s'c.t fait une loi de mettre dans fes

ouvrages. Il définit la fouveraineté ou l'empi-
re, par le droit de déterminer les actions libres

d'un autre à fon gré: et il importe de faire at-

tention à cette définition , parce qu'elle fuppo-
fe, que l'homme peut avoir fur un au're le droit
de déterminer A fon gré les actions libres de ce-

lui-ci: or fi l'exprelîîon à fon gré doit être pri-
fe ici fauf les obligations naturelles, dont celui

qui a l'empire ne peut jamais fe dégager; la dé-
finition indique un droit pofiîble ; mais fi l'cx-

preffion à fon gré doit être prife au pied de la

lettre , elle indique un droit impoffible : car

UoiiC i\

quoiqu'il foit vrai, que dans un fens phyfique,
c'eit-à-dire, à ne coniidérer que la force feu-

le , il eft poffible qu'un homme ait ce pouvoir,
& qu'il difpofe à fon gré, & fui van t fes caprices,
des actions libres de quelques autres, & quoique
l'expérience ne prouve que trop cette trille vé-

rité , il eft également vrai , que dans un fers
inoral l'homme ne peut avoir ce pouvoir fur un
autre homme : parce que d'un côté aucun hom-
me ne peut fe dépouiller de fes droits, jufqu'au
point de renoncer entièrement à ce qu'il fe doic
à lui-même, & de fe rendre entièrement dé-

pendant d'une volonté étrangère , quelque ca-

pricieufe qu'elle fut ; & que de l'autre ctVé,
nul homme ne peut acquérir un pouvoir fi illi-

mité fur les actions libres d'un autre, au poinc
de pouvoir le traiter arbitrairement. Il y a fur
ce fujet un très beau difeours du célèbre Juris-
confulte Noodt, qu'on trouve dans fes Oeuvres,
imprimées en latin àLeyde en l'année 1760. & dans
le Recueil de Difeours publiés parBARBEiRAC, 2 voil.

in-i2°. De plus, la dé inition porte le droit de dé-

terminer les atîions libres: elt-il queltion de toutes
les actions libres; ou de quelques-unes? Le
droit elt impoffible encore dans le premier cas:
il eft poffible dans le fécond cas. De- là il pa-
roit, que l'Auteur n'a pas voulu indiquer par lu

définition qu'il donne ici de l'empire, le pouvoir
qu'un homme peut avoir fur les actions libres

d'un autre homme , mais le pouvoir qu'un Etre
moral pourroit avoir fur un autre Etre moral ,

donc les actions pourroient être entièrement dé-

pendantes , afin de faire voir en quoi confilte l'em-

pire, dans le fens le plus étendu qu'on puifTe lui

donner. J'ai cru devoir faire cette obfervation,

pour prévenir les fautTes idées que la définition

de notre Auteur pourroit faire naître",

5. DCCCXXX1V. (6) J'ai fait voir au J. Lxxvrr.

que cette indépendance n'elt pas une fuite natu-
relle de la condition humaine : ce qu'au contrai-

re l'état naturel de l'homme eft de naître & de
vivre plus ou moins dans une dépendance. La
prétendue indépendance, dont il eft ici queltion,
n'a été imaginée que pour en déduire le confen-

terr.cn foit préfumé, foit tacite, foit exprès, fur

lequel on veut faire répofer l'édifice de la fou B-

raineté; afin d'avoir par ce moyen un principe,

propre à combattre l'autorité arbitraire, que quel-

ques Auteurs attribuent à ceux qui fort à la tère

des Nations , & que les Princes ne font q^j trop

portés à s'arroger: on verra par la fuite des re-

niai-
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Donc naturellement perfonne riefi fujet d'un autre (§• dcccxxxiv. ), £? perfonne ne

peut
cire qjjujetti

à un autre malgré foi ( ibid. ). JNJais puisque celui qui com-
mande: ou qui a l'empire, peut obliger le lujet a déterminer fes actions de telle ma-
nière & non autrement (§. dcccxxmii. ), lefujet cjl obligé de conformer fes actions à

la volonté de celui qui commande; par conféquenc, puisqu'on dit qu'on obéit quand
on conforme fes actions à la volonté d'un autre

, ce qu'on défobèit lorsqu'on
refufe de le faire, lefujet efl obligé d'obéir à celui qui commande, S il ne doit pas
être défobeïffant.

Il eft aile de voir au refte, que lefujet riefi pas libre par rap-

port
aux actions, fur lesquelles celui qui commande a droit

(_§. lxxvii.), & que

par conféquent celui qui s'ajjùjettit volontairement à un autre , renonce à fa liber-

té naturelle par rapport aux actions , fur lesquelles il accorde un droit à cet autre

(§. cccxl.). (e)

g. DCCCXXXVI. La fociété en général efl une convention
,
ou quafi

- conven-
tion

Di >a fi-

tiiti& il

droit Cl Je

l-Migatim . ,

f»if« i»«»> marques que je fera

Jtnl.

fur ce fujet , que laa Juris-

prudence peut fe palier de ce moyen , qui d'ail-

leurs n'eft pas libre de tout inconvénient.

J. DCCCXXXV. (c) Naturellement l'homme

mit d3ns la dépendance de fon père & de fa mè-

re : cette dépendance eft une conféquence immé-

diate de l'ordre fucceflif, par lequel le monde
iub fille. 11 n'y a donc d'égaux dans le monde,

que ceux qui n'ont entre eux d'autre relation que
celle d'homme à homme: c'eft à cette égalité qu'il

faut rapporter tout ce que notre Auteur déduit

de la liberté naturelle de l'homme : ainfi il n'eit pas

univerfellement vrai, que la nature n'afiujettit

jvjrfonne à un autre, attendu qu'il n'eft pas univer-

fellement vrai, que les hommes n'ont par la nature

d'autre relation que celle d'homme à homme. L'or-

dre fucceflîr", qui tient à PeiTence & à la nature de

l'efpece humaine , y produit nécefiairement les

liens de la parenté, & toutes les autres relations,

qui exigent dans une famille ce que l'on nomme

gouvernement dans un Etat. Or quoique ces liens

foient moins intimes, & par-là moins fenfibles à me-

fure des éloignements de la tige , ces liens n'en font

pas pour cela moins réels & obligatoires: fi d'ail-

leu.s la perfection du monde & de fes parties, exige

que ces parties foient enharmonie; & s'il faut une

dépendance de parties pour former un tout har-

monieux; il ne fera pas exactement vrai, que p:.r

la nature aucun homme ne foit dans h dépendan-
ce d'au'rui; & il fera vrai au contraire, que la

nature n êire exige qu'il y ait quelque dépendan-
ce de l'un à l'autre : qu'il y ait des fupérieurs &
dts inférieurs; des membres qui commandent,
d'autres qui obéiiTcnr ; des fou^erains &desfujets;
tout comme il eft nécelTairc, que pour conduire

un navire il y ait quelqu'un qui tienne le gouver-
nail, qui commande, ci auquel on obéifle. Otez
ces liens à la fociété humaine, & rendez tous Ks

honnies égaux, vous déiruifez les principes, par

lesquels elle doit le conferver & fe conduire.

Cependant comme les révolutions du monde ont

divifé la fociété humaine, de façon qu'il y a des

membres qui n'ont, vis à- vis l'un de l'autre, que
la relation d'homme à homme, la doctrine de no-
tre Auteur , appliquable à cette fituation , mérite
d'autant plus d'attention, que tous les jours on
a lieu d'en voir les conféquences : car tous les

jours il arrive , que les hommes renoncent à une

partie de leur liberté, & qu'ils fe rendent plus ou
moins dépendants de la volonté d'autrui.

J. DCCCXXXVI. (rf) Notre Auteur définit la

fociété , confidérée en général , par un patte ou

qwiftpafte: & cela fuppofe, qu'il n'y a point de
fociété fans pacte ni quafi -pacte: fuppofition qui,
ce me femble , répugne à l'idée d'une fociété,

qui pir elle-même ne préfente elTentiellement ,

que l'état de deux ou de plufieurs réunis pour une
même fin ; quelle que foit la caufe qui ait produit
cette union. La fociété conjugale, produit la pa-
ternelle, & celle-ci eft la fource de la fociété

humaine : la fociété humaine refulte donc effen-

tielleinent de l'ordre, dans lequel la Providence
fait exilttr le inonde: les relations qui en décou-
lent font inaltérables .quelque forme qu'on piaffe

leur donner; ce comme il r.e dépend pas de l'hom-

me d'en changer les loix , il eft fi peu vrai que
la fociété humaine foit fondée fur un pifte ou

quafi
-
p tift e

, que, quand même tous les individus

fe réuniroient à faire ut contract de fociété, fous

des conditions contraires à ces loix, ils feroient

par cela même un acte nul; atiendu qu'aucun acte

humain ne peut détruire les loix, qui découlent

de la nature & de l'etlence des chofes. „ La

,, multitude des hommes (dit un judicieux Au-
teur dans un petit ouvrage , intitulé Conjeils de

l'Amitié) „ étant en quelque forte infinie, il a

„ falu en borner ks relations à des villes, à dts

,, familles. De - là les noms de Nation, de Pa-

,, trie, de Maifon, qui expriment autant de di-

,, vidons de la fociété, qui impofent des obliga-

,, tions particulières, & qui reftreiguent les de-

„ voiis généraux de la foc;é;é fans les éieindre.""
Ui)
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tion au fujet d'un but ou d'une fin ,
à laquelle on fe propofe de parvenir, en ré-

unifiant le.s forces. On donne auffi ordinairement le nom de fociété à une mul-

cji obligé de faire ce, qu'il peut pour parvenir au but, £f ce qu'on efi
convenu fpJcialemcno

qu'il ferait (§. ccccxxx vi 1 1. ) ; par conféquent les membres de la focicté ont le

droit de contraindre chacun de leurs ajfociés,
à remplir fon obligation C'eft pourq' 01

tous conjointement
ont droit fur chacun fèparèmcnt , & les obligations &? les droits de

chacun doivent fe mefurer par la fin, fur laquelle ils fe font accordes , £f par ce

dont on efi
convenu spécialement dans la convention (ibid. ), & tous conjointement ont

le droit de déterminer ce qui ejl nécejfaire pour parvenir au but de la focicté ,
ou les

moyens qu'ils veulent qu'on employé pour arriver au but. (d)
' *

§. DCCCXXXv
T
II.

On verra par la fuite les conféqurnees de ces re-

llexions. En voici d'autres. L'Auteur fait con-

fifter la différence des fociétés uniquement dans

li différence des buts qu'on s'y piopofe: elles

méritent bien, ce me femble, qu'on les distin-

gue encore par les différentes manières, dont el

les fe forment; puisque c'eft principalement de-

là, que dépendent les devoirs particuliers des as

foctés D'ailleurs efi -ce bien raifonner de dire:

comme toute fociété fuppofe un but particulier,

qui doit faire l'objet des forces réunies de tous

ks membres, ainfi les fociétés font uniquement
différentes entre elles par le but qu'elles fe pro

pofent;& comme les fociétés ne différent que par

le but qu'elles fe propofent, il y a autant de dif-

férentes fortes de fociétés qu'il y a de différents

objets , qu'on fe propofe pour but d'une aiïbcia-

tion? cependant c'eft là en effet à quoi revien-

nent les arguments, dont notre Auteur fe ferr,

comme on peut le voir dans fon grand Ouvra-

ge , Tom. vu. ?. 3 rj? fuie. Les obligations &
les droits des affociés ( dit notre Auteur ) doivent

être mefurés fur la fin ou le but de la fociété:

cela eft vrai, mais ils doivent l'être auffi fur fon

origine, puisque c'eft par-là qu'il faut démêler

jufqu'à quel degré , & pour quels objets chique

affocié eft tenu de fuivre ou de ne point fuivre

le jugement, foit du corps de l'alfociation , foit

de la plus grain' e partie, foit de quelques mem-

bres. La propofition d'ailleurs, affirmée comme
le fait notre Pbilofophe, n'eft pas exactement

vraie: je vai le démontrer. Ceux (dit- il) qui

contractent une feciété , font appelles membres

de la fociété, ou affociés: conféquemment (ajou-

te-t-il) chaque affocié eft obligé de faire ce qui

dépend de lui , pour obtenir la fin propofée, &
ce à quoi il eft encore particulièrement tenu au-

delà : ce raifonnement fuppofe manifeftement ,

que chaque membre d'une fociété a le droit & eft

dans l'obligation de juger des moyens, qui doi-

vent être employés & qu'il doit employer lui-

2cm. il.

même, pour fatisfaire à ce but général, & que
d'ailleurs il doit encore juger des objets particu-

liers, qui peuvent fervir à remplir ce but : or bien

loin que cette fuppofition foit une conféquence
néaffaire de la nature & de l'effence de toute fo-

ciété , cette fuppofition y répugne même : car

comme il ne faut qu'une feule ame à un corps

moral, afin que les parties pu ifient travailler de

concert, ainfi les actions libres de chaque mem-
bre d'une fociété, dans le rapport qu'elles doi-

vent avoir au but de la fociété, ne doivent pas
être déterminées par une volonté particulière de

chacun d'eux , mais par une volonté générale , qui
foit celle des membres pris en corps & collecti-

vement; outre que les volontés particulières, m F—

fes en exécution, ne pourroient jamais produire
une unanimité & un accord dans les actions. De-
Tà il s'enfuit que, par rapport au but général de
la fociété, chaque affocié doit, en fon particu-

lier, & dans fes actions particulières .n'avoir d'au-

tre volonté, que celle de remplir exactement fes

erg-gements. Chacun (dit -on) eft tenu de con-

courir au bien public; & notre Auteur l'a (firme

auffi $. dcccxxxvii. mais cette propofition n'e:t

pas fi exactement vraie, que l'on pourroit bien

fe l'imaginer: elle eft vraie fi par- là on mtend,
que chaque affocié doit s'ablhnir de faire des

chofes contraires au but de la fociété; parce que
dès que quelqu'un contracte une fociété, il an-

nonce qu'il defire & qu'il veut le but de cette as-

fociation; & par cela même il déclare qu'il ne

fera rien qui y foit contraire: conféqucmmen.t il

ne peut ou il ne doit jamais fe proposer par fes

volontés paiticulieres quelque effet, qui puifle

être nuifible au but de la fociété, dont i! eft

membre : & dans ce fens il eft vrai , que chacun
des affociés eft obligé de concourir à remplir le

but de l'alfociation; mais cette propofition n'eft

pas vraie dans tout autre fens. Si chacun eft te-

nu de concourir au bien public, eft -il permis à

chacun de juger en quoi le bien public confiite,

L &
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faS!/' $• PCÇCXXXVH. Le progrès non interrompu vers le but de la fociété, s'ap.
dduLUn pelle le falut de la fociété, & le but entant qu'on y parvient, comme il eft. uti-

0j*Z
d"

ÏQ h cl^cun
, s'appelle le bien commun. C'ell pourquoi chaque affocié doit avancer

le bien commun de toutes [es forces , &? de la manière dont on eft convenu
, £? il ne

doit rien faire qui fait contraire au falut de la fociété ; par conféquent, il doit autant

qu'il le peut avoir foin , que les autres ajfociês fafjent auffi ce qui fert à parvenir au
but de la fociété , & éloigner les obftacles qui empêchent quon n'y parvienne ; il doit

donc aider les autres ajfociês de fes forces , £? de fes confeils.

f'I'rZ §' DCCCXXXVIII. Le droit que tous ont fur chacun , confinant à déterminer

t'irXiïa leurs a&ions ($. dcccjhucvi.)» eft un empire (jj. dcccxxxiii.). Puis donc qu'il
ftdiié.

naïc

& des moyens qui doivent être employés pour fe

le procurer? c'eft proprement cela dont il eft ici

queuionf En y faifant attention on verra, que
le devoir d'alïbcié réduit, l'homme à un état pas-
fif , par rapport à tout ce lotit h geftion & la di-

rection ne lui ont point é:é re.n:fes & confiées; &
qu'ainfi le but génér il «le la fociété , ou le bien com-
mun ne peut jamais faire l'objet delà délibération

de chacun des membres en Ton particulier , mais

uniquement celui de !a volonté de ceux qui font

revêtus de la geftion, de l'adminiftration, & de la

direction, du gouvernement enfin. Au commen-
cement de la guerre, que les Hollandais firent ù

Philippe II. .pour s'affranchir du joug Efpagnol,
des Négociants de la Hollande fournirent aux

Espagnols différentes fortes de munitions. Cen'é-
toit pas aux Négociants à juger, fi ce commerce
étoit de nature à remplir le but de la fociété , &
en particulier à remplir celui qu'on fepropofoit par
la guerre: leurs vues & leur volonté particulière

nepouvoient s'étendre qu'à l'avantage que ce com-
merce donnoit. Pour pouvoir porter un jugement
fur ce qui peut contribuer au bien public , il faut

être dans une fituation propre à en faifir toutes
les parties , à connoitre toutes les influences de
ces parties, leur dépendances mutuelles ainfi que
les différents liens par lesquels ces parties tien-

nent les unes aux autres : & ce n'eft pas là la fi-

tuation dans laquelle un particulier fe trouve.
Ceux qui font à la tête des affaires s'y trompent
bien fouvent. Le Comte de Leicefter auffi peu
au fait de l'influence du commerce fur le bien

général, que de la conftitution d'un pays, dont
la Reine Élizabeth lui fit prendre le gouverne-
ment, ayant interdit le commerce, dont je viens
de parler, comme contraire au falut de la Répu-
blique, faillit à mettre par-là les Hollandois hors
d'état de continuer la guerre: il leur ôta en gran-
de partie la fource unique de leurs forces.

Voici une autre conféquence.que l'Auteur pro-
pofe dans ce paragraphe -ci ,& à laquelle je dois
m'arrêter: chaque affocié (dit-il) eft obligé de
faire ce qui dépend de lui, pour obtenir la fin

propofée , & ce à quoi il eft d'ailleurs particuliè-

rement tenu,- donc les affbciés ont droit de Vf
contraindre. L'Auteur ne s'explique point fi le

droit, dont il parle, eft un droit qu'il accorde au
corps des affociés, ou bien à chacun des affociés;
ou bien également au corps & à chacun des affo-

ciés: à en juger par ce qu'il enfeigue dans la fui-

te , il femble qu'il ne l'attribue qu'au corps des
affociés; cependant il ne paroit gueres douteux,
que des perfonnes s'étant mifes en fociété , &
s'étant engagées mutuellement à certains devoirs,
elles n'aient toutes en corps & chacune en fon:

particulier le droit de contrainte , contre celle

qui feroit en défaut: c'eft là un droit que chaque
membre de la fociété a acquis fur fon affocié, &
que le corps réuni des affociés a par cela même
auffi: deforte que, fi le plus grand nombre des
affociés ne vouloit pas ufer de contrainte, contre
celui qui feroit en défaut ,

le droit de chacun de
ceux qui feroient le plus petit nombre, n'en fe-

roit pas pour cela éteint ni moins inconteftable.
Ainfi lorsque notre Auteur dit, que les affociés
ont droit de contraindre celui qui eft en défaut,
il ne faut pas prendre ceci comme fi abfolumentle
corps des affociés étoit feul & privativement era

droit de forcer l'affocié renitent à remplir fon de-
voir, à l'exclufion des affociés en leur particulier:
mais il faut l'entendre fauf le droit de chacun des
membres fur fon affocié: car ce droit ne peut
paffer au corps des affociés , à l'exclufion de cha-
cun d'eux, ni refider privativement dans ce cojps
fans un acte

particulier, qui en prive les mem-
bres comme individus. Il y a encore une re-
flexion à faire , fur ce qui fait ici l'objet de no-
tre examen: il ne fuffit pas de dire, que les as-

fociés ort le droit de contrainte, contre chacun
des membres qui refte en défaut; ce droit fuppo-
fe qu'ils ont encore celui de juger & de décider
fi celui , contre lequel ils veulent employer les

voyes de contrainte, fe trouve dans le ens ; oc

peut-être notre Auteur n'auroit-il pas mal fait,
d'avoir employé quelques lignes pour démontrer
comment le droit d'ufer de contrainte dépend
de celui de juger & de décider, fi un affocié eft

en défaut ou non. On fait que ce droit de con-

tiain-
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mit d'une convention, ou quafi- convention ($. dcccxxxvi.)> l'empire dans

la fociété naît d'une convention, ou quafi- convention
,

il appartient à tons les afjbciés

internent, par confisquent chacun cjl obligé d'obéir à tous (§. dcccxxxv.
). (e)

égaux (§. lxx.); & l'on dit qu'une telle fociéte t-ft égale: donc dans une fociêtè

il n'y a point de prérogative (§. lxxi.). Mais./? Von convient exprejjèment qu'un des

ajfociés fera obligé de faire quelque ebofe, à quoi les autres ne font point tenus, ou que

quelqu'un aura un droit que les autres n'ont pas , les ajjbciès font inégaux (§. lxx.),

tntnte, que l'Auteur attribue ici aux membres

e aflbçiation, a été cornette par quelques
membres de la Province de Hollande, contre les

ûx autres Provinces dans ces démêlés , qui don-

nèrent lieu à l'expédition du Prince d'Orange
Guillaume II. contre la ville d'Amlterdam , &
qu'on rappelle bien fouvent pour noircir la mé-

moire de ce Prince.

g. DCCCXXXVIII. (O Le contenu de ce pa-

ragraphe n'eft pas bien exprimé; du moins le fens

m'en paroit louche. L'Auteur veut y prouver ,

que chaque individu de la fociété doit obéir à la

volonté du corps: or il déduit cette obligation
d'une propofition qu'il n'a point prouvée; favoir

que dans toute fociété la fnuveraineté appartient
au corps de 1a fociété exclufivement : ôc il fonde

Ja vérité de cette propofition fur celle-ci; fa-

voir, que dans toute fociété les aflbciés ont con-

tre chacun d'eux le droit de contrainte à tout ce

qui eft de fon devoir. Il y a deux fautes à rele-

ver fur ce fujet : premièrement, en prouvant que
les membres de la fociété ont le droit de con-

trainte contre un afTocié , on ne démontre point

par-li, que ce droit appartient exclufivement au

corps des afTociés. Je l'ai fait voir dans ma re-

marque fur le g. dcccxxxvi. Ainfi notre Auteur
commet une faute, en attribuant au corps des

alTociés un droit, qu'il a prouvé appartenir aux
afTociés fans reftriction. J'ai montré d'ailleurs,

que ce droit de contrainte appartient également
à chaque afTocié en fon particulier. En fécond

lieu: notre Auteur déduit le droit de fouveraine-

1 , c'eft-à - dire , le droit de déterminer les a-

ctions libres de ceux qui font en fociété , du droit

de contrainte que les afTociés ont fur chacun de

ceux qui manquent à leurs devoirs; & cette con-

clufion n'ett point fondée du tout, parce que l'on

ne peut pas conclure du droit de contraindre

quelqu'un qui manque à fes devoirs, au droit de

déterminer les actions de ceux qui font membres
de la fociété: ainfi quand même il feroit vrai,

que ce n'eft qu'au corps des aflbciés qu'il ap-

partiendrait de contraindre ceux qui manquent
à leurs devoirs, il ne s'tnfuivroit pourtant point,

que c'efr au corps des afTociés à déterminer les"

actions des membres en particulier ; & que (

ci féroient par- là obliges d'obéir à ce corps. Cet-
te propofition exige une autre démonllration. Voi-
ci , c; me femble, comme il faut raifonnei fur ce;

fujet.

Toute fociété a un but qui lui eft propre.
Pour parvenir à ce but, les actions de ceux qui
en font membres doivent y concourir , ou dii

moins ne pas le traverfer , en rien de tout ce qui
lui eft relatif: conféquemment les actions de ceux

qui font membres d'une fociété, doivent être dé-

terminées de façon qu'elles aillent de concert,

qu'elles ne fe croifent, ne fe heurtent ou ne fe

choquent point, dans tout ce qui eft relatif au
but de la fociété. Pour produire cet accord dans
les actions de ceux qui font membres d'une fo-

ciété , il faut une volon; : qui les d

mine, attendu que l'effet des volontés particu-
lières de chaque membre

, ne peut pas pr.
un accord dans les actions : conféquemment il

faut dans toute fociété une volonté gép.éra'e, qui
détermine les actions de- chaque membre, pour
ce qui peut avoir trait au but de la fociété. Cet-
te volonté générale devant exprimer la volonté

particulière de chaque membre, vit que les vo-
lontés particulières des membres doivent fe réu-
nir par rspport au bien commun, & que cette

réunion fe trouve uniquement dans le corps de
la fociété, il s'enfuit que cette volonté générale
ne peut refider que dans le corps des aflbciés:

conféquemment que c'elt au corps des afTociés à

déterminer les actions des membres, par rapport
aux chofes qui ont trait au bien commun; & com-
me les membres ne peuvent s'être mis en feciété',

que dans la vue qu'il y au'oit une volonté géné-
rale, qui détermineroit les actions des aff -

relativement au but de l'affociation , il s'enfuie

que chacun d'eux s'eft engagé à y obéir. Voiià ,

fi je ne me trompe , une démonflration claire

de ce que no're Auteur enfèigne dans ce para-

graphe; mais ii faut faire attention qu'elle eft

uniquement r. la i e aux fociétés, formées fuivant

les principes de notre Auttur par un paé^e ou
L 2 quafi-
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& àins ce cas la focièté eft appellée inégale. Donc dans une fociété inégale , un

affociè peut avoir une prérogative par dejjiis les autres, (f)
Diupti- %. DCCCXL. Puisque dans une fociété égale, dans laquelle tous les aflbciés font

te».**
éSaux . i! n'y a Poinc de raifon inirinféque de préféance, c'eft-à-dire, de raifon

tirée de la nacure des aflbck's (§. lxxv.), & puisque cependant il faut néceiïaire-

ment qu'on obferve quelque ordre, ceux qui contractent une fociété égale , peuvent
convenir à leur gré aufujct de la préféance. Si dans la fuite de nouveaux membres en-

trent dans la fociété, comme on ne peut ô;er à perfunne Ton droit ( §. c. ), ils

doivent garder l'ordre ou le rang , fuivant lequel ils entrent dans la fociété , à moins

que les autres membres ne veuillent céder un rang extraordinaire à celui quife joint à eux ,

puisque cela dépend dé leur volonté (§. cccxlii.). Mais comme dans une
fociété inégale, quelques-uns des aflbciés ont plus de droit que les autres ,

ou font

obligés de contribuer davantage au bien commun (Ç. dcccxxxix.), la préféance

appartient naturellement à celui qui a plus de droit, ou qui doit contribuer au bien com-
mun plus que les autres; îi du moins on fuppofe, que la chofe doit fe décider par
des raifons naturelles, puis ]ue les conventions dépendent toujours de la volon-
té des coniraôtants. Il fuit de- là encore , que la préféance appartient auffi à ce-

lui qui prend la place de Vaffbciè^ à qui la préféance appartenait par une raifon intrin-

. féque. Jl paroit auffi aifément , qu'on ne fait point attention dans une fociété à la pré-

féance que quelqu'un a hors d'elle
, puisqu'on ne fait attention dans une focié-

ti, qu'aux droits & aux obligations , qui font que l'aflbaJ efl: une telle perfonne
morale (§. xcvi.).

Datc»f,n- §. DCCCXLI. Puisque les aflbciés doivent réunir leurs forces, pour parvenir

'jl'l'i*
uti but delà fociété, & que chacun s'y eft obligé envers tous (§. dcccxxxvi.),

fort i, tout ce qui fe doit faire pour parvenir au but, doit fe déterminer par le confentement

'ffffilcer.commun des
affociés.

C'eft pourquoi quand en contraire la fociété, il faut régler par
»" quêtât le confentement de tous ,

les
chiffes qui doivent fe faire conflamment & toujours de la

même manière, £f ce qu'ilfaudra faire dans les cas, qui pourraient fe préfenter relatifs
à la fociété. (g)

Du *Bi- § DCCCXLII. On appelle voix ou fuffrage, la déclaration de la volonté de
,tnie,,tyi. quelqu'un, touchant ce qui doit être déterminé par le confentement de plufieurs.

fi4tt^ Ôri appelle voix affirmative celle, par laquelle on déclaie fa volonté, touchanc

ce

quafi -
padte , & dans lesquelles on n'auroit fait les concerts, qu'ils fe propofent de donner: s'en-

aucun arrangement particulier, par rapport à la fuivroit - il de cet engagement pur & (impie, que
volonté générale donc je parle. On verra dans tous auroient à tous égards les mêmes droits, &
la fuite , comment on peut en faire une applica- feroient tenus aux mêmes devoirs? Que celui d'en-

tion à toutes fortes de fociétés. tre eux, par exemple, qui n'eft propre qu'à jouer
§. DCCCXXXIX. (/) Ce que l'Auteur enfei- de la viole, ou un troifieme violon ou quelque par-

gne dans ce paragraphe n'eft pas exactement vrai : tie d'accompagnement , aura par rapport au choix
il n'eft pas vrai que dans tout contract, qui fe des pièces, qu'il fau.ira exécuter un droit égal , à
fait Amplement & purement, tout (oit égal de celui du Muficienqttf joue la première partie ; qu'il

part & d'autre. Les objets qu'on fe propofe par aura avec tous les autres un droit égal, par rapport.
un contraft de fociété, & les perfonnes qui for- aux dépenfes à faire; & au profit qui pourra fe

ment ce contrat!, peuvent être tels, que la na- trouver de îefte. Qui ne voit que la diverfité

tnre même du contraét donne lieu à une inégalr de talents, de facultés & de connoilTances pro-
ie entre les contraftmts. Des Muficiens fe lient duit ici une inégalité, qui en doit produire une

pour un voyage : ils conviennent de le faire à dans la fociété , bienqu'tlls ait été contraclée pu»
frau rominmis

,
Ci fur le profit qu'ils feront par iement & limplement?

J. DCCCXLL
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ce qui doit fe faire; négative celle, par laquelle on déclare fa notante", touchant

la chofe fur laquelle on efl: confulté. On dit que les voix de ceux qui font d'un

même fentiment font d'accord, & l'on appelle différentes celles de ceux dont les

fentiments font divers. Quand les voix font d'accord, cela s'appelle unanimité de

voix ou de fujfrages. Quand les voix du plus grand nombre font d'accord ,
ce!i

s'appelle pluralité de fuffrages ,
& celles du moindre nombre s'appellent l'infério-

rité de fuffrage. Mais on dit qu'il y a parité de voix, ou que les voix font égales,

quand le nombre de ceux qui confentent ,
eft égal à celui de ceux qui rejettent.

K DCCCXL1II. On dit que ceux qui délibèrent concluent, lorsqu'ayant compa c«»««'
•>' . .11 ., J . .,-a r • > c B on doit cm*

ré les voix entr elles ils déterminent ce qui doit être lait ou n être pas tait, c\ tlu„ r„ r

cette détermination s'appelle la conclufion ou le refultat. Comme on appelle la wixffifi0,

la plus Saine »
ou ^a P^us .Age, <elle de ceux dont le jugement, fur ce qu'il faut

e"'

faire, e(t le plus vrai, comme il eft aile d'ailleurs de comprendre, que chacun re-

garde fa voix comme la plus faine ,
& qu'il faut cependant que l'affaire fe ter-

mine ; la vnix la plus Saine ne peut conclure , par conféquent ilfaut que la pluralité

conclue. Ceux donc qui contractent une fociété doivent convenir enîreux , que ce, que

le plus grand nombre trouvera bon, Se™ regardé comme la volonté de tous les affbciés,

i§ qu'ainfi
le prus petit nombre Sera obligé par le plus grand. Puis donc que pour

conclure on compte les voix, & qu'on ne les peje pas ,
c'eft-à-dire , qu'on

n'examine pas quelle eft le voix la plus faine; la parité de Suffrage ne conclut pas

(§. dcccxlii. ). C'eft pourquoi les chofes rejlent en ce cas dans Tètat eu elles Sont, rjf

par conféquent toutes les Sois qu'en ne concluant pas , l'affaire ne peut Se terminer ,
il

faut recourir au Sort (§. dclxix.), ou il Saut que quelqu'un ait une voix décijïve, la-

quelle jointe à une des parties fait la pluralité, ou fi la chofs peut Se différer , ilfaut

délibérer de nouveau. Lorsqu'une affaire controverlée fe décide par la parité de

fuffrage, cela s'appelle le Suffrage de Minerve (*). Si l'on ne peut avoir une plu-

ralité de voix , parce qu'il y a plufieurs fentiments différents, comme il faut ce-

pendant que l'affaire fe termine, les voix auxquelles il y en a moin3 d'oppofées

doivent l'emporter fur celles , auxquelles un plus grand nombre eft contraire, &
par conféquent il Saut Suivre ^ Partl 1ul déplaît à moins de gens , puisqu'on ne peut
fuivre celui qui plait au plus grand nombre: fi, par exemple ,

trois voix con-

damnent l'accufé à vingt florins d'amende, quatre à dix, & que deux l'dbfolvent, le

fc-

5. DCCCXL1. (g) II feroit û fouhaiter, qn'on qui fe foit formé comme notre Auteur enfeigne

put toujours réalifer ou mettre en pratique la le- qu'on doit le faire? cela n'empêche point pour-

çon , que notre Auteur donne fur la fin de ce pa- tant, que la leçon de notre Auteur ne foit bon-

Tagraphe : mais elle ne peut gueres être obfervêe ne, & qu'on ne faffe très bien de l'obferver, tou-

que dans les petitts affociations , foit de coin- tes les fois que les circonftances le permettront,

merce, foit d'autres. Pour les fociétés civiles , (*) Calculât Minervtr : fi, par exemple, il

l'Hiftoire nous apprend , qu'elles fe font formées s'agit d'un homme aceufé de quelque crime, il

& fe forment ordinairement par un concours d'é- eft des tribunaux où, lorsque lts voix font éga-

Tenements, qui ne laill'ent gueres de moyens pour les, l'aceufé eft abfous, c'eft ce que l'on ap-

fixer d'avance les loix qui en devront régler & pelle, d'après les Grecs , le fuffrage d* Mi-

h forme & la conftitution. Les Provinces -Unies ner'ie. C'eft une expreffion proverbiale à la-

fe font formées en République par une cor.féde- quelle la fable a donné lieu. Orefie, après le

lation; & qui ignore combien peu elles font d'ac- meurtre de fa mère, alloit être condamné par

cord fur le lien qui les tient unies. Qu'on jette l'Aréopage à la pluralité d'une voix. Minerve

un coup d'œil fur les Etats les plus f.oriffants & joignit fon fuffrage à ceux qui alfolvoiert Ore-

les plus policés de nos jouis, en eft- il un feul ite, & les voix fe trouvant ainfi égales, elle pro-
L 3 ton.-.



85 INSTITUTIONS du DROIT

çr: lia ah

finit.

fécond intiment qui n'a que cinq fuiTrages contre lui, doic l'emporter fur le premier
qui en a fix, & fur le troiù'ème qui en a ii.pt. (h)

g. DCCCXLIV. Celui qui étant abfent, & ayant été appelle à la délibération, n'a

point remis fin fuffrage à un autre, ou qui étant préfent ne veut pas le donner, ou qui
en efl empêché par quelqu autre rai/on, renonçant tacitement dans le premier cas,& expreffément dans le fécond à fon droit de fuffrage (§. cccxl. ), ce qui lu!

elt permis (§. cccxui. ) , & dans le troifième cas n'ayant aucun droit, H nefaut
point avoir égard à lui dans le compte des fuffrages. On dit ordinairement que le

fuffrage des abfents ,
ou comme s'exprime Grotius, le droit des abfents accroît aux

prfents. On regarde comme abfent, celui qui, étant préfent, ne veut ou ne peur,

pas donner fon fuffrage. Au refte on peut convenir de plufieurs chofes au fujet des

fuiTrages, & il faut s'en tenir à la convention (§. cccxlvui,). (i)
g.
DCCCXLV. Puisque celui qui dans une focieté contribue deux fois plus qu'un

autre au, but de la fociété
, repréfente deux aflbciés, & ainil du refte

, fi quel-

qu'un contribue plus que les autres affociés au but de la fociété , la valeur de fon fuf-
frage doit Jtre ejlimée en raifon de fa contribution à la moindre contribution. On
voit par -là que , fi tous les ajfocies ne participent pas également à la ebofe, fur
laquelle la fociété efl fondée , les fuffrages doivent être eflimés en raifon de la part

qu'y a chacun : par exemple ,
li l'un a une moitié dans un fonds

, l'autre un
iixième , l'autre un tiers, les fuffrages feront comme 3, 1, 2. (k)

§. DCCCXLVf.

De rinign-
lui de va-

leur desfuf
freges.

nonça en faveur de l'accufé. Dans ces jugements
on donnoit fon fuffrage avec des cailloux blancs

& des noirs, les premiers pour abfoudre, les au-

tres pour condamner; de -là l'expreflion latine

calcula Afiiterva, le caillou de Minerve. R. d. T.

J.
' CCCXLHI. (6) Ce que notre Auteur en-

feigne ici de la nécefïïté de décidera la pluralité
des voix, ne doit pas êcre admis univerfellement;

parce qu'il efb des cas, dans lesquels les mem-
bres peuvent être intéreffés ,

à ce que la conclu-

fion ne fe prenne que par unanimité. Voyez ce

qu'il en dit dans l'on grand Ouvrage, Toi», vu.

(j. 107. Pltendorf Droit de la Nature. &f des

Cens, L. vu. Cb. 11. L 15. £? j'uiv.
Les notes

de Barbeirac à ces endroits. Les notes de ceux

qui ont commenté Pufenoouf de off. Hom. &?
Lïv. & dans lesquelles on trouve plufieurs cita-

tions. Grotius Droit de la Guerre $ de la Paix,
L. 11. Cb. v. J. 17. (f Juiv. 6c l'es Commenta-
teurs.

)J. DCCCXLIV. (») Voyez Grotius Droit de

la Guerre £f de la Paix , 1. c. jj. 20.

§. DCCCXLV. (k Notre Auteur a pris vrai-

femblablement l'opinion, qu'il avance dans ce pa-

ragraphe, de l'illuftre Grotius, qui l'expofe dans
. 22. du Droit de ta Guerre rjf de la Paix.

L. it. Cb. v. Eft- elle fondée? eft - elle prouvée ?
Par quel principe prouve -t- on, que celui qui a

une double part dans la fociété, repréfente deux
affociés, quant au droit de fuffrage. Mr. de Coc-

ceji, Père, remarque avec raifon qu'il faut dt-

ilinguei fur ce point , 1, le droit que les affociés

peuvent avoir aux fruits & provenus de la focié-

té; 2. le droit de fuffrage, par rapport aux affai-

res. Il eft jùllé (dit- il) qu'on participe aux
fruits & aux avantages, à proportion du plus ou
du moins qu'on participe à une fociété: mais la
droit de fuffrage elt individuel; & il appartient à
un chacun des affociés, quelle que foit, la parc
qu'il paille avoir à la fociété. IVlr. deCoccEji,
Fils, s'étend fur cette remarque de fon Père , &
la conlirme: il obferve , que dans l'aflemblée des
Etats de Hollande la ville à'AmJîerdam n'a qu'u-
ne feule voix, tout comme la plus petite de cel-
les

, qui font membres de cette affemblée. Les
exemples peuvent fervir à illuftrer, mais ne prou-
vent point: il n'eft pas décidé encore que l'ar-

rangement, qui ne donne qu'une feule voix à la

ville d'Anjîerdam, comme à la ville de Scboonbo-
ven , & qui n'en donne de même qu'une à tout
le corps de la Nobleffe, foit conforme aux prin-
cipes d'une focié;é bien ordonnée. Il règne dans
les Etats de Hollande un droit de fuffrage, qui
ne répond peut-être pas non plus aux règles
d'une exacte équité. Les circonltances d'une fo-

ciété , les différentes fituations des affociés, le

plus ou moins d'influence qu'ils peuvent avoir fur
1 commun, ainfi que le plus ou moins d'inté-

rêt qo ils auront à l'objet de la délibération; mille

s de cette nature, peuvent fournir des

motifs icables de rendre le droit de fuffrage;

p'us ou moins é^al ou inégal entre les affociés :

de forte qu'on ;; tort de chercher un principe u-

niverfel fur ce fujet. En général, celui qui doit

fer-
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§. DCCCXLVI. Les conventions des affociès, touchant les chofes qui doivent
%"£'£/'

fe faire toujours de la même manière, pour parvenir au but, font des loix
"

(§. xxxix.). Ainfi, chaque fociété doit avoir fes loix
, & elle a le droit défaire

des loix (§. dcccxli.). Puis donc que les loix prefcrivent les moyens, par les-

quels on parvient au but de la fociété, le fahit de la fociété dépendus l'obfcrvation

des loix, &? l'on ne doit pas en fmffrir la transgrcffion (§. dcccxxxvii. ) , par con-

féquent la fociété
a le droit à'établir des peines pour ajjurer Tobfervation des loix

(§. xxxv.), (y par conféquent encore de punir les transgrcjfeurs des loix- Il fuit

de -là. au; celui qui eft reçu dans la fociété doit promettre exprejfément , ou cfl cenfê

promettre tacitement , Tobfervation des loix. Et comme les loix tirent leur force du
confentement dçsaflbciés, il dépend de la fociété d'abolir ou de changer les loix quand
il lui plaît , £? d'en faire de nouvelles. (/)

§. DCCCXLVI!. On dit que ceux qui veulent ou ne veulent pas la même cho- Dtiat,*.

fe, font unis ou en bonne intelligence, ou en concorde; & l'on dit que ceux,"^'./"
dont la volonté ou la nolonté eft: pour différentes chofes, font desunis ou en"

JM"'

difeorde. Puis donc que les affociès font en concorde s'ils fefoumettent aux loix de la fo-
ciété (§. dcccxlvi.) , &fi leurs voix font unanimes, ou qu'ils ne s'oppofent pas à la

pluralité des voix (§. dcccxlii.), il s'enfuit, qu'ils doivent être en concorde

(§. dcccxlvi. dcccxliii. ).
Il paroit au refte par-là, que le falut de la fo-

ciété fe conferve par la concorde des affociès (§. dcccxxxvii.).
g. DCCCXLVIII.

fervir de fondement au droit de fuffrage, ne doit

point, ce nie femble, être emprunte du plus ou
moins de part que les affociès ont à une fociété,

mais de l'intérêt que chacun d'eux peut avoir,

que la fociété foit coniervée dans l'état le plus

propre à répondre au but de l'aflbciation : or cet

intérêt peut être égal pour tous les membres,
quelque différentes que foient les pirts qu'ils y
ont. Un millionaire ne perd relativement pas plus

qu'un petit Négotiant, fi une révolution leur en-

levé leur fortune & leur état. Que Titius, Scm-

pronius, CraJJus & Cajus faffent partie pour un

voyage; & que Titius fe charge des trois quarts
des fraix; faudra- 1- il que Ssmpronius , CraJJus &
Cajus fuivent en tout le fentiment de Titius. &
que, s'il prend envie à Titius de paffer par un
endroit peu fur, ou de faire des dépenfes txorbi-

bitantes , ils fe foumettent ù fa volonté? car voi-

là à quoi les trois compagnons feront réduits, fi

Titius doit avoir un droit de fuffrage , à propor-
tion de fa part aux fraix. Le principal point au-

quel il faut , ce me femble, avoir égard dans le

droit de fuffrage, c'eft d'empêcher que l'un des

affociès, ou une partie des affociès, ne foit pas mis
dans le cas de pouvoir faire tournera fon avantage

particulier, ce qui r,e devoit faire que l'objet du
bien général ; & que l'un des affociès , ou une

partie des affociès , ne foit pas mis dans le cas de

pouvoir fe donner une fuperiorité fur les autres,

incompatible avec le but de l'affociation. Par

exemple, les villes de la Hollande, & les Pro
vinces même, connues fous le nom de Provinces'

Unies, ont des intérêts différents par rapport au
commerce: fuppofé maintenant qu'une des Pro-
vinces , ou une des villes , eut un droit de fuffra-

ge ou qu'elle eut une influence
, qui put opérer,

-que dans un traité de commerce, on eut plus d'é-

gard à l'intérêt de cette Province ou de cette vil-

le, qu'à celui des autres Provinces ou villes, ce
droit de fuffrage feroit nuifible & nerépondroitpas
au but de l'affociation. Les villes de la Hollande,
qui ont voix aux Etats, ont chacune une voix. Le
corps des Nobles, qui repréfente le Plat -Pays,
n'en a qu'une : s'il n'y a rien qui remplace ou cor-

rige cette inégalité entre le corps des Nobles & le

corps des villes, celui-là ne fera- 1- il pas à la

diferétion de» celui -ci ; & l'intérêt du Plat- Pays
pourra- 1- il être foutenu dans les occafions , où
il y aura quelque conflift d'intéiêts?

g. DCCCXLVI. (/) il eft vrai que les con-

ventions, par lesquelles on re^le une fois pour
toutes les moyens de remplir le but de la fociété,
font des loix: mais il ne s'enfuit point, que tou-

tes les loix d'une fociété foient des conventions:
c'eft à quoi il faut bien prendre garde: car il n'eft

pas vrai, que toutes les loix empruntent leur ver-

tu ou leur force du confenteinmt des offociés; &
il n'eft pas univerfellement vrai

, qu'une fociété

peut, quand elle le veut, changer & abroger fes

loix,
- & en faire de nouvelles. Titius, par exem-

ple, contracte une fociété avec Semprouius , Ca-

jus, Séjus fit Scruius: il eft (lipulé, que Titius au-

ra la geftion de telles & telles affaires; & que
pour fes foins & fa peine on lui donnera annuel-

le-
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DCCCXLVIII. On appelle fecours les ailes, par lesquels nous concourons
""'"' , '''

au faiç d'un autre, ou nous avançons Ton bien. Ainii un fecours mutuel eft ce-

lui , que deux ou plufieurs perfonnes s'accordent l'une à l'autre. Donc les

ajjociés fini obligés de Je fecourir mutuellement (§. Dcccxxxvir.).
Dt.fiditt, §.

DCCCXL1X. Si le but de la fociété e/l illicite
, la fociété ejl aujjl illicite

uuciiu.
^k xlix. ).

Or d'une fociété illicite il ne peut naître ni droit , ni obligation.

c,mm<M
'

§.
DCCCL. Puisque dans une fociété les aflbciés réunifient leurs forces pour

Jww/ÎTag11 (S- dcccxxxvi.) , chaque fociété doit être confiièrèe comme une perfonne morale.

fcu'ti," Cefl: pourquoi puisque les hommes font naturellement libres (g. lxxvii.), &
qu'en contradlant une fociété ,

ils s'obligent feulement les uns envers les

autres, & non envers d'autres , qui font hors de la fociété (§. dcccxxxvi.),

chaque fociété ejl
naturellement libre. Et par conféquent plufieurs fociètès différentes

doivent être confidérées ,
comme autant de perfonnes particulières libres,

mut»-
g.

DCCCLI. Comme les actions de tous les ailbciés doivent tendre au but de
f
iîf"J'i. la fociété (§. dcccxxxvi.) ,

la perfection de la fociété confijle dans l'aptitude à par-

venir à ce but ( §. ix. ) , on doit donc l'ejlimcr par la fuffifance des forces que les ajjociés

réuniffait.
Il fuit de- là que , pourformer une fociétè quelconque, il faut un tel nombre

de perfonnes , fcf quelles foient telles que cela fuffife pour parvenir au but de la fociétè.

Ouantn §• DCCCLII. Puisque le but de la fociétè, entant qu'on y parvient, efl le bien

i/iptmis commun de la fociété (§. dcccxxxvii. ), fi Von fait quelque chofe qui foit contraire

i'/'/>7j' tiu but de la fociété,
on caufe du dommage à la fociété (§. cclxix.); c'eft pour-

jsciiii. qUO j

'

puisqu'tfi/caK
des ajjociés

ne doit caujer du dommage à la fociétè (§. dcccxxxvii.),

il n'cjl pas permis de fe retirer de la fociété au dommage des ajfociés , & même fi

Von en ejl ainfi convenu, il 11 ejl jamais permis de s'en retirer fans le confentement

des ajfociés (§. ccccxxxvi 1 1.
).

Mais il
ejl permis de fe retirer de la fociétè ,

en

mettant à ja place un autre ajfociè aujfi propre à la remplir, puisque par là on ne

caufe aucun dommage à la fociété. (m)

D« /Wa- §•
DCCCLI IL Puisqu'on ajfociè manque à la convention , fur laquelle la fo-

fvnqjen c\qiq e ft fondée ( §. dcccxxxvi.), s'il ne veut pas faire ce à quoi il
ejl obligé,

Twjûu.en vertu de la
fociété ($. ccccxlii. ), il

ejl permis par cette raifon de l'exclu-

re de h fociétè.
Et fi un des ajjociés veut que tout fe fa(je

à fon gré , puisqu'a-

lors il veut ôrer aux autres leur droit (§. dcccxli.) ,
ce qu'ils ne font point

obligés de fouffrir (§. c. ), il
ejl permis de l'exclure, ou il

ejl permis
à celui qui ne

peut pas Jbuffrir cela, de fe retirer de la
fociété.

7etnent mille livres: cette fociété ainfi faite, Sem- droit d'un tiers, fi celui- ci n'y confent.

promus , Cujus , Séjus & S:rvius ne feront plus les g. DCCCLII. (m; Le Droit Romain donnoic

maîtres de changer à la pluralité des voix un ar- toujours le droit d'abandonner une fociété,

rangement, fur lequel Titius a un droiL acquis : moyennant qu'on indemnifât l'afibcié, s'il en fuuf-

cela ne pourroit fe faire que du confentement de froit quelque dommage : il n'en foufFre point ,

Titius. Les conventions, ou les loix fondamen- dit notre Auteur, fi on le remplace par quelqu'un

taies d'une fociété. ne peuvent être changées , également propre: cela eft vrai: mais à qui fera-

que du confentement de toutes les parties inté- ce d'en juger?

jeflëcs; parce que perfonne ne peut difpofer du

Cil A-
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CHAPITRE IL

Du mariage ,
ou de la fesicté conjugale. ( f )

§.
DCCCLIV. Le genre humain étant divifd en deux fcxes, pourvus d'organes

*>»'*«*'-

qui les rendent propres à conferver leur efpèce, & les hommes étant d'ailleurs , f„'y°r „'!',

comme les autres animaux , portés par la nature à l'union requife entre les deux'**

organes de la génération dans le même but
, ejî illicite. Ainli toute conjonction avec

une perfonne libre, proftituée ou non, tout commerce avec les bêtes, ou avec
des perfonnes de même fexe , tout acle, en un mot, qui n a pour but que le plaifir

tjl défendu par la loi naturelle,& par conféquent e/l naturellement illicite (§. xuxj. (12)

§. DCCCLV. Les enfants en naillant, ne font pas capables de pourvoir par De /va«.

eux-mêmes aux chofes , dont ils ont befoiti pour leur confervation, & de dé '"'•'

terminer leurs actions félon la loi naturelle, ou démener par eux-mêmes uneV/"«a-
vie d'homme. C'eft pourquoi puisque les hommes doivent conferver leur efoè nU" d>

. *
.

'
. j. 1 t • /-»>

*• perpétuer
ce (§. dcccliv.), ceux qui mettent des enfants au monde, doivent

aiijji les mettre en u p^r* bu-

état de mener une vie d'homme, par conlequent puisqu'on appelle éducation les'""'"'

foins qu'on fe donne pour cela, ceux qui mettent des enfants au monde, doivent aujjî
leur donner l'éducation, ou les élever. D'où il fuit, que celui qui met un enfant au man-

de

(\) Chap. II. La Société la plus intime eft

celle que l'homme & la femme font., pour fe re-

produire & pour unir tous leurs intérêts: elle effc

auffi la plus univerfelle, parce qu'elle tient à la

nature de l'homme ,
& qu'elle embraffe tout ce

que l'homme peut avoir de plus cher : rien donc

de plus naturel que l'ordre que l'Auteur obfsrve

ici. Il a expofé les car3cleres communs à toutes

les fociétés ; il va nous tracer ceux qui diftin-

guenr. la fociété conjugale de toute autre ,

pour en faire connoitre les droits & les devoirs

particuliers.

§. DCCCLIV. (n) Ce paragraphe eft deftiné

à indiquer les fondements du lien conjugal. No-
tre Auteur y repréfente l'homme comme un être,

propre & porté à fe reproduire; de- là il déduit

que les hommes, généralement pris , font obligés

île conferver leur efpèce ; & que chacun en fon

particulier eft obligé de ne fe porter au commerce

charnel, que dans la vue n'engendicr des en-

fants. Sins rechercher fi des motifs, pris dans

l'état particulier de chaque homme, ne démenti-

j-oient point la règle que notre Auteur avar.ee ici

«niverfellement, je remarquerai feulement qu'el-
Tm.ll.

le ne refulte point des preiniffes, dont il la tire.

L'homme eft en état de fe reproduire; il y eft

porté comme les autres animaux ; donc les afles,

qu'il peut faire pour fe reproduire ne doivent
être faits qu'à cette fin : voilà, fi je ne me trom-

pe .
à quoi revient dans le fonds fon raifonne-

ment , & ce raifonnement n'eft pas plus fondé en

logique que celui-ci. L'homme a des mains pour
fe défendre : il eft porté à fe défendre contre

quiconque l'attaque ; donc il ne doit employer
fes mains , que pour fe défendre contre qui-
conque pourroit l'attaquer. Ce que l'Auteur en-

feigne ici fi univerfelletnent , eft môme, pris uni-

verfellement, fi peu vrai, que fuppofé qu'un homme
& une femme fe trouvallent feuls dans une ifle,
& qu'ils fuffent moralement fûrs qu'ils n'auroienr.

point d'enfants par le commerce charnel, cela ne
pourroit jamais les néceffiter à une abftinence ,

dont perfonne ne retireroit du fruit , 6; qui d'ail-

leurs pourroit nuire à leur famé: c<r les avions
naturelles de l'homme, font tellement liées entre

elles, qu'on ne peut fouvent en omettre lans
nuire à fa fanté, comme d'un autre côté on ne

peut fouvent en commettre fans y nuire.

M g. DCCCLVI.
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de par un commerce illicite

,
doit aujj] relever. Et puisque l'éducation exige les

foins , & l'induflrie de la Mère & du Père, l'un & l'autre doivent contribuer au<-

t qu'ils le peuvent à l'éducation de leurs enfants. Puis donc qu'on appelle coin-

concM-nierce vague *, celui qu'une femme permet à chacun indifféremment, & que le

père d'un enfant né d'un tel commerce eft incertain, il
riefi p '..:

- mis de per
tus pro-

pétuer le genre humain par des commerces vagues ; par conljqueiu l'homme & la

. femme drivent former une fociété, pour mettre dos enfants au monde
, S' pour les élever

("$. DCCCXXXVI.).u m3fit-
g % DCCCLVI. La fociété formée entre un homme & une femme , pour met*

%p'&iuiUZ des enfants au monde , & pour les élever s'appelle fociété conjugale , ou ma-

^/pmn T
'

iaSe' Ceff pourquoi ceux qui font hors d'état ou par Tâge , ou par quelque défaut
ic contra- corporel de mettre des enfants au monde , ne doivent point contracter de mariage , & s'il
°"'

Ie forme une fociété entre un homme & une femme pour quelqu autre fujet, comme pour
s'aider mutuellement dans leurs affaires domeftiques, & dans les autres circon-

ftances de la vie, cette fociété n'eji point proprement un mariage, (o)

% DCCCLVII.

g. DCCCLVI. (o) Notre Auteur a prouvé dans

les deux paragraphes précédents , que l'homme &
Ja femme font obligés de concourir à la confer-

vaiion de l'efpèce humaine , & d'élever les en-

fants qui leur viennent: de plus ,
il croit avoir

prouvé, que perfonne, foit homme foit femme,
ne doit fe porter au commerce charnel, que dans

]a vue de fe donner par là des enfants, car il pa-

loit que c'eft dans ce fens qu'il fe fert ici du

jnot latin foboles: ceci pofé, il en déJuit dans

ce paragraphe
- ci , que la fociété entre l'hom-

ine & la femme, contractée à la fin de fe don-

ner des enfants & de les élever, eft celle

que l'on nomme fociété conjugale , mariage : il

y ajoute, que toute fociété entre l'homme & la

femme, dont le but n'eft point de fe donner des

enfants & de les élever, n'eft pas un mariage.

On ne peut affurement lui contefter cette derniè-

re propofition ,
dès qu'on a adopté la définition,

qu'il donne du lien conjugal. Mais eft-ii bien

vrai, que le mot mariage déligne précifement& uni-

quement l'état, que notre Auteur indique par fa

définition? La lignification des mots eft arbitraire,

je le veux: mais n'a-t-on pas tort de s'écarter

du fens, dans lequel ils font vulgairement reçus?
Le lien conjugal eft indiqué dans le Droit Ro-

main, par un paffage du Jurisconfulte Mons-
stin, où il dit: Nuptia funt conjunttio maris fcf

fasmina, & confertium ornnis vitee: ilivini £f huma-

in juris communicatio, paffage dans lequel le Ju-

risconfulte a voulu exprimer cette intimité, cel-

le communication et affociation de fentiments &
A érêts, que l'on doit fuppofer entre l'homme
& la femme, clés qu'ils s'uniffent par un lien ,

qui peut fervir à perpétuer leur exiflenec dai

pofh-iiié. Or quoique ce lien fuppofe la volonté

& le devoir de fe donner des enfants & de les é-

lever, lorsque de paît & d'autre on a les difgo-

fitions néceffaires, ce lien ne fe borne pourtant
point à cela, & il n'en refulte point que ceux,
qui par leur âge, ou par infirmité, ou par qael-

. que vice, foit naturel, foit accidentel, font de-
flitués de la faculté de fe donner des enfants, ne

puiŒent former le lien, indiqué par Modestin,
& que Justinien nomme individua vitœ confueta-
do. Cet Empereur définit le mariage : Nuptis cu-

tem , five matrimonium eft viri £p mulieris conjun-
Bio individuam vite confvetuiinem continent. §. j.

Inft. de pat. poteft : & cette définition me paroit

plus générique, parce que le viri £? mulieris con-

junElio fuppofe l'effet du penchant que l'homme a

à fe reproduire, & à conferver les fruits de leur

union ; & que cette union borne, tant par rap-

port à l'homme que par rapport à la femme, cet-

te fociété à un feul homme & à une feule femme;
outre que Yindividua vite: confustudo , ne peut avoir

lieu entre un homme & deux ou plufieurs fem-

mes: l'expreffion de viri ct
1

mulieris indique mê-
me cette limitation; & il étoit alTez inutile, que
le Droit Canon y ajoutât le divini fc? bumani ju-
ris communicatio du Jurisconfulte Modestin. Inft.

Jur. Can. L. il. T. ix. princ. Il n'eft rien dans

la définition que l'Auteur donne du lien conjugal ,

que l'on ne puiffe déduire de celle de Jostinienj
ce d'un autre côté , celle de notre Auteur ne me
paroit ni affez fuffifante ni affez complette, pour
en tirer tous les devoirs & tons les droits atta-

chés à ce lien intime. Notre Philofophc, il eft

vrai, a taché de les en déduire: fes démonftra-

tions font (rès-ingénieufes & méritent d'être'

; mais tout ingénieufes qu'elles font, il eft

(::C:lc d'y reconnoitre des moyens de prouver,
qui rendent le défaut de la définition fenlible.

Par exemple , pour nous convaincre que l'hom-

me ne doit avoir de commerce charnel, qu'avec
une feule femme, il en appelle aux calculs & à
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Ç. DCCCLVir. Puisqu'on ne doit contracter un mariage, ou fe marier, que-'
'»'

pour mettre au monde & peur élever des enfants (J. dccclv. dccclvi.), & qu'i'^wr
eft certain , par l'expérience dorneftique , que la monogamie, c'eft- à -dire, le ma- <»

/*.««*

riage contracté entre un feul liomme, & une feule femme, pourvoie abondam-'*""'
ment à la propagation du genre humain, & qu'elle eft en même temps ce qui con-

vient le mieux pour l'éducation des enfants ($. dccclv.) , & que nous voyons
d'ailleurs une image du droit de la nature dans les brutes, lorsque le mâle & la fe*

nielle doivent concourir à l'éducation des petits, il
riefi pas douteux, qitil ne

conforme à la loi naturelle, que le mariagefe contracte entre un feul homme & une

feule femme; par Iconféquenc la polygamie, c'eft- à -dire, le mariage contracte

entre une feule perfonne & plufieurs , eft peu conforme à la loi naturelle, &
fi on la contracte pour le plaifir feul ,

elle ejl manifejlement illicite Q. dcccliv.). (/>)

g. DCCCLVI1I. Ceux qui ont contracté un mariage, s'appellent d'un nom „ , ,„

commun les conjoints, ou les époux , (x I un en particulier le mari <Sc I autre J>?

femme. Quand on contracte un mariage , l'homme s'oblige envers la femme , & -

'

-;- coujiinti.

l'expérience. Les cal-culs prouvent, qu'il nait à-

jTeu-près autant de garçons que de filles, & l'ex-

périence nous apprend que, généralement pris,

1s commerce avec plufieurs femmes, ne' fait pas
naître un plus grand nombre d'enfants, que ce-

lui d'un feul homme avec une feul: femme;, ou-

tre que le commerce d'un hoinm: avec une fem-

me fjflît pour conferver & perpétuer J'cfpèce hu-

maine : mais ces raifons n'étant pas prifes de la dé-

finition que l'Auteur donne du mariage, notre Au-

teur doit avoir fenti lui-même, que l'a définition

n'exprime point tous les caractères, par lesquels

les devoirs & les droits, dont il eft ici queftion,
doivent être déduits. Obfervons encore que le

devoir de converfer charnellement, en eft un qui

dépend des circonftances dans lesquelles on fe

trouve, & que l'on peut appeller pout cela hy-

pothétique ou conditionnel : une constitution plus
ou moins robufte, une fanté plus ou moins foi-

ble, une difpofition plus ou moins favorable à

l'état du mariage, feront varier fur ce fujet les

devoirs à l'infini : ainfi les différentes fituations

dans lesquelles l'homme peut fe trouver, ne per-
mettront pas non plus fur ce point , qu'on ad-

mette quelque principe univerfel: l'homme eft en

état de fe donner des enfants , donc il eft obli-

gé de le faire, cela eft vrai dans un fens: mais

cela ne l'eft pas dans un autre fens. L'homme
eft obligé de fauver un autre prêt à fe noyer, ce-

la eft vrai auffi: mais il eft déchargé de ce devoir,
dans le cas particulier que d'autres en remplirent
le but. Notre Auteur nous donne lui -môme lieu

défaire ces réflexions, lorsqu'il dit f. dcccliv.
bmines univers im fpeSati obligantnr ai J. scient

l'uam confervanttm.. J'ajoute que même, par rap-

port aux aétes de génération , le but ne peut fe

borner entre mari & femme, à avoir des enfants

L à les élever: ce bue doit s'étendre à tout ce

qui peut former une famille , & à toutes les liai-

fons, qui refultent premièrement de la coêxiften-
ce de plufieurs enfants

, & de l'exiftenee fuccelîi-

ve d'une poliérité: or on verra par la fuite, que
la définition que l'Auteur donne du mariage, n'eit

nullement propre à faire connoicre ces devoirs &
ces droits.

g. DCCCLV1L (p) Le contenu de ce para-
graphe confirme d'abord les remarques , que je
viens de faire fur la définition que l'Auteur u
donnée du mariage. II veut prouver, que l'hom-
me ne doit avoir qu'une femme & la femme qu'un
mari: fes raifons ne font pas prifes de fa défini-

tion, mais d'ailleurs. Sont -elles concluantes? Je
ne le vois point: car quand même l'expérience
prouveroit, que la monogamie fuffit abondam-
ment pour conferver l'efpècc humaine, il ne s'en-
fuivroit pas, qu'on feroit mal de la multiplier &
de l'augmenter encore davantage : ceci étant li-

cite
, ci pofé que la polygamie put fervir à mul-

tiplier & à augmenter Pefpèce humaine, la poly-
gamie ne pourroit pas être illicite, en adoptant
nême les principes de notre Auteur, & la com-
paraifon qu'il fait des hommes aux brutes: corn-

paraifon cependant qui me paroit peu convena-

ble, lorsqu'on doit démontrer des droits & des
devoiis de l'homme. Remarquez qu'il n'eft pas
ici queftion, fi un homme & une femme peuvent
moralement former un contract, à la fin unique
d'avoir des enfants & de les éiever: ni fi ce cou-,
tract donne lieu à des devoirs & à des droits par-
ticuliers entre l'homme et la femme, qui fe font

ainfi liés; ni encore fi on peut donner à cet étac

un nom particulier, pour le diftinguer de tout
autre : ce n'eft pas cela de quoi ii eft ici que-
liion , mais fi , en nommant cet état mariage ,

on
ne s'éloigne point du fens ordinaire de ce mot;
6; fi l'on peut en déduire, comme on devroit pou-

Aï 2 voir
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femme envers Thomme à s'accorder mutuellement, & à eux fculs, tufage rcfpeftif de

leur corps pour mettre des enfants au monde, & tous deux à contribuer autant qu'ils lé

peuvent à l'éducation des enfants (§. dccclvi. Dccclv.) ; par conféquent l'homme trans-

fère à la femme, &? la femme à l'homme, chacun le droit fur fon propre corps quant à
cet rifage Puis donc que le droit d'un des conjoints fe trouve violé, fi l'un

d'eux a commerce avec une autre performe (§. lxxxiii. ) , il fait une injure à l'autre

conjoint (§. lxxxvii. ), 6? manque à la convention, par laquelle le mariage a été
contracté (§. dcccxxxvi. dccclvi, ccccxlii.). (q)

§. DCCCLIX. On appelle adultère le commerce d'un des conjoints avec une
autre perfonne foit libre, foit mariée, à l'infeu de l'autre conjoint, & malgré
lui, ,, & celui qui a ce commerce s'appelle auiïi adultère." L'adultère

efh
donc

illicite. Cependant l'adultère efi obligé d'élever les enfants nés de fon adultère

(J. DCCCLV ). (;)

§. DCCCLX. On appelle concubines des femmes qu'un mari a outre fa femme,
tiaagt.

p0ur avoir commerce avec elles. Puisque dans le concubinage on fe propofe
principalement leplaifir, il eft clair qu'il cjl naturellement illicite (§.dcccliv. ), &
le commerce avec une concubine ne diffère pas de l'adultère (§. dcccux.

).

DitUffi- §• DCCCLXi. On appelle légitimes les enfints nés d'un mariage, ceux qui font

"»'"<//*• nés hors du mariage, foit de l'adultère, fuit du commerce avec une perfonne li-

fiuut.*~'
bre

, proftituée ou non, s'appellent illégitimes, bâtards, ou enfants naturels, &
l'on donne en particulier le nom d'adultérins à ceux qui font nés d'un adultère. (*)

Diiapuii- % DCCCLXII. On appelle pudicité, ou chajhtè l'eloignement pour tout commer-

v'uf1/
,acQ '"'c ' te > impudicité ou incontinence, le penchant pour les commerces illicites;

e<tu droite, virginité l'état d'une perfonne qui n'a jamais eu de commerce avec une per-

wrf" fonne d'un autre fexe: elle fe perd donc dans la première conjonction. 11 paroit donc

que,

AMtlre
t'iliftUH
tiie.

Du caneu-

voir le faire , tous les droits &" tous les devoirs ,

attachés à l'état que l'on défigne communément
par état conjugal ou mariage. Soient l'hom-
îne & la femme dans l'obligation- de concourir,
à fe donner des enfants & à les élever

;
s'en-

fuit-il de -là, que l'homme doive fe contenter
d'une femme, & que la femme ne doive avoir

commerce qu'avec un feul homme? J'accorde que
l'homme peut contracter avec une femme, à la

fin de fe donner des enfants & de les élever, s'en-

fuit- il, que l'homme ne puiffe faire un femblable

engagement avec une autre femme? Si ce fécond

lien efi: moralement poffible, la polygamie fera

permîfe; il fera permis à un feul homme de con-

tracter à la fois plufieurs mariages, le mot maria-

ge pris dans le fens que notre Auteur lui don-

ne: mais il ne le fera point, dès qu'on adopte
la définition de Jûstinien, parce que l'individua

vilce cohfuttudo exclut de part & d'autre un fécond

engagement. A bien confidérer ce que le mot ma-

riage défigne, fuivant l'idée généralement reçue ,

on trouvera qu'il renferme elTentiellement des de-

voirs & des droits, que les conjoinrs fe refer-

vent , S qui font exprimés dans la définition de

Justisusk par iniiviiiia vi'.a confuetudo. Quant

à là queflion , fi la polygamie efi permife ou non,-
on fait qu'elle a été vivement agitée par des Ailleurs

très -célèbres; qui n'ont pis peut-être fait a.ffez

d'attention, que la propofition étant indétermi-

née, parce qu'elle dépend des circonftances, ou
de l'idée qu'on fe forme du lien conjugal, n'ad-

met point par cela môme aucune folution. Voi-
ci entre autres ceux que l'on peut confulrer,
fi l'on efi curieux de voir comment on a foutenu
le pour & le contre, Bud.iîus in Tbeo'.og. mur. P.
11. C. ni. SeSi. vr. §. 9. Baile au mot LiJJer.
Thomasius Jwisp. div. L. m. C. 11. f. 200, £f
feq]. Hociistetterus Coll. Puf. Ex. IX. g. 12.

Huser de Jur. Civ. L. n. S. 1. C. m. g ri. 6?
feqq. Veldiiuizen Oper. T. 1. p. 20S & feqq.
Walchiùs in Lexic. Pbilof. p. 2038. rjffeqq. Hei-
neccius Elem. Jur. Nat. £? Gmt. L. ir. $. 37.
Pufendorf Droit de h Nature £? des Gens, L. vu
Cb. 1. 5. 16. Grotius Dr. d.l.G.tfd.l.P. L.\u
Cb. v. j. 9. & les Commentateurs fur ces deux
Auteurs: fur -tout Otto ce Treuer dans leurs

notes au
{\. <. de Pûfendorf de OJf. llom. fc?

Civ. où l'on trouve encore d'autres écrits cirés.

g. DCCCLVM. (q) Ce pa iphe eft deftt-

faire connottre un des caractères les phïs
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qtre, fi
Ton fait violence à une vierge, on lui ravit fa virginité; fi ccfl à une vei i

vu à une femme mariée ,
en lui ravit fa pudicitê , par conféquent une vierge a le

droit de défendre fa virginité , fcf une veuve ou une femme marne a celui de défendre

:itè (§. XLVI. K.), S ce droit ejl infini (§. xciv.), par conféquent il

permis de tuer un homme qui veut les violer
, fi le danger ne peut are évité

autrement.

S. DCCCLXIII. Puisque le mariage fe contracte par une convention (§. dccclv r rCmmta u

Dcçcxxxvi.), il reçoit naturellement fa perfection du confentement mutuel de l'homme &"%%'/„
de la femme (§. ccccxxxvin. ) , par conféquent fa confommation , c'eft- à -dire, la/wtfWWi*

conjonction, telle qu'elle eft requife pour la génération, peut fuivre d'abord la dé-

claration mutuelle du confentement.

§.
DCCCLXIV. On appelle fiançailles ou èpoufailles ,

la convention par laquel Drflm-

le on fe promet mutuellement de contracter un mariage ,
& les perfonnes qui'*'""'

ont contracté s'appellent le fiancé, & la fiancée. C'eft pourquoi les fiançailles pro*

duifent une obligation de contracter le mariage , félon qu'on en
eji convenu ( §.

cccscm. ) ,

cependant les fiançailles peuvent fe diffouclre par un diffentiment mutuel (§. ccccxliv. ),

& s'il y en a eu deux, les premières ont la préférence (§. ccccxxt.) , fi cependant la

perfonne , au préjudice de qui les fécondes fiançailles ont été faites , remet fon droit ,

ee qu'elle peut faire (§. cccxlii.), les fécondes fiançailles deviennent valides

(S. cccxxxvii.). 11 paroit au refte que, fi des perfonnes non mariées confient-

Uni à s'unir charnellement ,
naturellement elles ont contracté actuellement un mariage

(§. dccclxiii.). Puisqu'en contractant les fiançailles, on promet de fe ma-

rier, elles peuvent fie faire en autant de manières qu'il y en a de promettre , & ce que

nous aVbm démontré touchant les promeffes doit s'appliquer ici.

Ç DCCCLXV. On appelle arrhes des fiançailles , celles que le fiancé donne k Dm cria
•*

In à"f>">-
la

failles, d
itspr(f,nir
de r.lit.

eTentiels du mariage; qu'on regarde môme com-

munément comme le plus e'Ientiel, & que l'on

nomme pour cela foi conjugale; il confiite dans

le devoir des Conjoints à n'avoir de commerce

charnel qu'entre eux. Le raifonnement , dont

notre Philofophe le fert pour le prouver, attri-

bue à la définition qu'il a donnée du mariage,

conféquence, qui n'en refulte point; qu'on

elt du moins en droit de lui concerter , d qu'il

n'a point démontrée : favoir, que par -là qu'un

homme & une femme prennent tin engagement,
s la fin defe donner des enfants & de les élever,

ils s'engagent à n'avoir aucun commerce char-

nel avec un autre: je doute même, que l'on fe

contente des arguments qu'il a employés fur ce

fujet dans fon grand Ouvrage, l'. vu. g. 293.

ce après les réflexions générales que j'ai faites

ci -de fi us, je crois pouvoir me difpenfer d'en fai-

te de particulières.

§. DCCCLIX. (r) L'adultère eft. proprement
le commerce charnel , exercé avec quelqu'autre

qu'avec celui ou celle auquel ou à laquelle on s
?
é-

engagé de ne l'avoir qu'avec lui ou elle u-

niquemeot; il fuppofe que celui ou celle qui s'y

a blefle un lien qui le dévoie Kteair r&

l'en empêcher, fuivanf ce quia été dit dans le para-

graphe précèdent. Ainfî l'adultère ne peut avoir

lieu que dans les cas, dans lesquels le contrat

de mariage emporte un engagement de la part de
l'homme fit de la femme à ne converfer charnel-

lement qu'entre eux: or j'ai fait voir ci-deiTu*

que la définition, que l'Auteur a donnée du ma-

riage, n'emporte point cet engagement; confé-

quemmenc c'eft à tort qu'il en conclut dans ce

paragraphe- ci , que celui ou celle des conjoints,

qui à l'infu ou malgré l'un deux, fe livre à un
commerce charnel d'ailleurs, commet adultère:

& ceci prouve en même temps que notre Auteur
s'elt tmmpé, lorsqu'il a cru pouvoir en déduira

les droits & les devoirs, qu'on y attache ordi-

nairement. La définition de Justinïen remplit
mieux ce but.

(*) Nous ne traduirons pas littérslement ce

paragraphe de Mr. Wolp, qui diftlngue les en-

fants non ',

gn qunfiti, qui portent également le nom de /.1-

lards en françoi». Les derniers font ceux qui fonc

nés d'une femme proltituée, les premiers font rés-

d'une femme qui ne l'eft pas, foit par adultère,
foie autrement hors du mariage. R. d. T.

M 3 i- DCCÇLXVf.
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Ii fiancée, ou la fiancée au (lancé. Et l'on appelle projetas de noce, les dons

: fiic une peiibnne fiancée a l'autre, pour lui témoigner Ton amour. On de

c les arrhes pour prouver & :r les fiançailles ( $. Dcxrx. ) , & fi l'on en

transfère le domaine, elles font en même temps des préfents de noce (§. cccclxxv. ).

Puisque les préfents de noce le donnent dans l'efpérance de la confommation du

mariage, ils font cenfés donnés fous la condition tacite qu'on les
rejlituera ,

s'il arrive

que le mariage ne fe confomme pas ,
à moins qu'on ne s'en expli ue autrement

(§. cccx\ m.);
par conféquent fi les fiançailles fe dijjbhent ,

il faut reftituer les arrhes u les pré-

fents de noce.

DeUcsia- §•
DCCCLXVI. On appelle chofes

•

,
ou chofes du ménage, celles

*"*''« * dont on fe fert pour la néceffité, l'utilité Ck I'asirément de la vie, & leur ad-

miec,*ju miniitration s appelle économie, ruisque les conjoints ne peuvent mettre des en-

**''• fan;s au monde , fans avoir commerce l'un avec l'autre
, qu'ils doivent donner

leurs foins en commun à l'éducation de leurs enfants (§. .dccclv. ), & qu'ils doi-

vent par conféquent conjointement pourvoir aux chofes néceflaires à la vie , &
faire les dépenfes nécelïaires pour l'éducation (ibid. ) ,

ils doivent donc co-

habiter cjf avoir une économie commune , & l'un rj? l'autre doivent contribuer à acqué-

rir fj? à conferver les chofes domefiiques ,
autant qu'ils le peuvent. C'eft pourquoi

ïufage des chofes acquifes par l'un (y l'autre ejî commun ,
autant que cela fuffit pour

l'économie commune, cependant* les chofes qui ne fe confument pas par l'ufage refient en

propriété à chacun. IHparoitau relie par là, que la femme aulîi doit
, autant qu'el'e

le peut, acquérir les chofes néeejfaires pour l'économie commune, & pour l'éducation des

enfants, (s)

g.DCCCLXVIL

g. DCCCLXVI. (s) L'Auteur, marchant tou-

jours en avant, tache dans ce paragraphe- ci de

prouver, par la nature du contraft de mariage ,

que les conjoints font obligés à avoir une œcono-

inie commune, &à fe communiquer leurs biens;

tnlin à concourir mutuellement à produire entre

eux cet état, que l'Empereur a indiqué par Vir.di-

. io : fi l'on prend la peine
d'examiner l'argument, dont il fefert ici, ci ceux

qu'il employé pour la même fin, dans fon grand

Ouvrage, Part. vn. g. 433. &? fâv. je doute

qu'on les trouve folides. il me paroit du moins,

que, fi le mariage confiée dans un contract , dont

la un eft uniquement de fe donner des enfants

& de les élever, il n'en refuke pas efientielle-

ment , que l'riomme & la femme foient tenus

d'avoir un ménage commun : différentes circon-

ftanecs pourront même juftiîer tout autre arran-

gement: mais fi à l'union de l'homme & de la

femme , par laquelle eft défigné cet état que no-

notre Auteur nomme mariage, on ajoute l'indi-

n vhœ confuetudo , une intimité d'intérêts, ces

difpofitions enfin que l'on désigne par le mot

Amour, quand deux jeunes perfonnes fe recher-

chent non- feulement par une pente naturelle à

fe reproduire, niais dans la vue de concourir à

tout ce qui peut les rendre réciproquement ec mu-
tuellement heureux ; il s'en fuivra , que des con-

joints devront cohabiter enfemble & avoir une
économie commune. Notre Auteur remarque
dans fon grand Ouvrage , Part. vn. 5- 4*3- <îus

la nature même a appris aux hommes, que ceux

qui fe lient enfemble, pour fe donner des enfants

&pour les élever, doivent avoir un ménage com-

mun; & qu'à caufe de cela , cette coutume a été

généralement adoptée par les peuples: mais fi la

coutume de tous les peuples nous prouve , que
ceux qui s'unifient par le mariage fixent un mé-

nage commun; s'en fuit -il que cet ufage foit une

conféquence néceffaire du mariage, tel que notre

Auteur le définit? ces peuples n'ont -ils pas pu

penfer, qu'on pouvoit à la vérité s'unir, pour
avoir des enfants & pour les élever fans demeu-
rer enfemble; mais qu'il Valoit mieux que ceux,

qui s'unifient par ce lien y ajoutaffent aufii celui,

que l'Empereur Romain nomme individua tAiet

confuetudo: & que c'eft même à caufe de cela,

qu'on ne s'eft pas borné dans la définition du ma-

riage à ce caractère unique, dont notre Auteur
veut déduire tous les autres. Ne voit-on pr.s suffi,

que, lorsque des perfonnes fe recherchent pour
l'état conjugal, ils ne bornent pas leurs dcfiis ni

leurs intentions au feul but d'avoir des enfante

& de les élever, & qu'ils fe font toujours prote-
ftation de s'aimer, & de vouloir la félicité mu-

tuelle de l'un & de l'autre? Et ce n'eft pas enco-

re
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§.
DCCCLXVir. Puisque chacun peut conftituer un droit ;ï fon gré en fa.Deschfi,

v.ur d'un autre far fes propres choies (g. cclx. ), la femme peut anlïi çon/lîfuerj'lù"'

un droit à fon gré fur [es biens en faveur de fon mari, tel, par exemple , que l'u-

f 'n fruit (§. DCcxm. ); & le mari de fon côcé peut faire la même
ebofe

en f.
de fa femme. Et même Us peuvent faire les conventions qu'il leur plait , au fujet des

biens qu'ils ont lorsqu'ils contractent le mariage, vu oui s'acquièrent pendant le mariage

jrtty-

n droit à fon gré fur [es biens en faveur de fon mari, tel
, par exemple , que l'u

biens qu'ils ont lorsqu'ils contractent te mariage, ou qui s acquièrent, penaant le mariage

(g. excv. ), ils peuvent convenir , par exemple, qu'ils feront communs, (t)
'. DCCCLXVIII. On appelle charges du mariage, tous les frais qu'il faut fai Dcuh^

re'à caufe du mariage, par conféquent ceux qu'il faut faire pour l'économie/"."
8''"

commune & pour l'éducation des enfants (§. dccclxvi.), & puisque le mari £f

la femme doivent contribuer à ces dépenfes chacun pour Jeur part, félon que les

en confiances le permettent (ibid.), ils doivent porter conjointement les charges du ma-
: chacun félon fes facu

§.
DCCCLXIX. Puisque les conjoints cohabitent, & qu'ils s'accordent recipro n,u Pr,.

quement, non- feulement l'ufage de leurs corps, pour mettre des enfants au mon - fi."

de, mais auffi l'ufage de leurs biens (§. dccclviii. dccclxvi.); & qu'ainlî fblmmi*

ils font plus unis entr'eux , qu'ils ne le font avec toute autre perfonne, ils Jcnt'ffff"

eenfés auffi s'être obligés l'un envers l'autre , à fe rendre tous les devoirs d'hwnani-munuu.

tj, dans lesquels, puisqu'ici il fe joint une obligation contractée à une obligation
naturelle

,
chacun des conjoints doit préférer l'autre à toute autre perfonne en cas de con-

fia, & ils ne peuvent fe les refufer fans fe faire une injure (§. lxxxvii.), puisqu'en-
tre les conjoints ils font dus parfaitement (§. dclxvii. ). Et c'eft dans la presta-

tion de ces devoirs, & en même temps de ceux qu'ils doivent fe rendre d'ailleurs

à

re à cela que Te borne le but du mariage : Prceter

bacomnia, (dit Cai.tstrate /. 220. ff. de verb.

fign.') natura nos quoque docet parentes pios , qui li-

berorum procreandorum animo & voto uxores du-

cunt, filiorum appellatione omnes , qui ex nobis de-

feendunt, contineri : nec enim dulciore nomine pojju-
mus népotes nojlm, quam filii appellare : etenim id-

circo filios fiiiaive concipimus atqus edimus , ut ex

proie eorum, earumve diuturnitatis nobis memoriam
in avam relinquamus . L'amour conjugal fe porte
a avoir lignée, à fe perpétuer dans fa poftérité,
à fe faire remplacer par une fucceflïon fuivie de

ciéatures.qui a leur tour, membres de la fociété

humaine , fervent à perpétuer l'efpèce. En un
mot, par quoi l'Auteur prouve- 1 -il que cette

difpofltion mutuelle de l'hotnme & de la femme
que l'on nomme amour conjugal, & qui doit faire

la baze du lien conjugal, comme ii en eft la four-

ce & le principe , difpofltion qui ne fe borne

point au but de fe donner & d'clever des en-

fents; par quoi , dis -je, l'Auteur prouve- 1- il,

que cette difpofltion n'entre pour rien dans l'ef-

fet, dont il parle, ou n'en foit proprement la

ciufe? Les preuves d'ailleurs prifes ries coutu-
mes des peuples, font fort fujettes à caution.

Crotius Droit de la Guerre £7 de la Paix, L. ir.

£b. v.
J. 9. r, 7. obferve, que la polygamie a

été autrefois en ufage parmi la plupart des peu-
ples: & fûrement notre Auteur n'admettroit point
la cbnféquence qu'on en tireroit, pour combattre
fa doctrine fur la polygamie.

J. DCCCLXVIi. (t) Ce qui eft enfeigné dans
ce paragraphe doit être entendu fauf les devoirs,

qui ne permettraient point cette libre difpofltion
des biens. Un homme, par exemple, ou une
femme, qui auroit ries enfants d'un premier lit,

pécheroit contre fes devoiis, en difpofant de (ea

biens d'une façon préjudiciable aux enfants; 6c

comme les hommes font affez portés à oublier
leurs devoirs, & à ne fuivre que leurs deflrs mo-
mentanés, c'eft à la législation à les y rappeller
Cx à prévenir les eflets d'une pnfïïon mal ordon-
née. Ainfl la loi des Empereurs Léon & An-
THEMius,que l'on trouve ir.l. 6. C. de frcwi !. 1

& par laquelle il eftentr'autres défendu à un Veuf,
& a une Veuve, ayant des enfants & contractant
un nouveau mariage, de gratifier le conjoint d'u-

ne plus grande portion de l'es biens, que ne fe-

roit la part de l'enfant du premier iir; ou s'il y
yen avoit plufieurs, de celui des enfants, qui
auroit été le moins fivorifé; cette loi, dis-jc,

'oin d'être arbitraire, comme on pourroit le

ec fur les principes les plus clairs

du Droit Naturel.

S. dcccl:
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eu d* /«

T ' '
'

4u mari.

à caiife éa mariage, que confident tesjecours mutuels des conjoints (§. dcccxlviii.). (r<)
'"

§.
DCCCLXX. Puisque les obligations & les droits qui natffenc de la conven-

tion, par laquelle on contraire le mariage, font les mêmes de part & d'au-

tre ( §.
dccclvx. & (uiv. ), le mariage efl une fociété égale (§. nccexxxix.), S3

ce

qui doit s'y faire doit fe déterminer par un confentement commun; par conféquent l'em-

pire conjugal ou l'autorité conjugale , née de la fociété conjugale (§ dcccxxxviii.) ,

efl réciproque entre les conjoints: cependant comme la femme peut remettre fon droit

( §. cccxlii.), le mari peut acquérir cette autorité par une convention, foit exprefje fait

tacite, entant que l'on confent tacitement à fuivre l'ulage , & alors la femme ejè

afj'ujettie
au mari (g. dcccxxxv.

). (.t)

d« aven* §.
DCCCLXXI. Les conjoints étant obligés à élever leurs enfants (§. dccclv. ),

edV 1
*'* le mariage ne peut fe àiffouàre quand les enfants ne font pas encore élevés (§. ccccxliv.

tu.

'

dccclv i.), par conféquent il
n'efl ni permis au mari de congédier fa femme ,

ni à la

femme de quitter fon mari quand il leur fiait (§. ccccxliv.). Mais comme rien n'em-

pêche qu'on ne diflblve le mariage, fi l'on n'a point encore d'enfants, ou fi ceux

qu'on avoit eus font morts (§. dccclvi.) , dans ces cas le mariage peut naturelle-

ment fe diffoudre. Puisque celui qui commet adultère, manque à la convention

(§. dccclix. ) , le mariage peut être difjhus pour caufe d'adultère, fauf cependant
l'obll-

$. DCCCLXIX. (h) Dès qu'on accorde que le

Jien, qu'on forme pour fe donner des enfants &
pour les élever, ne doit avoir lieu qu'entre un

feul homme & une feule femme; qu'il exige que
ies conjoints deraeuient enfemble, qu'ils aient

une économie commune ; oc qu'ils fe communi-

quent leurs biens; on peut fuppofer qu'ils fe font

engagés (intelliguntur ,
dit notre Auteur,) à rem-

plir l'un envers l'autre mutuellement tous les offi-

ces d'humanité. Mais cette conféquence ,
fondée ici

uniquement fur une fuppofition, refulte nécelTai-

renient de Viniividua vita confueiudo, exprimée
dans la définition que Justinien donne du ma-

riage ;
& qui caractérife proprement l'effet qui

doit refulter de cette difpofition de l'ame, que
l'on nomme amour: mot par lequel on indique un

defir de contribuer de toutes manières au bien-être

de celui qui en eft l'objet; & relativement à l'hom-

me & à la femme une volonté confiante, de fe

communiquer tout ce qui peut contribuer à au-

gmenter leur félicité mutuelle, conféquemment à

fe rendte mutuellement tous les devoirs d'huma-

nité: ce n'eft donc pas une coutume bizarre ni

déraifonnable, qui, dans la Province de Hollan-

de, établit une communauté de biens entre ma-

ri & femme, dès que par contracr, de mariage ils

n'en ont pas difpofé autrement.

g. DCCCLXX. (x) Le mot égalité eft peut-
être employé ici dans un fens plus ou moins équi-

voque. 11 eft de la nature de toute fociété, qu'on
ait égard à ce que les parties y contribuent, pour

y conferver l'égalité: que celui qui a dix fois plus

,de fonds dans "la fociété., en retire dix fois plus

de fruits; que celui dont les talents valent cinq

fois plus à la fociété, que ceux de chacun des

autres afibeiés, jouïfle d'un avantage à propor-
tion, & ainfi du refte. De -là il s'enfuit, qu'une
fociété ne peut être égale, & que les droits & les

obligations ne peuvent être égaux, là où Tes fa-

cultés des affociés font inégales; & que ies droits

& les devoirs des affociés devront néceffairement
être différents, là où les facultés des affociés le

feront relativement au but de l'affociation. D'a-

près cette reflexion on n'aura aucune peine à

concevoir, que le lien conjugal emporte néc.: 1;-

fairement une inégalité de droits & de devoirs
entre les conjoints, vu que les facultés de l'hom-

me font très différentes de celles de la femme.
„ La fociété la plus naturelle (dit Grotius Droit
de la Guerre & de la Paix , L. n. Cb. v. J. g. )

„ c'eft celle du mariage. Ici la différence du fexe

,, fait que l'autorité n'eft pas égale." On fera

bien cependant de voir comment notre Auteur
raifonne fur cette matière, dans fon grand Ou-
vrage P. vil. g. 481. ÏS feqq.

{'*) Repudium. Nous confondons ordinairement
en frnnçois ces deux mots, qui étoient dittingués
chez les Latins. R. d. T.

f. DCCCLXXI. (y) Il y a bien des remarques
à faire fur ce qui eft enfeigné dans ce paragra-

phe. Si un mariage ne peut être diffeus tant que
l'éducation des enfants n'eft pas achevée, & que
ce foit là la raifon pour laquelle un mari ne pui«-
fe à fon gré répudier fa femme, ni la feinrrn î

fon gré quitter fon mari, ne s'enfuit- il poinr,

que le mariage peut être diffous toutes les f< is

que l'éducation aura été remplie ? La conféquen-
ce, il elt vrai, peut fe concilier avec l'idés

i'Au-
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l'obligation d'élever les enfants légitimes, puisque perfonne ne peut fe libérer de
cette obligation par Ton fait (§. c. ). Puisqu'encore un des conjoints qui aban-
donne l'autre malicieufement, ou qui refufe le devoir conjugal, c'eft-à-dire, l'u-

fage de Ton corps, manque à la convention (g. dccclvi. ccccxliv. ), le maria-

ge peut fe diffoudre pour caufe de defcrtion malkicufe , fcf de refus du devoir conjugal.
Dois l'état de nature il doit être permis à chacun, en vertu de la liberté naturelle, de

dijfoudre le mariage à fon gré (§. lxxviii.). Puisque par la dillblution du mariage l'o-

bligation des conjoints ceiTe (§. ccccxnv.), l'un â? l'autre peuvent contracter un ma-

riage avec une autre perfonne. Et comme il cil évident en foi , que le mariage

eft diffous par la mort d'un des conjoints, un veuf ou une veuve peut auflî convoler

à de fécondes noces ,
ou fe remarier , par confequent la polygamie fucceffive , com-

me on l'appelle, eft permife. La difTolution du mariage s'appelle divorce, & cel-

le des fiançailles s'appelle répudiation (*). Comme celui des conjoints qui furvit,
ne peut être libéré de l'obligation d'élever les enfants nés du précèdent mariage
(§. xxxvill. ), fi l'on convole à de fécondes noces, le nouveau conjoint doit avoir foin
des enfants nés du précèdent mariage , & de fibvcnir de fon bien aux frais de leur édu-

cation, s'ils n'ont pas leur bien propre, puisque le mariage n'a pu être contra&J que
fous cette condition. (}' )

g. DCCCLXXU.

l'Auteur donne du lien conjugal; mais fe conci-

lie - 1 - elle avec l'érat du mariage te! qu'il eft en

effet, ou, fi l'on veut, avec l'idée qu'on doit fe

fitre du lien conjugal ? Premièrement fur quels

principes prétendroit- on établir, que l'homme

pût jamais fe trouver dans le cas de pouvoir
à [on gré répudier fa femme , & la femme fe

trouver dans pareil cas vis-à-vis de f<>n mari?
Un lien formé par un confentement mutuel peut-
il être rompu au gré de l'un ou de l'autre des
contractants? Qu'il y ait des enfants à élever ou

qu'il n'y en ait point, que l'éducation des enfants

nés du mariage, ait été accomplie ou qu'elle ne
l'ait point été, n'eft-il pas toujours également
vrai que la dilfolution du mariage ne peut dé-

péri ^re de la volonté feule & unique de l'un des

conjoints; & qu'eile exige indispenfablement le

confentement mutuel de part & d'autre. En vain

alléguera -t-on, que le mariage n'ayant d'autre

objet que celui de fe donner des enfants & de
les élever, la fociété conjugale ceffe dès que ce

but eft rempli, & par cela même que ce but a

été rempli; attendu que toute fociété finit, &
que tout droit & tout devoir entre des affociés

ceflent, dès que le but de la fociété eft rempli :

car ce raifonnement n'a 'de force, qu'autant
qu'on borne le lien conjugal au but unique de fe

d nner des enfants & de les élever; mais fi l'on

admet, comme confequences de ce lien , tous les

devoirs & tous Its droits matrimoniaux, que I Au-
teur a expofés dans fon grand ouvrage , comme
des fuites de 1 é*n t de mariage , il fera bien diffi-

cile de fe perfuader, même en a !optant les prin-

cipes de notre Auteur , que l'objet du mariage eft

Jom. II.

rempli dès que les enfants ont été élevés. J'ob-
ferve en fécond lieu, que fi la néceffité d'élever

les enfants doit être l'unique motif qui doive fai-

re continuer la fociété conjugale , il faudroit !a

difToudre toutes les fois que l'éducation des en-
fants en deviendrait meilleure: du moins s'en fui-

vroit-il.que l'un des conjoints pourroit à fon gré
le faire, ciès que (''éducation des enfants n'en

fouffriroit pas. A la vérité notre Auteur paroit

fnppofer. que le père & la mère doivent élever
leu'S enfants par eux-mêmes : il me paroit du
moins, qu'il raifonne en conféquence de cette

fuppofition ; puisqu'en admettant que des enfants

peuvent être élevés hors de la mai l'on paternelle,
& par une direction étrangère, toutts les confé-

quences que l'Auteur déduit de l'obligation d'éle-

ver les enfants , & qu'il expofe au long dar.s (on

grand Ouvrage, tombent d'elles-mêmes: or je
n'ai trouvé nulle part , qu'un père & une mère
foient obligés d'élever leurs enfints par eux-mêmes.
Notre Auteur, quelque exaél qu'il (bit à ne rien
avancer fans preuve, n'en a pas, que je fâche,
fourni de démonftration : et cependant fi l'on y
prend garde on trouvera, que plulieurs de fes rai-

fonnements le fuppofent. L'expérience néanmoins
ne parle point pour lui: il eft très rare, qu'un
père & une mère foient en état d'enfeigner à leurs

enfants ce que ceux-ci font en état d'apprendre:
ôc quuid ils le feroient, il eft plus rare encore

qu'ils îéuffiffent : outre que les différentes fitua-

tions & les différents états des hommes
, ne leur

permettent presque jamais d'élever leurs enfants

par eux- mêmes. Je ne parle point des enfants
chez des peuples , qui ne connoillcnt d'autre oc-

N cupa-
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giilion de

facenrtoicre

eft ni.

§.
DCCCLXXH. Il eft évident que la mère ejl afjurèe que l'enfant ejl né d'elle.

On dit que le pire reconnaît l'enfant, s'il déclare fait expreflement , foit par le

/""•/jB/jaifajr. qu'il eft né de lui , & il ejl obligé à le reconnaître ,
tant qu'il ne peut pas

prouver qu'il eft né d'un adultère. Pareillement celui qui avoue
, qu'il

a eu commer-

ce avec une femme libre , dans le temps où on prèfume qu'elle a conçu , étant obligé

de déiruire la préfomption, eft obligé de reconnaître 1 enfant , j'fqu'à ce qu'il ait prou-

vi , qu'elle a eu encore à faire dans ce temps -là avec un autre, ou avec plufieurs

autres; mais s'il nie ce commerce, la femme doit le prouver, lavoir par la délation du

ferment, puisqu'il n'y a pas de témoins (§. dcclxxxiii.).
g. DCCCLXXIII. Puisqu'on ne peut imputer à perfonne le fait d'autrui ,

au-

quel

De l'impu
talion des

fiits du
jiarentt &
dcienfiatl

cupntion que celle de la chafTe & de la pêche,
ou qui n'ont d'autre but dans l'éducation, que
de rendre leurs enfants propres à la vie dont ils

fe contentent eux-mêmes; comme le font les

fauvages, les payfans groffiers, ou ces artifans,

qui de père en tlls exercent le même métier: en-

core dans ces cas -ci, fouvent un enfant feroit

mieux élevé par une direction étrangère , que par
celle de fon père & de fa mère; mife à part mê-
me la diverfité du génie , des difpoiïtions & d.s

talents , qui exigent des éducations différentes.

J'obfcrve en troifieme lieu, que l'obligation de ne

pas rompre un lien fi intime, & le droit de s'en

dégager mutuellement, doivent être déduits de

tout autres principes, que de ceux dont l'Auteur

fait ufage. Tant qu'un mariage n'a point donné

d'enfants, l'homme & la femme font vis-à-vis

l'un de l'autre dans un état de pleine liberté: ce

n'eft que leur intérêt, ce ne font que leurs be-

foins & leurs agréments mutuels, qui doivent &
puiffent les faire demeurer enféuibje, comme ils

ont formé le principe & la bafe fur lesquels ils

fe font unis. Si après cela ils trouvent qu'ils ne

fe conviennent pas, ils peuvent diffoudre le lien

contracté & fe dégager mutuellement ; ils devront

même le faire: atte::.iu qu'ils ne peuvent pas rao

fe produifent par une augmentation de famille.

L'exirtence fucceflîve de l'efpece humaine fait

naitre différentes relations de Père , de Grand-

Pere, de Frère & d'Oncle; enfin toutes les rela-

tions qu'on nomme liens de famille: ces relations

font fondées dans la nature de l'efpece humaine ;

elles appartiennent à l'ordre général; & aucim

raifonnement philofophique ne peut les éteindre,

quoique par abftraétion on puilTe raifonner com-

me Il elles n'avoient pas lieu.

fj.
DCCGLXX1V. (s) Dès que l'on fuppofe

aux Conjoints une volonté conllante de fe ren-

dre la vie auffi douce & agréable qu'il foit pos-
fible j dès qu'on leur fuppofe une communau-
té de biens & d'intérêts , on ne voit pas par

quelle raifon l'un des deux pourroit donner quel-

que chofe à l'autre , que celui-ci ne devroit

point refufer d'accepter : mais fi avant de con-

tracter un mariage on a jugé convenable de par-

tager l'intérêt des Conjoints, par raport à cer-

tains objets; f>la communauté de leurs biens ea

a été, par exemple, exclue, le mari ou la fem-

me peut fe trouver d-ans une fituation très inéga-

le, par rapport aux biens de la fortune; & en ce

cas on peut demander, s'il eft contraire au lien

conjugal, que l'un des Conjoints faffe à l'autre

ralement refier dans un état, qui les empêche de quelque donation? Notre Auteur prétend que

remplir les devoirs auxquels ils font tenus? En non, & prétend que les Epoux peuvent fe gra-

eft-il de même lorsqu'il y a des enfants ? L'exi- tifier mutuellement , parce que , dit-il, les dona-

ftence de ces enfants ne produit -elle pas entre le lions dépendent de la libre volonté de celui qui donne:

mari & la femme , comme père & mère, une re-

lation commune & relative aux enfants, née du

concours de leurs volontés? & cette relation ne

les oblige -t- elle pas de conferver un lien, qu'ils

ne peuvent rompre fans déiruire cette relation

même , fur laquelle les enfants ont acquis par
leur naifiance un droit, qu'on ne peut leur ôter.

Je. conclus de -là, que, puisque cette relation fub-

fifte tant qu'il y a des enfants, que leut éduca-

tion ait été remplie, ou qu'elle ne l'ait point été,

l'accomplillement de l'éducation ne peut en au-

cune faç->n autorifer h diirolution du mariage.
Et ce que je viens d'obferver fe rend plus fenfible

encore ,
û l'on fait attention aux relations , qui

il eft vrai que les donations dépendent , par rap-

port à celui qui donne, de la libre volonté du
donateur: mais cela fuffit-il pour juftifiei une do<

nation , prife relativement à celui qui l'ac-

cepte? Pour qu'une donation foit valide il faut

que ce'ui qui accepte ait eu droit d'atcepter.

„ S'il y a des perfonnes qui font incapables de

„ donner (dit Mr. Prévôt de la Jannes dans

,, fes Frincipes de Jurispr. Franc. T. n, p. 192.) il

,, y en a d'autres qui font incapables de recevoir:

,, cette incapacité eft abfolue ou relative : l'inca-

„ pacité abfolue ne fe trouve qu'en ceux qui font

„ tombés dans la mort civile, par la Profeffion

„ Keligieufe, ou par la condamnation à mort ,

&
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quel il n'a point concouru (§. m.)» h fait d'un des conjoints ne peut être imputé

à l'autre , qui n'y a point concouru ,
non plus que le fait des parents aux enfants,

ou des enfants aux parents , par conféqutnc ,
un des conjoints ne peut point eue

puni pour le fait de l'autre, ni les parents pour le fait de leurs enfants, ou les enfants

pour le fait de leurs parents, par conféquenc^ les enfants /ont nés d'un comme)

tllégitime,
cela ne peut leur être imputé, &? naturellement il ny a point de tache qui pal

de leurs parents a eux.

fi. DCCCLXXIV. Puisque les donations dépendent de la libre volonté de ceux £«*«••

qui les font ($. cccclxxv.), el'es ne font pas illicites mutuellement cuire les con
]]["'

joints, (s)
;»i/i|j.

„ & aux galères à perpétuité: ['incapacité
relati-

„ ve ell fondée fur la préfomption de la loi, qui

„ regarde comme fuggerées les donations, faites

„ â ceux qui ont trop d'empire fur l'efprit du do-

„ nateur. Sur ce principe , l'Ordonnance de

„ 1539. annulle les donations faites dire&ement

,, ou indirectement aux tuteurs, curateurs & au-

,, très adminifhateurs , par les perfonnes qui font

„ en leur puiffance & fous leur direction , &c.
"

Les acceptations ne dépendant point de ceux qui

veulent donner, il ne fuffit pas, pour juger s'il

eft contraire au lien conjugal , que l'un des con-

joints fade à l'autre quelque donation , d'exami-

ner uniquement, fi l'un d'eux peut difpofer de fon

bien, mais il faut examiner encore, s'il n'y arien

dans l'état conjugal qui empêche , que l'un des

Conjoints accepte ce que l'autre veut lui donner.

Qu'on fe repréfente les différentes fituations ,

dans lesquelles l'homme & la femme peuvent fe

trouver, & l'on verra qu'il y en a une infinité ,

où d'une part on pourroit donner ce accepter de

l'autre, & qu'il y en a une infinité d'autres qui ne

le fouffrent point. Ce n'eft qu'en examinant tou-

tes les circonftances , qui déterminent un cas &
tous les principes qui y font relatifs, qu'on peut

fe flatter de donner une jufte décifion de la pro-

pofition qui en refulte. Dire en général, que
les donations font licites entre mari & femme ,

parce que la donation dépend de la volonté de

celui qui donne , c'eft fuppofer qu'il ne peut y
avoir de circonftance, de fituation ou de relation

quelconque . qui dans un cas particulier feroit

ceffer ce droit ou en empêcheroit l'effet : or

combien de fituations n'y a-t-il point, qui dé-

fendent à l'un des Conjoints d'accepter môme ce

que l'autre feroit d'intention de lui donner ? Les

Conjoints apportent en mariage tout ce qu'ils

ont de biens : c'eft- à- dire , ils mettent en fo-

ciété leurs biens mutuels pour leur fubfiftance &
celle de leur famille : le but de ce lien eft., qu'il

ne foit rompu que par la mort de l'un d(

deux. Que leur importe donc, tandis qu'ils vi-

vent, à qui des deux appartiennent les biens de

l'un ou de l'autre; & à quoi fervira la donation?

Suivant le Droit naturel ils peuvent fe gratifier

par Teftament, & notre Auteur enfeigne qu'ils y
font en quelque manière obligés : quel motif rai-

fonnable pourra donc porter l'un d'eux à don-

ner, & l'autre, à accepter ? Ainfi c'eft une lé-

gislation très fage qui défend les donations entre

mari & femme; & les raifons que l'on en trouve

dans les Digeftes ne font affurement pas à mépri-
fer. Moribus (ditULPiEN l. I. ff. de don. int.

l)ir. £f uxor. ) apud nos receptum eft , ne inter vi-

rum & uxorein donationes valerent. Hoc autem re-

ceptum eft , ne mutuato amore invicem J'poi: irentur ;

donationibus non temperan'.er , fed profufa erg.i fe /',>-

cilitate : & le Jurisconfulte Paul 1. 2. eod. Nsc

effet eis ftudium liberos potius educendi. Sextus Cx-

cilius £p illam caufam adjiciibat: quia fœpe futnrum

effet, ut difeuterentur matrimonia, fi non donaret is,

qui poffet ; atque ea ratione eventurum ,
fit venalitia

effent matrimonia ; & encore Ulpien L 3. eod. Hac
ratio ex Oratione Imperatorh noftri Antonini [Au-
gufli] eletïa eft: nain ita ait: majores noftri inter

virum y uxorem donationes probiluerunt , ainorem

boneftum folis animis aftimantes . famet etiam con-

junSorum confulentes , ne eoncordia pretio conciliari

videretur : neve melior in paupertatem incideret , de-

terior ditior furet. Auffi cette législation eft -elle

généralement adoptée dans les Etats policés.

N t CITA-



ioo INSTITUTIONS du DROIT

CHAPITRE III.

De la parenté & de Faffinité, (f)

d« «>-
3 §. DCCCLXXV. On appelle cognâts ou parents ceux , qui par une fuite con-

f«lr'yi«i/
tïnuelîe de générations defeendent les uns des autres, ou qui dépendent d'une

feule & même perfonne, fans defeendre les uns des autres. La perfonnc de la-

quelle les autres defeendent par la génération, s'appelle la fauche ou la tige commu-
ne

, qui par conféquent fe divife en mafculine Oie féminine. Ceux qui defeendent

de (a tige nrrafculine , s'appellent en particulier les agnats.
D»rgnc,

g. DCCCLXXVI. Une fuite de perfonnes qui deicendent les unes des autres,

ll'nlûj, Par un^ H-iite continuelle de générations s'appelle ligne directe
, tant qu'on U

tutimi. co;;lidere en elle-même, & elle eft ascendante ou dépendante, félon qu'on re-

monte à ces perfonnes de qui vous defeendez par la génération, ou qu'on defeend à

celles qui deicendent de vous. Dtux lignes droites qui fe réunilTent à la tige com-
mune s'appellent ligne oblique, collatérale ,

ou transverfale , tant qu'on les compare l'u-

ne à l'autre , comme fi on les confideroit comme deux parties d'une même ligne.

Dehfa- §. DCCGLXXVII. Toutes les perfonnes prifes enftmble, qui defeendent delà
"'"'• même fouche dans plufieurs lignes droites, compofènt la famille de la fauche; ainfi

celles qui defeendent de mon pèie font la famille de mon père , celles qui defeen-

dent de mon ayeul font la famille de mon ayeul, & ainfi du refte.

D,;«c»- §• DCCCLXXVIII. On appelle cognât s directs les perfonnes qui fe trouvent dans

gnatim di- urie même ligne directe ,
& cognats collatéraux

,
celles qui font dans des lignes

'ciiialrah. collatérales ou obliques l'une par rapport à l'autre.

Onagre, §. DCCCLXXIX. La différence
de cognation ou de parenté entre la fouche , £f

ihndâ'ii
une Perfonne quelconque dans la ligne dircéîe , dépend du nombre des générations , par

jigsdire lesquelles cette perfonne defeend de la fauche (§. dccclnxv. ). Ainfi cette différence
*'•

s'appellant degré, la génération fait le degré, & une perfonne dans la ligne defeendante,

efl parente de la fouche au degré qu'indique le nombre de générations, par lesquelles elle

defeend de la fouche ; ainfi le fils ell cognât ou parent du père dans le premier de-

gré , de l'ayeul dans le fécond, du bisayeul dans le troilième. On voit par -là

quels font les parents les plus proches, ou les plus éloignés.

Dfidegrtt g.
DCCCLXXX. On appelle degrés d'un ordre fupérieur, ceux qui ont lieu dans la

%'irifa'r cognation d'une perfonne avec quelqu'un des afeendants, & degrés d'un ordre infé~

&hfl- rieur, ceux qui ont lieu dans la cognation avec un des defeendants. Les co-
litur,

M

gnats

(t) Chap. Iiî. Ce Chapitre eft deftiné à don- grés de confanguinité, & fur ceux qui ont rap-
ner une idée de ce que l'on nomme Famille , & à port aux fucceflîons

, pour regretter le temps
faire voir comment on en confidere les différen- qu'on mettra à lire l'endroit du grand Ouvrage de
tes parties, & par quelles dénominations on les notre Auteur, que je viens de citer,

diftingue. L'Auteur traite cette matière tout au (*) Cette manière de compter les dégrés à l'é-

long dans Ton grand Ouvrage T. vu. Cbap. ni. gard des collatéraux , fuivant le Droit Canon,
S- S5<5- &Juiv. & quoiqu'elle ne foit pss des plus diffère de la manière de les compter fuivant le

amufantes , elle a cependant trop d'iniluence fur Droit Romain , félon lequel chaque perfonne en-

tes cas, dans lesquels il faut déterminer les de- gendiée faii'oic un degré, eu forte que pour com-

[ptei

/
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gnats d'un ordre fupérienr dans la ligne dircéle , s'appellent d'un nom commun

les pères, ou les ajccndauts ; ceux d'un ordre inférieur s'appellent les enfants ou

les défendants.
K. DCCCLXXXI. Puisque la génération fait le degré (§. dccclxxix. ), les mêmesïDuiigrh

degrés en nombre pris cnjcmbk dans les lignes collatérales , font le degré de la famille. f,.

hfam '7'

Audi tous les cillants du premier degré, font dans le premier degré de la famille,,

favoir du père, leurs enfants font dans le fécond degré de la famille, qui eft la

famille de l'ayeul , dont ils font enfants ou defeendancs au fecond degré. Au
refte la famille de Fayenl contient h famille du père , S celle du bifayeul, contient

celle de l'ayeul S du père, S aittji
du rejle.

§. DCCCLXXX1I. La ligne collatérale eft appellée égale, quand les deux li DnJtgr/j

gnes directes, terminées à la même fouche, font égales; on l'appelle inégale, ^m,
ii ces deux lignes font inégales. Comme les cognats collatéraux font co •««'«•

gnats par ce qu'ils defeendent de la même fouche (§. dccclxxviii. ) , les colla-

téraux dans la ligne égale font cognats entr'eu.v au degré , auquel ils font cognats de

la fouche. Mais fi dans la ligne inégale, le plus e oigne efl éloigné de la fouche com-

mune de deux, de trois, de quatre degrés Se ; S le plus proche d'un, celui-là fe-

ra parent de celui-ci au fécond , troijieme , quatrième &c. degré de la famille de fon

père : fi le plus proche efl éloigné de deux degrés de la fouche commune , S le plus éloi-

gné de trois , de quatre Se. celui - ci fera parent au degré troifieme , quatrième Se.

de la famille de fon ayeul, S ainfi du rejle (§. dccclxxvii. ncccLXxxr.). D'où

il fuit, que mon cognât dans un degré quelconque de la famille de mon père, m'efi d'un

degré plus proche que mon cognât au même degré de la famille de mon ayeul, S de

(lux degrés plus proche que mon cognât au même degré de la famille de mon bifayeul,

S ainfi du rejle.
Et c'eft-là cette fameufe computation canonique des degrés,

très conforme à la nature, & qu'on doit fuivre dans les caufes où il faut avoir

égard à la proximité du fang, telles que lbnt les caufes matrimoniales & cri-

minelles. (*)

§.
DCCCLXXXIIf. Puisque toute cognation vient de la génération (§. dccclxxv.), Diiaa-

la cognation naturelle efl la même, fuit qu'on fait né d'un mariage, fait qu'on foit né dcz™"'*™'

quelque commerce illicite. C'eft pourquoi il faut aulïi faire attention à cette cogna- ?»//«»»/»

uon , lorsqu'on doit avoir égard à la proximité du fang. ts'umu.

§.
DCCCLXXXIV. Le mari & la femme étant unis fi étroitement, qu'on les De --y,

coiifiJere en quelque manière comme une feule perfonne (§. dccclviii.), les j/.

parents d'un des conjoints , ont en quelque manière la même relation avec l'au-

tre. Cette relation des parents d'un des conjoints à l'autre
, s'appelle affinité ,

& ceux qui ont cette relation entr'eux font appelles alliés" (f); ainfi les co-

gnats d'un des conjoints font alliés de l'autre
, S & fint alliés de l'un des conjoints

au

pter les degrés entre deux collatéraux, il fallcit le Grand-Père, & deux en defeendant ù l'autre;

remonter de l'un à la tige commune, & defen- au lieu que par la computation canonique, les

dre enfuite de celle-ci à l'autre, & compter au- deux coutîns germains font parents au fécond de-

tant de degrés entre l'un & l'autre, qu'on en a- gre , & ainfi du refte. R. d. T.

voit trouve en montant & en defeendant : par (f) Nous Pommes obligés d'ajouter cette délî-

e.xemple, deux coufins germains feroient parents nition, parce qu'il n'y a pas de mot françois pour
au quatrième degré , parce qu'on compte deux en rendre ojjînis , qui réponde à affinita. R. d. T.

remontant de l'un à la fouche commune , qui eft

N 3
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au mime degré auquel Us font cognats de l'autre. 11 eft évident au refte , que les

affinités fe contractent par les mariages, ou par les noces, & quelles ne font pas encan

contractées par les fiançailles ( §. dccclxiv. ).

Dihqua-
g.

DCCCLXXXV. Puisque ceux qui s'unffent charnellement, s'accordent mu-
•^'"^""''tuellemeru l'ufage de leurs corps comme s'ils étoient mariés (§. dccclviii.) , ils

font quafi
-
conjoints , par conféquent les cognats d'une des perfonnes qui s'unit char-

utilement à l'autre font quafi -alliés de celle-ci, ainfi la Jœur d'une fille, qui a eu

commerce avec un homme, cft quafi -alliée de cet homme; £f la
fille qui a eu le coin-

merce, eft quafi
- alliée du frère de celui avec qui elle l'a eu. Le commerce charnel

eft un quafi -mariage, par lequel par conféquent on contracte une quafi -affinité

(§. DCCCLXXXIV.).

Cil A-
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CHAPITRE IV.

De la fociétê paternelle , £? de la puîjfance paternelle. ( f )

§.
DCCCLXXXVJ. Puisque les Pères & les Mères font obligés de conferver su,, pi,»,

les enfants qu'ils
ont mis au monde, & de les mettre en état de pourvoir eux-*"j^J!|(b

mêmeâ aux çhofès donc ils ont befoin pour leur confervation (§. dccclv.),L'1
les Pures fcf /ex jktforf nont pas le droit de tuer, ni d'expifer leurs enfants fj. Lr.)..£*£

g. DCCCUXXXVII. Pareillement puisque les Pères & Mères doivent mettre/'""',

leurs enfants en état de déterminer* leurs allions, félon la loi naturelle
(§. dccclv.), d« d,cu

tant que les enfants
ne peuvent remplir leurs devoirs par eux- mêmes, les Pérès B^'JuM

Mères doivent déterminer leurs actions, par conféquenc ils ont droit fur les actions de <"«*"»•

r de leurs en-

hurS enfants. fanu.

%.
DCCCLXXXVIII. Le droit des Pères £f Mères fur leurs enfants efl une forte De ,apu!l.

d'empire ($. dcccxxxiii. dcccxxxvii. ), & puisqu'il nait de l'obligation d'.éleveïf*",

f£-
leurs enfants (J. dccclv. ), il cjl commun au Père & à la Mère (ibid. ). On i'ap-'"

pelle ordinairement pmffance paternelle , qu'on étend abufivement beaucoup au

de -là de fes bornes, {a)
§. DCCCLXXXIX.

( t) Ciiap. IV. La Société paternelle éfï , d'à

près la conjugale, la plus (impie & la plus natu-

relle
• notre Auteur en expofe dans ce Chapitre

h s effets. & tache de les déduire tous de l'obli-

gation d'élever les enfams, comme principe uni-

que auquel tous les droits & tous les devoirs ,

des membres de la fociété paternelle, doivent

leur origine. En examinant les ilémonuiations

dont il fe fert fur cette matière, nous aurons oc-

cafion d'indiquer les conféquenas des remarques ,

que nous avons faites fur fa doftrine, par rap-

port à ce qui cenftitue proprement l'eflence du

mari

5. DCCCLXXXV1I. & DCCCLXXXVIII. (a)
L'obligation d'élever les enfants, auxquels on a

donné le jour, eft, comme l'on voit, le fonde-

ment fur lequel notre Auteur établit le droit pa-

ternel : il fuit en ceci l'opinion de Pufendorf,

qui y ajoutoit pour fécond fondement, un con-

tentement piéfumé de la part des enfants. Ti-

tus, Bardeirac, & d'autres Auteurs ont obfer-

vé, que ce confentement préfumé, afftz mal-à-

propos nommé tacite par Pufekdorf, croit inuti-

le non feulement, mais deftitué même de toute

laifon. Grotius a pris l'afte de la génération

pour fondement du droit paternel. Je ne m'ar-

rêterai point à expofer, ni à examiner les diffé-

rentes raifons, par lesquelles on a tache- de jufri-

fier les idées qu'on s'efl faites fur ce fujet: on les

trouve détaillées dans Pufekdokï de Off. Hom.

C3
5
Civ. L. 11. C. m. 5. 2. Droit de la Nature £?

des Gens , L. vi. Cb. 11. J. 1. Çj'fuiv. dans Gro-
tius Droit de la Guerre & de la Paix , L. 11, Cb.

v, §. 1. dans les notes de IIareeirac fur ces en-

droits, & dans celles des autres Commentateurs.
Pour m'en tenir à notre Philofophe j'obferve da-

bord, que le raifonnement qu'il fait pour nous
faire connoitre l'origine du droit paternel, n'eft

pas exatt. Dans le §. dccclxxxviii. il cite le

g. dccclv. comme s'il y avoit démontré, que le

droit paternel tire fa fource de l'obligation d'éle-

ver les enfants, auxquels on a donné la nailTance

( eumqti: ex obligation! eiucandi libéras oriatur);
mais ,

à y regarder de près , cette propofition

n'y eft point démontrée. L'Auteur y prouve
uniquement que les pères ce mercs font obli-

gés d'élever les enfants quinaiffent de leur union:
or on ne peut inférer de cette obligation d'autre

droit, que celui d'employer les moyens qu'exige
l'éducation des enfants: ainfi cette obligation ne

peut fervir de bafe à un droit général , que le

père ou la mère ont ou peuvent avoir fur leurs

enfants. On n'a qu'à énoncer le raifonnement,
tel qu'il clt en effet, pour en appercevoir le dé-

l 11 revient à celui-ci. L'obligation d'élever

Enfants donne le droit de les élever; donc le

droit paternel tire fa fource de cette obligation.
N'eft-ce pas fuppofer évidemment, que le droit

paternel confine uniquement dans celui de l'édu-

cation, éi qu'il le borne à cela? Quand la fup-

po-
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g.
DCCCLXXXIX. Les enfants font donc ajjujettis à leurs Pères £f Mères, &f ils

r
'"finu,

sfont obligés de leur obéir (§. dcccxxxv. ) ; & puisque l'empire qui appartient aux
eu droit de pères & Mères (§. dccclxxxviii. ) , emporte le droit d'obliger (§. dcccxxxiii.),
e'je'to'les Pères &? Mères ont le droit d'obliger les enfants à ïobiiffance, £? par conféquent,
<"*''"• de les punir s'ils font dèfobéiffants (§. xxxv. ); les peines inrLgées aux enfants par leurs

Pères & IVicrts s'appellent châtiments paternels , lesquels doivent être correctifs

(§. exi il), & renlermez dans les bornes des devoirs envers les enfants. Au
relie les enfants ne font pas obligés d'obéir à ceux qui leur commandent des chefes con-

traires à la loi naturelle $. xxxvm.). (b)

§. DCCCXC.
droit d'exiger à celui , qui avant cela n'avoit d'au-
tre droit que celui de (olliciter, & qui du relie

pour obtenir ou ne pas obtenir une demande,
devoit s'en remettre entièrement à celui au-

quel il la fait. En eft-il ainfi dans le cas de
l'éducation? L'obligation du père & de la mère
d'élever leurs enfants, t ft - elle de la nature de
celles que l'on nomme imparfaites ? Si elle ne l'effc

pas; à quoi revient donc le raifonretnent de l'Au-
teur? Il y a plus encore: & je dois ajouter cette

dernière ré rexion , pour faire voir la conféquen-
ce des différentes manières, dont on confidere

pofïtion feroit vraie d'ailleurs, la preuve que l'Au-

teur en donne demeureroit toujours défeclueufe.

Il employé dans fon grand Ouvrage le g. 634.

du Tom. vu. pour prouver, que la fociété pater-

nelle eft un quaji-pafts , apparemment afin de la

concilier avec l'idée qu'il a donnée de la fociété

en général. Il prétend que le père & la mère,
en faifant des dilpofiuous relatives à l'éducation,

manileftent par -là la volonté de les élever; &
que devant fuppofer dans les enfants un acquiefee-

ment à l'éducation, dont ils ont befoin, l'afte du

père & de la mère produit véritablement l'enga-

gement qu'on nomme qxtafi patle : il ajoute à ce un objet moral. Faut- il déduire les droiis & les

raifonnement , pour le mieux faire comprendre, devoirs des particuliers relatifs à la fociété pater-

que l'obligation naturelle n'empêche point , qu'on nelle.du devoir naturel d'élever l-s enfants , coui-

ne puifle la confirmer pir un engagement fpécial: me une fuite immédiate du lien conjugal que l'on

qu'on peut en voir l'effet dès que l'on confidere, a contracté, & des devoirs généraux qui y font

que les parents, quoique naturellement obligés attachés,.ou faut-il les déduire du quafi
-
pacte ,

d'élever des enfants, peuvent s'abftenir de rem- que l'on fuppofe avoir été formé entre le père &
plir ce devoir, moyennant quoi il n'y auroit point la mère d'une part & les tnfants de l'autre, &
d'engagement entre eux & leurs enfants, bien voir en quoi de part & d'autre on a confenti,

que l'obligation fubfiftàt toujours. J'avoue que pour déterminer ce à quoi on eft tenu de part &
l'on peut confidérer tout ceci fous ce point de d'autre? Si l'on admet la première de ces deux
vue .-mais qu'il me foit permis de remarquer , que fources, à quoi fervira la féconde? Si l'on admet

de cette façon on peut créer une infinité de con- la féconde fans la première, quelle théorie en re-

traits tacites, mêmes après des contrats faits & fultera - 1- il ; & quelle fera l'étendue, ou quelles

exprimés. J'entreprends la confbuftion d'un édi- feront les bornes qu'on donnera à la volonté,
fice à certaines conditions: l'engagement eft cou- qu'on fuppofe avoir été manifeflée par le père &la
ché par écrit: rien ne manque pour en conflater mère, & avoir été agaréée par les enfants ?N'efl-

la vérité. Dira-t-on que je fais un contraft ta-

cite par- là que je commence à remplir celui que

j'ai formé? Dès que des devoirs & des droits ne

font point douteux, à quoi bon recoin ir à une

convention tacite qui les confhte? Il y a plus:

notre Auteur nous renv>it da-s le 5- 634. que je

viens de citer aux 55- çccxcix. ce cccciv. du To-

me m. de fon grand Ouvrage, pour prouver que
nous pouvons nous obliger par convention, à ce

à quoi nous fouîmes déjà tenus uaturellem : t :

mais en faifant ufage de ces deux paragraphes,
il ne s'eft pas refTouvenii fars doute, qu'il s'agit

uniquement dans ces paragraphes de faire voir,

comment des droits & des devoirs imparfaits de-

viennent parfaits par convention , & comment on

peut par convention s'obliger parfaitement à une

chofe , à laquelle on éioit déjà obligé imparfaite-

ment ; c'e(l-à-dire, comment un peut donner le

11 pas fenfible que, de quelque manière que l'on

s'y prenne, on doit toujours en revenir à la pre-
mière des deux fources, dont nous parlons; &
n'efl-il pas fenfible aulTi, que ie qnufi- pacte qu'on
fait valoir ici n'eft qu'un hors d'œuvre, dont la

Jurisprudence nuuie le peu: fort bien fe palier ?

Je l'ai déjà obfervé, en traitant des devoirs &
des droits de l'homme; on fait trop ptu d'atten-

tion à l'ordre que la Providence a établi dans l'u*

r.ivers pour fou exifknce, fa duiée & fon harmo-

nie. On y confidere l'homme , abflraclion faite

de cet ordre, & comme un être, pour ainfi dire,

ifolé. On ne réfléchit pus, qu'en faifant une appli-
cation des véiiiés démontrées de l'homme ainfi

confidere à l'homme, confidere tel que l'ordre &
le cours de la nature le produifent, et dans la fi-

tuation qui accompagne Ion exifienc .'es fanais-

fance, on peut tomber dans ks ii.ûmes inconvé-

nients,
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§.
DCCCXC. Puisque les Pères £? Mères doivent mettre leurs enfants en ém Dt r

»*?-

<3e déterminer leurs allions fuivant la loi naturelle ( §. dccclv. ) , ils doivent les}'",?, ù"
accoutumer à remplir leurs devoirs envers eux-mêmes, envers les autres, fcf wrjjjjj^*^.
Dieu (§. Lvir.); par conféquent, puisque la vertu eft l'habitude de conformer^^J,'-

fes adtions à la loi naturelle, & que le vice conllfle dans les habitudes contrai- "£""**
res , ils doivent leur infpirer l'amour de la vertu , & les extourner du vice. Ce II

pourquoi puisque les exemples ont une très grande force , particulièrement fur

les efprits tendres des enfants , ils doivent donner de bons exemples à leurs en-

fants , & ne leur en donner jamais de mauvais.

f.
Dcccxcr.

nients, auxquels font expofés les Mathématiciens,

lorsqu'ils appliquent aux corps, tels qu'ils font,

les vérités qu'ils en démontrent par abftraction,

foit relativement à l'étendue, ou au mouvement
& aux forces. L'ordre fucceffif par lequel la Pro-

vidence a voulu que l'efpèce humaine fe confer-

vit, ainfi que toutes celles que nous connoilTons,

& la coëxiltence des membres du genre humain,

qui vivent en même temps , forment un tout au-

quel chaque partie tient par un lien indiiloluble.

L'cxiftence de ce tout veut une confiante harmo-

nie. Toutes les parties doivent concourir à pro-
duire cette harmonie : l'homme y doit concourir

p'ar toutes les relations dans lesquelles il exifie.

Un père & une mère doivent donc avoir fur leurs

enfants tels droits , qu'exige non feulement le de-

voir de les conferver, & de les élever; mais

qu'exigent toutes les obligations qui refultent de

l'état ci des relations , dans lesquels le père & la

mère exiflent, non pas uniquement comme père
& inere, mais comme membres de la fociété hu-

maine: deforte qu'ils doivent avoir fur leurs en-

fants tel pouvoir ou tel droit, que le demande le

bien particulier qui refulte de la génération , pris

relativement non pas feulement aux enfants, mais

à l'état dans lequel le père & la mère fe trouvent

placés, par rapport aux autres membres de la fo-

ciété humaine. Ce feroit une erreur groffière de

s'imiginer, qu'un père & une mère n'ont d'autres

foins à prendre de leurs enfants, que de les con-

ferver, de leur biffer de quoi vivre, ou de les

mettre en état de gagner leur fubfiftance: fi une

expérience journalière nous fait voir, que c'eft à

cela que fe borne généralement l'éducation, elle

eft, bien éloignée de nous prouver, que par là on

en remplit les devoirs. Notre Auteur démontre

au commencement de cet ouvrage, que l'homme

doit travailler à fa perfeflion & concourir à celle

de fon prochain. La définition qu'il donne de

l'éducation dans fon grand Ouvrage P.vn. $• 255.

& celle qu'il a indiquée ci-defïus J. dccclv.

répondent toutes deux à cette idée : mais fi le

père & la mere font plus particulièrement obligés

de remplir ce devoir envers leurs enfants, & s'ils

le font par la relation, que la naifftnce a produit
entr'eux & leurs enfants ; cette même relation

produit encore d'autres droits & d'autres devoirs;
Tm. II.

& cette relation eft encore inféparable de celle,

que toutes leurs actions ont , foit plus foie

moins, au bien commun de toute la fociété hu-

maine. Ainfi le droit paternel prend fon origi-

ne, non pas de l'acte de la génération, ou du
devoir de l'éducation, confidérés abftraction faite

de tous les autres liens, qui fixent & déterminent
l'état de chaque homme en fon particulier, mais

il prend fa fource primitive dans l'harmonie, qui
doit régner dans les actions humaines, pour les

faire concourir à l'harmonie qui doit régner dans

l'univers, & pour contribuer par-là au plus grand
bien de la fociété humaine : b. le droit ainfi con-

fideré s'étend bien au-delà de celui, qui eft uni-

quement fondé fur le devoir de l'éducation, com-
me je le ferai remarquer dans la fuite. Au refte

on conçoit afTez qu'il eft indifférent, par rapport
à l'obligation d'élever les enfants , qu'ils foienc

les fruits d'un mariage réglé, ou bien d'un com-
merce plus ou moins conforme à ce que la loi

naturelle preferit fur ce fujet: en manquant de

remplir quelques-uns des devoirs auxquels on eft

tenu, on ne s'affranchit point de ceux que l'on

doit remplir d'ailleurs. Quel que foit donc le lien

particulier qui ait uni le père à la mere, ce lien

ne changera rien aux devoirs, auxquels ils font

tenus envers leurs enfants. On peut confulter à

cet égard ce que l'Auteur enfeigne dans fon grand
Ouvrage, P. vu. J. 546. &fuiv.

5. DCCCLXXX1X. (i) On pourroit deman-
der ici, s'il eft permis aux enfants de juger fi les

ordres, qu'ils reçoivent de leur père & mere,
font contraires au Droit Naturel ou point: & l'on

voit afTez, que ce feroit ouvrir la porte à la defo-

béiffance , fi on leur en accordoit le droit. Il

eft cependant des actions fi révoltantes, & fi ma-
nifeftement contraires aux règles de l'équité & de

la-jultice, qu'il ne faut que le bon fens pour ne

pas s'y méprendre, & ce n'eit quî par rapport à

celles-là, que des enfants pourroient refufer d'o-

béir , fi on les leur ordonnoit. Sans cela il fane

s'en tenir à la maxime exprimée dans h !. 4 ff.
de reg. jur. vdle non creditur qui cbfsquitur imperio

patris vel domini : & peut-ôtre la réflexion

Pro dominis peccare etiam virtutis hco eft.

conviendront - elle mieux aux enfants qu'aux es-

claves.

O S- DCCCXCIII.
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De l'oh'.l-

g.
DCCCXCI. Pareillement puisque les Pères fj? Mères doivent mettre leurs en-

^«"«"ftfants en état de pourvoir par eux-mêmes aux chofes, dont ils ont befoin pour
^jiimr /«]eur confervation (§. dccclv.), ils doivent les dcjliner à un genre particulier àt

•oie, auquel ils /oient propres , & donner tous leurs foins à ce qu'ils apprennent bien ce

qu exige ce genre de vie.

g. DCCCXCII. Par la même raifon ils doivent travailler avec foin à ce que leurs

il"™, i*"enfants acquièrent les biens de la fortune, & les mettre en état de las acquérir , par
/<""""<'" conséquent ils doivent avoir foin qu'ils foient heureux.
'"

,"'
r §. DCCCXCIII. Puisque les Pères & Mères font tenus par une obligation fpé-

r°-c»do"i ciale d'avancer la perfection de leurs enfants & celle de leur état (§. dccclv.),
ft< tKfsnii.Q q Ue j a nature adonné aux hommes, aulli bien qu'aux brutes, un amour pour

ceux qui naiffent d'eux , qui s'appelle ordinairement injlinct
*

, les Pères fj? les

Mères doivent non feulement aimer leurs enfants ,
comme les autres hommes (§. cxxxvi.),

mais auffi leur donner la préférence fur tous les autres dans leur amour , &f par

conféquent dans tous les devoirs envers les autres ( §. xliv. ). (c)
Daitviir §.

DCCCXCI V. Puisque non feulement les enfants doivent la vie à leurs Pères

imrfuuri^1- -Mères > mais qu'encore ,
à caufe de l'éducation, ils doivent les reconnoitre

tires a comme leurs plus grands bienfaiteurs ( félon ce que nous avons démontré ci-

deffus & g. cccclxx. cccclxxi.), ils doivent donc avoir de la reconnoijfancc pour

leurs Pères & Mères , & leur faire du bien à leur teur autant quils le peuvent en tou-

te occafion, les aimer, les cflimer , £f les honorer fmgulieremeiit , ce qui s'appelle

refpecï filial (§. cccclxxiv.). (d)

§. DCCCXCV.

mini.

J. DCCCXCIII. (O Ce que l'Auteur enfeigne
dans ce paragraphe , refaite immédiatement de

l'harmonie, qui doit régner dans l'univers: car

plus les relations font intimes , plus elles don-

nent lieu à la préférence, dont il eft parlé ici.

S. DCCCXC1V. 1 d) Ceci fe prouve encore

mieux par l'obfervation que je viens de faire dans

le paragraphe précèdent: car fuppofé, qu'un pè-
re & une mère manquaient à leurs devoirs en-

vers leurs enfants; cela ne détruiroit pourtant point
les relations, qui naiffent de l'ordre établi par la

Providence, pour la confervation de l'Univers en

général , & de l'efpèce humaine en particulier :

ainfi quand même un père & une mère ne rem-

pliroient pas les devoirs , fur lesquels l'Auteur

paroit fonder ici ceux des enfants; les devoirs

des enfants n'en feroient pourtant point moins

réels pour cela.

g. DCCCXCVI. (e) Non feulement le père &
la mère doivent travailler à laiffer des biens

fuffifants , pour l'éducation de leurs enfants, ils

doivent encore travailler à les mettre en état de

faire du bien à d'autres: ainfi que je l'ai remar-

qué aux 5. dccclxxxvit. & dccclxxxviii. Les

Principes de Morale de Mr. Formey contiennent

d'excellentes réflexions fur l'éducation des enfants.

5. DCCCXCVII. (f) J'ai obfervé aux paragra-

phes dccclxxxvii. 6: dccclxxxviii. que par rap-

port au pere & à la mere, le devoir d'élever les

enfants eft toujours le même , foit qu'ils les aient

procréés en mariage légitime ou non. Dans ce pa-

ragraphe-ci notre Auteur enfeigne, qu'au défaut

du père & de la mere , ce devoir tombe à la char-

ge du grand -père & de la grand'-mere; & enfui-

te des autres parents. Il parle fans aucune di-

ftin&ion : & c'eft auffi fans rellriftion qu'il a en-

feigne au f. dccclv que les enfants doivent être

élevés par ceux qui leur ont donné le jour. Ainfi,
à prendre la démonftration de notre Auteur telle

qu'il la donne, il s'enfuivroit, que dans tout cas

quelconque un grand père & une grand' mere,
des frères, des fœurs , des oncles, des tantes, les

parents enfin feroient obligés, au défaut du père
& de lu mere, d'élever les enfants quel que put
avoir été le commerce, dont ces enfants feroient

le fruit. Cette conféquence mérite d'être exa-

mirée.

On a pu remarquer que notre Auteur la fonde

fur la loi générale de la propagation: on engen-

dre, dit -il ,
afin que nos enfants en faffent naî-

tre d'autres. Quel eft le fens de cet énoncé? Ce-

la fignifie-t-il que l'on engendre des enfants, afin

que necejfairemcnt ces enfants en engendrent d'au-

tres ;
ou cela fignifie-t-il que l'on tend à la pro-

pagation , non pas dans la vue que les enfants,

qui nous viennent, en feront abfolument & né-

ceffairement autant, mais uniquement, afin que

par- là l'on foit dans le cas de pouvoir avoir po-
ils-
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J.
DCCCXCV. Le refpeft filial ne pouvant fubfifter avec la familiarité , qu'ils//,*».

y a entre des gens mariés ,
le mariage entre les enfants £? leurs Pères 6? Mères

££,,'£.

ejl naturellement illicite. En effet à caulè de l'immutabilité de l'obligation naturel- tt$iU piru

le (K. xxxviri.) »
la loi naturelle ne permet pas des mariages qui anéantifjent ou af-%',u"U-

foiblijjent
les devoirs , que l'une des parties doit à l'autre. f—i.

S. DCCCXCVI. Puisque les Pères £? Mères doivent faire les dépenfes néceflai" £„;,*.

res pour l'éducation de leurs enfants (§. dccclv.), ils doivent avoirfoin, qu'au cas™'™'

qu'ils meurent avant que leurs enfants foient élevés
, ils leurs laiffent des biens

, par les- Ve. & me-

nue Is on puiffe pourvoir aux frais de leur éducation , £f charger du foin de cette éduca-'"^"'
tkn

, £5* de l'adminiflration des biens qu'Us leur laiffent, ou qui peuvent leur venir d'ail pour c««.

leurs, des perfonnes
de la diligence de qui ils foient ajfurés. (e) ",£"»?

§ DCCCXCV1I. Puisqu'on met des enfants au monde pour perpétuer le genre/™». «»

humain ( §. dcccliv.), les parents d'un ordre fupérieur ont mis des enfants ^i

"" d,B""'-

monde, pour qu'il en nacquit d'autres de ceux-ci. C'eft pourquoi puisque Yé-^"i{°'",l
a
.'

ducation des enfants efl inféparable de ia génération (g. dccclv.), fi les
Pèresy

1'* 1'*'

£3* Mères meurent avant que les enfants foient élevés, les parents d'un ordrefupérieur i„ pa„„i

font obligés à les élever, ou s'ils font morts auparavant , puisque l'on reconnoit ^f"""^'
bienfaits des parents dans la perfonne de leurs enfants, les autres cognât s doi & les au-

vent fe charger du foin de cette éducation (§. dcccxciv. dccclxxv.
). (/) ""£•

%. DCCCXCVIH. On appelle tuteur, ceux qui ont foin de l'éducation des pu
-

B ,'

pilles ; l'on appelle />«/»7/w des enfants qui ne font pas encore élevés, dont les »,//«.

pères & mères font morts, ou qui ont perdu feulement l'un des deux, fur-tout

flérité.fi les circonftances n'y font pas contraires.

Le bue & le devoir de perpétuer fa race, & de fe

donner lignée n'eft qu'hypotetique. J'en ai déjà
fait la remarque. Ce devoir ne peut & ne doit

donc être pris, que fauf des devoirs plus impor-
tants. Celui de concourir à la propagation de

Fefpèce humaine fuppofe celui de l'éducation :

conféquenunent toute perfonne qui fe trouve-

loit rleftituée des moyens de pouvoir rem-

plir le fécond de ces devoirs, ne doit pas fe met-

tre dans le cas d'en être chargé, en rempliffant

le premier: par conféquent il peut s'en difpenfer.

On voit par- là qu'on ne peut pas inférer de l'a-

cte , par lequel on concourt à la propagation de

l'efpèce humaine , ni de l'obligation générale d 7
concourir, qu'on cft obligé de le faire & qu'on le

fait réellement, afin que les enfants qui en vien-

nent ,
en faffent abfolument & nécefi'airement

naitie d'autres; tout ce qu'on peut en inférer, c'eft

que cet acte doit fe faire, afin de perpétuer fa race

ou de fe donner lignée, autant que les circon-

ftitjces pourront le fouffrir & le permettre. Cela

étant, il s'enfuit qu'on ne peut pas non plus al-

léguer l'obligation générale & hypothétique de
concourir à la propagation de l'efpèce humaine,
comme la raifon qui impoferoit à quelqu'un le

devoir d'élever les enfants de fes enfants: at:cn-

du que cette obligation générale ne peut le lui

impofer, qu'autant que', par rapport à la naiflan-

ce de ces derniers enfants, on ait obfervé & rem-

pli les devoirs, que cette même obligation pré-

fuppofe. Pofons le cas. Sempronius a un fils : ce

fils n'eft pas en état de pourvoir par lui-même
à fa fubfiftance: il peut donc encore moins pour-
voir aux befoins d'une famille. Par confèrent
bien loin d'être obligé de concourir à la propa-

gation de l'efpèce humaine.il devra s'enabltenir,

à moins qu'il ne foit affuré d'autres moyens pour
l'éducation de fes enfants: cependant ce fils , de-

ftitué de toute reflburce, s'engage à une fille qui
eft dans le même cas que lui: il le fait à l'infçu

de Sempronius fon père: Sempronius fera -t- il obli-

gé d'élever les enfants, qui pourront être le fruit,

de cet engagement? Affuremenc on ne peut pas

dire, que Sempronius s'en foit impofé la loi par le

mariage , qui l'a rendu père de ce fils; vu que
les principes, fur lesquels le devoir de concourir

à la propagation de l'efpèce humaine eft fondé,

fuppofent qu'un fils ne s'y livrera point, à moins

d'être affuré des moyens qu'exige l'é Jucation des

enfants: d'un autre côté on ne peut pas dire,

que l'action d'un fils, faite à l'infçu de fon père,

puiffe impofer au père l'obligation de remplir un

devoir, que lui-même n'auroit pas dû contra-

cter? L'homme & la femme en contractant un

mariage réglé, ou fe livrant d'ailleurs à des actes de

génération, contractent par là le devoir d'en éle-

ver le fruit : mais peuvent -ils par ce fait impofer
O 2 ce
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fi c'eft le père. Et l'on appelle tutelle le droit d'élever les enfants, qui ont perdu
leur père ou leur mère. On appelle tuteurs tefiamentakes t ceux qui font établis

par la dernière volonté du père ou de la mère; on appelle tuteurs légitimes, ceux

qui font tels parb droit de la cognation, ik datifs ceux qui font donnes par le ma-

gillrat dans l'état civil. Si les enfants font parvenus à un tel âge , qu'ils aient
befoin du lecours d'autrui, feulement ou principalement pour l'adminiltration de
leurs biens, comme on appelle curateur, h perfonne qui a le droit d'adminiftrer les

biens d'un autre, qui ne peut le faire lui- même, foit à caufe de fon âge, fuit à cau-
fe de quelque défaut du corps ou de l'efprit, ,, ce droit s'appelle curatelle ," (*) les

curateurs font diftingués des tuteurs dans le Droit Romain, cependant félon nos

vfages la tutelle dure ju/qu'à ce que l'éducation foit tout à fait achevée
, ce qui efl

plus conforme au Droit naturel, (g)
DuSewr

g, DCCCXCIX. Comme on appelle vicaire ou lieutenant, celui qui fait les fon-

"'clions d'un autre, les tuteurs font les vicaires des pères £? mères défunts ,
dans l'édu-

cation des pupilles , cj? par conféquent ils doivent avoir les mêmes foins que les pè-
res & meres de l'éducation des enfants, excepté qu'ils n'en doivent pas faire les frais à
leurs propres dépens, puisqu'il n'y a aucune raifon pour que quelqu'un élevé les en-

fants

ce devoir à quelqu'autre qu'à eux-mêmes?
Nous avons vu au commencement de ces Inftitu-

tions, qu'un fait, quelqu'il foit, ne peut impofer

quelque devoir à quelqu'un, à moins que ce fait

ne puiffe lui être imputé : comment donc des actes

de génération, commis par des enfants, pour-
roient -ils par eux-mêmes impofer au père, à la

mère, & aux autres parents, quelque devoir

ou quelque obligation? On fe livre aux actes de

la génération (dit notre Auteur) pour avoir des

enfants, & afin que de ceux-ci il en vienne d'au-

tres: cela eft vrai: on le fait auffi pour avoir des

enfants qui foient heureux: mais cela emporte-t-il

que nous fommes refponfables de toutes les a-

ctions , qu'ils pourroient trouver bon de faire

pour être heureux? & que nous fommes obligés

d'acquiter toutes les obligations , qu'il pourroient
trouver bon de contracter, & auxquelles ils ne

pourroient fatisfaire par eux-mêmes? Les rela-

tions de parenté indiquent un lien , qui dans l'or-

dre de la na -

ure, impofe au grand père & à la

grand' mère, & fucceffieement aux frerts & t'œuts,

oncks & tantes le devoir de fubvenir aux befoins

de ceux de la famille qui font dans l'indigence,
& par conféquent de fe charger de l'éducation

des enfams, fi le père & la mère font hors d'état

d'y fa'isfatre: mais ce lien fuppofe des relations,

qui n'ont poil t été altérées au point de rompre
ce lien. Un fils le livrant, à l'infçu de fon père
ou de fa mère, à un commerce qui lui donne des

enfants, pèche contre les relations naturelles qui
fubfiftent entre lui & fon père; il détruit par là le

lien, qu'il auroit droit de faire valoir fans cela:

fi contre le gré de fon père & de fa mère, il

commet des actions, qui lui donnent des enfants,

il bielle ks relations qui Rivent de baie au lien,

dont il eft ici qaeftîon. Si un mariage doit avoir

pour but de fe donner lignée, finement ce n'eft

pas pour fe la donner d'une manière, qui détrui-

fe les relations naturelles entre père & fils, &
d'une manière qui répugne aux premiers devoirs,

que la loi de la propagation preferit : ceci prou-
ve, ce mefemble, allez évidemment, que l'exi-

ftence des petits enfants n'eft pas par elle-même
un titre fuffilant , pour impofer au grand père &à
la grand' mère le devoir de les élever, au défaut

du père & de la mère; & qu'il faut de leur part

quelque acte, par lequel celui de leurs enfants

puiffe leur être imputé d'une ou d'autre manière,
pour produire cet effet: d'où l'on voit encore.,

que fi des enfants fe livrent i une conduite ou à

des engagements, qui leur donnent dis enfants,
fars remplir les devoirs à obferver à cet égard,
le père & la mère ne font pas tenus à l'éducation
de ces petits-enfants, tant qu'ils n'ont point com-
mis ou omis quelque acte, duquel on puifle infé-

rer légitimement, qu'ils ont acquiefeé à la con-
duite & aux engagements de leurs enfants. Ainfi
concluons: i. que le mariage légitime, étant le

'feuf engagement que les loix naturelles permet-
tent de prendre, pour concourir à la propagation
de l'efpèce humaine , ce n'eft que dans le cas

qu'un père & qu'une mère ont confenti au maria-

ge , formé par leurs enfants , ou dans les cas que
leur confentement doit être préfumé, ou dans les

cas qu'ils l'auroient refufé fans motifs ralfonna-

bles, que l'éducation des enfants, nés d'un fem-
blable mariage, peut venir à la charge du grand
père, de la grand' mère, & fucceffivement à la

charge des autres parents: attendu que c'eft uni-

quement dans ces cas -là, qu'on peut faire l'ap-

plication de la maxime de notre Auteur , on en-

gen-
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fints d'iun-ui à fes dépens. Si donc les pupilles ont leur propre bien, il ncflpas

lefuin qu'ils foient élevés aux dépensées autres, puisqu'on ne doic pas faire pour
un autre ce qu'il pcuc faire lui-même (§. cxxxm.). S'ils n'ont rien, puisqu'a-

lors ils font dans la mendicité (§. cccctxxxvn ), il faut y pourvoir par des ali-

tes (§.
cccclxxxviii. ccccxcr.). Jl faut distinguerait rerte ce que doivent faire

les tuteurs d'avec le devoir dus parents d'ur> ordre fupérieur (§. dcccxcvii.
). (/;)

§.
DCCCC. Puisqu'il n'efr. point contraire à la nature de la tutelle, qu'un tu- Du *jrt-

teur ait feulement le foin de l'éducation, & qu'on confie à l'autre l'adminiftratiori^/"
7

des b:<.ns, afin que l'un ne foit pas tropchtrgé, & même que pour pourvoir
mieux au bien du pupille, on ne donne à l'un que l'infpe6tion de la tutelle, il y
a des tuteurs pour l'éducation, d'autres adminijîrateurs , & d'autres in/pelleurs: les

tuteurs p mit l'éducation , & les adminiftrateurs font appelles d'un nom commun
tuteurs inférieurs, ci finfpecleur s'appelle tuteur fupérieur , ou honoraire. S'il y a

plufieurs tuteurs, il dépend de la volonté des pères £3* mères , ou de ceux qui les
conjli-

tuent de partager la tutelle entreux
,

ou de la leur confier à tous conjointement par in-

divis (§. cccxiv. ). (i)

$. DCCCCI. Puûq.ie les tuieurs doivent infpirer l'amour de la vertu à leurs o<rv»M.

nu ' '' "
I

l '"
tuteurs.

gendre des enfants afin que ceux-ci en engendrent
d'autres; & cette réflexion nous fait connoitre le

véritable principe, qui oblige les enfants à requé-
rir l'avis & le confentement de leurs père & mè-
re , lorsqu'ils font portés à contracter un maria-

ge : devoir que l'on déduit ordinairement affez

mil à propos du pouvoir paternel, vraifemblable-

ment parce que le Droit Romain femble le fonder

fur ce pouvoir: voyez Inftit de nupt. 2. Que fi

d'ailleurs des enfants meneur une vie , qui leur

donne des enfants, & qu'ils foient hors d'état de

les élever, leur père & leur mère ne font aucu-

nement tenus d'y fupplé^r, que dans les cr.s, on
le père & la mère auroient eu connoiilance de ce

commerce de kurs enfants , & qu'ils l'auroient

fouffert au lieu de s'y oppo rer. 3. Que fi des en-

fants, à l'infu de leurs parents, mènent une vie

déreclée, ou que les parents, le fâchant, font

leur poffible pour les en détourner; ou que fi des

enfints fe laiffent débaucher, dans tous les cas

enfin qui peuvent occafionner, que des enfants

deviennent père ou mère , fans qu'il paroiffè ou

que l'on ait droit de préfumer, que leur père &
mère aient acquiefeé à leur conduite, ou qu'ils

l'aient tolérée; dans tous ces cas, ni le père, ni la

mtre.ni les autres parents ne (ont obligés de fe

charger de l'éducation des enfants , qui auroient

pu naitre de ce commerce: attendu que dans tous

ces cas la raifon, qui doit fervir de fondement à

l'obligation du grand père & de la grand' mère ,

manque tout -à fait.

(* ; Nous ajoutons cette définition parce que
nous aurons befoin du mot curatelle dans la

fuite. R. d. T.

J. DCCCXCV.II. (g) Notre Auteur donne dans
ce paragraphe., & dans les fuivanis,une idée clai-

re fc nette de la tutelle, & des droits & des de-

voirs qui y font attachés. Ordinairement on dé-

duit et s devoirs & ces droits du Droit Romain,
fins faire attention que ks motifs de la législa-

tion romaine, fouvent pris de la con'.litution par-
ticulière de l'état civil de l'Empire, ne quadrent
pas toujours avec la conflituti 'il particulière d'un

autre Etat. On n'a qu'à confronter ce que l'Au-

teur enfeigne dans fou grand Ouvrage.au fujet de

la tutelle , avec ce que l'on en trouve dans les

Digefres, le Code, & dans les- autres ouvrages
de Jurisprudence, pour voir combien les principes
du Droit Naturel répandent de jour, môme fur les

difpofitions du Droit Civil, qui femblent être

tout -à -fait arbitraires.

J. DCCCXCIX. (6) Ce paragraphe indique le

principe général de tous les droits & de tous ks
devoirs attachés à la tutelle. Un tuteur rempla-
ce le père pour les foins de l'éducation : ceci lui

donne à cet égard, le même pouvoir qu'avoit le

père : conféquemment auffi le vis ac poteftas, par

lequel Justinien défigne , affez imparfaitement,
le pouvoir d'un tuteur fur fou pupille. L'obieC

de l'éducation comprend tout ce qui pi ut contri-

buer à affurer & à perfectionner l'état du pupil-

le; & par conféquent auffi cette partie, que le

Jurisconsulte Si-rvius exprune par le mot tueri.

Noire Auteur en enfi ignaot ''ans fe H «<z fubfe-
cit). trim. brum. An 1731. j<ar quelques exem-

ples h nrmi re, dont on peur examiner les

nitions du Dro't Civil. & en c irriger
'

s Jfau's,
a pris entre autres celle dé la tutelle, que je viens

de citer. O ne Icn pas mal de voir comment
il la redreffe.

£. DCCCC. (i Quoique rien n'empêche qu'on
donne plufieurs tuteurs à un

pupille, 6c que rarement

3 00
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pupilles , & les détourner du vice (§. vcccxc. ncccxcix.), on doit regar-
der comme inhabiles à la tutelle ceux qui font vicieux, ou qui à caufe de leur âge,
ou de quelque défaut de l'efprit ou du corps, ont eux-mêmes befoin de tuteur ou de cura-

teur ; & puisque perfonne ne peut être obligé à ce qui n'effc pas en fon pouvoir
(§. lx.), ou qu'il ne peut faire fans négliger fon devoir envers foi -même
(§. ex xxiii.), ilfaut difpenfer de la tutelle, ceux qui ne peuvent l'adminiflrer avec le

foin qu'elle exige, fait à caufe de leurs infirmités corporelles , fait à caufe de leur grand
âge , foit à caufe de la multitude de leurs affaires, (k)

ètNnt»'
§. DCCCCII. On appelle inventaire la confignation des biens qu'on doit admi-

niftrer pour le pupille , ou pour celui qui eft en curatelle. Pour qu'on fâ-

che donc quels biens on doit adminiftrer, le tuteur doit faire un inventaire. (/)

g. DCCCCIII. Puisque le tuteur doit adminiftrer, avec toute la diligence pos-
fible , les biens du pupille, pour qu'il ne fouffre point de dommage (§. xxr.
c cl xix. ), il doit, pour qu'on en foitfûr, rendre compte chaque année de fon ad-

miniflration. Et puisque celui dont il adminiftre les biens en eft le maitre ,
il ne

peut aliéner les biens immeubles de fon pupille (§. cclvii.); comme cependant
il repréfente dans fon adminiftration la perfonne du pupille , & qu'il doit par

conféquent faire ce que le pupille feroit lui- même dans une néceflité prefTante ,

s'il y a une néceffité telle qu'elle obligereit le pupille à aliéner , il peut aliéner, par

conlequent, il le peut s'il y a des dettes à payer, £? qu'on ne puijjè
les payer d'ail-

leurs, fil'on ne peut faire d'ailleurs les frais néceffaires pour l'éducation
, fi pour payer un

fonds il faut contracter des dettes
, &f que l'intérêt rende le fonds inutile. Mais pour

que le tuteur foit à l'abri de tout foupçon ,
s'il faut dijlraire les biens du pupille ,

il faut les faire taxer par des experts , £? le tuteur doit avoir foin de trouver un a-

cheteur , qui en donne un prix raisonnable. Mais comme il doit conferver, & autant

quM

De mu-
nation det

iiertt du

/", lill.

•on confie h tutelle à une feule perfonne, cependant
la diverfiié d'opinions peut, par rapport à l'édu-

cation, faire le môme mauvais effet .qu'elle pro-
duit dans tout autre cas, où I'adminiftration des

affaires eft remife entre les mains de plufieurs

perfonnes. Cette confédération n'a pas échappé
au Législateur Rnmain. Appavet igilur (dit Ul-
riEH i. 3. 5. 6. ff. de adminiftr. £f peric. tutor.)

frœtori curtz fuijje , ne tutela per plures adminiftre-
tur ; quippe etfi pater non dejlimverit , quis gerere
deleat: altamen id agit, ut per unum adminiftretur.
Sane enim faciiius nnus tutor & aiïiones exeicet cïf

excipit , ne per militas tutela fpargatur. 11 furoit

donc très- utile, qu'en donnant plufieurs tuteurs,
on marquât celui dont l'opinion devroit préva-
loir, en cas de diffenfion ; ou du moins la maniè-

re de fe décider en pareil cas.

$. DCCCCI. (/:) Il eft très-naturel que ceux, qui
font incapables d'élever des enfants . ne foient

pas chargés d'une tutelle: cependant cette raifon

morale ne paroit pas avoir fait une forte impres-
sion fur ceux, qui ont compilé le Droit Romain:
du moins on ne la trouve pas parmi les motifs,

pui peuvent être allégués pour s'exeufer d'une tu-

telle; peut- être parce qu'il eft très-rare, que

celui qui manque de capacité, fente fon incapa-
cité & l'avoue; & qu'au contraire ceux qui ont de
la capacité ne font pas fcrupule J'alleguer leur in-

capacité, dès que par là ils peuvent fe décharger
d'un fardeau, qui leur pèfe.

5. DCCCCII. (i)C'elt apparemment parce que
les hommes oublient fouvent de remplir les de-
voirs les plus évidents, que les Empereurs Arca-
de & Honorius fe font trouvés dans le cas de
ftatuer par un refeript, Tutores vei Curatores inox

quant fuerint ordinati , fub prœfentia puhlicarum per-

J'onarum invenlarium rerum omnium £? i'ftrumsnto-
rum falenniter facire curabunt: car le devoir, dont
il eft ici queftion , n'a certainement pas befoin
de loi pofitive pour fe faire fentir, par ceux qui
ont quelque bon fens.

5. DCCCCIII. (m) Les obligations naturelles

exprimées dans ce paragraphe , font la fourec de
toutes les difpofitions, que l'on trouve dans le

Droit Civil, fur l'obligation & les devoirs des
Tuteurs.

g. DCCCC1V. C") J'ai indiqué dans la no-
te au §. dxx. l'utilité que l'on peut retirer de ta

diftinclion , que l'on fait entre une faute gros-
fière , légère & tièi -

légère : on peut encore iti

de-



DE LA NATURE ET DES GENS. irr

qu'il le peut augmenter, les biens du pupille ($. ccvnr.), il doit vendre la biens

m u'>!es fiperflus , tf fur -tout ceux qui ne peuvent Je conferver en les gardant , & il

dut placer à intérêt L'argent qu'il en tire, ou en acheter des fonds ,
à moins que le

pore naît expreffement défendu
d'aliéner certaines ebofes, £? qu'il n'y ait aucune

nécejjitj

d: les aliéner. Cela fuit de ce que nous avons démontré, (w)

§j.
DCCCC1V. Si le tuteur, par dol ,

ou par faute, a caufà quelque dommage dans Du j^.

Yadminifi ration, il dote le réparer (§. cclxx.), & puisqu'à cet égard il eft débiteur
ïïjj/ij*

de Ton pupille ( §. cccxxxvi.)» les biens du tuteur font naturellement engagés au pu- "ûr."*'

pille, pour ce qu'il doit lui rcjlituer
à la fin de la tutelle (g. lccv. ). («)

§.
UCCCCV. Puisque le tuteur ou le curateur a le droit d'adminiftrer les biens 0"»«fr*-

(§. dcccxcviii.), le pupille ne peut fans le confentement du tuteur, ni celui qui'^Tù
tft fous curatelle, fans le confentement du curateur, s'obliger envers un autre à faire ""*i-\!'

quelque chofe. Mais comme l'adminiftration eft confiée au tuteur ou au cura-^,fti*

leur, pour que le pupille, ou Celui qui elt fous curatelle , ne fwuffre point de

dommage (ibid.) , fi ceux-ci ont oblige un autre ci faire quelque chofe pour eux, ou

ont coniraSlé avec lui à leur avantage, l'aùle ejl valide. (0)

g.
DCCCCVI. Comme perfonne 11'eft obligé à faire gratuitement quelque cho- nf /"»'*»

fe pour un autre, fi cec autre peuc donner quelque chofe en retour (J. cccclxxiii.) , w'Jï'de
& puisqu'il eft évident que la tutelle n'eft pas un léger fardeau, fur- tout s'i,""""-

y a beaucoup de biens à adminiftrer, il n'cjl pas naturellement illicite qu'on conjlitue

quelque falaire au tuteur ou au curateur pour ïadminiftration , fi les biens du pupille

font confidérables. Et comme il faut reconnoitre les bienfaits (§. cccclxxiv. ),
tels qu'eft l'adminiftration de la tutelle, fi on l'adminiftre gratuitement ,

il
eft très

équitable qu'après la tutelle finie ,
on paye que/que honoraire à celui qui l'a

adminijlrce

fi.lellement & utilement ( §.
dxxv. ). {p )

g. DCCCCVtf.

demander , jufqu'à quel degré on impute les fau-

tes à un tuteur, car pour le dol & les fautes lour-

des ou groffières , il n'y a point de doute, que le

tuteur ne doive réparer le dommage qu'il a occa-

fionnë par là à fon pupille : mais doit -on rendre

le tuteur refponfable de toute faute, jufqu'à la

moindre bévue qu'il auroit pu avoir commife,foit

par quelque inadvertence , foit par une petite in-

attention, foit par un manque de prudence? Le
Droit Romain n'eft pas décifif fur ce point. La
l. 1. ff de tut. £? ration, aijlrab. & la l. 7. C.

trbitr tut. femblent le rendre refponfable de la

faute légère uniquement. Par la /. 2. C. arbitr.

tut & /. 7. 5- 2- ff- àe adminifi. ci? perte, tut. 011

devroit, ce femble , ne lui imputer que la fau-

te groflicre, & fuivant Ja /. 53. $. 3. ff. de furt.
il fembleroit , qu'on devroit lui faire réparer jus-

qu'à la faute très-légère. La difpofition du Droit

Romain eft générale dans la /. 1. ff. de teft. £? ra-

tion, diftrah. In omnibus (dit Ulpien; que fecit

tutor
, cum facere non deberet

, item in bis , quœ non

fecit , rationem reddet boc judicio : praflando dolum ,

culpnm. y quantum in rébus fuis diligentiam. Elle

eft également précife in I. 7. C. arbit. tut. La rai-

fon en eft palpable: on ne peut pas esiger que ce-

lui, que l'on charge d'une tutelle, y foit plus at-

tentif & plus exact, que dans fes affaires propres;
mais on peut l'exiger de celui, qui offre d'en être

chargé feul : & c'eft là le cas de la /. 53. g. 3. de

furt. Quant à ceux dont il eft fait mention dans
la /. 7. (J.

2. ff. de adminifi. £? peric. tutor. & de
la /. 2. C. arbit. tutel. on pourroit peut-être en
rendre une raifon très-plaufhle. Lorsqu'un tu-

teur trouve des créances dans une hoirie, ce n'eft

pas à lui à rechercher jufqu'à quel degré elles font
bien ou mal placées ; il fuffit qu'il ne voie pas
manifeftement , qu'elles courent risque d'être per-
dues, pour s'en rapporter au jugement du défunt.
De même Ulpien ne veut p3s qu'un tuteur foit

tenu au-delà de la faute groffière dans une affai-

re, qui n'eft pas de fa compétence: mut ce-

la confirme les reflexions que j'ai expofées au

j. dkx favoir, que ce font les différentes circon-

ftances, qui rendent quelqu'un plus ou moins re-

fponfable d'une action cominife ou omife.

5. DCCCCV. (0) Le Droit Romain a adopté
ce que l'Auteur enfeigne dans ce paragraphe, com-
me on peut le voir au commencement du titre de»

Jnflit. de auEter. tutor.

{. DCCCÇVi. <p) Ls contenu de ce paragra-

phe
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Dsiïtdm-

g.
DCCCCVII. Comme le pupille ou celui qui ejl fuits curatelle, ne doit pas s'eh-

VwSi» ricllir de la chofe de fon tuteur ou de l'on curateur (g ccl.nxi.), ils /ont obli-

ttrmiur.
gfS de rejlituer au tuteur ou au curateur les frais faits pour îadminiflration , £f de ré-

parer le dommage foufjcrt à cette occafion: par conféauent fi le tuteur ou le curateur

a engagé [es propres efets, ou a cautionné pour le bien de fon pupille, ou de celui qui

ejl fous fa curatelle
,
ceux-ci font obligés de les libérer lorsque la tutelle ou la curatelle

ejl finie. (?)
B5 tof»«- g. DCCCCVHI. Le tuteur confent expreffément à l'adminirtration de la tutelle

^7™* lorsqu'il s'en charge., & comme l'utilité manifefte du pupille l'exige, on pré.
't'îùr.

"

fume avec raifon fon confentement (g. dclxxxvi.); donc la tutelle s'acquiert par
une quafi

• convention (ibid.), de laquelle naiffent des droits parfaits , £5" une obliga-
tion parfaite (g. DCLX XXVII.).

D,,ujuii- g.
DCCCC1X. 11 paroit de même, qu'il y a une quafi convention -entre -les enfants

i'//*"" & leurs pères £? mères, pour raifon
de leur éducation, 6c que par conféquent il fe

contraire cntr'eax une efpéce de fociété, où les conduit la nature, fociété qu'on ap-

pelle fociété paternelle. Àinfi les obligations rjf les droits, qui regardent Véducation des

enfants, non feulement font un devoir preferit par la loi naturelle, mais encore nais-

fait d'une quafi
- convention

, comme d'une convention véritable (g. dclxxxvii.).
On confidere l'éducation des enfants à deux égards différents, favoir, entant

qu'elle regarde les deux conjoints, & entant que le père & la mère doivent en
avoir foin pour l'utilité des enfants. Au premier égard elle appartient à la focié-

té conjugale , au fécond à la fociété paternelle. (?)
siupaif g.

DCCCCX. Comme la raifon pour laquelle les pères & mères doivent dé.er-

%"'Jiî',ji
rainer les aciions de leurs enfants, c'eft parce qu'ils ne font pas en état de les bien

tnjwt /«déterminer eux-mêmes (g. dccclxxxvii.) , & qu'ils apprennent fucceffivement à les

déterminer par eux-mêmes , la puijfance paternelle rentre fucceffivement dans des bor-

nes plus étroites ,
à mefure que les enfants avancent en âge (g. uccclxxx vi 1

1.) ,

ce qui a auffi
lieu à l'égard de la tutelle (g dcccxcv.

). Mais comme l'éducation

n'eft

mims.

phe répond a fiez à la maxime du Droit Romain ,

Nemini officium fuum damnofum ejjs débet. I. 61.

;'• 5. ff- de fur t. & cette maxime efr. fi bien fon-

dée en raifon, qu'il ne faut pas s'étonner de la

voir appliquer à l'office du tuteur. En effet par

quel motif une perftnne détroit -elle fe charger
d'une tuttlle giatis, dés que celui en faveur de

qui on en feroit chargé, efi en état de récom-

penfer ce ferviee?

5. DCCCCVII. (?) C'eft fur la règle générale

exprimée dans ce paragraphe, qu'eft fondé le ti-

tre du Digefte de contraria tutela £? uiili acïione;

ainfi que toutes les difpofitions du Droit Civil,

qui y ont rapp irt-

j. DCCCCVHI. & DCCCCIX. (r) Je ne re-

péterai pas ce que j'ai dit fur les confentements

préfuinés; je me réfère , par rapport à ceux dont
noire Auteur fait ufage ici, aux réflexions que
j'ai faites à ce fujet dans les notes aux paragra-
phes dccci.xxxvii. & dccclxxxviii. & fuiv.

§. DCCCCX. (s) Ce paragraphe fuppofe que
fa u ravoir paternel n'a d'autre fondMKiu, que le

droit de l'é lucation
, fur- quoi j'ai fait mes remar-

ques dans h note aux paragraphes DCCCLXXXVirr,
& DcccLXxxrx. Il fuppofe encore

, que l'éduca-
tion eft remplie dès que les enfants font en état
de pourvoir par eux-mêmes aux befoins de la vie;
ce qu'il importe d'obferver ici , parce que notre
Auteur prend ailleurs le mot éducation dans un fens

beaucoup plus étendu, & que cela peut donner
Heu à des uiéprifes. Enfin ce paragraphe limite

l'obéiffance des enfants aux chofes , qui regardent
la maifon paternelle, ce qui ne peut guère fe con-
cilier avec les devoirs ci les droits relatifs dis

parents aux enfants , que nous avons indiqués
dans la note que je viens de citer.

5. DCCCCXI. (0 II y a deux chofes à obfer-
ver fur ce paragraphe : la première c'eft

, que l'Au-
teur ayant pofé

le devoir de l'éducation pour fon-

dement unique du pouvoir paternel , en déduit ici

que le pouvoir paternel cejfe dès que l'éducation eff fi-
nie: on fent allez que cette conclufion doit être

reiettée, dès qu'on n'admet point la raifon dont
elle eu déduite: Ja féconde chofe à obferver ici;

c'eft
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n'eft cenfée achevée, que lorsque les enfants peuvent acquérir par eux-mê-

mes les chofes, dont ils ont befoin pour la néceffité & pour la commodité delà

vie (§. dccclv. ), tant qu'ils
vivent dans la mai/on paternelle, parce qu'ils ne peu-

vent pas encore pourvoir à ce qui leur eft neceflàire , pour la nourriture & le

vêtement, & pour les autres nécefïités de la vie, ils font ajjîijettis à la volonté de

leurs percs & mcrcs , par rapport aux chofes qui regardent la maifon. ( ; )

R. DCCCCXI. Les pères & mères n'ayant d'autre puiifance paternelle, que d* ta i«rl»

cel'e qui naic de l'obligation d'élever leurs enfants (§. dccclxxxvi ii. ); laff'^'j;

puijTsnce paternelle finit avec l'éducation, £f les enfants deviennent maîtres d'eux- mêmes, ""•'>'<>&

par cenfequent la tutelle finit auffi alors. Mais comme les devoirs des pères &.%/,"jt
"'

mères envers leurs enfants, auffi bien que ceux des enfants envers leurs pères

& mères font preferits par la loi naturelle, (comme nous l'avons démontré) &
que par conféquent l'obligation à ces devoirs eft immuable ($. xxxvni. ), les

devoirs des enfants envers leurs pères fjf mères durent pendant tout le temps de leur

vie &f de même les devoirs des pères & mères envers leurs enfants, dijiinâs de l'édu-

cation, font perpétuels.
D'où il fuit que , quoique l'obéiflance que demande la puis-

fance paternelle (§. dccclxxxix. ) celle, les enfants doivent cependant, pendant tout

le temps de leur éducation ,
s'étudier à plaire à leurs pères & mères. ( t

)

R DCCCCXII. Puisque les enfants doivent , pendant toute leur vie, s'étudier Du «»/*-

à plaire a leurs parents dans toutes leurs actions (^. Dccccxr.), ils ne doi
f„ t &j,

vent point auffi contracter un mariage fans leur confentement ; & comme ils ne con *" ""'"

J
1 1

• iT_ 1 '*' /Y* •> • pour le Wd*

tractent de mariage, que lorsque leur jugement elt déjà allez mur, u vaut mieux h,w j<h

s'en tenir à leur propre jugement, qu'à celui de leurs pères &f mères, lorsqu'ils les con '"&"''

tredifent fims raifun légitime (ibid. & §. lxxviii.), par conféquent leur ma-

riage ne peut être annuité par le dijfentiment du père £? de la mère; c'eft pour-

quoi leur confentement eft
une affaire d'honnêteté (§. xlix.), £? non de

néceffité

(J. LXXX. ). (•'<)

K. DCCCCX11I. Comme les filles, en fe mariant, pafTent dans un état, où leurs r>«w«

pe- ...

c'eft qu'il égale le pouvoir du tuteur à celui des à leurs parents le devoir d'élever ceux , qu'ils fe

parents; & que cette égalité de pouvoir eft enco- mettent dans le cas d'avoir , fans que leurs parents

re fondée fur la même raifon, favoir, que l'édu- aient acquiefeé à leurs démarches, ou du moins

ection eft le feul fondement du droit paternel: fans qu'ils aient dû y confentir. Je me réfère à ce

d'où il paroit en premier lieu, que notre Auteur que j'ai dit fur ce fujec dans la note aux paragra-

ne donne point à l'éducation cette étendue, fous phesDcccLXxxvn. & dccclxxxviii. & j'en conclus,

laquelle il la repréfente dans fon grand Ouvra- que ce font des loix très-fages, qui rappellant les

ge , P. vu. f. 255: en fécond lieu, qu'il fait ab- enfants àl'obfervation des devoirs, que les loix na-

ltraftion de l'ordre fucceffif, au moyen duquel turelles leur impofent, leur ordonnent non-feule-

l'efpece humaine exifle & fe conferve, & qui pro- nient de requérir le confentement de leur père
duit les liens & les relations de parenté. & de leur mère, mais même celui de leur grand

f. DCCCCXII. (u) S'il eft vrai, que les en- père & de leur grand' mère, en cas qu'ils n'aient

fsnts tombent à la charge du grand père & de la plus de père ni de mère : & en cas qu'ils n'aient

grand' mère, & fucceffiveinent à celui des autres ni père, ni mère, ni grand père, ni grand' mère,

parents, dès que le père & la mère font hors d'é- celui des autres proches parents. Les Loix civi-

tat de les élever, ainfi que notre Auteur l'enfei- les varient à cet égard, comme fur bien d'autres

gne au J. Dcccxcvn. 6: dans fon grand Ouvrage objets: la diverfité des principes que l'on adopte
Tom- vu. g. 832. fj Jcil- il femble, que l'obliga- en eft la caufe: on faille ceux du Droit 'tomain,
tion de requérir l'avis ci le confentement de pe- & on en fait fans difeernement l'application aux
re & de uiere & des proches parents, pour l'en- fituations d'un peuple, qui a une conftitution ci-

gagement conjugal, foit un devoir non pas de vile fi différente de celle des Romains, qu'elle

fimple politefle, mais de néceffité. Je ne vois pas ne fouft're abfolument point cette application,
du moins, comment des' enfants peuvent impofcr Les enfants, dit -on, ne pouvaient fe marier,

1m. IL P fui-
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pères & mères n'ont plus befoin de pourvoir à ce qui eft nécelTaire pour leur

confervation (§. dccclxvi.), comme d'ailleurs les conjoints funt obligés de

porter conjoincemenc les charges du mariage ,
à proportion de leurs facultés

(§. dccclxviii. ) ,
&. qu'on appelle dot ce qu'une femme apporte à fon mari, pour

ibutenir les charges du mariage, fi les pères £? mères donnent en mariage une
fil-

Je , qui ria point de bien par elle-même, ils doivent la doter à proportion de leurs facul-
tés: ils riy font pas obligés cependant, fi le mari confient de la prendre fans dot , vu s'ils

ne peuvent pas la doter (§. lx.). Et puisque c'eft aux pères & mères à juger de
leurs facultés (§. lxxviii.), la détermination de la dot dépend entièrement ds

leur volonté. Mais comme la dot eft deltinée à foutenir les charges du mariage,
on n'y doit employer que l'ufifruit , rj? la f'ibjîance doit être confervée pour la femme,
par confequent fi fou donne pour dot de l'argent, ou une cbefie taxée, comme l'ar-

gent n'a aucun ufage, à moins qu'on ne puiflè le donner, il faut transférer au ma-
ri le domaine de la dut ; c'eft pourquoi les biens du mari Jont naturellement enga-

gés pour la dot ( §.
dccv. ).

Les conventions , par lesquelles on convient de la

dot, & des autres chofes qui regardent l'utilité des conjoints, s'appellent contrat}

dotal. Puisqu'il dépend de la volonté des contractants (§. dclxvii.), il faut
s'en tenir à ce dont on efl convenu par le contrat! dotal, (x)

Dtiad,-
(J,
DCCCCX1V. Dans le Droit Romain on appelle donation pour noces, la dona-

l%j£
fnr don que le mari fait à la femme pour fureté de fa dot , laquelle, par confe-

quent, ne doit pas être moindre que la dot, cependant naturellement elle riefl pas né-

ceffahe ( §.
n ccccxui. ). (y)

D«*,r-
g. DCCCCXV. On appelle morguengabe (*), le préfent que l'époux fait à

gung»bt.
j'époufe le lendemain des noces, pour prix de fa virginité. Puisque par la con-

vention du mariage , l'époufe eft obligée d'accorder à l'époux l'ufage de fon corps

( §.
dccclviii. ) , l'époux riefl pas obligé naturellement à payer quelque ebofe pour prix de

fon premier commerce avec fon époufe , par cutiféqutnt le morguengabe ,
introduit par

l'ufage des anciens Germains
, riefl pas de droit naturel. Cependant en vertu de ce

droit la femme acquiert le domaine du morguengabe qu'elle a reçu (§. ce ex vu.).

fuivant le Droit civil Romain, fans le confente- mari: notre Auteur en donne ici la raifon fui-

ment de ceux ,
fous la puiffance desquels ils é- vante: les biens de la femme (dit- il ) ou la dot,

toient: c'étoit uniquement ce contentement qu'ils étant deftinés à foutenir les charges du mariage,
ne pouvoieot fe difpenfer de requérir: ainfi(ajou- ces biens ou cette dot doivent refier à la femme

te-t-on) toutes les fois qui des enfants ne font quant à la fubflance, & il faut uniquement en em-

pas fous la puiffance de qutlques-uns de leurs ployer les fruits ou les revenus; or, ajoute-t-il,

parents, ils ne font pas obligés de leur demander le mari ne peut retirer du fruit de l'argent, qu'en
ce confentement. Sans m'arrêter aux objections l'employant, donc il faut lui en transférer le do-

particulières, que l'on pourroit faire à cet argu- maine, & conféquemment les biens du mari font

ment, j'obferverai feulement, qu'il ne peut con- naturellement hypothéqués pour la dot. Notre
venir qu'aux Etats civils, dans lesquels la puiffan- Auteur cite fur la fin de ce raifonnement le pa-
ce paternelle a lieu , précifement de la même fa- ragraphe dccv. & de -là il paroit qu'il ne donne

çon qu'elle avoit lieu chez les Romains,
- & que à la femme d'autre hypothèque, que celle qu'il

toute autre application répugne aux règles les attribue à tous les Créanciers: ce n'eft pas dans

plus manifeftes d'une faine logique, AufO trouve- ce fens que le Droit civil donne l'hypothèque lé-

t-on dans plufieurs Etats de l'Europe des Loix gale. Par hypothèque légale on entend un droit

civiles, dans lesquelles on paroit s'être raproché préférable à celui d'autres Créanciers fur le pro»
des principes du Droit Naturel, & avoir fuivi des duit de certains effets.

idées très- différentes de celles, qu'on emprunte. g. DCCCCXIV. (y) Voyez ce que Vinnius i

de la Législation Romaine. écrit fur les donations, dont l'Auteur parle ici,

g. DCCCCXIII. (x) C'eft un principe de droit dans fes notes au §. 3. Inft. de donat.

afTz généralement adopté, que les femmes ont (*) C'eft, un mot Allemand, qui fignifie pré-

droit d'hypothéqué légale fur les biens de leur fent du matin. 11. d. T.

CHA-
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CHAPITRE V.

Du droit héréditaire, ou des tejlaments fj? de la fuccejjlon ab
intejlat, (f)

g.
DCCCCXVI. On dit que celui qui après la mort de quelqu'un, acquiert d, rtJ,;-

les droits fur les biens qu'il avoit
, ftccède aux biens du défunt. Celui qui foc-*£;*£

cède s'appelle héritier, & le droit de fuccéder s'appelle droit héréditaire. La tota </<«..>«.

lité des biens laifles par le défunt s'appelle l'héritage ,
ou l'hérédité

,
_

& le do-

maine qu'on acquiert fur elle s'appelle domaine univerfcl. Enfin on dit qu'on ac-

cepte l'hérédité *, quand on déclare fuffifamment par fes paroles ou par l'on fait
,

•
u^e/r,.

qu'on veut être héritier. Si cette volonté eft déclarée par les paroles ou par un ^"J**
fisme, fans cependant qu'il y ait aucun fait, cela s'appelle en particulier addition

d'hérédité, fi c'eft par un fait, cela s'appelle aftes d'héritier, ou fe porter pour hé-
i tgertio

Tltier
"f. pro hsre-

§. DCCCCXVII. Il paroit d'abord par là, que Yhéritier étant la même perfonnede.

morale que le défunt, par rapport aux biens laillés par celui-ci (§. dccccxvi. ) , bwv?»«
-
-

tous les droits £f toutes les obligations du défunt, par rapport à fes biens, continuent enpJ™, ùrt-

lui. Et puisqu'en acceptant l'hérédité on accepte le droit héréditaire ( ibid. &
J^'/,}.*

J. cccxvi.), on acquiert le droit héréditaire & avec lui le domaine unherfel , par fad- d

e

„é.

"

dit ion d'hérédité, ou par l'acle d'héritier (§. dccccxvi.), & l'on acquiert l'hérédité par

l'occupation de la pnfjejfion ( §.
ce.

). ( z )

§. DCCCCXV11L il paroit de -là qu'on doit regarder comme appartenantes à
Tbèré-&f£f°~

dite toutes les chofes corporelles, tant meubles qu'immeubles, foit quelles fufjènt au q«iaP?ar-

pouvoir du défunt, ou en celui de quclqu autre ,
de même que les dettes , £f tous l^fXulX

droits quels qu'ils fuffent , les droits perfonnels feuls exceptés (§. cccc. ), & que les

chofes d'autrui, puisqu'elles n'appartenoient pas au défunt (g. ce vu.), & qu'il faut

les refhtuer à leur maitre (§. cclxi.), n'appartiennent pas à l'hérédité, & qu'i/ en

faut déduire les dettes (§. ce vu.).
g. DCCCCXIX. Puisqu'il eft évident en foi, que perfonne n'eft tenu de pay^S^S

pOUr itlà dis

forces ds

, , . . fbiridili.

(f) Cn ap. V. L'ordre que PAuteur obferve devoirs & toutes les obligations d'un héritier;

dans ces Inflitutions le conduit naturellement au & répond en effet à ce que nous liions l. 59. ff.

droit d'hérédité: ce droit découle, comme on de R. Jur. Hertdem ejusdem potejlatis juris'jue

le verra, de l'exiftence fucceffive qui fait paiïèr ejje, cujus fuit defunttus , confiât. „ L'aecepta-

les biens des morts aux vivants, fuivanr les rela- „ tion de la fucceifion fait paifer en la perfonne
lions produites par cette même fucceffion. 11 a „ de l'hériter, tous les droits & toutes les char-

traité de la fociété générale; enfuite de la focié- „ ges du défunt, & cet effet eft même rétroactif

té conjugale; il a fait connoitre après cela la ma- „ au temps de la mort du défunt. Àinfi l'héri-

riere de compter les degrés d'affinité; fur cela il „ tier , par fon acceptation ,
eft cenfé dès ce

a donné une idée de la fociété paternelle & du „ temps devenu propriétaire, & même pofTefTeur

pouvoir paternel : maintenant il pâlie aux devoirs ,, de toutes les chofes, dont le défunt éioit pro-
& aux droits qui refultent de ces états refpectifs, „ priétaire & pofTefTeur au temps de fa mort;

par rapport aux biens, poffédés par celui ou ceux ,, créancier de tout ce qui étoir dû au défunt,

de cette fociéré, qui eft ou qui font morts. ,, & auffi débiteur de tout ce que le défunt de-

§. DCCCCXVII. (z) 11 importe de faire at- ,, voit; en un mot, il eft cenfé la mêmeperfon-
tention au contenu de ce paragraphe: il exprime „ ne que le défunt." Prévôt de la Janne's Princ.

le principe général , dont il faut déduire tous k{ de la jurispr. Franc, titre Succédions. Art. 67-*
r a S. DCCCCXIX,
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pour un autre, & que le défunt lui-même, s'il vivoit ne pourroit payer plus
qu'il n'y a dans Tes biens, naturellement l'héritier n'eft pas tenu au-delà des forces
de l'hérédité, fi les dettes fiurpqffent

la mafie des biens, & il
riejl cenfé accepter l'hé-

rédité, que dans l'intention de n'être pas tenu au-delà de fes forces. C'eft pourquoi
pour pouvoir s'aiïurer des forces de l'hérédité, fi l'hérédité

efi chargée de dettes, il

faut faire un inventaire (g. dccccii.), duquel une fpécifkation par ferment ne dif-

fère pas dans l'état naturel , puisque les chofes, qui ne fe peuvent prouver par
témoins, doivent fe prouver par le ferment (g. dcclxxxi. ). (a)

nturipu- g. DCCCCXX. On dit que quelqu'un répudie l'hérédité, quand il ne veut pas ac-

tur'îdiiê. cepter le droit héréditaire, qui lui a été déféré. Il dépend donc de la volonté ds

chacun d''accepter ou de répudier l'hérédité qui lui a été dèferc'e (g. cccxv t. ).

Dttafrc g.
DCCCCXXI. Puisque les pères £f mères doivent avancer autant qu'ils le

irfûm" peuvent la fortune de leurs enfants (g. dcccxciiJ , ils doivent en mourant

laijfer leurs liens à leurs enfants. Et comme ils doivent avoir foin qu'au cas qu'ils

meurent, ils laiiTent à ceux de leurs enfants, qui ne font pas encore élevés, des

biens qui puiffent fournir aux frais de leur éducation (g. dcccxcvi.), fi quel-

ques-uns de leurs enfants font élevés, &? que d'autres ne le fiaient pas encore, £f que h s

bipns qu'ils laijfent fuffifent
à peine à l'éducation de ceux-ci, ces biens, ou du moins

leur uffruit , fi les fruits font fuffifants , appartiennent naturellement à ceux qui r.e font

pas encore élevés , jufiquà ce qu'ils
le foient. Par la même raifon , Ja même chofe doit

s'entendre des parents d'un degré fupérieur , & des enfants d'un d> gré infé-

rieur (g. dcccxcvii.). C'elr pourquoi, comme on appelle héritiers fiens
ceux qui defeendent du défunt par la génération, les enfants du premier & du dernier

degré font héritiers fiens. Et puisque nous devons pourvoir à la fortune des en-

fants du dernier degré, auifi-bien qu'à celle de ceux du premier (comme nous l'a-

vons démontré), fi le défunt avait des enfants du premier degré &f d'un degré plus è-

loignè ,
ceux-ci prennent naturellement la place de leurs pères £f mères. Comme

donc

f. DCCCCXI V
. (a) Le raifennement que l'Au- pourquoi ne pourroit-on point par ce motif alian-

teur fait ne paroit pas dts plu= juftes: il eft vr.ii, donner l'héritage aux créanciers . fi perfonne ne

que perfonne n'eft tenu de payer les dettes d'au- veut fe l'approprier à la charge, dé repréfenter le

trui, mais cela fuppofe qu'il ne s'eft rien fait, par défunt en tout fens, par rapport à fes dettes & à

où cette obligation auroit pu avoir é'é contra- fes créances, fuivant la maxime bereditas ejl fuc-
clée. Une perfonne qui fe porte pour héritière ccffio in om-is jus quoii defunUus bahuit. I. 62. i.

d'une autre, eft dans une fiiuation bien différente I2!J. $ 1. ff. de diu reg. jur. I. 24. ff. de verb.

de celle, qui ne le fait point , ou qui répudie une obïig. I. 37. ff. de sdq vel omitt. bered.

hérédité; ce n'eft donc pis dans le principe qui g DCCCCXXI. (b) L'obligation de iaiffer fes

dicte, que ptrfi une n'eft tenu de payer les dettes biens à fes enfants, fi déjà ils ont été élevés &
d'autiui, qu'il faut chercher fi un héritier cfl te- établis d'une manière convenable, eft une obli-

nu de payer toutes celles du défunt quand même gation imparfaite. Les parents peuvent avoir de

l'héritage n'y fuffiroit point; mais il faut voir fi très -bonnes raifons, pour ne pas laifTer tout leur

l'addition de l'hérédité, n'eft pas un aâe de telle bien à leurs enfants, & même pour les en defti-

nature qu'il en impofe le devoir: comme il efi libre tuer tout-à-fait. Il n'en eft pas de même de
à chacun de prendre ou de répudier un héritage, ceux, dont l'éducation n'a point été achevée, ou

pourquoi celui qui commet un a<fte, par lequel il qui n'ont point été établis encore: le devoir d'é-

déclare qu'il fe met dans la fortune d'un défunt, lever & d'établir les enfants eft un devoir parfait;
ne devroit-il être tenu d'acquitter les dettes qui deforte que père & mère font obligés, en vertu

fe trouvent dans I héritage , qu'autant que les d'une obligation parfaite, de faire paffer à ceux

fonds de l'héritage y fuffifent. Par quelle raifon de leurs enfants, qu'ils n'ont pu élever & établir

ne devroit-on pas laifier à ceux, qui courrent le avant leur décès, autant de bien qu'il en faut pour

îisque de perdre, celui de faire quelque profit; & achever leur éducation & les établir: c'eft fur la

rai-



de la NATURE et des GENS. 117

donc on appelle droit de rcprêfentation
le droit qu'ont les enfants d'un degré plus

éloigné, de prendre la place de leurs pères & mères, avec les enfants du

premier deçré , qui concourent à l'hérédité ,
ce droit de repnfentation ejt natu~

ni s ou confirme au droit naturel, (b)

g. DCCCCXXH. Puisque les enfants font obligés de reconnoitre autant qu'ils D,iafi+

le peuvent, les bienfaits de leurs pères & mères (§. dcccxciv ), fi quel-'f™*'

qu'un meurt fans laiffer d'enfants, il doit naturellement laijjer fes biens à fes pa min,,

rents ,
d'un ordre fupèrieur au premier degré, 0:1 à leur défaut au fécond &c. £n

effet les bienfaits accordés à nos parents du premier degré par leurs pères, qui

font les nôtres dans un degré plus éloigné (§. Dccctxxix, ) , paflent à nous

par eux. (c)

§.
DCCCCXXni. Il paroit de- là, que naturellement dans la ligne droite FhéréditéDt taM-

efl déférée
aux défendants , en obfervant /e droit de rcprêfentation , & à leur (U-'^l^'am

faut, aux afeendants fuivati!
les degrés (g. dccccxxi. dccccxxh.). uagn

g. DCCCCXX1V. Puisque le droit de Jucccfjhn des enfants & des pères ,
"°n-

*""",),*

feulement eft érnbli par l.i nature, mais qu'il riait encore d'une quafi-conven- /w'.'.w.

tion (§. dccccxxi. dccccxxii.) ,
il fubjljle non-feulement par manière de devoirf""1

^'

(§. lvii. ), mais encore comme un droit acquis par une convention (§. dccccix. ê'faaf-

dclx xxvii.), qu'on ne peut leur oter (§. c. ). Joignez à cela que la fociéié ""*"'''*

paternelle , qui au commencement étoit fondée fur le confentement préfumé des

enfants (§. dccccix.), fe confirme par leur ratification, loisqu'ils parviennent à

un âge plus avancé, la quafi- convention devenant alors une convention ex-

prefTe. Ce confentement tacite s'étend à la famille des parents d'un ordre fupè-

rieur (g. dccclxxvii. dccclxxxi.) , du moins elle doit s'y étendre par le Droit

naturel, (d)
S. DCCCCXXV. On dit qu'un père renonce fon enfant, s'il déclare fuffifam- d« fer-

ment, qu'il ne veut plus le reconnoitre pour lbn enfant. Si les enfants font, le^',»/^,.

laifon qui le di&e qu'efl fondé l'édit, dont parle dufecours d'autrui pour vivre .comme les enfants

Ulpien /. 1. ff. de cnllnt. bonorum, en ces mots: s'y trouvent par la jeunefie.j le devoir de fubve-

Hic titulus maniftftam bahet aquitatem. Cum enim nir aux néceifkés de fes parents, eft également
Prcctor ad bonorum poffejfionem contra tabulas eman- de la nature de ceux que l'on nomme parfaits.

cifiatas admittat , participesque faciat cum bis, qui Audi le Droit Romain confidere ces droits & ces

jwit in potejlate , boncrum paternorum: confequens devoirs réciproques, des parents & des enfants

effe crédit, utjua quoqut bona in médium conférant, fur mi pied égal* comme on peut le voir au titre

qui appelant patenta: il eft natu'el que l'état de des Pandeftss, de agnojeendis rjf alendis liberis ,

ceux, qui ont eu l'avantage de l'éducation & d'é- vel parentibui , tel patronis , vel libertis. Le de-

tte établis, foit mis. par rapport aux biens pater- voir de laifTer fon bien à fes pareiits, n'eft donc

nets & maternels, à l'égalité de 1 état des enfants imparfait qu'autant, que les- parents peuvent fe

qui n'ont pu jouir de cet avantage. Mais s'il eft palier de lecours.

railbnnable ou néceiTaire, que les parents laifft-nt (J.
DCCCCXXIV*. (d) Notre Philofophe nous

leurs biens à leurs enfants, on pourroit deman- ayant repréfenté dans les paragraphes précédents

der, par quels moyens ce devoir peut & doit é- le droit de fuccéder réciproquement aux biens,

tre rempli? Les paragraphes fuivants répondent délaiilés par les parents ou par les enfants, tache

î cette queftion. dans ce paragraphe- ci d'en faire un droit parfait:

5. DCCCCXXII. (c) L'obligation de laiffer fon il fe fonde pour cela fur II- quafi -contrat ou le

bien à fes parents eft, de la manière dont l'Au- qujfi pacïe, qu'il prétend avoir lieu dans la fo-

reur en paris, une obligation imparfaite. C?- ciété paternelle ,
& dont il a parlé au J. nccccix.

pendant comme le devoir d'élever & d'établir fes J'en ai dit à cet endroit ce que j'en penfe, & m'y
enfants, eft un devoir parfait ,•

& que la vieilles- réfère.

fe peut nous mettre dans le cas> d'avoir befoin
r 3 1 dccccxxv.
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fâchant £? le voulant , des cbnfcs diamétralement contraires à leurs devoirs envers

pères fcf mères, eu qu'ils ne veuillent point quitter une vie criminelle , puisqu'alors ils

manquent à la convention, ou qiialî- convention
,

fur laquelle eft fondée la

fociété paternelle (§. dccccix. dccccxxiv. ccccxlii.) , naturellement il efl permis de

les renoncer ( \j.
ccccxlii.

).
Il elt évident au relie, que des enfants renonces per-

dent leurs droits d'enfants, {e)

hfutH- §•
DCCCCXXVI. Puisque les enfants & les pères ont le droit de fuccéder, par-

g DCCCCXXV. (O Hn'eft pas néceffaire de
recourir à la violation d'un contraft, pour don-

ner aux parents le droit de ne plus reconnoitre

leurs enfants: c'efl- à- dire , le droit de ne pas

remplir à leur égard Us devoirs, que l'on eft o-

bligé d'obferver envers des enfants , qui ne man-

quent point à ceux, auxquels ils font tenus en-

vers leur père & mère : car d'ailleurs les droirs

& les devoirs de père & de mère envers leurs en-

fants, font immuables: ils fubfiftent toujours : ils

ne permettent point qu'un père abandonne un

enfant, ou le retranche de la famille. S'il lui ôte

fes bonnes grâces, s'il le deflitue de l'héritage pa-
ternel, foit en tout foie en partie, enfin quoiqu'il

faffe, il ne doit le faire que comme des moyens,
employés pour le ramener & le corriger: & de là

il paroit que l'idée de contract, que l'on fait in-

tervenir dans une famille , pour affigner que!s
font les droits & les devoirs des membres , bien

loin de nous indiquer la bonne route, efl: très-

propre à nous la faire manquer.
S. DCCCCXXVI. (/) Ce paragraphe exprime

le fondement, ou la règle générale de la fucees-

fion ab inteftat.

j. DCCCCXXVI1. (g) La démonflration que
l'Auteur donne ici du dioit de difpofer de ce que
l'on poffede, par voye de tetlament, efl très fim-

ple, ires claire , & de la dernière évidence: ce-

pendant des Auteurs tiès célèbres & fort accrédi-

tés, refufent ce droit a l'homme, prétendant qu'il

répugne aux principes du Droit naturel , que
l'homme puîné durant fa vie difpofer de fes biens,

de façon qu'après fa mort, le domaine en palle

à celui qu'il auta défigné: la matière me paroit

afftz intéreflante pour m'y arrêter. On fait que
dans quelques pays la faculté de tefter y eft en-

tièrement libre
,• que dans d'autres elle elt limi-

tée à plufieurs égards; qu'il eft des pays dans

lesquels on ne jouît du dioit de tefter, qu'après
en avoir obtenu la permiffion , foit du Souverain ,

foit du Magiflrat; qu'il en eft enfin dans lesquels
ce droit n'a point lieu dti tout. 11 n'eft donc pus

indifférent, même à ne confiJérer que les difpo-

fitions du Droit civil, de rechercher jufqu'à quel

point elles s'accordent avec les préceptes du
Droit naturel. Pour le faire avec ordre, j'exa-
minerai d'abord les différentes raifons, qu'on al-

lègue fur le pour & le contre du droit de difpo-
fer de fes biens par teftament: enfuite je tache-

rai de jullifier ce droit, & de montrer que les

Loix civiles qui l'ont adopté, fe font moins éloi-

gnées des principes des Loix naturelles , qu'on ne
le penfe ordinairement.

Par rapport aux raifons employées pour prou-
ver, que la faculté de tefter n'elt point confor-

me aux principes du Droit naturel, j'obferve d'a-

bord, qu'elles me paroiffent plutôt porter fur

les définitions défectueufes qu'on a données de

cette faculté, que fur cette faculté même. I. La
néceffité (dit -on) & l'utilité font les deux fon-

dements, fur lesquels efl établi le droit de do-

maine (jus dominii ): ôtez à ce droit cette bafe,
vous le détruifez totalement. Or en cédant de
vivre , on celle d'avoir des befoins, & de pouvoir
retirer du fruit de ce que l'on poffédoit : donc ie

droit de domaine , qui en refulte ceffe de même:
donc on ne peut difpofer de ce droit de faç-m,

qu'il paffe par notre mort à celui qu'on a défigné.
A bien confidérer ce raifonnement il n'elt pas
difficile , ce me femble , de s'appercevoir que
ceux, qui s'en fervent ne font pas attention, que
par- là ils bornent nos facultés morales à des be-

foins préfents & perfonnels: car fi le domaine,
acquis fur une chofe, doit ceffer dès que ptrfon-
nellement je n'en puis retirer aucun fruit, ou que
je ne fuis pas réduit par néceffité à en avoir befoin,
il faudra également foutenir, qu'on le perd toutts

les fois qu'on prend du repos. Non , dira- 1 -on ,

car tandis que l'on jouit de la vie, foit qu'on dor-

me ou qu'on foit éveillé, il efl toujours poffible,

qu'on retombe dans le c;is d'avoir befoin de ce

que l'on poffede, eu d'en retirer le fruit, oc cet-

te poffibilité ceffe aptes la mort. Soit: ce ne fera

donc plus un btfoin actuel ni une utilité préfen-
te, qui feront le fondement, au moyen duquel
j'aurai le droit de cmferver ce dont je ne retire

pas
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drivent recevoir la portion que leur père aurait reçue, s'il eut été en vie. (/)

fi. DCCCCXXVIl. Un appelle tcjlament une déclaration exprefle de la volon- -o« ".fa-

té du défunt, touchant le transport du domaine des chofes laiilees après fa mort ,*
,: '"'

& touchant les autres chofes , qu'il
veut qu'on fallc après fa mort

; déclaration

faite lous condition, que l'acceptation ne pourra le faire qu'après fa mort. Puis

donc qu'un peut transférer le domaine à un autre, à condition qu'un ne pourra l'ac-

cepter qu'après la mort de celui qui le transfère (§. cccxiv.), le tejlament cjl de

droit naturel, il nefi pas nécejjàire que l'héritier foit vijlruit de la volonté du tejlateur

avait la mon , (y l'on peut révoquer & changer un tejlament comme on le veut avant

que de mourir (ibid.). D'où il fuit, que le tejlament ne devient valide ou irrévocable
,

que par la mort du tejlateur. (g)
§. Dccccxxvnr.

pas une utilité actuelle, mais ce fera la poffibilité

de pouvoir en avoir befoin & d'en pouvoir reti-

rer du fruit. Or par quels principes a-t-on ja-

mais prouvé , que l'utilité & les befoins actuels

fuffent les l'euls titres , qui donnent le droit d'oc-

cuper ce qui n'a point de maicrej & que la poffi-

bilité d'en avoir befoin enfuite, ou d'en pouvoir
retirer du fruit après cela , fut le feul titre qui

donnât droit de le conferver? Les Loix naturel-

les ne nous ordonnent-elles point, que nous de-

vons travailler pour le bien de notre famille, de

nos parents & de nos amis? nos acquifitions ne

doivent -elles pas porter fur ce but, auffi-bien

que fur nos propres befoins tant actuel que fu-

turs? comment donc peut-on alléguer l'utilité

& les befoins du Teftateur feul, comme une rai-

fon valable pour ne pas admettre le droit de te-

fter, tandis que le Teftateur n'a jamais pu ni les

acquérir ni les pofféJer à ce feul titre? Un pa-

reil raifonnemenj ne fuppofe-t-il pas viflble-

ment, qu'un Teftateur vient au monde & en

fort , comme un être ifolé qui exitle fans aucu-

ne relation? du moins ce raifonnement pèche par

les bornes, dans lesquelles il renferme les devoirs

& les droits de l'homme, par rapport aux acqui-

fitions :ilfuppofequeje ne puis rien acquérir, que

pour une utilité & des befoins actuels, & non

point avec la faculté d'en dilpofer par teftament,

& cette fuppofition, bien loin d'avoir jamais été

prouvée, n'a pas même le moindre fondement.

IL Nous acquérons le domaine des chofes par

la pofTeffion; nous le perdons de même, dit Mr.

de Bynckershoek, qui raifonne enfuite de cet-

te faç >n : „ Suivant le Droit des Gens , tout

„ le pouvoir & toute la puiffance que les mai-

„ très ont fur leurs biens git dans la poffeffion:

„ parla mort on perd la poffeffion, conféquem-

„ ment le droit qui y eft attaché, & la difpofition

„ des biens qui nous oppartenoient. Les vivants

,, même, fuivant le pur Droit des Gens, ne font

„ maitres de leurs biens, qu'autant qu'ils le pos-

„ fé Jent, comment le feroient-ils après la mort?

„ S'ils confervent encore après cela quelque pou-

„ voir, furcment n'eft-ce pas en qualité de mai-

,, tre (dominus) qu'il leur en relie: il leur vient

,, d'ailleurs
,•
& d'où, fi ce n'eft par le Droit ci-

,,
vil ? La nature & la raifon ne vous cèdent pas

,, même le domaine pour la vie: comme elies l'ont

„ accordé à celui qui s'en eft faifi, elles l'accor-

,, dent de nouveau à celui qui s'en faifit après;
,,

la poffeffion perdue, la chofe revient à fon

„ premier état. Son premier état la rend com-

„ mune: c'elt par la faille qu'elle eft tombée en

,, propriété: c'elt là la voye qui donne le domai-

,, ne, & dans le vrai, il n'en eft point d'autre

„ fuivant le Droit des Gens. Qu'on ne dife donc

„ pas, que la nature ou la railon aient prétendu
,, rendre les domaines éternels par la feule vo-

„ lonté , & les faire, pafier d'héritiers à héri-

,; tiers. La terre n'eft pas deftinée uniquement
„ pour ceux de ce ficelé , mais également pour
„ ceux qui viennent aptes; & à chacun eft laiffé

,, le prix de fes foins, & de fon indullrie. Ainfi,

,, le vivant fuccede au mort, comme une onde

,, remplace une onde , deforte qu'il faut confiJé-

„ rer le vivant comme s'il entroit dans une pos-
,, feffion vacante, & comme s'il s'étoit emparé du

,, domaine par le Droit des Gens: or c'eft celui

,, qui a polléJé avec le vivant ce que le vivant

,, a eu, ou qui s'en faifit le premier après fa

,, mort, qui le remplace à fon décès."
Ce paffage de Mr. de Bt^ckersiioek eft enco-

re une preuve, que toutes nos études, tous nos

talents, & toutes nos coniioiffnnces font peu uti-

les , ci même fouvent nuifibles
,

fi l'on n'a pas

l'efprit julle, & qu'on ne fe foit pas accoutumé
à rai former avec exactitude. Ce célèbre Auteur

y commet plufisurs bévues, que je n'indiqueiai

qu'autant que l'exige le fujet que je traite, i. 11

y affirme, que par le Droit des Gens
, tout le pouvoir

& toute la puijfance îles maides/ur leurs biens git dans

la
pojj': fjtin , (t is £f poteftas dominorum en jure in fo-

la erai poffejjiov.c). Or s'il faut prendre ici le Droit

des Gens dans la lignification , que lui dôme le

Droit Rom îin, c'elt à - dire, pour ce qui eft gé-
néralement adopté par les Nations, t^cc

on ne

,peut
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peut l'admettre ici dans un autre feus) l'afler-

tion de I'illuftre Préfident eft non-feulement delti-

tuée de preuves mais elle n'eft pas même fulcepti-

ble de démonftration , attendu que la poffellion,

n'a jamais été confidérée fuivant le Droit des

Gens, pris même dans ce fens , comme faifant

feule la force & le pouvoir dts domaines, ainfi

qu'il paroit par ce que notre Auteur a enfeigné

g. exct. cr J'uiv.
outre que 1 expreflion de vis £?

pottjîas dominorum en eft une, à laquelle on aura

bien de la peine à attacher une idée nette. 2. Les

moins verres dans la Jurisprudence favent, que

la poffeffion ne donne que le pouvoir d'exercer

phyOquement une faculté que l'on a moralement;

comment donc la poffeffion feule peut-elle faire

la force & le pouvoir d'une faculté morale?

3. Dabord I'illuftre Préfident commence par ex-

pofer, ce que félon lui le Droit des Gens dicte ,

en continuant il fubftitue au Droit des Gens la

nature, ëf li raifon, & il affiune fans preuve,

que la nature & la raifon ne nous donnent
pas

feulement le domaine des chofes pour notre vie;

il rappelle enfuite le Droit des Gens; & puis re-

vient encore à la nature & à la raifon. Avouons

qu'en tout cela il y a bien peu de logique. 4. Il

n'eft pas vrai , que la poffcilîon fait la force ci

le pouvoir du domaine: c'eft l'obligation de tout

autre, de nous laitier joiu'r d'une chofe qui en fait

la force & le pouvoir, à confidérer ce point dans

un fens inoral: & (Jurement ce n'eft pas dans un

fens phyfique, qu'il faut prendre les termes quand
on agite une queftion de Droit. 5. 11 ne faut

pas beaucoup de pénétration pour s'appercevoir ,

que le pafiage, que je viens de citer de Mr. de
Btnckershoek , n'eft qu'un tiflus d'aiP. riions

,

qui fe fuccedent fans aucun raifonnement , & qui ,

à les bien prend:e,ne forment qu'une pétition de

principe, dans laquelle I'illuflre Préfident con-

fond ce qui conflitue le domaine, avec ce qui en

conftitue l'exercice. (5 La queftion eft de favoir,

fi l'homme a naturellement le droit d'acquérir des

biens, de façon à pouvoir les faire palier par fa

mort, à celui qu'il aura défigné, fi celui-ci veut

les prendre : or dire que la nature ce la raifon,

ne lui donnent droit fur les chofes que pour fa

vie; & que ces chofes retombent par fa mort dans

la communauté primitive ; que l'homme fuccede à

l'homme dans la poffeffion des biens, comme une

onde remplace une onde; c'eft affirmer ce qui eft

en queftion, & non pas prouver une propofuion
conteftée.

lui ùtant au pafftge , que je viens de citer de

Mr. de Bynckershoek , tout le fuperflu & tout

ce qui le rend obfcur, fes idées reviennent dans

le fonds à cet argument - ci. ,, La Providence

„ donne droit à l'homme d'occuper telle partie

„ ou tels biens de la terre, dont il a befoin pour
,. vivre & pour vivre heureux; parce que fans ce-

,, la l'homme ne peut fe confeiver, ni travailler

„ à fa félicité: dès qu'il meurt, ce but cefle, fon

„ befoin s'éteint & par -là auffi le droit qui en

„ refulte.
" Or Cet argument n'elt point diffé-

rent de celui que j'ai propofé en premier lieu; il

pèche, comme je l'ai obfervé ci-deffus, en ce

qu'il limite le droit du domaine aux objets, dont
chacun a befoin pour foi -même, là où nos de-

voirs s'étendent bien plus loin. Auffi d'autres

Auteurs , quoique n'adoptant point le droit de
tefter , donnent- ils plus d'étendue à celui, que
l'on nomme droit de domaine (jus dominii): ils

avouent , que la Providence a accordé à l'homme
celui d'occuper et de rendre fien, tout ce dont
il a befoin pour fa confervation, & pour augmen-
ter fon bonheur & celui de fon prochain : mais
ils prétendent cependant, que le but & les befoins

venant à ceffer par la mort, le droit qui y eft

fondé ceffe de même: & qu'un mort d'ailleurs ne

peut faire un acte de volonté. Il eft aifé de voir,

que ces Auteurs pèchent contre leurs propres

principes: leur conclufion eft fondée fur des pré-
miffes qu'ils n'admettent point. Outre les ré-

flexions que j'ai déjà faites fur le raifonnement,
dont il eft ici queftion, j'obferve encore 1. qu'on
ne prouve point , qu'une difpofition teltamentaire

foit un acte de volonté fait par un mort: point
en queftion, puisqu'on accorde qu'un mort n'eft

pas fufceptible de droits ni de devoirs. 2. Qu'on
ne prouve point, que le devoir de fe conferver
& celui de contribuer au bien être de fon pro-
chain , fe bornent à des actes de notre volonté,
dont les effets n'ont lieu que durant notre vie:

car voici à quoi revient proprement le raifonne-

ment, que j'examine ici;

La Providence nous a accordé le droit de do-

maine, pour que nous fuffions en état de fa-

tisfaire à nos befoins, & de contribuer au
bien être de notre prochain ;

Donc ce droit eft borné à des actes de volon-

té, dont l'effet n'a lieu que durant notre vie.

Et ce raifonnement fuppofe manifeftement , que
nous ne pouvons faire pour le bien de notre

prochain d'autres actes, que ceux qui ont leur

plein effet pendant notre vie. Pour faire fentir

la force de cette réflexion, je vai préfenter le

laifonnement, dont il eft queftion, en ajoutant
la majeure, qui fert de bafe à la conclufion. Le
voici:

Tout droit que la Providence nous accorde,
pour que nous foyons en état de fatisfaire

à nos befoins, & de contribuer au bien-être
de notre prochain , fe borne à des actes de
volonté de notre part, qui ont leur effet du-

rant notre vie.

Or la Providence nous a accordé le droit de

domaine, pour que nous fuffions en état de
fatisfaire à nos befoins, & de contribuer au
bien-être de notre prochain.

Donc le droit de domaine fe borne à des actes

de volonté de notre part, qui ont leur effet

durant notre vie.

On
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On peut non -feulement nier cette majeure; mais

il ne faut point un efprit fort pénétrant pour fen-

tir qu'elle eft faillie,

III. Il eft ridicule, dit-on, d'exercer une vo-

lonté dans le temps qu'il eft impoffible qu'on

puiffe vouloir quelque chofe : en admettant les

difpofiiions reftamentaires, on fuppofe (dit-on)

qu'un décédé fait tifage de fa volonté, dans le

temps qu'il
n'en a point , puisque ce n'eft qu'après

fa mort, qu'il fait pafTer le domaine de fes taens

à celui qu'il a nommé fon héritier, qui ne l'ac-

cepte qu'après la mort du Teftateur; d'où l'on

conclut, que les difpofitions teftamentaires font

contre le Droit naturel. Ce raifonnement eft as-

fez approchant de celui qu'on fait, pour prouver

que le mouvement eft impoffible. On ne fe meut

point, dit -on, dans l'endroit dans lequel on eft,

ni dans celui dans lequel on n'eft point; donc,

ajoute- t-on, il ne peut y avoir de mouvement.

Oui ne voit que c'eft là un jeu de mots? Qu'eft-ce

que vouloir ? c'eft donner la préférence à telle fitua-

tion , fur telle autre, ou fur plufieurs autres fi-

tuations. Or quelle abfurdité y a-t-il qu'aujour-

d'hui je préfère , qu'après ma mort Titius poffede

mes biens plutôt que Cajus ï Il n'eft pas abfurde

lion plus , qu'aujourd'hui j'énonce cette préféren-

ce. Ainfi la queftion fe réduit uniquement à fa-

voir; d'un côté fi j'ai droit de faire cette préfé-

rence & de l'énoncer ;
fi d'un autre côté, fi a-

près ma mort ceux qui font en vie doivent re-

fpefter cette préférence, ou ne la point refpe-

fter? Cajus à Paris envoit un plein-pouvoir à Sun-

pronius , demeurant à Petersbourg, pour y arran-

ger une certaine affaire: avant que le plein-pou-
voir arrive à Petersbourg, Cajus meurt. ]! ceffe

de vouloir, Sempronius en attendant reçoit le

plein -pouvoir & commence à travailler. Cet acte

fera -t- il nul parce que, dans le temps que la

volonté de Cajus s'eft manifeflée à Sempronius,

Cajus n'avoit plus de volonté? ou l'un ou l'au-

tre: la volonté de l'homme peut fe porter à des

actes futurs, ou doit fe borner à des actes préfents:

perfonne n'a pouffé le goût pour les paradoxes nu

point de foutenir, que la volonté de l'homme

doit fe borner aux chofes préfentes; mais fi elle

peut fe porter à des chofes futures, il en refulte

que la volonté de l'homme peut s'étendre à des

effets qui n'auront lieu, qu'après qu'il aura per-

du la faculté de vouloir; attendu que la volonté

de l'homme ne peut fe porter à des chofes futu-

res, qu'avec la poiîîbilité, que l'effet ne s'en fui-

ve qu'après fa mort , puisqu'on n'eft pas un mo-

ment fur de la vie: ainfi c'eft abufer des termes

de dire, que celui qui difpofe de fes biens par

teftament, fait un acte de volonté dans le temps

qu'il n'a plus de volonté. Cajus fe fent incommo-

dé: il craint de tomber dans un état de langueur,

qui lui ôtera les moyens de vaquer a fes affaires,

îl en prévient fon Rpoufe, & lui dit d'employer
idars ce cas fon ami Séjus ,

& de lui lailTer en tout

'loin. 11.

le maniement de fes affaires. Cajus tombe mala-

de comme il l'avait prévu: la volonté de Cajut
fera- 1- elle nulle, parce que Cajus fe trouve a-

ctuellement dans le cas de ne pouvoir exercer
aucun acte de volonté?

IV. Le domaine, dit-on, eft de telle nature ,

qu'il ne peut palier de l'un à l'autre, que lorsque
la volonté de celui qui le transmet , & la volonté

de celui qui l'accepte concourent en môme temps
à cet acte: or dans une difpofition teftaïuentaire

ces volontés ne concourent point; donc &c. Pour
s'authorifer d'un pareil raifonnement , il faudroic

du moins être en état de prouver la majeure.
Tttius à Paris a un Ami à la Martinique: il lui

écrit; j'ai été chez Sempronius, & je lui ai donné
un acte en forme, par lequel je vous fais préfcnC
du plantage que vous avez fous votre direction.

Titius meurt quelques jours aprè«: niera-t-on

que le domaine du plantage ne puifTe paffer par
cet acte à l'ami de Titius , parce que celui-ci ne l'a

pas accepté, & n'a pu l'accepter dans le moment
qu'on le lui a transmis. Que Titius à Paris écrive

à fon ami Cajus à Amfterdam : voici un billet de
lotterie dont je vous fais préfent; & qu'en effet

il lui envoyé un billet de lotterie; que le lende-

main après l'expédition de cette lettre, le billet

forte avec un prix de vingt- mille livres; que Ti-

tius fe repente du don qu'il a fait, avant que Ca~

jus ait reçu fa lettre, & cependant que Cajus re-

cevant la lettre, ait immédiatement écrit qu'il

acceptoit le préfent: ce préfent fera- 1- il de nulle

valeur, parce que Cajus n'a pas accepté le billeC

dans le moment que Titius le lui a transféré?

V. Rien n'oblige (dit -on) les vivants de re-

fpecter les dernières volontés d'un décédé. C'eft

encore une pétition de principe: car s'il eft prou-
vé, qu'on a le droit de difpofer de fes biens par
teftament, il eft également prouvé, que les vi-

vants doivent refpecter ces difpofitions; puisque
le droit d'une part, emporte l'obligation de l'au-

tre part. En ne refpectant point les dernières vo-
lontés d'un mort, on ne lui fait, ajoute- t-on,
aucun tort, parce qu'il n'en eft pas fufceptible»
Ce raifonnement eft une pure échapade: la que-
ftion eft de favoir, fi la défignation d'un héritier

doit être refpeétée ou non: or qui eft celui qui

après la mort du* Teftateur eft intérefTé à favoir

ouï, ou non? Ce n'eft pas le décédé; mais celui

qui a été défigné fucceffeur dans fes biens : la

queftion n'eft donc plus , fi en ne refpectant point
la volonté du mort vous faites tort au mort , mai»
fi par là vous ne faites point tort à celui, qui a
été défigné par lui comme fucceffeur dans fes

biens?

Outre ces raifons on en allègue encore d'autres:

par exemple; que les teftaments fe font fouveuc

par haine; que les loix civiles de différents pays
ne s'accordent point fur ce fujet, tandis que le

Droit narurel doit être par-tout le même; que
l'u'age des teftaments n'a commencé à avoir lieu

Q que
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que bien tard; qu'il eft Contraire à la raifon,

qu'un particulier puiffe détruire par le teftament

la fucceflion ab inteflat , &c. On peut voir tou-

tes ces raifons en abrégé, dans les notes de Otto
& de Treuer au j. 13. L. 1. Cb. xn. du Devoir

de l'Homme fjf du Citoyen, par Pufendorf. Je
me contenterai d'y remarquer, 1. que les mé-
chants motifs, qui portent l'ouvent les hommes à

faire un mauvais ufage de leur droit , ne peuvent

jamais fervir de preuve , qu'un autre ne puill'e

s'en fervir par un bon motif. Tout acte qui ne

devient vicieux, que par le mauvais motif qui y
a donné lieu , eft permis & licite par lui-même.

2. Que la différence des loix civiles fur un objet de

Droit naturel , prouve uniquement que les hommes

peuvent fe faire des idées différentes fur des vé-

rités morales; & que des vérités, relatives aux

circonftances & aux fituations particulières, ont

été admifes différemment par les différents peu-

ples. 3. Qu'il n'y a aucune conclufion légitime

dans ce rationnement- ci: les hommes n'ont fon-

gé que bien tard à fe fervir de teftaments; donc

ïes teftaments font contraires au Droit naturel.

Qu'on applique ce raifonnement aux Lettres de

change, à l'inftitution d'une Banque, au com-

merce par Commiffion , & mille autres inflitutions

humaines, dont on ne s'eft avifé que bien tard.

4. Il ne fuffit pas de dire qu'il eft contraire à la

raifon, qu'un particulier détruife par le teftament,
la fuccellion ab inteftat établie par le Droit des

Gens: il s'agit de prouver cette Thefe; & c'eft

de quoi il eft ici quefiion.

J'en ai, je crois, affez dit pour faire voir,

qu'on n'a point prouvé, que les difpofitions tefta-

mentaires font contraires au Droit naturel. Voyons
maintenant les raifons , employées pour prouver

que les difpolîtions teftamentaires font permifes,
& même preferites par le Droit naturel.

I. La nature du domaine (dit-on) exige que je

puiffe le transférer, foit purement, foit fous condi-

tion : or une difpofition teftamentaire ne fait

que transférer un bien fous condition. Ainfi &c.

On y repond , que l'aliénation ne peut fe fai-

re fans acceptation ; que l'acceptation ne pou-
vant fe faire qu'après la mort de celui qui trans-

fère, l'aliénation fe feroit dans le temps qu'on ne

peut plus transférer : enfin que c'eft propremtnc
de quoi il s'agit, fi le domaine eft de telle natu.

re , qu'on puiffe le transférer fous la condition,

qu'on pourra en difpofer de nouveau, & que celui

auquel on le transfère ne pourra l'accepter qu'après

notre mort. II. „ Suppofé, dit Mr. Barbeirac,

,, que les hommes fuffent immortels, un Proprié

,, taire conferveroit éternellement fon droit fur

„ ce qu'il a une fois acquis: la néceffité de mou-

„ rir, à laquelle tous les hommes font fujets, ne

,,
lui permettant pas de jouir de fes biens, que

„ pendant quelques années, il eft naturel qu'il

„ s'en dédommage, & qu'il perpétue autant qu'en

j, lui eft fon dioic de propriété jufqu'après fa

„ mort, en déclarant à qui il veut le faire pas-
„ fer; enforte que l'héritier prenant la place du
„ défunt, & le repréfentant en quelque manière,
„ nul autre n'ait pas plus à prétendre aux biens

„ de celui-ci, que s'il les poffédoit encore lui-

,, même." Ce raifonnement de Mr. Barbeirac
n'eft fùrement point des plus concluants, & ce
n'e!t pas fans fondement, que Mr. Strube de
Pvrmont y obferve , que l'homme n'a pas plus
raifon de fe plaindre , que fon droit de domaine s'é-

teint par fa mort, que de ce que la vie ne lui a
été accordée que pour un certain temps. III. Les
biens font pour l'ordinaire le fruit de l'indultrie,
il eft donc jufte , que celui qui les a acquis en

difpofe de façon , qu'ils ne tombent pas par fa

mort entre les mains du premier venu , d'où re-

fulteroient des defordres infinis. On répond à cet

argument, que fi la fociété humaine étoit fujette
à des defordres , en cas que les biens d'un mort
duffent retomber dans la communauté primitive,
cette fituation ne nous authorife pas d'en inférer,

que l'on a droit de difpofer de fes biens par tefta-

ment: & que d'ailleurs cet argument ne feroit

concluant, que pour des biens acquis par indu-

ftrie,& non pas pour ceux qu'on pofféderoit d'ail-

leurs. IV. La fucceflion ab inteftat. générale-
ment adinife, feroit fouvent paffer ies fruits de
l'induftrie d'un mort , à ceux qui devroient le

moins en être gratifiés; il eft donc jufte, que celui

qui vit puiffe prévenir cet effet par une difpofi-
tion teftamentaire. Ce raifonnement, dit -on,
piouve uniquement l'inconvénient de la fucces-

iion ab inteftat, mais non pas le droit de le pré-
venir par une difpofition teftamentaire: & ne le

prouve encore, que relativement à des biens ac-

quis par indaftrie.

Voilà comme de part & d'autre on raifonnej
car fi l'on veut prendie la peine de confulter Pu-
fendorf Droit de la Nature &? des Gens , L. iv.

Cb. x. la note de Barbeirac mife au J. 4. les

notes qu'OTTO , Treuer ,
Titius ont ajoutées au

§. 13. de Pufendorf de Off. hom. £? civ. L. I.

C. xn., les Auteurs cités par Walchius in Lex.

Pbilojbpb. T. 11. f. 2531. É? J'eqq. Grotius enfin

Droit de la Guerre £p de la Paix, Liv. 11. Cb. vi.

§. 5. & fes Commentateurs, & les Auteurs cités

par Mr. le Conf. Schorer , dans fes notes au

Cba;i. xtv. du Liv. 11. de Grotius , Introd. au
Droit Hollandois , on trouvera, que les différents

raifonnements, employés de part & d'autre fur le

pour & le contre de la queftion propofée, re-

viennent dans le fonds à l'expofé que je viens

d'en faire: & pour peu qu'on y fade attention,
on verra que toute cette difpute n'nuroit pas eu
lieu , fi l'on s'étoit formé une idée diftincte de ce

que l'on nomme domaine, & fi l'on avoit fait at-

tention aux droits, qui refultent immédiatement
des motifs, qui doivent détermi .er la volonté de
l'homme dans toutes les aftiuns de fa vie. Aufll

n'a-t-on qu'à écarter du point en queftion tout ce

«lui
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•qui lui efl étranger, & à le ramener à des pnnci

pes clairs & fimples, pour n'avoir plus de doute

fur la manière dont elle doit être décidée.

La queflion propofée efl de favoir ,
li félon le

Droit naturel , l'homme a droit de difpofer de fes

biens par tefhment. Pour répondre à cette que-

flion il faut commencer par fixer le fens dans

lequel le mot Tejlament y efl employé: ce mot y

déligne tout acte, par lequel on indique quelqu'un

comme fuccefTeur dans les biens qu'on laide par

fa mort: cet acte efl par fa nature une marque de

notre volonté ou de nos défirs, parce que dès

que nous indiquons quelqu'un , comme lucces-

feur des biens que nous delaiffons , nous mar-

quons que nous fouhaitons, que nous délirons,

que nous voulons , entant qu'en nous elt , que
celui que nous indiquons. fuccede dans nos biens.

Ain fi la queflion propofée fe réduit à favoir, fi

l'homme a droit d'indiquer ou de déligner quel-

qu'un comme fucceflVur dans fes biens, à tel ef

fet , que par cet acle celui-ci ait droit d'y fuc-

céder , à l'exclufion de tout autre ? & comme

fuccéder dans les biens d'un défunt ,
n'ell autre

choie qu'acquérir tous les droits que le défunt

avoit fur ces biens; il efl aifé de voir, que la re-

pente a la queflion propofée, dépend uniquement
de la manière, dont les hommes peuvent avoir

des biens, & conféquemment de cette quelliou-ci :

les hommes peu\ent-ils avoir en propre des

biens, de manière qu'ils puifTeut defigner celui ou
•ceux qui, après leur mort, pourront, s'ils le veu-

lent, y fuccéder à l'exclufion de tout autre? Il

ell fenfible que pour décider, fi les hommes peu-
vent avoir des biens en propre de cette manière,
il faut examiner s'ils les peuvent acquérir fur ce

pied; ainfi l'analyfe de la quellion propofée nous

mène à celle-ci: l'homme peut -il moralement

acquérir des biens , de façon qu'ayant défigné ce-

lui, auquel ces biens paiTeront après fa mort,
cette défignaiion foit après fa mort un titre légi-

time pour le défigné, de s'approprier ces biens à

Pexclufion de tout autre V Je ne m'arrête pas à

dilputer fur le fens du mot domaine; mais je de-

mande qu'on allègue laraifon, pourquoi l'hom-

me ne pourroit point acquérir des biens fur ce

pied Je dis plus: je dis qu'il doit pouvoir les

acquérir fur ce pied. Pourquoi? Parce que l'hom-

me eil obligé d'employer fes talents & fes facul

tés pour je conferver, fe perfectionner, & contri-

buer autant qu'en lui efl , à la confervation & à

la perfection des autres hommes, & plus particu-

lièrement de ceux qui ont des relations a-

vec lui, fuiv.mt que ces relations font plus ou
moins intimes: les foins des hommes ne doivent

pas, comme c m des animaux, fe borner u-

ni"iueme::t au préfent: ils doivent principale-
ment avoir pour but des fituations futures.

L'homme ne doit pas être indifférent fur fa po-
iiéiité, fur l'état de fes amis: dans les acquifi-

tioas qu'il fait, tou: doit tendre à îemplir les de-

voirs qu'il fe doit , foit à lui-même , foit à fa famil-

le, foit à fes amis, foit à d autres. Les acquifitions
doivent donc fe faire, pour nous mettre en état de

les employer à ce but: or tant qu'on jouit de la vie

on peut en faire cet emploi , mais on ne le peut

point après qu'on elt décédé: conféquemment oa
ell obligé d'indiquer durant fa vie , quels font

ceux qui ont eu le plus de part à nos foins , à

nos vues, &à notre bienveillance, afin que nos

opérations , faites durant notre vie , puilîcnt pro-
duire leur effet naturel , même après notre mort.

Ce devoir général , impofé à l'homme par les

loix naturelles les plus manifefles, ne pourroit paj
fe remplir, fi l'homme n'avoit pas le droit de te-

Iter ; c'efl-à-dire, de defigner celui ou ceux,

auxquels il fouhaite & defire que fes biens paffenc

après fa mort, à tel effet, que le défigné ou les

défignés acquièrent par -là un titre légitime, de

fe les approprier à l'exclulion de tout autre: &
en faut- il davantage pour prouver, que l'homme

a le droit de les acquérir avec celui d en difpofer

de cette façon ;& conféquemment celui de tefler?

Voila, ce me femble, une démonflration fimple,

par laquelle il paroit, que l'homme a non -feule-

ment le droit de tefler, mais qu'il y efl mêmeobli-

gé par un devoir général ,
fondé fur les loix na-

turelles les plus manifefles.

Ce raifonnement prouve encore, que de quel-

que manière qu'on explique l'origine du droit,

que l'on nomme domaine, & dans quelque figni-

fication que l'on prenne ce mot, il renfermera tou-

jours le droit de pouvoir difpofer de fon bien, de

façon que le domaine n'en puilfe être accepté par

celui, qu'on veut y faire fuccéder qu'après notre

mort: & comme les mêmes raifons, par lesquel-

les nous venons de prouver ce droit, par rapport
aux biens que l'on polfede , ont également lieu

pour toute autre relation dans laquelle l'homme

peut fe trouver ,
& qui pourroit exiger de fa part

des foins & des précautions à prendre en cas de

décès , il efl évident que l'homme a également
le droit d'y fatisfaire par des difpofitions tefta-

mentaires. Un Père a une nombreufe famille: par

quel principe lui conteflera-t-on le droit d'indiquer
de ton vivant ceux, auxquels il veut confier l'é-

ducation de fes enfants mineurs? Par quel prin-

cipe lui conteflera-t-on le droit d'indiquer , com-
ment fes biens devront être adminillrés, pour

que fa famille en puiffe mieux fubfiller? Et par

quel principe croira- 1 -on pouvoir méprifer de

pareilles difpofitions? Nos premiers devoirs nous

impotent la loi de travailler au bonheur de ceux

fur -tout auxquels nous avons donné la naiffance:

l'ordre que la Providence a établi dans la fucces-

fion des çhofes humaines, les a mi fes dans une

dépendance mutuelle; ce même ordre nous a im-

. polé non - feulement des devoirs particuliers en-

vers ceux, envers lesquels cet ordre nous a don-

né une relation plus ou moins intime; mais il nous

.luet encoiei portée de connoitre mieux que tout

Q a au:
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*//""" S. DCCCCXX VIII. On dit que les enfants font déshérités, ou exbéridés, lors:

*»•»/*••» que les pères ce mères leur otent 1 hérédité par une volonté exprelle. Puis*
?***'>

qu'on

autre qui font ceux , que nous pouvons fubftituer

à nous-mêmes, par rapport à une partie de ces

devoirs, & par quelles voyes ils peuvent le mieux

les remplir: le droit de tefter n'emporte donc pas

uniquement celui de déclarer, à qui nous vou-

Ions que notre bien pafle après noire mort, mais

il emporte encore le droit de déclarer ce que l'on

veut que l'on fa fie , deforte que l'homme n'a pas

uniquement le droit d'acquérir des biens , de fa-

çon qu'ayant défigné celui, auquel ces biens pas-

feront après fa mort, cette défignation foit après

fa mort un titre légitime pour le défigné, de s'ap-

proprier ces biens à l'exclufion de tout autre;

mais il a encore le droit de défigner de la même
manière, tous les moyens qu'il juge propres à

remplir les devoirs, dont il s'acquiteroit lui-mê-

me s'il étoit en vie, à tel effet que fa volonté

devra fervir de règle à ceux, qui lui fuccéderont

par rapport aux droits qu'il polfédoit, & aux de-

voirs qu'il avoit à remplir relativement à ces ob-

jets ; & ces réflexions font plus que fuffifantes,

ce me femble, pour ne plus douter , que le droit

de tefter foit conforme aux Loix naturelles; pro-

pofition que notre Auteur prouve feulement, par

ripport a la partie par laquelle on difpofe de

fes biens ; & non pas par rapport à la partie, qui

eft relative à d'autres difpofitions.

Refte à examiner fi le droit de tefter, que les

Loix naturelles accordent à l'homme, eft illimi-

té de façon, qu'on puiffe difpofer de fes biens par

teftament , de la manière dont on le juge à pro-

pos , à tel effet que notre dernière volonté, quel-

le qu'elle foit, devra être refpeftée. Pour fe dé-

cider fur cette propofition , on n'a qu'à reprendre

le principe, qui fert de fondement au droit de

tefter. Nous avons vu que le devoir de travail-

ler à fon bien-être, à celui de fa famille, de les

amis, & en général de fon prochain , fuivant les

relations dans lesquelles on fe trouve, efi la four-

ce d'où découle le droit de tefter: par conféquent

on ne peut avoir ce droit, qu'autant qu'il fert &
qu'on en ufe pour fatisfaire à ce but: car de quel-

que nature que foit un droit, s'il prend fa fource

dans quelque devoir , il ne fubfifie qu'autant

qu'il eft employé pour répondre à ce devoir.

A la vérité tant qu'un homme n'a point contra-

cté quelque engagement, qui limite à certains é-

gards la liberté qu'il a naturellement de faire &
de ne point faire ce qu'il veut, il eft le feul juge

• & l'arbitre des motifs & des raifons qui doivent

le déterminer ;
& perfonne n'a un droit parfait

de l'empêcher s'il fait mal; ainfi que l'Auteur l'a

enfeiené aux $$. i.xxvn. & fuiv.

Mais cette règle même ne doit pas être prife

«niveriellemeiH. je vois un bomflie qui veut fe

donner la mort; je n'ai aucun droit fur fes a-

ftions, mais je vois manifeftement qu'il en va
faire une, à laquelle il ne peut ablblument être

authorifé , niera- 1 -on que j'ai le droit de l'en

en>pècher. Je vois un père punir fon enfant; je
n'ai aucun droit parfait de l'en empêcher; mais
fi je le vois emporté de colère battre fon enfant,
de façon à pouvoir lui donner un coup mortel ,

ne ferai-jepas en droit de l'empêcher dans fon

tranfport? Ainfi la règle qui exclut tout droit far

les actions d'autrui, ne s'étend qu'aux aftions qui
ne bleffent point manifeftement les Loix naturel-

les; & ce n'eft que par rapport à celles-là, que
l'un n'a aucun droit fur les actions de l'autre;

& que dans l'état naturel tout homme eft fon

propre juge. Cela étant il s'enfuit, que , puis-

qu'on a le droit d'empêcher les aétions manifeùe-
ment contraires aux loix naturelles, on a de mê-
me celui d'empêcher l'effet de celles qui font

dans ce cas; & conféqueminent d'empêcher l'effet

des difpofitions teftamentaires, qui répugnent ma-
nifeftement aux principes , fur lesquels le droit

d'en faire eft fondé: par conféquent les vivants,
bien loin d'être obligés de refpe&er ces fortes de

difpofi'.ions d'un mort, doivent même n'y avoir

aucun égard , & protéger ceux qui pourraient fe

trouver lefés par ces fortes de difpofitions. Les
Auteurs qui adoptent le droit de tefter, & ceux

qui le rejettent n'ont pas, ce me femble, fait at-

tention à ce que je viens de remarquer ;
car en

parlant du droit de tefter, ils en parlent comme
fi ce droit devoit être entièrement illimité-, &
comme fi l'homme pouvoit difpofer de fes biens

de toutes manières , fuivant fon gré & fes capri-

ces, à tel effet qu'après fa mort, fa volonté de-

vroit être refpeflée, quelque bizarre qu'elle fut:

comme, par exemple, celle de cet Anglois , qui
fit fon chat héritier de tous fes biens: mais ce

n'eft pas dans ce fens qu'on doit prendre le droit

de tefter, ni l'obligation de refpecter les derniè-

res volontés des morts. Pour l'ordinaire les cas

font tels, que l'on ne peut pas juger des motifs

ni des raifons, qui ont pu porter un Tellateur à

difpofer de fes biens, plutôt de telle manière que
de telle autre; alors le tefhmcnt doit être refpc-

£lè comme une loi: mais il eft des cas, dans les-

quels l'injuftice & l'iniquité font manifeftes; et

les Hiftoires particulières n'en fournirent que
trop d'exemples. Un homme poffede un bien

confidérable , qui lui a été laiffé par fon père &
fa mère: il a un frère unique: celui-ci a eu le

malheur de perdre fa fortune par un accident

imprévu: il eft réduit à la mendicité. L'autre

cependant, bien loin de difpofer de fes biens en

faveur de fon frerc . les laiflè par tcltamem à une

fille
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qu'on peut les renoncer, & qu'ils perdent par-

( §. dccccxxv. ) , les enfants peuvent être déshérités.

là le droir de fuccéder

Comme cependant ce droit

qui

fille Je joye, qui, après l'avoir débauché y effc

vraifemMablement caufe de fa mort. Sera- t- on

obligé de refpecter une pareille difpofition? Ti-

tius, maître d'un bien confidérable , qu'il tient

de (on parain, fe lie avec des débauchés, des

hommes fans foi, & fans honneur: il Jifpofe de

fon bien en leur faveur, meurt, & laiffe fon pè-
re & fa mere avec une famille dans la plus gran-
de mifere. Refpectera- 1- on une pareille difpo-
lition? Je crois qu'en devroit fe faire violence

pour dire oui.

A bien réfléchir à ce que je viens d'eNpofer,

peut
- être trouvera - 1 - on que les loix civiles , qui

permettent les ttflaments, qui règlent & préferi-
vent les formes néceffaires pour leur validité,

qui limitent la faculté de tefter jufqu'à un certain

point, ne font pas fi arbitraires qu'on fe l'imagi-

ne, ci font plus conformes aux principes du Droit

naturel, qu'il ne le paroit à la première idée qu'on
s'en fait. C'efl le bon fens qui parle par la bou-

che de Gajus, lorsqu'il nous dit: Non ejl enhn

eonfentitndum parentibus, qui injuriant adverfus li-

leros fuos tejlatnento inducunt: quoi plerwnque fa-
tiunt

, maligne circa fanguinem J'uum infsren'.es ju-
àicium , novercalibus delinimentis injligatiùnibusve

corrupti. I. 4. ff. de inof. tejl. & fi les Decemvirs
avoient eu raifon d'établir , que ce qu'un père
auroit ordonné par teftament fur fon bien & la

tutele auroit force de la loi, {raterfamilias uti

legnjfic j'uper pecunia tueelave fua ita jus efto. ) le

palfjge de Gajus nous montre affez ,que les Pié-

teurs ont eu raifon de pofer des limites à ce pou-
voir, ainfi univerfellement exprimé, attendu qu'il
n'éroit pas poffible, que ce pouvoir ne fut fou-

vent mal employé. Après ( dit Mr. Cannegie-

TER, Profcffeur en Droit à l'Univerfité de Fra-

neker , dans fes excellentes Obfervations fur le

Droit Romain) après que les Romains eurent

perdu , par leur commerce avec des Nations po-
licées, cette féroce auftérité, qui caraflerife leur

premier âge; après que leurs mœurs fe furent a-

doucies , les Préleurs commencèrent à modérer
l'extrême rigueur des Loix, en les rappellant à

des principes d'équité: ainfi s'il paroifToit , qu'un
teftament avoit été fait contre les devoirs, que
la nature preferit ou que la raifon dicte; ils ac-

cordoient la poffeffion des biens, ou annulloient

Je teftament fur la plainte d'inofficiofi'.é.

Enfin comme les motifs, qui peuvent influer

fur les difpofitions humaines, font infinis, & qu'il
eft très- rare que l'on puilTe juger avec pleine
certitude de ceux , qui ont engagé un Teftateur
à manquer aux tiers du fang, ou à ceux de l'a-

mitié, ou à d'r.utr s liens, qui naturellement au-

lokr.t dû l'avoir difyofé à une volomé différente

de celie qu'il a eue, h fociéré humaine & con-

féquemment toute fociété civile, eft intéreffée â
Ce qu'un Teftateur manifefte les raifons qui l'ont

détourné de la volonté, qu'on avoit droit de lui

fuppofer: ainfi la législation qui pr< ferit des bor-
nes au droit de tefter, qui le foumet fdes for-

mes, qui oblige le Teftateur à refpecter plus ou
moins les liens du fang, qui l'oblige a énoncer
les raifons qui lui font pafler ceux, qui devroient
le plus attirer fon attention, cette législation, dis-

je, bien loin qu'elle doive être regardée comme
capricieufe, ou arbitraire, eft au contraire trè--

fage, & répond parfaitement aux principes du
Droit naturel, qui veulent qu'on ne néglige aucun
des moyens, propres à contribuer à l'harmonie,

qui doit régner dans l'Univers, & à laquelle tous
les individus doivent tendre & concourir. Du
Cange au mot inteflatio obferve , que c'étoit par-
mi les Francs une efpece de crime , de mourir
fans avoir fait de teftament, tout comme c'en é-

toit un de mourir fans fe confeffer & fans rece-

voir le facié viatique. Grotius dans fon 7/Uro-

àuîiion au Droit Hollandais, /,. n. Cb. xiv. dit,

que le droit de tefter a eu lieu en Hollande de
tout temps: il croit que les Flollandois ont fuivï

en cela, la coutume des Nations qui venoient

trafiquer chez eux. On voit par ce que cet Au-
teur rapporte dans fon Ouvrage du Droit de la

Guîrre £f de la Paix, L. 11. Cb. vi. g. 14. <S[ par
ce que Barceirac y ajoute dans fes notes, or»

voit (dis -je) que l'ufage de tefter n'eft pas fi

nouveau, que quelques Auteurs femblent fe l'i-

maginer; à. que les loix civiles, qui l'ont établi,

modéré, & fournis à des règles, bien loin de dé-

roger par -là aux préceptes du Droit Naturel,
ont plutôt confirmé ce que les loix naturelles pre-

ferivent, fuivant les différentes circonftances dans

lesquelles on peut fe trouver , par rapport aux
biens que l'on poffede: & pour confirmer encore
cette dernière réflexion, on n'a qu'à faire atten-

tion, que le droit de tefter ne peut pas être fi il-

limité, par rapport aux biens, qui nous vien-

nent, par exemple, par fucceflîon, que par rap-

port à ceux que nous acquérons par notre propre
induftrie : il y auroit un volume à remplir fur ce

fujet: les principes que j'ai touchés & que j'ai in-

diqués dans cette note, pourront y fuppléer, iî

l'on veut prendre la peine de les appliquer ans
: entes fituations de la vie: dans un pays de

commerce, tel que la Hollande, on auroit toic

de restreindre la liberté de tefter , comme elle l'e.t

en d'autres pays. Plus l'acquifition doit dépen-
dre du génie «Se de l'induftrie de l'acquéreur , moins

l'acquéreur doit être gêné fur la difpofition qu'il

délire en faire.

Q 3 S- DCCCCXXVIR,
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qui ne peut en foi leur être ôté (§. Dccccxxrv. ), ne peut leur être ôtc

au gré du caprice du père ,
ils ne peuvent être déshérités fans quelque caufe légi-

time : on peut conclure de ce que nous avons die plus haut ( §. dccccxxv.),
quelles doivent être ces caufes. Ce que nous venons de dire de l'exhéréda-

tion des enfants, doit Rappliquer par la même raifon à l'exhérédation des pè-
res. (/;)

SnUeu §. DCCCCXXIX. Puisque les pères & les enfants font auffi liés, par l'obliga-

tion naturelle, d'avancer la fortune des autres autant que cela eft en leur pou-
voir (§• cxxxiv. xxxvin. ) ; fi les pères peuvent fans négliger leurs enfants, £f les

enfants fans négliger leurs pères, avancer
la^Fortune

des autres, ils peuvent aufjï d'f-

pnfer des biens qu'ils laiJJ'ent après leur mort, en faveur des étrangers, de ceux qui

font réduits à la mendicité & dans la difette; comme, par exemple, fi les pères ont

un ample patrimoine, £f fi les enfants ont déjà fuffifamment de quoi pourvoir aux nê-

ccfiltés, aux commodités, £f aux agréments de la vie, ou au contraire. Puis donc

qu'on appelle legs la donation d'une chofe quelconque , ou d'une certaine fom-

me d'argent ,
faite par une dernière volonté, on voit par -là jusqu'à quel point

les legs font conformes au droit naturel. On appelle légataire la perfonne à qui on
laifTe un legs. Et comme les legs doivent être regardés comme une charge at-

tachée à l'hérédité (§. ccccix. ) , puisqu'on ne peut acquérir l'hérédité qu'avec
cette charge (§. cccxvn.), i's doivent être payés par l'héritier aux légataires. 11

eft évident au rele , que les legs laiffés au préjudice des enfants, nefubfijtent pas na-

turellement. ( i )

S. DCCCCXXX. Comme il n'y a aucune raifon particulière qui nous oblige
Si ; on peut ,^ .i ,

r n
-rr

n^iigcr /«a avancer la fortune de nos cognats collatéraux, qu autant que nous reconnoiilons

Sf"a"*
rf

"Par"^ 'es bienfaits de leurs pères (§. dcccxciv. dccclxxvui.) , & comme nos
dan,™ m- bienfaits ne leur font point dûs en eux-mêrnes, nous ne fournies point obligés par-
fiament. ja j( e il!Cn ( fr leur laifjer nos biens en mourant; par confécjuent, nous pouvons les négliger

dans notre teftament ,
en injïituant un héritier étranger, ou celui de nos collatéraux que

nous voulons, ou un mari ou une femme qui nous J'urvit. (fc )

i>, ia fa- 5- PGCCCXXXr. C)n dît qVon fucceile ab intc/lat, quand on fuccede aux biens

trfi.nab du d func fans qu'il y ait de teflametu , ou fans avoir été inftitué héritier par
t

jt'$£i].
9

-le -défunt dans fon tellement. C'eft pourquoi puisqu'un enfant pofihume, qui ne
fin det en-

fanii dam
h tefij-

Vint.

§. DCCCCXXVIIÏ. (6) II eft très orlinaire

que lés hommes abufent de leur pouvoir: d'un

autre côté leur bonne foi & leur religion peuvent
Ctre furprifes; & la tcndreill- paternelle ni la pié-

té filiale ne parle pas à tous avec la mûme force.

Il eft donc bien , que la loi civile détermine les

caufes d'une jufte exhéredation , ôc qu'elle impo-
fe aux Teftateurs le devoir de les exprimer dans

leur teftament. Le Droit Romain en donné l'ex-

emple dans les Nov 115. & 116. Cependant com-
me il n'eft pas poffible au Législateur de prévoir
& de fixer tous les cas qui peuvent ftirvenir ; &
qu'il faut lui fuppofer la même volonté , partout
où les motifs & la raifon font les mômes, ainlî

qu'il a été prouvé au J neeexi. on auroit tort de

s'en tenir à la lettre du Droit Romain, dans les

naît

pays où ce droit a été plus ou moins adopté: les

principes du Droit naturel font la fource du Droit
civil & c'eft à ces principes qu'il faut remonter. On
peut confulter fur cette matière les Auteurs, qui
ont commenté le Droit Romain, & ceux qui ont
écrit furie Droit civil: on les trouve indiqués

par Voet ad t. ff. de
inoff. te/l. n. 24. & fuiv.

BôEHMER Introd. in jus digefi. de lib. ($ pojl. be-

red. injîit. "uel exbered. Guy nu Rousseau» de la

Combe, Recueil de 'Jurisp. civ. mot Exbered. On
peut voir en particulier le titre des lrtfi, de exbe-

red. lib. ôc les Commentateurs fur ce titre.

ff.
DCCCCXXIX. (i) Le contenu de ce para-

graphe s'explique naturellement, par ce que j'ai

noté aux Aï. précédents.

J. DCCCCXXX. (k) tout comme l'Auteur

fup-
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naît qu'après la mort de Ton père , ejl auffi héritier fien de fon pire , fc? mê-

me de fes -parents
d'un degré fupérieur (g. dccccxxi.); s'il

eji omis dans le
tejl

a-

tnent , il doit dire admis à l'hérédité avec les autres enfants, & le tejlament fubjijle

naturellement, par rapport au refte ,
même par rapport aux legs, à moins qu'Us ne

/oient cenfés faits, parce que le défunt a cru te nombre de Jes héritiers plus petit. Par

la même rail'on la même chofe doit s'entendre d'un des enfants omis, fans cire deshéri-

té (§. DCCCCXXVIU. ).

§.
DCCCCXXXil. Puisque naturellement il ne faut autre chofe pour un tefta- />«/-

ment, que la déclaration expreffe delà volonté du teftateur (§. occccxxvu.),*^"

•Xi-

nierr dt

que fes biens hiilent après la mort des cnolcs qui n appartins

que par conféquent ils fuffent au premier occupant (g. ccix. ce

qu'un meurt fans tejîer ,
il faut préfumer à qui il a voulu que fa

aùrès fa mort. C'eft pourquoi celui qui fuccede ab inteflat , fu,
'.* J

, , , r . . _ __ . .... vi. :. >j:. 1 ... /..: n.:* AA» D„,o A.

le tejlament ejl
naturellement valide, Ji l'on ejl affiné , de quelque manière que ce fait ,

que telle a été la volonté du défunt ,
& par conféquent , s'il la déclare en prèfence de

témoins ,
ou s'il la met

par
écrit ,

ou s'il la Jigne après quelle a été mije par écrit

par un autre. 11 e(t évident au relie , que,// un tejlament écrit
ejl Jigné par des

témoins, il nejl pas néceffaire qu'ils en connoijfent la teneur
( ibid. ). On appelle te-

jlament nuncupatf, la déclaration que le teltateur fait de fa volonté en prèfence
de témoins, foit en prèfence de l'héritier, foit en fon ab/ènee; & l'on appelle

tejlament écrit, la déclaration de fa volonté que le teftateur laiffe par écrit.
(/)

S. DCCCCXXXIII. Parce qu'il peut arriver dans plulieurs cas, que quelqu'un
D

.

,{"*"-

ne déclare pas fa dernière volonté, il ne s enfuit nullement de- la quil ait voulu ,/»««» «*

que fes biens fuiîènt après fa mort des choies qui n'appartinffciu à perfonne, 6."'^"''

-ex.). 5/ donc quel-
"es biens appartinrent
uccede par la volante

frêfumée du défunt, à moins que l'hérédité ne lui foit due. Puis donc qu'il faut pré-

fumer ce qui eft le plus conforme aux devoirs ,
& que nous fommes obligés par une

raifon particulière, d'avancer la fortune de nos collatéraux, entant que nous re-

connoiffons en leur perfonne Jes bienfaits de nos pères communs , du pre-

mier degré, ou d'un degré plus éloigné (g. dccccxxx. ) , au défaut d'héritiers en

ligne direcle, ceux qui font dans la famille du père Cff de la mère, fuccedent ab inte-

flat félon les degrés de la famille; £? à leur défaut pareillement, ceux qui font dans

la famille de l'ayeul ou de l'ayeule , & ainji du rejle ,
de façon qu'un ne pajfe pas d'une

famille dans une autre, c'elt-à-dire ,
d'une plus relierrée dans une plus éten-

due

fuppofe une efpece de convention , entre le père nîs. Voyez Ferrieres Ditt. de Droit £? Je PraiJ.

& la mtre d'une part & les enfants de l'autre, aux mots Propres, Acquêts; Boehmer ad t. ff. de

f. nccccix. il ne feroit pas difficile d'imaginer bered. injl. J. II. Vinnius ad t. Injl. de
tejl. ord.

vin quafi- patte ou convention de famille, qui pro- m princ. fin. not. & les Auteurs qu'on y trouve

duiroit d'un côté un devoir parfait, de l'autre un cites.

droit parfait. On pourroir. dire, que les père JJ.
DCCCCXXXIL ( l) C'eft pour prévenir les

& mere ne font pafler leur bien à leurs enfants , furprifes, &. pour qu'il n'y ait point de doute ftic

que fous h condition que ces biens demeureront la volonté d'un Teftateur , que les loix civiles

dans la famille, & qu'ils ne les feront point paffer preferivent différentes précautions à obterver

à des étrangers, bien qu'ils n'aient point eux-mê- dans l'acte, par lequel on déclare fa dernière vo-

mes d'enfants. Du moins l'équité naturelb fem. lonté, & qu'elles rejettent les teftaments , dans

ble le vouloir ainfij ce c'eft fans doute fur ces lesquels ces précautions ont été oinifes. Voyez
motifs d'équité, qu'eft fondée la différence qu'on Guy du Rousseau de la Comrë , Recueil de Ju-
fait dans plufieursPays entre propres & acquêts , & rispr. civ. au mot Tejlament. SeS. in. Le titre des

la difpofuion des loix civiles qui veulent, que les Injlit. de tejl. ordinand. & les Commentateurs fur

biens retournent du coté d'où ils font venus ; ce titre.

fuivant la masiine pa;trna paternis , materna ir.a'.tr-

l DCCCCXXXIII.
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due, à moins qu'il n'y ait perfonne dans la première, &P cela fans avoir jamais égard

à la différence
des fexcs. (m)

D«iiti«t §.
UCCCCXXXIV. Puisque le domaine fe perd par la mort (§. Dcccxvm.),

ibititur.
£, conléquent s'il n'y

a point d'héritier, les chofes lailTées par le défunt

deviennent des civiles qui ne font à perfonne, naturellement l'hérédité peut être occu-

pée par qur voudra (§. ccx. ), ou par celui qui a joui du droit d'occuper (§. ccxiv.).

Vicmiitn
g. DCCCCXXXV. Le domaine des choies laiflees par le défunt, eft trans-

M«Mw£fëré à l'héritier (§. nccccxvi.), & l'on donne au légataire ce qui lui eft légué

tailler UU ICPS. \_* cil uuuiuuuj <cj vurrjitjiicriivi ucj iitniïiLuiçi iiiuiiiçtz,} uo uvimw ,
v...

lieu an[Il par rapport
ci l'héritier injlitué de telle ou telle manière, 6f par rapport au

legs laijjè
de telle ou telle manière. (»)

Dutc/ia- (V DCCCCXXXVT. Au rèfte fi le teftateur veut que celui qui fuccede
^ab

fZ'fnjli. inteftat foit fon héritier, & cependant lailler des legs à tel ou à tel, ou qu'on

"'"'".. fafle quelqu'autre chofe après fa mort, naturellement on peut dans un tejlament ,
4b-"""-

rms jnj}\Ulcr d'héritier, laijjér des legs , ou même difpofer des autres chofes que le te-

llateur veut qu'an fajfe après fa mort (g. dccccxxvii.), 6? alors celui qui

fuccede ab inteftat eje
héritier , & doit accomplir la dernière volonté du tejl

ateur

(g ceexvir. )• (o)
D,s ain-

g.
DCCCCXXXVII. Et puisque le teftateur peut auffi longtemps qu'il

vit crian-

«rtjfc!-'"ger à fon gré fon teftamenc (g. dccccxxvii.) , on peut naturellement faire

me"'- au teftament tant les additions qui y changent quelque chofe , que celles qui n'y chan-

gent rien, (p) i

g.
DCCCCXXXVIII. On appelle prélegs, ou prèàput, un legs laifle a un des

héritiers. Puisque le teftateur eft le maître de laifler un legs à qui il lui plaie

(g. dccccxxix. cccclxxv.), & que par conféquent rien n'empêche qu'il n'en

laifle un aufii à un héritier, les prélegs ou préciputs ne font point contraires au Droit

naturel.

perbfri- g DCCCCXXX1X. Si un héritier répudie l'hérédité, ou le légataire un legs, ^ms-
u'f/l-in que Ccl^ comme fi l'on n'avoir, point été inftkué hériter, ou comme fi on n'avoir.

,^udiê. roint laifle de legs à l'autre (g. dccccxx. cccxxxix. ), la portion de l'un, ou la cho-

Dttprl-

ifgs.

fi. DCCCCXXXIII. (m) L'Auteur fonde le

droit lie fuccéler ab inteftat fur le confenument

qu'on prëfume au défunt. On préfume ce confen-

tement parce que l'on fuppofe, qu'il a voulu rem-

plir les devoirs que le Droit Naturel preferit; &

que n'ayant point fait de teftament , il n'a pas été

détourné p^r des obligations particulières, de cel-

les qui refultent du cours ordinaire de la nature.

De -là on voit, que la fuccelllon ab inteftat de-

rive elfentiellement du lien intime, que la natu-

re met entre ceux d'une même famille, fuivant

ce que j'ai obi'ervé aux paragraphes dcccxxxv.

dcxclxxxix. dccccxxx

g DCCCCXXXV.' Çn)
De- là les Inftiturions

d'héritier & les legs faits fous condition. Voyez

Jnft. t. de bered. inft. §. 9. & fuiv. & les Com-
mentateurs fur cet endroit.

G. DCCCCXXXVÏ. (0) Le Droit Romain n'ad-

met point de teftament, dans lequel on manque
de nommer un héritier; g. 34. Inft. de leg. J. 2.

Inft. de fideic. bared. & cette maxime eft. obfer-

vée en France dans le pays de droit écrit.

5. DCCCCXXXVII. (p) De -là la maxime

Vvluntas bominis eft
ambiùa'.oria ujque ad vitœ Jupre-

mum exitum. J.4. ff de adim. vel transf. Isg. I. 32.

§.3-ff. de donal. int. vit. cj
1 uxor - maxime dont

on fait fouvent une mauvaife application, fur-tout

lorsqu'il s'agit de teftaments mutuels entre mari

& femme.

5. DCCCCXXX1X. (?) Ce paragraphe répond
à la /. C. quando non p'ienlium parie!, i. 3. in fin*

l. 4- 6? '• 5- ff. de poffeff.
bon. I. 67.Jf.

de ad*.

vel omiu. bered. I 4 pr ff. quis ordo m pojjejj.
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fi léguée à Vautre accroît à l'hérédité; & puisque l'héritier ne peut par fon faic

ôterau légataire fon droit (§• c. ), & que naturellement on peut dans le teftamem

ne difpofer que des legs(§. dccccxxxvi.), fi l'héritier
iujlitué ne veut ou ne peut pas

accepter l'hérédité, les legs fubfijlent cependant, (q)

§. DCCCCXL. Puisqu'il dépend de la volonté du teftateur, d'inflituer quel hé-^UM-

ritiêr il lui plaie, & de laiflèr des legs à qui il lui plaie (g. dccccxxx. dccccmxviii. ),*«/££,,

i! peut atiffi fubjlituer
un autre hériter à celui qu'il injtitue,

en forte qu'au défaut &%£'"*"
celui- ci , pour quelque raifon que cefoit, l'autre fuccede ;

ou il peut ordonner qu'au"'

défaut du légataire
un autre qui lui efi fubftitué reçoive les legs, (r)

S. DCCCCXLI. Un appelle fideicommis la délation d'une hérédité, faite à con •» "fi**

dition que toute l'hérédité, ou une partie telle que l'ordonne ie teftateur, fera'
1 """"'

reftituée à un autre: dans le premier cas le fideicommis eft appelle univerfel, dans

le fécond, particulier.
Et en particulier on appelle fideicommis de famille celui

qu'on laifle à la famille, ou par lequel le teftateur défend que la chofe forte de

la famille. Il fuit de la liberté qu'a le teftateur de tefter à fon gré (§. dccccxxx.) ,

que les fideicommis font naturellement permis, (s)

§.
DCCCCXLII. Puisque le maitre, en vertu du domaine, peut difpofer de fes £,,„„.

chofes à fon gré (X excv. ), les conventions faites au fuiet de Vhérédité font naturel- vtn
'\"" ,* "*"-'&\il t '

r •
1 7 r rr* ,

louchant h

Jement valides, par confequent les conventions, faites touchant la Jucccjfion entre ksfuccjjhn.

conjoints, font aufti valides, (t)

§. DCCCCXLIII. Il eft évident que le mariage eft diflbus à la mort des conjoints , d« u f-c

& que par confequent l'ufage des chofes, qu'avoit chacun autant que cela étoit^™f «"
néceflaire pour l'économie commune (§. dccclxvi.), ceHe; & que les cho- <«;«.««-

fes elles-mêmes appartenant en propre à chacun, celui des conjoints qui furvit ,'"""'

reprend ce qui eji
à lui, &f qu'il n'a point de droit fur les biens du défunt. Cepen-

dant comme en cas de conflitt , l'un des conjoints doit préférer l'autre dans

la preftation des devoirs d'humanité (§. dccclxix. ), fi celui des conjoints qui

furvit na pas des biens en propre , ou que ceux qu'il a ne fuffifent pas pour les nèceffi-

tés ,
la commodité & l'agrément de la vie, celui qui meurt doit lui laijjer-, après fit

mort, à proportion de fes facultés , une partie de fes biens
, ftiffifante ou pour la fimple

nécejjité,
ou auffi pour la commodité ,

ou même pour l'agrément; ou du moins il doit

lui laiffer l'ujufruit d'une telle partie de fes biens ,
ou de tous fes biens

, foit pour toute

fa

$. DCCCCXL. (r) On peut voir fur les fubrti-

tutions les Commentateurs ad tit. Inji. de vulg.

fuhft. £? pupil. fubjl. & t. ff. de vulg. £? pupil.

fubjl. Prévôt de la Jank.ES Principes de la juris-

prudence civile , T. 1. p. 174. titre fubjl itutitms.

5. DCCCCXL (O Voyez les Commentateurs
'od t. Inft. de fideicomm. bered. £j ad t. ff. ad SCt.

Trebell. Prévôt de la Jannes Principes de la Ju-
rispr. civ. titre fubfl. T. I. p. 174. & fuiv.

g. DCCCCXLII. (r) Le teftament mutuel &
le teftament commun ont été abrogés en France ,

par l'Article 77. de l'Ordonnance de 1735. „ Une
„ autre règle établie par la nouvelle Ordonnan-

,, ce, (dit Prévôt de la Jannes , Principes de

-Juri'pr.
civ. T. 1. p. 143.) „ eft que le Tefta-

,, teur tefte feul, & non pas conjointement avec
une autre perfonne ; elle a abrogé l'ufage des
Tom. II.

„ teftaments mutuels, même entre mari & fem-

,, me: jugeant que pour éviter les fuggefîions il

,, ne doit y avoir rien de commun entre le tefta-

,, ment & les conventions. Le teftament doic

,, être le pur & libre ouvrage de la volonté du

„ Teftateur; & le concours de la volonté d'une

„ autre perfonne, qui lui donne la forme de con-

„ vention, en détruit l'cfprit & le but." ]1 y au-

roit bien des réflexions à faire fur le raifonne-

menc de Mr. Prévôt de la Jannes : il n'y a

point de convention qui ne détruife plus ou
moins la liberté: & on ne voit pas pourquoi
l'on ne pouiroit pas limiter la liberté de tefter

par une convention , auflî bien que celle de toute

autre aftion, qui eft à notre difpofition. A la

vérité les teftaments communs & mutuels font

fujets à bien des inconvénients: ces inconvénients

Il ont
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fa vie , fuit pour le temps qu'il refiera dans Fêtât de vidait ê, fuivant les circonfiances

particulières; par conléquent au défaut d'héritier en ligne directe (g. Dccccxxi,
dccccxxii.), un conjoint peut injlltuer îautre pour fon héritier, ou s'il y a un tel

héritier , ou que pour quelqu autre caufe ,
il ne veuille pas injliiuer le furvivant pour

fon héritier
,

il doit pourvoir à fes befoins par un legs (g, dccccxxix. ), ou par un fJei-
commis (g. nccccx&r. ) , ou en lui constituant fufufmit. (u)

1» rmu- g. DCCCCXLIV. Puisque les pères & mères doivent non -feulement élever con-

rf'imw jointement leurs enfants (g. dccclvi.), & à frais commmuns (g. dccclxvi.),.
s: mais encore avancer leur fortune autant qu'ils le peuvent (g. dcccxcii.), &

leur laifTer leurs biens après la mort (g. dccccxxl), & même encore qu'ils

s'obligent tacitement entr'eux à fe rendre tous les devoirs d'humanité (g. dccclxix.),
& puisqu'encore un des conjoints doit pourvoir autant qu'il le peut, aux né-

ceffités, à la commodité, &. aux agréments de la vie de l'autre, après qu'il

fera mort lui-même (g. dccccxliii.), le mariage doit être perpétuel par le Droh
naturel, (x)

gismfiim g, DCCCCXLV. On ne peut imputer aux enfants leur naiflance d'un commer-
ce illégitime (§. dccclxxiii.). Puis donc que naturellement il n'y a point de dif-

férence entre les enfants légitimes, & ceux qui font nés d'un commerce illici-

te, naturellement les enfants nés d'un commerce illicite
,

ont le même droit à l'hérédité

de leurs pères & mères, que ceux qui font nés d'un mariage légitime, {y)

g. DCCCCXLVI. Puisqu'on ne peut concevoir aucun devoir entre les frères

& les fœtus , que ceux dont la raifon eft contenue dans ce qu'ils defeendent des

mêmes pères & mères par la naiffance, on ne peut auffi imaginer aucun devoir

entr'eux, qui foit incompatible avec ceux de mari & de femme
,
comme cela a

lieu entre les pères & mères & leurs enfants (g. dcccxcv. ); c'eft pourquoi les ma-

riages contractés entre les frères fjf les J'murs , ne font pas naturellement illicites; beau-

coup moins, par conféquent, le font ils entre les collatéraux plus éloignés. C'eft une

autre quefh'on, fi ces mariages doivent être défendus pour des raifons civiles dans

l'état civil?

r.îs d'un

ctmmsri»

iUiciu.

Du maria

£t*
entrg

/«1 collait-

faux.

ont attiré l'attention de la législation Françoîfe,
& font peut-être affez grands pour exiger, que
l'on ne permette point l'ufage des teftaments com-
muns & mutuels: mais ces inconvénients font ac-

cidentels , & ne refultent point de la nature ou
de l'effence de ces tefiaments.

J. DCCCCXLIII. (u) On voit afTez que les

circonftances feules peuvent déterminer ce que
les Conjoints fe doivent réciproquement, dans

les cas que notre Auteur indique dans ce para-

graphe, & qu'il eft iinpoflîblc de donner à cet é-

gard quelque règle générale.

g. DCCCCXLIV. (x) Voyez ce que j'ai dit

aux 0. DCCCLXVI. & DCCCLXIX.

J. DCCCCXLV. (y) 11 n'eft
pas

exactement

vrai, qu'il n'y a naturellement point de différen-

ce entre des enfans nés d'un mariage légitime , &
des enfants nés d'un commerce illicite : cardes que

l'on admet que îe lien , que nous nommons ma-

riage légitime, fatisfait mieux à l'ordre qui doit

régner dans le monde, & aux devoirs naturels de

l'homme, que tout autre commerce charnel, il y
aura fûrement de la différence entre des enfants

nés d'un mariage légitime, & ceux qui feront le

fruit d'un commerce illicite : on ne peut, dit no-

tre Philofophe , imputer aux enfants d'être bâ-

tards: cela eft vrai: on ne peut non plus imputer
aux enfants d'être nés de pare & mère pauvres:
mais cela leur donne -t- il droit aux biens de.

ceux qui font riches ? Au refte l'hiftoire de Fran-

ce fournit des exemples de l'égalité, dont il eft

parlé ici. Thierri, quoique né d'une Concubi-

ne, fut Roi de Metz, dans le partage qui fut

fait du Royaume de Clovis. Velly Hift. de Fran-

ce, T. 1. p. 66.

Cil A-
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lus

CHAPITRE VI.

De lafcrvitude, £f de la fociêtè entre maître £? domefilque. (f)

J.
DCCCCXLVII. La fervitude ou ïefclaoage eft un aflujettiffement, par lequel sminit

quelqu'un eft obligé de fournir à perpétuité ion travail, pour recevoir à per-^/^*
pétuité fes aliments. Celui qui eft obligé de fournir fon travail s'appelle ferf, «>/>•

ou efclave; ce dernier nom eft commun aux hommes & aux femmes
, qu'on

peuc appeller auiT\ fervantes
*. Celui qui eft obligé de fournir les aliments s'ap. •ancm»,

pelle maître ou feigneur ; & le droit du maitre fur l'efclave s'appelle puiffanccfei-

gneurialc. La fervitude eft parfaite, fi le travail, qui eft dû perpétuellement, n'eft

pas déterminé ,
& doic par conféquenc être déterminé au gré du maitre. La

fervitude eft imparfaite, ft l'on ne doit qu'un certain travail, ou fi l'on ne le

doic pas continuellement, ou pour toute la vie. (z)

g- DCCCCXLVUI. Celui qui eft obligé d'acquérir par fon travail, les choies né ^'j/*;
ceiîiires pour fa nourriture & pour fon vêcemenc

, pouvant louer fon travail à;.»i»«>c.

un autre pour un falaire (§. ocxx.), & convenir comme il veut du travail qu'il

fera (§. ccxxv. cxcv.), fi quelqu'un n'a qu'autant de travail à fournir, qu'il en

faut pour fe procurer les choies néceffaires à la vie, il a le droit de fe donner

en efclavage à un autre (§. jjccccxlvii.) ; puis donc qu'alors l'efclavags nait d'une

convention, auquel cas on l'appelle volontaire, dans la fervitude volontaire, les

droits âf les obligations doivent fe mefurer par la convention. Et il doit être permis à

chacun, en vertu de la liberté naturelle, de fe donner en efclavage à un autre, com-

me il lui piait (§. lxxviii. ), par conféquenc aufjl de Je vendre (§. dlxxxvii. ), ou

4e s'aliéner de quelqu'autre manière que ce foit. (a)

Ç. DCCCCXLIX.

(t) Chat. VI. La fociété conjugale eft de tou-

tes les fociétés la plus fimple & la plus intime.

Les enfants, qui en font le fruit, forment avec

leurs père & mère une fociété, que l'on nomme
famille: la famille augmente par la naiffance de

petits enfants: c'eft l'ordre fucceffif, par lequel

l'efyèce humaine fubfifte & fe confsrve, c'elt la

nature même qui la produit. Les enfants ne vien-

nent pas au monde, en ftipulant des conditions:

la fujettion dans laquelle ils fe trouvent par rap-

port à ceux, qui leur ont donné le jour, eft un
effet de la loi de la propagation. Après avoir

donné une idée de ces deux fociétés, favoir de

la conjugale & de la paternelle, & en avoir fait

connoitre les effets; après avoir indiqué les droits

& les devoirs qui en fon: une fuite, notre Au-
teur paffe à une combinaifon ,qui ne refulte point
e/ïentiellement de la nature de l'homme, mais

<]ui dépend de fa volonté, ou de quelques a&es
accidentels: favoir à lafcrvitude & à la fociété hé-

rite. La clarté, la fimplicité, & l'évidence avec

lesquelles il démontre d'un côté, que la fervitude

n'eft pas uu état contraire à la nature de l'hom-

me , & de l'autre quels font les devoirs à obfer-

ver, tant de la part des maîtres que de la part
des domeftiques & des efclaves, ôtent à cette

matière toute l'obfcurité, fous laquelleon 1a trou-
ve enveloppée dans les autres ouvrages; & cette

partie des Inftitutions de notre Auteur, mérite

d'autant plus d'attention , qu'elle a une grande
influence fur l'état civil des Nations; qu'eile a di-

rectement trait aux pays , dans lesquels il eft d'u-

fage d'avoir & d'employer des efclaves; & qu'el-

le fert à corriger le Droit Romain , qu'on a

coutume de fuivre fur ce fujet , & qui en mettant:

les efclaves avec les animaux au rang des choies,

ne peut que donner des fautîés idées fur les droits

ce les devoirs, tant des maîtres que de ceux qui
font â leur fervice.

$. DCCCCXLVII. (s) Voyez Grotius Droit

de la Gueire&delaPaix, L. il. Cb. v. J. 27. Pt-

fendorf di of. bom. cif civ. L. n C. îv. j, 1. &
les Commentateurs.

$. DCCCCXLVUI, (a) Voyez les paflages ci-

tés au paragraphe précèdent.

R 2 J, DCCCCXLIX-
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»'!«*"*" 5- DCCCCX LIX. Puisque les pères & mères doivent élever leurs enfants

j,r t , d> (g. dccclv. ), s'ils ne peuvent pourvoir autrement à ce que leur éducation requiert ,
ii

hûn'n-
ïeur efi permis de les vendre pour être efclaves (g. xlvi.); mais comme les enfancs ne

fa-u>,
eu font pas obliges à payer ks dettes de leurs pères, ni les femmes celles de leurs ma-

*»«*" ris (g. dccclxxiii.), il riejl pas permis aux pères de vendre leurs enfants, ni aux
'«"" fi'm maris de vendre leurs femmes pour payer leurs dettes.
"""

, g. DCCCCL. Comme naturellement les biens du débiteur font engagés pour une

vtgtiun dette quelconque, enlorte que le créancier peut s en payer (g. dccv.
) , & que

dtbutur.
jes travaux font équivalents aux chofes qui font dans le domaine (g. eexxv.),
un créancier peut réduire en efclavage un débiteur qui efl infolvable, jujqu'à ce qu'à

foit entièrement payé par les travaux du débiteur, par conféquent il peut le mettre

dans ïefclavage d'un autre qui paye pour lui, ou pour un prix convenu (g. eccxxxviu.

Cccxlii.). On appelle efclavage forcé ou contraint , celui que quelqu'un elt obligé
de fubir contre ion gré.

Duârcit g. DCCCCLI. L'efclave devant travailler pour fon maître* (g. dccccxlvii.) , ce-

/"e^»""
r

'u'" c* a droit fur les travaux auxquels l'efclave ejl obligé, &f fur fes autres aclions

('«" autant quelles font relatives à ces travaux, par conléquent, il a
aujfi le droit de l'o-

bliger à faire fon travail , & de le punir s'il le refufe ,
ou s'il s'en acquitte avec né-

gligence , & par confjquent encore de le forcer au travail qu'il doit, par les menacesl

& par les coups (g. xxxv. xciii.).
naievnr: g.

DCCCCLlI Comme l'efclave ne celle pas d'être homme, le maître doit aimer

'iïïûi"àuJon efc^ave y & M rendre tous les autres devoirs d'humanité que l'homme doit à l'hom-

efiuvi. me (g. xxxviii. cxxxm.); par conféquent il ne doit pas permettre qu'il s'a-

donne au vice y
mais il doit avoir foin qu'il s'attache à la vertu (g. cxxxix. ); Êf il

a le droit de preferire à fon efclave ce qui efl conforme à la loi naturelle
, £? de lui dé*

fendre ce qui y efl contraire (g, dccccli.).

nu no- g-
DCCCCLI II. Puisque l'efclave donne fon travail pour fes aliments

"* qu-'
n
( §• dccccxlvii.), le maître doit donner à fon cfclave des aliments fains en quanti'

im'tfi'a-té raifonnable , & des habits propres à le défendre des injures de l'air (g. exiv. cxv. ),

£f ne pas en exiger plus de travaux quefafanté ne le permet (g. cxxiv. xxxvii.).
Pour qui §•

DCCCCLI V. Les travaux de l'efclave, qui étoient auparavant dans fon do-

l'tfeiau maine (g ccxxv. ), font à préfent dans le domaine du maitre (g. dccccli.) ;

ô>

?

2ô%a-ainfi tout ce qui s'acquiert par le travail de l'efclave s'acquiert pour le maitre (g.eexxvr.).
/«</«/W«-Mais fi l'efclave acquiert quelque chofe d'ailleurs, ou par fon travail dans fes heures de

relâche, lorsqu'il elt de loifir du confentement de fon maitre, cela appartient à

l'efclave.
On appelle le pécule de l'efclave, les chofes & l'argent qu'il acquiert,

de quelque façon que ce foit, hors du fervice pour fon maitre, que le maitre

ne peut tourner à fon profit (g. excv.). Un efl pas obligé cependant de permettre que

l'efclave en abufe (g. DCCCCLXI.), é? le maître peut fe payer là-dejfus , s'il reçoit

quel-

$. DCCCCXLIX DCCCCLVI, (b) Voyez l'égard des prifonniers de guerre i les Commentai.
comment Pufendorf parle de ce que notre Au- rcs de Barbeirac , & les Auteurs que l'on trou-
teur enfeigne dans ces paragraphes, L. it. C. îv. vera indiqués dans les notes fur Pufendorf &
de Off. bom. £f civ. & Droit de h Nature & des Grotius.

Cens, L. vi. Cb. ni. Voyez auili Grotius Droit §. DCCCCLVII. (c) Ce que l'Auteur affirme

de la Guerre & de la Paix, L. III. Cb. xiv. dans dans ce paragraphe eft trop général , & peut uni-

Jequel il traite de la modération dont en doit ufer à quement être appliqué aux efclaves, qui le for.e

df>

peu,
a an

VI,
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quelque dommage par le dol ou par la faute de fon efclave (g. cclxx. ) , qui d'ailleurs

ne peut être que puni (§. xcm.).
L DCCCCLV. Puisque le pouvoir feigncurial , efl le droit de déterminer lesÊ"' •>«<>

aftions de l'effluve, comme on le trouve bon, & conformément aux loix na
ti'fii'-'

turelles (§• dccccli. dccccui.), c'ejl
un empire (§. ncccxxxui.). Le maître n'ai™"**

donc aucun droit fur le corps & fur ta vie de fon efclave, par conléquent il n'a point

naturellement fur lui le droit de vie £y de mort. C'ait pourquoi , comme on dit ,

qu'on tyrannije *, ou qu'on traite durement un efclave, fi l'on lui dit fréquemment* ifevire.

d.s paroles dures, quoiqu'il foit alîidu au travail, ou parce qu'il n'a pas fuit un

travail excefiif ,
ou û on le maltraite Amplement par haine, fans qu'il ait commis

de faute, il n efl pas permis de tyrannifer fon efclave.

§.
DCCCCLVI. Puisque les efclaves

^

font fujets de leur maître (§. dcccci.v./)(M .v-

dcccxxxv. ), ils Jont obligés d'obéir à leur maître (§. dcccxxxv.), ci par con f««'f"*

féquent défaire, ce qu'il ordonne, & de ne pas faire ce qu'il défend (ibid.), & ils font'

obligés de faire avec toute la diligence poffible les travaux qu'ils doivent (g. dccccxlvii.

XX*.)- (b)

§.
DCCCCLVII. Puisque chacun peut aliéner fon droit à fon gré (§. ccl vii.), b , mu-

le maître peut auffi aliéner, comme, par exemple, vendre, à qui £f comment ily£*£
veut, fon efclave, c'eft-à-dire, le droit qu'il a fur les travaux & fur fes autres

aÊtions. (c)

g.
DCCCCLVin. Comme le maître peut auffi remettre fon droit ($. cccslii.) ,dcu*i-

auquel cas l'efclave devient libre (§. cccxxxvn.) , & comme on
dit"™jf£

qu'on affranchit
un efclave, fi le maitre lui rend fa liberté, lequel aéte s'appel- "ï<^««««/.

le affranchlffement ou manumlffion ,
le maître peut affranchir fon efclave, non pas ce-

pendant malgré lui, fi l'efclavage- à été contracté par une convention (§. ccccxxxviii.).

§.
DCCCCLIX. Comme l'enfant d'une femme efclave doit être élevé aux' friris Huufmu

du maure, & que celui-ci doit d'ailleurs fe paffer du travail, que la mère ne peut^t"",/:
faire à caufe de fon accouchement, naturellement un enfant né d'une efclave efc'

,m' e
.

A

de condition fervile, jufqu'à ce que les frais de fon éducation, & ce qu'il pourroit avoir ,1t"fir"iu.

coûté d'ailleurs , foient reflitués. La convention que font un homme & une femme
efclave, pour mettre des enfants au monde, efl un vrai mariage, quoique les Ro-
mains l'appellaffent cohabitation fervile *. Comme cependant le maitre doit élever 'ennui-

l'enfant à fes fraix , le confentement du maitre
efl requis pour la cohabitation fer S£

r

v°ÏT
vile, (d)

§.
DCCCCLX. Celui qui loue fon travail pour un certain temps, pour rece- d* i»fli»-

voir les aliments & un certain falaire
, s'appelle domeflique, ou valet, ou fervi

,é ""r
',

o 1' ' n. r 11 > 11 r ti o -_i_i • •
1

J
1 .

mauri3
tcur , ,, & fi ceft une femme elle s appelle fervante, & celui qui les prend TidMtjHfut.

louage s'appelle le maitre (*). Les droits & les obligations du domeflique £? du

maître, doivent donc fe mefurer par la convention. Or comme par cette conven-

tion

devenus malgré eux. Voyez Pufendorf de Ojfic. pied d'efclaves, ck ceux qui le font devenus par
tom. fcf civ. L. n. C. iv. $. 3. Droit de la Nature le fort de la guerre. La doctrine de notre Auteur

i$ des Gens, L. vi. Cb. ni. 5. 4- eft trop univerfelle.

5. DCCCCLIX. (d) Il y a encore ici diftin- (*) Herui , eft difHngué en Latin àedominus,
ftion à faire entre des efclaves qui fe font donnés le maitre d'un efclave ; mais on fe fert du même
en efclavage, ceux qui fe font vendus eux-mê- mot en François. R. d. T.

jjics, ceux qui ont été vendus & achètes fur le

R 3 (t; Du
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tion on fe propofé l'avantage de l'une & de l'autre partie , pour lequel le dome-

ftique loue Ton travail, & le maître le prend à louage, il fe forme une efpece
de lbciéié entre le maitre & le domeftique (§. dcccxxxvi.) , qu'on appelle fo-
cièté herilc (f). Elle reflèmble à fefclavage volontaire (§. dccccxl vin.), 6c

les domeftiqucs fubiffent un efclavage imparfait (§. dccccxl vi
i.).

B.r.bn. §. DCCCCLXI. Comme le domeûique s'oblige parfaitement envers fon

S5J, maitre à un certain travail (g. Dcccetx, ccccxxxviii.) , le maître a le droit cfûbli-
' '

ger fon domeftique à faire, ce qu'il peut ordonner en vertu de la convention, fcf s'il

reffe de le faire on s'il e/t négligent,
il peut le congédier avant le temps (§. ccccxlii.).

Puis donc que le domeftique ne doit pas négliger les affaires de l'on maitre, il»*

peut faire [es propres affaires,
dans le temps qu'il doit faire celles de fon maitre, à

moins cependant que le maitre riy conjente (§. cccxxxvn.), puisqu'il ett le mai-

tre de remettre fon droit (g. cccxlii.). iVJais comme le maitre ne reçoit aucun

dommage, fi le domeftique employé utilement pour lui même le temps, pendant lequel

il riâ rien à faire pourfon maitre ,
on ne peut l'en empêcher.

g.
DCCCCLXI1. Puisque perfonne ne p c ut obliger quelqu'un contre Ton gré

envers un autre (§•
lxx vin.)> pendant le temps du contrat!, le maitre ne peut pas

"d donner un autre maitre en fa place à fon domeftique, ni le domeftique un autre do-

un iwtfii. meftique ii fon maitre. -Si cependant le maitre veut que fon domeftique fa lie
""'er

pour un autre un certain travail , qui d'ailleurs lui elt dû, & dont il veut fe

paffer en attendant, puisqu'il ne fe fait rien en cela qui foie contre le droit du

domeftique (§. Lxxxrn.), le maitre
peut prêter fon domeftique à un autre pour

quelques jours (g. dxv. ). {e)

(f) Dumotferai, maitre. R. d. T. Auteurs cités ci-deffus.

jj.
DCCCCLX-DCCCCLXI1. («) Voyez les

pi' 0*1 «5

dall fil
dntmor un

maitre

I
l>

tux,

Cil A-
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chapitre VIL

De la mai/on , ou de la famille, (f)

G DCCCCLXIir. On appelle focièté compofée, celle qui eft formée d'autres focié- Dtufidi.

tés fimples, ou moins composes ,
& l'on appelle Jimple , celle dont les mem-

gfifffc

bres font des individus phyfiques. Donc les membres d'une fociété compte font destmfimpk,

fociétés entières , qu'on confidere comme des individus moraux (§. xcvi.).

K. DCCCCLXIV. On appelle maifon , ,, ou famille ,
ou ménage," une fociété /w/.m

compofée des fociétés conjugale, paternelle, & hérile , ou du moins de deux 2" cV? '

de ces fociétés. Dans le premier cas elle eft parfaite , dans le fécond imparfaite.

On appelle Pcre defamille , celui qui dans la fociété conjugale eft le mari, dans

]a paternelle le père, dans l'hérile le maitre; & l'on appelle Mère defamille, cel-

le qui dans la fociété conjugale eft la femme, dans la paternelle h mère, &
dans l'hérile la maitrefie. L'on referve quelquefois le nom de famille , pour dé-

fin-oer en commun les enfants & les domeftiques, & le nom de domejîiques dé-

figne les valets & les fervantes (*). Comme les fociétés fimples,. dont la famille

eft compofée, continuent à y fubfifter, les droits & les obligations de chaque mem-

bre de la famille, doivent fe méfurcr par le but des fociétés fimples qui la compofent ;

comme cependant les fociétés fimples fe réunifient en une, chacun doit prendre

garde de n'être point
en obflacle

à l'autre, 13 de ne point l'empêcher de vaquer à fon

devoir à tous égards.

§.
DCCCCLXV. Puisqu'on contracte la fociété pour parvenir a un certain but fla £„,-/,

en réunifiant fes forces (j>. dcccxxxvi. ), la famille doit auffi avoir un certain *&,%££&
les fociétés fimples continuant à y fubfifter, lequel but

n'efl autre que de mieux a cpa/v»«-

vancer le bonheur des fociétés , en joignant les forces de ceux qui font membres de ces fo-\f™£K
ciétés : par confJquent quand quelqu'un devient membre d'une focUté fimple, laquelle efl

membre de quelque fociété compofée, telle qu'une maifon, il s'oblige par cela même taci-

tement à avancer autant qu'il le peut le bonheur des fociétés fimples , & par là il ac-

quiert auffi tacitement les droits qui répondent
à cette obligation (§. xlvi.).

§.
DCCCCLXYI. Puisque l'empire eft commun dans la fociété conjugale, entre d« /•«/.,>,

le mari & la femme (g. dccclxx.), dans la paternelle, entre le père & la mère
^j^'*/*

(§. dccclxxxviii.J, dans la fociété hérile, entre le maitre & la maitrefle

( §.
dcccclv. ) ,

naturellement l'empire ejl
commun dans la famille , entre le père &

la mère de famille ; ils peuvent cependant convenir entr'eux, que le père de famille

feul aura le droit de l'exercer en partie par lui-même , en
-partie par la mère de

famille, &? convenir de la manière de l'exercer (§. dclxvii.). (/")J
5.DCCCCLXVII.

(t) Ciiap. VII. Après avoir donné dans le Chn- (*) Nous femmes obligés de changer un peu

titre précèdent une idée de la fervitude, ninfï cet article, parce que les niâmes mois n'ont pas

que des obligations & des droits du maitre , de précifément Je
même Cens en François qu'en La-

l'cfclave & des domctïiques , l'Auteur donne dans tin. R. d. T.

celui-ci l'idée d'une feciété, formée par la corn- 5- DCCCCI.XVI. (/) Voyez ce que j'ai remar-

binaifondes fociétés conjugales, paternelles & he- que ci-deffus aa J. dccclxx;.

,lICS '

.

g. DCCCCLXXI,
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Dtthixi-

g, DCCCCLXVII. Il fuit de- là que la famille, comme fociété
(§. Dcccclxiv.%

lfd$u)a- devant avoir Tes loix (§. dcccxlvi ), ilfaut dans la famile déterminer les loix, par
">"'•

le confentement mutuel du père & de la mère defamille ,
autant qu'il n'y a pas eu de con-

vention fpéciale ,
au fujet de l'empire £? dejun adminijlration. Ces loix s'appellent loix

domejliques , qui, devanc preferire les moyens de parvenir au bue de la famille

( îbid. ) doivent être tirets du but de la famille.

d.i* vtgi- g. DCCCCLXVIII. Puis donc qu'on ne peut parvenir au but de la famille fans ob-

'**,"& it
ferverles loix domeftiques (§. dcccclxvii.) ,

le père &f la mère defamille doivent faire

lamirtj, une grande attention aux délions de leurs enfants £5' de leurs domeftiques ; & puisque la

fiMiiit. vigiiance confifte dans une foigneufe attention , à tout ce qui fe fait & qu'il

nous importe de connoitre, pour qu'on ne puiife pas aifémenc en dérober rien

à notre connoifiance, le père & la mère de la famille doivent être vigilants.

D,nBt«- g. DCCCCLX1X. Puisqu'encore le père & la mère de famille, exercent l'empire

^/"/^"domeftique conjointement, ou que du moins le père de famille l'exerce en par-

ndeftmii- tie, par le moyen de la mère de famille (§. dcccclxvii.) , le père S la mère de
*"

famille doivent avoir foin de maintenir chacun l'autorité de l'autre , & ni l'un ni l'au-

tre ne doit perdre fa propre autorité.

De, r„n, §.
DCCCCLXX. Il convient très fort à la nature de la famille, que le père £f

l",*','/ji'„Ja
mère de famille aient foin, que les mœurs de leurs enfants nefoient gâtées par les dôme-

met i'„n e
jliques , & qu'à leur tour ceux-ci nefoient pas corrompus par ceux-là, & pour cela ils

l

ufZuu! n* doivent point permettre, que les enfants aient trop de familiarité avec les domejliques ,

£f qu'ils s'arrogent quelque droit fur eux.

De Jevoir,
g. DCCCCLXXI. Enfin comme chacun doit à chacun les devoirs d'humanité',

djumani- atuant qu 'j| e fl- en fon pouvoir de les rendre (§. cxxxm. ), ceux qui font dans

la même famille, fe doivent rendre réciproquement en toute occafwn toute forte de devoirs

d'humanité, (g)

g. DCCCCLXXI. (g) Non - feulement ils fe ference atout autre, ainfî que je l'ai remarqué
doivent rendre mutuellement tous les devoirs ailleurs,

d'humanité, mais ils fe les doivent rendre par pié-

Se C-
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Section II.

De l'empire public, ou du droit de la fbciété civile.

CHAPITRE I.

De Torigine de la fociété civile , £? de l'empire public. ( f )

Ç.
DCCCCLXXII. Il eft aifé de voir, que chaque famille ne fuffic pas à elle- /»«rf0„-,7

même, pour fe pourvoir des chofes qui fervent à la nécetlîté ,
à la commodiié ,'£""/£'

à l'agrément, & à la félicité de la vie, ni pour pouvoir jouïr tranquillement de«*A iM*

fon droit, obtenir des autres allez furement ce qu'ils lui doivent, & fe défen-'/, t;fJ'
drt

(t) Sect. II CHAr. I. Les Sociétés qui Te for-

ment par le mariage, par la naifïance d'enfants,
& par l'état de fervitude, ne fe bornent point,
-comme celles de commerce, ou autres fociétés

particulières, à quelque objet particulier: elles

embrafTent un but plus général & plus étendu;
celui de rendre l'état de chacun des membres auffi

parfait & auffi heureux qu'il fuit poffible, fuivant

la condition particulière de chacun d'eux, & c'eft

par ce but général qu'elles fe diftinguent de tou-

te autre fociété: car quoique la fervitude foit fu-

fccptible de bien des modifications,- &que le lien

conjugal puiffe fe former fous des conditions dif-

férentes, il eft cependant toujours de l'effence de
ces fociétés de tendre à un bien commun , rela-

tif à l'état entier de chacun des particuliers. II

en eft de même des fociétés civiles ; celles-ci ne

font en effet qu'un affemblage de familles & de

perfonnes de différents états, réunies pour rendre

pir cette réunion leur état plus parfaic & plus
heureux. L'Auteur après avoir parlé de la fociété

conjugale, de la paternelle, & de celle que l'on

nomme btrlle , paffe maintenant à celle qui reful-

te d'une combinaifon de ces différentes fociétés

en un feul corps, & c'eft à nous en tracer les dif-

férents caraflères & les divers attributs, qu'il em-

ployé ce premier Chapitre. Le fujet a été traité

par bien des Auteurs : nous avons un nombre in-

fini d'ouvrages fur le Gouvernement civil: on en

trouve quelques-ur.s de cités dans les notes , que les

Commentateurs ont ajoutées aux ouvrages deGRO-
tius et de Pufendorf Si l'illuftre Philofophe, don t

nous prenons la liberté de commenter les infbu-

ctiors.n'a pas réuffi pleinement dansl'expofé qu'il
fait de la nature de l'Etat civil

,
& des devoirs & des

ilioi'squirefukent decetétat, ilfurpafle cependant
20». 11.

tous ceux qui l'ont précédé tant pour l'ordre, que

par la clarté & la précifion avec lesquelles il en

parle. Les notes que j'ajouterai à quelques para-

graphes, & la comparaison que l'on fera de fon

travail avec celui des autres Ecrivains, pourront
fervir à jufHner le jugement rue j'en porte: la re-

marque la plus effentielle que j'ji à faire fur fa

théorie du Gouvernement civil
, c'eft qu'il la fon-

de fur un pafte, ou quafi
•

paéte : il a dû le faire,

parce qu'il fuppofe qu'il n'y a point de fociété,

qui ne prenne fa fource & fon origine d'un paffe
ou quafi -p/iEle ou contraB J'ocial , ainfi que s'expri-

ment quelques Ecrivains modernes : & il a été en-

core engagé dans ce fentiment par le principe de

l'égalité naturelle, fur lequel je me fuis expliqué
dans la note au 5. lxx La Préface qu'il a mi-
fe au devant du vin. Tome de fon grand Ou-
vrage, pourra donner une idée parfaite de la ma-

nière, dont il traite le fujet dont nous parlons,
& des raifons qui l'ont porté à le traiter ainfi.

Nous avons donc cru ne pouvoir mieux faire que
de la placer ici Voici comme il parlj :

,, Nous vous préfentons, mon dur Lecteur,

„ le huitième & dernier volume du Droit de la

,, Nature; ouvrage que, d'après le plan que nous

,, nous étions formé, nous avons réduit en (y-

„ ftûme méthodique, en fuivant conftamment la

„ voye de la iVinonflration. Da n s ce volume
„ nous traitons de l'Empire public, entant qu'il

,, tire fa fource du pacte, par lequel les fociétés

,, font formées. Car l'Empire public confi.ltré

,, en foi, n'eft rien autre chofe, que le droit que
,, tous ont fur chacun en particulier, entant que
„ leurs actions doivent étic dirigées au but de
„ la fociété. C'eft donc fur ce droit que doit fe

„ régler la mefure de l'Empire public, de façon
S „ pour-
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dre elle-même & défendre fes biens contre la violence. Il faut donc fe pro-
curer , en joignant fes forces, ce que chaque maifon ne peut fe procurer pour
elle-même, c'eft.- à -dire, qu'il faut contracter des fociétés (§. dcccxxxvi.).

•cwitas. Une fociété contractée dans ce but s'appelle Jocièîê chih *. D'où il paroit, qu'il
a dû fe former des fociétés civiles par la convention des hommes (ibid.), & que le

but

pourtant que, foit que la Souveraineté réfide

dans le peuple lui-même, ou qu'elle foit dé-

férée à une feule perfonne ou à plufieufs , elle

foit contaminent exercée fuivant les règles que

preferit la Loi naturelle, telle que nous l'a-

vons amplement expliquée dans les volumes

précédents. Car de même que la Loi naturelle

règle & dirige toutes les aflions humaines, elle

détermine auflî toutes les actions qui confti-

tuent l'exercice de l'Empire public. Les hom-
mes étant libres de leur nature , & perfon-
ne ne pouvant être fournis à un autre, que

par fa propre volonté; naturellement on ne

peut concevoir un Empire civil ou public,
fans le concevoir libre & volontaire. C'eft

pourquoi auffi on ne peut fe former naturel-
'

lement une autre idée de ce droit, qu'en le

concevant tel qu'il refide dans un peuple, for-

mant librement un corps de fociété, qui, loin

de répugner au Droit naturel, fe trouve entiè-

rement conforme à ce qu'il ordonne. Et c'eft là

la raifon pour laquelle nous ne confiderons ici

l'Empire public, qu'autant qu'il eft volontaire.

Car quoiqu'il arrive que l'on cherche à fe fou-

mettre des peuples malgré eux; empire foicé

qui ne doit fon origine qu'à la multiplicité des

fociétés qui fe font forméts, aux guerres que
les Nations fe font faites les unes aux autres,

aux factions qui fe font élevées dans- le fein

d'une même fociété, ou à la politique de cer-

tains hommes fins &rufés, qui fe font empa-
rés par leurs intrigues du droit de commander

aux autres; cependant on ne peut déterminer

rien de certain fur cette forte d'empire, qu'on
ne fe foit au préalable inftruit du Droit des

Gens; & c'eft là une matière que nous com-

ptons traiter dans un ouvrage particulier. Nous

ne nous arrêterons point ici aux objections ,

que quelques perfonnes pourroient nous faire,

comme fi nous féparions le Droit des Gens du

Droit de la Nature , puisqu'il eft (ûr cepen-

dant, que les Nations ne le gouvernent que

par le Droit Naturel. Nous nous refervons de

rendre raifon du plan que nous avons fuivi ,

:dms l'ouvrage que nous venons de pro-

mettre, nous traiterons au long de tout ce qui

a rapport au Droit des Gens. Si dans le pié-

fent ouvrage nous avons paffé fous filtnce

quelque chofe, dont nous aurions dû faire

mention, qu'on ne penfe pas que nous l'ayons

fait par négligence ou par méprife, c'elt que

,

nous avons cru devoir renvoyer ces matières au
,
Traité du Droit des Gens. ,'Dans ce volume-ci
nous confiderons premièrement l'Empire public ,

tel qu'il dérive du pafte , par lequel les hom-
mes ont , de leur propre & libre volonté , for-

mé un corps de fociété; par conféquent nous
le confiderons tel qu'il eft originairement dans
le peuple , & nous recherchons quel droit le peu-

ple a fur l'Empire public, comme chofe qui lui

appartient en propre. Or comme le peupla
peut conferver la Souveraineté pour lui, ou la

transférer à fon gré à un ou à plufieurs, nous»

commençons par montrer les différentes maniè-

res, dont il peut transmettre la fouveraineté ,

enfuite nous paffons aux différentes formes de

gouvernement qui en refultent, & enfin nous
f.iifons voir quels font leurs différents droits,
fuivant la différence des gouvernements. Afin

que l'on puiffe fe former une idée claire & di-

fiinfte de chacun des droits, que renferme l'em-

pire public, nous démontrons amplement quels
font les objets, auxquels on doit s'attacher pour
obtenir le but qu'on fe propofe, en établitfant

une forme de gouvernement quelconque. En:

effet il eft hors de tout doute que fi la loi na-

turelle nous donne droit à la tin, elle nous
donne de même droit aux moyens , fans les-

quels nous ne pouvons obtenir cette fin
; ou

du moins à ceux que les devoirs, pre faits par
la loi naturelle, nous permettent d'employer.
Et c'eft ainfi que les droits, fans lesquels on ne

peut exercer l'empire public, & que l'on nom-
me ordinairement droits de majefté (jura ma-

jejlatica) ou du fouverain , deviennent de II

dernière évidence. Quoique par les objets

auxquels il faut s'attacher, pour obtenir le but

qu'on fe propofe dans l'établilfement d'un gou-
vernement quelconque, il paroiffe clairement

quelles font les obligations réciproques de ceux

qui commandent, & de ceux qui obéiffent; ce-

pendant nous avons cm qu'il feroit à propos
de les expliquer un peu plus en détail. Je
crois alfez inutile de ui'étendre davantage là-

deifus, puisqu'il fuflit même de jetter rapide-
ment un coup d'œil fur cet ouvrage , pour fen-

tir l'évidence de t'ut ce que j'y ai traité. C'eft

sinfi que nous avons embraffé le Droit naturel

dans tente fon étendue. Si cependant quelqu'un
s'imagine;:, qu'il faudroit y joindre ce q.:e r.ous

devons dire ailleurs du Droit des Gens, nous

rje.Rrétendonspasnousyjofpofer.Au relie qu'on
» ' • -
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but de lafociètè eji 1. d'avoir ce qui ftiffit
à la vie , c'eft- à- dire, l'abondance dea

chofes qui fervent aux néceflUés* * la commodité, & aux agréments de la vie

l'abondance des moyens de félicité, 2. la tranquillité de la Jbciété , c'efl -à-di-

, d'être fans crainte des injures, ou de la violation de fon croie (§. lx>:>.vii. ),

la fàurité, ou l'exemption de crainte de violence fur tout du deiiors. li pa-
roiC

ne croye pas , que nous préfumions allez de

nous mêmes , pour nous flatter d'avoir tel-

lement épuifé la matière du Droit naturel,

qu'il n'y ait plus rien à ajouter à ce que nous

en avons dit. Semblable à l'Océan le Droit

de la Nature eft inépuifable; & il en eft de mê-

me de toutes les Sciences. Si dans les Mathé-

matiques les Eléments d'Euclide font comme
une fource d'où découlent continuellement de

nouveaux problèmes à refoudre , de nouvelles

propofitions à démontrer , nous croyons de

même que les points , que nous avons traités

dans notre ouvrage du Droit Naturel, pour-
ront dans un cas quelconque, qui fe préfente-

ra , produire de nouvelles vérités à déterminer

& à éclaircir ; & comme c'eft moins le défir de

la gloire, que l'amour de la vérité qui nous

conduit, nous verrons avec plaifir qu'une main

plus habile que la nôtre, préfente au public
fur cette matière, que'que chofe de mieux que
ce que nous lui offrons. Si cependant l'efprit

de difpute poufToit quelqu'un à m'attaquer, je

crois devoir l'avertir qu'il n'a point de réponfe
à attendre de ma part. Ennemi de toute dis-

fenfion, mon âge, ma propre dignité , mon ca-

ractère, mes mœurs, tout m'interdit cette for-

te de combat. Toujours en garde contre moi-

même, pour que perfonne n'eut à fe plaindre

que j'enfle porté atteinte à fa réputation , je ne

prétends envier â qui que ce foit la gloire

qu'il s'eft juflement acquife ou qu'il a ufurpée;

qu'il en jouifle tranquillement, je n'y mettrai

point d'obftacle. Mais comme il y a longtemps

que j'ai appris à ne m'apprecier que ce que je

vaux, que loin d'aimer qu'on me flatte.il n'eft

rien que je fouffre plus impatiemment que de

prêter l'oreile aux difeours de l'adulation, je

crois à mon tour écre en droit d'exiger, que je

ne m'abaifle p?,s à faire moi-même un métier

que je détefte. Je l'ai dit plus d'une fois , je

le répète encore , ce n'eft pas le défir d'une

vaine gloire qui m'excite à philofopher ; mon
but eft de me rendre utile à ceux, qui croient

pouvoir retirer quelqu'utilité de nus inlîru-

dtions; je cherche à infpirer à d'autres le défir

de fcire quelque chofe de mieux. Plut à Dieu

que l'amour du vrai, animant tous les hom-
mes, ils s'appliquaffem plutôt à augmenter
leurs connoifianccs , qu'à perdre le temps en
redites irutiles ou frivoles, ou àcenfurer incon-

fidéréinent des chofes , qu'ils ne font point encore

„ à portée de bien comprendre. Pourmoi, le temps
,, me paroit un bien fi précieux, & il me refte cn-

,, core tant à faire
, que je ne puis trop être fur mes

,, gardes, pour ne pas faire un mauvais emploi de

,, la moindre de mes heures. Ainlî fans m'in-

,, quiéter d'où me viendront les contradictions ou
„ ks fuffrages , & je fais qu'il elt des gens aux-

,, quels il elt glorieux pour un Auteur d'avoir dé-

,, plu, tranquile je continuerai à marcher dans la

,, route que je me fuis tracée, jufqu'à ce qu'une
,, force fupérieure m'ordonne de m'arrêter.

,, Il me refte encore un mot à dire avant de

„ finir; c'eft qu'il ne faut point confondre le

„ droit qu'on a fur (eu dans) l'empire avec

„ l'empire lui-même. Le droit fur l'empire, tel

„ qu'il eft originairement dans le peuple, eft un

,, domaine; car même les chofes incorporelles

„ font dans le domaine (in dominia). Et c'eft

,, de-là que dépend la différente minière de jouïr

,,
de l'empire,

- deforte qu'il y a des Royaumes
,, patrimoniaux , d'autres uful'ructuaires ; ce qui

,, même peut avoir lieu dans l'Ariftocratie. Et il

,, refulte de là que la manière de jouir de 1 cm-

,, pire, ne change rien à l'empire lui-même,
„ mais que celui-ci ne peut fubir aucun ctnnge-

,, ment, fans une convention pafTée entre le Chef

,, & le Peuple. C'eft par erreur qu'on ne m t

,, point de diftin&ion entre l'empire 6c le ao-naU

„ ne; & c'eft confondre groffièrement toutes les

,,
idées , que de concevoir l'empire comme une

,, forte de domaine, dans lequel font compris les

,, fujets, les biens des fujets, ou du moins les

,, terres, dont l'empire appartient au Chef de la

„ fociété; ce n'eft pas une erreur moins réelle,

,, de croire qu.> le domaine foit tellement inhérent

„ à l'empire , qu'on ne puifle concevoir l'un fars

„ l'autre. On ne peut nier que ,
faute

„ bien diftingué ces deux chofes, il ne fe foie

„ glifié plufleurs erreurs dans le Droit public uni-

„ verfel.qui femblcnt être confacrées par un long

„ ufage. ]l étoit pourtant de l'intérêt du genre hu-

„ main , que des chofes, fi différentes entr'elles, ne

„ fuflent point confondues, puisque la pluparc

„ des guerres , le plus terrible des fléaux des hom>

,, mes, & même la guerre préfente, doivent leur

„ origine à cette confufion. Combien de maux;

„ en effet la guerre n'entraîne- 1- elle pas après

,, foi , & que les Nations , chez lesquelles fes

,, fureurs fe font fentir, l'éprouvent bien cruelle-

„ ment de nos jours. Puifle le Ciel .xettre bien-

„ tôt un terme à leurs maux!
S 2

$. DCCCCLXXII.
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roit encore, que le fahtt de la fociité civile confiée dans la jouifjance de ce quifnffit à
la vie, de la tranquillité, & de la fêcunté (§. dcccxxxvii.), lequel fahtt entant

quon y parvient efl le lien public (ibid.). (A)

ÎZ'Tt», § DCCCCLXXIII. L'arrangement de la fociété civile s'appelle Etat *
, qu'il

t'ft. ne faut pas confondre avec la fociété civile , celle-ci étant une convention par
•Refpu-

laquelle on conftuue la fociété , l'autre la convention par laquelle on règle les

moyens de parvenir au but de la fociété. Par l'une la fociété ne reçoit point en-

core fa forme fpécifîque, qu'elle acquiert feulement par l'autre, (f)'

%?Zihn, 5-
DCCCCLXX1V. Une multitude d'hommes aiîbciés pour former une fo-

tiicjm, cjété civile s'appelle un peuple, ou une nation. Ainfi une multitude d'hommes aflb-

Miiaat. cies pour quelqu autre but, que pour former une foctets civile
( jj. dcccclxxii. ) , n efi

pas une nation. Les membres de la fociété civile , ou chacun de ceux qui la

forment s'appellent citoyens; celui qui n'eft pas membre de notre fociété civi-

le.

5. DCCCCLXXII. (£) Voici l'ordre dans le-

quel les idées de notre Auteur fe fuivent. L'hom-

me & la femme s'unitlent pour fe donner des en-

fants & pour les élever: c'eft le but du lien con-

jugal & le fondement du pouvoir paternel. L é-

ducation finie, le pouvoir paternel ceffe; & les

enfants fe trouvent dans l'indépendance: delà di-

verfes familles, qui toutes font égales entre elles,

& indépendantes les unes des autres; parce que
naturellement tous les hommes (ont égaux entre

eux: ainfi il ne peut y avoir d'empire ou de dé-

pendance , qu'dU moyen d'un contrat!:. Donc
tojt empire, tout gouvernement efl originaire-

iniu fondé fur un contraft ou quafi
- contrat. On

viit à ce dévelopement, que notre Auteur a dû

admettre comme une conftitution originaire &né-

celTaire du genre humain, une fituation, qui ne

lui efl pas plus effenticlle que toute autre. Car

quelle nécellité que les enfants abandonnent la

uiaiibn paternelle, & renoncent au lien qui les

unit à ceux qui leur ont donné la naillànce?

Quelle néceffité qu'ils renoncent au iien du fang,

qui doit leur donner un attachement pour les
-

membres de la famille? Quelle néceilîté de re-

noncer à un lien, qui les met en état de s'entre-

fecourir &. de fe fervir mutuellement avec plus

d'efficace, que s'ils fe trouvent dans un état fé-

paré & ifolé? Sera-ce pour avoir lieu de fentir

leur foiblefle , pour reprendre enfuite l'état

qu'ils ont abandonné, & pour jouir de la vie a-

vec plus de fureté & d'aifance. Si l'expérience

nous apprend, que les familles ifolées ne fe fuf-

fifent pas pour êire à l'abri de la violence , &
jouïr de la vie avec une pleine fureté, eft-on

bien autborifé à fuppofer & à mettre en fait, que
le pouvoir paternel ce(Te,dès que les enfants font

parvenus à l'état de pouvoir fe conduire eux-

mêmes. D'ailleurs, fi c'efl par ce que l'état

ifoié ne donne pas tout ce qui c(t néceffaire,

pour jouir de ia vie avec une entière fureté, que

l'on efl obligé de s'unir & de fe former en un

corps d'état; & que c'eft à cette raifon, que nous
devons attribuer l'origine & la naiflance des fo-

ciétés civiles; cette même raifon ne nous con-

duit-elle pas à une conclufion toute contraire?

L'expérience nous apprend, que l'état civil ne
met point l'homme à l'abri de l'ôppreffion <5c de la

violence , & qu'il s'en faut de beaucoup que
l'homme jouiffe dans cet état des avantages, qui

pourroient lui faire jouir de la vie avec une en-

tière fureté: il devroit donc plutôt être difpofé à

abandonner l'état civil qu'à le rechercher. Dars
un petit Ecrit latin , que j'ai publié en 1749. j'ai

démontré 1. que toutes les caufes, alléguées par
quelques Auteurs comme des motifs, qui doivent
avoir engagé les hommes à former des fociétés

civiles, ne juftifient pas leur opinion. 2. Que
mille différentes caufes en différents temps èx en
différentes circonitances , ont pu porter les hom=
mes à s'unir en corps d'Etat. 3. Que mille cir-

conftances peuvent avoir donné lieu à la naiflan-

ce d'une fociété civile, fans que les membres y
aient été portés par les motifs qu'on leur attribue.

4. Que l'tiifloire ne nous repréfente pas l'origine
& la naiflance des fociétés de la manière, dont ces
Auteurs prétendent qu'elles doivent s'être formées.

5. Que dans bien des pays les hommes vivent dans
un état, qui n'a pas même l'ombre de ce que
nous nommons Etat civil. De tout cela je con-

clus, que fi l'on veut fe contenter de l'ordre que
nous voyons régner dans l'univers , ne point fe

forger des hypothefes, ci fe contenter de ce que
l'hiftoire & l'expérience nous manifeilent, on ne

fuppofera point d'autres caufes, ni d'autres mo-
tifs de la naiflance & de l'origine des fociétés ci-

viks, que le concours de différentes circonlîan-

ces particulières, qui peuvent avoir varié à l'in-

fini, & dont le temps a effacé le Convenir; à

moirs que l'Hifloire ne nous les fallu connoitre

particulièrement ; comme ehV par exemple, le

fou-
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k s'appelle an étranger; & un étranger, à qui l'on permet d'habiter & de faire

fcs affaires dans un autre pays que le fien s'appelle un habitant.

§.
DCCCCLXXV. Puisque c'elt de la convention, par laquelle on conftitue la D,r,hn.

fociété (§. dcccclxxii.) i que naic l'obligation (§. ccccxxxvi r i. ) , cha-
'Xlll'l,

cun ejl obligé envers tous d'avancer autant qu'il le peut le bien commun, &? tous con- '•'"«<',

jointemcnt Junt obligés envers chacun, de pourvoir à ce qui fuffit à la vie, à la tran fJ'JX
(milité, &f à leur fécurité (§. dcccclxxii. ) ; par conféquent perfunne ne doit rien faire

»»»•

qui fuit contraire à cette obligation,
& ainli tous conjointement ont le droit de contraindre

chacun à remplir fin obligation, (i)

§.
DCCCCLXXV1. Puis donc qu'on ne doit rien faire dans la fociété civile , qui d, h ut

foie contraire à fon falut (§.
dcccclxxii. dcccclxxv.), le Jalut public en ejl la loirK^

fuprême, par conféquent , Ji le jalut public exige qu'on difpoje d'une certaine manière "mu

des chojes des cito)ens , tf même de quelques -uns des citoyens, tous conjointement, ou le

peuple, ont droit d'en dijpojer ainji. (k)

§. DCCCCLXXVIf.

êmê it

foulevement des Hollandois contre le Roi d'E-

fpagne, qui a donné lieu à /'Union d'Ucrecht, ce

naiffance à la République des Provinces- Unies.

Toute Société civile (dit notre Auteur) doit

avoir pour bu: d'obtenir à forces réunies, ce que
les familles féparées ne peuvent fe procurer: de-

là il conclut , que la fin ou le but d'une fociété

civile confifte dans la jouiffance de tout ce qui
eft néceffaire à la vie. Ce raifonnement fuppol'e,

que l'on peut fe procurer par l'état civil , la jouis-

fan ce de tout ce qui eft néceffaire à la vie, puis-

qu'on ne peut gueres être porté à defirer un état,

à moins que cet état ne foit du moins fufcepti-

ble, de nous procurer ce que rous nous fluors

qu'il nous fera obtenir :notte efpérance doit a\oir

quelque fondement , foit réel ,
foit apparent.

Mais eft -il bien poffible de fe repréfenter l'état

civil, comme une fituation propre a nous donner

la jouiffancede tout ce qui eft néceffaire à la vie?

La raifon & l'expérience ne prouvent -elles point

également, que l'état civil a bien des inconvé-

nients, & même des inconvénients fi conGdéra-

bles, qu'on pouroit même douter li l'état ifolé ne

lui eft pas préférable. Quoiqu'il en foit, il me
femble que le raifonnement fuivant feroit plus na-

turel & plus (impie. Les hommes doivent tendre

à leur perfection comme fource de leur bonheur:

la perfection de la fociété humaine refulte de l'har-

monie des parties : plus ces parties font unies &
liées, plus elles peuvent contribuer à la perfection
de la fociété humaine, & au bonheur des hom-

mes, qui doit s'enfuivre: or comme la fociété ci-

vile eft un moyen, qui unit & lie plus particuliè-

rement les membres de la fociété humaine , les

hommes font intéieffés à s'en fervir, pour rendre

par là leur état plus parfait, & conféquemment
-}>lus heureux : argument qui prouve en même
temps, que ks membres d'une famille font obligés
«l'en entretenir les liens, & nullement authorifés

à fe fouftraire au pouvoir, fans lequel l'union &
l'harmonie ne peuvent être confervées.

(|) Nous faifons un léger changement dan»
cet article , dans lequel Mr. Wolf remarqua
qu'on confond quelquefois refpubliea & civitas ,

confufion qui n'a pas lieu en François, en fe fer»

vant des mots par lesquels nous rendons Refpu-
blica. R. d. T.

5 DCCCCLXXV. (j) Comme il eft de l'es-

fence d'une fociété, (de quelque manière qu'elle
ait été formée) que les actions générales de ceux

qui la compoler;t concourent à une même fin, il

s'enfuit que les actions particulières de chaque
membre, ne doivent rien embraffer ou opérer
qui foit contraire au bien public,- & il n'eft p3s
néc-ffaire pour prouver cette vérité, de recou-
rir à un pacte ou contract focial. Voyez ce qui
j'ai dit dans la note au f. dcccxxxvi. C'eft una
maxime que chaque Citoyen eft obligé de tendre»
au bien public: mais cette maxime ne peut & ne
doit s'entendre, que des chofes relatives au bien

P'iblic, & qui font laiffées air jugement de cha-
cun des Citoyens.

g. DCCCCLXXVI. (*) II y a bien â redire à la

conféqpence que l'Auteur tire de la maxime gé-
nérale, que le falut de l'Etat eft la Loi fuprê-
me. Si je me mets en fociété pour me procurer
la jouiffance de tout ce qui eft néceffaire à la

vie, comment mts affociés peuvent • ils avoir le

droit de difpofcr de mes facultés & même de ma
perfonne , pour fe procurer ce qu'ils n'ont droit

de fe donner qu'autant que je puis y participer.
C'eft afin que les membres en corps rendent mon
état plus fur, que je me fuis mis en fociété avec
d'autres ,

& que je m'engage de concourir à ren-

dre leur état plus fur: c'eft la fin & le but du
contract focial, fur lequel on fonde la fociété ci-

vile , & ce contract ne peut avoir d'autre but ni

d'autre fin: comment donc eft -il poffible que les

S 3 inenj.
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§. DCCGCLXXVII. Puisque chacun de ceux , qui s'unifient en fociété civile, eft

/î'uJ"i- libre '(§. lxxvii.), & qu'en formant une fociété ils ne s'obligent qu'entr'eu"x
»"»»»*" (Idcccclxxii.), naturellement les différentes fociétés civiles doivent être confidérées

anime des perjonnes libres ,
vivant dans l état de nature (^. dcccl. ) , ce qui luit autîi

de ce que la fociété civile eft une fociété (§. dcccclxxii. dcccl.).
s initie

g # DCCCCLXXVIII. Puisque toute fociété civile eft libre naturellement ou en ver-

T,\'7j"i,

r

tu de fon origine (§. dcccclxxvii.), & que par conféquent cil; eft indépendante
f'f"" d.' toute autre nation, & de quelque homme que ce foie (%. lxxvii.), elle a aulïï

mraubut.le droit de déterminer ajon gre la manière
, dont on doit avancer le J a/ut publie, ou les

moyens par lesquels on parvient au but de la fociété, donc elle a le droit non -feulement

de régler tout ce qui ejt nècejfaire à ce but
, & de déterminer ce qui doit fe faire

conftamment de la même manière
, â? par conféquent de faire des loix (g. xxxix. ),

mais encere de décerner tout ce qui doit Je faire dans quelque cas qui furvienne. Il paroic

au refte, que tout cela doit être déterminé par un conjentement commun (§. dcccxli.).

Mais comme il n'eft pas poflible que tous foient toujours d'accord
,

ce que le

plus grand nombre trouve bon , doit être regardé comme la volonté de tous
, & ainji

"

le plus petit nombre efl obligé par le plus grand.

Orighiit §.
DCCCClXXIX. Le droit que tous ont fur chacun, confinant à déterminer

«'"il!" 'eurs actions ( §. dcccclxxvhi. ) , eji un empire (§. dc ccxxxi 1 1. ) , qu'on ap-

pelle empire civil, ou pouvoir civil, qui naît de la convention, par laquelle on a é-

tabli la fociété
civile (§. dcccclxxii.), ci? qui originairement appartient au peuple

(§. dcccclxxiv. ) , comme une ebo/e incorporelle dont il a la propriété (§. ccvi.). (/)

Vu limiut
§.

DCCCCLXXX. L'empire civil devant fe mefurer par le but de la fociété civi-
4, rmpit*

jg ^ DCCCcLxxvt. dcccclxxii. ), il ne s'étend pas au-delà de celles des aiïiens des

citoyens qui regardent le bien public, par conféquent la liberté naturelle de chacun

n'étant reftreinte , que par rapport à ces actions (§. dcccclxxv. lxxvii.),
die refie entière par rapport aux autres aéîions. ( m)

D,hn„. S-
DCCCCLXXXl. Comme l'empire civil eft indépendant, par rapport

t«»«f à fon exercice, de toute autre nation, & de quelque homme que ce fait

un™1 "'

( %•
dcccclxxvii. lxxvii.), aucun acle appartenant à l'exercice de l'empire ,

ne

peut

membres en corps puiflent avoir le droit de dis- re fur des hommes unis en corps d'état, ait par-

pofer des biens, de la fortune & de la perfonne là le droit de déterminer abfolument toutes leurs

de l'un d'eux? Dès que l'on fuppofe , que les fo- actions. J'ai remarqué dans la note au paragra»
ciétés civiles font fondées fur un contraft , je p"ie dcccclxxii. que le but & la fin de toute fo-

ne vois pas que l'on puiffe juftifier cette thèfe. ciété civile, font de rendre l'état de la fociété

On y réuffira mieux fi l'on s'en tient à l'idée que, humaine plus parfait & plus heureux: ainfi l'cm-

de quelque manière qu'une fociété ait été for- pire ou le droit fouverain , quelque illimité qu'il

niée, ceux qui font à la tête de la fociété, & qui puifTe être, ne peut s'étendre que fur les aftions

ont droit d'en déterminer les aftions , ne peuvent des membres de la fociété civile, qui y ont rap-
avoir d'autre but, que celui de préférer le bien port. Voyez encore ce que j'ai dit dans la note

général au bien dj chaque individu , toute pro- au §. dcccxxxvi.

portion gardée & toutes chofes d'ailleurs égales. g, DCCCCLXXX. (m) Ce n'eft pas feulement

J. DCCCCLXXIX. (I) On doit fe rappeller par la fin de la fociété qu'on doit juger de l'cm-

q'~e l'Auteur fonde la fouveraineté ou la puiltan- pire , mais par la manu re dont l'afibciation s'eft

ce civiie, qu'il nomme imperium. fur un contrsfl; faite: car quoique la fin de la fociété indique quel
ou pacte, par lequel cette puiilance feroit origi- doit être l'objet du gouvernement ou de l'empire,

liairement entre les mains du peuple ; & il fuit il ne marque cependant point jufqu'à quel degré
obfervtr encore , qu'en appellant empire le droit on a voulu faire dépendre cet objet du juge-

de déterminer les aétions libres des hommes, il ment, foit d'un, foit de quelques
- uns des mente

ne s'enfuit point que celui, qui a quelque empi- bres de la fociété, foit du peuple en corps; & il

faut
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peut être annullè par aucun homme quel qui! fait. C'eft pourquoi comme on ap-

pelle empire fuuverain ou fouveraineté l'empire, dont les actes ne peuvent être annui-

tés par aucun homme, l'empire civil
cjt-Juuvcrain en foi ,

c'eft- à- dire, tel qu'il

appartient originairement
au peuple (§. dcccclxjux. ).

§. DCCCCI. XXXII. Comme l'empire civil appartient originairement au peu
Co*"""

pie , ou qu'il
eft dans fan domaine (g. dcccclxxix.) , s'il s'agit de mettre un/,£"$,*

arrangement dans la fociété civile , le peuple , ou tous conjointement doivent conve 1** £~
nir emr'eux s'ils retiendront l'empire ,

ou s'ils h transféreront à une feule perfome'î'.lù du
"

eu à plufieurs conjointement ; s'ils le tran 'fieront en tout ou en partie, & Ji ce fera
p' iM ''

fous certaines conditions, ou fans condition ; Ji ce fera irrévocablement ou non, fi ce fe-

ra pour un certain temps, ou pour toute la vie ; s'il fera transmiffible à certaines per-

fonues ou non ; fi ce fera feulement par rapport à l'exercice
, ou par rapport à la fub-

flmce mime. C'eft. pourquoi comme on appelle régent, ou gouverneur, ou admi-

nijlrateur de la fociéîè civile ou prince, celui à qui l'empire y a été défère pour

qu'il l'exerce, le droit du Prince doit être mefurê par la volonté qu'avoit le peuple lors-

qu'il transfiroit l'empire, (n)

g. DCCCCLXXXIU. Puisque l'empire civil confifte dans le droit de d-'ter- ^"J!%.
miner les choies requifes pour avancer le bien public (§. dcccclxxx. ), fe-»« <*«»/»'•

Jon la diveifitc de ces choies il embraffe différents droits
, que Grotius ap-"'

pelle les parties potentielles
de l'empire. On appelle donc empire complet ou plein

celui dont on n'a retranché aucune partie ,
& moins plein celui dont on a re-

tranché quelque partie.
Un empire limité eft celui dont l'exercice eft reller-

ré par certaines lois , ou dans lequel on a befoin du confentement d'un au-

tre; & l'empire abfolu eft celui qui n'eft point limité. Ainfi un empire moins plein

peut être abfolu, & en même temps fiuverain (§. dcccclxxxi.), £? un em-

pire plein peut être limité en tout
,

ou limité dans quelqu'une de fes parties, £? abfo-

lu dans les autres. Si l'on confère l'empire pour un certain temps, il eft appel-
lé à temps, & il peut être abfolu, Ov riverain. S'il eft donné fous cette

claufe, aulîi longtemps qu'on le trouvera bon, il eft précaire, & il peut être ré-

voqué à chaque infant; par conféquent il ne peut èire ibuverain (ibid. ), quoiqu':/

•puiljc être abfolu. (0)
g. DCCCCLXXXI V.

faut encore fe rappeller ici , que dans la fuppofî- que ceux qui font à la lête des gouvernements-
tion que le pouvoir fuprôme e(t originairement publics, ne font que trop difpofés à étendre les

entre les mains du peuple, & qu'il y ut en ver- limites de leur pouvoir. Mr. Wichees a donr,_
tu d'un contrafl, il ne s'enfuit pas que ce pou- une Pièce Académique di aqualitad btmimtm na-

voir s'étende à tout ce que le peuple en corps îuia'.i ncr, vivkanda , dans laquelle on trouve des

pourroit juger faire partie du bien public: c r il réflexions très lenfées fur les droits, qui ne peu-
faudroit examiner fi les Contractant ont ; en vent être mis à la diferétion de la puifTance civi-

voulu laifTer, foità leurs Conflituants, foitaupeu- le. Voyez ma note au
jj. dcccsxxv.

pie en corps le droit de déterminer tout ce que le §. DCCCCLXXXII. («. 11 feroit à fouhaiter,

bien public demande, & de difpofer en confé que les foc:é;és civiles puffent fe former de la fa-

quence. Des familles de différente religion s'il- çon , dont l'Auteur l'enfeignc dans ce paragra-

niflent en un corps d'Etat: sp c 5 quelque temps phe: uialheureufement voyons nous dans les An-

quelques- unts d'entre elles jugent que toute la nales du monde , qu'elles n'ont pas pris naillan-

fociété ne doit avoir qu'une feule religion. Croi- ce par une voye ii paifible.

roit on qu'il fut permis '>ux familles en corps de $. DCCCCLXXXIU. (3) L'Auteur fait fentir

décider, par exemple, à la pluralité des voix, dans ce paragraphe, que le gouvernement cil!

quelle feroit In religi n que toute la fociété de- peut être limité de deux façons : preïnieremetic
vroit emhffl"!' . 1 re? il importe de bien fai- quant aux droits; fecondement quant à l'exercice

ie attention à ce que je viens d'obfervcr, parce de ces droits: ii nomme en. le gouverne*
mes ,
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g.
DCCCCLXXXIV. Les Loix par lesquelles l'exercice de l'empire eft reftreint

fonc appellées fondamentales. C'eft donc une loi fondamentale qui ordonne, que le

Frince devra dans certaines affaires requérir le conjeniement , ou de tout le peuple, ou

de certaines performes, aufjl-bien que celle qui ordonne la manière de transmettre ou de

déférer Tempire. 11 paroit de plus, que le Prince efl obligé d'obfervcr les loix fonda-
mentales , ts? qu'il ne peut les changer à fon gré (§. dcccclxxxi i.). Mais com-
me les loix fondamentales fe fonc par le con/entement du peuple ($. dcccclxxviii.),
elles peuvent auffi être abolies ou changées par Ion confentement , pourvu qu'on

ne diminue point le droit du Prince, ou celui qui doit appui tenir à fes fucceffeurs

(§. lxxxvi. c). Mais comme les loix fondamentales fonc celles que fait

le peuple à fon gré en transféranc l'empire au Prince (§. dcccclxxxi i. ),

fi le Prince , qui a un empire a'folu , fait lui-même certaines loix, fuivant les-

quelles il veut exercer Fempire , ou s'il établit un confeil , fans l'approbation duquel
il ne veuille rien faire, ce ne font point des loix fondamentales , £f par conféquene
le Prince n'eft point obligé nécejfuircmcnt à les ohferver , & s'il trouve à propos, il

peut les abolir entièrement. C'eft pourquoi l'empire ne cefiè pas pour cela

d'être abfolu (§. DCCccLxxxur.), & f'ouverain (§. dcccc|lxxxi.). La mê-

me ebofe a lieu fi le peuple exprime fvnplement la volonté qu'il a que le prince faffé

eu ne faffe pas certaines chofes , £?* qu'il ne déclare pas expre/fment , qu'il ne veut pas
s'en tenir à fon jugement , & s'il n'établit point de confeil, fans le confenîement du-

quel on ne piùffe rien décerner fur ces ebofes; puisqu'alors le peuple ne fe referve

aucun droit fur les acles du Prince, (p)

g.
DCCCCLXXXV. Comme la bonté ou la malice d'une a&ion n'eft pas

une marque propre à diftinguer les droits du Prince & du peuple, puisque tout le

monde

ment, qui comprend tous les droits qui caradé-

rifent la fouveraineté; moins plein celui, qui ne

les renferme pas tous.

g. DCCCCLXXXIV. (p) La tranficion que l'Au-

teur fait dans ce païaçraphe mérite d'être remar-

quée. 11 fuppofe que les loix fondamentales d'un

Etat ne regardent que l'exercice de la fouverai-

neté, & cette fuppofition en emporte une autre;

favoir, que dans une fociété civile quelconque,

l'empire, ou la l'ouveraineié.eft toujours, par rap-

port au droit du peuple, plein ou entier: c'elt

une erreur à laquelle il importe de faire atten-

tio". : nous aurons occafion d'en parler ci -après.

(*) Si Mr. Wolf eut éciit dans une Républi-

que ou en Angleterre, vraifemblablement il au-

roit un peu changé cet article, où l'on ne voit

pas la jufteŒe ordinaire de fes raifonnemeius, fa

conclufion étant beaucoup plus générale que fon

principe; car de ce que tout le monde ne ju^e

pas de même de la bonté ou de la malice des a-

ctions, il s'enfuit, non qu'en gérerai on ne pouna
jam.iis réfuter au Prince qui gouverne mal, mais

.1
•

plement qu'on ne pourra réfifter dans les cas,

où tout le monde ne jugeroit pas de mé;ne de fon

mauvais gouveniemeut: dans les cas où i! eft évi-

dent pour chacun , que le Prince gouverne mal , le

principe d'où Mr. Wolf tire fa conféquence man-

que tout -à- fait. Voici donc comment il femble

qu'on auroit dû changer cet article.

„ Comme la bonté ou la malice d'une action

„ n'eft pas toujours une marque propre à diftin-

„ guer les droits du Prince & du peuple, puisque

„ tout le monde n'en juge pas toujours de même,
„ l'empire ne peut être déféré fous cette condition,

,, que tout le peuple devra obéir à celui qui gouverne

,, bien, mais qu'il pourra réfifter à celui qui gouverne

,, mal. au jugement d'une partie du peuple, ci?

,,
le réprimer; mais on ne pourra réfifter, que

„ lorsque tout le peuple jugera de même de la

,, manvnife adminiftration du Prince." R. d. T.

j. DCCCCLXXXV. (?) II y a des aQcs dont

la bonté & la méchanceté eft fi frappante, qu'il

faut être deftitué de tout jugement pour ne la pas

appercevoir : quelle abfurdité au refte dans ce

mot de Trajan : prenez ce fer. fervez-vous en

pour moi, fi je gouverne -lien, çf contre moi, fi

je gouverne-mal: & quel inconvénient qu'un Ju-
Jhza du Royaume d'Arragon dîfe au Roi : ..Nous

,, qui valons chacun autant que vous, & qui tous

„ enfemblc fournies plus puilïans que vous, nous

» pr°-
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monde n'en juge pas de même , l'empire ne peut être défère fous cette condi-

tion , que tout le peuple devra obéir à celui qui gouverne bien
, mais qu'il pour-

ra rèfijter
à celui, qui gouverne mal, &f le reprimer, par conféquent, la fujetthn

mutuelle du Prince & du peuple ne peut être perpétuelle (g. dcccxxxv.) (*) (7)

g. DCCCCLXXXVI. Si l'empire n'eft transféré au Prince que, par rapport àz>«w«.

l'exercice, on l'appelle ufufrucïuaire ; s'il eft transféré quant à la fubftance, on*J£*
l'appelle patrimonial.

C'eft pourquoi l'empire patrimonial eft pojfedé de plein-fimpirt,

droit, l'ufufrucïuaire
d'un droit moins plein (g. cxcvnr.).. Ill paroit au refte

, que

l'empire ufufrucïuaire plein peut être abfolti &? fouverain , £? que l'empire patri-

monial peut être moins plein £f limité (g. dcccclxxxiii. dcccclxxxi.).
La manière de pofjéder l'empire n'étant pas une ;partie de l'empire , mais en e'tanc

diftinguée comme une chofe différente, ne change rien à l'empire même, & n'en re-

garde point l'exercice (g. .ixvi. ). (r)

g. DCCCCLXXXVil. Puisque les chofes même incorporelles peuvent être m-
De rinf{tm

fiodées (g. dccxl. ) , l'empire peut auffi être inféodé (g. cxxi. dcccclxxix.). L'in -A>fo>*

féodation regardant la manière de pofféder l'empire, un empire inféodé peut être ab- ltmt'"'

folu, plein, & fouverain (g. dcccclxxxvi.); il
eft pojfédé cependant moins pleinement

(g. DCCXXXVI. DCCCCLXXXVI.).

g. DCCCCLXXXVI1I. Puisqu'il dépend entièrement de la volonté du peuple owv»;.v*

de déférer l'empire comme il lui plait (§. dcccclxxxii.), l'empire peut auffi *W'ft"

être défère par manière de jiaei- commis, celt-a-dire, a condition que dans un cer- fiddum-

tain temps, ou en mourant le Prince le reflituera h un autre (g. dccccxli.). Et il p3-""
,•

roit comme ci-deffus (g. dcccclxxxvii.), qu'un empire déféré de cette manière peut ê-

îic abfolu, plein, & fouverain. (s)

g. ECCCCLXXXIX.

„ promettons d'obéir à votre gouvernement, fi

„ vous maintenez nos droits & nos privilèges;

„ & finon, non." Voyez fur cette matière le

Gouvernement civil de Locke , Noodt du Droit

des Souverains ; dans le Recueil des Difcours de Bar-
beirac. Bourlamaqui Princ. du Dr. Pol. T. n.

p. 11. Cb. vi. J. 26. Van der Muelen de Sunct.

Sum. Imp. civ. & les Auteurs que l'on trouve al-

légués dans les Ouvrages de Pufendorf & Gro-
TIUS.

g. DCCCCLXXXVI. (r) La manière d'obte-

nir la Souveraineté ne change rien à la Souverai-

neté même, dit notre Auteur, & cela eft vrai

dans un fers, parce que la manière, dont on par-
vient à la polTeffion d'une chofe ne change rien à

k chofe, fi déjà elle exifte : mais dès que la fa-

çon de l'acquérir donne naiffance à la chofe mê-

me, alors on ne peut pas dire que la manière,
dont on vient à la pofféder n'y change rien. Dès

que la naiffance d'un enfant donne au père & à

la mère droit fur les actions libres de cet enfant,

par la raifon feule qu'ils l'ont engendré, ce droit

eft par fa nature différent de celui qu'un tiers

m'auroit donné fur ces mêmes actions; parce que
dans le premier cas l'étendue de ce droit n'a ja>

Tun, II.

mais dépendu du jugement ni de la volonté de

quelque autre. Si les Repréfentants d'un Peuple
offrent la Souveraineté, & qu'elle foit acceptée ,

celui qui l'aura acceptée ne poffédera pas le mê-
me droit, que celui qui aura aeguis la Souverai-
neté par conquête: dans le premier cas celui qui

poffede la Souveraineté , devra fe régler fur l'in-

tention de ceux qui lui auront conféré la Souve-

raineté; dans le fécond cas il pourra fe régler en
tout fur fon propre jugement , quoique dans l'un

& l'autre cas, ceux qui feront revêtus de l'auto-

rité fuprême ne pourront en faire ufage.que pour
le bien du peuple, fur lequel ils exerceront l'em-

pire. Il eft égal quel foit le titre par lequel on

poffede un tableau ou une ftatue : ce titre ne

change rien à la chofe. Mais fi un artifte s'eft

fait une ftatue ou un tableau, 1a manière dont il

l'aura acquis ne fera point indifférente, par rap-
port à la chofe même: elle fera plus ou moins

parfaite, fuivant que l'artifte aura réuffi.

§. DCCCCLXXXV1II. (O Ce qui eft dit ici

n'a rapport qu'aux Souverainetés, qui s'acquièrent

par délation; & il faut bien y faire attention,
parce que toute la Théorie de notre Auteur y eft

fondée, comme on le verra par la fuite.

T 5. DCCCCLXXX1X.



14-tf
INSTITUTIONS du DROIT

petacipi- g.
DCCCCLXXXIX. On appelle capitulation 'la convention , par laquelle le

Manon. pnnce & je peuple t ou ceux qui ont le droic du peuple, règlent la manière d'ad«

miniftrer l'empire. La capitulation ejl donc une loi fondamentale (§. dcccclxxxiv. ),

par conféquenc elle ejl nécejjaire, fi l'empire doit être limité (§. dcccclxxxiii. ),• au
refte il riy a point de loix fondamentales perpétuelles. Comme il faut garder les con-

ventions (§ ccccxxxvnr.), on m peut rien changer à la capitulation , fans le confia-

tentent de celui, avec qui elle a éti'faite, (t )

J. DCCCCLXXXIX. (0 Je ne vois pas pour- tend par Capitulation l'afte . par lequel on régie

quoi la capitulation ne pourroit pas avoir auffi les droits qu'on accorde & la manière de les
bien la Souveraineté même pour objet, que la exercer.

forme de l'adminillration. Ordinairement on en-

CUA.
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CHAPITRE II.

Des diverfes formes de Gouvernement, (f)

Di la Di.
njuciant.g. DCCCCXC. Si l'empire appartient à tout le peuple, cette forme de gou

vernement s'appelle démocratie, ou état populaire. Comme la liberté civile du peu-

ple confifte en ce qu'il
ne dépend de la volonté de perfonne , par rapport aux

adîes requis pour avancer le bien public, dans la démocratie le peuple jouit de la li-

berté civile , £f il eji
libre

^
non feulement , par rapport aux autres Nations

(g. dcccclxxvii. ) ,
mais auffi par rapport à foi -même.

g.
DCCCCXCI. Si l'empire tel

qu'il_ appartient originairement au peuple , d> tam
ceft-à-dire, plein, abfolu, & fouverain , eft entre les mains d'un feul, cette

""'''"'

forme de gouvernement s'appelle monarchie. C'eft pourquoi dans la monarchie le

monarque a autant de pouvoir , que tout le peuple à la fois dans la démocratie ; Se

comme la manière de poiTéder l'empire ne change rien à l'empire même
(g. dcccclxsxvi. ), le pouvoir eft le même fait que Vempire fait dans le patrimoine
du monarque, fait qu'il

en ait feulement ïvfufruit. Puisque dans la monarchie le

droit du peuple eft transféré au monarque, le monarque repréfente le peuple, (u)

g. DCCCCXCII. On appelle Autocratie la forme de gouvernement, dans \z- DcVA,t-

quel l'empire tel qu'il appartient originairement au peuple, eft entre les mains de^""""'

certaines perfonnes déterminées , qu'on appelle les Grands. Ainfi les Grands ont

autant de pouvoir dans Variflocratie , que le peuple dans la démocratie, & Us ont an em-

pire plein, abfolu, â? fouverain. U faut appliquer ici ce que nous avons dit du

monarque (g. dccccxci.), touchant la manière de poflëder l'empire. Et puisque
les Grands ont le droit du peuple , ils reprêfentent enfemble le peuple. Ce fi pour-

quoi puisque la dignité civile
,

eft la prééminence fur les autres perfonnes dans le

gouvernement, prééminence quife mefure par les droits qui appartiennent à la perfonne ,

les Grands n'ayant que conjointement le droit que le monarque a feul, la dignité du

monarque eft plus grande que celle de chacun des Grands, (s)
g. Dccccxcnr.

(f) Chai>. II. Après avoir traité de la manie- cru l'avoir démontrée dans le g. or. Tom. vnr.

Te, dont les Sociétés civiles ont pris naillance, de fon grand Ouvrage, où il renvoie au g. 213.
notre Auteur nous expofe les différentes formes, du Tome vu. mais il fe trompe, comme on peut
dont elles font fufceptibles : il fait connoitre en le voir, en prenant la peine d'examiner les en-

même temps les différentes parties, qui entrent droits que je viens de citer. Quant à la fécon-

dais la conllitution d'un Etat, fuivant la forme de propofition, fi la Souveraineté eft fondée fuc

<jui lui eft effentielle. Pufehdorf a traité le mê- un contrats , elle ne fera pleine , abfolue , & fouve-

me fuj;t & a fuivi le même ordre dans fon Abre- raine, qu'autant qu'elle aura été rendue telle par
gé, L. ir. Cb. vi. & dans fon grand Ouvrage, l'engagement. Si le contraft s'eft fait

par
un en-

L. vu. Cb. 11. g.igement tacite, s'il n'y a eu rien de ftipulé ,
rien

g. DCCCCXCI. (u) Ce qui eft enfeigné dans de déterminé, rien d'écrit, alors il faudra dé-

ce paragraphe fuppofe deux chofes: 1. que toute duire des circonftances jufqu'à quel degré lesCon-

Souveraineté, dont les membres en corps ou le traçants ont voulu fe lier, & fe foumettre au ju-

peuple font originairement revêtus , eft pleine, gement de celui ou de ceux, auxquels ils auront

abfolue, & fouveraine: 2. que le pouvoir fouverain confère la Souveraineté.
ne peut fe trouver entre les mains d'un feul, qu'en g. DCCCCXCII. (x) Je tiens pour répétées

paflant du peuple au Monarque. Quant à la pre- les réflexions faites au paragraphe précèdent.
Eierc de ces deux propofnions , notre Auteur a

T 2 g.DCCCCXCIII.
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?««*""* $* T)CCCCK.CUl On appelle gouvernement mixte, celui qui dans certaines chrt-

m,xn. fes reffemble à la monarchie, dans d'autres à l'ariitocratie
, dans d'autres à la dé-

mocratie, ou qui tient feulement: quelque chofe de deux de ces formes du gou-
vernement. La forme mixte de gouvernement vient de la divïfion de l'empire dans fes
parties potentielles (§. dcccclxxxiii.), £f de fa limitation (§. dcccclxxx.). L'une &
l'autre fe peuvent faire en différentes manières, les formes mixtes de gouvernement
peuvent différer enplufieurs manières, & la forme de chacun, doit être déterminée par lez

loix fondamentales (§, dcccclxxxiv.). (y)
2fc*'j"»-

J. DCCCCXCI V. On appelle Royaume ou Royauté cette forme de gouvernement;
dans laquelle l'empire foit plein, aofolu, & fouverain , foie limité ou reftreinc, de
quelque façon que ce foit, appartient à un fenl, le fouverain pouvoir refiant tou-

jours à la fociété civile. La perfonne qui poffede l'empire dans le Royaume, s'ap-
pelle le Roi. Le Royaume eji donc ou une monarchie , ou uneforme mixte de gouver*
vement (§. dccccxci. dccccxcui. ). Cependant tout Roi repréfente le peuple dans les af-

faires avec les autres nations ,
à moins que , par des loix fondamentales connues aux au-

tres nations
, on n'en ait ordonné autrement, par rapport à certaines ebofes. (z)

foi'aûli-' $• DCCCCXCV. On appelle empire polyarebique ,
ou condomination , la forme de

,«, ««»• gouvernement, dans laquelle deux ou trois poffedent l'empire en commun, par

1Z'."
a'

indivis dans un même royaume, comme ii deux ou trois frères commandent en-
femble. On appelle Co-leigneurs ou Co- Rois ces deux ou plufieurs perfonnes,
dans lesquelles la puiflance & dignité royale refide toute entière, comme dans ua
feul individu, (a)

%"'"!" §• DCCCCXCVT. On appelie h fouverain dans une fociété civile, celui qui a
iiihih droit fur les actions de chacun, & ceux-ci s'appellent les fujets. Donc dans la dé-

mocratie le peuple entier ejl
le fouverain (§. dccccxc), dans le Royaume nu la Mo-

narchie
c'efl le Roi, ou le Monarque (g. dccccxci. dccccxci v. ), dans l'ari-

flocratie ce font les Grands conjointement (§. dccccxcii.); mais chacun en particu-
lier eft fujet dans la démocratie, la monarchie &f l'ari/îoeratie , fcf dans celle-ci cha-
cun des Grands

ejl fujet. Mais dans la condomination chacun des Co -feigneurs eft fou-
verain, & l'un d'eux n'efb pas fujet de l'autre (§. dccccxcv.).

mjmET 5" DCCCCCXCVII. On appelle Royaume bérile celui , dans lequel le Roi a le

même droit fur les fujets , & fur les choies des
fujets , que le maitre a fur fon es-

clave

§. DCCCCXCUI. (y) Il eft peu d'empires qui Romain nous fournit, entr'autres, des exemples
ne tiennent plus ou moins de la forme mixte. d'une puiffance fouveraioe, divifée ainfi qu'il eft

§. DCCCCXCIV. (z) Quoique vulgairement die dans ce paragraphe. Voyez Grotius Droit de

on ne faffe aucune dittinccion entre Monarchie la Guerre £f de la Faix, L. 1. Cb. ni. $• 17. Pu-
& Royaume, Monarque &Roi, & que dans le fëndorf Droit de la Nature & des Gens, L. vit.

difeours familier ces deux mots foient parfaite- Cb. v. §. 15. & fur- tout Cocceti Grot. illuftr.

ment fynonimes , cependant comme le pouvoir dans fes notes fur l'endroit de Grotius que je

fouverain, peut être conféré à un feul avec plus viens de citer, ci dans fes vu. & xn. Dijjert,
ou moins d'étendue, il eft très utile d'employer proxm.
différents mots pour marquer ces deux différents (*) Il femble qu'en auroit dû ajouter ici, que,
états. Le Roi (dit notre Auteur) repréfente le peu- s'il n'eft pas injulle qu'un peuple, actuellement

pie dans toutes les affaires qu'il fait avec d'autres exifïant, confente â un Royaume hérile, ou fe

Nations: il eft aifé de fentir qu'il ne faut prendre mette dans l'efclavage d'un Roi, il ne lui eft pas
ceci que relativement à celles qu'il fait comme permis du moins d'y foumettre fa pofk'rité , qui
Roi: & c'elt aufiï dans ce feus qu'un Monarque fe trouveroit ainfi efclave fans fon confemement,
repréfente le peuple. ec contre les droits de l'humanité. R. d. T.

J. DCCCCXCV. (.1) L'Hifloire de l'Empire (J. DCCCCXCV1I. {b) Si l'on prend h peine
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Cîave, ou dans lequel le Roi outre la puiflance civile, a encore la puiOance

fèieneuriale. Par conféquent dans le Royaume bèriîe le Roi difpofe à fon gré du

travail & des chofes de Jet fujets, £? il dirige les actions publiques à fon utilité princi-

palement, l'utilité de/es fajets n'étant que fa féconde vue ;ce qui étant contraire à la con-

vention ,par laquelle lesfociétés civiles ont été établies
(§. dcccclxxii.), il s'enfuit, que

le royaume bèrile n'eu tire point fon origine , & nejt point dérivé du but de la fo-

ciété'civile. Comme cependant; le peuple peut déférer l'empire à un autre comme
il lui plait (§. dcccclxxxii.), s'il veut déférer l'empire bérile à un Roi ,

il faut le

lui permettre ( §. dcccclxxvii. lxxviii. ). Et puisque dans le Royaume bérile tons

les fujets fubijfent une fervitude perfonnelle ,
& qu'une fervitude perfonnelle n'eft:

pas illicite en foi (§. dccccxlviii. ) , le Royaume bèrile n'eft pas non plus il-

licite en foi, & fi le peuple y confent ,
il n'eft pas injufle (§. lxxxiii.). (*)

Mais comme le maitre doit aimer fon efclave , & lui rendre tous les autres

devoirs d'humanité, que l'homme doit à l'homme (§. dcccclii.), le Roi ou

celui qui commande dans un royaume bérile ,
doit aimer fes fujets , £f leur rendre

tous les autres devoirs d'humanité ; par conféquent, il ne doit rien faire contre

ces devoirs dans l'exercice de l'empire bérile. il efl évident , qu'il peut y avoir

auffi une ariftecratie bérile ,
touchant laquelle

il faut obferver les mêmes chofes

que touchant le Royaume hérile. (Z>)

§. DCCCCXCVIU. La Majcflè elt la dignité de celui à qui appartient le fou- DtUma-

verain empire non divifé. 11 n'importe que fon exercice foit reftreint paï'^fj/*
certaines loix fondamentales, puisque les aétes qui y font conformes, ne peu- majtfit.

vent être annullés par aucun homme. De -là on appelle droits de maje/là, ceux

qui appartiennent à l'empire fouverain , & à fon exercice. Il paroit au refle,

que dans la démocratie la majejîè efl
l'attribut du peuple entier (§. Dccccxc.) ,

dans l'a-

riflocratie ,
celui du collège des Grands (§. rtccccxcn. ) ; & dans la monarchie &

le royaume, celui du Roi (§. dccccxci. dccccxciv.
). (c)

§.
DCCCCXCIX. On appelle Sénat ou Confeil une aiTemblée de certaines per- D»shai.

fonnes ,
à qui l'on confie le gouvernement public, touchant les chofes qui doi-

vent s'adminiftrer journellement, ou qui ne fouffrent point de retard , & l'exé-

cution de ce qui a été décerné par le fouverain, & auxquelles le fouverain s'ad-

dreffe, pour avoir leur avis fur les affaires publiques, Àinfi dans la démocratie il

faut

de fe rappeller ce qui a été dit de la manière même celles qui nous font offertes, on fe con-

d'acquérir des chofes en propre, & des droits vaincra, jepenfe, que, pofé le cas qu'un peuple
fur lesquels le domaine des chofes efl fondé, on voulut fe donner en efclavage, celui qui l'acce-

dnutera que l'on puilfe mettre le Royaume, dont pteroit ne pourroit (moralement parlant) l'acce-

il efl parlé dans ce paragraphe, au nombre des pter, que dans la vue de rendre l'état de ce peu-
chofes qui foient moralement pofïïbles: comment pie plus parfait & plus heureux: d'oîi il paroit,
concevoir qu'un homme puiffe pofféder une mul- que quelque illimité que l'on puiffe fuppofer le

titude de villes & de villages, dont la pofTeffion droit de fouveraineté, & de quelque manière que
ait pour premier but l'avantage particulier du l'on conçoive l'origine des Sociétés civiles, le

Roi, ou de fa famille: dans toute conceffion, pouvoir fouverain ne peut jamais paffer au-delà

j'en ai fait la remarque ailleurs, il ne faut pas de celui qu'un père de famille a fur les membres
uniquement confidérer ce que d'un côté, celui qui qui compofent fa maifon.
donne peut (moralement parlant) donner; mais j DCCCCXCVIU. (c~) Voyez Pupendorf de
il faut réfléchir en même temps à ce que celui Off. htm. £f civ. L. 11. C. vu. Droit de la Na-
qui reçoit peut (moralement parlant ) recevoir : ture £f des Gens, L. vu. Cb. IV. $. 2. Si fes Corn-
er fi l'on fait attention aux principes qui nous mentateurs fur ces endroits.

donnent dioic de nous approprier, des chofes

T 3 $• MV,
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faut néceffairement établir un fjnat , puisque le peuple ne peut pas s'afîèmbler tous

Jes jours (§. dccccxc), & ilfaut lui donner d'autant plus d'autorité &f de pouvoir , que
le peuple peut s'ajfembler plus rarement , ou plus difficilement.

D'iccmi- g. M. Une aflemblée tenue pour les affaires publiques, s'appelle comices , diette,

ou états. C'eft pourquoi dans la démocratie le peuple entier i:e peut faire par lui -même

que dans des comices (§. dccccxc), les affaires publiques dont le Join n'a pas été re-

mis au fènat (£. dccccxcix.),
- & comme il peut ordonner à Ton gré des cho-

ies, qui regardent l'exercice de l'empire (§. dcccclxxviii.) ,
il dépend uniquement

de fa volonté d'avoir des comices conftamment dans certains temps réglés ,
ou de les

avoir feulement dans les cas quifurviennent , en il faut régler ce qu'il y a à faire pour
le prèfent. Il paroit (§. dccccxcix.), que le droit de convoquer les comices doit

appartenir ait fènat ; & comme l'état prêtent des affaires doit lui être connu
mieux qu'à perfonne ,

on doit lui conférer aufli le droit de propofer, ou du moins

àe fuggérer dans les] comices, ce dont on doit délibérer ; cependant, puisque dans la

démocratie tous ont oaturellemenr- un droit égal (§. lxx. dcccclxxii. ),
chacun peut propofer pour qu'on en délibéré ce qui lui paroit propre à avancer le

bien public. Et puisque le falut de la fociété fe conferve par la concorde

(§. dcccxlvii.), il faut , pour éviter la difeorde, faire des lob: fur la tenut

des comices (§. dcccclxxviii. ); il faut régler, par exemple, qui font ceux qui au-

ront le droit des comices , c'eft- à -dire, d'y donner leur fuffrage , comment le

peuple doit être diitribué en certains ordres
, en quelles affemblées moins nom-

breufes on doit le partager, pour élire certaines perfonnes qu'on enverra aux
comices en leur nom, ou des députés, qui eft celui qui fera la fonction de Di-

recteur ou de Président dans les comices
, & ainfï du refte. Enfin comme

dans un gouvernement mixte on peut conferver ce qui eft néceffaire dans un érat

populaire (§. dccccxciu. ), il peut y avoir auffi -des comices dans un tel gouverne-
ment.

§.
MI. Puisqu'on vertu de la liberté qui appartient au peuple (§. dcccclxxvii. ),

*f?m»ti" il peut choifir la forme de gouvernement qu'il lui plait (§. lxxviii. ), dans ïariflo-

cratie il dépend uniquement de la volonté du peuple de déterminer quel fera le nombre

des Grands ; s'ils feront pris de tous les ordres du peuple , ou Jeulement de fa por-

tion la plus difih e; fi leur gouvernement fera annuel, ou à temps, ou perpé-

tuel; s'il faudra leur élire des fucceffeurs ,
ou établir une certaine loi pour la fucceffion;

fi le droit des Grands fera attaché à certaines familles ,
ou à la poffeffion de certains

fonds, ou à quelque autre condition perfonnellc. Aînfi YArifiocratie eft ,
ou annuelle

ou à temps, ou perpétuelle ou ckclive , ou fuccejjlve , ou plus étendue, lorsqu'il y a

beaucoup de Grands , quoiqu'ils faffent la moindre portion du peuple ,
ou plus

rejferrèe , lorsque le nombre des Grands n'efl: pas plus grand , qu'il ne le faut

pour qu'ils puiffent s'afletnbler tous les jours, ou être convoqués fans délai.

%?'""?" §. Mil. Puisque le monarque a un empire plein, abfolu & fouverain (§. dccccxci.),
a du r r' 'J'

aume ai*

r,mniii S- MV. Çc) Ce qui eft affirmé dans ce para- fera conférée par élection. Ceci fuppofé, s'en-

i%t. graphe n'eu pas exact. Des familles ifolées s'u- .fuivra-t- il qu'à la mort du premier chef-ou d'un

uiflènt en corps d'Etat, & conviennent de con- de Ces fuccefleurs, il dépendra du peuple de Ce

férer la puiffance fouveraine, fuit à quelqu'un des former en Rcpublique, ou de fe choifir un nou-

membres de leur fociété, foit à quelqu'autre, fous veau chef?]e ne le voispas; & notre Auteur ne le

la condition, qu'après fa mort on en choifira un prouve pas non plus. A la vérité le peuple le

autre, & qu'ainfi de fuite la puiflance fouveraine pourroit fi tous les membres y étoient difpolés &
y
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pend pas du temps ,

verain le Prince peut
être un monarque a temps: & comme on appelle Royaume œ-

fymnétique ,
celui où l'empire eft transféré à quelqu'un pour un certain temps

feulement' il peut
être une monarchie, fans l'être cependant néeclairement. Au re-

fte le monarque n'a point
un empire hérité, puisque celui-ci diffère de celui qui

appartient originairement
au peuple (§. dccccxcvji.) , & qui a été transféré au

monarque (§. dccccxci.)- m

§. MUI. On appelle Royaume Lacèdémonien
, celui dans lequel l'exercice deDaSw-

l'emnire eft à la vérité remis à un feu], mais qui eft obligé de l'exercer fuivant."" f"'***"

la volonté du peuple ou des urands. Donc dans le Royaume Lacedemomcn le

Roi a plutôt le pouvoir
de covfeiller que celui d'ordonner

, & puisque l'empire qui

appartient à un Roi peut être limité ou diminué en différentes manières

(§. dcccclxxxi. dcccclxxxiii.), il y a phifieitrs efpeces de Royaumes entre

la Monarchie, & le Royaume Lacèdémonien. Il paroit auiïi, que dans le Royaume
Lacèdémonien le Roi reffemble

à un /mat (J. dccccxcix.).

§. MIV. On appelle Royaume légitime celui, dans lequel le Roi eft obligé d« n-ya-

d'exercer l'empire fuivant des loix fondamentales ou perpétuelles, ou qu'on lui a™''2'-"""

preferites en particulier
en lui déférant l'empire ,

ou fuivant une capitulation.

Donc les royaumes légitimes font des gouvernements mixtes (§. Dccccxchl. ), &f des

efpeces de gouvernement ,
entre la Monarchie £? le Royaume Lacèdémonien. Il paroit

encore, que dans les royaumes légitimes le droit du Roi doit fe mefurer par les loix fon-

damentales (§. dcccclxxxiv. ).

g. MV. Le royaume eft appelle éleSlif lorsque le peuple élit le fucceffeuro» r^b-

du Roi, quand leRoi vient à manquer, ou lorsqu'il a transféré à d'autres le #//•?/•

droit de l'élire. Il eft évident, que l'empire retourne au peuple par la mort du Roi ;
titr,tm.

par conféquent il dépend de fa volonté d'élire un nouveau Roi, ou d'introduire une au-

tre forme de gouvernement.
Et comme on appelle interrègne l'état du gouverne-

ment, dans lequel le trône eft vacant, le peuple peut dans l'interrègne adminiflrer

l'empire, ou par lui-même, ou par un autre
, ou par quelques autres

, par confé- .

quent il peut établir des Vice- Rois, dont le droit doit fe mefurer par les loix fonda-
mentales du Royaume (§. dcccclxxxiv.), fjf commence, par conféquent, au moment cl:

le droit du Roi finit, (c)

g. M VI. Comme le droit de transférer l'empire appartient originairement anz>«/Vk

peuple (§. dcccclxxxii.), le peuple entier peut fe referver le droit d'élire le Roi ,'f"

ou il peut transférer ce droit Jimplement à certaines autres perfonnes, ou enfin faire de

certaines loix pour l'élection (§. dcccclxxxiv.), en déterminant, par exemple, l'éligi-

bilité de la perfonne, le temps & la manière de l'éleclion. On appelle élection

légitime, celle qui eft faite fuivant les loix de l'éleclion ; illégitime , celle qui
eft

y confentoient; mais il ne le pourroit point à la n'étoit pas authorifée à mortifier chez elle le

pluralité des voix, attendu que les conditions, Stadhouderat , bien loin d'être abfurde pourroic
fous lesquelles on s'unit, ne peuvent plus enfuite même être juflifiée pat cette feule confédération,
faire l'objet d'une difpofition à prendre à la plu- prife relativement, foie aux membres de la Pro-

ralité des voix. Ainfi l'opinion de ceux qui en vince de Hollande, foit aux lîx autres Provinces

Jfisi. ont foutenu, nue h Province de Hollande de la République.
§. MVJI,

il!» 4*

Roi.
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eft contraire à quelqu'une de ces lorx. Puis donc

qu'il faut mefurer le droit des

électeurs par les lois fondamentales, le peuple nef} pas obligé de reconnaître un Roi
élu illégitimement.

BudroitV
g.
M VII. Puisque le falut public eft la loi fuprême (§. bcccclxxvi.) , le Roi

,',m iaRdélu doit promettre d'adminiflrer
Tempire d'une façon conforme au falut public; &

ilu '

puisque le peuple veut qu'on J'adminiftre iuivant les loix fondamentales

(§. dcccclxxxiv. ) , fi l'on préfente au Roi certaines loix, il doit promettre de les

cbfcrver. Puisqu'il y a une convention entre le Roi élu & le peuple , par la-

quelle le premier s'engage à exercer l'empire , & celui-ci lui transfère le

droit de l'exercer (g. ccccxxx vin.), le Roi ne peut point abdiquer l'empire fans
le confientement du peuple , fcf il ne peut être dépofiè par le peuple (§. c. ), & puis-

qu'une convention ,
à laquelle on a ajouté une loi commilToire, eft diffbute

dès que la condition refolutive, qui y eft attachée vient àexifter (§. dcix.) , fi

l'on défère l'empire à un Roi fous une loi
commiffioire , eiforte qu'il doive être déchu de la

Royauté, s'il fait ou ne fait pas telle chofe, il perd le Royaume s'd fait ou ne fait pas
cette chofe. (d)

D*R»yau-
g, MV1II. On appelle Royaume fiucccfjif celui où le Roi venant à manquer, quel-

ffr.

"'"'
qu'un lui fuccede félon certaines loix. La loi de la fuccefifion , par laquelle on défigne
les perfonnes capables de régner, & la manière de îuccéder, doit

fie faire , en di~

feront l'empire au premier Roi, par le confentement du peuple, ou de ceux qui ont le

droit du peuple (§. dcccclxxxiv.). Si l'on a omis quelques chofies qui regardent cette fine-

cefjîon,
comme le peuple lésa fuppofées connues par elles-mêmes, on fuit dans II

fuccefifion les ufiages des nations voifines , que le peuple eft cenfé avoir approuvées taci-

tement. Et comme les Royaumes fucceflifs ont été établis, afin que la fucceffion

fut affurée, pour éviter les troubles qui naiffent aifément dans une élection, dans

un cas douteux on préfume que le peuple a voulu , par rapport à la fuccefifion , ce qui la

rend affurée. (
e )

B'UT"- 5 IVllX. Puisque dans un royaume patrimonial le Roi préfient peut difpofer de la fub-

"fr^aa-' ftance même de l'empire (§. dcccclxxxvi. ), il peut dire pour fin fiucecfifieur qui il

aepaiti- /.,; plaît, parent ou non, ou même an étranger, il peut même déshériter fion fils, en

empêchant qu'il ne lui fuccede. Et comme le royaume patrimonial eft ou parfaite-

ment tel, fi tout l'empire appartient au Roi en propriété, ou imparfaitement tel, fi

le Roi n'a que le droit de transférer l'empire à qui il lui plaît, dans tin royau-

me patrimonial parfaitement tel, le Roi peut divifer l'empire , non-fieuhment en parties po-

tentielles (§. dcccclxxxiii.) , mais
aujfii

en parties Jubjeclives. {f)
DeitJhi- §.

MX. On appelle parties fiubjtftivcs de l'empire , l'empire fur les perfonnes qui
Jtondel

'

em- llH-
firt c* par-
ti,- fui'je-

j_ MVII. 00 Voyez Pufendorf de Off bout. la Guerre & de h Paix, Le. Vattei. Droit des
"•"'•

£j civ. L. il. C. xi. Droit de la Nature & des Gens, 1. c.

Gens, L. vu. Cb. ix. J. 3. & fes Commentateurs. $. MX. (g) Les cédions que les PuifTances fe

§. M VI II. (?) Voyez Pufendorf de Off. bon. font mutuellement de certaines terres, vilies ou

y civ. L. 11.. C. x.. §. 3. Droit de 1s Naiure ÊP provinces pèchent Couvent contre la règle propo-
des Gens, L. vu. Ch. vu. g. 6. Grotius Droitde fée dans ce paragraphe: le Roi de France ayant
h Guerre &f de la Paix, L. 11. Cb. vu. $. 12. £? nommé des Commiflhires pour mettre Mathieu de

fuiv. L. 11t. Cb. vin. Vattel Droit dis Gens, Foix en poffeffion des villes, qui lui revenoient

L. 1. Cb. v. en conféquence d'un accord fait , les Nobles &
..IX. (f) Voyez Pufendorf de Off. bom. Confuls (dit Mr. Villaret Hift. de France. T.

&? civ. L. 11. C. x. g. 6. Droit de la NaC £? des xv. p. 403. appuyèrent leurs motifs d'opoofition

Gins, L. vu. Cb, vu. $. 11. Grotius Droit de fur ce
qu'ils étoient /"jets au Roi fans moyens ; que

corn-
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habitent une certaine partie du territoire; & l'on appelle territoire le lieu, fur

lequel quelqu'un a l'empire civil; de -là on appelle territoire de l'état , ou de la

fociété civile, le pays que le peuple habite, & dont il a originairement l'em-

pire. Comme la déferife de ce qui nous appartient contre une force étrangère

entre dans le but de la fociété civile (g. nccccLxxir. ), l'empire riejl point en

foi divijible en parties fubjeéîives , par conféquent le peuple nefl pas cenfé avoir trans-

féré îempire à un autre , que fous la condition qu'il ne le divifera pas en parties fulje~

âives. (g)
g.

MXI. La manière de fucceder eft héréditaire, fi l'on fuccede au royaume de •» '"»«•

]a même manière, dont on a accoutumé de fucceder à une hérédité ab inteftac, fe- *"««***

Ion l'ufage obfervé dans le temps où l'empire a été déféré au premier Roi, chez rtumn.

le peuple qui l'a déféré (g. dcccx. ). Comme un feul doit fucceder dans un

Royaume (g. uccccxciv. ), fi le Roi défunt laiffe phifieurs héritiers, lorsqu'il n'y

a point de raifon intrinfeque d'élection, Vaine cjt préféré au cadet
,
comme ayant

acquis le premier par fa naiffance le droit de fucceder (g. dcccxxviii.). YLr.fi par une

volonté expreffe du peuple les femmes ne font pas admifes , ou fi elles nefont admifes qu'au

défaut de mâles, on pafife
les femmes dans le premier cas , dans le fécond la

fille du der-

nier Roi, ou fa plus proche parente fuccede (g. hviii.
). Il paroic encore, que fi le

droit de représentation
a lieu, par rapport à lafucccfjlon aux biens, elle a lieu auffi par

rapport à lafmceffion aux Royaumes, (h)

ff. MXI1. Les aSes royaux du Roi lonc ceux qui regardent l'exercice de l'em-**'*7"

^onc le duRoi ,

privée ,''»".*
9

par conféquent il n'a à cet égard que le droit des particuliers. Pareillement on ap-
r"°"*

pelle liens royaux du Roi, ou biens publics ceux, dont l'ufage eft defliné'à

l'adminiftration de l'empire , ou à lafplendeur royale; & les biens privés du

Roi , ou fes liens propres, font ceux qui font deftinés à les ufages privés , ou

qu'il acquiert de quelque façon que ce foit. Donc les biens privés du Roi ne peuvent

être confondus dans une feule ^maffe
avec les biens royaux, par conféquent les biens

royaux n'appartiennent point
a fon hérédité (g. dccccxvi.). C'eft pourquoi quand

même h manière de fucceder au royaume feroic héréditaire (g. mxi. ), celui qui

fuccede au royaume ne fuccede pas pour cela aux biens privés du Roi, il peut fucce-

der au royaume en répudiant l'hérédité, &f il nefl point obligé de payer les dettes pri-

vées de fon prèdécejfeur.

g.
MXIII. Lafucceffion linidle ou en ligne directe , eft celle dans laquelle \ei»L/k*.

royaume paffe fucceftvement de l'un à l'autre dans la ligne directe, fans qu'on "£jjf"*

pren-

tmme les fujels ne pouvaient rien faire contre le gré venu à la Souveraineté: en 1674. il fut mis en
de leur Seigneur, aujfi ne devoit le Seigneur faire cboj'e délibération par quelques Provinces delà Répu-
àleur préjudice, ni tes mettre hors de fa main fans leur blique des Provinces- Unies, fi on réadmettroit à

•contentement. Peu de temps après , le Procureur- l'Union celles qui avoient été fubjuguées par la

Général, à l'occafion de quelques demandes for- France, ck que les François avoient abandonnées,
mées par le Seigneur d'Albret, foutint, que Je

Le Prince d'Orange fit fentir l'injuflice qu'il y
Souverain ne pouvait démembrer fon domaine , que l'a- auroit de les en exclure. Voyez Vattel Droit
lienation en etoit nulle; qu'il etoit tenu de la révt- des Gens. L. 1. Cli. v. g. 9.

quer, s'il sn j'aifoit; & qu'ainfi Us Rois le juraient g. MXI. (i) Voyez Pufendorf de 0[f. hom.
à leur (acre. Cependant la règle, dont nous par- g? civ. L. 11. C. x. j. 12. Droit de la Nature fV?

Jons , n'eft pas générale; & elle dépend entière- d'.s Gens, L. vu. Ch. vit. g. 12. Grotius , L. u.
ment de la manière, dont le Souverain eft par- Cb.vn. g. 14. (ffuio. Vattel Droit des Gens. I. c.

Ze* U. V g. MXIII,
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prenne un autre plus proche, à moins que la ligne direfle ne foie éteinte. Ainfi dan:

la fucceffion
linéale les morts font cenfês vivants

, 6? le royaume paffe par eux à ce-

lui qui ejî
en vie, dans la même ligne ,

allant toujours de celui qui engendre à celui qui

ejl engendré; &f quand on pajje à une autre ligne ,
on paffe de la dernière person-

ne dans la ligne régnante ,
à la première perfonne de la ligne plus proche. On ap-

pelle fucceffion linéale agnatique, celie où les femmes font exclues à perpétuité de
la fucceffion; & cognatique , celje où elles font admifes indifféremment avec
les mâles , ou dans laquelle au défaut de mâles la plus proche parente du Roi
fuccede. Il paroit au refte comme ci-deffus (§• mxi.) , que rainé

ejl préféré
au cadet. Au refte comme les royaumes fuccefîîfs ont été introduits , afin

que le fucceffeur fut affuré (§. mviii. ), fi au défaut de la
fucceffion agnatique, on

fubjîitue la fucceffion linéale cognatique ,
le royaume paffe a la

fille du dernier Roi
, £f

à fis enfants mâles, ou à la plus proche parente & à fis enfants mâles, (z)
Dnûutn, g. MXIV. Puisque la manière de fuccéder, dépend de la libre volonté du peu-

Si'"''' P'e 1 ul défère l'empire (5- dcccclxxxii.), il y a autant de manières pojftbks de fuccé-
der quon en peut concevoir , &f Fan doit fuivre la manière que le peuple a cboifie au.

temps où le royaume a été fondé. Il n'eft pas néceffaire de s'étendre plus au long
là - deflus.

2>và vint 5- MXV. Puisque dans le royaume fucceffif tel ou tel fuccede
, parce que

hiroude
]e peuple a voulu qu'il fuccédât à telle condition , le fucceffeur ne tient pas fort,

dtmum droit de celui à qui il fuccede ,
mais as la volonté du peuple ,

ou du premier acqué-

fuTetnr'
rant * c,°ft

m dwti acquis par la prévoyance des ancêtres (§. dcccxxxi.), & ce

que nous avons dit ailleurs (§.dcccxxx.), /ùr la renonciation ou la répudiation d'un droit

transmis par vous à d'autres ,
a lieu auffi par rapport à ce droit de fucceffion. (k)

Dvirtnât §, M XVI. Puisque le droit de fuccéder au royaume s'acquiert indépendam-
*ïd,rl" ment de la volonté du Roi préfent (§. mxv.) ,

& que le peuple après avoir défé-

aufujttdêté 1 empire au Roi avec une certaine loi de lucceluon,. ne peut pas y changer

%m""' quelque chofe comme il lui plait malgré ceux qui y ont acquis par -là quelque
droit (§. c. ), les différents fur le droit de fuccéder dans fon rang ne peuvent être dé-

cidés, ni par le Roi préfent ni par le peuple.
Comme cependant le peuple peut au

commencement déférer l'empire aux conditions qu'il lui plait {%. dcccclxxxii.),
il peut déférer au premier Roi le droit de décider les différents fur le droit de la fuc-

ceffion, ou il peutfe le réferver. (/)

g. MXTII. (0 Voyez Pufendorf de Otf. lom. £f civ. L.n. C. x. J. 9. in fin.

£? civ. L. 11. C. x. f. 10. Dreit de la Nature £? £• MX VI. (/) Voyez Pufendorf de Off. hwxl

des Gens , L. vu. Cb. vu. J. 13. Grotius, L. ii, fcp civ. L. 11. C. x. J. 12. Droit de la. Nature £?
Cb. vu. g. 22. 23. des Gens, L. vu. Cb. vu. f. 15. Vattcl Droit

5 L1XV. C*) Voyez PurEMDORr de Off. bom. des Gens, L. 1. Cb. v. §. 6<5.

CHA-
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CHAPITRE III.

De la Conjlituîion
du gouvernement , ou de fêtât. ( f )

g. MXVII. La Conftitutlon du gouvernement ou de l'état, c'eft la détermination cmjHiu-

de la manière donc on doit parvenir au but de la fociété civile. C'elt pourquoi ','£*"'

pour qu'on puiffe connoitre les droits renfermes dans l'empire civil, les devoirs <>/?.

tanc de ceux qui commandent, que de ceux qui obéiffent, & les droits de cha-

cun, il faut traiter ici de la conftitution de l'état (§. dcccclxxviii.).

§. MXVJ1I. Puisqu'on doit parvenir au but de la fociété civile, par la réunion Du »<m&n

des forces des citoyens (g. dcccclxxu. ), il faut que leur nombre foit fuffifant pur*"""*
1""'

avan*

(f) Chap. III. Après avoir traité de l'origine

des Sociétés civiles & des différentes manières,
dont elles peuvent être formées , notre Auteur

expofe dans ce Chapitre -ci quelle doit être leur

conftitution , pour répondre au but auquel el-

les doivent tendre. Afin de bien faifir fa théo-

lie il faut fe rappcller, qu'il pofe en fait, que
toute fociété civile doit s'être formée, & l'a été

véritablement dai:s la vue de fe procurer tout

ce qui efl néceffaire à la vie , fujficiev.tia vite ,

cinfi qu'il s'exprime g. dcccclxxii. C'elt de ce

but, dont il déJuit, comme d'un principe uni-

verfel, tout ce qui doit avoir lieu dans la' con-

ftitution d'un Etat. Ainfi foit que l'on confide-

re, qu'il ait voulu fimplement indiquer le but

que les hommes doivent fe piopofer en s'uniffant

en fociété civile, foit qu'on admette qu'elles ne

peuvent s'en propofer , que celui qu'il nomme
fufllcientia viia, foit enfin qu'on adopte, que les

fociétés civiles fe font réellement formées afin

de remplir ce but, on ne trouvera aucune difficul-

té dans les conféquences qu'il en déduit: mais à

bien confidérer la doctrine de notre Auteur, el-

le paroit être plutôt une réponfe à cette que-
ftion-ci: Chi'efl-ce qui les hommes doivent faire

pour Je procurer tout ce qui efl néceffaire à la vie ?

qu'un expofé, qui nous feroit connoitre la natu-

re & l'efience des fociétés civiles, telles qu'elles

font. En effet , fa théorie renferme la réponfe
fuivante : il faut qu'ils contractent une fociété

civile. Ceci pofé, il s'enfuit que, puisque la fo-

ciété civile aura été contractée dans la vue de
fe procurer tout ce qui eft néceffaire à la vie,

tout devra y tendre & concourir à ce but: &
il en refultera encore , qu'il faudra prendre ce

but comme le principe univerfel de tout ce qui
doit avoir lieu dans la conftitution d'un Etat:

c'eft auffi là la façon dont notre Auteur a envi-

sagé & traité cette matière, & c'eft à -peu -près

de la même manière, qu'il faut prendre ce que
nous lifons dans Pufendorf & dans tous les Au-
teurs , qui nous ont voulu donner une idée de la

nature ci de l'effence du gouvernement civil.

Leurs théories peuvent être très utile», fi l'on fe

garde d'en faire une application inconfideiée aux

corps d'état qui fubfiftent en effet : car on fe

tromperoit beaucoup, fi l'on faifoit, par exem-

ple, ce raifonnement-ci. Le but d'une fociété

civile eft de fe procurer tout ce qui elt nécefiai-

re à la vie; ainfi dans toute fociété civile le Sou-
verain peut difpofer de toutes les actions des ci-

toyens, fuivant qu'il le juge pour le bien de la fo-

ciété. Ce raifonnement ne conviendroit guères
qu'à un corps d'état qu'un Conquérant auroit ré-

duit fousfon empire: ou à un Etat dans lequel on
auroit déféré au Souverain une libre & entière

difpofition de tout ce qu'il jugeroit que le bien
de l'état pourroit exiger. Au refte l'Hiftoire de
tous les peuples du monde ne fournit point
d'exemple d'une fociété civile, formée dans la

vue générale que notre Auteur indique: du moins
les révolutions arrivées en Europe, & même cel-

les des anciens peuples , font bien éloignées de
nous en donner cette idée: & il importe d'y faire

attention, parce que l'homme efl; naturellement

porté à étendre l'empire , dont il fe trouve revê-

tu. Un Souverain, quelqu'il foit, fe laifTe faci-

lement entraîner par l'idée , que c'eft à lui fcul

à juger de tout ce que le bien -public exige;
qu'ayant droit de fuivre fon jugement & de dis-

pofer des citoyens en conféquence , il n'eft pds

d'objets dans l'Etat, dont il ne puiffe difpoier.
C'eft à cette erreur qu'il faut attribuer les coups
d'autorité, qu'on voit fouvent exercer dans les

Etats : & il eft bien difficile d'éviter cette erreur,
dès qu'on juge de l'autorité publique fur les prin»

cipes , dont nous venons de parler.

y a J. MXVIII,
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avancer le bien commun de la fociètè , £? pour la défendre contre les attaques des en*

remis ; rj? il faut que les citoyens eux - mêmes [oient tels
, qu'ils foient propres à tel

ou tel but particulier, par confèrent leur nombre ne doit ctre,Joit en général, foi!
en particulier dans chaque genre de vie, ni Ji grand ni fi petit qu'ils manquent d'une

quantité fuffifante des ebofes reqitifes pour les néceffués, la commodité, £? l'agrément de

la vie. (ib)

pthfir- g. MXIX. II fuit de -là, qu'i/ ejl permis de fortir de la feciltè civile à ceux,

\'»j3v}"
àont l'état peut fe pajfer pour fa dêfenfc , 6? pour Yavancement du bien public ;

mais comme c'efl: au fouverain à en juger (§. dccccxcvi.), H n'efl pas permis
de fe retirer de la fociètè civile, fans le confentement exprès ou tacite du fouverain.
C'efl: pourquoi puisqu'il importe à l'état, que les riches, ou ceux qui peuvent rendre

de grands fervice à Yétat dans quelque genre de vie , ou ceux dont l'état a befoin pour

fa défenfe ne fe retirent pas ,
le fouverain nejl point obligé de le leur permettre. Par

la même railbn // nejl point permis de fe retirer en troupe, à moins qu'il n'y ait uns
telle difette , qu'on ne puijfe pourvoir aux dernières nècefftès de la vie de ceux qui fe
retirent (§. ccccxlii.). Celui qui fe retire de la fociètè civile, ce fiant d'être ci-

toyen, devient étranger (§. dcccclxxiv.), & la fociètè ria plus de droit fur hà

(§. DCCCCLXXV. ). (»)
nei'aimt- §.

MXX. Il fuit encore de là, qu'il dépend de la volonté du fouverain de rece~

iîrJ'crt
V0lr un étranger, & de le faire aux conditions qu'il lui plait ,

de l'égaler aux citoyens,
ou de ne pas lui conférer tous leurs droits

,
ou de permettre feulement qu'il habite dans

le pays, & qu'il y faffe fes affaires, ou de le recevoir comme habitant. On appelle in-

digènes, ou naturels du pays ,
ou originaires ,

ceux qui font nés de citoyens dans
•adven*.

je p ay 3 qU 'j|s habitent, & venus de dehors *, ceux qui font venus d'ailleurs

dans le pays qu'ils habitent, ou qui font nés de parents venus du dehors. Ou
appelle droit de bourgeoifie ou indigênât , le droit dont les citoyens joui/Tint. Il y
a aufïi des gens venus de dehors pour un temps , qui viennent d'ailleurs, non pour
demeurer toujours parmi nous, mais pour y pafler feulement quelque temps;
comme ils ne doivent être comptés ni parmi les citoyens ,

ni parmi les habitants

(§. dcccclxxiv.); ceux qui naijfent d'eux parmi nous ne font ni 7:0s concitoyens, ni

habitants. 11 faut remarquer en effet, que le droit d'indigenat & d'habitation

efl transmifHb'e (§. dcccxxi.), puisque là fociété ne pourroit fe conferver autre-

ment.

Dto^i g. MXXI. Pour avoir ce qui fuffit à la vie, il faut que les ebofes d'induflrie, £?

«,'r'ï«'v les ebofes artificielles fient multipliées autant qu'il ejl pojfible, qu'on ne permette pas que
•' i"' j fi' ceux

,

à U vie.

f. MXVIII. (m) On peut faire ici les mûmes (f. 15. Droit de la Nature £f des Cens , Liv. vin

remarques qui ont été faites fur Pufendgkf de Cb. xr.

Off. bom. &? civ. Lib. 11. C. vi. g. 2. Droit de la %. MXXI. (0) Nous pwvons faire ici une ap-

Nature {$ des Gens,- Liv. vu. Cb. n. 5. 2. plication des réflexions que j'ai faites à la tête de

g. MXIX. (n) Je préférerois le fentiment de ce Chapitre. Les Sociétés civiles dépendent fi.

Ci'JERON, qui, plaidant la caufe de Balbe, s'écrie fort du terroir, du climat, du génie du peuple
avec enthoufiasme : O jura prœchra atque divinitus eide mille aurrts circonllances , que ce qui efl

jam inde a principiis romani nominis a majoribus ni- très utile à l'une eft très préjudiciable à l'autre.

Jhis comparais Ne quis invitas civitatemu- Ls luxe eft quelquefois un bien au lieu d'être un

tetumeve in civitate manent invitas! Hœc funt e- mal. Mettez un frein trop fenfible a la liberté

nim fundamenta firm'ijjima noftrœ libertalis ,fui quem- dans un pays de commerce, vous détruifez la

que juris retinendi & dimittendi ejje
dominwn. Voyez fource des richeffes & de la puifTance d'un peu-

ftfWKOOlu- de Otf. Un. cjf civ. L. 11. C. xvhi. yle. Qu'on jette les yeux fur les villes d'Efpa-

gne,
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manqu
r fon

cejfaircs (§. dccccixxii.), par confequent il faut fixer les prix des ckofes &?

d« î/a'Urti/ d'une façon conforme à ce £af , ô? fltw/r «» fft^ grand foin, que hs fujets

Ut UU JIH lUiJl. u un uiagb iiiui[jJi.uiauiv. ,
it J.

lt "" ttuuti
JfJili !]1

'> ^ en «>"

wne quantité fufflfante, £? lorsqu'ils
deviennent rares, il faut obliger les fujets aies

épargner. Comme le luxe confifte dans une trop grande depenfe pour la table, le

vêtement, & les autres chofes (§. dix.), & qu'il eft clair qu'il diffipe les biens,

le trop grand luxe, c'eft-à-dire, celui par lequel les citoyens l'ont réduits à la pau-

vreté, ou à la mendicité , ne doit pas être permis. Par la même raifon il ne

faut pas permettre les nfures excejjives (§. ucxeix.), ni les jeux qui aboutijfent
à

la diffipation
des biens, ni par confequent fotïjfrir les joueurs de profejjton , qui font un

métier du jeu, & même il ne faut pas permettre les lotterics (§. DCLXXiir.
dclxxiv. ), à moins que ce ne foit pour le bien public, qu'on ne puiffè avancer au-

trement (g. XLVI.). (û)

§. MXX1I. Pour c/ue la fociété civile ait ce qui fuffir. à la vie, il faut encore Dêu<i«y-

qu'on pourvoye aux. chofes, dont les pauvres fcf les mendians ont befoin pour les nkeffi f"a
'

r ',1"°

tés de la vie, & de peur que les citoyens ne foient trop chargés par les aumô r*nru9

nés, il faut avoir foin de faire obferver ce que la loi naturelle preferit aufujet des au'à'JB l"~
mânes (§. cccclxxxvi ii. & fuiv.) f

Ainfi il faut établir des mafons de force

ou de travail *, dans lesquelles on force à travailler , ceux qui le pouvant ai-* ersa(lu
"

ment mieux mendier; des hôpitaux de pauvres f ,
où l'on nourrit les pauvres ,

a '

tochn_

qui ne peuvent acquérir par leur travail, ce dont ils ont befoin pour les néeefîùés nophU.

de la vie, & qui n'ont pas des parents ou des amis qui puiffent pourvoir à leurs

befoins ; des hôpitaux de malades *, où l'on nourrie les pauvres malades, & où*.nofoco,

l'on travaille à leur guérifon; des maifons d'orphelins f ,
où l'on élevé les pupilles.

"

hl_

pauvres; des écoles pieufes ,
ou de pauvres ,

où l'on enfeigne gratuitement aux enfants noirophia.

de parents pauvres , les chofes dont la conneiffance leur eft néceflaire & utile, (p)

§. MXXlir. Et même puisqu'il faut prendre des précautions, pour que les De fii» da

fujets ne tombent pas dans. la. pauvreté (jj. mxxi.), le. fauverain doit, avoir,foin*"™™
auffi . <<« tuitiits.

gne, de la Flandre,. & du Brabant, autreFois -fi Voici !a bafe dé tous fes raifônnements. I.e Sou-

opulentes. D'ailleurs vouloir forcer les citoyens verain a droit de procurer la jouïflance rie tout

à la pratique de la vertu , c'e't les inciter au vice, ce qui eft néceffaire à la vie ; donc il a droit à

.Lesfauffes idées fur le prêt à intérêt ont occafion- tous les moyens, qui y tendent. On apperçoit ai-

ne les ufures. En général en doit remarquer fur fément, qu'en vertu de ce ra-ifonnement , il n'eft

ce qui eft enfeigne dans ce paragraphe; que tout point d'arrangement ni de difpofition que le Sou.
Souverain, quel qu'il foit, doit, avant de pren- verain ne puiffe prendre ; jufqu'a ordonner même
dre des arrangements fur le bien public , fe deman- ce que les citoyens m-angeront & boiront.

der jufquesà quel degré il lui eft permis de difpo- g. MXXII. (p) Tout ce qui eft enfeigne ici,

fer delà liberté dcsCitoyens.il eft échappéànotre font des affaires de police, fur lesquelles on peut
Auteur dar.s le développement des droits du Sou- confulter lis Jnftituiions ïolit:ques de Mr. Biel-
«train uas faute, qui lui fait faire plus d'un écart, feld.

v 3
•' txxar.
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auffi , que les pupilles aient des tuteurs, qui aient bien foin de leur éducation, rjf

qui adminifirent fidèlement leurs Liens ( §. dcccxcviii. & fuiv. §. dcccclxxii. ), par

conséquent les tuteurs fait tejtamentaires , foit légitimes, doivent être examinés £5* confir-
més avant qu'ils fe chargent de l'adminiftration , pour qu'on n'en reçoive point d'inha-

biles, & que la tutelle l'oit adminiftrée comme il faut; & il faut confier l'infpecîion
de toutes les tutelles li certaines perfonnes au nom du public, (q)

*aï«™J» $" MXXIV. Comme la félicité confilïe dans un état de plaifir & de joye
«""««/«durable (§. cxviir.) , que le plaifir confifte dans le fentiment de fa pr'o-

%ft\
éi
'è Pre Peffection, & qu*on l'acquiert & la conferve par l'obfervation de la loi na-

r.«A,i\»/,,ture!le (§. xtirr. xliv. ), la félicité de la fociété chile exige que les citoyens , qui
'"''•""•

font portés à obferver la loi naturelle , foient aidés à le faire , que les autres ne les en

empêchent pas, £f que ceux qui n y font pas portés , foient contraints par la force de

conformer du moins leurs acles extérieurs à la loi naturelle. C'efr. pourquoi le fouve-
rain dût avoirfoin , que les fitjcts remplirent leurs devoirs

,
tant envers eux- mêmes qu'en-

vers les autres, & envers Dieu (§. tviï. ), & par conféquent qu'ils foieftt inftruits pu-

bliquement , £5* fans frais onéreux ,
dans ces devoirs

, & dans les chofes qu'il leur
cfl né-

cejjaire âf utile de favoir dans leur genre de vie. 11 paroit donc , qu'il faut établir

dans l'état des écoles, où l'on enfdgne aux enfants & aux jeunes gens, par autorité

publique, les chofes qu'ils
doivent favoir, & qu'il faut y placer des maîtres &?

des profeffeurs , qui fâchent bien ce qu'ils doivent enfeigner , qui aient le don d'enfei-

gner , qui y donnent tous leurs foins , & quife rendent ncommandables à leurs difciples

par leurs bonnes mœurs. Il faut établir des académies
, ou fociétés de feiences , dans

lesquelles des perfonnes habiles perfectionnent les feiences & les arts, & les

enrichiffent de nouvelles inventions; des académies des beaux arts ,
où l'on forme des

artiftes dans l'art qu'ils doivent profeffer, tels que des architeèles ,
des peintres,

des muficiens. De plus pour que les fujets foienc inftruits fur la nature de Dieu,
& touchant fa volonté, fur la vertu & fur le vice, & fur le culte divin, & pour
qu'ils foient excités à la vertu, & détournés du vice, le fouverain doit auffi avoir

foin du culte divin extérieur (g. clxxix. ), c'eft-à- dire , de faire bâtir des temples,

où l'on s'aflèmble pour vaquer au culte divin; de fixer des jours de fête , deftinés

au culte divin ; & d'établir des DoBeurs publics qui préfident au culte divin
, &

enfeignent les chofes qu'on doit enfeigner dans les affemblées religieufes. Il efi

clair au refte , qu'/V ne faut pas fouffrir que le culte divin, ou la religion, qui enfeigne
la vraie manière de fervir Dieu ,

tombe dans le mépris , ni qu'on répande des opi-

nions contraires à la religion â? aux bonnes mœurs, (r)
Bttcho/u

g, MXXV. On appelle chofes faérées , celles qui l'ont deftinées au culte divin pu-
blic. Ainfi les temples font des lieux facrés ; les images placées dans les temples,

pour rappeller à la mémoire les attributs £5? les bienfaits de Dieu , 6f des exemples re-

marquables de piété, font des chofes ficrées , puisque leur ufage appartient au culte di-

vin. On appelle chofes profanes, celles qui ne font pas facrées; & ufage profane,

celui qui ne fert pas au culte divin. On dit qu'on profane une ebofe J'acrée, fi on

l'ap-

5. MXXIII. (?) Il y a bien des pays dans les- $. MXXIV. (r) Ce n'eft que d'un Souverain,

quels on obferve ce qui eli recommandé fur la revêtu d'un pouvoir abfolu, par rapport à tour,

fin de ce paragraphe. Voyez Huoo de Groot ce qu'il croit convenir au bien public, que l'on

Incrnd. au Droit Hi.ll. L. 1. C. IX. Prévôt de la doit entendre ce qui eft dit fur la fin de ce pa-

jAUA-fis, fit. bypêibeiues, art. cljxiv. ragiaphe. Mais s'il eft prouvé, que le bien pu-
blic
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rapplique à quelqu'autre ufage qu'à un ufage facré. Il paroit par les définitions

mêmes, oue les cbofes facrècs
n'ont qu'un ujagc facré, &. qu'on les profane fi on les

applique à 'quelqu'autre ufage; & que puisque la confecration eft un aéte, par lequel

on defiine une choie au culte divin public, la conjecration fêpare les chofesfacrées de

tout ufage profane, fS les àefline uniquement à un ufage facré.

§. iMXXVI. On appelle Eglife une affemblée d'hommes qui fervent Dieu de ]a
fl«'W

même manière, qui, par confequent, font de la même religion. Qn appelle Egli/efcfu/^f"

particulière, celle qui eft dans un certain lieu particulier, comme dans une vUk^""-
ou dans une partie d'une ville, ou dans un bourg; & l'on appelle Eglife univer-

fclle, celle qui eft difperfée par tout le monde. De -là on appelle chofes Ecclé-

fiajliqucs, ou de fEglife, celles qui font pour quelque ufage de l'églife, fans être

cependant deftindes directement & Amplement au culte divin. Prifes en géné-
ral on les appelle les biens de l'églife, qui peuvent confifler foit en cbofes corporelles ,

foit en cbofes incorporelles (§ cxxi.). Comme les cbofes facrées £f ecciïfiafiiques font

deflinées à fufage de quelque eglife particulière (J*. muv. fc? celui-ci), elles

appartiennent, les unes & les autres, à une eglife particulière ; comme cependant
ce n'eft pas feulement ceux qui vivent aujourd'hui, qui font l'églife, mais auflî

ceux (fui leur fuccédent fuccefiivement après leur mort, la même communauté
de religion fubfiflant ; ceux qui font aujourd'hui membres d'une eglife particulière,

ne peuvent difpofer des chofes facrées ou eccléjiafliques qui lui appartiennent, au préjudice

de l'églife pour l'avenir.

g. MXXVN. Les repréfentations des faits de perfonnages foit feints, foit qui.
B"

<£•**.

ont exifté réellement, s'appellent comédies fi l'événement eft heureux, & tragé- uâ-uiZ
dies s'il eft malheureux ; quoique les anciens aient diftingué les comédies des tra-

gédies, par la condition des perfonnes, & par la nature des fortunes & des af-

faires. Comme les comédies £? les tragédies ont le même ufage', que les exem-

ples que nous voyons de nos yeux, & avec plus d'efficace encore à caufe de la

iiaifon manifefte, qui s'y trouve entre les faits & l'événement, & que par confé-

quent elles peuvent aider beaucoup à la pratique des devoirs de l'homme & du

citoyen, celles qui répondent à ce but, qu'on doit s'y propofer, doivent être tolérées dans

ï'êtat, mais on m doit point les tolérer , fi elles infpirent l'amour du vice.

§. MXXVIII. L'exemption de la crainte des injures, qui eft un des buts de Upù/imji
fociété civile (§. dcccclxxii.), exige, que chacun foit mis à l'abri de toute inju-?Z\w"t»>
re de la part des autres, par conféquent ,

il ne faut pas fouffrir que quelqu'un foit lézéj»fim.

(§. lxxxviii.), ou fraudé (§. cclxxxvi. ), par un autre. Mais il faut avoir foin

qu'on rende à chacun ce qui lui appartient (§. Lxxxvt.), c'eft-à-dire
, que

chacun obtienne ce qui lui
efl

dû par un autre (§. lxxx. ), que les dommages caufés

fdent reparés (§. cclxx.), & que les coupables foient punis pour les injures qu'ils ont

faites (§. xciu.). Puisque la pourfuita d'un droic par la force eft une guerre

(§. xcviii.); Texercice de la guerre privée dans l'état appartient au fouverain. Com-
me il n'eft pas pofiible , que le ibuverain l'exerce par lui- même, & qu'on appelle

juges des perfonnes, qui ont foin qu'on rende à chacun ce qui lui appartient., &
qui

blic ne fouffre point , que la liberté de l'homme droit de limiter fa liberté naturelle à cet égard ,,

foit gênée à ce point: qu'il y a plus de mal que que ferons -nous de ce pouvoir ablclu, confidé

de bien à attendre de cette gêne ; que même un ré moralement?.

bomme ne peut avoir fur un autre homme.,. le-

g. Mxxynif.
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qui dJfendent chacun contre les injures des auires , il faut établir des juges dans

l'état. Il paroit donc, que dans l'état les jugements prennent la face de la guerre

privée, (s)
Duirtu

g, MXXlX. Puisque -les juges doivent avoir foin, qu'on rende à chacun ce qui
<u>iw-

j u j app arl ien t (g. mxxviii.), ils doivent examiner les caufes qu'on porte en juge-

ment, prononcer de quel coté
ejl la vérité, enjoindre au vaincu de payer ce

qu'il doit au

vainqueur, à?, s'il ne veut pas le faire de bon gré , l'y contraindre par la force. Ainii

puisque les juges font comme des arbitres établis par lefouverain (g. dcclxx.), ce que
nous avons prouvé par rapport aux arbitres, touchant la manière de finir les pro-
cès (g. dcclxxii. &fuiv), doit s'appliquer aux juges. Comme cependant l'exer-

cice de la guerre privée, qui appartient naturellement à chacun (g. xcvin.),
leur a été transféré, l'explétion de droit (g. dccxciii.), qu'on appelle l'exécu-

tion, favoir de la fentence, & l'cxaâion de la peine pour les injures privées ,
& com-

mifes contre quelque particulier , appartiennent aux juges. Mais comme le droit

de guerre privée n'a pas été ôié à chacun, mais qu'il doit feulement être exer-

cé par les juges, fi l'on ne peut avoir ajfcz de juges, la guerre privés efl encore licite,

par conféquent il
efl permis de Je défendre contre uni; aggrefjeur (g. xc), de défendre

fes chofes
contre un ravijfeur , £? fa pojjejjhn contre un envabijjcur (g. cclxih.

CCLXV.). (0
Diiap'ini- $ MXXX. Comme tous les membres d'une fociété civile pris enfemble, font

"&,/«'

U
çonfidérés comme une perfonne morale (g. ucccclxxi i.) , on commet une injure

***r contre l'état, en faifant quelque ebofe qui efl contre le droit de tous, par exemple, con~

tre la fureté de tous (g. lxxxix. ), c'eit pourquoi le corps des citoyens, & par

conféquent le fouverain (g. uccccxcvi. ) ,
a le droit de punir celui, qui viole de quelque

fa;on que cefait
le droit qui appartient à tous, tel que la furelè publique. Un fait où il

y a du dol , par lequel on caufe du dommage, ou fait une injure à quelqu'un,

s'appelle méfait (*),ou mauvaife aclion; & on l'appelle quafi -méfait s'il n'y a que
de la faute. Un méfait par lequd on caufe du dommage, ou on fait une inju-

re, s'aopelle un délit, fi c'eft contre un particulier, & crime fi c'eft contre l'état.

On donne auffi à ceux-là le nom de délits privés ,
& à ceux-ci, celui de délias pu-

blics. Ilfaut donc conférer auiïï aux juges le droit de punir les déliùls publics , ou les

crimes, (u)
g. MXXXI.

fi. MXXVIII. (s) C'eft proprement pour la fin
'

g. RIXXIX. (0 Le bien de la Société n'exige

particulière , indiquée au commencement de ce pa- point, que les Juges foient revêtus du pouvoir

ragrpphe, que les Sociétés ont été inftituées fui- de mettre leurs jugements en exécution. Mr. de
vant Ciceron; & il efl bien probable, que dans Montesquieu a même très bien expofé les iu-

les affbciations civiles, formées par contraét, (fi convénients qu'il y a, à joindre enfemble le pou-

jamais il s'en eft fait de cette façon, avec cet- voir exécutif ce le pouvoir judiciaire; & c'eft une

te tranquillité qu'exige un arrangement de cette erreur de croire qu'il eft de I'eûence d'un Juge,

rature) on a eu fur-tout en vue de s'aiTurer qu'il puiffe lui-même faire exécuter fes juge-

contre la violence, & de prévenir les guerres uients. Voyez Ejprit des Loix , Liv. xi. Ci. vi.

particulières. Voyez ce qui a été dit des Arbi- (*) Maleficium, nous le rendons par le vieux

très ci-deffus
fi

dcclxx. ce que Mr. Robertson moimêfait, pour conferverks définirions de notre

rapporte des duels particuliers dans fou Introd. à Auteur. R. d. T.

l'HiJl. de Charles V. Grotius Droit de la Guerre fi.
MXXX. (u) Les mots de délits & de crimes

£? de la Paix, Liv. 11. Cb. xx.
fi. 8. n. 5. Pi.ten- font fynonimes dans la bouche du vulgaire; & il Lit

EORi- de Ojf. hom. £? civ. L. 11. C. v. Dr^it de la rare qu'on s'en ferve dans la lignification particu-

Kaiure c? des Gens, Si les Commeiuaires fur ces -terc qui leur elt attribuée ici: cependant ces for-

deux ouvrages. tes de diltinclioDfl font très utiles, & ndceffaires
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'

%. MXXXI. Comme la peine s'inflige pour un délift ou un crime commis
£«*'

s"iui
'

(§. mxxx. ), perfonne ne peut être puni, à moins quefon crime ou fon délift ne foit fuffi-'"'

fainment prouvé ,
ou qu'il

m l'avoue de lui-même
, & comme les circonflances qu'on

ignore encore, peuvent
contribuer à faire mitiger la peine , avant que de conda-

mner un coupable vaincu, fcf qui a confefé, il faut lui permettra de propofer ce qu'il croit

pouvoir dire pour s'excufer, par conféquent il ne faut pas le condamner fans qu'il fe foit

défendu ,
à moins qu'il

ne déclare qu'il n'a rien à dire pour j(t dèfenfe. Comme il

importe à l'étac, que les délicls, & fur- tout les crimes, ne demeurent pas im-

punis (§. xcili.), fi le crime ne peut être prouvé fitffifaniment , il faut tâcher de fai-

te

a

que conlilte ce qt

on s'enquiert s'appelle Yaccufé, ouïe prévenu f. (s) + inquiû
.

§.
MXXXI I. On appelle torture ou quejlion un atte, par lequel on caufe de la

tus-

douleur & des tourments au corps de celui qui efl: foupçonné d'un crime, pour ?„',!'""

l'amener à le confefler ; Préfenter la quejlion*, c'efl menacer de donner la tortu-,
tet

'

ritbj

ture, en faifant paroitre le bourreau & les inflruments requis pour torturen Com-
me plufieurs aiment mieux mourir, que de fouffrir les tourments de la torture,

la torture ri
efl pas un moyen bien propre de découvrir la vérité; & il y a des exem-

ples d'innocents qui, à caufe de la cruauté des tourments, ont avoué des crimes

dont ils n'étoient pas coupables, & ont été condamnés en conféquence. Comme
cependant il importe beaucoup à l'état, qu'on ne lahTe pas impunis des crimes,

qui vont directement contre la fureté publique (g. x ci 11.) , fi celui qui efl aceufê

d'un pareil crime confiderable , efl violemment ftfpeft , enforte qu'il ne manque que
fon propre aveu pour qu'on en foit affuré, & s'il efl d'un tempcïamment fain &
vigoureux, & que fa malice foit marifefle, on le peut torturer. On appelle torture fpi-
rituelle le jurement purgatoire , déféré par le juge à un homme fufpeél: de quel-

que crimeî il eft aifé de voir, que ce ri'efl pas un moyen bien propre de découvrir la

vérité , fi le crime mérite la mort ,
ou quelque peine offliàive corporelle -,

ou quelqii'autre

peine infamante , puisque tous ne craignent pas un Dieu vengeur, que d'autres s'ima-

ginent qu'ils obtiendront aifément le pardon , enforte qu'ils aiment mieux fe par-

jurer (§. ccclxxi.), que de confefler leur crime, (y)

§. MXXXIII.

même pour traiter une feielice avec exactitude, eufé convaincu de l'avoir commis, «u qu'il en ait fait

Voyez Matth-eus de Crim. Proleg. Cap. 1. l'aveu. Nous verrons dans le paragraphe fuivanc

g. MXXXI. (x) Tous les bons Auteurs qui jufques où peuvent aller les moyens, dont l'Au-

ont écrit fur la pratique de la Jurisprudence, font teur parle dans ce paragraphe-ci. Voyez Jul. Cl A-

d'accord , & la raifon le diète, que l'aveu d'un rus, Sent. lv. Qu. iv. n. 10. Bavo dans fon

aceufé ne fuffit pas pour le condamner; qu'il faut Prax. £f Tbeor. crim. )$. Conf. p. 169. Traité des

que le fait, dont il eft aceufé, foit preuve d'ail- Matières criminelles, par Guy du Rousseaud de
leurs; qu'il foit atteint & convaincu: qu'il ait eu la Comue, fept. éd. p. 252. £f p. 270.
encore tous les moyens de fe défendre: c'eft mê-

J. MXXX1I. (y) Il eft allez étonnant que no-
me une erreur de feperfaader, ou c'ell abufer delà tre Auteur, après avoir remarqué, que la tortu-

idenne de foutenir, qu'il n'a point de moyens de dé- re eft un moyen peu fur pour découvrir la véri-

fenfe, s'il déclare qu'il ne lui en refte point. Ainfi il té, enfeigne pourtant qu'on peut mettre un cri»

Faut changer ce qui eft; dit au commencement de Ce minel ou un aceufé à la queftion, s'il y a contre

paragraphe; favoir, que perfonne ne doit être puni , lui des foupçons très forts. Il y a nombre d'é-

iè moini que le crime ne foit avéré, ou que l'accufé crits fur la Torture & fur les cas, dans lesquels
fait avoué; & y fuhflituer : ainfi, perfonne ne doit on juge qu'on peut l'employer: tels font ceux
tire {uni, à moins que le délit ne foit avéré

, ztI'oc qu'indique Bjuui£ikac au Droit de la Nature if
Tom. ÏI, X des
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MXXXIII. Puisque les crimes ne doivent pas demeurer impunis (§. Msxxit.);
Zlâi'aJ* J'i/ eji fur que le crime a été commis ,

il faut travailler à découvrir le coupable : s'il efi

*,"{'"""
comu ' #/## & mettre en prifon , de peur qu'il ne s'enfuie : w7

e/2 oîc&<?
,

ou qu'il

Je foit enfui, il ne faut rien négliger pour le faijir. Il fuit encore de- là, qu'il faut
le retenir en prifon jufqu'à ce qu'il fit abfous , ou condamné par la fentence du juge ;

& comme, on ne doic le retenir en prifon que pour le garder, l'exécution de la pei-

ne, à mains qu'il n'y ait quelque néceflité preliante, ne doit point être différée. Il

paroic encore de- là., qu'on ne doit point emprifonner , f\ la. peine peut s'exercer con-

tre un abfcnt ,
& qu'û« peut aulïï emprifonner un témoin fufpeft de vouloir s'en-

fuir (§. dcclxxviii.). On nomme provenu ou accujé celui qu'on attaque

pour quelque crime. Si un aceufé , ou, me:r;e un coupable , à qui il doit ê-

tre permis de fe défendre (§. mxxxi.J, s'enfuit par la crainte de la prifon, £j?

qu'étant abfent il promette au juge de Je prefenter en jugement quand on le da-
tera , êf de plaider fa caufe , pourvu qu'un lui donne des fûretés contre l'emprï-

fonnement , ce qui s'appelle un fauf-conduit ,
le juge doit les lui donner

, après que 9

de peur qu'il n'élude le jugement, il aura donné caution de fe prefenter en jugement.
Mais fi par la fentence du juge il efl condamné à une peine capitale, ou à une peine

corporelle affliclive , ou s'il doit être appliqué à la torture , puisqu'alors il eft fufpeél de
vouloir s'enfuir, le fauf-conduit expire , & Ji durant l'enquête il commet un crime qui
mérite la. prifon ,

il peut être emprifonné malgré lefauf
- conduit . qui ne regarde pas

ce crime- là.

J5«r««fs« §•
MXXXIV. Les hommes dans la fociété civile doivent réunir leurs forces,

u/cuvô- pour pe procurer ce qu'ils font naturellement obligés par eux-mêmes à fe procu-

avoir Je fr rer (J. DccccLxxii.j; le Jouverain eji donc oblige de Jane tout ce qu il peut , pour

/l'el/"
la cenfervation de lafanté de fes fujets , &f pourfon retabltf'ement quand ils l'ont perdue.

De -là il fuit, qu'il doit avoir foin quilsfoient pourvus de mets fains', &f de boijfons

faines, fcf de drogues médicinales; qu'il y ait des Médecins £? des Chirurgiens habiles ,

£f des Vrofeffeurs capables en médecine; que les fujets nefoient pas obligés de nuire à leur

faute par un travail sxceffif, fcf que ceux quifont prépofés aux offices publics aient un

falaire fuffifant. A ceci appartient encore le foin de la commodité & de la fureté des

grands chemins.

a»fi>;*.i,t. §. MXXXV. Il paroit par la même raifon (§ cxvi.), que le fouverain doit-

ii>fw. avoir foin qu'on puiffe fe procurer, à un prix raifoimable , des matériaux propres à bâtir

des édifices , qu'il y ait des architectes , des charpentiers &f des maçons , &f d'autres ou •

vriers habiles, &f qu'ils fafjtnt leur devoir dans la conjlruftion des édifices. A ceci

appartiennent encore les foins à l'égard des incendies , pour qu'ils s'éteignent à temps ,

&? qu'on les prévienne autant qu'il eji poffiblc; & comme de beaux édifices publics

contribuent à la fplendeur de l'état , lefouverain doit avoirfoin que les temples, les
édifi-

ces pour les afjemblées des cours, pour les écoles, les académies, £? tous les autres édifices

publics, [oient non feulement folides fcf commodes, mais encore beaux.

Duf.inj, 5. MXXXVI. Puisque c'efl avec J'argenc qu'on acheté les chofes & les tra-

dis Gens par Puj-endorf, L. vin, Cb. m. §.'4. Un teurs du Droit Romain & les Auteurs qui ont trai-

Ouvrage de Nicolas, fi la torture efl un moyen té des caufes criminelles, tels que Carpzov. pratl.

Jûr à vérifier les crimes fécrets. Wittichius de rer. crim. Gomez Refol. Tom. m. Matt/HjEus ad

iniquitate £f inutilkate tonnent, in quefl. reorumK t. jf. de quceft. in op. de crim. Cap. v. Joan. Gre-

JoDJKTtps ovtr de pynbink; outreJes Commenta- W CJivenf. Tribunal reformatum fugata tortura.

Gur.
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vaux dont on a befoin (§. ccccxciv.), le fouverain doit avoir foin qu'il y ait ajftz;

de monnoye, pour acheter les ebofes & les travaux; & comme il ne faut pas per-.

mettre les fraudes (§. mxxviii.), il doit avoir foin que la bonté
intrinfeque de la mon*,

noyé réponde à fa valeur extrinfeqite , ou que la monnaye fait bonne, & par cette raifort

è faut punir févêrement les faux tnonnoyeurs , qui mêlent dans la monnoye une

quantité plus grande de métal de vil prix, que les loix de l'état ne le permettent , <c

èf ceux qui rognent la monnoye ; 6f il nefaut pas fouffrir qu'on exporte de h bonne mon-

noye chez l'étranger , &? que les banquiers ,
ou d'autres perfonnes avides d'un gain for-

aide y en importent de la moins bonne à la place, (z)

§. MXXXVII. On appelle (barges de tétat toutes les dépenfes qu'il faut faire 0"/*«'r«

pour l'adminiflration de l'état; c'elt pourquoi, puisque l'état ne peut être admini-''
5 '7"'-

flré & défendu fans charges ,
tous les citoyens doivent porter les charges ,

de l'état

(§. DccccLXXir.), &? l'on ne doit pas en impofer plus , que l'adminiflration de l'é<-

tat iS fa défenfe n'en exigent: & comme aucun des citoyens ne doic être réduit à

la pauvreté, chacun doit contribuer à proportion de fes facultés. On appelle char-

ges ou impôts ordinaires ceux que l'ufage perpétuel exige, & impôts ou charges ex-

traordinaires celles qu'exigent les cas extraordinaires.

§. MXXXVIII. On appelle tréfor public le lieu où l'argent public eft dépofé. d* tri/t*

Il paroit donc, que l'état a befoin d'un tréfor (§. mxxxvi.), & qu'il doit y avoir tubli( -

de l'argent prêt autant que l'adminiflration &f la
défenfe

de l'état en exigent. Et mê-
me outre ie tréfor de toute la fociété civile, les affemblées particulières doivent auffi

avoir leurs tréfors ,
où elles dépofent l'argent que chacun donne pour l'ufage pu-

blic.

g. MXXXIX. Le tréfor public diffère du fife, qui eft le refervoir de l'argent a»^.

privé du Roi , ou du Prince. Donc ce qui appartient au Roi en propre, ou qui efl

de/liné à fes ufages privés, c(l dans le fife.
Ainli la confifcaîion des (biens efl: un aéte,

par lequel pour punition on ôte à quelqu'un tous fes biens , & on les fait en-

trer dans le fife. On voit auffi par
- là ce que c'eft que la confifeation d'une chefs

particulière.

§.
MXL. Comme le Roi ne peut fans dépenfes fe foutenir lui-même, & fou- j»« *«"-

tenir fa famille, & la fplendeur de la dignité royale , & qu'il exerce l'empire"""

pour le bien des fujets ,
ddns un royaume les fujets doivent fournir au Roi de quoi fe

foutenir lui-même, foutenir fa famille , £? la fplendeur de la dignité royale: par confé-

quent il faut ajjigner au fife certains revenus
, qu'on doit augmenter fuivant la diver-

fitè des circonflances ( §. mxxxix.
).

On appelle domaines les fonds
, dont les reve-

nus font deftinés à foutenir le Prince & fa famille, & ces revenus font fes biens pro-

pres (§. mxii.),- il peut donc difpofer à fon gré des revenus des domaines (§. excv.);
mais pour les domaines mêmes , comme il n'en efl que l'ufufruitier, il ne peut les

aliéner ni les engager (§. dccxiii.
) ; ceux qui ont été aliénés peuvent être requis par

fon fucceffeur ,
& ils ne peuvent être preferits par aucun temps quelque long qu'il fait

(g. ccccli. cccclii.). Mais comme dans le royaume patrimonial parfaitement tel,

tout

Guy du Rousseaud de la Combe , Traité des Ma- Off. bom. £? eh. L. i. C. xiv. J. 9. Droit de là

titres crim. fept. édit. p. 307. &f fuiv. Nature £f des Cens, Liv. v. Ch. 2. g. 14. Ba*-

J. MXXXVI. (2) La monnoye efl un objet beirac à cet endroit. Uodinus de Rep. L.i.C.x.

qui mérite toute l'attention de ceux qui font à la Marq. Freher de Numism. cenf. p. 143, fa Çritic.

tête des affaires publiques. Voyez Pufendoef de facr. Tarn, vi, •%. 2, p. 138. (fjeqj.
',

• X s
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0n finit

frifitlKt.

tout a été conflitué dans le domaine du Roi à caufe de l'empire (§. Dceccr.xxxvi.),
le Roi peut aliéner & engager les domaines (§ cclvii. dcxcvii.), & jî /« Koî
a le droit fans aucune reflriction de mettre de nouveaux impôts pour une nouvelle caufe ,

il peut engager les domaines y puisqu'au lieu de l'argent qu'il emprunte, il auroit pu
mettre des impôts.

§. MXLI. Comme il faut rendre à chacun l'honneur qui lui efl: dû (§. ex lu.),
le fouverain doit déterminer les aftes extérieurs , par lesquels chacun doit rendre à
ceux qui ont bien fervi l'Etat , l'honneur qui

• leur
efl dû; à quoi font propre*

la prcjéance (g. lxxv.), fef les titres, qui font des noms qui marquent la

prééminence de quelqu'un fur les autres. Puis donc que les titres & la préféance
doivent être des lignes des fervices rendus à l'état , & qu'ils obligent les ci-

toyens à bien fervir l'état (§. xxxv. ), les titres &f la préféance ne doivent point

fe vendre. Au refte par la même raifon (§. ex lu.), il ne faut point fouffrir qui

quelqu'un fajje des affronts aux autres, fur -tout à ceux qui font élevés en dignité.

CHA-
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CHAPITRE IV.

Des droits de majejlé. ( f )

5- MXLII. Puisque les droits de majejlé font ceux qui regardent le fouverain em c,^-„«
pire & fon exercice (§. dccccxcviii. ) , il faut y rapporter tous les droits, fans les d«<"ar

quels l'empire public ne peut être exercé de façon, que le bien public fait avancé autant d'iils *»*

qu'il ejl poffihle ( §. dcccclxxx. ), par conlequent celui qui exerce l'empire civil a /{"''•"A

droit d'établir toutes les cbofes qui lui paroijfent jervir au bien public.

§. MX LUI. Puisque toutela fociécé ,
& par conlequenc aufll la fociété civile /»«,«/» ?/•

doit avoir fesloix, & qu'elle a le droit d'en faire (§. dcccxlvi.), le pouvoir lé sula"f-

gislatif, c'efl - à - dire
,

le droit de faire des loix, appartient aux droits de ma*

ïefté ($• MsLii.). C'eft pourquoi puisqu'on ne peut concevoir des loix fans o-

bligations (§. xxxix.), à moins quelles ne foient telles qu'on ne puijfe y fatisfaire

par l'exécution, c'eft- à- dire, en contraignant par la force à faire ce qu'elles pre-
fcrivent (§. mxxix, ), il faut y attacher des peines, telles & Jl grandes qu'elles fitffi-

fent , autant qu'il ejl poffible, pour en reprimer la transgreffon. On voit par -là, que
ce riefi pas une loi , fi le fouverain déclare feulement ce que les fujets doivent faire ou

ne pasfaire , fans ajouter que ceux qui feront autrement feront punis, ou contraints par la

force à faire ainfi, quoique par une fimple déclaration de la volonté du fouve-

rain , les fujets font feulement avertis de leur devoir. Il eft aifé de voir au
refre

, que les loix fondamentales ne font pas foumifes au pouvoir législatif du Prin-

ce (§. dcccclxxx iv.). (a)
g. MXLIV. Puisque par la loi le fouverain déclare fa volonté touchant ce Dreu «rv*.

qu'il veut que les fujets fafTent ou ne faffent pas (§. mxliii. xxxix. ), le droit '"?'*""

d'interpréter les loix dans l'état appartient au fouverain (§. dccxciv. ). C'eft pourquoi
dans un cas douteux, il faut lui demander l'interprétation qui s'appelle authentique.
Mais le fouverain ne peut interpréter les loix fondamentales (§. dcccclxxx 1 v.

). (Z>)

§. MXLV. On dit qu'on abroge une loi , quand on déclare qu'elle ne doit plasDainU
obliger les fujets. L'obligation qui vient d'une loi humaine dépendant de la vo- £

a

,£7w
lonté du législateur (§. xxxix.), le fouverain qui a porté une loi (§. mxliii.) ,<"'«''"'*•

peut auffi l'abroger s'il le trouve bon, par conféquent le droit d'abroger les loix appar-
tient aux droits de majejlé (§. mxlii.). Et puisque changer les loix c'eft la mê-

me

(t) CniP.IV. Dans le Chapitre précèdent no- tes fes difpofitions, fuivant ce qu'il a enfeigné
tre Auteur a donné un précis de la manière, dont f. dcccclxxx.
une Société civile doit être conftituée, pour ré- J. MXLIII. (a; Voyez Pufendokf de Ojf. bons.

pondre au but qu'il lui fuppofe, favoir de fe pro- £f civ. L. n. C. vu. §. 2. les notes à cet endroit
curer tout ce qui eft néceflaire à la vie: dans le & les Auteurs qui y font cités. Dreit de la Nature

préfent Chapitre il va expofer les droits du Sou- if des Cens. Liv. vit. Cb. iv. §. 2.

yerain; & il eft facile de prévoir, qu'en partant J. MXLIV. (b) 11 faut bien diftinguer l'inter-

du principe qu'il a adopté, il attribuera au Sou- prétation, dont l'Auteur parle dans ce paragra-
verain tout & tel droit, fans lequel le Souverain phe ,

de celle dont il a donné les principales re-

né pourra remplir le but univerfel & général qui, gles dans le Chap. xix. ds la féconde partie de
félon notre Auteur, doit faire la règle de tou- ces Institutions.

X 3 J.MXLVL
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me chofe qu'en abolir de vieilles & en fubïïituer de nouvelles, le droit de chan-

ger les loix ejl contenu dans celui de les faire &f de les abroger. Mais comme
l'obligation naturelle qui vient de la loi naturelle (g. xxxix.), eft immuable

(§. xxxviii.), les loix naturelles ne peuvent être abrogées.

puiniti, g. MXLVI. On appelle difpenfe la permiffion dans un cas particulier d'un afte

t}'"nfi"
défendu par la loi. Puis donc que difpenfer c'eft la même chofe , qu'abroger
la loi dans un cas particulier, ou libérer quelqu'un de l'obligation qui en nait, le

Jouverain peut difpenjer des loix (§. mxlv,), & par conféquent le droit\ds difpenfer ap-

partient aux droits de majejté \§. mxlii.)j mais à caufè de l'immutabilité de l'obli-

gation naturelle (§. xxxvm.), il ne peut s'étendre aux loix naturelles. C'eft pour-

quoi,^ le fouverain ejl obligé de permettre des ebofes contraires à la loi naturelle, il per*
met feulement qum les faffe impunément, (c)

Pudroitd,
g. MXLVii. Un privilège eft la conceffion d'un droit foit affirmatif foit né-

/"ivUeJ

1"

gatif ,
faite à une perlonne ,

ou à piuiieurs, ou à un certain nombre de per-

fonnes, & que les autres n'ont pas. On appelle en particulier privilège de famille ,

celui qu'on donne à une certaine perfonne & à tous ceux qui en defeendent.

Celui qui a .un privilège s'appelle privilégié. Comme par la conceffion d'un pri-

vilège les autres font obligés de fouffrir, que le privilégié ufe de fon droit, & de

ne rien faire qui y foit contraire , les privilèges font de véritables loix (§. xxxix.)»
par copféquent, puisque le pouvoir législatif appartient au fouverain (§. mxliii.),
& qu'il a le droit de difpenfer des loix (§. mxlvi.), ce qui a lieu dans un pri-

vilège, le droit d'accorder des privilèges appartient aux droits de majeflè. Puisque les

privilèges fe donnent par la volonté du fouverain, & qu'ainfi il dépend de lui de

donner des privilèges à qui il veut, & aux conditions qu'il veut, le fouverain peut
accorder des privilèges ou pour un certain temps ,

ou pour toute la vie ,
en y attachant

une

$. MLXVI. (c) Voyez Pltendorf de Off.bom.
£p civ. L. i. C. il. f. 9. & les Commentateurs.

$. MXLVII. (d) Ce que l'Auteur affirme fur la

fin de ce paragraphe mérite une petite remarque.

Quoiqu'il foit vrai que les privilèges ne doivent ê-

tre accordés, que dans la vue du bien public, il

ne s'enfuit pas de -là pourtant, que les privilèges
mie fois accordés peuvent ou doivent être fuppri-
més (Jcôiés à ceux qui en jouïlllnr , dès que la caufe

commune ou quelques
• uns des Citoyens en fouf-

friroient. Cette doftrine eft d'autant plus dange-
reufe, qu'elle met les privilèges à la merci du

Prince, parce que c'eft le Prince feul qui a le

droit de juger de ce que demande le bien public.
Charles V. ou fon Minillère a cru , ou du moins
a fait Comblant de croire, que les privilèges dont

jouiffoient les Efpngnols , tendoient au détriment

de la chofe publique: ces privilèges ont été fup-

primés foit en tout foit en partie. Quel en a été

le fruit? Qu'on voit à peine dans le Royaume
d'Efpagne Its relies de fa grandeur & de fon opu-
lence paffées Phi'ippe, Roi d'ECpagne & der-

nier Comte de Hollande a cru, ou du moins fait

femblant de croire, que les privilèges, dont jouis-

foient les habitants des Pays-Bas, étoient con-

traires au bien public. Il a fait des efforts inouîs

pour les en priver. Quel en a été le fruit? Pour
en juger on n'a qu'à comparer l'état des Provinr

ces , dans lesquelles il a réuCG à celles que fon

imprudence lui a fait perdre.

Quand un privilège, c'efl- à- dire, un certain

droit a été accordé foit aux Citoyens en corps , foit

à quelques- uns d'entr'eux, foit à quelque focié-

té , il n'appartient plus au Souverain de mettre

en queftion , fi le privilège eft ruineux pour l'E-

tat, & désavantageux pour le plus grand nombre
des Citoyens, ou non: & cela ne doit Cur-tout

point avoir lieu, lorsqu'il s'agit d'un privilège qui

rapproche les Citoyens de leur liberté naturelle,

ou qui limite les droits du Souverain, ou qui
tend à aCfurer d'autant mieux la vie, l'honneur &
l'état des Sujets. Le privilège, par exemple, con-

nu fous la dénomination de non evecando, eft un

privilège qui, une fois accordé, ne peut jamais
ôtre fupprimé, parce qu'il eft fondé fur des prin-

cipes de droit univerfel , qui font immuables.

C'eft en partie parce que Philippe a enfreint ce

privilège, qu'il a été déclaré déchu de tous fes

droits comme Comte de Hollande. Le bien pu-

blic, il eft vrai, femble quelquefois exiger des

ar-
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une charge quelconque, ou une certaine condition
, fur tout poteflative, ou précairement,

£? même y attacher une peine, comme, par exemple , qu'en cas d'abus, ou par un cer-

tain fait le privilège fera commis ou perdu. Comme cependant le falut public efb la

loi fuprême de l'état (§. dcccclxxvi.), on ne peut donner des privilèges que pour le

bien public, par conféquent, s'ils tournent au détriment de l état
, ou- d'un grand nombre

de citoyens, le fouverain peut les ùter. {d)

g.
MXL.VIII. Comme l'obligation tire fa force de la crainte de la peine (g. xxxv. Buttée

xcm ), ilfaut mettre en exécution les peines attachées aux loix. C'eft pourquoi corn- r
J"''Jt

\sL

me il fauc punir les débets l'oie particuliers, fuie publics (§. mxxix. ), le droit /, ia'p"u"

de punir , é? de déterminer les peines , appartient aux droits de majejlé. Comme | e; A™"*»'

peines font des maux de )a fortune, on du corps (f. xcm.) , elles coiffent dans
g "'

la privation de ce qui appartient à quelqu'un, ou à lui caufer quelque douleur dans

fon corps, par conféquent: on peut, pour punition , ùter quelque chofe corporelle que ce

fit, de l'argent, des droits
, par conféquent encore des privilèges (g, mxlvii. ), fuie

pour toujours , foit pour un certain tems, on peut noter le coupable, £f affliger fon

corps de différentes manières. Et comme l'exercice du droit de punir eft réel-

lement une défenfe contre ceux qui ont l'intention de lézer (§. xc. xcm.), on peut

êter la vie même pour punition (§. xciv.). Les peines capitales ne font donc pas illicites en

elles-mêmes , & elles font permifes y Ji l'on ne peut empêcher les crimes autrement. Le

droit d'infliger une peine capitale aux malfaiteurs , s'appelle le droit ou la puif-

fance du glaive, ou encore le droit de vie & de mort, qui cependant a plus d'ét-n-

due, entant qu'il renferme le droit d'expolèr la vie des fujets au danger de mort,
comme dans la guerre.

§. MXLIX. Comme le talion eft une vengeance égale, par laquelle on fait sufatt , '

fouffrir à quelqu'un autant de mal qu'il en a fait , & qu'on ne doit pas y faire
%','„' "J""'

at* Uott £n pu*

nifant.

nés, que fous cette condition tacite, autant qui
le bien public en permettra l'exercice. Il me femble
entendre dire à quelqu'un qui a contrafté, que
le contraft n'a été fait que fous la condition taci-

te, autant qu'il y trouverai: fon compte: c'eft à re-

srrangements & des difpofitions contraires aux

privilèges, dont les Citoyens, ou quelques-uns
d'entr'eux, jouiffent : mais comme il eft très pos-
fible , qu'un Souverain ou un Prince fe faffe il-

lufion , qu'il eft (ans ceffe obfedé de perfonnes

qui lui font envifager le bien public fous des de- gret qu'on voit un Philofophe du premier rang,
fe faire illufion à foi-même , & fe plier à des idées ,

qui répugnent aux principes les plus évidents.
Le feul cas dans lequel on peut fupprimer un
privilège, ou en priver celui qui en jouit, c'eft

lorsqu'on le fait par manière de punition; & en-

core dans ce cas le délit commis doit être affez

grave , pour autliorifer cette punition. Si en

1540. Charles V. content d'avoir fait mettre à
mort vingt -fix des principaux citoyens de Gand;
d'avoir confisqué les revenus de la Ville; d'avoir

levé une forte amende; & d'avoir impofé une
taxe annuelle fur fes habitants, eut laiffé à cette

Ville fes privilèges ci immunités, vraifemblable-
ment aur-oir - il mieux fatisfait i ce que fon devoir
& fon intérêt femblent avoir dû lui repréfenter. .

Voyez l'Auteur dans fon grand Ouvrage, Tom.
vin. 5. 853 & fuiv. Pufendorf Droit de la Na-
ture £f des Gens , L. vin. Cb. x. $. y. & les no-

tes de Barbeirac.

hors trompeurs, ce ne pourroit être tout au plus,

que dans les cas ou les mauvais effets d'un privi-

lège fe manifefteroient pleinement, qu'il pourroit
être authorifé à y apporter remède; & la que-
ftion feroit alors de lavoir comment. Car fup-

pofé qu'un privilège fut fi désavantageux peur la

fociété, qu'on ne pourroit abfolument en per-

mettre l'ufage, en ce cas on pourroit en defUtuer

ceux qui en jouiffent de droit
, mais non pas fans

leur donner un équivalent: dans tous les cas où ce

mauvais effet ne paroit point manifeftement, il faut

regarder les difpofitions faites contre la teneur

des privilèges, comme furprifes à la religion du
Souverain ; & les aétes par lesquels on accorde

des privilèges comme des contra&s, qui ne peu-
vent être enfreints fans- marquer à la bonne foi,

& aux principes qui font la bafe de la fureté pu
blique, à moins qu'on ne veuille dire, comme
notre Auteur le fait dans fon grand Ouvr.ige,
lim. vm. J. 870. que les privilèges ne font don-

Si-MXLVIIIL
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attention dans l'exercice du droit de punir, puisqu'elle eft illicite (§. clvi.)^
il ne faut point obfcrver le talion dans la punition des délifts, fou publics, fuit parti*

culiers, mais il faut faire fouffrir pour peine un mal tantôt plus grand, tantôt plus

petit , que celui qu'a fait l'auteur du délift
, fuivant que l'exige le but de la peine

(§. xciv. ). C'eft pourquoi le mal n'ejl pas tel en foi qu'il doive être puni, £? le

Prince fe propofe non la mort du malfaiteur pour elle-même, mais d'écarter les lézions

foit de chaque particulier , foit de la fociêté entière. ( * )

naiheri- §' ML. Pui sc
î
ue naturellement le droit de punir n'appartient aux hommes que

«?««-pour une lézion actuellement faite (§. xcm.), les aftes intérieurs, qui n'abou*met

vint itrê

{unit.

'

u tijfent pas à des aftes extérieurs , ne peuvent être punis. Ainfi l'on ne peut punir per-

fonne pour fes erreurs ; cependant on peut reprimer par des peines ceux qui répandent
des erreurs ,

flir-touc s'ils le font contre une défenfe. C'ell: pourquoi puisque l'a-

théisme & le déisme font des erreurs, ils ne peuvent être punis , cependant on peut pu-
nir ceux qui répandent l'athéisme &? le déisme

, & d'autres erreurs contraires à la re-

ligion. Puisque c'eft une forte de peine que de recevoir ordre de fortir de la fo-

ciêté civile (§. mxlviii.), il n'ejl permis de recourir à une peine plus févere , que

lorsque le coupable refufe de fortir , £? ne veut pas fe défiflcr de publier fan erreur.

On ne doit pas regarder comme une peine trop légère l'exclufion de la fociété

civile, fur -tout s'il eft difficile de s'établir ailleurs. (/)
-;/•.» </„•; §. MLI. Puisque le droic de fépulture dû à l'humanité (§. dcccxxiv. ), peut

*fètm"J?t
être ôté pour punition (§. mxlviii.), & que d'ailleurs il convient très- fort que

?arma- lcfouvenir des peines fe conferve entant qu'elles font exemplaires ( \. xcur.),
i"'n,.

d'
on Peut laijfer fans fépulture , & expofer en public les cadavres de ceux qui ont fouffett

le] dernier fipplice.
Et même par la mémerailbn, on peut par manière de peine refu-

fer la fépulture dans un lieu honorable aux contempteurs de la religion, £f à ceux qui fe

font tués eux-mêmes fans quelque caufe non imputable, telle que feroit la fureur, le

délire, la mélancholie.

ail'ohfut §. MLU. Comme le fouverain ne doit pas fouffrir dans l'état les vice's honteux, s'il

vîct't" Peuc 'es em pêcher, fur -tout s'il eft à craindre qu'ils ne faffenc des progrès
uux.

°

(§. mxxiv.), ou qu'ils ne nuifent à quelque égard au lalut public (§. dcccclxxvi.) ,

il peut aufii i/>uw> ces vices, tels que font la fornication
, l'adultère, les commer-

ces contre nature, le blalphême , le trop grand luxe.

Commini
§.

MLlII. Si l'on conffque les biens des Pères £g* des Mères, comme les enfants

&n?/M n'y ont encore aucun droit propre, puisqu'ils n'en acquièrent qu'après la mort de
r„nhd*Hi |eurs parents (§. dccccxvi i.dccccxxi.), ils ne font point parla punis pour le fait de

%%„,*'£ leurs parents (§. mxlviii.); comme cependant on leur ôte par là l'hérédité qu'ils
fmii. pourroient eipérer, ils éprouvent un mal à l'occafion de ce fait*. £c comme les Pè-

res

f. MXLVIII k MXLIX. (e) Le principal bot
f, 836. & [uiv.

pour lequel on doit infliger des peines, c'eft afin g. ML. (/) Le contenu de ce paragraphe prou-

d'iinprimer à ceux auxquels on les inflige, & à ve, ce me fomble, allez vifiblemtnt , que dans la

ceux qui les voient infliger une crainte de com- Théorie que notre Auteur nous donne du Gou-
. mettre les actions, pour lesquelles elles font in- vernement civil, il s'eft fait plutôt un devoir de

fligées , & afin d'en détourner par là la volonté, prouver des maximes , adoptées dans les lieux où
De- là il s'enfuit, que toute punition qui tend à il a vécu, que des vérités déduites de principes
ce but eft permife & licite, & que toute puni- incontestables. Il enfeigne dans ce paragraphe,
tion, qui ne le remplit point eft illicite. Voyez & dans fon grand Ouvrage, To>n. vin. f. 645.
notre Auteur dans fon grand Ouvrage, ïshj.vm, &f fuiv, que l'on peut punir l'acte de râptndrc

des
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res & Mères doivent avoir foin, que leurs enfants aient les biens de la fortu-

ne (X Dcecxcil. ), & qu'ils y font portés par leur amour naturel pour eux,

qu'on remarque même dans les brutes, ils fouffreiH en voyant leurs enfants pri-

vés des biens qu'ils
auroient eus après leur mort. Ainfi les Pères & Mères font

punis dans la perfonne
de leurs enfants par la confiscation de leurs biens (§. xcin.). On

voit qu'il en efl de même fi, à caufe du crime des parents, on ôte aux enfants ce

qu'ils ont, ou qu'ils peuvent attendre , & jurquoi le droit propre appartient non à eux,

tuais au peuple ou au Roi , ou qui efl
non dans leur domaine

,
mais dans celui du peuple

ou du Roi, tels que font la nobleilè, le droit à certaines digniiés civiles nerédnai-

rts l'aptitude civile à certains offices publics, le droit de poffeder des fonds no-

bles & d'autres privilèges donnés à la famille , puisque ce font des chofes qui

font' toujours foumifes au droit du fouverain , en forte qu'il en peut difpolèr

félon que l'exige le faluc de l'état (§. ucccclxxvi.). (g)

t MLIV. Comme le falut de l'état eft la loi fuprème (§. dcccclxxvi.), & Du j„itltt

que la qualité & la quantité des peines eft déterminée par la volonté du Souve- /<"'"«"»-

rain (§. mxXviii.Y, fi le Souverain trouve qu'il e[t du bien de l'état, que la peine"'

fait remife, ou du moins mitigée, il peut la remettre, ou la mitiger. Il peut y en a-

voir des raifons fuffifantes dans les grands fervices, que les ancêtres des coupables

ont rendus à l'état, ou au fouverain, auquel cas la remiffion ou l'adouciiTsmenc

de la peine eft équivalente à un bienfait qu'on leur accorde en la perfonne de

leurs enfants, ou de leurs defeendants, ou de leurs parents. Tels font encore

les ferviees des délinquants eux-mêmes envers l'état & le Prince
, ou la grande

efpérance de leurs fervices à venir. Le droit de remettre ou d'adoucir la peine,

s'appelle le droit de faire grâce ,
fi les peines ont été déterminées par la loi ,

la grâce eft équivalente à une difpenfe (§. mxlvi.), & le droit de la donner

eft renfermé dans le droit de difpenfe. (h)

§. MLV. On dit qu'on abolit une aceufation, fi l'on ne doit point faire de xz-Duirùt

cherches fur un crime dont quelqu'un eft accule, par conféquent ii , avant toute *''*"'">"•'

information, ou du moins avant que les perquisitions foient achevées, on le re-

garde comme non aceufé. L'abolition ejl
donc une remiffion de la peine dans un cas

douteux Puis donc que le droit de donner l'abolition eft renfermé dans le droit de

faire grâce (§. mliv.), le Souverain a le droit d'abolition (ibid. ).

§. MLV1. H faut distinguer de l'abolition l'amnijlie, qui eft l'oubli ordonné poura* r«»«-.

toujours pour des injures & des crimes commis. Quand donc on a accerdé unt fi"'

amniflie, perfonne
ne peut être aceufé ni puni pour les chofes qui je font pafj'ées au-

paravant. Puisque le falut de l'état eft la loi fuprème (§. dcccclxxvi.) , l'ammjtie

ejl naturellement permife , yilcjl du bien de la fociétè civile de la donner: comme, par
exem-

âes erreurs ;
& en particulier celui, par lequel (J.

MLIII. (g) Voyez fur le contenu de ce pa-

on repend l'athéisme & le déisme. Je me con- ragraphe Putendorf de Off Loin. fjf civ. L. ir.

»a«(a.a : Aa «•omavViuav tri Cnr rptfp mnriprp nnr f? "rut. ff_ in. Droit dp La IVnturp £*? des Gens,
notes de

tcnierai de remarquer ici fur cette matière, que G. xin. §. îo. Droit de la Nature £f des

la doclrine. dont il s'agit ici, fuppofe I. que tout Liv. vin. Cb. m. g. 31. 32. & 33. & les ne

homme, qui eft perfuadé d'une vérité, a droit Barbeirac.

d'empêcher qu'on ne la combatte: 2. que l'ufage f. MLIV. (i) Voyez Pufendorf de Off. loin,

île ce droit eft utile. Deux propofitions qui £? civ. L. n. C. xm. j. 15. £f 17. Droit delà

bien loin d'être vraies, & d'à oir jamais été prou- Nature £? des Gens, Liv. vm. Cb. m. £. 15-17.
vées n'ont pas plus en leur faveur la iaifon que :>3- & 2 4- Grotius Droit de la Guerre & de la

l'expérience. tsix , Liv. 11. Cb. xx. £. 21. & fuiv.

Itm. IL Y {. MLVJI.
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exemple, fi par l'oubli des injures panées on empêche plus rarement, que la

porte ne foie ouverte à de nouvelles & plus conlidérables, ou (i on les fait finir

plus fûrement ,
en remettant la peine, qu'en puniflant les coupables. Comme

l'amniftie eft une remiiïion de la peine, le fupèrieur peut l'accorder (§. mliv. ). Jl

eft aifé de voir au refte , que fi le fouverain dam une rébellion accorde une amni-

flie ,
comme cela fe fait par une transaction, afin que la paix fe rétabliffe, &

qu'ainfi l'amniftie tire la force d'une convention ($. dcclxiv.), cela ne fe fait pas en

vertu de l'empire.

Du init dt S. R/jLVll. Le droit qu'a le Souverain de mettre des charges (§. mxxxvii.) , appar
viettra des

•veftigai.de l'état; & l'on appelle péage *, „ ou douanne
,
ou droits d'entrée, fc? de fortie ,"

i'argent qu'on paye par la même railbn pour les rnarchandifes , & les denrées,

pour les transports, ou pour autre chofe pareille. „ Toutes ces charges s'appel-

,, lent d'un nom commun impôts.
" A cela appartiennent aufli les charges publi-

ques, lorsque des citoyens fans dignité, font obligés pour l'utilité publique de faire

quelque chofe gratuitement ,
ou même aux risques de leur patrimoine , & à

leurs frais. Les logements des foldats
, l'adminiitration des tutelles, font des

charges publiques de cette forte. Il paroit au refte, que les tributs
, (^ les char-

ges publiques diminuent la valeur des immeubles
, & que les péages augmentent le

prix des chofes. 11 fuit de -là , que les nouveaux tributs, les charges publiques, & les

péages doivent être impofés avec précaution, (i)

Dudrcitit §•
ML.VIII. On appelle callecle un argent qu'on recueille des citoyens , pour

faindei q UC |que ufage particulier , comme pour la conuruclion d'un temple ,
ou d'une

maifon détruite par un incendie
,

ou pour nourrir des pauvres. Puisque les

collettes intéreffent indirectement le bien de l'état, entant que tous conjointe-

ment font obligés à pourvoir au bien de chacun, ou des communautés parti-

culières (§. dcccclxxv. ), & que û on les fait pour des étrangers, c'elt un ar-

gent qu'on exporte delà fociété civile, & par conféquent ce font des charges

qui intéreffent l'état , la conceffion du droit de faire des collettes appartient au fouverain

(§. mlvii. ); ainfi l'on ne peut Jans fa permiffion exercer le droit défaire des colleàes.

Et

J. MLVII (i) C'efl un fentiment aflez gêné-
raleuient adopté , que le droit d'impofer des taxes

eft un droit inféparable de la Souveraineté : no-

ire Auteur , qui dans cette partie de fes Infiitu-

tions, marche, pour ainfi dire, fur les traces de

Pufendorf, fournit dans ce paragraphe -ci une

démonftration de ce fentiment : mais il faut ob-

ferver qu'il la fonde fur les principes, dont

nous avons parlé dans la note mile au commence-
ment du Chap. précèdent. Si l'on y fait attention on

trouvera, qu'il n'eft pas eflentiel à un bon gou-
vernement que celui , qui eft revêtu du pouvoir

législatif, aie celui de juger & de déterminer par

quels moyens on fournira aux fraix de l'état : ce

pouvoir fuppofe même une connoiflance, fi é-

tendue des facultés du peuple, & des moyens qui

peuvent le mettre en état de fatisfaire aux frais

de l'état, qu'il n'eiî guères pofilble de fe perfua-
der, que ceux qui font à la tête d'un gouvernement
la poiredent. Auflj voit-on , que cette partie de
l'adminiftration publique a donné de tout tems au

peuple des fujets de plainte, &que le peuple s'eft

toujours refervé, autant qu'il a pu , le droit déju-

ger des befoins de l'Etat & des moyens d'y fatis-

faire. Les Américains-Anglois ne font pas les

feuls qui de nos jours ont formé des prétendons
fur cet article,- & qui fe font recriés contre le

droit que notre Auteur attribue ici au Souverain:
la conftitution féodale ne favorifoit pas ce droit.

Si l'on prend la peine d'examiner les raifonne-

ments , que Pufendobf fait fur cette matière

Droit àe la Nature £? '••' Oeni , Liv. vu. Cbap.
IV.
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Et quoiqu'il ne faille pas confondre les collettes avec ks aumônes, que recueille

quelque particulier pour fubvenir ù la mifere, dans laquelle quelqu'un eft tom-

bé par un incendie , ou par quelqu' aucre malheur , le fouverain peut cependanc
ordonner de ces fortes de collettes, puisqu'il a le droit de difpofer des aumônes (g. mxxii.),
& l'on doit les mettre au nombre des charges qui intérejfcnt indirectement l'état, (k)

§. MLIX. Comme le fouverain doit avoir foin qu'jl y ait une quantité fufïifante^ <*-"'<*

de bonne monnoye, & qu'on ne l'altère & ne la fal fi fie pas (g. mxxxvi.), le^',"
*"*

droit de battre monnoye appartient aux droits de majejlé (g. mxui. ), 6f le fouverain a

droit auffi de déterminer la valeur extrinfeque de la monnoye foit de /on propre pays , foi:
des pays étrangers , félon que cela lui paroit utile à l'état. Si à caufe des malheurs des

temps il faut donner une valeur extrinfeque e.xcejjlve à une monnoye faite de matière vile ,

ou d'un prix très modique ,
de peur que le plus grand nombre des citoyens ne

foie réduit à l'extrémité, lorsque ces malheurs ccfjhit , le fouverain doit avoir foin que
cette monnaye fait échangée contre de la bonne. (/)

g.
MLX. On appelle emploi public ou fonction publique , l'adminiflration de cer- »» <?«''*

tair.es affaires, qui doivent être gérées & mifes en exécution en vertu de \'em-"$'"£
pire civil. Ainfi non feulement ceux à qui le fouverain confie l'exercice de quelque droit 01'"'

qui appartient à l'empire civil ,
mais

auffi ceux dont lui ou eux fe fervent pour l'exé-

cution des affaires , font des fonctions publiques. On appelle en particulier magi-
ftrat celui, à qui le fouverain confie l'exercice de quelque partie de l'empire,
tels que font les magiftrats des villes, les gouverneurs des provinces, & même les

juges (g. mxxviii.). Comme le fouverain ne peut exercer feu! l'empire par
lui-même, mais qu'il eft obligé de l'exercer en partie par d'autres , & que par

conféquenc les magiftrats &? les juges font en fon nom tout ce qu'ils font, &? qu'en

général ceux qui ont quelque emploi public ne font qu'exécuter ce dont ils font\ chargés

par le fouverain ; c'eji auffi au fouverain qu'appartient le droit d'établir des magiftrats
£? des juges, £5? en général de conférer tous les emplois publics. Au refte il dépend de

fi volonté d'accorder , £? aux conditions qu'il lui plaît , aux magiftrats , aux juges ,

£? à ceux qui ont d'autres emplois ,
le droit de conférer des emplois moins importants. 11

eft aifé de voir
, que ces perfonnes ne fe fervent de leur droit

, que d'une' fa-

çon dépendante de la volonté du fouverain. (jn)

g. MLXI. Et puisque les titres & la préféance font des récompenfes des fer- »« *-«"«
conférer dsi

VICeS ,i,re,3 4es

H fréféjnces,

IV. J. 11. je doute qu'on les trouve folides. pour apprécier la valeur des chofes , & de ce quig",-,^ c',
:
„-.

Ce que l'Auteur ajoute, par rapport aux char- fait l'objet des engagements que les hommes pren-/«.
ges publiques, demande auffi quelque tempera- nent mutuellement, ne peut dépendre du juge-
ment: car, généralement parlant, on ne peut pas ment ni de la volonté de chaque particulier,
impofer une charge à un particulier fans l'indem- Voyez Boni;*, de Rep. Lib. 1. C. 10. CARrzov.
nifer par quelque équivalent; l'égalité des condi- Praft. crim. P. 1. Qu. 42. Loyseau Traité des

tions ne fouffre point une difpofiuon arbitraire de Seigneuries, Cb. 111. p. 40. n, 35. Ed. 161g. in 4.
3a part du Souverain. Marq. Freher de re Monet. L. 11. C. I.

f. MLV1II. (*) On voit encore par ce para- (J.
MLX. (?«) Notre Auteur reftreint avec rai-

graphe jufques oùipn peut étendre les droits de fon le droit de remettre à d'autres, l'exercice de

Souveraineté, dès qu'on admet les principes de quelques-unes des parties de la Souveraineté , à

notre Auteur. celles qu'il nomme emplois fubalternes , (funclio-
f. MLIX. (/

' Le droit de frapper monnoye a nés minores) , & on auroit tort de s'imaginer,
toujours été regardé, comme un des droits les plus qu'un Souverain a droit de faire faire par un au-
eiTentiels de la Souveraineté; & avec raifon, par- tre tout ce qu'il a droit de faire lui-même.
ce que ce qui doit fervir de mefure commune,

Y 2 $. MLXII.
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vices rendus à l'état, ou à la perfonne du fouverain (§. mxli.), par lesquelles
les fujets font obligés à rendre des fervices (§. xxxv ), le droit de conférer des titres

& la préfèance appartient aux droits de niajejté ( §. mxUi.). Et comme ces titres

ik cette préfèance font attachés aux emplois publics, entant que ceux qui les exer-
cent fervent l'état ,

les Romains appelloient honneurs les emplois publics , aux-

quels étoit attachée quelque dignité.

«"?.'"' 5- MLXU- Comme l'empire public doit être exercé d'une façon conforme
tierce au falut public (§. dcccclxxvi.) ,

il ne faut conférer les emplois publics qu'à des
*">'

perfoimes capables ,
c'eft-a-dire , qui ont non -feulement les facultés fiffifantes pour

les bien remplir ,
mais auffi

uni volonté conjlante £? perpétuelle de le faire : par
conféquent les emplois publics ne doivent pas être vendus, ni conférés au plus offrant ,-

& il ne faut pasfoujfrir non plus que ceux qui les confèrent ,
ou qui doivent recommander

ou préfenter au Jouverain des perjonnes capables , reçoivent des préfents de ceux qui

prétendent à quelque emploi. C'ett pourquoi comme ou appelle brigue le crime , par
lequel quelqu'un le procure quelque emploi public, ou des dignités civiles, en
donnant de l'argent, ou en corrompant les fuffrages de quJju'autre manière il-

licite que ce loit ;
il ne faut pas fmffrir les brigues: par conféquent il faut les re-

primer par des peines; & même Ji létal afoujfert quelque dommage par l'élection d'un

fujet indigne, celui qui étoit charge de la collation de l'emploi public, ejî obligé à ré-

parer ce dommage ( §.
cclxx. ). ( n )

Diunp,. g. MLX1II. On dit qu'&« dépofe quelqu'un d'un emploi, quand on l'en prive

'ufià,* malgré lui ; on le fufpend quand on l'empêche de l'exercer pendant un certain

fhnvd> temps, ou pour un temps indéfini; & on lui donne fa démifjion, quand le fou-
l

4-tT!m-
n
verain confent à fa prière qu'il ne l'eïèrce plus. Puisque la collation des emplois

fini. fe fait par une convention entre le collateur
, & celui à qui on le confère, par laquelle

celui-là confie l'adminiltrauon ou l'exécution de certaines affaires (§ mlx. ), &
promet un falaire, & celui-ci promet d'adminiftrer ou d'exécuter diligemment
ces affaires (§• ccccxxxvm. ) , perfonne ne peut abdiquer un emploi fans le confen-
tement du fouverain ,

ou de celui qui en tient le droit (§. cccxli.J, & on ne peut être

dépofé ni fufpend» fans quelque jujte caufe , telle que feroii la négligence ou la fraude
dans l'exercice de femploi (g. ccccxni.), ou la néceffité d'une punition (§. mxlviii.).
Il paroit donc que le droit de dépojer ,

de fufpendre , & de donner la
dèmiffion d'un em-

ploi appartient au Jouverain.

£>,iroii §•
MLXIV. On appelle droit fur les chofes famées , ou fur la religion, le droit

j'mrio <-i«- d'ordonner des chofes qui regardent le culte divin, ou
l'églife. Comme le fou-

fiifatriu.
V£ra |n ^ jt av0ir foin (j u cu ite divin extérieur , comme de faire bâtir des tem-

ples,

jj.
MLXII. (ni Rien n'eft plus fenfé & plus obfervée & fuivie dans la pratique. Au refte no-

vrai, que ce que l'Auteur enfeigne ici fur le de- tre Auteur décide trop généralement, que les em.
voir de ne conférer les emp'ois, qu'à des fujets plois publics ne doivent pas être vendus: j'accor-

qui font dignes de les pollédcr & propres à les de que les moyens pécuniaires ne doivent jamais
bien remplir; car dans l'adminirtration d'une af- faire un titre pour obtenir un Emploi; mais je ne

faire, quelle qu'elle foit , le fuccès dépend tou- vois pas pourquoi l'on ne pourroit pas préférer

jours de la capacité de celui qui en a la princi- entre plulieurs perfonnes, propres à remplir un

pale conduite: malheureuù ment pourtant, quel- même emploi, celui, qui fe trouveroit en état

que fenfible que foit la vérité que nous venons de reconnoitre la préférence, qu'on lui donne,
depropofer, malgré l'expérience qui la confirme par un don au profit de l'Etat. Tel eft riche,
à chaque heure du jour, ne la vou-on guères donc il eft digne de tel emploi; elt, je l'avoue,

un
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pies, de fixer des jours de fêtes, d'établir des do&eurs publics (§. mxxiv.), &
par conféquent qu'on faflê un bon ufage des chofes facrées (§. mxxv. ), & que

les chofes eccléfiaftiqiies foienc bien dirigées (§. mxxvt.), le fouverain a quelque

droit fur les chofes /aérées. Mais comme l'empire qui renferme tous les droits qui

y appartiennent, & par conféquent le droit fur les chofes facrées, peut fe divifer

en parties potentielles (§. dcccclxxxiii. ) ,
& peut aufli être transféré lorsqu'il eft

divifé (§• dcccclxxxii. ) , le droit fur les chofes facrées peut être féparé des droits fé-

euliers , &f le peuple peut ou fe le referver, ou le déférerfeparément à quelqu''autre. Com.

me ks choies qui appartiennent au culte divin intérieur, Ck celles qui y font in-

féparablement attachées dans le culte extérieur, font ou des dogmes théorétiques

touchant Dieu & la volon é, ou des dogmes pratiques touchant ce qu'on duic

faire (§. clxxviii.), & comme on ne peut pas vous commander de regar-

der comme vrai , ce dont vous n'êtes pas convaincu ou perfuadé par des raifons,

le droit fur les chofes facrées ,
tel qu'il appartient originairement au peuple, ne peut

s'étendre aux chofes qui appartiennent au culte divin intérieur , ni à celles qui y font

indtjfolublement attachées dans le culte extérieur , finon entant que pour éviter les

troubles, on peut décider pruV'Jinnnellement une contruver/e née dans l'églife, de façon

qu'on lâche ce qui doit s'enfugner publiquement, ou qu'on peut établir quelque

chofe fixe , comme, par exemple t qu'il fou libre à chacun de propoler fon len-

timent, & de le défendre par des raifons, fans infuher ou fans perfécuter

l'autre parti, ou qu'on fe taife dans le culte divin public fur l'article contro-

verfé. Mais quant aux chofes qui peuvent Je faire de plufieurs manières dans le euh

te extérieur, fans nuire au culte intérieur, celui qui a le droit fur les chofes facrées,

peut en ord'inner comme il lui paraîtra convenable pour le bien de la facilité civile ou

de l'églife ( §.
dcccclxxv r. ). Comme l'empire civil doit fe mefurtr par le but

de la fociéié civile (§ dcccclxxx. ), le droit fur les chofes facrées, par rapport aux:

aîlcs qui ont rapport à l'état, eu dont l'exécution a befoin du bras Jeculier, & en-

fant que l'églife
a befoin de la proteclion civile, ce droit, dis -je, ejl dépendant de

l'empire civil Le Prince étant oblige d'obferver les. loix fondamentales

(§ d-"CCclxxxi v.
) ; fi les loix fondamentales ont réglé quelque chofe touchant ls

droit fur les chofes facrce.s , comme, par exemple, qu'on ne- tolérera pas des re-

ligions diffcrenies de celle que le peuple profJfe, ou que le Prince ne fera pas
d'une autre religion , le Prince

eft
lié par ces loix. S'il n'y a aucune loi fonda-

mentale qui l'empêche de Itatuer à Ion gré ce qu'il trouvera bon, il peut tolérer

dans l'état quelque religion que ce fait , pourvu qu'elle ne fait point contraire à l'ctat.

civil , fcf H pe^. prejlrirc les conditions , fous lesquelles il veut qu'elle fait tolérée. { c )

§. MLXV,

un argument très- vicieux: mnis je ne trouve pas qu'on donne l'emploi d'un Clerc, d'un Huiffier,

non plus celui-ci tout- â- fait concluant: tel eft d'un Commis, (ans rien exiger de celui qui par-

digne d'un emploi , donc il f:iut le lui conférer la obtient un état & un établifTeroent-, c'eft fcp-

fans rien exiger de lui. Il en elt de ce fujet pofer qu'il faut des talents fupérieurs pour remplir
comme de bien d'autres: il faut difiinguer. Les ces ofliees.

emplois ne font pas tous de la même nature. g. MLX1V. (0) Ce paragraphe contient des

Vouloir mettre à prix l'emploi de Général, de piincipes qui méritent beaucoup d'attention, a.

Juge, de ProfefTeur, c'efl fuppofer qu'il ne faut non moins de prudet.ee dans (application. Voyez
que dts talents ordinaires & des connoifTances & la note de Marbeirac fur Pufem)Ohf Droit de la

des lumiè'es médiocres pour s'en bien ncquiter: Na'uri £f des Gens , Liv. vu. Cbop îv. g il. u.

or cette fuppofition n'eft pas fondée. Vouloir 1 £?2. V. d. Mabck LeU. Acad, Twn it.
l-'ajc 1.

Y 3 $• MLXV.
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• 1 .,.

HI& ;

pcvwtr
émiistnt.

g.
MLXY. Le droit de difpofcr des chofes qui appartiennent en propre aux

citoyens, pour l'utilité publique, dans un cas de nécefiité s'appelle domaine étni*

naît, le droit de difpofcr pour pareille caufe,dans un cas de néceffité aulïï, des

perfonnes des citoyens, s'appelle pouvoir émincnt
,

l'un & l'autre réunis s'appellent;

droit émincnt, c'ell - à - dire ,
fur les choies & fur les perfonnes des citoyens.

Ainfi le fouverain a le domaine [y le pouvoir émincnt
,
ou le droit émincnt (§. dcccclxxvi.),

Ck l'un & l'autre de ces droits ejl
une forte de droit de néceffité, &f ne peut avoir lieu,

que lorsque c'eft l'unique moyen d'avancer lefalut public dans les cas qui furviennent ;

de puisque les chofes facrées & eccléliafr.iques appartiennent à quelque églife

particulière dont les citoyens faut membres (§. mxxvi.), le fouverain peut aufîî

difpofcr des chofes facrées î$ ecclefiafliqucs , en vertu du domaine émincnt
,
non pas ce-

pendant fans le confentement de celui qui a le droit fur les chofes facrées , fi ce droit

a été féparé du gouvernement feculier ( J. mlxiv. ). Comme le domaine ik

l'empire font des droits ablblumcnt diftincts, dont l'un efr. abfolument indépen-
dant de l'autre (§. excv. Dcccxxxril.); fi le Roi cfl maître de quelques fonds privés ,

cela ne regarde point l'empire, fjf ne change rien à l'empire même, ni à la manière de le

poffèder. (p)
Dudroitis

g.
MLXVI. Comme le fouverain efr. obligé de défendre l'état contre la force é-

6 "er"'

rrargère , & par conféquent de pourfuivre par la force les droits de fon peuple
& de chacun de fes fujets contre les autres nations (§. dcccclxxi i. ) ,

il a auOI

le droit de guerre contre les autres nations (§• xcvm.), & ce droit appartient au?;

droits de majefilè (§. mxlii.). On appelle guerre publique, celle qui fe fait ainfî

contre les autres nations par le droit de la fociété civile.

Duirohdo
§. MLXVIf. Enfin puisque lefouverain doit avancer le falut du peuple par tous

ZTié'aû- 'es moyens poffibles (§. nccccxcii. nccccxcvr.), s'il peut avancer le falut

<;«»«• des citoyens par le moyen & par Je fecours des autres nations, il peut faire des con-

ventions ou des traités à cette fin avec les antres nations. Mais nous aurons à par-

ler du droit de guerre, & du droit de faire des traités avec les autres nations,

quand nous traiterons du droit des gens, (q)

f. MLXV. (/>) Il n'eft pas douteux que, dans
un cas d'extrême néceffité, le Souverain ne puis-
fe employer le droit, dont il ett queftion dans ce

paragraphe; mais rien n'eft plus ordinaire, que
de voir alléguer une extrême néceffité, pour com-
mettre des injuftices & priver les Citoyens de
leurs droits.

§. MLXVI. & MLXVII. (q) Dans le fyfte-

me féodal chaque membre du c^rps civil a droit

de guerre & de paix; & de faire des alliances

pour fon avantage & fa fiireté particulière. L'Hi-

ftoire du moyen âge nous fournit une infinité

d'exemples de l'ufage qu'on a fait de ce droit; &

vralfemhlablement Jamais la Province de Hollan-

de ne feroit ce qu'elle eft aujourd'hui , ou ce

qu'elle a été fous le règne des Comtes , fi les

villes n'avoient ufé du droit de faire des allian-

ces , & de celui de faire la guerre & la paix. Ce ca-

ractère de la conftitution féodale paroit avoir é-

chappé à l'attention de Mr. de Bïnckehsiioek; à

en juger par ce que nous lifons dans fes Qjiejlions

du Droit Public, L. i. Cb. xxni. & L. n. Cb. lu.

& iv. Au refïe notre Auteur a encoie fuivi ici

Pufendorf. Voyez Droit de la Nal. £? des Cens,
Liv. vu. Cb. iv.

en a-
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CHAPITRE V.

De la théorie naturelle des loix civiles, (f)

§. MLXVIII- On appelle loix civiles, les loix que le fouverain donne aux fu- .zw»'*

jets dans la fociété civile. Puisque les diverfes fociétés civiles font confidé-
"'"'"'

rées encr'elles, comme des perfonnes libres , vivant dans l'état de nature

(§. dcccclxxvii.)» les loix "viles n'obligent que les membres de la fociété ci-

vile, dans laquelle
on les fait : par conféquenc fi on reçoit des loix étrangères, elles

tirent leur force obligatoire de la volonté du fouverain qui veut quelles foient des loix de

fort état. Puisque ""le falur. public eO: la loi fuprême (§. cccccLxxvr.), il ne faut

pas recevoir des loix étrangères avant qu il foit démontré, que le bien commun d'une telle

fociété civile peut être avancé par ce que ces loix préferivent ; fi donc les chofes venant

à changer , ou fi reconnoifiant qnon s'ejl trompé , on découvre quelles ne font pas un

moyen d'avanser le bien commun, ilfaut les abroger , ce qu'il faut obferver en général
à l'égard de quelque loi que ce foit. (r)

§. MLXIX.

(f) Chap. V. Notre Auteur a fait voir dans le

g. MMLui. que la puiffance législative, c'eft- à-

dire , le pouvoir de faire des loix, eft un des at-

tributs de la Souveraineté. Dans ce Chapitre-ci
il fait connoitre les principales règles , qui doi-

vent guider le Souverain dans l'exercice de ce

pauvoir: il indique ce qu'il y a à obferver pour

adapter & conformer les loix naturelles à l'état

civil , & comment les loix civiles doivent être

conftituées , afin de ne pas heurter les préce-

ptes de la Loi de la Nature, qui fervant de rè-

gle à toutes les attions humaines, doit auffi fai-

re c^lle de la volonté du Souverain dans l'exerci-

ce du pouvoir législatif. Cette partie des
Inti-

tulions de notre Philofophe, outre qu'elle eft très

importante par elle-même , a d'ailleurs le méri-

te qu'aucun Auteur avant lui ne l'a traitée: il le

fait avec une (implicite merveilleufe , & avec une

clarté & une évidence qu'on ne peut affez admi-

rer. Il la développe dans le Chap. v. duvin. To-
me de fon grand Ouvrage, qu'on fera bien de

confulter.

tj.
MLXVIII. (r) Les Loix civiles étrangères

ne doivent être adoptées , qu'après que leur uti-

lité a été reconnue, dit notre Auteur: on pour-
roit lui demander par quelle voye cette utilité

doit fe manifefter ? l'utilité d'une chofe ne fema-

nifefte ordinairement que par l'expérience, & fou-

vent une Loi très utile à une Nation, feroit très

defavantageufe pour une autre: deforte que l'u-

tilité & l'avantage que certains peuples retirent

de leurs lois ne font pas des motifs fùrs pour les

sdtr.ettre dans un autre pays. Le manque dj

Loix nous fait fentir la néceffité d'en avoir et d'en
faire : c'eft cela qui a porté les Romains à en
chercher en Grèce; c'eft cela qui a donné lieu à

la compilation de ce corps immenfe, qu'on nom-
me Droit Romain; c'eft cela qui a fait former
cet autre affemblage connu fous la dénomination
de Droit Canon: c'eft cela qui a fait regarder
ces deux collections de Règles, d'Avis, de Re-

feripts , d'Edits, comme des corps qui pouvoient
tenir lieu d'une Jurisprudence univerfelle , & dans

laquelle on pouroit apprendre à difeerner le jufte
de l'injufte pour tous les cas, que les actions hu-
maines peuvent faire naître, & qui fe modifient
à l'infini; c'eft cela encore , c'eft le manque de

règles dans les procédés deftinésà décider les dif-

férents des particuliers, qui a fait adopter les for-

mes judiciaires , dont on ufe pour prévenir les
frauaes & les furprifes. Il n'eft pas donné à

l'homme d'ufer des chofes fans commettre des
abus : mais ces abus ne prouvenc pas le vice des
In (titillions, ni l'erreur de ceux qui les ont fai-

tes. Si par la fuite des tems on a donné à des
Loix étrangères beaucoup plus d'influence &
beaucoup plus d'étendue, que ne l'ont fait ceux

qui en ont recommandé l'ufage , & que ne le com-
porte la nature même de la Législation; fi les

formes judiciaires font quelquefois employées
dans d'autres vues, que celles qu'avoient ceux,
qui les ont établies; c'eft un défaut qu'il faut im-

puter aux hommes & non p33 à la chofe.
Par rapport à l'acte d'admettre des Loix" étran-

gères , il faut obferver 1. fi l'on pet;: en admet-
tre: c'eit-à-dire, G le Souverain peut dire; telle

Loi,
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Durjpptrt g MLXIX. Puisqu'une obligation naturelle efl immuable (ft. xxxvin."), & que
dit loix ci- *- ». il/\- \ l ; ••; i ii

«/««* perlonne ne peut en ecre libère (§. xlii.), te /o/.v civiles ne doivent pas être contrai-

'r'ciiTpf'ê-
res aux l°ix «a£are//<fj préceptives , fcf prohibitives, par confequent nh? /oi nWe ne

ttftiw et
peut pas rendre illicite ce qui cjl naturellement dû

,
ni dû ou licite ce qui eji naturel-

prMUii-
iment iliicite (j. xlix.). C'ett pourquoi fi par une loi civile on permet tacitement, ce

qui efl
contraire à une loi naturelle préceptive ou prohibitive, on ne fait que la tolérer, ou

en accordant l'impunité à ceux qui la font, ou en refufant l'ajjijlance du juge , pour éviter

un plus grand mal
,

ou parce qu'il efl nècejfaire que cela je fajfe pour quelque autre

cauje (§. dcccclxxvi.,). En permettant une cboje contraire à une loi naturelle pré-

ceptive ou prohibitive ,
la loi civile ne reflreint pas la liberté naturelle au-delà de

ce qu'exige le but de la focicté (§. uuvm. dcccclxxx.). Mais con;me en permet-
tant , le fouverain veut qu'un autre n'empêche pas par la force, que celui

qui veut agir agifle , fi la loi civile permet quelque chofe , la loi permijjhe oblige
les autres à ne pas empêcher par la force , que quelqu'un faffe ce qui efl permis, S1

de -là nait le droit qu'a l'agent de ne pas fouffnr quon l'empêche par la force d'agir

(§ «*!.) (s)

DtsMxd- g. ML XX. Si l'obligation naturelle n'efl pas adez efficace pour faire obfer-
***'»"'* ver les loix naturelles, qu'il eft cependant nceel3"<sire qu'on obferve dans l'état, les

pas mut- loix naturellei auxquelles on attache des peines, dont la crainte produit une obligation

ta £"'»«. pofitive, plus forte que l'obligation naturelle (§. xxxv. xciii.), deviennent des

turtiiei. loix civiles
, entant qu'elles contiennent des peines, qui ne font point déterni inee^ par

la loi naturelle ( §.
xxxix. ); & même la crainte de l'exécution que feroit le juge

(§. mxxix.), & la connoifTance que l'on a qu'il annulleroit
,

ou qu'il cafTeroic

ce qu'on pourroit faire, ayant la force d'obliger (§. xxxv.), les loix naturelles

prennent la forme de loix civiles , entant quelles font joutenues dans les tribunaux, (r)

Durarpcrt §.
MLXXI. Comme dans la fociété civiie la liberté de chacun eft re/lreinte,

*/'"»*" Par raPp°rt aux actions qui intéreflènt le bien public (g dcccclxxx ), le fouve-
lo:x nntu-

re'les per.

"
£l!»..I«oi, reçue en tel pays, auri force de Loi ici.aux devoir s A r

p . i

dbumani- 2 - Comment on peut & comment on doit admet-

ti. tre les Loix civiles étrangères. 3. S'il efl poiïi-

ble dans un fens moral, ou moralement parlant,

qu'un Souverain puille donner force de Loix à

un corps de Droit dont toutes les parties ne

quadrent point avec la conflitution des pays fou-

rnis à fa puifTance. Far rapport au premier point,
il me femble qu'on ne peut gueres héfiter: pour-

quoi, par exeaiple , les Etats de Hollande ne

pourroient- ils pas ( fauf les privilèges & loix mu-

nicipales) llatuer que les Ordonnances de Louis
XIV. fur leCommerce des Négociants & Marchands
auroient lieu en Hollande, fi les Etats jugeoient

que ces Ordonnances fulîent compatibles avec le

génie de la Nation & utiles pour le Commerce.

Quant au fécond point , il eft inconteflable qu'en
admettant des Loix étrangères, on doit leur don-

ner ks mêmes caractères & les mêmes proprié-

tés, qui font requis pour donner foice & vigueur
aux loix que le Souverain fait porte r^ établit

d'ailleurs ; & pour ce qui concerne le troilième

point, i) me paroi: impoffible , dans un fens 1110-

ram

ra!, qu'un Souverain pu i fie adopter tout le corps
de Législation d'an Peuple étranger; attendu que
cet acle fuppofe , que lu Nation . dont il efl le chef,

s'accorde, tant pour le génie le terroir, la contti-

tuiion du gouvernement , que pour les mœurs, la

religion, & mille autres circunflances , avec celle

dont il empruntent ce corps de Législation: or

cette conformité étant impouT le . il ell impofïï-

ble dans un fens moral, qu'un Souverain puille

donner force de Loix à un corps de législation

étrangère. Peut-être jamais l'efprit de l'homme ne

s'efl-il formé un but plus extravagant , que celui

de faire fervir un corps de Loix , comme Celui

que nous avons des Rimains. de Législation â

tous les Peuples: & peut-être n'y a-t-il point

d'erreur de Logique plus groflière, que et lie de

ftippofer qu'un Souverain a le pouvoir de donner

cette vertu à un amas tel qu'eft celui, que l'on

nomme Droit Romain: du moins e!l-ce un tra-

vers d'efprit impardonnable de prétendre , (com-
me le font quelques Savans) qu'il faut une abro-

gation ou revocation, (bit exprefle foit tacite du

Souverain, pjur ôter la force de loi, à des maxi-

nus,
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ra'm peut , par la loi civile , faire de ce qui eft nalurellemen licite ,
une cbofe due ou il-

licite, & de ce qui ejl imparfaitement du ,
ou d'un devoir d'humanité, faire un devoir

parfait, félon que cela convient au but de la focièté civile (g. xlix. lxxx. ). Ce

que chacun peut faire par les conventions en vertu de la liberté naturelle

(§. dclxvii.), le fupérieur, au droit de qui eft affujettie la liberté de cha-

cun , peut le faire aufll autant que le bue de la fociécé civile l'exige

(§. dcccclxxx. ).
Il fuit de -là que, fi une cbofe peut fe faire de plufieurs maniè-

res, le Souverain peut ordonner, que cela Je faffe île telle ou telle manière, &f que par

conféquent un atle ne foit pas valide civilement ,
à moins qu'il ne Joit fait de la ma-

nière que la loi preferit. Il faut rapporter ici la détermination quefait le Souverain de

la manière, dont on peut fatisfaire à une obligation naturelle, & les précautions qu'il

prend pour qu'on ne commette rien qui y foit contraire , ou pour qu'il y ait dans le con-

trats , ce qu'on y peut ajouter par la convention
,
ou qu'on mette une condition que les

contractants pouvoient mettre, (u)

§. MLXXII. Le Souverain devant avoir foin que, par Je moyen des juges, chacun z
J"

/

*'*/
i"

ait ce qui lui appartient (§. mxxviu. mxxix.), il eft aifé de voir, qu';7 doit^iferlZ

prendre garde que les procès ne fe multiplient pas trop, £f qu'il n'en naiffe pas d'autres
Z^lntiit

de ceux qu'il y a déjà , qu'ils ne traînent pas dans les tribunaux
, £? qu'ils fe termi Ui* miw

Tient. C'eft pourquoi on ne peut pas permettre de plaider devant les tribunaux pout"
11"'

la plus légère léfion , d'autant plus que, même dans l'état naturel
, la prudence

ou la charité veulent qu'on s'abftienne de la guerre pour des léfions de peu
d'importance, & que fouvent il faut punir la négligence, pour qu'on apprenne
à négocier avec plus de précaution dans la fuite; & fi les déterminations ajoutées à
la loi naturelle font difficiles ou font tout à fait impojfibles à prouver , il leur en faut fub-

fîituer d'autres faciles à prouver, qui leur Joient probablement ou le plus fouvent équi-
valentes. 11 fuit de -là, que la loi civile doit déterminer les léfions , pour lesquelles îl

faut

mes, des fentences, des édits, des refcrîpfs qui
conftituent la Législation étrangère, quelque in-

compatibles que ces maximes, ces fentences, ces

referipts puiffent être avec le génie, les mœurs, &
les us & coutumes de la Nation, qui en a ado-

pté l'ufage chez elle. Voilà comme les chofes les

plus utiles à la fociété humaine peuvent être tour-

nées à fon détriment.

g. MLXIX. (s) Ce paragraphe répond à ce

partage des Inftitutes de Justiniek : Sed naturalia

quirtemjura, quee apud omnes gentes perieeue o hJer-

vantur , divina quidam providentia conflitutu, Jem-

per firma ntque immutabilia permanent. g. n. Ir.ji.

de Jur. Nat. £f Cent. Voyez Vinnius fur cet en-

droit, Pufendorf Droit de la Nature {àf des Gens ,

Liv. I. Chap, n. (J.
6. fur- tout Grotius Droit de

la Guerre & de la Paix, Liv. i. Cbap. i. J. io.

n. s. & fes Commentateurs.

g. MLXX. (t) Remarquez, que quoique les

Loix civiles n'ayent point ftatué de peine ou de

punition fur quelques actions naturellement mau-

vaifes, il ne s'enfuit pas pour cela, qu'on n'en

puifle point infliger à ceux qui les commet-
Tm. IL

froient; mais dans un état civil, dans lequel
les Juges font tenus de juger & de prononcer,
fuivan t des loix établies

,
il ne leur e(b point per-

mis de prononcer une peine fur des actions, aux-

quelles la Législation n'en a point attaché, bien-

qu'elles fudent moralement mauvaifes. Remar-
quez encore, que le droit de punir fe borne auiîî

dans l'état naturel aux actions moralement mau-
vaifes qui nuifent au droit d'autrui: deforte qu'il
ne fufGt pas, pour ufer du droit de punir, que
quelqu'un faffe une action moralement mauvaife,
mais il faut que cette action bleffe notre droit.

Auiîî les Loix civiles ne retendent- elles guères
plus loin. Voyez Pufendorf dans fon Traité dt

concord. polit, cum rel'g. chrijl.

$. MLXXI. (u) C'eft ainfi , par exemple, qu'un
Souverain ôte la validité à un teffameut, a un
contract de vente, de loyer, ou à quelqu'autre
afte , s'il n'a é é fait en préfence d'un certain

nombre de témoins, fur un papier timbré, ou
bien accompagné d'autres circonstances preferites

par la loi : c'eft ainfi que les Romains ne faifoient

pas droit fur certains engagements , comme les

Z rrais
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faut donner ou refufer du fecours dans les tribunaux, £? les fautes qu'il faut réparer

félon la différente nature des affaires, (x)

Vikiifaut §. MLXXIII. Comme les loix civiles doivent preferire les moyens de pro-

}éni«to
curer 'e bien commun de la fociété civile (§. mlxviii.), la raifon de ce qu'il

civiles, faut ajouter à la loi naturelle ou en retrancher , pour en faire une loi civile, doit être

firmer'j'ei
tirée de la nature de l'état ou de la fociété civile en général, ou de celle dans laquelle

hixnatu- on fait la loi en particulier, lu il ell évident que, fi les lois civiles doivent s'ac-

corder, il faut admettre des chofes , qui ne font pas tout -à-fuit conformes au droit na-

turel, £f qui découlent néceffairement d'autres loix civiles. C'eft pourquoi puisqu'on
ne peut fuppofer, que la volonté du législateur foie comradiéioire

, ce qui découle

néceffairement d'une loi civile , doit auffi être regardé comme une loi.

pesirreuri g. MLXXLV. Puisqu'il paroit par ce que nous avons dit jufqu'ici, que les loix

fijrt'fo""
civiles fe doivent faire des loix naturelles, le législateur doit prendre garde de ne pas

Emma-
prendre pour droit naturel des erreurs communes; par conféquent fi par l'ignorance

des temps il s'efi gliffé quelques erreurs dans les loix civiles, ou qu'on en ait tiré quel-

ques-unes, par voye de conféquence ,
d'autres loix qui avaient ce défaut, il faut les

abroger , ou les reformer d'une façon conforme à la vérité, (y)

luril.

nuda paUa. D'ailleurs qu'on fe rappelle fur le

contenu & l'application de ce paragraphe, ce que

j'ai obfervé ci - deffus.

g. MLXXU. (x) Qu'on faflfe attention en li-

faht ce paragraphe ,que le mot petit exprime quel-

que chofe de relatif: une léfion <eft petite relati-

vement à celui qui en foufF:epeu; mais elle eft

très grande relativement à celui qui en fouffre"

beaucoup: ôtez à un Richard mille louïs , vous

lai ferez moins de tort, qu'en faifant manquer un

Jouïs à un pauvre artifan. Tout homme a droit

qu'on lui falfe juftice : le pauvre autant que le

riche: le pauvre mérite munie plus d'attifer l'at-

tention des juges, parce que fon état l'expofe
fans csffe à être opprimé.

S. MLXXIV. {y) il n'eft pas poffible qu'il ne

s'introduife avec le temps des abus dans les tri-

bunaux, & qu'on n'admette des coutumes & des

ufages contraires aux loix, foit naturelles foit ci-

viles. La pente naturelle des hommes, qui les

porte à donner à leur pouvoir plus d'étendue

qu'ils ne devroient, les fituations de certaines

perfonnes qui préfèrent de céder plutôt que de

défendre leurs droits; d'autres qui cèdent parce

qu'ils n'ont pas les moyens de refitter , enfin mil-

le autres fources de corruption tendent fans celle

à pervertir les loix, par des us & coutumes con-

traires, deforte qu'il feroit très utile, que les fo-

ciétés civiles euflent foin de faire mettre en pra-

tique , ce que notre Philoiophe leur recomman-
de ici.

CHA-
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CHAPITRE VI.

Z)^ devoirs des Souverains & des Sujets, (f)

g. MLXXV. L'exercice de l'empire civil s'appelle gouvernement , ou adminî-D«i-u&

flration; puis donc que les fociétés civiles ont été établies pour avancer le bi
n^'";',

public (g. dcccclxxii. ), & que l'empire civil confifte à déterminer les actions»*»*,

des citoyens, & les chofes qui fervent à obtenir le bien public (g. dcccclxxviii.

dcccclxxx.) ,
le Prince gouverne bien F Etat, s'il fait ce qui ejl requis pour avancer

le bien publia il gouverne mal s'il fait ce qui eji contraire au bien public ; ci il cjt
obli-

gé de bien gouverner, (s)

g. MLXXVI. C'efl: pourquoi le Prince doit être injîruit des chofes requifes pour Des pan-

tin bon gouvernement , & avoir une volonté confiante tff perpétuelle de ne faire ,'£
d

"&'j*~

que ce qui convient à un bon gouvernement. Mais comme il efl; impoflibk- Cmfiuitn

que toutes les affaires publiques, & fur -tout celles qui fe préfentent tout à- "^'J™.
coup iui foient parfaitement connues ,

il doit fe fervir du rapport & du confeil
«">«»<««».

d'hommes figes, dont les uns excellent dans un genre d'affaire, les autres dans un au-

tre. On les appelle des Confeillers ,
& on les difhngue en différentes claffes,

fuivant la diverfité des affaires, pour lesquelles on fe fert de leurs confeils.

Les Confeillers doivent donc non -feulement connoitre bien les affaires, mais auffi rap-

porter fidcllemcnt tout ce a quoi il faut faire attention dans les cas qui fe préfentent,
ne rien celer , £? être éloignés de toute flatterie, (a)

g. MLXXVJf. Comme l'exemple du Prince a beaucoup d'influence fur les *« '«w'»

fujets , il doit fe diftinguer par toutes fortes de vertus S par fa piété (g. mxxiv. ).

" """'

Et pour avoir une volonté confiante & perpétuelle de bien gouverner (g. mlxxv.) ,

il doit aimer fan peuple.

g MLXXVI1I. Comme il doit bien gouverner l'Etat (g. mlxxv.), il ne doit Qu'a doit

a-

•ex.pas confondre la fouveraineté de l'empire avec le pouvoir arbitraire ; par conféquent il doit"'"ft}'

bien connoitre la nature des droits de majeflé £f leur légitime ufage (g. mxlii. ), de même™»,

que les lo:x fondamentales , s'il y en a, qu'il efl obligé d'obferver (g. dcccclxsxiv. ) ;

par conféquent il doit faire attentien à tout ce que nous avons démontré
,
touchant

la bonne conflitution de l'état (g. mxvii. ). (b)
g. MLXXIX. Comme l'empire fouverain ne permet pas, que les acles qui*>»

r»W!-J"

ap ft.jeti.

(t) Chap. VI. Le fujet de ce Chapitre a été l'Etat, & qu'il a droit d'employer tous les moyens
îraité pur une infinité d'Auteurs. Norre Philofo- qu'il juge pouvoir y conduire,

phe le préTente dans un ordre & dans une liaifon §. MLXXVI. (a) Voyez Pufendorf de OJfc.

qui en font voir tous les principes & le dévelop- boni. £? civ. L. 11. C. xr. g. 2. £p f. 9. Droit ds

pement : cependant il faut toujours fe rappeller la Nature & des Gens, Liv. vu. Cbap. ix. J. 2.

le premier principe d'où il part, & fur lequel je fcf $• o.& les notes des Commentateurs fur ces en-
me fuis expliqué ci - deflus. droits.

5. MLXXV. (z) Ce paragraphe fuppofe, que J. MLXXVIII. (b) Voyez Noodt Difiours fur
l'Adminiflrateur de la chofe publique (Reùor ci- le pouvoir fouverain dans le Recueil des Difcours,

xisatis) peut feu! juger de ce qui eft du bien de publiés en deux vol. in- 12°. par Bareeirac.
Z 2 (*) Voyes
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appartiennent à fon exercice foient rendus inutiles par aucun homme
(g. dcccclxxxi.), l'empire fouverain efl irréfiflibk en foi, par conféquent le peu-

ple ne doit pas réfijler
dans les chofes ,

dans lesquelles le Prince a la fouveraine-
îé de rempire. Et comme l'empire ne peut être transféré fous la condition,

que le peuple entier obéira à celui qui gouverne bien , & qu'il pourra réfifter

à celui qui gouverne mal & le réprimer, le peuple efl obligé d'obéir avec pa-
tience au Prince

,
dans les chofes dans lesquelles il a le fouverain empire , c'efi-à-

dire, qu'il doit obéir non-feulement à celui qui gouverne bien l'état, mais
aufji à

celui qui le gouverne mal; ce qui ne doit pas paroitre dur
, puisqu'il vaut mieux vi-

vre fous un mauvais gouvernement, que dans l'état de nature
(g. dcccclxxii.). (*)

Mais comme perfonne ne peut être libéré d'une obligation naturelle (g. xlii. ),

fi
le Souverain commande des chofes contraires à une loi naturelle préceptive ou pro-

hibitive, il ne faut pas oléir ; & fi Ton efl puni, ou plutôt maltraite pour cela, il

faut le fouffrir patiemment. Et comme le Souverain n'a aucun droit de com-
mander des chofes contraires aux loix fondamentales (g. dcccclxxxiv.), il ne

faut pas obéir non plus s'il commande des chofes contraires aux loix fondamentales,
& même il

efl permis de réfijler au Souverain & de le reprimer, s'il ufurpe les droits ,

que le peuple ef les Grands Je font refervés (g. Lxxxvin. xc. ). (c)
Deifufpii- g. MLXXX. On dit qu'on fipplic , lorsqu'on prie avec refpeft que quelque""""'

chofe fe faffe ou ne fe fuiTe pas ; c'eft pourquoi puisqu'il faut des motifs pour
faire quelque choie, il efl permis au fuppliant d'expofer humblement les

raiforts pour

lesquelles une chofe doit fe faire ou ne fe pas faire; & puisqu'il peut arriver que
le fouverain commande des chofes qui paroilient trop dures, ou déraifonnables,

parce qu'il ne connoit pas aifez pourquoi cela paroit ainfi
, s'il commande une

chofe qui paroit trop dure ou déraifonnable , il
efl permis aux Sujets de fupplier, £f les

magiflratsfur tout ont le droit de fupplier au nom des fujets (g. mlx.), mais point
celui tle réfijler aux injures du fouverain, puisqu'ils n'ont qu'un droit que leur a
accordé le fouverain, & qu'ils doivent exercer dépendamment de fa volonté (ibid. ).

Si la fapplication , quoique jufle ,
n'

efl pas écoutée, les fujets doivent le fouffrir patiem-
ment (g. mlxxix. ).

Durant-
g. MLXXX I. Si le Roi a abdiqué l'empire, ou qu'il l'ait abandonné, ou qu'il ait

™é' •*« commis fon royaume par félonie envers celui dont il
ejl le fief, ou en vertu d'une clau-

tmmi!" Ie m 'fe lorscl"'ùn lt,i a dèftrè l'empire , comme, par exemple, que fi le Roi fait telle

chofe, les fujets feront dégagés de toute obéijfance , comme le Roi eft une perfonne

morale, qui ell Roi à caufe de l'empire qu'il a (g. dccccxciv. ), & que par con-

fé-

(*) Voyez ci-deiTus la note furie 5. dcccclxxxv.

Si le principe contenu dans ce paragraphe eft

faux , la conférence qu'on en tire eft fatale auffi

prife dans cette généralité , qu'il n'eft jamais

permis de réfifter au Prince, quelque mal qu'il

gouverne: & l'autre principe que Mr. Wolff ,

qui fent combien fa thèfc eft dure , appelle ici à

fon fecours, quand il dit qu'il vaut mieux vivre

fous un mauvais gouvernement, que dans l'état

de nature, ce principe, dis -je, n'eft pas plus

propre a prouver fà thèfe , puisqu'il n'eft pas né-

eefftire-, comme il femble le fuppofer, qu'on re-

tombe dans l'état de nature, dès qu'on refifte au

gouvernement établi: on peut y réfifter pour le

corriger. 11 eft vrai pourtant, qu'il vaut fouvent
mieux fouffrir patiemment un mauvais gouverne-
ment que de lui réfifter , à caufe des maux & de?
défordres que cette refiftance entraine néceflhi-

rcment; ce n'eft que lorsque le Souverain viole
le contraft, fur lequel la fociété civile, & par
conféquent la fouveraineté eft fondée, dune fa-

çon infupportable qui femble telle a tout le peu-
ple, & qui caufe plus de maux que la refiftance

n'en pourra caufer, qu'il eft permis de fe foule-

ver contre fon gouvernement. Dans ce cas pour-
quoi ne pas obieiver par rapport à la conven-

tion»
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féquent il celle d'être Roi, en perdant la royauté, il retombe dans Ntat de fini-

p'e particulier , £f ce qui efl permis à l'égard d'un particulier, ïe/l aujfi afin égard.

§.
MLXXXII. Puisque perfonne ne doit rien taire contre le droit d'un au-£«<rte»

tre (§. l x.\ xvi.) ,
aucun citoyen ne doit rien faire qui fait contre les droits de maje-

d
^-Té

(lé
•

par conféquent il ne doit rien machiner contre la perfonne de celui qui a les droits

de majefié, & par là l'empire fouverain dans la fociété civile (§. dccccxcviii.), ni rien

faire par oh quelqu'un
des droits de majejlé ,

ou tout le fouverain empire lui fcroit
été, on ferait diminué, ou par où fon tifage ferait empêché de quelque façon que ce

foit (§. L xx xi il). C'eft pourquoi il ne doit rien entreprendre qui tende à bou~

lever]er ,
ou à ébranler l'état, ou à la ruine du Prince. Comme on appelle cri-

me de léze -majefté ,
un fait par lequel on commet quelque chofe contre les

droits de majefté ,
& par conféquent contre la perfonne de celui qui a le

Ibuverain empire ,
ce crime ejî naturellement illicite, ou contre le droit naturel.

Et comme le Souverain a le droit de punir celui qui viole le droit qui ap-

partient à tout le peuple , tels que font les droits de majefté renfermés dans

l'empire (§. dcccclxxix. dccccxcviii.), & transférés au Prince (§. dcccclxxxii.) ,

le Souverain a aufîi le droit de punir celui qui commet un crime de léze-maje-
lié. Mais comme les droits de majefté ne font pas tous du même degré ,

^.e qui paroit par ce que nous avons démontré touchant ces droits (§. mxlii.

& fuiv. ) ,
& comme les faits commis contre ces droits ne nuifent pjs tous é-

galement à l'état, tous les crimes de Uze -maje/lé ne doivent pas être punis de mê-

me. On appelle en particulier crime de léze^majeflé au premier chef
'*

, celui par le-* crime»

quel quelqu'un tache de priver le Prince de la vie, ou de l'empire, ou de
|'.

er
'!
uel*

bouleverfer, ou d'ébranler l'état; ce qui étant le plus grand des crimes de léze-
'° niS*

majefté , doit être réprimé par les peines les plus févéres. U paroit au refte , que
le crime de léze -

majejlé , foit fimple , foit au premier chef, peut être commis dans quel-

que forme de gouvernement que ce foit. Et comme les enfants & les parents ne peu-
vent être punis pour les faits de leurs pères & mères , ou de leurs parents

(§. DcccLxxm ), les enfants £f parents de ceux qui font coupables du crime de
lêze-maje-

fié au premier chef , ne peuvent être punis. Enfin puisque l'obligation à ne pas commet-
tre le cri'^e de léze- majefté vient de la convention, par laquelle la fociété civile

a été établie (§, dcccclxxii. ) , ci delà convention par laquelle l'empire a été

transféré au Prince (§. dcccclxxxii.), le crime de kze-majejlé foit jimple , foit aupre-
viier cehef, ne peut être commis que par lesfujets, âf celui qui le commet

ejl un perfide

(§. ceexe). {d)

§. MLXXXUI.

tion, fur laquelle la fociété civile efl fondée les au bonheur de fon peuple, ou qu'il le gouverne

fages règles, que Mr. Wolif a données fur les bien. R. d. T.

conventions en général., auxquelles il eft permis §. MLXXIX. (c) Voyez fur ce qui eft enfei-

àe manquer, quand l'une des parties y a manqué gné dans ce paragraphe le Dijcours de Nocdt,
premièrement? Auffi Mr. Wolif femble-t-il Pufendorf de Off bout. & civ. L. n. C. xvin. 3. 3.

corriger lui -môme à la fin de cet article ce que & les notes des Commentateurs fur cts endroits,

fa thèfe a de trop dur. Si le peuple peut refitter Voyez Bynckeeshoeck L. 11. Ci. n. On y trouve-

lorsqu'on viole les loix fondamentales , ou qu'on ra une dochine affez étrange pour un Savant né ,

ufurpe les droits qu'il s'efl refervé, il pourra re- élevé, & Préfident du Tribunal l'uprème dans un
fifter fans doute fi on le gouverne très-mat, Pays libre.

puisque fûrement il s'eft refervé le droit d'être §'.
MLXXXII. (d) Ce paragraphe nous donne

bien gouverné ,
& que la première loi fonda- une idée claire & diftincte du crime de leze-ma*-

aientale d'un Etat eft, que le Souverain travaille jefté; expreflîon dont la lignification vague & in-

Z. 3
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Dujriit ff MLXXXIII. On appelle ufurpateur de l'empire, celui qui n'ayant aucun droit
«outre Bit , .* nv r , r f n -

i > r n >

t/Hffateur.'à le polkder s en empare par force ou par rule. Puis donc qu un ufurpateur eft dans

le même cas qu'un raviiTeur (g. cclxiii.), & que par conféqucnt on peut fe permet-
tre contre lui , tout ce qu'il faut pour repouiler une force injufte (g. cclxviii.) ,

il eft permis de rcftfter
à un ufurpateur dans l'aile de fon ufurpation , if s'il eft déjà en

P°jJ'eJfîon » & iu'M l*1 retienne par la feule force, if quelle n'ait étéfuivie d'aucune con-

vention qu'il faut garder (g. ccccxxxvm. ), il ejl permis de le depojfeder par la for-
ce

, if même dans l'un if l'autre cas, de le tuer , s'il le faut. Et comme le Sou-

verain, à qui ce droit appartient, peut l'exercer ou par lui-même ou par un

autre, s'il permet à tout particulier indifféremment , de tuer ï'ufurpateur dans l'un if
l'autre cas, chacun peut le tuer, (e)

franiu §• MLXXXIV. Si le Prince cjt réduit en tel état, qu'il ne puiffe défendre fes fu-
dipermis jets, if que les citoyens

n'aient pas des forces fujfifantes pour refijler
à l'ufurpa*

Jwcaau- teur fans fe perdre actuellement , comme les citoyens ont conféré l'empire au Prin-

/<"/>«'""•• ce, pour qu'il le défendit contre la force extérieure (g. dcccclxxii. ) , il eft

permis de faire une convention ou de traiter avec l'ufurpateur. Et puisqu'il faut gar-
der les conventions (g. ccccxxxvui.) , après la convention faite il faut lui obéir, if
il n

eft plus permis de machiner des hoftilités contre lui. (/)
Du devoir, g. MLXXXV. Le Prince eft obligé envers lesfnjets , if les fujets font obligés envers

îftbprim-te
Pruice à tous les devoirs auxquels l'homme ejl obligé envers l'homme, car l'obligation

tienwi naturelle eft immuable (g. xxx vin.), & perfonne ne peut en être libéré

2^»*(5' LII 0- C'eft pourquoi le Prince ne cefTant pas d'être homme parce qu'il eft

envers, Prince
,

ni les fujets d'être hommes parce qu'ils font fujets, l'obligation entre le

Prince & les fujets, par rapport à tous les devoirs d'humanité, refte la même ,

par conféquent le Prince if les fujets doivent s'aimer mutuellement (g. cxxxvi.). Et

même cette obligation eft renfermée dans la convention, par laquelle la fociété

civile s'eft établie (g. dcccclxxii.), & dans celle par laquelle l'empire a été trans T

féré au Prince (g. dcccclxxxii.).

Deceuxfei g- MLXXXVL Puisque celui qui s'affocie à la fociété civile , ratifie , finon ex-

'j*f
e

l'/'l

A
prèffement ,

du moins tacitement la convention, par laquelle la fociété a été éta?

eni/t. blie, & l'empire conféré au Prince, il eft sbligé à ïobfervaùon des loix de la fociété

(g. dcccclxx vi 1 1. mlx vi n). Joint à cela que le .fouverain ne permet, que

quelqu'un entre dans la fociété, qu'à condition qu'il en obfervera les loix.

Diiacn- g- MLXXXVII. Puisque les citoyens font des afibeiés (g. dcccclxxii.
wàtân dcccclxxiv. ) ,

& que des alTociés doivent vivre dans la concorde

(g. dcccxlvii.), les citoyens doivent vivre dans la concorde if éviter la difeorde.

C'eft pourquoi le Souverain doit avoir foin, que la concorde fe conferve entre les ci-

toyens , if qu'il ne naijfe point entr'eux de difeorde.

déterminée , n'a que trop Convenu été employée Grotius Droit de la Guerre £f de la Paix , Liv. tl

pour perdre des hommes droits , jultes & intègres. Cbap iv. $. 15. & Juiv. & les notes des Com-
Voyez les Commentateurs du Droit Romain ad mentateurs fur ces endroits.

Ltg. Jul. Maje/l. $. MLXXXIV. (/) Voyez Grotius Droit de

$. MLXXXIII. (e) Voyez Pofekdorf Droit la Guerre &? de la Paix, Liv. 1. Cbap. iv. §. tq.

de la Nature & des Gens, Liv. vil. Cbap. vu. Pukendorf aux endroits cités ci-deHus, & les

J. 3. 4. De OJf, hom. &? civ. L. 11. C. x. J. 2. Commentateurs.

OU A-

tilcytm.
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QUATRIEME PARTIE.
Du Droit des Gens.

CHAPITRE I.

Du Droit des Gens en général (f)

§.
MLXXXVI1I.

gMi'Zi^&cs différentes Nations étant confidérées les unes, par rapport aux au- *>« *'<**

WiW*ëm tres '
comme des perfonnes libres qui vivent dans 1 état de nature

nictj/iin.

jy |gt?f'4 (§. dcccclxxvii.), & n'ayant pu fe libérer de l'obligation naturelle en fe

||yyi^i réunifiant en fociétés civiles (§. xlii.), elles font obligées, fait envers

elles - mêmes , fait envers les autres Nations ,
aux mûmes devoirs auxquels

chaque individu eji
tenu envers chaque autre, & de cette obligation naijjcnt les mêmes

droits

(t) Tart. IV. Chap.I. Nous allons placer ici

la Préface que Mr. Wolff a mife à la tête de fon

Traité du Droit des Gens. Elle met le Lecteur au

fait de la manière dont il a manié ce fujet, &
des raifons qui l'ont porté à le traiter ainfi. Voi-

ci comme il s'y exprime: „ Le droit que la Na-

„ ture elle-même a établi entre les hommes, é-

„ tant le feul dont les Nations fe fervent entre

„ elles, on croira peut-être qu'il étoit affez inu-

„ tile de faire un Traité féparé du Droit des Gens ,

„ & de le diftinguer du Droit Naturel. Mais ceux

'„ qui penftnt ainfi n'ont fûrement pas bien com-

„ pris ce que c'eft que le Droit des Gens En

", effet le feul point de vue , fous lequel on puis-

„ fe confi.lérer les différentes Nations , c'eft que

„ ce font comme autant de perfonnes particulie-

„ res qui vivent dans l'état de nature ; il s'enfuit

„ donc que les Nations font obligées par les mê-

„ mes devoirs qui obligent les hommes, chacun

l,
envers foi-même, & tous à l'égard l'un de l'au-

„ tre, & que comme eux elles ont les mêmes

,|
droits qui nailTent de ces devoirs; droits que la

„ nature elle-même a preferits 3c donnés à cha-

„ que individu, entant que tous naiffent natu-

„ rellement libres , & qu'ils ne font unis entre

„ eux, que par le lien de la nature. Ce droit

„ ainfi confidéré. & les obligations qui en re-

,, fultent, fe déduifent de cette Loi immuable,

„ qui a fa fource dans la nature de l'homme, de

„ forte qu'il eft hors de doute, que, vu fous

cette face , le Droit des Gens eft le même que
le Droit de la Nature: ainfi eu égard à fon o-

rigine on le nomme le Droit naturel des Gens;
&il prend le nom de Droit néceffaire des (Jens,

fi on ne fait attention qu'à la force qu'il a d'o-

bliger. Or, ainfi confidéré, ce Droit des Gens
eft commun à tous les Peuples; de forte qu'u-
ne Nation, qui agit contre ce qu'il preferit,

viole le Droit commun de toutes les Nations ,

& commet à cet égard une injuftice. Car puis-

que les Nations font des perfonnes morales,
& qu'ainfi elles ne font ajlreintes qu'à cer-

tains droits & à certaines obligations . qui

dérivent, en vertu du Droit Naturel, de l'as-

fociation qu'elles ont faite , leur nature &
leur effence différent entièrement de l'effen-

cc & de la nature de chaque homme en

particulier, confiderés comme autant d'indi-

vidus phyfiques. Lors donc qu'on fait aux

Nations l'application des devoirs, que la loi

de nature preferit à chaque homme en par-

ticulier ,
& des droits qu'elle donne à cha-

cun d'eux pour remplir ces devoirs, ces droits

& ces devoirs ne peuvent pourtant être , que
tels que le comporte la nature des fujets aux-

quels on les rapporte ;
ainfi il faut , en les appli-

quant aux Nations, y apporter le changement

qu'exigent la nature & l'effence d'une multitu-

de d'hommes afibeiés en corps d'Etat, pour

leur donner une efpèce de nouvelle forme. Et

., alors
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droits que ceux, qui appartiennent à chacun dans l'état de nature (§. xlvi.), & qu'on

ne

„ alors le Droit des Gens n'eft plus en tout éga-

„ lement femblable au Droit de la Nature, en-

,, tant que celui -ci dirige les actions de chaque
,, particulier. Et fi cela eft, pourquoi ne pour-

„ roit-on traiter féparement le droit particulier

,, des Nations? Si l'on veut que les termes ne

„ foient pas de (impies fons , vuides de fens.l'é-

„ nonce de ces mots mêmes, Droit de la Nature

„ £? dts Gens, ne fignifie-t- il pas qu'il y a quel-

,, que ditFerence entre le Droit des Gens & le

„ Droit Naturel? Si cependant il fe trouvoitquel-

„ qu'un aflez entêté pour ne vouloir pas conve-

,, nir
, que l'on puifle faire cette diftincïion, à lui

,, libre de donner, à ce Traité féparé du Droit

„ îles Gens, le nom de neuvième volume du Droit

„ de la Nature. Car il me paroit ridicule de fe

„ battre, comme l'on dit, Jur la cbippe à l'Evê-

„ que.

„ En effet la condition des hommes .étant tel-

,, le qu'après s'être raffemblés en corps de focié-

,, té ils ne peuvent pleinement fatisfaire à tout ce

„ que le Droit Naturel leur impofe, & que par-

„ là ils ont été obligés d'établir des Lois pofi-

„ tives, qui ne s'écartent pas en tout du Droit

„ de la Nature, & qui pourtant aulfi n'y font pas

,, entièrement conformes: telle eft auffi la condi-

„ tion des Nations, que ne pouvant fatisfaire à

,, toute la rigueur du Droit Naturel des Gens, il

„ eft néceflaire d'apporter quelque changement à

5,
ce Droit .d'ailleurs immuable de fanature.de

,, façon cependant qu'il ne s'éloigne pas en tout

,, du Droit Naturel des Nations, & qu'il ne lui

,, foit pas auffi entièrement affervi. Puisque donc

,,
le Hen-être général de tous les Peuples exige

,, que ce changement fe faffe.les Nations ne font

5 , p.is moins obligées d'admettre entre elles & re-

,, ciproqu.ment le Droit qui en découle, qu'el-

,,
les ne le font naturellement de fe foumettre au

,, Droit Naturel ;
& ce nouveau Droit, dès qu'il

,,
ne choque pas les principes du Droit Natti*

„ Tel, doit être confidéré, à Yinft.ir de ce der-

,, nier, comme le droit commun de toutes les

„ Nations. Et c'eft ce que nous avons crû de-

,, voir appeller a"ec Grothjs, quoique dans un

,, fens un peu différent & moins étendu, le Dr6î'î

,, Volontaire des Guis. Qu'on ne s'imagine pas ce-

„ pendant que ce Droit Volontaire des Gens foit

, tellement l'ouvrage de leur volonté , que fans

„ nuctin é.iard pour le Droit Naturel, ils n'aient

„ fait en le formant que Cuivre la libre détermi-

„ nation de leur volonté, & que te! a été feule-

„ ment leur bon plaïfir. Rien moins que cela:

,,
nous l'avons démontre dans la huitième Par-

.,, tie du Droit Naturel; les Loix Civiles ne Ibn6

,, pas le refultat de la (impie volonté des hom-

: , mes, mais le Droit de la Nature leur a lur-

,, même preferit la manière de former, d'après

„ la loi naturelle, une loi civile, afin qu'on ne

„ pût y trouver aucun caractère de défectuofité.

„ Il en eft de même du Droit volontaire d*s Na.

„ tions : il ne dépend pas de la libre volonté des

„ Peuples; c'eft le Droit de la Nature lui-même

„ qui preferit la manière de former, d'après le

,, Droit naturel, un Droit volontaire, afin que
„ l'on n'y admette que ce que la néceffité ordon-

,, ne. La nature ayant de toutes les Nations for-

,, mé une feule grande Société, comme de cha-

,, que individu fe font formées les Sociétés par-

„ ticulieres, il s'enfuit que la manière dont fe

,, forme le Droit volontaire desNations du Droit

,, purement naturel , eft abfolument la même
„ que celle, qui, dans chaque Etat, doit fervir à

„ former les loix civiles d'après les loix natu-

„ relies.

„ Ainfi ce n'eft pas, comme Grotius l'a crû,

„ de ce que les Nations ont fait, comme fi on

„ prétendoit en inférer leur confentement unani-

„ me, qu'il faut prouver la validité de ce Droit

„ des Gens , que nous nommons volontaire; il

„ ne doit fa fanftion qu'à la fin ou au but ds

„ cette feule grande Société, par laquelle la na-

„ ture elle-même a voulu unir tous les hommes;
„ de forte que toutes les Nations fuffent obligées

„ de fe foumettre à ce Droit, & qu'il ne leur fut

,, pas libre d'y donner leur confentement ou dé

„ le refufer. Bien des gens ne veulent point ad-

,, mettre ce Droit volontaire des Nations, qui à

,, leur avis eft le même que le Droit purement
,, Naturel; ces perfonnes ne différent de nous

,, que dans ks termes, dans le Tonds elles font

,, du même fentiment que le nôtie. Si ce-

,, pendant on veut y prendre garde de plus près,
,, on ne pourra nier que ce Droit volontaire des

., Nations ne peut libérer de l'obligation qu'im-

,, pofe le Droit Naturel , quoiqu'il laine aux

,, nommes la liberté de faire impunément certai-

,, res actions , & qu'il en perm t e d'autres , qu'on
,, ne pourroit éviter de commettre fans un plus

,, grand mal. Cela éiant, il elt. donc néceflaire

,, de diftinguer ce Droit volontaire des Nations

„ du Droit purement Naturel, quelque nom d'ail-

,, leurs que l'on trouve à propos de leur donner.

,, Nous approuvons fort la coutume de ne point

„ changer, fans une néceffité prelfUnte, les ter-

,, mes conficrés à une certaine feience j mais feu'

,, lement d'en bien déterminer le fens, & d'ex-

„ pliquer les idées qu'on y attache, toutes les

,, fois que cette opération èll néceflaire à l'éclair*

,, cifiement de la vérité. Il Pénible en effet qu'il

,, y ait une affectation puérile, & qui dé:ele le

,, petit génie, à changer les termes èi leur figni-

„ fication ordinaire , &. à s'en faire un titre pour
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ne peut leur ôter (§. lxxiv.), par confequent elles fument entr'elles le Droit natu-

rel,

;, mendier la gloire d'inventeur parmi ces fortes

*) de perfonnes, qui aveugles elles mêmes, accor-

„ dent fans peine !e premier rang à quiconque

„ femble voir un peu plus qu'elles ne voient.

„ L'ufage du Droit de la Nature , ce Droit fi

„ faint & fi intègre, eft toujours conftamment le

,',
même. Il exige que nous agiffions avec jufti-

„ ce & équité , & que nous ne veuillons jamais

,',
faire les chofes, qui peuvent même fe commet-

„ tre impunément ,
à moins qu'elles ne fe faflent

„ fuivant la juftice; & afin que notre confeience

,, nous faffe jouir du fruit de nos bonnes actions;

',',
car la conviction d'avoir agi fuivant l'équité &

„ la jufrlce, opère la plus grande partie de notre

félicité; puisque les a&ions juftes & honnêtes

,',
font pour nous la fource d'une gloire d'autant

,', plus grande & plus vraie, que le plaifir que

„ nous en reffentons fait lui-même part de cette

„ félicité pure.

„ Or de même que chaque particulier peut ac-

quérir des droits & contracter des devoirs par

'„ des conventions, de même aufïï les Nations

„ peuvent acquérir des droits & contracter des o-

„ bligations par des engagements réciproques. Ce

droit peut à jufte titre fe nommer Droit conven-

') titfimel: c'eft du Droit de la Nature même, qui veut

,, que les engagements foient remplis, qu'il reçoit

„ fa validité. Car le Droit naturel exige bien

„ précifement que les conventions fe faflent avec

,, l'intention d'y fatisfaire , quoique le Droit vo-

„ lontaire ne faffe p.is dépendre d'elles-mêmes la

,
validité de ces conventions, & que l'obligation

} ,
naturelle en foit violée impunément, & qu'on

5 , tolère cette violation. Il piroit donc claire-

,
ment , que le Droit conventionnel n'elt qu'un

', certain Droit des Gens particulier , qui n'a de

,
force que parmi les Nations qui s'y font fou-

mifes. Il y a déjà longtemps que l'on a recon-

", nu, que les conventions peuvent être tacites

ou exprefles;& naturellement il ne fe fait point

'',
de conventions exprefles , qu'elles n'en renfer-

[,
ment de tacites; parce que le Droit Naturel ne

met point de différence entre les contracte de"
bonne foi , & ceux qu'on nomme de droit é-

,
troit ou rigoureux.

„ C'eft fur ces conventions tacites que font

,
fondés certains ufages qui fe font introduits

„ chez les Peuples, & qui forment ce que l'on

nomme le Droit coutwnier des Nations. S^rn-

,, blable au Droit conventionnel, il n'oblige aulîî

„ que les Nations, qui, par la longue obfervan-

„ ce qu'ils en ont faite , fe font approprié ces

,, coutumes & ces ufages. Et quoique par une

,, certaine inconfequence on rapporte au Droit

f ,
commun des Nations, des chofes qui ne font

,, que du Droit coutumier, cependant le grand
loni. IL

,, nombre des peuples qui font dans l'erreur, n'efl

„ pas un titre en fa faveur pour que l'on confon-

„ de ce Droit coutumier avec le Droit naturel ou
„ volontaire des Nations. La plupart des Juris-
„ confultes, fur -tout ceux qui écrivent fur le

,, Droit Civil, pofent une chofe en fait avanc

„ d'examiner & de pefer les raifons qu'ils peu-
„ vent avoir d'en agir ainfi; lorsqu'il s'agit enfui-

„ te de défendre l'opinion qu'ils ont einbralfée ,

„ ils fe mettent à cnercher des raifons & à forger
„ des argumens , pour étayer leur affertion fa-

„ vorite. Pour nous, loin de fuivre cette mé-
„ thode, nous n'admettons comme vrai, que ce

„ qui, par une conféquence néceffaire peut fe

„ déduire des principes préalablement démon-
„ très; & pour éblouir ces efprits bornés, qui ne

„ peuvent voir que ce qui eft fous leurs yeux,
„ nous n'inventons pas de ces principes incer-

„ tains, qui peuvent être détruits auffitôt qu'e'ta-

„ Mis. La méthode que nous avons fuivie dans
„ nos Traités du Droit de la Nature & des Gens.
,, & que nous fuivons conflamment dans toutes

„ les matières philofophiques, refufe de s'abais-

,, fer à ces fortes d'artifices; c'eft la vérité feule

„ qu'elle cherche, & elle la veut fans fard, &
„ dénuée de tout vain attirail. C'eft par la mè-
„ me raifon que dans le préfent traité du Droit
„ des Gens nous nous fommes fervis de détnon-

„ ftrations fi évidentes, que tout y eft dans
„ l'ordre qui lui convient ; le Droit naturel y
„ eft riiftingué du Droit volontaire , mais com-
„ mun à toutes les Nations; le Droit coutumier
„ l'eft de tous les deux; & le Droit convention-
„ nel de tous les autres ; deforte qu'il fera faci-

„ le à un Lecteur un peu attentif, de remonter à
„ la foutee différente de chacun de ces Droits.
,, Mais comme i'erreur eft l'appanage de l'huma-
„ nité, on ne fera pas furpris de voir les Nations
„ les plus favantes & les plus policées, fe irom-
„ per au point d'embraffer

, comme dérivant du
„ Droit naturel, des chofes qui lui font diamé-
„ tralement oppofées. C'eft dans cette erreur
„ qu'il faut chercher la fource de ces coutumes
„ perverfes, qui ont fait du Droit une liberté ef-

„ frenée de tout faire; licence que nous n'avons
„ garde de confondre avec le Droit volontaire
„ des Nations , mais que nous ramenons à fon
» origine, au Droit coutumier des Peuples, Droit
„ fouvent inique qui deshonore le nom fa'cré du
„ Droit naturel. Et en ceci nous différons en-
„ corede GROTius,àqui l'on peut pourtant pas-
„ fer d'avoir confondu le Droit volontaire des
„ Gens avec le Droit coutumier des Nations, &
„ de n'avoir point fu diftinguer en celui-ci les

„ coutumes juftes de celles qui ne le font pas ,

„ puisque le nom de Syftême étoit inconnu de
Aa „ fou
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: Droit naturel appliqué aux Nations s'appelle le Droit des Gens nécejjaire ou

'*). Quelques-uns d'après Grotius l'appellent auiïï le Droit des Cens inter-

re!. Le
naturel (*). Quelques-uns d'après (Jrotius l'appe...

ne. Ce Droit eft abfolument immuable (5-" XL.), & aucune Nation ne peut Je libérer

de l'obligation qui en nait ( g. xlii. ). (a)
Vu Droit g. MLXXXIX. En venu du Droit nécefiaire des Gens ou des Nations, toutes

Viîmmt*
les dations font dans les mêmes obligations &? ont les mêmes droits (g lxix. ), par

naturtHt- conféquent elles font toutes naturellement égales (g. Lxx. ), aucune n'a ni préroga-"""•
tive (g lxxi.), ni préjéance (g. Lxxv.). Aucune n'a droit fur les aclions d'une au-

tre (g. lxxvi.). Chacune eft
libre (g. lxxvii.) ; & aucune Nation ne peut empêcher Fufa-

ge de la liberté d'une autre (g. lxxviii.). Aucune n'en peut léfer une autre, ou vio-

ler/on droit parfait (g. lxxxviii.), ou lui faire une injure (g. lxxxvii.); &
cha-

ton temps , & que même l'on n'en abufe enco-

re que trop Couvent dans le nôtre.

,, il eft au refte de l'intérêt du genre humain,'

que des choies fi oppofé'.s entre elles ne foient

pas regardées fous la même face, puisque dès-

lors que le fentiment de fon devoir ou l'inten-

tion d'y fatisfaire, eft bannie de l'exercice du

Droit, & que celui-ci fe change en une licen-

ce desordonnée de tout faire, les Peuples &
ceux qui les gouvernent deviennent eux-mê-
mes les artifans de tous les maux et de toutes

les miferes qui affligent l'humanité. Je fais

qu'on peut plutôt fouhaiter qu'on ne doit es-

,, pérer de voir les Nations fe remettre dans les

„ fentiers de la juftice.dont elles ne fe font que

„ trop écartées ; cependant je ne crois pas que ce

„ foit un motif pour regarder la connoillance de

„ la vérité , comme moins utile & moins néces-

„ faire. Car ne feroit-cepas risquer d'infulter

„ à la Divinité, fi on négligeoit de découvrir &
„ de conftater la fource de nos maux? Et peut-

„ on avoir affez mauvaife opinion du genre hu-

„ m lin pour ofer croire, que jamais perfonne ne

„ voudra rendre les armes à la vérité? Fa (Te le

„ Ciel qu'il vienne un tems où la plupart de ceux

„ qui gouvernent les Peuples, fi on ne peut l'e-

„ fpérer de tous, puifieut connoitre ce qu'ils doi-

„ vent à leurs propres Sujets & aux autres Na-

„ tions!"

1 (*) Gens eft un vieux mot qui fignifie Nation,

on a confervé ce vieux mot dans cette expreffion

le lirait des Gens, qu'on peut appeller auffi le Droit

des Nations. R. d. T.

. MLXXXVIII (a) Les Nations, dit notre

Auteur , fe doivent réciproquement les devoirs

les particuliers fe doivent les uns aux autres.

doivent fe comporter les unes envers les au-

tres fur les principes du Droit naturel, & le

Droit naturel ainfi appliqué aux Nations s'appel-

le , dit-il, Divit des Gms naturel ou nécejjaire:

la Préface, dont nous venons de donner la tra-

duction , préftntc & développe cette idée plus en

détail : on y voit que l'Auteur nomme le Droit

des Gens nécejjaire , Droit naturel, en le rappor-
tant à fon origine ; & qu'il le nomme Droit des

Gens, par l'application que l'on fait du Droit Na-
turel aux Sociétés civiles , à ces multitudes d'hom-
mes que l'on nomme Nations. A cela on voit

que la définition qu'il donne du Droit des Gens,
eft prife de l'objet auquel le Droit naturel eft

appliqué, & il importe d'y faire attention, tant

pour ne pas confondre les différentes manières,
dont les Savans envifagent un fujet, que pour
bien distinguer leurs opinions & leurs idées. No-
tre Auteur, ce mefeinble, ne l'a pas allez fait

ici; & je doute même qu'il ait bien faifi le fens
dans lequel les Anciens ont employé l'expreffion
de Droit des Gens, & que l'illuflre Grotius paroit
avoir adopté & fuivi: du moins j'en dois juger
ainfi par les réflexions que l'on trouve dans la

Préface, dont je viens de parler. Je vai entrer dans

quelque détail.

Notre Auteur confidere la nature du Droit des
Gens fous deux points de vue: favoir ce qui e;i

fait la véiitable & primitive fource ; & ce qui eti

fait l'objet. Ce n'eft là ni le Droit des Gens
des Anciens, ni la façon dont les Juriseonfultes
Romains l'ont envifagé: ceux-ci fur -tout uni-

quement attentifs aux fources, dans lesquelles on
pouvoir s'inïiruire des droits & des devoirs do
l'homme , confidere dans l'état civil , ont pris pour
première fource la nature de l'homme entant qu'ê-
tre animal. Ils ont penfé que l'accord unanime
des Nations pouvoit auffi fervir de règle, pour
juger de la moralité de nos actions libres; & en

conféquence ils ont adopté cet accord comme
une féconde fource, au moyen de laquelle on

pouvoit s'inftruirc de ce qui dans une aftion eft

moralement bien ou mal; & déterminer des de-
voirs & des droits, qu'ils croyoient ne pas pou-
voir déduire de la nature de l'homme, confidere

purement & fimplement comme être animal. Ils

n'étoient pas fi étrangers dans les feiences pour
s'imaginer, que cet accord unanime des Nations

pût tenir lieu de loi, dans le fens propre de
ce mot; & impofer par là aux hommes une obli-

ga-
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chacune a le droit de Je défendre contre une injure dont on la menace
( g. xc. ) , & de

punir pour celle qu'on lui a faite (g. xail. ). De plus chaque Nation a le droit d'obliger

les autres à certaines ptejiattons , &? par conféqueot d'acquérir un droit parfait

( g. xcvii. ), g.(*GH
ne peut lui 01er (g. c): enfin chaque Nation a le droit de guerre

(f. XCVIII.},
g. MXC. Comme les nations font obligées de réunir leurs forces pour fe pe>fec~tion-r><>

r>,,u

11er, £f perfectionner
leur état (g. xuv. mlxxx vin.), la nature a formé elle

même entre les nations une forte de fociété ,
à laquelle elles font obligées de confentir,

à caufe de Ja nécetîité indifpenlàble de
l'obligation naturelle (g. xxxvm. ), en-

forte que cette fociété parok contractée par une quali
- convention (g. dcccxxxvi.).

Cette fociété formée entre les nations pour leur iàluc commun , s'appelle la

à*t Gant

vAinnirt,

gation auffi indirpenfablc que celle, qui fe déduit

5e leur nature: mais ils ont fuppofé, que cet ac-

cord unanime des Nations, devoit être regardé

comme l'effet d'une conviction générale, produi-

te par la faine raifon; & qu'on devoit admettre

& reconnoitre pour droit, ce que la raifon nous

indique comme tel, par une opération fi univer-

felle. Conféquemment à cette façon d'envifager

l'objet dont il eft ici queftion ,
leur Droit des

Cens ne défignoit point le droit qui a lieu entre

les Nations, mais il marquoit la fource, par la-

quelle ils jugeoient de ce qui étoit du devoir de

l'homme & du citoyen , confideré comme ê;re

raifonnable; ils y rapportoient non- feulement les

actions des hommes, dans leurs rapports natu-

rels, mais auffi dans les rapports qu'ils avoient

entre eux comme citoyens ; & dans ceux qu'ils

avoient vis-à-vis des autres Nations: en un

mot ils nommoient dans ce fens Droit des Gens,

tout ce "que les ufages et les mœurs des Nations

policées indiquoient, comme propre & convena-

ble à l'homme raifonnable. ()uod vero naturalis

ratio inter omv.es bomines conjlituit, id opud omnes

pirœque euftoditur , vocaturque Jus Gemium quafi

quo jure omnes génies utuntut , lifons nous L. 1.

Infl. T. 11. Ç. 1. & dans le Digefte g. 4. de jufl.

£f jur. Jus Gcntium efl , quo Gentes humante utun-

tur , quod a naturali recedere facile inteliigere licet:

quia iliud omnibus animalibus , hoc bominibus inter fe

commune fit: & c'eft dans ce fens que le Juris-

confulte Paul dit, Jus Gentium inceftum commit-

tit qui ex gradu afeendentium vel defeendentium uxo~

rsm duxer'it, l. fiS. ff. de rit. nupt. & c'eft dans

ce fens encore qu'un contraft de vente, un con-

traft de loyer, & d'autres font appelles, en ftile

de Droit Romain, contraftus juris gentium.
Il feroit inutile de difeuter fi les Jurisconfultes

Romains ont bien ou mal fait d'employer l'ex-

preffion de Droit des Gens pour marquer une des

fources,dans lesquelles ils croyoient devoir puifer
des connoilTances, propres à nous faire difeerner

ce qui eft jufte de ce qui ne l'eft pas : on ne voit

pas pourquoi ils n'en auroient pas en la liberté,

gran-

tout auffi bien que ceux qui vivent aujourd'hui fe

donnent celle de s'écarter de cette lignification
& de lui en donner une autre. Car c'eft une que-
ftion toute différente de favoir, fi les Anciens ont
bien faic d'employer l'accord unanime de quet-
quesNations, par rapporta certaines aftions, pour
les déclarer bonnes ou mauvaifes , juftes ou inju-
res: c'eft une autre queftion de favoir, fi vérita-

blement on trouve, par rapport à ces actions, un
accord de jugement allez univerfel & unanime
entre les Nations, pour pouvoir l'affirmer; & c'eft

une autre queftion encore, fi cet accord, en cas

qu'il ait lieu , peut & doit être attribué à une

opération, à la force, ou aux lumières de la rai-

fon. Il fuffit de remarquer , que. fi on s'écarte

aujourd'hui du fens que les Jurisconfultes Romains
ont attaché à l'exprefllon de Droit des Gens, pour
défigner par elle le Droit qui a lieu entre les Na-
tions; & que fi on rapporte aujourd'hui cette ex^
preflîon aux objets du droit univerfel, & non pas
aux fources, dans lesquelles les Anciens ont cru

devoir puifer leurs connoilTances du Droit, ce

n'eft pas un motif raifonnable pour cenfurer le

fens qu'ils y ont attaché. Grotius accoutumé à

leur manière, paroit encore les avoir imité fur ce

fujet. Cet habile homme s'étant propofé d'enfei-

gner les devoirs, que les Nations fe doivent ré-

ciproquement, & les droits qu'elles ont relative-

ment les unes fur les autres, a cru devoir fe fervir.

de différentes fources : & en particulier de l'ac-

cord qu'on remarque généralement entre les Na-
tions , par rapport à certains adtes. 11 nous en pré-
vient dans fes Prolégomènes f. 40. & il eft effen-

tiel de faire attention à ce que je viens d'obfer-

ver, quand ce ne feroit que pour ne pas fe mé-

prendre fur les différentes lignifications, dans les-

quelles les Auteurs , qui ont traité du Droit des

Gens, ont employé cette expreffion. Voyez Gro-
tius Droit de la Guerre £f de la Paix

, Liv. 1 Cb.

1. 5. 14- Barbeirac fur cet endroit, Liv.n. Cbap.
vin. § 3. & les Commentateurs de ce grand Ju-
iisconl'uke.

Aa 2 J.MXC
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grank Société civile, dont tontes les nations font les membres

, ou comme les

citoyens. De là nait une efpèce de droit que toutes conjointement ont fur chacu-

ne, & qu'on peut appeller l'empire univerfel, ou des nations; c'eft le droit de déter-

miner les aftions de chacune pour procurer le falut commun
, £f de contraindre chacune

à remplir fon obligation. Ec comme toute fociété doit avoir Tes loix, par les-

quelles on détermine ce qui doit fe faire toujours de la même manière pour le

falut commun (§. dcccxlvi. ), la grande fociété civile doit auffi avoir fes loix.

Comme de plus la loi naturelle preferit le confentemenc à la grande fociété civile,

elle\fupplée auffi à ce confentement dans l'établiffement des loix. Car comme dans
toute fociété civile les loix civiles doivent fe former des loix naturelles, &
que la loi naturelle elle-même indique comment cela le doit faire (§. mlxviii.

& fuiv. ) ,
de même auffi c'eft des loix naturelles qu'il faut former les loix civiles dans

* la grande fociété civile, de la même manière que dans une fociété civile particulière quel-

conque, fuivant la théorie que preferit la loi naturelle. Et ce droit dérivé de la notion de la

grande fociété civile , nous l'appelions d'après Grotius Droit des Gens volontai-

re , droit admis réellement par ceux qui combattent le Droit volontaire des Na-
tions, mais qui prétendent qu'il y a un droit externe différent du droit inrer-

ne , qui efl: le Droit naturel des Nations (§. mlxxxviii.), enforte qu° la dilpu-
te roule moins fur la chofe que fur le nom , quoique ni Grotius ni fes ad-

verfaires n'aient pas afTez diflingué ce qui efl effectivement du Droit des Gens
volontaire, (b)

m vnii §. MXCI. Les Nations peuvent auffi acquérir des droits, & contracter des obli-
rf« g.»» gations par des conventions (S. mlxxxix.), & ce droit né des conventions faites
conventian- ..i., •

1 Lr - • > i - *
entre différentes nations, avec Jes obligations qui y repondent ou qui y font at-

tachées, s'appelle le Droit des Gens conventionnel ; par conféquent , puisque les

conventions n'obligent que les parties contractantes (§. ccccxxxvin), le

Droit des Gens conventionnel nefl qu'un droit particulier.

§. MXCI1. Enfin on appelle Droit des Gens coutumier, ce qu'un long ufige a

introduit emre certaines Nations, & qui efl obfervé comme un droit, qu'on voit

bien qui nefl qu'un droit particulier; & comme il n'effc appuyé fur aucun con

fentement exprès , il n'oblige que jufqu'à ce qu'une nation ait expreffement déclaré m
volonté contraire.

convention

ncl.

Du Droit

ici Cens

ccuiumier.

une

g. MXC. (t) Notre Auteur voulant que toute

Société ait pour fondement un pofïe ou quaji-pa-

ds , en déduit ici que la fociété générale , qui
doit régner dans l'Univers entre les hommes,
eft fondée fur un quafi-pafte. J'ai dit au

g. ncccxxxvi. ce que je juge de cette hypothè-

fe; j'ajoute ici, qu'il refulte de la nature de

l'homme qu'il doit cultiver la focialité, & travail-

ler au bien-être de fes femblables: que cette

difpofition , fuppofée réciproque entre tous les

hommes , en forme fûrement une Société ; & que
cette Société doit néceflairement être refîreime à
des loix. On peut donner, fi l'on veut, à l'as-

femblage de ces Loix, le nom de Droit des Gens

volontaire; mais cette expreffion fera toujours un

peu impropre, attendu qu'il n'y a rien de volon-
taire dans ces Loix, & qu'elles dépendent entiè-

rement de l'eflence de la fociété humaine. Voyez
ce que Mr. Vattel en dit dans fa Préface au
Droit des Gens.

Cil A-
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CHAPITRE II.

Des devoirs des Nations envers elles-mêmes
, ^ des droits qui en naifjcnt. ( f )

g.
MXCIII. La conservation de la nation confifle dans la durée de l'aflbciation enzw*«*.

fociété civile. C'efl pourquoi puisque tous conjointement font obligés envers cha %%%£
cun à pourvoira ce qui fuffic à la vie, à leur tranquillité, & à leur fûretérf».

(g. dcccclxxv. ), & qu'on ne peut parvenir à ce but qu'en confervant l'aflbcia-

tion , chaque nation ejl obligée de Je conferver.

g.
MXCIV. La perfection

de la nation confifle dans l'aptitude à parvenir au but De u ftr-

ac la fociété civile; par conféquent l'état de la nation
ejl parfait, s'il n y manque rien^',"^

de ce dont elle a befoin pour parvenir à ce but. Cuiï pourquoi , puisque ceux qu>/«»
<"»•

fe font unis en fbcieté civile fe font obliges, les uns envers les autres, à join-

dre leurs forces pour parvenir à ce but (g. dcccclxxii.) , chaque nation
ejl obli-

gée a fe perfectionner elle-même &f à perfectionner fon état, (c)"

g.
MXCV. Puisqu'une nation efl obligée à fe conferver (g. mxciii.), & à»<vuM

fe perfectionner (g. mxciv.), elle doit aufli éloigner de foi tout danger de fa perte,
e^2%

& éviter autant qu'il efl poffible (g. lx.), tout ce qui empêche, de quelque façon que cei»i>» #5

foit , fa perfection fc? celle de fon état , ou qui rend elle ou fon état plus imparfait.
""'"'

Par conféquent chaque nation a droit auxehofes, fans lesquelles elle ne peut éloigner

le péril de fa perte, & perfectionner
elle & fon état, ou prévenir l'imperfection d'elle-

même & de fon état, par conféquent encore, fi elle a befoin pour cela des forces
ou du fecours d'une autre nation, elle peut faire dis conventions avec elle à ce fujet

(g. mxci.)

g. MXCVI. La gloire confifle dans les louanges réunies des gens de bien & des o« '« i'&

gens fages,ou qui jugent bien (g. cxxva.) , par conféquent perjonne ne peut acqué-"'
rir une véritable gloire , fans les vertus intellectuelles & morales , £? celui qui a le plus
de gloire efl

celui qui a le plus de vertu (g. cxxv. ). De là la gloire d'une nation

confifle dans les louanges qui lui font données du confenîement commun des gens de

lien £f des gens fages, foit à caufe de fa perfection, foit à caufe de fes faits, prove-
nant des vertus intellectuelles &P morales. Ec comme ces louanges paiîent de cha-

cun en particulier à toute la nation, & qu'on doit dire d'elie ce qu'on peut
dire de la plus grande partie de la nation, ou du plus grand nombre dans un i

certain genre de vie, les faits de chacun & fur -tout du plus grand nombre, ou du ""'

moins d'un grand nombre dans le même genre de vie
, provenant des vertus intellectuelles

& morales, contribuent à la gloire de la nation. Ainii , par exemple, on appelle
une

(|) Chai-. II. Notre Auteur fuit ici , dans le voirs, que ies Nations fe doivent à elles-mêmes,

développement des devoirs & des droits des nom- & ries droits qui refultent immédiatement de ce*

mes, confidérés en corps d'Etat, le même ordre devoirs.

«yi'il a obfervé par rapport à l'état de l'homme en §. MXCW. (c) Remsrquez que quel que foit

fon particulier. Après avoir fait connoitre les la fin générale ou particulière que l'on fnppofe à

principes, dont ces droits & ces devoirs doivent une Société civile il en refultera toujous qu'elle
être déduits, il expofe dans ce Chapitre-ci des de- doit tendre à perfectionner fon état.

A a 3 f. MXCVI.
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une nation favante celle où il y a beaucoup de favans, jufte celle où il y 3

beaucoup de gens juftes, ù ainfi du relie, (d)
s».m» §. MXCVil. Puisque chacun doit travailler à fe rendre digne de louange

£"/""« a (5* cxxv.), & par confisquent à mériter de la gloire ($. cxxvu.), chaque na.

laasiitH. îljn doit auiîi travailler à mériter de la gloire, d'où il fuit, que chacun doit rapporter

/es actions à la gloire de fa nation
, ik. que le Prince y doit rapporter Jes actes royaux

(§. MXCVI.), par conféquent on doit Je garder de tout ce qui pourroit tourner au

deshonneur de la nation. 11 paroic encore de là, que les unions doivent être éclai-

rées rjf civili/ées. On appelle nations éclairées, celles qui cultivent les vertus in-

tellectuelles, & qui par conféquent cultivent leur efprit par la feience; & l'on ap-

pelle civilijées, celles qui ont des mœurs douces, & conformes à la raifon. L'oppo-
fé font les nations barbares , & grojjtàres ,

ou non -civilifées.

SuJnitJe
§. MXCVIII. Puisque les hommes font obligés dî fe donner mutuellement,

J
uKhlr™'félon que chacun a belbin de la chofe d'un autre, qui peut s'en paifer lui-raê-

dmnfauir, me (g, cccxxix.) ,
& que perfonne n'eft obligé de donner gratuitement à un autre

f'r'ixr'i.'"' c\và peut donner à (on tour
(\j. cccclxxiii.), chaque nation a droit de tirer les ebofes dont

/inntbtt. giie a bçjoin , à un prix raijonnablc , des autres nations qui n'en ont pas befoin elles-tnê-

vies; mais elle n'a point le droit de vendre Jes ebofes chez une autre nation fans fon

confenîemcnt ; par conféquent fi une nation ne veut pas qu'on transporte dans fon

pays certaines ebofes étrangères , elle ne fait point une injure à la nation de laquelle ces

ebofes viennent ( §.
l x x x v 1 1 . ).

j, ((|. g. MXCiX. On appelle commerce le droit d'acheter & de vendre récipro-
w«» quemeriï des chofes quelconques , meubles ou qui fe meuvent. On appelle

commerce intérieur, celui que font ceux qui font fournis au même empire civil,

ou les citoyens entr'eux; & on appelle commerce extérieur, celui qu'on fait avec

d'autres nations ou avec les étrangers. Comme le commerce intérieur fert à ce

que chacun puifîe avoir ce que demandent les nécefiiiés, la commodité & l'a-

grément de la vie, & que le même argent pafTe fucceffivement de l'un à l'au-

tre, & tourne à l'avantage d'un grand nombre de gens, & comme le commer-

ce extérieur fert à ce qu'une nation puiffe tirer d'une autre ce qui lui man-

que, les particuliers tntr'e'us dans la Jociétc civile (§. dcccclxxv. ), rjf les na-

tions entr elles Jont dans l'obligation de commercer (§. mxcviii. ). C'efl pour-

quoi puisqu'on acquiert un droit parfait par les conventions ou par les traités

( §. mlxxxix.), les nations doivent Jaire des traités de commerce les unes avec les

autres. (
e )

Dndfmtdi §•
MC. On appelle droit de Jîmple Jaculté, celui dont on peut ufer ou ne pas

fiupufa- u fè r s
comme on le trouve bon, étant libre de toute contrainte extérieure. C'eft

**w"

pourquoi puisqu'on appelle aeles de Jîmple volonté, ceux qui dépendent unique-

ment de notre volonté ,
tels Jont tous les actes qui appartiennent à l'exercice d'un

droit de Jîmple Jaculté ,
comme d'acheter des marchandifes où il vous plair. Com-

me on ne peut pas conclure des a6r.es de fimple volonté, que quelqu'un renonce

en

J. MXCVI. (d) La gloire que notre Auteur J. MXCVIII. & MXCIX. (0 Voyez Vattel
définit dans ce pajagupbe . eft bien différente de Droit des Gens, Liv. I. Ch/ip. Vin. & un UiicourS'

celle qu'on attribue vulgairement aux vertus mi- de Mr. Cras, ProfeiLur en Droit à Amflerdam ,

Iftaires. Voyez Vattel Droit des Gens ,
Liv. 1. publié en Latin fous le titre De Prudeiiia Civili

Cba<i. iv. in promovenda Mercatura ; & en François fous ce-

lui
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en faveur d'un autre à Ton droit d'agir ainfi & non autrement, les droits de Jîmple

faculté ne peuvent fe prefcrire (§. cccoui.) , Jinon après qu'il y aurait eu une dèfenfe

ou une contrainte, à laquelle
on aurait cédé en témoignant fuffifamment fou conjente-

K. MCI. Puisqu'un
arott parlait de commerce ne s acquiert que par un traite b«&/>'

(STmxcix.)j & <l
ae Par con(ê uent ]1 eli: Par lui-même un droit de fimpre^j"

faculté (§. mc), il ne peut être preferit Jinon après qu'il y aurait eu une defênfe,

ou un e contrainte à laquelle
on aurait cède, en témoignant jujjïfamment fon confente-

5.MCII. Pour la perfection de Ja nation il faut qu'elle foit puiffante , c'eft-à zw™*
dire au'elle puifTe reiilter à la force des autres nations qui pourroient attaquer el-

d
"TZî.

le ou fes biens {% mxciv. dcccclxxii. ;.
C elt pourquoi chaque nation doit sapph /•««•

quer à devenir puijjante; par conféquent, elle a droit aux choies, par lesquelles el-

le peut augmenter fa puilTance (§. xLvt.), fans faire injure aux autres nations

(§. LXXXVil.). Ainfi JÎ une nation n'ejl pas ajfez puijjante pour fc défendre des inju-

res des autres nations, comme on acquiert des droits parfaits par les conventions

ou les traités (§. mlxxxix. ), elle peut s'ajfujetter à quelqu autre nation plus puijjan

lors elle lui fait une injure (§. lxxxvxi.), il
ejl permis de

réfifier par la force ,

& d'implorer le fecours à'autrui (§. xc). (/)

g. MCIII. On appelle domicile l'habitation fixée dans quelque lieu, dans le des--08 **'^

fein d'y demeurer toujours. Ainfi celui qui féjoume un tems quelconque, dans quel-

1 '

que lieu pour quelque affaire , n'y a pas pour cela fon domicile. Mais comme, en ver-

tu de la liberté naturelle, il ell permis a chacun de changer de volonté (§.lxxviii.),

en peut changer de domicile. On appelle domicile naturel, celui que quelqu'un a par
fa naiffance dans le lieu où fon père eft domicilié, & on appelle domicile choifi ou

adopté , celui que quelqu'un s'eft fait par fa propre volonté. C'eft pourquoi chacun

ejb cenfé retenir fon domicile naturel, tant qu'il n'en prend aucun parfa propre volonté ,

ou qu'il
n'abandonne pas celui-là. (g)

g. MCIV. On appelle vagabond, celui qui n'a nulle part un domicile. Les vxga-Dnv»^
londs féjournent donc tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre, fans avoir intention de

bcnds'

fe fixer pour toujours dans quelque endroit. Quoique la plupart des vagabonds foient

des gens qui fuivent un train de vie méchant, ou du moins peu honnête, il n'eft

pas contradictoire qu'il y ait des vagabonds qui fuivent un genre de vie honnê-

te, (h)
§.MCV. On appelle patrie le lieu, c'eft-à-dire, la terre, ou la ville dans laquellezw^a-

nos pères & mères avoient leur domicile quand nous fommes nés, relativement afi^J/j,
une certaine nation, ou à une certaine portion de nation à laquelle appartient cet- /«/>«<>»«.

te terre ou cette ville. Il faut diflinguer de la patrie le Heu de la naiffance , ou dans

le-

lui de la Sagejfe du Souverain dtns les moyens de ff. MCIII. (g) Voyez Vattel Droit des Gens,

rendre le Commerce floriffant.
Liv. 1. Cbtp. xix. J. 218.

$. MCII. (/) Voyez Vattel Droit des Gens, J. MCIV. (b) Voyez Vattel Droit des Gens,

Liv. 1. Cbup. xvi. Liv. I. Cbap. xix. $. 219.

$. MCV.
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lequel quelqu'un efl né , puisqu'on peut naître hors de fa patrie. Puisque le lieu de

la naijjance n'eft point confidéré relativement à la nation , il ne donne aucun droit à

celui qui y ejl
né. Il paroit au relie que ceufc qui font nés de parens vagabonds

n'ont point de patrie (§. mciv.). Comme les fujets font obligés par une obligation

fpéciale d'aimer tous les aiTociés conjointement (§. mlxxxv.), & que par conféquent
chacun doit aimer fa nation (§. dcccclxxiv.), on doit aulîi aimer fa patrie. ( i)

ttmxUh. §. MCVI. On appelle exilé t celui qui eft chaffé de la ville, ou du pays où il a

fon domicile, ou qui eft contraint de s'en retirer fans aucune note d'infamie. L'exil

put être auffi une peine (§. mxlviii.). L'exil s'appelle forcé quand quelqu'un eft obli-

gé de fe retirer par une fentence du juge, ou par l'ordre du fouverain; il eft volon-

taire quand quelqu'un fe retire de lui- même du lieu où il a fon domicile, pour
éviter quelque peine ,

ou quelque calamité. Puisqu'il faut accorder une demeu-

re à ceux qui font chaffés de leur pays, & qui cherchent une retraite, à moins que
des raifons particulières ne s'y oppofent (j. cccxn.), une nation doit accorder une

demeure perpétuelle dans fes terres aux exilés, à moins que des raifons particulières

ne s'y oppofent, & la nation ayant droit de juger de ces raifons (§ mlxxxix.

lxxviii.),^ on refufe une retraite aux exilés, ils doivent le fouffrir. (k)
nuirait

§, MCVII. On appelle droit d'émigration la permilïïon d'un exil volontaire. Il

lin!'™' eft a 'fé de voir, que le droit d'émigration riait ou d'une convention
,

ou d'une loi fonda-

mentale ,
ou qu'il dépend de la volonté du fouverain. A ceci appartient auffi la conven-

tion par laquelle les fociétés civiles ont été établies
,
& à laquelle on ne déroge

que par d'autres conventions particulières, auxquelles il faut rapporter auffi les

loix mêmes fondamentales. (/)

g. MCV. (») Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. r. Cbap. xix. g. 228.

Liv. 1. Cbap. xix. $. MCVII. (<; Voyez Vattei. Droit îles Gens^

J. MCVI. (fe) Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. 1. Cbap. six. g. 223. & fuiv.

CHA.
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CHAPI TRE III.

Des devoirs des Nations les unes envers les autres
, & des droits qui en naijfent. (f)

g.
MCVIII. Comme le Droit naturel doit s'appliquer aux nations (§. mlxxxvïix. ), />««>£*•

chaque nation doit à une autre quelconque ce qu'elle fe doit à elle- même
, autant que l'ait '^ttL"*-

tre ne Pu pas en fon pouvoir, & quelle peut elle-même le faire pour cette autre, «««/«««. ,

fans négliger fes devoirs envers elle-même (g. cxxxm.); par conféquent elle doit""'

contribuer autant quelle peut à la confervation de l'autre , ou à la
perfection d'elle &p

de fon état (g. mxciii. mxciv.). Cependant l'autre nation n'a qu'un droit im-

parfait à ces chofes , mais le droit qu'elle a de les demander ejl un droit parfait , &
en ne peut , fans lui faire injure, l'empêcher de les demander (g. lxxxiï. lxxXVH.).

g. MC1X. Par la même raifon toute nation doit aveir de l'amour & de la dilecl ion pour Ds ra_. ,

une autre quelconque,
comme pour elle-même (g. cxxxvi.), même pour une nation enne- >»°»>-, **

vue (g. cxxxvn.); travailler à procurer de la gloire aux autres nations
(g. mxcvii ) ;%

e
jl'é^.

eftimer chacune autant qu'elle le mérite , âf lui donner autant de louanges qu'il lui en
eji

»«•«•

dû (§. es lu.), & par conféquent contribuer autant quelle Je peut, à la rendre éclai-

rée & civilifée.
11 faut auffi rapporter ici l'obligation de commercer avec les autres na-

tions (§ mxcix ).

g. MCX. Comme on n'acquiert un droit parfait de commerce que par une conven- g»,//,,

tion. & que les conventions font la mefure de ce droit (g. ccccxxxvm. ) , le coin »»»«'»'" ' *^"T /-ii i» j • ./• X > en peut /al-

merce peut être rcftrcint au fini achat, ou a acheter ou vendre certaines chojes , & pour un « au fret

certain teins , 6f on peut ajouter aux traités de commerce des conditions, & des claufes corn ^
ima,r-

mijfoires quelconques. Mais, fi les nations Je contentent de fe permettre le commerce en-

tr'elles , /bit tacitement, fait expreffement , & qu'il ne foit appuyé fur aucun traité,

on peut en révoquer la permiffion quand on veut. ( m )

g. M CXI. Puisque chaque nation a naturellement droit à commercer avec
g/,-/»*

toute autre nation (g. mxcix.) aucune nation ne peut empêcher qu'une autre nef1"" f"

commerce avec telle ou telle nation, cependant, elle peut convenir avec elle que ceh^lmm**
m fe fera pas (g. ceexxxvir.). Et comme il faut garder fes conventions^'/ £"'•

(g. ccccxxxvm.) ,
il naît d'un traité négatif de commerce pour l'une des parties ,'«/,".

g*~

le droit de ne pas foujfrir que l'autre commerce avec une certaine nation , ou qu'elle

ïétende au-delà des reJtriSlions
dont on ejl convenu, (n)

g. MCXII.

(t) Chap. III. Ce Chapitre contient les E!e- devoirs qu'elle doit aux autres Nations: l'har-

mens de la Politique , non pas de cette Politi- monie de l'Univers ne leur donne pas plus cet

que infidieufe, qui fouvent fait toute la Sageffe avantage, qu'elle ne l'accorde aux particuliers. Des
•du Confeil des Monarques, & qui ne fe propo- plaifirs paffagers & des biens appareils ne forment
fe d'autre buf que de profiter des circonftances, jamais un folide bonheur; on n'a qu'à lire les

pour remplir des vues & des défirs également in- Hidoires & faire attention aux Evénemens du

juftes & contraires au bien public: mais de cette Monde, pour ne point douter de cette vérité,

faine Politique qui feule peut produire le vrai bien Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. n. Cbap. ï.

de l'Etat & le bonheur réel des Peuples. Car J. MCX. (m) Voyez Vattel Droit des Gens,
c'eft fe faire illufion de croire, qu'une Nation Liv. il. Cbap. n. §. 26. £f faiv.

puiffe jouir d'une véritable félicité, fi elle travail- §• MCXI. («) Il faut ajouter à la maxime é-

le à l'acquérir ou à l'auginenter , en bleflànt les noncée dans ce paragraphe , favoir, qu'une Nation
Tmi. II. Eb ne
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MCXII. Puisqu'il eft libre à chaque nation de faire des traités de commer-

JX"aZ ce aveC touCe amre nition (§• mxcix.), fi une nation en faifant un commerce qu'elle

âatrtm*- riavoit pas fait auparavant, enlève le commerce à une autre nation, en ufant de ion

Tel'mZ-
droit >

elle ne lui fait point une injure: non plus , par conféquent , fi elle traite avec

foin du une autre nation , pour qu'elle lui vende à elle feule certaines ebofes , qu'on ne put ti-
«""""'•

rer que de chez elle , B en les vendant enfuite aux autres qui en ont befotn. 11 eft

vrai, que naturellement on doit en ce cas les revendre à un prix raifonnable, pour
qu'il n'y ait point de fraude (§. cclxxxvi.) ; cependant comme il faut permettre au
rnaitre d'abufer de fon droit (g. ccn.) , on ne fait aucune injure, fi on les vend à un

prix peu raifonnable (§. Lxxxvn.). (0)

Dufih ie §• MCXilI". Puisque le commerce avance le bien commun des nations (J.mcxix.),
favcrifirkk l'avancement duquel les nations font obligées les unes envers les autres (§. mcvih.) ^*cmaerc.

C^MC mùon doit contribuer autant qu'elle peut, à avancer oufavorifer le commerce mu-
tuel entre les nations, par conféquent elle ne doit point l'empêcher , & elle doit éloigner
les objlacles qui pourraient s'y oppojer. C'efr. pourquoi elle doit avoir foin, que les ebofes ,

qui Jont dans le commerce, puijjent être importées & exportées commodément & fîlre-

ment, & échangées aifement dans le lieu où elles font ; que les vaiffeaux & les voitures

puiffent arriver & partir, enjûrcté; que ceux qui importent ou exportent les marchandées ne

fuient pas retardés; qu'ils n aient pas de trop grand frais à faire ; que les procès qui nais-

fent entre les marchands , fuient terminés promptement ; qu'on ne fafie rien qui fuit con-

traire au droit acquis par les traités
, & bien d'autres ebofes de ce genre, (p )

jittptagit §•
MCX1V. Comme perfonne n'eft tenu de faire quelque choie gratuitement

adroits
pour un autre, qui peut donner quelque chofe en retour (g. ccccixxn 1. ) , on

wànba'" peut mettre fur les marchandées qui entrent ou qui fortent ,
des droits proportionnés aux

*/*'• charges qu'il faut porter à caufe du commerce
, £j* au gain qu'on retire de leur vente ;

il ne faut pas cependant impofer des charges qui n'aient aucun rapport à ces
ebofes.

(g. MLVii.). (q)

Dumar- §•
MCXV. On appelle marches ou entrepôts, des lieux deftinés à un commercé

•*•*• continuel entre les nations. On peut donc en tout tenu y importer der marchand'fes k

vendre, &f en exporter celles quon a achetées. Puisqu'ils facilitent le commerce,
il faut établir des marchés , &? y faire les établifjemens convenables pour la co mmoditê

du commerce (§, Mcxtu.) Par la même raifon ilfaut accorder des privilèges propret
à favorifer le commerce, tels que la permiffion donnée aux nègotians d'habitation perpé-
tuelle , de pojfèder des immeubles, du libre exercice de leur religion, de fuivre entfeux

les loix de leur patrie , de ne point payer de péages ,
ou de payer moins que les droits

ordinaires, & ainfi du refte. On voit auffi par là à quelles chofes une na-

tion peut en obliger une autre par des traités, (r)

Ptsfcm. Ç. MCXVI. Les ports fervent à favorifer le commerce maritime; ce font

des lieux renfermés fur les côtes de la mer, dans lesquels on importe, & dont

on exporte les marchandifes dans des vaiffeaux. Pour que les marchands t
foient

«e peut empêeber une autre de faire le Commerce or l'on verra ci-après qu'on ne peut admettre cet-

avec une nuire Nation, à moins de quelque circon- te fuppofition. Voyez V/vttel Droit des Cens a

fiance particulière: car prife universellement, el- Liv. 11. Cbap. n. g. 24. £g> fuiv.
le fuppofc qu'une Nation ne peut jamais fe trou- §. MCXII. (0) Voyez Vattel Droit des Cens,
ver dans le cas d'avoir droit , d'en empêcher une Liv. ir. Cbap. 11. §. 32. (f fuiv.

autre de faite le Çoniaiçrce avec d'autres Nations; fi. MCXUJ. (p) Voyez Vatxu. Droit its Cens*.
. Liv.
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/oient à l'abri de toute hoftilité, il faut les fortifier; il faut aufli faire cnforte.que

les vaifjeaux y fient en fureté contre les tempêtes.

§. MCXVII. On appelle droit d'étape*, lé privilège d'arrêter ceux qui pafTentiWrri»
fur un fleuve public avec des marchandifes, pour les obliger à les vendre,

fé'a^'

ou, s'ils ne le veulent pas, à payer un tribut; ce qui étant très contraire à la*^"
3*

liberté du commerce, ne doit point être accordé, à moins que des raifons tout-à-fait
Ph

particulières tirées du bien public
ne l'exigent (g. mcxiii.).

§.
MCXVUI. On appelle Confias des perfonnes chargées dans les marchés raaft'Cn,

ritimes, ou dans les ports, de conferver les privilèges & les droits de leur nation/"''"
& de terminer les procès entre les marchands. Les Confuls continuent à être fu-

jets de celui qui les établit , puisqu'ils remplirent un emploi qu'il leur a con-

féré ; & ils font confidérés dans le territoire de celui qui les reçoit comme des étran-

gers, qui y [èjournent pour leurs affaires. 11 eft aifé de voir, que le droit parfait d'é~

tablir des Confuls, &f l'obligation de les recevoir naiffent des traités ($. mlxxxix.), &
qu'on peut y régler ce qui paroit utile de part £f d'autre, {s)

§. MCXfX. Puisqu'aucune nation n'a naturellement ni prérogative ni prcfèance nu nm &
(§. mlxxxix.), l'une & l'autre ne peuvent s'acquérir que par des conventions. Et en ver î'i'?*'

tu de la liberté des nations ,
il eft libre à chaque nation de donner à fon Prince le nom

& les titres d'honneur qu'il lui plait, mais elle ne peut contraindre les autres nations à

lui donner ces noms ou ces titres. Cependant fi une nation a acquis par un traité un

droit parfait ,
à ce que fn Prince fait appelle d'un tel nom , £5* qu'on lui donne tels titres

,
on

ne peut les reftfer enjuite fansfaire une injure (§. lxxxvii.). ( t)

§ MCXX. Comme toutes les nations font naturellement égales (§. mlxxxix.), a»'//»»

& que les Princes repréfentent leurs nations ($. dccccxciv.), chaque Prince doit re-^'J"^

garder un autre Prince comme fon égal ; & comme ce droit ne peut être ôte à celui qui
<*•»'< ft-

l'a (§. lxxiv. ), fi quelqu'un parfes actions ou par fes difeours déclare le contraire, il
3"'"''

fait une injure (§. Lxxxvii.). Ainli tout acle qui tend à méprifer ou à
infulter un Prince

efl une injure.

§. MCXXI. Aucune nation ne doit léfer une autre (§. mlxxxix.), ni par con DuUfint

féquent violer fon droit (ibid.) ; c'eft pourquoi puisque de cette obligation d'un cô- *"""'""'

té, nait de l'autre un droit qui y répond (§. lxxxix.), chaque nation a le droit de

ne pas fouffrir qu'une autre lalèfe; & par conféquent de ne pas fouffrir qu'une autre

nation fe mêle de fon gouvernement , ce qui d'ailleurs efl contraire à la liberté des na-

tions (§. mlxxxix. lxxxvii ). Il fuit de-!à que^ un Prince charge trop fes fujets ,
ou

les traite trop durement, un autre Prince ne peut pas s'y oppofer par la force. Cependant
comme toute nation doit avancer autanc qu'elle peut la perfection d'une autre

(§. mcviii. ) ,
il eft permis d'intercéder pour eux. (u)

§.
MCXX II. Comme le Souverain a quelque droit fur les chofes facrées (§. mlxiv.), ouUi «

& qu'il doit avoir foin que fes fujets fervent Dieu (X mxxiv.), aucune nation ne/""'f'" ,,'
' . ,

* J
. tr r 1-

• >«- \ r- employer h

peut en contraindre une autre a embralier la religion (^. mcxx.jj par conféquent au force tcur ,

cune'%'!;/'
rbezlcma-

Liv. n. Cbap. 11. g. 22, l MCXVIII. fjJVoyez Vattel Droit des Gens J"'"^
$. MCXIV. I q) Voyez VatteL Droit des Gens, Liv. 11. Cbap. 11. J. 34.

Liv. 1. Cbap. vin. $. 94. 5. MCXIX. t) Voyez Vattel Droit des Gens,

$. MCXV. (r) Voyez le Difcours de Mr. Crass Liv. 11. Cbap. m.
que j'ai cité ci-delTus aux paragraphes mxcviii. $. MCXXI. («) Voyez Vattel Droit des Gens,
& mxcix. Liv, 11. Cbap. 1. {• '8. £3? Juiv.

Bb 2 g.MCXXII.
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cune n'a le droit d'en fuhjuguer une autre pour caufe de religion; & même aucune nation

riejl obligée de recevoir des Miffionaires , c'cil-ii-dûs, des perfonnes qui viennent pour
prêcher une autre religion , à? s'ils ne Je retirent pas quand on le leur ordonne , on peut
les punir, (x)

Siudi$i-
g ( MCXX11I. Et comme les devoirs des nations, les unes envers les autres, ne

/£"'«*£ fiippofent pas l'identité de religion, mais font fonJés fur la nature humaine

tjfi

ttU*
. (§. xxx ix.), une nation ne peut pas, à caufe de la différence de religion, refufer à

o"hns m- une autre ce que les nations Je doivent entr elles. C'eft pourquoi, quand il s'agit de
tr'tihs. devoirs d'humanité, on ne doit point regarder à la différence de religion. Beaucoup

moins donc la diverfité de religion libère- 1- elle d'une obligation parfaite contractée

f$. LXXX.)
Biucon-

g. MCXXIV. Enfin comme les nations font comme les citoyens de la grande To-

*7aM/Mw! ciété civile (§. mxc.1, elles doivent vivre dans la concorde entr elles
(g. mlxxxvii,);

par conféquent, elles doivent éviter avec foin ladifeorde, & ce qui y donne lieu.

J. MCXXII. (x) Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. n. Cbap. it. }. 58. £? fuiv.

CHA-
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CHAPITRE IV.

Da Domaine de la Nation, (f)

J. MCXXV. Si t/we A7
ar/fl« cot/n? a» pays vuide

, puisqu'on acquiert le Domai-n« /wgt-
ne des ciiofes qui ne fonc à perfonne, en les occupant (g. ces. ), toute la ter- "J^fZb,
re , & les chofes qu'elle contient , font dans/on domaine, auj]i bien que les lieux dé "<><•>», #

Jerts & flériles , ou inutiles, & les droits qui font comme attachés à la terre (g. ccxiv.);^'''"
& comme elle peut dès -lors difpofer de chaque chofe comme il lui plaie

(g. excv. ) , ce qui ncfl pas dijlribué
à chaque particulier, ou qui nefl pas mis

dans la communauté mixte de quelques corps particuliers (g. cxcvn.), refle à toute

la nation en corps. Comme de plus, chaque nation a l'empire civil (g. dcccclxxix.),

foit qu'elle l'exerce par elle-même, foit par quelque autre (g. dcccclxxxii. ) , &
qu'il n'eft pas douteux qu'elle ne veuille avoir auiîi l'empire Hir le pays qu'elle oc-

cupe , ou fur les terres qui lui appartiennent ,
en occupant un pays elle en occupe en

même tenu l'empire, & ainfi tout le pays devient fon territoire , car on appelle territoi-

re, un lieu dans lequel on a l'empire. Il fuit de -là que l'empire, qui eft proprement
le droit du peuple, ejl comme attaché au dijlriït

de terre que la nation habite, £f par

conféquent un étranger tant qu'il demeure dans ce pays ,
comme fur le territoire d'au-

trui, eft fournis à l'empire de cette nation. Auffi le Prince s'appelle- 1- il le maître

ou le feigneur du territoire, ou du pays, (y)

g. MCXXVI. Si des familles féparées habitent enfemble dans un pays , & y pos-
Du' famiu

fèdent des fonds particuliers, comme ces fonds ont été occupés dés le coaimen-'"^"'""

cernent (g. ccx. ), elles en ont le domaine, mais les autres lieux, puisqu'elles ne

les ont pas occupés, refient dans la communauté primitive (ibid. ). Si des familles

féparées n'ont point de demeure fixe, & qu'elles errent dans des folitudes incultes, puis-

qu'elles font cenfées avoir confenti tacitement, que les fonds qui font dans ce pays,
où elles changent à leur gré de demeure, retient en commun pour fervir à l'ufige

de chacun, & qu'ainfi elles font cenfées avoir occupé ces fonds conjointement:

(ibid.), les fonds qui peuvent fervir à leur ufage font dans la communauté mixte

(g. cxcvn. ), les autres, comme n'étant pas occupés, refiant dans la communauté

primitive (g. ccx.). Et comme ces familles font naturellement libres (g. lxxvii. ),
.& qu'on ne peut leur ôter leur liberté malgré elles (g. lxxiv. ), l'empire fur des fa-
milles féparées , ayant une demeure fixe ,

ou non, ne peut être occupé, mais elles ne peu-

vent y être foumifes que de leur bon gré. (2)

k g. MCXXVH. Puisque la nation occupe l'empire avec le domaine (g. mcxxv.),z>, tiua*
H /Ion trigi-

" naire d=s

ttrrimirts.

(f) Chat. IV. On a vu dans le Chap n. de les Nations doivent fe conduire à cet égard: no-

la première Partie de ces Inftitutiors , comment tre Auteur en expofe les principes dans ce Châ-
les hommes peuvent s'approprier légitimement des pitre -ci.

chofes qui n'ont point de mdtre, qui font refiées g. MCXXV. (y) Voyez Vattel Droit dus Cens,
dans cette communauté primitive, que l'on fup- Liv.i. Cbap. xvni. Liv. 11. Cbap.vn.
pofe avoir eu lieu. L'application des principes, §. MCXXVI. (s) Voyez Vattel Droit des

développés fur ce fujet, nous montre comment Gens, £, 1, Ch. xvni. 5.200. L. 11. Cb. vn.f.07.
B b 3 5. MCixvm,



f?*1 INSTITUTIONS du DROIT
fi trie nation occupe une isle, ou une terre inhabitée, ou quelque portion de mer adja-
cente au continent, ce quelle occupe devient un acceffoire du territoire ds celte nation

,

quelque éloigné qu'il en fait ( ibid. ).

jitiaâhi- g.
MCXXVIII. Ce qui après l'occupation a été laifli dans la communau-

-r"" t""b>
'té primitive, eft appelle par les Jurisconfukes chofes communes, ou biens com-

muns; ce qui a été mis dans la communauté mixte de toute la nation, &
qui y eft relié, s'appelle chofes publiques, ou biens publics; ce qui eft pafTé
dans la communauté mixte de certains corps particuliers , s'appelle chofes des

•resnm- communes *, ou biens des communes; enfin ce qui a été fournis au domaine de
vernis. cnaque particulier , s'appelle chofes de chacun ou appartenantes aux particuliers ,

très fin- ou biens des particuliers f. Puisque le maître peut transférer le domaine de fon
guiorum.

jjjen a un autre, aux conditions qu'il lui plaie (§. cccxiv.), chacun peut fai*

re de fon bien le bien des communes
, fqit directement tel , fait indireclément

, ou

purement & fimplement, ou fous certaines conditions. Et c'èffi là la manière déri-

vée d'acquérir des chofes de communes, (a)
Du uint fi MCXXIX. Comme les biens des communes appartiennent non-feulement

m>. a ceux qui vivent aujourd nui, mais aiuli a ceux qui prennent fuccelîivement la

place des morts, les biens des communes ne peuvent être aliénés ou engagés au gré des

communes , à moins qu'une nécejjîté indispcnfuble , qui n'a point de loi, ne t'exige,

ou qu'il n'y ait un avantage évident pour les communes, puisqu'alors on ne fait rien,

au préjudice- de la pollerké. Comme cependant le foin des chofes qui regar-
dent l'utilité publique appartient au Prince (§. mlxxv. ), & qu'il a aufli le domai-

ne éminent fur les biens même des communes (§. mlxv. ), on ne peut les aliénerait

les engager fans le confentement du Prince. Et puisque le domaine exclut tous les

autres
(.§.

excv. ), aucun de ceux qui font hors de la communauté ne peutfe fervir des

biens qui lui appartiennent , fans fon confentement.

Detchtfst §• MCXXX. Comme les chofes publiques font dans là communauté mixte de

fuWiutt. toute la nation Q. mcxxvhi.) ,
elles 'font dans le domaine de tout le peuple , £f leur

ufa-

§. MCXXVIII. (a) Voyez les Injlitutes dc]us- Mais fi le paffage devenolt plus ou moins onéreux

Tikien de rer. divif.
à celui auquel on le demanderoit, devra- 1- il l'ac-

g. MCXXXI. (b) La queftion, fi un peuple corder, ou fera- 1- il en droit de le refufer?ki il

eft obligé d'accorder le paffage fur fes terres à u- faut diftinguer le befoin de la déceffité
;
& le plus

re autre nation, eft une de celles que l'on a agi- ou le moins de préjudice que pourroitcaufer Ile pas-
tées , fans faire attention que c'eft une queftion fage, à celui qui l'accorderoit. Je luppofe qu'u-
indéterminée , qui n'admet point de fulution gé- ne Nation me demande le p&iFage p;ir mes ter-

jiérale, & dont l'ouï & leJion dépendent entière- res pour éviter un détour, & que ce paffage me
ment des circonftances. Ainfi il ne faut pas s'é- foit plus ou moins à charge ou onéreux : par quel

tonner, que les fentimens aient été partagés fur principe ferois-je obligé de louffrir un préjudice,
ce fujet: on a foutenu l'affirmative ou la négnti- ou de m'expofer à en fouffrir, afin de facilirer

ve , félon le point de vue fous lequel on l'a con- l'exécution d'un projet qui ne me regarde point?
fideré. Voyons comment on'peut le fixer. On Aucun principe de morale ne m'impofe l'obligation

demande, (i une nation eft obligée d'accorder à de faire un acte onéreux pour moi, afin de ren-

une autre nation le paffage fur fes terres? Je ré- dre ceux d'autrui plus ailes & plus commodes,

ponds, que les Loix de l'humanité nous ordon- Canféquetnment fila demande ell uniquement ton-

nent d'accorder tout ce qui peut fatisfaire aux be- dée fur une raifon de quelque convenance ou peiit-

foins d'autrui, fi cela fe peut faire fans notre pré- être d'un fimple befoin, & non pas fur un me-

judice: ainfi (i une nation ell dans le cas d'avoir tif de i;éceffité , on eft autorifé à la refufer, s'il

befoin de paffer par nos terres, & que ce paffage peut nous caufer plus ou moins de préjudice.

ne nous caufe aucun préjudice, on doit dans ce Mais fi la demande eft fondée fur un motif de

cas l'accorder. néceflicé, il faut alors diftinguer entre le plus &
&
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ufae appartient
à tout le inonde indifféremment: perfonne cependant ne peut s'en fer.

vir nue d'une façon qui ne nuifc pas à l'ufage public , ou commun à tous (g. cxcvii.).

Ec comme le maitre peut transférer à un autre le droit qu'il a fur une choie

{%. cccxiv.), le domaine des cbo/cs publiques peut auffi être transféré au Prince, qui

a'l'empire non-feulement fur les lieux publics, mais auffi le domaine éminent fur les

cbfes publiques . le peuple en retenant l'ufage en tout ou en partie , dm le Souverain

peut difpofer fuivant que l'exige l'utilité commune (g. Dcccruxxvi.).

<S MCXXXi. En vertu du droit d'uulué non nuifible] refté de la commu-^Wi*
nafté primitive (5- ceexi.). U faut accorder aux étrangers & à leurs marcbnn-^J
difes le pijfage par les terres Êf kl rivières foumifes à notre domaine, il faut''™'''**

au fil permettre aux étrangers d'y féjourner pour des caufes légitimes (g. cccxn.).^.
Mais comme en venu de la liberté

qu'ont^ les. nations (g. mlxxxix.), il

faut permettre à chaque nation , ou à celui qui e/i revêtu de fon droit
,

de ju-

ger fi le pajfage rieft pas nuifible , 6f s'il n'y a point d'inconvénient à craindre

four l'état, du fjour d'un étranger dans fon territoire, & comme il faut s'en

rapporter à ce jugement (g. lxx vm. ) ,
il n'ejt pas permis de paffér dans un

territoire, ou d'y féjourner, fans le confentement exprès ou tacite du maitre. 11 pa-

roit par la même raifon , qu'il dépend du maitre du territoire de le permettre aux

conditions qu'il lui plait.
Puis donc qu'à moins qu'il ne s'en foit expliqué autre-

ment d'une façon expreffe ,
il n'eft cenfé le permettre qu'à condition , que les

aclions des étrangers feront foumifes aux loix du pays (g. mcxxv.), les étran-

gers, tant qu'ils font dans le territoire d'autrui , font obligés de faire ou de ne pas

faire, ce que les citoyens dans le même teins , &f dans les mêmes circonflances de.

vroient faire ou ne pas faire ,
à moins que des loix particulières au fujet des étran-

gers n'en ordonnent autrement. Et même s'il paroit contraire au bien de l'état,

que le pays foit ouvert aux étrangers ,
on peut défendre fous une peine , qu'aucun

étranger n'entrt dans le territoire (§. dcccclxxvi.). (b)

g.
MCXXXII. Puisque tant que les étrangers font dans le cerritoire d'autrui , f'fn

a

d
pavim

liS irangert ,

& de la ma-

& le moins de préjudice qu'on pourroit fouffrir, dice équivalent à celui que la nation qui le ^-" îns

e

r

en l'accordant. Je refufe l'aumône à un pauvre, mande, pourroit fouffrir par le refus. Voyez ieu^l"éffi-
fi je crois qu'il peut s'en paffer, ou fi moi-même Vattel Droit des Gens, Liv. n. Cbap. ix. §. 123. renis.

je ne fuis gueres en état de faire des largeffes. N'oublions pas de remarquer, que le devoir

Mais fi un homme fe trouve dans le cas de d'accorder le pafiage eft , en tout cas
,
un devoir

mourrir de faim, je ne puis me difpenfer de le imparfait, qu'on ne peut exiger par un droit par-

fecourir, quoique je ne fois pas dans un état fort fait, que dans le feul cas où l'on pourroit juger

aifé: mais je puis lui refufer du fecours, fi ce fe- avec évidence, que le refus eft. fait uniquement
cours me reduifoit à l'état dans lequel fe trouve par mauvaife volonté. I'ufekdokf a traité cette

celui qui me le demande. Il en eft ainfi de tous queftion dans le Droit de la Nature £? des Gens ,

les offices d'humanité: dès que celui qui l'exige, Liv. ni. Cbap. ni. §. 5. Grotius en parle Droit

n'y eft pas porté par une néceffité abfolue, il ne de la Guerre & de la Paix , Liv. m. Cb. n. 5. 13.

peut prétendre que je la lui accorde ,
fi par- là je On peut confulter ces deux Auteurs & leurs Conv-

me caufois quelque préjudice: & il ne peut pas mentateurs, & on verra que faute de faire attention

le prétendre non plus, fi, en l'accordant, je me à la nature de la queftion qu'ils agitoient, ils ont

caufois à moi-même un mal équivalent a celui de part & d'autre employé des raifounemens aflez

qu'il veut éviter. De -là il s'enfuit, que fi une vagues pour défendre le fentiment qu'ils jugeoient

nation fe trouve dans une néceffité abfolue, de devoir adopter.

devoir palier par les terres d'une autre nation, Les Auteurs , qui foutiennent l'affirmative, aile-

celle-ci doit la lui accorder, quoiqu'elle puifie guent en faveur de leur opinion un refte de la

par là fouffrir quelque préjudice ; mais elle a droit communauté primitive: ils prétendent qui jamais

de le refufer, fice.palTagedoitltiL cauferun préju- on n'a pu tellement s'approprier les terres , jus-

ques
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Sta un ci

$$yûn é

trarigar.

ils font fournis aux Ioix du pays (§. mcxxv.) , s'ils commettent quelque délia dans le ter-

ritoire à'autrui, ils doivent être punis félon les loix du pays , <J s'il naît quelque diffé-

rent emr'eiix è? les citoyens , ou aujjl entre deux étrangers , ils doivent être décidés

félon les loix du pays, par les juges du pays, h fuie de-Jà, qu'an étranger doit être

puni pour les injures faites à un citoyen, ou à un autre étranger, & contraint à rem-

plir fes contrats, (c)

Bttitjarts g.
-.iCXXXHI. Comme on ne peut imputer à perfonne le fait d'autrui (§.j;xvi. ),

*""",. fi le citoyen
d'une nation lèfe celui aune autre, ou luifait une injure, on ne peut l'impu-

ter à la nation. Mais comme on peut le lui imputer, fi elle y concourt de quel-

que manière que ce foit , comme en le ratifiant, ou en l'approuvant (ibid. ), fi

elle ratifie foit exprejjemtnt , foit tacitement l'injure qui a été faite , on peut la lui im-

puter. 11 n'importe pas que l'injure ait été faut dans le territoire de la nation ou
ailleurs, (d)

Qu'an, g. MCXXXIV. Mais comme aucune nation ne doit en léfer une autre

f""'J" (S. mlxxxix.)» ni aucun homme léfer un autre homme (%. lxxxviii.), le

;«'«« ufi Prince ne doit pas joujfnr que que/qu un de jes Jujets cauje quelque, dommage ,
ou fnffe

fluirii unc injure a un citoyen d'une autre nation.

Du'd.oitie § MCXXXV. Comme chaque nation a le domaine & l'empire fur le pays
tnfliuurà qu'elle habite (§• mcxxv.), <k qu'ainfi Je pays eft lien (§. excv. ); toute nation

ZliTZ peut c-onjîitucr
un droit , fur fon territoire, à une autre nation ou à

fies fiijcts, corn-

ifttptt m;, par exemple, lui accorder le dioit de pécher dans un fleuve, d'avoir u-
r

t°r"/,

r

,°' ne forterefle fur fon territoire, ou une garnilon dans un, certain fort, ou d'à-

uin. cheter & de poUéder des fonds (g. cclx. ). (e)

Qa'm»'a §.
MCXXXVI. Par la même raifôn , & puisqu'on ne peut ôter à perfonne fon

fois
tire

ter

Hrn'rir'î
cu^er ^cs b°rnes de fon empire , c'eit-à- dire , de l'étendre fur les pays de la nation voifi

"j^",,,
droit (§. c), ni rien faire contre ce droit (g. lxxxvi.), aucune nation n'a le droit

itntoire, d'en chaffer une autre du pays qu'elle habite
, pour s'y établir elle même ,

ni de ré-

à autmi. ne au-delà des bornes de jon propre territoire, ni de Je joumettre ,
ou de jubjuguer

une

ques à en pouvoir empêcher le paffage. Ce que

j'ai dit au §. clxxxvi. touchant la communauté

primitive, fait niiez voir que je ne goûte pas cet-

te raifon; je n'ai pas même befoin d'en donner

de nouvelles pour la réfuter. J'ajouterai feule-

ment que les vérités que notr.e Auteur expofe
dans la P. vi. Cb . iv. de fon grand Ouvrage
et qu'il déduit du Droit qui eft relié, félon lui,

de la communauté primitive, peuvent être prou-
vées fans avoir recours à cette hypothèfe. Voyez
notre Auteur dans fon grand Ouvrage du Droit

des Gens, Cb. vi. §. 686. & fuiv. Vattel Droit

des Gens, L. n. Cb. vin. J. 123. & Jtiiv. Liv.

lit. Cbap. vu. f. HP-
J. MCXXXII. ( c ) Voici comment il faut en-

tendre ce qui eft enfeigné dans ce paragraphe.
1. Si un Etranger commet quelque crime dans

l'endroit où il fe trouve, les Juges du lieu , où il

le commet, peuvent le juger fuivant les loix du

pays. Cette vérité répond à cette maxime de pra-

tique : ubi te invenio, ibi te julico. 2. Si un E-

tranger a quelque diffîient dans l'endroit où il fe

trouve, avec un habitant du lieu ou un autre E-

tranger, c'eft le Juge du lieu où ils font qui doit

vuider leur querelle. Obfervez que ceci doit s'en-

tendre des différents qui naiffent fur des afies ,

faits dans l'endroit même où fe trouvent ces E-

trangers; hors ce cas -là le Juge du lieu doit ju-

ger fuivant les loix du pays où le fait, qui don-

ne lieu à la conteltation , fe fera pallé. Mr. de
Vattel ne paroit pas avoir fait attention à cette

règle. „ Par la même raifon ( dit- il $ 103. Liv.

,, 11. Cb. vin. en parlant de l'effet de la fournis-

„ fion, que les Etrangers doivent aux loix du pays
,, où ils fe trouvent) les différents qui peuvent
,, s'élever entre les Etrangers, ou entre un E-

,, tranger & un Citoyen, doivent être terminés

„ par le Juge du lieu, & fuivant les loix du lieu :

,, pourvu ajoute- 1- il ) qu'il ne s'agifl'o point

„ d'un fonds de terre, ou d'un droit att.ché au

„ fonds." Ce ne font pas feulement les diffé-

rents fur les fonds de terre, qui font exception à

la règle que notre Auteur donne dans ce para-

graphe: il en elt bien d'autres qui n'en permet-
tent
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une autre nation, parce qu elle habite un pays qui nous ètoit inconnu auparavant, ou d'y

occuper quelque Heu, & de s'y arroger quelques droits; &? en général aucune nation,

ni aucun particulier étranger ,
ne peut s'arroger quelque droit dans le territoire d'au-

trui. (/) .

%. MCXXXVIf. Comme un étranger , qui pajfe ou qui fejourne dans le territoire s; ceux qM

à'autrui, ne change pas pour cela de domicile (§. m cm.), il demeure citoyen der™'£t
fa nation; par conféquent, s'il fait une injure à fon concitoyen, ou qu'il lui caufeioireiira»-

du dommage, il peut, à fon retour dans fon pays, être puni âf contraint à réparer
e
t

e

e

r

J""""
le dommage,' & s'il fait un teftament ,

il doit le faire fuivant les loix du lieu de fon«v" *>>

domicile. "Comme cependant une nation eft obligée à reconnoitre la jurisdi&ion
'""

d'une autre nation ( §.
mcxx. ), un teftament efi valide comme judiciaire , s'il a été

dépofé au tribunal du Heu où il a été fait, (g)

§.
MCXXXVIII. Puisqu'wK étranger, qui paffe ou qui fejourne dans le terriioi- Dudron

re d'autrui, demeure citoyen de fa nation (g. mcxxxvii. ) ,
s'il y meurt

,
il a pour

4'"" 1"'""'

héritier celui qui doit lui fuccéder félon les loix de fa patrie. Et comme le Prince n'a

droit que fur les actions d'un étranger, qui ont quelque rapport au but de la fociété

civile, pour qu'il ne lui nuife en rien (§. mcxxxi. ), les biens qu'il a avec lui font

à celui qui eft fon héritier dans fa patrie, par conféquent ils n'appartiennent point aufife,

& on ne peut lui ôter le droit de faire fon- teftament. C'eft pourquoi puisqu'on ap-

pelle droit d'aubaine, celui par lequel les étrangers fonC-.privés du droit de fuccéder

aux biens du défunt ,
foit citoyen, foit étranger, & ne peuvent par conféquent ni

être inftitués héritiers par un teftament, ni recevoir des legs, ce droit eft contraire

au droit des nations ,
non feulement par rapport à l'étranger mort dans le territoire dau-

trui, mais encore par rapport aux citoyens, ou aux fijets , puisque le Souverain n'a que
le domaine éminent fur les biens des citoyens (§.. mlxv.

). (/;)

§.
MCXXXIX. "Comme l'ufucaplon S la

tpréfcription *font de Droit naturel Div,,r«ce-

( %. c c c c l x r i r . ) ,
elles ont lieu auffi entre les nations

'(•§.
m l x x x v i i r .

).
Corn •

^»/«».
me cependant il peut y avoir entre les nations plufieurs raifons de filence, quoique p'»".

l'une

tent pas l'application; je viens de l'indiquer. En- les encourage, ou lés protège de l'une ou de l'au-

core Mr. Vattel ne parle pas aflez exactement tre manière. Voyez Vattel Droit des Gens, L.

lorsqu'il affirme, que les différents, qui concernent n. Cb. vr.

les fonds de terre , ne peuvent être jugés ailleurs que J. MCXXXV. (e) Voyez Vattel Droit des

dans T Etat dont ils dépendent : car rien n'empêche, Cens, Liv. n. Cbap. vu. g. 89.

que des Juges en Europe ne décident des différents, g. MCXXXVI. (/) Voyez Vattel Droit des

qui concernent des fonds de terre fitués en Amé- Gens, Liv. 11. Cbap. vu. J. go. & fuiv.

rique. Tous les jours cela fe voit dans les Tri- g. MCXXXVII. (g) Ce que l'Auteur enfeigne

bunaux. Il fuffit que les Juges du lieu, où fe trou- dans ce paragraphe , pourroit fournir matière à

vent les litigeans, prononcent fuivant les loix de une digreffion aflez ample: mais comme elle me
l'endroit où le fonds de terre, qui eft en litige, meneroit trop loin, je me contenterai de dire,

eft fitué. 11 en eft de ces cas comme de ceux, qu'on peut trouver des éclaircifTemens dans les

dans lesquels un Juge doit prononcer fur un dif Commentaires de Voet ad t. ff. qui teft. facere

féreut au fujet d'un contraft: la décifion doit fe pojj. g. 14. & 17. Ce Savant d'ailleurs cite d'autres

faire fuivant les loix du lieu, dans lequel leçon- Auteurs & des Ouvrages que l'on peut confulter:

tratt a été fait. on peut confulter auffi Sand. /. 1. t. 1. D. 14.

g. MCXXXIII. {d) C'eft donc à tort qu'on & fur -tout Hertius de collif. LL. S. 4. g. 10.

attribues une nation, en guerre avtc une autre Voyez encore Vattel Droit des Gens, Liv. 11.

nation, les déprédations, les pirateries, les excès Cbap. vm. S. 107. & fuiv.

& les hoftilités que des particuliers commettent g. MCXXXVIII. (b) Voyez Vattel Droit des

contre celles qui font neutres: à moins qu'on ne Gens, Liy^ 11, Cbap. vin. $. 112.

voye que la nation elle -môme y prûte la main ,

lom. IL Ce 5. MCXXXIX.
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l'une fâche que fa chofe efl: retenue injuftement par une autre , l'abandon requis

pour l'ufucapion , & pour la prefcription qui en efl la fuite (§. ccccli. cccclii. ),

ne fc préfume pas auffî aifément entre les nations qu'entre les particuliers, à caufe d'un

long filence. Et comme c'eft non celui qui poflede, mais celui qui demande la chofe

qui doit prouver fon domaine (§. cclxii.) ,
ce qui ne peut fe faire fi la pofjèffwn eft

immémoriale, c'eft- à -dire, fi on ne fouvient pas de fon commencement, la pre-

fcription immémoriale doit être admife entre les nations. Mais comme les nations peu-
vent traiter entr'elles touchant les chofes qui regardent l'utilité commune (§. mxci.),

fi les nations voijînes conviennent entr'elles au fujet de la prefcription , elle aura lieu de la

manière dont on fera convenu. Et il convient très fort au but de la grande fociété

civile que cela fe fafle. (z)

j. MCXXXIX. (0 Voyez VatxïL Droit des Gens, Liv. a, Cbap. Slr

CHA-
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CHAPITRE V

Des alliances, (j)

§. MCXL. On appelle PuiJJhnces fouveraines les perfonnes qui ont le fouverain *«<#»«»,

empire dans la fociécé civile; & PuiiTances inférieures ou fubordonnêes , celles qui fi"','t',im

exercent quelque partie de l'empire dépendamment , & au nom de la Puiffance <**'"' '<"»

j . n ^i,/ , . % donne et

nm îfouveraine, tels que font les Magiftrats, & les Généraux. (£)

g. MCXLI.

(f) Chap. V. On a pu remarquer, que le

Droit univerfel prend différentes modifications

fuivant les différents objets , auxquels on l'appli-

que; en voici la raifon : les Etres fufceptibles de

droits , doivent néceffairement en avoir de diffé-

rents, fuivant qu'ils différent eux-mêmes les uns

des autres, ou qu'ils ont entr'eux des rapports
différents. Une Nation confidérée comme un E-

tre moral, ou comme une perfonne morale, dif-

fère par fa nature d'un homme , confidéré comme
un individu: les rapports d'une nation à un hoin-

ire, & ceux d'une nation à une nation font donc

différents de ceux qui ont lieu d'homme à hom
nie: conféqueiiiment les droits ne peuvent pas ê-

tre les mûmes, & ils doivent être différents fui-

vant que le feront ces rapports. Voilà la fource

des diftindions que l'on met entre les différents

droits. Notre Auteur l'a indiqué dans la Préface

que nous avons rapportée fous le g. mlxxxviii.

Miis il eft des droits & des devoirs, qui font tel-

lement elfentiels à l'Etre moral , qu'ils retient les

mêmes, quel que puilTe être d'ailleurs fon état

particulier, ou quelles que puilTent être fes rela-

tions avec d'autres Etres moraux. De ce nombre
font ceux qui refukent des engagemens que les

hommes prennent entre eux. Notre Auteur le fait

voir dans ce Chapitre, où il expofe les principes

généraux, par lesquels nous devons juger deso-

bligations & des droits , auxquels les promes-
fes , que les Nations fe font , & les engagemens

qu'ils prennent, donnent lieu.

g. MCXL, (&) Nous avons vu au paragraphe
dcccxxxiii. que ce que l'on nomme empire,
droit fouverain, authorité fuprème , eft la facul-

té morale de difpofer des actions libres de ceux

qui font membres, ou qui font partie d'un Etat Ci-

vil: cette faculté fuppofe à celui qui en jouit,
deux attributs ou deux qualités: le premier c'eft

la jugement; le fécond c'eft la volonté: le juge-

ment, afin de àijcerner comment il doit difpofer
dis actions libres des membres d'un Etat,* la vo-

lonté , afin de déterminer comment ces actions li-

bres devront être réglées & dirigées. Mais cela

ne fuffit pas : car bienque l'on puiffe juger de ce

qui convient d'être fait, & que l'on puiffe avoir
la volonté , que ce que l'on juge devoir fe fai-

re fe faffe réellement, de -là il ne s'enfuit pas
que l'on pofféde les facultés néceffaires pour y
donner l'exécution. C'eft là le cas de tous ceux qui
font revêtus du pouvoir fuprème: tout pouvoir
fuprème doit être fervi par d'autres puiffances,
afin que la volonté du Souverain puiffe avoir

fon effet. Notre Auteur les nomme inférieures

ou fubalternes: ce font, dit -il, celles qui exer-

cent une partie de l'empire au nom & fous l'au-

torité de celui , auquel l'empire appartient. Le
Préfklent de Montesquieu les nomme pouvoirs
intermédiaires. Il paroit ne les adopter , que
pour les Etats Monarchiques. ,,Ces Etats fegou-
„ vernent par des Loix fondamentales, dit -il

„ Liv. 11. Cbap. iv
" & quelques lignes

après il. ajoute: „ Ces Loix fondamentales fup-

,, pofent néceffairement des canaux moyens par
,, où coule la puiffance.

" Ce ne font pas feu-

lement les Loix fondamentales, qui fuppofent
néceffairement ces canaux ; mais toute puiffan-
ce fuprème le fuppofe,- comme je viens de le fai-

re voir. Il n'eft point de puiffance fuprème,
quelle qu'elle foit , qui puiffe elle-même don-
ner l'exécution à fa volonté: le prétendre, c'eft

confondre vifiblement les moyens qui dépendent
uniquement de la volonté avec ceux, qui font

purement phyfiques. Pour nous dépeindre les

caractères effentiels du Gouvernement Monar-
chique, il nous trace ceux du Gouvernement
François. Mais ce n'eft pas bien fuivre les ré-

gies de la Logique de raifonner ainfi : le Gou-
vernement François eft Monarchique; donc tout

ce qui caraftérife le Gouvernement François, eft

effentiel à un Gouvernement Monarchique quel-

conque. De plus : l'illuftre Préfident fe trom-

pe lorsqu'il prétend, que ces pouvoirs intermé-
diaires conllituent la nature du Gouvernement
Monarchique: ils font partie de la Conftitution,
& concourent à conftituer la nature du Gouver-

nement, mais ils ne la conllituent point. Il y a

Ce a plus
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Diiodif- g.

MCXLI. On appelle alliance, „ ou traité d'alliance, ou confédération," une

£«'/« ""convention que font entr'clles des Puiffances fouveraines , pour toujours ou
«««•»» pour un long tems , ,en vue du bien public. Les conventions ou traités qui*""''

ne contiennent que des' 'prédations transitoires , ou qu'on ne doit pas répéter,
retiennent le nom de convention ou traité. Comme c'eft la même chofe, fi on fait

une chofe par foi -même, ou fi on la fait par un autre, ceux qui ont un man-

dat de la puijfance fouveraine, peuvent faire ou conclure des alliances (§. du). II

paroit par la nature des alliances, que^ des puiffances fouveraines (des Rois par

exemple) traitent entr'clles, touchant des chofes qui regardent leur utilité particulière,

ou bien fila puiffance fouveraine traite avec un particulier, cette convention n'ejl pas une

alliance. ( /)

d qu'il % MCXLII. Les alliances étant des conventions (§. mcxli.), il faut olfer*

fjut obfir- V (>r au fnjet des alliances, ce que nous avons démontré touchant les conventions à? les pro-

"tîtlal- meffes (§. ccccxxx vi 11.). Puisque par les alliances on acquiert un droit parfait.

(§. cccr.xxx. ), la violation d'une alliance
ejl une injure (§. lxxxvii. ); par confé-

quent ri riefb pas permis de faire des alliances contraires à celles qu'an a déjà contractées*

avec une autre nation (§. lxxxvi.). C'ett pourquoi les premières alliances , c'eft-à-di-

re, celles qu'on a comra&écs auparavant, font préférées aux dernières, (m)
5. MCXlIU. Comme aucune nation n'en doit léfer une autre (§. mlxxxix.), il

neji pas befoin de faire des alliances pour fe promettre de ne pas fe léfer, ce qu'on ap-

pelle communément alliances d'amitié. Mais fi quelque nation eft dans l'idée, quelle

peut léfer les autres à fon gré ,
on peut fort bien faire des alliances pourfe promettre de ne

pas fe léfer (ibid.). (n)

Der/gaiHi §•
MCXLIV. On appelle alliances égales, celles dans lesquelles les contraftans

&deiinè-fe promettent réciproquement les mêmes chofes, ou des chofes égales 9 & on ap-

«liiancu. Pel 12

lijncci.

Du aïïiim

tet d'ami-

tié.

plus de dix ans que, lifant l'Efprit des Loix, j'aî

fait à -peu -près les mêmes réflexions. On peut
les voir dans les remarques que j'ai fournies fur

ce livre , & qui y font ajoutées dans quelques édi-

tions fous le nom d'un anonyme.

g. MCXLI. (0 Ri marquez que notre Auteur

adopte ici une maxime comme vraye en tout fens,

qui cependant ne l'eft qu'en quelques cas. Il im-

porte de s'y arrêter parce que la même faute a

échappé à biendes Savans. Il prétend qu'il eft

égal qu'on faffe'par foi-même une chofe , ou qu'on
lafaffe faire par un autre ; & il en conclut, que
ceux qui font munis d'un plein- pouvoir de la

part d'un Souverain, font par là en état de con-

clure un Traité : ,, comme il eft égal (dit-il) que

,, l'on faiTe une chofe par foi -même ou par un

„ autre, celui qui a plein -pouvoir d'un Souve-

„ rain peut faire un Traité." Je dis que la maxi-

me avancée par notre Auteur, n'eft pas vraye
•

prie, & j'ajoute, que la con-

l'îî en tire ne l't il pas non plus. I!

'."jlement vrai, que cjIuî qui s'eft

chargé dV r une chofe^, ait la faculté de la

faire exécuter par un autre: le Droit Canon dit

bien potejl quis facere per alium, quoi potejl facere

ftr Je ipftm: niais le Droit Canon ne fait pas

preuve, à moins que le mot potejl n'ait ici une fi-

gnilication particulière, que j'avoue ne pas faifir.

Ceux qui donnent une commiffïon, font fur-tout

attention ri la perfonne, dont ils font choix. Un
malade choifit fon Médecin : un client s'en rap-

porte à l'Avocat auquel il remet fa caufe. II

en eft de même de ceux qui font prépofés aux
affaires publiques, à la tête d'un Gouvernement.
C'eft leur jugement, ce font leurs talents

,
ce font

les motifs qu'on leur fuppofe & fur lesquels on
croit pouvoir compter & faire fonds-. Après la mort
de C uillal'MeII. Prince d'Orange UsHollandois
ont rétabli à deux différentes reprifes le Stadhou-
rat dans la Maifon de Najjati. Pourquoi? parce

qu'ils ont jugé , que la Maifon de Naffau s'inté-

refferoit toujours au bonheur de la Nation , &
que les Princes d'Orange, à la tê'e du Gouverne-
ment, feront toujours animés de zèle & d'amour

pour le bien de la République. Les Hollandois
ne peuvent point fuppofcr ces mêmes difpofftions
dans aucun autre Prince : ils ne peuvent point

fuppofer les mêmes fentimens dans aucune Mai-
fon, que l'on croiroit pouvoir lui préférer; au-
cune Maifon n'a des motifs fi puiflans & fi na-

turels , pour travailler à la confervation & i

la profpcrité de l'Etat. Tel étant le fonde-

ment
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pelle inégales, celles dans lesquelles ils ne fe promettent pas des choies égales ou

équivalentes. Elles font inégales du côté le plus digne, fi celui qui peut faire ou
donner plus promet des preftations gratuites ou plus grandes ; elles font inéga

!es

du côté le moins digne, fi celui qui eft moins puifTant, ou qui eft trop chargé

par quelque preftation , promet des preftations ou gratuites, ou plus grandes, ou
telles qu'elles le chargent beaucoup. Celles - ci fe font ou avec diminution de l'empire,

fi quelque partie potentielle de l'empire eft transférée quant à fon exercice, ou à

fa fubftance à la partie la plus digne, ou fi feulement on lui transfère un droit fur

tous les acles qui appartiennent à l'exercice de ce droit, ou bien ces alliances lé

font fans diminution de l'empire, fi la partie la moins digne s'oblige feulement à fai-

re ou à ne pas faire une certaine chofe, que d'ailleurs il lui feroit permis de ne

pas faire ou de faire
,

en vertu du fouverain empire , ou de la liberté naturel-

le, ou du droit qu'elle a comme nation. On doit juger de l'équité des alliances égales

ou inégales, par les devoirs réciproques des nations (g mcvih. ). Mais comme il dé-

pend uniquement de la volonté de celui qui transfère un droit de le transférer ou

non, & de le faire aux conditions qu'il lui plait (g. cccxiv. ); & comme ce que

quelqu'un déclare fuffifarnment eft tenu pour vrai contre lui (g. cccxviii. ), les al-

liances font valides, s'il n'y a point de vice dans la manière de traiter, fans qu'on fajjb

attention à leur équité, on non équité. Comme cependant la loi naturelle recommande

les devoirs entre les nations (g. mcviii.), les nations font naturellement obligées à ob-

ferver l'équité, en contractant des alliances, (g)

g. MCXLV. On appelle nation tributaire, celle qui eft obligée de payer un certain £»*«toi

tribut à une autre chaque année. Comme les nations font naturellement librea i'ibu">" 1^

(g. mlxxxix. ), une nation ne peut devenir tributaire que par un traité (g. dclxxvii. ).

Puisque l'autre partie n'a d'autre droit fur la nation tributaire, que d'en exiger le

tri-

ment de la confiance publique, tels étant les mo-
tifs , qui ont fait défirer au Peuple de revoir un
Prince d'Orange à la tête du Gouvernement,
pourroit-on foutenir , qu'un Stadbouder pourroit
faire faire par un autre ce qu'il pourroit faire lui-

même? S'il le faifoit , n'agiroit-il pas diamétra-

lement contre le but de fon inftitution ? Le Peu-

ple s'en eft remis à fon amour, à fon affection ,

à fon attachement pour un pays , que fes Ancê-

tres ont délivré du joug Efpagnol ; il veut s'en

rapporter à fon jugement, à fes lumières, à fes

connoiffances ,
à fes fentimens; ne feroit- ce pas

le fruftrer dans fon attente, fi un Prince d'Oran-

ge, Stadbouder, confioit jamais le foin des affai-

res à quelque Prince étranger, qui n'ayant ni les

mîmes motifs, ni le même intérêr, ni les mêmes
fentimens, pourroit être détourné d'une manière

ou d'autre de fuivre le goût, le penchant, & les

d fus de h Nation; & qui peut- être pourroit être

èntrainé à facrifier les intérêts de la République aux

-intérêts de faMaifon &à fes vues particulières? On
ne prend pas , ce me femble , la maxime , dont il eft

ici queftion , dans fon vrai fens, en l'employant
comme notre Auteur le fait ici. Quind on dit

qu'il eu égal, que l'on fade par foi -même ou par

un autre, ce que l'on peut faire foi- même
; on

l'entend ou bien par rapport aux chofes qui ne

regardent que nous-mêmes, ou qui ne fuppofent

point d'obligation particulière d'agir par foi -mê-

me; ou bien relativement à l'obligation qui en re-

fulte pour un tiers. 11 eft égal à Titius que Cajus
ait contracté avec lui par lui-même, ou par le

miniftère de Sejus: & dans ce fens , c'eft
- à - dire,

relativement au droit qui en refulte pour Titius,

il eft égal que Cajus contracte par lui-même ou

par Titius: mais le fait de Cajus ne feroit pas in-

différent relativement à quelqu'un, qui lui auroic

donné commiflïon de traiter avec Titius: on fent

que dans ce rapport la maxime eft fauffe.

§. MCXLI1. (m) On fent affez que les derniè-

res paroles de ce paragraphe doivent être enten-

dues des Traités faits avec une autre Puiffance,

que celle avec laquelle on a des engagemens: car

quant à ceux qui fe font entre les mêmes Puis-

fances, les polterieurs dérogent toujours aux an-

térieurs. Voyez Vattel Droit des Gens , Liv. n.

Cbap. xn. g. 16S. & juiv.

§. MCXL1II. (n; Voyez Vattel Droit des

Gens, Liv. 11. Cbap. xu. g. 169. &J'uiv.

8. MCLX1V. . (0) Voyez Vattel Droit des

Gens, Liv. n, Cbap. xn. g. 172. £f fuiv.

Ce 3 5.MCXLVI,
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tribut comme de fon débiteur (g. cccxxxvi), une nation devenue tributaire ne perd

pas pour cka la fouvcraineté de ïempire (g. dcccclxxxi.).

DtiaitioK- g.
MCXLVI. Comme l'alliance perlonnelle elt reftreinte aux perfonnes con-

6>'/iï
traçantes (g. cccc), & que la réelle ne l'eft pas (g. cccci.), l'alliance n'efl pas

vttiii. performelle, fi l'on a ajouté les noms des contratlans feulement , pour montrer par qui

l'alliance a été faite. On voit auffi par là, que l'alliance
efl réelle, fi elle

ejl faite pour

toujours, ou pour un certain tems, ou avec celui avec qui fon traite & avec fes fuc-

cejfeurs,
ou auffi pour une utilité permanente de la fociété civile

,
ou avec cette ad-

dition , pour le bien du Royaume. Pareillement l'alliance qu'on fait avec un peu-

ple libre, ou avec un Etat populaire, efl une alliance réelle ; & comme, quand la

forme de gouvernement change, le peuple relie le même, puisque c'eft l'afTocia-

tion qui fait le peuple (g. dcccclxxiv.), & non pas la manière d'exercer l'em-

pire, cette alliance fubfijte , quoique la forme de gouvernement change, à moins , comme
cela eft évident, que la raifon de l'alliance ne fut particulière à l'Etat

populaire. (/;)

DêfoiBga- §• MCXLVli. Puisque le Roi a le droit du peuple (g. dcccclxxxii.),
don^ui & qUe par conféquent c'eft en vertu du droit du peuple qu'il fait des alliances

w?^ ( g. jicxli.), l'alliance, qui eft cenfée faite avec la nation elle-même, oblige
dinrauêi a ,

{
jji

je peuple £f les fuccejfcurs du Roi; £? le droit acquis par l'alliance paffe auffi a eux,
*"*"''

à moins qu'il
ne fut perfonnel (g. mcxlvi.). Il fuit de -là, que fi le peuple devient li-

bre par la mort, ou par l'expulfion, ou par la dépofition du Roi, ou s'il élit un autre

Roi , l'alliance fubfifle , à moins quelle n'eut été faite pour la défenfe de la perfonne

du Roi, puisqu'alors elle eft perlonnelle (g. cccc. ). La même chofe doit s'appli-

quer aux autres traités des Rois ou des Princes. C'eft pourquoi fi le Prince emprun-
te de l'argent des particuliers pour le compte de l'Etat, fes fuccejfeurs &f le peuple font

obligés de le payer, avec l'intérêt convenu.

Du «'»«- §•
MCXLV11I. Puisque les alliances fe font au fujet des chofes qui fervent à

tttfaim ] a confervation & à la perfection de la nation (g. mcxli. ), & que les nations,

"•'«".•comme nations, font naturellement obligées à y travailler (g. mxcv.) ,
il efl

permis de faire des alliances avec une nation, attachée à une autre religion quelconque,

ou mcine qui
n'a point de religion , & même encore contre une nation qui efl

de notre

religion, (q)

g.
MCXLJX. On peut voir par ce que nous avons dit, quels font les cas où l'on

peut manquer à une alliance ou s'en départir (g. ccccxlii.). Pour aflurer les

alliances un tiers donne quelquefois fa garantie, qui eft une promeffe faite aux deux

alliés ou confédérés, ou à l'un des deux, qu'on obfervera les conventions; par

conféquent le garant , qui l'a promis, efl obligé de donner du fecours contre celui qui

ne veut pas garder les conventions, au cas que l'autre en aitbcfoin, c'eft pourquoi il n'y

ejl pas obligé, à moins qu'on ne le lui demande. D'où l'on voit quelle efpèce de con-

vention tacite contient la garantie. La garantie eft appellée générale , quand on la

donne pour tous les articles, dont on eft convenu dans l'alliance; & on l'ap-

pelle particulière,
fi c'eft pour quelques articles feulement. Et l'on appelle traité

garanti, celui auquel eft jointe une garantie, foit générale, foit particulière.

Et puisque la garantie regarde feulement l'utilité de celui à qui on la donne, on

peut

5. MCXLVI. (p) Voyez Vattel Droit des Roi de Frarc?, a fouvent recherche
-

l'Alliance

Gens, Liv. 11. Cbap. xir. $. 183. £f Juiv. des Turcs contre l'Empereur Chaules V.

fi. MCXLVIII.(î) C'clt ainfi que François I.

$. MCXDIX.

ne uuire

ftligion.

I)c h ga
ranue.
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peut la donner ,fans confulter
celui contre qui on la donne , fc? à/on infu ; £f fi phfieurs

Puijjances font une alliance cntfelles , elles
^
peuvent toutes conjointement donner une ga-

rantie à chacune en particulier.
On voit ailêment au relie, qu'il faut dijlinguer de la

garantie une alliance, par laquelle quelqu'un promet dufecours à un autre, contre celui qui
tache de lui enlever fort droit, comme aufjï la fidcjufjïon pour me autre nation, par la-

quelle on promet qu'on fera foi- même ce que doit une autre nation, au cas quelle ne le fit

pas elle-même (§. dlxix.). ^" fin comme perfonne ne peut enlever à un autre Ion

droit (§. c), la garantie tieft cenfée donnée que fauf le droit d'un tiers, (r)

§. MCL. Comme le gage Te donne pour iûreté d'une dette
(§. dcxcvii.) , mD,lgag„

peut auffî
dans les alliances, ou dans les autres traités ajjurer par des gages l'objerva

-<>™'"»-

tion des conventions. Et comme on ne peut engager que les propres choies, & lès^êT*
engager cependant pour la dette d'autrui (§. Dec), non feulement on peut engager'' '""*?'

les chofes qui font dans le domaine de la nation, telles que des villes, certaines pw-X,Mn.
tions de territoire, des provinces entières,, des droits appartenant à la nation t

des chofes précieufes qui appartiennent à la fociété civile, mais le Prince peut enco-

re engager fes propres chofes, ou. fes biens privés pour les dettes de la nation. Mais fi

on livre une province entière, ou une certaine portion dit territoire, pourfureté de ce qui a

été prêté, ou de ce qu'on
doit pour quelque cauje que ce foit , il fe joint alors un traité an-

ticbreflique à l'engagement ; car on appelle anuchréfe le droit de jouir & d'ufer de h
choie engagée, au lieu de l'argent qu'on a prêté, & cela en compenfation des inté-

rêts. Et comme il faut s'en tenir aux conventions (§. ccccxxxviii.), il faut juger
C'eft

ou non.

ce pour-

quoi lachofe a été donnée engage, quoique fa chofe engagée puifje être retenue pour
une autre dette (g. dccvi.), à moins qu'on n'en foit convenu autrement d'une façon ex-

prefije (Ç. cccxxxvn. cccxni.). (s)

g. MCLI. On appelle Otages des perfonnes qu'on livre pour fureté d'une det- d« uagir,

te, c'eft- à-dire , pour afTurer qu'on obfervera les conventions, ou qu'on paye-
ra ce qu'on doit. Ainfi les otages font proprement donnés en gage ( g. dcxcvii.) , & on

les peut retenir jufqiià ce qu'on ait fait ce qui e/i dit. C'elt pourquoi celui qui les ré-

pit a le droit de les garder autant qu'il le faut , pour qu'ils ne s'enfuient pas, mais il

n'a point le droit de les contraindre à travailler; puisque ce feroit la même chofe que
fe fervir du gage (g. dccii, ).

Comme perfonne n'a droit fur la vie d'un au-

tre (g. cxli.), on ne peut engager la vie des otages; confequemment on ne peut engager

que leur liberté (g.Lxxvn.). Cependant ils nefont pas pour cela efclaves (g. dccccxlvh.),
mais ils le deviennent lorsqu'on ?ie fait pas ce pourquoi ils avoient été donnés (g. dcxcvii.);
& alors on peut les retenir en captivité, mais on ne peut les tuer. Ainfi les otages

ceffent de l'être lorsque celui, qui les a donnés, manque à fa foi; ci comme les otages
font réellement des gages, s'ils ont été donnés pour une caufe ,

on peut les retenir pour
îine autre , à moins qu'on n en foit convenu autrement d'unefaçon exprejfe (g. mcl.). Com-
me de plus les frais nécefTaires faits pour le gage doivent être reltitués par celui qui
l'a conftitué (g. dcciii.), & qu'il faut payer fes dettes (g. dccli.), celui qui a don-

né

5. MCXLIX. (r) Voyez Vattel Droit des g. MCL. (s) Voyez Vattel Droit des Gens,
Qsns. Liv. u. Cbop. xvj. g. 235. &J~uiv. Liv. u. CbaP. xvi. |. 240. £7 Juiv.

$. MCLI.
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né les otages doit reflituer

les frais faits pour leur entretien
, & l'otage doit payer les dettes

qu'il
a i ntraclées, avant qu'on le laïjfe aller.

Dtrobii-

'

§.
MCL1I. Celui qui donne l'otage, étant obligé de faire ce pourquoi il donne l'o-

tatun <i
ta!re ^ ^ libérer l'otage (§. mcli.), il s'oblige envers celui qui ejt donné, de le li'

fi"g"l beîer; par conféquent, puisqu'il devient efclàve , ou que du moins on peut le re-

luiquiii
teQjr cap tjf )

ii Cl;l u i qm l'a donné manque à fa foi (ibid. ), celui qui le donne

s'engage à le racheter. Et puisque aller en otage eft une charge qu'on porte

pour le bien public, à laquelle, par conféquent, eft obligé tout citoyen, &
non pas feulement celui qui eft donné en otage (§. mxxxvii.) ,

la fociètè civile ,

ou le Prince doit dédommager l'otage, ou fes parais des inconvéniens qu'ils fouffrent par

là. Si l'otage donné ejt oufidéjujjeur , ou fidèjujjeur folidaire , ou fponfeur , duquel

nous allons parler tout à l'heure, il eft évident que, fi l'on ne fait pas ce pourquoi

on le donne, il ejt obligé par fon propre fait, (t)

p> îafai». §. MCLUI. On appelle faint ou facré dans le Droit des Gens, ce dont le falut

utiittai-
pUb ij c ou Je falut commun des nations, demande l'inviolabilité. C'eft pourquoi

puisque les alliances fe font pour le bien public (§. mcxli.), & que non -feulement

on doit les garder
comme les autres conventions (§• ccccxxxvm. ) , mais qu'en-

core il importe infiniment aux nations qu'on les garde; les alliances font facrées,

& doivent être regardées
comme telles par les nations; & puisqu'en traitant des alliances,

on ne doit pas taire attention à la différence de religion, lafaintcté de la foi donnée

n'a point de rapport à la religion de la nation avec laquelle on fait alliance, (m)

t>i fer 4- §. MCLIV. Quand on convient au fujet d'une affaire, on convient aulîi tacite-

gemenl la-
_

..-(•.

5. MCLI. & MCLII. (t) Voyez Vattel Droit

des Gens , Liv. 11. Cbap. xvi. g. 24.5. £f Juiv. No-

tre Auteur compare les otages à des chofes don-

née; en gage : il oublie affurément, qu'il y a une

extrême différence entteunechofe inanimée & un

être qui peut confentir plus ou moins & condi-

tionnellement à un état, dans lequel on veut le

mettre pour un but commun. D'ailleurs le droit

de retenir un gage pour d'autres motifs, que pour

ceux pour lesquels il a été donné, n'eu point du

tout fondé en raifon. Je l'ai indiqué dans la no-

te au 5. nccvi. Mr. Vattel fait fur cela des ré-

flexions très judicieufes, Droit des Gens , Liv. 11.

Cbap. xvi. 1 249.

g. MCLI1I. OJ Voyez Vattel Droit des Gens,

Liv. il. Cbap. xv.

J. MCLIV. (x) Voyez Vattel Droit des Gens,

Liv. 11. Cbap. xv. 5- 234.

g. MCLV. (y) Ce que l'Auteur enfeigne dans

ce paragraphe , découle fi évidemment des prin-

cipes les plus inconteftables du Droit naturel ,

qu'on auroit lieu de s'étonner que des cé'ebres

Jumconfultes ont pu en douter, fi l'expérience ne

faifoit voir que les plus grands génies peuvent
tomber dans les erreurs les plus fenlibles, dès

qu'ils s'écartent des vrais principes. L'illuftre Pré-

sident oe Bynckersiioek piéteml L 11. C. vn.de

fes O-aœft. Jur. Publ. que tout ce qu'un AmbalYadcur

fait"contie fes inlliuclicns quoique illimitées, ne

ment

peut obliger le Souverain qu'il repréfente , parce

que celui-ci ne peut être lié que par fon
çonfente-

ment.ct que fon confentement eft nul, dès que fes

ordres manquent, ou que fes ordres font contrai-

res à ce qui a été arrêté, & conclu en fon nom.

Je ne m'arrêterai pas à réfuter ce fophisme: ce

que j'ai noté au J. mdlii. fuffit pour en fentir le

peuide folidité: j'obferverai feulement , que Mr.

de Bynckersiioek emprunte les principes de fon

opinion, & les raifons dont il fe fert pour l'ap-

puier , de quelques paiïages du Droit Romain : com-

me fi le Droit Civil d'un peuple, ou les fenti-

mers de quelques Jurisconfultes , en matière de

Droit Civil, pouvoit fervir de règle aux Nations,

pour y conformer leurs actions : encore fi le Droit

Romain étoit , fur le point dont il s'agit ici .con-

forme à ces principes de morale ou de Droit na-

turel, qui, félon Justinien , font immuables;

mais j'ai fait voir, fi je ne me trompe, au pa-

ragraphe m dli. que la doctrine du Droit Ro-

main eft très défectueufe fur ce fujet. Mr. de

Bynckersiiok a raifon de dire, que les ulagës

entre les Nations changent comme leurs mœurs :

mais il a tort d'attribuer auxufages modernes plu;

d'autorité , qu'ils ne peuvent en avoir. S'il e.t

d'ufage aujourd'hui qu'un Ambafladeur ne traite,

que fous la condition tacite, que l'engagement n'au-

ra fon plein effet, qu'après qu'il aura été ratifié

par fon Maitrc, il n'y a point de doute que, fi

la
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nient de toutes les autres chofes requîtes , pour que l'affaire puiffe avoîr lieu.

C'eft pourquoi, cefans quoi ce dont on ejl convenu ne peut fubjijler , ejl cenfé convenu ou

promis tacitement. Ainfi tout contrat bienfaîfanc renferme l'indemnité de celui, qui
fait gratuitement quelque chofe pour un autre, puisqu'il ne peut fubfifter indépen-
damment de l'obligation ,

ou eft chacun de ne pas devenir plus riche au dommage
d'autrui (g. cclxxi.). On appelle engagement tacite, celui qui eft fondé fur un

contentement tacite; & qui par contequent ne doit pas être moins facré qu un enga-

gement exprès ,
c'eft- à-dire, fondé fur un contentement exprès, (x)

g.
MCLV. Les puiffauces fubordonnées , tirant tout leur droit de la puiffance fpu

-

£*/"£„.
veraine (g. mcxl. ), elles ne peuvent rien promettre au nom de la puifjhnce fouverainc ,

m Mar-

que par un mandat exprès, ou Je tenant, dans les bornes de l'affaire à laquelle elles font
d°"né"'

prépofées , & elles ne peuvent pas obliger autrement ceux
, fur qui elles font prèpofées ,

ni

la puiffance fouveraine. (y)

g. MCLVI. Les latins donnent le nom de fponfion (*) à un traité qu'on fait au^/*"""
fujet de l'Etat, fans ordre de la puifîance louveraine , & en fortant des bor-

""

nés de l'affaire à laquelle on eft prépote: ,, & ils appellent fponfeur, celui qui fait

„ un pareil traité." Il eft aifé de voir, que le fponfeur promet qu il fera enforte

que la puisfance fouveraine ratifie ce qu'il promet, & que par coniéquent il s'y oblige

(g. ccclxxx.). Comme perfonne ne peut être obligé fans fa volonté par un autre

envers un tiers (g. ccclxxx v. ), la fponfion n'oblige point là puiffance fouveraine, à

moins quelle ne la ratifie exprffément , ou tacitement, c'eft-
à- dire , en faifant , après

qu'elle en ejl informée, une chofe qui 11e peut être rapportée probablement à une autre cau-

fe; beaucoup moins donc
ejl-elle obligée , fi elle la àèfavoue expreffément. Puisque le

fpon-

!a ratification ne s'enfuit pas , l'engagement de-

vient nul; mais ce n'eft pas de quoi il s'agit ici:

la queQion eft de favoir fi, lorsqu'un Souverain
envoie à un autre Souverain quelqu'un pour trai-

ter en fon nom, & que dans fa lettre il marque,
que celui qu'il envoie a plein

-
pouvoir de finir

telle ou telle affaire, & qu'il tiendra ce qui fera

arrêté & conclu avec lui comme s'il avoit agi par
lui-même, fi, dis-je, dans tel cas le fait de

l'Ambaffadeur lie le Souverain, ou non; même
dans les cas , où l'Ambaffadeur auroit mal obfer-

vé fes ordres ou fon inftruction particulière? 11

me paroit que l'affirmative de cette propofition
ne doit pas foufFrir de difficulté, à moins que l'on

ne veuille faire violence à la boue foi. Un Sou-

verain eft obligé, tout comme un particulier, de

favoir à qui il donne fa confiance : s'il remet une

affaire entre les mains d'un homme qui, foit par

incapacité, foit par d'autres défauts, la conduit

mal, c'eft à lui-même qu'il doit s'en prendre, com-

me il peut fe glorifier de fon chois, fi la négo-
ciation eft conduite & terminée à fon avantage:
aucun motif ne peut le dégager de ce devoir. 11

eft inutile de dire, que le Souverain n'ayant pas
confenti à un engagement, qui feroit contraire

aux ordres donnés par une inftruction particuliè-

jf : on. fe mocqueroit au bareau d'une pareille
Tm. IL

raifon, fi on Pentendoit alléguer à un Négotiant,

qui auroit donné un plein -pouvoir d'acheter ou

d'agir ,& une inftruction fecrète pour ne faire l'a-

chat qu'à un certain prix: dès qu'il donne un

plein-pouvoir général, pour être communiqué à

celui avec lequel il faudra traiter, il confentpar
c;la même, par rapport à celui avec lequel l'en-

gagement' fera pris, à tout ce que fon manda-
taire fera; & conféquemment auffi aux en-

gagemens que celui-ci pourroit prendre à fon des-

avantage. Mr. de Vattel ne traite cette ma-
tière qu'affez légèrement dans fon Droit des Gens,
Liv. 11. Cba[>. xiv. $. 156. Notre Auteur fe con-
tente au §. 1042. de fon grand Ouvrage de ren-

voyer fon Lecteur à ce qu'il enfeigne, par rap-

port au mandat; dans la iv. P. de fon grand Ou-

vrage fur le Droit Naturel , §. 649. Voyez Gro-
tius Droit de la Guerre £f de la l'aix, L. 11, Cb.

xi. 5. 12. & fur-tout L. m. Cb. xxn. $'. 4.

(*) Sponfio. Mr. Barbeirac ne connoiffant

point de mot françois pour rendre ce mot dans
fa traduction deFuFENDORF, s'eft fervi d'une pé-

riphrafe; nous avons Cru qu'en traduifant un Au-
teur, auffi méthodique que Mr. Wolff , il valoit

mieux garder le mot latin , que de prendre un
détour pour le rendre. R. d. T.

Dd §. MCLVI.
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fponfcur promet fon fait propre, & non pas feulement celui d'autrui , fi la ratifica-

tion ne fuit pas , il
efil obligé envers celui à qui il a promis , pour tout ce qui lui importe

(§. ccccxv.), par conféquent tous fes biens font engagés pour cela (§. occv.), £5"

même fa liberté (§. dccccl.) ; enforte que s'il ne peut pas fatisfaire de Tes biens
,

il

peut être mis dans l'efclavage. Mais fi le fponfcur a promis une certaine ebofe ,
au

cas que la puiffance fouveraine ne veuille pas ratifier la fponfion , il n'ejl tenu à rien

déplus (§. cccxvn.). ^s)

$. MCLVI. (s) Voy«z Vattel Droit des Gens, Liv. 11. Cbap. xiv.

CHÀ-
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CHAPITRE VI.

De la manière de terminer les differens entre les Nations. ((•)

§. MCLVII. Les differens des Nations & des Princes font leurs difputes fur hsDssJ.fi

droits qui leur appartiennent, ou au fujet de quelque injure. Les griefs font
àts""',iifi

plaintes fur un droit manifefte, refufé par une autre nation ou par fon Prince, ou^ai"'»'.

de quelque injure qu'on a efluyée ou dont on eft menacé. Par là l'on voit ai«

fément, quels font les griefs qui font juftes , & quels font ceux qui ne le font

pas. Il paroit aulîi, qu'on fait cejfer
un grief fi l'on accorde à une nation fon droit

,

fi on lui donne fatisfaction fur l'injure quelle a reçue , fi on ceffe de lui en faire ,
ou

fi, lorsque la fui cjl fufpccle, on donne des fiiretés fuffifantes. Et puisqu'il faut rendre

à chacun fon droit (g. lxxxvi.), & qu'aucune nation ne doit en le'fer une autre, ni

lui faire une injure (g. lxxxviii.), chaque nation efi obligée de faire cejfer les griefs

qu'une autre pourroit avoir contr'elle. Comme cependant chacun peut remettre Ion

droit (g. cccxlii. ), une nation peut , fi elle le veut, remettre fes griefs ,
ou s'en dé-

fifter. Et puisque les nations fuivent entr'elles le droit naturel (g. mlxxxviii.),
les differens entre les nations doivent s'ajufier de la même manière , que les procès entre

les particuliersfe terminent dans l'état de nature , c'efl: - à - dire ,
ou à l'amiable

,
ou par une

transaction, ou par médiation, ou par arbitrage , & par conféquent il faut s'aboucher

6? avoir des conférences ,
ou des congres, ou remettre la décifion au fort (g. dccxc). (a)

g. MCLVUI. Mais fi quelqu'un ne veut pas confentir à aucun de ces expédiens ,Deiagasr-

ou qu'on 'prévoye aifiment , que le différent ne peut fe terminer ainfi ,
celui qui"J"™£

les offre a droit de faire la guerre à celui qui refufe de les accepter , afin de le forcer Àwa«
une transaction (§. rjeexe). (/;) Jj","*

MCLIX. II paroit par ce que nous avons dit fur le duel (g. dcclxxxix. ), que 5, ;„ rf,^.
la guerre n'ejl pas une manière convenable de décider les différents. C'efl: donc fe «»«/»»-

tromper très fort que de croire, que les différents des Rois ou des Nations doi-Vj,'rfJ's
vent fe décider par la force des armes, & que la dernière vicloire eft équivalente-'"'"'"

*"
. , r ,

* armes.
a la lentence portée par un juge.

g. MCLX. Puisqu'il n'y a point de Droit Naturel de talion (g. clvi.), &DudrCm,

que les nations fuivent entr'elles le Droit naturel (g. mlxxxviii. ) , le talion eft auffi Jw,"i« a
illicite entre les nations. Mais comme les nations ont le droit de punir les injures?

6""'-

qu'on leur a faites (g. mlxxxix.), fi une nation ne veut pas donner à une autre nation

quelle a léfée , une fatisj"action pour une injure irréparable, ou fi l'on ne voit aucune efpé-

ranec d'avoir fatisj'action , la nation léfée peut ufer du droit de punir , en iltant à l'autre des

cho-

(f) Chap. VI. Tout ce que l'Auteur enfeigne que trop, que la voix de la modération & de la

dans ce Chapitre eft très fenfé: il feroit à fou- douceur ne fe fait gueres entendre à celui qui fe

haiter que les Puiflances puffcnt fe perfuader , croit le plus fort.

qu'un Peuple s'en trouveroit toujours mieux d'u- 5- MCLVII. (a) Voyez Vattel Droit des Gens,
fer de moyens paifibles pour finir fes querelles, Liv.n. Cbap. xvin.

que d'en employer de violents: inalheureufement g. MCLVIII.(6) Voyez Vattel Droit des Cens,

l'expérience de tous les teins ne prouve-t- elle Liv.n, Cbap. xviir. JJ. 3^3. £? fuiv.
Dd 2

g. MCLX»
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chofes corporelles ou incorporelles ,

telles que des droits à certains aétes dans le ter-

ritoire de la nation léfée (§. mxlviii.) (c)

vuSrait
§,

MCLXI. Rétorquer un droit, c'efl: ufer contre les fujets d'une autre nation
r,i,rtaf.

^'un droit, dont elle ufe elle - même envers les nôtres. Puisqu'il dépend de chaque
nation, d'accorder dans fon territoire à une autre les droits qu'il lui plaie, félon que
cela lui paroitra convenable au bien de l'Etat (§. dcccclxxvi. dcccclxxviii. ), cha-

que nation a la liberté de rétorquer un droit, (d)

ptsutn. §. MCLXIl. Comme les nations font confidérées les unes par rapport aux autres

iitcitijm comme des particuliers (§. dcccclxxvii.) ; les biens de chacun en particulier, pris en-

'fX'rils fembk, doivent être regaules , par rapport aux nations étrangères, comme les biens de la

de'"" d" '"
nation ; & par conféquen* ils font engagés tous indifféremment pour les dettes de la-

n. fociétè civile (|. dccv.jj oc même aujji, par conlequent, que les biens prives

du Roi (g.^MXii.)
vjdtùitdt §.

MCLXI II. Les nations ayant le même droit qu'a chaque particulier dans l'é-

,,frij>it- tac j^ n3tur- (J. mlxxxvhi.), & les biens de chacun en particulier, pris enfemble»

devant être regardés, par rapport aux nations étrangères, comme les bkns de la

nation (§ mclxiu), fi une nation ne peut obtenir fa ebofe ,
ou cel'e defes citoyens d'u-

ne autre nation qui la retient, ou qui la doit de quelque autre manière que ce foiP, ou fi

cette nation refufe à l'autre, ou à fes citoyens de leur rendre leur droit. l'explétion de

droit entre les nations ejl pennife , &? il
eji permis dans ce but de prembe les cbnfes des ci-

toyens quels qu'ils foient (§. oc ex cm.). Quand on- enlevé amfi les biens des ci-

toyens d'une autre nation, ou du Prince pour expléuon de droit, cela s'appelle

repréfailles.
11 paroic donc, que les reprefailles font permifes entre les nations ,

& que le

droh de reprêjailles n'appartient qu'aux nations, ou à ceux qui ont leur droit, fiivoir aux

Princes ; par conlequent un particulier ne peut ufer du droit de repréfailles que par la per-

miffîon du Prince, (e)
Dtfan- f* MCLXIV. Puisque la liberté naturelle des citoyens eft du nombre de leurs

d,ui.e/ît bie
"

ns (§, cevir.), la liberté de chaque citoyen ,
ou leurs perfonnes , auxquelles ce

droit èfifc attaché, font aulïi engagées pour les dettes de lafociétè civile (§. mclxiii.),
par conféquent fi une nation refufe à une autre nation ou à fes fujets leur droit, on peut

prendre fes fujets pour gage; & comme on les prend pour engager cette nation à ren-

dre un droit, on peut prendre des perfonnes diftinguées par leur mérite, ou leur dignité,

de quelque fexe qu'elles foient , &f leurs enfans. Cet enlèvement des citoyens faite

pour gage, s'appelle androlepfie ,
ou prile d'homme, ainfi ïandrolepfie eft permife en~

tre les nations. Mais comme c'efl la liberté feulement des citoyens qui eft engagée

pour les dettes de la fociétè civile, fi la nation ne peut être portée à rendre le droit ,

il paroic, comme à l'égard des otages (§. mch.), que les citoyens fiiifis peuvent ê-

tre faits efclavcs, ou retenus comme captifs dans une prifon , mais qu'on ne peut les tuer t

ni leur infliger quelque peine corporelle afflicîive. (/)
Decequi §. MCLXV. Puisque les repréfailles & l'androlepfie font permifes (§. mclxiii.

'nJlin- MCLxiv. ), fi quelqu'un réfifte à l'exécution des repréfailles & de l'androlepfie,
lui

y.'ii
ré QJ\

fi[le*uxrt-

p-ifeWei,
ou à lai- S, MCLX. (c) Voyez Vattel Droit des Gens , Droit des Gens, Liv. ir. Cbap. xvm. ff. .142. £?
i/uh;fîi. £ n Ci. xvrn. g. 33-0. Juiv. Bynckershok Ou.Jur.Puh. L.i. C xxiv.

g. MCI. XI. [d; Voyez Vattel Droit des Gens, f. MCLXIV. /) Voyez Vattel Droit des

Liv. n. Cbap. xvmi. 5 ?+i- Gens, Liv. I. Cbap. xvm. $. 351.

J. MCLXIl. & MCLXUI. (e) Voyez Vattel
S. MCLXV,
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on peut fe permettre contre lui ce qui eft permis à une perfonne qui fe défend

(§. xc.) ; ai n fi dans ce cas la force qiion employé ne doit pas Je mefurer fur ce qui eft

dû, mais fur ce qu il faut pour repoujfer la force injujle, par laquelle on refitte. (g)
§. MCLXVI. Puisque chacun tlt obligé naturellement à réparer le dommage £«'."4"»*

qu'il a caufé (§. cclxx.)» celui qui a donné lieu aux reprèfailles, doit dédommager ceux
r

f'^Z,g',

qui ont fouffert par là quelque cbofe , &
1

le Souverain doit avoir foin que leur dommage
iauf' at,x

joiî réparé. En effet aucun des citoyens n'eft obligé de payer pour un autre. "IPr'JpÀ"

g.
MCLXVII. Comme le Prince agit par le droit du peuple (§. dcccclxxxii. ),/««*'.

& que p;ir conféqùent le peuple eft cenfé faire par lui, tout ce qu'il fait entant que-
*" 7 *Mft

Prince, le peuple eft obligé de reconnaître pour fien le fait du Prince , entant que Prince ",'££,ÏU
& par conféqùent un fait par où ilfait une injure aux étrangers, il tn eft de l'obli **** *
gation qui nait d'un délicl , comme de celle qui nait des alliances; c'eft pour-

quoi fi le Prince par [on propre fait , ou un particulier par fon ordre, a donné lieu

aux r epréjailles-, il faut dédommager aux dépens du public ceux qui ont fouffert par
là quelque cbofe (§. mclxVi.).

5- MCLXVIK. Puisque les repréfiilles con fi lient dans l'explétion de droit £) %&£
(§. mclxiii.), le domaine des ebofes prifes eft acquis par les

repréfiilles pour fatiu> & Je

ceux, à caufe de qui elles ont été faites ,
en obfervant qu'il faut rendre le furplus '.%*"'"'

(§. Dccxcm.); & puisque les reprèfailles & l 'andro/epfie (ont pertnifés (§. mclxiii.

mclxiv. ), elles ne fourniffent pas une jujle caufe de guerre à la partie adver»

fe (§. xcviii.). D'un autre côté comme vous devez obtenir par ces moyens
ce que la partie aJverfe vous refufe (§. mclxi 11. mcl xiv.), fi vous ne pou-
vez obtenir votre droit par les reprèfailles, & par Tanàrolepfie, c'eft -à- dire, fi vous

ne pouvez obtenir la réparation de l'injure qu'on vous a faite, ou une fatisfa-

étion ,
fi elle eft irréparable, ce qui rend ces moyens licites, eft une

jufle caufe ds

guerre (§. xc vin.), (h)

§. MCl.W.(g) Voyez Vattel Droit desGens, Jur. Publ. L.i. C. xxiv. & ce que je dirai au pa-
Liv. 11. Cbnp. xvnr. J. 352. ragrapiie fuivant, fur ceux qui 011c dtoic de faire

J. MCLXYIII. (i) Voyez Bykckershoek Qu. la guerre.

V*l en a-
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CHAPITRE VII.

Du droit de guerre des Nations, (f)

Detdiffi-x g. MCLXIX. On appelle guerre publique, celle qui fe fait entre les nations,

f«"«Jw-
0U *~ous ^'autor^é de ceux qui ont le fouverain empire , ou la Souveraineté;

H- & l'on appelle guerre privée, celle que fe font des particuliers de leur propre
autorité. Enfin l'on appelle mixte, celie qui eft en partie publique, & en par-
tie privée, comme, par exemple, il le Prince fait la guerre contre des fujets re-

belles. On appelle guerre offenpve , celle qui fe fait contre quelqu'un qui ne

penfoit point à faire la guerre; & défen/ivc ,
celle par laquelle quelqu'un fe

défend contre celui qui lui fait la guerre. La guerre punitive , par laquelle on pu-
nit un autre, efl une efpèce de guerre offenfive, auiïi bien que la guerre vindicati-

ve, par laquelle nous tachons d'obtenir notre droit
, & ce qui nous efl dû. (/')

Dam qvtit g. MCLXX. Puisqu'il n'y a de jufle caufe de guerre qu'une injure faite, ou

"'rfff'fai, qu'on veut faire (§. xcviii.), la guerre offenfive, fait punitive, fuit vindicative

punitive & />/J

difinfiwfl
>*

tttmifi. (|) Chap. VII. Il eft d'autant plus néceffdre lorsqu'ils ufcnt de violence pour fe rendre raifon,
de inéditer ce que l'Auteur enfeigne dans ce Cba- que la Loi leur défend cet afte; la Loi le défend

pitre, que plufieurs célèbres Ecrivains ont été d'à- parce que le Gouvernement ne veut pas, que les

vis & ont même enfeigne, que vis -à- vis d'un en- particuliers fe fallent raifon à eux-mêmes. L'il-

n:mi tout efl permis: ce que l'on va lire prouve îuflre Préfideut confond vifiblement le droit de

qu'auffi bien dans la guerre, que dans rout autre faire la guerre, avec la guerre même. Ciceron
état, il faut obferver la maxïme exprimée dans ces a marqué par l'expreffion certatio per vim, l'atlion

deux vers d'HoRAce: qui fe fait lorsqu'on eft en guerre, & Grotius

Efl modus in rébus funt certi denique fines , la modifie fuivant l'idée qu'on fe fait vu'gairement

Quns ultra citraque nequit coujîflere reEtum. de la guerre, en la nommant Jlatus per vim cer-

5. MCLXIX. (Q Dans le paragraphe lxix. tantium. C'eft fe tromper lourdement en dé-

notre Auteur a donné une définition de ce que
l'on déiigne par guerre, généralement pris: ici il

applique fa définition aux Nations, & aux Puis-

fances ; ôc nomme guerre publique celle qui fe fait

par des Nations. L'illuftre Préfident de Bync-
kershoek, qui a cru pouvoir critiquer les défi-

nitions de Ciceron & de Grotius. & y en fub-

flituer une autre, s'en feroit peut -être épargné la

peine, s'il eut réfléchi qu'il n'eft pas impoffible

que même dans l'état civil , deux hommes fe trou-

vent dans un état de guerre: cela arrive très fou-

rmillant une acuoo, un afte , un état, ou une
fituation quelconque, d'y mêler le droit qu'on a

de la faire ou de s'y trouver; & il eft encore
contre les règles d'ajouter à un définition de

Guerre, le juris fui perfequendi ergo; c'eft paffér
vifiblement les bornes d'une bonne définition,

qui veut qu'on s'en tienne aux effentialités.

La guerre publique eft celle, dit notre Auteur,
qui fe fait entre les Nations, la guerre privée,
celle qui fe fait entre particuliers: au J. mlxvi.
il a enfeigne, que le droit de guerre eft un de

vent, quand au lieu de fuivre les procédés juri- ceux que l'on nomme fouverains, & de làoncon-

diques, on cherche à fe nuire, pour tirer raifon

ou pour fe venger de quelque tort qu'on croit a-

voir reçu. Ce n'eft pas une guerre qu'ils fe font ,

dit Mr. de Byxckershoek, parce que par là ils

péeheroient contre la Loi Julienne de la violence

privée. Singulière façon de raifonner : parce

clut, que le droit de faire la guerre n'appartient

qu'au Souverain. Voyez Vattel Droit des Gens,
Liv. m. Cbap. 1. $. 4. J'ai obfervé ci-deffus,

que les Auteurs attribuent à la Souveraineté dts

droits comme effentiels, jui ne le font pas vérita-

blement. L'idée de Souveraineté n'emporte pas par

qu'une Loi Romaine défend aux Citoyens de elle-même une privation du droit qu'ont les par-
Home de répéter par violence ce qui leur eft dû, ticuliers naturellement d'ufer de violence con-

cert pour cela qu'on ne peut dire, que ceux qui tre ceux qui leur font tort: fi l'état civil ne le

le font foient dans un état de guerre. Et c'eft permet point de Citoyens à Citoyens , ce n'eft

précifément parce qu'ils fc mettent en guerre , pas parce que le Souverain a feul droit de fai-

re
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efi permife , Jî votre droit efi certain, 6f que l'autre ne veuille pas vous donner fa-

tisfaiïion pour une injure irréparable mawfefte , (y que vous ne puijjiez l'obtenir

autrement, ou fi on la fait pour amener un autre à une transaction dans une affaire

dunteufe (\. nchvin.) ; 6f la guerre dèfenfm ejl permife , lorsque vous la faites

pour vous defendre contre celui qui vous fait une guerre mjujte (g, mlxxxix.). (*)

ft. MCLXX f. Ainfi la feule utilité n'cjl pas une jujie caufe de guerre (jj.
mclxx. ).

D' luirrit

Qa appelle raifons
de convenance (*) ,

celles qui fonc tirées de l'utilité, ou pir les }ue.-^X««.

les on prouve qu'il
etl de notre intérêt de faire la guerre, p»r opputkioa aux''"'-

raifons juflifiantes, qui font tirées du droit que nous avons de faire la guerre dans

un cas donné; & l'on appelle raifons quaji-jufiifiantes , celles qui, fi on les

examine bien, ne foncpomtjuftifiant.es, mais qui n'en ont que l'apparence. Dôme

toute guerre entreprife pour de fimples raifons de convenance , ou quaji -jujafiantes ,

efi injufle. Puisqu'il répugne à la nature humaine de nuire à un autre pour l'un

propre avantage (g. xnv.), & que par conféquent les cruautés qu'entraîne par

elle-même la guerre, à caufe du maflacre de tant d'hommes innocents, & de tant

de ravages, répugnent à l'humanité, il efi contraire à l'humanité de faire la guer-

re fans raiforts ,
ni juflifiantes ,

ni de convenance ,
auffi s'appelle- 1- elle un-^ guerre

de bêtes féroces *. Au relie les raifons de convenance , tirées du but de la fociété'b&tàm

civile, font des caufes taifonnables (§. dcccclxxvi.). (/)
f6ri " u,n-

g.
MCLXX II.

re la guerre, c'eft parce que la nature d'une as-

fociation civile ne le fouffre point. Or de la

que les membres d'une Société civile n'ont pas

le droit de fe faire mutuellement la guerre, il

ne s'enfuit pas qu'ils ne la puiffenr faire contre des

Etrangers. Et quelle contradiction que des par-

ticuliers fe fervent de leurs forces, pour tirer rai-

fon des Etrangers qui les auront léfés? Plus d'u-

ne fois les Villes de la Hollande ont armé,
& fe font fervi de leurs forces , pour foute-

nir leur commerce & leur navigation contre les

torts, qu'ils prétendoient avoir reçus des Villes

Anféatiques & d'autres peuples. Voyez Bîkckers-

hoek Quejt. L. 1. C. xxnr. L. ir. C. xnr.

Il faut, ce me femble, difiinguer ici deux cas:

celui dans lequel la guerre, fe feroit au nom de

l'Etat ; & celui auquel elle fe feroit au nom d'un

Membre ou d'une partie de l'Etat. Comme il

n'appartient qu'au corps de la Nation , de connoi-

tre & de juger des torts qui fe font à la nation,

& s'il convient de faire la guerre à ce fujet, c'efï

auffi uniquement au Corps de la nation, ou au

Souverain qui le repréfente, de juger s'il convient

de faire la guerre, & de prendre les armes. Il en

eft de même des torts faits aux particuliers, con-

fédérés comme des objets que le corps de la Na-

tion veut venger. Dès que la guerre doit fe fai-

re au nom du corps d'Etat, il n'appartient qu'à

la Nation, ou au Souverain qui la repréfente, de

s'y refoudre & de la faire. Mais il n'en eH: pas de

même d'une guerre qu'un particulier feroit en fon

propre nom , & pour tirer raifon d'un tort qu'on

lui auroit fait. Tout comme il n'eft pas abfurde

tju'un particulier plaide contre un Etranger devant

un Juge étranger, il n'y a aucune abfurdité qu'un
particulier ufe de violence contre un Eirangcr,
dont il aura été léfé. Ainfi la queftion propofée par
Mr. de Bynckcrshoek Quaft. Jur. Pub. L. 1.

C. xxnr. favoir , G chacune des Provinces- Unies

a droit de faire la guerre ou non
, fe refout aU

fément par les principes que je viens d'alléguer,
d'autant que les Provinces a 'ont pas renoncé à ce

droit, comme le remarque l'illuftre PréfiJoi t.

L'idée qu'on s'eft faite de la Souveraineté, & qui
a fait regarder le droit de faire la guerre, com-
me un attribut qui lui eft tellement inhérent,

qu'il ne peut en être feparé , & qu'aucun mem-
bre de la fociété civile ne peut en jouir par lui-

même, cette idée (dis -je) a fait adopter une

opinion également erronée, & peu utile dans
la pratique. N'arrive- 1- il pas tous les jours,

que des Navires Marchands ont à fe défendre

contre des hoftilités. Les différentes Sociétés

Hollandoifes, qui ont des établiffemens dans les

Indes , ne font -elles pas tous ks jours la guerre
& la paix? Ils y font authorifés, ine dira- 1- on ,

par les Etats. Je le veux: mais cela même ne prou-
ve-t-il pas qu'il n'eft pas contradictoire, que des

particuliers aient le droit de faire la guerre con-

tre des Etrangers, pour des affaires qui les con-

cernent ?

g. MCLXX. (*) Voyez Vattel Droit des Gfrir,
Liv. m. Cbap. ni. §• 16. & juiv.

(*) Ritiones J'uaferhi , Mr. Bareeirac rend
cette expreffion par motifs de guerre, ce qui nous

paroit préfenter une idée trop générale. R. d. T.

J. MCLXXI.(/) Voyez Vattel Z3rt.it des Gens,
Liv. m. Chap. m. §. 33.

J. MCLXXII.
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,''a,,<ru- §• MCLXXIE Puisque toute nation a le droit d'augmenter fa puiflance (g. mcii ) ,C

m'r<',°fJCt&. que de ce que quelqu'un peut caufer du dommage, il ne s'enfuit pas qu'il le vcuil-

éfudJ? *e »
ïaccroijfement de la puijjance d'une nation voifine , fc? la crainte d'une puiflance

/îrv'JZ voifine ne font pas de juftes caufes de guerre (g. mjlxx. mclxxi.). C'ell pourquoi
i
bït.

i"ili
~

puisqu'on appelle équilibre entre les nations, l'état de plufieurs nations relative-

ment entr'elles , par rapport à leur puiflance, lorsque la puiflance réunie de quel-

ques nations efl égale à celle d'une feule nation plus puiflante qu'aucune d'elles, ou
à la puiflance réunie de quelques autres, la feule confervation de l'équilibre entre les

nations, n'
efl pas une j'a(le caujé

de guerre, il la faut mettre cependant au nombre des

raifons de convenance, s'il s'agit d'entreprendre une guerre ju/le (J. mclxxi.). Si donc
une nation, fe confiant en fa puiffance , a évidemment formé le projet de Jubjuguer les

autres nations ,
ou quelle ne craigne pas de troubler la fureté publique des nations

, par
des entreprifes injujles, puisque chaque nation doit fe conferver (g. mxçiii.), &
que toutes les nations conjointement ont le droic de contraindre un perturba-
teur du repos public à ne pas le troubler (g. mxc. ) ,

il
efl permis de pourvoir à la

fureté publique, & d'ajfoiblir cette puijjance croijjante. Alors en effet la guerre qui à

cet égard elt défenfive, efl: une guerre jufle {§. mclxix. ) («0
DOami-

g.
MCLXXIU. Puisque le mal n'efh pas tel en lui-même qu'il doive être puni

%vZlu-($. mxlix.), & qu'on ne peut punir perfonne pour fes erreurs (g. ml.), la gtter-

"!
cf d

;.
re punitive contre une nation n'e/l pas permife , parce que cette nation viole ouvertement

J'unt'n*- le droit naturel, ou quelle pêche contre Dieu, ou quelle fait profeffion d'/nhéhme ou de
''""• Déisme , ou quelle efi idolâtre, (n)

DufiUat, g.-MCLXXIV. On appelle foldats, des perfonnes par le moyen desquelles l'au-
& du d,oi,

tea fe la guerre fait violence à là nation, contre laquelle il fait la guerre. Et

Ion appelle armes, tout ce qui 1ère a taire violence a un autre, ou a la détourner

de foi. Puisque les Puifiances fouveraines ont le droit de guerre ( g. mlxvi.) ,
elles ont

aufli celui de lever, ou d'enrôler des foldats , & ce droit
efi du nombre des droits de ma-

jefié (ibid.J; il doit s'exercer comme le Souverain le trouve bon, s'il n'y a point de

loi fondamentale (g. dcccclxxxi v. ), mais de façon cependant, que le bien public n'en

fouffre aucun dommage (g. dcccclxxvi.). Puisque chaque particulier efl: obligé de

contribuer autant qu'il le peut à détendre la fociété civile (g. dcccclxxh.
dcccclxxv. ) , dans un cas d'extrême nêcefjué tous les fujets, propres à la guer-
re , font obligés de faire les fcrvkes militaires, c'eft- à- dire

, de foldats (g. lx.
) , &

en vertu du pouvoir éminent, ils y peuvent être contraints malgré eux (g. mlxv. );
mais comme outre les fervices militaires, il y en a d'autres à rendre, pour a-

vancer le bien commun (g, dcccclxxii.), & que les fujets font obligés de fournir

les frais de la guerre (g. mxxxvh. ), il nefaut pas, hors des cas de néceffîté , lever par

force des foldats , qui peuvent d'ailleurs rendre des fervices utiles & nécejjaires à

l'Etat, rj? contribuer aux frais delà guerre. On appelle foldats mercenaires, des

étrangers qui s'enrôlent volontairement j leur obligation vient d'une convention

(§. ccccxxxviii.),

g. MCLXXII. (m) Voyez Vattel Droit des ou la Lune; que chaque homme ait fa femme, ou
Cens, Liv'.iu. Cbnp. ni. §. 42. (ffuiv. que lis homnns aient les femmes en commun;

g. MCLXXIU. {n j En général l'on doit faire qu'ils aient des concubines , ou qu'ils n'en aient

attention, que l'on n'a aucun droit fur Ils actions point; qu'ils aient des habitations, des villes, ou

d'autrui, qu'il faiTè bien ou mal; fi ces actions qu'ils mènent une vie errante; tout cela ne
ne niellent pas les droits parfaits que nous avons, peut nous donner un titre pour leur faire la guer-

Que les Sauvages adorent des images, le Soleil, re, parce que nos droits n'en font pas léTés. Si

l'Etre
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(g. ccccxxxvm.), qu'on appelle capitulation; & il faut obferver ce dont on y efl

convenu (ibid.). Puisque le droic de lever des foldats eft un droit de majefté,

qui ne peut être violé par une nation étrangère (g. Mcxxxvr.), il n
efl pas per-

mis de lever des foldats fur le territoire d'autrui
, fans le confentemtnt du maître

du territoire; & puisqu'on ne peut pas y avoir le pouvoir éminent (g. mlxv.
) ,

il

riefi pas permis d'y enrôler des foldats malgré eux
, quoiqu'on ait obtenu la liberté d'en

lever. (0)

g.
MCLXXV. On appelle plagiat l'enlèvement d'un homme , qui efl fournis DutHiu.

à la puilTance d'un autre. Puis donc que le plagiaire tire un homme de deffous la

puiffance de celui à qui il eft fournis, & qu'il s'arroge fur lui quelque droit, le

plagiat refemble au larcin (g. cclxiii. ), & on le regarde avec raifon csmme un vol

d'homme. 11 paroit donc, que ceux qui forcent à jervir dans la guerre les Jujets

d'autrui, après les avoir enlevés fcandakufement , commettent un plagiat, £? violent le

pouvoir éminent du Souverain, dont les perfonnes enlevées font fujet s , que par confé-

quent ils lui font une injure (g. lxxxvii.) ,
ci: qu'ainfi ils fournirent une jufie caufe de

guerre , fi l'on ne donne pas fat'ufaStion pour l'injure qu'ils ont faite (g. mclxx.). (p)
g.

MCLXXVI. On appelle folde , l'argent qu'on paye à quelqu'un pour qu'il
o« '«/<««

ferve dans la guerre. Puisque ceux qui fervent dans la guerre, ne peuvent rien^f'""^
acquérir d'une autre manière, il faut payer exactement la folde aux foldats. Par m""jm '-

la même raifon, on leur doit non -feulement le vêtement, mais
aujji des logemcns

'"""'

pour leurs perfonnes, puisqu'ils ont befoin d'habitation
, lorsqu'ils ne font pas

en campagne pour faire la guerre. Ces logemens appartenant aux charges pu-
bliques (g ml vu.), & par conféquent aux charges de l'Etat (g. mxxxvii.),
chaque pojfeffeur de maifon efl obligé ,

à proportion de fes facultés ,
de loger la perfonne

des foldats (ibid.); cependant pour que les fujeis ne foient pas trop chargés, le

Souverain doit avoir join, que ces logemens ne deviennent pas trop incommodes, qu'ils
ne coûtent pas plus qu'il n'efl néccsjaire , & il n'en faut accorder l'exemption qu'à
ceux

,
à qui elle peut être imputée pour une portion de falaire , ou pour récompenfe des

fetvices qu'ils ont rendus à l'Etat; puisqu'il ne faut accorder des privilèges que
pour le bien public (g. mxlvii.). (q)

g. MCLXXVII. Comme les foldats , gens du commun, & ignorants, conçoi De ta a-
Vent peu ,, pour l'ordinaire" l'obligation qui lie les foldats, foie citoyens, foit é-/*'"'"

-

uangers, ils doivent promettre par ferment , qu'ils ne déferteront pas, ,, c'eft- à-dire,
„ qu'ils ne quitteront pas" le fervice dans lequel ilsfont entrés (g. ccclxxx. ccccxlvi.),
£f s'ils défertent ils peuvent être punis févérement comme parjures &f perfides. Il

paroit au refte , que celui qui emmène en fécret, ou qui cache des déferteurs commet
un plagiat (g. mclxxv. ), & que par conféquent celui qui concourt, de quelque façon
que ce foit ,

à la defertion participe au plagiat (g. xxvi.).

g.
MCLXXVIIi. On appelle officiers*, ceux à qui la puiffance fouveraine a don D" 'fi-

ne un certain empire fur les foldats, & qu'elle a chargé de certains emplois mi-
*'"'

,-
*

prajfe&i
"" militum.

l'Etre Suprême le fouffre , quel droit aurions-nous faites fur le droit de faire la guerre,
de le venger? f. MCLXXV. (p) Voyez Vattei Droit des

g. MCLXXIV. (0) Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. m. Cbop. 11. g. 14. Bynckershosk
Cens, Liv. m. Chap. 11. \. 1. & fuiv. Je fais, Qjiœjl. Jur. Publ. L. 1. C. xxn.
par rapport au droit de lever des troupes & d'en g. MCLXXVI. (q) Voyez Vattel Droit des
tenir fur pied, les mûmes obfervations que j'ai Gins, Liv. nu Cbap. a, g. u. &j> I2t

T«"»- & Ee g.MCLXXVIIL
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litaires. On appelle Chefs, par excellence, ou Généraux , ceux à qui on adonné

l'empire fur toute une armée, ou à qui on a confié tout le foin de la guerre.

Ainfi les officiers fut des puiffanecs inférieures , fubordonnêes les unes aux autres ,

dont les ans font plus éloignés ,
les autres plus près de la pu'ijfance fouveraine , fui»

vaut la différence des droits qu'ils ont ; les généraux en étant les plus près. On ap-

pelle droit militaire , les loix par lesquelles on règle ce que doivent faire & ne

pas faire les foldats, & les officiers, & ce qui leur eft permis; on y règle donc

auffi les droits des officiers & des généraux, & leurs devoirs, (r)

Detfecmn
§.

MCLXXIX. On appelle fecours, ou troupes auxiliaires
, ,, c'eft- à- dire, trou-

%^fi*'

„ pes de fecours ," ou Amplement auxiliaires les troupes, foit d'infanttrie foit de

cavalerie, qu'envoyé à une nation qui efl: en guerre, une autre nation qui n'efi:

pas en guerre elle-même; & l'on appelle fubfides , l'argent que paye une nation

dans un cas pareil, pour fournir aux frais de la guerre. Naturellement les nations

font obligées d'envoyer des fecours & des fubfules ,
à une nation qui fait une guer-

re jujîe, &? de l'aider en toute manière dans la guerre, autant qu'il efl poffiblc

(K mcviil); mais pour acquérir un droit parfait à ces fecours &? à ces fub-

fules (§. mlxxxix.) , il faut faire des alliances (§. Mcxr.r.), puisqu'elles doivent

être regardées comme facrées entre les nations (§. mcliii.). 11 paroit au relie, que
le droit d'une des parties contractantes , &? les obligations de l'autre, doivent fe mefu-
rer fur ce dont on

e'fl
convenu dans l'alliance (§. cccxvri.). (s)

Detdig-i- §.
MCLXXX. On appelle alliance offenfive , celle dans laquelle on promet des

'""'"&' fecours & des fubfides pour une guerre offenfive feulement; alliance défenjîve,

"r.c/dt" celle dans laquelle on les promet feulement pour une guerre défenlive; & of-
S
du'cZïïiJenfi

'

oe & défenfive ,
celle dans laquelle on les promet pour l'une & pour l'autre

liants. guerre. On appelle le cas de l'alliance le concours des circonfiances, dans la fup-

pofition desquelles on a fait l'alliance, foit qu'on les ait marquées expreiLment,
foit qu'on les ait fous-entendues tacitement. Lors donc que toutes ces circon-

ftan-

%. MCLXXVI1I. f>) Voyez Vattel Droit des encore la prouver par d'autres motifs. Cependant
Gens, Liv.m. Ckap. m. J. 18. & 19- Comme l'illuftre Mr. de Bynckershoek. eft non -feule-

le» affaires militaires font d'une nature toute par- ment d'un fentiment différent à cet égard; mais

ticulière, & qu'il faut être de la profefllon pour il condamne même ceux, qui fatisfont au devoir

pouvoir juger, jufqu'à quel degré un Militaire a naturel que notre Philofopheenfeigne ici; & il veut

manqué dans le fervice ou fait fon devoir, rien que nous ne donnions du fecours, que lorsque le

de plus fenfé que l'inltitution des Tribunaux mili- danger, qui menace un autre, pourroit nous aeca-

taires, pour juger les affaires qui ont trait au fer- blerenfuite: voici la raifon qu'il en donne ; Improie

vice, ou à l'état militaire: mais rien ne paroit (dit-ilj rébus enim alienis Je immifeere nequaquam

plus étrange qu'un tribunal d'officiers .jugeant des probum efl. Otiatfl. Jur. Publ. L. i. C. ix. p. 71.
caufes qui exigent des lumières & des connoiffan- mais qui ne voit que c'eft là un jeu de mots , &
ces, bien différentes de celles qu'on peut leur que c'eft étendre la maxime, qu'il ne faut pas je

fuppofer. Certi juris efl, quod cnncejja efl etiam mêler des affaires d'autrui , fort au-delà de ce qu'elle
militaribus bominibus judicandi poteflas-. Quid enim exprime. Comment? Je fuis en voyage, je paffe

obflaculi efl, hmnines , qui alicujus rei peritiam ba- un bois
, je vois un homme faire violence à une

b'.nt, de ea re judicare. I 17. C. de jud. Il fau- fille, & il ne me fera pas permis de la fécourir,
droit, ce nie femble, en demeurer là. fous prétexte qu'il n'eft pas permis de fe mêler

J. MCLXXIX. (s) Naturellement (dit notre des affaires d'autrui. Je vois un Ufurpateur s'em-

Aureur) une Nation eft obligée de donner du fe- parer des domaines de ceux qui font hors d'état

cours à celle qui eft en guerre , & qui a le droit de lui ré.1fttr,& il ne me fera pas permis de pro-
de fon côté. Les principes fur lesquels il fonde téger le foible contre fes violences ? Il faudra

cette propofition font Indubitables; & la confé- fouffrir les OppreiTeurs publics, parce qu'au lieu

ij'jence en eft déduite légitimement : on pourroit de fe trouver à la tête d'une troupe de Pirates ,

ils
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fiances exifient ,
le cas de Valliance cxific ; & il eft: aifé de voir, que ce

n'cfi que

lorsque ce cas ex'ifie , 'qu'on doit faire ,
ou donner ce qui a été promis dans ralliance

(§. cccxvni.). C'eft pourquoi fi l'on fait une guerre manifefiement injufie, ou

fi celui qui doit fournir les fecours oufubjides, dont on efl convenu, en a bejoin lui-

même, le cas de l'alliance n cxific pas; puisque l'un & l'autre de ces cas font cen-

fés exceptés tacitement dans toute alliance, {t)
MCLXXXf. On appelle neutres dans une guerre, ceux qui ne font attachés,^/-»*

ni à l'une ni à l'autre des parties belligérantes, „ ou qui font en guerre," ôc qui*"'/™/

par conféquent ne fe mêlent point de la guerre. Leurs terres font aufîî appeîlées
<<"""""

neutres. Quoiqu'en vertu de la liberté naturelle (§. mlxxxix,), il faille per-
gUir"'

mettre à toute nation de reficr
neutre dans une guerre, ou de garder la neutralité

(§. l xx vi il.) , cependant pour acquérir un droit parfait à la neutralité, ilfut
faire des alliances avec une des parties belligérantes, ou avec toutes les deux, ftlon

Jes circonftances (§. mcxli. mcliii ); ces alliances s'appellent traités de neutra-

lité: on doit de plus, (fans quoi l'on ne peut concevoir cette forte de traité) y
promettre que celui , qui veut être neutre , n'aidera point la partie adverfe dans la guer-

re, âf qu'il n empêchera point les mouvements de celui avec qui il traite ; on peut
auffi y convenir des \autres ebofes que les deux parties jugeront leur être utiles. A>i

refte comme le traité de neutralité ne doit pas s'étendre au-delà de fes bor-

nes, & des chof;s dont on eft convenu fpécialement , ceux qui font neutres doi-

vent aux deux parties belligérantes , ce que fe doivent les nations qui ne font pas en

guerre y comme, par exemple, accorder aux foldats £f aux fufits des deux parties

belligérantes , ïaccès dans leur territoire ,
un paffage fur par leurs terres , £f la li-

berté d'y fjoumer pour des affaires légitimes, c? permettre qu'ils s'y procurent à un

prix raifonnable les chofes dont ils ont befoin (§. mcxxxi.), à moins qu'on ne
ibit convenu d'une façon exprefTe, qu'on n'accorderok ni à l'une ni à l'autre des

parties belligérantes, ce qui feroit permis d'ailleurs (§. dclxvii.). (ii)

§. MCLXXXII.

ils font honorés du titre de Souverains ? l'a mis de repouffer les hoftilités: deforte que l'on

g. MCLXXX. (t) Mr. de Bynckershoek fait doit préfumer qu'il a le droit de fon côté; & à

plufieurs réflexions fur le devoir de donner des moins qu'il ne foit manifefte
, qu'il ait donné un

fecours promis, & fur les cas qui demandent que fujet légitime de guerre à celui qui l'a attaqué, on
l'on rempliffe l'engagement, & qu'on nomme corn- n'a aucun droit de lui refufer les fecours promis,
munement les cafus fœderis. Les Puiffances ftipu- parce que l'on n'en apointde s'ériger en Juge &en
lent fouvent dans les alliances défenfives, que le Arbitre fur fes differens ; ainfi que Mr. de Bync-
cas aura lieu, lorsque l'une des parties contra- kershoek le remarque lui-même. Voyez Vattel,
étantes fera attaqués. L'illuftre Préfident voudroic Droit des Gens, Liv.iu. Cbap.vi. §.81-92. & no-

qu'An y fubftituàt , fera injustement attaquée: tre Auteur dans fon grand Ouvrage^. 655. Çj'fuiv.
mais ce favant Auteur n'a point fait attention, f. MCLXXXI. («) Il arrive fouvent qu'une
que le mot injujlement ou injujlolello, fi l'on s'en Puiffance en guerre craint qu'une autre ne pren-
fervoit dans les Traités , leur ôteroit la fureté ne le parti de fon Ennemi : afin de s'affurer con-

«ju'on s'y propofe en les faifant. Les difeuffions tre cet événement, elle exige de celle qu'elle fus-

fur la queftion, fi la guerre eft jufle ou injufle de pefte un engagement de garder la neutralité: ce-

•1a part de celui qui demanderoit des fecours, ne la fe fait , dit notre Auteur, pour acquérir un droit

fmiroient point ; & ce feroit en effet rendre nos fur celui qui fe lie par là. On pourroit deman-
Alliés Juges & Arbitres des differens que l'on der s'il eft permis de s'engager à une neutralité ?

pourroit avoir avec d'autres Puiffances. 11 nous Les événemens du monde ne dépendent pas de

paroit du moins, que les Puiffances ne peuvent la difpofition des hommes, ni de leur prévoyau-
guères prendre un indice plus décifif que celui de ce ; ainfi il y a du moins beaucoup d'imprudence
l'attaque, parce que celui qui fe défend a vifible- à faire un Traité de neutralité , vu que l'on igno-
Bient en fa faveur la néceffité, dans laquelle on re les circonftances dans lesquelles on pourra fe

Ee 2 trou-
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Dapiftgt

g.
MCLXXXII. Comme le paflage par les terres d'autrui pour des raifons légi-4" ""'"'

timss , eft un des droits qui font reftés de la communauté primitive ($. cccxii. ),
une nation doit accorder aux troupes d'une autre nation un pajfage ajfuré par fes ter-

res , lorsqu'il ne lui ejl point nuifible à elle-même. Comme cependant c'eft a celui

qui le permet, à juger s'il eft nuifible ou non (§. mlxxxix. lxxviii. ), il fauNet-
viander le paffage, & comme il ne peut être regardé comme non -nuifible , s'il efi

à craindre , que celui qui le demande ne porte la guerre contre celui qui l'accorderait ,

ou qu'il ne fajj'e
du pays, qui efi

en paix, le théâtre de la guerre, ou qu'il ne lui

nuife de quelque autre manière, on peut refufer le pajfage. Par la même railbn , les

chojés dont a befoin celui qui pasfe, & qu'il eft évident qu'on ne peut lui refu-

fer, doivent être payées à un prix raisonnable, quoique le pasfage même, comme dû

naturellement, doive être accordé gratuitement. Et comme il faut réparer les dam-

mages qu'on a caufés (§. cclxx.) , fi les paffants ont caufé du dommage aux babi-

tans , celui à qui on a accordé le pajjage doit le réparer, & le Prince doit avoir foin

qu'on dédommage ceux de fes fujets qui ont foajfcri. C'eft pourquoi fi celui à qui on

demande le pafj'age, craint qu'il ne Joit nuifible ,
ou qu'on n'ait de la peine à obtenir

le dédommagement , fi l'on caufe quelque dommage , il n'efi pas obligé à accorder le pajfa-

ge ,
à moins qu'on ne lui donne des Jûretês fufjîjantes. ( x )

Ddaii-
§.

MCLXXXIIJ. La déclaration de guerre eft un acte, par lequel une des parties

adverfes déclare à l'autre, qu'elle vtut pourfuivre fon dioit par la force des ar-

mes. La déclaration eft
,
ou conditionnelle , déclarant qu'on fera la guerre fi on

ne rend la chofe qui eft due, ou fi l'on ne donne fatisfaétion pour l'injure qui a

été faite; ou elle efi: pure & fimple , déclarant fans condition qu'on fera la guer-
re. Naturellement il n'efi pas befoin que la déclaration conditionnelle foit fuivie de la

déclaration pure & fimple , puisqu'il ett évident que, lorsque l'autre partie nous

refufe notre droit , il ne nous refte plus d'autre moyen de l'obtenir que la guerre.
Il eft afftz évident aufii, qu'il efi befoin de déclaration dans la guerre offenfive , mais

non dans la guerre défen/ive (§. mclxix.). Si cependant celui, à qui on veut déclarer

la guerre, ne veut point admettre nos députés , £f s'il n'y a point de moyen de lui

envoyer une lettre ,
il faut bien omettre

aufjï
la déclaration dans la guerre ojfenfive

(§. lx.) ;
mais le talion, comme illicite en foi (§. clvi.), nejl pas une ra

ifon lé-

gitime d'omettre la déclaration. Enfin puisque la partie, qui déclare la guerre, n'effc

s pas obligée d'accorder à la partie adverfe un délai, qui lui feroit nuifible à elle-

même (§. cclxix. ) ; à moins que lorsqu'on déclare la guerre ,
celui à qui on la

déclare, n'offre fur le champ des conditions de paix raifonnables , on peut commencer

fans délai les opérations de guerre, (y)

§. MCLXXXIV.

trouver; & que ces circonftances pourront faire lement le parti du Roi contre les Confédérés ,n'a

naître des droits & des devoirs, fur lesquels la pru- pasexi^é un afte de neutralité , ou une déclaration

tlence ne permet pas que l'on fe décide d'avance, telle qu'elle l'a exigé de la petite République de
Auffi ne voit -on guères , que la demande s'en Raguje. Voyez Vattkl Droit des Cens, Liv.iu.
fade à des PuifTances en état de répondre , qu'el- Cbap vu.

les fe régleront fur les événemens. L'Empereur g. MCLXXXII. (*) Voyez Vattel Drtit de:

& l'Impératrice -Reine ont déclaré par une let- Gens, Liv. m. Cbap. vu. J. 119.

tre, écrite par leur Chancelier au Comte de Pac, t" f. MCLXXXIII. (y) Voyez Vattel Droit des

que Leurs Maj. Imp. & Royale avoient adopté la Gens, Liv. m. Cbap. iv. Eynckershoek
Qjicejl,

neutralité au fujetdesdiffenfions de la Pologne, fur Jur. Puhl. L. 1. C. 11.

lesquelles Elles ne jugent pas encore devoir chan- J. MCLXXXIV. (z) Les effets d'amis trouvés

gei de réfolutionjtnais la Ai/^îc? , qui a pris formel- fur les terres d'enueinis, ne deviennent pas (dit

ÛO:
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g. MCLXXX1V. Comme la guerre publique fe fait entre les nations (g. mclxix.), £'">"*»

fi le Prince d'une nation déclare la guerre au Prince d'une autre, il
ejl cenfè que tou-%"^','^,

te une nation déclare une guerre publique à toute une autre nation. C'eft pourquoi-
/°n''e,

î
4'"

puisqu'on appelle ennemis, ceux entre qui fe fait la guerre, & que leurs chofes B7«;.'

'""

s'appellent chofes de l'ennemi
,

les fujets des deux parties belligérantes , & par confé-

quent auffi ,
les femmes & les enfans font au nombre des ennemis , & leurs chofes en

quelque lieu qu'elles foient font les cbofes de l'ennemi. Comme cependant les étrangers

qui féjournent dans un territoire ennemi, ne font pas ennemis, puisqu'ils ne (ont

pas fujets de l'ennemi ( g.
mcxxxvii. ), les chofes des étrangers, trouvées dans le ter.

ritoire ennemi, ne font pas chofes de l'ennemi; mais comme il faut prouver qu'elles
font à des étrangers, elles font préfumées chofes de l'ennemi, jufqu'à ce qu'on ait prou~
•aê le contraire. Et comme les chofes incorporelles font auiîî des chofes de l'en-

nemi, ce que doit à l'ennemi quelqu'un qui nef} pas ennemi, cft au nombre des chofes dé
l'ennemi ( z )

g. MCLXXXV. Celui qui s'ajfocie à mon ennemi
,

en lui envoyant des fecours ou des De "
t

"x

fubjides , ou en l'aidant clans la guerre de quelque manière que ce fit , concourant à'c/»'2itoj

la guerre, & par là en devenanc participant (g. xxvi.), ejl mon ennemi, & fes*
em> -

chofes font des chofes d'ennemi; par conféquent quand on déclare la guerre, on
ejl

cen-

fè la déclarer en même tems à tous ceux qui s'affocieront à l'ennemi; c'eft pourquoi fi on

peut leur faire la guerre , il n'efl pas befoin de déclaration, {a)
g. MCLXXXVi. La publication de la guerre , eft l'averulTement qu'en dorme d» h pu-,

celui qui l'entreprend aux autres puiffances fouveraines & à fes fujets; par confé ^'"«7.*
quent il faut une publication feit dans la guerre défenfive , foit dans la guerre offenfl-
ve ; la publication pouvant fe faire de plufieurs manières, il dépend uniquement de
la volonté de celui qui la publie, de le faire comme il lui plaie. On peut la publier
chez les Princes des autres nations , ou par les minijlres qu'on a dans leurs Cours, ou par
une lettre ; fj? chez les Sujets ,

ou par des hérauts , ou par des refaits ,
ou chez les

uns £p les autres par des écrits imprimés.

g. MCLXXXVII. Un écrit imprimé, par lequel on publie une guerre ofFenfi- o«*«rf-

ve, s'appelle un manifefle , celui par lequel on publie une guerre défenfive, s'ap-^"/^.
pelle un anti- manifefle. C'eft pourquoi puisque perfonne ne voudroit paffer pour «'ift/

7*-

faire la guerre fans une jufte caufe ,
il faut dans le manifefle expofer les raifons

juflifiantes , & les réfuter dans Tanti -manifefle (g. mclxxi.). Et comme le Sou-
verain peut commander aux Sujets ce qu'ils doivent faire ou ne pas faire pendant
la guerre (g. mxliii. ), il faut l'inférer foit dans le manifefle, foit dans l'anti -manifefle.
Comme l'expofuion des raifons juitif}antes ne demande que l'expofition des faits,

notre Auteur) par là effets des ennemis. Cette vrage de Mr. de Bvnckeïshoek, L. i. C. vir.
maxime eft afTez généralement obfervée par les & Vattel 1. c. Liv. m. Cbap. v.

Puiffances, ou du moins elle devroic l'être. Ce $. MCLXXXV. (a) La conféquence que no-

pendant elle n'admet pas une application généra- tre Auteur tire ici de fes principes , paroit s'éten-

le, & donne lieu à bien des difeuffions, lorsque dre un peu au-delà de ce que ces principes nous
l'on en fait l'application à la faille des Vaiffeaux. permettent d'en déduire. Mr. Vattel fait di-

On en trouve de très intéreffantes dans un Ou- ftinclion entre une alliance intime & complette,
vrage en deux volumes m- 12°. intitulé de la Sai- & une autre, dans laquelle on fe promet feule-

fie des Vaiffeaux; & dans les QueeJl.Jur. Publ. de ment un fecours déterminé; & il a raifon. Voyez
Mr. de Bykckershoek, L. 1. C. ni. Voyez en- fon Droit da Gins, Liv. ni. Cbap. ri. J. 80.

core fur le fujec de ce paragraphe le mûme 0\x-

E e 3 $. MCLXXXVI.
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& l'application du droit de la nature & des gens à ces faits ,

& que leur réfuta-

lion demande feulement qu'on démontre la faufieté des faits , ou qu'on falle voir

qu'on y applique mal les principes de droit, il faut s'y abjlenir de mots & d'ex-

preffions qui /entent la haine âf la vengeance, ( Z> )

v> rameur §• MCLXXXVM. Puisqu'une nation doit avoir de l'amour & de la dileclion

*"*" même pour une nation ennemie, comme pour foi-même ( §. mcix.), & qu'elle

ne peut être libérée de cette obligation (§. xni. )> un ennemi en guerre doit avoir de

l'amour & de la dileclion pour fon ennemi, comme pourfoi -même. On diftingue, com-
me l'on voie , un ennemi ordinaire ou particulier, d'avec un ennemi en guerre ou

public (§. cxxxvn. mclxxxiv.). (
#
) (c)

î. MCLXXXVI. & MCLXXXVII. (b) Voyez mi en françois. R. d. T.
Vattel Droit des Gens, Liv. m. Cbap.iv. f, 64.. g. MCLXXXVIII. (c) Voyez Vattel Drtii

èf 6s. des Gens, Liv. H. Cbap. i. Liv. m. Cbap. vin.

(*) Les Latins ont deux mots pour cela ini- J, 158.
meus & bojlis, qui fe rendent tous deux par erme-

CHA-



de la NATURE et des GENS. 523,

CHAPITRE VIII.

Du Droit des Gens dans la Guerre, (f)

§. MCLXXXIX. Celui qui fait une guerre injufte, n'a aucune jufte caufe de gaer- DK „„1Êt

re (§. mclxx.). Tout ce qu'il fait dans la guerre eft donc illicite; par conféquent s'il 1*"1""

tue les ennemis y
il eft

dans le cas d'un brigand; s'il enlève les chofes de l'ennemi, il^Ztïl

eft
dans le cas d'un envahijjeur £5? d'un ravijfeur. Et comme celui qui s'ajfocie à

celui qui fait une guerre injujïe ,
ne peut avoir aucun droic dans la guerre, puis-

qu'il agit au nom de celui à qui il s'ailbcie, tout ce qu ilfait doit être mis pareillement

au nombre des rapines, des invafuns, & des brigandages , ou au nombre des aïles qui les

favorifent.

§. MCXC. On fait une guerre jufte pour obtenir Ton droit (g. mclxx.). C'eftzw,,,-,

pourquoi tout ce fans quoi on ne peut obtenir fon droit
, eft permis dans une guerre jufte '«»'•?

Mais tout ce qui ne fort pas à parvenir à ce but
eft illicite. Au refteen vertu de la Xi-fl'""

1*"

berté naturelle, il faut latjfer à celui qui fait la guerre à juger de ce qui eft nècejjaire

pour parvenir à ce but (§.
mlxxxix. lxxviii.). Puisque la partie adverfe eft caufe par

fon injuftice des grands frais qu'exige la guerre (g. mclxxxix.), & que par con-

féquent elle doit réparer le dommage caulé (g. cclxix. cclxx.), on doit les frais

de la guerre à celui qui fait une guerre jufte.
Et puisque par une farce injufte, on cau-

fe continuellement de nouveaux dommages ,
& qu'on fait de nouvelles injures

(g. cclxix. lxxxvii.), celui qui fait une guerre injufte, eft obligé de reftituer à ce-

lui qui fait une guerre jufte ,
les chofes qu'il lui a enlevées fi elles exiftent , ou à lui

payer la valeur de celles qui 11 exiftent plus, &f de foujfnr la punition pour les injures qu'il

a faites (g. mclxxxix.). Enfin coujme la guerre qui eft très funefte aux nations,

par le grand nombre de maux qu'elle entraine, ne le fait que pour avoir la paix,
(k que celui qui fait une guerre jufte ne fe propofe, que d'amener fon ennemi à

offrir des conditions de paix raifonnables, comme on le peut conclure aifémenc

de ce que nous avons dit jufqu'ici, celui qui fait une guerre jufte, a droit aufft aux

chofes qui peuvent porter l'ennemi à finir la guerre, (d)
§. MCXCI. Tout ce que fait l'ennemi à caule de la guerre, de quelque façon />«*<?«

que ce foit, s'appelle un aâe de guerre, & l'on appelle opération de guerre un aéte de^'j^
guerre, par lequel on exerce actuellement quelque violence contre l'ennemi ou con- ?«"•«. &

tre fes chofes, ou par lequel on fe prépare à exercer ou à repouiîer quelque violen-////^''"

ce. Les opérations de
t guerre, par lesquelles on exerce actuellement quelque vio-

lence contre l'ennemi ou contre fes chofes , s'appellent des hojlilités.

g.
MCXCII. Celui qui fait une guerre injulte, faifant une injure à celui qui faite» </,„,•<

une guerre jufte {% mclxxxix.), & celui-ci ayant, par conféquent, le droit
de""y£*'t

fe

(f) Chap. VIII. Le fujet de ce Chapitre eft eft tenu foit envers fon ennemi, foit envers d'au-

une fuite du précèdent: l'Auteur continue d'y in- très.

diquer les principes & les règles, fuivant lesquels $. MCXC. (d) Voyez Vatthl Droit desdnsy
il faut fe conduire dans la guerre pour pourfuivre Liv, HI, Cbap. vin, g. 130". &fuiv.

fon droit, fans manquer aux devoirs auxquels on

J. MCXCII.



124- INSTITUTIONS du DROIT
fe défendre (§• mlxxxix.), le droit contre les pcrfvnnes dans une guerre jufle, naît du

droit de la dèfenfe
de foi -même & de [es chfes ; par con Piquent il faut le mefurer

farce qui eji nèceffaire pour repouffer la violence de l'ennemi (§. xc.
).

C'eft pourquoi
tant que les fujets de celui qui fait une guerre injujïe , s'abjîiennent de toute violence, ou

qu'ils ne montrent point le dejfein d'en faire, il neft pas permis de les tuer, ni de les

tourmenter de quelqu autre manière; il n'ejl pjs permis non plus de tuer les prifonniers

qu'on a fait dans la guerre ,
ni ceux qui Je font rendusfans condition ou à dijeretion, à

inoins qu'ils
ne fe foient rendus coupables auparavant de quelque délie? , qui mérite la

mort; beaucoup moins donc ejl-il permis de tuer ceux, qui dans un combat ou dans un

ficge ont obtenu , par une convention, qu'ils auraient la vie fauve, &f il ne faut pas rejet-

ter cette condition. La même chofe doit s'entendre de ceux qui mettent bas les armes dans

une bataille. De plus puisqu'il n'eft pas permis de tuer, quoique cela paroiffe un

moyen propre pour la réparation de notre droit, comme cela paroit par ce que nous

avons dit, il neft pas permis , pour infpirer la terreur, de tuer les prifonniers qui fe font

rendus , ou ceux qui foubaitent de fe rendre. Il paroit même par la manière ,

dont nait le droit contre la perfonne des ennemis , qu'o« ne peut pas tuer les en-

nemis , parce qu'ils ont refijlé vaillamment, beaucoup moins, par la même raifon , eft-

il permis de tuer ceux qui n'ont pas rèjifti. Si par une réfiltance opiniâtre on a

caufé du dommage, & fait une injure irréparable, on a droit à d'autres chefs

pour avoir fatisfaction , par exemple, à obliger les ennemis à fe rendre à diferè-

tion , ou à des conditions plus dures, à payer une certaine fomme, ou à abandonner

leurs villes & leurs maifons au pillage, (e)
Du droit

§. MCXCIII. Comme on fe propofe dans la guerre d'obliger l'ennemi de s'en

Hïiïf'la défiller (§. mcxc ), tout ce qui fert à diminuer les forces de celui qui fait une guer-

fau un$ re jnjufte , eft permis à celui qui a un jufte fujet de guerre; par conlëqueut il
eft

ju}7.""' permis de prendre les ennemis, quels qu'ils Joient , Joit entant qu'ils refiftent à la répa-

ration de notre droit, fuit par voyc d'androlepfie ( §. mclxiv. ); c'elt pourquoi il eft

permis de prendre ,
non -feulement les foldats , & leurs officiers , mais auffi les fem-

mes &f les filles d'un rang diftingué, les hommes élevés en dignités, & employés dans

Yadminift ration de l'Etat , &f toutes autres perfonnes quelconques (ibirl.).

Sitnpri- J.MCXCIV. Comme l'on prend les ennemis, foit a6n qu'ils ne s'oppofent pas à

fermier tdi-
]-j

viennent-

tfilavts, , . . .«

f. MCXCII. (O Tuisque le droit que la guer- ne font pas preuve de droit; & cependant ici il

re nous donne fur nos ennemis, prend fon origi- ne fe fert que de faits , pour prouver le préten-

ne dans la néceffité de nous défendre , & de nous du droit de vie & de mort : encore ne font-ce que
affiner contre la violence & les mauvais procédés des faits particuliers, pris de l'Hiftoire de la Ré-

de ceux qui cherchent à nous nuire, la confé- volution des Provinces - Unies ; & ces faits n'ont

quence que l'Auteur en tire eft très fondée; fa- rapport qu'à des cas particuliers, qui autorifoient

voir, que ce droit ne va pas au-delà de ce que cette rigueur contre l'ennemi, par les principes

notre fureté, & notre propre confervation deman- mûmes que l'Auteur enfeigne dans ce paragraphe,
dent de nous. Ainfi à moins que notre conferva- & qu'il clévelope pleinement dans fon grand Ou-

tion & notre fureté n'exigent, que nous mettions vrage. Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. nr.

nos ennemis à mort, nous n'avons aucun droit de Cba[). tiii. j. 139. Grotius Droit de la Guerre &
Je faire. Si Mr. de Bynckershoek eut réfléchi de la Paix, Liv. ni. Cbap x. & J'uiv.

à ces principes, aiTurément il n'eut pas affirmé J. MCXC1V. (/) Les mêmes principes qui

que perfonne ne doute, que tout ne foit permis à nous défendent de tuer un ennemi, fi nous n'y

un vainqueur contre un vaincu , & que par cela fommes pas contraints par la néceffité de notre

même il a fur lui le droit de vie ci de mort, confervation, ces mêmes principes nous défen-

L illuftre Préfident obferve plus d'une fois , en dent de le réduire en efclavage. L'ufage de re-

combatcant les opinions de Grotius, que les faits duire en efclavage les peuples conquis & les pri-

ion-
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h réparation de notre droit, foie afin que la partie adverfe foit portée à finir la

guerre ,
& à nous rendre notre droit (g. mcxcii. mcxciii.) , & qu'il fuffit pour

cela, qu'ils foient détenus prifonniers julqu'à ce qu'ils foienc délivrés par les

leurs, les prifonniers ne deviennent pas naturellement efclaves (g. dccccxlvii. ); ce-

pendant Us peuvent être réduits dans l'cfclavage par punition pour leur délie! , c'eft-à-

dire, qu'on peut leur ôter la liberté (g. mxlviii.). Mais s'il y a entre les nations

belligérantes des conventions pour le rachat des prifonniers , „ ce qu'on appelle un

,, cartel," puisqu'il faut s'en tenir aux conventions (g. ccccxxxvm.), ilfaut les ren-

dre pour le prix dont on eft convenu, (f)

g. MCXCV. On appelle dégât, l'a&e par lequel en détruifant les choies de l'en Duiigtu

nemi, on lui caufe du dommage, fans en retirer aucun profit. // neft permis

au autant qu'on ne peut fans cela obtenir fon droit, ou qu'on affaiblit Tennemi, ou qu'on

augmente fes propres forces ,
ou qu'on le fait pour jufte punition (g. mclxx. mcxciii

).
Il

eft
donc permis de ruiner les terres de l'ennemi

, de fouler aux pieds les fruits & les

tnoiffons ,
de démolir les édifices ,

d'arracher les vignes £f les jardins , fi cela eft nècef-

faire pour les campements , pour les fiéges &f peur les batailles; mais il neft pas permis de

détruire les villes ,
les bourgs ,

les villages , ni de les ravager lorfque nous les avons en

notre pouvoir, à moins que ce ne foit pour un délie! qui mérite une telle punition. 11

paroit de même , que la démolition des fortifications des villes qu'on a prifes , eft per-

tnife, lorsqu'on trouve à propos de les abandonner , mais que le dégât des fépulcres , des

tombeaux â? des chofes facrées eft illicite. Comme nous n'avons aucun droit fur

une autre nation, à caufe de la différence de religion, quelque idolâtre qu'elle puis-

fe être (g. mclxxiii. ), il neft pas permis de faire le dégât des chofes facrées , parce

qu'on croit quelles fervent à la fuperfution , ou à l'idolâtrie, (g)

g, MCXCVI. Comme perfonne ne peut s'arroger un droit fur le territoire d'au r»ci qui

trui (X Mcxxr.), H neft pas permis de prendre les ennemis
,

ni les chofes des ennemis "''fif"

dans un territoire qui ejt en paix ,
m a y transporter les prijonmers, ou les chojes qu on m utn-

a vrifes. Cela eft d'ailleurs contraire au traité de neutralité, s'il y en a quelqu'un "»'"*'"'«V

(g. MCLXXXI. ). (h)

g.
MCXCVII. Puisque nous avons permis une entrée libre dans notre territoi- De uns

re aux étrangers qui y féjournent ,
& qu'ainlî il faut auffi leur accorder la for ?<">'"««-

*" J * * nut a*«t «•

Me territoire

ennemi M*

fonniers Je guerre, eft presqu'entièrement aboli même, quia fuivi notre Auteur, déclame con- v,""
r

'*

en Europe. Du moins n'eft-ce que par voye de tre l'ufage d'empoifonner les eaux, fans en don- ga8rr "

repréfailles, que les Puiffances Européennes s'en ner aucune bonne raifon.

fervent contre les nations, qui le pratiquent en- j- MCXCVI. (£) Mr. de Bynckershoek dans
vers leurs fujets. Bynckershoek en donne plu- fes Qucejl. Jur. Publ. L. i. C. vin. difeute une
fieurs exemples L. I. C. m. Qiiœft. Jur. Publ. queflion , relative à ce qui eft enfeigné dans ce

§. MCXCV. (g) Ordinairement les gens de paragraphe; favoir, s'il eft permis de pourfuivre

guerre fe croyent tout permis contre un ennemi: un navire ennemi dans les ports d'une nation

ce paragraphe peut fervir à les détromper. No- neutre. Les actes d'hoftilité commis en mer, &
tre Auteur en développe le contenu dans fon continués jufques fous le canon & dans le port

grand Ouvrage, J. 823. &fuiv. Voyez Vattel d'une nation neutre, ont donné fouvent fujet de
Droit des Guis , Liv. m. Cbap. ix. §. 166 & j'uiv. plainte; & il y a apparence que les cas s'en re-

Pufendorf, Grotius & les autres Auteurs qui nouvelleront : cependant jufqu'à préfent, les na-

fe font étendus, fur ce qu'il eft permis de faire tions n'ont adopté aucune règle fur ce fujet, & :'

ou de ne point faire contre un ennemi : on trou- dire vrai , fi l'on examine bien l'état de la que-
vera que, faute de principes affurés, ils en ont ftion , on trouvera que comme bien d'autres elle

parlé d'une façon affez confufe; du moins peu dépend de tant de circonftances
, qu'il n'eft pas

propre a fe décider avec affurance. Mr. Vattel potfible de l'aftreindre à une règle générale.
Tm . II. Ff J. MCXCVII.



2 26 INSTITUTIONS du DROIT
tîe libre (§. Mcxxxr.), quand on déclare la guerre ,

il faut, dans la publication, or-

donner aux étrangers qui font citoyen! de l'ennemi, de fortir dans un tenu marqué,
au bout duquel ils feront traites comme ennemis, C? par conféquent pourront être re-

tenus prifonniers (§. mcxcii. ); mais comme perfonne ne peut être obligé au-delà
de ce qui eft en Ion pouvoir (§.

lx ) , fi quelqu'un retenu par une force majeure,
comme par une maladie, ne peut pasfortir dans le tems preferit, il faut lui accorder un

délai. ( Q
SêuUfti §.

MCXCVIH. Puisqu'il eft
permis

de prendre les chofes de l'ennemi qui font dans

fa""„*
ui
notre territoire, pour payement d'une dette, ou par voye de punition (g. mcxc.), il eft

v» terri- permis de les confifquer , £f de défendre aux débiteurs des ennemis, & qui font nos

ni'
"""

Jujets, de payer leurs créanciers pendant la guerre, & même nous pouvons commander

qu'ils nous payent à l'échéance. (
k )

Du im-
g.

MCXCiX. Comme un étranger qui poffede des biens immeubles dans le ter-
vuub'"-

r'uoire d'autrui, eft fujet , entant que pofleiîiur de ces biens, du maitre du ter-

ritoire (5- mcxxv. ), les biens immeubles, pojjcdés par un étranger dans un territoire

ennemi, ne font pas des chofes a'cmiemi, par rapport au maitre du territoire, mais

elles le font par rapport
à celui dont il eft citoyen, ou dans le territoire duquel il a

fon domicile.

s»co«iri.
§. MCC. Puisqu'on doit payer les frais à celui qui fait une guerre jufte (§. mcxc),

t"iaîri't

mi ' & (
l
u

'

on appelle contributions militaires, l'argent ou les autres chofes fufceptiblas

de remplacement, fournies pour l'entretien de l'armée par les fujets de l'ennemi,
celui qui fait une guerre jufte , a droit d'ordonner £f d'exiger des contributions militaires,

à proportion des facultés de ceux qui les doivent fournir (g. lx. ). (/)

DufWagt. §.
MCCI. Le pillage eft l'enlèvement que font les foldats par la force

, des

meubles qui font dans les maifons des ennemis , ou dans d'autres lieux où ils

font gardés ou cachés. Puis donc que, fi l'on ne paye pas les contributions jufies , le

pillage fe fait pour l'explâion du droit (§. dccxciii.) , il
eft permis; comme auffi

s'il fe fait pour une punition méritée (§. mcxc). Cependant dans le pillage des

villes &* des maifons ,
il ne faut pas faire le dégât des chofes livrées au pillage ,

à

moins que ce ne foit pour une jufte punition (§. mcxcv.).
S/ubmiit. § MCCU. On appelle butin les chofes meubles des ennemis, prifes par les fol-

dats dans la guerre; par conféquent il eft permis de faire du butin fur les ennemis dans

une guerre jujle ,
dans toutes les occafiom qui fe préfentent (g. mcc ), & ce qui s'en-

lève

S. MCXCVII. (0 0° trouve dans le L. 1. humaine. S'il s'élevoit une guerre entre XAngleter-

C. in des Qtixjl. Jur. Publ. de Mr. de Bync- re & la Hollande, & que les Anglois refufaffent de

kershoek pluiicurs cas , relatifs à ce qui eft en- payer les intérêts des capitaux, que les Hollandais

feigne dans ce paragraphe.
ont dans leurs fonds publics , on ne trouvercit

fi. MCXCV1II, (k) La décifîon , énoncée dans affurément pas ce procédé fort équitable. On peut

ce paragraphe, eft, ce me femble , trop généra- voir combien peu les fentimens fe font trouvés

le. Suppofons , que Titius ait confié à Sempronius d'accord dans les différents cas dont Mr. de

quelque bien ; que dans le tems que Sempronius Bya'ckershoek parle L. I. C. vu. de fes Quxfl*
a ce bien entre les mains, il s'élève un différent Jur. Publ.

entre Sempronius & Tiiius ; Sempronius pourroit-il g. MCC. (/} Voyez Vattel Droit des Gtnt,

fe prévaloir de l'occafion , pour fe faire juftice? Liv. m. Cbap. ix. g. 165.

A mon avis, ce feroit tirer de la confiance, que g.MCCIH. (m) Voyez Vattel Droit desGens,

Titius a eue en Sempronius , un effet, contraire à Liv. ni. Cbap. x. Pufendorf de Off. bom.&civ.
la nature de l'acte , par lequel Sempronius fe trou- L. u. C. xvi. g. 5. Droit de la Nature £f des Gens ,

veroit en état d'en ufer ainG. Ce feroit déiruire Liv. vin. Cbap. vi. g. 6.

tout aotif. de confiance., fi ncceilairc à la toùiti $• MCC1V. (n) Laprife &reprifede vaiffeaux

en
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levé dans le pillage efl
une partie

du butin (§. mcci). Cependant comme tout fe

fait dans la guerre en vertu du droit de la puiffance Souveraine (§. mclxix. ), le bu-

tin lui appartient, & ni les foldats , qui prennent eux-mêmes les cbofes des ennemis
, «ï

leurt officiers ,
ni les troupes auxiliaires n'ont aucun droit fur le butin. Cependant

comme le Souverain peut difpofer à fon gré de ce qui lui appartient (§. cxcv. ), il

dépend de lui d'accorder aux foldats ou aux officiers, les droits qu'il lui plait fur le bu-

tin, S de faire dcs\conventions à ce ftijct avec celui qui lui envoyé des fecours.

§. MCC1II. Puisque la feinte, la fauileté, & la diffimulacion , s'appellent d'an si um/t
nom commun, rufe, ou tromperie; fi l'on peut obtenir par la rufe, ce

qu'il était per-fj^f
1"'

mis de fe procurer par la force ouverte, il riefl pas douteux qu'elle ne foit permifêr-ïm',
&

dans la guerre, puisqu'elle eft moins nuifible que la force ouverte. Mais *£,£"'*"
comme il faut garder fes promelTes (§. ccclxxxviii.), & qu'on doit tenir

pour vrai ce qu'on promet, contre cdui qui le promet (§. cccxvm.), la

rufe ri
efl permife que hors des promeffes. Comme les flratagémes font des a&es

de guerre imprévus ,
confiftant foit dans la force, foit dans la rufe, ils font aufïï

permis. ( m )

§. MCC1V. Les conquêtes
* font des adîes, par lesquels on réduit en fon pou- />*<«*

voir, par la force des armes, les chofes des ennemis
, particulièrement les im- ,"*w*

meubles
,
comme des villes ,

des terres. Puisque dans une guerre jufte, il eft per- *,"

C

^*T

mis d'enlever toutes les chofes de l'ennemi pour des caufes juites (g. Mcxc.ca.
M ex ci 11.), on acquiert par les conquêtes le domaine des cbofes enlevées aux ennemis;
les chofes meubles ne font cenfèes conquijes , que lorsqu'on en peut difpofer à fon gré

(g. ce); & l'empire civil étant comme attaché aux terres (g. mcxxv,), & pou-
vant être fournis au domaine comme les incorporelles (g. ccvi.), en conquérant
des villes & des provinces, on en conquiert, ou on en occupe anffi l'empire, par confé-

quent leurs habitans deviennent fujets du conquérant (g. Dccccxcvi. ), ils ceffent d'être

ennemis, (§. mclxxxiv. ), & l'on ne peut Je permettre contr'eux rien de ce qui efl per-
mis contre l'ennemi, mais en peut fe permettre feulement ce qui efl permis à l'égard des

fujets en vertu de l'empire. Au relie comme l'empire contient le domaine de la na-
tion (g. mcxxx.) , & le domaine & le pouvoir éminents

(g. mlxv.) , en conquérant des

-villes & des provinces, on acquiert le domaine de la nation, ou tout ce que renferme le do~

mairie, qu'a la nation fur ces villes & fur ces provinces , & en même teins le domaine &
le pouvoir éminents. (?;)

g. MCCV.
en tenis de guerre a donné lieu à une queflion s'en eft emparé peut le couler à fonds, le faire
fortement agitée & fur laquelle on n'eu: point fauter, ou le conduire avec lui; & qu'il n'eft pas
d'accord encore: favoir, quand celui qui s'eft néceffaire du tout que celui qui l'a pris l'ait con-
emparé d'un Navire en devient le Maitre? Nous duit en lieu de fureté, avant que de pouvoir en
prenons ici le mot de Maitre dans le fens dans le- être réputé Maitre, comme Mr. deVATTEL l'en-

quel nous l'avons employé, pour rendre celui feigne Droit desGens L. m. Lb. xiii. $. 196. Cet
du mot latin Dominus. Les chofes mobiliaires Auteur donne pour raifon qu'un vaifTeau

,
s'il n'eft

font tenues pour failles , dit notre Auteur, lors- conduit en lieu de fureté, peut être repris: mais
que celui qui les prend en peut dispofer à fon gré. manque-t- on, ou cefle- t-on d'être Maitre d'une
Ce raifonnement eft fondé fur la nature de l'ac- ehofe par là qu'elle peut nous être otée ?ce n'eft

quifition: pour s'en convaincre on n'a qu'à fe ra- pas affurement là le caractère auquel on reconnoit
peller ce qui a été enfeigné ci-deffus §. ccx. fi quelqu'un eft maitre d'une cliofe ou non? c'eft
Nous fommes maitres d'unej chofe des que nous la faculté d'en pouvoir dispofer à fon gré, par Ia-

avons la faculté d'en dispofer à volonté. quelle il faut en juger. Le Capitained'un navire qui
Il rf fuite de ces principes qu'un VaifTeau doit en prend un autre, peut être repris avec fa capture:

être réputé pour faifî & perdu, dès que celui qui s'enfuit -il que fon propre vaifTeau ne lui apartient
*" f 2

pas ?
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fur ht

Qjitiufirit ff MCCV. Puisqu'onginairement l'empire appartient en propre au peuple

ï^rî"(§- dcccclxxix. ) , conlijere en foi
, il eft tel qu'il eft dans le peuple. C'eft pour-

quoi fi l'on acquiert l'empire par une conquête on facquiert fur les vaincus tel

qu'il ejl
clans le peuple, à moins qu'on n'en fait convenu autrement par un traité, auquel

cas il faut s'y tenir (§. ccccxxxvui. ).
En effet un pareil traité eft équivalent à une

loi fondamentale, par laquelle on transfère l'empire au Prince (§. dcccclxxxix.).
C'eft pourquoi fi le vainqueur acquiert l'empire fans convention, il peut changer à Jon

gré la forme du gouvernement , & il peut de même difpofer à fon gré de la manière de

pojjeder l'empire. Mais comme dans le Royaume hérile tous les
fujets fubiffenc

un efclavage perfonnel (§. dccccxcvii.) , les fujets ne peuvent être fournis à un em-

pire hérile, que par une punition méritée (§. mcxciv. ).

„j §. MCCVI. Puisqu'il n'eft point befoin de défenfe contre un ennemi qui ne
rcfifle

Ton n'a
point (§. xc), il nejl pas permis non plusse lui faire aucune violence (j$. mcxcii.)-.

*fiï?e'°Th'
C'eft pourquoi les viols ne doivent point être permis aux fohlats , fur -tout puisqu'ils

hncekia f_, nt illicites en eux-mêmes (§. dccclxii.); il n'eft pas permis non plus d'empoifonner
'

les fontaines ,
où il peut arriver que ceux , qui ne réûftent

Dijki l'ieJ

point a 1 ennemi.

puifent de l'eau auffi bien que les autres, (o)

s'iieS-tr- §•
MCCVII. Puisqu'il eft permis de faire contre l'ennemi, tout ce qui eft néces"'

mù d :

em- dire pour repouffer une force injufte, auffi long-tems qu'il réfifte à la répara-
frayer là

poifvn ton

're l'tnnt-

mi.

tion de notre droit (§. xc. mcxcii. ), il
eft

auffi permis de le tuer par lepoîfon, &
par

pas? Je me faifis d'un vaiffeau ennemi: j'en fais paffer

l'équipage à mon bord; & je mets de mes gens fur

]e naivre pris. Un moment après il elt repris.

S'enfuit -il qu'il n'a pas été mien comme celui

que je montois moi- môme, & qui auroit égale-

ment pu être pris? Faute de faire attention à

ce qui confHtue le caractère du domaine, on s'elt

extrêmement embaraffé fur cette matière, ainfi

qu'on peut le voir L. i. CI), iv. des Qua/l. Jur.
Publ. de Mr. Bynckershoek. Cet illuttre Auteur

obferve qu'une poffeliïon de 24 heures ne décide

rien , lorsqu'on veut juger fi quelqu'un doit être

reconnu pour maitre d'une chofe, ou non : ce il

ajoute enfuite/anc ob faftorum dijferentiam généra-

le quiJ, qnod certu fit, ea de re conftilui non fo-

rent, fed fmgula faâa conftderanda Junt , & defin-

gulis hoc babendum , aliter rem beiftis faftaw non vi-

deri, niji
lia fa.Ua fit > ut eam retinere & defendere

posfit.
il prend cette idée de la /. 1. $. 1. ff. de

acquir. vel amitt. poffejf. iX de la /. 22. ff. eod. mais

à tort. Outre que les mots de retinere & défende-

r°. ne remplirent pas l'idée de ce que l'on nomme
ZtreMiitre d'une ebofe , ils n'en marquent pas diftïnc-

tement le caractère; & c'eft cependant par ce ca-

ractère, par le caractère propre du dominium que
l'on peut & que l'on doit juger fi quelqu'un a le

domaine d'une chofe ou s'il ne L'a point. Mr. de

Iîynckershoek paroit avoir fenti lui-même que
Ces idées ne lui fournifibient pas une rtglegénéra-

îe, qui fut fute & adoptée pour tous les cas. Il a

\ciulu qu'on fereglâtfur les circonihnees, & que
fora jugea par elles, fi celui oui fc failit d'un

bien meuble, eft en état de le retenir ou non;
mais comme il discute la propofition relativem?n:
à tous les biens meubles, Si qu'il raporte les rai-

fonnemens qu'il fait par raport à la faifie des effets

fur terre à celle des va idéaux, il manque encore
lui-même de bien diftinguer les circonftances.

Suppofez qu'un navire pris par 1' nnemi foit de-

venu par cette faifie fon bien propre, & qu'en-
fuite il foit repris par un Armateur ou un Vais-
feau de guerre de la même nation dont étoit le vais-

feau pris; s'enfuit- il que le vaiffeau repris apar-
tienne à ceux qui l'ont repris. L'illuflre Auteur

juge que oui: pareeque le vaifleau, ayant été faifl

dans le tems qu'il apartenoit à l'ennemi, eft ton>
bé par là dans toute la propriété de ceux qui l'ont

enlevé à l'ennemi. Mais le principe fur lequel il

fe fonde n'authorife point fon fentiment.

Pour juger fi un navire pris par l'ennemi & re«

pris fur lui doit être rendu au propriétaire du na-
vire ou non? & au premier cas quelle part celui

qui l'a repris doit y avoir ?on fe bo;rc à confidéret

Amplement fi le navire à été dans le domaine de
l'ennemi , & fi on peut le regarder comme ayant
effectivement changé de maitre. Pour fixer ce

point, les uns veulent qu'il ait été vingt -quatre
heures au pouvoir de l'ennemi; d'autres qu'il ait

été amené dans quelque port ennemi, & fuivant
les différentes fiées qu'on fe fait à cet égard, on
décide fi le vaiffeau repris doit être rendu au pro-

priétaire ou non, & quelle part il en revient â
ceux qui le reprennent. Mr. de Bynckershoek
examine les diffétentes dispofitions & les diffe-
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par conféquent d'employer dans la guerre des balles, & des JlJcIxs empoifonnées , &
même de gâter les eaux de façon qu'on ne puijjs les boire , fans cependant les empoifon-

ner (§. mcxciii. ) ;
car il elt permis de forcer l'ennemi à s'abltenir d'une force

injufte. (p)
§. MCCVIII. On appelle efpions t

ceux qui vont en cacheté chez l'ennemi, pour Diuftw,

s'informer de l'état de fes affaires, & de ce qu'il machine contre nous; & puis-

qu'il nous importe de le lavoir pour régler les aétes de guerre, qui fervent à

pourfuivre notre droit , il cjî permis d'envoyer des efpions. Mais comme ils nui-

fent à celui chez qui on les envoyé, celui qui fait une guerre jujle a le droit de les

punir, (f)

§. MCCIX. On appelle ajjajfm, un homme, qui pour une recompenfe tue un /)««/««.

ennemi par embûches & par rufe. C'eft pourquoi la rule ecant permife dans h^"'-

guerre (§. Mccni.) ,
il n'efl pas naturellement illicite d'envoyer un ajfaffin peur

tuer l'ennemi (§. mcxcii.). Mais celui qui fait une guerre jujle a le droit de les

faire mourir pour les punir, s'il les découvre (g. mclxxxix. mxlviii. ). (r)

§.
MCCX. Comme le droit de guerre appartient au Souverain (§. mlx vi. Dishflm-

M CL XIX.), il nejl pas permis aux fujets d'une puiffance belligérante d'exercer des bo
iriftipar

ftiîitês fans ordre ou fans permijfion du Souverain, du moins fans une ptrmiffion tacite ,i"f
a'i'c:>"

de façon qu'on préfume avec raifon qu'il les ratifiera, parce que ce qui fe fait dans
'""

la guerre eft d'une très grande importance : cela nejl pas même permis aux fol-

dats

rentes Ordonnances qui ont été faites fur ce fu-

jet pnr les Souverains; & en particulier celles

des Etats Généraux des Provinces - Unies : il en

indique les défauts & les inconveniens; mais

l'illuftre Auteur n'a pas fait dans fa cenfure re-

flexion aux différentes circonftances auxquelles
on doit avoir égard dans ces cas- là. Il déduit

fes conféquences de l'incertitude fi dans le cas

donné celui qui s'eft fait! d'un vaiffeau peut &
doit être confideré comme en étant pleinement le

maître; mais eft -ce bien là le principe par lequel
il faut juger fi un navire pris & repris doit être

au profit du dernier preneur ou rendu au pro-

priétaire? Il ne me le paroit pas. Tout les Ci-

toyens d'un même pays ne font -ils pas tenus de

s'entre - fecourir , de fe défendre mutuellement con-

tre des hoftilités& de concourir à reprendre les ef-

fets qui pourreient avoir été enlevés à l'un ou à

l'autre. C'eft là une conféquence qui refulte ce

me femble n.itunllement de l'inftitution originai-

naîre de toute fociété civile. Or cela étant, il

n'importe pas qu'un ennemi ait été véritablement

dans toute la force du terme maitre d'un effet

qu'il vous aura enlevé, ou qu'il ne l'ait pas été

pour que celui de vos concitoyens qui le reprend fur

lui foit obligé de vous lerendre. Il fuffit que votre

concitoyen ait été dans le cas de pouvoir le repren-
dre , pour être tenu de le faire & de vous le refti-

tuer. C'eft un devoir mutuel de tous les citoyens.

Je pourrois ajouter d'autres réflexions fur cette

importante imtièie mais je crains de în'étendre

trop. Je dois cependant avertir que fi l'on veut
s'en faire des idées nettes & diftinctes on doit fe

rapeller dans les dirïérens cas tous les principes

qui y ont raport, fans quoi on courra risque de

manquer dans le jugement qu'on pourroit en por-
ter.

$. MCCVI. (0) VoyezPuFENDORFieOjf. btm.

& Civ. L. 11. C. xvi.

f. MCCVII. (p) Il faut bien faire attention

que notre Auteur n'étend les moyens qu'il indique
dans ce paragraphe comme permis en guerre qu'-
aux cas , ou l'on fe trouveroit dans la néceffité de
les employer pour refifter à l'Ennemi : la néceffité,

dit-on, ne connoit point de loi: cette maxime eft

vrayertlativementà l'Ennemi. Je ne dois l'épargner

qu'autant que ma confervation le permet. Voyez
Vattel Droit des Gens Liv. m. Cbap. vin. g. 155
Pufendorf de Offi. bon. £f civ. Liv. n. Cbap. xvi,

J. 12. Droit de la Nature& des Gens , L. vnr Cb. vi.

J. 16. îs> Juiv. Grotius Droit de la. Guerre £? de

la. Paix, Liv. in. Cbap. iv. J. 15. & les notes
de ceux qui ont commenté ces Ouvrages.

§. MCCVIII. (q) Mr. J. H. Mollerus a don-
né une Dillertation très favante & très judicieufe-
ment écrite fur Us Efpions, fous le titre de jpecu-
latoribus. Mr. Vattel en parle au Liv. ni. Cbap. x.

g. 179. du Droit des Gens.

J. MCCIX. (r) Voyez fur le contenu de ce-

paragraphe les Auteurs cités au §. mccvii. & en

particulier Vattel, Droit des Cens, Liv. 114.

Cbap. vin. J. 155.

Ff 3 §. MCCX.
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àats , fans ordre ou fans une permifjïon de leurs officiers , autant que ceux • ci Mit*
vent le commander fans fortir des bornes de leurs commi(fions, (s)

BiUiri-
g. MCCXI. On appelle trêve une fuspenlion des actes de guerre dont con-

viennent, pour un certain tems , les puiiîanccs belligérantes, lille fe fait donc par
une convention (§. ccccxxxvm. ), par conféquent il faut obferver ce dont ou y cft con-

venu (ibid.).
La guerre ne finit pas par la trêve, quelque longue quelle foit; & dès quel-

le finit les hoftilités peuvent recommencer
, fans qu'il foit befoin d'une nouvelle déclara-

tion de guerre (g. mclxxxiii.). Puur que ceux à qui il importe de le favoir en foient

informés, il faut publier la trêve aufji-tôt qu'on en eft convenu. Puisque l'obligation
des contraÊtans vient de la convention, dès que le contraêi de trêve

eft achevé, il

oblige d'abord les contraltans ,
mais il eft clair, qu'il ne peut obliger les fujets que du

moment de la publication, à moins qu'on ne foit convenu du jour où elle doit commencer.

On appelle trêve générale, celle par laquelle tous les actes de guerre font fus-

pendus ; & particulière, celle qui n'en fufpend que quelques-uns. Comme tout

le droit dans la guerre appartient à la puiinnce fouveraine (§, mclxvi. mclxix. ),

les trêves univerfelles ne peuvent être conclues
, que par les puiffances fuuveraines ;

mais les puiffances fubordonnées en peuvent conclure de particulières , en je tenant dans

les bornes de leurs commijfions (§. mclv. ). Comme le fait d'un particulier ne peut ê-

tre imputé à la puilTance fouveraine, à moins qu'elle
ne l'ait ordonné, ou qu'el-

le ne le rasifie (§. xxvr..), il ne rompt pas la trêve, cependant le particulier doit

être puni , rjf il faut reftituer ce qu'il peut avoir enlevé , puisqu'autrement ce fcroit

ratifier fon fait. Puisque la trêve eft une (ùreté pour les perfonnes auffi-bien

que pour les chofes, il eft permis d'aller & devenir dans le teins de la trêve ; cependant
il n cft pas permis d'occuper des poftes qui ne font pas gardés. Mais il

eft permis d'occu-

per des pnfces abandonnés , puisque l'ennemi eft cenfé ne vouloir plus s'en fer-

vir (§. cent. ).
Enfin puisque pendant ta trêve toutes chofes doivent demeurer

dans l'état où elles font, & que par conféquent il ne faut rien faire au préjudice

de l'ennemi, de ce qu'on n'auroit pu faire, fi l'on n'avoit pas conclu une trêve;

il n'eft permis pendant la trêve ni de rétablir un rempart ébranlé par le canon de

l'ennemi, ni d'envoyer des fecours , ou d'autres chofes nècejfaires dans une ville affiè-

gée ; mais il
cft permis de je retirer dans l'intérieur du pays avec fon armée, de

rétablir les murs des villes , &f de lever des foldats. (î)
Dtifojfe §. MCCXII. On appelle pajfeport ,

le droit d'aller de côté & d'autre, accordé
*""' aux perfonnes ou aux chofes ,

cette conceffion eft un privilège (g. mxlvii.
).

Puis

donc qu'un privilège ne s'étend pas au-delà de la perfonne à laquelle il eft don-

né (§ cccc. ); le pajfeport donné à une perfonne, ne peut pas fervir pour une au-

tre, celui qui eft
donné à un père ne comprend pas fon fils, ni fa femme , &? celui k

qui on y donne permiffion d'aller ,
ne peut pas envoyer qnelqu autre. Mais comme ,

par rapport aux chofes, il n'importe qui que ce foit qui les porte, fi le pafj'cport à

été donné pour des chofes , elles peuvent être portées dans le lieu de leur dcjlination , par
un autre que celui à qui elles appartiennent. Puisque le paffeport dépend entièrement

de la volonté de celui qui l'accorde
,
& que cela eft indiqué pur le but pour le-

quel

%. MCCX. (s) Voyez h note que nous a- |j MCCXI. CO Voyez Bynckershoek I- c.

vons ajoutée au $. mclxix. Bynckershoek Liv.i.Cbap. xxv. qu. 5. Vattel, Druit des Gens,

Qu^ft. Jur, Puli. Liv. 1. Chip. xxm. Liv. si. Liv. m. Cbap. xvi.

Cbap-, xtv.

$. Mccxir.
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quel il eft donne, celui à qui il a été accordé d'aller â? de pajfer , n'a pas pour ce-

la le droit de retourner; & fi l'on a accordé une furété à quelqu'un pour une certaine

affaire, elle ri
eft cenfée accorda que juj'qu'à ce que l'affaire Joit finie. Pareillement

fi on a accordé le paffeport pour un voyage , le retour y ejt cenfé compris, aujfi bien que

les chefes qu'on a accoutumé de prendre pour un voyage, É# un ou deux domeftiques , fans

le/quels on ne pourrait
aller décemment. Mais de peur qu'il n'y aie quelque dilpu-

te là-deffus, il vaut mieux inférer ces chofes dans l'écrit qui contient le paiTe-

porc. (u)
§. MCCXIII. Puisque chacun peut transférer a un autre fon droit comme ilA>/a ,flW-

lui plait (g. cccxiv.), la rançon, „ c'eil-a-dire, le prix du rachat," d'un pri-7uTJiïî

fonnier peut être transférée à un autre. Et puisqu'il faut garder fes conven- 1*» />»/«*•

"tions (§. ccccxxxvni. ) ,
la convention pour la rançon ne peut pas cire rompue™"'

parce qu'on apprend que le prifonnier eft plus riche qu'on ne l'avait cru. Et comme on
ne s'eft pas emparé de ce que le prifonnier avait caché fur lui, ou qu'on ne' le lui a

pas ûté,& que par confisquent
il refte

à lui (§. mcciv. ) , cela peut être compté dans

la rançon. Mais comme la rançon Ce donne pour la délivrance du prifonnier,

fi le prifonnier meurt avant que l'argent foit payé, £? avant qu'on lui ait donné la liber-

té de s'en aller; ou s'il meurt en chemin, & qu'on ait dil le conduire aux ennemis, la

rançon rieft pas duc; mais elle eft
due fi le prifonnier meurt en liberté, ou fi on la re-

tient pour fureté d'une dette, c'eft-à-dire, comme un gage (§. dcxcvii. ). Enfin

comme celui, qui renvoyé un prifonnier pour une certaine rançon, n'eft tenu qu'à
aflurer fon retour chez les fiens ; fi le prifonnier , après fon retour

, eft pris de

nouveau par un autre, avant que la rançon ait été payée, elle eft due doublement, (a)
g. MCCXIV. On appelle droit de retour

*
, le rétabluTement dans leur pre- Dudnitdi

mier état, des chofes & des perfonnes prifes par l'ennemi; & qui retournent au'â""?"j

pouvoir de leur nation. Comme le Souverain eft obligé de défendre fes Sujets & ê deDri! ''

leurs droits contre les ennemis étrangers (§. dcccclxxii.), & que celui qui fait
""'"",-.

une guerre injufte, n'acquiert naturellement aucun droit par une conquête, fur minium,

les chofes & les perfonnes des prifonniers (§. mclxxxix.), fi les chofes £5* les per-

fonnes, prifes par la violence d'un ennemi injufte, reviennent chez les leurs, elles ren-

trent dans leur premier état. On voit par là à quel égard le droit de retour eft du
Droit Naturel, nous verrons tout à l'heure, à quel égard il eft du Droit des Gens.

Mais ceux qui fe font rendus, ou qui ont rendu leurs chofes à l'ennemi, ayant pro-
mis par cela même qu'ils veulent être à lui, & que leurs chofes doivent être à

lui, comme on ne peut lui ôter le droit qu'il a acquis par là (§. c. ), ces perfon-

nes,& les chofes qui leur appartenaient , font privées du droit de retour. Mais fi les per-

fonnes font renvoyées , & que l'ennemi abandonne ce qui lui était dû, puisqu'il déclare par
là qu'il ne veut pas les avoir, elles ont le droit de retour , puisqu'il n'y a plus de droit

de l'ennemi qui s'y oppofe. (y)'

§. MCCXV. Comme les affaires entre les nations doivent fe terminer , que d'ail- n«Dn!t

leurs les deux puiflances belligérantes, prétendent chacune avoir unejufte eau fe «/«"',#

de guerre , & qu'en vertu de la liberté naturelle, qui appartient aux nations iamla

(§. MLXXXIX.) ,

ft. MCCX1I. («) Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. in. Cbap. xvn. 5- 279.
Gins, Liv. ni. Cbap. xvn. §. MCCXIV. y) Voyez Vattel Droit des

%. MCCXIII. (s) Voyez Vattel, Droit des Gens, Liv, m. Cbap. xiv.

J.-MCCXV.
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(§. Mtxxxrx.)» les autres nations doivent permettre, que chacune s'en tienne à

ion propre jugement ( §• lxxviii. ), que même, la pluparc des caufes étant dou-

teufes, la chofe n'eft pas aifée à déterminer, & que de plus , la guerre n'eft pas

par elle-même un moyen propre à décider ce différent (§. mclix. ), qu'il eft

beaucoup plus difficile de déterminer, fi celui qui fait une guerre Julie, n'abufe

pas de Ton droit dans la guerre (§. mcxc. & fuiv. ), & qu'ainli il faut laiffer la cho-

fe à fa confcience (§. lxxviii. ) , il faut auffi que la guerre foit regardée {les deux cô-

tés comme jujle , par rapport à fes effets, c'eft-à-dire, que chacun ufe des mê-
mes droits, & par conféquent encore, il faut s'en remettre à la confcience de chacun ,

fur ce qui lui parait necefaire pour obtenir fin droit. Et c'eft en cela que conlifte

Je droit volontaire des gens dans la guerre (§. mxc ). (s)
Duinitii §.

MCCXVI. Comme les nations qui fonc neutres dans la guerre, n'ont aucun
riimrfîù- ^{0 \ t fe décider de la caufe de la guerre ,

ni fi telle chofe qui le fait ou ne fe fait

Droitdei pas eft jufte (§. mccxv.), les nations qui ne font pas mêlées dans la guerre, doivent

regarder comme jufle ,
ou fait de droit ce qui fe fait des deux côtés; ainfi par le Droit des

Gens volontaire, le droit de retour n a pas lieu chez les nations qui font en paix (§. mccxiv.);

& par le même Droit ,
les mêmes droits font cenfés communs aux deux parties belli-

gérantes, (a)

G$os.

%. MCCXV. (z) Voyez Vattel Droit des

Cens , Liv. in. Cbap. xn.

§. MCCXVI. ( a ) On fera bien de lire fur le

droit de Fojlliminio Grotius, Droic de la Guerre £7

de la Paix, Liv. m. Cbap. ix. On y trouvera non-

feulement une discuflîon très favante & très curieu-

fe de la manière dont les Anciens ont envifagé
& modifié ce droit fuivant leur façon de penfer;
mais encore bien des reflexions propres à faire

fentir l'étendue des principes que notre Auteur ne

fait qu'indiquer. Voyez Vattel Droit des Gens,
Liv. ni. Cbap. xiv.

CHA-
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CHAPITRE IX.

De la Paix & des Traités de paix. (|)

§. MCCXVII. On appelle Paix, l'état où l'on n'ett en guerre avec perfonne : n» ram.

par conféquent puisqu'il ne faut contefter avec perfonne par la force (§. xcvm. ) , %',',%„*»

dans la paix on jouit tranquillement de fon droit. Puisqu'aucune nation ne doit faire p»hc.

injure à une autre (§. mlxxxix.), & qu'on doit avoir foin d'ajufter les differens fans

employer la force des armes (§. mclvii.), & par conféquent ne fournir aucune cau-

fe de guerre (§. mclviii.), les nations font naturellement obligées à cultiver la paix en-

tr elles. Et comme les hommes s'écant réunis en fociété, pour jouir tranquille-

ment de leur droit, & pour l'obtenir fûrement des auires (§. dcccclsxii. ) , le

Prince e
fi, obligé naturellement envers fes fujets , &?, puisque la nature elle-même a

formé une grande fociété civile entre les nations (§. mxc), il
eft obligé envers les

autres nations
,
à travailler de toutes fis forces à cultiver la paix; par conféquent,

non -feulement il doit éviter lui-même la guerre autant qu'il lepeut , mais il doit en-

core travailler à diffuader les autres de l'entreprendre légèrement. Il paroit au refte

par la définition même de la paix, qu'on riefi pas en paix dans le tems d'une trêve

(§. Mccxr.), & que la guerre finit quand on fait la paix, (b)

g.
MCCXVIII. On appelle un perturbateur du repos public , celui qui inquiète & Du ptm,.

trouble les autres nations par des guerres téméraires & injuftes. Chaque nation a
h

r

a

"',

r

{

'*

donc le droit de contraindre les perturbateurs du repos public à ne pas le troubler (§. mxc). uïc

C'elt pourquoi fi quelque nation craint pour elle-même de lapait d'un perturbateur du

repos public, elle doit faire à tems des alliances de guerre avec les autres nations

(§. MCLXXX.). (c)

§. MCCX1X. Puisqu'on fait une guerre jufte pour obtenir fon droit (§. mclxx. ) ,

c"»hi">
,

il eft permis de la continuer jujqu'à ce qu'on ait obtenu fon droit , par conféquent jufi efl"™,'J,

quà ce que dans un cas douteux Vautre offre une tranfaSlion , ou qu'il accepte cel
de ct""i'

le qu'on lui offre (ibid. ); £? fi on la fait contre un perturbateur du repos public, aigùlrn.

peut la continuer jufqu'à ce qu'on ait pourvu fnffifamment à la fureté publique

(g. mccxviii.). Mais fi l'un de ceux qui font en guerre, ne peut être porté à

offrir y ou à accepter des conditions de paix raijonnabks ,
il eft évident, qu'ilfaut con-

tinuer la guerre jufqiï
à ce qu'il Joit entièrement vaincu

, c'eft-à-dire, qu'il ne puifle

plus réfifter.

g. MCCXX. Puisque la guerre fe fait entre les puifTances fouveraines (§. mclxix.) , Qui fin

il n'y a que les pwfances fouveraines qui puiffent faire la paix. Mais comme v.n"**J*
Jioifii" *•

paix.

(•f) Chap. IX. Ce Chapitre renferme les prin- qu'il indique: on n'auroit
pas lieu de fe difputer

cipaux fondemens des devoirs qu'il faut obferver fi fouvent (ur le cafus fœderis.
tant pour parvenir à une paix, que pour s'y con-

g. MCCXVII. (b) Voyez Vattel Droit des

ferver & prévenir la guerre. Notre Auteur y ex- Cens, Liv. iv. Cbap. 1.

pofe en même tems la manière dont les Traités Ç. MCCXVIII. (c) Voyez Vattel Droit des

de Paix doivent être faits; & il feroit à fouhaiter Gens, Liv. iv. Cbap. 1. J'. 5.

qu'en les faifant on fut attentif aux principes,
lom. 11. G g J. MCCXX.
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Roi enfant, ou hors de fon bon fcns , ne -peut adminijlrer l'empire, ni par confé-

guenc faire la paix, il s'enfuit, que c'eft à ceux qui ont
Vadminijlration de l'empire

do la faire. Comme l'ufurpateur d'un empire a le fouverain empire, fi les fu-

jecs lui onc prêté ferment de fidélité, & que les nations étrangères font obli-

gées à s'en tenir au jugement d'une autre nation (J. mlxxxix. ), il efî permis
de faire la paix avec un ufurpateur , fi les fujets lui ont prêté ferment de fidélité.
Comme dans un Royaume patrimonial le Roi peut en difpofer à Ton gré
(§. dcccclxxxvi.) , fi le Royaume ejl patrimonial, le Roi prifonnier peut faire la

paix. Mais comme par fa prifon un Roi perd le libre exercice de l'empire, &
qu'il eft à craindre qu'il ne foit forcé de promettre au préjudice de fa nation,
des chofes qu'il ne

1

promettroit pas s'il étoit libre , fi le Royaume n'ejî pas pa-
trimonial , le Roi prifonnier peut faire la paix par le moyen de ceux, à qui il a re-

mis radminiflration de l'empire, ou, s'il n'y a rien de réglé à cet égard, par celui qui
a la plus prochaine efpérance de lui fucccder. Et comme il peut difpofer à for,

t,=
é

de les biens privés ( §. cxcv. ), il peut aufli faire la paix en promettant purement
£? fi'npkment fa chofe privée , C? en promettant la chofe publique , fous condition de ra-

tification, (d j

a>mmim §• MCCXXf. Puisque la rigueur de la juftice exige qu'on rende à chacun fon
mptutfit. droit'; s'il falloit firivre cette rigueur, en faifant la paix, il faudroit porter une

fentence fur la jultice de la guerre qu on a faite, payer a celui qui a fait une

guerre julte, la dette pour laquelle la guerre a été faite, lui reftituer les frais

de la guerre, & lui donner fausfaction pour les injures qu'on lui a faites dans

la guerre même (§. mcxc ), & d'un autre côté ce que celui, qui faifoit une

guerre jufte, a conquis au-delà de fon dû devroit être reftitué à l'autre, à qui
il faudroit encore donner fatisfaètion pour les injures, qu'on lui auroit faites, en
abufant du droit qu'on avoit contre lui (§. ca.xxi. ). Or il eft aifé de voir que, fi

la paix devoit fe faire de cette manière, les affaires ne fe termineroient jamais.
C'eft pourquoi la paix ne peut fe faire que par fine tranfaftion ($. dcclxiv.) : aulîï dans

un traité de paix on ne décide point fur la caufe de la guerre; on ne décide point les diffé-

rents, qu'on pourrait élever fur ce qui s'
eft fait dans la guerre, aucun des deux partis n ac-

eufe l'autre d'injujlicc ; & l'on fait fur- tout attention aux raifins de convenance. Comme
ïamniftie eft l'oubli, ordonné pour toujours, des injures & des offenfes faites au-

paravant (g mlvi.), elle eft naturellement renfermée dans tout traité de paix; cependant

pour quelle foit due parfaitement ,
ilfaut en convenir avant tout (§. dclxvii.). (e)

£««//« §. MCCXX1I. Puisqu'il faut dans les tranfuttions s'en tenir à ce dont on eft
icnventiont s.~~
enpiutfai-

C0"'
ri ian% lit

traités dt
j. MCCXX. C d) On doit fe rnppeller ici ce Cbap. xn. §. £f fuiv. Grotius Droit de la Guern

t°"'
que j'ai remarqué ci defius

(J.
mclxix. fur le & de la Paix, Liv.u. Cbap.xiv. jj. 14. Liv. ni.

droitde faire la guerre. Si des particuliers font en Cbap. xn. Ç. 3. Vattel Droit des Gens , Liv. îv.

droit de faire la guerre, ils le font aulTi de faire Cbap. ir. $. 14.

des traités de paix L'un emporte l'autre. L'His- §. MCCXXI. (c) Voyez Vattel Droit des Gens,
toire d'Angleterre fournit dans Cromwel un exem- Liv. îv. Cbap. 11. §. 18, ip & 20.

pie frappant de ce que notre Auteur enl'eigne dans §• MCCXXII. (/ Ct que l'Auteur affirme dans

ce paragraphe par raporc aux Traités faits avec ce paragraphe eft trop généralement exprimé: il

un Ufurpnreur. Cependant quelq .e évidente que eft bien confiant que fi dans un traire de paix il

foit la vérité dont il s'agit ici, les Nations ne étoit ftipulé que les prifes de part & d'autre feroienc

l'ont pas toujours reconnue, & les Auiciiiseux-me- reftitué^s, cette expreflîon emporteroit fans con-

mes jie l'ont pas toujours bien faifk-. Voyze Pu- tredit les navires & les effets pris fur mer; & on
ïEKDORF Droit de la Nature £f de Gens , Liv. vin. en devroit dire autant des effets enlevés d'une ville

qui
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convenu (§. dcclxiv.), il faut dans un traité de paix convenir, ou qu'on remettra

toutes chofes au même état, où elles étaient avant la guerre, ou quelles rejtcront dans ce-

lui ou elles font actuellement, ou qu'on rejlitucra certaines chofes pifes clans la guerre,

qu'on en retiendra d'autres , éf qu'on fera de plus quelques autres preftations. D'où il

fuie, que ce dont on ne dit rien rejie dans l'état où il eft. Mais comme les chofes

ne finiroient point ,
s'il falloit reftituer toutes les chofes meubles , fi l'on

eft con-

venu qu'on reftituer
a les chofes prifes ,

les meubles n'y font point compris ,
à moins qu'on

n'en ait dé/igné quelques uns exprejfémcnt. (/)

§. MCCXXI1I. Comme l'amniftie ne regarde, que les chofes qui fe font faites ja„,n„

dans la guerre {%. iuccxxr.), ce qui étoit dû avant la guerre , comme auffi les injures
th

°f"™e
*'

faites auparavant, mais qui n'ont point été caufes de la guerre, les dettes contractées ire ramai-

d'ailleurs pendant la guerre ,
les injures hors de la guerre , & ce qui a commencé pendant^"'

la guerre à être dû aux particuliers , foit pour des contrats , foit pour quelque delict ,

tout cela n'eft point cenfè remis par la paix, {g )

§. MCCXIV. Comme le droit de celui à qui il faut reftituer quelque chofe, com-B,/,,,//.

mence au moment où la paix eft conclue, à moins qu'on n'ait fixé un jour pour la'^°"
w"

reflitution (§. ccccxxxvm. cccxvn. ), fi les chofes doivent être reftituées par la paix ,

'"

ilfautauffi reftituer
leurs fruits dès le jour de la conceffion de la /)a('ï(f.ecxxvnt.). (/;)

§.
MCCXXV. Comme les chofes doivent être refthuées telles qu'elles ont été£ ^a„

prifes dans la guerre (§. mccxxii.), s'il faut reftituer une chofe par la paix, ^faut ',fZ

V

à'fai'

aufjl reftituer les droits attachés à la chofe, ainfi il n'eft pas permis de démoUr avant la"é%"ia

reftitution les fortifications , qui exiftoient lorsqu'on a pris une ville. Et fi par la paix
'

df£j£
en doit reftituer certaines chofes dans l'état où elles étoient avant la guerre , leur dernier état

eft cenfè celui où elles étaient quand la guerre a commencé, puisque c'eft celui que les

contraélans font cenfés avoir eu dans l'idée (5- neeex.), à moins qu'on ne rapporte

cet état à une certaine année (§ ccccxxxvm.). Si dans le traité de paix on fe réfère à d'au-

tres traités précédais, comme cela fe fait pour abréger, il faudra tenir pour valide

ce qui eft dit plus exprcjfcment dans ces traités, touchant la chofe dont on convient. ( i )

g.
MCCXXVI. Dans un Royaume patrimonial le Roi peut difpofer de l't mpi- De ratiè-

re à fon gré (§. dcccclxxxvi. ), par conféquent le Roi peut l'aliéner en tout ,%£%£
eu en partie, fans le confentement du peuple, Mais comme dans un Royaume ufu & des chu-

frucluaire ,
la propriété de l'empire relie au peuple (ibid. ), il faut pour l'aliéna

fjïffi^
tion le confentement du peuple; & comme tous font obligés envers une par-

tie à ce qui fert à avancer fon falut (§. dcccclxxv. ) ,
il faut de plus le con-

fentement de la partie contre laquelle fe fait l'aliénation , ou du moins fa ratifi-

ca-

qui feroit reftituée. Cependant comme il n'eft pour caufe de la guerre: c'eft proprement là le

pas poffible que tout foit reftitué de part & d'au- fens de ce paragraphe. Voyez Vattel Droit des
,

rre jusques aux moindres chofes enlevées fur des Gens, Liv. iv. Cbap. 11. J. 20 & 22. Grotius

particuliers, le Traité ne fouffre pas non plus Droit de laGuerre £f de laPaix, L. ai. Cb. XX.

une interprétation fi étendue. Voyez Grotius §. i<5.

Droit de la Guerre&de lataix, Liv. iii.Cfiap.xx. $. MCCXXIV. (b) Voyez Vattel Droit des

g. 21. Gens, Liv. iy. Cbap. m. J. 30. Grotius Droit

g. MCCXXIII. (g) La guerre nous porte à des de la Guerre ci? de la Faix, Liv. ur. Cbap. xx.

aftes de violence; en faifantia pais nous conmien- $. 22.

çqns par nous pardonner de part & d'autre tous les § MCCXXV. (i) Voyez Vattel Droit det

excès que nous aurions pu y commettre: cela é- Gens, Liv. iv. Cbap. m. j. 31. Grotius Droit de

ant il e'rt vifible que l'amniftie ne peut s'étendre la Guerre £? de la Paix, Liv. ni. Cbap. xx. $ 24.

qu'à ces actes qui fe font & duraut la guerre &
G g 2 J. MCCXXVI.
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cation qu'elle déclare par le fait , en faifant hommage fans aucune contradiction au

nouvel acquérant. Mais fi le droit de conclure la paix a été transféré au Roi fans au-

cune rejlricïion,
il n'efl point obligé de demander le confentement du peuple , c'eft-à-

dire, s'il n'y a point de loi fondamentale, à l'oblervation de laquelle il foit

obligé (§. dcccclxxxiv. )• Au relie // peut convenir félon les circonflances , tou-

chant les chofes privées &? les perfonnes , en vertu du domaine & du pouvoir émi-

nents (§. mlxw ). (k)
p,r*fet

g. MCCXXV1I. Puisqu'après la transaflion faite, on ne peut renouveller fes
*/"!><"*•

prétendons, & que le procès eft terminé (§. dcclxiv.), quand la paix ejl faite, la

guerre eft finie , &? fou ne peut plus entreprendre de nouveau la guerre , pour la caufe

pour laquelle elle a été faite. (/)
Dxaiuêt

g. MCCXXVIII. Puisque les alliés de ceux qui font la paix, ont eu la mê-

[Zlr'f.
me guerre que ceux-ci, & qu'on transige pour finir la guerre (§. mccxxi.);
les alliés font compris auffi dans le traité de paix ; par conféquenc l'amnijlie s'étend

aujfi à eux (§. mccxxiii.). Mais fi l'on a eu une guerre particulière avec eux
,

il

faut auffi faire avec eux une paix exprejje. (m)
DtrMi- %. MCCXX1X. Le traité de paix étant fait pour un avantage public permanent,

l"i°"du

ai
efi me a^'iance T^e (§- mc * lvO> & par confjquent il oblige aufli le peuple

7rinè\ cj? fes fucceffeurs.
Mais // oblige les contraâans auffi- tôt qu'il eft fait ; puisque l'o-

*«*•
bligation nait des traités (§. ccccxxxvni.), &f il oblige les foldats, fcf les fujets aujfi-

tôt qu'il
a été publié parmi eux

, puisqu'ils ne peuvent en être allures avant fa pu-
blication, (h)

ne Tinfra- %. MCCXXX. On dit qu'on rompt ou qu'on enfreint la paix , fi l'on n'obferve

V™*?'
1*

Pas le traitl^ de Paix ' c'eft-à-dire, fi quelqu'un fait ce qu'il ne pouvoit ni ne

devoit faire en vertu de la
paix,

ou s'il ne fait pas ce qu'il devoit & pouvoit faire,

en vertu de cette même paix. On dit dans le même fens, qu'on enfreint une alliance

en général. On rompt donc la paix fi l'on fait des aftes de guerre pour la même caufe ,

pour laquelle
la guerre avait été faite, ou pour les chofes qui fe font paffées pendant la

guerre (§. mccxxvii.), y compris auffi les alliés (g. mccxxviii. ); mais non pas fi c'efb

pour quelque nouvelle caufe, puisque la paix ne la regarde pas (§. mccxxi.); par con-

féquent on ne la rompt pas, fi on s'allie enfuite à un autre
, qui fait la guerre à celui

avec qui on a fait la paix , par la même raifon. Il paroit auin par la définition

même, que vous ne rompez pas la paix, s'il ne dépend pas de vous d'accomplir la promeffe ,

que vous avez faite dans le traité de paix ; comoie, par exemple, fi étant en guerre
vous-même vous ne pouvez pas envoyer les fecours & les fubfides, que vous aviez

promis, ou fi la chofe que l'on devoit donner eft périe. On appelle articles de paix,

chaque partie du traité par lesquelles on diftingue les chofes, fur lesquelles on a

fait féparément quelques conventions. Ils font liés, c'eft-à-dire, qu'on y con-

vient des chofes qui regardent le même fujet , ou féparés &. diftincls, c'eft-

à-

5. MCCXXVJ. (fc) Voyez Vattel Droit des Cens, Liv. iv. Chap. 11. t 15.

Cens, Liv. iv. Cbap. 11. §. 10. fc? Juiv. Grotius f. MCCXXIX. (n) Voyez Vattel Droit des

Droit de la Guerre £? de la Paix, Liv. ni. Ci. xx. Cens, Liv. 11. Cbap. ni. g. 24 & 25. Cbap. îv.

fi. 5 , 6 & 7. Grotius Droit de la Guerre £f de la Paix, Liv. 11.

§. MCCXXVII. (0 Voyez Vattel Droit des g. 16.

Gens, Liv. iv. Cbap. 11. g. 19. g. MCCXXX. Co) Voyez Vattel Droit des

J. MCCXXVIII. {m) Voyez Vattel Droit des Gens, Liv. iv. Cbap. iv. Grotius Droit de la

Guer-
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à- dire, qu'on y convient des chofes qui regardent des fujets differens. D'où il

ett aifé de voir , que fi l'on rompt la paix dans des articles fèparés , elle fubfi-

fle par rapport aux autres ,
& que d'un autre côté

, fi l'on la rompt dans les ar-

ticles liés, l'autre n'ejl plus obligé de garder la paix (g. ccccxlii.). Mais com-
me le fait d'autrui ne peut être imputé à quelqu'un qui n'y a point concouru

(§. xxvi.), fi vos fujets fans votre confientement , ou fans votre ratification fubf:que:i'

te, font quelque chofe qui efl contre le traité de paix ,
la paix n'eft pas rompue par

là; mais d'un autre côté elle
efit rompue, fi vos fujets font kfés par l'autre partie,

contre les articles de la paix. {0)

g. M C CX XXI. La publication de la paix eft un fait, par lequel on donne àoe&>».

connoitre, foit aux foldats ,foit aux fujets, que la paix eft faite; & par conséquent j./^".,,

que la guerre efl finie (g. mccxxvii. ).
C'cft pourquoi il faut la publier fans délai

dans Tannée (g. mclxxiv.), mais comme il n'y a pas la même nécelfité du côté des

citoyens que de celui des foldats, on peut la publier parmi les fujets, quand cela pa-
roitra convenable, (p)

g. MCCXXXII. On appelle rebelles ou révoltés, des fujets qui prennent injufte- ««/ar-

ment les armes contre leur Prince, foit pour le dépouiller de l'empire, Ioîl**'
7"'"'

pour le forcer à accepter certaines conditions. Et cet état s'appelle rébellion, ou
révolte. ( q )

g. MCCXXXIII. Il faut diftinguer delà rébellion la guerre civile, dans laquelle DtUgwt-

les fujets prennent juftement les armes contre leur Prince. Elle
eft donc permife dans

"""''''

tous les cas
, ou il eft permis de refifter au Prince (g. mlxxix.).

g. MCCXXXIV. Il faut dilhnguer de la rébellion, & de la guerre civile, le tu Dsiafw-

multe, ou la fédition ou l'émeute, dans laquelle la populace attroupée, fait violen-'"""

ce ou menace de la faire ,
foit aux magiftrats ou aux autres puiffances fubordon-

nées, ou à leurs chofes, foit aufîiaux particuliers ou à leurs chofes. Puisque la fédi-
tion léfe la fureté publique, elle eft un délia public , ou un crime (g. mxxx. ). C'efl:

pourquoi ceux qui excitent la fédition , ou qui la fomentent, & ceux qui s'y mêlent,
étant coupables de crime, peuvent être punis félon les circonjtances (g. mxxx. mxlviii. ).

g.
MCCXXXV. La puifjance fouverainè qui promet quelque chofe aux rebelles, ou s'afaut

aux féditieux , pour étouffer la rébellion ou la fédition , ne pouvant le faire en confa-f,"^?
vant fon droit contr'eux, & étant ainfi cenfée remettre fon droit (§. cccxxxvu, ),/»•<«<»«*

elle efl obligée à obferver ce quelle leur promet (g. cccxxxvm.). Il paroit de même, qu'/Ct/^.*
faut garder les mêmes promejfes faites à un ennemi

,
aux ravifjeurs , aux brigands.""*»

C'eft pourquoi fi l'on a promis une amniftie, perfonne ne peut être aceufé ni puni, pour
ce qu'il

a fait dans la rébellion, ou la fédition (g. mlvi.)»

Guerre &? de la Paix, Liv. ni. Cbap. xx. §. 27. les Commentateurs de Grotius aux endroits que& fuiv. je viens de citer du Droit de la Guerre £? de la

j. JVJCLXXXXI. (p) VoyezVATTEL Droit des Paix, tous les éclaircuTemens qu'on pourroit dé-

Gens, Liv. iv. Cbap. ni. g. 25. firer fur la matière que notre Auteur a eu l'art

g. MCCXXXII. (q) VoyezVATTEL Droit des de réduire dans ce Chapitre à des principes éga-
Gens, Liv. m. Cbap. xvin. On trouvera dans lement fimples & clairs.

Gg>. CHA-
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CHAPITRE X.

Du droit des Ambaffades. (f)

/fmiafa- g. MCCXXXVI On appelle Ambafjadeurs ou Envoyés, des perfonnes envoye'es

^''"
,e
'par une nation ou par fon Prince, chiz une autre nation, ou à fon Prince pour

quelqu'affaire publique. Ainll les Ambaffadeurs font naturellement les mandataires de

leur nation , ou de leur Prince (§. dli.), & le droit d'envoyer des Ambaffadeurs ap-

partient aux puiffances Jouveraines (§.mcxl.), même à celles qui font liées par des allian-

ces inégales (§ mcxliv.). (r)
<<%««'« g. MCCXXXV1I. On appelle A'gens , des perfonnes qui ont foin des affaires
*""""•

privées de leur Prince, ou de fes iujets en fon nom , auprès d'une autre nation.

Puisqu'il dépend de la volonté de celui qui les éiablit, de les charger de quelles

affaires il lui plaît ,
rien n'empêche qu'on ne confie auffi aux Agens quelques affaires pu-

bliques , fur - tout de peu d'importance. .

Duiroii
g. MCCXXXVllI. Chaque nation a un droit parfait de demander à une autre les

êdTrMi- devoirs d'humanité, & on ne peut, fans lui faire injure l'empêcher de les deman-
gamn fet ( §. Mcvin. ).

Elle a le droit auffi de faire des traités avec une autre nation

te: Jf«*«.ii elle a befoin de fon fecours (§. mxcv ) , de joindre fes forces pour fe perfecïion-
fainn ner elle-même, & pour perfectionner fon état

(g. mxc.) ,
& par conféquent de fai-

re des alliances (§. mcxli.). Les nations font obligées auffi de faire ceffer leurs

griefs refpe6Hfs, & il faut ajufter leurs différens (§. mclvii.), & il ne faut Pas

recourir à la guerre, moyen peu propre par lui-même à décider les différens

(§. mclix.), ni aux autres moyens violents (g. mclxiii. & fuiv.), tant qu'il n'efb

pas fur qu'on ne pourra fans violence réparer les injures faites ($. mclviii. ).
11

faut auffi faire des alliances de guerre (§. _mclxxx.) ,
& il furvient dans la guerre

des cas , dans lesquels il faut faire des traités , ou dans lesquels une partie elt obli-

gée

(t) Chap. X. Barbeirac en parlant de l'Ou- jugés que l'on a contre la méthode ou la mar-

vrage du Prefident de Bynckershoek /ur le Juge che de notre Philofophe : Foccafion que l'Auteur

compétent des Ambaffadeurs , dit: „ je puis affurer, nous a donné au §. 1243. de rélever l'erreur qu'il

„ qu'on n'avoit jamais vu, fur ce fujet, d'ouvra- commet par rapport à la jurïsdicWon fur les Am-
„ ge auffi exael:, auffi bien raifonné, aufii clajr, baffadeurs relativement à leurs affaires privées, peut

„ auffi fimple, auffi méthodique, suffi plein; & même fervir à confirmer l'excellence de cette mé-

,, oit néanmoins tout foit traité auffi brièvement, thode, puisqu'on y voit combien elle eft propre
,,' On y trouvera des principes fuffifans, pour re- à nous indiquer la fource de nos méprifes & de

,, foudre aifément toutes les queftions qui peuvent nos bévues.

,, naître là dejtgs dans loccalion." Si le Livre de §. MCCXXVl. (r) On peut voir dans quel
l'illufhe de Byxckershoek a mérité cet éloge du feus les Anciens ont ufé du mot Legatus , dans une

célèbre Profeffeur deGroningue, quel élogenedoit- note que Mr. Barbeirac a mife au J. 1. du Juge
en pas donner à notre Auteur, qui a eu l'art d'ex- compétent dis Ambaffr.dews far Bynckershoek. Au

pofer en moins de huit pages tout les principes telle quoique le mot Ambaffadeur fe prenne or-

d'où les droits & les devoirs des Ambailadeurs dinairemer.t pour une perfonne envoyée de la part

doivent être déduits. On n'a qu'à confronter le d'une puiffince à une autre puilTance, il ne faut

développement que notre Auteur en fait dans fon pas cependant en conclure que celui de Legatus,

grand ouvrage avec la manière dont Mr. de Uync- dont notre Auteur fe fert reponde à cette idée.

kersuoek a traité ce fujet, rjt^-revenir des pre- Voyez Vattsl fur les différents caractères des

Mi-
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gée de faire connoicre fa volonté à l'autre. Et même pour que la guerre finiïïè, il

faut faire des traités de paix (g. mccxxvii.). Les Ambaffades font donc nécejfaires, £?

les nations ont un droit parfait d'envoyer des Ambaffadeurs aux autres nations , ce qui ne

pouvant être refufé fins injure (g-c), il faut que les Ambaffadeurs foient admis par ce-

lui à qui on les envoyé; par conlequent s'il ne les admet pas il fait une injure à celui

qui les envoyé (g lxxxvii.), à moins que ce ne foit dans un confiici manifejie entre a»

devoir envers foi
- même , £f tin devoir envers les autres nations , comme fi l'Ambaffadeur

étoit envoyé pour troubler la fociété, ou s'il étoit coupable de crime de léfe-ma-

jefté au premier chef, (s)

g. MCCXXXIX. On appelle Ambaffadeurs ordinaires
, ceux qui réfident pen-"«^»>-

dant plufieurs années dans les Cours étrangères. Comme les affaires des nations *X«>*.

pour lesquelles les Ambaffades font néceffures (g. mccxxxviii. ) , ne font ni jour-
nalières, ni continuelles, & que d'ailleurs les Ambaffadeurs ordinaires font des e-

fpéces d'efpions (g. mccviii.), le droit d'avoir des Ambaffadeurs ordinaires dans les

Cours étrangères , n'efi pas un droit des gens ni nécejfaire (g. mlxxxviii.), ni

volontaire (g. mxc.) ; par conféquent les AmbaJJades ordinaires, qui n'ont été intro-

duites , que par les ufages de quelques nations, appartiennent au Droit des Gens

coutumier (g. mxcii. ). A'nfi fi l'on ne les admet pas, on ne fait point d'injure à ce-

lui qui veut les envoyer (g. lxxxvii.).

g. MCCXL. Comme un Prince doit regarder un autre Prince comme fon é-û"'7' Am-

gai (g. m c x x. ) , & qu'on envoyé les Ambaffadeurs pour traiter au nom dt ufiuah
celui qui les envoyé, ou avec le Roi lui-même, ou avec fes principaux Mini- Vùi,T'

flres, chargés de ce foin (g. mccxxxvi ), il faut envoyer des Ambaffadeurs d'un rang

diflingué dans l'Etat qui les envoyé (g. liv. lv. ). Ainfi le Droit JN'aturel des Gens

pourvoit à la dignité de celui à qui on les envoyé.

g MCCXLI. Par la même raifon les Ambaffadeurs doivent être reçus 6f traités Comment

honorablement; & comme cette obligation vient de la loi naturelle (g. Mccxi,),"^'"
dont par conféquent perfonne ne peut être libéré (g. xlii.), il faut les re-

cevoir & les traiter a ;
nfi

, quand même ils viendraient de la part d'un ennemi. Puis

donc qu'// ne faut point faire d'affront aux Ambaffadeurs qui viennent de la

part

Minières Publics & les difîinclions que l'ufage a quement dans ce fens comme notre Auteur prend
introduit à leur égard. Droit des Gens Liv. iv. celui de Legatus : mais en ce cas il ne faut pas
Cbap. vi. disputer fi on a le droir d'envoyer des Ambafla-

§. MCCXXXVIII. (s) Notre Auteur fait fentîr deurs: il faut alors réduire la queftion à la de-
la néceffité dans laquelle les Nations fe trouvent mande fi on a le droit de fe faire repréfenter par
de fe fervir d'Ambafiadein-s, d'Envoyés, ou d'au- un Miniftre Public. Bynckershoek dans fes
très perfonnes propres à facilirer la conimunica- Quœjl. Jur. Publ. Lib. ir. Cbap. ni. fuit mention
tion d'une Nation à 1 autre. On a disputé fur le de quelques cas dans lesquels les Souverains ont
droit d'en envoyer & on a prétendu que ce droit refufé de reconnoitre comme Ambafladeurs, ceux

n'appartient qu'aux grandes Puifiances. Si l'on ne qui étoient envoyés en cette qualité. Dans le même
veut pas s'arrêter aux termes, ni à ce qu'un caractère Chapitre il noi.s en cite plufieurs qui font voir
adebiillant & d'éblouïflant pour levulgaire, on ne que des Sociétés, des Communautés, des Villes

fera aucune difficulté d'avouer que tous ceux quifont particulières ont cru pouvoir fe fervir du droit
vis-à-vis les uns des autres dans l'état naturel ont d'envoyer des AmbafTadeurs. Mr. deVattel en rap-
le droit de s'envoyer mutuellement des Ambaffâ- porte plufieurs autres dans le Droit des Gens, Liv. iv.

deurs; par ce qu'ils ont celui de fe communiquer Cbap. v J. 59. £f fuiv. Liv. iv. Cbap. vi.
(J 78.

leurs défirs : à moins qu'on ne veuille donner le nom Les Villes de la Hollande ont fouvent ufé de ce
à'Ambaffadeurs qu'à des Envoyés d'une nation ou droit;& je ne vois pas pourquoi elles devroient moins
d'une PuilTance à l'autre, & prendre ce mot uni- en jouir que les Compagnies des Indes.

S. MCCXLI,
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part d'un ennemi, non plus qu'à ceux qui ne viennent pas de la part d'un ennemi
,

& qu'il ne faut point les méprijer (§. cxlvi. li.) , pas même fous pretexte du droit de

talion, puisqu'il n'y a point de pareil droit
($,. clvi.), le mépris pour les /lm-

baffadeurs , beaucoup plus encore les affronts qu'on leur fait , font des injures

(§. lxxxvii.)) <0*e r°n m djit point laiffer impunies (§. xcm.). Ainlî le

Droit Naturel des Gens pourvoit à la dignité de celui qui les envoyé, (t)

§. MCCXLII. On appelle caraclêre repréfentatif de VAmbaffadeur , le figne de la

ff„Z',f!

é'

repréfentation de celui qui l'envoyé auprès de celui à qui il eft envoyé. Les
Ambaffadeurs étant naturellement les mandataires de celui qui les envoyé
(§. mccxxxvi.), par le Droit Naturel le caraclêre repréfentatif des Ambaffadeurs

confifle dans la faculté qu'ils ont de gérer , au nom & en vertu du droit à'v.ne pwffance

fouverahe, favoir de celle qui les envoyé, quelque affaire publique, auprès d'une au-

tre puijjance fouveraine. Par confëquent par le Droit Naturel un Ambaffadeur n'efi

point comme la m Une perfonne morale que celui qui l'envoyé, enforte que ce foit

comme s'il étoit préfent lui -mime, & que Celui , à qui l'Ambaiiadeur eft en-

voyé, doive le regarder comme fon égal. Et puisque le caraclêre repréfentatif,

qui confifte clans la faculté de reprefenter la peribnne de celui qui envoyé,
n'eft point n-Iceffaire ni pour Ja geition des affaires, ni pour la dignité de celui

qui l'envoyé, laquelle peut être confervée fans cela (§. mcc::li. ) ,
le caraftére re-

préfentatif étendu au-delà de ce que le Droit Naturel demande , nef point non plus du Droit

des Gens volontaire (§. mxc ), & par conféquemyî t'ufage l'a introduit, il
efl

du Droit

des Gens coutuuiier
(jjj.

Mx.cn. ), fi c'efo une convention
,

il ejl du Droit conventionnel

(§. MXCI.).

%. MCCKLt. 00 Voyez Vattel Droit des Gens,
Liv. iv. Chap. vi. g. 79.

£. MCCXLII. (a) Il importe de faire attention

au contenu de ce paragraphe, pareequ'il peut fer-

vir à nous détromper fur plufieurs droits que l'on

attribue communément aux Ambaffadeurs, comme
léfukant de leur caractère repréfentatif & qui cepen-
dant n'en découlent point. Voyez Vattel Droit

des Gens , Liv. iv. Cbap. vi.

§. MCCXLIII. (x) Si le principe que notre

Auteur pofe dans ce paragraphe eft vrai, il faudra

en admettre les conféqueness : & ces conféquences
font trop importantes pour que je ne m'arrête pas un
moment à examiner fi fon principe efl vrai: favoir

s':l eft vrai qu'un Ambaffadeur doit être fournis

dans fes affaires particulières à la jurisdi&ion tant

civile que criminelle de l'endroit où il refide. No-
tre Auteur le conclut de ce qu'un Ambaffadeur
dans fes affaires particulières nereprélente pas fon

Msitre, & que par là il doit être regardé fur le

pied que le font tous les autres Etrangers: la lo-

gique paroît lui avoir manqué ici. Premièrement.
11 n'y a aucune exactitude dans ce raifonnement-ci ;

un Miniftre public ne repréfente pas fon Maitre
dans le maniement de fes affaires particulières,
donc il doit être confideré comme tout autre é-

tranger , par rapport aux affaires qui ne regardent

pas fon miniftére. On n'a qu'à faire attention

que notre Auteur lui-même a fait fentir qu'il eft

néceffaire que les Nations puiffent s'envoyer des

Ambaffadeurs, qu'ainfi lorsqu'un Ambaffadeur fe

trouve à une Cour il y efl par une efpèce de né-

ceffité produite par la difiance des lieux, nui em-

pêche que les Souverains ou leurs Confeils ne

puiffent communiquer immédiatement enfemble.

En eft -il ainfi des Etrangers, qui viennent de

leur propre chef, foit pour voyager, foit pour
contracter avec des particuliers , foit par d'autre»

motifs? Certainement on ne peut pas fuppofer

qu'un Souverain veuille exemter de fa jurisdiftion

territoriale un Etranger qui y vient de plein gié &
fans annoncer aucune affaire qui regarde la nation

en corps, & l'on doit fuppofer d'un autre côté que
cet Etranger n'y vient qu'avec l'intention de fe

foumettre, pour le tems qu'il y reftera, aux loix

& à la juiisdiction de ce pays. Peut -on fuppofer
la même chofe relativement à des Ambaffadeurs?
Ne doit -on pas fuppofer au contraire qu'une Puis-

fance en admettant l'envoi d'un Ambaffadeur ne
le fait qu'en renonçant aux droits que la piéfence
du Miniftre Public fur fes terres lui donneroit fans

cela;& que celle qui l'envoie ne l'envoie que fous

la condition qu'il n'y fera pas fur le pied qu'on y
confidère les autres Etrangers. D'ailleurs , ne doit-

on pas fuppofer encore que celui qui eft chargé
d'une Ambaffade, ne la remplit & ne vient fur les

terres de celui auquel il elt envoyé que fous la

condition que fa fuuation locale ne lui impofera
au-
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(S. mxci.). C'efl: pourquoi les conféqttences quon tire de ce Droit au fujct des Ambajfa-

deurs ,
ne font ni de Droit Naturel, ni de Droit volontaire des Gens, fc? beaucoup moins

faut
- il regarder comme tel, tout ce qu'on ajoute gratuitement pour amplifier ce caraftè-

re. Par conféqueiu aucune nation ne peut être obligée à le reconoitre , par un trai-

té. («)
§. MCCXLIII. Puisque Mmbaffadeur ne repréfente celui qui l'envoyé, que par o« *«/<*

rapport aux a&es qui regardent l'affaire, pour laquelle il eft envoyé (f. uccani.) ,

l

rfd^''f„
il ne peut être regardé , par rapport à fes acîes privés , que comme un étranger qui fe

r

^P°'<
»

trouve dans le territoire d'autrui ; par conlëquent il
ejl cenfé jouir naturellement dup,)*,"

droit des étrangers. C'efl: pourquoi, par raport à fes acles privés ,
à fa fuite , êf à

fes bagages , ou fes ebofes , il ejl fournis par le Droit des Gens naturel à la jurisdi-

&ion du lieu
,

tant civile que criminelle (§. mcxxxu.); & il n'y a aucune raifon

pour laquelle le Droit des Gens volontaire doive changer quelque chofe à cela

(§. mxc. ).
Ainfi il n'ejl point du Droit des Gens, ni naturel, ni volontaire

, quel'Am-

lajfadcur avec fa fuite, & fes bagages foient cenfès hors du territoire, ni par confé-

quent, (ce qu'on en infère) que fa perfonne fait facrèe £f inviolable, c'efl -à- dire ,

qu'il foit indépendant de l'empire de celui, dans le territoire de qui il réfide,

beaucoup moins donc, qu'zV ait la jurisdiftion fur fa fuite, &? que le droit d'azy-

le foit attaché à la maifon où il demeure. C'efl: pourquoi ces fortes de droits ne peu-

vent s'acquérir, que par une convention ou expreffe ou tacite ( §. mlxxxix. ), fauf
cependant les exceptions à faire dans le cas de confiéi avec le devoir de celui, à

qui ïAmbasfadeur ejt envoyé, envers fa nation (§. lxiv. ). (a)
§. MCCXLIV.

aucun devoir. Car c'efl:- là proprement la fource

des privilèges & des immunités des Minières

étrangers. Leur fituation locale n'auroit pas
lieu fi les Nations pouvoient s'entretenir & fe

couimuniquei immédiatement. C'efl la néceflî-

té de fe communiquer qui rend cette fituation

locale néceffaire. Or comme les PuifTances ne
s'en ferviroient point fi elle emponoit quelque
affujettiflement de la part de celui qui efl envoyé,
il en féfulte que la fituation locale 'l'un Miniflre

ne peut jamais fervir de fondement à aucun droit

foit fur fa perfonne foit fur fes actions, & qu'il

doit être confideré comme s'il fe trouvoit effe&i-

veinent auprès de celui dont -il eft l'organe. Et

voilà la raifon pourquoi les AmbafTadeurs font

cenfés . par une fiction de droit , être hors du ter-

ritoire de la puiffance auprès de laquelle ils font

envoyés , & demeurer fuiets de celle qui les envoyé,
ainfi que Mr. de Bynckekshoek le remarque
Traité du juge compétent des Ambaffaieurs Ch. V.

J, 4. Cet illuftre Auteur cependant ne paroit

pas avoir faifi la véritable raifon de cette fiction :

car dans le cours de fou ouvrage il fait des rai-

fonnemens qui s'en éloignent extrêmement.

Ce n'efl pas , par exemple, parce qu'un Ambaffa-
deur repréfente celui qui l'a envoyé que fou ca-

lactère eft facré, idée populaire qui produit fou-

vent un très- mauvais effet, vu qu'elle porte le

peuple à fe venger fur des Miniftres Publics des

Tm. II.

torts qu'il prétend avoir foufferts de la Nation oa
du Souverain qu'ils repréfentent : mais fon caractère

efl facré, & fa perfonne doit être à l'abri de

toute infulte par ce que c'efl fous cette condition

qu'il vient & qu'on le reçoit. La Puiffance qui
l'admet eft cenlée avoir pris fur elle de prévenir
& d'empêcher tout excès à fon égard; & de lui

aflurer dans l'endroit où on le reçoit un féjour

qui ne lui ôtera rien des droits qu'il pourroit fai-

re valoir en cas qu'il fut chez lui. C'efl d'après
ces principes que toutes les queftions, que l'on

fait fur le juge compétent des Ambaffadeurs peu-
vent être jugées. Il fera aifé de s'en convaincre
fi on prend la peine de les appliquer à celles que
Mr. de Bynckershoek discute dans le traité que
j'ai cité ci deffus.

Par exemple : Mr. de Btnckershoek après
avoir remarqué que le caractère qui rend quelqu'un
facré & refpectanle , n'a jamais exemté qui que ce
foit de la Jurisdiction du Magiflrat, de qui on dé-

pend, „ ajoute: Il faut donc chercher quelque au-

„ tre raifon , qui donne aux Ambajjadews le privi-

„ lége de ne pouvoir être appelles en jujlice dans le

„ lieu de leur ambajjade. Four la trouver cette

„ raifon , onn'a qu'àfefouvenir , que .Jelon l'ufage con-

,, ftamment reçu, un Amhaffadeur n'ejl point regardé

,, comme jujet de la Pnijfance auprès de laquelle il

„ ejl envoyé, mais demew Jujet de celle qui l'en-

,, voye , &par eonjéquent n'ejl cenjéjoumis en aucune

il li „ ma-
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Dtnmh K. MCCXUV. Puisque les étrangers font dans le cas de citoyens à terns.

VAmba- tant qn ils loin dans Je territoire d autrui
(jj.

mcxxv. ; , ik que le Prince ne doit
*»'•

pas IbufFrir, qu'aucun de Tes fujets leur caufe du dommage ou leur falfe quelque
injure (§. mcxxxiv. ), les Ambasfadcurs ,

futenf qu'ils font confidérés comme des par-
ticuliers, & des étrangers, /ajournant dans le territoire d'autrui, font à l'abri des in*

jures par le droit commun des étrangers (§. mxxvj.ii.)> & des gens. Mais com-
me par égu

r d pour la dignité de celui qui les envoyé , les Ambasfadeur s , entant

que tels, doivent être reçus ck traites honorablement (§ mccxli.), & qu'ainli l'in-

jure qu'on leur fait efl plus grave , que celle que l'on feroit à un a.itre étranger,
entant qu'elle réjuliit fur celui qui les envoyé, \\sfont aulTi à Cabri des injures par
le droit particulier des Amba fadeurs. Et c'eft: en ce lens, q;e la perfonne de l'Ambas-

fadeur ejl nature'lement facrèe (§. mcliii.). (y)
fis,i,itrts

g # MCCXlV. On appelle lettres de créance, les lettres que celui, qui envoyé un
'"

AmbiffiJ. ur
,

lui remet pour celui à qui il l'envoyé, & dm.> lesquelles il le déclare
fon Envoyé, Puisqu'il faut traiter avec lui de certaines affaires (J. mccxxxvi.) , &
que pur conféquent celui à >iui il eft: envoyé, doit être aifuré de la volonté de
celui qui l'envoyé, TAmbasjadeur doit être muni de lettres de créance, (s)

D'oitctm
g.

MCCXLVl. S; quelques nations font convenues entr 'elles de certains droits des
ll

Ambaifades, fjf de la manière de traiter honorablement les Ambasfadeurs , ou fi certains

ufages à cet égard fe Jont établis, comme cela n'eft: que de droit conventionnel

(§. mxci.), ou coutumier ( §. mxcii. ) , il >i oblige que les contractais
, ou ceux entre

qui cet ufage a régné depuis longtems , & cela pour auffi longtems qu'ils le voudront

(§. CCCCXL1V. mxcii.).

& coutu

miir.

„ manière, ni pour dettes, ni pour crimes, h lu

„ jurisdiBion du Souverain
,

chez qui il réfide."

La raifon pour laquelle Mr. de Bynckershoek
juge qu'un Ambnffàdeur ne peut-être appelle en

j u il i ce da' s le lieu de fon ambafl'ade eft , qu'il n'eft

pas regardé comme Jujet de la PuiJJance auprès de

laquelle il ejl envoyé: mais pourquoi n'elt-il pas

regardé fur ce pied? c'eft qu'il vient & qu'il eft

reçu fous h condition , que le changement local n'en

produira aucun dans fon état. Si le changement lo-

cal, fi la fituntion I. cnle ne doit produire aucune al-

tération dans l'état d'un AmbafTadeur, il eftfeiifi-

ble qu'elle ne peut fervii à le faire confidérer com
me fujet de la PuifTance à laquelle il eft envoyé: or

comme fa fituation locale feroit le feul titre dont

on pourroir fe prévaloir pour regarder un Ambas-
fadeur comme fujet de la PuifTance auprès de la-

quelle il réfile, il eft vifible que ce titre étant

vicieux, la prétention qu'on y fonde doit l'éire

pareillement. Je pourrais m'étendre beaucoup
fur cette matière en faifant voir l'application du

principe que je _viens d'expofer aux diiïérens cas

dont les Auteurs font mention : mais cela nie me-
neroit trop loin. J'ajouterai feulement que les

mêmes raifons qui rendent la perfonne des Am-
baffaJeurs oc de? autres Minières Publics fa-

crèe, rendent auffi facrée celle des Députés, en-

voyés à des AfTemblées, àdis Diètes, à des Con-
ciles , &c Voyez Vattel Dnit des Gens , Liv. iv.

Cbap. vi, vu, vin &ix. mais particulièrement J. 92.
§. MCCXL1V. (y) Nous avons fait voir ci-

deffus que ce n'eft pas la dignité de celui qu'un
AmbafTadeur repréfente qui rend fon caractère fa-

cré: ce caractère le feroit également fut -il Am-
bafTadeur ou Député d'une troups de biigam's.
Auffi voyons -nous que (

J

ès qu'un Miniftre Public
eft admis . fon caractèieeft inviolable quel que foit

celui qu'il repréfente; & cela doii être en vertu
du piincipe fur lequel ie me fuis un peu étendu
dans le paragraphe précèdent. Voyez Vattel
Droit des Gens, Liv. vi. Cbap. vu. J. Si.

5". MCCXLV. (z) Voyez Vattel Droit des
Cens , Liv. iv. Cbap. VI. §. 76.

Fin du Tome fécond,

T A-
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Les Nombres dêjîgnent les §. §.

abdication (Y) de fon droit,

jfH 341, 342. de fesEnfans,

925. d'un Emploi, d'une

Charge, 1063. d'un Royaume,
1007. 1081.

abolition (?) des Accufations &
des Enquêtes , I055-

abrogation, ou Annulation des

Loix , 84(5. 1045. 1068. 1074.

Abjurai. On doit éviter tout ce

qui eft abfurde dans une inter-

prétation. 804 813.

Abus {?) d'une chofe louée, ou
donnée à ferme, 622. l'abus

du Domaine, 202. l'abus du
Droit , 66.

Académie (Y) des Arts & desScien-

ces, 1024.

Acceptant, en matière de Change,
656.

Acceptation. En quoi elle eft re-

quife.316.317. 319. l'accepta-
tion d'un Honoraire, 525. d'u-

ne Promeffe, 381. 384- 386.

42s 428. 431. & fuiv.

Accepter , Recevoir, ce quefigni-
fient ces deux termes , 316.

accepter, ou faire une condi-

tion, 817. accepter une délibé-

ration, ou une ratification , à

quoi cela oblige, 760.

Accentuation, ou Déclaration. Ce

que l'on entend par là dans le

Droit," 754-

Acception (Y) d'une chofe qui

n'eftpas due , 693 ou qu'on a

reçue fans caufe , ou quafi fans

caufe, 395-

AcceJJion & Accejfoire. Différence

entre ces deux termes, 242.
En quoi diffère TAcceffion na-

turelle, artificielle, mixte, ibid.

acceflion originaire des territoi-

res , 1127.

Accidens (les) qui arrivent à une

chofe prêtée, 520 537 à un dé-

pôt, 541. à une chofe louée,

É33. &fuiv. à une chofe don-

née en gage, 702. à l'ufufruit,

6i<5.

Accidentelles (qualités) d'un Fief.

Voyez Fief.

Accommodement à l'amiable , 763.

767.

Accufé , 773. convaincu, 778.

Acquiefcement à la Providence di-

vine, 173.

Acquijition (Y) des biens. A quoi
tout homme eft obligé? 134.
Comment on peut acquérir une
chofe qui n'eit à perfonne, 209.
& fuiv. Domaine acquis par

l'occupation, 448. ou par un
abandon préfumé, 449. 450.
de l'empire & du domaine du

peuple par la conquête, 1204. &
1205. Acquifition du droit hé-

réditaire & de l'hérédité, 917.
du droit de fuccelîion dans un

Royaume, 1015. de l'argent,

507. 508. 511. & fuiv. de la

chofe d'autrui par pofifeffion,

448. d'une chofe abandonnée,
2 19. par unEfclave, 954. com-
ment la poffeffîon s'acquiert,

291.294. 455. l'acquifition de
la préféance entre les Rois ,

n 19. entre aiïbciés, 840. de

fervitude, 710. 743. par le fort,

670,671,672. des titres entre

Rois, n 19. de la tutele, 908.
Atces (impies & compofés, 465.
combien de fortes il y en a,

466. ce que l'on entend par un
Acte bienfaifmt , ibid. Acte

militaire, ngi. Acte du pou-
voir pur, 1100. Acte d'échan-

ge, & de combien de fortes,

467. &fuiv. Voyez aulTi Con-

tracls. Acles Royaux & privés,
1012.

Acte pris pour fervitude, 712.

plein, moins plein, ibid, actes

militaires, 11 91. bienfnifans,

obligatoires, 466 668.

Actions (les) font par elUs-mèines

aimables, ou haïflfables, 15.

bonnes ou mauvaifes en elles-

mêmes, ou indifférentes , 12 ,

13. contraintes, 4. de propos
délibéré , ou non - délibéré . 6

différence entre l-s actions hu-

maines , 1, 2. comment elles

peuvent être déterminées, 7. el-

les doivent être dirigées à la

perfection de l'univers, 162.

actions équivalentes 3ux cho-

fts mêmes, 225, 226. action

Hh 2

où il y a faute, ou dol, 18. ac-

tion volontaire, ou involon-

taire, 5. ce que c'eft qu'une
action fincère, ou feinte. 349.

AddiEtion (1' ) au jmr , pure &
conditionnelle, 608. du débi-

teur en fervitude, 950.

Adjoint. Quelle perfonne c'elt,

661.

Adultère. Ce que c'eft
, 8s9- 860.

871.

Affaire réciproque, 775, obliga-
toire d'un côté , ibid. gérer une
affaire pour quelqu'un, 560.
géllion d'affaires , 690.

Affinité. D'où elle nait, £84.

affronts , ou Injultes. Voyez In-

jure.

Agent, 774.

Agio. Ce que c'eft, 655.

Agnats ( les }. Ce que l'on en-

tend par là, 875.

AgreJJeur , 268.

Ateu, ou Franc -aleu. Ce que
c'eft, 736.

Aliénation des biens d'un pupille,

903. de l'efclave, 957. des do-

maines, 1040. du feude prêt
à vaquer, 744. de l'empire

par la paix , 1226. des droits,

257. du droit de fuperficie,

734. delà chofe, 257. des cho-

ies communes . 330. acquifes

par contraCt libelldre. 732.
des g;iges, 697 , 698 des

choies trocquées, 585. des cho-

fes particulières par la paix,
1226. deschofes promifes, 413.
des chofes appartenantes au

public, 11 29. de foi -même en
fervitude. 948.

Aliéner. A qui appartient ce droit,

2S7- fi on peut aliéner une
chofe commune, 330.

Allégorie, 354.

Alleu, 736.
Alluvion. Ce que c'eft, 251, 252.

Ambajjadeurs , 1236. 1240. per-
manens , 1239.

Ambiguïté dans le difeours , 353.

Ami & Ennemi. En quoi ils diffé-

rent, 137-

Amitié (Y) doit s'acquérir & fe

eonferver, 13?-
Amnii'
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Amniftie. A quoi elle oblige, 1056.

comptife dans la paix, 1221.

1223. 1228 promife aux Rebel-

les & à des Soulevés, 1235.
Amour. (1') En quoi confifte l'a-

mour de Dieu, 169, 170. defon

Prochain, 136. de fes Parens,

894. de la Patrie, 1105. du

Peuple, 1077. de fes Enfans ,

893 des Etrangers, 1109. de

fes Ennemis, n 88. Ce que c'eft

que V Amour -propre, 132. mu-
tuel du Prince & du Peuple,

1085.

Ampbibolie. (I') ce que c'eft , 803.
Anatocisme. (I') Ce que cela lig-

nifie, 651.

Anatomifer, 825.

Androlepfie , 1164, II65. H68.
Annone: fes difficultés , 307. 1021.

Anticbréfie , 1501.

utnti-mnnifejle, 1187.

Aptitude- Quelle lignification a

donné rotius à ce terme, 80.

Arbitrage à. Arbitre. Les devoirs

d'un Arbitre & fa qualité, 770,

77i. 772. 773-

Autocratie Quelle forme de Gou-
vernement c'eft, 992. 1001. an-

nuelle, ibid.hérile, 997. élec-

tive, perpétuelle, fucceffive,

loor.

Armes, 11 74- obligation envers

ceux qui ks mettent bas, 1 192.

Arrhes. Ce que c'eft , 619. Arrhes

des Fiançailles, ou Préfens de

Noces, 865.

Articles de paix, 1230.

Artijîe, 634.

Affem'lées. Ce qui eft requis pour
le culte divin. 179.

AJJertion. Ce que l'on entend

par une Simple AJJertion, 383.

385-

AJJévération (I") en quoi elle con-

fifte . 361. 367.

Ajjignation. Quel contract c'eft,

760.

AJJignés,

'

ibid.

A'Jociation, 197.

Ajjociés. A quoi font obligés ceux

qui s'affocient à la Société ci-

vile , 1086. s'affocier aux Enne-

mis, 1 1 85. ohlicniion qui nait

de toute Aflociation, 836 com-
ment un Affocié peut-être ex-

clu d'une Société, 853. obliga-

tion de ceux qui font affociés

dans la guerre, 1228 dans une

fociété de commerce , 639. té-

moignage dans une affaire qui

regarde la fociété , 779.

Ajjurance ,ou Contrat! à'Assuran-
ce. A quoi cela oblige, 679.

Avantages d'une chofe achetée,

613. 615.
Autorité ( I' ) de Père & de Mè-

re, 969.

Avulfion. Ce que l'on entend par

là, 245.

B.

J^annis
eu Exilés. 1106".

Banquier. Voyez Change.
Bâtiment. { ce qu'il faut ohferver

dans les conllruclionsdcs 1237.
BêtesJnuvages. Coinmeiuonp ut

fe les approprier, 217.

Bienfait, Bienfaiteur, & ènéfi-

ciaire. 470. &JuiV.
Biens, (les) Ce qui etr compris

fous ce terme, 207. Comment
les biens d'un homme défunt

font transmis à d'autres, 819,
820. Ce que l'on entend par
les biens de Yefprit, du corps,
de h fortune, 104. de l'Eglife,

1026. des Nations, 1162. Aqui
appartiennent les biens de ceux

qui ont fait naufrage ,
222.

Comment doivent être admi-

niftrés les biens d'un Pupille,
903. Ce qu'il faut entendre par
les biens royaux, 1012. ou par
la fociété des biens, 641 , 642.

Biens acquis. Voyez Acquijition.

Billet d'obligation. Ce que c'eft,

652.

Blafpbême défendu par la loi na-

turelle ,
166.

Boire, pourquoi l'homme y eft

obligé, 114-

Bomerie. Ce que ce mot fignifie,

681.

Bon. Voyez Allions.

Bonheur. L'homme doit travail-

ler à fon bonheur, 1 18. Le Sou-

verain doit contribuer au bon-

heur de fes l'ujets , 1024.
Bonne -foi (la) eft requifepour

une Prefcription. 461.
1 (la) Ce qu'elle fuppofe,

389. Elle peut-être tacite, 1154.
Elle engage h faire crédit. 597.

Si l'on doit obferver la bonne-

foi, ou la foi aux Ennemis,
aux Rebelles , aux Voleurs , &c.

1235. Donner fa foi, manquer
à fa foi , &c. 389.

Bonté. Ce qu'il faut entendre par
une bonté ou une malice in-

trinieque, H>i5.

Capitulation
du Prince & du Peu-

ple, 989. Capitulation mili-

taire, 11 74.
Carte blanche , ou Blanc ftgnè. Ce

que l'on entend par là 776.
Cas fortuits. Voyez Accidens.

Caufe jufte d'une guerre. Voyez
Guerre.

CaviUations. (les) 11 faut les évi-

ter, 801.

Célébration du nom de Dieu, &
Action de Grâces, 174.

Cens (le droit de), 733.
Cérémonies. L'homme a droit d'en

établir dans le culte divin , 180.

Cejfion. Comme fe peut faire une
ceffion d'un droit, 338.

Champ. Voyez Terres.

Change. Quel eft le change ma-
nuel, 655. \ejec, 657. le chan-

ge local ou par traité, 656. quel-
le eft la perfonne que l'on ap-

pelle Acceptant, Banquier,
Porteur , Remetteur , ibid.

Changer, (le droit de). Voyez
Fonds.

Changeur, (le) Quelle eft fa fonc-

tion, 655.
Citoyen , Etranger , Habitant. Leur

différente dénomination , 974.
Le nombre de? Citoyens, 1018.

Co- engagés de Dette ou de Pro-
mefi'e , 424.

Cognâts. (les) En quoi ils dif-

férent des Agnats, 875. quelle
eft la cognation directe & col-

latérale , 878. ou celle qui pro-
vient d'un commerce illicite,

883.
Cohabitation. Ce qu'il en doit ré-

fulter, 959.
ColleBes.A. qui appartient le droit

de faire des Collectes, 1058.
Comédies & Tragédies. Leur but,

1027.
Comices. ( les ) Quel eft le droit

des Comices, 1000.

Commerce iniérieur & extérieur,

1099. 1101. 1 1 1 3. des nations

étrangères, 1109,111®. en ter-

res neutres, 1181.

Commiffion. A quoi nous engage
cette cfpèce de commet, 551.

Commodat, ou Prêt àujage. Quelle
forte
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forte de contrat c'eft, 515.

&Juiv.
Commodtitaire. A quoi il eft obli-

gé, 541-

Communauté. Il y en a phifieurs,
['incidente ,622. h mixte, 197.

la négative, 191. Upo/itive, 196.

345 lu primitive, 186. 194. au-

tres fortes de Communautés,
244. ce qui réfulte des chofes

communes, 343, 344.

Compenjdtitn. Ce que l'on entend

par là, 756.

Compromis. Voyez arbitre.

Conclufion, ou Réfultat. Quelle en
eft la détermination. 843.

Concorde 'la) doit exifter entre les

Citoyens, 1087. entre les Na-

tions, 1 124. entre des Affaciés,

487.
Concours. Comment on peut con-

courir aux actions des autres. 26.

Conditions. ( diverfes efpècesde)
315. Quelles font les meilleu-

res, 608. Condition tacite, 814.
Condomination. Quelle forte de

Gouvernement c'eft, 995.

Confédération. Voyez Alliance. Ce

que l'on enttnd par là, 1141.

1142. 1147. Ce que c'eft qu'u-
ne alliance d'amirié, 1143 Con-

fédération ofFenfive & déferfi-

e, 11 80. Différentes fortes

d'alliances, H44- 1146.

Confiance. On doit avoir confian-

ce en Dieu, 173-

Confifcation. A qui revient la con-

fiscation des biens. 1039.

ConfiiU (le) desloix & des de-

voirs , 63 , 64, 65.

Confufion & Mélange. Quelle fig-

nification <nt ces deux mots

dans le droit, 235. confufion de

dette & de créance, 761.

Conjoints. Leur obligation & leur

droit mutuel, 858.

ConjonSion (la) eft permife entre

les deux fexes, 854.

Connoijfance ( la ) de foi - môme ,

105.

Confécration. A quoi eft employé
ce mot, 1025.

Confeillers. Quel eft leur devoir,

1070".

Confinement. Ce que c'eft, &
combien de fortes il y en a ,

27. 30 459 Si les Enfans peu-
vent contracter le mariage fans

le confentement du Père &de
ïaMère, 512.

Confentement (le) eft requis de
tous les Affociés , 841.

Confervation. Tout homme eft

obligé à fa confervation, 112.

on doit travailler à conferver
le genre humain, 854.

Conjïitut. Quelle forte de Con-
trat c'eft , 6éo.

Conftitution de l'Etat. Ce que c'eft,

1017.

Confuls. 1 1 1 8.

Contefiation , ou Proteflation. En
quoi elle confifle, 375.

Contrats. Ce que c'eft, 514.667.
contractd'eftimation,658. con-

tract où il entre du hazard, 668.
contract d'affurance, 679. con-

trat d'obligation, 652, 653.
contract compofé ou mixte,

696. différentes fortes de con-

trants, 667. contract emphitéo-
tique ,724. 727. contract exer-

citoire, 665. contract féodal ,

736. contract ufuraire, 650.
contract maritime, 680. con-

trait Iibellaire, 732. contract

de jeu 678. conttact métalli-

que 683. contract inftitoire,

662. èifuiv. contract onéreux,

580. contract de sage & d'hypo-
théqué, 704 contract dans le-

quel entre le fort deftiné à choi-

fir, 670. dans lequel entre le

fort de partage, 671. dans le-

quel entre le fort ileftiné à as-

ftgner une chofe à quelqu'un,
672. contract de furface, 734.

Contrats onéreux, ou Bes d'É-

change. Ce qu'on doit y obfer-

ver, 580, 51 .

Contributions (les) militaires ,

1200.

Controverfes. Manière d'accom-
moder les différents entre les

Nations, 1 157.

Copie (la) doit être conforme à

l'original, 775. Copie vidimée
ce que c'eft, 779 Copies auxi-

liaires.

Co-Rois ,ouCo-Seigneurs. Quel-
le forme de Gouvernement
c'eft, 995.

Corps. On doit avoir foin du
corps des autres, 141.

Créancier. Ce qu'il défigne,528
fon droit après la mort du dé-

biteur, 820.
Crime En quoi il diffère du Dé-

lit , 1030 Ce qu'on doit enten-

dre par crime de léje-majejîé,
Hh 3

1082. ou il eft /impie, ou il

eft au premier chef, ibid.

Culte. Il y a le culte divin, le

culte extérieur ci intérieur,

178. 1024-
Curateur. En quoi il diffère du

Tuteur, 898.

7~\éMteur, à quoi il eft obligé,

528. obligation du débiteur

principal , 569. on peut réduire

en efclavage un débiteur, 950.
Décence & Indécence. Ce que ces

mots défignent, 54.

Décifion. En quoi elle diffère de

l'accommodement d'un Pro-

cès, 65 •

Déclaration. A qui appartient le

droit de déclarer la guerre,
1183.

Déduction. A qui appartient ce

droit, 284.

Défenfe. (l'homme a droit de) 90.

158 foit pour les chofes qui lui

appartiennent, 268. foit pour
fes propres poffeflïons, 289.
bornes d'une julte défenfe,

158.

Dégrés(les) de parenté. 879. d'un

ordre fupérieur& inférieur, 880.

dans une ligne inégale , 882.

les dégrés de la famille, 88r.

Délégation, Délegant , Délégué,

Delegataire, leur défignation ,

759.
Délibération. ( la fin d'une ) 769.

Cequec'efr, 6.

Delitï Voyez Crime. 11 y a des
delicts publics, & des delifts

pmés, 1030. à qui appartient
le droit de les punir , ibid.

En quoi il diffère du Cri-

me, ibid.

Demandeur fie ) iX le Défendeur.
A quoi ils font obligés , 774.

Démérite, (le) Ce qu'il défigne,

153-

Démijfion. Ce que l'on entend

par là, 1063.
Démocratie. Quelle forte de Gou-

vernement c'eft . 990. 999.

Dépenfes. Leur différence, 506.

Dépofnaire. A quoi il eft obligé,

541-

Dépôt Dépofitaire, Dépofitew. Leur

défignation, 539. (j l^-v.

Déjïrtion malitieufe de conjoints,

S71.de troupes, 1177.
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Détérioration ou Defiruttion d'une

chofe prêtée. 519. On doit

prendre garde qu'une chofe

louée ne fe détériore, ibid.

Deuil naturel ou volontaire ,

826. s'il elt permis d être dans

le deuil. ibid.

Devoirs. Définition & diviflon

du devoir , 57. diverfité & liai-

fon des devoirs, 1 83. quand
on peut fe refufer aux devoirs

envers les autres, 59. devoirs

envers Dieu , 160. 177. en-

vers foi-nfême, 57. 103. en-

vers les autres, 133. envers Ls

morts, S22. envers nos des-

cendais, 832. quels font les

devoirs de l'humanité, 61. 79.

q'iels font les devoirs dome-

fiiques , 96t. les devoirs de fa-

mille, 971. les devoirs dûs à

un Eiclave, 952. devoirs mu-
tuels du Souverain & des Su-

jets 1085. devoirs dûs à l'hu-

manité, 869. devoirs des En-
fans envers leurs Parens, 894.
& des Parens envers leurs En-

fans, 890. & fuiv.

Dieu. 'Il connoiffance de) 163.

Dignités Civiles. Leur préémi-
nence, & à qui il appartient
de les conférer, 992. io6r.

Dikction. Voyez Amour. La di-

lecbon de foi -même ce que
c'eft, 132.

Diligence (la) eft oppofée à la

Néjigence, 2t.

Di/Sgnfe. A qui il appartient de
donner dt s difpenfts, 1046.

Dijfentifnent. En quoi ileonfifte,

28. il eft tacite ou exprès ,

ibid.

Dïffimuktion. Comment on la

connoit, 349.

DifTolutiaii. Comment fe fait la

diirolution ou la rupture d'u-

ne convention , 444.
Divination. Sort divinatoire à quoi

cela eft contraire , 66g.

Divifon. Ce qui nait de la di-

vifionou du partage des cho-

fes communes, 343, 344. ce

qu'il faut obferver dans la divi-

sion ou le partage du gain &
dommage dans une Société ,

645, 646.
Divorce. En quel cas il elt per-

mis, 871.
DoSeufs. A qui appartient le

droit d établir des Docteurs

publics dans l'Eglife , 1024.
Dol. En quoi ce mot diffère de

Fraude, 17. 19.21. fes diver-

fes fignitications, 24. 25. il

faut éviter le dol dans une
chofe prêtée, 520. file dol

eft permis en guerre, 1202.

Domaine. Ce que c'eft , 195. 202.

Il y a domaine utile. & do-

maine direlt , 724. domaine é-

minent, 1065. domaine futur,
589. domaine de la nation,

1125. dom.iine du fruit dis

chofes , 206. domaine par le

partage des chofes communes,
343. il eft nécefffaire d'établir

Ja certitude des domaines ,

457. comment on transfère un

domaine, 314. 317 Ce qui
conftitue les domaines dis Prin-

ces , 1040.

Domeflique. Quelle fociété il y a

entre le maitre & le domesti-

que, 960 & fuiv.

Domefliques. Ce qui elt défigné
fous ce terme , 964.

Domicile naturel , & fixé ouchoi-

fi, 1103.

Dommage. Ou il eft volontaire,
ou il elt caufé par dol, ou par
cas fortuit, 269 on doit ré-

parer tout dommage , 270.
foit dars la chofe , ou dans
1 ufage de la chofe, 633. foit

dans quelque ouvrage , 634.
foit dans une chofe donnée
en gage, 702. foit dans l'ad-

minillration des biens d'un

pupille, 904.
Don, ou Donner. A qui appar-

tient ce droit, 258. don pour
un tems , don conditionnel,
ce que c'eft, 332. donner un

payement, 757. donner pour
caufe, 694. fi l'on peut de-

mander ce qu'on a donné, 331.
Donation. En quoi elle confiite,

475. & fuiv. donation entre

les conjoints, 874. donation
entre vifs , 4S0. donation

pour caufe de mort, 479. 481.
donation pour noces , 914 do-

nation ré nunératoire , 482.
donation réciproque, 483.

Dot. Ce que c'eft , & fa détermi-

nation, 913.
Droit (le) Ce que c'eft & l'on

origine, 46. 50. il y a droit à

une chofe, 335. droit /«r une

chofe , 334. droit conftitue fur

fa chofe, t6o. droit fur une cho-
fe qui ne fe confumepas par l'uja-

ge , 187. comment on peut a-

voir droit fur les actions d'un
autre , 76. l'homme a droit

au manger, au boire, aux re-

mèdes, 114. & aux vêtemens,
115. l'homme a droit de bâtir

desmaifons, 116. fi on adroit
fur l'arbre d'un voifin, 261. quel
droit on a fur lesperfonnes des

Ennemis, 1192. quel droit un

Seigneur a fur les Etrangers
qui fe domicilient fur fon ter-

ritoire , 1132. fi l'homme a
droit de guerre , 98 quel eft

le droit d'abolition. 1055. quel
eft le droit de faire grâce ,

1054. quel eft le droit d'avul-

_/?o/ï, 245. quel eft le droit d'al-

luvion, 251. & fuiv. à qui ap.
partient le droit d'aliéner, 257.
quel elt le droit acquis, 100.

comment on acquiert un droit

parfait, 97. quel tft le droit
êminent . & à qui il appartient,
1065 fi l'on a droit de guer-
re dans une caufe douteufe ,

790. ou pour avoir la poffefjhn,

791. quel elt le droit dans une

guerre jujle ou légitime, jioo.

1192. & fuiv. & dans une
guerre injufte , n 89. quel eft

le droit volontaire des nations,
1215. queleft le droit de guer-
re né des conventions

, 447. quel
eft le (iroit de cens, 733. quel
eltledioitrfe hourgeoijie, 1020.

quel eft le droit de fniredes col-

lettes , 1058. quel elt le droit
de fêjaur, 190. quel elt le droit

commun. 101. quel eft le droit
commun aux allions , 189. ce
quec'elt que le droit relié delà
communauté primitive. 330. &
fuiv. quel eft le droit d'habita-

tion. 190. à qui appartient le
droit de conférer les dignités ci-

viles . te 6t. 1062. ou les em-

plois publies , io6:>. ce qu'on en-
tend par droit inné. 74 95. à

qui appartient le droit d'enrôler

desfoldats, 1174. ce que c'eft

que droit conte/lé, 762. l'hom-
me a droit de palier par- tout,
félon qu'il en a hefoin, 190.
& même par le territoire d'un
autre , 1131. il y a droir le
donner une chofe, 258. droit
de donner un privilège, 1047.

droit
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droit de décider les différents

au fiiitt de la fuccefïïon , 1016.

droit de le dûf ndie,90. droit

de défendre ce qui n"us ap-

partient , 266- droit de défen-

dre les auires, 151 droit de

détruire une choie. 184. droit

dt 'iminuer Us forces d'un

Ennemi. 1 1 93 droit de di-

fpen
rer desLoix, 1046. droit

du Seigneur fur fon Efclave,

951. droit de changer d'habita-

tion , 1107. fi les Pères &
Mères ont droit de tuer ou

d'e.\p>fer leuis enfans, 886. ce

qu'on appelle droit futur, 589.
il y a le droit des nations, ou
il eft naturel , 1088. ou volon-

taire, 1090. ou hit par conven-

tion . 1091. ou il eft coutumier,

J092. droit à l'égard des Am-
balfadeursou Envoyés, 1246.
a qui appartient le droit de

punir, 1048. ce que c'eft que le

droit héréditaire, 916. 917.
l'homme a droit de défendre

les autres, 151. à qui appar-
tient le droit de mettre des

charges ou dtsimpô's, 1057.

qui a droit de changer fon

fonds, 256. ce qu'on appelle
droit infini, 94. ou droit d'uti-

lité non -
nui/Me , 311. à qui

appartient le droit d'interpré-
ter les Loix , 1044. fi des ter-

res font inondées , à qui en

lelte le droit, 249. quel droit

ont dts erfans nés d'un com-
merce illicite 945. quel droit

ont les Ambalfadeurs, quant
à leurs actions privées 1243.

Voyez Ambaffadeurs. Quels
font les droits de majefté, 998.

1042 &fuiv. il y a le droit na-

turel , 39. le droit donné par
la nnrure , 81. le droit de né-

ceffité , 308. & fuiv. fi ceux

qui ne font pas encore nés ,

ont des droits, 827. comment
on peut acquérir un droit pur-

fait, 97. quel droit ont les Pè-

res &Mèes fur leurs Enfans,

887, 888. 8J9 comment on
a droit de demander les de-

voirs de l'humanité, 82. ce

que c'elt que le droit parfait

& imparfait, 80. le droit per-

fonnd. 400. comment on a

droit fur li chofe d'autrui , 697.

qui a droit de polféder une

chofe, 200. le droit de p< s-

feffion , en quoi il diffère, 287.

299. en quoi confifte le droit

propre, 101. 19t. à qui ap-

partient le droit de punir, 93.

1048. ce que c'eft que le droit

de retrait , 611. le Souverain a

droit fur les choies facrées ,

1064. l'homme a droit de fé-

pulture, 824. quel eft le droit

de fpécifîer, 25a. quel elt le

droit de fuccelEon pour les

Enfans & les Afcendans, 924.
926. quel en le droit des Col-

latéraux, 930.933. quel eft le

droit de furiacc, ou de fuper-

ficie, 734- quel eft le^droit
transmilfible . & et lui qui ne
l'eft pas, 819. 821. 828. à

qui appartient le uroit de pas-

fage , 312. & avec une ar-

mée, 1 1 8 2 - quel et le droit

univerftl, 68, 69 quel eft le

droit d'ufage & de jouïifance ,

198.
Dû. Ou il eft permis, ou hon-

nête, ou illicite, 49. 72. 336.
ce qu'on appelle une dette li-

quide , & dette non-liquide , 756.

766, 767.
Due. (payement d'une chofe non)

Ce qu'il y a à obferver, 693.
Duel. En quoi il diffère du Com-

bat , 787. s'il eft licite, 787. 789.

E.

Jîcclefiaftiques. (Biens) En quoi
ils confident, 1026.

Echange ou Troc. Ce que c'eft , Si

comment il s'accomplit, 582.
Edifices, (du foin des) 1035.
Education. En quoi confifte cel-

le des enfans, 855. 890. quel-
les font les perfonnes qui doi-

vent avoir foin de l'éducation

des enfans, fi le Père & la Mè-
re viennent à mourrir, 897.

Egalité. En quel fens les hom-
mes font égaux, 70. quelle
eft l'égalité des magiftrats d'u-

ne \ille, 1120.

Eglife. Ce que c'eft, 1026. Il y
a Eglife particulière , ou uni-

\erfelle, ii>id.

Eletïion. A qui appartient le droit

de faire une éfétion , 1006. Il

y a élection légitime, & éle-

ction illégitime, iHd.

Empbyteoje. (1* Ce que conflitue

ce terme, 725. Contr et em-

phytéotique , 725. ce qui arri-

ve lorsque l'imphytéoie eft fi-

nie, 730. Bail emphytéotique.
731-

Empbytéofi. Ce que c'eft, 715. c;

fuiv. Voyez Rail.

Empire. Quel droit c'eft , R33,

834. 838. ce qu'on nomme em-

pire conjugal, 870. différentes

fortes d'empire , 983. l'origine

& les limites de l'empire civil,

979. 9S0. de l'empire foiue-

rain , ou de la Souveraineté ,

98t. de l'empire dans la famil-

le, 966. de l'empire poliar-

chique, 995. de l'empire fur

les ennemis vaincus , 1205.

Emprifonnement qui font ceux que
l'on peut faire empnfonner ,

1033-

Enfans. D'fférentes fortes d'en-

fans, 861. Ils doivent fuccé-

der aux biens de leur Pèie &
Mère, 92T.

Engagement naturel , 705. forcé,

297. quel eft l'engagement en-

tre les Nations ,

'

1 1 5 r.

Enigmes. Ce que c'eft, & à quoi
elles font propres, 354.

Ennemi. De quelle manière on
doit fe comporter envers fes

ennemis, 137.
Ennemis. 1184. fe trouvant dans

le pays lorsqu'on y déclare la

guerre, 1197. en pays neutres

ou amis, 1196.

Enquêtes ou Interrogatoires. Ce
qu'il faut y o!>fener, 1031.

EnvabiJJeur ou Ujurpateur. 263.

Quel droit on a contre lui ,

265- & fuiv. 1083 & fuiv.

Equilibre (!') entre les Nations,
11 72.

Equité. Voyez Juftice.

Equivoques (Jes) doivent être é-

vitées, 353-
Erreur. On doit la diftinguer de

l'ignorance, 33. On ne doit

pas la punir, 1050 Erreur

commife dans une vente ou
Un achat, 604 On doit évi-

ter les erreurs au fujet du
droit naturel, 1074.

E/îime (I') la Louange , l'Honneur.

En quoi diffèrent ces qualités,

& comment nous devons les

acquérir, 125.

EJpioni, 1208.

Etrangers , de combien de fo' es,

1020. il eft au pouvoir du Sou-

verain de les recevoir, 1 id.

ce qu'il faut obferver â l'égard

de ceux qui font établis fur le

territoire d'aurrui , 1 132. 1 137.

& de ceux qui ont commis

quelque faute, 1132.

Ety
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Ktymahgie. Ce que c'efl. 799.
mie ou Harmonie. En quoi

elle confifle. 117.
Eviction. (I') Comment on la

conroit, 617.

Exception. Ce que c'efl, 63. A-

vecquelle reflriclion tacite les

Domaines ont été introduits,

304 310.

Excujfwn. ( 1' En qu< I cas elle

D'cft pas une fpécification ,

227.

Exemple. On doit donner bon

exemple aux autres, 139.775.
Exercice de Ton droit, 66.

Exercitoire. Voyez ContraU.

Exbérèdation. Comment les en-

fans font deshérités, ou exhé-

rédés, 928.
Exil. Ou il efl volontaire, ou

il efl forcé, 1106.

Explétion. Ce que l'on entend

par ïexplétion du droit, 793.

famille. Ce que c'eft , 964. &
fuiv.

En quoi on diflingue la

Famille du Père & & de la

Mère, 877.

FauJJ'eté. En quoi elle confifle,

348. 350- 356. 357- Différen-

ce filtre la Fauffeté morale & la

faufleté logique, 348.
Faute. En quoi elle diffère du

Dol , 17. 19 Ce que c'efl

qu'une Faute moyenne. 22. Un
commodataire doit téuarer fa

faute, 520. de même le dépo-
fitaire, 541. 546.

Félonie. Comment on peut la

commettre, 747.

Fermier ( le ) efl celui qui prend
un champ à louage, 620. un

Fermier partiaire, 696.
Fidekommis. Ce que c'efl. 941.

Fukjuffton & Fidejuffeur. Quelle
fotte de contiacl efl la Fide-

jufTion , 569. & fuiv. diffé-

rentes fortes de Fideiuffion ,

571. Il y a rlufieurs Fidejus-

feurs, 573, 574 5 7 S- A quoi
efl obligé un Fidejuffeur, 576,

577-

Fidejujfion folidaire. Ce que c'eil,

879.

Fidélité. Ce que c'efl , 735.

Fief. Ce que l'on entend pw l'ou-

verture d'un Fief, 744. les ac-

cidens qui peuvent arriver à

un Fief, 737.
Ce que c'efl, 736. Il y a

Fief donné & offert , 738. Di-

verfes fortes ue Fief, 739. Fief

d'habitation , 740. autre forte

de Fief. ibid. comment un
Fief peut fe commettre , 746.

Fifc. Ce que c'efl, 1039.
Fleuve. (le lit d'un). A qui il ap-

partient, s'il efl abandonné,
ou s'il s'eft formé un nouveau
lit , 246. 248.

Foires Voyez Marché.
Fonds. Sa diflincfion , 709. Ce

qui arrive lorsqu'un fonds efl

diminué par le courant d'un

Fleuve, 244. qui a droit de

changer fon fonds . 256.
Fornication. Voyez Conjonction.

Fonune. Quel efl le devoir de
l'homme par rapport à la For-

tune , 130.
Fraix. Ce que l'on entend par

là; & de combien de fortisil

y en a
, 279. & fuiv. Qui

doit payer les fraix d'une cho-

fe louée, 636. 527. 717. ou

pour I3 coniervation d'un ga-

ge, 703. Comment on déduit

les fraix
, 284. Comment on

les reprend, 282.

Fraude , ou Frauder quelqu'un. 1 1 y
a fraude de deff in & fraude

d'événement, 286. Comment
on fait fraude à la Loi, ou à

la convention , 812.

Fruits. Ce qui efl compris fous

cecerme, 198. Diverles fortes

de Fruits, 224.226 228.229.
Ce qu'il faut reflituer, la Paix

étant faite, 1224.

G.

(^ âge. Quel efl le droit déga-

ge , cï ce qu'il y a à obfer-

ver touchant une chofe don-

née en gage, 697. 698. loi.

comment il efl dégagé , 707.

Gain; ou Profit. Ce que c'efl &
comment on le divife , 414.
Ce que l'on entend par un

Gain ine/péré.

Genre- humain. On efl obligé de

le conferver , 854.
Gloire. Ce que l'on entend fous

ce nom, 127. 1096. En quoi
confifle la Gloire d'une na-

tion, 1097, 1109. La Gloire

de Dieu i quoi l'homme efl

obligé, 161. 165.

Griefs 11 57.
Guarants. 1249.
Guerre (la) efl une conteflatiom

par la force, 98 ce que "on
entend par une Guerre civile,

1233. Diftinclion entre Guer-
re publique , offenfive , déftnfive ,

&c. 1169. Guerre entreprife au

fujet d'une transaction, 1158.
Si la Guerre efl un moyen
convenable pour juger les dif-

férents des nations ? 1159.
Combien de tems on peut la

continuer. 1219 Ce que c'efl

une Caufe juplede faire la guer-
re, 98. 11 70. & fuiv. Si l'on

a droit de guerre dans une
caufe douteufe. 790.

H.

t-I abitation. Ce que c'efl. 723.
A qui appartient le droit

d'habitation, 312.
Herbes. A qui appartiennent les

reiettons , 240.
Hérédité. Quelles font les cho-

fes qui appartiennent à l'héré-

dité 918 H y a Hérédité dans
la ligue droite . 923 Heréiité
ab inteflat , 933. S'il y a 1 éf.iut

d'héritier , 934. Hérédité dans
la ligne collatérale, 882.

Héritage. Quelles font les ler-

vitudes ^'héritage, 709.
Héritier Quelle perfonne c'eft,

916. 919. Comment un Héri-
tier peut être inflitué. 935. Se

porter pour héritier
, ce que l'on

entend par là , 91 6.

Homonymie. Ce que c'efl, 803.
Honnête Ce qui ell compris fous

ce terme, 49.
Honneur. En quoi il confifle , 125.

128. Le rendre à qui il efl

dû, 1041. 1066. ce qui s'ap-

pelle l'honneur de l'humanité,

823.
Honoraire. Ce que l'on entend

par là, 525. S'il tll dû à un
Tuteur, 906.

Hôpitaux. On doit en établir pour
les Malades & pour les Pau-
vres , 1022.

Ihflilités, 1191. privées, 11^0.

1211.

Hymnes. Ce que c'eft, 176.

Hypocri/ie (l') efl défendue par
la Loi naturelle, 167.

h*
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Hypothèque. Ce que c'eft, 697.
Comment un Hypothèque eft

dégagé, 707.

I.

Idolâtrie. Comment on s'en rend

coupable, 181.

Jeu. Ce que c'eft qu'un comract
de Jeu, 678.

Ignominie. D'où elle provient,
145.

Ignorance. Sa divifion, 32 33.
En quoi elle diffère de l'er-

reur. Voyez Erreur.

Ile, formée d'un champ, à qui
elle appartient, 247. S'il fe

forme une Ile dans la mer, ou
dans un fleuve. 250.

-Illicite. A qui cela eft contrai-

re, 49. 72.

Impenfes ou Fraix. Ce que c'eft

& de combien de fortes il y en

a, 279. & fuiv. Fraix faits pour
une chofe louée, qui doit les

payer, 636. 526. 717. oupour
îa confervation d'un gage, 703.
Comment on déduit les Fraix,

284. Comment on les reprend,
282.

Imperfection. En quoi elle dif-

fère de la perfection , 10.

Impiété. Ce que c'eft, 167.

Imprudence, (agir avec) 2r.

Impudicité ou Incontinence. Kn
quoi elles diffèrent, 862.

Impuijjance. Comment on la di-

ftingue dans nos actions, 20.

Imputation. Quelles actions on

peut imputer, 3. 17. 33. Com-
ment le retard eft imputé, 418.

Si l'on peut imputer les faits

des parens & des enfans, 873.

Jnadvertence. (comment on agit

par) 21. ou inconfidérement,
21. ou fans fouci, ibid.

Indécence. Voyez Bienféant, Dé-
cence.

Indemnité. Quelle eft celle d'un

Tuteur ,
ou d'un Curateur, 907.

Indigence, Mendicité, Pauvreté.

Leur défignation, 487.

Indigènes. Voyez Etrangers.

Infamie. Comment l'on doit s'en

garantir, 148.

Inféodation des chofes , 740. l'in-

féodation d'un Empire, 987-

Jnjure. Ce que c'eft, 87. fes di-

verfes fortes, 143, 144. Inju-

re de Citoyen à Citoyen , H33.

Injufte & contraire à l'Equité.

Comment cela fe diftingue. 83.
86.

Injuflice. On doit l'éviter. 85. 86.

Inflitoire. Quel contraft c'eft. 662.

Inflrument. Ce que ce mot dé-

figne dans le Droit, 775.
Intention. Comment elle fe divi-

fe , 23.

Intérêts. Ce que c'eft, & qui eft

tenu aux intéiêts, 415.416.
419.

Interpellation. Ce que c'eft. 752.

Interprétation. Ce qu'elle defigne,

794. & fuiv. ou elle eft jufte ,

797. ou elle eft extenfive ,

811. ou elle eft reftriflive ,

813. ou elle eft prife dans un

fensreftreint, 809. ou dans un

fens étendu, g°8. ou par ce

qui précède &par ce qui fuit,

80s. on interprête parles mo-
tifs , 806. & par les mots em-

ployés relativement à quel-

que chofe, 807.

Interrègne. Quel droit a le peu-

ple lorsque le trône eft vacant,

1005.
Introduction. Comment les domai-

nesont été introduits. 304 310.

Invafion. Comment elle fefait,

263.
Inventaire. Ce que c'eft, 902.
Inviolabilité des Ambaltadeuts ,

1243, 1244.
Invocation. "Nous fommes obligés

d'invoquer Dieu & pourquoi,
1 75-

Jugemens. On doit éviter dépor-
ter des jugemens défavanta-

geux touchant les autres, 147.

quel doit être le jugement
qu'on porte fur foi-même , 1 29.

Juges. Pourquoi ils font établis,

1028 , 1029.

Jurement, ou Serment. Ce que
c'eft, 361. & fuiv. Jurer lur

i'ame d'un autre, ce que l'on

entend par là , 373. Il y a dif-

férentes espèces de. ferment ,

782. Déférer le ferment à

quelqu'un ce que c'eft, 783.
Référer & récufer un ferment,

diftinftion entre ces deux ter-

mes , 784, 785. Remettre le

ferment, comment cela fe fait,

786. Quelles font les formu-
les du ferment , 364.

.Jufte. Différence du jufte & de

-L'injufte, 83. En quoi le jufte

à l'injufte diffèrent avec équi-
table & contraire à l'équité ,

ibid.

Juflice. Sa définition, 85,86. A
qui appartient le droit de l'e-

xercer, 1028. Lajultice &1E-
quité preferites , 25,

L.

/ ac. Ce que c'eft, & quel eft

le droit à l'égard des Lacs,

253-
Larcin (le) fe divife en différen-

tes efpèces, 263. Ce qui eft à

obferver touchant le Larcin,
264. On diftiegue le Larcin
d'avec la Rapine, 267. Voyez
Rupine. Il y a Larcin a'ujage.

522.
Larron ou Ravijjeur , 263. 667.

Si on a droit de punir le Lar-
ron

, 267. 1189. 1235.
Légat, ou Envoyé, en quoi con-

lifte fon état repréfentatif.,

1242.
Legs. S'ils font conformes au

Droit naturel, 92c.

Léfion. Ce qu'on appelle Léfer

quelqu'un, 8S 89- 1 43 . S'il eft

permis de fe précautionner
contre les Léfions , 91 , 92.
Comment on peut léfer les Na-

tions, n 21. ou les fujets des

autres, 1 134.
Lettres. Ce que c'eft qu'une Let-

tre d'avis , ou Lettre de change,
656. Quelles font les Lettres

de Ciéance d'un Ambaffadcur,,
1245. Voyez Jlmhajfadeur..

Libelle. Ce que c'eft qu'un Li-
belle diffamatoire., 149.

Libération. Comme on eft lîl é.é

d'une obligation , 749 & fuiv;.

Liberté. Ce que l'on entend par
la liberté naturelle de l'hom-

me, 77, 78. ou.par la liberté

des Nations & des Sociétés ci-

viles, 977, 978. ou par la li-

berté civile du peuple , 990.
Licence. En quoi élis diffère de

la liberté. 84.
Licite, ou ce qui eft permis, 49.

.72.
Lieu. Voyez Naijl'mce.

Lignes. Leurs efpéces dans une

parenté, 876. S82.
Locataire. Quelleperfonne il re-

présente, 620.

JLoix, Quelles font les loix civi-
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les, 1068. & fuiv. les loix do-

nieftiques, 967. les loix fonda-

mentales d un Ecat ou d'une

République, 984. les loix de

la Société , 846. Diftinction

entre la loi divine , humaine ,

& pofuive , 39. Immutabilité

de la loi naturelle , 40 & fuiv.

Ou elle eft préceptive , prohibi-

tive, permijjhe , 47. ou elle

eft perfed.ive , 48. 52. Ou elle

eft de bienfëance, 55. Ce qu'on

appelle Loi commijjaire , 609.

Quelle eft la Loi fuprêmedela
Société civile, 976. Quelle eft

la Loi de la fucceilion , 1008.

Loix. Qui peut les changer, 1045.
Oblervation de la Loi , en

quoi elle confifte, 58.

Loterie Si elle eft permife , 673.

Efpèce de Loterie, 674.

Louage. (Contracl de) Ce que
c'eft, & de combien de fortes

il y en a, 620. & fuiv.

Louange. En quoi elle confifte,

125. 128. Celle qui eft due à

Dieu. 172.

Loyer. Ce que c'eft, (5 20.

Luxe, (k) E° <laoï i[ confifte,

5o°-

M.

A fagiflrats.
Par qui ils font é-

J
tablis ,

ic6o.

Maij'ons de force. Pour qui elles

font établies ,
1022.

Maitre, Mailrejje, 960 962.
— quelle perfonne repré-

fente le maitre d'un vailTeau

ou le patron, 665.

Majeflé. Quels font les droits de

Majefté , 993.

Maladie. Ce que l'on entend fous

ce mot, 113-

Malheur. Ce que c'eft, 118.

Malice ou Dol innocent. Ce que
c'eft, 14- 15-

Mandat. Quelle forte de contracl:

c'eft, 551. & fuiv. Différentes

fortes demandât, 552. Ce qui

eft renfermé tacitement dans le

mandat , 555. Comment un

niand.it eft rempli par équiva-

lent, 564. Ce qui revient au

mandataire a l'occafion du man-

dat, 556.

Mandataire , fa perfonne , & à

quoi il s'oblige, 551.

Manger. Pourquoi l'homme a

droit de manger, 114.
Manière quelle eft la manière

d'acquérir un Domaine, 295.
11 y a une manière primitive,
210. Ur.e manière dérives, 313.
Manière d'acquérir la polies-

lion, 294. 320, Manière de
conftituer le Fief, 739. Ma-
nière d'accorder les différents

entre les Nations, 1159. Ma-
nière de décerner quelque
chofe dans une Société, 841,

842. Manière ou comment le

peuple peut dispofer de l'Em-

pire, 982. Manière de vuider

un procès, 7(52. Manière de

pofîéder l'Empire , 986. Ma-
nière de s'obliger envers un

autre, 380, 381. Manière de

perpétuer ie genre-humain ,

855. Manière de faire unTrni-
té de Paix, 1221,1222. Maniè-
re d'inftituer un héiitier, 935.
Manière de fucceder ab inte-

fia t) 933- Manière de faire un

teftament, 932.935,936. Ma-
nière de transférer un Domai-
ne, 314.

Manifefle. il 87.

ManumiJJion. Ce que c'eft, 958.
Mari. Sa perfonne, & fon obli-

gation, 964.

Mariage. Ce que c'eft , & qui font

ceux qui peuvent le contracter,

856. & fuiv. 895. 946. S'il eft

diflbluble , 944.

Maftupration. 854.
Matelots ou Nautonniers. Leur

fonction. 666.

Médiation. Quel acte c'eft , 768.

Méfait, ou mauvaife nffiOHCe que
c'eft , 1030.

Membres d'une Société, quel droit

ils ont fur leurs Aff)ciés, 8j6.

Voyez /lffociés , Société.

Mendicité. En quoi elle diffère

de l'indigence, 487. 504. Jus-

qu'à quel point il eft permis de

mendier, 489. On doit éviter

la mendicité, 513.

Menfonge (le) eft à éviter, &
pourquoi, 351,352.

Mépris , Affront , Outrage ,
Blâ-

me , 146.
Mère de famille. Sa perfonne &

fon obligation , 964.
Mérite. Sentiment d'Arifîote &

de Grotius, 80. 153.

Métallique; contract métallique ,

683.

Minerve. (Le fuffrage de) Ce
que c'eft. 843.

Miniftre. Ce qu'on appelle Mi-
nière de l'acceptation, de la

promette, &c. 426.
Mijèricorde ou CompaJJion. A quoi

elle nous oblige, 492.
Monarchie. Quelle forte de Gou-

vernement c'eft , 991.

Monnoye. Comment elle s'eft in-

troduite, 502. Divifion de fa

bonté, 534. Le Souverain doit

y vedler, 1036. A qui apar-
tient le droit de battre mon-
noye, 1059,

Monogamie. Ce que c'eft &. fon

utilité, 857.

Monopole. 1112.
Moralement. DiftinSion entre mo-

ralement poffible, impoffible ,né-

ceffaire , &c. 37.

Morguengabe. Ce que c'eft, 915.
Mort. Donation pour caufe de

mort, 479. Prife pour caufe

de mort, 484. Effet de la mort,
818.

Motif en quoi il confifte, 35.
Mutuel. Ce que l'on appelle Se-

cours Mutuel, 848.

N.

JUaiffance.
Ce que l'on entend

par le Lieu de Naiflance .

1105.

Nation, Citoyen, Etranger, Ha-
bitant. Leur différence , 974.
Ce que l'on entend par une Na
tion tributaire, H4S«

Nautique. Voyez Argent.

Négligence. Ce qui eft renfermé
fous ce mot, 21. Voyez Faute.

Négoce. Quel eft le négoce lu-

cratif, 662.

Nés. Voyez Enfans , Efclave. Quel
droit ont ceux qui ne font pas
ercore nés, 827. & fuiv.

Neutralité. n8r.
Noces. Comment onpeutpaffer à

de Secondes Noces , 871.
Novation. Ce que c'eft, 758.

O.

Çibiïjjancs.
En quoi elle confifte

& à quoi elle oblige, 168.

Quelle doit erre celle des en-

f.iiis envers leurs Pètes & Mè-
res, 889. Quel eft cille d^s Es-

claves ou des domeftiques ,

956.
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956. Et celle des fujets envers

leurs Souverains, 1079.

Obligation. A quoi engage une

obligation mutuelle. 329.

- Ou elle eft au!"*, 35- ou

elle eft pnjfive , 37- Ou elle eft

jroire ii commune, ior. Ou
elle eft naturelle, 36. 38- Ou
elle eft innée, 74. Ou elle eft

cvntraBée, 100. Ou elle eft

mutuelle les uns enveis les au-

tres, 44. Ou elle en. féodale,

747. Ou elle eft parfaite ou im-

parfaite, 80. Ou elle eft pri

milive & dérivée, 62. Ou elle

eft. principale Çiaccejjoire , 569.

Ou elle eft univcrfelle , 68, 69.

Ou elle eft volontaire, 377,

378. A quoi s'oblige celui qui

jure, 368. Si l'obligation eft

détruite par les actions des au-

tres qui y font contraires , 135.

Si on eft dans l'obligation

d'admettre ou de recevoir des

Am'ialTadeurs, 1238. Quelle eft

l'obligation des citoyens, 97;.

Occupation. Origine du droit d'oc-

cuper , 210. & fuiv. Comment
on occupe quelque chofe par
le Droit de la Guerre , 1204.

Oeconomie. Voyez Economie.

Offre de la dette. Sa divifion, 753.

Omiffion. Ce qui eft à obferver

lorsque les enfans font omis

dans un Tefiament, 931.

Opérations. Quelles font les opé-
rations militaires , 1191.

Origine (!') de l'Empire dans la

Société, 838. L origine de la

Société civile, 97 2 -

Otages, II5 2 -

paix. En quoi elle confîfte ,

-*
99. 121 7.

Parjure , & faux ferment. En quoi
ces deux mots diffèrent, 317.

37<5.

Partial. Que doit obferver un

juge impartial , 768.

Parties. Quelles font les parties

potentielles de l'Empire, 983.

Quelles font les fuhjeftives ,

1010.

Parure. En quoi elle confilte ,117.

Paffions (les, doivent être répri-

mées ,
1 10.

Patrie, nos-
Patrimoine. Ce que renferme ce

mot, 207, 208. Comment on
eftime fa grandeur, 5C3.

Pauvres. Voy^z Hôpitaux.
Pauvreté. En quoi elle diffère de

l'indigence ,487. Comment on

peut appeller quelqu'un pau-

vre, 504. On doit éviter la

pauvreté, 513.
Péché. Ce que c'eft, & de com-

bien de fortes il y en a, 58.

Pédéraftie. Ce que c'eft , 854.
Peinture. Que'tiun à ce fujet, 239.
Ptrduellioii, icf>2.

Pères& Mères. Comment ils font

punis dans la perfonne de
leurs enfans, 1053. Leur droit

fur les actions de leurs enfans,

887. Père de famille, ce qu'il

repréfente, 964.
Perfellion. En quoi elle confifte,

9, Ou elle elt accidentelle , ou

ejfentielle, 11. Quelle elt la

perfection de l'Ame, 106. Quel-
le elt celle de l'entendement,
108. Quelle eft celle de la vo-

lonté & de la nolonté, 109.

Quelle eft celle du corps, 112.

A quoi nous oblige la perfe-
ction d'autrui, 140. En quoi
confifte celle de la Société, 851.

Perfidie. Ce que c'eft , 390,
Périr ou Perte. Comment lescho-

fes périffent, 243. Ce qu'il y
a à obferver, lorsqu'une cho-

fe promife vient à fe perdre,

420. Ou une chofe prêtée ,

537-

Perfonne. Ce qu'on appelle une

perfonne déterminée, 325. une

perfonne morale, 96. 850.

Perfonnel. Quel eft le droit per-

fonnel, cX la promeiTe perl'on-
nelle , 400.

Peuple. 974. Voyez Nation.

Piété. En quoi elle confifte, 167.
Plantation. Ce qu'il faut y ob-

ferver, 238,
Port de Mer, 1116.

Porteur. Quelle perfonne il re-

préfente dans le change, 656.

Voyez Change.

Pojfeffeur. Comment il peut pos-
féder une chofe de bonne-foi,
ou de mauvaifefoi, 201. 230.

272. & fuiv. Si le Poffelfeur

de la chofe d'autrui peut en
recueillir les fruits, 229.

Foffejfmi. Comment on l'ac-

quiert , 291.
< Comment«He fe fait, 200.

Ji z

320. 448. 291.791. Ou elle eft

jufte, ou injufte , 456. Ou
elle eft clandeftine & violen-

te, 290. Ou elle eft à titre,

295. Ce qui fuit de la 1 trte
de la Poffeffion , 205. Si un.

abfent peut pofféder , 292.
Quelle eft la poffeffion descho-
fes mobiliaires & incorporel-
les, 293. Si on a droit de dé-
fendre fa poffeffion , 289.

Pouvoir ou PuiJJance. Quel droit

c'eft, 833- 834- Quel eft le pou-
voir civil , 979, 1078. Quel eft

le pouvoir du Seigneur fur fora

Efclave, 947. 951. 955. Quel
eft \î pouvoir éminent, 1065.

Quel eft le pouvoir législatif
dans la Société, 1043. Quel
eft le pouvoir du Mari, 870.

Quelle eft le pouvoir pater-
nel, 828. 910. 911. Cequi eft

en notre pouvoir, & cequi n'y
eft pas, 60.

Précaire. Quel eft ce Droit , 333.
Précaution. Quelles font les pré-

cautions que doivent prendre
les Pères & Mères, pour l'é-

ducation de leurs enfans, en
cas de mort, 896.

Précipitation. (Agir avec) ce que
c'eft, 21.

Prélegs , ou Prêciput. Ce que c'eft ,

938.

Prépofant. Quelle perfonne il re-

préfente. 672.

Prérogatives. Si la Loi naturelle

en donne , 71.

Préfcription. Ce que c'eft, 452.463.
iico, 1101. Quelle eft la pré

feription entre les Nations ,

11 39.

Préféance. Quel droit c'eft, 75.

Quelle eft la préféance civi-

le, 1041. ioû6. Quelleeft cel-

le des Rois. 1119. Quelleeft
celle des Affociés

, 8401,

Préfens deNéces. Ce qu'ils dé lig-

nent, 865.

Préfomption. Ce que l'on entend

par ce terme, 453. Elle eft a&-

folue , ou conduionelle , ôcc. 453.
Si la préfomption tft néceffaire

dans les affaires humaines, 449.

Quelle eft celle d'abandon, 458.

460 & fuiv.

Prefiation. Ce que fignifie ce mot,
328-

Prêt. Quel eft le piét à confoirip-

•tiern, 528. & fuiv.

Ptë-
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Prérexte. Ce qu'il détone, 349.

359. Voyez ASion.

Preuves. Il y a Preuve par des

actes, 775. Par les tailles, 777.
Par des témoins, 778. Il y a

preuve par ferment , 781.

Prévoyance. ( Agir fans ) ce que
c'eft, 21.

Prière. A quoi elle oblige les hom-
mes , J 75-

Principe. Quel efl celui du droit

naturel, 43.

Privilège:. A qui appartient le

droitd'accorder des privilèges,

1047. Quels font les Privilèges
de famille, 1047.

Prix. Quelle eft la néceffiié du

prix des chofes & des travaux,

493. 498. Quel eft le prix émi-

rient, 495. Le prixvulgaire, 493.
Le prix dérivé & primitif , 497.

Le prix raifonnalle & déraifon-

nahle , 499. En quel cas il eft

permis d'augmenter ou de di-

minuer le prix , 600. & fuiv.

Attacher le prix à une chofe

pour la vendre, 569-

Prix. Quel contrat eft le prix

propojé à des combattans , 675.

Quel eft le prix de la trouvail-

le , 2S5.

Procès. (D'où naiffent les) 7C2.

D'où vient le mot de plaider ,

762. Comment on dit qu'un

procès eft accommodé , ou déci-

dé , 765.

Prodigalité. En quoi elle diffère

- du Luxe, 5°9-

Promeffe. Diftinction qu'en don-

ne
'

Grotius , 382. 385-407-

Quelle eft la promeffe conditio-

nelle, 393. 399- La promeffe

pure, 398. La promeffe perfon-

nelle,4oo. La promeffe réelle,

401. La promeffe modale, 404.

La promeffe de celui qui eft

dans l'erreur, 405. La promeffe
arrachée par force ou par

crainte, 406. La promeffe fai-

te à un abfent, 403. La pro-
mefTe faite par lettre, 428- La

promeffe faite par un Miniftre,

429, 430. & fuiv. S'il eft permis
de faire des promettes /ou* une

condition inalbomiête , 391. Ou
fous une ctndition impoffible, 392.

411. Ou fous condition de

l'action malhonnête d'un tiers,

394. Ou fous une conditionywi-

penf.ve, 396. Ou njelutive, 397.

S'il faut tenir fa promeffe, 388.

Quelle eft la promeffe ta te

pour un certain terris, 393. Si

l'on peut promettre la chofe

d'autrui , 412. Si la promeffe
faite deux lois

,
eit valide, 421.

A quoi eft obligé celui qui pro-
met àplufieurs conjointement,

423-

Promeffe. Quelles font les char-

ges attachées à une promeffe,

409.435. Voyez Charges.

Propos délibéré. Ce que l'on en-

tend par-là, 386.

Propriété, (Quel eft le droit de)

198.

Prorogation, comment on proroge
la Société, 647.

Protocolle. Ce que c'eft, 775.

Proye ou Butin, 1202.

Publication. Si la publication de
la Loi naturelle eft néceffaire,

67.
Pudicitè. En quoi elle confifte,

& fi on a droit de la défendre,
862.

Punition. A qui apartient le droit

de punir, 93. Comment on

peut attacher une peine à une

promeffe, 410. Si les peines

capitales font licites , 1048.
Comment on peut remplir le

but de la punition, 157.

Pupille. A quoi il eft obligé, 905.

Purger. Ce que c'eft que purger
la demeure ou le retard , 41 S.

Qualité. Quelles font les quali-
<*w tés d'un Fief, 737. Voyez

Fief.

Quantité. Quelle eft la quantité

phyfique des chofes, 496.

Qiiafi-Acbat. Voyez Achat.

Quajî- Affinité. Voyez Affinité.

Quafi-Cor.traâ. Voyez Cuntratl.

Quafi-Conventivi, Voyez Cotiven-

tion.

Qtiafe-Fief. Voyez Fief.

Ouafi- Louage. Voyez Louage.

I^uaji-Pojj'ejfîon. Voyez fosjrffion.

Ouafi-frèt à conjomption. Voyez
prgt.

Qttafi Reçu. Voyez Reçu.

Uuaji-Ujage. Voyez Ujage.

"Quittance.
A quoi elle oolige,&

ce qu'il faut y obferver, 654.

Pv.

Paifon, ou rendre compte de
fa geftion, 559. D'où il faut

tirer la raifon des Loix civi-

les, 1074. Quelles font les rai-

fons juftificatives ou quafi-ju-
ftificatives &perfuaflves. H7r.

Rapine. En quoi elle diffère du
Larcin, 263.

Ratification. Ce que c'eft, 29.31.
Réat. En quoi confifte le Réar,

153.
Rebelle , Rébellion , 123s.
Récolte commencée & achevée,

224. Voyez Fruits.

Recommander & Prier. Leur diftrn-

ftion, 551.
Reconduction. Voyez Rénoncia'

tion.

Reconnoijjance en quoi elle confi-

fte, 474. 476. eft un. acte obli-

gatoire, 474.
Reconnaître. Ce qui s'appelle re-

connoitre un enfant, 872.
Retlitude, ou la droiture d'une

Action, 16.53.
Reçu. Voyez Quittance.

Rédemption; ou rachat des Cap-
tifs, 1194.1213. Des Otages,

1152.
Régent, ou Gouverneur d'une

Ville, ou Adminiftrateur d'u-

ne Société civile, 982. 1076,

1077.
Remetteur. VoyezCbange.
Remèdes. L'hcmme doit s'en fer-

vir & pourquoi, 114.

Remife. Voyez Change.

Remiffion. Ce que c'eft que la re-

million du droit, 337.343.
Relief ou Rachat. Ce que c'eft, 728.

Religion. C'eft au Souverain à en
avoir foin, 1024.

Renonciation. Ce que l'on entend

par renor.cer àfon droit
, 340. 342.

Ou aune convention, 44 r. Corn»
ment IV n renonce nu contract,

de Louage, 631. Ou à la So-

ciité 648. Ou au Mandat. 568.
Une Renonciation fefaitdre»jr,
& hors de tenu, 56$. Comment
fe fait la Renonciation de ceux

qui ne font pas encore nés,

830.

Reprèfailles, 1163. ilfc.&fuiv.

République, Gouvernement , Etat.

Ce que c'eft , 973- Ltat ou
Gouvernement mixte, 993.

Répudiation. Comment l'on ré-

pudie
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pu-lie und-nk, 339.342. On »-.

ne hérédité, 920. 939- Ou un

Legs, 939-

Réputation. Comment on doit l'ac-

quérir, 126. Avoir foin de la

réputation d'autrui , 142. 150.

Réfervation mentale. Ce que c'eft ,

355.800.

Réfignatkn. Voyez Interpella-

tion.

. . Voyez Révocation.

Refpetï. Quel eft le refpeft que
nous devons avoir pour Dieu ,

172.

Rrjîitution. On doit reftituer la

choie d'autrui à fon maître,

261. 11 fauc reftituer la cbofe

dépofée, 541. 543-547- La cbo-

fe prêtée, 531. 532.538. La cbofe

féquefirée, 549. 550. La cbofe

fpoliée. Voyez Spoliation. On
doit reftituer les dépenfes uti-

les & néceffaires, 281. 283- Le

payement d'une cbofe non-due ,

693. Et qui a été reçue fans

cauje, ou quafi fans ccufe ,695.

Retard. Ce qu'on entend par là,

417.

Réticence. Ce que c'eft, 351, 352.

Rétorquer, 1161.

Retour, 1212.

Revenus. Leur différence, 505.
682.

Révocation, ou Réfignatitn. Ce

que c'eft, 748. Comment un

VafTal réfigne le Fief, 748.

Comment, on révoque le Man-

dat, 565. Ou une promeffe,
427.

Ricbe, Comment on peut devenir

plus riche par le moyen de la

chofe d'autrui, 271.

Ricbeffes. Leur degré , 486.

Risques. Pour qui font les risques

d'une chofe achetée, 613.615.
Pour qui font les risques des

fruits , 742. Pour qui font les

risques d'une chofe qui e!t ren-

voyée, 547. On ne doit pas

risquer fa vie, 131.

Royaume , ou Royauté. Quelle for-

me de gouvernement c'eft,

994. Quel eft le Royaume Hé-

ri/e.997. JEfymnétique , 1002.

"Lacédémonieri , 1003. Légitime ,

1004. Eletlif, 1005.1007. Suc-

ceffif, 1008. Royaume aban-

donné, abdiqué, commis. Vo-

yez Abdication.

S.

Qaccagement , Ravage, Pillage.
Ce que c'elt en teins de guer-

re , 1195.
Santé. On eft obligé à la confer-

ver, 113. Le Souverain doit

veiller à la fanté de fes fuj'ets,

1034.
Saint, & Sainteté, 1153.
Salaire. Eu quoi il confifte, 500.

524.
Si un Tuteur ouCurateur

peut exiger un Salaire, 906.
Salut. En quoi confifte le falut

d'une Société civile, 972. Ou
des Affociés, 837.

Sauf-conduit. Ce que c'eft, 1033.
Scandale. On doit l'éviter, 154.

157.
Scortation. Voyez Fornication.

Secours. On doit aider fon pro-

chain, 134. Sî on peut l'aider

en teins de guerre , 152. 11 76.
Secret. Confier un fecret, trahir

un fecret, 358.

Seigneur. Voyez Maitre.

Semailles. (Ce qui eft à obferver

touchant les) 238.
Sénat. En quoi il confifte, 999.
Sens, Quel elt le fens étymologi-

que , 799. Quel eft le fens pro-

pre, 7,8.

Sépulture. (A qui appartient le

droit de) 824.1051.
Séqtiejlre. Ce que c'eft, 548.

Serf. Voyez Ejclave.
Serment. En quel fens on doit

prendre les termes d'un fer-

ment, 370.
Servante, Voyez Ejclave.
Services féodaux. En quoi ils

confiftent , 739.
Servitude. Ce que c'eft, 708. 947.
Ou elle eft parfaite, ou impar-
faite, 947. Ou elle elt volontai-

re, 948. Ou elle eft forcée, 950.
Combien d'efpèces il y en a ,

708. Autres efpèces de fervitu-

de d'héritage, 712.
Simulation , ou Semblant. Com-
ment on laconnoit, 349.356.

359-
Socide. Quel contraft c'eft , 638.
Société civile. Leur but & leuis

devoirs, 972.
Société. Comment & quand on

peut fe retirer d'une Société, ou
de la Sociéié civile, 842. 1019.
En quel cas il elt permis de fe

li 3

retirer d'une eonverition , 44»,
44 3i-

Son origine & fes droits,

836.ee futv. La Société efl com-

pofée ou fimple, 963. Elle eft

égale ou inégaie; 839. Elle s'ap-

pelle Société de tous biens, ou

fimpltment Société de liens,

641. Il y a Société de commer-
ce, 639 & fuiv. Société conju-

gale, ou entre le Mari à la

femme. Société entre le Mai-
tre & le domeftii/ie, ç6o. il y
a Société paternelle, 909. 11 y
a des Sociétés illicites , 849.
Société dtsSiencs. Voyez A-
cadèmies. Comment on doit
confiderer les Sociétés , 850.

Sodomie. Ce que c'elt, 854.
Solidairemsnt. (Etre tenu) Ce que

c'eft, 422»
Sort. Ce que c'eft , & fes diver-

fes efpèces, 669.
Souche, ou la Tige des parens,

87S.
Soudure. Comment elle devient

commune, 231S.
Ce qu'il faut obferver

dans ce cas, 236.

Sous-féodal. Ce que c'eft, 74t.

Sous-louage. Si ce contraft eft per-

mis, 624.
Souveraineté. En quoi confifte la

Souveraineté de l'Empire civil,

98r.
Souverain. Qui il e^ dans une So-

ciété civile , 996.

Spécification. Quel a&e c'eft, 227.
231.

Subpdes. 1 1 79»

Subftancielles. Voyez Qualités.

Subjïitution. Ce que l'on entend

par là , 940.
Succejjion. Comment l'on fuccède

aux biens laiffés par le Défunét,
916. Quelle eft la fucceffion en-

tre les conjoints, 943. Quel
eft le SuccefTeur féodal , 743.
745. Comment l'on fuccède ab

inteftat, 931-933- A qui revient
la fucceffion des Pères & Mè-
res, 992. Quelle eft la fucceffion

dans un Royaume patrimonial ,

1009. ion. Quelle elt la fuc-

ceffion linéale, 1013. Quelles
font les autres manières de fuc-

céder, 1014.

Svffifance. Ce qui eft requis pour
avoir ce qui fuffit à la vie, 1021.

1022.

Svf>
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Suffrage. Ce que c'e (l , 842.

Sujets. Ce qu'ils font dans une So-

ciété civile, 906. Quelle eft

l'obligation de celui qui eft fu-

jet d'un autre, 835.
Sous emphytéotique & Sous-empby

téoj'e.
Leur fignification, 731.

Suspenfîon. En quoi on la diftin-

gue de la démiiïîon, 1063.

Superjlu. En quoi il confiée, 485.

Superflition. Ella eft défendue

par la Loi naturelle, 182.

Supplication. Ce que c'eft . & à

quoi elle oblige les fujets ,

ic8o.

Sfreté. (Quel eft le droit de) 89.

Symbole métallique. Voyez Con-

trat.

Symétrie. Comment on laraporte
à la beauté naturelle, 117.

Syflême. Ce que c'eft , 62.

failles.
Ce que l'on comprend

par ce terme, 777.
Tali'.n. (Quel tû le Droit du) 15 6.

S'il faut faire attention au ta-

lion en panifiant, 1049. Quel
eft le Droit du talion entre les

Nations, 1160.

Témoignage. Ce qu'il faut y ob-

ferver , 780.
Témoins. (Comment les faits fe

prouvent par les) 11 y a di-

verfes tfpèces de témoins, 778.

779-
Termes techniques. Quel fens on

doit leur donner, 802. Quels
font les termes exprès, & tacites,

355. Il y en a de téméraires,

360. Voyez Atlions. Aux pa-
roles de qui il faut faire le plus
d'attention , en interp<étant
les conventions , 81 7.

Terres. ( les) ont différens noms ,

252.
Terres neutres. 1181.

Territoire. Q îel eft le tcritoire

d'un Etat, 1010. S'il eft per-
mis de pafier fur le territoire

d'autrui ,312. Et avec une ar-

mée , 11 82.

Tijlamutt. En quoi il coifîfte,

917 Wfi-937-
Titre. Quelle eft h po leiffri à ti-

tre , & fans titre, 29;. tfeyez

Polffnn. Il v en a de di/er-

fes fortes. 454 Q 12's font les

t8itr«6 civils, 1041. igûS. 'Q.JOI

eft celui du Gouverneur d'une

ville, J119.
Torture. Ce que c'eft, & fi elle

eft un moyen bien propre de
découvrir la vérité, 1032.

'Jragédies. Quel but on doit fe

propofer par leur repréfenta-

tion, 6: fi elles font licites,

1027.
Traités. Voyez Négociation.
Traite. Ce que fignifie ce mot

dans le change. Voyez Change.
Transaction. Ce que c'eft, 764.

766.

Transférer. Comment peut fe

transférer un Empire, 982.984.

988. & les biens d'un homme
défunft, 819-

Transgrejfion. Comment on trans-

grelfe la Loi, 58.

Travail. Ce qui eft à obferver

pour un travail loué à pluliurs,

630. Travaux qu'on peut exi-

ger d'un Esclave, 953. Quels
fonteeux d'un ulufruitier, 717.
NB. Ce qu'on appelle communi-

quer fon travail, 327.
- Ce qu'il faut obferver

touchant le travail, 124.

Tréfor. Comment il doit être re-

gardé. 223.
Ce qu'on apelle Tréfor pu-

blic. 1038.

Trêve, ou Sufpenjion d'armes,
1211. 1217.

Tributs. Ce que c'eft, it>57-

Tromper. Ce que c'eft, 356.

Trouble. Comment on peut être

troublé dans fes poiîeffions,

297.il y a trouble verbal, trou-

ble réel , trouble expulfif, trou-

ble compulfif, 297. Quel eft le

perturbateur de la communau-
té primitive, 193. ou du repos

r public, 121 8.

Trouvaille. A quoi eft obligé celui

qui a trouvé une chofe per-

due, 285.

Tumulte. 1234.
Tutelle. Quel droit c'eft , & fes

efpèces diverfes, 898. A quoi
eft obligé le Souverain à l'é-

gard des tutelles, 1023.
Tuteurs. (Quel eft le devoir des)

898. 899. Il y a différens tu-

teurs , 900. 904. & fui/.

Quels font ceux qui font

inhabiles à la Tutelle; ou ceux

çue l'on peui exeufer , £01.

T/'agabani, n 104. 1105.

Vainqueur hVaimu. Qui eft

le vainqueur dans uncoin'iar,

788.

Vaffal. Quelle perfonne il re-

préfente, 736.

Vengeance. En quoi elle conlilte,
& fi elle eft licite, 155.

Vérité. En quoi diffère la vérité

morale & la vérité logique ,

347 350- 352. C miment il

faut juger de la volonté d'un

autre, 318.
Vicaire. Quelle eft fa fonction,

Vices. Si l'on peut punir les vi-

ces honteux, 1052.
Vie. L'homme doit avoir foin

de palier fa vie commodément
& agréablement, 119.

Vigilance. A quoi doivent veil-

ler le Père & la Mère de fa-

mille , 968.

Virginité. Comment elle fe perd,
& fi on a le droit de la défen-

dre, 8C2.
Violence. Si en tems de guerre el-

le eft permife, 159.
Vendeur. Il eft obligé d'indiquer

les défauts de fa marcbandife,
618. Celui qui loue une cho-
fe eft obligé d'en déclarer les

défauts, 637.
Vendre ou Vente. S'il eft permis

aux Pères & Mères de vendre
leurs enfans, 949.

Venin ou l'oifon. S'il eft permis
de fe défaire d'un ennemi par
le poifon, 1207.

Univerfel. Qui doivent être ex-

clus du domaine du corps,

197-
Voix, ou Suffrages. Différentes

efpèces de fuffrages, 842.
Comment on doit conclure

par les fuffrages, ce qui s'ap-

pelle voix dècifive, 843. Si les

abfents ont le droit de fuffra-

ge , 844. S'il y a inégalité de
valeur des fuffrages, 845.

Volonté. Quelle eft la détermina-
tion générale de la volonté,

164.

Volupté, ou Plaifir paffager. En
quoi il confifte . 120.

Uj/ige. Quel eft l'ufine ou l'exer-

cice du droit, 06. En quoi enn-

fifte le bon ufage du domaine,
aca-
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202. Quel eft l'ufage de la pa-

role, 346. Quelle eft l'ufage

facré & profane, 1025. Quel
eft l'irfn^e nécefiaire des cho-

fes , 183. Corninent s'eft in-

troduit l'ufage propre , 192. Si

dans un cas d'une extrême né-

ceffité on peut enlever au maî-

tre les choffs néceffaires 305.

306.307. Comment l'ufage eft

une fervitude, 721. Cet u-

fage eit diftingué en ufage

plein, & ufage moins plein,

721.

Ujncapion. Ce que c'eft . & quel-
les chofes peuvent être acqui-
ts par ce moyen, 45t. 463.

Voyez. Acqnifitiim. Si l'ufuca-

pion a lieu entre les Nations,
U39-

Ujufruit. Ce que c'eft, 713. &
fuiv.

Ufure. Ce que c'eft, & fon ra-

port avec l'intérêt , 649. Com-

ment l'ulWe eft prîfe dans un
Cens odieux, 640.

Ucitué. Ce qu'on appelle mil»
dans les contrats, 560. l'utili-

té n'eft pas toujours la eau-
fe première cians la guerre.

1171.

Y.

Wvreffe (1') eft une chofe à

éviter. ji4.

FIN de la TABLE.
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